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SCHOLARIOS Georges, philosophe et .théolo- 
gien byzantin du xv® siècle, devenu patriarche de 
Constantinople sous le nom de Gennade II, après 
la prise de la ville par les Turcs. — I. Vie. II. Écrits 
(col. 1527). III. Doctrine (col. 1559). 

I. VIE. — Jusqu'à ces dernières années, la vie de 
Georges Scholarios était fort mal connue. Elle l’est un 
peu mieux depuis la publication intégrale de ses 
œuvres; mais que de choses nous ignorons encore 
d’une existence qui fut fort agitée! Plusieurs causes 
ont contribué à la rendre obscure. Tout d’abord la 
multiplicité des noms que Scholarios a portés. Dans sa 
jeunesse, il s’est appelé : « Georges Kourtésès le Scho- 
laire », Γεώργιος Κουρτέσης ὁ Σχολάριος ; puis le 
nom de Kourtésès n’a plus paru, et l’on ἃ eu simple- 
ment « Georges Scholarios ». A partir de 1450, Georges 
est devenu moine $ous le nom de « Gennade». Il reparaît 
sous le nom de Gennade après 1453 comme patriarche 
de Constantinople, pour se métamorphoser bientôt de 
nouveau en « l’humble moine Gennade ». Et il a signé 
successivement de nombreux écrits de ces divers noms. 
D'abord unioniste et ami des Latins, Scholarios est 
devenu, à partir d’une certaine date, l’adversaire fou- 

gueux de l’union de Florence, le successeur de Marc 
d’Éphèse dans sa lutte contre les Latins. Il a abordé, 
dans ses écrits, les sujets les plus divers, depuis la 
grammaire et la poésie profane ou liturgique jusqu’à 
l'exégèse de l’Organon d’Aristote, jusqu'aux plus 
hautes spéculations théologiques. Aussi Allatius, dans 
son De Georgiis, distingue-t-il trois personnages ayant 
porté k nom de Scholarios; Jean-Matthieu Caryo- 
phylle en trouve au moins deux; et l’un des amis de 
jeunesse de Scholarios, qui l’avait connu à Constanti- 
nople en 1420, François Philelphe, le salue du titre de 
métropolite de Serrès. Cf. E. Legrand, Cent-dix lettres 
de François Philelphe, Paris, 1892, p. 214. 

La date précise de sa naissance est inconnue; mais 
tout invite à la placer aux premières années du xv® 
siècle, vers 1405 environ 
1425, Georges a entendu prêcher Syméon de Thessa- 
lonique; en 1420, François Philelphe le rencontre à 
Constantinople alors qu’il est dans la prime jeunesse; 
au moment où il écrit sa première introduction à la 
grammaire, Georges est encore tout jeune et l’empe- 
reur Manuel Paléologue est déjà mort (1425). C’est lui- 
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même qui nous donne ce détail dans une note auto- 
graphe inscrite dans l’Ambrosianus græcus 291. En 
1430, il devait donc avoir environ vingt-cinq ans. 

Il naquit à Constantinople d’un père originaire de 
Thessalie et fut orphelin de bonne heure. Ses parents, 
qui étaient de condition aisée, lui donnèrent pour pré- 
cepteur le fameux Marc d’'Éphèse qui lui enseigna les 
premiers éléments, jusqu'aux humanités exclusive- 
ment. Pour ce qui regarde la rhétorique, la philosophie 
et la théologie, Georges nous apprend lui-même qu’il 
fut un autodidacte; en fait, il puisa une bonne partie 
de sa science à des sources latines. Il apprit en effet le 
latin de bonne heure. La fréquentation des ouvrages 
latins, comme aussi ses relations, le firent de bonne 
heure accuser d’être un « latinophrone », c’est-à-dire un 
partisan des erreurs latines. Il dut s’en défendre plus 
d’une fois et ces accusations n’étaient pas sans quelque 
fondement. Ce ne fut pas impunément qu’il lut les 
ouvrages de controverse catholiques contre la doctrine 
de Photius sur la procession du Saint-Esprit. C’est 
sans doute à cette connaissance approfondie de la doc- 
trine adverse qu’il faut attribuer et son zèle unioniste 
à Florence et la modération relative de sa polémique 
ultérieure contre les Latins. 

Après avoir acquis pour lui-même, il ouvrit dans 
sa propre maison une école de grammaire et de philo- 
sophie, où il eut pour élèves des Grecs et même de ces 
Italiens qui venaient à Byzance s'initier, sinon à la 
philosophie d’Aristote, du moins à la connaissance de 
la langue et de la littérature grecques. C’est pour ses 
élèves qu’il composa une grammaire, commenta et 
résuma les œuvres philosophiques d’Aristote, tradui- 
sit, résuma ou commenta plusieurs ouvrages de saint 
Thomas d’Aquin. Grâce à lui, nous connaissons les 
noms de trois de ses disciples : c’est d’abord son propre 
neveu, Théodore Sophianos, mort à la fleur de l’âge au 

monastère de Vatopédi de l’Athos, en 1456. Le second 
s’appelait Jean et n’est pas autrement connu, Le troi- 
sième a laissé un nom dans la littérature byzantine : 
c’est Matthieu Camariotès, à qui furent dédiés la tra 
duction et le commentaire du De enfe el essentia de 

saint Thomas d'Aquin. 
C'est au milieu de ces occupations studieuses que les 

honneurs vinrent le trouver. Antérieurement au con- 
cile de Florence et jusqu’en 1450, il entra au palais 

T.— XIV. — 49. 
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impérial avec les titres de « juge général des Romains » 
et de « secrétaire général de l’empereur », καθολικὸς 
rournc τῶν ‘Pœualwv, καθολικὸς σεκρετάριος τοῦ 
βασιλέως. En même temps, il était, quoique simple 
laïc, le prédicateur attitré de la cour, et donnait chaque 

vendredi, au palais impérial, un sermon en présence du 
sénat et de toute la ville. Le juge des Romains sut se 
faire aimer tout en restant intègre. Le secrétaire de 
l’empereur était flatté presque à l’égal de son maître. 
On rivalisait d’éloges à l'adresse du prédicateur de la 
cour. C’est lui-même qui nous le dit. D'ailleurs ses 
nouvelles charges ne le distrayaient pas de l’étude, et 
il continuait à donner ses leçons comme auparavant. 

Sur ces entrefaites, commencèrent les négociations 

entre grecs et latins pour l’union entre l’Église romaine 
et l’Église byzantine. Scholarios était alors le Grec 
le plus versé dans la théologie des Latins, celui qui con- 
naissait le mieux l’histoire des controverses passées 
sur la fameuse question du Filioque, considérée alors 
comme le plus grand obstacle à l’union. De cette ques- 
tion il avait fait une étude approfondie en lisant aussi 
bien les écrits des latins que ceux de ses compatriotes; 
il passait pour latinophrone. Rien d'étonnant à ce que 
l’empereur Jean VII Paléologue l’ait choisi pour être 
du nombre des laïcs qui devaient l’accompagner au 
concile. Nous connaissons les noms de deux autres de 
ces ἄρχοντες qui portaient, comme lui, le prénom de 
Georges, à savoir Georges Amiroutzès et Georges 

Gémiste Pléthon. 
Que notre Georges ait été un chaud partisan de l’u- 

nion des deux Églises, on ne saurait le contester. Sans 
doute, il prévoyait les difficultés de l’entreprise; mais 
ses lectures patristiques l’avaient convaincu qu’un 
accord était possible sur la procession du Saint-Esprit. 
Or, d’après lui, il n’y avait guère que cette question 
qui ΠῚ vraiment difficulté. Invité à donner son avis 
dans l’assemblée que l’empereur réunit à Constanti- 
nople pour délibérer sur les meilleurs moyens d’enga- 
ger les discussions avec les Latins au futur concile, il lut 
un discours dans lequel il se déclara partisan d’un 
‘examen définitif des divergences dogmatiques en pre- 
nant pour base les écrits des docteurs de l’Église. S'il 
ne s’agit, dit-il, que d’une union « économique », c’est- 

à-dire superficielle et de façade, inutile de réunir un 
concile; des ambassadeurs peuvent suflire à pareille 

besogne. Ce conseil fut applaudi, mais pas par tous; 
d’autres y mirent des sourdines. Cf. Silvestre Syro- 
poulos, Historia concilii Florentini, éd. R. Creighton, 
La Haye, 1660, p. 49-51. Sa conduite au concile sera 
éclaircie plus loin. I] favorisa le parti de l’union par ses 
discours et ses interventions : ce qui ne veut pas dire 
qu’il approuva tout ce qui s’y fit. S'il fallait en croire 
Silvestre Syropoulos, son départ de Florence, dès le 
14 juin 1439, aurait eu pour cause la volonté arrêtée 
de ne pas assister à la proclamation officielle de l'union. 
Syropoulos, op. cit., p. 268. Marc d'Éphèse paraît avoir 
interprété dans le même sens ce départ précipité. Mais 
le même Marc reconnaît aussi qu'après le retour à 
Constantinople son ancien élève lui donna de nouvelles 
inquiétudes au sujet de son orthodoxie. Cf. sa Lettre à 
Georges, écrite en 1440, éd. L. Petit, dans ἢ, O., τ. xvn, 

p. 460. 
Ce qui est sûr, c’est que, dès 1443, le maître et le 

disciple s’étaient réconciliés. Et lorsque, l’année sui- 
vante, l’archevêque d’Éphèse mourant voulut se don- 
ner un successeur pour diriger la lutte contre l’union 
de Florence, c’est sur Georges Scholarios qu'il jeta les 

yeux. Celui-ci, dans ses écrits postérieurs, parlera plus 
d’une fois du serment qu’il fit alors à son ancien maître 
de défendre jusqu’à la mort les dogmes nationaux. Voir 
le texte de la Réponse de Georges à Marc d’ Éphèse mou- 

rant publié par L. Petit dans P. O., τ. xvn, p. 489-491. 
Qu'il ait été fidèle à sa promesse, c’est ce que 
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prouvent surabondamment ses nombreux écrits polé- 
miques contre le dogme catholique de la procession du 
Saint-Esprit et contre le concile de Florence, composés 
entre les années 1444 et 1453. Ils remplissent tout le 
t. τα et plus du tiers du t. 111 des Œuvres. A partir de la 
mort de Marc d'Éphèse, il s'intitule, lui, simple laïc, 
« le chef de l'assemblée des orthodoxes », τῆς τῶν ὀρθο- 
δόξων συνάξεως ἐξάρχων. Œuvres, t. νι, p. 178. 
Dè; l'automne de 1444, il se lance avec fougue dans la 
lutte et soutient de longues discussions sur le Filioque, 
qu'il met sans retard par écrit. Les dissertations, les 
dialogues, les lettres contre le dogme défini à Florence 
se succèdent presque sans interruption jusqu’à la mort 
de Jean VII Paléologue (1448). 

A ce moment, la fortune de Scholarios pâlit. On 
réussit à indisposer contre lui le successeur de Jean, 
Constantin, qui n’a pas encore pris position vis-à-vis 
de l'union. Sous le coup de la disgrâce, le polémiste 
antilatin éprouve un profond dégoût du monde; en 
1450, il exécute le vœu qu'il avait fait au cours de sa 
trentième année, d’embrasser la vie monastique. Il 
revêt le saint habit dans le monastère de Kharsianitès, 
τοῦ Χαρσιανείτου, et prend le nom de Gennade. Il 
ne cesse pas pour cela la lutte contre les unionistes de 
Byzance et les Latins d'Occident. A l'automne de 1451, 
les hussites de Prague dépêchaient à Constantinople 
une ambassade conduite par le prêtre anglais Constan- 
τὰ Platris pour conclure l’union avec l’Église orien- 
tale, Constantin demanda à être instruit de la foi 
grecque. On lui donna pour catéchiste le moine Gen- 
nade, qui s’acquitta parfaitement de sa mission. Ce fut 
surtout à l’arrivée, en novembre 1452, du cardinal Isi- 

dore de Kiev, envoyé par Nicolas V pour promulguer 
le décret d’union, que notre moine redoubla d’activité 
pour empêcher ce qu’il considérait comme la pire des 
catastrophes. Lorsque la proclamation fut un fait 
accompli (12 décembre 1452), demeuré seul, ou à peu 
près, à avoir refusé d'accomplir le geste auquel les 
autres se plièrent, il fit éclater sa douleur. Cf. Œuvres, 

t. ur, p. 180-188. 
Le 29 mai 1453, Constantinople tombait au pouvoir 

des Turcs et, le lendemain, le moine Gennade était pris 
en compagnie de son neveu Sophianos et de plusieurs 
autres, réduit en servitude et emmené à Andrinople. 
Il eut la chance d’échoir en partage à un riche musul- 
man, qui le traita avec honneur. Bientôt même la for- 
tune lui sourit d’une manière inespérée. Mahomet II 
voulut donner à la nation grecque une sorte d’organi- 
sation autonome sous la haute direction de son chef 
religieux. Ayant appris que le siège patriarcal était 
vacant, il fit procéder à l’élection d’un nouveau titu- 
laire, suivant les prescriptions canoniques. Le choix du 
clergé tomba sur le moine Gennade. Le sultan ordonna 

de le rechercher. On le découvrit non sans peine, et il 
dut, malgré lui, revenir à Constantinople et accepter la 
charge qu’on lui imposait. 

Dans la lettre pastorale qu’il écrivit sur la prise de 
Constantinople, à l'automne de 1454, Gennade nous 

apprend qu'il s’écoula un certain temps entre ce retour 
d’Andrinople à Constantinople par ordre du sultan 
(fin septembre 1453) et son élection comme patriarche. 
Il employa cet intervalle à reconstituer un monastère, 
dont il dut racheter les moines réduits en esclavage et 
à relever des églises pour les chrétiens restés dans la 
ville. Puis se réunit un synode nombreux d’évêques 
venus d'Europe et d'Asie. Malgré ses instantes protes- 
talions, il dut se soumettre au choix unanime qu'on fit 
de sa personne. Il fut donc ordonné successivement 
diacre, prêtre, évèque et patriarche. Le sultan le com- 
bla de marques d'honneur et favorisa sa tâche de res- 
taurer l’Église. ΠῚ alla même jusqu’à lui faire trois 
longues visites pour le questionner sur la religion chré- 
tienne. Voir ci-dessous, col. 1542. Scholarios ne s’est 
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jamais plaint de Mahomet II, et a regardé comme un 
miracle le sort qu'il fit aux chrétiens. Cf. Œuvres, t. τν, 
p. 224-227, 265-266. 

Intronisé le 6 janvier 1454, Gennade, après neuf 
mois de gouvernement, en avait assez de la charge pas- 
torale; le 7 octobre 1454 était l’ultime délai qu'il avait 
fixé pour se retirer. Sur les instances qu'on lui fit, il 
déclara qu'il resterait jusqu’au 6 janvier 1455, anni- 
versaire de son intronisation; mais, passé ce terme, 

sa décision était irrévocable de reprendre la vie monas- 
tique. Œuvres, t. 1V, p. 233. Des indices sérieux per- 
mettent de croire que son patriarcat se prolongea 
néanmoins jusqu’au printemps de 1456. Nous appre- 
nons, en effet, par une note insérée dans le cod. 328 du 
monastère de Vatopédi, qu’à la date du 12 mai 1456, 
samedi de la Pentecôte, le patriarche Gennade visita 
ce monastère. 

Pour connaître les causes de sa démission, qui fut 
tout à fait volontaire d’après son propre témoignage, 
pas n’est besoin de recourir aux histoires fantaisistes 
de certains chroniqueurs de l’époque. Dès les premiers 
mois, Gennade avait trouvé partout des résistances à 
ses desseins de réforme aussi bien dans le clergé et les 
moines, que chez les fidèles. Des cabales s'étaient for- 

mées contre lui. Il avait acquis la conviction que, loin 
d’être utile à l'Église, il était plutôt un obstacle au 
bien, et qu'il risquait, en restant, de compromettre son 
salut. 11 pouvait mettre aussi en avant sa santé lamen- 
table : voir ses deux lettres pastorales. Œuvres, t. 1, 

p. 292; t. rv, p. 229. 
Démissionnaire, il gagna le Mont-Athos, où depuis 

longtemps il avait désiré se retirer. Mais dès 1457, on 
le trouve au monastère stavropégiaque de Saint-Jean- 
Baptiste, au mont Ménécée, près de Serrès. C’est là 
qu'il passa le reste de sa vie, sauf le temps que durèrent 
ses deux autres patriarcats. Ce fut sûrement après 1460 
et avant le mois d’août 1464, qu’eut lieu le deuxième 
patriarcat, probablement après la déposition de Joa- 
saph I Koccas (novembre 1463), auquel Scholarios 
semble faire allusion dans son ΠΕερὶ σιωπῆς, adressé à 
Théodore Branas (1465). Œuvres, t. τν, p. 265. Ce 
second patriarcat fut très court et se termina par une 
fuite précipitée. 1bid., p. 272. La cause de cette fuite 
fut sans doute que l’on voulut l’obliger à admettre le 
mariage adultère de Georges Amiroutzès, cousin ger- 
main du sultan. Joseph Ie Koccas avait été déposé 
justement parce qu’il avait refusé de se prêter à cette 
besogne. Cf. E. Legrand, Bibliographie hellénique aux 
XV® εἰ xvre siècles, t. 111, p. 195-200. Ramené de force 

une troisième fois, le pauvre Gennade donnait le ser- 
mon pour la fête de l’Assomption, le 15 août 1464, 
dans le monastère patriarcal de la Pammacaristos. Ce 
troisième patriarcat dura un peu plus d’un an. S’il a 
commencé à l’été de 1464, c’est donc à l’automne de 
1465 que Gennade regagna, pour ne plus en sortir, son 
cher couvent du Prodrome. Il y mena une vie toute de 
recueillement et de labeur intellectuel. C’est là qu'il 
composa ses meilleurs écrits théologiques, là qu’il pro- 
nonça quelques-unes de ses plus belles homélies. Nous 
ignorons encore la date de sa mort, mais nous savons, 

par une note glissée dans le Parisinus græc. 1289, un 
de ses autographes, qu’il vivait encore en 1472. C’est, 
en effet, à ses loisirs monastiques du mont Ménécée, 

que nous devons les principaux manuscrits auto- 
graphes qui nous ont conservé la plus grande partie de 
ses œuvres. C’est dans ce même monastère qu’il fut 
enseveli En 1854, le patriarche œcuménique An- 
thime VI ordonna le transfert solennel de ses restes 
dans le second narthex intérieur de l’église du monas- 
tère, sur la droite. La cérémonie eut lieu le 7 mai. 
Une inscription en prose relate le fait et une épitaphe 
en vers, composée par Élie Tantalidès, fait l'éloge de 

l'illustre ancêtre. 
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Depuis le xve siècle, le nom du patriarche Gennade 
figure dans le Synodicon du dimanche de l'Orthodoxie 
avec une longue et élogieuse mention, transcrite, peu 

après sa mort, sur le folio liminaire d’un de ses princi- 
paux autographes, le Parisinus 1294, Cf, Œuvres, L, 1, 
introduction, p. ΧΧαῖ; t. vin, Appendice, V, p. 33*, Sa 
mémoire ἃ toujours été en honneur parmi les Grecs 
modernes. Ils l’ont glorifié surtout comme patriote et 
comme champion de l’orthodoxie contre les Latins. 
Mais son influence parmi eux, tant dans le domaine 

philosophique que dans le dômaine théologique, a été 
minime, la plus grande partie de ses écrits étant 
demeurée à peu près inconnue jusqu’à l'édition com- 
plète qui en a été faite tout récemment. 

Si du point de vue de la production littéraire 
Georges Scholarios figure parmi les plus grands noms 
de la littérature byzantine, s’il s’est assimilé la science 
des Grecs et celle des Latins dans le domaine philoso- 
phique et théologique, il apparaît bien moins brillant 
sous le rapport du caractère. Il y a, en effet, dans sa 
vie, quelque chose qui peut faire suspecter la loyauté 
de sa conduite : nous voulons parler de ses attitudes 
successives et nettement contradictoires à l’égard de 
l'union avec les Latins, de sa palinodie sur la question 
dogmatique de la procession du Saint-Esprit. A un 
moment donné, il a soutenu la thèse latine et, tout en 

blâmant l'addition du Filioque au Symbole, il s’est 
déclaré prêt à transiger sur cette question, d’ailleurs 
secondaire. Au contraire, quelques années après le 
concile de Florence, Mare d’Éphèse une fois disparu, 
nous le voyons se mettre à la tête du parti antiunio- 
niste et mener une lutte sans merci contre le décret 
signé par les Grecs au concile; il reprend la thèse de 
Photius et de Marc d’'Éphèse sur la procession du 
Saint-Esprit a Patre solo, se montre intraitable sur la 
question de l’addition au Symbole. Il est vrai que, 
depuis le xvre siècle et jusqu’à nos jours, le fait de 
cette volte-face radicale a été nié ou mis en doute par 
beaucoup d'auteurs. Mais on ne peut désormais en 
contester la réalité. Les preuves en seront données plus 
loin (col. 1554 sq). 

On peut reprocher encore à notre Byzantin une 
vanité naïve, La modestie littéraire n’est pas son fort, 

et il se vante assez souvent de ses écrits, Du reste, 
devenu moine et même patriarche, il abonde en termes 
d’humilité sur.sa personne. Il s’appelle « l’humble 
moine Gennade » et implore la miséricorde de Dieu en 
des oraisons jaculatoires, dont il a parsemé ses auto- 
graphes. Chose plus remarquable encore et qui montre 
qu’il avait le sens des réalités : dans les documents 
officiels qu’il a publiés comme patriarche, il ne prend 
pas le titre ambitieux de patriarche œcuménique, mais 
s'intitule « le serviteur des enfants de Dieu, l’humble 

Gennade », formule qui rappelle la signature de saint 
Grégoire le Grand. L’impression que donne la lecture 
de ses écrits est celle d’une âme profondément reli- 
gieuse, hantée de bonne heure par le désir de la vie 

monastique. Mais il n’était point fait pour gouverner 
les hommes, il fut vite dégoûté de la charge patriarcale. 

A l’en croire, jusqu’à sa retraite au mont Ménécée, il 
eut à subir les atteintes de l’envie. Cf. la Lamentation 
sur les malheurs de sa vie, écrite en 1460, Œuvres, t.1 

p. 284-285. Il parle aussi, à plusieurs reprises, du mau- 
vais état de sa santé. Tout cela peut expliquer l'irrita- 
bilité qu’on sent percer çà et là dans quelques-uns de 
ses écrits. Il faut cependant dire à sa louange que, dans 

ses plus grands accès polémiques contre les Latins, il 
s’est abstenu des violences de langage et ne s’est pas 
cru autotisé à traiter d’hérétique l’Église catholique ; 
les Latins sont pour lui non des schismatiques, mais des 

dissidents et des séparés, ἐσχισμένοι, κεχωρισμένο 
ἑτερόδοξοι. Cf. Lettre aux moines du Mont Sinaï, 
Œuvres, t. τν, p. 201-202. C’est un exemple de modé 



ration rare chez ses coreligionnaires. Aussi bien, il ne 
trouvait que deux points faisant réellement difficulté 
entre les deux Églises sur le terrain dôgmatique, à 

savoir la procession du Saint-Esprit et la question du 
palamisme. Voir Œuvres, t. ν, p. 2. Cela, pourtant, ne 

peut nous faire oublier le rôle néfaste que cet homme 
a joué après le concile de Florence pour maintenir un 
schisme déplorable dénué de toute base sérieuse dans 
le domaine de la doctrine. 

II. Œuvres. — 19 Vue d'ensemble. — Scholarios a 
été un écrivain très fécond. Ses œuvres intéressent sur- 
tout la philosophie et la théologie, mais touchent aussi 
à d’autres branches du savoir : grammaire et philolo- 
gie, histoire, poésie sacrée et profane. Sa philosophie se 
concentre sur Aristote et ses commentateurs, parmi 

lesquels figurent trois Occidentaux : Gilbert de La 
Porrée, saint Thomas d'Aquin et Pierre d'Espagne. De 
la théologie il aborde les diverses sections : homilé- 
tique, dogmatique, ascétique et morale, apologétique 
et surtout polémique. Il se bat contre les latins, contre 
les barlaamites et acindynistes, contre les simoniaques 

et contre les juifs. Il explique les mystères chrétiens 
aux musulmans. Sa correspondance, peu volumineuse, 
est cependant des plus précieuses pour l’histoire reli- 
gieuse de Byzance dans la première moitié du xv® 
siècle. 

Jusqu'à ces dernières années, une petite partie seu- 
lement de ce volumineux héritage littéraire était 
publiée; et encore les pièces de cette catégorie étaient- 
elles fort dispersées. La P. G. rassemblait heureuse- 
ment les plus importantes, t. οὐχ et οὐχὶ. Aussitôt 
après la guerre de 1914, Mgr Petit, alors archevêque 
d'Athènes, se préoccupa de préparer une édition cri- 
tique complète des œuvres du grand Byzantip, après 
s'être assuré la collaboration scientifique et surtout 
financière d’un érudit hellène, Athanase-Xénophon 
Sidéridès. La tâche fut heureusement facilitée par la 
découverte de nombreux manuscrits autographes, sur 
la piste desquels avaient été mis les éditeurs par une 
note du savant paléographe Gardthausen, dans sa Grie- 
chische Paläographie, éd. de 1878, p. 321 et 361. Grâce 
à cette découverte, ces derniers ont été dispensés pour 
les quatre-cinquièmes des œuvres du long et fastidieux 
travail de collation des manuscrits. Ils n’ont eu, pour 
beaucoup de pièces, qu’à collationner des autographes, 
qui, pour certains morceaux, ont été au nombre de 
trois, de quatre et même de cinq. Sous ce rapport, cette 
édition représente un phénomène presque unique dans 
les annales de la publication des textes grecs. 

L'édition des Œuvres complètes de Scholarios com- 
prend huit tomes grand in-8°, de chacun 540 pages de 
texte environ. Chaque volume est précédé d’une intro- 
duction critique en français sur les pièces publiées, leurs 
sources manuscrites, leur contenu, et se termine par 
plusieurs tables rendant aisée la consultation de cette 
masse énorme de documents. Le t. vrrr est muni, en 
outre, de tables et d’appendices supplémentaires inté- 
ressant tout le recueil. Quand parut le t. rer, en 1928, 

Mgr Petit était déjà mort (+ 5 novembre 1927), L’au- 
teur de cet article fut chargé de continuer la publica- 
tion avec la collaboration de Xénophon Sidéridès, qui 
succomba, lui aussi, le 14 août 1929, peu avant l’appa- 

rition du t. 11. En 1936, paraissait le {, vu et dernier. 

Il est impossible d'analyser ici chacune des pièces 
publiées. Nous nous contenterons de signaler par une 
brève mention les ouvrages principaux en suivant 
l'ordre de l'édition complète, On a visé à donner, dans 
les quatre premiers volumes, les œuvres vraiment ori- 
ginales. Les quatre derniers ont été réservés, sauf 

exceptions, aux résumés, traductions ou commentaires 
d'œuvres étrangères, Après cette énumération rapide, 
nous nous arrêterons à établir l'authenticité des écrits 
unionistes, qui a été longtemps contestée, Nous parle- 
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rons ensuite des écrits perdus et des apocryphes. Pour 
la chronologie exacte de chacune des pièces, voir t. vrnt, 
p. 155-195. 

2° Tome 1°r : Œuvres oraloires. Traités théologiques sur 
la Providence et sur l’âme (LxIV-550 pages). — Ce t. 1 
renferme les œuvres oratoires; cinq traités sur la pro- 
vidence et la prédestination; enfin, cinq traités sur 
l’âme. 

1. Œuvres oraloires. — a) Sermons et panégyriques. — 
Les seize pièces qui composent cette série sont rangées 
dans l’ordre chronologique, sauf les discours de 
carême, pour lesquels on a suivi l’ordre liturgique. Scho- 
larios, en effet, nous ἃ laissé une véritable série qua- 
dragésimale, malheureusement incomplète, composée 
de sept discours, plus un discours pour la fête de l’An- 
nonciation. Le premier dimanche de carême ou 
dimanche de l’Orthodoxie est représenté par deux ser- 
mons, qui évidemment n’ont pas été prononcés la 
même année. C’est pourquoi nous les avons séparés par 
le Sermon sur l’aumône, qui suivit, à une semaine d’in- 
tervalle, le premier des deux, traitant du jeûne. 

Dans la série figurent trois homélies mariales : sur 
l’Annonciation, sur la Présentation au temple, sur l’As- 

somplion. La première est une œuvre de jeunesse et fut 
prononcée probablement devant la cour et le sénat, le 
25 mars 1437, car il y est fait une claire allusion à 
l’union des Églises, qui se prépare. Le morceau cons- 
titue un vrai traité de théologie sur l’état primitif de 
l’homme, le péché originel, le plan divin de l’incarna- 
tion, la maternité divine de Marie. — L’homélie sur la 
Présentation fut prononcée le 21 novembre 1449, 
devant l’empereur Constantin XII et le sénat. Dans la 
péroraison, l’orateur, encore laïc, adjure les Byzantins 
de renoncer définitivement à l’union conclue à Flo- 
rence et annonce à mots couverts sa retraite dans un 
monastère, — Quant à l’homélie sur l’Assomption, elle 
fut lue au monastère de la Pammacaristos, le 15 août 
1464, lors du troisième patriarcat de Gennade. L’ora- 
teur affirme et exalte en termes aussi précis qu’'élo- 
quents les privilèges de la Mère de Dieu, et spéciale- 
ment son immaculée conception et son assomption 
glorieuse en corps et en âme. 

Des sept sermons de carème, les deux premiers 
(Sermon sur la parabole du pharisien el du publicain et 
Sermon sur la parabole de l'enfant prodigue) sont les 
moins anciens, et ont été prononcés le dimanche, vrai- 
semblablement au monastère du Prodrome, au mont 

Ménécée. Les deux autres sont de contenu ascétique, 
comme il convenait pour un auditoire monastique. Les 
cinq derniers font partie de la série des sermons du 
vendredi prêchés au triclinium impérial. Les deux plus 
remarquables sont le Sermon pour la fête de l'Orthodoxie 
et le Sermon sur l’eucharistie. Le premier est postérieur 
au concile de Florence, et même à l’année 1444, comme 

on le voit à l’esprit polémique contre les Latins, qui 
perce en plusieurs endroits; l’orateur est déjà lancé 
dans la controverse anti-latine, bien qu'il garde une 
certaine réserve, commandée par la politique impé- 
riale, Les hérésies proprement byzantines postérieures 
à Photius sont signalées. Jean Beccos, Barlaam et 

Acindyne ne sont pas oubliés. Grégoire de Chypre et 
Grégoire Palamas reçoivent de magnifiques éloges. 

Le Sermon sur l’eucharistie, le seul de la série qua- 
dragésimale qui eût été publié jusqu'ici, voir Renau- 
dot, Gennadii patriarchæ homiliæ de sacramento eucha- 

risliæ, etc., Paris, 1709, p. 1-29, est particulièrement 
célèbre et important. Il servit, au début du xvin® 
siècle, aux théologiens catholiques pour démontrer aux 
protestants que l'Église grecque ne répugnait pas à la 
doctrine de la transsubstantiation. Georges Schola- 

rios fait pleinement sienne l'explication philosophique 
de l’école. On ne trouvera pas ici le second morceau 
sur l’eucharistie, publié par Renaudot, op. cit., p. 29- 
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35, qui l'avait emprunté à 1 Αντίῤῥησις χατὰ τῶν 
χαλδινικῶν χεφαλαίων de Mélèce Syrigos, tout d’a- 
bord parce que ce n'est pas une homélie mais une 
réponse dogmatique à une question; ensuite, parce que 
la pièce est apocryphe, comme nous le dirons. 

Le Sermon pour le vendredi saint est aussi de contenu 
dogmatique. Π répète une bonne partie de ce qui avait 
été dit dans le Sermon pour l’Annonciation sur l’état 
primitif de l’homme, le péché originel et le plan divin 
de l’incarnation. En ce discours, comme en la plupart 
des autres signalés jusqu'ici, l’orateur s'inspire visible- 
ment de saint Thomas d'Aquin. 

Il est difficile d’assigner une date précise au Sermon 
pour la Transfiguration. Contentons-nous de savoir 
qu'il fut lu au palais impérial, sous l’empereur 
Jean VII. L’orateur y exprime un palamisme discret 
et insiste surtout sur les raisons qui poussèrent le Sau- 
veur à manifester sa gloire aux trois disciples préférés. 

Le Panégyrique des saints apôtres Pierre et Paul fut 
donné le 29 juin 1456 dans un monastère de l’Athos, 
peu de temps après la démission de Gennade de la 
charge patriarcale. Sous l'impression des événements 
récents, l’orateur recommande avec insistance à son 
auditoire la charité fraternelle. Il trace un tableau 
émouvant des désastres temporels et spirituels causés 
par la domination des Infidèles et déclare que la fin 
du monde approche. Il termine en exhortant ses audi- 
teurs aux œuvres de miséricorde spirituelle et corpo- 
relle, à la confession — et à ce propos, il rappelle aux 
prêtres l'obligation de garder le secret de la confession 
— à la pratique des vertus monastiques. 

Le n. 12 : Sur les regrets de saint Pierre après son 
reniement n’est ni un sermon ni un panégyrique, mais 
un morceau de rhétorique pieuse, où Gennade, vrai- 
semblablement déjà retiré au mont Ménécée, s’est 
efforcé d'exprimer les sentiments de l’apôtre Pierre, 
après son triple reniement. Le morceau est d’une belle 
inspiration. On remarquera surtout les passages sur la 
primauté de Pierre, la nécessité de la grâce et le mys- 
tère de la prescience divine. 

Le Sermon pour la décollation de saint Jean-Baptiste, 
dont Chrestos Papaioannou avait donné, en 1900, une 
fort mauvaise édition dans 1 ̓ Εκκλησιαστικὴ ᾿Αλήθεια, 
t. xx, p. 385-388, 430-434, fut écrit, le 15 juin 1466, au 
mont Ménécée, pour êtrelu, non pour être prêché. 
C’est un tribut de reconnaissance au saint précurseur. 
Le contenu en est d'ordre historique et ascétique. 

Le Sermon pour la nativité de Notre-Seigneur, qui 
nous est parvenu dans cinq manuscrits autographes, 
fut composé au mont Ménécée, en 1467. C’est un dis- 
cours dogmatique de contenu très riche. L’influence 
de la théologie occidentale y est particulièrement sen- 
sible. L'auteur fait sienne la théorie augustinienne de 
la Trinité (p. 227, n. 21; 236, 15; 237). Il parle successi- 
vement de l’origine et de la destinée de l’âme humaine, 
de l’état primitif et de la chute, de la préparation mes- 
sianique, de la convenance et de la réalisation du mys- 
tère de l’incarnation. 

Du fragment autographe du Panégyrique de saint 
Démétrius il ressort que le discours fut prononcé à 
Thessalonique, après la prise de Constantinople (p. 245, 
246). L’orateur reproche aux Thessaloniciens leur peu 
de ferveur à fréquenter les offices, leur crainte exagérée 

des infidèles, leur ivrognerie. Il développe cette idée 
que l’éclat et la valeur du martyre dépendent moins 
des tourments subis que des dispositions intérieures 
du patient. 

Ces seize pièces ne représentent évidemment qu'une 
petite partie des sermons et panégyriques composés 
par Scholarios. Pendant plusieurs années, en effet, il 
a prêché chaque vendredi, au palais impérial. Il a 
prêché également pendant et après son patriarcat. Il 
lui est arrivé enfin d'écrire des discours sur des sujets | 
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religieux, sans qu’il se soit proposé de les prononcer. 
Un bon nombre des sermons qu’il donna à la cour ont 
dû se perdre, ainsi que bien d’autres écrits, lors de la 

prise de Constantinople. Quelle qu'ait été la valeur des 
sermons perdus, nous pouvons cependant affirmer que 
la plupart de ceux que nous possédons constituent des 
morceaux choisis, que l’auteur a pris soin de revoir 

soigneusement et de transcrire lui-même dans les der- 
nières années de sa vie. Nous pouvons donc juger en 
connaissance de cause de son genre et de son talent. 

δ) Oraisons funèbres et monodies (p. 247-294). — 
Nous avons dans cette section six morceaux particu- 
lièrement intéressants au point de vue historique, à 
savoir cinq oraisons funèbres et la Lamentalion de 
Scholarios sur les malheurs de sa vie. 

L’Éloge funèbre de Marc Eugénicos, archevêque d’É- 
phèse (1444) décrit la mort de Marc comme la pire des 
catastrophes pour les orthodoxes. L’orateur s’y accuse 
et s’y excuse de certains torts qu’il ἃ eus à l’égard du 
défunt et de ceux de son parti. — L,Éloge funèbre du 
despote Théodore Paléologue, frère des empereurs 
Jean VII et Constantin XII, fut prononcé en 1448, 

trois mois après les funérailles du défunt, Georges 
explique, au début, la cause de ce retard. Au moment 

où il fut enlevé par une mort inopinée, Théodore s’ap- 
prêtait, dit-on, à commettre le crime de lèse-patrie. 
L'’orateur se félicite de ce que la divine providence ne 
lui ait pas laissé le temps de réaliser son triste dessein. 
— L’Éloge de l’impératrice mère Hélène Dragazès, 
morte en 1450, est adressé à l’empereur Constantin lui- 
même. C’est moins une oraison funèbre qu’une lettre 
de consolation à l’empereur. Scholarios y donne en 
passant les preuves de l’immortalité de l’âme, et écrit 
une petite dissertation sur les neuf fruits du Saint- 
Esprit énumérés par saint Paul (Gal., v, 22-23). — La 
Monodie sur la mort d’ Hélène, fille du despote Démétrius, 
autre frère de Constantin XII, fut composée peu de 
temps après l’Éloge de l’impératrice mère (p. 276, 30). 
Hélène fut enlevée à la fleur de l’âge, Scholarios 
déplore cette mort prématurée en des termes d’où la 
rhétorique n’est pas absente. — Rien d’artificiel, au 
contraire, dans l’Éloge de Théodore Sophianos, pro- 
noncé au monastère de Vatopédi, le 28 septembre 
1456. Gennade, qui vient de donner sa démission de 
patriarche et s’est réfugié à l’Athos, laisse parler son 
cœur. Théodore, son neveu, a été d’abord son élève 
très brillant, puis son collaborateur dévoué, son com- 

pagnon de captivité après la prise de Constantinople, 
son assistant enfin au patriarcat. Une émotion intense 
anime tout le morceau, qui est par ailleurs très impor- 
tant pour la biographie de Scholarios. 

Il faut en dire autant de la Lamentation sur les 
malheurs de sa vie, écrite au mont Ménécée en 1460, que 

deux autographes, les mss Paris 1289 et 1294, nous ont 
conservée. On peut dire que Scholarios devait ce mor- 
ceau à la postérité. Ayant vu de ses yeux la Constan- 
tinople des basileis et celle de Mahomet II, il nous 
devait de les comparer entre elles. Il n’y a pas manqué, 
et il l’a fait avec une émotion poignante. La pièce 
abonde en détails historiques sur la vie et les œuvres 
de l’auteur, sur la triste situation de l’Église grecque 
dans les premières années de la domination musul- 
mane. 

c) Discours et professions de foi à Florence (p. 295- 
375). — Nous comprenons sous ce titre sept pièces d’i- 
négale longueur : a. Le billet d'envoi à l'assemblée des 
Orientaux d’un premier discours qualifié de παράχλησις 
ou de συμθουλή, où Scholarios exhorte ses compa- 
triotes à conclure l’union avec les Latins. — b. Ce pre- 
mier discours lui-même, qu’on peut diviser en deux 

| parties : l’union est possible, les Latins ayant démontré 
que les Pères occidentaux et les Pères orientaux s’en- 
tendent pour le fond sur la question du Filioque; 
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l'union est nécessaire pour sauver Constantinople. La 
rejeter serait une inconséquence périlleuse et inexcu- 
sable. — c. Trois autres discours (n. 3, 4, 5) dans les- 

quels le problème de l’union est examiné sous tous ses 
aspects : l’union doit être véritable, c’est-à-dire fon- 
dée sur la vérité dogmatique. C’est cette vérité qu’il 
faut considérer avant tout avantage terrestre; une 

union purement « économique » ne ferait qu'aggraver 
la situation. L'union véritable vaudra aux Byzantins 
et la protection divine et le secours de leurs frères, les 
Latins. Une pareille union n’est pas impossible. Le 
concile est vraiment œcuménique. Il est facile de mon- 
trer que les Pères s'accordent entre eux sur la proces- 
sion du Saint-Esprit (n. 3, p. 306-325). Le grand 

obstacle à surmonter, c’est la honte qu’il y aurait à 

changer d'avis; mais il n’y a aucun déshonneur à 

admettre un éclaircissement sur un point de dogme 
qu'on avait rejeté jusqu'ici par prudence. Les Grecs 
n’ont aucune innovation à se reprocher : qu’ils mépri- 
sent seulement la vaine gloire, et tout ira bien (p. 322, 
10). Où est le déshonneur à accepter la décision de 
l'Église infaillible, représentée par les cinq patriarches ? 
Les anciens conciles n’ont interdit que les additions 
contraires à la foi. Eux-mêmes ont fait des additions, 

et ils n’ont pu priver les conciles futurs du pouvoir d’en 
faire à leur tour. Aussi, même si les Latins n’exigent 
pas des Grecs qu’ils ajoutent le Filioque au Symbole, il 
faut faire cette addition, car il faut confesser sa foi 
extérieurement (n. 4, p. 325-345). Quant aux moyens à 
employer pour arriver à l’entente, ils sont faciles à 
trouver, Il n’y a qu’à consulter l’Écriture et les Pères. 
Il faut remarquer, du reste, que tous les Pères ne sont 
pas égaux en talent et en science. Les uns ont enseigné 
explicitement tel point de doctrine que d’autres ont 
passé sous silence, ou qu’ils n’ont exprimé que d’une 
manière implicite et équivalente; se taire n’est pas 
contredire. On arrivera facilement à s'entendre si l’on 
applique ces règles à la question du Filioque. Qu'on 
parte seulement du principe incontestable que les Pères 
pris dans leur ensemble ne sauraient se contredire 
entre eux (n. 5, p. 346-372). — d. L'avis de Scholarios 
en faveur de l’union. Les Pères grecs et les latins ont, 
dit-il, enseigné la même doctrine sur la procession du 

Saint-Esprit en employant des formules différentes; 
Scholarios donne l'identité des deux formules grecque 
et latine à peu près dans les mêmes termes que le décret 
d'union de Florence, concile vraiment œcuménique 
(n. 6, p. 372-374). — e. La formule de conciliation pro- 
posée par Scholarios, et envoyée aux Latins antérieu- 
rement à la déclaration précédente. Elle coïncide pour 
le fond avec celle-ci, mais elle est moins explicite dans 

les termes : c’est pourquoi elle fut rejetée par les 
Latins, qui voulaient écarter toute ambiguïté (n. 7, 
Ρ. 375). 

Sauf la dernière, qui nous est fournie par Silvestre 
Syropoulos dans ses Mémoires sur le concile de Flo- 
rence, éd. Creighton, p. 243-244, ces pièces ont éveillé, 

chez beaucoup, des doutes sur leur authenticité, à 

cause de leur contenu nettement unioniste. Les Grecs 

modernes ont nié couramment cette authenticité. 
Nous l’établirons plus bas 00]. 1554 sq, 

Le discours justificatif contre l'accusation de lalinisme, 
placé après les discours prononcés à Florence est une 
auto-apologie, tirée du Vaticanus 1823, copie auto- 
graphe. Comme l’a conjecturé le cardinal ὦ. Mercati, 
Appunti scolariani, dans le Bessarione, t. Xxxv1, 1920, 

p. 109-121, le morceau doit avoir été écrit avant le 
concile, Scholarios est soupçonné de pactiser avec les 

Latins et d’être plus ou moins favorable à leurs doc- 
trines erronées, C'est pour défendre sa réputation d’or- 
thodoxie qu'il prend la plume. Il défie ses ennemis de 
dire quelle est sa véritable pensée sur les questions 
controversées entre Grecs et Latins pour la bonne rai- 
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son qu'il n’a dévoilé à personne ses sentiments intimes. 
Cette apologie est à rapprocher d’une Lettre à ses dis- 
ciples, où il fait également allusion aux attaques dont 
il est l’objet, à cause de ses fréquentations latines. Cf. 
t. 1V, p. 403-410, 

2. Les traités sur la providence et la prédestination. — 
Ces cinq petits traités étaient déjà publiés et réunis 
dans P. G., t. οὐκ. Scholarios a écrit ces dissertations 
dans l’ordre où les donne le t. 1. 

Les trois premières furent adressées à Joseph de 
Thessalonique, qualifié d’abord de moine (IIe traité), 
puis d’exarque et de père très saint (IIIe traité). La pre- 
mière date de l’année 1459, la deuxième du 15 juillet 
1467; la troisième suivit de près la seconde. La qua- 

trième, adressée à Théodore Agallianos, alors grand 
économe de la Grande Église, vint quelque temps après 
la troisième. La cinquième est un court complément 
ajouté par l’auteur aux quatre autres; toutes ont dû 
être composées au mont Ménécée. 

La question de la providence et de la prédestination, 
« véritable palestre pour les philosophes et les théolo- 
giens », (p. 438, 34-35), est abordée dans son ensemble 
dans le premier traité, le plus long et le plus important. 
Les quatre autres éclaircissent des points particuliers 
déjà touchés. La terminologie, en effet, va en se préci- 
sant, et la doctrine, sans changer, revêt des formes nou- 
velles qui la rendent de plus en plus limpide. La ques- 
tion de la providence et de la prédestination étant con- 
nexe à celle de la prescience divine et à celle des rapports 
de la grâce et de la liberté, Scholarios est amené à s’ex- 
pliquer sur ces divers points. Les passages capitaux 
sont : dans le premier traité, les paragraphes 18-19, 
p. 404-407, où est étudié à titre d’exemple le cas 
d’Hérode et de saint Jean-Baptiste; et dans le troi- 

sième traité, les paragraphes 11-14, p. 435-439. Fruit 
de la pleine maturité, ces traités constituent le chef- 

d’œuvre théologique de Georges Scholarios. 
3. Les trailés sur l’âme. — Les traités sur l’origine 

de l'âme humaine et ses destinées ne sont pas moins 
remarquables. Ils sont également au nombre de cinq, 
les deux premiers étant consacrés à l’origine de l’âme, 
les trois autres aux fins dernières. Tous ont dû être 
écrits au monastère du Prodrome, au mont Ménécée, 
car ils portent tous le nom de Gennade. Ils sont donc, 
eux aussi, l’œuvre de la pleine maturité. Aucun d’eux, 

dans les suscriptions des manuscrits, ne porte de date 
précise. L'ordre dans lequel ils sont publiés paraît bien 
correspondre à l’ordre historique de composition. Le 
premier a été adressé à un ami, qui n’est pas nommé; 
le second à Théophane, évêque de Média, qui avait 
composé un traité sur l’origine de l’âme et l'avait fait 
parvenir à Gennade par un intermédiaire en sollicitant 
sa critique (p. 487, 5-6). Le troisième fut écrit pour le 
hiéromoine Sabbatios, du couvent du Sinaï, qui, de 
passage au monastère du Prodrome, présenta à Gen- 
nade les Réponses de Syméon de Thessalonique à Gabriel 
de la Pentapole, en attirant son attention sur la qua- 
trième, qui traite du sort des âmes après la mort. Les 
deux derniers répondent à des questions posées par un 
certain Jean, qualifié de vicaire, διυκαῖος, de l’arche- 

vêque de Thessalonique. Des cinq, le second seul avait 
été édité jusqu'ici en appendice à un ouvrage devenu 
vite rare, l’Emirou λογικῆς de Nicéphore Blemmidès, 
éd. d’Eugène Bulgaris, Leipzig, 1784, III: partie, p. 77- 
102. C’est pourquoi il ne paraît pas avoir été remarqué 
par les théologiens occidentaux. 

La première dissertation établit par des arguments 
empruntés à la philosophie, à l’Écriture sainte et à la 
tradition patristique orientale et occidentale, la thèse 
du créatianisme et de l'animation médiate : l'âme 
humaine créée immédiatement par Dieu et infusée dans 
l'embryon déjà suffisamment organisé, c'est-à-dire vers 
le quarantième jour après la conception. L'âme raison- 
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nable a été précédée par une âme végétative, puis par 
une âme sensitive, qui ont disparu pour lui faire place 
et la laisser seule informer le corps. L'auteur répond 
longuement aux objections que l’on peut formuler 
contre la thèse créatianiste, et montre que celle-ci est 

confirmée par le mystère de l’incarnation du Verbe. 
Même doctrine, mêmes preuves sous une forme 

moins didactique et abrégée dans le second traité 
adressé à Théophane de Média. Sur la fin, l’auteur 
donne les raisons de la conception virginale de Jésus, 
et affirme très clairement la conception immaculée de 
la Mère de Dieu (p. 501, 22-30). 

S'inspirant d'une courte réponse de Syméon de 
Thessalonique, Gennade expose, dans le troisième 
traité, écrit pour le moine Sabbatios, sa doctrine sur 

les fins dernières. Il distingue clairement trois catégo- 
ries d’âmes : les âmes de ceux qui sont parfaitement 
purs : elles vont immédiatement au ciel en compagnie 
du Christ, où elles jouissent de la béatitude naturelle, 
en attendant de recevoir, après la résurrection, la béa- 
titude surnaturelle, glorification du corps et la vision 
immédiate et face à face de la divinité; les âmes des 

réprouvés, morts en état de péché mortel : elles sont 
aussitôt entraînées en enfer par les démons, mais leur 

supplice n’est que commencé avant le jugement der- 
nier, il sera complet après la résurrection; les âmes de 
ceux qui meurent dans la charité, mais avec des fautes 
vénielles et sans avoir suffisamment fait pénitence pour 
leurs péchés : elles voient leur entrée au ciel retardée 
plus ou moins longtemps. Les prières de l’Église aident 
à abréger le temps de leur épreuve. Où vont-elles et 
que soufirent-elles? Questions que Gennade estime de 
peu d'importance, μικρὸν διαφέρει: (p.513, 15). Syméon 
de Thessalonique les envoie au paradis terrestre, en 

compagnie du bon larron. Les Latins les placent dans 
le purgatoire, brasier situé au point de jonction de l'air 
et de l’éther. Gennade préfère leur donner comme 
séjour la région des « télonies », c’est-à-dire cette par- 
tie de l’air infestée par une classe spéciale de démons 
appelés τελώνιον ou douaniers d’outre-tombe. Là, 
elles souffrent non la peine du feu, mais plutôt des 
peines d’ordre moral, dont les démons par leurs vexa- 
tions, sont les principaux agents. Cf. article PURGA- 
TOIRE DANS L'ÉGLISE GRÉCO-RUSSE APRÈS LE CONCILE 
DE FLORENCE, t. XIII, Col. 1328 sq. 

C’est manifestement sous l’influence de Syméon que 
Gennade, dans le présent traité, n’accorde aux âmes 
justes, avant le jugement dernier, qu’une béatitude 
naturelle. Ailleurs, et notamment dans les deux der- 
niers traités dont il nous reste à parler, il enseigne 
clairement que l’âme juste est pleinement heureuse, 
naturellement et surnaturellement, aussitôt après la 
mort, et que sa félicité, au jour de la résurrection, ne 
sera pas augmentée en elle-même. Elle sera simple- 
ment complétée, en ce sens que le corps aura part au 
bonheur de l’âme et sera revêtu de privilèges spéciaux. 
L'âme de saint Paul a reçu, aussitôt après sa sépara- 
tion du corps, cette couronne de justice que le grand 
Apôtre attendait. Voir p. 522, 12-23; 526, 20-25; 536, 
6-10. De même, le châtiment des âmes damnées ne 
variera pas au jour du jugement, si ce n’est en tant 
que le corps sera associé à la peine. 

A cette dernière différence près, c’est la même doc- 
trine que nous trouvons résumée dans le quatrième 
traité, adressé à Jean, vicaire de l'archevêque de Thes- 
salonique. Mais Gennade y traite deux autres ques- 
tions : celle de la qualité et de l'intégrité des corps res- 
suscités et celle de la conservation de certains corps 
dans le tombeau. Contre un certain homme sage, qui 

n’est pas nommé, il affirme que le corps ressuscité 
sera intègre et que, dès lors, les différences sexuelles ne 
seront pas supprimées. Sur la conservation et la non- 
dissolution de certains cadavres, il donne une réponse 
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fort judicieuse. Il n’ignore pas que, dans l'opinion du 
vulgaire, la conservation du cadavre est prise pour un 
signe de sainteté, s’il est desséché, pour un signe de 
malédiction, et notamment un effet de l’excommunica- 
tion, s’il est gonflé. D’après lui, ce critère simpliste 
est fort sujet à caution. 

Dans le dernier traité, adressé au même Jean, est 
examinée ex professo la question du purgatoire, en tant 
qu’elle constitue une divergence entre l’Église romaine 
et l'Église orientale. Cette divergence, d’après Gen- 
nade, se réduit à fort peu de chose et l’accord entre les 
deux Églises existe sur la substance du dogme. Les 
Orientaux n’admettent pas pour les âmes du Purga- 
toire de feu purificateur, mais un châtiment temporel 
d'ordre intérieur et moral. Gennade repousse l’inter- 
prétation que donnent les Latins du fameux passage de 
saint Paul, I Cor., 11, 12-15, et s’en tient à l’exégèse 

de saint Jean Chrysostome. Il admet une certaine miti- 
gation passagère des peines des damnés par les prières 
de l’Église et des vivants et croit possible, à titre tout 
à fait exceptionnel et par dérogation à l’ordre établi 
par Dieu, la délivrance de quelques damnés, se basant 
sur certains récits qui circulaient un peu partout chez 
les Grecs et les Latins depuis le haut Moyen Age. Il ter- 
mine en énumérant les autres divergences qui existent 
entre l’Église romaine et l’Église orientale : à savoir la 
question de l’azyme, l’addition du Filioque au Sym- 
bole et la doctrine qu’il exprime, la communion des 
laïques sous une seule espèce, innovation latine de date 
récente, contre laquelle, dit-il, aucun traité polémique 

n’a encore été écrit par les Orientaux. 
3° Tome 11. Traiïlés polémiques sur la procession du 

Saint-Esprit. — Ce n’est qu’une partie, la principale, 
de ce que Scholarios nous a laissé sur le sujet. Le reste 
est donné au début du t. 111. Ces traités sont directe- 
ment consacrés à l’étude de la question dogmatique 
considérée en elle-même, l’addition du Filioque au 

Symbole en tant que question distincte de la doctrine 
n'étant touchée qu’en passant. 

1. Le premier traité (p. 1-268), déjà publié d’une 
manière fort défectueuse par Nicodème Métaxas sous 
le titre : Γεωργίου τοῦ Σχολαρίου τὸ σύνταγμα, ἐπι- 
γραφόμενον «᾽Ορθοδόξου καταφύγιον », Constantinople, 
1627 ou 1628, fut composé ἃ l’automne de 1444, 
à la suite des conférences contradictoires qui eurent 
lieu au palais impérial, à Constantinople, entre le domi- 
nicain Barthélémy Lapacci, évêque de Cortone, légat 

pontifical, et Georges Scholarios, en présence de l’em- 
pereur Jean VII Paléologue, du despote Théodore, du 
patriarche catholique de Constantinople Grégoire 
Mammas, du cardinal Francesco Condulmer, neveu du 

pape Eugène IV, et de beaucoup de Latins et de Grecs. 
L'ouvrage est divisé en six parties, dont voici les 

titres en abrégé : a) Les causes du schisme, b) Doc- 
trine et autorité de saint Augustin. c) Théorie géné- 
rale des images de Ja Trinité dans les créatures. d) Les 
arguments des Latins.e) La formule des Grecs a Patre 

per Filium. f) Accord des Pères grecs et latins. D’après 
cette division, on voit que l’auteur concentre tout son 
effort sur la tradition patristique grecque et latine. 
Presque rien sur la preuve scripturaire; peu d’atten- 
tion aux raisonnements purement scolastiques. C’est 
le contraste parfait avec la méthode suivie par Photius 
dans la Mystagogie du Saint-Esprit. Abondante pour ce 

qui regarde les Pères grecs, la documentation de Scho- 

larios est beaucoup plus imparfaite sur la tradition 
latine. De celle-ci il n’étudie bien que saint Augustin, 
et spécialement le De Trinitate, qu'avait traduit en 
grec le moine Maxime Planude, sur la fin du xt 
siècle. Il est beaucoup mieux renseigné sur la théologie 

latine postérieure au schisme. Non seulement il a lu 
saint Thomas, qu'il prend plusieurs fois à partie, mais 
il n’ignore pas la théorie des processions divines de 
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l'école franciscaine, à l'exposition de laquelle il con- 
sacre tout un chapitre du deuxième traité (p. 386-390). 
Il rapporte généralement d’une manière claire les argu- 
ments de ses adversaires et cite loyalement les pas- 
sages patristiques qu’ils font valoir. Ce qu’on peut lui 
reprocher, c’est de faire le silence sur certains passages 
des Pères grecs particulièrement explicites On n’y 
trouve, par exemple, aucune citation de Cyrille de 
Jérusalem, de Didyme l’Aveugle, d'Épiphane, qui fut 
pourtant cité au concile de Florence, et l’on y cherche 
vainement certains témoignages de Cyrille d’Alexan- 
drie. Il ne cite pas une seule fois Photius, dont il blâme 

la conduite au synode de Sainte-Sophie de 879-880, 
pour s'être réconcilié avec l'Eglise romaine sans exa- 
men de la doctrine sur la procession du Saint-Esprit 
(p. 11). Par contre, il fait état de la lettre apocryphe, 
Non ignoramus du pape Jean VIII à Photius sur le 
Filioque, dont il défend l’authenticité. Cf. ici, t. vin, 
col. 610. 

2. Le deuxième traité (p. 269-467) est un remanie- 
ment du premier rédigé peu de temps après pour l’em- 
pereur de Trébizonde, Jean Comnène, à qui il est 

dédié. Seule l’épître dédicatoire avait été publiée jus- 
qu'ici à Londres, en 1858, par Simonidès, puis par 
Hergenrôther dans P. G., t. cz, col. 665-668, d’après 

un manuscrit viennois. L'ouvrage est divisé en quatre 
parties : a) Introduction. b) Exégèse des textes con- 

troversés (il s’agit uniquement de textes des Pères 
grecs). c) Accord des Pères orientaux et occidentaux. 
d) Arguments positifs de l’opinion grecque. L'auteur 
nous avertit qu’il a voulu faire quelque chose de plus 
abrégé, de plus clair, de plus documenté au point de 
vue patristique. Le fond doctrinal est sans doute le 
même, mais l’ordre des matières, la méthode d’expo- 
sition varient. 

3. Le troisième traité (p. 458-495), dont Dosithée de 
Jérusalem avait donné une édition incomplète et fort 
mauvaise dans son Τόμος ἀγάπης, p. 252-291, repro- 
duite dans P. G., t. czx, col. 668-691, n’est qu’un bref 

résumé des deux autres sous forme de confession de 
foi. Pour se faire lire du public instruit, Scholarios 

s’est décidé à condenser ses conclusions. Il a visé, en 
même temps, à répondre aux attaques des unionistes, 
qui ont essayé de le mettre en contradiction avec lui- 
même. Le texte même de la confession de foi est 
accompagné, tout le long, de passages patristiques qui 
en appuient les affirmations. Au moment où il rédige 
cet opuscule, Scholarios porte encore le prénom de 
Georges. Le traité a été composé en 1449. Cf. Œuvres, 
Στ p. 173. 

4° Tome 111. Suile des œuvres polémiques. Questions 
scripluraires et théologiques. Œuvres apologétiques. — 
Le t. 111 ne renferme pas moins de 46 dissertations ou 
opuscules, dont 22 étaient complètement inédits, et 

36 ont été tirés de manuscrits autographes. Le tout est 
divisé en trois grandes sections : Œuvres polémiques; 
Questions scripturaires et théologiques; Œuvres apc- 
logétiques. 

1. Œuvres polémiques. — Les œuvres polémiques se 
subdivisent elles-mêmes en cinq sections. 

a) Polémique antilatine (20 pièces, p. 1-204). — Le 
n. 19 est un simple extrait légèrement modifié du ἢ. 3: 
Examen de quelques passages des Pères latins sur la pro- 
cession du Saint-Esprit. Le n. 17 : Rapport des antiunio- 
nistes à l’empereur sur le concile de Florence (novembre 
1452), ne porte pas la signature de Scholarios; mais on 
ne peut douter qu'il en soit l’auteur, ou du moins l’ins- 
pirateur, comme on peut le déduire de la note auto- 
graphe qui le précède dans le Dionysianus Athonensis 

rarissime de Nectaire, patriarche de Jérusalem, inti- 

tulé Περὶ ἀρχῆς τοῦ πάπα, éd. de Dosithée, Iassy, 
1682, p. 233-236. Tous les autres morceaux ont pour 
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but de combattre la doctrine catholique de la proces- 
sion du Saint-Esprit ou le concile de Florence. 

La série s’ouvre par deux Dialogues sur la procession 
du Saint-Esprit portant respectivement les titres de : 
Νεόφρων ἢ ̓ Αερομυθία et de : ᾽Ολθιανός. Le premier 
date de 1446, le second vraisemblablement de 1451, 
car au moment où il l’écrit, Scholarios est devenu 
depuis peu (πρὸ μικροῦ), le moine Gennade, ce qui 
arriva en 1450. L’archimandrite russe Arsenii les avait 
édités séparément à Novgorod, 1896, d’après une copie 
médiocre. La nouvelle édition repose sur des autogra- 
phes. 

Malgré les cinq années qui les séparent, ces deux 
écrits se suivent dans l’édition. Le sujet austère de ces 
entretiens est rendu presque attrayant par les habile- 
tés de l’écrivain. Les allusions aux événements contem- 
porains n’y sont pas rares. Scholarios s’y défend contre 
les attaques des unionistes, qui l’accusaient d’avoir 
fait volte-face. En même temps, surtout dans le second 
dialogue, il répète sa thèse sur la procession du Saint- 
Esprit, et révèle toutes les subtilités de la controverse 
entre partisans et adversaires du concile de Florence. 
Tout en restant dans les limites du dogme catholique, 
les unionistes faisaient à leurs adversaires des conces- 
sions verbales étonnantes; ils allaient jusqu’à dire : 
«Le Fils n’est pas le principe du Saint-Esprit. » « Le 
Saint-Esprit ἐκπορεύεται du Père seul » (p. 28 et 34), 
incluant dans les mots ἀρχή et ἐκπορεύεσθαι l’idée de 
principe sans principe, qui ne convient, en effet, qu’au 
Père. On remarquera aussi, dans le Νεόφρων, comment 
l’auteur repousse l’idée que les malheurs de Byzance 
seraient le châtiment de l'abandon de l’union de Flo- 
rence (p. 15-20), et dans l’OX6:œv6c, l'apologie de Nil 
Cabasilas, qui avait affirmé que la persistance”de la 
division entre les deux Églises était due au refus du 
pape de soumettre la question de la procession du 
Saint-Esprit au jugement d’un concile œcuménique 
(p. 43-48). Enfin, dans 1 ̓ Ολδιανός, Scholarios avoue 
avoir adhéré pendant quelque temps à la doctrine qu'il 
combat maintenant (p. 23, 22-30) et il reconnaît clai- 
rement la primauté du pape, tout en niant son infailli- 
bilité (p. 41-42). 

Les n. ὃ et 7, de l'édition, doivent dater de la fin de 
1449 ou du début de 1450. Ils sont, en effet, posté- 
rieurs à l'Exposition de la foi orthodoxe ou troisième 
traité sur la procession du Saint-Esprit, composé en 
1449, comme nous l’apprend Scholarios lui-même dans 
son Manifeste aux habitants de Constantinople du 27 
novembre 1452 (voir p. 173, 1. 15-16 de ce volume). 
Par ailleurs, quand il les écrit, l’auteur n’est pas encore 
moine. Dosithée ἃ fondu arbitrairement en un seul 
ouvrage ces deux opuscules unis à l’Exposilion de la 
foi orthodoxe, et en a donné, dans le Τόμος ἀγάπης, 
p. 272-291, une fort mauvaise édition, reproduite dans 
P. G., t. οὐχ, col. 691-714. Ces écrits répètent une 

partie du contenu des deux grands traités sur la pro- 
cession du Saint-Esprit. Le premier se rapporte à la 
preuve patristique, le second au raisonnement théolo- 
gique. Dans le n. 6, Scholarios revient longuement sur 

l’autorité de saint Augustin, grand appui des Latins. 
L'autre opuscule (n. 7) reprend l’objection coutumière 
des polémistes contre la doctrine catholique : aflirmer 
que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils, c’est 
nécessairement introduire deux principes dans la Tri- 
nité. Les Latins ont beau rejeter cette conséquence. 
Elle leur est imputable, tant qu'ils ne renoncent pas au 
principe qui l’engendre, et il faut fuir leur communion. 

Le court n. 8, Épichérème contre la procession du 
Saint-Espril « ab utroque » et réponse des Latins, est 
étroitement apparenté à l’opuscule précédent (cf. p. 64- 
65), ainsi qu'au xyz° chapitre syllogistique de Marc 
d’Éphèse et à la réponse qu’y fit Scholarios (cf. p. 76- 
77). C'est le simple exposé d’une objection des Grecs 
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et la réponse qu'y font les Latins. Nous avons là vrai- 
semblablement un écho des discussions de Florence. 
Scholarios explique on ne peut plus clairement à ses 
compatriotes un point capital de la théologie latine 
sur la procession du Saint-Esprit. 

Le n. 9, Brève apologie des antiunionistes (p. 77-100), 
publié par Dosithée sous un titre fantaisiste et repro- 
duit tel quel dans P. G., t. οὐχ, col. 713-732, date à 
peu près certainement de 1451 ou du début de 1452. 
On y trouve des renseignements intéressants sur le 
concile de Florence, l'attitude qu'y eurent les Grecs, 
les événements des années qui suivirent. Scholarios 
cherche à justifier son opposition et celle de ses amis 
au concile, dont il attaque l’œcuménicité, tandis qu'il 
proclame æœcuménique le concile tenu à Constantinople 
en 879-880 sous Photius, et le synode des Blakhernes 
de 1285 qui condamna Jean Beccos et l’union conclue 
à Lyon en 1274. Il parle de la politique religieuse de 
l'empereur Jean VII Paléologue, de sa tolérance à 
l'égard des adversaires de l’union et dit qu’il mourut 
« privé des honneurs de l’Église » pour avoir simulé le 
latinisme jusqu’au dernier moment. Au demeurant, il 
n'ose traiter les Latins d’hérétiques (p. 95, 18 sq.). II lui 
suffit de dire qu’ils s’éloignent de l’antique tradition et 
qu'il faut fuir leur communion jusqu'à ce qu’ils 
effacent le Filioque du Symbole. 

Le n. 10 est tout à fait intéressant, non seulement 

inédit mais complètement inconnu jusqu'ici. Ce n’est 
malheureusement qu’un extrait, mais un extrait consi- 
dérable et autographe, que nous a conservé le Parisi- 
nus 681 du Supplément grec. Répondant à un ami qui 
lui avait demandé son sentiment sur le grand discours 
dogmatique de Bessarion pour l’union, prononcé à Flo- 
rence devant l'assemblée des Grecs, les 13 et 14 avril 
1439 (cf. P. G., τ. czxi, col. 543-612), Scholarios avoue 

ne l’avoir parcouru qu’à la suite de la démarche de son 
correspondant; mais il déclare que le principe qui lui 
dicte son appréciation lui est familier depuis long- 
temps. Que reproche-t-il donc à Bessarion? D'abord, 
d’avoir visé moins à donner la pensée des Pères qu’à 
réfuter les fausses interprétations de Marc d’'Éphèse 
(p. 101, 12 sq.); en particulier de n’avoir pas examiné 
dans le détail les passages des Pères latins, mais d’être 
parti de l'idée qu'ils enseignaient que le Fils est cause 
du Saint-Esprit et d’avoir ramené à cette doctrine 
l'enseignement des Pères orientaux, établissant à la 
légère l’équivalence des propositions ἐχ et διά; ensuite, 
de s’être contenté des applaudissements de gens qui 
n’entendaient rien à la théologie et n’étaient avides 
que d’honneurs et d’argent; enfin d’avoir eu trop de 
confiance en lui-même et de n’avoir pas sollicité l'appui 
de ceux qu'il considérait auparavant comme des 
maîtres et qu’il savait être vraiment au courant de la 
question (p. 112, 8 sq.). Il est permis de découvrir sous 
ce dernier reproche un peu d’amertume personnelle. 
L'importance du morceau gît moins en ces critiques 
qu’en l’aveu tout à fait explicite que Scholarios fait de 
son unionisme. Nous reviendrons plus loin sur ses 
déclarations. 

Les sept documents qui suivent (n. 11-17) ont été 
écrits pendant les années 1450-1452 et se rapportent à 
l’activité antiunioniste de Scholarios qui, dans le cou- 
rant de 1450, a revêtu l’habit monastique. Le nouveau 
moine déploie tous ses efforts pour conjurer ce qui 
constitue à ses yeux le plus grave péril pour sa patrie : 
l’abandon de la doctrine des ancêtres sur la procession 

- du Saint-Esprit et l'acceptation du décret d’union de 
Florence. L'ambassade envoyée par l’empereur Cons- 
tantin XII au pape Nicolas V par l'intermédiaire de 
Bryennios n’a pas eu son approbation. Au courant des 
accords conclus et des conditions posées par le pape, il 
redouble ses exhortations et déclare sa résolution irré- 
vocable de ne pas communiquer avec le cardinal-légat, 
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Isidore de Kiev, et de ne pas faire mémoire du pape 
tant que le Filioque n'aura pas été effacé du Symbole. 

Les cinq derniers documents (n. 13-17) portent une 
date déterminée. Le premier : Lettre à Démétrius Paléo- 
logue, frère de l’empereur Constantin, fut écrit vrai- 
semblablement au début de 1450. Il comprend deux 
parties. Scholarios fait d’abord le panégyrique de son 
correspondant, tout dévoué aux antiunionistes (p. 117- 
126); la seconde partie (p. 126-136) est d'ordre dogma- 
tique : exposé succinct de la doctrine de la procession 
du Saint-Esprit, où a passé un extrait du troisième 
traité sur la procession du Saint-Esprit (p. 127-128), 
Cette lettre avait été publiée par Sp. Lampros dans le 
t. 11 des Ἰ]Παλαιολόγεια καὶ Πελοποννησιαχκά, Athènes, 
1912. 

La Lettre au grand-duc Luc Notaras, contre l’union 
de Florence (n. 12) a été publiée par Constantin Simo- 
nidès, à Londres, en 1858, d’après une source qu’il n’in- 
dique pas, sous le titre : l'euvadtou τοῦ Σχολαρίου 
ἀρχιεπιο «όπου ἹζΚωνσταντινουπόλεως καὶ οἰκουμενικοῦ 
πατριάρχου τὸ περὶ ἐκπορεύσεως τοῦ παναγίου 1]νεύ- 
ματος ἐπιστολιμαῖον πρῶτον βιδλίον. Les éditeurs l'ont 
prise dans le Parisinus 1297, du xvre siècle. Le mor- 
ceau est de caractère dogmatique et a pour but de forti- 
fier le grand-duc dans son opposition à l’union. Scho- 
larios s’y défend du reproche que lui faisaient les Latins 
d’être le destructeur de l'union. Comment romprait-il 
l'union, puisque l'union n'existe pas et que tous les 
Byzantins, ou à peu près, lui sont opposés? Il déclare, 
en terminant, que les espoirs d’un secours venu d’Occi- 
dent sont illusoires, et exhorte son correspondant à 

tenir ferme à la foi des ancêtres. La lettre fut écrite 
après le départ du patriarche Grégoire Mammas de 
Constantinople (cf. p. 151, 1 sq.), c’est-à-dire en 1451. 

Les documents 13-17 intéressent surtout l’histoire 
et, sauf le n. 17, Lettre au despote Démétrius Paléologue 

(25 décembre 1452), avaient déjà été publiés dans le 
recueil de Lampros, op. cil., t. 11, p. 89 sq. La lettre au 
despote Démétrius (n. 17) fut écrite le 25 décembre 1452, 

après la proclamation solennelle de l’union, le 12 dé- 
cembre de la même année. Elle était accompagnée, 
semble-t-il, de la Liste des écrits antiunionistes donnée 
sous le ἢ, 18, que nous ἃ conservée le Parisinus 1289, 

autographe. Il s’agit, non de toutes les œuvres polé- 
miques écrites par Scholarios contre les Latins et l’u- 
nion de Florence, mais des productions les plus 
récentes composées d'octobre 1451 à décembre 1452. 
A la fin, Scholarios parle de quatre déclarations anti- 

unionistes souscrites par les métropolites signataires 
du décret de Florence. La dernière remonte à l’arrivée 
à Constantinople de la délégation des hussites de 
Prague, conduite par le prêtre anglais Constantin Pla- 
tris, c’est-à-dire à l’automne de 1451. A propos de ces 
signataires du décret de Florence, on lira avec intérêt 
la note autographe, inédite, publiée sous le n. 21, où 
Scholarios passe en revue les ecclésiastiques qui assis- 
tèrent au concile, et indique soigneusement ceux qui 
signèrent, ceux qui ne signèrent pas et ceux qui se 

dédirent. 
La Lamentation sur la proclamation de l'union à Flo- 

rence (n. 19), déjà éditée par 5. Lampros, op. cil., t. 11, 

p. 77-88, est un morceau curieux, qui sent un peu la 
rhétorique. L'auteur déplore l'inutilité de ses efforts 
pour empêcher ce qui est arrivé et termine par une 
prière où il exprime l’espoir de voir revenir ses Compa- 
triotes à la doctrine des ancêtres. 

Le dernier morceau de la polémique antilatine (ἢ, 
23) intitulé : Περὶ τῶν ἱερῶν εἰσόδων : Des saintes 
entrées, fut écrit avant la prise de Constantinople, sans 
que l’on puisse préciser davantage. Scholarios le com- 
posa à la demande d’un ami qui l’avait interrogé sur le 

symbolisme des introïts ou entrées liturgiques en usage 

dans son Église. Ces entrées sont au nombre de trois : 
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l’une qui ἃ lieu à l'Eorepivèc ὕμνος ou vêpres, les 
deux autres à la messe. Le sujet, d'ordre purement 
liturgique, devient polémique sous la plume de Scho- 
larios, parce qu'il répond aux critiques des Latins sur le 
rite de la « grande entrée ». Lorsque le diacre porte 
solennellement les oblats de l’autel de la prothèse à 
l’autel du sacrifice, les assistants font des prostrations 
ou métanies, comme si le pain et le vin étaient déjà 

consacrés : d’où le reproche d’idolâtrie souvent for- 
mulé par les Latins à l’adresse des Grecs. Avant Schola- 
rios, plusieurs théologiens byzantins, entre autres 
Nicolas Cabasilas et Syméon de Thessalonique, avaient 

donné de ceci des explications plausibles. A Florence 
même, après la signature du décret d'union, les Latins 
avaient interrogé de nouveau les Grecs sur cette céré- 
monie. Notre théologien critique plusieurs des répon- 
ses fournies et en apporte de nouvelles, qui n’ont pas 
eu d’écho chez les Grecs modernes, sans doute parce 

qu'ils ne les ont pas connues. Gabriel Sévère, au début 
du xvrre siècle, dans l’opuscule qu’il a composé sur la 
question (cf. Richard Simon, Fides Ecclesiæ orientalis 
seu Gabrielis metropolitæ Philadelphiensis opuscula, 
Paris, 1671), s'inspire de Syméon de Thessalonique et 
fait siennes les solutions que notre auteur trouve 
dénuées de fondement. Celui-ci prend d’ailleurs l’of- 
fensive contre les Latins sur la question de la forme 
du baptême et celle des azymes. Le lecteur remarquera 
qu’à propos de la forme de l’eucharistie et de l’épi- 
clèse, l’auteur parle d’une manière assez obscure, et 
n’attaque pas les Occidentaux sur ce point. 

δ) Polémique antibarlaamite. — Au xv® siècle, malgré 
les décisions officielles qui étaient intervenues, la con- 
troverse palamite n’était pas encore complètement 
épuisée à Byzance. On trouvait encore, à cette époque, 
des partisans d’Acindyne et de Barlaam, qui se con- 
fondaient souvent avec les « latinophrones », sans parler 
des Latins, qui soutenaient tous la thèse du Calabrais. 
Scholarios fut amené à dire son mot sur cette question. 
Il le fit en deux opuscules, l’un d’allure polémique, 
adressé à un mandataire impérial, βασιλικός, appelé 
Jean, qui l'avait interrogé sur deux points : a. sur la 
signification d’un passage faussement attribué à saint 
Théodore Graptos (il appartient en réalité à saint 
Nicéphore, patriarche de Constantinople, Antirrheli- 
cus I adversus Constantinum Copronymum, 41, P. G., 

τ, c, col. 304 C-305 A), dans lequel est clairement aflir- 

mée l'identité, en Dieu, de l’essence et de l'opération; 

b. sur une objection des acindynistes touchant la pro- 
cession du Saint-Esprit; l’autre, irénique, où est traitée 

ex professo la question de la distinction entre l’essence 
divine et ses opérations. 

Le premier (p. 204-228), dont on avait déjà une édi- 
tion tronquée, donnée par Dosithée (cf. P. G., τ. cix, 
col. 649-664), fut composé au mois d'août 1445. L'au- 
teur commence par résoudre l’objection des acindy- 
nistes sur la procession du Saint-Esprit ainsi conçue : 
si, d’après l’Écriture, le Saint-Esprit est également l’Es- 
prit du Père et l'Esprit du Fils, il est naturel d’en con- 
clure qu'il tient son existence, qu’il procède des deux. 
On devine la réponse de Scholarios, qui vient de ter- 

miner ses deux grands traités polémiques contre le 
dogme catholique, au moment où il écrit. Puis, il fait 

un exposé sobre et clair de la question palamite. A l’en 
croire, Acindyne et ses partisans ne posaient entre 
l'essence divine et son opération ou ses attributs 
qu'une distinction de pure raison, ce que nos scolas- 
tiques appellent une distinction de raison raisonnante, 
Lui, Scholarios, enseigne une distinction réelle, mais 
cette distinction paraît équivaloir à peu près à la dis- 
tinction virtuelle imparfaite de nos théologiens, ou 

mieux, semble-t-il, à la distinclion formelle a parte rei 

de Scot. Par ailleurs, il maintient l'existence de la 
lumière thaborique incréée. 
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Le second opuscule (p. 228-239), intitulé : Περὶ τοῦ 
πῶς διακρίνονται αἱ θεῖαι ἐνέργειαι πρός τε ἀλλήλας 
καὶ τὴν θείαν οὐσίαν, ἧς εἰσιν ἐνέργειαι καὶ ἐν ἧ εἰσιν, 
fut composé après la prise de Constantinople, au cou- 
vent du Prodrome sur le mont Ménécée, à la demande 
d’un ami. Scholarios y donne son opinion définitive 
sur le palamisme, opinion qui n’est pas la clarté même. 
Elle a été exposée ici à l’article PALAMITE (Contro- 
verse), t. ΧΙ, col. 1799-1802. 

c) Contre la simonie. — Dans sa Lettre contre la 
simonie (p. 239-251), adressée à l’empereur Constantin 
en 1451, Scholarios dénonce l’une des plaies de l'Église 
byzantine. Il voit dans la simonie la cause principale 
des malheurs publics. C’est une espèce d’hérésie pire 
que celle des macédoniens, un crime assimilable à la 
trahison de Judas. C’est un mal très difficile à guérir, 
une impiété qui ne profite pas à ceux qui la com- 
mettent, puisque la grâce du Saint-Esprit n’est pas 
vénale. Notre théologien enseigne, en effet, l’invali- 
dité des ordinations simoniaques : l’ordonnateur ne 
peut rien communiquer et l’ordinand ne reçoit rien 
(p. 243, 8-25 ; 245, 3-22). Une note autographe du Pari- 
sinus 1289 nous apprend que cette lettre contre la 
simonie fut écrite deux ans avant la chute de Constan- 
tinople. Dosithée en avait donné une édition fort 
défectueuse et incomplète dans le Τόμος ἀγάπης, 
p. 307-312 (cf. P. G., t. οὐκ, col. 731-737). La nouvelle 
édition vient d’un autographe, le Parisinus 1289, sauf 
pour la lettre d’envoi à l’empereur, éditée pour la pre- 
mière fois. 

d) Polémique contre les juifs. — Des deux opuscules 
contre les juifs (p. 231-374) le premier est surtout de 
caractère polémique et porte bien son titre : Réfutation 
de l'erreur judaïque; l'autre appartient plutôt à l’apo- 
logétique : c’est un aperçu assez maigre sur les prinei- 
pales prophéties messianiques. Les deux furent compo- 
sées à Constantinople, lors du troisième pontificat de 
Scholarios, c’est-à-dire en 1464. Ils étaient déjà connus 
par l’édition qu’en donna Albert Jahn en 1893, dans 
ses Anecdota græca theologica, d’après le Bernensis 579, 
du xv® siècle. La nouvelle édition repose en partie sur 
un autographe, en partie sur une copie revue par l’au- 

teur. 
Le premier opuscule est composé sous forme de dia- 

logue entre un chrétien et un juif qui finit par se 
convertir. Cette réfutation du judaïsme par la Bible et 
par l’histoire est remarquable. La plupart des argu- 
ments n’ont rien perdu de leur valeur ni de leur actua- 
lité. Les théologiens remarqueront ce qui est dit sur 
l’affaiblissement de la nature humaine par le péché 
originel (p. 278, 35 sq.), sur le renouvellement de l’uni- 
vers à la fin des temps (p. 288, 24 sq.), sur l'influence 
de la volonté dans l'acte de foi (p. 295, 18 sq.), et les 
historiens apprendront que Scholarios avait pour père 
un Thessalien émigré à Byzance (p. 252, 25), et que la 
situation des chrétiens sous le joug musulman était 
bien meilleure que celle des juifs (p. 292, 15 sq.). 

6) Contre Marc d’Éphèse. Réfutation de ses chapitres 
syllogistiques sur la procession du Saint-Esprit (p. 476- 
538). — C'est l'ouvrage unioniste de Georges Schola- 
rios dont l’authenticité a été le plus contestée. Cette 
authenticité sera établie plus bas avec celle des autres 
écrits unionistes de l’auteur. Au témoignage de la cri- 
tique interne s’ajoute celui des quatre bons manuscrits 
du xve siècle qui nous ont conservé le texte. Ces 
manuscrits sont des recueils unionistes de contenu à 
peu près identique, dérivant d’une source commune, 
qui paraît être une copie de Joseph de Méthone, alors 
que celui-ci s'appelait encore le prêtre Jean Plusia- 
denus. Tous les quatre, en effet, portent, à la fin de la 

Réponse de Scholarios et en tête de l'écrit de Bessarion 
continuant la réfutation des syllogismes de Marc, la 
note suivante attribuée à Jean Plusiadenus. 
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Ces chapitres, le très savant Georges Scholarios les réfuta 
à Constantinople, à la demande du défunt Grégoire le 
patriarche, alors grand protosyncelle. Mais il en restait 
d'autres qu'il négligea d'exécuter. Aussi, le défunt patriar- 
che, étant venu à Rome, pria le très savant cardinal évêque 
de Nicée d'y répondre. Celui-ci, accédant à sa demande, en 
fit justice en peu de mots, afin que, disait-il, ces syllogismes 
de l’évêque d'Éphèse ne restassent pas sans réfutation et 
que les gens simples et ignorants ne les considérassent 
pas comme irréfutables, parce qu'on les a laissés sans ré- 
ponse. 

Ce fut donc à Constantinople, à la demande de Gré- 
goire Mammas, alors grand protosyncelle, que Schola- 
rios écrivit sa Réponse. Comme Grégoire resta proto- 
syncelle jusqu’au milieu de l’année 1444, époque où il 
fut nommé patriarche de Constantinople, cette 
Réponse est donc antérieure à cette date; mais il est 
évident qu’elle est de trois ou quatre ans plus ancienne. 
En 1444, en effet, Scholarios s’est déjà déclaré contre 
l'union, et c’est cette année-là même qu’il promet à 

Marc d’Éphèse mourant de lui succéder dans la lutte 
contre le latinisme. Selon toute vraisemblance, ce fut 
aussitôt après le retour de Florence, dans les premiers 
mois de 1440, que Grégoire fit auprès de Georges la 
démarche dont parle Jean Plusiadenus. Notre théolo- 
gien se mit sans retard au travail. Après avoir parcouru 
attentivement les χεφάλαια συλλογιστικὰ de l’arche- 
vêque d’Éphèse — on peut croire qu’il les a eus tous 
en main, cf. l’art. MArC EUGENIKOS, t. 1x, col. 1984 — il 
s’aperçut qu'il y avait là beaucoup de répétitions, et 
dix-sept seulement sur cinquante-six lui parurent 
mériter l’honneur d’une réponse ; il passa les autres. 
Cela ne faisait point l'affaire de Grégoire Mammas, qui 
aurait voulu qu’on n’épargnât aucun des syllogismes 
de Marc. Voilà pourquoi, ne pouvant plus s’adresser à 
Scholarios, passé au camp des antiunionistes, il supplia 
plus tard Bessarion, de parfaire l’œuvre si bien com- 
mencée. La réfutation de Scholarios, unie à celle de 
Bessarion, avait été publiée par Hergenrôther dans 
P. G., t. czx1, col. 11 sq. La nouvelle édition amende 
le texte en plusieurs endroits. 

Ceux qui éprouvent tant de difficulté à admettre 
l'authenticité de cet écrit de Scholarios n’ont peut-être 
pas remarqué que ce dernier y vise moins à nous livrer 
sa pensée personnelle sur la procession du Saint-Esprit, 
bien qu’à plusieurs reprises il se déclare assez ouverte- 
ment pour la doctrine catholique, qu’à ruiner les argu- 
ments de Marc, à montrer qu’ils sont inefficaces, à dire 

à l’archevêque d’Éphèse : « Voilà ce que vont te 
répondre les Latins. » 

2. Questions scripturaires et théologiques (p. 315-443). 
— Scholarios a laissé un certain nombre de questions 
quodlibétiques sur des textes scripturaires ou des 
sujets de théologie. Le t. πὶ des Œuvres en contient 
dix-sept de cette sorte, parmi lesquelles six se rap- 
portent à des sujets scripturaires, les autres à des 
sujets de théologie scolastique. 

Les six questions scripturaires, représentent tout ce 
que notre Byzantin a légué à la postérité en fait 
d’exégèse biblique : a) Le délaissement de Jésus sur la 
croix : explication des paroles : Deus meus, Deus meus, 
quare derelequisti me? prononcées par le Sauveur sur 
la croix. — ὃ) Sur l’apparilion de Jésus à Marie- 
Madeleine et à Thomas. — c) Sur le reniement de saint 

Pierre et le chant du coq. — d) L'heure de la crucifixion 
de Jésus. — e) Sur le second avènement du Sauveur et | 
la résurrection des corps : Scholarios soutient que ceux 
qui vivront à la parousie, les pécheurs comme les 
justes, ne passeront pas par la mort. —f) Sur l'arbre 
de vie et l’arbre de la connaissance. 

Les onze questions théologiques sont d’étendue et 
d'importance inégales et ont trait à divers points de 
dogme et de morale : a) Sur l’incarnation du Fils de 
Dieu, œuvre de jeunesse ayant pour but de montrer | 
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comment le Fils de Dieu seul s’est incarné, et non le 

Père et l'Esprit, malgré l'unité d'essence dans la Tri- 
nité. — δ) Sur le titre de serviteur donné à Jésus-Christ, 

(écrite en 1464), terme à proscrire en théologie. — 
c) Sur la rareté des miracles au temps présent, œuvre de 
la vieillesse, où l’on trouve un tableau sévère des mœurs 
du clergé byzantin sous la domination turque et où 
Scholarios exhale son pessimisme en annonçant la fin 
du monde comme toute prochaine. — d) Sur l’huma- 
nilé de Jésus-Christ, déjà publiée dans ἢ. G., τ. οὐχ, 

col. 1157-1162, traite de l’extension de l’œuvre rédemp- 
trice à toute l'humanité parce que Jésus-Christ est le 
nouvel Adam. — 6) Sur les progrès des anges dans la 
béatitude, opuscule bâti sur le modèle de saint Thomas, 
Sum. theol., I, q. LxXI1, ἃ. 9, avec conclusion identique; 
l’auteur rappelle en passant les idées maîtresses de 
l’angélologie thomiste. — f) Sur la double connaissance 
des anges, autre réminiscence thomiste sur la connais- 
sance matutinale et la vespérale. — g) Sur la liberté 
des méchants quand ils commettent le péché, leçon de 
théologie morale sur les actes humains empruntée à 
saint Thomas. — ἢ) Stérilité de la foi sans les bonnes 

œuvres, énumération curieuse des bonnes œuvres que 

doit pratiquer un chrétien, une quarantaine. — i) Ma- 
rie plus glorieuse que les séraphins, commentaire de 
cette assertion du mélode saint Cosmas. — j) Supério- 
rilé de saint Paul sur les autres saints, après la sainte 

Théotocos, morceau dont l’authenticité n’est pas abso- 

lument certaine; c’est peut-être un simple extrait d’un 
panégyrique de saint Paul. — Κα) Sur la distinction des 
personnes divines, de l’année 1464, simple note écrite à 
la suite d’un rêve, que Scholarios a pris pour une com- 
munication surnaturelle. La solution est dirigée contre 
la thèse thomiste : le Saint-Esprit peut se distinguer 
du Fils sans procéder de lui. 

3. Apologétique à l'adresse des musulmans (p. 434- 
475). — a) De la seule voie qui mène les hommes au 

salut. — Quelque temps après la prise de Constanti- 
nople, Mahomet II voulut se renseigner sur la religion 
de ses sujets chrétiens. Accompagné des hommes les 
plus instruits de son entourage, il alla trouver le 
patriarche Gennade et le questionna longuement sur 
le christianisme. Après le second entretien — car il y 
en eut trois — Mahomet II demanda au patriarche de 
donner par écrit la substance de ce qu’il avait dit. De 
là sortit le premier opuscule en question. Le morceau 
est d’une belle venue, approprié aux lecteurs auxquels 
il est destiné. En voici la marche générale, Toute chose 
est ordonnée à une fin. La fin de l’homme est d’at- 
teindre Dieu, de jouir de lui. C’est par l’exercice de ses 
facultés supérieures d'intelligence et de volonté qu’il y 
tend; et comme le moteur de toute cette activité est la 

volonté libre, il était nécessaire que le Créateur donnât 
à l’homme une loi pour diriger sa marche. La première 
loi donnée fut la loi naturelle. Mais la chute originelle 
a corrompu, quoique non complètement (p. 437, 4), la 
nature humaine; les hommes sont tombés dans l’ido- 
lâtrie la plus avilissante. C’est alors qu’a été donnée à 
un petit peuple la loi écrite pour préparer l’avènement 
d’une économie plus parfaite. Au temps marqué, Dieu 
voulut réaliser par lui-même la restauration de l’hu- 
manité et lui apporter la loi définitive, la loi degrâce, 
après laquelle il n’y ἃ pas à en attendre une autre dif- 
férente ou plus parfaite. Pour cela, il était nécessaire 
en quelque façon que Dieu se fit homme. Aucune 

contradiction, aucune impossibilité dans l’incarnation 

d’un Dieu, puisque Dieu est tout-puissant. C’est le fils 
de Dieu, le Verbe, qui a pris une nature humaine dans 
l’unité de sa personne et en a fait son instrument pour 
opérer notre salut. La loi donnée par lui ne contredit 
pas, mais perfectionne la loi de Moïse. Elle a été 
annoncée par les prophéties de l’Ancien Testament, 
par les oracles païens et les sibylles, et pressentie par 
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les plus sages d’entre les Grecs et les Égyptiens. Elle a 
fait fleurir sur la terre des vertus surhumaines, ren- 
versé les idoles, triomphé de longues persécutions, 
enfanté de nombreux martyrs. Rien en elle de contra- 
dictoire, de fictif, de terrestre : tout y est vrai, spiri- 
tuel, divin. 

Cependant le mystère de l’incarnation pose le mys- 
tère de la Trinité, grosse difficulté pour des mono- 
théistes. Après avoir déclaré que ce mystère nous a été 
révélé par le Dieu fait homme, Scholarios cherche à 
montrer par la raison que la trinité des personnes ne 
détruit ni l’unité ni la simplicité de l’être divin, et il 
recourt pour cela à l’analogie tirée de l’âme humaine, 
analogie si bien développée par saint Augustin et saint 
Thomas : Dieu, Esprit pur, se connaît et s’aime; le 
terme de sa connaissance est le Verbe; le terme de son 
amour est le Saint-Esprit. Notre théologien cherche 
aussi à rendre accessible à ses interlocuteurs le mystère 
de l’incarnation et l’immutabilité du Verbe par la 
comparaison dela parole humaine considérée dans ses 
trois états : verbe intérieur, parole parlée, parole 
écrite (p. 446-447). Puis il décrit rapidement l’œuvre 
de Jésus, la mission du Saint-Esprit, la prédication 
des apôtres confirmée par les miracles de toutes sortes, 
la merveilleuse propagation du christianisme. Il ter- 
mine en déclarant qu'après la loi évangélique, il n’y a 
pas à attendre pour l'humanité une révélation nou- 
velle. A plus forte raison, une autre législation en 
contradiction avec celle de Jésus et la détruisant ne 
saurait-elle venir de Dieu. Si Dieu permet que des 
imposteurs se donnent encore pour ses envoyés, ce fait 
n’infirme pas la conclusion : la seule voie du salut est 
la doctrine de Jésus et de ses disciples. Elle contient en 
elle, et d’une manière éminente, tout ce que la sagesse 
antique a produit de meilleur. Si parmi les chrétiens il 
y ἃ des hérésies et des schismes, ces divisions ne pro- 
viennent point d’évangiles différents, mais de la diver- 

sité des interprétations d’un même texte, où l’on a 

vainement cherché à découvrir des contradictions. 
« Que le seul et unique Dieu en trois personnes, le 
maître de la vérité, nous conduise tous à la connais- 
sance de la vérité sacrée, seule perfection et béatitude 
de l’homme! » Tel est le souhait final de Gennade, qui 
n’a pas craint d’attaquer assez ouvertement, quoique 
sans le nommer, le faux prophète qui a nom Mahomet. 

Il ne faut point confondre cet écrit authentique avec 
le dialogue apocryphe de même titre qui circule depuis 
le xvie siècle sous le nom du patriarche Gennade. Cet 
apocryphe est l’œuvre d’un unioniste grec de la fin du 
Χνϑ siècle, extrait presque tout entier d’un écrit pseudo- 
athanasien, composé lui-même sur la fin du x1v° ou 

au début du xv° siècle, par un Grec hostile au dogme 
catholique de la procession du Saint-Esprit, et dont le 
texte se trouve dans P. G.,t. xxvun, col. 773-796, sous 

le titre : “ἕτεραί τινες ἀποκρίσεις. Incipit : ’Epornoic 
α΄" Τί ἐστι Θεός. Le faussaire le copie en abrégeant et y 
faisant quelques changements jusqu’à la question ΧΥ ΤΙ 
inclusivement (cf. P. G., {. cil., col. 789 A). La prin- 

cipale modification regarde la procession du Saint- 
Esprit ab utroque, que le pseudo-Athanase rejette 
(cf. P. G., col. 777 B) et que le faussaire admet. Le 

reste du travail de ce dernier a consisté à inventer le 
titre suivant : Τοῦ αἰδεσιμωτάτου πατριάρχου Kovo- 
ταντινουπόλεως Τενναδίου Σχολαρίου βιδλίον σύντομόν 
τε Hal σαφὲς περίτινων κεφαλαίων τῆς ἡμετέρας πίστεως 
περὶ ὧν ἣ διάλεξις γέγονε μετὰ ᾿Αμοιρᾷᾶ τοῦ Μαχουμέ- 
του, ὃ καὶ ἐπιγέγραπται" Περὶ τῆς ὁδοῦ τῆς σωτηρίας 
ἀνθρώπων. ᾿Πρωτᾷ ὁ Τοῦρχος, ὁ δὲ πατριάρχης ἀποχρίνε- 
ται. C’est sous ce titre que Jean-Alexandre Brassicanus 
(ou Kohlburger), professeur de littérature classique à 
Vienne (f 1539), l’a publié, en 1530, avec une traduc- 

tion latine. Trois ans après, parut à Paris une autre 
traduction latine du même dialogue, qui est présenté 
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par l'éditeur comme absolument inédit. Cette traduc- 
tion latine est celle de Georges Hermonyme de Sparte, 
qui vivait dans Ja seconde moitié du xv® siècle et qui 
pourrait bien être l’auteur de la supercherie. Elle a été 
reproduite dans plusieurs collections patristiques, 
notamment dans la Bibliotheca Patrum, édit. de Paris, 

t. 1V, 1644, p. 951 sq., et dans celle de Lyon, t. XXVI, 

Ρ. 536 sq. C’est celle que donne E.-J. Kimmel dans ses 
Monumenta fidei Ecclesiæ orientalis, t. 1, léna, 1850, 
p. 1-10, et aussi Hergenrôther dans P. G., t. οὐχ, 
col. 319-332. Ces deux auteurs qualifient ce plagiat de 
Confessio fidei prior Gennadii patriarchæ. Quant au 
texte grec, Jean de Fucht en donna une nouvelle édi- 
tion avec traduction latine à Helmstadt en 1611 (cf. 
E. Legrand, Bibliog. hellénique du xvzrre siècle, t. v, 
p. 14), édition reproduite par Christian Daum dans son 
ouvrage : D. Hieronymi theologi græci dialogus de 
S. Trinitale.… Huic accesserunt μας editione Gennadii 
Scholarii patriarchæ Constantinopolitani dialogus de via 
salutis humanæ inscriptus; ejusdem Confessio de fidei 
nostræ articulis; item oratio ad unum et trium persona- 
rum Deum; omnia græco-latina... Cygneæ (— Zwickau, 
en Saxe), 1677. Enfin W. Gass a publié de nouveau le 

texte grec de C. Daum, qu'il a collationné avec l’apo- 
cryphe pseudo-athanasien, dans la seconde partie de 
son ouvrage : Gennadius und Pletho, Breslau, 1844, 
p. 16-30. J.-C.-T. Otto démontra le premier, en 1850, 
le caractère apocryphe de la pièce dans Niedners Zeit- 
schrift für historische Theologie, t. xx, 1850, p. 389- 
417. Cf. aussi t. xxx1v, 1854, p. 111-121, de la même 
revue. Les savants se sont généralement rangés à l'avis 
d'Otto. Ainsi W. Gass, Symbolik der griechischen 
Kirche, Berlin, 1872; Jon Michalcescu, Θησαυρὸς τῆς 
ὀρθοδοξίας : Die Bekenninisse und die wichtigsten 
Glaubenszeugnisse der griechisch-orientalischen Kirche, 

Leipzig, 1904, p. 253 (Michalcescu reproduit le texte 
grec du dialogue dans son recueil, p. 255-261, c’en est 
la dernière édition); A. Palmieri, Theologia dogmatica 
orthodoxa, t. 1, Florence, 1911, p. 440-441. D’autres en 
sont encore à parler de simples interpolations. Ainsi 
Mesoloras, Συμδολικὴ τῆς ὀρθοδόξου ᾿Ανατολικῆς 
᾿Εκχχλησίας, t. 1, Athènes, 1904, p. 71. 

b) La confession de foi de Gennade. — Aussitôt rédi- 
gée, L'unique voie du salut des hommes fut traduite en 
langue turco-arabe et envoyée au sultan. Celui-ci 
trouva le morceau trop compliqué et demanda au 
patriarche de composer quelque chose de plus clair. 
Dans l'intervalle, sans doute, avait eu lieu le troisième 
entretien. Gennade se mit à l’œuvre, et donna sous la 

forme d’une confession de foi un bref exposé de la foi 
chrétienne divisé en douze articles, dont les onze pre- 

miers commencent par Πιστεύομεν, et le douzième 
énumère sept motifs de crédibilité. Les éditions anté- 
rieures ont divisé arbitrairement le morceau en vingt 
articles. C’est ce qu’on a appelé plus tard la Confession 
de foi du patriarche Gennade. Le titre authentique 
semble avoir été le même que celui du premier exposé, 
c’est-à-dire : L’unique voie du salut des hommes, comme 
on peut le conclure de la suscription de la pièce dans 
le Lauriotanus Athonensis E., 84, copie revue par Scho- 
larios, qui a servi de base à la nouvelle édition avec 
deux autres autographes. Ces sources coupent court à 
toutes les discussions qui ont eu lieu à son sujet entre 
les critiques. On trouvera un aperçu de ces discussions 
dans Œuvres, ἃ. III, p. XXXV-XLII. 

C’est faute d’avoir saisi le caractère apologétique de 
cette pièce que les théologiens se sont étonnés de cer- 
taines expressions, par exemple du mot ἰδίωμα, 
attribut, propriété, employé pour désigner les personnes 
divines, celles-ci étant considérées comme les prin- 
cipes et les sources de tous les autres attributs divins 
(p. 453, 20 sq.); que d’autres ont disserté sur le plato- 
nisme de Scholarios, alors qu’il aurait fallu parler d’in- 
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fluence de la théologie latine, spécialement pour ce qui 
regarde l’analogie de la trinité des personnes tirée de 
l'âme humaine et de ses facultés d'intelligence et de 
volonté. De là vient enfin qu'un grand nombre ont 
voulu faire de ce bref exposé un livre symbolique de 
l'Église gréco-russe, ce qui est inexact. Son contenu, 
en effet, fait abstraction de toutes les divergences dog- 
matiques entre les Églises, et cela intentionnellement, 
car il s’agit d'exposer à des infidèles les dogmes dis- 
tinctifs du christianisme et de les amener à le profes- 
ser. 

La pièce donne bien la substance de l’opuscule pré- 
cédent sur l’unique voie du salut; mais elle passe le 
développement historique sur les trois lois successives : 
naturelle, écrite et évangélique. Quoique plus court, 
l'exposé des mystères de la Trinité et de l’incarnation 
est plus clair, grâce aux comparaisons qui sont déve- 
loppées. La doctrine des fins. dernières est mise plus 
en relief, et l’article 12 sur les preuves de la vérité du 
christianisme, où certains ont voulu voir un hors- 

d'œuvre, ramasse en une énumération impression- 
nante des idées éparses dans la première rédaction. 
Comme le premier opuscule, cet abrégé fut traduit 

en langue turco-arabe. Il semble que la traduction pri- 
mitive ait été exécutée par des Grecs connaissant la 
langue turque et écrite en caractères de cette langue, 
mais telle que nous la possédons, en arabe transcrit en 
caractères grecs, la traduction est fort défectueuse et 

a exercé la sagacité des turquisants et arabisants qui 
ont essayé de reconstituer son texte en caractères 
arabes. Sur les diverses éditions de ce petit écrit, voir 
Œuvres, t. IT, P. XLI-XLII. 

c) Demandes et réponses sur la divinité de Jésus- 

Christ (p. 458-475).— Sous ce titre est pour la première 
fois édité, d’après deux autographes, un dialogue entre 
Gennade et deux pachas turcs. L'entretien roule sur la 
divinité de Jésus-Christ et le mystère de l’incarnation. 
Gennade expose les principaux motifs de crédibilité à 
ces vérités aux deux infidèles, qui le quittent en lui 
demandant de leur communiquer ce qu’il avait écrit 
sur la foi chrétienne après ses entretiens avec le sultan 
et lui promettent de revenir. Pour une analyse détail- 
lée, voir l'introduction au t. 111, p. XLII-XLV. 

5° Tome 1v. Polémique contre Pléthon. Œuvres pasto- 
rales, ascétiques, lilurgiques, poétiques. Correspondance. 
Chronographie. — Comme on le voit, le contenu du t.1v 

est particulièrement varié. On y trouvera réunies les 
pièces relatives à la polémique contre Gémistos Pléthon 
(p. 1-189). La théologie dogmatique, morale et ascé- 
tique, la liturgie, la philosophie, la littérature, l’his- 
toire surtout, ont beaucoup à puiser dans le recueil. 

1. La polémique contre Pléthon. — Les morceaux 
donnés sous cette rubrique sont au nombre de six, 
d’étendue très inégale, de contenu philosophico-théo- 
logique. 

a) Contre les difficultés de Pléthon au sujet d’ Aristote : 
Κατὰ τῶν Πλήθωνος ἀποριῶν ἐπ ᾿Δριστοτέλει (p. 1- 
116). — De cet ouvrage, divisé en deux livres, le pre- 

Scholarios, Paris, 1858, d’après deux mss du xix® 

siècle, dont le texte est médiocre. La nouvelle édition 

repose sur deux mss en partie autographes, en partie 
revisés par l’auteur. 

L'ouvrage a pour but de réfuter l’opuscule de 
Georges Pléthon intitulé : Περὶ ὧν ᾿Αριστοτέλης πρὸς 
Πλάτωνα διαφέρεται. Cf. P. G., t. czx, col. 889-932. 
Le L I, de beaucoup le plus important, répond aux 
quatre premiers chapitres de Pléthon; le second s’at- 

taque aux autres griefs formulés contre le Stagyrite 
par l’ami de Platon. D’après son propre témoignage, 
Scholarios entreprit cette défense d’Aristote non pas 
tant pour l’amour du philosophe que pour la défense 
de la religion chrétienne. Ce ne fut point, de son côté, 
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désir d’exalter Aristote au-dessus de Platon. Contre 

Platon lui-même il ne nourrit aucune animosité et sait 
reconnaître ses mérites. Il ne s'occupe, du reste, de lui 

qu'en passant. Mais il a remarqué dans l'écrit de Plé- 
thon un parti-pris de dénigrer le philosophe dont la 
doctrine, quoique non exempte de graves erreurs, s’a- 
dapte le mieux aux dogmes chrétiens. Le ton général 
de cette défense manque totalement d’aménité. Déjà 
le bruit circulait que le détracteur du Stagyrite avait 
composé un ouvrage injurieux pour le christianisme et 
ne tendait à rien moins qu’à ressusciter le vieux paga- 
nisme gréco-romain, à substituer au Christ les dieux 

de l'Olympe. Cf. art. PLÉTHON, t. ΧΙΙ, col. 2396, 2400. 

De toute cette apologie en faveur d’Aristote la par- 
tie la plus importante est celle qui répond au premier 
grief formulé par Pléthon : le Stagyrite fait le monde 
éternel et ne lui donne aucune cause efficiente; il ne 
s’est pas élevé à la notion d’un Dieu créateur; son 

Dieu n'est que cause finale et motrice de l’univers. 
Scholarios s’inscrit en faux contre cette interprétation 
de la pensée du philosophe. Étudiant la signification 
technique de certains mots, comme δημιουργεῖν, κινεῖν, 
ποιεῖν, il s'efforce de démontrer qu’Aristote a fait de 
Dieu la véritable cause efliciente du monde, bien que 

celui-ci soit contemporain de Dieu, c’est-à-dire éternel! 
Qui a raison, de Pléthon ou de Scholarios? Les histo- 
riens modernes de la philosophie sont plutôt de l'avis 
de Pléthon. Nous croyons qu’une lecture attentive du 
défenseur d’Aristote est capable d’amener une revision 
du procès. 

D'après les renseignements fournis par la lettre-dédi- 
cace adressée à Constantin Paléologue, le futur Cons- 
tantin XII, la composition de l’ouvrage est à placer 

dans la seconde moitié de l’année 1443 ou au début de 
1444, sûrement avant le 23 juin 1444, date de la mort 

de Marc d’Éphèse, au jugement duquel l’ouvrage fut 
soumis. À la réponse de Scholarios, Pléthon opposa une 
réplique, où il maintint ses positions et rendit à son 
adversaire, en fait d’aménités, la monnaie de sa pièce, 

Cette réplique est dans P. G., t. cLx, col. 743-746. 
δ) Lettre d'envoi de l'ouvrage précédent à Marc 

d’Éphèse. — Cette lettre, déjà éditée dans P. G., 
τ. czx, col. 743-746, et de nouveau par Lombros, Ilx- 
λαιολόγεια καὶ Πελοποννησιακά, t. 11, p. 241-243, est 
courte mais fort intéressante. Elle nous montre Georges 

pleinement réconcilié avec Marc, et nous apprend que 
celui-ci fut le premier maître et éducateur de celui-là. 

c) Lettre à Gémistos Pléthon à propos de son ouvrage 

contre les Latins (p. 118-151). — Déjà publiée par V.- 
C1.-D. Alexandre, Traité des lois, Paris, 1858, p. 313- 

369, et reproduite par P. G., t. cLx, col. 599-630, cette 

lettre fut écrite en 1450, au moment où l’auteur s’ap- 
prêtait à revêtir l’habit monastique. Elle a pour but de 
féliciter Pléthon de son opuscule sur la procession du 
Saint-Esprit contre les Latins (cf. P. G.,t. czx, col. 975- 

980). En s’attaquant au dogme latin, Pléthon s’est lavé 

de l’accusation qui pesait sur lui de vouloir ressusciter 
le paganisme. Et là-dessus Scholarios déclenche une 
attaque en règle contre le néopaganisme et ses adhé- 
rents cachés ou déclarés. Il montre la supériorité du 
christianisme sur le polythéisme, des Pères de l’Église 
sur Platon et Aristote. On est un peu étonné de cette 
sortie à propos d’un opuscule sur la procession du 
Saint-Esprit, et l’on voit qu'ici encore Scholarios polé- 
mique contre Pléthon tout en le couvrant de fleurs. 
C’est que, comme il l’écrira plus tard, il savait depuis 
longtemps que le philosophe de Mistra était l’auteur du 
fameux Trailé des lois. Après quoi viennent des consi- 
dérations polémiques sur le dogme des Latins. Scho- 
larios reproche à Pléthon d’avoir fait aux Latins une 

dangereuse concession en attribuant au Fils une sorte 

de supériorité sur le Saint-Esprit, du fait que le Fils 
a la propriélé éternelle d'envoyer le Saint-Esprit : ce 
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qui explique pourquoi il est nommé le second dans la 
formule trinitaire. La lettre se termine par des 
attaques contre les unionistes byzantins. 

d) Les trois documents qui suivent ont rapport, de 
près ou de loin, au fameux Traité des lois de Gémistos 
Pléthon. Sauf la Lettre à la princesse du Péloponèse, qui 
n’a été éditée qu’en 1912 par S. Lambros, op. cil.,t. τι, 
p. 19-23, ils étaient connus depuis longtemps. La Lettre 
à l’exarque Joseph avait vu le jour ‘dans l'ouvrage déjà 
cité de V.-CI. Alexandre sur Pléthon, op. cil., p. 412- 
441, d'où elle ἃ passé dans P. G., t. cLx, col. 633-648. 

Quant au petit traité Contre les athées el les polythéistes, 
on le trouvait dans le Gennadios und Pletho de W. Gass, 

Breslau, 1844, p. 31-53, dans l’ouvrage d’Alexandre, 

et, d’après celui-ci, dans la P. G., 1. cil., col. 568-596. 

La nouvelle édition améliore les précédentes sur de 
nombreux points, basée qu'elle est sur trois auto- 
graphes pour la Lettre à l’exarque Joseph, et quatre 
pour le Trailé contre les athées et les polythéistes. 

La Lettre à la princesse du Péloponèse, c’est-à-dire 
Théodora, femme de Démétrius Paléologue, despote 
de Mistra, a dû être écrite en 1453, avant la prise de 

Constantinople. Gennade la remercie de lui avoir 
envoyé le manuscrit autographe du Traité des lois de 
Pléthon et le lui renvoie pour qu’elle le livre elle-même 
aux flammes. Il donne, à ce propos, quelques détails 
sur l’auteur, le contenu et les sources de cet ouvrage. 

La Lettre à l’exarque Joseph (p. 155-172), écrite au 
mont Ménécée vers 1457, nous fournit de nouveaux 
détails sur le livre de Pléthon et sa destruction par 
Gennade lui-même, devenu patriarche. 

C’est encore au couvent du Prodrome, au mont 

Ménécée, et sans doute peu de temps après le précé- 
dent que fut composé l’opuscule intitulé : Sur Dieu un 
et trine el contre les athées et les polythéistes (p. 172-189). 
Là encore, Pléthon est visé (p. 180-181). Gennade y 
réfute successivement les athées ou partisans du ha- 
sard, ἄθεοι ἢ αὐτοματίσται, et les polythéistes. Pour 
prouver l'existence de Dieu, il fait principalement 
appel à l’ordre du monde. Après avoir démontré les 
contradictions du polythéisme, il essaie de persuader 
aux juifs le dogme de la Trinité en expliquant le texte 
de Gen., v, 26. S’inspirant de la théorie trinitaire déve- 

loppée par saint Thomas, il montre que l’âme humaine 
est une image de la Trinité divine par ses opérations 
immanentes de connaissance et d’amour. 

2. Œuvres pastorales et ascéliques (p. 190-309). — 
Sous ce titre viennent 14 pièces d’étendue et d’impor- 
tance inégales. Les œuvres pastorales sont celles que 
Scholarios a composées, alors qu’il était patriarche de 
Constantinople, à l’occasion de sa charge. Elles sont 
très peu nombreuses; à cela rien d'étonnant, puisque 
les trois patriarcats de Gennade ont été fort courts et 
ne lui ont guère laissé le loisir d'écrire. A s’en tenir à 
cette définition, on ne peut compter parmi les œuvres 
pastorales que les n. 2-7 de cette section, le n. 1, inti- 
tulé : Ce qu’un évêque doit savoir el enseigner, étant hors 
cadre comme antérieur à 1447, et d’une authenticité 

seulement probable. C’est un petit catéchisme, où l'in- 
fluence de la théologie latine est prépondérante, spé- 
cialement pour ce qui regarde les sacrements. 

Le ἢ. 2: Leltre au moine Maxime Sophianos et à tous 
les moines du monastère du Sinaï (1454-1456), déjà 

édité par le patriarche Nectaire de Jérusalem dans son 
᾿Επιτομὴ τῆς ἱεροκοσμικῆς ἱστορίας, éd. de Venise, 
1805, p. 215-221, roule sur une série de questions 
d'ordre canonique et liturgique. Les Latins y sont trai- 
tés non d’hérétliques, mais de dissidents, à qui il faut 

refuser la communion, mais auxquels on peut distri- 

buer l’évriôwpoy ou pain bénit. Les prélats orthodoxes 
peuvent les bénir et leur donner leur main à baiser. — 
Lettre au moine Joachim du Sinaï, où Gennade défend 
de réordonner les clercs hétérodoxes, latins ou autres, 
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conformément aux anciens canons. — Réponses aux 
questions de Georges, despote de Serbie (1454-1456), 
série de 15 réponses très courtes sur des questions dog- 
matiques, canoniques et liturgiques. — Lettre pastorale 
sur la prise de Constantinople (p. 211-231), écrite à l'au- 
tomne de 1454, importante pour la biographie de Scho- 
larios et la connaissance du milieu trouble où 1] 
vit. Il présente la catastrophe de 1453 comme un 
châtiment divin. — Lettre pastorale annonçant la démis- 
sion prochaine de Gennade (7 octobre 1454), écrite peu 
de temps après la précédente. — Lettre à la moniale 
Sophrosyné, sœur de la princesse Théodora, femme du 
despote de Mistra, Démétrius Paléologue (1462-1464). 
Gennade lui adresse l'ouvrage qui suit. — Sur le pre- 
mier service de Dieu ou Loi évangélique en abrégé (1458), 
p. 236-264, un des meilleurs opuscules de Scholarios, 
déjà édité par Serge Macraios, Constantinople, 1806, 
p. 7-62, et par Nicodème l’Hagiorite, Κῆπος χαρίτων, 
1819, p. 223-249; excellent résumé de la morale évan- 

gélique. — Apologie au sujet du silence (p. 254-274), 
cette apologie personnelle, écrite immédiatement après 
le troisième patriarcat, vers 1464-1465, est adressée à 

un ami, Théodore Branas. C’est un réquisitoire amer 
contre les faux-frères. — Sur la différence entre les 
péchés véniels et les péchés mortels (p. 274-284), dis- 
sertation de théologie morale, qui s’accorde en général 
avec la doctrine catholique sur le sujet, mais en diffère 
sur un point important. D'après le théologien byzantin, 
il faut distinguer trois sortes de péchés mortels ou 
véniels : ceux qui sont consommés dans la pensée, 
ceux qui sont consommés par la langue, ceux qui sont 
consommés par l’action extérieure. Les péchés consom- 
més dans la pensée, si leur matière est grave, sont des 

péchés mortels. Mais les péchés consommés par la 
langue, c’est-à-dire par la parole, ne sont mortels que 
si effectivement ils sortent de la pensée pour se tra- 
duire en paroles; s’ils s’arrêtent au premier stade de la 
simple pensée, ce ne sont que des péchés véniels. De 
même, les péchés qui sont consommés par l’action 
extérieure, comme l’adultère, ne seront péchés mortels 
qu'au dernier stade, celui de l’action. A l’état de simple 
pensée, voire même à l’état de parole, ce ne seront que 
des péchés véniels. Scholarios voit aussi le péché mor- 
tel dans le plein consentement intérieur, mais seule- 

ment pour les péchés qui, comme la haine, l’envie, sont 
consommés dans l’acte intérieur lui-même. Le même 
opuscule traite aussi brièvement des vices capitaux et 
des vertus opposées. 

Questions capilales. — Ces questions regardent les 
huit manières de pécher, les sept modes de la péni- 
tence, les sept péchés capitaux, les douze degrés de 
l’orgueil, les quatre choses requises pour le sacrement 
de l’eucharistie, le triple blasphème contre le Saint- 
Esprit. Le tout est fort intéressant, surtout la question 
sur l’eucharistie, et trahit des influences latines. 

3. Œuvres lilurgiques οἱ poétiques (p. 310-397). — 
Scholarios a laissé un certain nombre de petites com- 
positions en prose et en vers se rapportant à la prière 
privée ou publique. Ce sont, pour la plupart, de courtes 
prières adressées à Dieu ou à ses saints. Presque toutes 
étaient inédites. Sous le titre : Œuvres lilurgiques nous 
n'avons compris que les pièces en prose. Les composi- 
tions en vers métriques ou syllabiques ont été rangées 
parmi les Œuvres poéliques. 

a) Des douze numéros que porte cette section le pre- 
mier, intitulé : Prières pour mélanies el résumés partiels 
des psaumes (p. 310-343) est de beaucoup le plus long. 
Les prières pour mélanies sont un recueil de prières 
appartenant à divers auteurs. Seules la première et Ja 
neuvième portent le nom de Scholarios. La troisième 
et la dixième sont peut-être aussi de sa composition. 
Les autres paraissent sous le nom de saints ou de per- 
sonnages célèbres. La première prière, série de courtes 
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invocations destinées à être récitées pendant les pros- 
trations orientales appelées métanies, se termine par la 
traduction de l’antienne mariale du Bréviaire latin 
Ave, regina cœlorum, à laquelle manquent seulement 
les mots : Salve porta. Ce n’est pas le seul endroit où 
Scholarios a fait appel à l’euchologe latin. A la fin de 
la neuvième prière, œuvre de Scholarios, se lit dans le 

Lauriotanus E 84, fol. 9 v®, la traduction de la collecte 
du commun des fêtes de la sainte Vierge : Concede nos 
famulos tuos, etc. Le Résumé partiel des psaumes ou 
Prières tirées des psaumes, est, peut-on dire, une sorte 
de petit bréviaire à l'usage des moines qui vivent isolés 
dans leurs cellules, spécialement des hésychastes. 
Scholarios l’a composé pour son usage personnel et 
pense qu'il pourra être utile à d’autres. Son travail ἃ 
consisté à ne conserver des psaumes que les prières 
directes, les élans du cœur adressés au Seigneur. Ce sont, 
en toute vérité, les prières extraites des psaumes, par 
lesquelles l'âme parle directement à Dieu. Ce bréviaire, 
qui tient en moins de quinze pages, avait déjà été édité 
deux fois : d’abord à Bucarest, en 1749, cf. E. Le- 

grand, Bibl. hell. du xvzzre siècle, t. 1, p. 372; puis 

par Nicodème l’Haghiorite, à Constantinople, en 1799, 
dans l’ouvrage cité plus haut. La nouvelle édition est 
tirée du Dionysianus 440, revu et corrigé par Schola- 
rios lui-même. On remarquera, p. 328, en note, la 
curieuse note autographe sur saint Augustin, qui répète 
ce que notre Byzantin a plusieurs fois écrit ailleurs sur 
l'autorité doctrinale de ce Père. Des onze prières qui 
suivent, huit sont éditées pour la première fois, à 
savoir les n. 2, 3, 5, 7, 9, 10, 11 et 12. Elles sont à la 

fois pleines de piété et de doctrine. 
Quant aux Œuvres poétiques, comprenant 13 numé- 

ros, ce sont, comme les œuvres liturgiques, de courtes 

pièces, dont les plus étendues ne dépassent pas 4 pages. 
Les dix premières sont en vers métriques; les autres 

appartiennent à la poésie rythmique des mélodes chré- 
tiens. Sur le nombre, il y a trois épitaphes authentiques 
(n. 3, 5, 6) et une fort douteuse, celle de Marc d’Éphèse 

(n. 10). 
4. Correspondance (p. 398-503). — Scholarios a écrit 

de nombreux traités didactiques sur divers sujets sous 
forme de lettres. Ces écrits ne rentrent pas sous la pré- 
sente rubrique, qui a été réservée aux lettres propre- 
ment dites, excluant tout but didactique. Elles ont été 

divisées en deux sections : a) Lettres signées « Georges 
Scholarios » (avant la fin de 1450), au nombre de 34; 
b) Lettres signées « Gennade Scholarios » (à partir de la 
fin de 1450), au nombre de 7. Parmi ces lettres, cinq 
avaient déjà été publiées par Boissonnade dans le t. v 
de ses Anecdota græca, Paris, 1838, une par Émile Le- 

grand, Cent-dix lettres de François Philelphe, Paris, 1891, 
p. 313-314, une autre (epist. xx1v, à Marc d’Éphèse) 
par L. Petit, en 1920, dans P. O., t.xvu, p. 464-470. 

Dès 1912, Sp. Lambros les avait toutes recueillies dans 
le t. 1 de ses ΠΠαλαιολόγεια καὶ Πελοποννησιακά, dont 
une édition remaniée parut en 1924. La nouvelle édi- 
tion, sans apporter de pièces nouvelles, fournit un texte 
sensiblement amélioré en bien des endroits et établit 
une chronologie certaine ou approximative pour la 
plupart des numéros, 

Outre la Lettre à Marc d’Éphèse, dont l'importance 
a été signalée par L. Petit, les plus dignes d’attention 
sont les suivantes : La lettre à ses élèves, sur la décadence 
de la culture littéraire et philosophique à Byzance au 
temps de l’auteur, par comparaison avec la scolas- 
tique occidentale et l’humanisme naissant de l'Italie 
(n. 2). — La lettre à son élève Jean, sur les négocia- 

tions unionistes qui ont précédé le concile de Florence 
(n. 5). — La lettre au pape Eugène IV, écrite avant le 
concile, qu’un fervent catholique s'adressant au Père 
commun des fidèles pourrait signer (n. 15).— La lettre 
à Ambroise Traversari pour lui demander « un petit 
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coin de son monastère », où Scholarios pourra loger, 
sans déranger la communauté, pendant le temps que 
dureront les sessions du concile à Florence (n. 21). 
La lettre à l’empereur Constantin, écrite à la veille de 
revêtir l’habit monastique; capitale pour la biographie 
de Scholarios, nous apprenant son vœu de jeune 
homme d'abandonner le monde pour servir Dieu; les 
obstacles qui l'ont empêché de réaliser plus tôt son 
dessein; les attaques des jaloux et des envieux contre 
sa personne; l'opportunité de sa retraite, au moment 
où l’empereur lui témoigne toute son amitié. — La 
lettre à Manuel Raoul Oisès, qui nous conte la curieuse 
et triste histoire de l’aventurier Juvénal, un apostat 
rêvant de rétablir la religion païenne, et trace d’une 
plume alerte et sûre les règles du pouvoir coercitif de 
l'Église contre les hérétiques et les apostats : ce qu’on 
pourrait appeler la théologie de l’Inquisition. La doc- 
trine de Scholarios sur cette délicate question est à la 
fois modérée et énergique et cadre, dans son ensemble, 
avec la doctrine et la pratique de l’Église catholique 
(n. 2 de la IIe série). — La lettre au grand-duc Luc 
Notaras, cachant sous des flatteries hyperboliques un 
blâme de la politique opportuniste pratiquée par le 
grand-duc dans la question de l’union avec les Latins 
(n. 5 de la 115 série). 

5. Chronographie (p. 504-512). — Tout ce que Scho- 
larios nous a laissé en fait d'histoire proprement dite 
se réduit à ce morceau, intitulé : Χρονογραφία. Cette 
curieuse chronographie va d’Adam à l’année 1472, 
date à laquelle l’auteur l’a transcrite dans le Parisinus 
1289, et annonce la fin du monde pour l’année 1493- 
1494, cette année 1494 coïncidant, d’après le calcul de 

Scholarios, avec la fin du septième millénaire depuis 

la création de l’homme. Une note sur les destinées de 
l'empire byzantin et les curieuses coïncidences signa- 
lées à son sujet mérite d’être remarquée. 

6. Tome v. Résumé de la Somme contre les gentils et 
de la 1τὸ partie de la Somme théologique de saint Thomas 
d'Aquin. — Ces deux résumés, restés inédits jusqu’à 
présent, ont été tirés d’un autographe, le Parisinus 
1273. Le résumé de la Somme contre les gentils est 
beaucoup plus développé que celui de la Somme théolo- 
gique et équivaut presque à une traduction littérale. 
Pour la Somme théologique l'auteur nous avertit lui- 
même qu'il s’agit de simples notes, ἀποσημειώσεις 
τινές, titre modeste, qu’il ne faut point trop prendre 
à la lettre, surtout pour certains traités qui ont été 
exploités plus abondamment. 

Pourquoi Scholarios entreprit-il ce travail? Il nous 
le dit dans sa préface. Ce fut un motif d’utilité person- 
nelle. L’estime qu’il professait pour les deux Sommes 
de saint Thomas était telle qu’il ne pouvait s’en sépa- 
rer. Or, même après sa démission du patriarcat, il eut 

encore une vie assez agitée. Las d’avoir toujours à 
transporter avec lui les deux Sommes thomistes, il 
résolut d’en faire un résumé pour son usage, estimant 
que ce résumé pourrait aussi être utile à d’autres. De 
saint Thomas il fait le plus grand éloge, saluant en lui 
un excellent interprète de la théologie chrétienne, qui 
a ramassé en un tout facile à saisir les diverses parties 
qui la composent. Sans doute, ce Latin n'est pas 
complètement orthodoxe : il s’écarte en deux points 
de la doctrine de l’Église orientale, à savoir sur la pro- 

cession du Saint-Esprit et sur la distinction entre l’es- 
sence de Dieu et son opération; mais sur tout le reste 
il est irréprochable. A propos des deux divergences 
signalées, Scholarios a soin de mettre à couvert son 

orthodoxie personnelle en rappelant qu'il ἃ écrit des 
ouvrages pour défendre les thèses orientales. On remar- 
quera pourtant qu’il n’a pas gardé la même attitude à 
l'égard de chacune des deux questions. Alors qu'il a 
passé purement et simplement les articles qui, tant 
dans la Somme contre les gentils que dans la Somme 
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théologique, traitent de la procession du Saint-Esprit 
a Patre et Filio, il a résumé, sans les accompagner dela 

moindre remarque, les nombreux articles où saint 

Thomas aflirme l'identité en Dieu de l'essence et de 
l'opération et en général de tous les attributs. Pour 
expliquer cette différence de traitement, on peut 
penser qu’en approfondissant davantage la doctrine 
thomiste, notre théologien s’est aperçu que celle-ci 
coïncidait pour le fond avec la sienne, telle du moins 

qu’il l’a exposée dans l’opuscule : Περὶ τοῦ πῶς δια- 
χρίνονται αἱ θεῖαι ἐνέργειαι, dont nous avons parlé 
plus haut. 

Tant pour la forme que pour le fond, ces résumés 
thomistes ne méritent que des éloges. Pour ce qui 
regarde la forme, on admirera la grande limpidité et le 
parfait classicisme du style, ainsi que la propriété des 
termes philosophiques et théologiques. Sous ce rap- 
port, Gennade est, pour une bonne part, tributaire de 
Démétrius Cydonès qui, au x1v® siècle, avait rendu en 

un grec impeccable les deux Sommes de l’Ange de 
l'École. Gennade n’a pourtant pas copié servilement 
son prédécesseur. Et c’est en tant qu’abréviateur de la 
pensée thomiste qu’il mérite des éloges. Cet effort est 
surtout remarquable dans le résumé de la 15, où notre 
auteur ἃ visé à l'extrême concision de la forme, tout 

en n’oubliant rien d’essentiel. 
Au demeurant, les diverses parties de l’œuvre tho- 

miste sont représentées dans ces résumés d’une ma- 
nière inégale. Notre Byzantin a pris plus aux unes 
qu'aux autres, suivant le but spécial d'utilité person- 
nelle qui le guidait. IL s’est attardé sur celles qui n’a- 
vaient aucun équivalent dans la théologie byzantine 
et où le génie du docteur latin affirme le plus son origi- 
nalité et sa supériorité. De la Somme contre les gentils 
c’est le 1. IV qu’il ἃ le plus exploité. Dans la 15, il n’a 
tiré que 38 pages des longs traités de Dieu et de la 
Trinité, tandis qu'il ἃ consacré 26 pages au traité des 
anges, 15 au traité de la création corporelle, 50 au 

traité de l’homme, 28 au traité du gouvernement 
divin. 

A de rares exceptions près, tous les chapitres de la 
Somme contre les gentils, et toutes les questions de la 
Somme théologique avec chacun de leurs articles 
figurent dans ces résumés. Ν᾽ ἃ été passé délibérément 
que ce qui regarde la procession du Saint-Esprit ab 
utroque. 11 faut y ajouter une dizaine de chapitres de 
la Somme contre les gentils (1. II, €. XXXVIHIT, LX, LXXIV, 
LXXV; 1. III, ©. v, vi, xXuI1, XLII, XLIV) de contenu 

strictement philosophique. Les citations scripturaires 
sont soigneusement rapportées. 

ἡ. Tome vi. Résumés, traduclions el commentaires 

thomistes. — C’est encore saint Thomas d'Aquin qui 
fait tous les frais du t. νὰ, Tout le contenu en était 
également inédit et, comme pour le t. v, tout a été 

trouvé dans des autographes. 
1. Le premier morceau est un Résumé de la 15-119 

(p. 1-153), semblable au résumé de la première partie 
du même ouvrage, publié dans le t. v. Sauf quelques 
exceptions, tous les articles sont signalés plus ou moins 
longuement, Les réponses aux objections ne sontpas 
négligées et attirent parfois davantage l'attention de 
l’abréviateur que le corps de l’article lui-même. Ce 
résumé a été trouvé dans le Valicanus 433. 

2. Traduction et commentaire du « De ente el essentia » 
de saint Thomas d'Aquin (p. 154-326). — Ce double 

travail est antérieur aux résumés des Sommes et doit 
se placer entre 1444 et 1450, d’après les indications 
précises de notes autographes. Il est dédié à l'élève pré- 
féré de Scholarios, Matthieu Macariotès, 

L'’épitre dédicatoire, qui précède le commentaire 
dans les manuscrits autographes, renferme un magni- 

fique éloge de saint Thomas et nous montre Scholarios 
aussi bien renseigné sur les théories de l’école francis- 
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caine que sur les doctrines de saint Thomas et de 
l’école dominicaine. 

L’admiration pour saint Thomas ne diminue pas 
dans l’avant-propos dont, sur le tard de sa vie, Scho- 

larios fit précéder son commentaire. L'Ange de l'École 
est toujours pour lui le philosophe et le théologien in- 
comparable. C’est pourquoi, lui, Scholarios, a traduit 

en grec un grand nombre de ses écrits. Mais il a soin 
d’avertir ses lecteurs qu'il n’a pas suivi Thomas en 
tout. Là où le docteur latin s’écarte de la doctrine de 
l'Église orientale, en particulier sur la procession du 
Saint-Esprit, il n’a pas craint de le contredire. Les 
points de divergence entre les deux Églises, pense-t-il, 
se réduisent, en fait, à la question du Filioque et à celle 
du palamisme. 

Le chapitre χοῖν (p. 281-285) touche à la question 
du palamisme. Scholarios y prend parti assez ouver- 
tement pour Palamas; cela se comprend aisément, 
quand on songe qu’au moment où il écrit son com- 
mentaire, il est en pleine lutte contre les Latins. 
Comme les antipalamites en appelaient à l’autorité de 
saint Thomas, Scholarios cherche à l’expliquer dans un 
sens favorable à sa thèse. Il ne triomphe, du reste, de 
Barlaam, d’Acindyne et de leurs disciples qu’en leur 
prêtant la pure doctrine nominaliste, tandis qu’il dé- 
couvre un accord à peu près complet entre Grégoire 
Palamas et les scotistes. Il déclare, en terminant, qu’il 
n’a examiné ici cette question que superficiellement et 
qu’il se propose d’en traiter ex professo dans une disser- 
tation à part, ce qu'il ἃ fait. 

3. Traduction du commentaire de saint Thomas 
d'Aquin du « De anima » d’Aristote (p.327-581).— Cette 
traduction paraît avoir été exécutée avant le concile 
de Florence. Elle est très soignée et l’on peut soutenir 
sans paradoxe qu’elle est supérieure à l'original, par le 
fait que Scholarios a ajouté au texte de saint Thomas 
les références du texte d’Aristote. Ces références, il les 
a multipliées, si bien qu’on peut suivre presque ligne 
par ligne le texte grec d’Aristote accompagné de son 
commentaire thomiste. 

8° Tome v11. Commentaires et résumés des ouvrages 
d’Aristote (p. 1-509). — Ce volume est tout entier 
consacré à la philosophie aristotélicienne. Il contient 
des commentaires, des résumés et annotations et de 
simples notes marginales, 

1. Commentaires. — Sous ce titre est compris un 
grand ouvrage tripartite où Scholarios commente 
l’Isagogè de Porphyre, le livre des Catégories et le livre 
de l’Interprétation d’Aristote. 

La première partie, intitulée : Prolégomènes à la 
logique et à l’Isagogè de Porphyre, s'ouvre par une 
longue épître dédicatoire à Constantin Paléologue, le 
seul morceau qui fût publié avant l’édition des œuvres 
(cf. Sp. Lambros, op. cit., t. 11, p. 14-18). D’après cette 
dédicace, la date de composition se place vers 1432- 
1435; le but a été de fixer la substance des leçons don- 
nées par le professeur de philosophie; les sources, ce sont 
non seulement les anciens commentateurs d’Aristote, 

mais aussi les modernes, parmi lesquels figurent Aver- 
roès, Avicenne, Gilbert de La Porrée, Albert le Grand, 
Thomas d'Aquin. Mais Scholarios ne cite pas ses sour- 
ces. C’est au lecteur à les rechercher à travers tout le 
commentaire. La méthode suivie est celle de nos scolas- 
tiques, et en particulier celle de saint Thomas d'Aquin. 
Les commentaires sont divisés en leçons ou entre- 
liens, ἀναγνώσεις À ὁμιλίας. Chaque leçon débute, en 
général, par des préliminaires; on indique ensuite la 
division générale du texte du maître, puis on le com- 
mente morceau par morceau. Suivent des questions 

sur le texte et quelquefois hors du texte. Et dans l’élu- 
cidation de ces questions, on procède encore à la 
manière des Latins : d’abord la position de la question, 

puis les objections, puis l'exposé de la vérité, puis la 
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réponse aux diflicultés. De tous les commentateurs 
grecs d’Aristote notre Byzantin fut le premier à suivre 
cette méthode, comme il le déclare lui-même. 

2. Annotations sur divers ouvrages d’Aristole. — Ces 
annotations tiennent à la fois du résumé et du com- 
mentaire et regardent principalement les livres de 
la Physique (p. 349-408), le De cælo (p. 409-429), le 
De anima (p. 429-454); mais les opuscules : De memoria 
et reminiscentia, — De somno et vigilia, — De insom- 

niis, — De divinalione per somnum, — De animalium 

πιοίϊοπε, — De senectule et juventute, — De respiratione 

εἰ surtout De meteorologicis, sont aussi représentés. Le 
texte autographe de ces notes, conservé dans le seul 
Vaticanus 115, cesse brusquement au IVe livre De 
meteorologicis. Le tout constitue une sorte de memento 
de la philosophie d’Aristote et rappelle, pour la mé- 
thode, les résumés des deux Sommes thomistes. Il faut 
sans doute y voir une œuvre de jeunesse, composée du 
temps où l’auteur enseignait la philosophie. 

3. Notes marginales aux trois premiers livres de la 
« Physique » (p. 486-509). — Nous avons là comme un 
essai des Annolations, regardant certains passages des 
trois premiers livres du De physica auscultatione, avec 
cette différence que ces notes se rapprochent plus du 
commentaire que du résumé. 

9° Tome vzr1. Fin des œuvres εἰ des traductions phi- 
lesophiques. Grammaire. Varia. 

1. Suile des œuvres el des traductions philosophiques. 
— a) Division sommaire des cinq premiers livres de la 
Physique d'Aristote (p. 1-133). — Sous le titre de : 
Διαίρεσις χεφαλαιώδης, Scholarios donne un commen- 
taire succinct des cinq premiers livres du De physica 
auscultatione, visant surtout à mettre en relief la 
belle ordonnance, la suite logique impeccable de l’ori- 
ginal et la perspicacité des commentateurs qui ont 
retrouvé et fait ressortir le plan génial du Stagyrite. 

δ) Prolégomènes à la Physique d’Aristote tirés de 
divers auteurs (p. 134-162). — Ces extraits, intitulés : 

Προλεγόμενα ἢ προθεωρούμενα, viennent en grande 
partie de saint Thomas ou d’un autre Latin, que les 
éditeurs n'ont pas réussi à identifier. Le premier 
extrait est la traduction du début du commentaire 
thomiste sur la Physique d’Aristote. Il y a un court 
extrait de Simplicius. Suivent de brèves annotations 
de Scholarios lui-même. 

c) Traduction du commentaire thomiste du « De phy- 
sico auditu » d’Aristote (p. 163-254). — Cette traduc- 

tion ne regarde que les deux premiers livres, et encore 
avec des lacunes. Le reste, s’il a jamais existé, n’a pas 

été retrouvé. 
d) Traduction de l’opuscule « De fallaciis » de saint 

Thomas d’Aquin (p. 265-282). — La traduction de cet 
opuscule, dont l’authenticité est discutée, est par 
endroits assez libre, quoique toujours intelligente. Cer- 
taines omissions s’expliquent par le fait que les pas- 
sages en question roulent sur des mots latins, auxquels 
le traducteur aurait dû substituer des mots grecs de 
son invention. 

e) Traduction de la « Dialectique » (Summulæ logicæ) 
de Pierre d'Espagne (p. 283-337). — Le Pierre d’'Es- 
pagne qui a composé les Summulæ logicales est bien 
celui qui devint pape sous le nom de Jean XXI (1276- 
1277). Quant à la traduction grecque des Summulæ, 
elle a toute une histoire et divise en deux camps, depuis 
trois quarts de siècle, les historiens de la philosophie. 
L'origine de la querelle vient de la première édition de 
cette traduction par Élie Ehinger en 1597, à Augs- 

bourg. Dans le manuscrit utilisé {Monacensis 548), la 

traduction est présentée comme un ouvrage de Michel 
Psellos, et porte le titre de Synopse sur la logique 
d’Aristole : Eic τὴν ᾿Αριστοτέλους λογικὴν σύνοψις. 
Ayant remarqué la presque identité de ce résumé avec 
le texte des Summulæ logicales de Pierre d'Espagne, 
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| Karl Prantl, dans son Histoire de la logique en Occident, 
t. 1, Leipzig, 1864, p. 264-293, émit l’idée que l’opus- 
cule de Pierre d'Espagne n’était qu’une traduction de 
la Σύνοψις de Michel Psellos. Contredit par le Fran- 
çais Ch. Thurot, Prantl maintint sa thèse et la fortifia 

par de nouveaux arguments dans les éditions ulté- 
rieures de son ouvrage. Il publia même, en 1877, une 
dissertation spéciale sur la question, à laquelle Thurot 
répondit. Les historiens de la philosophie et de la litté- 
rature byzantine qui ont écrit depuis cette contro- 
verse ont pris parti tantôt pour le premier, tantôt pour 
le second. Dans un article paru en 1896 et aussi dans 
sa monographie sur le pape Jean XXI, Papst Joannes 
XXI, Munster, 1898, p. 16 sq., R. Stapper reprit la 

question en étudiant la tradition manuscrite et ruina 
à peu près complètement la thèse de Prantl. Cependant 
la question ne parut pas résolue à plusieurs, et l’on 
voyait encore, en ces dernières années, des historiens 

sérieux hésiter à se prononcer dans un sens ou dans 
l’autre, ou même soutenir encore l’opinion de Prant]. 

La nouvelle édition vide définitivement le débat, car 

elle repose sur trois manuscrits autographes réclamant 
pour Scholarios la paternité de la traduction grecque 
et affirmant par le fait même que les Summulæ logi- 
cales n’ont rien à voir avec Michel Psellos et sont bien 
l’œuvre de Pierre d'Espagne. Rectifier en ce sens l’ar- 
ticle JEAN XXI, t. vx, col. 632. 

[) Traduclion du « De sex principiis » de Gilbert de 
La Porrée (p. 338-350). — Le texte latin de cet opus- 
cule n’est pas la limpidité même. On pardonnera à 
Scholarios les libertés qu’il s’est données pour ne pas 
être incompréhensible. À maint endroit, en effet, la 

traduction devient plus ou moins paraphrase ou com- 
mentaire. 

2. Grammaire. — Composé à la demande de Manuel 
Sébastopoulos, cet ouvrage est sans doute le premier 
que Scholarios ait publié. Il l’a divisé en deux parties, 
qu'il intitule Première introduction et Seconde intro- 
duction à la grammaire. En fait, la première répond à 
ce que nous appelons la morphologie (p. 351-424). La 
seconde (p. 425-498) est un curieux lexique, disposé 
selon les lettres de l’alphabet. De ce lexique on peut 
dire que c’est avant tout un recueil de mots rares, bien 

que les mots usuels s’y trouvent aussi. 
Il y a, dans la première partie, un passage intéres- 

sant directement la théologie. S’occupant de la prépo- 
sition διά et de ses diverses significations, Scholarios 

a été amené à changer sa première rédaction, qui était 
toute favorable à la doctrine catholique pour ce qui 
regarde l'interprétation de la formule des Pères grecs 
sur la procession du Saint-Esprit : ἐκ Πατρὸς διὰ τοῦ 
Υἱοῦ ἐκπορεύεται. Relisant plus tard .cette œuvre de 
jeunesse dans l’actuel Ambrosianus 291, l'auteur ἃ 
complètement raturé sa première rédaction et lui a 
substitué un nouveau texte, où se lisent les diverses 
significations de la préposition διά inventées pour 
enlever à la formule grecque toute force probante en 
faveur de la procession éternelle du Saint-Esprit ἃ 
Patre per Filium. 

3. Varia (p. 499-507). — Sous ce titre viennent six 
courts morceaux, dont plusieurs ne sont que des notes 

marginales. Le n. 1 est une brève dissertation sur la 

nature du bonheur d’après Aristote et Plotin. Il a pour 
but de concilier les définitions du bonheur données par 
ces philosophes. Les n. 2, 3 et 4 sont des notes margi- 
nales au Contra errores Græcorum de Manuel Calicas, 
aux Leltres de saint Basile et au Contra Celsum d’Ori- 
gène. Le n. 5 est un bref éloge d’Aristote signé de Gen 

nade. 
109 Authenticité des écrits unionistes de Scholarios. - 

Par écrits unionisles de Georges Scholarios nous enten- 

dons : 1. Les déclarations et les discours faits par lui 
au concile de Florence en faveur de l’union et de la 

Le XIV. — 50. 
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doctrine catholique sur la procession du Saint-Esprit, 
imprimés dans le t. 1 des Œuvres complètes (voir plus 
haut, col. 1531 sq.);2. La Réfulation des chapitres syllo- 
gistiques de Marc d’ Éphèse, qui termine le t. πὶ (voir 
plus haut, col. 1510). 

L'authenticité, ou du moins, l'intégrité de ces pièces, 
a été rejetée ou mise en doute par plusieurs auteurs. 
Sans parler de ceux qui, comme Allatius et Jean- 
Matthieu Caryophylle, ont dédoublé ou même triplé 
le personnage de Scholarios pour résoudre le problème, 
il faut nommer, parmi ces auteurs, E. Renaudot, Gen- 
nadii patriarchæ homiliæ…., Paris, 1709, p. 43, 52-53, 
qui ἃ cru à des interpolations dans les discours de Flo- 
rence, à cause d’allusions qu’il a cru y découvrir à la 

prise de Constantinople. Mais il n’y ἃ pas trace d’allu- 
sions de cette sorte dans les textes publiés. Renaudot 
était, par ailleurs, peu à même d'apprécier exactement 
le rôle de Scholarios à Florence, parce qu'il lui attri- 
buait faussement les discours sur le Purgatoire qui 
appartiennent à Marc d'Éphèse. Plus récemment, 
Théodore Fromann, Xrilische Beiträge zur Geschichte 

der Florentiner Kircheneininung, Halle, 1872, p. 86- 
104, n’a rejeté comme apocryphes que les pièces n. 1 
et 2, c'est-à-dire le Billel de Scholarios à l'assemblée des 
Orientaux (t.1, p. 295-296) et l’'Exhortalion sur la néces- 
silé de secourir Constantinople ou πχράκλησις (ibid., 
p. 296-306). Hefele, Histoire des conciles, trad. Leclercq, 

t&. var ὃ, p. 1000, note 1, a adopté la conclusion de Fro- 
mann. Spanheim, Acla sanctorum, aug. t. 1, p. 194, 
avait rejeté en bloc tous ces discours comme apocry- 
phes. Bien plus nombreux encore ont été les critique; 
qui ont nié la paternité de Scholarios pour ce qui est 
de la Réfutalion des syllogismes de Marc d’Éphèse. 
Fabricius, Bibliotheca græca, éd. Harlès, t. xt, p. 392, 

οἵ, à sa suite, Hefele, Tübing. Theol. Quartalschrift, 
1848, p. 197-199, et Rochol, Bessarion. Studien zur 
Geschichle der Renaissance, Leipzig, 1904, p. 73, l'ont 
attribuée à Grégoire Mammas. Hergenrôther, Préface 

aux œuvres de Bessarion dans P. G., t. cLxt, col. 3-7, 

et tout récemment L. Mohler, Kardinal Bessarion als 

Theologe, Humanist und Staatsmann, t. 1, Paderborn, 

1923, p. 232-235, hésitent à se prononcer et laissent la 
question en suspens. 

Après l'édition complète des œuvres, l'authenticité 
des écrits en question ne peut donner lieu à aucun 
doute sérieux. Voici les preuves de notre assertion 
tout d’abord pour les discours prononcés à Florence : 

1. Il y a, en premier lieu, le témoignage concordant 
des trois mss qui nous les ont conservés : le Lauren- 
lianus 3 dei Conventi soppressi, V Ambrosianus 252 et 
le Parisinus 422, Ils sont presque entièrement remplis 
par les Acles du concile de Florence, rédigés par Doro- 

thée de Mitylène, un des évêques grecs qui assistèrent 
au concile, et ne présentent aucune trace d’interpola- 
tion. Le premier est un autographe de Jean Plusiade- 
nus, qui devint évêque unioniste de Méthone sous le 
nom de Joseph. La véracité du récit de Dorothée n’a 
jamais été sérieusement contestée par les critiques. Ce 
récit, beaucoup plus complet que celui de Syropoulos, 
dont le caractère tendancieux n'échappe à personne, 
concorde généralement avec lui et ne le contredit 

nulle part. Pour ce qui regarde en particulier l'attitude 
de Georges Scholarios au concile, l'accord est parfait 
entre eux, Sans doute, Syropoulos ne donne pas le 
texte des discours de Georges; mais, outre qu’il nous a 
conservé le texte de la formule de conciliation rédigée 

par Scholarios et adoptée par la majorité des Grecs, 
op. cil., p. 243-244, il nous montre en lui un partisan 

décidé de l'union, qui, avant le départ des Grecs pour 
Ferrare, les exhorte à se rendre au concile et leur donne 

d'excellents conseils sur la manière de mener les dis- 
cussions dogmatiques, ibid., p. 49-50, et qui, au mo- 

ment d'entamer les débats sur le Filioque, est d'avis de 
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commencer par la question dogmatique. Zbid., p. 159. 
2. Par ailleurs, loin de nier l'authenticité des dis- 

cours en question et de mettre en doute l’adhésion 
publique de Georges à l'union, le même Syropoulos 
affirme équivalemment l'un et l’autre, lorsqu'il 
raconte, op. cit., p. 264, que tous les magistrats impé- 
riaux qui assistèrent au concile, οἱ ἄρχοντες donnèrent 
un avis favorable à la conclusion de l'union. Il ne se 
contentèrent pas de dire cela de vive voix, mais chacun 
exprima son vote par écrit sous forme de profession de 
foi à la procession du Saint-Esprit du Père et du Fils, 
ou du Père par le Fils. Or, parmi ces ἄσχοντες se trou- 
vait Georges Scholarios, ainsi que les deux autres 
Georges : Georges Gémiste Pléthon et Georges Ami- 
routzès. Tous les trois donnèrent une adhésion absolu- 
ment explicite au dogme catholique. Tous les trois, 
après le concile, chantèrent la palinodie et attaquèrent 
ce qu'ils avaient d’abord admis. Scholarios n’est donc 
pas un isolé. Ce qu'il a fait, les deux autres Georges l’ont 
fait également. Il ne reste donc aucune raison sérieuse 
de mettre en doute l'authenticité de la pièce où s’ex- 
prime le plus explicitement son adhésion au dogme 
sur la procession du Saint-Esprit, nous voulons parler 
du rapport adressé à l’empereur à l’occasion de la 
consultation demandée à chacun des membres de l’as- 
semblée des Grecs (pièce n° 6, τ. 1, p. 372-374). Ce rap- 
port, qui nous a été conservé par Dorothée de Mitylène 
dans son Hisloire du concile de Florence, ressemble de 

tout point aux autres professions de foi qui furent 
présentées alors à l’empereur et notamment à celle de 
Georges Amiroutzès, dont nous avons récemment publié 
le texte, Échos d'Orient, t. xxxvI, 1937, p. 175-180. 

3. Pour les discours proprement lus devant l’as- 
semblée des Grecs, Marc d'Éphèse y fait également 
allusion dans la brève relation qu'il écrivit sur le 
concile pour justifier sa conduite. Il écrit : « De là on 
en vint aux paroles d’accommodement et de concilia- 
tion et l’un des nôtres s’avisa de dire qu’il était bon 
de faire la paix et de démontre : que les saincs étaient 
d’accord entre eux, de peur que les Occidentaux ne 
parussent contredire les Orientaux. » Relatio de rebus a 
se in synodo Florentina gestis, 5, éd. L. Petit dans P. O., 
τ. xvir, p. 446-447. Nous avons ici le signalement des 

discours unionistes de Scholarios. 
4. Commentant ce passage de Marc, Joseph de 

Méthone, qui est un contemporain, bien qu'il ne 

paraisse pas avoir assisté au concile, identifie, fausse- 
ment, à notre avis, celui dont veut parler l’évêque 

d'Éphèse avec Isidore de Kiev; mais il ajoute aussitôt : 
« À Isidore de Russie fit écho le savant Scholarios, qui 

composa et présenta trois discours sur la paix ecclé- 
siastique et démontra avec beaucoup d’éloquence que 
les saints d'Occident et d'Orient s’accordaient entre 
eux. Avec les accents bien dignes d’un chrétien, il 
exhorta à prendre le parti de la paix. » Refutatio Marci 
Ephesini, P. G., t. cuix, col. 1072 B C. 

Quant à la Réfutation des syllogismes de Marc, nous 
avons déjà dit plus haut, col. 1541, à quelle occasion ce 
travail fut composé, comment son authenticité est 
attestée tant par les quatre manuscrits du xve siècle 
qui nous l’ont conservé que par la critique interne. 
Autant qu’on peut le conjecturer, il fut exécuté dès 
1440, aussitôt après le retour de Florence. On serait 
tenté de croire que Marc d’'Éphèse eut vent de la chose 
et que ce fut là le motif de sa lettre à Georges. Il fait 
allusion, en effet, à un nouveau revirement de son 
ancien élève vers la thèse latine : Epislola ad Georgium 
Scholarium, éd. L. Petit, dans P. O., £ cil., p. 460. 

Malgré la réponse de Scholarios, qui est obscure, l’hy- 
pothèse reste plausible; car, dans celte réfutation, 

Georges vise moins à faire connaître ses sentiments 
personnels qu'à démontrer que les arguments de Marc 
contre les Latins sont dénués de toute force probante. 

1556. 
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Parfaitement au courant de la théologie latine, il joue 
vis-à-vis de l’'évèque d’Éphèse, le rôle d'un Latin, et il 
le joue parfaitement. Il ne faut pas exclure pourtant 
une autre conjecture. La finale de la Réponse à Marc 
est si acerbe qu'elle peut nous autoriser à penser que 
la réfutation fut écrite ab irato, aussitôt après cette 
réponse; et ce serait encore en 1440. Lettre à Marc 
d’Éphèse, t. 1v, p. 449. Scholarios dit, en effet, qu'il 
fera connaître son sentiment au moment opportun, 

même s’il doit déplaire à Marc ou au pape. 
Enfin, pour établir l'authenticité de nos pièces, on 

peut recourir à un argument d'ordre plus général, qui 
entraîne la conviction : nous voulons parler des aveux 
multiples, implicites ou explicites, que Scholarios nous 
a laissés de son unionisme, durant une période donnée 
de sa vie, c’est-à-dire pendant sa jeunesse, avant, pen- 
dant et même un peu après le concile de Florence. 
Nous ne pouvons ici relever tous ces témoignages, pour 
lesquels nous renvoyons le lecteur au t. vi des 
Œuvres, Appendice v, p. 33*-47*, et à notre article : 
L'unionisme de Georges Scholarios, dans les Échos d’O- 
rient, t. xxXxXvVII, p. 65-86. Qu'il nous suffise de rappor- 
ter deux aveux explicites. Nous empruntons le premier 
à la Critique du discours de Bessarion à Florence (t. 111, 
p. 115-116), fragment autographe, resté inconnu jus- 
qu’à l’édition complète des œuvres. Parlant de l’addi- 
tion du Filioque au symbole qui, d’après lui, ἃ été la 
véritable cause du schisme, il écrit : 

Examinant moi-même, après tant d’autres, cette ques- 
tion, je trouvai que les obstacles provenant de l’addition ne 
devaient pas nécessairement causer le schisme. Il eût été 
mieux, sans doute, qu’on n’eût rien ajouté; mais cette témé- 
rité une fois accomplie et passée dans l’usage, il fallait la 
tolérer, si toutefois l'addition exprimait la vérité. Je disais 
donc que c'était sur ce point que le concile général dont 
nous espérions la convocation prochaine aurait à porter son 
attention. Quant à moi, ne faisant aucune addition, me 
gardant de toute communion avec les Latins, jerecherchais 
si l'addition exprimait en quelque manière la vérité. Devant 
l'affirmative, on n'aurait plus à traiter les Latins d’héré- 
tiques et d'hétérodoxes; ce qui ne devait pas empêcher 
ceux à qui ce droit appartient de demander et de déterminer 
la réparation de la transgression. Je trouvais donc que les 
docteurs occidentaux disaient bien cela, et que quelques- 
uns des nôtres en portaient témoignage; et comme il était 

impossible que les docteurs de l’Église fussent trouvés 
menteurs, j'en concluais qu'il n’y avait pas à rejeter la 
communion des Latins, puisqu'ils croyaient et professaient 
une doctrine vraie. Je ne supposais pas non plus, cela va de 
soi, que la vérité proclamée par de si grands docteurs pût 
être le principe de quelque absurdité ou fausseté. Voilà 
pourquoi en toute simplicité et du fond du cœur je me 
réconciliai avec les Latins, et fis sentir sans répit la lourdeur 

de mon bras à ceux qui les accusaient sans mesure. Je pris 
la défense de leur foi en plus d’un écrit, et je les déchargeai 
d'une foule d’absurdités auxquelles ont voulu les réduire, 
— je devrais dire : auxquelles ont voulu réduire les doc- 
teurs de l’Église — ceux qui ont composé contre eux de 
longs traités. Aussi fus-je qualifié de latinophrone. Mes 
envieux trouvèrent là une belle occasion de m’attaquer, ne 

pouvant découvrir d'autre moyen de me nuire. « Il faut, 
disaient-ils, que cet homme-là soit couvert d’opprobres et la 
mène dure, lui qui ne calomnie pas la religion des Latins et 
ne pense pas que ceux-ci soient des impies parce qu’ils 
répètent une formule chère à tous les docteurs. » Et sans 

doute, en condamnant l'ignorance de ces gens-là, des propos 
dignes d'un Latin m'ont échappé et, comme il arrive en ces 
sortes d’écrits, j’ai pu, dans l’ardeur de la querelle, me mon- 
trer trop indulgent pour les Latins, trop dur pour mes adver- 

saires. On ἃ pu me croire alors tout dévoué au latinisme, 

contempteur et adversaire déclaré de nos traditions. Ceux, 

eneflet, pour qui ne pas calomnier les Latins et ne pas pro- 
férer contre eux les pires injures était un signe de bienveil- 
lance à leur égard, et qui trouvaient là matière à entretenir 

leur fureur contre moi, que ne devaient-ils pas ressentir, en 
me voyant amené à les défendre? Quant à moi, un certain 
point d'honneur me poussait à cela. Comment faire autre- 

ment en de pareils sujets, lorsqu'on est jeune, serait-on 
doué du tempérament le plus pacifique? 

ÉCRITS PERDUS 15 

Il est fort regrettable que l'extrait autographe 

contre le discours de Bessarion s'arrête à cet endroit, 
car les aveux que nous venons d'entendre viennent 
après des déclarations antiunionistes très caractéri- 
sées, où Scholarios défend la doctrine de Photius. La 
suite devait sans doute raconter l’évolution de sa pen- 
sée et donner les raisons de sa palinodie. 

Un autre aveu très court apparaît dans le Second 
dialogue sur la procession du Saint-Esprit. Le person- 
nage appelé Euloge, qui représente Scholarios, repro- 
che au protagoniste des latinophrones, appelé Benoît, 
son changement radical de position dans la question 
de la procession du Saint-Esprit : « Hier encore, lui 
dit-il, ta plume féconde attaquait l'addition. » — 
« Mais toi aussi, riposte Benoît, il fut un temps où tu 

conseillais de faire l’union avec les Latins. »— «Je ne 
puis le nier, répartit Euloge. Je n'étais pas assez fou, 

en effet, pour ne pas désirer l’union avec eux; mais je 

voulais une union sortable et basée sur la vérité; quant 
à signer une paix aussi onéreuse, je n’y avais jamais 
songé moi-même, et je n'aurais pas cru que d’autres 
osassent le faire. Que si, au sujet des Latins, il m'est 
arrivé de penser comme vous autres vous pensez main- 
tenant, sache que depuis longtemps j’ai rejeté cette 
doctrine et que je suis revenu au dogme de nos pères, 
auquel je tiens mordicus, prêt à tout perdre plutôt 
que de l’abandonner, persuadé que je suis qu’il n’y a 
rien de plus conforme à la vérité » (t. 111, p. 23). 
Voilà qui est clair, et ne laisse place à aucun doute. 

Sans doute Scholarios n’a pas toujours été aussi 
franc. En maints endroits de ses écrits, il a passé sous 

silence ou cherché à atténuer ce qu’il considérait 
comme une défaillance. Voir Échos d'Orient, art. cit. 
Mais ces atténuations ne peuvent effacer les déclara- 
tions si nettes qu’on vient de lire. ΤΠ ne reste, dès lors, 
aucune raison sérieuse de mettre en doute l’authenti- 
cité des écrits unionistes que les manuscrits nous ont 
transmis sous son nom. 

11° Écrits perdus. — Les huit volumes de textes qui 
composent les œuvres complètes de Scholarios sont 
loin de représenter tout ce qu’il a écrit. D’après son 
propre témoignage, plusieurs ouvrages ou pièces furent 
perdus lors de la prise de Constantinople. C’est ainsi 
que des dix écrits de genre divers qu’il énumère dans 
une note autographe du Parisinus 1289 et qui furent 
composés en 1452-1453 — tous avaient pour but d’em- 
pêcher la proclamation de l’union — deux numéros 
seulement nous restent sûrement. Cf. t. 111, p. L-L1, 179- 

180. Nous avons dit plus haut, col. 1529, que de nom- 

breuses homélies prononcées par lui devant la cour, 
alors qu’il était encore simple laïc, ne nous sont pas 
parvenues non plus. 

Disparus également certains écrits unionistes, entre 
autres une Réfutation du grand ouvrage de Nil Caba- 
silas sur la procession du Saint-Esprit, mentionnée 
dans la Réponse aux syllogismes de Marc d’Ephèse. 
Cf. t. x, p. 496-497, où il est parlé d'Avrippnoels πρὸς 
ΚΚαδάσιλαν. Cette réfutation de Nil, les notes margi- 
nales au Contra errores Græcorum de Manuel Calecas 
(n. 2 des Varia, t. vx, p. 502-503) la font déjà prévoir. 

Dans la même Réponse à Marc, on trouve aussi une 
allusion à un opuscule sur la signification des prépo- 
sitions διά et μετά, à moins qu’il ne s’agisse d’une 
dissertation d'ensemble sur la procession du Saint- 
Esprit. Cf. t. ταὶ, p. 537. 

Plusieurs traductions d'ouvrages philosophiques de 
saint Thomas n’ont pas été retrouvées, en particulier 
le Commentaire des seconds analytiques d’Aristote, qui 

fut l’un des premiers travaux de Scholarios. Cf. €. vit, 
p. 4. Comme nous l'avons noté plus haut, du Commen 
laire de la Physique d’Aristote ne nous sont parvenus 
que les deux premiers livres, et encore d'une manière 

incomplète. 



1559 SCHOLARIOS. 

129 Écrits apocryphes. — Le nombre des écrits apo- 
cryphes qui nous sont parvenus sous le nom de 
Georges Scholarios est relativement considérable, si 

l’on songe qu'il s’agit d’un personnage mort sur la fin 
du xve siècle. Ces apocryphes n’ont pas peu contribué 
à dérouter les historiens sur son compte. Voici les prin- 

Cipaux : 
1. Le petit opuscule polémique intitulé : Κατὰ τῆς 

τῶν Λατίνων ἐν σαθθάτῳ νηστείας, καὶ περὶ τοῦ ὅτι οὐ 
δεῖ ἐν μ' τελείαν γενέσθαι μυσταγωγίαν, ὡς ἐκ τῶν θείων 
χανόνων ἣ ἀπόδειξις πέφυκεν, ἔτι δὲ καὶ περὶ γάμων 
ἱερέων, que Dosithée publia sous le nom de Gennade 
Scholarios dans le Τόμος ἀγάπης, p. 312-315 (cf. P. G., 
t. c1x, p. 737-744). Comme l’a établi le cardinal G. Mer- 
cati, Scritti supposti di Gennadio Scolario, dans Bessa- 
rione, t. xxxv, p. 164, cet écrit appartient à Nicolas 
d’Otrante, l'interprète bien connu entre Latins et Grecs, 

lors des négociations qui eurent lieu après la prise de 
Constantinople par les croisés, au début du x1rre siècle. 

2. La Defensio quinque capilum synodi Florentinæ, 
publiée sous le nom de Scholarios dans l'édition 
romaine des Actes du concile de Florence, parue en 
1577, et dans plusieurs autres éditions postérieures. 
Cet ouvrage est de Joseph de Méthone. Cf. l’article : 
JosePH DE MÉTHONE, t. VIT, Col. 1326-1329. 

3. Par suite d’une erreur de Renaudot, op. cit., on a 

faussement attribué à Scholarios, jusqu’à la publica- 
tion des Discours de Marc d’Éphèse sur le Purgatoire 
par L. Petit, dans P. 0.» 1: xv, p: 19; seize pièces 
contenues dans le Parisinus 1292, qui sont l’œuvre 
authentique de Marc d’Éphèse. Voir /ntroduction du 
t. 1 des Œuvres, p. XXVI-XXVII. 

4. Dialogue sur la voie du salut des hommes, dont il a 
été parlé suffisamment plus haut, col. 1542 sq. 

5. La soi-disant Homélie sur l’eucharistie, publiée par 
E. Renaudot, op. cil., p. 29-35, à la suite de l’homélie 
authentique sur le même sujet. Cette réponse dogma- 
tique fait une claire allusion au calvinisme. Renaudot 
l'avait tirée de 1᾿Αντίῤῥησις κατὰ τῶν καλδινικῶν κεφα- 
λαίων de Mélèce Syrigos, éditée par Dosithée, Bucarest, 
1690. On la trouve dans P. G., t. cLx, d’après l’édition 

de Renaudot. 
6. Un Panégyrique de saint Léonce d’Achaïe, dont 

Sp. Lamoros ἃ publié un long fragment dans ses 
Παλαιολόγεια καὶ Πελοποννησιακά, t. 11, Athènes, 1912, 
p. 161-168. Le morceau est anonyme. La critique 
interne s’oppose à l’attribution à Scholarios. 

7. Le même Lambros, op. cit., p. 171, a attribué 
aussi à Scholarios un opuscule intitulé : Ilepi ψυχῆς, 
qui est l’œuvre de saint Maxime le Confesseur. Cf. 
PAGET. xGr:/col; 358: 

8. Exposilio lillerarum quæ in sepulcro Constantini 
Magni inscriplæ erant, publiée par Anselme Banduri, 
Imperium orientale, t. 1, p. 184, et reproduite dans 

P. G.,t. ex, col. 767-774. On ne peut attribuer cette 

prophétie baroque, annonçant la destruction de l’em- 
pire ture pour un avenir fort lointain, à Scholarios, qui 
croyait la fin du monde toute prochaine et la fixait 
même à l’année 1494. 

9. Τοῦ σοφωτάτου l'ewpyiou τοῦ Σχολαρίου εἰς τὸ 
ἀγλαότιμον γένος τῶν Μελισσηνῶν δι᾽ ἐντάλματος τοῦ 
χραταιοτάτου βασιλέως ᾿Ιωάννου τοῦ Παλαιολόγου ἐχ- 
λογὴ ἐκ διαφόρων ἱστοριῶν. Cette dissertation sur la 
famille des Mélissènes, contenue dans le Berolinensis 
1456, fol. 1-10 vo, du xvrie-xvirie siècle, n’a aucune 

chance d’appartenir à Scholarios, vu le style, la manière 

et le contenu. Elle a dû être composée par quelque 

membre ou ami des Mélissènes. 
III. Docr une. — En dressant l'inventaire de l’héri- 

tage laissé par Scholarios, nous avons été amené plus 

d’une fois à signaler, en passant, sa doctrine sur cer- 

taines questions théologiques. Nous n'avons pas à 
répéter ce qui a été dit. Par ailleurs, dans plusieurs 
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articles de ce Dictionnaire, la pensée de notre théolo- 
gien a déjà été exposée : voir les articles : IMMACULÉE 
CONCEPTION, t. ΝΠ, col. 554-566; PALAMITE (Contro- 

verse), t. ΧΙ, col. 1799-1801; PÉCHÉ ORIGINEL DANS 

L'ÉGLISE GRÉCO-RUSSE, t. ΧΙΙ, CO. 609; PRIMAUTÉ pu 

PAPE DANS L'ÉGLISE BYZANTINE, t. XII, Col. 374; Ρυπ- 

GATOIRE DANS L'ÉGLISE GRÉCO-RUSSE APRÈS LE CON- 
CILE DE FLORENCE, t. ΧΙΠῚ, col. 1329-1331. Notre 

enquête se limitera donc ici à quelques points précis, 
que le théologien byzantin a traités ex professo et qui 
présentent un véritable intérêt. 

Nous parlerons du théologien, et non du philosophe: 
l’œuvre philosophique de Scholarios en effet n’a rien 
d’original. Ce que notre auteur a écrit de plus person- 
nel en ce genre, ce sont deux livres contre Gémiste 
Pléthon et le commentaire du De ente et essentia. Mais 
là, encore, on ne trouve rien de bien nouveau. 

Quant à la théologie de Scholarios, elle est sous la 
dépendance étroite de la scolastique occidentale et spé- 
cialement de la doctrine thomiste. Elle constitue, à ce 
point de vue, un phénomène unique dans l’histoire de 
la théologie byzantine dissidente. Scholarios a eu beau 
se défendre d’être latinophrone. Il l’est sûrement, et à 
un haut degré. Nous l’avons entendu, col. 1550, expri- 

mer son admiration pour saint Thomas. Ailleurs, on lit 
cette exclamation : « Plût au ciel, ὃ excellent Thomas, 
que tu ne fusses pas né en Occident! Tu n’aurais pas 
été dans la nécessité de prendre la défense des dévia- 
tions de l’Église de là-bas, entre autres de celle qu’elle 
a subie au sujet de la procession du Saint-Esprit, et de 
celle qui regarde la distinction entre l’essence de Dieu 
et son opération; et tu serais maître impeccable en dog- 
matique, comme tu l’es dans ce traité de morale (la 
14-115}.» Cf. t. vi, p.1. On pourrait donc résumer en 
gros la théologie de notre Byzantin en disant qu’il a 
souscrit à tout ce que contiennent les deux Sommes 
thomistes, à l’exception des deux points indiqués. 
Mais pour les détails, il y aurait plus d’une divergence 
à relever, parmi lesquelles viendrait en première ligne 
celle qui regarde l’immaculée conception, Scholarios 
enseignant très explicitement le dogme catholique 
actuellement défini. 

Les questions particulières sur lesquelles la doctrine 
de notre auteur mérite d’être signalée se rapportent : 
1° à la providence et à la prédestination; 2° aux pro- 
cessions divines en général et à la procession du Saint- 
Esprit en particulier; 3° aux anges; 4° à l’origine de 
l’âme humaine; 5° à la mariologie; 6° aux sacrements 
en général et à l’eucharistie en particulier; 7° aux fins 

. dernières. 

1° Doctrine sur la providence et la prédestination. — 
La doctrine développée dans les cinq petits traités sur 
la providence et la prédestination qui ont été men- 
tionnés plus haut, col. 153, peut se résumer ainsi : de 
toute éternité, Dieu connaît comme présent, tout ce 

qui a été, tout ce qui est, tout ce qui sera, y compris les 
déterminations des créatures libres et leurs pensées les 
plus secrètes. Il connaît ces choses non en elles-mêmes, 
puisqu'elles n’ont pas une existence éternelle, mais en 
lui-même, en qui tout préexiste idéalement. Comment 
les connaît-il en lui-même? Scholarios se contente de 
dire : de la manière qui lui est propre, par l’infinité de 
sa science et l’abondance de sa sagesse, en tant qu'il 
est la cause unique et première de tout. Non seulement 
il connaît tout à l'avance, mais il précé et mine tout, 
προορίζει. Rien dans le plan divin du monde n’est 
laissé à l’aventure : tout est fixé à l'avance. Mais, au 
moins quand il s’agit de fixer le sort des créatures 
libres, la prescience précède la prédétermination ou 
prédestination, προορισμός. La prédestination se di- 
vise en prédestination proprement dite, qui regarde 
les élus, et en réprobation, qui regarde ceux qui 

manquent la fin dernière. C'est le regard fixé sur sa 
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prescience que Dieu prédestine et réprouve. Et sa 
prescience elle-même a pour cause les déterminations 
de la volonté libre, que Dieu a prévues de toute éter- 
nité à cause de l'abondance de sa. sagesse. La prédesti- 
nation divine n’est donc pas la cause antécédente de 
la gloire des élus, car elle est précédée de la prescience, 

sans laquelle il ne saurait y avoir de prédestination. La 
prescience elle-même n’est pas la cause qui a la prio- 
rité; mais c'est parce que ceux qui auront choisi le 
bien par leur initiative personnelle obtiendront la fin 
conforme à leurs dispositions, que Celui qui connaît 
toutes choses avant qu'elles arrivent a prévu leur sort. 
Traité III, 12, t. 1, p. 436-437. 

Ni la prescience, ni le προορισμός divin ne nuisent à 
la liberté humaine, au moment où l’acte libre se pro- 
duit dans le temps. Cette prescience et cette prédéter- 
mination éternelles n'influent en rien sur cet acte. 
Traité I, 20, p. 407. Car le premier élan, la première ini- 
tiative vers le bien ou le mal vient de la volonté créée. 
Ibid., 16, p. 403. Sans doute la grâce de Dieu est 
absolument indispensable pour opérer le bien : de Dieu 
nous vient et la volonté et le vouloir et le faire, quand 

il s’agit du bien; et quand il s’agit du mal, la soustrac- 
tion de la grâce concourt, συντρέχει, à la production 
de l'acte mauvais. Zbid. Mais Dieu ne forçait pas Jean 
à choisir ceci ou cela; il coopérait seulement συνήργει, 
pour qu’il voulût plutôt le bien par sa grâce, qui habi- 
tait en lui. Et que la grâce habitât en lui, Jean en était 
cause, s'étant montré digne. (Il ne s’agit point ici, 
d’après le contexte, d’un mérite proprement dit.) Zbid., 
18, p. 403. De même, Dieu ne forçait pas Hérode à 
prendre tel ou tel parti à l’égard de Jean. Il a choisi 
librement ce qu’il a voulu. Et s’il n’a pas reçu la grâce 
qui l’aurait aidé à vouloir le bien, si cette grâce lui a 
été supprimée, c’est à cause de la mauvaise disposition 
de sa volonté,-« parce que la lumière de la grâce ne 
peut pas habiter avec les ténèbres de la méchanceté 
volontaire », et il ne faut pas que ceux qui ont choisi 
librement d’être enténébrés soient illuminés, malgré 
eux ». 1bid., 19, p. 406. Le choix de Jean et celui d'Hé- 

rode ont été prévus par Dieu de toute éternité ainsi 
que la conduite que Dieu tiendrait à l'égard de chacun 
d'eux. Et cela a été non seulement prévu mais prédé- 
terminé après et d’après cette prescience. Et cela s’est 
réalisé dans le temps conformément à ce plan. 1bid., 

Cf. Traité III, 12, p. 437. « Comme les choses devaient 

arriver et comme il était de la nature de chacune d'elles 
d'arriver ou d'agir, ainsi Dieu les a prévues et prédé- 
terminées. Traité I, 20, p. 408. La grâce est dite 
« prendre les devants », προηγεῖσθαι, à cause de l’im- 
puissance native de la créature; elle est dite « suivre », 

la volonté libre ayant l'initiative. En réalité, la grâce 

et la volonté libre agissent conjointement et en même 
temps : c’est une ovvepyiæ. Mais Dieu ne fournit sa 
coopération pour le bien qu’à ceux qui d’abord se sont 
orientés librement vers le bien ; de même qu’il ne donne 
pas sa coopération au mal, mais abandonne à leur 
volonté ceux qui le choisissent. Traité III, 13, p. 437. 

Le théologien byzantin, on le voit, laisse tout le 
mystère dans la prescience divine, pour mettre en 
relief la liberté de la créature. Il reste bien par là dans 
la ligne de la théologie grecque, quoique, en plusieurs 
endroits de son exposé, l'influence de la théologie occi- 
dentale, et surtout celle de saint Thomas, soit mani- 
feste. Pour lui, il se déclare d’accord avec les grands 
docteurs de l’Église : Denys le Grand, Athanase, les 
trois flambeaux de l’univers, c’est-à-dire Basile, Gré- 
goire de Nazianze et Jean Chrysostome, Augustin, 
Cyrille d'Alexandrie, Théodoret, Maxime le Confes- 

seur, Jean Damascène. 1bid., 14, p. 439; Traité IV, 1, 

Ρ. 440. Il n’a au contraire, qu’une médiocre estime 
pour Anastase le Sinaïte et ne reconnaît aucune auto- 

rité à Diodore de Tarse. 

PROCESSION DU SAINT-ESPRIT 1562 

Les traités II, III et IV ont surtout pour but de 
démontrer l’universalité de la providence divine contre 
certaines erreurs ou certaines formules inexactes, qui 

avaient dès longtemps cours dans le monde byzantin. 
On se posait, en particulier cette question : Dieu a-t-il 
fixé de toute éternité, par un décret bien arrêté, le 

mode et le moment de la mort de chaque homme, ou 
bien a-t-il abandonné cet événement au hasard des 
circonstances et au mécanisme des lois de la nature? 
Des solutions divergentes avaient été données, au 

cours des siècles. Tandis que saint Basile avait aflirmé 
très clairement que rien dans le monde n’était livré au 
hasard et que le terme de la vie de chacun était fixé 
par Dieu, Diodore de Tarse et, après lui, Anastase le 
Sinaïte, avaient nié l'existence d’un pareil décret. 
Naguère Marc d'Éphèse avait, à son tour, abordé le 

problème dans une lettre à un certain moine Isidore. 
Cf. P. G., t. ΟἿ, col. 1193-1280. 1] s’en était tiré en 

disant que les paroles de saint Basile n’avaient pas une 
portée générale, mais restreinte; que ce docteur ne 
s'était pas exprimé avec la rigueur d’un théologien, 
mais avait parlé par à peu près, et dans un but d’édifi- 
cation. Loc. cit., col. 1198 B. En réalité, il n’y a que la 
mort des élus qui soit prédéterminée, προωρισμένος. 
La mort des autres hommes est physique, ovotx6c, 
c’est-à-dire abandonnée au jeu des lois naturelles. C’est 
contre cette interprétation du texte de saint Basile 
qu'est dirigé le second traité de Scholarios, bien que 
l'archevêque d’Éphèse n’y soit pas nommé. Le nom 
de celui-ci apparaît seulement dans le troisième traité 
(p. 427-428), où Scholarios donne des détails intéres- 

sants sur l’écrit de Marc, et s’attache spécialement à 
réfuter la thèse de Diodore de Tarse, beaucoup plus 
radicale que celle de l'archevêque d’Éphèse. Le qua- 
trième traité, adressé à Théodore Agallianos, touche 

également la même question. Georges enseigne avec 
insistance que rien dans le plan divin du monde n’a été 
laissé au hasard; que tout a été non seulement prévu 
mais prédéterminé, fixé à l'avance; que la providence 
s'étend non seulement aux bons, mais aussi aux mé- 

chants, et que le mode et la date de la mort des uns et 
des autres, comme aussi toute la trame de leur vie, ont 

été arrêtés de toute éternité et sont réalisés dans le 
temps conformément à ce plan éternel. Il y ἃ du 
reste une providence spéciale pour les élus. Dieu s’oc- 
cupe d’eux avec un soin particulier, parce qu’il a prévu 
qu’ils useraient bien de sa grâce et parviendraient à la 
fin bienheureuse. A proprement parler même, les ter- 
mes de προορίζειν, προορισμός, ne s'appliquent qu’à 
eux ; ils désignent la providence en tant qu’elle regarde 
les élus. Le décret divin, en tant qu'il regarde les 

réprouvés, se nomme ἀποδοχιμασία. Voir Traité IV,7, 
p. 444-445, où Scholarios fixe la terminologie à em- 
ployer pour désigner les divers aspects du gouverne- 
ment divin. Sur la question du De vilæ termino chez les 
Byzantins, cf. M. Jugie, Theologia Orientalium, t. τι, 

p. 208-215. 
29 Théorie des processions divines. La procession du 

Saint-Esprit. — La théorie augustinienne et thomiste 
des processions divines (procession selon l'intelligence 
et procession selon la volonté ou l’amour) a trouvé en 
Scholarios à la fois un censeur et un approbateur. Le 
censeur se fait entendre dans tout le 1. II du premier 
grand traité sur la procession du Saint-Esprit (Et. 11, 
p. 44-91). Scholarios est alors dans toute l’ardeur de sa 

campagne antiunioniste. Voyant que les Latins tiraient 
de la théorie psychologique de la Trinité un argument 
en faveur de la procession du Saint-Esprit ab utroque, 
il fait de cette théorie une critique serrée. Il reproche 
aux Latins d'attribuer à cette analogie une importance 
qu’elle n’a pas, vu qu’elle est sans fondement scriptu- 
raire, au moins pour ce qui regarde la seconde proces- 

sion. Nulle part, dit-il, l'Écriture n’aflirme que le 
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Saint-Esprit soit l'amour, surtout l’amour mutuel du 
Père et du Fils : ce qui introduit deux principes dans 
la Trinité et ce qui ne prouve pas nécessairement que 
le Saint-Esprit reçoive son existence à la fois du Père 
et du Fils. Saint Augustin est le seul, parmi les Pères, 
à avoir enseigné cela. Il a déduit cette conception de 
principes aristotéliciens. Nous ne sommes pas obligés 
de le suivre. Mais, son accès polémique une fois passé, 
notre Byzantin a oublié cette critique et il est revenu, 
dans ses derniers écrits, à la conception latine, qu’il 
avait déjà faite sienne avant le concile de Florence 
dans son opuscule Sur l’incarnation du Fils de Dieu. 
Cf. τὸ 1, p. 356, et plus haut, col. 1541. Nous la trou- 
vons en effet, longuement développée dans les deux 
écrits Sur l'unique voie du salut des hommes, adressés 
au sultan Mahomet II, en 1456, voir col. 1542; dans sa 

Lettre à Pléthon (1450), t. 1V, p. 129-130; dans son 

opuscule Sur Dieu un et trine et contre les athées et les 
polythéistes, ibid., p. 181-188; mentionnée enfin dans 

le Sermon sur la nativité de Jésus-Christ, de 1467. Cf. t. 1, 
p. 227, 236-237. 

Quant à la procession du Saint-Esprit, nous avons 
parlé de ses écrits unionistes, où il s’est rallié au dogme 

catholique. Il nous reste à exposer sa pensée sur ce 
sujet, une fois qu'il fut passé dans le camp de Marc 
d’Éphèse et des antiunionistes. Ses œuvres complètes 
ne renferment pas moins de quatorze dissertations de 
tout genre sur cette question, parmi lesquelles 
viennent d’abord les deux grands traités, qui rem- 
plissent presque tout le t. τι. Partout se retrouve la 
même thèse qui n’est autre que la thèse photienne : le 
Saint-Esprit procède du Père seul, c’est-à-dire tient de 
lui seul son existence. Le Fils n’est pour rien dans cette 
communication vitale par laquelle le Père fait surgir 
éternellement la troisième personne au sein de la Tri- 
nité. Le Père seul est principe, source, cause dans les 
processions divines. Lui seul est Père et spirateur, 
πατὴρ καὶ προδολεύς. La προδολή tout comme la 
πατρότης est la propriété incommunicable de son 
hypostase. Il n’existe aucune relation d’origine entre 

le Fils et le Saint-Esprit. Scholarios n’admet en aucune 
façon l'explication. des théologiens catholiques aflir- 
mant que le Père est le principe primordial, le principe 
sans principe du Saint-Esprit, mais qu’il communique 
au Fils, en l’engendrant, la vertu spirative, par laquelle 
le Fils aussi participe à la production du Saint-Esprit, 
et constitue avec le Père un seul et unique principe de 
la troisième personne. Cet unique principe, c'est le 
Père et le Fils non en tant qu'ils sont deux, mais en 

tant qu’ils sont un : c’est la divinité qui est le Père et 
le Fils émettant le Saint-Esprit. Ce point de vue, le 
théologien byzantin le repousse de toutes ses forces, 
l’expulse de toutes les formules par une exégèse qui se 
retrouve chez les polémistes, ses devanciers, au moins 

à partir du xue siècle. Ce qui est nouveau chez lui, 
c’est l’éclectisme avec lequel il fait siennes les diverses 
explications du διὰ τοῦ Υἱοῦ, c’est la subtile souplesse 
qu'il déploie à combiner, concilier, expliquer ces inter- 
prétations. On peut affirmer qu’on entend en lui toute 
la polémique byzantine. A certains endroits sans 
doute, il fait aux Latins des concessions que presque 
personne avant lui ne leur avait consenties. Il leur 
accorde, par exemple, que certains Pères grecs ont 
employé parfois la formule ἐκ τοῦ Πατρὸς διὰ τοῦ Υἱοῦ 
ἐχπορεύεται τὸ Πνεῦμα, lorsqu'il est question non de 
la procession temporelle, ἢ πρόοδος χρονιχκῆ, ou mission, 
πέμψις, mais de la procession éternelle. Mais c’est une 
concession illusoire, car il ajoute aussitôt que la prépo- 
sition διά, quand il s’agit des processions ad intra et 

qu'il n’y ἃ aucun rapport avec les créatures, n’a jamais 
chez les Pères le sens causal, c’est-à-dire n’exprime 
jamais la relation d’origine. Le διὰ τοῦ Υἱοῦ signifie à 
la fois : 19 σὺν Υἱῷ, conjointement avec le Fils; 20 μετὰ 
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τοῦ Υἱοῦ, en compagnie du Fils; 3° οὐχ ἐκτὸς τοῦ Υἱοῦ, 
non en dehors du Fils; 4° μετὰ τὸν Υἱόν, après le Fils; 
5° J’union dans l’essence, la consubstantialité des per- 
sonnes, τὴν συνάφειαν χατ᾽ οὐσίαν, τὸ ὁμοούσιον; 6° la 
distinction des personnes, τὴν διάχρισιν τῶν ὑποστά- 
σεῶν et leur manifestation mutuelle par le fait de cette 
distinction, ἔχφανσις ἀΐδιος; 7° l’ordre des personnes, 
τὴν τάξιν τῶν προσώπων; 8° la médiation purement 
nominale et conceptuelle du Fils. 

Cet ordre des personnes, tel qu’il a été énoncé par le 
Sauveur dans la formule baptismale, n’a en soi rien 
d’absolu; du moins, nous n’en pouvons rien savoir d’a- 
près la Révélation : Traité I, t. 11, p. 201. Suivant le 
point de vue auquel on se place, le milieu peut être 
occupé aussi bien par le Père ou le Saint-Esprit que 
par le Fils. Zbid., p. 146-148 A. Le diagramme trini- 
taire peut être aussi bien un angle qu’une ligne droite 
ou un triangle; mais quand il s’agit d'indiquer l’origine 
des personnes, c’est-à-dire leur relation respective par 
rapport au Père, seul principe des deux autres, c’est 
l'angle qui est la meilleure figure, et c’est le diagramme 
que Scholarios affectionne : le Fils et le Saint-Esprit 
sont comparés à deux fleuves sortant de la même source, 
à deux branches poussant de la même racine, à deux 

frères engendrés par le même père. Zbid., p. 199-203. 
Telle est la doctrine à laquelle notre théologien tente 

de rallier tous les Pères, tant les grecs que les latins, y 
compris saint Augustin lui-même. Il est bien persuadé 
d’avoir trouvé la vraie solution. Il déclare avoir écrit 
par le mouvement et sous l’illumination de la grâce 
divine. T. 11, p. 5. Il n’y a aucun danger, dit-il à un 
endroit, que je manque la vérité, ibid., et je n’admet- 
trais pas facilement qu’un autre puisse trouver quel- 
que chose de plus vrai que ce que j'ai écrit. Zbid., 
p. 261. Il se ravise pourtant aussitôt, et déclare qu'é- 
tant homme, il ne possède point le charisme de l’infail- 
libilité. Il est prêt à se soumettre à la décision d’un vrai 
concile œcuménique, même si cette décision est con- 
traire à ce qu’il vient d’enseigner. Cf. t. 11, p. 5 et 494- 
495. La définition de Florence, il la rejette pour des 
raisons diverses, cf. la conclusion du Traité 1, t. 11, 
p. 257-262, et l’'Extrait contre le discours de Bessarion, 
t. ur, Ὁ. 111-115, par exemple, parce que certaines for- 
malités, d'usage dans les anciens conciles æœcuméniques, 
n’ont pas été observées. 

On voit, par ces déclarations, que son adhésion à la 
thèse photienne n’excluait pas la crainte d’errer. De là 
vient sans doute le ton relativement modéré de sa 
polémique. Quelle différence avec Photius, que, du 
reste, il ne cite jamais! Celui-ci n’a pas de mots assez 
forts, assez violents pour caractériser « l’abominable 
hérésie » des Latins; il abonde en injures à leur adresse. 
Scholarios, lui, n’ose traiter d’hérétique l’Église ro- 
maine, cf. τ. 111, p. 15 et 95, et à ses fidèles il donne 
l’épithète de séparés, de dissidents, non celle d’héré- 
tiques ou de schismatiques; cf. t. αν, p. 206. Pour lui, 
les Latins sont simplement suspects d’hérésie, jusqu’à 
ce que soit éclaircie la doctrine exprimée par le Fi- 
lioque. Quant à la formule photienne : Spirilus a Patre 
solo procedit, elle lui paraît suspecte en quelque chose : 
« Nous ne la canonisons pas, dit-il; nous ne la procla- 

mons pas publiquement, mais seulement dans les en- 
tretiens privés; car ni nous n'acceptons de proclamer 
ce qui n’a pas eu l’assentiment de l’Église universelle, 
ni nous ne voulons nier la vérité : Traité 1, 1. VI, τι αὶ, 
p. 256; cf. Traité 11, ibid., Ὁ. 472, où il distingue 
entre le κήρυγμα, c'est-à-dire l’enseignement ofliciel, et 
le δόγμα. c'est-à-dire la simple doctrine, la théologie. 
Le ἐκ τοῦ Πατρὸς μόνου appartient non au χήρυγμα, 
mais au δόγμα. C'est bien là sa véritable et définitive 
position sur la question. Nous en trouvons l'expression 
dans sa note sur la distinction des personnes divines, 
dont il déclare avoir reçu la substance en un songe 
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miraculeux, en 1464 : « Il faut s’en tenir à la doctrine 
traditionnelle et acceptée de tous, et confesser simple- 
ment que le Saint-Esprit procède du Père. Sous-enten- 
dre autre chose est périlleux. » Τὶ 11, p. 433. Ce n'est 

plus tout à fait, on le voit, la position de Photius, mais 
une position de neutralité et d'expectative. Scholarios 
finit par n'être ni tout à fait latin ni tout à fait grec, 
après avoir été successivement l’un et l’autre. 

Si maintenant nous cherchons à deviner les raisons 
profondes qui l'ont déterminé à abandonner les unio- 
nistes pour se rallier au parti de Marc d’ Éphèse, il faut, 
semble-t-il, mettre en première ligne l’amour-propre 
national. Après s'être convaincu de l'accord foncier 
des Pères grecs et des Pères latins sur la procession du 
Saint-Esprit, au point de se faire fort de démontrer cet 
accord en l’espace de deux heures (cf. le 1°" discours 
à Florence, t. 1, p. 299), il s’est arrêté aux difficultés qui 
se trouvent dans l’une et l’autre thèse. Pour n'avoir 
pas à donner un démenti aux ancêtres, qui depuis Pho- 
tius avaient combattu la doctrine latine, il a opté pour 
la thèse de Marc et l’a défendue avec toutes les habile- 
tés de l’avocat. Flatté d’avoir été choisi par l'évêque 
d'Éphèse pour défendre le dogme national, il a em- 
ployé à cette tâche toutes les ressources de son génie. 
Au lieu d'examiner la question sur le pian de l'union, 
il l’a considérée désormais sous l’angle de la controverse 
et de la polémique. Ne pouvant, malgré tout, oublier 
ce qui avait déterminé ses premières convictions, 
voyant en particulier toute la difficulté qu'il y avai 
à faire de saint Augustin un disciple anticipé de Pho- 
tius — il est allé, nous l'avons dit, jusqu’à tenter ce 
tour de force — il a fini par conclure : tant que les 
Latins resteront sur leurs positions; tant qu’ils refuse- 
ront de nous donner cette petite satisfaction d’effacer 
du symbole ce petit mot Filioque, nous autres nous res- 
terons sur les nôtres. A supposer qu’il soit impossible 
de concilier entre eux les Pères latins et les Pères asia- 
tiques, nous devons nous déclarer pour ces derniers, 
qui sont les nôtres, jusqu’à ce qu’un nouveau concile 
vraiment œcuménique vienne trancher définitivement 
le débat. Cf. Traité I, t. 1, p. 230-234. 

Est-il téméraire de supposer que les unionistes l’au- 
raient eu de leur côté, s’ils avaient su s’y prendre? Il 
aurait fallu le mettre en avant et lui donner le beau 
rôle, Il avait tellement conscience de sa supériorité, 
qui était réelle! Ce qui nous fait hasarder cette hypo- 
thèse, c’est le caractère de l'homme, tel qu’il se révèle 

dans ses écrits. L’insistance qu’il met à parler des hon- 
neurs que reçurent certains unionistes en récompense 

de leur conduite; ce dépit non voilé contre Bessarion, 
qui, au lieu de consulter de plus savants que lui, ceux 

qu'il considérait auparavant comme ses maîtres, a pris 

sur lui de concilier à la hâte et sans examen approfondi 
les Pères grecs et les Pères latins et de démontrer l’é- 
quivalence des prépositions x et διά (t. 111, p. 110-113, 
115) : tout cela nous porte à croire que les unionistes 
auraient pu facilement se l’attacher, s'ils avaient touché 
la corde sensible. 

3° Angélologie. — Elle est en étroite dépendance de 
la doctrine thomiste. C’est ce que l’on voit en lisant les 
n. 5 et 6 des Questions théologiques, t. 111, p. 396-407. 

Pour le théologien byzantin comme pour saint Tho- 
mas, chaque ange constitue une essence différente; les 

anges connaissent par des espèces infuses; leur épreuve 
a été très courte. Leur béatitude ne peut recevoir d’ac- 
croissement substantiel On peut cependant admettre 
pour eux un progrès accidentel provenant : 1. des révé- 
lations que Dieu leur fait, soit immédiatement soit 
médiatement, sur le gouvernement de l'univers par sa 

providence; 2. de l’actuation de leur science naturelle 
habituelle. Scholarios fait sienne aussi la théorie augus- 
tinienne et thomiste de la double connaissance des 
anges : connaissance matinale et connaissance vespé- 

my 
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rale. Sur l’époque de la création des anges, il signale 
les deux opinions qui avaient cours chez les Byzantins, 
les uns admettant qu'ils furent créés en même temps 
que le ciel et la terre, les autres que leur création pré- 

céda celle du cosmos. De toute manière, dit-il, il faut 

tenir qu'ils furent créés dans le temps. Contre Pléthon 
pour Aristote, 1. I, t. 1v, p. 13. L'existence d’un ange 

gardien pour chaque homme est affirmée à plusieurs 

reprises (Cit. τὸ Ὁ. ἡ; 416: 423: 1t.1V, D. 362 

4° Origine de l’âme humaine. — Nous avons vu plus 
haut, col. 1532, que notre théologien avait consacré 
deux dissertations à l’origine de l’âme humaine et nous 
avons signalé sa doctrine sur cette question. Il y ἃ 

intérêt à noter les preuves scripturaires qu’il apporte en 
faveur de la thèse créatianiste pour réfuter soit la 
théorie de la préexistence des_ us soit le traducia- 
nisme. Ces textes sont Gen., 11, 7; Ps., ΧΧΧΙΙ, 15; Zach., 

κατ, LAJOAT, VS 117: 

59 Mariologie. — Des trois homélies mariales de 
Scholarios signalées plus haut on peut tirer un petit 
traité de mariologie. A l’article IMMACULÉE CONCEP- 
TION, t. VIT, col. 954-956, nous avons rapporté le pas- 
sage de l’homélie sur l’Assomption où est indiquée la 
sainteté initiale de Marie et sa préservation du péché 
originel a primo instanti conceptionis. Ce n’est pas le seul 
endroit où notre auteur ait affirmé d’une manière tout 
à fait explicite le dogme catholique, que beaucoup 
d’Orientaux dissidents rejettent de nos jours. Déjà dans 
l’'Homélie sur l’Annonciation, 42, t. 1, p. 40, Marie est 

déclarée véritablement bénie, « parce que seule, entre 
toutes les femmes, elle a ignoré complètement les 

hontes de la première malédiction ». Dans le Second 
traité sur l’origine de l'âme, 20, t. 1, p. 501, nous trou- 

vons un passage, dont la clarté ne laisse rien à désirer : 

« La Vierge, toute-sainte, parce que née de la semence, 
ne devait pas être exempte du péché originel, car ses 
parents, quoique d’une vertu incomparable, avaient 

participé, eux aussi, au sort commun; mais la grâce de 
Dieu la délivra complètement, tout comme si elle était 
née sans semence, afin qu'elle pût fournir une chair 
toute pure à l’incarnation du Verbe divin. C’est pour- 
quoi, parce que complètement soustraite à la culpabi- 
lité et à la peine originelles, et parce que seule parmi 
tous les hommes, favorisée de ce privilège, elle fut abso- 

lument inaccessible dans son âme aux brouillards des 
pensées mauvaises et devint ainsi dans son corps et 
dans son âme un temple divin. » Le disciple de saint 
Thomas n’a pas craint, sur ce point, d'abandonner son 

maître. 
Scholarios est favorable à l’assomption glorieuse de 

Marie au ciel en corps et en âme, après qu’elle eut passé 
par la mort; il ne présente pas néanmoins cette doc- 
trine comme appartenant à la foi, mais comme la 
conjecture la plus sage et la plus convenable. Il écarte 
résolument l’idée que le corps de la Mère de Dieu ait 
pu subir la corruption du tombeau; il ne condamne 

pas absolument l'opinion de ceux qui pensent que ce 
corps est conservé incorruptible au paradis terrestre en 
attendant la résurrection générale : Sermon pour la 

fête de l’Assomption, 11, t. 1, p. 205. 
Notre théologien célèbre aussi en la Mère de Dieu la 

coopératrice à l’œuvre de la rédemption des hommes. 
ΠῚ lui donne équivalemment le nom de corédemptrice 
en l’appelant notre libératrice, notre rédemptrice, notre 

évergète après Dieu, en tant que cause secondaire el 
ministérielle : Σὲ σώτειραν | μετὰ Θεὸν καὶ ῥύστιν χαὶ 
de ργέτιν, ὅσον ἐν ὑπουργοῦ τάξει χαὶ διακόνου, a 
ἴσμεν χαὶ ὑμολοὴ ne Prière à la V terge, τι IV, p. 366. 

Cette coopération de la Vierge à notre salut est déve- 

loppée dans le Sermon sur l’Assomplion, 10, t. 1, 

p. 203-204. 
Un autre point que Scholarios met bien en lumière 

est la sainteté acquise de Marie, ses progrès incessants 
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dans la vertu, tout ce qui fait d’elle le modèle de la vie 
parfaite. Le sermon pour la fêle de la présentation au 
temple, t. τ, p. 161-172, est tout entier consacré à déve- 

lopper ce thème. 
6° Doctrine sacramentaire. — Dans le petit opuscule 

intitulé : Ce qu’un évêque doit savoir, t. τν, p. 190-197, 
dont l'authenticité n’est pas absolument certaine, 
Scholarios enseigne clairement le septénaire sacramen- 
tel dans l’ordre suivant : le mariage, l’ordre (τάξις 
ἱςρά), le baptème, l’onction du chrême (χρίσμα διὰ 
oov), la communion ou synaxe, la pénitence ou 
confession (ττάνοιχ ἤτοι ἐξομολόγησις) et l’onction 
de l'huile (χρίσις ἐλαίου). Il y a sept sacrements, ni 
plus, ni moins. L'auteur le démontre par l’eflicacité 
propre de chaque sacrement. Tous les sacrements 
opèrent la grâce immédiatement. Chacun est constitué 
par une matière et une forme déterminées : ὧῥἁἑισ- 
μένην δὲ ὕλην χαὶ ὡρισμένον εἶδος ἔχει; il ἃ aussi une 
cause instrumentale déterminée, τὸ ποιητικόν, ἢ 
μᾶλλον ὀργανικὸν αἴτιον. Quant à la cause principale 
de tous les sacrements, ἀρχηγυκόν αἴτιον, c’est la 
sainte passion du Seigneur qui la constitue; c’est d’elle 
et à cause d'elle que la grâce coule pour ceux qui les 
reçoivent. L'origine divine de chaque sacrement et sa 
mention dans l’Écriture sont clairement indiquées. 
L'auteur ne trouve dans l’Écriture aucune mention du 
sacrement du saint-chrême, τὸ μυστήριον τοῦ θείου 
μύρου; mais, dit-il, le disciple de saint Paul, le très 

saint Denys le signale dans ses divins écrits. Ces 
notions si nettes et si denses de doctrine décèlent une 
influence latine prépondérante. L'auteur a connu les 
décrets du synode de Paphos dans l’île de Chypre, tenu 
sous le métropolite Germain Pessimandros aux envi- 
rons de 1260 (?). Il s'inspire aussi de l’opuscule du 

moine Job le Iasite sur les sept sacrements. 
La doctrine de Scholarios sur l’eucharistie est parti- 

culièrement remarquable. Il est le premier à avoir accli- 
maté chez les Grecs le mot μετουσίωσις, équivalent 
exact du latin {ranssubstantialio, bien qu’il ne l’ait pas 

inventé, puisque ce mot fait sa première apparition 
dans la traduction grecque de la Confession de Michel 
Paléologue (1274). Il s’assimile la doctrine thomiste sur 
l'explication philosophique de ce terme et sur les acci- 
dents eucharistiques dans son Sermon sur l’eucharistie, 
auquel les théologiens catholiques firent si souvent 
appel pour réfuter l’hérésie protestante. . 

Non moins intéressante est sa doctrine sur la forme 
de l’eucharistie et l’épiclèse. Cette doctrine est entière- 
ment conforme à la théologie catholique et contredit 
ouvertement l’opinion des gréco-russes modernes. C’est 
d’abord dans le Sermon sur l’eucharislie, œuvre de jeu- 
nesse, que nous trouvons la première affirmation de sa 
pensée sur ce point. Il fait tenir à Notre-Seigneur par- 
lant à ses disciples le langage suivant : « Je vous donne 
la formule de cette merveilleuse opération (— la 
conversion des oblats au corps et au sang du Seigneur) 
et j'y attache le pouvoir de l’effectuer. La vertu de mes 
paroles, en effet, changera tout pain et tout vin en mon 

corps et en mon sang, lorsque vous voudrez vous sou- 
venir de moi et m'avoir comme compagnon et comme 
hôte intérieur vous donnant la force d'accomplir tout 
bien. » T. 1, p. 124. Notre auteur s'exprime d’une 
manière plus explicite dans une question sur les élé- 
ments constitutifs de l’eucharistie. Après avoir indiqué 
comme condition première indispensable pour réaliser 
le sacrement la présence d’un ministre légitimement 
ordonné, il poursuit : « Deuxièmement il est requis que 
le ministre fasse l’action sacramentelle selon la forme 
établie par l’Église. Or, la véritable forme de l’Église 
se résume en ces quatre points : tout d’abord, il faut 
un autel consacré, immobile ou mobile; on ne peut 
célébrer n'importe où. Deuxièmement, il faut offrir la 
matière convenable, celle qui fut employée pour la pre- 
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mière institution du sacrement, lorsque Notre-Sei- 
gneur livra à ses disciples son propre corps et son 
propre sang en leur donnant du pain et du vin; sans 
une telle matière, point de sacrement véritable. Troi- 
sièmement, il faut appliquer à cette matière les paroles 
du Seigneur : « Prenez et mangez. — Buvez-en tous », 
et ce qui suit, par lesquelles se produit la transsubstan- 
tiation par la puissance de Celui qui le premier les pro- 
féra en nous recommandant de faire et de dire de 
même. Ces paroles, en effet, sont comme la cause 

propre du sacrement ; sans elles, ou si on les modifie en 
quelque manière, le sacrement ne peut se produire. 
Quatrièmement, le ministre doit se proposer d’accom- 
plir ce sacrement, et il faut que son intention soit véri- 
table et ferme; par elle, en effet, la force des paroles du 
Seigneur est appliquée en quelque façon à la matière. 
Το αν, p. 309. 

Dans l’opuscule Sur les saintes entrées (t. 111, p. 196- 
204), il est moins clair. Mais l’insistance qu’il met à 
répéter que c’est Jésus-Christ qui opère lui-même par 
sa toute-puissance la transsubstantiation, et la signifi- 

cation qu’il attribue au geste par lequel le prêtre mon- 
tre les dons après les paroles du Seigneur prouvent 
qu'il n’a pas changé de sentiment : « Lorsque le prêtre 
fait le geste indicatif, dit-il, notre attention se porte 

sur ce qui est montré comme sur Notre-Seigneur en 
personne avec tout le respect, la crainte et la foi qui 
conviennent. » Loc. cit., p. 202-203. Nulle part il n’at- 
tribue au Saint-Esprit la conversion des dons. 

On ne peut douter pourtant qu'il n’ait aperçu la dif- 
ficulté que présente la formule épiclétique des deux 
liturgies byzantines de saint Basile et de saint Jean 
Chrysostome avec ce qu’il dit sur la forme de l’eucha- 
ristie. Il ne devait pas ignorer le commentaire de Nico- 
las Cabasilas sur la liturgie, et il avait assisté aux dis- 

cussions de Florence sur la question. La manière dont 
il résout cette difficulté est à la fois claire et simple et 
s’harmonise parfaitement avec la doctrine des théolo- 
giens catholiques sur l'intention du ministre dans l’ad- 
ministration des sacrements. Elle tient en ces quelques 
mots, qui se lisent à la fin de la question dogmatique 
sur les éléments constitutifs du sacrement de l’eucha- 
ristie : « Par l'intention du ministre, la force des paroles 

du Seigneur est appliquée en quelque façon à la 
matière. Ce but, cette intention du ministre, est mani- 

festé par les prières, parce que si les autres conditions 
sont réalisées mais que fasse défaut l'intention d’opé- 
rer le sacrement, celui-ci n’est pas produit. » T. 1v, 
p. 309. 

Quelles sont ces prières qui manifestent l'intention 
du ministre? Nous croyons ne pas nous tromper en 
disant que Scholarios fait allusion ici avant tout à la 
formule épiclétique. Celle-ci, en effet, manifeste très 
clairement l'intention, le désir explicite qu’a le célé- 

brant de voir les dons offerts transformés au corps et 
au sang de Jésus-Christ. Qu'importe que cette mani- 
festation vienne après que les paroles dominicales ont 
été prononcées? Vu l'importance capitale de linten- 
tion, il est bon, il est utile qu’elle apparaisse à la face 
de l’Église dans une formule spéciale. Cette formule, 
c’est l’épiclèse, qui ne porte pas seulement, du reste, 

sur le mystère de la transsubstantiation proprement 
dit, mais aussi sur les effets salutaires que doit pro- 

duire l’eucharistie dans les communiants et sur le corps 
mystique du Christ en général. Dans l’opuscule Sur les 
saintes entrées, loc. cit., p. 201-202, notre théologien 
assigne à l’épiclèse un autre but : celui de traduire l’im- 
puissance du ministre humain à accomplir le mystère. 
Cette double explication est à la fois très simple et très 
bien adaptée à l’ensemble des cérémonies qui, dans la 
liturgie byzantine, entourent le moment solennel de la 

consécration. Il est curieux qu'aucun théologien occi- 
dental n’y ait songé. Voir M. Jugie, La forme de l’eu- 
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charistie d'après Georges Scholarios, Échos d'Orient, 
t. χχχιπ, 1934, p. 289-297. 

A propos du sacrement de pénitence, signalons que 
Scholarios est en parfait accord avec la théologie 
catholique sur l'existence d’une peine temporelle due 
aux péchés, même pardonnés, commis par les adultes 
déjà baptisés et sur la nature de la satisfaction sacra- 
mentelle, deux points sur lesquels beaucoup de théolo- 
giens gréco-russes de nos jours ont abandonné les posi- 
tions traditionnelles. Les textes essentiels ont été don- 
nés à l’article PURGATOIRE DANS L'ÉGLISE GRÉCO- 
RUSSE APRÈS LE CONCILE DE FLORENCE, loc. cit. Notre 

théologien est moins heureux, lorsqu'il nie la validité 
des ordinations simoniaques. 

7° Fins dernières. — Sur les deux points qui ont fait 
l’objet de controverses entre Grecs et Latins et qu'ont 

définis les conciles unionistes de Lyon (1274) et de Flo- 

rence, à savoir l'existence du purgatoire, l’époque et la 
nature des rétributions d’outre-tombe, Georges Scho- 
larios se classe parmi les unionistes et son enseigne- 
ment concorde, pour le fond, avec la doctrine catho- 

lique. Cette concordance a déjà été établie pour ce qui 
regarde le purgatoire. Cf. l’article PURGATOIRE, loc. 
cit. Nous avons vu aussi plus haut, col. 1533, en analy- 

sant les traités sur l’âme humaine, que notre théolo- 
gien enseignait la béatitude surnaturelle des âmes 
saintes aussitôt après la mort, après avoir adhéré 
durant quelque temps à l’opinion bizarre qui n’accorde 
à ces âmes qu'une béatitude d’ordre naturel avant le 
jugement dernier. 

Dans la cinquième question scripturaire, intitulée : 
Sur le second avènement du Seigneur et sur la résurrec- 
tion des corps, il déclare que ceux qui vivront au 
moment de la parousie ne passeront pas par la mort, 

mais seront subitement changés en l’état de résurrec- 
tion. Cette doctrine est conforme à la tradition des 
Pères grecs, fondée elle-même sur l’enseignement expli- 
cite de saint Paul. Mais, tandis que l’Apôtre ne parle 
directement que des justes, Scholarios, à la suite 
d’autres exégètes, étend l’exemption de la mort aux 

méchants de la dernière génération humaine. Eux 
aussi seront changés, mais ce sera pour eux l’immorta- 

lité douloureuse et crucifiante. La résurrection et le 
changement des corps seront suivis du déluge du feu 
purificateur, qui est clairement distingué du feu de 
l'enfer. L'enfer est situé dans les profondeurs de la 
terre. Après le jugement dernier, les démons de l’air et 
les damnés iront y rejoindre la catégorie des démons 
qui s’y trouvent enchaînés depuis le commencement. 
Cf. t. σεις p. 332-333, 335-336. 

Scholarios est partisan d’une certaine mitigation des 
peines des damnés par les prières de l’Église. Il ne 
répugne pas non plus à la délivrance tout à fait excep- 
tionnelle de quelques damnés par une intervention 
miraculeuse. Cf. 1115 et Ve traités sur l'âme, t. τ, Ὁ. 511, 
525, 533-535. 

Il est de ceux qui ont cru fermement à une fin pro- 
chaine du monde (cf. t. 1, p. 184, 211; τ. 111, p. 94, 383; 
t. τιν, 270) et ont tenté même d’en fixer la date précise. 
D’après lui, cet événement devait se produire à la fin 
du septième millénaire de la création, c’est-à-dire en 

1493, d’après la ch'onologie byzantine. 

Un nombre considérable d’auteurs de tout genre ont été 
amenés à parler plus ou moins longuement de Georges Scho- 
larios, de sa vie, de ses écrits, de sa doctrine. Aucun ne l’a 
fait sans y mêler, en général, beaucoup d’erreurs, de sorte 

qu'ur e énumération détaillée serait fort peu utile. On trou- 
vera dans les introductions aux Œuvres tous renseigne- 

ments utiles sur les auteurs qui se sont occupés de Schola- 
rios et de ses œuvres. Une table des noms propres cités dans 
ces introductions facilite la consultation. Voir l’Appendice 
πὶ du t. vin, p. 10*-14*, Nous n’indiquons ici que les 
ouvrages et écrits les plus importants parus avant l'édition 
complète. 
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Il faut mettre en première ligne la dissertalion considé- 
rable d'Eusèbe Renaudot, Gennadii patriarchæ Constanti- 
nopolitani homiliæ de sacramento eucharistiæ, etc., Paris, 

1709, reproduite dans P. G., t. cLx, col. 249-312, où il est 
parlé, non sans erreurs, de la vie et des A Dosithée de 

Jérusalem, 11: οἱ τῶν ἐν ‘Te εροσοὶλ ὑμοῖς πατριαργευσόντων, 

Bucarest, 1715, p. 911-914: L. Allatius, D Georgiis et 

eorum scriptis, reproduit par Fabricius, Bibliotheca græca, 

éd. Harlès, τ. xt, p. 349-393 (fourmille d'erreurs); W. Gass, 
Gennadius und Pletho. Aristotelismus und Platonismus in 

der griechischen Kirche, Breslau, 1844; J. Dräseke, Zu 

Georgios Scholarios, dans Byzantinische Zeitschrift, τ. 1v, 

1895, p. 561-580; Κα. Krumbacher, Geschichte der byzanti 

me Literatur, 2°éd., ἸΘΘΥ. 119-121; TryphonE. Evan- 
gélidès, l'evvaôtos β΄ ὁ Σχολάριος. πρῶτος μετ ἃ τον ἅλω- 
σιν οἰχουμενιχὸ: HAT ριάργης» Athènes, 1896; Germanos, 

métropolite de Sardes, ᾿Βυμδολ᾽ | εἰς τοὺς πατ ριαρχικοὺς 
χαταλόγους ζωνσταντινουπόλεως ἀπὸ τῆς ἁλύσεως χαὶ ξξῆς, 
τὸ partie, Constantinople, 1933. ouv Ur paru d’abord en 

articles dans la revue ᾿(Ἰρθοδοξία. L'auteur consacre une 
notice assez longue à Scholaries et utilise déjà les premiers 

volumes de l'édition complète. Durant le cours de l'édition 
nous avons publié plusieurs articles sur les œuvres et la 
doctrine de Scholarics en diverses revues : 1° dans les Échos 
d'Orient, τ. xxvIr, p. 300-325, La publication des œuvres de 
Georges Scholarios; t. xxxr11, p. 289-297, La forme de l’eu- 
charistie d’après Georges Scholarios; t. XXXIV, p. 151-159, 
Les œuvres pastorales de Georges Scholarios; t. XXXVI, 
p. 65-86, L’unionisme de Georges Scholarios; 2° dans la revue 

Byzantion, t. 1v. Ὁ. 601-637, sur le contenu du t. 11; t. v, 

p. 295-314, Écrits apologétiques de Gennade à l'adresse des 
musulmans; t. x, p. 517-530, La polémique de Georges Scho- 
larios contre Pléthon. Nouvelle édition de sa correspondance; 

3° dans les Mélanges Mandonnet, t. 1, p. 423-440, Georges 
Scholarios et saint Thomas d'Aquin; 4° dans la revue Angeli- 

cum, t. vit, p. 303-313, Georges Scholarios. Questions scriplu- 
raires et théologiques. ΝΠ Re 

SCHOPEN Waiter, frère mineur conventuel, 
sur qui nous possédons peu de données certaines. Tous 
les bibliographes s'accordent pour le faire naître à 
Jülich (Rhénanie), affirment qu’il gouverna la pro- 
vince des conventuels de Bohême, qu’il fut, sur les 
instances de l’empereur Léopold Ier, promu évêque de 
Makarska en Dalmatie et suffragant de l’évêque de 
Kiev, et plus tard évêque coadjuteur ou auxiliaire de 
Breslau. Il est toutefois difficile de distinguer le vrai 
du faux dans ces notices. Nous savons par les Regesta 
ordinis, conservés dans les archives de l’ordre des con- 

ventuels au couvent des XII Apôtres à Rome, ms. 
C. 90, fol. 130, que Walter Schopen fut docteur en 
théologie, qu’il régit les studia de son ordre à Breslau 
et à Prague et qu’en 1708 il fut provincial de Bohême. 
Une lettre, conservée dans le même manuscrit, fol. 
262-263, nous apprend aussi que Jacques-Louis, prince 
royal de Pologne et de Lithuanie, dont Schopen était 
le théologien, écrivit, le 24 août 1712, au général de 
l’ordre. Par elle nous savons encore que Walter Scho- 
pen avait été choisi comme suffragant par l’évêque de 
Kiev, qu’une supplique avait été envoyée à Clément XI 
et que le prince demandait dans la lettre en question 
l’assentiment du général. Celui-ci y consentit le 11 oc- 
tobre 1712. Walter Schopen mourut le 16 janvier 1717 
à Vienne, où il s’acquittait d’une mission et y fut 

enterré dans le couvent des conventuels. 
Walter Schopen est l’auteur de nombreux ouvrages 

dans lesquels il se révèle un scotiste acharné : Alphabe 

tum philosophicum ad mentem Scoti, Breslau, 1695; 
Cursus philosophicus ad mentem Scoti, Neiss, 1698; 
Disputationes theologicæ in quatuor libros Sententia 

rum ad mentem Scoti, dogmaticam, moralem et contro- 
versisticam continentes, Neiss, 1698, en 4 vol.; Tracla 

lus de miraculis, en allemand, Neiss, 1694; Liber pro 

ordinandis, Padoue, 1710; Opus de fide universi orbis; 
Libellus pro avertenda peste; Theologia moralis, en 

quatre parties, dont la première pro ordinandis, la 
deuxième pro habentibus jurisdictionem in Ecclesia, la 
troisième pro beneficiariis, la quatrième pro clericis 
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promovendis ad dignitates; Jus canonicum. De tous ces 

derniers ouvrages inédits il fait mention dans une 
lettre envoyée au général de l’ordre le 10 novembre 
1710, ainsi que de quelques livres de dévotion et d’un 
recueil de sermons, d’un rituel et d’un cérémonial. 

V. Greiderer, Germania franciscana, t. 1, Inspruck, 1777, 

P. 765, n. 326; J.-H. Sbaralea-E. Rinaldi, Scriptores trium 

ordinum 5. Francisci continuati, dans J.-H. Sbaralea, Sup- 

plementum ad scriptores ord. min., 2e éd., t. 111, Rome, 1936, 

p. 301-302; D. Sparacio, Frammenti bio-bibliografici di 

scriltori ed autori minori conventuali dagli ultimi anni del 
600 al 1930, Assise, 1931, p. 172-173, et dans Miscellanea 

francescana, t. xxx, 1930, p. 58-59; .J. Abate, Series episco- 

porum ex ordine fr. min. conventualiun: assumptorum ab an. 

1541 ad an. 1930, ibid., τ. xxx1, 1931, p. 166; H. Hurter, 

Nomenclator, 3° éd., t. 1v, col. 647-648. 

A. TEETAERT. 
SCHOPP Gaspard, érudit allemand plus connu 

sous la forme latinisée de son nom Scropprus (1576- 
1649). —- Il naquit à Neumarck (Haut-Palatinat) le 
27 mai 1576, et fit ses études avec un très grand succès 

à Amberg, Heidelberg, Altdorf et Ingolstadt, où il se 
fit remarquer par son application extraordinaire au 
travail, sa mémoire prodigieuse, l'étendue de son 
savoir et aussi, il faut le dire, son caractère détestable. 

Dès l’âge de dix-sept ans, il fit paraître un recueil de 
vers latins, bientôt suivi d'ouvrages de critique. Au 
cours d’un voyage qu’il fit en Italie, en 1598-1599, 
Schopp se convertit au catholicisme; Clément VIII se 
l’attacha et Paul V lui confia diverses missions: c’est 

ainsi qu’il fut envoyé comme observateur à la diète de 
Ratisbonne de 1608 où il se distingua par son intempé- 
rance verbale, ce qui lui valut d’être disgracié par le 
pape. Schopp se mit alors à voyager; on le trouve en 
1609 en Allemagne, en 1612, en France, puis en 1617, 
en Italie; il se fixa à Milan en 1618. Ces voyages n’em- 

pêchaient pas Schopp d'écrire et de publier ouvrage sur 
ouvrage; en la seule année 1608, il livrait une ving- 

taine d’écrits à l'impression; huit ans plus tard on esti- 
mait qu’il avait déjà publié quatre-vingt dix ouvrages 
environ. À côté d’écrits estimables, œuvres de théolo- 
gie, de philologie ou de critique, on rencontre un grand 

nombre de pamphlets dirigés contre divers contempo- 
rains, depuis Joseph Scaliger et Casaubon jusqu’à 
Henri IV et Jacques Ier d'Angleterre. Schopp n'épar- 
gnait personne, pas même ses protecteurs dès qu'ils ne 
lui étaient plus utiles; les jésuites qui avaient été ses 
bienfaiteurs et ses amis — saint Robert Bellarmin fai- 
sait grand cas de lui — apprirent à leurs dépens à le 
connaître tel qu'ilétait ; s'étant imaginé que les jésuites 
avaient fait rejeter une requête de pension qu’il avait 
présentée à la diète de Ratisbonne de 1630, Schopp 

tourna contre eux sa manie de dénigrer et de salir; une 
trentaine d’opuscules se succédèrent, dont les titres 
disent bien ce qu'ils renferment : Flagellum jesuitieum; 

Analomia Societalis Jesu; Mysteria Patrum; Jesuila 
exenteralus; Relatio ad reges οἱ principes de stratagema- 
lis et sophismatis politicis δ. J. ad monarchiam orbis 
lerrarum sibi conficiendam; ete. Ce « type achevé des 
polémi‘tes intempérants de la Renaissance » se retira à 

Padoue en 1635, universellement honni, et y mourut le 
19 novembre 1649, 

Il est difficile d'établir une liste exacte des écrits de 
Schopp; Nicéron, Mémoires pour servir à l'histoire des 
hommes illustres, τ. XXXV, p. 165-230, donne une liste 

de 104 ouvrages établie d’après des données fournies 
par Schopp lui-même, mais cette liste est incomplète 
et inexacte; Schopp a écrit sous de nombreux pseu- 
donymes — on en connait actuellement une vingtaine 

— et ἃ attribué lui-même à d'autres des ouvrages dont 

il n’osait pas assumer la paternité; de plus, toutes ses 
œuvres n’ont pas été imprimées et Nicéron ἃ omis de 
signaler les manuscrits; il semble qu'on puisse lui 

attribuer 125 à 135 ouvrages environ. Nous donnerons 
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ici seulement les titres de ceux qui justifient la place 
donnée à Schopp dans ce Dictionnaire. 

1. Nolæ in Tertulliani Apologeticum et librum 
adversus Judæos, dans l’édition de Tertullien de F.-J. 
Franequère, 1597, in-fol. — 2. Pro auctorilale Ecclesiæ 

in decidendis fidei controversiis libellus, Rome et 
Ingolstadt, 1598, in-8°, — 3. Epislola de veritate inter- 
prelalionis et sententiæ catholicæ in ambiguis scriptu- 
rarum locis et controversis fidei capilibus ad baronem 
quemdam Germanum prescripla, et nunc in lucem ab 
ipso auclore edila; cum considerationibus aliquot de 
pseudoprophelis nostri temporis, Rome, 1599, in-8°, — 
4. Epistola Casparis Schoppii de variis fidei catholicæ 
dogmatibus ad quemdam in Germania jurisprudentiæ 
doctorem et professorem (Conrad Rittershuys, 1560- 
1613), Ingolstadt, 1599. — 5. 5. D. N. Clementis 
P. VIII bulla indictionis 5. Jubilæi et annotationes in 
eamdem. Itemque epistola parænetica ad Theophilum 
Richium, Munich, 1601, in-4°. Notes surles indulgences 

et réponse aux objections protestantes à ce sujet. — 
6. Apologeticus adversus Ægidium Hunnium pro 
gemino de indulgentiis libro R. card. Bellarmini, in 
quo præler doctrinam indulgentiarum.…. de viliis quoque 
et abusibus Curiæ romanæ dispulatur, Munich, 1601; 

réponse à l'écrit de Gilles Hunnius, 1550-1603, De 
indulgentiis et jubilæo romani ponlificis tractatus 
opposilus rancidis mercibus papæ, quas Bellarminus 
orbi chrisliano commendare non erubuit, Francfort, 
1601, in-8°. L'ouvrage de Schopp fut attaqué dans 
l’écrit suivant : Frederici Balduini examen À pologelici, 
quem Caspar Schoppius apostata pro libris de indul- 
gentliis Roberti Bellarmini adversus Æg. Hunnium 
opposuil, Wittenberg, 1603 (?), in-8°, — 7, Epistola 
ad card. Baronium de editione Annalium ecclesiastico- 
rum deque sua ad catholicos migratione, Rome, 1601. 

Schopp attribue sa conversion à la lecture des Annales 
de Baronius. — ὃ, Casparis Scioppii de anti-Christo ad 
quemdam Germaniæ principem prolestantem scripla; 
accesserunt ejusdem de Petri primalu, adoratione 
Summi Pontificis, etc., Ingolstadt, 1605, in-49, — 
9. Syntagma de cullu et honore, Rome, 1606, in-8. 

Traité sur le culte des saints. — 10, Amuletum adver- 
sus Salanæ fascinum : hoc est ralio qua cujuscumque 
religionis homines de religionis controversiis, sive soli 
secum inquisiluri, sive cum aliis collocuturi, se præpa- 

rare debeant, ab ipso Spirilu Sancto in sacris Lilleris 
præmonstrala, Reinsberg, 1608, in-40, --- 11. Definilio 
hominis lutherani ex ipsius Lutheri libris confecta, 
Ingolstadt, 1608, in-4°, — 12, Lutheri anticalvinismus, 

| sive verba Lutheri ex variis ejus libris congesla, quibus 
suos lutheranos monet ut cum calvinistis, hominibus 
perfidis ac sediliosis, nihil commune habeant, ac potius 
cum catholicis conjungantur, Ratisbonne, 1608, in-4°. 
L’original est en allemand, nous donnons le titre en 
latin tel que Schopp lui-même l’a traduit dans un 
catalogue de ses œuvres. —13. Humilialio proteslan- 
lium, qua hæretici superbiæ convincuntur el quam 
humililalem exhibere eis necesse sil, docentur, Graz, 

1609, in-49, en allemand. — 14. Exercilatio protestan- 
lium, qua lutherani principes periculosæ securilatis et 
negligentiæ in religionis negolio convincuntur, Graz, 
1609, in-40, — 15. Examen spirilus Lutheri, quo porten- 
tosæ, incredibiles, exsecrabiles el ab omni sæculo inau- 
dilæ Lutheri opiniones ex libris ejus proferuntur, 
Graz, 1609, in-4°, en allemand. — 16. Gralulatio ad 

hærelicos Austriæ ordines, cum seclæ suæ liberlatem 

Regi Mathiæ exlorsissent qua prius ex Lutheri, 
Calvini ac similium concessione probatur, ex islo novo 
Evangelio ingentem morum corruplelam ac reipublicæ 

ruinam nasci, deinde ex sacris lilteris, Augustanam 
confessionem, non pasloris, sed alieni vocem esse 
oslendilur, Ingolstadt, 1610, in-4°, en allemand. — 

17. Casparis Scioppii Ecclesiaslicus auctorilati Ser. 
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D. Jacobi Magnæ Brilanniæ regis opposilus, in quo 
disputatur de amplitudine potestatis et jurisdictionis 
ecclesiasticæ tam in temporalibus quam in spiritualibus, 
de regum et principum christianorum erga Ecclesiam 
ejusque antislites seu prælalos officio, etc. Cet ouvrage 
où l’on rencontre d’excellentes choses sur la question 
des rapports du pouvoir civil et du pouvoir ecclésias- 
tique valut à son auteur bien des déboires; le volume 

fut brûlé publiquement par la main du bourreau tant 
à Londres qu'à Paris; Schopp lui-même à ce qu'il 
raconte, mais il est souvent sujet à caution — fut 
fouetté à Madrid en 1614 à l’instigation de lord Digby, 
ambassadeur de Jacques I auprès du Roi Catho- 
lique. — 18. Ratio reddendi satisfactionem fidei ac 
spei quæ est velut lolius religionis catechismus, 
Vienne (?), 1611, in-12, en allemand. — 19. Scorpia- 
cum, hoc est novum ac præsens adversus protestantium 
hæreses remedium ab ipsismet protestantibus scorpio- 
nibus pelilum. Quo adversus Ser. D. Jacobum, Magnæ 
Britanniæ regem, recitatis Magdeburgensium centuria- 
torum testimoniis, luculentissime demonstratur, etc., 

Mayence, 1612, in-4°. — 20. Repetitio doctrinæ catho- 
licorum præcipueque jesuilarum, de pace religionis et 
utrum data hærelicis fides servari debeat, Ingolstadt, 
1616, in-4, en allemand. — 21. Hæreticus elenchome- 

nos, hoc est elenchi sive syllogismi quibus catholicæ 
Romanæ Ecclesiæ fides aperitur et hærelicorum ab ea 
dissidentium conscientia evincitur, Cologne, 1619, 

in-8°. — 22. Casparis Scioppii Macchiavellica, seu 
Apologia duplex, quarum priore, sacræ Romanæ 
Ecclesiæ de Nicolai Macchiavelli libris decrela defen- 
duntur; posteriore ejusdem Macchiavelli innocentia 
adversus calvinistas, præcipue ilalici nominis hostes, 
propugnalur; in ulraque vero pseudopoliticorum 
Macchiavelli doctrina ad propriam utilitatem nullo 
honesti turpisque discrimine conficiendam abutentium 
improbilas ipsius Macchiavelli præceptis confutatur. 
Anno M. DC. X1X, ms. 164 de la bibliothèque d’Arras, 

petit in-fol., inconnu à Nicéron et probablement 
inédit. — 23. Consultalio de causis et modis componendi 
in S. R. Imperio religionis dissidii, 1631. — 24. Cas- 
paris Scioppii Astrologia ecclesiastica, hoc est disputatio 
de claritate ac multiplici virtute stellarum in Ecclesiæ 
firmamento fulgentium, id est ordinum monasticorum, 

etc., Venise, 1634, in-4°; cet écrit est dirigé contre les 
jésuites, mais on y trouve de bonnes pages sur les 
religions monastiques. — 25, Brevis relatio ad impera- 
lorem, reges, principes οἱ populos catholicos de statu 
controversiæ circa immaculatam B. M. V. conceptionem, 
Padoue (?), 1640, favorable à l’immaculée conception. 

Certains des ouvrages de Schopp, en particulier 
contre la Compagnie de Jésus, ont été mis à l’Index : 

décrets des 18 juillet 1634, 23 août 1634, 20 mai 1645, 
22 juin 1665 et 27 mai 1687. 

H. Kowallek, Ueber G. Scioppius, dans Forschungen zur 
deutschen Geschichte, t. x1, 1871, p. 401 sq.; Allgemeine 
deutsche Biographie, t. xxxttr, Leipzig, 1891, p. 479-484; 
Die Religion in Geschichte und Gegenwart, τ. v, Tubingue, 

1931, p. 357-358; O. Ritschl, Dogmengeschichte des Protes- 

lantismus, t. 1V, 1927, p. 248 sq.; Nisard, Les gladiateurs de 

la république des lettres, t. 11, 1860, p. 1-206; Hurter, Nomen- 

clator, 3° éd., t. 111, col. 1020-1022; Realencyclopädie für pro- 

testantische Theologie und Kirche, 3° éd., t. X1, p. 143; 

Reusch, Der Index der verbotenen Bücher, t. 11, Bonn, 1885, 

Ρ. 288-289 et passim; Roskoväny, Romanus pontifex Pri- 

mas, t.11, Nitra, 1867, p. 513, 528, 529, 532, 537, 542, 1005- 
1010, 1015; t.1x, Nitra, 1873, p. 665; le même, B. Maria V. 

in suo conceplu immaculata ex monumentis omnium sæcu- 

lorum demonstrata, t. 111, Budapest, 1873, p. 163; Dictionn. 

de théologie catholique (Wetzer et Welte), t. xx1, p. 328; Mi- 
chaud, Biographie universelle, 2° 6d., τ. xxvir1, p. 509- 
511; Feller, Biographie universelle, t. χα, Paris, 1834, P. 366- 

367; Hoefer, Nouvelle biographie générale, t. xL11, col. 581- 
584; Bayle, Dictionnaire, t. 1v, 1730, p. 172-180; Moréri, 
Le grand dictionnaire historique, édit. de 1759,t. 1x, p. 289; 
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J. Brucker, Historia critica philosophiæ, Leipzig, t.1v, 1767, 
Ῥ. 218 et 499; τ. νι, p. 763-764; J. Janssen, Geschichte des 
deutschen Volkes seit dem Ausgang des Mittelalters, t. v, 

Fribourg, 1886, passim; Marie Paul-Tannery, Correspon- 

dance du P. Marin Mersenne, Paris, t.1, 1933, p. 137-138: 
ἴ. 11, 1936, passim. 

J. MERCGIER. 

SCHORRER Christophe, naquit à Rotten- 
burg en 1603. Entré dans la Compagnie de Jésus à 
vingt ans, il enseigna la philosophie et le droit canon 
à Dillingen; devint recteur à Lucerne en 1643, puis à 
Dillingen, provincial de Haute-Allemagne en 1650, 
assistant du général de l’ordre pour la Germanie en 
1652. Après être resté vingt ans à Rome dans ces fonc- 
tions, il fut de nouveau recteur à Munich en 1665-1668 

et 1671-1674. C’est là qu’il mourut en 1678. 
De son activité littéraire il y a surtout lieu de rete- 

nir, outre un manuel scolaire de droit canonique, trois 

ouvrages de spiritualité : Theologia ascetica sive Doc- 
trina spirilualis universa, Rome, 1658, in-4°; 2e édit. 

en 2 vol., Gratz, 1720; Synopsis seu textus theologiæ 

asceticæ, Dillingen, 1662, in-16°; Summa perfeclionis 
christianæ, Prague, 1663; 4e édit., Munich, 1668, in-4°, 
La Synopsis et la Summa résument la Theologia asce- 
tica qui est utilisée ici d’après l’édition de 1720 en 2 vo- 
lumes. Dans celle-ci, Schorrer se donne pour but d’ex- 

poser l’ensemble de la doctrine spirituelle qu’il est un 
des premiers à nommer «théologie ascétique ». Cf. J. de 
Guibert, Theologia spirilualis ascetica οἱ mystica, Rome, 

1937, n. 3, 7. Π y explore tout le domaine qu’on dis- 
tingue aujourd’hui en ascèse et en mystique, regarde 
vers l’illumination, la passivité, τ. 1, p. 236-238, la con- 

templation infuse, p. 259, et parcourt successivement 
les trois voies (comparées aux trois degrés d’humilité de 
saint Ignace), qui conduisent jusqu’à l'union divine, au 
suprême motif de toutes les vertus, le bon plaisir de 
Dieu, tout comme aux visions, révélations, etc. Les 

moyens qu'il propose pour y parvenir, c’est que la 
volonté s'exerce à la « destination » (droiture d’inten- 

tion), à la « simplification » (unique désir du bon plai- 
sir divin), à la « dénudation » des créatures et de soi- 

même (même des grâces datis datæ), à la conformation, 

à la transformation, à j’union, etc., cf. t. 11, p. 179 sq. 

Longuement, avec clarté et en psychologue, il traite de 
la tentation, du discernement des esprits, de la conso- 

lation et de la désolation. Zbid., p. 71-121. Il insiste 
pour que la mortification soit modérée et sanctionnée 
par l’obéissance. P. 161. L'homme — et c’est capital 
pour lui — doit se guider en tout d’après une cons- 

cience droite, qu’il appelle velut vicaria Dei in terris, 
p. 122-123. 

La psychologie et la fermeté du bon sens de Schorrer 
ne dédommagent pas néanmoins de l’absence d’un 
exposé sur la grâce habituelle et sacramentelle. Il se- 
rait inconcevable aujourd’hui de renvoyer le lecteur en 
une page, p. 157, aux auteurs qui traitent de la messe 

et de l’eucharistie. 

Hurter, Nomenclator, 3° éd., t. 1V, col. 313; Sommervogel, 

Bibl. de la Comp. de Jésus, t. ναι, col. 864-865; t. 1x, col. 

1791; Sotwell, Bibl. scriptorum Soc. Jesu, p. 145; B. Dühr, 

Geschichte der Jesuilen, t. 11, 111, passim. 

A. RAYEZ. 

1. SCHOTT andré, jésuite belge (1552-1629). 
Né à Anvers, il fit ses études, d’abord dans sa ville na 
tale, puis à Louvain, où il se lia avec les grands huma 

nistes belges d’alors, en particulier avec Juste Lipse. 
Il enseignait déjà la rhétorique dans un des collèges de 
la célèbre Université, lorsqu’en 1576 les troubles poli- 
tico-religieux qui secouèrent si fort les Pays-Bas lui 
firent quitter sa patrie. Il s’arrèta quelques mois à 

Douai, séjourna près de deux ans à Paris, se plaisant 
dans la société des savants philologues de l’époque, 

Pithou, Passerat, Casaubon, Scaliger, et, en 1579, se 

décida à pousser jusqu'en Espagne. Il devait y rester 
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plus longtemps qu'il n'avait prévu. C'est en Espagne, 
qu'après avoir successivement promené sa curiosité à 
Madrid, Alcala, Tolède, Salamanque, Saragosse, et en- 

seigné dans ces trois dernières villes la rhétorique et la 
langue grecque, il entra enfin dans la Compagnie de 
Jésus en septembre 1587 (non en 1586, comme portent 
plusieurs de ses notices), âgé de trente-quatre ans et 
prêtre depuis 1584. Il avait déjà à son actif plusieurs 
ouvrages consacrés aux auteurs de l’antiquité; entre 
autres, une édition de Pomponius Mela. Mais bien plus 
importants étaient les matériaux qu'il avait accumulés 
au cours de ses pérégrinations. Car, à une connaissance 
peu commune des classiques latins et grecs, il joignait 
la passion d'améliorer le texte reçu de leurs œuvres, en 

recourant aux bons manuscrits qu’il pouvait se procu- 
rer. Son noviciat achevé, et ses études théologiques 

complétées à Valence, Schott passa au collège de Gan- 
die, où il demeura trois ans. Ce furent les dernières 
années de son séjour dans la péninsule. En 1594, il 
quittait l'Espagne et se rendait au Collège romain. Là, 
on lui confia la chaire de rhétorique. On lui donna en 
outre toute facilité pour poursuivre ses travaux d’éru- 
dition. Mais le climat ne lui convenait pas. Peut-être 
aussi aspirait-il à revoir son pays qu’il avait quitté 
depuis plus de vingt ans. Après trois années de vie ro- 
maine, il venait s’établir au collège d'Anvers, où il par- 
tagea désormais son temps entre le professorat, la pu- 
blication de divers ouvrages et un échange assidu de 
lettres avec tout ce qu’il y avait alors d’humanistes en 
Europe, sans distinction de nationalité ni de croyance. 

Parmi les œuvres de cet infatigable travailleur, la 

plus grosse part intéresse surtout les belles-lettres, la 
philologie, la numismatique, la bibliographie ou l’his- 
toire profane. Il n’y a pas à en faire état dans ce Dic- 
tionnaire. Voir Sommervogel. Mais le P. Schott a bien 
mérité aussi de la patristique. On lui doit notamment 
en ce genre : B. Hieronymi epistolarum selectarum libri 
tres, Tournai, 1610; S. Cyrilli Alexandrini Glaphyra in 
Pentateuchum... græce et latine, Anvers 1618 (la tra- 
duction latine, utilisée par J. Aubert dans son édition 
de Paris 1638, se retrouve dans P. G., t. LXX); 5. Isi- 

dori Pelusiotæ epislolæ hactenus ineditæ, Anvers, 1623. 

A signaler également diverses contributions à la Bi- 
bliotheca Patrum de Paris, 1614, et à la Bibliotheca 

magna Patrum de Cologne, 1618 : détail dans Sommer- 
vogel, col. 888 et 894; une édition de l’Itinéraire du 

pèlerin de Bordeaux : Itinerarium Antonini Augusti et 
Burdigalense, Cologne, 1600; et une édition d’un traité 

ascétique du Moyen Age : Philothei Rogerii, Ep. Lon- 
dinensis, de contemptu mundi, sive de bono paupertalis, 
Cologne, 1619 (traité qui n’est d’ailleurs pas de Roger 
de Londres, ainsi que l’a établi Mgr Malou. Cf. Som- 
mervogel, col. 895). Enfin le P. Schott, qui avait publié 
en 1598 une traduction latine de la Vie de S. François 
de Borgia par Ribadeneira, donna encore un petit 
opuscule moral, composé par lui à temps perdu et plein 
de saveur : De bono silentii, Anvers, 1619. 

Nicéron, Mémoires pour servir à l’histoire des hommes 

illustres, t. XXV1, 1734, p. 61-83; Foppens, Bibliotheca bel- 

gica, t. 1, 1739, p. 56; Baguet, Notice biographique et litté- 

raire sur André Schott, dans Mémoires de l'académie royale de 

Belgique, t. XXu1, n. 1848; Sommervogel, Bibl. de ἴα Comp. 
de Jésus, t. vir, 1896, col. 864-904; Hurter, Nomenclator, 

3e éd., t. 111, col. 803-807; Biogr. nat. de Belgique, t. ΧΧΤῚΙ, 

1914, p. 1-14; H.-A. Poncelet, Hist. de La Comp. de Jésus 

dans les anciens Pays-Bas, t. 11, 1927, p. 498-500 et 527. 

J' DE BLIC. 
2. SCHOTT Pierre (1458-1490), chanoine à 

Strasbourg. — Originaire d’une des familles les plus 

considérées de Strasbourg, Pierre Schott apprit les 
rudiments de la grammaire latine et de la dialectique 

à l’école de Sélestat, où régnait encore l'esprit et la 
méthode scolastiques. I1 passa trois ans à Paris (1473- 
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1476), mais ce fut son séjour en Italie, à Bologne sur- 

tout (1476-1481), qui lui révéla sa vocation. Il y décou- 
vrit le latin classique, Cicéron et Virgile; il y apprit un 
peu de grec et beaucoup de mythologie; en un mot, il 
fut gagné par l'ivresse de la Renaissance, de cette Re- 
naissance encore inconnue dans sa lointaine et barbare 
patrie. Il était venu à Bologne pour étudier, sans 
grande conviction d’ailleurs, le droit; il s’en retourna 
pour apporter à ses concitoyens ce qu’il y avait sur- 
tout trouvé : l’enthousiasme pour les études classiques 
dan: le goût de la Renaissance. De retour à Strasbourg 
en 1481, Schott étudia quelque peu la théologie, sur- 
tout celle de Duns Scot, dont il s'était déjà occupé 
à Paris, et fut ordonné prêtre en 1482. La même année 
le vit devenir chanoine à la collégiale de Saint-Pierre- 
le-Jeune à Strasbourg. Désormais il va mener une vie 
retirée. Geiler de Kaysersberg obtint son concours 
pour l’œuvre de réforme religieuse qu’il avait entre- 
prise à Strasbourg. Mais ce qui occupera surtout le cha- 
noine de Saint-Pierre, ce sont les lettres officielles et 
les harangues qu’on le charge de rédiger aux grandes 
occasions, les pièces de vers latins destinées à être chan- 
tées par des élèves, tout cela en beau latin tout farci de 

mythologie païenne. Il travaille aussi à châtier le latin 
de ses compatriotes et de ses correspondants. A tout 
prendre, Pierre Schott fut en Alsace le précurseur des 
grands humanistes du xvi° siècle. Ses œuvres, éditées 
en 1498, comprennent des lettres, des harangues, des 

poésies latines, deux petits traités, l’un de morale reli- 
gieuse, l’autre de prosodie latine. 

Charles Schmidt, Zlistoire littéraire de l'Alsace aux X Ve et 

XVIe siècles, Paris, 1876, 2 vol. 

A. RAUGEL. 
SCHŒTTL Réginald, frère mineur allemand du 

xvire siècle. Originaire de Fall, il fut lecteur de philo- 
sophie à Landshut et de théologie à Ingolstadt (1689- 
1691), ensuite prédicateur à la cathédrale de Freising. 
En 1689 1] fut élu définiteur, en 1700 prédicateur 
général et mourut le 13 avril 1704 à Freising. On lui 
doit Novena Scoti seu compendiosa Ilias, in qua per 
novem controversias philosophicas scotico-philosophica 
sententia proponitur, Landshut, 1689, in-12, vrnr-214 p.; 
Venator scrupulosus seu disputatio theologica de vena- 
lione, Ingolstadt, 1692, in-4°, vi-64 p. 

B. Lins, Geschichte des ehemaligen Augustiner- und 
jetzigen unteren Franziskaner-Klosters in Ingolstadt, Ingol- 
stadt, 1920, p. 161-162. 

A. TEETAERT. 
SCHRADER Clément, jésuite allemand (1820- 

1875). — Né à Itzum, petit village du Hanovre, Schra- 
der sentit en lui de bonne heure la vocation ecclésias- 
tique. A vingt ans, il demanda à être reçu au Collège 
germanique de Rome, où il fit de très brillantes études. 
Ordonné prêtre en 1846, il entra au mois de mai 1848 
dans la Compagnie de Jésus. On était en pleine tour- 
mente révolutionnaire. Le noviciat de la province de 
Rome, où il avait obtenu son admission, venait de pas- 
ser en Angleterre. Il l'y rejoignit, mais après quelques 
mois fut envoyé au noviciat belge de Tronchienne, près 
de Gand. De là, après un court séjour à Louvain, il put 
bientôt regagner l'Italie. 

En 1850-1851, il se retrouve au Collège germanique 
en qualité de préfet des études, En 1851-1852, il vient 
prendre rang au Collège romain, dans un corps profes- 
soral qui compte parmi ses membres Taparelli, Tar- 
quini, Curci, Franzelin, Perrone, Liberatore, Passaglia. 

Il se lie surtout avec ce dernier, son ancien maître, dont 
il partage les goûts pour la patristique, et aux ouvrages 
duquel il collabore : De immaculato Deiparæ semper vir- 
ginis conceptu, Rome, 1854, 3 vol.; De Ecclesia Chrisli, 
Ratisbonne, 1853-1856, 2 vol. Professeur de théologie, 
il cherche à unir dans son enseignement la méthode 
scolastique et l’érudition positive. Il estime qu’un 

nr dl. mi hu. 
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théologien doit pouvoir étudier à ses sources mêmes la 
tradition chrétienne. Il acquiert dans ce but la con- 
naissance de quelques langues orientales, complément 
nécessaire, selon lui, du grec et du latin. Petau person- 
nifie assez bien, en somme, son idéal. Avec Passaglia, 

il entreprend de le rééditer en le mettant au point de 
la science du jour : Petavii opus de theologicis dogmati- 
bus expolitum et auctum.. tomus primus, Rome, 1857. 
Mais à peine ce premier volume vient-il de paraître, 
qu’à la demande du cardinal Rauscher, Schrader est 
envoyé à Vienne (oct. 1857), pour occuper à l'Univer- 
sité la chaire de théologie dogmatique. Là, durant dix 
ans, va saillir et s’accentuer de plus en plus un second 
trait de sa physionomie de théologien : la passion de 
défendre les prérogatives pontificales et les doctrines 
romaines, de toutes parts battues en brèche. 

Dans cet esprit, parallèlement aux synopses de ses 
cours annuels, qu’il fait imprimer depuis 1861 sous le 
titre général de Theses theologicæ (détail dans Sommer- 
vogel), il écrit sur les points les plus directement en 
butte à la critique rationaliste : De unitate romana 
liber I, διδακτικός. Fribourg, 1862; De triplici ordine 
naturali, præternaturali et supernaturali, Vienne, 1864; 
De unitate romana liber II, πραγματιχός, Vienne, 1866; 

de 1865 à 1867, la série Der Papst und die modernen 
Ideen, éditée à Vienne et offrant au public, dans son 

premier fascicule, un recueil des textes pontificaux pré- 
curseurs du Syllabus; dans le deuxième, une traduc- 

tion et une étude de l’encyclique du 8 décembre 
(Quanta cura) et du Syllabus; dans le troisième, une 

ample dissertation intitulée Pius IX als Papst und 
Künig, 1865; puis en 1866, toujours dans la même col- 
lection, Die Theologie der Schule oder die Scholastik, ihr 
Wesen und ihr Werth; enfin en 1868, annexé à la 
sixième série des Theses theologicæ, un De fide, ütrum 
ea imperari possil, deque libertate conscientiæ, commen- 

larius dogmaticus. 
On concoit qu’une production théologique de ce 

caractère et de cette importance, jointe au mérite 
reconnu de l’auteur, ait constitué un titre au choix du 
Saint-Siège, lorsqu'il s’agit pour Rome de nommer des 
commissaires chargés de préparer le futur concile du 
Vatican. De fait, Schrader est désigné dès septembre 
1867 pour faire partie de la commission théologico- 
dogmatique. Cf. Acta et decrela sacrorum conciliorum 
recentiorum. Collectio Lacensis, t. vit, col. 1052. Il 

prend part en cette qualité aux travaux du concile. 
Puis, les années 1871 et 1872 le voient professeur d’É- 
criture sainte au Collège romain. Mais en automne] 872 

il quitte Rome de nouveau, cette fois pour la France. 

Depuis quelque temps, en effet, Mgr Pie caressait le 
projet de faire de son séminaire une faculté de théolo- 
gie. Ainsi le rôle doctrinal que les événements l’avaient 
conduit à jouer de sa personne au sein de l'Église de 
France, serait-il comme perpétué par une institution 
durable et fixé au siège du grand docteur des Gaules, 

saint Hilaire. Ayant eu de nombreuses occasions d’ap- 
précier pendant le concile le jugement et la doctrine du 
P. Schrader, il le demanda, en 1872, comme directeur 

d’études au supérieur général, lequel ne crut pas devoir 
refuser, nonobstant les informations peu favorables 
qu’il recevait de France concernant les chances de 
succès de l’affaire. Sur la faculté de Poitiers, voir : Mgr 
Baunard, Histoire du cardinal Pie, t. 11, 1887, p. 487 sq. 

et 578 <q.; Burnichon, La Compagnie de Jésus en 
France. Histoire d’un siècle : 1814-1914, t. 1V, 1922, 
p. 527 sq.; Pii IX acta. Pars prima, t. vir, Rome [s. d.], 
p. 112 : bref d’érection de la Faculté, 1er octobre 1875. 

Peut-être la réputation de cemaître importé de Rome 
eût-elle aplani peu à peu les difficultés de l’entreprise. 
Malheureusement, il n’avait plus guère que deux ans à 
vivre. Deux ans d’un travail intense et fécond, d’ail- 
leurs. Dans la pleine maturité de son talent, il rêvait de 
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composer un Cours complet de théologie répondant à 
sa conception personnelle de cette discipline. En consé- 

quence, tout en éditant selon son habitude les thèses 
objet de son enseignement, Theses theologicæ.. Series 

VIII : De theologiæ prolegomenis et de angelis; accedit 
de prædeslinatione commentarius, Poitiers, 1874 (sur 

cet exposé de la prédestination post prævisa merila, 
cf. Revue des sciences ecclésiastiques, 1874, t. 11, p. 359- 

371 et 497-517), il fit paraître, en 1874 encore, à Poi- 

tiers, deux larges traités où il développait la doctrine 

des thèses, et qui représentaient les premières assises 
de sa grande théologie : De theologia generatim et De 
Deo creante. De plus, à la fin de Ja même année il met- 

tait la dernière main à un autre traité fondamental, De 
theologico leslium fonte deque... traditione commenta- 
rius. Mais il devait laisser à un confrère venu le rejoin- 
dre de Rome, le P. Aug. Ferretti, le soin de publier cet 
ultime ouvrage, car, en février 1875, une pleurésie 
l’emportait âgé à peine de cinquante-cinq ans. 

S’il avait eu l’estime et la vénération de l’évêque de 
Poitiers, comme de bien d’autres, le P. Schrader s'était 

vu, en revanche, fort maltraité par les publicistes du 
camp adverse, dont plusieurs, surtout en Allemagne, 
affectaient de ne voir en lui qu’un spécimen achevé de 
la théologie ultramontaine. Ainsi Doellinger : cf. Gran- 
derath, Histoire du concile du Vatican, trad. fr., t. x, 

1907, p. 206, 434 et 79 sq.; ainsi von Schulte, dans 
Allgemeine deutsche Biographie, t. Xxx1—1, 1891, p. 425- 
427. On s’explique en partie la chose quand on feuil- 
lette les livres techniques du savant professeur. D’une 
part, en effet, la présentation et la langue en sont on 
ne peut plus rebutantes, y faisant comme barrage à la 
pensée, selon la juste remarque de critiques par ail- 
leurs bienveillants, tel un recenseur anonyme de la re- 
vue Der Katholik, 1863, t. 1, p. 102; tel aussi Schecben, 

dans le Literarischer Handweiser, 1869, p. 334. De sorte 

que toute la science enfouie dans ces volumes hérissés 
se trouve fatalement vouée à rester méconnue. D’au- 
tre part, il est indéniable que, dans sa hantise du libé- 
ralisme, Schrader va parfois à l’extrême opposé. Sa 
conception de l’infaillibilité pontificale, par exemple, 
fondue qu’elle est avec l’idée d’une juridiction univer- 
selle du pape dans la chrétienté, fait parfaitement 
comprendre les appréhensions des anti-infaillibilistes 
du concile du Vatican. 

Précisons. Une formule comme celle de ce titre de 
paragraphe du De unitate romana (t. 11, p. 415) : Su- 
premus christiani juris fons el custos romanus, pourrait, 
isolée, s'entendre correctement. Mais dans l’orchestra- 

tion de l’ouvrage elle prend une résonance fâcheuse. 
Comparer : p. 127-143, 360, 446-452. Au fond, Schra- 

der se représente la société chrétienne à la manière de 
beaucoup de médiévaux, comme un tout organique, où 

fonction séculière et fonction spirituelle-pontificale se 
comportent à peu près dans le même rapport que le 
corps et l’âme chez l’homme individuel. Un clérica- 
lisme doit logiquement sortir de là. Et peut-on espérer 
que la logique du théologien sera ici en défaut ? 

En octobre 1863, à la suite du discours de Monta- 
lembert à Malines, la Civillà cattolica, par la plume, 
croit-on, du P. Curci, avait proposé comme une solu- 

tion conciliatrice au problème de la liberté de cons- 
cience, la distinction bientôt célèbre de la thèse et de 

l'hypothèse. Dans l’œuvre du P. Schrader, cette dis- 
tnction n’a pour ainsi dire pas de place. Elle n'apparaît 
que dans une note du De theologia (1874), p. 143; et an- 
térieurement, sous une forme équivalente, dans une 

phrase rapide du De fide utrum imperari ea possit (1868), 
p. 91. Par contre, en 1865, l’auteur de la brochure Die 

Encyclica des 8. Decembers 1864 (second fascicule de la 

série Der Papst und die modernen Ideen) écrivait sans 
sourciller, p. 33, commentant les propositions 77-79 du 
Syllabus : « En face de ces propositions, on ne peut plus 
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dire aujourd’hui, comme on l’a répété tant de fois, 
qu'il n'existe aucun principe ecclésiastique empêchant 
un catholique de penser qu'il est des circonstances où 
l'État ne peut rien faire de mieux que d'accorder une 
pleine liberté religieuse. » Négation formelle de la doc- 
trine de l'hypothèse. On notera que Schrader s’oppo- 
sait ici, sans le nommer, à l’évêque de Mayence, Ket- 
teler, dont il reproduisait une déclaration textuelle. 

Il n'existe aucun principe ecclésiastique », etc. (Frei- 
heit, Autorilät und Kirche, 1862, p. 155) pour la quali- 
fier d’intenable. Ketteler protesta sans tarder dans son 
Deutschland nach dem Krieg 1866, Mayence, 1867 
(L'Allemagne après la guerre de 1866, trad. Belet, 1867, 
Ρ. 135), et sa réponse, motivée autant qu'irénique, fut 
insérée dans le Correspondant du 25 mai 1867, p. 218 sq. 
A ce moment-là, notre théologien écrit ou prépare sen 
opuscule De fide utrum imperari ea possil, deque liber- 
tale conscientiæ commentarius dogmaticus, qui paraîtra 
l’année suivante. Or, s’il y accorde quelques lignes à la 
« tolérance » de l'erreur, il n’en continue pas moins à 
passer sous silence la distinction pourtant essentielle 
de la liberté morale et de la liberté civile, persistant à 

identifier — d'accord, croit-il, avec le Syllabus — Etat 

libéral et État athée, liberté de conscience et indifré- 
rentisme (voir surtout p. 75-101). Et ce qui aggrave 
son conflit avec les partisans de l’opinion de Ketteler, 

c’est qu'il attribue sans hésiter au Syllabus la valeur 
d’un document définitoire. Zbid., p. 80, note; De 

unitale romana, t. 11, p. 387; De theologia generalim, 
p. 136 sq. Comparer Choupin, Valeur des décisions 
doctrinales, Paris, 1907. 

Au demeurant, pas plus chez le P. Schrader que chez 
les autres théologiens ardents adversaires du libéra- 

lisme, cette ardeur combattive n’est commandée par 
une dureté ou une sécheresse de cœur. C’est son zèle 
pour les âmes, c’est son dévouement à l’Église du Christ, 
hors de laquelle il n’y a pas de salut, qui a dicté à l’au- 
teur du De unitate romana ses pages les plus rigoureuses. 
Dans la notice qu’il lui a consacrée, le P. Ferretti ra- 
conte qu’en septembre 1870, lors de l’attaque de Rome 
par les Piémontais, il obtint de ses supérieurs la per- 
mission d’aller sur les remparts, pour assister de son 
ministère sacerdotal les défenseurs du pape. Avec eux, 
il tint jusqu’au bout, sous la mitraille, auprès de la 
Porta Pia. — Ce trait d'histoire est en même temps un 

symbole. D'un bout à l’autre de sa carrière, le P. Schra- 

der a été, comme il le fut ce jour-là, le prêtre dévoué 

corps et âme à la cause de l’Église et du pontife romain. 

C. von Wurbach, Biographisches Lexicon des Kaiserthums 
Œsterreich, t. xxx1, 1876, p. 253; Mgr Pie, Lettre à son 

clergé, 8 avril 1875, dans Œuvres, t. 1X, p. 80; A. Ferretti, 
S..J., De vita et scriptis R. P. Clementis Schrader, en tète de 

ΟἹ. Schrader, De theologico testium fonte, Paris, 1878; Som- 

mervogel, Bibl. de La Comp. de Jésus, t. VIx, col. 912 et app. 
τ; Hurter, Nomenclator, 8° édit., t. v, col. 1527; card. 

Steinhuber, Geschichte des Collegium Germanicum, t. 11, 

1906, p. 511; L'Universilà Gregoriana del Collegio romano 
nel primo secolo dalla restiluzione (1824-1924), Rome, 1924; 

L. Koch, Jesuilen-Lexicon, col. 1614. 

J. DE BLic. 
SCHROERS Henri, théologien et historien alle- 

mand (1852-1928), — Schrürs, né à Crefeld dans la 

Prusse rhénane le 26 novembre 1852, fut un élève de 
Hergenrôther οἱ des jésuites d’Inspruck. Après son 

ordination sacerdotale en 1877, il se consacra à l'étude 
de l’histoire et du droit et fut admis comme Privatdo- 
zent à la faculté de théologie de Fribourg-en-Brisgau en 

1883. Sa monographie sur Hinemar de Reims, qui pa- 

rut l’année suivante, lui valut la chaire d'histoire à la 

faculté de théologie de Bonn. Ses cours étaient très 

goûtés, non seulement par les étudiants en théologie, 

mais aussi par ceux des autres facultés. Schrôrs fut rec- 

teur de l’Université durant l’année scolaire 1904-1905. 

Depuis le Kulturkampf, c'était la première fois qu'un 
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théologien catholique avait cet honneur. Les difficul- 
tés qu’il eut avec l'archevêque de Cologne en 1907 
étaient d'ordre administratif et ne concernaient pas sa 
doctrine qui fut toujours correcte. L'année suivante, 
par des articles publiés dans la Kôlnische Volkszeilung, 
il fit connaître en Allemagne les conclusions de son ami 

l'abbé Saltet, dans l'affaire Herzog-Dupin. Au cours 
des trente années de son enseignement à Bonn, à part 

quelques articles de revue, Schrôürs ne publia qu’un 
petit livre Sur l’éducalion et la formation des clercs 
(1910). Ce n’est qu'après sa mise à la retraite en 1916, 
qu'il donna sa mesure comme historien. 

En 1922 parut son Histoire de la faculté de théologie 
catholique de Bonn, qui constitue une très importante 
contribution à l’histoire de la restauration catholique 
dans les pays rhénans et donne bon nombre de préci- 
sions sur Hermès et son parti. Sa monographie sur 
J. Braun, Un chef oublié du catholicisme rhénan, fournit 

de nombreux renseignements sur les disciples d’Her- 
mès et sur leurs efforts pour défendre la doctrine de 
leur maître. Son étude sur Les troubles de Cologne 
(Koelner Wirren), qui parut en 1927, montre que l’at- 
titude du gouvernement prussien envers l’archevêque 
de Cologne, von Droste zu Vischering fut déterminée 

en bonne partie par l'agitation hermésienne. Ces trois 
publications de Schrôrs ouvrent de nouveaux horizons 
pour l’histoire de la restauration catholique en Alle- 
magne dans la première moitié du x1x° siècle. Schrürs 
préparait encore d’autres travaux concernant cette 

époque quand la mort interrompit son labeur, le 6 no- 
vembre 1928. 

L'autobiographie de Schrôrs se trouve dans Religions- 
wissenschaft in Selbstdarstellungen τ. 111, p.193 sq. (les appré- 
ciations qu'elle porte sur les autorités ecclésiastiques sont 
souvent trop sévères, parfois même? injustes). La Kôlner Kir- 
chenzeilung (13 novembre 1938) donne d’intéressants détails 

sur l’enseignement de Schrürs à Bonn. Voir aussi l’article 
Schrôrs du Lexikon für Thzologie und Kirche, t. αν, col. 335. 

G. FRirz. 
SCHULTE (Jean-Frédéric von), canoniste alle- 

mand.-— Von Schulte est né le 23 avril 1827 à Winter- 
berg, en Westphalie; il se consacra à l’étude du droit 
civil et canonique. A vingt-si < ans, il était Privatdozent 

à la faculté de droit de Bonn et, deux ans après, il obtint 

la chaire de droit canonique et d'histoire du droit à l’uni- 
versité de Prague. Quoique laïc, il fut nommé conseil- 
ler de consistoire, c’est-à-dire juge synodal à l’officia- 
lité archiépiscopale de cette ville. Plus tard, il rappe- 
lait volontiers qu'il était le dernier laïc ayant siégé 
dans un tribunal ecclésiastique. Après le concile du 
Vatican, von Schulte, qui jusqu'alors avait été un ar- 
dent défenseur des droits de l’Église catholique, se ran- 
gea parmi les adversaires intraitables de l’infaillibilité 
pontificale et devint l’oracle canonique du parti vieux- 
‘atholique. Il est l’auteur de l’organisation synodale et 
paroissiale de l’Église vieille-catholique. Voir l’art. 
ViEuUx-CATHOLIQUES. Transféré à la faculté de droit de 

Bonn en 1873, il fut élu député au Reichstag en 1874 et 
siégea parmi les nationaux-libéraux, qui étaient les 
partisans les plus décidés du Kulturkampf. Il prit sa 
retraite en 1906 et mourut à Obermais, près de Mé- 

rano, le 19 décembre 1914. 

Von Schulte ἃ publié un grand nombre d'articles 
concernant des questions juridiques et canoniques; on 
leur reproche d'être élaborés un peu hâtivement. Du- 
rant sa période catholique, il donna un Droil canonique 
catholique (Katholisches Kirchenrecht) qui parut de 
1856 à 1860 et un Manuel de droit ecclésiastique catho- 
lique οἱ protestant (Lehrbuch des katholischen und pro- 
lestantischen Kirchenrechltes ), dont la 4° édition est de 

1896. Après 1870, il attaqua vivement l'Église catho- 
lique dans ses études sur : La puissance des papes ro- 
mains, 3° édit. en 1896; Le célibat obligatoire, 1876, et 
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Le vieux catholicisme, 1887. Son Histoire des sources el 
de la littérature canonique (3 vol., 1875-1878) lui assure 

une place d'honneur parmi les historiens du droit ecclé- 
siastique. Ses mémoires, Lebenserinnerungen, 3 vol., 

1908-1909, ne sont pas sans intérêt pour l'histoire reli- 
gieuse et profane de la seconde moitié du x1x° siècle. 

Lexikon [τ Theologie und Kirche, t. 1X, col. 353; Marie 

von Schulte, Fr. von Schulte Lebznsabend. 
G. Frirz. 

SCHULTING Corneille, liturgiste et controver- 
siste hollandais, né vers 1540 à Zteinwyk, chanoine de 

Saint-André à Cologne, doyen de la faculté de théolo- 

gie, mort à Cologne le 24 avril 1604. 
PRINCIPAUX OUVRAGES : 1. Confessio Hieronymiana 

ex omnibus germanis B. Hieronymi operibus, Cologne, 
1585, 4 vol. in-fol. — 2. Ecclesiasticæ disciplinæ libri VI 
de canonica et monastica disciplina collapsa restau- 
randa pristinoque nitori reslituenda, Cologne, 1598, 
in-So, — 3. Bibliotheca ecclesiastica, seu commentaria 
sacra de expositione et illustratione missalis et breviartii. 
Cologne, 1599-1602, 4 vol. in-fol. Cet ouvrage est un 
essai de bibliothèque liturgique auquel il a manqué 
d'être mieux composé et plus ordonné pour mériter 
de prendre place à côté des grandes collections de 
Melchior Hittorp, de Pamélius, etc. Néanmoins on y 
trouve des documents qui ne sont pas dépourvus de 
valeur, particulièrement au t. IV, consacré aux litur- 

gies protestantes. — 4. Bibliothecæ catholicæ et ortho- 
doxæ contra summam totius theologiæ calvinianisltæ 

in Institutionibus Joannis Calvini et Locis communibus 
Petri Martyris, breviter comprehensa : vel potius varia- 

rum lectionum et contra 1 (11) librum Institutionum 

Joannis Calvini tomus 1 (11), Cologne, 1602, 2 vol. 

in-40, — 5. Thesaurus antiquitatum ecclesiasticarum e 
VII prioribus Annalium Baronii lomis contra centu- 
riatores Magdeburgenses ac calvinistas, Cologne, 
1599 sq., 7 vol. in-12 (le titre varie d’un tome à 
l’autre). — 6. Hierarchica anacrisis animadversionum 
el variarum lectionum libri 11, quibus varit de politia 

ecclesiastica calvinistarum libri... convelluntur, Cologne 

1604, in-fol., liste raisonnée des colloques des difré- 

rentes sectes protestantes; l’intention de Schulting 

est de montrer combien ces colloques sont différents 
des synodes catholiques. — 7. De horis ofjicii B. M. V., 
1607. 

Allgemeine deutsche Biographie, t. xxx11, Leipzig, 1891, 
p. 701; Nouvelle bibliothèque germanique (protestante), 
Amsterdam, 1746-1760, τ. xx11, p. 194; Bayle, Dictionnaire 

historique et critique, t. αν, 1730, p. 170-172; Moréri, Grand 
dictionnaire historique, édit. de 1759, t. νι, p. 283; Paquot, 

Mémoires pour servir à l'histoire littéraire des Pays-Bas, 
t. xvu, Louvain, 1770; R. Simon, Bibliothèque critique, ἃ. τι, 

p. 263-283; les biographies de Feller, Michaud, Hoefer, au 

mat Schulting; Hurter, Nomenclator, 3° éd., t. τν, col. 598- 

599; Roskoväany, Romanus pontifez Primas, Nitra, t. 11, 

1867, p. 508-511; t. vi, 1873, p. 551; le même, B. Maria 

virgo in suo conceplu immaculata ex monumentis omnium 
sæculorum demonstrata, Budapest, 1873, t. 1, p. 382-383; 
t. ut, Ὁ. 15; le même, Cælibatus et Breviarium, t. v, Buda- 

pest, 1861, p. 1118. 

J. MERCIER. 
SCHUNCK Ignace, jésuite bavarois. — Né en 

1719, entré dans la Compagnie en 1737, il professa 
l’exégèse, la théologie dogmatique et polémique 
au collège d’Amberg et mourut en 1795. Il écrivit De 
religione legis naturæ et posilivæ divinæ, Litteris Sale- 
mitanis, 1766; Notio dogmalica 5. Scripluræ, Landshut, 

1772, comprenant, pour les deux Testaments, l’étude 
des auteurs, des sujets, du canon, des idiomes, des 

versions, de la vérité, de la divinité, de l’authenticité, 
de l’interprétation, du sens et de la lecture. 

Sommervogel, Bibl. de la Comp. de Jésus, t. vx, col. 956; 
Hurter, Nomenclator, 3° éd.,t, v, col. 87. 

A. RAYEZ. 
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SCHWAAN Pierre, jésuite rhénan. —— Né en 
1728, il entra au noviciat en 1744, enseigna la philo- 
sophie à Wurtzbourg et le droit canonique à Bam- 
berg; il devint curé après la suppression de la Compa- 
gnie. Il publia Efhica slylo scholastico concinnala οἱ 
nolis variis illustrata, Wurtzbourg, 1755; 4° édit., 

revisée et augmentée, Francfort, 1771; manuel des- 

tiné à de jeunes élèves de philosophie à qui les grandes 
lignes suffisent, dit Schwaan dans ses prænoliones, 
parce que l’usage de la vie complétera heureusement 
ces premières notions. L’allure générale et l’exposé ne 
sont point sensiblement différents des manuels 
modernes : écrit avec clarté, l’auteur donne une grande 

place à la casuistique et cite abondamment les écri- 
vains ecclésiastiques et hétérodoxes. Schwaan édita 
encore en 1773 une Dissertalio de bonæ fidei possessore. 

Sommervogel, Bibl. de la Comp. de Jésus, t. vit, col. 938; 

t. 1x, col. 817; Hurter, Nomenclalor, 3° 6d., t. v, col. 210. 

A. ΒΑΥΕΖ. 

SCHWALM Salvador, né à Nancy le 15 octobre 
1860, mort à Pass-Prest, près de Nice, le 7 novembre 

1908. — Il avait fait profession dans l’ordre des frères 
prêcheurs le 15 septembre 1879, sous le nom de frère 
Marie-Benoît. Sa santé ne lui permit pas de produire 
une œuvre théologique considérable par l'étendue : il 
Jaissa à sa mort, publiés ou prêts à l'impression, la ma- 
tière de plusieurs volumes et de nombreux articles. 

Le P. Schwalm est surtout connu pour avoir apporté 
la philosophie morale de saint Thomas à la Science so- 
ciale de Le Play. Il s'était lié avec l’abbé de Tourville. 
Plus tard, sans jamais se séparer de ses amis de la 
Science sociale, il suivit une voie personnelle plus théo- 
logique. Le fond de sa pensée se trouve dans les deux 
volumes intitulés : Leçons de philosophie sociale (t. x : 
La philosophie sociale : la famille; t. 11 : Le patronat el 
les associations. La société politique), Paris, 1911, in-12, 
réédition partielle en 1938 sous le titre L'Église et 
l'État. Des études approfondies ont été données ici- 
même par le P. Schwalm : COMMUNISME, t. 111, 00]. 574- 

595; CORPORATIONS, col. 1867-1879, et surtout DÉMo- 

CRATIE, t. IV, col. 271-321. 
I1 semble que la pensée du P. Schwalm ait été plus 

vigoureuse encore lorsqu'il s’est donné pour tâche, spé- 
cialement en divers articles de la Revue thomiste, de 

préciser les bases métaphysiques d’une théologie qui 
veut être rigoureusement orthodoxe. Son étude L’acte 
de foi est-il raisonnable ? parue dans la Revue thomiste en 
1896, rééditée en brochure en 1911, mérite de devenir 

classique. Non seulement elle a eu un rôle historique 
pour accentuer la réprobation des théologiens contre 
certains modernismes, mais elle rendrait les plus grands 
services à qui voudrait utiliser les textes de saint Tho- 
mas pour situer dans les cadres du plus solide intel- 
lectualisme les remarquables intuitions du cardinal 
Newman concernant 1᾿ « assentiment ». 

De même, dans un autre article intitulé Les illusions 

de l’idéalisme et leurs dangers pour la foi, dans Revue 
thomiste, 1896, le P. Schwalm signalait, par une ana- 

lyse irréfutable, le caractère imparfait de la philosophie 
blondélienne. Le P. Schwalm renonça plus tard à la 
polémique qu’il avait engagée. Il n’avait pas changé 
d'opinion, mais il voulait ménager des esprits sincères 
et qu’il espérait capables de revenir à l’orthodoxie 
thomiste. Il est probable qu’il demeurerait dans les 
mêmes dispositions s’il assistait aux controverses de 

l'heure présente. 
Le P. Schwalm a laissé aussi divers ouvrages de vul 

garisation élevée : La vie privée des juifs à l’époque de 
Jésus-Christ, 1910; Le Christ d’après saint Thomas 

d'Aquin, 1910, etc. 

A. Gardeil, Le Père Scluvalm, Paris, 1911. 

Μ.-Μ. GORCE. 
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SCHWANE Joseph, théologien allemand (1824- 
1892). — Né à Dorsten en Westphalie le 2 avril 1824, 
il fut ordonné prêtre en 1849. Privatdozent à la faculté 
de théologie de Munster-en-Westphalie en 1853, il ob- 
tint la chaire de morale et d'histoire des dogmes à cette 

même faculté en 1859. En 1881, il opta pour la chaire 
de théologie dogmatique qu'il conserva jusqu’à sa mort 
laquelle survint le 6 juin 1892. 

Schwane est le premier théologien catholique alle- 
mand qui ait publié une Histoire des dogmes, 4 vol., 
1862-1890; 2e édit., 1892-1895. A vrai dire, le travail de 

Schwane ne donne pas une véritable histoire des dog- 
mes, mais une théologie dogmatique conçue pour ainsi 
dire sub specie historiæ. Les différents traités dogma- 
tiques y sont présentés dans l’ordre habituel des ma- 
nuels de cette époque. Ils exposent les conceptions 
théologiques des écrivains ecclésiastiques ainsi que les 
décisions du magistère depuis les apôtres jusqu’à nos 
jours. Le t. 1 est consacré aux temps antérieurs au con- 
cile de Nicée, le t. 11 à l’époque patristique proprement 
dite, qui va du concile de Nicée à saint Jean Damas- 
cène; le t. ΠῚ s'attache à la théologie du Moyen Age 
et le t. 1v à celle des temps modernes. La documenta- 
tion de Schwane est sérieuse à notre avis elle doit 
beaucoup à Petau — et son Hisloire des dogmes est en- 
core susceptible de rendre de sérieux services. L’his- 
toire des dogmes a été traduite en français, t. 1 (pé- 
riode anténicéenne), par l’abbé P. Belet; les cinq au- 

tres volumes (t. 11 et 111, période patristique; t. 1v et v, 
Moyen Age; t. νι, Temps modernes), par l’abbé A. De- 

gert, Paris, 1886, 1903-1904. De plus Schwane a publié 
une monographie sur Les contrats, 1871; une Morale 
spéciale, 3 vol., 1873-1878 et une Morale générale, 

1885, ainsi qu’une étude sur Le sacrifice eucharistique, 
1889. 

Lexikon für Theologie und Kirche, t. 1x, col. 364. 

G. FRirz. 
1. SCHWARZ Ignace, jésuite et historien bava- 

rois. — Né en 1690, entré dans la Compagnie en 1707, 
il enseigna la philosophie. En 1727, l’électeur Charles- 
Albert le nomma premier professeur d’histoire univer- 
selle à l’université d’Ingolstadt ; il y connut de grands 

succès et mena ferme la lutte contre les protestants; à 
partir de 1740, il gouverna les collèges de Fribourg- 
en-Brisgau, Soleure, Lucerne et Elwangen; il mourut 

en 1763. 
De son œuvre philosophique, il faut retenir son 

Peripalelicus nostri lemporis, seu philosophus discur- 
sivus, per discursus symbolo-physicos, ad discursum, 
juxla sanclorum philosophorum exempla, pie curiosum 
instruclus, pars ] seu microcosmus, pars 11 seu macro- 
cosmus, Fribourg-en-Brisgau, 1724; 3° éd., illustrée, 

Ingolstadt, 1755. Sous forme de dialogue entre 

Nelander et Leucotheus, Schwarz traite notamment : 

De principiis et principibus philosophiæ, de Deo rerum 
omnium principio, de anima, de corpore, de aure οἱ 

oculo, de somno el somnio, de principiis physiognomiæ, 
de lempore el æternilate, de mundo cælesti, de magia 
(astrologica, diabolica, physica, arlificiali), de bruto- 
rum discursu, de monstris, de liberlalte indifferentiæ 
eliam in statu naturæ lapsæ (attaque contre l’« hydre » 
janséniste). 

Les plus appréciées de ses œuvres historiques sont 
les Collegia historica, seu quæstiones historiæ criticæ, 

Ingolstadt, 1734-1737, en 9 vol. Cet ouvrage se pré- 

sente comme le manuel de l’étudiant catholique au 
xvine siècle. Il a en effet l'intention de fournir les 
arguments nécessaires et adéquats qui permettront de 
répondre victorieusement à la science historique des 

protestants. Toutes les questions politiques, polé- 

miques, juridiques, canoniques, dogmatiques ont été 
abordées par eux; bien mieux, ils passent pour histo- 
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riens classiques. Il est grand temps de faire de l’his- 
toire, non pas de s’attarder aux nomenclatures, aux 
statistiques, aux faits pour eux-mêmes; il s’agit — et 

Schwarz a bien en ce domaine l'impression d’être un 
précurseur — de faire de la crilique historique. Tout au 
long de ses neuf tomes, il ne poursuivra pas d'autre but 
que de donner à ses étudiants une méthode de travail 
et des éléments de recherche; méthode et recherche 
qu'il applique lui-même à toutes les difficultés chrono- 
logiques que présentent les deux Testaments; puis, 
successivement, après un savoureux traité de géogra- 
phie générale, il expose l’histoire des royaumes de 
Gaule, d’Alsace, de Lotharingie et de Germanie (les 
prétentions impériales des historiens allemands sont 
confrontées avec les revendications françaises). Mais 
tout l'intérêt, on le sent, est concentré sur le drame 

protestant; la polémique protestante aflleure à tout 
instant : influence de la Réforme sur les destinées de 
l'Empire romain germanique, rapports du spirituel et 
du politique sous la monarchie chrétienne et sous la 
monarchie protestante, décadence de Rome, doctrines 
des jésuites sur le tyrannicide et la soumission aux 
pouvoirs établis. Schwarz composa encore des Znsti- 
tuliones juris publici universalis naturæ οἱ gentium, 
1741, 3 vol. in-8° (résumé en un volume en 1743), 
réimprimées en 1760, ouvrage non moins apprécié 
que les Collegia. 

On voit assez le trésor de connaissances accumulées 
dans les livres de Schwarz : tout ce qu’on pouvait 
savoir, au xvire siècle, en fait de géographie, d'histoire 
profane et ecclésiastique, de controverses protestantes, 
de droit public, bref, les principales questions diffi- 
ciles de l’époque ont été réunies là, discutées, leurs 

documents critiqués, leur interprétation donnée, les 

faux et les interpolations découverts; mine inépui- 
sable dont ne pourront plus se passer les exégètes, les 
historiens, les juristes et les controversistes. 

SCHWARZ (MEINRAD) 

Sommervogel, Bibl. de la Comp. de Jésus, t. vix, col. 946- 
949; t. ΧΙ, col. 1791; E.-M. Rivière, Additions et corrections 
à la Bibl. de la Comp. de Jésus, Toulouse, 1911-1930, 

col. 1218; de Guilhermy, Ménologe de la Comp. de Jésus, 
Germanie, [τὸ série, t. 11, p. 340; Huürter, Nomenclator, 3° éd., 

t.1v, col. 1510-1511; B. Dühr, Geschichte der Jesuiten in den 
Ländern deutscher Zunge, t. αν b, p. 38 et passim; Ch. Ver- 
dière, Histoire de l’université d’Ingolstadt, τ. 11, Paris, 1887, 

p. 602. 

A. RAYEZ. 
2. SCHWARZ Meinrad, frère mineur conven- 

tuel suisse (xvine siècle). — Né en 1690, à Giffers en 
Suisse, il fit profession en 1710, et fut lecteur de droit 
canonique à Fribourg en Suisse. Il est très douteux 
qu’il ait professé le droit canonique à l’université de 
Fribourg-en-Brisgau, comme le soutient D. Sparacio, 
Frammenti bio-bibliografici, Assise, 1931, p. 173. Ce 
serait donc aussi à Fribourg en Suisse qu’il faudrait 
placer en 1728, les deux fameuses disputes sur les 
matières controversées par rapport aux cinq livres 
des Décrélales de Grégoire IX. L’exposé de ces disputes 
avec leurs conclusions fut publié dans Sacra jurispru- 
dentia, sive asserliones principaliores el magis contro- 
versæ secundum quinque libros Decrelalium Gregorii IX, 
per rationes et auctorilales utriusque juris, ac doctorum 

primi, medii el nostri ævi responsa strictim elucidatæ, 
Fribourg, 1728, in-8°, xvi-176 p.-— Meinrad Schwarz 
mourut à Wurzbourg le 14 mars 1745. 

On doit à Meinrad Schwarz cinq écrits polémiques : 
Theses ex universa philosophia; De angelis; De Deo 
uno et trino; De crealione angelorum ou Angelus crea- 
lus; De una et magna deitate. Ses principaux ouvrages 
se rapportent toutefois au droit canonique : Sacra 
jurisprudentia déjà citée; Prolegomena jurium ac 
controversiæ principaliores seleclæ ex quinque libris 
Lecrelalium, Fribourg, 1729; Commentarium in regulas 
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juris in Sexto, ibid., 1730; Collegium universi juris 
canonici du bénédictin L. Engel, rédigé en manuel, 
ibid., 1738, ou 1728, d’après D. Sparacio, op. cil., 
p. 174 et H. Hurter, Nomenclator lilerarius, 3° éd., 

t. 1v, col. 1603, ἢ. 2. 

K. Eubel, Geschichte der oberdeutschen Minorilen-Pro- 
vinz, Wurzbourg, 1886, p. 129; B. Fleury, dans Archives de 
la Soc. d’hist. du canton de Fribourg, t. vart, 1907, p. 344; 
D. Sparacio, Frammenti bio-bibliografici di scrittori ed autori 
minori conventuali dagli ultimi anni del 600 al 1930, Assise, 
1931, p. 173-174 et dans Miscellanea francescana, t. XXX, 
1930, p. 59-60; V. Schwarzwälder, Schwarz Meinrad, dans 

Lexikon f. Theol. u. Kirche, 2° éd., τ. 1X, Fribourg-en-Br., 
1937, col. 367; K. Eubel, Die 700 jährige Niederlassung der 
Franziskaner-Minoriten zu Würzburg, dans Franzisk. Stu- 
dien, t. vIxt, 1921, p. 37. 

SCHWARZ (MEINRAD) — 

A. TEETAERT. 
SCHWEDERICH Jacques, appelé aussi Suede- 

rick, Schnederich, Schnederick, Swegerich, Swederich, 

frère mineur allemand du xvr siècle, qui s’est distin- 

gué par son opposition à Luther. — Originaire de Tor- 
gau, il entra dans l’ordre des mineurs de la province 
monastique de Saxe, probablement au couvent de 
cette ville. Voir F. Doelle, O. F. M., Der Klostersturm 

von Torgau, Munster-en-W., 1931, p. 56, n. 4. Ordonné 

prêtre en décembre 1502, il fit un court séjour à l’uni- 
versité de Wittenberg puis à celle d’Erfurt, où il prit 
le doctorat le 14 février 1519. Voir Motschmann, Er/or- 
dia literata, t. τι, Erfurt, 1733, p. 25. 

Il exerça ensuite la charge de lecteur en théologie et 
combattit avec énergie par la parole et par la plume 
Luther et sa réforme. Ainsi il défendit au chapitre 
provincial de Wittenberg, en 1519, contre Luther, 
l’authenticité des stigmates de saint François. Cette 
dispute porte le titre de Quæstio disputata de S. Fran- 
cisci stigmalibus contra Lutherum, et Luther en fait 

mention d’une façon très défavorable dans une lettre 
qu'il écrivit à Jean Staupitzle 3 octobre 1519. Cf. E.-L. 
Enders, Dr. Martins Luthers Briefwechsel, t. 11, 1887, 
p. 282. En 1523, quand il était déjà custode de la 

custodie de Meissen, Jacques Schwederich fut attaqué 
par écrit par le franciscain Jean Briesmann, contre 
lequel il avait dû sévir à cause de ses propensions 
marquées vers la Réforme, à laquelle il passa d’ailleurs 
vers la fin de 1522. Voir F. Doelle, Das Wittenberger 
Franziskanerkloster, dans Franzisk. Studien, t. x, 1923, 

p. 284-285. 
En qualité de custode de Meissen, J. Schwederich 

eut sans cesse des difficultés avec les protestants, qui, 
non seulement attaquaient continuellement les reli- 
gieux des couvents de sa custodie, mais les persécu- 

taient jusque dans leurs couvents et les obligeaient à 
les quitter. Cependant un des soucis les plus graves du 
custode était l’abandon de l’ordre et l’apostasie de 
quelques-uns de ses sujets. Aussi, pour réfuter toutes 
les accusations portées par les protestants contre la 
vie religieuse et engager ses confrères à rester fidèles 
à leurs vœux. il écrivit, sur la demande de l’évêque de 
Meissen, le Collectaniolum de religiosorum origine et 
eorundem per mundum mulliplicatione ac a celeris 
vulgaribus per habilus, signa et ritus discrimine, de 
apostatarum quoque el eis cooperantium piaculo simul 
ac punilione ex diversis hinc inde comportalum, 5. 1. 
(probablement à Dresde), mars 1525. Cet ouvrage, 
comporte onze articles, dont on peut voir les titres 

dans J.-H. Sbaralea, Supplementum ad scriplores 
O. M., 2e éd.,t. τι, Rome, 1921, p. 20. Sur ces luttes 
voir F. Doelle, Der Klostersturm von Torgau im Jahre 
1525, dans Franzisk. Studien, fasc. suppl. 14, Muns_er- 
en-W., 1931; et Drei ausgetrelene Franziskaner, dans 
Reformgeschicht. Studien und Texte, fasc. 21-22, Mun- 

ster-en-W., 1912. 
En 1539, mourut le duc Georges de Saxe, le pro- 

tecteur des ordres religieux, et de la sorte les derniers 
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couvents de sa custodie, Meissen, Dresde, Oschatz et 

Freiberg furent complètement livrés à la merci des 
protestants. Cf. F. Doelle, Aus den letzlen Tagen der 
Franziskaner zu Meissen, dans Franzisk. Studien, t. 1, 
1914, p. 65-76. 
En 1551, le P. Schwederich apparaît revêtu de la 

dignité de vice-provincial de Saxe. Après celte date 
ii disparaît de l’histoire. 

Outre les deux ouvrages déjà cités : la Quæstio 
disputata de δ. Francisci stigmatibus et le Collecta- 
niolum, Jacques Schwederich est encore l’auteur de 
nombreuses lettres, intéressant l’histoire de la réforme 
protestante. On lui attribue aussi un Commenlarius 
in Sententias. 

Outre les études déjà citées, voir L. Wadding, Scriptores 
O0. M., 3° éd., Rome, 1906, p. 126; J.-H. Sbaralea, Supple- 
mentum, 2° éd., t. 11, Rome,1921, p. 20; ἃ. Haselbeck, Zum 
Jubelfest der Thüringischen Ordensprovinz (1523-1923), dans 
Franzisk. Studien, t. X, 1923, p. 118; H. Schwesinger, Das 

Franziskanerkloster in Saaljeld a. S., ibid., t. x, 1923, 

p. 262; L. Lemmens, Die Franziskanerkustodie Livland und 

Preussen, Düsseldorf, 1912, p. 609; le même, Die Provin- 

zialvikare der Sächsischen Observanten, Düsseldorf, 1910, 

Ῥ. 12; Allgemeine deutsche Biographie, τ. XXxX111, p. 325; 
L. Meier, De schola Erfordiensi sæculi XV, dans Antonianum, 

t. v, 1930, p. 348; Ε΄ Doele, Reformationsgeschichtliches aus 
Kursachsen. Vertreibung der Franziskaner aus Altenburg und 

Zwickau, dans Franzisk. Studien, fase. suppl. 15, Munster- 

en-W., 1933, p. 185-186, 188, 197-198; H. Hurter, Nomen- 
clator, 3° éd., t. 11, col. 1253; F. Gess, Akten und Briefe 

zur Kirchenpolitik Herzog Georgs von Sachsen, t. 11, 1525- 
1527, Leipzig-Berlin, 1917, p. 756; P. Marcus, Das Franzis- 

Fanerkloster in Meissen, dans Mitteilungen des Vereins f. 

Gesch. d. Stadt Meissen, t. 11, Meissen, 1889, p. 342-346; G. 
Buchwald, Die Franziskaner der Matricula ordinatorum des 

Hochstifts Merseburg, dans Franzisk. Studien, t. ναι, 1920, 

p. 144 et 215; C.-E. Foerster, Album Academiæ Viteber- 

gensis ab anno Christi 1502 usque ad annum 1560, Leipzig, 
1841; A. Weissenhorn, Akten der Erfurter Universität, t. τι, 

Halle, 1881, p. 288; O. Clemen, Reste der Bibliothek des 

Franziskanerklosters in Zwickau, dans Franzisk. Studien, 

τ. xvI1, 1930, p. 226; F. Doelle, Die Observanzbewegung in 

der Sächsischen Franziskanerprovinz bis zum Generalkapitel 
von Parma (1529), Munster-en-W., 1918, p. 130-131. 

À. TEETAERT. 

SCHWEITZER (ScuWEETZER Où SCHWECT- 
ZER) Jean, augustin allemand, né en 1623, professeur, 
puis doyen de la faculté de théologie de Cologne, 
provincial à trois reprises des augustins de Cologne, 
mort le 23 janvier 1708. Il ἃ laissé entre autres : 

1. Disserlatio de sufjicientia et necessitate pæœnitentiæ, 
Cologne, 1678. — 2. Disserlalio de radice intolerabi- 
lium scandalosarum propositionum ab Alexandro VII 
et Innocentio XI damnatarum, ad mentem ὃ. P. Auqus- 

tini, Cologne, 1679, in-8°, — 3. De essentia et effectibus 

prædestinalionis et reprobalionis adultorum el infantium 
sine baplismi sacramento morientium ad mentem 
5. Augustini, Cologne, 1681. — 4. De incertiludine 

sententiæ probabilisticæ οἱ periculo dictaminis praclici, 
Cologne, 1682, in-8°, contre le probabilisme, — 5. De 

statu innocentiæ, Cologne, 1682, in-8. — 6. Juslæ 

querelæ de responsione benigna, Cologne, 1682, in-8°. 

Hurter, Nomenclator literarius, 3° éd., τι αν, col. 646; Ri- 

chard et Giraud, Bibliothèque sacrée, t. XX11, p. 119; Ellies 

Dupin, Bibliothèque des auteurs ecclésiastiques, Xvr1° siècle 

(table). 
J. MERCIER. 

SCHWENCKFELD Gaspard, théologien et 
mystique protestant, fondateur de Ja secte 

schwenckfeldiens (1489-1561)+ 1. Vie. II. Doctrine. 

III. Les schwenckfeldiens. 
ΤΕ: Gaspard Schwenckfeld était né en 

novembre ou décembre 1489, au duché de Liegnitz, 

en Silésie. Il signait : Schwenckfeld von Ossig, parce 

qu’il était originaire d’une famille noble, dont le fief 
héréditaire portait le nom d’Ossig. De quelques années 

T. — XIV. — 51. 
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plus jeune que Luther, il grandit dans une atmosphère 
encore pleinement catholique et semble avoir eu du 
penchant à la piété. Il fréquenta d’abord l’école de 
Liegnitz, puis passa à l’université de Cologne, en 
1505, mais en qualité d'étudiant libre. On le trouve, 

en 1507, à Francfort-sur-le-Mein, puis plus tard, à 

Erfurt. Il étudiait les « arts libéraux », la théologie 
scolastique, le droit canonique, un peu en amateur, et 
sans songer à entrer dans les ordres, car il ne fut jamais 
prêtre. Vers 1510-1511, il entra au service du duc de 
Münsterberg, à Oels; puis du duc de Brieg; enfin à 

celui du duc Frédéric II de Liegnitz, vécut de la vie 
de courtisan, tout en dirigeant l’exploitation de son 
domaine d’Ossig. C'était une nature idéaliste, un 
caractère libre et indépendant, un esprit élevé et 
délicat. Les premiers écrits de Luther le séduisirent, 
dès 1519, par la condamnation qu’il y trouvait d’une 
religion tout extérieure et par l’appel à une vie plus 
profonde fondée sur le contact assidu avec la parole 
de Dieu. Il semble avoir été imbu des doctrines 
mystiques de maître Eckart, de Jean Tauler et de 
l’auteur anonyme de la Théologie allemande. Et c'était 
l'écho de ces doctrines qu’il croyait entendre dans les 
œuvres de Luther. Il ne quitta pourtant la vie de 
cour qu’en 1522 ou 1523, pour se donner tout entier 

à ce qu’il regardait comme sa vocation divine. En 
1519, il s'était mis à lire la Bible, à raison de quatre 
chapitres par jour. Il aida puissamment le duc de 
Liegnitz, son maître, à opérer la « réforme » de ses 
États, en prêchant lui-même, en agissant sur les 
membres du clergé et notamment sur l’évêque Jean 
de Salza. Il trouva un auxiliaire précieux en Valentin 
Krautwald, Domlektor, c’est-à-dire chanoine-directeur 

de la maîtrise de la collégiale Saint-Jean, à Liegnitz. 
Ce fut Krautwald qui lui apprit le grec. Schwenckfeld 
avait fait le voyage de Wittenberg, en décembre 1521 
ou au début de 1522. Il y avait pris contact avec 
Mélanchthon, Bugenhagen, Justus Jonas, Karlstadt, 
les prophètes de Zwickau, mais n’avait pas vu Luther, 
alors enfermé au château de la Wartbourg. Il est assez 
probable qu’il fut déjà choqué par le mélange trop 
visible d'éléments bons et mauvais, dans le mouvement 
de la Réforme. Ce qui est sûr, c’est que, dès 1523, il 
se plaint que l’on remarque peu de progrès moral, 
parmi les soi-disant « réformés », et que ceux qui se 
font gloire de l'Évangile n’en mènent pas moins une 
vie scandaleuse. L'année même où le duc de Liegnitz 
établissait officiellement la Réforme dans ses États, 
en 1524, il lui dédia un livre intitulé : Avertissement de 
l'abus qui est fait de plusieurs articles importants de 
l'Évangile, dont l'inintelligence conduit l’homme 
commun à la liberté charnelle et à l'erreur. Ge livre est 
considéré, par les historiens, comme une source très 

précieuse d'informations sur l’état religieux et moral, 

au sein de la Réforme naissante. Luther, de son côté, 
avait été écœuré de la vulgarité des motifs qui lui 
avaient amené un trop grand nombre de ses adhérents. 
Il avait même songé à constituer des groupes séparés 
de «vrais chrétiens ». La même idée poursuivait 
Schwenckfeld, Vers la fin de 1525, ce dernier revint à 
Wittenberg. Entre lui et Luther se déroulèrent, en 

présence de Bugenhagen et Justus Jonas, de longues 

conversations, sur le sujet brûlant de l’organisation de 
l’Église. On sait que Calvin devait affronter, plus tard, 
le même problème, et faire un usage sévère de l’excom- 
munication, pour expurger la communauté chrétienne 
des membres pourris. Schwenkfeld l’avait précédé 
dans cette voie. Il proposa à Luther de faire marcher 

l’'excommunication «de pair avec l'Évangile». Il 
insista sur la nécessité de revenir à l’Église aposto- 
lique. Luther concéda que beaucoup de chrétiens 

étaient indignes de l'Évangile, qu'il y aurait lieu de 
grouper à part les bons, d’en faire un registre soigneux, 
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| de les réunir au « Couvent noir », où il habitait lui- 
même, et de laisser la masse à la paroisse, où un 
chapelain prêcherait. Il se lamentait sur le manque de 
charité envers les pauvres, Il n’avait pas pu trouver 
même la moitié d’un florin pour les indigents! Mais 
comme Schwenckfeld insistait sur l’établissement de 
l’excommunication, Luther lui répondit : « Oui, cher 

Gaspard, mais les vrais chrétiens ne sont pas encore 
assez nombreux; je voudrais bien en voir seulement 

une paire ensemble, mais je n’en connais pas un seul! » 
Et la discussion en resta là. A partir de ce moment, 
Luther évolua vers une Église de masse retenue par 
une forte discipline d’État. Calvin, du reste, ne se 
ferait pas faute non plus de faire appel à la police, 

| pourle maintien des mœurs et de la pratique religieuse. 
Schwenckfeld, au contraire, resta fidèle à son idéal 

| désespéré de retour à l’Église apostolique. Entre lui 
et Luther, la brouille devint complète, quand éclata la 
querelle sacramentaire, Voir SACRAMENTAIRE (contro- 

verse). Dès le 4 janvier 1526, Luther, après avoir dé- 
noncé, dans une lettre aux chrétiens de Reutlingen, les 

erreurs de Karlstadt et de Zwingli-Oecolampade, sur 

la présence réelle, dénonçait Schwenckfeld et son ami 
Krautwald, sans les nommer «comme la troisième tête 
de la détestable secte sacramentaire ». Luthers Werke, 
éd. de Weimar, t. xIX, p. 123. A partir de ce moment, 

Schwenckfeld fut classé par les luthériens parmi les 
« fanatiques de gauche », les illuminés, les suppôts de 
Satan. Pour ne-pas créer de difficultés à son due, il 
s’exila volontairement en 1529. Rien ne pouvait 
l’arracher à son rêve d’Église de parfaits chrétiens et il 
avait écrit en 1528 : Voici qu’un monde nouveau se 
lève, l’ancien meurt! Il poursuivit donc son apostolat, 
au long d’une vie désormais errante et fugitive, à 

Strasbourg, Esslingen, Augsbourg, Spire, Ulm et en 
de nombreuses autres villes, critiquant toujours le 
relâchement des Églises luthériennes, gagnant des 
individualités énergiques à ses idées, formant de 
petits groupes partout où il passait, écrivant des 
lettres, des opuscules, et développant incessamment 
la doctrine mystique qui va être analysée ci-après. Il 
essaya, à maintes reprises, de regagner Luther, mais 
se vit toujours repoussé avec le dernier mépris. La 
dernière tentative se place en 1543. Voir la lettre 
très humble et très respectueuse de Schwenckfeld à 
Luther, dans Luthers Briefwechsel, éd. Enders, t. xv, 
p. 244-250. Luther repoussa durement les avances du 
théologien dissident. Il répliqua au messager qui lui 
apportait la lettre de Schwenckfeld : « Cher homme, 

tu diras à ton maître, Gaspard Schwenckfeld, que 

j'ai reçu de toi son libelle et sa lettre. Plaise à Dieu 
qu'il cesse! Car, il a allumé, en Silésie, un incendie 

contre le Saint-Sacrement, qui n’est pas encore éteint 
et qui brûlera éternellement sur lui, et voici qu’il y 
ajoute sa doctrine eutychienne, trompe les Églises, 
alors que Dieu ne l’a pas envoyé, et ce dément (un- 
sinnig Narr), possédé du démon, ne sait pas ce qu’il 
bafouille. S'il ne veut pas cesser, qu’il me laisse la paix 
avec son bouquin, par lequel le diable crache et 6Π1Π|... 
par son intermédiaire. Et voici mon dernier jugement 
sur lui : « Que le Seigneur frappe en toi Satan et que 
« l'Esprit (mauvais) qui t’a appelé, et la course que tu 
« accomplis, et tous ceux qui sont d’accord avec toi, 
«les sacramentaires et les eutychiens, avec tous vos 
« blasphèmes, soient en perdition, selon ce qui est 
« écrit : « Ils couraient et je ne les envoyais pas, ils 
« parlaient et je ne leur mandais rien. » (Jérémie, 
XXI, 21), » Et à sa table, Luther, répétant les mêmes 
propos, s’exprima en termes si vulgaires, que dame 
Catherine lui cria « Oh! cher maître, c’est trop 

grossier! » A quoi, Luther répliqua : « Ce sont eux qui 
m'apprennent à être grossier, C’est ainsi qu'on doit 
parler avec le diable! » Voir Luthers Tischreden in der 
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Mathesischen Sammlung, publiés par Εἰ. Kroker, 1903, 
p. 335. 

Schwenckfeld, repoussé, continua à répandre ses 

idées et à lutter contre les luthériens orthodoxes, 
notamment contre Flacius Illyricus, le plus excité 
d’entre eux. Il mourut à Ulm, vers la fin de 1561. 

II. DocTRINE. — Schwenckfeld n’a pas laissé de 
corps de doctrines complet et systématique. Il s’est 
renfermé en un petit cercle d'idées favorites qui 
reviennent sans cesse sous sa plume. Trois points 
surtout lui tiennent au cœur et résument toute sa 
théologie : 1° les rapports entre l'esprit et la lettre 
dans les Écritures; 2° la théorie du saint-sacrement; 
3° la christologie. De ces trois points, le troisième 
est le plus important et domine les deux autres. 

Selon lui, l’acte créateur établit entre Dieu et sa 
créature une distance infranchissable. « Aucune créa- 
ture n'est par elle-même participante de la nature 
divine, en sorte que toutes les créatures sont hors de 

Dieu et Dieu hors de toutes les créatures.» Epislolar., 

t. τι, 2° part., p. 105. Il fallait donc que Jésus-Christ 
fût dans une relation spéciale avec le Père. De fait, la 
nature humaine du Christ n’a pas été créée, mais «en- 
gendrée» par le Père. Dieu est le Père « du Christ tout 
entier, Dieu et homme ». Epistolar, t. 1, p. 612. De la 

sorte, le Christ « ne possède pas la sainteté par grâce, 
ni comme une qualité ou un accident, dans sa nature 
humaine, mais il la possède naturellement et de 

lui-même ». Cette nature humaine a été enfantée, 
avec sa divinité, par la vierge Marie. Nous croyons, 
déclare Schwenckfeld, «que Marie a enfanté le 
Christ, Dieu et homme unis en une seule personne, 
non le Christ seul selon sa nature humaine, car de ce 

que le Christ n’a pas reçu la divinité de Marie. il ne 
s'ensuit pas qu'elle ne l’a enfanté que selon sa nature 
humaine, mais Dieu et homme, un seul fils, et le 

Christ tout entier ». Et pendant toute sa vie, la chair du 
Christ a été ainsi étroitement unie au Verbe, sans 

suture, sans séparation, en sorte que le Christ était 

« un homme en Dieu, dans l’unité de l’essence divine, 

dans un être entièrement nouveau et céleste, dans un 
être incorruptible jouissant de la gloire en Dieu, et 
aussi de la puissance, de la force, de la vérité divines ». 
Cette union n’emporte pas cependant destruction de 
la nature humaine du Christ, mais réception et pos- 
session par elle de toute la divinité éternelle. Toute- 
fois, cette glorification de la chair du Christ n’a pas 

été entière du premier coup. Il y a eu croissance de 
glorification, entrée progressive dans la gloire divine. 
Mais depuis la résurrection et l’ascension, cette glori- 
fication est complète. La nature humaine du Christ 
est si bien revêtue de Dieu qu’elle doit être adorée 
comme telle. 

C'était à propos de cette doctrine que Luther pro- 
nonçait le mot d’eutychianisme. Il la résumait en ces 
termes : Dicit creaturam post resurrectionem et glorifi- 

cationem in Deitatem transformatam et ideo esse adoran- 
dam. 

Et voici le lien entre cette théorie nébuleuse et la 
doctrine ercharistique de Schwenckfeld : l’Homme- 
Dieu ἃ reçu la mission de racheter l'humanité. 
Schwenckfeld conçoit la rédemption, à la suite de 

certains Pères grecs, comme une rançon payée au 
diable, qui nous possédait tous. Une fois qu’il nous ἃ 
rachetés, le Christ nous purifie du péché en nous 
justifiant par la foi en lui, mais pour cela, il est néces- 
saire qu'il nous élève au-dessus de notre condition 
de créatures pour faire de nous les fils adoptifs de 
Dieu et nous régénérer, c’est-à-dire nous communi- 
quer une vie nouvelle, Pour cela, il entre en nous, il 

devient la nourriture et le breuvage de nos âmes. Mais, 

sa chair étant spiritualisée et son sang également, 
il ne peut nous alimenter que d’une façon spirituelle. 
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« Le sang du Christ, écrit-il, étant maintenant glorifié, 
est complètement spirituel et divin, il est donc aujour- 
d’hui versé, par le Saint-Esprit, dans toute sa force, 
et il étanche la soif des âmes par la foi. » Epistolar., 
t. 11, 2e part., p. 943. Schwenckfeld ne peut donc pas 
admettre que la chair et le sang du Christ soient pré- 
sents localement dans le pain et le vin eucharistiques, 
comme le pensait Luther (impanation). Il assure que 
l’on doit traduire les paroles de l'institution : « Mon 
corps est ceci » et non pas : « Ceci est mon corps ». 
Le sens serait donc : « De même que ce pain nourrit 
votre corps, de même ma chair (spiritualisée et divi- 
nisée) nourrit votre âme, est le pain de votre âme. » 
Schwenckfeld insistait surtout sur le c. vi de saint 
Jean, pour démontrer son interprétation : « Ma chair 
est une vraie nourriture et mon sang un véritable 
breuvage...» « La chair ne sert de rien, mes paroles 
sont esprit et vie. » Il tirait de là toute une théorie de 
l’union au Christ, devenu notre aliment spirituel. Et 
il rattachait à cette doctrine celle de l'inspiration 
scripturaire. Pour lui, la Bible n’est que le produit 
humain, imparfait, extérieur de l'inspiration. « Les 

saints hommes de Dieu, dit-il, qui sont poussés par le 
Saint-Esprit à parler et à écrire, n’ont pas pu livrer 
aux autres par la parole ou l’écriture le don et la 
richesse qu'ils possédaient en leurs cœurs et qu’ils 
sentaient vivre en eux... la plume n’a pas pu coucher 
le cœur tout entier sur le papier, ni la bouche faire 

jaillir toute la source et son, contenu. » Il suit de là 
que l’Écriture ne doit être interprétée que par 
l'Esprit-Saint et avec l’Esprit-Saint. On ne doit pas 
s’attacher à la lettre d’une façon servile. Ce n’est que 
lorsque le Christ est vivant en nous par son Esprit 
que nous pouvons lire la sainte Écriture avec fruit. 

Et par-dessus tout cela plane le mystère de la pré- 
destination. Dieu veut, en effet, déclare Schwenckfeld, 

que tous ses dons ex eodem fonte cælesti in corda elec- 
torum, per Jesum Christum, caput Ecclesiæ in Spiritu 

Sancto, scaturire interque ea nullum externum medium 

ut neque inter caput et corpus, collocari posse. De cursu 
verbi Dei, origine fidei, et ratione justificationis, Bâle, 
1527, p. 13. Donc, pas d’intermédiaires entre le Christ 

et l’âme, pas de sacrements, pas d’Écritures à prendre 
à la lettre, pas de confession de foi ni d’orthodoxie 

rigide, pas d’Église hiérarchisée. Schwenckfeld aboutit 
à une sorte d’individualisme mystique, par quoi il 
prétend continuer le luthéranisme primitif, aban- 
donné, en cours de route, par Luther lui-même. 

III. LES SCHWENCKFELDIENS. — Ce que l’on vient 
de dire de Schwenckfeld et de ses doctrines fait 
comprendre le caractère particulier des groupes 
schwenckfeldiens. Ils ne formaient pas des Églises 
proprement dites, mais des conventicules restreints, à 
tendances rigoristes ou, comme l’on devait dire plus 
tard, puritaines. Par des hommes tels que Weigel, 
Johann Arndt, Schwenckfeld ἃ transmis, au sein du 

protestantisme, mais en marge des grandes Églises, 
et mal supporté par elles, la tradition du mysticisme 
médiéval, qui s’est épanouie plus tard dans le piétisme 
(voir ce mot). Si la révolution protestante n’avait pas 
éclaté, de tels hommes auraient trouvé dans les cloi- 
tres un refuge naturel et peut-être auraient-ils puis- 

samment servi la réforme monastique. Peut-être aussi 

auraient-ils versé dans l’illuminisme. 
Quoi qu’il en soit, les partisans de Schwenckfeld se 

tinrent soigneusement à l'écart des grandes Églises, 
tant de celles de Luther que de celles de Zwingli et de 
ses successeurs. Ils se donnaient le nom de « confes- 
seurs de la gloire du Christ », par allusion à la théorie 
christologique du maître. A partir de 1539 environ, 

ils sont connus sous le nom de schwenckfeldiens, 

qu'ils acceptent du reste. Bon gré mal gré, ils consti 
tuèrent dès lors une secte définie, Leurs groupes 
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étroits et fermés se multiplièrent naturellement dans 
les régions où s’était exercée la propagande de 
Schwenckfeld, en Silésie, en Wurtemberg, en Souabe, 
à Strasbourg et dans les villes où il avait séjourné. On 
cite encore comme centres de fortes communautés 
Gôrlitz, Glatz, Goldberg, Lüwenberg, Jauer, Wohlau. 

La secte eut aussi un certain développement en 
Prusse, grâce à la sympathie du duc Albert de Hohen- 
zollern. Mais ce développement fut arrêté net après le 
colloque de Rastenburg, en 1531. 

En Wurtemberg, où la secte était particulièrement 
fervente, le duc Christophe prit contre eux des 

mesures sévères, en 1554. Il semble qu'il se soit pro- 
duit certains mélanges entre les groupes schwenckfel- 
diens et les groupes de frères moraves et d’anabap- 
tistes, à la fin du xvr° siècle et au début du xvrr siècle. 
Au début du xvrrre, l'attention fut attirée sur la secte 
en Silésie, par les attaques du prédicateur Schneider. 
On exigea d’eux une confession de foi. La Silésie 
appartenait alors à l'Autriche. L'empereur Charles VI 
fit prêcher une mission contre eux, par les jésuites, 
en 1720. Un certain nombre d’entre eux passèrent en 
Saxe, en furent chassés de nouveau, se réfugièrent 
alors en Hollande, puis en Angleterre, et enfin en 
Pennsylvanie, le pays de la tolérance la plus large et 
le refuge des sectes persécutées. Leur siège principal 
fut Philadelphie. Lors de la conquête de la Silésie 
par Frédéric 11, en 1742, ceux qui restaient dans 
cette province eurent la consolation de voir publier 
par ce prince un édit qui non seulement leur accordait 
la tolérance complète, mais leur restituait les biens 
confisqués à leurs communautés. Le roi de Prusse 
s’acquit de la sorte un droit à leur gratitude. Actuel- 
lement, les schwenckfeldiens n’existent plus qu’à l’état 
sporadique. 

I. SourcEs. — Les écrits de Schwenckfeld n’ont été 
qu'en partie publiés dans un Corpus Schwenck/eldianorum, 
dont le ἴ, τ contient A study on the earliest letters of C. 
Schwenckfeld, Leipzig, 1907; une édition plus ancienne 
comptait quatre volumes : t. 1, Der Erste Theil der christli- 
chen orthodoxischen Bücher und Schriften… Kaspar Schwenck- 
jeld; t.x1, Epistolar., 17e part.; t. 111, Epistolar., 2° part.; t.1v, 

Epistolar., 3° part. — Voir aussi Enders, Luthers Brief- 
wechsel, Francfort, 1884 sq.; Kroker, Luthers Tischreden, 

1903. 

II. LITTÉRATURE, — Voir surtout Karl Ecke, Schwenck- 

feld, Luther und der Gedanke einer apostolischen Reformation, 

Berlin, 1911; antérieurement à cet ouvrage important, 

Realencyklopädie für protestantische Theologie, t. XVI, 

p. 72 sq., article de Grützmacher, avec la bibliographie plus 
ancienne, 

L. CRISTIANI. 
SCHWYZ (Rodolphe de) de son nom GASSER, 

frère mineur capucin suisse du xvrre siècle, défenseur 

de la religion catholique contre les attaques des pro- 
Lestants, des hérétiques et des athées de tout genre, 

principalement des ministres réformés J.-H. Fäsi à 
Niederurnen et Cl. Schobinger, lequel avait apostasié 
de l’ordre des capucins, à Zurich. — Né à Schwyz, en 
1647, Rodolphe Gasser entra dans l’ordre des capucins 
en 1667 et habita entre autres les couvents de Schwyz, 
Soleure et Milan. Il fut un prédicateur très estimé et 
exerça à plusieurs reprises la charge de gardien. 1] 
mourut à Schwyz le 23 février 1709. 

Son premier ouvrage, et aussi le plus curieux, est 
Aussforderung mit aller-demütiqst geboltnem Vernunft- 
Trulz an alle Atheisten, Machiavellisten, gefährliche 
Romanen, und falsch-polilische Welt-Kinder zu einem 
Zwey-Kamp/ff auff dem Plan kurtzweiliger Dichtung, 
mit dem Schwerdl, der sonderbaren Beweissthumben : 

also ein Gedichle, mit Wahrheit-besprengle Historia 

von Philologo einem Portlugiesischen Cavalieren und 
Carabella einer Kayserin in China, Zug, 1686-1688, 

en 3 vol.in-8°, 24-1087-61 p., 16-366 et 432-22 p., 8-705- 
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38 p.; Augsbourg et Inspruck, 1749, en 3 vol. in-8°. 
Le but poursuivi dans cet ouvrage est de prémunir 
le peuple, principalement les catholiques, contre les 
mauvais livres, qui inondaient la Suisse et les autres 
pays. La pensée qui domine dans tout l'ouvrage, 
c'est que l’homme, créé par Dieu, appartient égale- 
ment à Dieu, et que, par conséquent, l’unique mobile 
de sa vie doit être l’amour de Dieu, à l’exclusion de 
tout amour-propre, qui est à la base de toute hérésie 
et de toute corruption du cœur. A la fin de cette œuvre, 

l’auteur promet la publication d’un livre, qui traiterait 
de la miséricordieuse rédemption. Il ne paraît tou- 
tefois pas avoir tenu cette promesse, empêché proba- 
blement par son activité assidue comme polémiste. 

La polémique entre Rodolphe de Schwyz et les 
ministres protestants J.-H. Fäsi et CI. Schobinger est 
pleine d'intérêt. Elle débuta avec l’ouvrage du P. Ro- 
dolphe : Ein kostbahrer Schatz. Das ist : Fünffzehn 
gute Ratschläg eines wahren Freunds der evangelischen 
Glarneren, Zug, 1695, in-8°, x-244 p., dans lequel il 
donne l’exposé de la vraie et de la fausse foi, accom- 
pagné de précieux conseils et soumet la doctrine et 
l’histoire de la réforme à un examen serré. Peu après, 
J.-H. Fäsi publia Sonnen-Blumen der gôttlichen Wahr- 
heit, qui était d’abord une réplique à Die Messblum 
de J. Gantner, curé de Näfels, mais qui, dans un appen- 
dice, tâchait de démontrer que l’ouvrage Fünf]zehn 
gute Ralschläg du P. Rodolphe était sans valeur. Le 
P. Rodolphe ne tarda pas à répondre par un autre 
ouvrage : Augen-Spiegel oder Nasen-Brüllen, für den 
Herrn Johann Heinrich Fäsi.. Damit er bey besserer 
Erdaurung sehen mûge, ob die fünfjzehen Rathschläg 
P. Rudolphi Capucinern von Schweitz so klein, ja gar 
nichtig sind, Zug, 1696, in-8, viri-266 p. Ce même 
ouvrage du P. Rodolphe contient encore une autre 
réplique : Antwort über das Send-Schreiben, welches 
Herr Antonius Tschudi von Glarus an und wider 
P. Rudolphum.. in ofjfentlichen Truck abgehn lassen, 
Zug, 1696, in-8°, 23 p., dirigée contre Antoine Tschudi, 
qui avait attaqué également les ÆFünfjzehn gute 
Ratschläg du capucin. 

Entre temps, ce même ouvrage du P. Rodolphe fut 
l’objet d’une attaque plus rude de la part de l’ex- 
capucin CI. Schobinger, dans Schrifftmässige Waag- 
Schale, darinnen der vermeinte kostbare Schatz P. Ru- 
dolphi Capucini von Schweilz denen evangelischen 
Landleuten Lôüblichen Cantons Glarus in X V Rathschlä- 
gen aufgetragen und die darin enthaltenen fürnehmsten 
Religions-Punkte heutiger Rômischer Kirchen in XV 
Gesprächen zu leichl auf eigener Erfahrung erfunden 
worden, Zurich, 1695. Le P. Rodolphe répondit à 

cette agression ainsi qu’à la réplique que J.-H. Fäsi 
avait publiée contre son Augen-Spiegel oder Nasen- 
Brüllen, par Der dreymahl auf] die Capellen geselzlte, 
das ist : Dreyfach wohl unterforschte und der Well unter 
die Augen gelegte Claudius Schobinger, Praedicant am 
Oetenbach zu Zürich... Samt einem Anhang dess ungül- 
tigen Urtheils Hrn. Fäsis über die Nasen-Brüllen., 
Constance, 1696, in-8°, xvi-480 p. Ce livre ne mit 

cependant point fin à la polémique. A. Tschudi publia 
encore deux écrits contre Rudolphe de Schwyz en 
1696, et, cette même année, parut de la main de 

G. Heidinger, sous le pseudonyme de Fr. Hilarius 
Stauppizius, 5. inquisitionis famulus, une Neugefloch- 
tene Zuchtruthe mit welcher P. Rudolphus... mortificiert 
wird, Ensuite CI. Schobinger édita, en 1699, une autre 
réplique : Der schlimme Alchymist, P. Rudolfj Gassert, 
et, enfin, en 1700, parut Lelzle Oelung für P. Rudolph 
de la main de J.-H. Fäsi. 

Le P. Rodolphe publia de son côté : Hauptfrag. Ob 
in Glaubens Streiligkeiten, Richler seye das Worl- 
Gottes, oder die Kirch-Christi, terminé déjà en 1694, 

mais édité seulement en 1698, à Colmar, in-8°, 286 p. 
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Il y défend la thèse que l'Église est seule juge en ma- 
tière de foi et qu’à elle seule revient le droit de déter- 
miner et de définir les vérités à croire. En 1701, il 
répondit à l'écrit de J.-H. Fäsi : Lelzte Oelung für 
P. Rudolph. par : Wohlgegründete Ausschlagung der 
letzten Oelung, welche Herr Fäsi, Prädicant zu Nider- 

Urnen P. F. Rudolpho Capuciner aufgetragen, oder 
Bekräfftigung dess ungültigen Urtheils dises Prädi- 
canten, Constance, 1701, in-8, 56 p. Ensuite, le 
Ῥ, Rodolphe lança son Grosser Catechismus. Das ist 
newe Predigen nach dem kleinen Catechismo R. P. Ca- 
nisii, Lucerne, 1704-1705, en 2 vol. in-4°, xx1r1-480 et 

574 p.; ibid., 1740. Il contient de courts sermons caté- 

chistiques, dans lesquels, en quatre longs chapitres 
(deux par volume), la doctrine catholique est exposée 
par rapport à la foi, l'espérance et la charité, aux sept 
sacrements et aux dix préceptes divins. Le dernier 
ouvrage édité par Rodolphe de Schwyz est Wahrheits- 
Sonnen. Das ist : Die heilige Schrifft, welche mit ihren 
klaren Texten den uncatholischen Irrthumb vernichtet, 

wie die Sonnen mit ihren klaren Straklen die dunckle 
Nacht vertilget, Zug, 1706, in-4°, xvr-371 p. Devant le 
fait que les protestants en appellent toujours à la 
Bible dans leurs argumentations, le P. Rodolphe, dans 
ce livre, les suit sur ce terrain et, en dix-huit discours, 

rédigés en forme de dialogue, il prouve, par des textes 
de la sainte Écriture, la vérité de plusieurs doctrines 
de la religion catholique, contestées par les réformés, 
par exemple sur la valeur de la tradition, sur l’Église 
considérée comme juge en matière de foi, sur la sainte 
eucharistie, sur le texte original et primitif de la sainte 

Écriture. 

(RODOLPHE DE) 

Bernard de Bologne, Bibliotheca scriptorum O. M. cap., 

Venise, 1747, p. 123; J.-H. Sbaralea-E. Rinaldi, Scriptores 

trium ordinum S. Francisci continuati, dans J.-H. Sbaralea, 

Supplementum, 2° éd., t. 111, Rome, 1936, p. 292; Pius Meier 
de Willisau, Chronica prov. helveticæ ord. cap., Soleure, 
1884, p. 120; V. Bonari, 1 cappuccini della provincia Mila- 
nese, t. 11, 2° part., Crema, 1899, p. 452-453; H. Hurter, 

Nomenclator, 3° éd., t. 1v, col. 714; A. Gemelli, Il francesca- 

nesimo, 1°° éd., Milan, 1932, p. 247, où le P. Rodolphe est 

considéré à tort comme un frère mineur; L. Signer, Pflege 
des Schrifttums in der Schweizer Provinz, dans Die schiweize- 

rische Kapuzinerprovinz. Ihr Werden und Wirken. Festschrift 
zur vierten Jahrhundertfeier des Kapuzinerordens, Einsie- 
dein, 1928, p. 318 et 349-353. 

A. TEETAERT. 

SCHYRBOURNE (Guillaume de), frère mi- 
neur anglais, appelé encore Schireburn, Shirburn, Shi- 
rebourne, Shireburn, Shiroburnus. — En 1300 il était à 

Oxford, où probablement il s’adonnait à l’étude de la 
théologie. On retrouve son nom parmi ceux des frères 
mineurs auxquels l’évêque de Lincoln refusa la per- 
mission d’entendre les confessions, sollicitée par le pro- 

vincial d'Angleterre. Il est cité par Thomas d’Eccles- 

— SCIACCA (FRANÇOIS 
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ton, De adventu fr. minorum in Angliam, édition par | 
A.-G. Little, dans Collection d’études et de documents, 
t. vus, Paris, 1909, p. 69, comme le trente-huitième 

maître régent des frères mineurs à Oxford. Il doit avoir 
exercé cette charge vers 1312, lors des luttes entre 
l’Université et l’ordre des dominicains, dont il prit le 
défense, comme cela résulte d’un texte des A c{a fr. præ- 

dicatorum, édité par H. Rashdall, The friars preachers 
of the University, dans Collectanea, t. 11, dans Oxford 
historical Society, t. xv1, Oxford, 1890, p. 241. Il y est 

question d’un dominicain, bachelier en théologie, du 

nom de Henri Croy, auquel le recteur de l’Université et 
d’autres maîtres retirèrent la permission de commen- 
cer la lecture sur les Sentences, accordée par le maître 
Guillaume de Schyrbourne et d’autres. 

D’après Th. Tanner, Bibliotheca brilannico-hiber- 

nica, Londres, 1748, p. 668, Guillaume de Schyrbourne 

serait l’auteur des Quodlibeta theologica, que J. Leiand 
dit être conservés dans la bibliothèque de Giseburn | 
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Priory (Yorkshire). Voir Colleclanea, ἴ. 111, dans 
Oxford historical Society, t. Xxx11, Oxford, 1896, p. 41. 
D'après J. Lechner, Beiträge zum mittelalterl. Franzis- 
kanerschrifttum, etc., dans Franzisk. Studien, t. ΧΙΧ, 
1932, p. 122-123, l’auteur désigné par chir dans la 
marge du fol. 1 vo du commentaire sur les Sentences de 
Guillaume de Ware dans le ms. Plut. 33, dext. 1 de la 
bibliothèque Laurentienne à Florence, doit très pro- 

bablement s'identifier avec Schyrbourne, de même 
que celui, qui est cité sous la dénomination de Schirre, 
dans la marge du commentaire sur les Sentences de 
Guillaume de Nottingham, dans le ms. 300, fol. 11 ve, 

de la bibliothèque de Gaius et Gonville Collcge à 
Cambridge. Voir GC. Balië, À propos de quelques ouvrages 
faussement attribués à Jean Duns Scot, dans Recherches 

de théol. anc. et méd., t. 11, 1930, p. 172. Dans les deux 

cas, il est fait allusion à une doctrine de Guillaume de 

Schyrbourne : dans le premier, à son opinion sur la fin 
de la théologie : Zmmo impossibile est, quod dileclio 
boni est finis alicujus scientiæ intrinsecus, quia ibi est 
oppositum in adjecto, quia si est finis intrinsecus, non 
est dilectio, sed speculatio, et hoc practica vel speculativa; 
dans le second cas, sur sa théorie quod Deus sub ratione 
deitatis vel divina essentia sit subjectum theologiæ : Res- 
pondetur (en marge : solutio Schirre) quod illa scientia 
est imperfectior et perfectior scientia Dei lum quia sciens 
imperfectius cognoscit tum quia cognoscil in lumine per- 
fectliori quia sub lumine fidei, et ideo cognoscit subjec- 
tum sub particulari ratione quoniam Deus, quia scientia 
illa non se extendit ad tot rationes cognoscibiles in Deo 
ad quot se extendit scientia Dei. Faut-il en conclure que 
Guillaume de Schyrbourne composa aussi un com- 
mentaire sur les Sentences? Ce n’est pas exclu, bien 
que ce ne soit pas encore dûment démontré. 

A.-G. Little, The grey friars in Oxford, dans Oxford hislo- 
rical Society, t. xx, Oxford, 1891, p. 165; le même, The fran- 

ciscan School at Oxford in the thirteenth century, dans Archiv. 
franc. hist., t. xix, 1926, p. 863; A.-G. Little-Fr. Pelster, 
Oxford theology and theologians c. a. D). 1282-1302, dans 
Oxford hist. Society, t. xcvr, Oxford, 1934, p. 103 et 230, 

ἢ. 5; A. Teetaert, La littérature quodlibétique, dans Ephem. 
theol. Lovanienses, t. XIV, 1937, p. 103. 

A. TEETAERT. 

SCIACCA (François de), frère mineur capucin 
italien (xvie siècle). — Originaire de Sciacca (prov. 
d’Agrigente), où il dut naître vers 1505, il entra d’a- 
bord chez les mineurs de l’Observance, où il enseigna 
la philosophie et la théologie selon la doctrine de 
Duns Scot, puis passa à la réforme des capucins, soit 

en 1533, d’après Antonin de Castellammare, O. M. 
Cap., Sforia dei fr. min. cappuccini della prov. di Pa- 
lermo, t. τι, Palerme, 1922, p. 29, n. 1, soit en 1552, 
selon A. Mongitore, Bibliotheca sicula, t. 1, Palerme, 

1707, et Bernard de Bologne, Bibliotheca scriptorum 
min. capuccinorum, Venise, 1747, p. 98. Il délaissa 
désormais les études pour se consacrer à la prédication. 
Au témoignage de Z. Boverio, Annales min. capuccino- 
rum, t. 1, Lyon, 1632, p. 777, il aurait exercé à plu- 

sieurs reprises la charge de gardien et de définiteur de 
la province sicilienne et serait mort en odeur de sain- 

teté à Palerme, en 1575. Il est l’auteur de Lecluræ phi- 

losophicæ et theologicæ secundum mentem Scoti, qui, du 

temps de A. Mongitore et Bernard de Bologne, étaient 
conservées dans un manuscrit du couvent des mineurs 

de l’Observance à Palerme. 

Z. Boverio, Annales O. M. cap., t.1, an. 1575, n. XX-XXV, 

Lyon, 1632, p. 773-776; Bernard de Bologne, Bibliotheca 

scriptorum O. M. cap., Venise, 1747, p. 98; J.-H. Sbaralea, 
Supplementum, 2° éd., t. 1, Rome, 1908, p. 299; Jean de 

Saint-Antoine, O. Ἐν M., Bibliotheca universa franciscana, 
t. 1, Madrid, 1722, p. 434; D. Scaramuzzi, O. F. Μ,, 7] pen- 

siero di Giovanni Duns Scoto nel mezzogiorno d'Italia, Rome, 

1927, p. 133; Egideo de Modica, O. M. Cap., Catalogo degli 

scrittori cappuccini ἃ. prov. di Palermo, Palerme, 1930, 



P. 62-63; Antonino da Castellammare, Storia dei fr. min. 

cappuccini della prov. di Palermo, t. 11, Palerme, 1922, p. 20- 
29. 

A. TEETAERT. 
SCIARA Antoine-Thomas, théatin italien, ori- 

ginaire d’Asti, professeur de théologie et de droit, 
mort le 23 novembre 1718, a lai isé : 1. Theologia bellica 

omnes fere difjicullates ad militiam tum tlerrestrem, tum 
marilimam pertinentes complectens et dilucidans, atque 
in VIII libros distributa, Rome, 1702-1703, 3 vol. 
in-fol.; 2° éd. en 2 vol. in-fol., Augsbourg, 1707. 
2. Additamentum ad theologiam bellicam, Rome, 1715, 
in-fol. 3. Romanus pontlifex omnium jurium disposi- 
tione propugnandus christianæ reipublicæ exhibetur, 

Rome, 1712, in-fol. 4. Raggionamenti sacro-regali 
interno al purgalorio, Rome, 1706, in-4, 

Hurter, Nomenclator lilerarius, 3° éd., t. 1v, col. 961; 

Bund, Catalogus auctorum qui scripserunt de theologia morali 

el practica, Rouen, 1900, p. 149; Richard et Giraud, Biblio- 

thèque sacrée, t. XXI1, ἢ. 19: Feller, Biographie universelle, 
t. x1, Paris, 1834, p. 332 (fait de Sciara un dominicain); 

Mémoires de Trévoux, 1727, p. 18; Journal des savants, 

t. XL, p. 262; Roskovany, Romanus pontifex Primas, t. VI, 
Nitra, 1873, p. 631-632 et t. 1x, p. 667. 

1. MERCIER. 
SCIENCE. — Le mot science est un de ces termes 

généraux dont l'emploi est marqué à propos de tout 
ordre de connaissance. La science, en effet, spécifie la 
connaissance de trois façons : d’abord quant à la cer- 
titude : la connaissance de simples probabilités ne mé- 
rite le nom de science que si elle est un acheminement 
vers la certitude; ensuite, en lui conférant un carac- 
tère général : les faits ne sont pour la science qu’un 
point de départ pour déduire des lois générales; enfin, 
en orientant la connaissance vers la recherche de 

causes : il s’agit moins de décrire les événements, de 

classer les faits que d’en dire le pourquoi. On pourrait 
donc définir la science brièvement : une connaissance 
par les causes. 

A côté de cette signification qu'on pourrait appeler 
objective, le mot science peut être employé subjective- 
ment, c’est-à-dire pour qualifier « la connaissance 
exacte et ordonnée de certaines choses déterminées », 
connaissance possédée par un sujet particulier. C’est 
ainsi que nous pouvons parler de la science d’un La- 
place ou d’un Newton. 

La théologie accueille cette double signification du 
mot science. Aussi pouvons-nous considérer, du point 
de vue objectif, la science sacrée en général et ses rap- 
ports avec la science simplement humaine; du point 
de vue subjectif, les diverses sciences ou connais- 

sances que la théologie reconnaît aux diverses intelli- 
gences. Plusieurs aspects du point de vue subjectif ont 
déjà été traités, par exemple, la science du premier 
homme avant la chute, voir JUSTICE ORIGINELLE, 

t. vin, col. 2028-2029; la science des prophètes, voir 
PROPHÉTIE, t. ΧΙ, Col. 714-720; la science de Ja 

sainte Vierge pendant sa vie terrestre, voir MARIE, 

t. ΙΧ, col. 2409-2413; la science des apôtres, voir 

ΠῚ, COL. 1695. 

Nous aborderons ici : I. La science sacrée (point de 
vue objectif) et, au point de vue subjectif : II. La 

science de Dieu (col. 1598). III. La science des anges et, 
par analogie, celle des âmes séparées (col. 1620). IV. La 
science du Christ (col. 1628). 

I. LA SCIENCE SACRÉE. — I. Ses diverses 
branches. II. Ses rapports avec la science purement 
humaine (col. 1596). 

I. LA SCIENCE SACRÉE ET SES DIVERSES BRANCHES. 
Les sciences sacrées se différencient des sciences 

purement humaines essentiellement par leur objet for- 
mel : le révélé, duquel, comme d’un principe certain, 
l'esprit humain, éclairé par la foi, s'efforce de déduire 
des conclusions. 
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On trouve ce caractère de science sacrée dans la 
théologie dogmatique, science par excellence des vérités 
révélées et qui, par là même, commande à toutes les 
autres sciences sacrées. Mais l’étude systématique et 
raisonnée des dogmes n'est pas la seule science sacrée 
dont l’objet formel soit réglé par la révélation. Il faut 
également citer : l’herméneulique et l’exégèse, dont l’ob- 
jet est précisément l’Écriture sainte, source de la Ré- 
vélation et qui, à ce titre même, ont une certaine prio- 
rité sur la théologie systématique; la fhéologie positive 
avec ses différents aspects, théologie historique, his- 
toire des dogmes, patrologie, théologie scripturaire, 
toutes sciences nécessaires à la présentation exacte et 
sûre des principes et des conclusions de la théologie 
systématique. Sur un autre plan, la {héologie morale et 
ses perfectionnements, théologie mystique et ascétique, 
sont par excellence des sciences sacrées, puisqu'elles 
s'appliquent à former l’homme selon les exigences de 
sa fin surnaturelle et de la perfection que commande 
ou inspire cette fin. Voir THÉOLOGIE, INTERPRÉTATION 
DE L'ÉCRITURE, TRADITION. 

Le droit canonique est aussi, dans son genre, une 

science sacrée et à un double titre : il a pour objet de 
formuler les lois qui régissent l'Église, société surnatu- 
relle, et sa force obligatoire lui vient de l’autorité de 

l'Église dont l’origine est surnaturelle et dont le do- 
maine s’étend à l’ordre surnaturel. Science sacrée éga- 
lement la liturgie, qui règle le culte dù à Dieu confor- 
mément à l’ordre de la providence et en s'inspirant des 
données de la révélation, en sorte que, comme l'aflir- 

mait le pape Célestin Ier, « la loi de la prière manifeste 
la loi de la croyance ». Denz.-Bannw., n. 139. Enfin, 
l’histoire de l’Église elle-même et l’hagiographie doi- 
vent être comptées parmi les sciences sacrées : elles 
perdraient leur nature et leur raison d’être si elles ne 
mettaient pas en relief les principes d’action surnatu- 
relle qui règlent les destinées de l’Église et produisent, 
dans les âmes, des fruits de sainteté véritable. 

IT. LES SCIENCES SACRÉES ET LEURS RAPPORTS AVEC 
LES SCIENCES PUREMENT HUMAINES. - On ne peut ici 
qu’esquisser dans ses lignes très générales le problème 
de ces rapports, les aspects particuliers devant en être 
étudiés dans des articles ou des ouvrages spéciaux con- 
cernant chaque branche du savoir religieux. Ces consi- 
dérations générales peuvent se formuler sous un double 
aspect, soit en envisageant le rapport des sciences sa- 

crées aux sciences humaines, soit, à l’inverse, en envi- 

sageant le rapport des sciences humaines aux sciences 
sacrées. 

1° Des sciences sacrées aux sciences humaines. — Les 
sciences sacrées présupposent, impliquent ou appel- 
lent le secours des sciences humaines. 

Tout d’abord dans la démonstration rationnelle des 
vérités, préambules de la foi et motifs de crédibilité, la 

philosophie et l’histoire sont indispensables à quicon- 
que veut se rendre à lui-même ou rendre aux autres 
raison de sa foi. Voir RaïsoN, t. x111, col. 1639-1640, 
Ensuite, les sciences sacrées reçoivent de la philologie, 
de l’histoire, de la géographie, de l'étude comparative 
des textes, les arguments préliminaires qui permettent 
soit de rétablir dans une intégrité plus parfaite les 
textes authentiques de la sainte Écriture, soit d'élimi- 
ner des textes interpolés ou supposés. De plus, l'her- 
méneutique et la théologie elle-même trouvent de pré- 
cieuses indications dans les données de plusieurs scien- 
ces connexes à l’histoire (préhistoire, géologie, paléon- 
tologie, etc.), en ce qui concerne les origines du monde, 
Ja création de l’homme, l’état de justice originelle, la 
nature et l’universalité du déluge, l'unité du genre hu- 
main, etc. Il devient de plus en plus difficile d'aborder 
ces questions sans considérer au préalable les points 
certains, probables ou douteux que nous livrent ces 
sciences. 
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Dans le domaine de la formation morale ou de la 
perfection surnaturelle des âmes, le savant chrétien et 
le pasteur ne peuvent se désintéresser des indications 
ou suggestions que leur fournissent la psychologie, les 
sciences médicales, y compris la psychiatrie. Com- 
ment, sans le secours de ces sciences, aborder sans trop 
d’hésitation les cas pratiques des scrupules, des tares 
héréditaires, des tendances morbides et même simple- 
ment des passions auxquelles les humains peuvent être 
prédisposés en raison de leurs tempéraments divers ? 
Un auteur belge n’a pas hésité récemment à écrire un 
traité de « psychiatrie pastorale ». A plus forte raison, 
dans les questions si délicates du discernement des es- 
prits — cas de possessions, d’obsessions ou de sugges- 
tions diaboliques ou, à l'opposé, d'interventions vrai- 
ment surnaturelles — dans les jugements à porter sur 
certains phénomènes de guérisons miraculeuses, soit 
au cours des procès de béatification ou de canonisa- 
tion, soit aux bureaux de constatations médicales, 

le concours des sciences humaines est nécessaire si 
l'on veut arriver à des décisions sûres, opportunes et 
sages. 

Enfin, dans le domaine de la piété, certaines dévo- 

tions populaires gagneraient vraisemblablement à 
s'inspirer d’un sens historique plus exact des réalités. 
Tant de légendes sont devenues objet de croyance 
populaire, desquelles il serait bon — en procédant avec 
toute la délicatesse nécessaire — que la critique vint 
enlever un merveilleux qui, sans être un chemin bien 

sûr pour amener les âmes à Dieu, est un moyen très 
efficace pour attirer sur notre religion les sarcasmes des 
incroyants. Éliminer de la piété et des pratiques pieuses 
la croyance et l'affection à un merveilleux frelaté, pour 
n’y laisser subsister que l'influence d’un surnaturel 

authentique, tel pourrait être le résultat heureux de 

l’aide apportée par la critique historique à l’hagiogra- 
phie en ce qui concerne les miracles, les visions, les 
révélations d'authenticité très douteuse. 

2° Des sciences humaines aux sciences sacrées. — Est 
également vrai le rapport inverse entre les termes du 
problème. 

D'une part, les sciences humaines ne peuvent igno- 
rer les sciences sacrées. Les vérités de la foi, les vérités 

de la raison appartiennent à deux ordres de connais- 
sance distincts, mais entre lesquels il ne saurait exister 
d’incompatibilité fondamentale, puisque « le Dieu qui 
révèle les mystères et répand la foi en nous est le même 
qui a mis la raison dans l’esprit de l’homme et qu’il est 
impossible que Dieu se renie lui-même ». Concile du 
Vatican, 5655. 111, 6. 1V, Denz.-Bannw., ἢ. 1797. Le 

savant n’est donc jamais autorisé, au nom de la raison, 
à nier la possibilité d’une science sacrée fondée sur le 
surnaturel. Et c’est en cette négation que gît l’erreur 
fondamentale du rationalisme. Voir ce mot, t. XIII, 
col. 1689-1690. Le modernisme, voulant expliquer la 
révélation par le simple jeu de la psychologie, de l’ex- 
périence religieuse et de l’immanence, n’est qu’une 
forme déguisée du rationalisme puisqu'il s’agit, en 
somme, de ramener au subjectivisme les vérités objec- 
tives garanties par la raison et par la foi. Voir MODER- 
NISME, t. x, col. 2012. 

D'autre part, les sciences humaines ne peuvent se 
déclarer en contradiction avec les données certaines des 
sciences sacrées. Dieu ne peut se contredire lui-même 
et la vérité ne saurait s'opposer à la vérité. Donc, tout 
en gardant l'indépendance d’esprit et de méthode né- 
cessaire au caractère scientifique de son œuvre, le sa- 
vant ne jettera jamais a priori de suspicion sur les 
vérités enseignées par les sciences sacrées. Si quelque 
apparente contradiction se fait jour, c’est, pour re- 
prendre une expression de Léon XIII dans l’encyclique 
Providentissimus Deus, parce que le théologien (la 
science sacrée) ou le naturaliste (la science purement 
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humaine) n’ont pas su se renfermer dans leurs limites 
et se garder, selon l'avertissement de saint Augustin, 
« de rien affirmer témérairement et de donner l'inconnu 
pour le connu ». Voir ici INSPIRATION DE L'ÉCRITURE, 

t. vir, col. 2235. 
Enfin, les sciences humaines devront s'interdire de 

naturaliser en quelque sorte le surnaturel révélé pour 
ne l’admettre que dans la mesure où l'exige la raison. 
C'est l'erreur du semi-rationalisme allemand du 
ΧΙΝ" siècle. Voir ci-dessous SEMI-RATIONALISME, 

A. MICHEL. 
11. SCIENCE DE DIEU. — La question de la science 

divine n'étant abordée dans le Dictionnaire qu'à pro- 
pos d’autres études, notamment MOLINISME, PRÉDES- 
TINATION, PROVIDENCE, THOMISME, il est néceSsaire 

d'en donner ici une brève synthèse. On examinera : 
I. Le dogme. II. Les doctrines théologiques (col. 1600). 
III. Les opinions libres (col. 1606). 

I. LE DOGME. — « Infini en toutes ses perfections », 
Dieu est donc «infini en intelligence ». Conc. du Vati- 
can, 5655. 111, 0.1, Denz.-Bannw., ἢ. 1782. Cette science 

infinie est le fondement de la doctrine de la providence. 
Ibid., n. 1784. La science divine étant infinie s'étend à 

tout : aussi l’appelle-t-on l’'omniscience. 
1° Fondement scripturaire. — 1. Afjirmalions géné- 

rales. — Pour affirmer au nom de l’Écriture le dogme 
de l’omniscience, le magistère a fait appel, lors du con- 
cile du Vatican, à Hebr., 1, 13. Denz.-Bannw., ἢ. 1784. 

Dans la question de la prescience divine, le concile de 

Valence cite la prière de Suzanne, Dan., xvI, 42. Mais 
d’autres textes pourraient être invoqués, I Reg., 11, 3; 
Ps., ΟΧΧΧΙΧ (hébr.), tout entier; Eccli., xXxx111, 28-29; 
XLII, 18-20 et tout particulièrement Ps., ΟΧΧΧΙΧ, ὃ: 

Esther, x1v, 4; I Cor., τι, 10. D’autre part, cette omni- 
science divine pourrait être déduite des affirmations 
touchant la vie divine, qui est Ja vie d’un esprit, Joa., 

ν, 26; cf. xIV, 6; voir le commentaire de saint Augus- 

Don Joanrtern, tract XII, ἃς 9 10,.}- «.., 

t. xxxv, col. 1579 sq., et la sagesse divine, qui est 

celle d’une cause intelligente, toute-puissante, agis- 
sante et, par là même, infinie. Sap., vir, 21-27; cf, Eccli., 

ARS πονς NI 222-0115 UPS IGXEVIT, ὅς IRom:, 

XI 100: 

2. Afjirmalions plus spéciales quant à l’objet de l’om- 
niscience. Les affirmations scripturaires nous per- 
mettent même de préciser les différents objets de la 
science divine. En principe, Dieu connaît tout ce qui, 
d’une façon ou de l’autre, est connaissable. Mais l'Écri- 
ture affirme spécialement que : 

a) Dieu se connaît lui-même, et avec cette note que 

lui seul peut se connaître parfaitement. Matth., χα, 27; 
I Cor., 11, 10, 11. — b) Dieu connaît toutes choses réel- 

lement existantes ou devant exister ou ayant existé. 
Hebr τὸ 19... Eccli; 1, 2. δ,,.9; τα, 29: χα, 19: οὗ. 

Gen” L'25:1Ps., L, 10: CxXEvVIr, 4,55 ΟΡ. ΣΕ ΚΝ,ΙΙ, 4; 15;, 
XLIV, 7; XLV, 21; XLVI, 22-23; Dan., ΧΙ, 42. — c) 

Dieu connaît les secrets des cœurs. Matth., vi, 4; cf. 
PAU OS ΧΕΙ, LOS EXIX, ὃν IS, XIE, 295 Jer., XT, 

ον αι, 10: 1 ῬΑΥ, xx vux, ὁ: ΤΠ ReS UNIT, 39; 

Eccli., ΧΧΠΙ, 28. — d) Dieu connaît les fautes elles- 

mêmes et le mal. Ps., Lx1x, 6; Prov., xv, 11; Eccli., 
XXIV, 24. — 6) Dieu connaît tous ces événements et 

tous ces faits, même lorsqu'ils dépendent de la liberté 
des créatures; il connaît donc avec certitude les 
futurs libres. Voir, au sujet du départ des Hébreux de 
l'Égypte ce que Dieu dit des desseins du Pharaon, Ex., 
1, 19; au sujet de leur entrée dans la Terre promise, 
Deut., xxx1, 21; au sujet des noirs desseins des deux 

vieillards, Dan., xu11, 42. C’est ainsi que, par communi- 

cation de la science divine, Jésus savait d'avance qui 
ne croirait pas en lui et le trahirait. Joa., vi, 65. Le 
magistère a d’ailleurs sanctionné la doctrine énoncée 

en ces textes : citant Hebr., τν, 13, le concile du Vati- 
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can ajoute : ea eliam, quæ libera creaturarum actione 
futura sunt. Denz.-Bannw., n. 1784. 

Dieu connaît aussi les êtres non existants, mais sim- 

plement possibles, Rom., ἵν, 17; cf. Ps., CXLVI, 5; 

Matth., x1x, 26; il connaît encore, sous la formalité 
de détermination conditionnelle qui leur est propre, les 

futuribles », c’est-à-dire les futurs contingents qui 
n'existeront jamais, mais qui auraient existé si telles 
conditions s'étaient vérifiées. David s’est enfui de 
Ceïla pour n'être pas livré par les habitants de cette 
localité, Dieu lui ayant assuré que ceux-ci le livre- 
raient à Saül. I Reg., xx111, 7 sq. Voir aussi la prédic- 
tion de la destruction éventuelle de Ninive, Joa., 111, 4. 

Cf.. Jer., xxxvni1, 17. De même Jésus parle de la 
conversion éventuelle de Tyr et de Sidon, au cas où 
ces villes auraient été témoins des miracles accomplis 
à Bethsaïde et à Corozaïm. Matth., x1, 21-23. Voir 

aussi Luc., ΧΥῚ, 31. 
209 Enseignement tradilionnel. — C’est par centaines 

qu’on pourrait recueillir les assertions patristiques 
touchant la science infinie de Dieu. Le P. Rouët de 
Journel, dans l’Enchiridion patristicum a fait la sélec- 
tion qui s’impose et qui permet de connaître les gran- 
des et suffisantes lignes de la tradition. La doctrine 
patristique est résumée sous six chefs différents 

1. D'une seule intuition, Dieu connaît toutes choses, 

non seulement celles qui sont, mais encore celles qui 
seront : Athénagore, Legalio, ΧΧΧΙ, P. G., €. vi, col. 

945; Théophile d’Antioche, Ad Autolycum, 1. II, n. 3, 

P. G.,t. vi, col. 1049; 5. Irénéé, Contra. hær., 1. II, 

c. XX VI, ἢ. 3, P. G.,t. ΝῊ, col. 801; 5. Hippolyte, Philo- 

sophoumena, 1. X, ce. xxx11, P. G., ὃ. XVI €, col. 3446; 

Clément d'Alexandrie, Strom., VI, xvir, P. G., t. 1x, 

col. 388; Origène, In Genesim, t. Τὶ, n. 6, P. G., 

t. ΧΙΙ, col. 64; 5. Cyrille de Jérusalem, Cat., 1V, c. v, 

P. G., t. xxx, col. 460; 5. Grégoire de Nysse, De 

infantibus qui præmature abripiuntur, P. G., t. XLVI, 
col. 184: S. Cyrille d'Alexandrie, Thesaurus, assert. 

XV, P. G., t. Lxxv, col. 292. Sur la doctrine desaint 

Augustin, voir ici t. 1, col. 2346. Sur les chosesfutures, 

saint Grégoire s’exprime ainsi : Quia ea quæ nobis fu- 
lura sunt videt, quæ lamen ipsi semper præsto sunt, 
præscius dicilur, quamvis nequaquam fulurum prævi- 
deat, quod præsens videt. Moralia, 1. XX, €. xxx11, 

ἢ; 88, P: LT τα στ col 175: 

2. Par sa prescience, Dieu n'apporte aucune contrainte 
aux décisions futures des hommes. Cf. S. Augustin, De 
libero arbitrio, 1. III, c. 1v, n. 11, P. L., t. xxxIL, col. 

1276. Cette assertion de saint Augustin, qu’on retrouve 
équivalemment dans les commentaires de saint Jé- 
rôme: sur Jérémie, 1.2V, c. xxVI, ÿ. 3, P. L., t.XXIV, 

col. 844, est plus d’une fois exprimée par les Pères 
grecs : Origène, Contra. Celsum, 1. 11, c. xx, P. α.,ἴ. κι, 
col. 836; Eusèbe de Césarée, Præparalio evangelica, 
1. VI; c. xx, P. G.,t. xxx, col. 492; S. Jean Chrysos- 

tome, [π Matth., hom. Lix, ἢ. 1, P. G.,t. vins, col. 574; 

S. Jean Damascène, Dial. contra. manichæos, n. 79, 
PAG, τ x0Iv. col 1577: 

3. Par application de ce second principe, Dieu a la 
prescience de tous les actes futurs de la libre volonté hu- 
maine. — Voir 5. Justin, Apol. 1, χιι, P. G., t. vi, 

col. 344: S. Cyrille d'Alexandrie, Thesaurus, assert. 

XV, P. G., t. LXXV, col. 292; Théodoret, In Rom., 

c. VIN, Ÿ. 30, P. G., t. ΠΧΧΧΙῚ, col. 141; 5. Jean Damas- 

cène, De fide orth., 1. 11, c. xxx, P. G.,t. xcrv, col. 969. 

Mais c’est surtout saint Augustin qui a directement 
abordé cette question. Voir ici t. τὶ col. 2390. Les textes 
principaux sont : De Genesi ad lilleram, 1. XI, €. 1x, 
n. 12, P. L., t. xxxIV, col. 434; De civitate Dei, 1. V, 

ΟΣ ὩΣ, ὩΣ 45 σ᾽ x, τι. 2,10. XL, COL ΤΌ 159 ÆEnCchIrIdion, 

σιν, t. XL, col. 283. On peut aussi citer chez les latins : 
5, Ambroise, De fide, 1: Ν', c. vi, τὰ. 83, P. L., ὃ, xv1, 

col. 665; 5. Jérôme, Adv. pelagianos, 1. III, ἢ. 6, P. L., 
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t. xx, col. 575; et, après Augustin, Fulgence, Ad 
Monimum, 1. I, οἱ xxv, P. L., t. LxXV, col. 172. 

4. El cela sans que soit atteint le libre arbitre. — La 
plupart des textes précédents comportent cette con- 
clusion, notamment ceux de saint Jérôme, de saint 
Augustin et de Théodoret. On peut y ajouter un beau 
commentaire de saint Jean Chrysostome sur le Necesse 
est ut veniant scandala, Matth., xvin, 7; cf. Luc. 
XVI, 1. « Ce n’est pas parce qu'ils sont annoncés que 
ces scandales arrivent; le Christ les annonce parce 
qu'ils doivent se produire. Si ceux qui les donnent ne 
l’avaient pas voulu, jamais ils ne se seraient produits; 
et s’ils n’avaient pas dû se produire, ils n'auraient pas 
été annoncés. » In Matth., hom. Lix, ἢ. 1; P. G.,- 
t. ΤΠ, 00]. 574. 

5. La prescience du mal et du péché est incluse dans la 
science parfaite de Dieu. — Voir Eusèbe de Césarée, 
déjà cité; 5. Jean Chrysostome, ibid.; S. Jérôme, tbid.; 
S. Augustin, De libero arbitrio, cité; S. Augustin, De 

civitale Dei, cité; S. Fulgence, déjà cité; 5. Jean Da- 
mascène, Contra manichæos, XXXVI1, P. G., t. XCIV, 
col. 1544. 

6. Enfin Dieu connaît les futurs conditionnels. — 
Pour saint Augustin, voir ici t. 1, col. 2346. On pourrait 

aussi apporter le texte déjà cité de saint Grégoire de 
Nysse. 

De tout cet ensemble, il résulte avec la dernière 

évidence que toute la tradition accorde à la science 
divine une perfection sans bornes. Aucun objet n’en est 
exclu, pas même le mal et le péché, pas même les évé- 
nements dépendant de la liberté humaine. 

3° Enseignement rationnel. — L'existence d’une 
science infinie en Dieu n’est pas seulement vérité de 
foi, c’est encore une vérité que la raison, avec ses seules 

lumières, peut atteindre. Saint Thomas a ainsi ration- 
nellement démontré l’infinie perfection de la science 
divine en partant d’un double principe. Tout d’abord, 
la parfaite immatérialité de Dicu explique sa science 
parfaite. Sum. theol., I, q. XIV, a. 1. Ensuite, l’essence 
divine étant infinie, la science divine qui s’identifie à 
cette essence doit pareillement être infinie. Zbid., a. 4. 
Cf. Contra gent., 1. 1,c. XLIV, XLv ; De verilate, 4. τι, a. 2, 

ad 5un, 
Si l’on voulait maintenant formuler le dogme sous 

ses aspects différents, on pourrait le réduire aux trois 
énoncés suivants : Dieu possède une science infinie: 
Dieu se connaît lui-même d’une manière infiniment 
parfaite; Dieu connaît tout ce qui a existé, existe et 

existera, même le mal dans l’ordre moral comme dans 

l’ordre physique, même les actes libres des créatures 
intelligentes, auxquels d’ailleurs sa prescience n’im- 
pose aucune nécessité. 

II. DOCTRINES THÉOLOGIQUES. — A côté de ces 

dogmes, il faut relever des doctrines certaines où com- 
munes, qui, sans appartenir à la révélation proposée 
par l'Église, présentent cependant l’enseignement reçu. 

1° Propriétés de la science divine. — Cette science est : 
1. Indépendante de toutes choses créées. — Si la science 
divine dépendait des créatures, elle ne serait pas d’une 
infinie perfection. Cette vérité est indiquée par l'Écri- 
ture, Eccli., xx1t1, 29; Jer., x, 12, et ainsi exprimée 

par saint Augustin :« Dieu connaît toutes ses créatures, 
spirituelles et corporelles, non parce qu’elles sont; 
mais elles sont, parce qu'il les connaît. » De Trin., 
1. XV, c. τὰ, n. 22, P. L., Ὁ. xzun, col. 1076. Voir plus 

loin, col. 1606. 
2. Immuable et éternelle. — À aucun point de vue, la 

science divine n’est discursive comme la nôtre : Dieu 
« voit tout ensemble et non pas successivement ». 
5. Thomas, 15, 4. x1v, a. 7. En effet, « la science de 
Dieu est sa substance même. Comme la substance 
divine est absolument immuable, il est nécessaire que 

sa science soit tout à fait invariable ». Id., 4. x1v. 
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Cf. Contra gent., 1. I, ©. Lv-Lvrr. On peut trouver de 

cette immutabilité éternelle de la science divine une 
analogie dans l'intuition intellectuelle immédiate des 
premiers principes; simple analogie. Voir l'expression 
« intuition » ou « vision » employée pour désigner la 
science divine dans Gen., 1, 31; Eccli., xx, 29; 
Matth... vi, 4; Hebr., 1v, 13. Saint Augustin ἃ donné de 

cette vérité un beau commentaire dans le De diversis 
quæstionibus ad Simplicianum, 1. 11, q. 1, n. 3, P. L., 

t. xL, col. 140. 
3. Compréhensive. — Elle épuise en un acte unique 

la cognoscibilité de son objet dans toute son ampli- 
tude, qu'il s'agisse de l’objet premier de la connais- 
sance divine, lequel est Dieu lui-même, S. Thomas, 

PB, q. XIV, ἃ. 3; cf. a. 2, ou qu'il s'agisse de l’objet se- 
condaire, les choses autres que Dieu, connues distinc- 

tement et complètement, telles qu’elles sont en leur 
cause première et telles qu’elles sont en elles-mêmes. 
Id., ibid., a. 6. Toute erreur, toute obscurité, toute 

hésitation doivent être complètement exclues de la 
science divine. Aussi la science divine ne saurait-elle 
être discursive comme la nôtre : « Dieu voit ses effets 
en lui-même comme en leur cause; sa connaissance 

n’est pas discursive. » Id., ibid., ἃ. 7. 
20 Divisions de la science divine. — L’absolue sim- 

plicité divine nous interdit de placer dans la science 
de Dieu considérée en elle-même la moindre distinc- 
tion. C’est par un acte unique et absolument simple 
que Dieu se connaît lui-même et toutes choses en lui- 
même. Mais la diversité dans la science divine doit être 
envisagée du côté des objets. Et, sous cet aspect, on 

distingue : 
1. Science spéculalive et science pratique. — La 

science spéculative se termine à un objet intelligible; 
la science à la fois spéculative et pratique se ter- 
mine à un objet à la fois intelligible et réalisable. De 
lui-même, Dieu n’a et ne peut avoir qu’une science 
spéculative; de tout ce qui est en dehors de lui, et 

même des êtres simplement possibles, Dieu a une 
science à la fois spéculative et pratique. Des êtres qui 
seront réalisés, même dans l’ordre des futurs libres, la 

science divine est pratique, en même temps que spécu- 
lative, car la science divine est la cause de tout ce qui 
existe en dehors de Dieu. Le mal lui-même, « bien que 
Dieu n’en puisse être l’auteur, n’en tombe pas moins, 
comme le bien, sous la connaissance pratique, pour au- 
tant que Dieu le permet, l'empêche ou y introduit un 
ordre ». Id., tbid., a. 16. Quant aux simples possibles, 

la connaissance pratique qu’en ἃ Dieu est qu’ils sont 
réalisables, bien que Dieu ne doive jamais les réaliser. 
Id., ibid. ; cf. De verilale, 4. 111, a. 3. 

2. Science nécessaire et science libre. — Cette distinc- 
tion se justifie selon que l’objet ne dépend pas ou dé- 
pend du libre décret de la volonté divine. C’est d’une 
science nécessaire que Dieu se connaît lui-même et 
connaît les possibles en nombre infini. Tous les autres 
êtres dépendant de l’acte créateur parfaitement libre 
de Dieu, sont donc l’objet de sa science libre. Cette 
science est dite libre, non parce qu’elle peut être ab- 
sente de l'intelligence divine dans l’ordre présent de 
sa providence, mais parce qu’elle aurait pu en être 
absente, si Dieu n'avait pas décidé de réaliser son 
objet. Elle est donc hypothétiquement nécessaire. 

3. Science d'approbation et science d’improbation. — 
Cette distinction est faite par rapport au bien ou au 
mal moral objet de la science divine. Saint Thomas 
appelle la science divine, science d’approbation, se- 
cundum quod est causa rerum. 15, q. xiv, ἃ. 8. Il s’agit 
ici de la science qui est cause véritable des choses, 

ce qui ne peut se vérifier que par rapport au bien. Ces 
termes semblent empruntés à saint Augustin, Quæs- 
liones in Heptateuchum, 1. 1, 4. Lvrr, P. L., t. XXxIv, 

col. 563. Doctrine clairement exposée par L. Billot, 
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De Deo uno el trino, thèse Χχαπι, ὃ 2. On applique à la 
science d’improbation Matth., ναι, 23; xxv, 12. 

4. Science de simple intelligence et science de vision. 
La distinction est ainsi formulée par saint Thomas, 
Is, q. XIV, ἃ. 9. Après avoir rappelé que Dieu sait tout, 
même les choses qui n’ont pas d'existence actuelle, 
saint Thomas ajoute : « Entre les choses qui n’ont pas 
d'existence actuelle, une distinction est à établir. Il en 

est qui, bien que n'étant point actuellement, ont été ou 
seront, et celles-là, on dit que Dieu les connaît d’une 

science de vision; car l'intelligence de Dieu, qui est 
identique à son être, ayant pour mesure l'éternité, bien 
que privée de succession, comprenant tout le temps, le 
regard de Dieu, éternellement présent, porte sur tout 

le temps, et tout ce qui est dans le temps s'offre à lui 
en manière de chose présente. D’autres réalités non 
existantes en acte sont au pouvoir de Dieu ou de la 
créature, et cependant ni ne sont, ni ne seront, ni n’ont 
jamais été. A l’égard de celles-là, Dieu est dit avoir non 
une science de vision, mais une science de simple intel- 
ligence. Et l’on s'exprime ainsi parce que parmi nous, 
les choses qu'on voit ont un être propre en dehors du 
sujet qui voit. » 

Ainsi donc, la science de simple intelligence ἃ pour 
objet les possibles qui n’ont pas d’autre être que celui 
qu'ils possèdent dans l’essence divine, miroir universel 
où sont contenues toutes les intelligibilités. La science 
de vision a pour objet les êtres réels, soit ayant existé, 
soit devant exister, soit actuellement existants, et ce, 

dans le domaine des êtres nécessaires comme dans 
celui des déterminations libres. 

5. Science moyenne. — La conciliation de la pres- 
cience divine avec la liberté des déterminations des 
créatures intelligentes a amené Molina à distinguer 
dans la science de simple intelligence, une science dite 
moyenne, qui a pour objet les choses qui ne sont pas, 
mais qui seraient si telle condition était vérifiée. A ce 
fait contingent qui serait si... on a donné le nom de fu- 
turible. Le futurible est ainsi quelque chose de plus que 
le simple possible, mais quelque chose de moins qu’un 
être réel. Qu'il y ait de ces événements futuribles, c’est 

indiscutable. Cf. Matth., χα, 21. Que Dieu les connaisse, 

c’est chose certaine. La sainte Écriture, on l’a vu, 

l’affirme explicitement. Voir col. 1599. N'est-ce pas sur 
l’existence d’une telle science en Dieu que nous fondons 
la meilleure consolation à donner aux parents frappés 
dans leurs plus chères affections par la mort d’un en- 
fant chéri : « Il est bien raisonnable, disait déjà saint 
Grégoire de Nysse, que Celui qui connaît l'avenir 
comme le passé, empêche cet enfant d'arriver à l’âge 
adulte, de peur qu’il ne commette le mal que, par sa 
prescience, Dieu sait qu’il aurait commis s’il avait 
vécu. » De infantibus qui mature abripiuntur, P. G., 

t. xLv1, col. 184. Cf. Catéchisme du concile de Trente, 
part. IV, ©. 11, n. 4. Sur ces points l’accord est complet 

entre théologiens, quel que soit leur sentiment sur l’op- 
portunité du nom de « science moyenne » et sur le rap- 
port de cette science à la science de simple intelligence 

ou de vision. Voir plus loin. Sur l’histoire de la science 
moyenne, on consultera, dans un sens qui prétend la 
faire dériver de saint Thomas, P. Dumont, S. J., Li- 

berlé humaine et concours divin, Paris, 1936, p. 76-233, 
et dans le sens opposé, l’ouvrage classique du P. N. del 
Prado, De gratia et libero arbitrio, t. 111, Fribourg 

(Suisse), 1907, p. 117-186. 
30 Moyen de la connaissance divine. — Nous plaçons 

encore ce sujet parmi les doctrines théologiques cou- 
ramment enseignées, bien qu'il comporte déjà, comme 
on le verra, certaines adultérations qui en rendent 

l’enseignement moins consistant. On ἃ dit plus haut 
que toute la science divine se réduit à un acte unique, 

intuitif, compréhensif, indépendant des objets créés. 

Quand ils parlent du « moyen » de la connaissance di- 
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vine, les théologiens sont donc d'accord pour éliminer 
tout ce qui pourrait impliquer complexité en Dieu et 
dépendance à l'égard des créatures. Ainsi, pour Dieu, il 
ne peut être question de recevoir une impression quel- 
conque, analogue à celle qui dispose notre intelligence 
à saisir les objets intelligibles. Dieu, connaissant toutes 
choses par un acte très simple qui s’identifie avec son 
essence même, n’a pas d'autre moyen de connaissance 
que cette essence divine, exemplaire de toutes les réa- 
lités concevables. C’est en connaissant toutes les ma- 
nières — innombrables d’ailleurs — dont son essence 
peut être imitée et participée, que Dieu connaît ce qui 
n’est pas lui. Ainsi l’on a coutume de dire que Dieu 
connaît les êtres créés ou créables in seipso, lanquam 
medio cognilionis. 

On ajoute que ce moyen de connaissance n’empêche 
pas que Dieu connaisse ces êtres tels qu’ils sont en eux- 
mêmes, c’est-à-dire avec toutes les notes distinctives 
de leur individualité réelle. Toutes les perfections 
créées se retrouvent éminemment dans la perfection 
divine. « Or, Dieu ne se connafîftrait pas parfaitement 
lui-même, s’il ne connaissait toutes les manières dont 
sa perfection peut être participée par d’autres. Et la 
nature même de l'être ne lui serait pas connue en per- 
fection, s’il ne connaissait toutes les manières d’être. 
Il est donc manifeste que Dieu connaît toutes choses 
d’une connaissance propre, selon que chacune se dis- 
tingue de toutes les autres, » 18, q. XIV, a. 6. 

C'est à ce point de la doctrine générale qu'inter- 
viennent certains théologiens pour donner un sens dif- 
férent à la connaissance que Dieu aurait des êtres créés, 
in seipsis. Voir les Wirceburgenses, De Deo, disp. II, 
a. 3,n. 117-137, et surtout Suarez, De attributis Dei posi- 

livis, 1. III, c. 11, n. 16; De scientia Dei futurorum contin- 
gentium absolutorum, 1. II, c. var, ἢ. 15; et aussi de nos 

jours, Piccirelli, De Deo uno et trino, n. 584 sq. Dieu 
connaîtrait aussi les choses immédiatement en elles- 
mêmes, dans leur objective vérité. On retrouvera cette 
conception à la base de plusieurs opinions qu’on exa- 
minera ultérieurement. La réfutation de cette opinion 
se trouve chez la plupart des thomistes dans leur 
commentaire sur la 4. xiv de la Is. Cf. Jean de 
Saint-Thomas, les Salmanticenses, Gonet, Gotti, Bil- 

luart, etc., et les manuels de Billot, Hugon, Diekamp. 
Retenant donc la doctrine généralement admise, 

nous disons que l'essence divine, objet primaire de la 
science de Dieu, est le moyen dans lequel et par lequel 
Dieu atteint l’objet secondaire de sa science, c’est-à- 
dire les êtres autres que lui. Cf. S. Thomas, Contra 
gentes, 1. 1. c. LxIX; Comp. theologiæ, ο. xxx. Descen- 

dons aux applications. 
1. Connaissance des possibles. — On distingue deux 

sortes de possibilité, la possibilité intrinsèque et la pos- 
sibilité ex/rinsèque. La possibilité intrinsèque, qui est 
la vraie possibilité métaphysique, consiste dans la 
convenance essentielle qu'ont entre eux les éléments 
de l'être possible. La possibilité extrinsèque marque 
simplement l'existence d’une cause extérieure capable 
d'appeler l'être à l'existence. 

Les thomistes enseignent que la convenance essen- 

tielle des éléments a son fondement dans l'essence 
divine et se trouve constituée formellement par l’acte 
de l'intelligence divine découvrant toutes les virtua- 

lités de l'essence. Aussi, disent-ils, Dieu connaît les 
possibles en tant qu’il connaît, dans son essence infinie, 
les manières innombrables dont elle peut être partici- 
pée. EL ces possibles sont en nombre actuellement 
infini. Mais il faut bien s'entendre sur la signification, 

en Dieu, de cette expression : infini actuel. « Qu'on ne 
dise pas : l'infini actuel étant impossible, on ne peut 
le poser en Dieu. Il ne s’agit pas de cela... Il n'y ἃ pas 
en Dieu d'idées distinctes, non plus que de multiplicité 
d'aucune sorte. Dieu connaît tout dans sa seule 
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essence, qui est parfaitement une. Mais, là où il n’y ἃ 
pas d'idées distinctes, il y a d'autant mieux l’idée de 
la distinction des choses, que cette distinction soit 

actuelle ou simplement possible. Il y a donc là une 
connaissance infinie, une connaissance de l'infini, et 

cependant il n’y ἃ pas d’infini actuel, au sens pluraliste 
de ce mot; il y a encore moins un infini potentiel : 
l'infini dont il s’agit est l'infini de l’unité infiniment 
riche et qui a une infinie connaissance de soi. » Sertil- 
langes, Dieu, t. 11, p. 354, note 116. Cf. S. Thomas, 
Contra gent., 1. I, ©. LXIX, LXXI1; Sum. theol., 15, q. XIV, 

a. 12; De veritale, 4. τι, a. 9; In Ium Sent., dist. XXXIX, 

qd ra": 

Cette thèse communément enseignée est plus ou 
moins contredite par le préjugé tiré de l’opinion, précé- 
demment relatée, de la connaissance des choses in seip- 
sis et aussi par des notions philosophiques différentes 
du possible intrinsèque. Duns Scot admet que les pos- 
sibles sont directement formés par l'intelligence di- 
vine, sans que l’essence divine y ait quelque part. Voir 
Duxs Scor, t.1v, col. 879; NOMINALISME, t. x, col. 766. 

Dieu connaît les possibles en lui-même, mais comme 
des idées de son intelligence. Pour les nominalistes, le 

possible intrinsèque n’existe pas. Dieu connaît les pos- 
sibles sans qu’on puisse assigner à cette connaissance 
aucun principe. Voir t. x1, col. 760. Descartes fait dé- 
pendre la possibilité intrinsèque de la volonté divine : 
si Dieu connaît les possibles, c’est qu'il les veut 
d’abord. Voir ici t. 1v, col. 546. - 

2. Connaissance du mal.-— Comment l'essence divine 
peut-elle être le moyen pour Dieu de connaître le mal ? 
Saint Thomas explique que Dieu connaît le mal en 
connaissant la limitation ou privation du bien. Ce 
mode de connaissance résulte d’ailleurs de la nature 
même du mal qui «n’est pas quelque chose, mais la pri- 
vation d’un certain bien ». De malo, q. 1, a. 1. Le mal 
est donc « opposé aux œuvres de Dieu, œuvres que 
Dieu connaît par son essence et donc, les connaissant, 

il connaît par elles les maux opposés ». Sum. theol., 15, 
4. XIV, ἃ. 10, ad 3um; ef. De verilalte, 4. 11, ἃ. 15. 

Cette connaissance indirecte n’est cependant pas 
une connaissance imparfaite, puisque « le mal n’est pas 
connaissable en lui-même; car c’est la nature du mal 
d’être une privation du bien; et ainsi il ne peut être ni 
défini ni connu, si ce n’est par le bien ». Zbid., ad 4um, 
A quoi Sertillanges ajoute cette remarque judicieuse : 
« On pourrait même dire qu’il appartient à la perfec- 
tion de la connaissance de connaître le mal indirecte- 
ment, puisque c’est ainsi qu'il est. » Op. cit., p. 351, 
note 107. » 

3. Connaissance des choses viles. — Les choses viles 
et basses sont elles aussi, à un degré infime, des parti- 
cipations lointaines de la perfection de l'être divin. La 
matière elle-même, si opposée cependant à l'esprit, est 
une réalité contenue dans l’exemplarisme divin. Dans 
le Contra gentes, 1. I, c. LXx, saint Thomas rappelle que 
la connaissance des choses viles n’est pas indigne de 
Dieu, car, loin d'entraîner en Dieu quelque complai- 
sance à l'égard du mal que de tels êtres peuvent pré- 
senter, cette connaissance concourt à la perfection in- 

finie de la science divine, Dieu devant tout connaître 

parce qu'il est la cause première de tout : « La Sagesse 
est plus prompte que tout ce qu'il y ἃ de prompt et 
elle atteint partout à cause de sa pureté. Elle est la 
vapeur de la vertu de Dieu... et c’est pour cela que rien 
de souillé n'entre en elle. » Sap., ναὶ, 24-25. 

4. Connaissance des êtres singuliers. — Bien que Dieu 
connaisse tout dans et par son essence, il y saisit les 

êtres dans leurs caractères singuliers et individuels. 
Notre connaissance humaine procède, elle, par voie 
d’abstraction, ce qui explique que notre connaissance 
du singulier soit l'aboutissement d'une série de juge- 
ments réflexes. En Dieu —- et dans les esprits séparés, 
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voir plus loin — rien de tel : l'intuition de l'essence di- 
vine la manifeste dans toute son « imitabilité », non 

seulement quant aux formes universelles, mais encore 
quant aux principes individuants. Cette connaissance 
divine des caractères singuliers de chaque être n'est 
pas une simple précision des caractères généraux 
l'individu introduit dans le monde des êtres un élé- 
ment tout à fait nouveau et irréductible dont il faut 
tenir compte. Il faut donc une explication ultérieure, 
que saint Thomas donne en ces termes : « Dieu étant 
cause des choses par sa science, la science de Dieu a la 
même extension que sa causalité. Et comme la vertu 
active de Dieu s'étend non seulement aux formes qui, 
en chaque chose, sont les principes de la nature uni- 
verselle, mais jusqu'à la matière même... il est de 
toute nécessité que la science de Dieu s'étende aux cas 
et aux êtres singuliers, qui tiennent leur individualité 
de la matière. Dieu connaît en effet tout ce qui n’est 
pas lui au moyen de sa propre essence, selon que cette 
essence est le type des choses au titre de principe effi- 
cient : il faut donc bien que son essence soit un prin- 
cipe de connaissance suffisant à l'égard de tout ce qu’il 
fait et cela non pas seulement en général, mais aussi 
en particulier. » Sum. theol., 15, q. XIV, ἃ. 11. 

Nous avons souligné la raison de causalité efficiente 
apportée par saint Thomas pour justifier la possibilité 
de la science divine quant aux êtres individuels et sin- 
guliers, c'est-à-dire quant aux êtres créés considérés 
dans leur réalité individuelle. On verra plus loin, à pro- 
pos des controverses théologiques, l'importance de la 
présente remarque. 

5. Connaissance des êtres réels en nombre infini. — 
A propos de la connaissance des possibles, nous avons 
dit que la science divine de simple intelligence em- 
brasse, dans l'essence divine envisagée comme exem- 
plaire de ce qui pourrait être, un nombre actuellement 
infini d'objets possibles. Ici, nous devons aller plus 
loin : il faut admettre que, dans sa science de vision, 
portant sur ce qui a été, est ou sera, Dieu saisit dans 
un seul acte d’intuition de son essence, un infini d'êtres 

réels. Chose au premier aspect étrange, et cependant 
qui s'impose : « Si l’on y regarde de près, on doit dire 
nécessairement que Dieu, même par sa science de 
vision, embrasse un infini. Car Dieu connaît même les 

pensées et les affections des cœurs qui seront, dans 
l'avenir, multipliées à l'infini, vu que les créatures 

rationnelles doivent durer sans terme. » Sum. theol., 15, 
4. XIV; a. 12. 

L’explication est la même que pour la science de 
simple intelligence quant à l'infinité de son objet. 
C’est, ici comme là, « l'infini d’une unité infiniment 
riche ». Mais ici toutefois intervient un nouvel élément 
en raison d’une difficulté nouvelle : 

4 

ΠῚ s’agit d'un infini qui sera, bien que sa réalisation, à 

l'envisager selon sa nature de chose successive, savoir étape 

par étape, soit sans terme. S'il s'agissait d’une créature, 

dont la science, soumise elle-même au temps, ausculterait 

l'avenir, on dirait : L'infini ne devant jamais être posé en sa 
totalité, nulle anticipation ne peut le totaliser pour le con- 
naître. Mais Dieu échappe à cette condition. Sa connais- 
sance est simultanée et non successive; il voit simultané- 
ment même le successif, et actuellement même ce qui est à 
venir. ΠῚ connaît donc tout l'avenir dans son intégralité, 

alors même que cet avenir ne doit jamais être posé intégra- 

lement. ΠῚ y ἃ là un lointain sans terme, comme tout à 

l'heure un abîme sans fond, mais Dieu l'enveloppe, pour 

l'excellente raison qu'il le crée et n’y peut donc trouver un 
obstacle. Dieu conçoit et Dieu pose l’accessible et l’inacces- 
sible, le déterminé et l'indéterminé. ΠῚ est au-dessus de toute 

différence. Sertillanges, op. cil., p. 355, note 117. 

ΠῚ. CONTROVERSES. — Trois controverses, dont la 
dernière est de beaucoup la plus célèbre, quoique en 
réalité elle se soude étroitement aux deux autres, op- 
posent entre eux les théologiens au sujet de Ja science 
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divine. Ce sont les controverses relatives : 1. à la cau- 
salité de la science divine par rapport aux créatures; 
2. à la « présentialité » des êtres existant dans le temps 
par rapport à l'éternité divine: 3. à la connaissance 
certaine que Dieu a des futurs libres. 

1° Première controverse : la Science divine, cause des 

êtres. — 1. Texte de saint Thomas : sa valeur doctrinale 

en dehors de toute controverse. 

La science de Dieu est la cause des choses : car la science 
de Dieu est à l'égard des choses créées ce qu'est la science 
de l’artisan pour ses œuvres. Or, la science de l'artisan est 

bien la cause de ce qu'il fait, vu qu'il agit par son intelli- 
gence et que par conséquent la forme qui détermine son 
intelligence est le principe de son opération... Mais. la 
forme intelligible à elle seule... ne produirait pas d'effet 
déterminé, si elle-même n’était déterminée à cet effet par ce 
qu’on appelle l'appétit. Or, il est manifeste que Dieu cause 
toutes choses par son intelligence, puisque son être et son 
intellection sont identiques. Il est donc de toute nécessité 
que sa science soit cause des choses en tant que s’y ajoute 

sa volonté. 15, 4. χιν, a. 8, trad. Sertillanges. 

C'est à tout l’article qu’il faut demander de préciser 
la valeur doctrinale que renferme cet énoncé. Tout 
d’abord, la question de la causalité de la science divine 
par rapport aux êtres créés se pose naturellement à 
l'esprit humain : « Si Dieu connaît tout en soi-même; 
s’il a néanmoins de tout une connaissance propre et 
particulière; s’il en ἃ une connaissance simultanée et 
sans aucune causalité d’un terme sur l’autre, des condi- 
tions si étranges et si différentes des nôtres invitent à 
se demander si la relation du sujet connaissant à l’ob- 
jet connu ne serait pas ici complètement retournée, 
seule explication, semble-t-il, d’une si haute et si com- 

plète indépendance. » Sertillanges, op. cit., p. 349, 

note 96. 
Cette causalité de la science divine peut être enten- 

due d’une double façon : causalité au moins directive de 
la production des choses, Dieu n’opérant pas d’une 
manière aveugle, mais conformément aux lumières de 

sa sagesse; ou bien causalité effective, Dieu causant lui- 

même les déterminations idéales des êtres, d’après les- 

quelles se dirigera sa volonté créatrice. La première 
façon seule relève de l’enseignement dogmatique. La 
seconde prête à des interprétations différentes, bien 
que tout le monde s'accorde à reconnaître la science 
divine indépendante des choses créées elles-mêmes. 

Préexistence idéale des êtres créés dans la science 
divine et influence de ces idées dans la réalisation 
même des êtres créés : telle est, indiscutable et indis- 
cutée, la doctrine générale qui se dégage de l’article 

cité. 
Pour la démontrer théologiquement, saint Thomas 

aurait pu invoquer l’autorité de l’Écriture, celle-ci af- 
firmant à maintes reprises le rôle de la sagesse divine, 
de l'intelligence divine, de la parole divine, du Verbe 
divin, dans la création ou la formation des êtres. Cf. 

Gen., 1, 3; ἘΦ. xxx1n1, 6; GIV, 24; CXXXVI, 5; Sap., 

vint, 6; Joa., 1, 3; Hebr., 1, 3, etc. Mais il a préféré re- 
courir immédiatement au patronage des Pères, le seul 
terrain où l’on pût rencontrer quelque difficulté. En 
effet, dans le 1. VII de son commentaire sur l’épître aux 
Romains, vit, 30, Origène a écrit : « Ce n’est pas parce 
que Dieu sait qu’une chose doit être, que cette chose 

sera; mais c’est parce qu’elle doit être que Dieu, 
avant qu’elle soit, sait qu’elle sera. » P. G., t. XIV, 
col. 1126 C. Auquel texte, il oppose immédiatement le 
texte connu de saint Augustin, De Trinilale, 1. XV, 
ce. ΧΙ, n. 22, P. L., t. xL11, col. 1076 : « Dieu ne connaît 

pas l’universalité des créatures spirituelles ou corpo- 

relles parce qu’elles sont, mais elles sont parce qu'il les 
connaît. » On pourrait ajouter aussi les mots de saint 
Grégoire, Moral. 1. XX, c. xxx: : « Tout ce qui existe 

est vu de toute éternité par Dieu, non parce que ces 

| choses sont, mais elles sont parce qu'elles sont vues, 
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P.L., t. LxxvI, col. 175D. Expliquant alors en bonne 

part l’assertion d’Origène, saint Thomas indique que le 
docteur alexandrin n’a envisagé qu’un aspect partiel du 
problème, l’aspect de la connaissance. Or, la connais- 

sance n’est pas cause indépendamment de la volonté. 
Quand donc Origène dit « que Dieu prévoit telles choses 
parce qu’elles sont à venir, il faut comprendre ce «parce 
« que » d’une causalité de conséquence, non d’une cau- 
salité quant à l’être. Cette conséquence, en effet, est 
exacte : si une chose doit être, Dieu la prévoit; mais 
les choses futures ne sont pas pour cela causes que 
Dieu les prévoie ». 15, 4. xIv, ἃ. 8, ad 1un. 

Les théologiens de toutes les écoles catholiques pour- 
raient souscrire à cette doctrine générale. Mais, à côté 
de la doctrine, il y a place pour des opinions adverses 
et irréconciliables. 

2. Controverses dans l'interprétation du texte de saint 
Thomas. — Saint Thomas ἃ écrit : scientia Dei est 
causa rerum, secundum quod habet voluntatem conjunc- 
tam. La controverse porte sur le rôle de la volonté. 

a) Interprétation de l’école thomiste. — Nous enten- 
dons ici par « école thomiste » — cela soit dit une fois 
pour toutes -- l’école qui se réclame du patronage de 
saint Thomas dans toutes les questions intéressant la 
science divine, les décrets divins, la prémotion phy- 
sique et leur accord avec la liberté humaine. Nous 
n’examinons pas si cette appellation est justifiée ou 
non. Nous prenons simplement le fait de l'appellation, 
telle qu’on la formule couramment depuis quatre siè- 
cles et que plusieurs documents pontificaux ont eux- 
mêmes consacrée. Cf. Denz.-Bannw., n. 1090, note 2; 

1097, note 1. 

Dans son exégèse du texte de saint Thomas, l’école 
thomiste précise que la science de simple intelligence, 
telle que la conçoit saint Thomas, ne pouvant donner 
que la connaissance des possibles, la volonté a pour 
rôle de déterminer la simple possibilité et de donner 
ainsi, à l’être idéalement représenté en Dieu, le carac- 
tère d’être précis et déterminé que sa réalité en dehors 
de Dieu implique. C’est donc la science de vision qui est 
cause des choses créées; cette détermination par le 
décret de la volonté vaut aussi bien pour les êtres con- 
tingents que pour les êtres nécessaires. Ainsi le décret 
de la volonté divine n’est pas simplement un décret 
d'exécution, c’est aussi, et avant tout, un décret de 
détermination. Et, puisqu'il y a priorité du côté de 
Dieu, sa science ne pouvant être causée par les choses, 
il faut logiquement dire que ce décret est un décret de 
prédétermination. 

La simple lecture de l’article 8 montre que telle est 
bien la pensée de saint Thomas : « Puisque la forme 
intelligible à elle seule ἃ également rapport à l'effet ou 
à son contraire, vu que la science des contraires est 
commune, elle ne produirait donc pas d’effet déter- 
miné, si elle n’était elle-même déterminée à tel effet 

par ce qu’on appelle l'appétit. » En effet, explique 
A. Sertillanges, « l’idée d’une chose peut aussi bien ser- 
vir à la faire qu’à s’en abstenir. et l’idée d’une chose 
peut aussi bien servir à la faire elle-même qu’à faire 
une chose contraire, dont l’idée est en corrélation ». 
Op. cil., p. 349, note 99. Les auteurs citent d’autres 
textes; voir Garrigou-Lagrange, De Deo uno, Paris, 

1938, p. 345-346. Deux textes paraissent extrêmement 
significatifs : « L'idée divine est déterminée selon le 

propos de la volonté aux choses qui sont, seront ou ont 
été; mais non pas aux choses qui ne sont ni ne seront 
ni n'ont été, » De veritale, q. 111, a. 6. Et encore : « La 
forme (l’idée), selon qu'elle est dans l'intelligence seule, 
n’est pas déterminée à être ou à ne pas être, elle ne 
l’est que par la volonté. » 15, 4. ΧΙΧ, a. 4, ad 4um, 

L’épithète de décret prédélerminant ne doit pas être 
un sujet d’hésitation ou de trouble. Tout d’abord, l’ex- 

pression se trouve explicitement ou équivalemment 
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chez saint Thomas. Si ce théologien nie constamment 
dans la volonté libre créée une prédétermination qui 
l'empêcherait de se déterminer elle-même, il affirme 

très nettement en Dieu la disposition, la décision, le: 
décret prédéterminant. En parlant du destin (fatum),. 
il n’hésite pas à écrire ces mots significatifs : « En tant 
que tout ce qui se fait ici-bas est soumis à la Provi- 
dence divine, comme étant préordonné par elle et pro- 
noncé d’avance, nous pouvons parler de destin... » I, 
q. ΟΧΥῚ, ἃ. 1. Dans le De veritale, q. 11, a. 7, il parle des. 

effets des causes secondes qui proviennent tous ex Dei 
prædifinitione. C’est « la providence qui « définit » ainsi 
tous les êtres individuels ». Zbid., ἃ. 8. Voir l’applica- 
tion de la même doctrine et de la même terminologie 
aux actes libres, q. vu, a. 12 et ἃ. 13. Le Quodlibet X71, 
a. 4, est plus net encore : « D’autres ramènent toutes 
ces choses à une cause supracéleste, savoir la provi- 
dence de Dieu, par qui toutes choses sont prédéter- 
minées et ordonnées. » 

La connaissance des actes peccamineux n'apporte 
pas une difliculté spéciale à la thèse générale. Dans le 
mal moral, on peut distinguer la réalité physique de sa 
déformation morale. L'acte, dans sa réalité physique 
positive, ne renferme encore pas le mal et par consé- 
quent Dieu le connaît dans son décret prédéterminant; 
quant à la déformation morale, qui n’est qu’une priva- 
tion, Dieu la connaît dans le décret simplement per- 
missif d’une telle déformation morale. Voir Provi- 
DENCE, t. ΧΙ, 60]. 1018. 

b) Interprétation de l’école molino-suarézienne. — 
Quand saint Thomas dit que la science divine est causa 
rerum, secundum quod habet voluntatem conjunctam, 
tout le rôle qu’il réserve à la volonté divine consiste, 

d’après les théologiens de cette école, à exécuter ce qui 
est déjà déterminé dans la science divine avant tout 
décret de la volonté. Ainsi la causalité de la science se 
réfère, non à la science de vision, mais à la science de 

simple intelligence ou plus exactement à cette partie de 
la science de simple intelligence qu’ils appellent la 
science moyenne. 

Voici, comment, d’après Suarez, la pensée de saint 
Thomas doit être comprise. Dieu n’agit pas immédia- 
tement au dehors par son intelligence, mais par sa 
volonté. Or, la science de vision n’est concevable 

qu'après le fiat réalisateur de la volonté divine, par 
conséquent lorsqu'il ne reste plus rien à produire. Au- 
cun élément du monde ne lui doit donc son existence. 
Dans la production du monde, l'intelligence joue le 
rôle de conseillère et de directrice; la volonté décide 
s’il faut ou non réaliser. La science de vision, sans 
doute, n’est constituée comme telle qu'après un acte 
libre du Créateur. Mais cet acte libre ne la modifie pas 
en tant que science; il n’a pas d’autre résultat que de 

la pourvoir d’un objet ;il tire du néant les choses qu’elle 
considérera. Par conséquent, la science qui a causé 

l'univers, c’est la science de simple intelligence. On en 
trouve la preuve dans l’article même de saint Thomas, 
dont nous avons donné plus haut le commentaire tho- 
miste, « La forme intelligible, dit saint Thomas, à elle 
seule a également rapport à l’effet ou à son contraire 
(se habetl ad opposita). » Les thomistes traduisent : « à 
des effets opposés encore simplement possibles parce 
qu’indéterminés »; les molino-suaréziens traduisent : « à 
des possibles déjà déterminés, mais qui ne passeront 
l’ordre des réalités que par un décret de la volonté di- 
vine, et constitueront alors l’objet de la science d’ap- 
probation. » « Ainsi la science, cause des réalités, que 
saint Thomas appelle ici science d'approbation, avant 
l'élection libre de la volonté divine » est utilisable à des 
emplois opposés, se habel ad opposita. Or, semblable 
caractère ne convient aucunement à la science de vi- 
sion qui n’est pas indifférente, mais déterminée, par 
nature, à représenter ce qui a déjà fait l’objet de dé- 
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<crets divins. Avant ces décrets d’ailleurs, « elle n’exis- 

tait pas du tout, ce n’est donc pas elle, mais une autre 

science qui a été transformée par eux en cause eflicace 
des divers éléments de la création ». P. Dumont, op. cit., 
p. 224-232, passim. Cf. Suarez, Prolegom. de gratia, IT, 
CG. x: 

29 Deuxième controverse : la « présentialité » à l'éternité 
divine des futurs contingents. — 1. Texte de saint Tho- 
mas : sa valeur doctrinale. 

SCIENCE DE 

Un fait contingent peut être envisagé en un double état. 
D'abord en lui-même,au moment où il a acquis l’existence 
actuelle, et alors il n’est plus considéré comme futur, mais 
comme présent; ni comme pouvant tourner en divers sens, 
mais comme déterminé à un certain résultat. Pour cette rai- 
son, il peut, pris ainsi, être l’infaillible objet d’une connais- 
sance certaine, par exemple tomber sous le sens de la vue, 
<omme si je vois Socrate assis. En second lieu, le fait contin- 
gent peut être envisagé dans sa cause; alors il est considéré 
comme futur et de plus comme contingent, non encore 
déterminé à ceci ou à cela, vu que le contingent implique 
une aptitude à des résultats contraires. Dans ce cas, le fait 

contingent ne prête pas à une connaissance certaine. En 
conséquence, celui qui ne connaît un effet contingent que 
dans sa cause, n’a de lui qu’une connaissance conjecturale. 
Mais Dieu, lui, connaît tous les faits contingents non seule- 

ment comme contenus dans leurs causes; il les connaît aussi 
selon que chacun d’eux est actuellement réalisé en lui- 

même. Et, bien que les faits contingents se réalisent tour à 
tour, Dieu ne les connaît pas en eux-mêmes tour à tour 
comme nous pourrions le faire; il les connaît simultanément, 
parce que sa connaissance, ainsi que son être, a pour mesure 
l'éternité. Or, l’éternité, bien que réalisée toute ensemble, 

<omprend tout le temps, ainsi qu'il a été dit. De sorte que 
tout ce qui se trouve dans le temps est éternellement pré- 
sent à Dieu non pas seulement en tant que Dieu a présentes 
à son esprit les notions de toutes choses, mais parce que 
son regard porte éternellement sur toutes choses, telles 

qu'elles sont dans leur réalité présente elle-même. 
Il est donc manifeste que les faits contingents sont connus 

de Dieu infailliblement en tant que soumis au regard divin 
et comme placés en sa présence, et cependant, à l’égard de 
leurs propres causes, ils demeurent des futurs contingents. 
Sum. theol., 15, q. x1v, a. 13. Cf. Contra. gent., 1. I, ΘΟ. LXVI; 

In 1° Sent., dist. XX XVIII, a. 5, ad. 2"® ; De veritate, 4. 11, 
a. 12. 

Le titre de l’article est celui-ci : La science de Dieu 
s’étend-elle aux futurs contingents ? Il importe de le rete- 
nir pour bien situer les controverses. La portée doc- 
trinale de l’article est considérable. 1] résume, en effet, 
une doctrine que la foi catholique a toujours professée, 
à savoir la connaissance certaine que Dieu a de tous 
les événements futurs, même libres, comme étant pré- 
sents sous ses regards. 

Le but de l’article est de montrer que, par rapport 
aux événements futurs contingents, la science divine 
ne se trouve pas dans la même situation que la nôtre. 
Nous, nous ne pouvons que prévoir, et d’une manière 
simplement conjecturale, en connaissant leurs causes, 

ce que seront les événements futurs contingents. Dieu 
ne prévoit pas : par rapport à son regard éternel, les 
futurs contingents n'existent pas seulement dans leurs 
causes, ils sont là, présents, en raison de la coexistence - 

de l’éternité immuable au temps dans lequel ils se dé- 
roulent, et Dieu les voit plutôt qu’il ne les prévoit. On 
peut dire que cette doctrine de la « présentialité » des 
futurs à l’éternité divine est un enseignement tradi- 
tionnel. On le trouve explicitement chez la plupart des 
Pères : par exemple, S. Ambroise, De fide, 1. I, €. xv, 

n. 97, P. L., t. xvi, col. 574; 5. Augustin, Ad Simpli- 

cianum, 1. ΤΊ, 4. τι, n. 2, P. L., t. x, col. 158; 5. Pierre 

Damien, Opusc., ΧΧΧΥῚ, c. vis et vint, P. L., t. CXLV, 

col. 607; 5. Anselme, De concordia, c. v, P. L., t. CLvINt, 
col. 513. Auparavant, col. 332, le même Anselme avait 

écrit cette phrase significative, inspirée d’ailleurs d’Au- 
gustin, loc. cit. : « La prescience divine est impropre- 
ment appelée prescience; celui à qui toutes choses sont 
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présentes n'a pas la prescience des événements futurs, 
il a la science des événements présents. » 

2. Controverses. — Une double controverse divise ici 
les théologiens. L’une concerne la nature de la présence 
des futurs contingents à l’éternité de la science divine; 
l’autre ἃ pour objet le moyen de la science divine par 
rapport à ces événements que la coexistence de l’éter- 
nité rend présents. 

a) Première controverse : nature de la présence des 
futurs contingents. — Un certain nombre de théolo- 
giens, Durand, Scot, Gilles de Rome et, parmi les 

jésuites, Suarez, Vasquez et, plus récemment, Mazzella, 

entendent la présence des événements futurs d’une 
présence purement intentionnelle et objective. Cette 
théorie fait écho, de toute évidence, à l’opinion se- 
lon laquelle Dieu connaîtrait non in seipso, mais in 
seipsis, voir col. 1603, les êtres différents de lui. Elle 

est commandée, on le verra plus loin, par le souci de 
préserver la science moyenne de toute ingérence des 
décrets prédéterminants. A coup sûr, la crainte est 
exagérée, puisque de fervents molinistes, à commencer 
par Molina lui-même, auquel on peut adjoindre Ruiz, 

Tiphaine, Billot, Van der Meersch, Janssens, et tant 

d’autres en dehors de l’école dominicaine sont d’ac- 
cord avec les thomistes pour affirmer que les futurs 
contingents sont présents à la connaissance éternelle de 
Dieu d’une présence réelle et physique, prout sunt in 
seipsis. Non, certes que leur réalité temporelle coexiste 
physiquement à l’éternité divine, mais à l'inverse, parce 
que l'éternité qui mesure la science divine coexiste phy- 
siquement à tous les temps. Comme l’explique Jean 
de Saint-Thomas, In 18m parlem, disp. IX, a. 3, l’éter- 

nité divine ne mesure pas ici les choses créées considé- 
rées déjà en elles-mêmes et en les supposant déjà pro- 
duites comme terme de la création passive, mais en 
tant qu’elles sont contenues dans l’action éternelle de 
Dieu dont elles sont le terme. La terminologie thomiste 
a donc besoïn ici d’explication, comme le note fort 
exactement Van der Meersch, De Deo uno et trino, 
n. 252 et n. 405, note 2. Sur cette controverse voir 
Hugon, De Deo uno et trino, dans Tractatus dogma- 
lici, t. 1, p. 190-192; Garrigou-Lagrange, De Deo uno 

et trino, p. 357 sq., qui défendent la thèse thomiste; 
Chr. Pesch, Prælectiones dogm., t. 11, n. 170, prenant 

parti pour l’opinion adverse. Pour une discussion plus 
approfondie, voir Gonet, Clypeus theol. thom., tract. De 
scientia Dei, disp. IV, a. 7. 

b) Seconde controverse : le moyen de la science divine 
par rapport aux événements futurs que la coexistence de 
l’éternilé rend présents. — La controverse porte exac- 
tement sur ce point : la « présentialité » des futurs con- 
tingents ou plus généralement des futurs tout court 
est-elle, selon saint Thomas, le moyen de la connais- 

sance divine par rapport à eux? Si oui, les thomistes 
ont tort d'affirmer que c’est le décret divin qui fait la 
détermination en même temps que la réalisation du 
futur. 

L'attaque des molinistes est vive : « Si saint Thomas, 
traitant ex professo de la connaissance que Dieu ἃ des 
futurs contingents (cf. 15, 4. Χιν, ἃ. 13; In Zum Sent., 

dist. XX XVIII, q. 1, a. 5; Contra. gent., 1. I, c. LXVI1; 
De veritale, 4. τι. a. 12) ne fait aucune mention du décret 

divin, mais recourt à la présence des futurs par rapport 
à l'éternité qui coexiste au temps, le moyen de la con- 
naissance divine n’est plus le décret qui prédétermine 
l'existence des futurs. » Ainsi parlent tous les molinistes. 

Cf: Chr. Pesch, op. cil., n. 271 et 272. 

En traitant de la vision divine des futurs absolus, saint 
Thomas ἃ posé un principe décisif qui domine et régit la 
doctrine des futurs conditionnels, tout autant que celle des 

futurs absolus.Contingentia ad utrumlibel in causis suis nullo 
modo cognosci possunt. Les œuvres de la liberté ne peuvent 
être d'aucune manière connues dans leurs causes... Mais, les 



1611 SCIENCE DE DIEU: 

œuvres libres étant indiscernables dans leurs causes, la 

prescience du Créateur ne peut plus les atteindre qu’en elles- 

mêmes ou dans l'acte de notre volonté qui les détermine. 
C'est à cette solution que s’est rallié saint Thomas au sujet 
des futurs absolus... A la conception ainsi esquissée de la 

dépendance des libertés humaines à l’égard de leur cause 
première, le Docteur angélique demeurera inébranlement 

fidèle. Dans chacune de ses œuvres principales, il est revenu 
sur cette question; loin de se démentir, il a répété avec une 

conviction de plus en plus ferme que les futurs libres ne se 
révélaient à aucune intelligence, fût-elle infinie, par leurs 

antécédents, mais par leur présence réelle dans le champ de 

sa vision. Le contingent, écrit-il dans la Somme, peut être 

envisagé sous deux aspects : soit en lui-même et en tant 
qu'il existe actuellement; ainsi n’appartient-il pas, à propre- 

ment parler, à l’ordre futur, mais à l’ordre présent, et il est 

déterminé, ce qui lui permet d'être connu avec certitude. 

Soit dans sa cause, et ainsi se présente-t-il comme futur et 

comme indéterminé. De ce point de vue, il échappe à toute 
connaissance certaine, Quiconque ne l’atteint que dans sa 
cause, ne peut émettre à son sujet que des conjectures. Or, 
Dieu connaît tous les contingents, non seulement tels qu'ils 

se trouvent dans leurs causes, mais tels qu’ils sont en eux- 

mêmes, car son éternité coexiste à tous les temps. Il en a 
donc une science infaillible dans la mesure où ils sont pré- 
sents sous son regard. P. Dumont, op. cit., p. 90-91. 

A cette attaque directe, les thomistes répondent de 
la façon suivante. Saint Thomas, dans les articles 5 et 8 

de la même question x1Iv ἃ posé des principes qu’il ne 
renie pas ici. Si Dieu connaît les êtres autres que lui, 
c'est parce qu'il en est la première cause. C’est le décret 
de sa volonté qui détermine l’être dont il a la connais- 
sance, en raison même de ce décret. Cf. a. 5 : Cum vir- 
lus divina se extendat ad alia, eo quod ipsa est prima 
causa efjectiva omnium entium, necesse est, quod Deus 
alia a se cognoscat. Et ἃ. 8 : Manifestum est aulem quod 
Deus per suum intellectum causat res, cum suum esse sit 
suum intlelligere. Unde necesse est quod sua scientia sil 
causa rerum, secundum quod habet voluntatem conjunc- 

tam. Voir aussi 4. Χιχ, ἃ. 4 : Effectus delerminati ab 
infinita Dei perfectione procedunt secundum determi- 
nationem voluntatis et intellectus. Et aussi : De veritate, 
4. ur, ἃ. 6 : Dei idea ad ea quæ sunt vel erunt vel fuerunt 
determinatur ex proposilo divinæ voluntatis. 

Le principe même de la détermination du futur par 
le décret divin apparaît donc incontestable. Saint Tho- 
mas ne le rétracte pas dans le fameux article 13, objet 
de la controverse. Il ne fait que donner une doctrine 
particulière concernant la connaissance des futurs con- 
tingents, et il montre que, malgré leur contingence, ils 
peuvent être connus de Dieu avec certitude. Il n’est 
pas encore question ici de concilier la détermination 
très efficace de la volonté divine avec la contingence de 
la chose voulue par Dieu : ce sera l’objet de la q. ΧΙΧ, 
de voluntate Dei, a. 8. Mais ici il n’est encore question 
que de la science divine, et saint Thomas entend mon- 

trer comment la connaissance du futur contingent, en 
tant que connaissance certaine, n’enlève pas la con- 
tingence de ce futur, précisément parce que ce futur 
est connu comme présent, tout comme en voyant pré- 

sentement Socrate s'asseoir, je ne lui enlève rien de la 
liberté de son acte. 

Reste à montrer pourquoi ce futur est présent à 

l'éternité divine, plutôt que le futur contingent qui lui 
est contraire. Si ce futur contingent était présent par 
lui-même, indépendamment du décret divin, alors il 

s’imposerait nécessairement et ne serait plus contin- 
gent. C'est donc, en définitive, le décret divin qui est 
la raison de sa « présentialité ». Loin de supprimer le 
décret prédéterminant, cette présentialité le suppose : 
le décret reste Le moyen dans lequel est connu le futur 
contingent comme présent. Vouloir le supprimer c'est, 
comme le dit fort exactement Gredt, O.S.B., une péti- 

tion de principe. Ælementa philosophiæ aristotelicæ- 
thomisticæ, t. τι, Fribourg-en-Br., 1932, n. 872, 2, note. 

Ainsi donc, dans l’article 13 présentement en discus- 
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sion, saint Thomas ne parle pas du moyen de la pre- 
science divine, mais plutôt de la condition qui rend cette 
prescience intuitive, en faisant du futur un présent et 
de la prescience une science. Condition nécessaire, 
écrit Hugon, op. cit., p. 192-193, pour que la science 
des futurs contingents soit en Dieu immuable, intui- 
tive, certaine et infaillible. 

3° Troisième controverse : la science moyenne. — La 
controverse sur la science moyenne est la suite logique 
des controverses précédentes; ou, pour parler plus 
exactement peut-être, les précédentes discussions n’ont 
été soulevées que pour préparer les positions respec- 
tives des écoles touchant la science moyenne. 

On ἃ établi plus haut, et la remarque est importante 
pour situer exactement le point de la discussion, que le 
fait même d’une science en Dieu ayant pour objet le 
« futurible » est une donnée certaine de la théologie que 
personne ne songe à révoquer en doute. Le point né- 
vralgique de la discussion est celui-ci : ces futuribles 
sont-ils connus, dans leur détermination même, avant 

tout décret, même simplement hypothétique, de la 
volonté divine quant à cette détermination même; ou 

bien leur détermination, même comme simple futuri- 
ble, dépend-elle du décret divin. Tout est là. 

1. Position moliniste. — a) Exposé. — a. Fondement. 
On a rappelé à l’art. MOLINISME, t. x, col. 2116 sq., 
la genèse et les différents aspects de la doctrine moli- 
niste. Il suflira ici de marquer les traits essentiels de 
cette solution. Il s'agissait, pour Molina, de réagir 
contre les excès du prédestinatianisme rigide, afin de 

mettre en relief à la fois et notre liberté et la dépen- 
dance de notre activité par rapport à Dieu. Rejetant 
l'explication par les décrets divins, Molina s'efforce 
d’expliquer la science divine des futurs contingents 
d’une manière différente : tandis que le système tho- 
miste considère comme accessoire la question de la 
connaissance des futuribles, c’est dans cette connais- 
sance même que Molina va chercher le fondement 
même de tout son système. Pour tout moliniste, la 
connaissance divine des futurs contingents passe pour 
ainsi dire par un triple stade. 

Premier moment : Dieu connaît tous les possibles par 
la science de simple intelligence. Cette science ἃ une 
priorité logique sur toute autre science. Ainsi, il con- 
naît ce que Pierre, placé dans telle condition possible, 
dans telles conjonctures possibles, aidé de tels concours 
possibles, pourrait faire. 
Deuxième moment : Dieu, en dehors de tout décret de 

sa volonté, connaît infailliblement tous les futuribles, 

par cette science qu’on appelle science moyenne. Ainsi, 
il connaît ce que Pierre, dans telle condition possible, 
mais aidé de tels secours et placé dans telles conjonc- 
tures déterminées, se déterminerait librement à faire. 

Troisième moment : Dieu, par un décret simplement 
exécutif de sa volonté, décide de réaliser un ordre de 
choses où se trouvent vérifiées les circonstances et les 
conditions, dans lesquelles il prévoyait que Pierre agi- 
rait de telle façon si elles étaient réalisées. C’est dans ce 
décret exécutif qu'il connaît ce que Pierre, placé en 
telles conditions, fera. Ce futur contingent est, pour 
Dieu, l’objet de la science de vision. 

On le voit, la science moyenne, ainsi placée entre la 
science de simple intelligence et la science de vision, et 
indépendante de l’une et de l’autre, est toute la clef du 
système. D'une part, la causalité souveraine de Dieu 
semble sauvegardée, puisque rien n'existera en fait 

qu'en vertu du décret exécutif de Dieu. D'autre part, 
cependant, ce décret exécutif ne porte pas sur la libre 
détermination de la volonté créée, mais uniquement 
sur la réalisation des conditions dans lesquelles Dieu a 
prévu telle détermination libre et sur le concours né- 
cessaire à la réalisation effective de cette détermina- 

tion libre. 
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b. Divergences entre molinistes sur le moyen de la con- 
naissance des futuribles. — Tous les molinistes sont 
d'accord pour nier que ce moyen soit l’essence divine 
déterminée par le décret de la volonté. Mais cette 
explication préalable une fois acquise, l’école se divise 
en deux tendances principales, dont les divergences 
s'étaient déjà accusées dans le moyen de la connais- 
sance des simples possibles. Voir col. 1603. 

Molina et ses disciples les plus fidèles, d'accord en 
cela avec saint Thomas et les thomistes, opine que 
Dieu connaît les choses autres que lui-même, dans son 

essence comme dans le moyen objectif de connais- 
sance. Voir ci-dessus, col. 1610. Ainsi donc, Dieu con- 
naïîtrait les futuribles dans sa propre essence, en tant 
que cette essence est la cause exemplaire soit des volon- 
tés créées, dans lesquelles le regard profond de Dieu dis- 
cerne les déterminations libres futures, — et cette ex- 
plication n’est pas autre que la célèbre théorie de la 
« supercompréhension des causes », explication pro- 
posée par Molina, Concordia, q. χιν, a. 13, disp. LIT et, 
après lui par Bellarmin, Becanus et de nos jours par le 
cardinal Billot — soit des volitions elles-mêmes, expli- 
cation formulée autrefois par Gilles de Rome, et re- 

prise récemment par nombre de néothomistes, comme 
Satolli, Paquet, le cardinal Pecci, Van der Meersch : 
d'une part, ces auteurs refusent d'admettre l’explica- 
tion des décrets prédéterminants, d’autre part ils con- 
fessent que le seul moyen objectif de connaissance est 
l'essence divine. 

Bien des molinistes estiment cette position insufli- 
sante. Il reste encore, en effet, à expliquer comment. 

en dehors de tout décret de la volonté divine, on peut 
passer, dans l'essence divine, exemplaire de toutes 
choses, de l’état de simple possibilité à l’état de futu- 
ribilité : autre chose est de dire : ceci pourrait être, et 
ceci serait. Ces auteurs concluent donc que les futuri- 
bles sont déjà déterminés de toute éternité dans leur 
vérité objective et qu'ils sont ainsi connus par Dieu 
comme tels, en eux-mêmes. C’est l’explication de Sua- 
rez, Lessius, Vasquez, des théologiens de Wurtzbourg 
et,plus récemment, de Franzelin, Mazzella, Piccirelli et 

Chr. Pesch. Ce dernier auteur s’efforce même de dé- 
montrer que les deux explications, loin de s'opposer, 
reviennent au même. De Deo uno, n. 276-278. 

Cette théorie de la vérité objective des futuribles est 
ainsi exposée par P. Dumont, à qui elle paraît « simple 
et limpide » : 

Rien n’exige qu'entre la science divine des futurs condi- 
tionnels et celle des futurs absolus, il soit fait une différence 
essentielle. Les problèmes qu’elles soulèvent l’une et l’autre 
se posent et se résolvent à l’aide des mêmes principes. Étant 
admis, d'une part, qu'aucune vérité n’est cachée à l’intelli- 
gence infinie et, d’autre part, que de deux contradictoires 
se rapportant à un même fait à venir ou à une même hypo- 
thèse imaginable, il y en a toujours une de vraie, on ne peut 
pas éviter de conclure que Dieu connaît, à la fois, chacun 

des événements qui se produiront dans le monde qu’il a 
créé et chacun de ceux qui se seraient produits dans les 
innombrables mondes qu'il aurait pu tirer du néant. Peu 
importe que ces derniers ne doivent jamais compter au 
nombre des réalités. Car ce n’est pas l’être auquel ils seront 
un jour appelés qui vaut aux futurs absolus d’être acces- 

sibles à la science divine. S'ils n’ont jamais manqué d'être 
présents devant (la science divine), ce n’est donc pas par 
suite de leur réalité actuelle, mais par suite de leur vérité 

objective. Dieu à toujours su quand et comment ils se pro- 
duiraient parce qu’il fut éternellement vrai qu’ils se produi- 
raient à tel moment et dans telles circonstances précises. L'être 
réel de ses créatures ne l’aide ni à titre de principe, ni à 
titre de moyen, à discerner ce qui les concerne; car si cet 

être réel sert de terme à sa vision, il n’en est d’aucune façon 

la cause. En ce qui touche leur prescience, il y a donc parité 
complète entre futurs absolus et futurs conditionnels. Étant 

également susceptibles de vérité, ils constituent, de ce chef, 

par eux-mêmes, pour Celui à qui nulle vérité n’échappe, un 
objet de connaissance immédiatement assimilable et, dans 
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le sens qui vient d'être expliqué, ils n’ont pas moins été 
préseMits les uns que les autres, de toute éternité, sous les 

regards de l’infinie sagesse. Op. cit., p. 207-208. Cf. Suarez, 
Opusc.,xr, 1. XI, δὲ var, n. 15,16. 

Rappelons simplement pour mémoire qu’une troi- 
sième solution, toute négative, puisque précisément ses 
auteurs renoncent à trouver une solution, a été pré- 
sentée par Kleutgen, de Régnon, Perrone, etc. Voir 

MOLIMNSME, Col. 2168. 

Enfin, il est bon de signaler que plusieurs néotho- 
mistes rejettent explicitement la science moyenne, 
sans pour cela accepter les décrets prédéterminants. 
Nous les avons signalés plus haut, comme disciples 
plus ou moins lointains de Gilles de Rome. On trouvera 
l'exposé de leur sentiment dans N. del Prado, De gra- 
lia et libero arbitrio, t. ται, p. 468-478. On pourrait aussi 
rapprocher de leur position théologique celle de Leib- 
niz, dans sa préface aux Essais de théodicée : pour ce 
philosophe, la connaissance qu’a Dieu des futurs con- 
tingents s'explique par le déterminisme psychologique 
des volontés créées et relève de la science de simple 
intelligence. 

δ) Crilique. — Tout comme pour l’exposé, nous ra- 
menons la critique à l'essentiel. Au premier abord, la 

théorie de la science moyenne est séduisante, en raison 
de la sauvegarde qu'elle semble apporter à la liberté 
humaine. Dieu, sans doute, me place dans des circons- 
tances où il sait que j’agirai de telle manière, mais il le 
sait, parce que c’est moi qui choisis librement d’agir 
ainsi. Entre la science de Dieu et mon acte, il y ἃ un 

lien de prévision, mais non de causalité. 

Cela dit, les thomistes élèvent cependant contre la 

science moyenne trois ordres d’objection; et les moli- 
nistes eux-mêmes se chargent de montrer l'insuffisance 
du système. 

a. Les trois ordres de critique des thomistes. — Pre- 
mièrement, considérée en elle-même, la science moyenne, 
indépendante des décrets divins, n’est qu’une fiction 
de l'esprit, parce qu’elle manque d’objet véritable. 
Indépendamment du décret divin, rien n’est futur, ni 

absolument, ni hypothétiquement. On doit en eftet 
définir le futur : ce qui dans sa cause est déjà déterminé 
à l’existence dans l’avenir. Mais, indépendamment du 

décret divin, rien n’est déterminé dans sa cause. En 
effet, d’où le futur prendrait-il cette détermination? 
Pas en lui-même, certes, sans quoi il ne serait pas con- 
tingent, mais nécessaire; — pas en raison d’une condi- 
tion qui est supposée elle-même contingente et sans 
rapport de causalité proprement dite avec le futur con- 
tingent ; — pas davantage dans la cause créée qui doit 
produire le futur contingent, puisque cette cause est 
par elle-même indéterminée et indifférente à son action 
et qu’elle ne peut se déterminer efficacement indépen- 
damment de la motion divine et que son indifférence 
demeure encore, même en supposant le concours divin 
tel que l’imaginent les molinistes. N’y a-t-il pas d’ail- 
leurs un anthropomorphisme inadmissible « à imaginer 
un Dieu qui, avant d’arrêter ses décisions, semble es- 

sayer sur des volontés non existantes ce que seraient 
leurs déterminations, et attend leur choix pour fixer le 
sien? » La remarque est de A. Goupil, S. J., Dieu, €. τὶ 

p. 63. 
Deuxièmement, considérée par rapport aux principes 

les plus certains de saint Thomas, la science moyenne 
paraît insoutenable. Dans la 4. χιν, saint Thomas 
a établi trois principes fondamentaux : la science 
divine est la cause des êtres (a. 8); Dieu voit les choses 

autres que lui-même, non en elles-mêmes comme 
moyen de connaissance, mais en lui-même, c'est-à-dire 
dans son essence (a. 5); enfin, la science divine est à 
l'inverse de la nôtre (a. 8, ad 3%"), Nous recevons 
notre science des choses naturelles, tandis que la 

science divine est antérieure aux choses naturelles dont 
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elle est la mesure. Or, comme le remarque opportuné- 
ment Janssens, De Deo, t. 11, p. 56, la science moyenne 

s'oppose au premier principe, puisqu'elle ne fait pas, 
mais explore simplement les choses; elle s'oppose au 
second principe, car si Dieu explore les choses indé- 
pendamment de son décret, il ne peut les saisir en 
lui-même comme futuribles d’une façon déterminée, 

mais simplement comme possibles; elle s'oppose au 
troisième principe, car la science qui ne fait qusexplo- 
rer les choses n’est pas la science de l'artisan, anté- 

rieure à l’œuvre d'art réalisée; elle n’est qu’une science 
analogue à la science humaine que nous pouvons avoir 
des choses naturelles, lesquelles sont antérieures à la 
connaissance que nous en avons. 

Mais, en dehors de cette opposition aux principes les 
plus sûrs de saint Thomas, il y a aussi l'opposition à 
d’autres principes de la métaphysique. Gonet les déve- 
loppe, De Deo, disp. VI, ἃ. 6. Cf. Salmanticenses, De 
Deo, disp. X, XI, XII. Ces oppositions peuvent essen- 
tiellement se résumer en ceci : la science moyenne en- 
lève à Dieu la plénitude de la causalité première à 
l'égard des choses créées. La détermination du futur 
contingent lui échappe. D'où il faudrait conclure que, 
sous cet aspect, Dieu n'est ni cause première, ni cause 

première libre, et ne posséderait pas le domaine sou- 
vérain sur nos décisions libres. 

Troisièmement, loin de sauver la liberté, la science 
moyenne, telle que la conçoivent Molina et ses disci- 
ples, la détruit. Elle prévoit un acte libre qui serait dans 
telles circonstances déterminées. Mais un tel acte est 
déjà lui-même déterminé, autrement il serait un simple 

possible. S’il est déterminé dans son objective vérité 
ou dans l'essence divine, nous nous retrouvons en face 

de la même difficulté que dans le thomisme, qu’on ac- 
cuse de détruire la liberté humaine, avec cette difré- 
rence que dans la science moyenne, la détermination 
du futurible est indépendante de la volonté divine et 
par conséquent s'impose d’une façon extérieure et 
rigide à l'événement futur, tandis que la transcendance 
de la volonté divine, telle que la reconnaît le thomisme, 

laisse entrevoir la possibilité d'expliquer, par cette 
transcendance même, la liberté d’un acte qu'elle fait 
libre. Cf. ci-dessous, col. 1617. Sur cette argumenta- 

tion, voir Gonet, op. cil., n. 159, 167. 

b. Insufjisance du système exposée par les molinisles 
eux-mêmes. — La racine de cette insuffisance réside 
en ce que les molinistes ne peuvent présenter aucune 
raison sérieuse montrant comment le simple possible, 
sans une détermination de la volonté divine, peut de- 
venir fulurible. Autre chose est qu’un événement 
puisse être, autre chose, qu'il serait. C’est la difficulté 
dont les partisans de la science moyenne n'arrivent pas 
à sortir. 

Contre ceux qui, pour la résoudre, vont se réfugier 
dans l'hypothèse de la vérité objective des futuribles, 
Molina ἃ institué lui-même une critique impitoyable, 
Concordia, disp. LIIT, memb. 1. Il rejette cette expli- 

cation : comme contraire à la doctrine d’Aristote et à 
l'enseignement commun des docteurs; comme répu- 

gnant à la nature même du futur contingent : les futurs 

contingents en effet sont indifférents à l'être; chacun 

d'eux peut être ou ne pas être., Comment alors com- 
prendre qu’un des deux termes de la contradictoire 
présente une vérité déterminée par rapport à la déci- 
sion future du libre arbitre, et que le libre arbitre de- 

meure libre, de façon à pouvoir se décider indifférem- 

ment dans l’un ou l’autre sens? 

La théorie de la science moyenne a souvent 6lé proposée 

sous une forme dont ses adversaires triomphent, On a dit : 

Dieu connaît ἃ priori toutes les déterminations possibles de 
la créature raisonnable, à telles enseignes qu'il voit distinc- 
tement et sans alternative possible lequel des deux partis 
contradictoires prendrait la créature raisonnable, placée 
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dans tel concours de circonstances. A cette aflirmation, les 
adversaires répondent que la créature raisonnable placée 
entre deux partis contradictoires dont l’un et l'autre solli- 
citent sa volonté peut prendre l’un aussi bien que l’autre, 
qu'en pareille occurrence l'indétermination est de l'essence 
même de la liberté, que la réalité de la détermination est la 
condition sine qua non de la connaissance que Dieu peut en 
avoir, et donc qu'il répugne métaphysiquement que Dieu 
voie la créature se déterminant, soit dans un sens, soit dans 
l’autre, si, dans la réalité historique, elle ne doit pas se 
déterminer. Avouons ingénument que cette réponse nous 
parait triomphante et que nous ne saurions défendre la théo- 
rie de la science moyenne, proposée en ces termes, comme 

préjugeant universellement de ce qui ne doit pas être pré- 
jugé. A. d’Alès, Recherches de science religieuse, 1917, p. 30. 

Et, contre Molina lui-même, on peut lire l'excellente 
argumentation de Suarez : 

Molina enseigne que Dieu connaît les futurs contingents 
dans leurs causes prochaines et dans la parfaite compréhen- 
sion de notre libre arbitre et de toutes les causes qui peuvent 
le déterminer ou l'arrêter... Cette doctrine est, en ce qui 
concerne les futurs absolus,rejetée par les meilleurs scolas- 
tiques, et nous estimons qu'il faut la rejeter même en ce qui 
concerne les futurs conditionnels.… 

La raison générale est que l'effet ne peut être connu dans 
sa cause que selon l'être qu'il possède en elle. Mais l'effet 
contingent, même dans sa cause immédiate, même dans 
une cause tout à fait disposée à le produire dans toutes les 
circonstances prérequises, n'a pas encore son être certain 
et déterminé; il demeure encore dans l'indifférence... Je 
suppose que la volonté possède déjà le concours de tous les 
éléments qui la détermineraient à agir prochainement au 
point que l’on puisse déjà connaitre quel effet en va sortir. 
Et je demande si tout cela provient d’une nécessité de 
nalure, de telle sorte que la volonté se trouve constituée en 
cel état, non d’une manière contingente, mais par nécessité 
naturelle; ou bien si cet état résulte de la contingence et de 

la liberté. Si l’on choisit cette seconde hypothèse, il resterait 
à chercher comment on peut savoir que la volonté est cons- 
tituée en cet état d'activité déterminée, puisque tout y 
relève de la contingence. Si on prétend qu'on peut le savoir 
dans une cause antérieure, nous pourrons au sujet de cette 

cause poser les mêmes questions et il n’y aura pas de fin, à 
moins de s'arrêter en une cause qui agit nécessairement. 
Mais si nous devons dire que tout ce concours d'’influences 
qui déterminent la volonté agit par une sorte de nécessité 
naturelle, alors périt la liberté, parce que toute cause qui 
par nécessité de nature est délerminée ad unum, ne saurait 
agir librement. Opusce., 11, 1. IE, €. ΝΠ, ἢ. 3-4. 

En bref : ou bien l'effet contingent ne sera connu que 
conjecturalement; ou s'il est connu avec certitude, la 
liberté n'existe plus. 

Enfin, voici contre ceux qui affirment que Dieu con- 
naît les futuribles dans les idées exemplaires qu’il s’en 
forme dans son essence — et telle semble bien être 
la solution insinuée par A. d'Alès — l'argumentation de 

Kleutgen, De ipso Deo, 1. 1, 4. ΠΙ, 6. 11, 8. 17, ἢ. 548 : 

L’essence divine, en tant que cause exemplaire, et les 
idées divines elles-mêmes ne représentent ces futurs condi- 
tionnels que comme des possibles. Or, il s'agit de savoir sous 
quel aspect il faut considérer l’essence divine pour qu’elle 
représente les choses qui sont actuellement futures ou celles 
qui, dans telle condition donnée, seraient futures. Or, à cette 
question il n’est fait ici aucune réponse. 

Des auteurs sans préventions contre le molinisme 
constatent l'impasse où s'engage celui-ci. « Enorme difi- 
culté, écrit Billot, ou plutôt, énigme insoluble! Quand 
on en vient à l'explication, rien ne peut se dire de mieux 
que la parole de l’apôtre : O profondeur inépuisable de 
la sagesse et de la science de Dieu. » Loc. cit. L'explica- 
tion systématique se ramène donc au mystère, conclut 
avec quelque mélancolie A.-A. Goupil, op. cil., p. 64. 

Bossuet se montre sévère pour « la science moyenne 
ou conditionnée » : 

Une seule demande faite aux auteurs de cette opinion en 

découvrira le faible, Quand on présuppose que Dieu voit ce 
que fera l’homme, s’il le prend en un temps et en un état 
plutôt qu’en l’autre : ou on veut qu'il le voie dans son décret 
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et parce qu’il l'a ainsi ordonné; ou on veut qu'il le voie dans 
l’objet même comme cors'dé:é hors de Dieu et indépen- 
damment de son décret. Si on admet ce dernier, on suppose 

des choses futures sous certaines conditions avant que Dieu 
les ait ordonnées; et on suppose encore qu'il les voit hors 
de ses conseils éternels, ce que nous avons montré impos- 
sible. Que si on dit qu’elles sont futures sous telles condi- 
tions, parce que Dieu les a ordonnées sous ces mêmes condi- 
tions, on laisse la difficulté en son entier; et il reste toujours 

à examiner comment ce que Dieu ordonne peut demeurer 
libre. Joint que ces manières de connaitre sous condition 
ne peuvent être attribuées à Dieu, par ce genre de figurcs 
qui lui attribuent improprement ce qui ne convient qu'à 
l'homme; et que toute science précise réduit en propositions 
absolues toutes les propositions conditionnées. Traité du 

libre arbitre, €. VY. 

2. Position thomiste. — En exposant l'opinion tho- 
miste sur la science divine, on a presque toujours quel- 
que propension à faire entrer en cet exposé la doctrine 
thomiste de la prédétermination physique, expression 
thomiste de la motion divine nécessaire à la volonté 
pour passer à l’acte. Il nous semble que c’est introduire 
dans l’aspect divin et incréé du problème de la science 
divine un élément qui, pour lui être connexe, n’en est 
pas moins spécifiquement distinct. 

Essentiellement, la position thomiste dans le pro- 
blème de la science divine est donc celui-ci : Dieu ne 
peut connaître les futurs, mêmes libres, que dans son 

essence déterminée par le décret de sa volonté. Ce n’est 
qu'une application particulière du principe général 
émis plus haut sur la causalité de la science divine. Voir 
col. 1606. Saint Thomas en fait lui-même l'application 
aux êtres contingents, cf. De verilale, 4. 11, a. 2, arg. 4, 
sed contra; aux actes volontaires, cf. Contra gent., 1. III, 

€. Lv1 et surtout c. LxvIH. Dans ce chapitre, en effet, 
saint Thomas expose comment Dieu connaît les actes 
libres de notre volonté, précisément parce qu'il les 
cause : 

Dieu les connait en lui-même en tant qu’il est principe 
universel de tous les êtres et de toutes les modalités de 
l'être. Comme l'être divin est premier, et cause de tout 
être, ainsi l’intelligence divine est première et cause de toute 
opération intellectuelle créée. En connaissant son être, Dieu 

connaît donc l'être de quoi que ce soit, et en connaissant son 
intelligence et son vouloir, il connaît toute pensée et toute 
volonté. Le domaine qu'a notre volonté sur ses actes, et en 
vertu duquel elle peut à son gré vouloir ou ne pas vouloir, 
suppose sans doute qu’elle n’est pas par nature déterminée 
à tel acte, et exclut la violence d'un agent extérieur, mais il 

n'exclut pas l'influence de la cause suprême d’où procèdent 
l'être et l’agir. Ainsi l’universelle causalité de la Cause pre- 
mière s'étend à nos actes libres, de telle sorte qu’en se con- 

naissant, Dieu les connaît. Cf. 1. III, c. LXXXIX, ΧΟ, XCI, 
xcrv et Sum. theol., 15-115, 4. CIX, a. 1. 

Ainsi donc, aussi bien pour les futurs contingents 
que pour les futurs nécessaires, leur « présentialité » à 
l’éternité de la science divine s’explique par le décret 
de la volonté divine. C’est l’application des principes 
énoncés, 15, 4. x1v, ἃ. 13 et a. 8. Et c’est la même doc- 
trine qu’on retrouve formulée par saint Thomas à pro- 
pos de la volonté divine, 15, 4. xix, a. 8 et De veritale, 
4. XXIV, a. 14; de la providence, 1", 4. ΧΧΙΙ, a. 2, ad 4um 

et Contra gent., 1. III, c. χα; du gouvernement divin, 

I, q. cuir, a. 5, 6, 7, 8; q. cv, à. 4, 5; q: cvr, a. 2 et De 

verilale, 4. ΧΧΙΙ, a. 8; de la connaissance divine des 

secrets des cœurs, 15,4. LvI1, ἃ. 4 et De malo, 4. ΧΥῚ, ἃ. 8. 

C’est ici que les molinistes objectent l'impossibilité 
de sauvegarder la liberté humaine en regard des futurs 
déjà déterminés pour ainsi dire d’avance par la volonté 
divine. L’objection est résolue par saint Thomas par 
l'efficacité transcendante de la volonté divine : « La 
volonté divine est souverainement efficace; elle accom- 

plit donc non seulement tout ce qu’elle veut, mais elle 
fait que tout s’accomplisse de la facon qu’elle veut. » 
Es, q. ΧΙΧ, ἃ. 8. Plus expressément encore : « Puisque 
la volonté divine est d'une efficacité souveraine, il s’en- 

DICT. DE THÉOL. CATHOL. 

L A SULENCE"MOYENNE 1618 

suit que non seulement sont réalisées les choses que 
Dieu veut réaliser, mais qu'elles sont réalisées de la 
manière que Dieu veut qu'elles soient réalisées, » 15, 
4. Χιχ, ἃ. 8. Et, d’une façon plus profonde encore : 
« La volonté de Dieu doit être conçue comme existant 
en dehors des réalités créées, comme la cause souve- 
raine pénétrant l'être et toutes ses différences. Or, les 
différences de l'être sont le possible (c’est-à-dire le 
libre) et lenécessaire. Donc de la volonté divine dérivent 
la nécessité et la contingence des choses, et la distinc- 

tion de l’une et de l’autre sous l'influence des causes 
immédiates. » Perihermeneias, 1. I, leçon x1v. 

Cette prédétermination du décret est à la fois for- 
melle et causale, voir PRÉMOTION, t. ΧΙῚ, col. 44, c’est- 

à-dire qu’elle est la source et la raison même de l’acte 
libre qui en résulte. Loin de s’opposer à cette liberté, 
elle la fonde et l’explique. 

Lorsque Dieu, dans le conseil éternel de sa providence, 

dispose des choses humaines et en ordonne toute la suite, il 

ordonne par le même décret ce qu’il veut que nous souffrions 
par nécessité et ce qu’il veut que nous fassions librement. 
Tout suit et tout se fait, et dans le fond, et dans la manière, 

cemme il est porté par ce décret. Et il ne faut pas chercher 
d'autres moyens que celui-là pour concilier notre liberté 
avec les décrets de Dieu. Car, ccmme la volonté de Dieu n’a 

besoin que d’elle-même pour accomplir tout ce qu’elle 
ordonne, il n’est pas besoin de rien mettre entre elle et son 

effet. Elle l’atteint immédiatement et dans son fonds et 
dans toutes les qualités qui lui conviennent... La cause de 
tout ce qui est, c’est la volonté divine, et nous ne concevons 

rien en lui, par où il fasse tout ce qui lui plaît, si ce n’est 

que sa volonté est d’elle-même très efficace. Cette efficace 
est si grande que non seulement les choses sont absolument, 
dès lors que Dieu veut qu’elles soient; mais encore qu’elles 
sont telles, dès lors que Dieu veut qu’elles soient telles. Car 

il ne veut pas les choses en général seulement, il les veut 
dans tout leur état, dans toutes leurs propriétés, dans tout 

leur ordre. Comme donc un homme est, dès là que Dieu veut 
qu'il soit ; il est libre, dès là que Dieu veut qu’il soit libre; 
et il agit librement, dès Ἰὰ que Dieu veut qu’il agisse libre- 
ment; et il fait librement telle action, dès là que Dieu 

le veut ainsi. Ainsi, loin qu’on puisse dire que l’action de 
Dieu sur la nôtre lui enlève sa liberté, au contraire, il faut 

conclure que notre action est libre a priori, à cause que 
Dieu la fait libre. Bossuet, Traité du libre arbitre, €. ναι. 

Nous pouvons donc conclure : « Bien qu’il soit dif- 
ficile, pour ne pas dire impossible, à notre esprit de 
comprendre comment la volonté divine fait notre 
liberté, nous pouvons cependant concevoir qu’il peut 
en être ainsi, parce que la causalité divine ne ressemble 
pas à la causalité des êtres créés. Cette causalité divine, 
en effet, appartient à l’ordre transcendant, c’est-à-dire 
existant au-dessus de toute contingence et de toute 
nécessité. Sans qu’on puisse découvrir le pourquoi de 
notre liberté sous l’influence de la causalité divine, on 

conçoit cependant qu’il n’y a pas contradiction entre 
le fait de l'acte libre, et le fait que Dieu le fasse libre : 
« S’il y a de la liberté, Dieu l’a créée; s’il y a de la néces- 
sité, Dieu l’a créée : mais il ne change ni l’une ni l’autre. 
Il est au-dessus de ces différences pour les fonder, au- 
dessous pour les porter et bien loin de les annihiler 
l’une et l’autre, pour les donner à elles-mêmes. 

Sertillanges, Saint Thomas d'Aquin, p. 263. 

Dans le thomisme, la science moyenne ou science 
des futuribles, qu’on admet pleinement quant à son 
existence et à son objet, devient donc très accessoire 

dans l’explication de la connaissance que Dieu a des 
futurs contingents. Puisque la contingence et la liberté 
même de ces futurs s’expliquent par le décret prédéter 
minant, point n’est besoin de recourir à une détermi 
nation du futurible avant tout décret de la volonté 

divine. Certes, le futurible existe dans la science divine, 
mais il y est déterminé comme tel en vertu d’un décret 
hypothétique de la volonté de Dieu, tandis que le futur 
absolu y existe en vertu d’un décret absolu. Tout est 
logique et cohérent, encore que le mystère demeure. 

db NIV 92. 
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Ainsi « l’homme est libre et Dieu fait tout et donc 
Dieu sait tout. Objecter que, si Dieu fait tout, il n’y ὃ 
plus de liberté, c’est montrer naïvement qu'on imagine 
l’action de Dieu de même nature et de même ordre que 
l’action créée. Et cette erreur naïve entraîne d'’inex- 
tricables difficultés. Sans doute on a posé le principe 
de la transcendance divine, et que tout le créé ne lui 

est qu'analogue; dans les applications on l’oublie, et 
on fait du monde et de Dieu des semblables.» Or, l’ac- 
tion de Dieu est Dieu lui-même, « inconnaissable pour 
nous et par conséquent inexplicable : là, et là seule- 
ment, est le mystère. » A.-A. Goupil, S. J., Dieu, t.1, 
p. 67-68. 

La question de la science de Dieu a soulevé, dans son 
explication théologique, tant 5 controverses entre auteurs 

catholiques qu'une bibliographie complète des ouvrages qui 
s’y rapportent serait immense et sans utilité pratique. On se 
contentera de signaler ici les ouvrages les plus accessibles, 
en faisant abstraction, comm? dans l'étude qui précède, de 

la question connexe, mais différente, de la prémotion ou du 

concours divin. 

1°S. Thomas, Sum. theol., 15, q. xiv; cf. In 11π Sent.,dist. 

XXXV-XXXVIII; Contra gent., 1. 1, c. XLIV-LXXIT, passim; 
De verilate, q. 11, etc.; les commentateurs de la Somme, prin- 

cipalement Cajétan et les Salmanticenses, Cursus thzologicus, 
t. τ, tract. III; Gonet, Clypeus theologiæ thomisticæ, 
tract. III, disp. I-VIT; V.-L. Gotti, Theologia scholastico- 
dogmatica, t. 111, Bologne, 1727; A. Goudin, Tractatus dog- 

matici, édition Dumm?rmuth, t. 1, Louvain, 1874; Billuart, 

Cursus theologiæ, De Deo, diss. V; et, parmi les auteurs plus 
récents : N. del Prado, De gratia et libero arbitrio, t. 11 et 111, 

Fribourg-en-Br., 1907; R. Garrigou-Lagrange, O. P., D: 

Deo uno, Paris, 1937, q. χιν, p. 328-372; Hugon, O. P., Trac- 

tatus dogmatici, t. 1, 1re édit., Paris, 1933, q. νι, 159-216; 

Les vingt-quatre thèses thomistes, Paris, 1922, IVe part., c. v, 

p. 212-256; Diekamp-Hoffmann, Manuale th2ologiæ dogma- 
ticæ, t. 1, Paris, 1933, $ 23-29, p. 199-228; Sertillanges, Dieu, 

édition de la Revue des jeunes, t. 11, Paris, 1926 et, dans un 
sens moins rigoureusement thomiste, L. Janssens, De Deo 

uno, t. 11, Fribourg-en-Br., 1900, surtout les trois disserta- 

tions qui suivent l'exposé de la q. XIV, p. 43-156; Van Noort, 
De Deo uno et trino, Amsterdam, 1911, ὃ. 117, a. 1. 

2° Molina, Commentaria in 15 D. Thomæ partem, Lyon, 
1622, mais surtout Concordia liberi arbitrii.. (voir Mo- 
LINA, t. X, col. 2901); Suarez, Disputationes metaphysicæ, 

disp. XIX ; Prolegomena ad gratiam, 1 et 11; Opuscula theolo- 
gica, 1. IT et III; ἃ. de Henao, 5. J., Scientia media historice 

propugnata, Lyon, 1653; D. Ruiz, De scientia, de ideis, de 

verilate ac de vita Dei, Paris, 1629; et, parmi les auteurs plus 

récents, Franzelin, De Deo uno secundum naturam, Rome, 

1870, sect. αν, surtout c. 11; Chr. Pesch, Prælectiones dogma- 

ticæ, t. 11, De Deo uno, 5° édit., Fribourg-en-Br., 1925; 

J. Muncunill, S. J., Tractatus de Deo uno et trino, Barcelone, 

1918; J. Van der Meersch, De Deo uno et trino, 2° édit., 

Bruges, et Billot, De Deo uno et trino, thèses xx-Xx111, ce der- 
nier se rapprochant autant que possible du thomism?. 

3° C.-M. Schneider, Das Wissen Gottes nach der Lehre des 
hl. Thomas von Aquin, Ratisbonne, 1884; ΗΠ. Gayraud, 

Thomisme οἱ molinisme, Paris, 1889 (voir ici,t.vr, col.1174); 

Th. Pègues, Commentaire français littéral de la Somme théo- 
logique, t. 1, Toulouse, 1907, p. 72-154; M. de La Taille, 

Sur diverses classifications de La science divine, dans Recher- 
ches de science religieuse, 1923, p. 7 sq., p. 528 sq.; J. Bittre- 
mieux, {deæ divinæ de possibilibus, dans Ephemerides theol. 
lovan., 1926, p. 27 sq.; Ch. Kolb, Menschliche Freiheit und 

aôttliches Vorherwissen nach Augustin, Fribourg-en-Br., 
1908; M. Ledrus, La science divine des actes libres, dans Nou- 

velle revue théologique, 1929, p. 128 sq.; R. Petrone, I futuri- 

bili e La rivelazione, dans Divus Thomas (de Plaisance), 1928, 
p. 195 sq.; G. de Holtum, $S. T'homæ doctrina de cognitione 
Dei quoad actus liberos, dans Xenia thomistica, t. 11, Rome, 

1925, p. 65 sq.; M. Mazzone, De medio objectivo in quo scien- 

liæ divinæ circa futuribilia, dans Divus Thomas (de Plai- 
sance), 1928, p. 231. 

Voir également du P. Garrigou-Lagrange, Dieu, son exis- 

lence et sa nature, appendice v (3° édition), Paris, 1920 et ici 

PROVIDENCE, t. xX111, passim. L'article MoLiNiISME fournit 

une bibliographie abondante d'ouvrages dont beaucoup ont 

rapport avec la science divine, t. x, col. 2185-2187. On 

reticadra surtout les ouvrages de discussion où se sont 

affrontés le P, Garrigou-Lagrange et le P, d'Alès, col, 2182 
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de ce dernier auteur on retiendra surtout Providence et libre 
arbitre. Plus résemment, ἢ. Garrigou-Lagrange, Les per- 

fections divines, Paris, 1936, note p. 256-265; Curiosus Tiro, 
Essai sur la « Détermination exemplaire » des futurs libres, 
Paris, 1936; P. Dumont, Liberté humaine et concours divin 
d'après Suarez, Paris, 1936, surtout p. 77-233; on consultera 
également ici l’art. SUAREZ. 

A. MICHEL. 
111. SCIENCE DES ANGES. - Le problème a été 

touché et, dans ses lignes essentielles, exposé à ANGÉ- 

LOLOGIE. Nous ne le reprenons ici que pour en faire une 
synthèse en le complétant sur quelques points parti- 
culiers, On rappellera donc : I. La science naturelle des 
anges. II. Leur science surnaturelle. III. La science 
des démons. IV. Par analogie, la science des âmes sé- 
parées. 

I. SCIENCE NATURELLE DES ANGES. — 1° Existence. 
τς Les anges, étant esprits, possèdent naturellement 
avec l'intelligence une science proportionnée. L’imma- 
térialité étant la raison profonde et la racine de la 
connaissance intellectuelle, plus un être est spirituel et 
plus il connaît parfaitement. 5. Thomas, Sum. theol., 
I, 4. XIV, ἃ. 1; cf. De veritale, 4. τι, a. 2. La sainte 

Écriture laisse entendre sur ce point la supériorité des 
anges sur les hommes, ΠῚ Reg., xiv, 20 (compliment 

hyperbolique comparant un homme très sage à un 
ange) : cf. I Reg., xxix, 9; Matth., xx1v, 36 : « Per- 

sonne ne connaît le jour ni l’heure du jugement, pas 
même les anges de Dieu. » 

20 Objet. — ΤΊ faut ici très nettement distinguer les 
certitudes des simples hypothèses. -— 1. Certitude. — 
a) Le fail même que l'ange se connaît lui-même, cf. 
Tob., x11, 15; que les anges se connaissent entre eux, 
puisqu'ils se parlent, Zach., 11, 3-4; Apoc., vit, 2; cf. 

Dan., x, 13. La même vérité se dégage des récits attri- 
buant à plusieurs anges un ministère commun, Gen., 
ΧΥΠΙ, 1 sq. (les trois anges apparaissant à Abraham 
dans la vallée de Mambré); Luc., 11, 13 (les anges 
s’unissant pour chanter en l'honneur du Sauveur né à 
Bethléem); Matth:, 1v, 11 (les anges s’approchant de 
Jésus dans le désert pour le servir); Luc., xx1v, 4 (les 
deux anges au sépulcre du Christ); Act., αὶ 10 (les deux 

anges s’approchant des apôtres après l’ascension), etc. 
Les mauvais anges se connaissent également les uns 
les autres, cf. Luc., x1, 26; vin, 3; plus d’une fois 
l'Écriture nous les montre se concertant pour la perte 
des âmes. 

b) Le fail que l'ange connaît naturellement Dieu, d’une 
manière abstractive sans doute, mais bien plus par- 
faite que nous. Ce qui est vrai de la connaissance natu- 
relle possible aux hommes, cf. Rom., 1, 20, et concile 
du Vatican, De revelalione, can. 1, Denz.-Bannw., 

n. 1806, l’est à fortiori de la connaissance angélique. 
C'est de la connaissance naturelle que les démons peu- 
vent avoir de Dieu que l'on peut entendre Jac., 11, 19. 
Cf. Janssens, Summa theologica, τ. να, p. 637. 

c) Le fait que l'ange connaïl les choses matérielles 
singulières, c'est là en effet un point que la révélation 
elle-même nous apprend et que l'enseignement officiel 
de l'Église a consacré. Les anges sont chargés du gou- 

vernement des choses inférieures, Hebr., 1, 14; de la 

garde des humains, Ps., cx1, 11. Ce gouvernement, 

cette garde sont impossibles sans la connaissance des 
êtres à gouverner et à garder. D'ailleurs un certain 
nombre de faits de la Bible montrent des anges 
visitant Abraham, parlant à Loth, conduisant et 
ramenant Tobie, réconfortant Jésus-Christ, etc. Donc 
ils connaissent les choses et les individus en par- 

ticulier. 
d) Le fait de la connaissance certaine ou tout au moins 

conjecturale des événements futurs nécessaires ou quasi 
nécessaires. — La première connaissance est accessible 
aux hommes eux-mêmes, puisqu'en somme c’est la pure 
connaissance scientifique des lois physiques; la se- 
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conde, basée sur l'expérience, est accessible surtout à 
l'intelligence déliée et subtile des esprits. 

e) Le fait de l'ignorance des anges par rapport aux 
événements libres futurs ou même passés (ce dernier 
point contre Vasquez, disp. CVIII, c. 1v, n. 10), aux 
secrets des cœurs et aux mystères de la vie surnatu- 
relle. Voir ici, t. 1, col. 1200-1202. 

2. Hypothèses. — Les hypothèses concernent l’ex- 
plication de la connaissance angélique quant à son 
moyen et quant à son mode. Un parallèle a été établi 
ici même, t. 1, col. 1232-1235, entre saint Thomas, 

Duns Scot et Suarez. Ce « triptyque » est, à coup sûr, 
insuffisant pour faire connaître, dans le détail, les 

hypothèses mises en avant pour expliquer la science 
des anges. 

La question qui se pose est de savoir si cette science 
requiert dans l'intelligence angélique, des espèces intel- 
ligibles. La réponse commune est affirmative, conforme 

d’ailleurs à l’enseignement de saint Thomas, 15, 4. Lv, 

a. 1, et contraire à l'opinion des nominalistes, des onto- 

logistes et de Vasquez, lequel ne trouve aucune bonne 
raison de recourir à cette explication. Disp. CC, c. rx. 
D. Palmieri recourt simplement à une motion initiale 
de Dieu, Znstit. phil., Pneumatologia, th. XX, n. 2; cf. 

Tractatus de creatione, Prato, 1910, th. xxInt, ἢ. 2. 
p. 214. Toutefois la nécessité d'espèces intelligibles ne 
s'impose pas pour toute espèce de connaissance angé- 
lique. 

a) En ce qui concerne la connaissance que l'ange a 
de lui-même, il est assez communément admis que les 
anges se connaissent par leur propre substance, souve- 
rainement intelligible, qui joue ainsi le rôle d’espèce 
intelligible. Sum. theol., 15, q. Lvi1, a. 1. Néanmoins, ils 

forment d'eux-mêmes une idée, un verbe mental, le 
terme de leur intellection. Cf. 5. Thomas, Contra gent., 
1. IV, c. x1, et, pour la défense de cette opinion contre 

Cajétan, In 1s® part., 4. ΧΧΥῚΙ, ἃ. 1, Gonet, Clypeus 
theol. thomisticæ, De angelis, disp. IX, ἃ. 1, n. 39. 

b) La connaissance naturelle que l’ange a de Dieu ne 
requiert pas non plus d'espèce infuse. C’est en se con- 
naissant lui-même que l’ange a de Dieu une connais- 
sance, non certes immédiate et propre, mais imparfaite 
et médiate, bien supérieure cependant à celle que nous 
pouvons avoir. L’essence de l’ange est comme un mi- 
roir dans lequel Dieu lui-même est saisi dans son image 
et ressemblance. C’est une sorte de connaissance intui- 
tive, quoique n’atteignant pas directement, comme 
dans la vision intuitive de la gloire, l’essence divine 
elle-même. S. Thomas, 15, q. Lv1, ἃ. 3. Ainsi, au point 

de vue naturel, l'ange ne peut ignorer l’existence de 

Dieu, ses attributs, ni errer en ce qui concerne, dans 

l’ordre naturel, ses relations avec Dieu : en se connais- 
sant lui-même, effet de Dieu, il connaît Dieu; en s’ai- 
mant lui-même, bien participé du Bien divin, il aime 
Dieu, Bien suprême, par-dessus tout. Cela, répétons-le, 

dans l’ordre naturel. Cf. 15, q. Lx, a. 5. 

c) En ce qui concerne la connaissance naturelle que 
l’ange ἃ des autres anges, l'hypothèse d’espèces intel- 
ligibles est discutée entre théologiens. Les commen- 
tateurs de saint Thomas relèvent quatre explications 
principales : une première suppose que l’ange connaît 
les autres anges par sa propre substance : explication 
insuffisante ; l’image de l’un d’eux ne peut être l’image 
parfaite des autres. —— Une deuxième explication 
admet que la substance d’un ange peut être présente 
immédiatement à l'intelligence d’un autre ange et 
devenir ainsi objet de sa connaissance. Saint Thomas 
semble repousser pareille hypothèse, l'intelligence 
créée ne pouvant être touchée directement que par la 
substance même de Dieu. Cf. 15, q. virr, a. 8, ad 11m; 
4. LxXIV, ἃ. 1 et surtout q. LV1, ἃ. 2, arg. 2. Une troi- 

sième explication imagine une connaissance résultant 
d'espèces acquises. Mais cette explication apparaît 
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impossible, car entre les substances spirituelles il ne 
saurait exister d’intermédiaire et donc il faudrait en 
revenir à la deuxième explication. Cf. Gonet, op. cit., 
n. 40. — La quatrième explication recourt à la pré- 
sence, dans l'intelligence angélique, d'espèces infusées 
par Dieu dès la création de l’ange. C’est l’opinion 
adoptée par saint Thomas, q. LVI, a. 2. 

d) Quant à la connaissance qu'ont les anges des 
créatures inférieures, la nécessité d'espèces intelligibles 
est enseignée presque unanimement. On peut seule- 
ment se demander si ces espèces intelligibles sont re- 
çues des choses elles-mêmes. Les premiers écrivains 
ecclésiastiques qui attribuaient des corps aux anges, 
voir ici, t. 1, col. 1195-1196, pouvaient leur accorder 

une connaissance sensible, voir plus loin, ou tout au 

moins dépendant en quelque façon des choses exté- 
rieures. 

C’est à saint Augustin qu’il faut faire remonter l’ori- 
gine d’une explication plus scientifique. D’après Au- 
gustin il y a, dans l’ange, une triple connaissance : l’une 
est dans le Verbe lui-même vu intuitivement; c’est la 
connaissance « matutinale » ou bienheureuse; l’autre 

est par des espèces infuses,en vertu de cet influx initial 
qui, dans l'esprit angélique, a rendu, dès le début, 
toutes choses intelligibles; enfin la troisième est expé- 
rimentale, dans l'hypothèse cependant où l’ange dis- 
poserait de quelque connaissance sensible. Cf, De Ge- 
τσοὶ ὦ An ADN 16 1 MEANS 2500 1 CVS 8, 
PL TE-<xXxIN, COL 252,817, 324 

C’est la deuxième explication qui fut reprise par les 
scolastiques. La plupart de ceux-ci admettent que les 
anges ont reçu de Dieu dès le début des espèces infuses. 
Leur argumentation est simple : les anges ne peuvent 
connaître naturellement toutes choses par l'essence 
divine, étant donné que la vision de cette essence dé- 

passe les forces naturelles de toute intelligence créée; 
ils ne sauraient pas davantage connaître toutes choses 
par leur propre essence, car, pour elle-même, indépen- 
damment des idées que Dieu peut y ajouter, et quelque 
intelligible qu’elle soit, cette essence ne saurait repré- 
senter, même idéalement, les êtres créés. C’est le 

propre de l’essence divine; cf. Billuart, De angelis, 
diss. III, a. 1, dico 20. Il est donc logique d’admettre 
que la connaissance que les anges ont des choses 
leur provient d’ « espèces intelligibles ». 

Mais d’où reçoivent-ils ces espèces intelligibles? Non 
certes des choses créées elles-mêmes. Bien que les sco- 
lastiques apportent en faveur de cette négation le 
texte d’Ézéchiel, xxvurr, 12, 15, le sens n’en est pas 

assez clair pour fournir ici un argument. La conclusion 
des scolastiques doit donc s’appuyer uniquement sur 
des spéculations philosophiques relatives à la nature 
même des substances spirituelles, lesquelles ne sau- 
raient dépendre en aucune façon des êtres inférieurs. 
D'ailleurs les anges n'ayant aucun corps uni à leur 
esprit ne sauraient recevoir d’impressions des êtres 
sensibles. Il faut donc recourir à l'hypothèse d'espèces 
intelligibles infusées par Dieu. Cf. Hugon, Traclatus 
dogmatici, t. 1, p. 602-603. Les espèces intelligibles ne 
sont pas a rebus, mais ad res. Id., ibid., p. 604. Pal- 
mieri, voir ci-dessus, n’admet pas cette solution, non 

plus que H. Schell, qui voit dans la solution scolastique 
un idéalisme incompatible avec le caractère réaliste 
de la véritable science des choses. Katholische Dogma- 
lik, τ. 11, p. 175. Cf. Janssens, op. cit., p. 616-617. 

A part ces très rares exceptions modernes, l’ensem- 
ble des théologiens acceptent le principe des espèces 
intelligibles infusées par Dieu, Sur Duns Scot, voir ici 

t. 1, col. 1233. Toutefois Scot et après lui Tolet, vu le 

caractère de ces espèces, se demandent si l'essence an 
gélique, en raison de sa nature intelligible, ne pourrait 
pas jouer le rôle d’espèce, les espèces infusées par Dieu 
n'étant que des signes déterminant l'intelligence à la 
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connaissance des choses extérieures. Tolet, Zn 1*® part. 

Sum. 5. Thomæ., q. 1V, 8. 3; L. Janssens, op. cit., 
p. 615. Ce dernier auteur estime qu’en plus du moyen 
des espèces intelligibles infusées par Dieu, les anges 
doivent pouvoir connaître par des espèces intelligibles 
acquises les choses extérieures en elles-mêmes. Id., 
p. 626, 655. Voir la discussion de cette opinion dans 
Gonet, Clypeus, De angelis, disp. VII, n. 24-36. 

e) Mais, dans l’explication thomiste, comment les 

espèces intelligibles, infusées par Dieu aux esprits dès 
leur origine, peuvent-elles représenter les événements 
à venir? Il faut bien admettre que, si les espèces, dès 
l’origine, contiennent la représentation des événements 

futurs, cette représentation ne se développe devant 
l'intelligence angélique qu’au fur et à mesure de la 
réalisation de ces événements. Certains thomistes con- 
cèdent qu'alors se produit dans les espèces intelligibles 
elles-mêmes une certaine modification tout au moins 
modale:; mais. plus communément on estime que Ja 
modification se tient tout entière dans l’objet : « Quand 
quelque chose commence à être présent, l’ange a une 
nouvelle connaissance de cette réalité, non pas qu’une 
modification se produise en lui, mais parce qu’elle se 
produit dans l’objet, en lequel se trouve désormais une 
réalité qui n'existait pas auparavant. » 5. Thomas, 
Quodl., vu, a. 3. Cf. Hugon, op. cit., p. 605-606 ; Gonet, 

loc. cit., τι. 95. Saint Thomas opine que l’élément nou- 
veau qui intervient ici pour manifester le changement 
survenu comporte une lumière nouvelle permettant à 
l'ange de s'élever, avec les mêmes espèces infuses, à 

une connaissance plus parfaite. Loc. cit. 
La conclusion de ces considérations générales, c’est 

donc qu'il n’est pas nécessaire aux anges d’avoir au- 
tant d’espèces infuses que d'objets à connaître. Plus 
l’ange est élevé dans la hiérarchie céleste, et moins 
nombreuses sont les espèces intelligibles à lui infuser 
parce qu’elles représentent d’une manière plus univer- 
sellé les objets de sa connaissance. Voir ici t. 1, 

col. 1233; Hugon, op. cil., Ὁ. 607-609. Les objets singu- 
liers lui sont cependant connus dans leur individualité 
même. Ilne semble pas nécessaire, en effet, de recourir à 
l'explication proposée par Scot, Zn 11um Sent., dist. 11], 

4. ult.; dist. IX, q. 11, d’espèces intelligibles particu- 
lières distinctes des espèces générales. Voir aussi dans 
le même sens, quant à la représentation des accidents 
communs, ὃ. Bonaventure, Zn 11um Sent., dist. VII, 

4. 1. La thèse de saint Thomas, q. Lvn, a. 2, est 
que l’ange connaît les particularités des êtres par les 
espèces générales elles-mêmes qui représentent non 
seulement leur nature commune, mais même leurs 
caractères individuels. Cf. Janssens, op. cil., p. 646- 

656. 
On conçoit par là que l’espèce infuse ne puisse repré- 

senter les futurs contingents : l’ange n’en aura donc, 
comme on l’a dit plus haut, qu’une connaissance plus 
ou moins conjecturale, selon que les déterminations 
libres des créatures, objet de la connaissance angélique, 
seront plus ou moins déjà indiquées dans les manières 
d’agir habituelles des dites créatures. 5. Fhomas, ibid., 

a, 9. 
On voit dès lors la différence qui existe entre la ma- 

nière dont Dieu, dont l’ange, dont l’homme connais- 

sent les choses singulières. En Dieu, les idées sont à la 

fois principes de la connaissance et causes exemplaires 
des choses; chez l'ange et chez l’homme, les idées sont 

simplement principe de connaissance. L'idée divine, 

‘ause exemplaire, ne saurait dépendre des êtres eux- 
mêmes ; la représentation infuse que l’ange possède des 

êtres inférieurs ne lui vient pas non plus de ces êtres, 
mais de Dieu; l’homme, au contraire, est tributaire de 
l'objet de sa connaissance. Enfin Dieu connaît toutes 
choses d'un seul acte, en se connaissant lui-même; 
l’homme a besoin d'autant d'actes de connaissance 
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qu'il y a d'objets à connaître; l’ange, pour connaître 
les natures spécifiques et leurs individualités, a besoin 
d'espèces d’autant moins nombreuses qu'il est lui- 
même plus élevé dans la hiérarchie angélique. S. Tho- 
mas, Quodl., vir, a. 3. 

11. SCIENCE SURNATURELLE DES ANGES. — 10 Exis- 
lence. — Cette science surnaturelle est celle que les 
théologiens appellent la connaissance des mystères de 
la grâce, concernant la béatitude surnaturelle soit des 

anges eux-mêmes, soit des hommes. Ces mystères de 

la grâce dépendent uniquement de la volonté divine 
et, par conséquent, il faut poser ce principe que d’une 
connaissance naturelle, il n’est pas possible aux anges 
d’y parvenir. Il faut, au principe de cette connaissance, 
une manifestation divine. Voir ici MYSTÈRE, t. x, 
col. 2587-2588. La science surnaturelle des anges peut 
être envisagée dans leur état de voie et dans leur état 
de gloire. 

1. Science surnaturelle dans l’état de voie. — L'état de 
voie, pour les anges, n’a duré qu’ « un instant », l’ins- 
tant de l’épreuve et du choix qui devait déterminer 
leur bonheur ou leur malheur éternel. 

Créés ou du moins constitués en l’état de grâce, les 
anges n'étaient pas encore admis à la vision béatifique. 
En conséquence, leur connaissance, dans l’ordre sur- 
naturel, ne pouvait procéder que de la vertu de foi 
qui accompagne nécessairement la grâce sanctifiante. 
Bien que l’enseignement de l’Église n’apporte sur ce 
point aucune précision, on doit tenir que les anges ont 
connu par la foi tout au moins les vérités surnaturel- 
les, dont la connaissance est requise pour toute justi- 
fication, à savoir que Dieu est auteur de la grâce et 

rémunérateur dans l’ordre surnaturel. Nombre de 
théologiens, à la suite de saint Augustin, De Genesi ad 
lilleram, 1. V, c. x1x, P. L., t. χχχιν, col. 334, de saint 

Thomas, Sum. theol., 15, q. LXIV, a. 1, ad 4m; cf. IIs- 
115, 4. 11, a. 7, et In epist. ad Ephesios, c. 11, lect. 111, 

pensent que le mystère de l’incarnation et le mystère 
de la Trinité, que suppose l’incarnation, ont été révélés 
aux anges. Il était convenable, en effet, que le mystère 
du Christ, futur chef des anges et des hommes persé- 
vérant dans la grâce, futur juge des anges et des hom- 
mes déchus et réprouvés, fût révélé aux anges avant 
l'instant de leur épreuve. Plus convenable encore peut- 
être était la révélation du mystère de la Trinité, la 
Trinité constituant la vie intime de Dieu, dont la 
vision doit faire la béatitude des anges et des hommes 

admis à la gloire. 
2. Science surnaturelle dans l’état de gloire. — L'état 

de gloire ajoute aux anges restés fidèles la science sur- 
naturelle de la vision bienheureuse. Toutefois la vision 
bienheureuse ne saurait supprimer le jeu de la science 
infuse, même quant à certains mystères. On devra 
donc appliquer à la science angélique des mystères 
de la grâce ce qui a été dit de la gloire des élus et de 
la vision intuitive. Voir ici t. vi, col. 1408; €. ναι, col. 

2386. La foi n'existe plus chez les anges bienheureux, 

voir GLOIRE, t. vi, col. 1422, mais la science infuse 

demeure. 
On peut donc admettre d’une part que, si dans la 

science de vision intuitive, immuable et sans progrès 
possible, les anges n’ont pas la connaissance de tous les 
mystères, bien que leur science dépasse celle des pro- 
phètes, d'autre part, dans la science infuse, il peut y 
avoir progrès non par des révélations, mais par des 
illuminations nouvelles. Cf. Hugon, Traclatus dogma- 
lici, t. 1, p. 624; Lépicier, De angelis (1), p. 179-185. 
Les théologiens exceptent communément de la con- 
naissance angélique, soit bienheureuse soit infuse, le 

dernier jour, conformément à Marc., xu1, 32. Cf. 

S. Thomas, Sum. theol., 18, q. LVIX, ἃ. 5. 

20 Moyen dans lequel les anges ont la connaissance des 

mystères. S'il s’agit de la science de vision béatifique, 
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ce moyen ne saurait être que l'essence divine. C’est la 
connaissance « matutinale » dont parle saint Augustin. 
S'il s'agit de la science infuse, ce moyen ne peut être 
que la révélation divine. S. Thomas, bid.,et q.xtr, a. 9. 

IIT. LA SCIENCE DES DÉMONS. — On en ἃ dit un mot 
à DÉMoN, t. 1v, col. 396, 403. Voici quelques précisions 
complémentaires déduites des principes posés à propos 
de la science des anges en général. 

1° La science naturelle propre aux anges n'a élé ni en- 
levée ni diminuée aux démons par leur péché. — Une 
soustraction, même partielle, de la science due à la 
nature angélique déchue est inconcevable en raison de 
la simplicité même de cette nature. Il faut donc en 
conclure que les démons gardent de Dieu et des autres 
esprits angéliques la connaissance naturelle qu'ils 
avaient avant leur péché; connaissance bien supérieure 
à celle que nous pourrions avoir. Cf. S. Thomas, 1", 

q- LXIV, a. 1, et les commentateurs. 
Cette connaissance d’ailleurs n’apporte aux démons 

aucun élément de bonheur : elle répond simplement à 
l'exercice normal de leurs facultés. Cf. S. Thomas, ibid., 
ad ion. 

20 La science surnaturelle due à la grâce. — D'après 
saint Thomas, loc. cil., cette science peut être ou sim- 

plement spéculative comme si Dieu révèle à quelqu'un 
certains de ses secrets, ou bien affective et produisant 

l'amour. 
La connaissance gratuite purement spéculative n’a 

pas été totalement enlevée aux démons, mais elle ἃ été 
diminuée en eux. Toutefois une distinction est encore 
ici nécessaire. Il est indubitable que les anges encore 
dans leur état de voie ont eu la foi à certaines vérités 
d'ordre surnaturel, voir ci-dessus, col. 1624. Cette foi 

était une foi perfectionnée parla charité (fides formata ). 
Chez l'homme, après le péché, la foi peut demeurer 
informe, privée du couronnement de la charité, à 
moins que le péché ne s’oppose directement à la foi. Cf. 
S. Thomas 115-115, q. v, a. 1; 4.1ν, ἃ. 4, ad 4um; q. x, 

a.3. Or, il n’y a aucun doute que, parmi les péchés dont 
le démon s’est rendu coupable, ne soit incluse la faute 

d'infidélité. La connaissance des mystères divins par 
l'exercice de la foi n’existe donc pas, même dans l’ordre 
purement spéculatif, chez les anges déchus. Toutefois 
une certaine connaissance spéculative surnaturelle 
existe chez eux, quoique d’une manière réduite : les 
secrets divins ne leur sont plus révélés qu’autant que 
cela est nécessaire, et leur révélation se fait soit par le 
ministère des anges; soit par certains effets temporels 
de la puissance divine, comme parle saint Augustin, De 
civilate Dei, 1. 1X, c. xxt, P. L., t. x11, col. 273. Cette 

connaissance spéculative n’a rien de comparable à celle 
des bons anges dont l'intelligence tire de la contempla- 
tion même du Verbe une science beaucoup plus par- 
faite de mystères bien plus nombreux. On ne saurait 
l’appeler une foi véritable : c’est un assentiment de 
l'intelligence contrainte d’accepter une vérité qui s’im- 
pose à elle : « La foi qui est dans les démons n’est pas 
un don de la grâce; ils sont bien plutôt contraints de 

croire en raison de la perspicacité naturelle de leur in- 
telligence. » 5. Thomas, 115-115, 4. v, ἃ. 2, ad 2um, 
Quant à la connaissance gratuite affective et produi- 
sant l’amour, elle est absolument impossible chez l’ange 
déchu. : 

3° La connaissance du mystère de l’incarnation. — 
S'il est vrai que les anges ont été instruits du mystère 
de l’incarnation dès leur création, voir ci-dessus, 

col. 1624, comment les démons peuvent-ils hésiter dans 
l’évangile sur l'identité divine de Jésus-Christ? Cf. 
Matth., αν, 3; Luc., 1v, 3. Comment surtout saint Paul 

pourrait-il écrire que « s’ils eussent connu (le Christ), 
ils n'auraient jamais crucifié le Seigneur de gloire »? 
I Cor., 11, 8. 

Ces objections sont pour saint Thomas, loc. cil., ad 
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4vm, l’occasion de préciser sa pensée. Sans doute, le 
mystère du « royaume de Dieu » accompli par le Christ 

a été connu de tous les anges, d'une certaine manière 
dès le début, mais plus spécialement à partir du mo- 
ment où ils ont été béatifiés par la vision du Verbe. Or, 

| les démons n’ont jamais eu ce privilège. Par ailleurs 
| tous les anges n’ont pas connu complètement ce mys- 

tère, ni même à un degré égal. A plus forte raison donc 
les démons n'’ont-ils pas connu pleinement le mystère 
de l’incarnation, tandis que le Christ vivait en ce 
monde : « Ils ne l’ont connu, écrit saint Augustin, qu'à 

titre d'objet de crainte, par certains effets d’oïdre tem- 
porel et certains signes plus ou moins clairs de sa pré- 
sence. » Loc. cit. C’est en raison de cette connaissance 

| imparfaite dubitative, que les démons ont pu travailler 
à faire crucifier le Seigneur de gloire. 

4° Conclusion. —- On doit donc admettre que les dé- 
mons peuvent avoir de la vérité une triple connais- 
sance. Tout d’abord, en raison de la subtilité de leur 
nature. Privés de la lumière de la grâce, il leur reste 

toutes les ressources de leur intelligence très supérieure 
à la nôtre. Leur nature intellectuelle l'exige. Cf. 

S. Thomas, Zn IIum Sent., dist. VII, 4.11, a. 1. Ensuite, 

par une sorte de révélation reçue par le ministère des 
saints anges : révélation qui n’est qu’une simple ap- 
plication de la théorie générale du langage angélique. 
Enfin, par l'expérience, si toutefois l’on veut bien en- 
tendre par ce mot l’exercice normal de la connaissance 
angélique se développant au fur et à mesure du dérou- 
lement des événements. Voir ci-dessus, col. 1623. 

La science des démons n’est pas la connaissance 
« matutinale » des anges dans le Verbe, ni la connais- 
sance « vespérale » qu'ils ont par les lumières naturelles 
de leur intelligence. Saint Thomas l’appelle la connais- 
sance «nocturne », les démons étant vraiment les ténè- 

bres par rapport à la lumière divine. Zbid., ad 3um, 
IV. PAR ANALOGIE, SCIENCE DES AMES SÉPARÉES. 

— Des conceptions formulées au sujet de la science des 
esprits purs, les théologiens ont déduit, par voie d’ana- 

logie, plusieurs conclusions concernant la science des 
âmes séparées, lesquelles, pour n'être pas des esprits 
purs, paraissent cependant devoir leur être assimilées. 

1° Existence d’une vie psychologique des âmes dans 
l'au-delà. Nous présupposons le dogme de l’immor- 
talité personnelle de l’âme, défini au Ve concile du 
Latran. La présente question de la science des âmes 
séparées ne saurait trouver de solution positive qu'à la 
condition d'admettre en ces âmes une réelle vie psy- 
chologique s’exerçant sans le concours du corps. Cette 
vie psychologique de l’au-delà ne s’accorde pas avec 
les rêveries qui admettent la préexistence des âmes, 
leurs transmigrations en des corps différents ou, pis 
encore, la métempsycose des êtres vivants : l’oubli bu 
au fleuve Léthé consacrait, chez Virgile, Énéide, vi, 
748-752, l’inexistence de la continuation de notre vie 
psychologique dans l’au-delà. En faisant abstraction 
de ces rêveries, pour affirmer l’existence d’une telle 

vie on s’appuie sur plusieurs arguments très convain- 
cants. 

1. Arguments théologiques. — Le jugement particu- 
lier et le jugement général nous montrent l’âme capa- 
ble d’entendre et de comprendre la sentence divine; la 
béatitude ne peut exister pour elle que sous la condi- 
tion de l’exercice de ses facultés supérieures, intelli- 
gence et volonté; l’expiation du purgatoire, la souf- 
france de l’enfer ne s'expliquent que si l’exercice de ces 
facultés est susceptible d’être contrarié et enchaîné. 
Une âme plongée dans l’inconscience serait incapable 
de bonheur ou de malheur : aussi l’Église a-t-elle con 

damné la 23° proposition de Rosmini. Voir ici t. ΧΙῚ, 

col. 2940, 
2. Considéralions philosophiques. Il est antiphilo- 

sophique au premier chef de concevoir un être vivant 
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qui serait normalement privé de son activité et de ses 
opérations propres. Si l’âme humaine continue à 
exister dans l’au-delà, elle doit conserver ses facultés 

et ses opérations. En retenant la thèse de l'union 
substantielle de l’âme spirituelle avec le corps, il est 
facile de conclure, la sensation requérant un sujet 

matériel comme les objets extérieurs qui agissent sur 
lui, que le règne des émotions organiques, se termine 
de toute évidence à la mort : l’âme séparée privée de 
son corps, ne peut plus jouer le rôle de forme végéta- 
tive ni de forme sensitive : il n’y a donc plus pour elle 
de connaissance sensible. 

De ces facultés inférieures l’âme séparée du corps ne 
garde plus que les virtualités : le jour où elle sera réunie 
à son corps, elle pourra de nouveau les remettre en 
exercice. Quant aux facultés supérieures, intelligence 
et volonté, elle en conserve à coup sûr l'exercice, 

puisque ce sont des facultés spirituelles. Toutefois 
alors que, dans l’état d'union de l’âme au corps, la 
connaissance intellectuelle d’ici-bas a son point de dé- 
part dans la connaissance sensible et se développe par 
voie d’abstraction, dans l’état de séparation, la con- 

naissance intellectuelle se fera, comme chez les esprits 

purs, par mode d’intuition dans les idées que l’âme aura 
conservées de sa science expérimentale d’ici-bas ou que 
Dieu lui infusera à l’instant de la séparation d’avec le 
corps, comme il en a infusé aux anges au moment de 
leur création. Cf. S. Thomas, De veritale, 4. ΧΙΧ, a. 1. 

N'est-il pas juste qu’il en soit ainsi : « après la mort, 
puisqu'il est naturel à l’âme d’exister à la manière des 
substances spirituelles, il lui est comme naturel aussi 
de comprendre à leur manière, c’est-à-dire par des 
idées infuses; et la Providence, qui est toujours libé- 

rale, se doit à elle-même de pourvoir aux divers êtres 

selon leur état et leurs besoins actuels »? E. Hugon, 
Réponses théologiques, p. 237. 

Ajoutons que la science des âmes séparées pourra re- 
cevoir encore quelque complément du langage des es- 
prits entre eux. Par un acte de volonté, l'esprit séparé 
peut manifester ses pensées aux autres : pour que 
puisse se réaliser cette communication, il faut admettre 

que les idées infusées par Dieu représentent à tout 
instant donné ce qui a trait à l’âme ou à l’esprit pur à 
cet instant précis : sorte d'harmonie de connaissance 
établie par Dieu entre les idées des esprits. 

L’analogie de l'esprit pur et de l’âme séparée nous 
fait encore découvrir pour l’âme séparée un autre 
moyen de connaissance : son essence même, moyen de 
se connaître d’abord, et d’atteindre par là d’une ma- 
nière médiate Dieu lui-même. Cf. Hugon, Réponses 
théologiques, p. 241-243. 

29 Applicalions. — 1. Aux âmes bienheureuses. — 
Voir ici GLOIRE, t. vi, col. 1406-1408; INTUITIVE 

(Vision), t. vir, col. 2380 et 2386-2389. 
2. Aux âmes du purgaloire, spécialement en ce qui 

concerne la connaissance qu’elles ont de Dieu, elle leur 
vient ou bien par les idées que l’âme emporte de ce 
monde; ou bien par la connaissance au moyen d'idées 
infusées directement par Dieu; ou bien par la connais- 

sance de l’âme séparée qui se voit elle-même et par là 
connaît Dieu, son auteur et sa fin. Ces trois explica- 

tions ne s’excluent pas l’une l’autre et peuvent au con- 
traire se compléter mutuellement. Voir ici PURGA- 
TOIRE, t. XI, 00]. 1316-1317. Cf. Ami du clergé, 1925, 
p. 1-4. 

3. Aux âmes des enfants dans les limbes.— Voir ΒΑΡ- 
TÈME (Sort des enfants morts sans), t. 11, col. 373-376. 

On indiquera simplement ici, outre les manuels connus 
(Hugon, Tanquerey, Hervé, Diekamp), les commentateurs 
de saint Thomas, Sum. theol., 15, q. LIV-LvrIr, notamment 

Cajétan; Jean de Saint-Thomas, De angelis, disp. ἈΝΤΙ les 

Salmanticenses, id., disp. ΠῚ sq.; Gonet, id., disp. VII-X; 
Billuart, id., diss, III, On consultera avec profit L. Jans- 
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sens, Summa theologica, t. νι, p. 598-696; H. Lamiroy, D 

intellectu et voluntate angelica, dans Collationes Brugenses 
1925, p. 348 sq.; 379 sq.; 430 sq.; Schlôssinger, Die Erkennt- 
nis der Engel, dans Jahrbuch für Philos. und spek. Theol., 
τι xx11, 1907-1908, et xx111, 1908-1909; E. Hugon, L'état des 
âmes séparées; dans Réponses théologiques, Paris, 1924, 
p. 183-270. Le Commentaire français littéral de la Somme théo- 
logique, par le P. Pègues, t. 111, Toulouse, 1908, p. 326-450 
sera un guide précieux pour pénétrer la pensée thomiste. 

A. MICHEL. 

IV. SCIENCE DE JÉSUS-CHRIST.— Il n’est pas 
question de la science que Jésus-Christ a eue comme 
Dieu; il s’agit uniquement de sa science humaine. Que 
Jésus ait eu une science humaine, sans qu’on apporte 
à cette assertion générale aucune détermination parti- 
culière, c’est là un fait que la foi catholique nous oblige 
à tenir contre Arius, Apollinaire et tous ceux qui, parmi 
les anciens hérétiques, ont nié que le Verbe ait pris, 
dans son humanité, une âme raisonnable. Il est égale- 

ment de foi que cette science s’est exercée au moins 
par certains actes : une telle assertion est contenue 
dans la formule de foi de Chalcédoine : Salva proprie- 
late utriusque substantiæ, Denz.-Bannw., n. 148; plus 
expressément dans la lettre de saint Léon à Flavien : 
A gitl enim utraque forma cum alterius communione quod 
proprium est; Verbo scilicet operante quod Verbi est, el 
carne exequente quod carnis est. Ibid., n. 144. Ce texte 
est repris par le pape Agathon avec une nuance plus 
accentuée : Operante utraque forma cum alterius com- 
munione quod proprium habet, Verbo operante quod 
Verbi est, el carne exequente quod carnis est. Ibid., 
n. 288. Ce que le IIIe concile de Constantinople, plus 

nettement encore, exprime ainsi, en vue de condamner 

le monothélisme : Duas vero naturales OPERATIONES... 
divinam operationem οἱ humanam operationem. Ibid. 
n. 292. Si l’homme ἃ agi selon l’opération humaine, il 

faut admettre que l'intelligence du Christ ἃ eu des 
connaissances certaines : « L'esprit qui n’a aucune con- 
naissance, aucune science, est comme s’il n’était pas. 

Inerte et sans mouvement, il n’existe pour ainsi dire 

pas. » 5. Jean Damascène, De fide orthodoxa, 1. IT, 

c. XVIII, P. G., t. xciv, col. 1072 C. D'ailleurs, si le 

Christ n'avait eu aucune connaissance en son intelli- 
gence humaine, il n’aurait pu produire aucun acte 
moral et méritoire, puisque, pour agir ainsi, ilfaut sa- 
voir auparavant ce que l’on veut faire. 

Le fait de la science humaine du Christ ne peut être 
mis en doute. Le problème théologique est ailleurs, à 
savoir sur la nature de cette science et sur sa perfec- 
tion. Or, ce problème ne s’est éclairé que progressive- 
ment et après plus d’un tâtonnement. L’hérésie des 
agnoètes avec les controverses qu'elle a suscitées n’en 
a été qu’un épisode d’ailleurs mal élucidé, parce qu'il 
n’a pas été remis dans son cadre historique. Voir ici 
t. 1, col. 586-596. 

On étudiera successivement : I. Les sources scriptu- 
raires qui le commandent. II. Lesinterprétations qu’en 
ont données les Pères, col. 1633. III. Les systématisa- 

tions théologiques, col. 1649. IV. Les décisions de 
l'Église, col. 1659. 

I. SOURCES SCRIPTURAIRES.— Les textes intéressant 
la science du Christ, répartis en quatre classes : 1° aflir- 
ment la science parfaite de l'Homme-Dieu; 2° énon- 

cent un progrès dans cette science; 3° laissent enten- 
dre, sur certains points déterminés, une ignorance dans 
l'intelligence du Christ et enfin 4° semblent, sur l’heure 
du retour du Christ ici-bas, comporter une erreur véri- 

table. 
1° Textes affirmant la science parfaite de l'Homme- 

Dieu, — 1. Les Synopliques offrent plusieurs textes où 
la perfection de la science de Jésus est affirmée sans 
restriction : « Nul ne connaît le Fils, si ce n’est le 
Père; et nul ne connaît le Père, si ce n’est lé Fils et 

celui à qui le Fils aura voulu le révéler. » Matth., ΧΙ, 
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27; cf. Luc., x, 22. Qu'il s'agisse principalement d'une 
science divine qui fasse du Christ-Dieu l'égal du Père, 
c'est ce que pensent P. Galtier, De incarnatione, n. 48- 
49 et A. d’Alès, Leverbo incarnalo,p.57-58. Mais l’'incise 
finale montre manifestement qu'il s’agit aussi d'une 
science humaine, reçue du Père, et qui doit être révé- 
lée aux hemmes. A. d’Alès, op. cit, p. 255. Aussi le 
Christ invite les hemmes à venir à lui, ÿ. 28, et à se 
scumettre à son joug, τ. £9, ce qui se réalise en adhé- 
rant à Jésus et en recevant de lui la doctrine qui doit 
devenir Ja règle de notre vie. C’est ce que fit Pierre, 
confessant la divinité du Christ, confession qui lui vaut 
lcs louanges de Jésus, parce qu'elle procède de la révé- 
lation du Père dont le Christ est l'intermédiaire. 

Matth., xvi, 16-17. 
Cette science est si parfaite qu'elle provcque déjà, 

à l'égard de l'enfant Jésus dans le Temple, l’admira- 
tion de tous. Luc., 11, 47. C’est, pendant la vie publi- 
que, la science d’un maître surhumain, bien supérieur 
£ux scribes et aux pharisiens et qui plongeait les au- 
diteurs de Jésus dans l'admiration. Matth., ναὶ, 28-29; 
CE Marc. τὶ 22: LuC., 1V, 32: Joa.;,vir, 46: 

2. Le IVe écangile. — C'est surtout dans saint Jean 
qu'apparaît la science parfaite du Christ-Homme. Les 

aff mations abond@cnt : 
Au dernier versct du prologue, le Verbe fait chair 

apparaît « p'ein de grâce et de vérité», ÿ. 14, et «de sa 
plénitude nous avons tous reçu », ÿ. 16; «la grâce et la 
vérité nous sont venues par Jésus-Christ », ÿ. 17. Le 
Verbe n'est-il pas «la vraie lumière venant en ce monde 
et qui éclaire tous les hommes » ? ÿ. 9. La vérité dont 
il est question ici est « la Vérité substantielle, qui nous 
a été présentée jusqu'à présent comme la lumière, la 
vérité qui se répandra avec les paroles de Jésus comme 
un principe de sanctification » (xvun, 17, 19). M.-J. 
Lagrange, Évangile selon saint Jean, p. 23. La pléni- 
tude de science que Jésus reçoit de la vérité divine 
implique une communication aux autres, ÿ. 16. Une 
confirmation de cette vérité se trouve dans le ÿ. 18: 
« Personne n’a jamais vu Dieu : (un Dieu) Fils unique 

€tant dans le sein de (son) Père, lui-même (en) a par- 

lé. » Or, c’est le Christ, en tant qu'homme, qui a parlé 
de Dicu aux hemmes : « Pour moi, ce que j'ai vu en 

mon Père, je le dis. » Joa., vi, 38. La leçon primitive 
μονογενὴς Θεός ne saurait infirmer notre interpréta- 
ticn; elle indique simplement la raison pour laquelle 
: l'incapacité qui frappe tous les hommes n’atteint pas 
cclui qui cst le Fils unique, Dieu comme son Père ». 
Legrange, op. cit., p. 27. Cf. νι, 46; vin, 28; x, 15. 
C’est la même vérité que traduit le discours du Christ 
à la Cène : « J'ai manifesté ton nom aux hommes que 
Lu as tirés du monde pour me les donner. Ils étaient 
à toi et tu me les as donnés, et ils ont gardé ta parole. 
Is savent à présent que tout ce que tu m’as donné 
vicnt de toi, car les paroles que tu m'as données, je 
les lcur ai données et ils les ont reçues et ils ont com- 
pris vraiment que je suis sorti d’auprès de toi... » 
XvII, 6-9. 

L'entretien avec Nicodème fournit une autre indi- 
cation de la science parfaite du Christ. « En vérité, 
je te dis que nous parlons de ce que nous savons, et 
nous rendons témoignage de ce que nous avons vu... 
Perscnne n’est monté au ciel, si ce n’est celui qui est 
descendu du ciel, le Fils de l’homme qui est dans le 

ciel... » Joa., 111, 11, 13. Ces paroles du Christ ont un 

écho, vraisemblablement dans la pensée de l’évangé- 
liste lui-même, aux ÿ. 31-36 : « Celui qui vient du ciel 

témoigne de ce qu’il a vu ct entendu... Celui que Dieu 

a envoyé dit les paroles de Dieu, car il ne donne pas 
l'esprit avec mesure. Le Père aime le Fils et 1] a tout 

remis dans sa main. : 
3. Saint Paul appelle le Christ 

sagesec de Dieu », ! Cor., 1, 24, car 

DE 

vertu de Dieu et 
ce qui (paraît) folie 
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en Dieu est (en réalité) très sage », ÿ. 25. Le Christ a été 
fait par Dieu «notre sagesse, notre justice, notre sanc- 
tification et notre rédemption », ÿ. 30. Si le Christ est 

la «sagesse » de Dieu, c’est que la science du Christ est 
aussi parfaite que possible. 

Ainsi la charité du Christ « surpasse toute science », 
c'est-à-dire tout ce qu’on peut croire », et nous devons 

essayer de la connaître afin d’être remplis de la pléni- 
tude de Dieu ». Eph., 1, 19. 

C'est que tout homme doit être parfait dans le 
Christ. Col., 1, 28. Aussi les cœurs doivent être conso- 

lés et instruits dans la charité «pour parvenir à toutes 
les richesses d’une parfaite intelligence et à la connais- 
sance du mystère de Dicu le Père et du Christ-Jésus,en 
qui tous les trésors de la sagesse et de la science sont 
cachés ». 11, 2-3. 

29 Texte énonçant un progrès dans la science du 
Christ. — Il s’agit de Luc., 11, 52 : « Jésus avançait er 
sagcsse (τῇ σοφίᾳ), en âge et en grâce, devant Dieu et 

devant les hommes. » L’exégèse de ce texte reçoit 
quelque lumière d’une affirmation similaire relative au 
pregrès et à la croissance du jeune Samuel devant Dieu 
et devant les hemmes. I Reg., 11, 26. Voir aussi Prov., 

1, 4. L'expression « croître en grâce et en science 
devant Dieu et devant les hommes » serait donc en 
quelque sorte consacrée par l’usage biblique pour mar- 
quer le pregrès qu’on peut remarquer chez l'adolescent 
pieux. 

On n'’oublicra pas non plus que le Christ «a dû être 
en tout semblable à ses frères, afin de devenir auprès 
de Dicu un pontife miséricordieux et fidèle » Hebr., 11, 

17. D'ailleurs Luc lui-même, 11, 40, se contente d’af- 

firmer que « l’enfant croissait et se fortifiait plein de 
sagesse, et la grâce de Dieu était en lui ». 

3° Textes laissant entendre une ignorance dans l'intel- 
ligence du Christ. — 1. Ce sont tout d’abord les interro- 
gaticns posées par le Christ comme pour se renseigner 
sur des faits ou des choses qu’il ignore. Au démon, à 
sadara, le Christ demande : « Quel est ton nom? » 

Marc., v, 8; cf. Luc., var, 30. A Capharnaüm, il in- 

terrcge la foule sur un sujet de dispute, Marc., 1x, 16; 

les apôtres sur leur sujet de conversation, Marc., 

IX, 52. 1] s’informe qui, dans la foule, l’a touché, Luc., 

vint, 45; questionne les apôtres sur ce qu’on pense de 
ἘΠ PUCES 8 "ct Matth, κνι, 187 Marc, ὙΠ. 27e 

Et même, après la résurrection, il interroge les dis- 
ciples d’'Emmaüs sur leurs discours et leur tristesse, 
Luc., Χχιν, 17; il demande aux apôtres s'ils ont 

quelque chose à manger, ibid., 41; cf. Joa., XXI, 5. 

Jésus s’enquiert de l’endroit où se trouve le tombeau 
de Lazare. Joa., ΧΙ, 34; voir aussi les interrogations 

posées aux soldats au jardin des Oliviers, Joa., XVI, 
4, puis à Pilate, ÿ. 34, enfin, après la résurrection, à 

Marie-Madeleine. Joa., xx, 15. 
2. Ce sont ensuite les exclamations échappées à Jésus 

au cours de son agonie et de sa passion : « Mon Père, 
s’il est possible, que ce calice passe loin de moi.» Matth., 
ΧΧΥῚ, 39. Comment le Christ a-t-il pu envisager cette 

possibilité, si sa science était parfaite ? Et quand il 
s’écrie : « Mon Dieu, pourquoi m'’as-tu abandonné ? » 
Matth., xxvir, 46 (cf. Marc., xv, 34), ce sentiment 

de l'abandon ne peut s'expliquer que par l'ignorance, 
tout au moins momentanée, des relations personnelles 

de son humanité à la divinité. 
Au fond, la difficulté est inexistante. Dans Matth., 

xxvI, 39, Notre-Seigneur n’a nullement ignoré la 
volonté divine, puisque, après avoir accordé à la nature 
humaine, pour notre instruction, le mouvement de 

répulsion en face du calice d’amertume, il continue : 

pourtant, [qu’il en soit] non comme je veux, mais 

comme tu veux.» — Quant à Matth., xxvi7, 46, pas 

davantage de difficulté. Ces paroles sont empruntées au 

ps. xx1, 1. C’est une simple application que Jésus en 
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fait à son état présent. L'abandon dont il s'agit n'est 
que l’abandon aux mains des ennemis, par un mysté- 
rieux dessein qui aboutit au triomphe dans le paume, 
comme dans l’évangile il aboutit à la résurrection : 
« Cette plainte, écrit Loisy, n’était pas celle d’un ré- 
volté ou d’un désespéré : c'était celle du juste souf- 
frant et assuré quand même de l’amour et de la protec- 
tion que lui garde jusque dans la mort le Dieu de toute 
sainteté ». Les évang. synopt., t. 11, p. 685. 

3. C’est enfin et surtout le passage célèbre dans le- 
quel Jésus affirme qu’il ignore l'heure et le jour du 
jugement : « Sur ce jour ou sur cette heure, nul ne sait 
rien, ni les anges dans le ciel, ni le Fils, mais le Père 

seulement. » Marc., xt, 32. Un texte parallèle dans 
Matth., χχιν, 36, texte dans lequel cependant les 

mots importants οὐδὲ ὁ υἱός sont d'authenticité dou- 
teuse. Le texte de Marc, lui, est très ferme, «le seul ms. 

important qui omette cette clause est le ms. X de la 
Vulgate ». J. Lebreton, Histoire du dogme de la Trinité, 
Ge”éd., t. x, p. 559. 

49 Textes qui semblent comporter une erreur sur l'heure 

du relour du Christ. — Π1ν a une erreur positive 
quand on affirme ce qu’on ignore. Or, il pourrait sem- 
bler que le Christ ait été dans l’erreur lorsque, ayant 
affirmé que le Fils ignorait le jour et l’heure du juge- 
ment, il estime cependant et enseigne positivement la 
proximité de ce jour, avant que finisse la génération 
présente. A trois reprises en effet nous trouvons cet | 

enseignement. | 

1. Quand Jésus annonce d'une façon générale la pro- | 
æimilé de cet avènement : 

Matth., xv1, 27-28 : « Le Fils de l’homme doit venir dans 

la gloire de son Père avec ses anges; et alors il donnera à 

chacun selon ses œuvres. 

« En vérité, je vous dis qu'il en est parmi ceux qui sont ici 
qui ne goûteront pas la mort avant d’avoir vu le Fils de 
l’homme venant dans son royaume. » 

Marc., VII, 38-1X, 1 : « Celui qui aura honte de moi et de 
mes paroles, dans cette génération adultère et pécheresse, le 
Fils de l’homme aura honte de lui, quand il viendra dans la 
gloire de son père, avec les saints anges. 

« Etilleur disait : En vérité je vous dis qu’il y en a ici 
parmi les personnes présentes qui ne goûteront pas la mort 

avant d’avoir vu le règne de Dieu venu en sa puissance. » 

Luc., 1X, 26-27 : « Quiconque aura rougi de moi ou de mes 

paroles, le Fils de l’homme rougira de lui lorsqu'il viendra 
dans sa gloire et (dans celle) du Père et des saints anges. ] 

« Or, je vous le dis en vérité, il en est parmi ceux qui sont 

ici présents qui ne goûteront pas la mort avant qu'ils aient 
vu le règne de Dieu. » 

En réalité la difficulté n’est qu’apparente, car les 
deux versets que nous avons nettement séparés dans | 

le texte se rapportent à deux idées, connexes dans la | 
pensée du Sauveur, mais différentes de p:rsp2ctive. 

Dans Marc, l'expression « venu en puissance, ἐν 
δυνάμει », pourrait faire identifier les deux perspec- 
tives, celle du jugement dernier et celle du règne de 
Dieu s’établissant avant que disparaissent les der- 
niers survivants de la génération présente, d'autant 
que dans le ÿ. 38 du c. vu, il est déjà question de 
« cette génération adultère et pécheresse ». Mais il est 
clair que le second verset est un logion distinct, puis- | 
qu'il débute par une introduction nouvelle : « Et il | 
leur disait. » Cette reprise de Marc « laisse deviner 
que ce qui la précède ne se rattachait pas originaire- 
ment à ce qui la suit. » Loisy, Les évangiles synoptiques, 
t. τι, p. 27. Aussi les éditions récentes de Marc ont- 
elles reporté ce verset de Marc (p'imitivement 

Vin, 39) au début du c. 1x. 

Dans la double affirmation du Sauveur il y a done 
une double idée, une double perspective. Le p'emier 

verset (Matth., xvi, 27; Marc., vint, 38; Luc., 1x, 26) 

se rapporte de toute évidence à la fin du monde, 
quand le Fils de l’homme, avec lequel s’identifie Jésus, | 
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viendra juger « les vivants et les morts ». Mais le ÿ. 
suivant suppose un tout autre horizon. « Le Fils de 
l’homme venant dans son royaume (Matth.), où il y a 

du bien et du mal (cf. Matth., xx, 24-30), ce n'est 

pas nécessairement le Fils de l’homme venant pour 
juger à la fin des temp:. On dirait que la p2rsp2ctive 
du jugement étant épuisée, Matthieu revient au point 
de départ. Quelques-uns hésitaient à tout quitter, à 
se renoncer pour porter leur croix (voir ÿ. 24) à la 
suite de Jésus. Rien de plus encourageant que de sa- 
voir qu'ilentrerait en possession de son royaume avant 
qu? la génération présente n’ait disparu. C’est donc 
bien de l'avènement du royaume qu'il est question, 
comme dans Marc et dans Luc, mais sous la forme 

plus ancienne de la venue du Fils de l’homme? déjà 
présentée au ÿ. 27. » Lagrange, Évangile selon saint 
Matthieu, p. 333. « Voir » le règne de Dieu peut très 
bien, en effet, être synonym?: de «avoir part », parti- 
cip2r. 

L'incise ἐν δυνάμει, propre à Marc, marque que la 
domination de Dieu sera installée sur la terre comme 
ayant en elle-même la puissance qui doit la faire p'é- 
valoir : « Il se peut, en effet, que cette expression, qui 

ne se trouve ni dans Matthieu ni dans Luc, soit de 
frappe paulinienne, mais dans Paul elle exprime? préci- 
sément l’action puissante de Dieu dans la prédication 
de l'Évangile (cf. Rom. 1,4: xv, 19; I Cor., τν, 20). Si 
Marc s’est inspiré de Paul, c’est donc à la prédication 
de l'Évangile qu’il fait allusion et aux miracles qui ont 
accompagné la fondation de l’Église (ef. Act., αν, 33; 
vit, 13). Il ne faut pas oublier que ἐν δυνάμει n’est 
pas synonyme d'éclat de gloire, mais indique plutôt 
une énergie comme celle de l’âme dans le corp;; aussi 
la puissance est-elle rattachée à l’Esprit-Saint dans 
Rom., 1, 4; xv, 19. La seule difficulté de cette inter- 
prétation, c’est que, si la prédication de l'Évangile 
s’est produite avec une énergie extraordinaire, les 
effets en ont été gradués, tandis que la parole de Jésus 
semble indiquer une impulsion décisive, qui se produi- 
ra assez tard, puisque quelques-unes seulement des 
p2rsonnes présentes en seront témoins. Mais toute 
prophétie est nécessairement un tableau d'ensemble, 
tandis que la vie et l’histoire procèdent par des mou- 
vements plus ou moins accentués. Si cep2ndant Jésus 
faisait allusion à une crise particulière et avantageuse 
qu’il n’a pas déterminée, on peut regarder la ruine de 
Jérusalem comme réalisant la prophétie, parce qu’alors 
la domination de Dieu, cessant d’être restreinte à un 

seul pzuple, s’est en réalité étendue sur les gentils. » 
Lagrange, Évangile selon saint Marc, p. 215. 

Saint Luc ayant supprimé ἐληλυθυῖαν ἐν δυνάμει 
enlève à l'affirmation du Christ la p2rsp2ctive escha- 
tologique : son texte signifie simplement « participer 
au règne de Dieu », inauguré par la résurrection et la 
prédication des apôtres. Le princip: de la solution est 
donc qu’il faut distinguer deux stades du règne de 
Dieu : l'avènement de ce règne par la prédication des 
apôtres, et l'avènement du règne après le retour du 

Christ. Cf. Galtier, op. cil., n. 337, 338. 
On ἃ dit plus haut que les deux p2rspzctives, celle 

de l’avènement du royaume et celle de la parousie, 
étaient connexes. L’avènement du royaume sur terre, 
inauguré par la résurrection du Christ, est le prélude de 
l'avènement du royaume de Dieu dans le ciel, au jug:- 

ment. De plus, la ruine de Jérusalem qui doit se pro- 
duire avant que la génération de Jésus n'ait passé 
(Matth., xx1v, 34) est la figure du bouleversement 

final. Dans la prophétie, les deux p:rspectives se re- 
joignent. Cf. Lagrange, Évangile selon saint Matthieu, 
P. CLXVI-CLXVII, οἱ ici PROPHÉTIE, t. xt, Col. 718; 
L. de Grandmaison, Jésus-Christ, τ. 11, note F°, 
p. 457 sq. 

2, Dans la réponse à Caïphe, Jésus s'exprime ainsi: 
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Matth., XXvI, 64: « Je vous (le) déclare, désormais 

vous verrez le Fils de l’homme assis à la droite de la Puis- 

sance et venant sur les nuées du ciel. » 
Marc., XIV, 62 : « … Et vous verrez le Fils de l'homme 

assis à la droite de la Puissance et venant avec les nuées du 

ciel ». 

Ces deux textes laisseraient entendre que Caïphe οἱ 
les membres du sanhédrin devaient eux-mêmes être 
prochainement les témoins de la gloire du Fils de 
l'homme revenant sur les nuées. Mais il faut bien com- 
prendre le sens de la réponse faite par Jésus au grand 
prêtre. « D'après les termes (de cette réponse), Jésus 
décrit une vision : le Fils de l’homme —- c'est lui avec 
sa nature humaine est assis à la droite de la Puis- 
sance, c’est-à-dire de Dieu... il se lève et vient avec 
les nuées du ciel. Cette vision est empruntée à Dan. 
vit, 13 (Théodotion), mais elle est complétée. Daniel 

avait parlé de trônes (vir, 9), sans dire si le Fils de 
l'homme devait y être assis, Jésus l’affirme et, de ce 

chef, met le Fils de l’homme sur le même: rang que la 

divinité. Ce trait se trouvait dans Ps., ex, 1, à propos du 

Messie. Le sens est donc que les sanhédrites, qui main- 
tenant ne veulent pas reconnaître le Messie, y seront 
contraints un jour lorsqu'ils le verront dans sa gloire. 
Jésus n’annonce donc pas que les sanhédrites, avant 

leur mort, auront une vision de la gloire du Christ, ou 
que la parousie est imminente: il affirme simplement 
que sa dignité s’imposera à eux dans tout l'éclat dé- 
crit par Daniel. Le terme « vous verrez» ne signifie pas 
toujours « vous verrez de vos yeux » (cf. Deut., XXVIN, 
10; Ps., xLIX, 11; Ps., LXxxxIx, 49)... Jésus affirme 

donc, par une allusion au texte de Daniel qu’il com- 
plète, qu’il est le Messie, et le Messie investi d’un rang 

divin. Sûr de ce que Dieu lui réserve, il donne ren- 
dez-vous à ses juges: il ne les assigne pas devant le 
tribunal de Dieu, mais il leur déclare qu'ils seront 
obligés de reconnaître sa gloire et son rang unique 
auprès de Dieu. » Lagrange, Évangile selon saint Marc, 
1re éd., p. 376-377. 

L'’évangile de saint Luc évite la difficulté : « Désor- 
mais le Fils de l’homme sera assis à la droite de la puis- 
sance de Dieu », xx11, 69. Marc et Matthieu grou- 
paient deux textes, Ps., cx, 1 et Dan., vir, 13, pour 
donner par deux images une idée du triomphe du Mes- 
sie. Luc ne retient que la première et par ἔσται au lieu 
de ὄψεσθε il en rend la réalité indépendante des sanhé- 
drites : qu’ils voient ou ne voient pas, le triomphe de 
Jésus aura lieu, le plaçant à côté de Dieu. Sur les rai- 
sons de cette divergence, voir Lagrange, Évangile se- 
lon saint Luc, p. 572-573. 

3. Le discours eschatologique : Jésus annonce à ses 
auditeurs les événements qui précéderont immédiate- 
ment le jugement dernier et marqueront la fin du 
monde : Matth, xx1v, Marc., χαπ Luc., xxr; la 

conclusion des trois récits est identique : 

Matth., xx1V, 34 : « Je vous dis en vérité que cette géné- 
ration ne passera pas que tout ne soit arrivé. » (Voir aussi 
x, 23.) 

Marc., x111, 30 : « Je vous dis en vérité que cette généra- 

tion ne passera pas, que tout cela ne soit arrivé. » 

Luc., xx1, 32 : « En vérité, je vous dis que cette génération 
ne passera pas, avant que tout ne soit arrivé. » 

En étudiant le contexte, on peut y distinguer deux 
questions se superposant, l’une relative à la ruine de 
Jérusalem, laquelle peut être prévue en raison de si- 
gnes certains et évitée d’une certaine manière par la 
fuite, l’autre relative au dernier avènement du Fils de 

l'homme. Le sens exact des textes a été rétabli à PA- 
ROUSIE, t. ΧΙ, col. 2049-2050. Voir aussi Billot, La 

parousie, Paris, 1930, p. 15-191 ; Galtier, op. cit., τι. 340, 
IT. INTERPRÉTATION DES PÈRES. — 19 Les textes 

scripluraires relatifs à la science parfaite du Christ. — 
Ces textes n’amènent ordinairement, sous la plume 

des Pères, aucune remarque bien précise : la plu- 
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part du temp;, en effet, les Pères ne parlent pas 

explicitement de la science bienheureuse du Christ; et 
l’on ne sait si la science parfaite dont ils parlent doit 
ètre rapportée à la nature humaine comme une pro- 
priété, ou en vertu de la communication des idiomes. 

Cependant il y a des exceptions, soit que certains en- 
visagent explicitement la science parfaite du Christ 

comme la science de vision béatifique que son huma- 
nité possède comme suite de l’union hypostatique, 
soit que cette science parfaite soit invoquée pour réfu- 
ter la thèse de l'ignorance au sujet du jour et de 
l'heure du jugement. Nous suivons ici l’ordre chrono- 
logique : 

Saint Justin a une assertion générale sur « la doc- 
trine pure et vraie de Jésus-Christ ». Dial, XXXV, 
PAG NT Col 549. 

Saint Irénée. — Selon lui le Verbe, paru visiblement 
comme homme, possède le gouvernement et la direc- 
tion de toutes choses, lui-même récapitulant en soi 
toute l’universalité des êtres. Contra hær., 1. V, 

€. XVII, ἢ. 3. On trouve également une allusion expli- 
cite ἃ ΙΟΘ. ur MS dedans le l 771. οἱ χα, ἢ. 9, 

PSGAE ΘΟ]. 1Π1Δ Ὅρ. 

Clément d'Alexandrie. — « Celui qui est notre péda- 
gogue et maître nous appelle ses enfants et ses patits 
(parvulos) parce qu’ainsi nous sommes plus aptes au 
salut, le Christ révélant aux enfants ce qu’il cache aux 

superbes (allusion à Luc., x, 21). » Pæd., 1. I, c. vi, 
n. 32, 33, P. G., t. ΝΠ, col. 282 A. Pour montrer que 

l'Esprit-Saint et non une doctrine humaine est à la 
source de la prédication de saint Paul, cf. I Cor., 11, 13, 

Clément cite la parole du Christ, Joa., var, 16 : « Ma 

doctrine n’est pas de moi, mais du Père qui m'a en- 
NOYC..» SIrom., l..I, C.-XVIT, n. 87, 10id., col. 801 .C. 

Origène. — Dans le Contra Celsum, il exalte la doc- 
trine admirable du Christ, laquelle doit être prêchée 
dans le monde entier par l’évangile,l. IT, c. xx, P. G., 

t. ΧΙ, col. 821-824; doctrine pleine de sagesse, source 
des mystères, 1. III, c. ΧΧΧΙΙΙ, col. 961 C; car Jésus 
était non seulement doué de sagesse, mais participant 
à la divinité et ce fut la volonté de Dieu que la doctrine 
de Jésus s’aflirmât victorieuse parmi les hommes et 
rendît vains tous les efforts des démons. L. IV, 
€. XXXII, COÏ. 1076 C-1077 A. 

Tertullien. — Dans le portrait qu’on peut tracer du 
Verbe incarné d’après Tertullien, « le Christ est l’'Em- 
manuel, l’illuminateur des nations, le conquérant des 

àämes, le prêtre catholique, le pontife authentique de 
Dieu le Père, le médiateur entre l'humanité et Dieu, le 

nouvel Adam, le Princip2 en qui Dieu récapitule 
toutes choses, l'Époux de l’Église. » A. d’Alès, La 
théologie de Tertullien, Ὁ. 199; cf. Tertullien, Adv. 
Marcionem, 1. IV, Ὁ. 1x, c. xxxV; De resurrectione 

carnis, C. LI, P. L., t. 11, édit. de 1866, col. 403 sq. ; 
476 sq.; 916 sq. Toutes appellations qui impliquent 
dans le Christ une science puisée en Dieu lui-même. 

Saint Athanase. — C’est surtout en parlant de 
|’ « ignorance » du Christ, que le témoignage de saint 

Athanase doit être invoqué. Sur la perfection avec la- 
quelle il est l’expression du Père, voir Contra arianos, 
orat.1, n. 24; "111, n.37, P. G:, t. xxV1, col. 24, 401 C. 

Cette expression est, dans la pensée d’Athanase, rela- 
tive à une science humaine. Cf. De incarnalione et 
contra arianos, n. 7, col. 993 C. 

La plupart des Pères désormais parleront expressé- 
ment de la science parfaite du Christ, précisément 
dans le but d’expliquer l'ignorance que semblent in- 
diquer certains textes. Aussi les retrouverons-nous 

plus loin. Toutefois une place spéciale est à faire ici à 
ceux qui, voulant donner la raison dernière de la 
science parfaite du Christ, affirment explicitement et 
équivalemment en lui une science venant de la vision 

de Dieu. 
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Saint Augustin. — Pour Augustin, l’homme « que 
portait la Sagesse divine elle-même » diffère des autres 
justes en ce que ceux-ci ne voient le Seigneur que dans 
un miroir et en énigme (cf. 1 Cor., xur1, 12), tant que 
leur âme, par la dissolution du corps, n’est pas libérée 
de tout péché et de l'ignorance; mais le Christ qui n’a 
pas commis le péché, est le seul à qui dans la chair rien 
ne pouvait être caché. De diversis quæstl. LXXXIII, 
q. LXV, P. L.,t. x1, col. 60. Voir aussi De pecc.meritis 

et remissione. 1. 1, €. XxXx1, n. 60,t. XLIV, col. 144. 
Saint Jérôme. — « Aucun homme, excepté celui qui 

pour notre salut a daigné prendre notre chair, n’a eu 
la pleine science οἵ la pleine certitude de la vérité. » 
Epist., xxx VI, τι. 15, P. L:,t. xx, col. 459. Si Jérôme 

fait une exception, parmi les hommes, en faveur de 
l’'Homme-Dieu, il semble bien que la science dont il 
parle ici soit une science humaine et non divine. En 

sens contraire Galtier, De incarnatione, p. 259, note 4. 

Saint Fulgence. Ses formules méritent attention 
et demandent quelque explication. Dans sa lettre XIV 
à Ferrand, 4. 11, ἢ. 26, il affirme que l'âme du Christ 
connaissait tout le Fils et par conséquent également 
tout le Père. De quelle science s'agit-il? De la science di- 
vine communiquée à l’âme humaine en raison de l’union 
hypostatique ? C'est l'interprétation de P. Galtier, op. 
cit., p. 270, note 1, après Stentrup, Christologia, t. τι, 
th.72 et Ruiz, De scientia Dei, disp. VI, sect. 2, h. 14.1] 

semble cependant qu’on puisse l’interpréter de la 
science de vision béatifique, encore confusément envi- 
sagée. On trouvera une très ample discussion de la 
pensée de Fulgence dans Thomassin, De incarnatione, 

AY a ce 0 

Euloge d'Alexandrie. — De Joa., XVI, 15, cet auteur 

conclut que l’humanité du Christ a la science même 
qui appartient à Dieu le Père. Cité par Photius, 
Cod, cExxX%x, PAGE. enr COL LUSLEAS 

Maxime le Confesseur aboutit à la même conclusion, 
en comparant l'humanité du Christ unie au Verbe au 
fer plongé dans le feu et prenant les propriétés du feu. 
Quæsliones et dubia, q. Lxv1, P. G., τ. Χο, col. 837 D- 
840 A. Même remarque de P. Galtier sur ces deux 
textes que sur le texte de Fulgence. Il n’en reste pas 
moins vrai que, dans ces formules, encore vagues, on 

trouve une indication en faveur de la doctrine que 
déjà le génie de saint Augustin avait su préciser. 

Saint Jcan Damascène est peut-être celui des Pères 
grecs qui a le plus clairement entrevu la solution théo- 
logique. Il enseigne que l'humanité du Christ, bien 

que par sa nature esclave et sujette à l’ignorance, ne 
peut cependant, en raison de l’union hypostatique, 
être esclave et ignorante des événements futurs. En 

raison de cette union avec le Verbe, elle a été enrichie 

de la connaissance des futurs comme elle fut enrichie 
d’autres divines merveilles, θεοσημείων. De Πές 
orth., 1. III, c. xx1, P. G., τ xcIV, col. 1084 B-1085 A. 

L'unité personnelle est donc la raison pour laquelle, 
nonobstant l'esclavage et l’ignorance naturelle à l’hu- 

manité, nous devons affirmer « que ce Christ un, à la 

fois Dieu οἱ homme, est le maître et le Seigneur de 

toute créature et sait tout ». Zbid., col. 1085 C. 

Sans doute, comme le fait justement observer P. Gal- 
Uier, op. cil., Ὁ. 270, la distinction entre science 

incréée et science humaine est encore ici dans une cer- 

taine obscurité; l’œuvre de précision théologique, si 

heureusement amorcée par Augustin, sera reprise par 

les théologiens postérieurs. 
29 Le progrès dans la science du Christ. - - Les Pères 

interprètent assez différemment Luc., τι, 52, quant au 
progrès affirmé dans la science (sagesse) du Christ. 

Unanimement ils confessent que le progrès ne saurait 
exister que dans la science que le Christ possédait en 
tant qu'homme. 

Origène est le premier que nous rencontrions. Son 
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interprétation de Luc., τι, 52 est dépendante de sa 
conception de l’ignorance du Christ. II l'explique d’une 
imperfection humaine librement acceptée par le 
Christ. Car personne ne progresse s’il est parfait ; celui 
qui progresse a besoin d'acquérir quelque perfection. 
In Jeremiam, hom. 1,7, P. G.,t. Χαπὶ, col. 264. Le pro- 
grès dans la sagesse a été la contre-partie de cet anéan- 
tissement volontaire : si l’enfant Jésus a pu croître en 
sagesse, c’est qu'auparavant il s’en était dépouillé et 
qu’il fallait la reprendre. In Lucam, hom. x1x, tbid., 
col. 1849 C. II y ἃ donc un progrès réel de l’âme du 
Christ. Cf. hom. xx, col. 1853 B; Zn Matth., commen- 

lar. series, XI11, col. 1686-1688. 
Saint Athanase se demande comment pouvait pro- 

gresser en sagesse et en grâce celui qui confère la 

grâce aux autres. Le Verbe, répond-il, ne progresse 
pas; en Jésus, c'est l’homme qui progresse et les 
évangélistes ont ajouté opportunément pour marquer 
cette nuance que Jésus, non le Verbe, progressait en 
sagesse, en grâce et en âge. Contra arianos, orat. ΠῚ, 
n. 51, P. G., t. ΧΧΥῚ, col. 430. Cf. pseudo-Athanase, 
Sermo major de fide, n.17, 18, col. 1272 BC. 

Saint Basile, d'une manière générale, attribue le 

progrès à l’humanité. In ps. xz1V, 5, Ὁ παν 
t. χχιν, Col. 397 BC. Mais il applique aussi le texte au 
progrès du corps mystique du Christ, l’Église. 

Saint Grégoire de Nazianze, dans le panégyrique de 
saint Basile, déclare incidemment que le progrès du 
Christ ne consistait que dans l’exercice et la manifes- 
tation progressive de sa science. 7. G., t. XXXVI, 

col. 548 BC. Le progrès ἃ donc été tout extérieur : 
comment concevoir un accroissement en celui qui, 
dès le principe, était parfait? Cf. Epist., C1, τ. XXXNNW, 

col. 180 B-181 A. 
Saint Épiphane rappelle brièvement que le progrès 

ne saurait affecter que l'intelligence humaine du 
Christ. Hær., νι, 26, P. G., t. xuur, 680 B. L'An- 
coratus, n. 78, t. xLII1, col. 165 A, semble réduire ce 
progrès à une manifestation progressive. 

Proclus admet, lui aussi, un progrès réel de la science 
humaine du Christ. Epist., 1, Ad Armenos, n. 14, 

Ῥ. α.. 1. τοῖν, 00]. 869. 
Théodore de Mopsueste (qui s’en étonnerait 2) ad- 

met un véritable progrès intérieur. De incarnatione 
Filii Dei, 1. VII, fragm., P. G., t. LXVI, col. 980 A. 

Chez les Antiochiens, le progrès réel du Christ en 
science démontre la réalité de son âme raisonnable. 
Ainsi Théodoret, Eranistes, ©. 11, P. G., t. LXXXIHE, Col. 

149-152, surtout 152 C. Voir également Zn ps. XV, 7: 
«il s’instruisait comme homme et, comme Dieu, était 

la source de la sagesse », t. LXXX, col. 961 C; In epist. 
ad Hebr., 11, 18, t. LXXX1I1, col. 697 A; EÉpist., CLI, 

€. LXXxII1, 00]. 1425 A. Cette croissance de l’âme hu- 

maine dans la sagesse manifestait la sagesse de la 
nature divine. Hæret. fabul. comp... 1. V, €. χα, tbid., 
col. 497 BC. Cf. Pentalog., t. LXXXIV, col. 69-72. 

C£. N. Goubokovsky, Blajennui Theodorit, t. 1, Moscou, 
1890, p. 76. 

Saint Cyrille d'Alexandrie est peut-être l’auteur 

grec qui a le plus étudié la question de la science du 
Christ. Voir plus loin. Sur le point précis du progrès 
affirmé par Luc., 11, 52, il affirme que « la nature divine 
du Verbe ne peut pas être sujette au progrès, mais la 
nature humaine peut l'être et l’a été en effet dans le 
Christ ». Thesaurus, assert. XXVIm, P. G.,t. LXXV, Col. 

424 B. Le Christ a voulu ce progrès humain pour nous 
être semblable et nous sauver, col. 425 D; 428 C. 

Le progrès n'est qu'à la surface de la vie du Christ : 
dès l’origine, le Christ sait tout, étant le Verbe de 

Dieu, mais il manifeste progressivement sa science οἵ 
sa grâce. Zbid., col. 428 AB. Cf. Ado. N?storium, 1. III, 

c. IV, P..G., t. LXXVI, Col. 153. Saïint Cyrille n'entend 
pas par là que, dès l’origine, la science humaine du 
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Christ ait été parfaite el se soit ensuite manifestée 
progressivement ; mais il veut dire que sa science di- 
vine apparaît progressivement dans son humanité. 
1bid., col. 428 B. 

Le rapprochement entre la croissance du corps de l'enfant 
Jésus et le développement progressif de son intelligence 
humaine, éclaire la pensée de saint Cyrille; il y revient 
ailleurs avec plus d’insistance : Quod unus sit Christus 
{t. LXxXv, col. 1332) : « Le sage évangéliste ayant introduit 

le Verbe divin fait chair, montre que, s'étant uni selon l’éco- 
nomie de l'incarnation à la chair qu'il avait prise, il l’a lais- 
sé$e se développer selon les lois de sa propre nature. Or, c'est 

le propre de l'humanité de progresser en âge et en sagesse, 
je dirai même en grâce, l'intelligence qui se trouve en chacun 
se développant, en quelque façon, en même temps que les 
dimensions du corps.Chezles enfants elle n’est plus ce qu’elle 
était au premier âge, et dans la suite elle croît encore. Car il 

n'était certainement pas impossible ni irréalisable pour le 
Verbe, puisqu'il est Dieu et né du Père, de grandir dès le 
berceau le corps qu’il s'était uni, et de l’amener soudain à la 
croissance parfaite. Et je dirai aussi qu'il lui était aisé et 
facile de manifester dans l'enfant une sagesse admirable; 

mais cela eût peu différé de la magie, et cela eût rompu 
l'économie de l’incarnation. Car ce mystère s’est accompli 
sans éclat. Il a donc permis aux lois de l'humanité de garder 
en lui toute leur valeur. Et l’on attribuera cela à sa ressem- 
blance avec nous: nous nous développons peu à peu, le temps 
faisant croître notre stature et, dans la même proportion, 

notre intelligence. » 

« Tous ces textes, conclut J. Lebreton (à qui nous 
umpruntons ce résumé) constituent un ensemble co- 
hérent et assez facile à interpréter; on peut ramener 
cette doctrine à ces quelques points principaux : la 
science divine du Verbe est infiniment parfaite, et le 
Christ eût pu la manifester, dès l’origine et en toute 
occasion, dans son humanité. Mais, s'étant fait sem- 

blable à nous, il a voulu partager nos infirmités; il 
a donc voulu que le dévelcppement de son intelligence 
apparût progressif comme celui de son corps, et il a 
voulu aussi se montrer, en certaines occasions, comme 

ignorant, de même qu’il a voulu souffrir de la faim et de 
la soif. » Histoire du dogme de la Trinité, 6e édit., 1. 1, 

p. 573-575. On voudra bien confronter cette explica- 
tion avec celle donnée ici par J. Mahé, art. CYRILLE 
D'ALEXANDRIE (Saint), t. 111, col. 2513, où le progrès 

de la science du Christ est affirmé simplement ap- 
parent. 

Chez les Latins, saint Ambroise semble émettre, au 
sujet du progrès dans la science du Christ, une double 
opinion contradictoire. Dans le De fide, 1. V, c. XVI, 
n. 221, P. L.,t. xvi, col. 694, il rapporte, mais sans 
oser s’y rallier, l’opinion de ceux qui interprétaient 
Luc., 11, 52, dans le sens d’un progrès dans la connais- 
sance elle-même :; or. cette idée il l’admet, tout au moins 

dans sa substance, dans le De incarnationis sacramento, 
©. V1, N. 71-74, ibid., 836-837. Ce changement a-t-ilété 
imposé à saint Ambroise par la préoccupation de l’hé- 
résie d’Apollinaire? Voir E. Schulte, Die Entwicklung 
der Lehre vom menschlichen Wissen Christi bis zum 
Beginne der Scholastik, Paderborn, 1914, p. 68. 

Saint Augustin.— Bien qu'iln’admette, on le verra, 
aucune ignorance dans l’âme du Sauveur, il n’a pas 

nié dans la science du Christ tout progrès. Voir De 
diversis quæst. LXXXIII, 4. LXXV, P. L., t. XL, col. 87 

et Contra Maximinum Arian. episc., 1. 11, €. XxIn, 

n. 7, t. ΧΙ, col. 802. Dans le premier de ces textes, il 

concède même un progrès dans la vision béatifique, 
sinon dans le Christ, au moins d’une façon mystique, 
dans son corps qui est l’Église. 

Leporius, dans son Libellus emendationis, n. 6, com- 

mente le texte de saint Luc en affirmant une science 
progressive librement acceptée en vue de la rédemp- 

tion par le Christ qui a voulu porter nos infirmités : 
ad probationem veri hominis, currente in eodem nihi- 
ominus cursu nostræ morlalilatis, POTESTATE scilicet, 
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NON NECESSITATE, &lale el sapientia, evangelista tes- 

tante, proficit. P. L.,t. XxXx1, col. 1225. 

Chez saint Fulgence, le progrès dans la science et la 
grâce est une preuve, contre les ariens, de l'existence 
d'une âme humaine en Jésus. Ad Trasimundum, 1. I, 

ΟΣ νὰ PL τυ ρον Col. 231-232. 

Les luttes contres les agnoètes et les monothélites 
amènent une réaction dont on trouve l’écho chez saint 
Jean Damascène. Dans le Christ, en raison de l'union 
hypostatique,ily ascience parfaite, le progrès en science 
comme en grâce n’a pu être qu'apparent. Soutenir le 
contraire, c’est verser dans l’hérésie de Nestorius. De 
fide orth., 1. IT, ce. Ἐπὶ P. G., t. XCIV, col. 1088 AB. 

On trouve néanmoins, postérieurement au Damascène, 
l’assertion d’un réel progrès dans la science humaine 
du Christ chez Euthymius Zigabène, Panoplia, €. ΧΙ, 
PAGE. exxx, col 1686! 

Il faudra la théologie du Moyen Age pour apporter 
les nuances nécessaires et définitives. À 

5° Interprétation des textes relatifs à l'ignorance. — 
1. Les interrogations posées par le Christ. — Peu de 
Pères se sont préoccupés de les expliquer. Ils n’ac- 
ceptent pas l'explication par l’ignorance : ils y voient 
un aspect du rôle de lhumanité dans l’incarnation. 
Voir Origène, In Matth., xx, 51, P. G., t. x, 

col. 1686; 5. Jean Chrysostome, Zn Matth., hom.LXXVI 

(al: τσ χ νη), n 3, Ὁ. ὦ, t. avr, col. 705:sq. — A 

Béthanie, Jésus, comme homme, demande où est 
Lazare, et comme Dieu il le ressuscite; à Césarée, 
Jésus interroge Pierre comme homme et, comme Dieu, 
il l’inspire. 5. Athanase, Contra arianos, οὐ αἴ. 111, n.46, 
P. G.,t. XX V1, col. 421. Cf. n. 38, col. 404 CG. — Quand 

Jésus demande au démon son nom (Matth., v, 1-15), 
il interroge non par ignorance, mais pour mieux faire 
ressortir ses raisons d’agir, ou encore pour se confor- 
mer à la manière d’agir des hommes. — Voir aussi 
S. Épiphane, Hær., Lxv1, n. 33, P. G.,t. xLn1, col. 85 B; 
Ancoratus, XXXI, XXXIX, €. XLIIT, CO. 72-73, 88. 

Aucune ignorance dans l'esprit du Christ, aflirme 
Cyrille d'Alexandrie. Si Jésus interroge, c’est qu'il 
s’est fait semblable à ses frères. Il savait où Lazare 
était enseveli, et il le demande cependant. A Césarée de 
Philippe, quand il interroge Pierre, il savait la réponse 
que ferait l’apôtre. Dieu a bien interrogé Adam (Gen., 
111, 9) et Caïn (1v, 9); on ne peut donc être surpris que 
le Verbe incarné interroge Philippe (Joa., νι, 5-6). 
Thesaurus, ass. xxI1, P. G., t. LxxV, col. 376 AB, 

371 B C1 Ad reginas, 11, 7, t. LXXVI, col. 1355. — 
Pour Euloge d'Alexandrie, les interrogations du Christ 
ne sont que des figures de langage, comme celles 
prêtées à Dieu lui-même (voir ci-dessus). Cité par 
Photius, Cod., cexxx, P. G.,t.cur, col.1080 D-1084 ἃ. 

— Nicéphore de Constantinople dit que le Christ inter- 
roge simplement pour manifester la manière de faire 
de notre nature. Antirrheticus, n. 50, P. G:,t. €, col. 

328. — C’est aussi l'interprétation de saint Augustin, 
In Joannis evang., tract. XLIX, n. 20, P. L.,t. XXX\, 

col. 1755-1756. On peut voir aussi dans les interroga- 

tions du Christ un symbole de la vocation, De div. 

quæst. LXXXIII, 4. LXV, t. XXXIV, Col. 60. 

2. Les exclamations du Christ à la passion. — Le cri 
d'abandon du Christ sur la Croix (Matth., xxvir, 46) 

inspire à Leporius cette interprétation : l’abandon 
dont il s’agit n’est que celui du corps après la mort : 
la passé est employé ici à la place du futur, le corp; 
devant être abandonné non seulement par Dieu, mais 

par l’âme du Christ elle-même. Op. cit., n. 9, P. L., 

t. xxx1, col. 1228 D. Cette interprétation est d’ailleurs 

assez commune aussi bien chez les Grecs que chez les 
Latins au 1ve siècle. Elle s’appuie sur cette idée que le 
corps du Christ ne pouvait mourir que par l’abandon 
de la divinité. Voir Novatien, De Trinitale, C. XXT, 

P. L., t. 1, col. 956 BC; 5. Hilaire, De Trinitale, 1. X, 
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n. 65, P. L., 1. x, col. 594 A ; 5. Ambroise, In Luc., 1. X, 

n. 127, P. L.,t. x, col. 1929 A; Nicétas de Remésiana, 
De symbolo, c. xx, P. L., t. xvr1, col. 525. Sur la 
pensée de cet auteur, voir L. Janssens, De Deo-ho- 

mine, t. 11, p. 838-839. 

Pour Grégoire de Nazianze, c’est en notre nom que 
Jésus s'adresse au Père, Orat., xxx, n. 5, P. G., 

t. XXXVI, 00]. 108. — La prière : « Que ce calice, s’il 

est possible, s'éloigne de moi » : paroles de l'humanité, 
déclare saint Damascène, et non de la divinité. De 
duabus voluntatibus, n. 38, P. G., t. κον, col. 177 B. 

Plus simplement, saint Grégoire de Nazianze expli- 
quait cette prière du Sauveur, tout en maintenant la 
parfaite connaissance qu’il avait de tout ce qui arrive- 
rait à Ja passion. Orat., xxx, n. 15, P.G:, t.XXxVxr, 

col. 117 C. Saint Jérôme ne trouve aucune ignorance 
réelle dans ces sentiments exprimés par le Christ 
ils doivent simplement être une occasion de manifes- 
ter notre foi. Dial. adv. pelagianos, 1. 11, n. 17, P. L., 
t. xx111 (édit. de 1865), col. 575. 

40 Les interprélations patristiques de Marc., XIII, 32 
el Matth., XX1V, 86. -— L'article AGNOÈTES ἃ étudié 

spécialement l'interprétation de ces textes par les 
Pères, t. 1, col. 589-593, en fonction des négations 
agnoètes. On ne reprendra donc la question que par- 

tiellement, dans la mesure où il est nécessaire de com- 

pléter un sujet qui déborde l’agnoétisme et de tenir 
compte des travaux plus récents et plus étendus, parus 

depuis le décret du Saint-Office du 5 juin 1918, de 
Schulte, de J. Marië et surtout de l’étude presque 
exhaustive de J. Lebreton, Histoire du dogme de la 
Trinité, 6e édit., t. 1, Paris, 1927, note C : L’ignorance 

du jour du jugement, dont on s’inspirera ici. 
L'étude des interprétations patristiques de Marc., 

11, 32 doit être répartie sur cinq périodes : 1. avant la 
controverse arienne ; 2. la controverse arienne et apol- 

linariste; 3. la controverse christologique au ve siècle; 
4. Saint Augustin; 5. les controverses christologiques 
du vie au vue siècle. C’est à peu près la division adop- 
tée par J. Lebreton. 

1. Avant la controverse arienne. — L'interprétation 
d’/rénée est strictement littérale : le Fils n’a pas eu 
honte de rapporter la connaissance du dernier jour 

au seul Père pour nous apprendre à ne pas rougir de 
rapporter à Dieu ce qui est au-dessus de nous. Contra 
hær., 1. II, 6. ΧΧΝΗΣΙ, ἢ. 6-8, P. G.,t. vix, col. 808-811. 

-Origène présente plusieurs interprétations. L'anéan- 
tissement (quia se exinaniverat, formam servi accipiens, 
cf. Phil., 11, 7) explique que Jésus se soit dépouillé de 
sa science : ce qui est loin d’être une imperfection; 
car, si Dieu n’est pas imparfait en ignorant le pécheur, 
le Christ n’est pas imparfait en taisant les choses hu- 
maines pour magnifier la gloire de Dieu. /1n Jerem., 

hom. 1, 7-8, ἢ. G.,t. Χαπὶ, col. 264-265. Rien d'étonnant 
donc que, sur le jour du jugement, le Seigneur se joigne 

aux ignorants, puisque, en tant qu'homme, le Christ 
progressait en science et en sagesse. Voir ci-dessus, 
col. 1636. Sur ce fondement se greffent deux explica- 
tions, l’une littérale jusqu’à sa résurrection, la 

science du Christ fut imparfaite, ce n’est qu'après la 
résurrection que Dieu l’a exaltée et que le Fils a reçu 
du Père la science complète; l’autre mystique:l'Église 

ne faisant qu’une avec le Christ, tant qu'elle ignore, 

le Christ est dit ignorer lui-même. Zn Matth. cemmen- 

tar. series, ΧΙ, P. G., t. ΧΙ, col. 1686 A-1687 C: cf. 

In Lucam, hom. x1X, col. 1849; hom. xx, col. 1853 B. 

2. Controverse arienne et apollinariste. — a) Pères 

grecs. Les Pères réfutent les ariens qui veulent 

attribuer l'ignorance au Verbe de Dieu,et d'autre part, 
ils invoquent Marc., Xi, 32 pour prouver aux apolli- 
naristes la réalité d’une science humaine, et par con- 
séquent d’une âme humaine dans le Christ. « Les inté- 
rêts immédiats de cette double controverse semblaient 
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recommander une interprétation littérale du texte 
évangélique : admettre une ignorance humaine réelle 

dans le Christ, n'était-ce pas établir une fois de plus 
une distinction devenue traditionnelle dans l’exégèse 
catholique ? » J. Lebreton, p.561. Cependant l’exégèse 
littérale, largement répandue, n’est pas la plus univer- 
sellement acceptée. 

Ainsi Eustathe d’'Antioche explique l'ignorance du 
Christ par un dessein miséricordieux de Dieu en vue 
du salut des hommes : ne forte inefjabilia mysteria si- 
milis generis hominibus homo indicans et diem secundi 
adventus ostenderet. Fragm., dans Théodoret, P. G., 
τ. xvin, col. 677 B, 691 C (ou dans Facundus d’Her- 
miane, Pro defensione trium cap., xt, 1, P. L.,t. LXVIr, 

col. 795). 

Saint Athanase discute longuement ce texte contre 
les ariens et fournit plusieurs réponses à l’objection 
qu’on en tire. Contra arianos, orat. 111, n. 42-49, P. G., 

t. ΧΧΥῚ, col. 412-428. Déjà, au n. 37, il pose le prin- 
cipe de sa solution : l'ignorance appartient à la chair 
(l'humanité), mais le Verbe, par qui toutes choses ont 
été faites, connaissait toutes choses. Col. 404 GC. Le 
Verbe, qui connaît le Père et qui a tout créé, connaît 
donc le jour du jugement et il le montre en décrivant 
les signes avant-coureurs. N. 42, col. 412. 11 le con- 
naissait donc en tant que Verbe, mais il l’ignorait en 

tant qu’homme. N. 43, col. 413. En n’exceptant pas le 
Saint-Esprit, le Christ a montré que, comme Verbe, il 

connaît cette heure puisque c’est de lui que le Saint- 
Esprit reçoit; de plus, il connaît le Père, il est dans le 

Père, donc il connaît cette heure, n. 44, col. 416; il 
connaît en tant que Verbe, mais ignore en tant 
qu’homme. N. 45, col. 417... Si le Christ se dit igno- 
rant, il fait comme Paul qui, sachant qu'il a été ravi 

en corps au ciel, déclare par modestie qu’il l’ignore 
(II Cor., x11, 2). N. 47, col. 421. S’il a répondu ainsi en 
tant qu'homme, c’est afin d’arrêter les interrogations 
des apôtres; mais, après la résurrection, le Christ ne 

dit plus : « Le Fils ne sait pas », mais : « Il ne vous ap- 
partient pas de savoir » (Act., 1, 7). N. 48, col. 424. 
Ainsi le sens des paroles est : ἐγὼ οἶδα, ἀλλ᾽ οὐκ ἔστιν 
ὑμῶν γνῶναι. N. 49, col. 425 

Dans la deuxième lettre à Sérapion, n. 9, P. G., 

t. xxvI, col. 621-624, Athanase ne retient qu'une 

idée : l'ignorance est le propre de l’homme et comme 
le Verbe a voulu être homme, il en a pris l'ignorance 
comme d’autres infirmités, précisément pour en pur- 
ger et libérer l'humanité, col. 624; cf. De incarnatione 
et contra arianos, τι. 7, col. 993. 

« Ainsi, conclut J. Lebreton, tout l'effort de saint 

Athanase tend à établir que le Verbe divin n'ignore 
rien; en comparaison de cette affirmation capitale, le 
reste est pour lui de peu d'importance, et il propose 
plusieurs interprétations différentes du texte évangé- 
lique : l'ignorance, écartée de la divinité du Christ et 
attribuée à son humanité, est présentée tantôt comme 
apparente, tantôt comme réelle. À cette occasion, il 
formule ce principe sotériologique qui sera dans la 
suite si souvent invoqué en divers sens : « Le Christ ἃ 
voulu se charger de toutes nos infirmités pour les gué- 
rir toutes. » Op. cil., p. 563. 

Saint Basile. — Dans la lettre vin au peuple de Cé- 
sarée (en supposant que cette lettre soit de Basile et 
non d'Évagre le Pontique, cf. R. Melcher, Der 8. Brief 

des Basilius ein Werk des Evagrius Ponticus ? Munster- 
en-W., 1923), l’auteur donne une double interpréta- 
tion : dans l'ignorance du jour du jugement, il voit 
d’abord une disposition providentielle; cf. Act., 1, 7. 
Mais à cette interprétation grossière (παχύτερον) se 
superpose une interprétation allégorique : Dieu ne 
connaît que lui-même; il ignore ce qui n’est pas lui- 
même, La connaissance des choses divines (le jour du 
jugement en fait partie) est, par ailieurs, un sommet 
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inaccessible aux anges eux-mêmes. Epist., Vin, n. 6-7, 

col. 256 A-257 A. 
Dans la lettre ccxxxvI à Amphiloque, d’authenti- 

cité indiscutée, Basile établit deux principes de solu- 
tion. D'une part, l'ignorance aflirmée par le Fils mon- 
tre que le Père seul est le principe de cette connais- 
sance, et le Fils ne connaît le jour du jugement que 
parce que le Père le connaît. P. G.,t. Xxxn1, col. 870 B. 
Le Fils ne saurait d’ailleurs être rangé avec ses servi- 
teurs parmi ceux qui ignorent. Col. 880 A. D'autre 
part, sans s’écarter de la saine doctrine, on peut expli- 
quer l'ignorance par |’ « économie » (l'incarnation). 
Col. 877 GC. Basile fait ici remarquer la différence de 
Matthieu, qui ne nomme pas le Fils,et de Marc qui en 
fait mention (voir ci-dessus, col. 1631); mais cette 
omission importe peu. 

Dans le IVe livre contre Eunemius, €. 111, le pseudo- 

Basile esquisse une solution plus précise. Le Fils con- 
naît le Père et donc ne peut rien ignorer : en lui sont 
tous les trésors de la sagesse et de la science. L’igno- 
rance du dernier jour est donc une simple réti- 
cençe, pour ne pas dévoiler ce qui aurait pu di- 
minuer la piété et le zèle des hommes. P. G.,t. XXIX, 

col. 696 BC. Sur l'attribution probable de ce livre à 
Didyme, voir G. Bardy, Didyme l’Aveugle, Paris, 1910, 

p. 23-27. 
Saint Grégoire de Nazianze. — Ce Père s’appaie sur 

le même principe que le pseudo-Basile pour dire que le 
Fils n’ignore pas le jour du jug:ment, dont il a même 
décrit les signes avant-coureurs. Mais cette science, il 
la comme Dieu et non comme homme. Orat., XXX 
(theol. τ). τὸ. 15-16, P. G., t. xxxvV1, col. 124 AC. 

Aussi Grégoire emploie-t-il ici le mot Fils (υἱός) d’une 
façon absolue et non «le Fils de Dieu »(6 υἱὸς τοῦ Θεοῦ). 
« Cet emploi absolu de υἱός est d’ailleurs emprunté 
à saint Athanase, Orat., 111, n. 43 et se retrouve chez 

saint Ambroise, De fide, 1. V, c. Xvin, ἢ. 221 et chez 

saint Cyrille d'Alexandrie (voir plus loin, col. 1643), 

Thesaurus, ass. Xx11. Ce texte de saint Grégoire de- 

vicndra classique dans la théologie grecque; on insis- 
tera particulièrement sur la réserve : ἄν τις τὸ φαινό- 
μενον χωρίσῃ τοῦ voouévou (si l’on sait séparer 
l'apparence de ce qu'il faut comprendre). Euloge 
d'Alexandrie et Jean Damascène l’interpréteront en ce 
sens que l'ignorance ne convient à l’humanité du 
Christ que si, par abstraction, on l’isole de la divinité, 
et cette interprétation paraît très légitime. Cf. Gore, 
The consciousness of our Lord in his mortal life, dans 
Dissertalions on subjects connected with the Incarnation, 
3e édit., Londres, 1897, p. 126 et note 2; Schulte, 
op. cil., Ὁ. 53. À ceux que ne saticferait pas cette solu- 
tion, saint Grégoire en propose une autre : le Christ a 
voulu signifier que le Père était la source unique de 
cette connaissance. 1bid., n. 16, col. 124 C. » J. Lebre- 
ton, p. 564. 

Saint Grégoire de Nysse. — Afin de prouver la réa- 
lité de l'humanité totale du Christ contre Apollinaire, 
il affirme positivement l'ignorance dans l’âme du 
Christ : le Christ a souffert la faim, la soif, l'ignorance, 

et par conséquent il y a en lui autre chose que la divi- 
nité. Adv. Apollinarem, Xx1V, P. G.,t. XLV, col. 1173- 
1176; cf. xxvrr, col. 1185; Contra Eunomium, 1. VI, 
col. 736 BD. 

1,55 autres Pères grecs de cette Cpoque rejettent 
généralement l'explication de l'ignorance véritable 
pour s’en tenir à une ignorance apparente dans l’âme 
du Christ : Pour Didyme l’Areugle, le Christ a refusé 
de révéler ce qu’il nous était utile d’ignorer, mais lui, 

connaissant le Père, connaissait «le jour et l’heure », 

De Trinitate, 1. III, c. xxxu11; Cf. In ps. LXVI11, n. Ὁ, 

P. G.,t. ΧΧΧΙΧ, col. 916-921, 1453 A. Voir ci-dessus : 

pseudo-Basile. — A mphiloque rapproche, lui aussi, la 
science du Fils de celle du Pèzc : « Le Fils ne saurait 
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pas, si le Père ne savait. » Fragm., νὰ, P. α.;1. 

col. 104. 
Dans l’Ancoratus, P. G., τ. Xuin, saint Épiphane 

pose en principe la perfection de la science du Christ : 

puisque le Fils connaît parfaitement le Père, la science 

du Père est celle du Fils; comment donc le Fils pour- 
rait-il ignorer les moindres vérités ? N. 16, col. 44-45. 
Alors, comment interpréter l'ignorance du dernier 
jour Ὁ N. 19, col. 52 D. L'Écriture nous enseigne l’exis- 
tence d’une double connaissance spéculative, n. 20, 
col. 53; or, le Fils connaît le dernier jour de cette con- 

naissance spéculative, mais pratiquement il ne le con- 
naît pas encore et doit attendre le jour du jug:ment. 
Col. 56-57. Même doctrine dans le Panarion : Hær., 
LXIX, n. 43-47, τ. XLI1, 60]. 269-276. Sur le progrès dans 

la science du Christ, voir ci-dessus, col. 1080. --- On re- 

trouve la distinction proposée par saint Grégoire de 
Nysse dans le Dialogue attribué faussement à Césaire, 
frère de Grégoire de Nazianze, 1, n.20, P. G.,t. XXXVINT, 

col. 876-880. 
Saint Jean Chrysostome, lui non plus, n’admet aucune 

ignorance du dernier jour dans l’âme du Christ : celui 
«en qui sont tous les trésors de la sagesse et de la 
science » (Col., 11, 3) ne peut ignorer ce jour; mais il ἃ 
voulu détourner les disciples de toute interrogation. 
In Matth:, hom.:LxxvIr, τὶ. 2, P. G.;t. zvrrr, col. 703; 

cf. In Joannem, hom. XLvVI1, 11. 2, t. LIX, col. 265-266. 

b) Pères latins. — Les Pères latins de cette époque 
dépendent beaucoup des grecs dans l'interprétation 
de Marc., Χπιὶ, 32; la plupart nient toute ignorance 
réelle. Saint Hilaire estime que « savoir » équivaut à 
«faire savoir »,si le Fils ne sait pas, c’est qu'il entend se 

taire. Ainsi pas d’ignorance dans le Fils, ce serait faire 
injure au Père. Comme le Père, le Fils a la prescience 
de tout. Rien n’échappe à celui qui a, renfermés en lui, 
tous les trésors de la sagesse et de la science. Dieu ne 
connaît pas ce qu’il ne veut pas connaître. Ainsi le 
Christ, n’ignorant rien de ce qui concerne la « dispen- 
sation » (incarnation), parle comme s’il ne savait pas; 
il conserve sa science cachée parce qu’il ne la veut pas 
communiquer. De Trinitate, 1. IX, n.71-73, P. L.,t.x, 

col. 335-340. Deux passages (mais d’authenticité dou- 
teuse) semblent attribuer à l’humanité du Christ 
l'ignorance, comme un défaut inhérent à la nature hu- 

maine. Zbid., 1. IX, n. 75: 1. X, n. 8, col. 341 B-343 A, 

348 BC. 
Saint Ambroise, on l’a vu, col. 1637, semblait ad- 

mettre, dans le De fide, une science parfaite en Jésus- 
Christ, rejetant l’opinion qui conçoit la possibilité d’un 
progrès, à plus forte raison d’une ignorance. Au I. V, 
n. 193 sq., il fait observer, comme saint Basile, l’ab- 
sence du mot « Fils » dans le texte de saint Matthieu, 
col. 716. L'opinion écartée dans le De fide est adoptée 
dans le De incarnatione. Dans le commentaire sur 
saint Luc, postérieur à ces deux ouvrag?s, Ambroise 

écarte toute ignorance, mais voit la source de la 
science parfaite du Christ non dans l'humanité, mais 
dans la divinité. In Lucam, 1. VIII, n. 34-36, P. L., 

Éxwv, col. 1779. 
Saint Jérôme. — Le Christ connaît le dernier jour, 

lui qui « fait tous les temps» et connaît le Père. Mais 
parce que «tous les trésors de la sagesse et de la science 

sont cachés en lui », ce secret en particulier y est caché, 
parce que sa révélation serait nuisible aux apôtres. /n 

Matth., 1. IN, ©. xx1v, ÿ. 86, P. L., t. xxvi, (édit. de 
1866) col. 188-189; cf. In Marc., €. xX111, Ÿ. 32, dans 

Anecdota Maredsol , τ. 111 ὃ, p. 365 sq. (cf. Rouét d: 

Journel, Enchiridion patristicum, n. 1410). Une con 
firmation de la science parfaite du Christ est la con- 

naissance qu’il a des péçhés commis par les accusa 
teurs de la femme adultère. Dial. adv. pelag, 1. Ο 11. 

n. 17, P. L.,t. xx, col. 579. L’ignorance du derniet 

jour a été affectée pour donner lieu à un acte 40 foi 

XXXIX, 
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Ibid., n.14, col. 576. Voir, sur la pleine science accordée 

au Christ par saint Jérôme, la lettre à Damase citée 
ci-dessus, col. 1635. 

3. Controverse christologique du v® siècle. — Le prin- 
cipal protagoniste est ici saint Cyrille d'Alexandrie. 

Dans les milieux antiochiens, la science humaine 
du Christ était généralement considérée comme limi- 
tée. Cf. Schulte, op. cit., p. 72 sq. Ainsi Théodoret 
déclare que beaucoup de paroles du Christ ne peuvent 
être rapportées à sa divinité; on doit les rapporter à 
l'humanité. Il s’agit principalement de celle où il 
affirme son ignorance. Dire qu'il n’ignorait pas le jour 
du jugement serait l’accuser de mensonge; dire qu'il 
l'ignorait comme Dieu serait impie. Contra anathem., 

IV, P. G.,t. LXXVI, col. 409-412, Cf. Hærelic. fabul. 
comp, 1. NV, c: xx, t. LXXXIII, COl:.497. 

ar contre, à la même époque, Isidore de Péluse, 
dans sa lettre ὌΧ à l’archimandrite Athanase, ex- 
pose que le Christ connaissait le jour du jugement, 
mais qu’il n’a pas voulu le révéler parce que la con- 
naissance de ce jour nous eût été inutile et même nui- 
sible. P. G., t. LXXvIr, col. 260-261. 

Saint Cyrille d'Alexandrie est, de tous les Pères, 

celui qui a le plus souvent discuté la question de l’igno- 
rance apparente ou réelle du Christ. Jusqu'en 428, il 
combat surtout les ariens; après 428, il vise surtout 
Nestorius : l’erreur n’est plus la même, mais sa concep- 
tion de la science du Christ ne semble pas avoir été 
modifiée. Schulte a cru pouvoir distinguer entre ces 
deux périodes un changement dans la pensée de saint 
Cyrille; avant 428, polémiquant contre les ariens, il 
aurait admis dans le Christ une ignorance apparente. 
J. Lebreton estime que « les textes ne semblent pas 
suggérer cette distinction : dans le Thesaurus déjà, le 
caractère tout extérieur de l'ignorance du Christ est 

aussi fortement affirmé qu'il le sera plus tard ». Op. 
cil., p. 568, note 1. 

a) Thesaurus, ass. XX11, P. αἱ, t. LXXV, col. 363- 

380 : réponses aux ariens (avant 428). -- Le Verbe est 
le Créateur des temp5; il connaît donc le dernier jour, 
puisqu'il décrit les signes avant-coureurs de la fin. Il 
peut dire qu’il l’ignore eu égard à son humanité. Col. 
369 A. II faut rapporter à l'humanité ce qui est humain 
mais le Verbe n’ignore rien de son œuvre. Col, 369 BC. 

Le Christ connaissait l’heure comm? Dieu, puisqu'il 
dit ailleurs : « Père, l'heure est venue. » Il dit l’ignorer 

comme homme. Col. 369 CD. Il n’a pas dit qu: l'Es- 
prit ignore; donc le Verbe sait; mais en disant que 
«le Fils » et non «le Fils de Dieu » (voir ci-dessus 
col.1641, cette remarque déjà formulée par Grégoire de 

Nazianze) ignore, il a parlé de lui-même comme d’un 
homme, tout en se réservant de savoir comme Dieu. 

Col. 372 B. C'est par le Fils que Dieu fait tout; c’est 
donc aussi par lui qu'il a déterminé le dernier jour : 
ce jour, le Fils le connaît donc comme Dieu. Col. 372 B. 

Le Fils ἃ tout ce qu'a le Père, donc aussi la connais- 
sance du dernier jour, il est dans le Père et le Père est 

en lui, il connaît donc ce que connaît le Père; il est 
l'image parfaite du Père, donc il n’ignore rien de ce 
que sait le Père; il connaît le Père, ce qui est une con- 
naissance plus grande encore que celle du dernier jour. 
Col. 372-373. Le Christ ἃ dit : « Veillez, car vous ne 
savez pas à quelle heure votre Seigneur viendra »; il a 
montré par là qu’il connaissait cette heure; s’il paraît 
l'ignorer, c’est à cause de son humanité. Col. 373 B,. 1] 

a su le jour du déluge (Gen., ναὶ, 1-4), il sait de même le 

jour du cataclysme final. Col. 373 GC. L’ignorance n’est 

pas plus imputable au Verbe divin que la faim, la 
soif et les autres misères humaines. Col. 373-376. Bien 

que comme Verbe et Sagesse de Dieu, le Christ ait 
connu le jour et l'heure, il a répondu qu'il les ignorait 
pour ne pas contrister ses disciples. Il déclare ne pas 

savoir, à cause de son incarnation. Après sa résurrec- 
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tion, il parlera autrement; cf. Act., 1, 7. Si le Christ 
avait vraiment ignoré, il aurait dit alors « Je vous l'ai 
déjà dit, je ne sais pas ». Col. 376-377. Le Fils de Dieu 
sait tout, Dan., ΧΠῚ, 42, donc aussi le dernier jour. 

Il y a donc, dans la réponse apportée par Marc, « éco- 
nomie » et non réelle ignorance : οἰκονομεῖ γάρ τοι 
Χριστός μὴ εἰδέναι τὴν ὥραν Éxelvnv, χαὶ οὐκ ἀληθῶς 
ἀγνοεῖ. Col. 377 D. 

On reconnaît ici des échos de l’enseignement de 
saint Athanase dans le 1πὸ discours contre les ariens. 
Voir ci-dessus, col. 1640. Le Ῥ. Lebreton fait suivre 
l’analyse de la pensée de saint Cyrille dans le Thesaurus 
d’une remarque, qui montre le bien fondé de son inter- 
prétation par rapport à celle du P. Schulte : 

Les deux affirmations [du Christ : Le Christ sait tout, le 
Fils ne sait pas] en apparence contradictoires, se concilient 
surtout par l'incarnation : les Pères avaient donné d'autres 
explications, et on en retrouve la trace chez saint Cyrille; 

mais, s’il les rapporte, il les complète toujours par la consi- 
dération, qui lui est chère, de l’incarnation du Christ et des 

misères humaines qu'il a voulu porter : ainsi, bien d’autres 
Pères avaient dit déjà que le Christ avait parlé de la sorte 
pour ne pas contrister les apôtres; saint Cyrille le pense 
aussi, mais, toujours soucieux de montrer la sincérité du. 
Christ, il ajoute que le Fils de Dieu « pouvait ainsi parler 
parce qu'il était devenu chair, et qu'il s'était approprié les 
infirmités de la chair »; on ferait la même remarque au sujet 

de l'argument tiré des questions posées par Dieu à Adam et 
à Caïn. 

Le plus souvent d’ailleurs la considération de l’incarna- 
tion est la seule que propose saint Cyrille : il fait observer 
que l'ignorance est le lot qui convient à l'humanité; le Christ 

a voulu la porter comme nos autres misères, comme la faim 

et la soif. 
Cependant, dès cette époque, saint Cyrille est soucieux 

de sauvegarder l’unité du Christ : jamais donc ilneconcédera, 
purement et simplement, que le Christ ait ignoré : c'est pour 
lui un abaissem?nt consécutif à l’incarnation (ταπείνωσις) : 

c’est une disposition voulue (oizxovou{a); c'est une ressem- 
blance(éuo{waotc) avec les hommes ignorants; c'est une appa- 
rence (σχῆμα); οο n’est pas une véritable ignorance. Op. cit., 
p. 570-571. 

b) Dialogue sur la Trinité, dial. vr, P. G.,t. LXXV, 

col. 1069-1073 (avant 428). —- Le Christ comme Dieu 
n’ignore rien; mais il a parlé ici comme homme: il a 
voulu prendre nos infirmités: cf. col. 1064 A. Cyrille 
ajoute une nuance à son explication : pour écarter la 
question indiscrète des apôtres, le Christ leur répond 
en se mettant à leur point de vue, comme s’il était 
simplement un homme. Col. 1073 A. Voir également le 
commentaire sur Zacharie, n. 105, P. G., t. LXXN, 

col. 252. 

c) Après 428, Cyrille repousse plus explicitement 
toute interprétation qui tendrait à diviser le Christ. Il 
ne veut pas qu’on dise qu’en Jésus le Dieu connaît, 
tandis que l’homme ignore. Cf. Hom., Xvi1, n. 3, P. G., 
t. LXXvIT, Col. 780-781 (en 429), 

Dans la Défense des anathématismes (en 430), Cy- 
rille reproche à Théodoret d’avoir dit que «l'ignorance 
n'appartient pas au Verbe de Dieu, mais à la forme 
d’esclave »; ce serait là diviser le Christ. Anathem., 
ιν, ἢ. G.,t. LXXV1, Col. 416. Il serait mieux d'attribuer 

l'ignorance et les autres faiblesses aux conditions de 
son humanité, τοῖς τῆς ἀνθρωπότητος αὐτοῦ μέτροις. 
Voir aussi la réponse aux Orientaux, P. α., t. LXXVI, 

col. 340-341. 
Même réponse dans l'Exposé de la foi orthodoxe aux 

reines (en 430) : « Ignorer les mystères divins n’est pas 
chose insolite ni messéante pour une créature. Si l’on 
dit que le Fils a été abaissé un peu au-dessous des 
anges; en tant qu'il est devenu homm», bien qu'il soit 
par sa divinité transcendant à toute créature, qu'y a- 

t-il d'étonnant à ce qu'on dise qu'il ignore comme les 
anges le mystère caché en Dieu, bien qu'il soit sa Sa- 
gesse et sa Puissance ?.…. Ainsi, si l’on peut dire qu'il a 
ignoré humainement, il a su divinement, οὐκοῦν κἂν 
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ἀγνοεῖν ἀνθρωπίνως λέγεται, ἀλλ’ οἷδε θεϊκῶς. De recta 
fide ad Augustas et Dominas, 1. 11, €. XVu, ἢ. G., 

t. LXXVI, Col. 1356. 

d) On pourra également consulter d’autres textes 
d'authenticité douteuse Adv. anthropomorphitas, 
c. XIV, P. G., t. LXXXVI, col. 1101; Zn Matth., deux 

fragments, t. LXxXII, col. 444 B et 444 G-445. Voir les 

textes dans J. Lebreton, p. 572-573. 
En se reportant aux textes relatifs au p'ogrès en 

sagesse et en grâce (voir ci-dessus, col. 1636 sq.), on 
souscrira à la conclusion du P. Lebreton : 

SCIENCE 

Dans cet énoncé, pour serrer de plus près la pensée de 
saint Cyrille, nous avons tenu à représenter cette ignorance 

comme apparente, comme extérieure, ainsi que le saint Doc- 
teur le fait lui-même le plus souvent; mais nous ne pensons 
pas que par là il veuille signifier une feinte ou un faux sem- 
blant : dans cette hypothèse on ne pourrait comprendre le 
dessein miséricordieux du Christ, sur lequel il insiste tant 
{ «il a voulu prendre toutes nos infirmités pour les guérir 
toutes ») et l’on ne pourrait non plus s'expliquer ce rappro- 

chement de la croissance physique du corps avec le dévelop- 
pement progressif de l'intelligence. On interprétera plus 

exactement cette doctrine en concevant, d'après saint 
Cyrille, cette ignorance humaine comme réelle, mais comme 

étant, pour ainsi dire, à la surface de la vie du Christ; qui- 
conque pénétrera plus avant, rencontrera la divinité et sa 
science infinie; cette ignorance n’est qu'une forme exté- 
rieure (σχῆμα); mais l'humanité du Christ est appelée du 
mime saint Cyrille, et dans ces mêmes passages, σχῆμα 
αϑϑρώπινον (Thes., 28, P. G., t. LXXV, col. 429 B). En repre- 
nant cette expression, que saint Paul avait consacrée, saint 
Cyrille n'entend certes pas mettre en question la réalité de 
l'humanité du Seigneur, mais montrer qu’il y ἃ en lui, sous 
les dehors de cette humanité, une autre nature plus intime, 
plus profonde; c’est dans le même sens qu'il écrit : « Le 
Christ attribue l'ignorance à son humanité, et non pas ἃ su 
propre nature τῇ ἀνθρωπότητ: χαὶ οὐ τῇ οἰχεία φύσει τὸ 
ἀγνοξῖν περιτίθησι" (Thes., P. G., t. LXxV, col. 373 A). 
L'humanité du Christ est, avant tout, pour lui, l'instrument 
dont se sert le Verbe (Thes., t. LXXV, col. 429 C) et par 
lequel il révèle sa divinité (ibid., col. 428 B); à son gré, il y 
manifeste l'ignorance propre aux hommes, ou il y fait trans- 
paraître la science d’un Dieu. » Op. cit., p. 575-576. 

Est-il besoin de faire observer combien cette con- 
ception correspond parfaitement à l’idée maîtresse de 
la christologie cyrillienne ? Conception séduisante, à 
coup sûr, mais à laquelle le progrès de la théologie 
apportera des modifications. Ce sera d’une part le fait 
de saint Augustin qui montrera que l'ignorance n’est 
pas assimilable aux infirmités physiques et le résultat, 
d'autre part, des controverses monophysites et mono- 
thélites (vie et vrre siècles). 

4. Saint Augustin et ses disciples. — a) Saint Augus- 

lin ἃ commenté à maintes reprises le texte de Marc., 
ΧΗΙ, 32. Citons les principaux passages : De diversis 
quæst. LXXXIII, q. LX, P. L., t. xL, col. 48; Serm., 
ΧΟΥ͂Σ, t. XXXVII, 60]. 589; De Trinitate, 1. I, €. ΧΙΙ, 

n. 23, t. xLI1, col. 837; De Genesi ad litt., 1. I, ©. ΧΧΙΙ, 

n. 34, t. XXXIV, col. 190; In ps. XXXVI,n.1,t. XXXVI, 
col. 355. On pourra comparer l'interprétation de 
Act., 1, 7 dans Epist., cxc1v, De fine sæculi, €. τι, n. 4, 

t. xxx, col. 906. 

L'interprétation de saint Augustin n’a jamais varié : 
le Christ connaissait comme le Père le jour du juge- 
ment ; s’il a dit qu'il l’ignorait, c’est qu’il ne pouvait ni 
ne voulait le révéler. La saint Docteur illustre son aflir- 
mation de nombreux exemples. L'influence d'Augus- 
tin s’exerce principalement par sa doctrine théolo- 
gique de l'ignorance et du péché. Athanase et surtout 
Cyrille d'Alexandrie voyaient dans l’ignorance du Sei- 
gneur une intention miséricordieuse : application du 
plan de l’incarnation (l’économie), par lequel le Fils 

de Dieu a pris sur lui toutes nos misères pour les guérir. 
Augustin distingue l'ignorance des autres infirmités. 
Si Jésus a pu prendre la faim, la soif, la mort même, il 
n'a pu prendre l'ignorance, parce que l'ignorance est 
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non seulement la conséquence, mais encore le principe 
du péché. Voir cette explication dans De peccat. merilis 
et remiss., J. II, c. xx1x, ἢ. 48, t. σιν, col. 180. Les 

mêmes traits se retrouvent dans le De civitate Dei, 
1. XXII, ec. Xxu1, n. 1, t. ΣΧ, col. 784 : l'ignorance est 
un abîme dans lequel ont été précipités les fils d'Adam. 
Si le Christ nous sauve de cet abîme, ce n’est pas en s’v 
précipitant lui-même, car «ilest notre science et notre 
sagesse », De Trinitate, 1. XIII, €. ΧΙΧ, n. 24, t. ΧΙ, 

col. 1034. Aïlleurs, dans une interprétation allégorique 
de l’histoire de Lazare, saint Augustin oppose à l'igno- 
rance la science du Christ, « qui n’a pas commis de 

péché et qui n’a rien ignoré ». De div. quæsl. LXXXTII1, 
συν, t. XL, col. 60. 

On le voit, saint Augustin fait entrer dans la solution 
du problème la conception de la faute originelle et de 

l'ignorance, suite de cette faute. 
δ) L'influence de saint Augustin se fait sentir : Tout 

d’abord dans la rétractation de Léporius. Commentant 
Luc., 11, 52, Léporius affirme dans le Christ une science 

progressive et attribue la réalité de ce progrès au des- 
sein rédempteur du Christ qui a voulu porter toutes 
nos infirmités; voir ci-dessus, col. 1637. En second lieu, 

Léporius anathématise la doctrine qu’il avait pro- 
fessée et qui attribuait l'ignorance au Christ : dici 
non licel etiam secundum hominem ignorasse Dominum 
prophetarum. Libellus emend., n. 10, P. L., t. ΧΧΧΙ, 

col. 1229. 
Si l’on trouve encore parfois contre Eutychès (Vigile 

de Thapse dans Contra Eutychetem, 1. V, ©. Χαπὶ, P. L., 

t. LxIx, col. 143; cf. ΟἹ vis, col. 139; c. x11, col. 143), ou 

contre les ariens (S. Fulgence, Ad Trasimundum, 1. I, 
οὐ vint, P. L.,t.LXV, Col. 231) l'argumentation de l’igno- 
rance pour prouver la réalité de l'âme du Christ, l’in- 
fluence du docteur d’'Hippone se fait néanmoins sentir 
dans la réponse de Fulgence à Ferrand, Epist., XIV, 
4. 1x, n. 25-34, P. I.., t. LXV, col. 415 sq. Il s’agit de 
savoir «si l’âme du Christ a eu pleine connaissance de 
la divinité qui l’a prise ». La réponse de Fulgence, sur 
ce point précis, est ferme : nous autres, fils adoptifs, 
nous ne connaissons que partiellement la divinité; au 
contraire, l'âme du Christ en a eu pleine connaissance ; 

il observe toutefois qu’elle ne connaît pas la divi- 
nité comme la divinité se connaît elle-même (n. 31, 
col.430). Cette remarque permet de corriger en un sens 
acceptable la conception de Fulgence. Voir Thomassin, 
De incarnatione Verbi Dei, 1. VIII, c.1-vir; Chr. Pesch, 

Prælectiones dogmaticæ, t. 1V, n. 250-251. L'influence 

de Fulgence fut considérable dans le haut Moyen 
Age, sur Alcuin, De Trinitate, 1. II, c. xx, P. Το t. cr. 

col. 30 B-31 A, et plus tard, sur Hugues de Saint- 
Victor. 

5. Controverses christologiques des vre et vrre siècles. 
— C’est seulement ici, à proprement parler, la contro- 
verse agnoëète; car les agnoètes sont des monophysites 
qui, sous la conduite de Thémistius, se séparent vers 

540 du patriarche monophysite d'Alexandrie, Timo- 
thée II. Voir AGNOËÈTES, t. 1, col. 592. Les principaux 

documents relatifs aux agnoètes sont : Liberatus, 
diacre de Carthage, Breviarium causæ nestorianorum 

el eutychianorum. €. Χιχ, P. L., t. ΠΧ ΤΙ, col. 1034; 
Euloge, patriarche d'Alexandrie, dans Photius, Cod., 

230, Ρ. G., τ. our, col. 1080-1084 ; 5. Grégoire le Grand, 

Epist., ΧΧΧΙΧ, P. L., t. LXxXvIr, col. 1096-1099; pseu 

do-Léonce de Byzance, De seclis, V, P. G., τ LXXXVI, 
col. 1232 D; Timothée, prêtre de Constantinople, De 
receplione hærelicorum, P. G., t. LXXXVI, Col. 41 B, 
53 D, 57 C; 5. Jean Damascène, Hær., LXXXV, P. G., 
t. xciv, col. 756 B. Voir également quelques textes 
dans la Doctrina Patrum, éd. Diekamp, Munster-en-W., 
1907, p. 104-109. La plupart de ces textes réunis pat 

J. Marië, à la fin de sa dissertation De agnoetarum 
doctrina, argumentum patristicum pro omniscientia 
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Christi heminis relativa, Zagreb, 1914, p. 113-120. 

a) Eulcge nie toute ignorance dans le Christ et 
pense que son humanité connaissait tout le présent et 
tout l'avenir. Avec Cyrille et Grégoire de Nazianze, il 
faut entendre Marc., 111, 32, en ce sens que l'ignorance 

est conçue comme une propriété naturelle de l’huma- 

nité du Christ, si par une abstraction de l'esprit, on la 
considère formellement comme humanité. Si quelques- 
uns des saints Pères ont attribué l'ignorance à l’huma- 
nité du Christ, ils n’ont pas donné cela comme un 
dogme (οὐχ ὡς δόγμα τοῦτο προήνεγχαν), ils s’en sont 
servi seulement pour écarter une objection arienne; 

au reste on peut aussi avec piété entendre leur lan- 
gage au figuré. S'il invoque l'autorité de Cyrille 
d'Alexandrie, il corrige le principe de sa doctrine : le 
Christ a pris sur lui nos infirmités corporelles, mais 
l'ignorance ne peut être assimilée à ces infirmités. 
Col. 1081 B. Cf. Tixeront, Hist. des dogmes, ἃ. 111. p. 128- 
129. - 

b) Saint Grégoire le Grand, à qui la cause avait été 
déférée en même temp; qu’au patriarche d’Alexan- 
drie et à qui Eulcge avait communiqué £a réponse, 
adhéra sans réserve à la doctrine exposée par Euloge, 
qu’il résume en quelques mots : /ncarnatus Unigeni- 
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59 Le discours eschalologique. --- Les interprétations 
patristiques relatives aux prétendues errcurs eschato- 
logiques de Jésus-Christ ne présentent qu’un intérêt 
médiocre. Le problème eschatologique, posé à propos 
de la pensée maîtresse du Sauveur relativement à son 
règne, n’a été soulevé qu’à une époque très rapprochée 
de la nôtre οἵ, par conséquent, on en chercherait en 
vain Ja discussion chez les Pères. 

1. En ce qui concerne Matth., xvi, 27-28 et les 

textes parallèles de Marc et Luc, l'interprétation qui 
les rapporte à l'avènement du Fils de l’homme comme 
juge lors de la destruction de la ville de Jérusalem est 
le fait d'auteurs trop proches de nous pour qu’on en 
puisse tenir compte ici. Restent, chez les Pères, deux 

interp-étations principales. 
La première concorde substantiellement avec l’exé- 

gèse du texte proposé plus haut. Elle rapporte 
Marc., vin, 39 (1x, 1) et Luc., 1x, 27 à l’Église déjà 
établie dans le monde et affirmant ainsi la venue du 
Fils de l’homme dans son royaume. 5. Grégoire le 
Grand, In Evang., hom. xxx11, n.6, P. L., t. LXXVI, 

col. 1236 sq. L'établissement du royaume sur la terre 
encouragera les fidèles dans l’espérance du royaume 
du ciel : videndum regnum Dei promittit in terra, ul 
hoc ab eis fidelius in cælo præsumalur. Ex ipso ilaque lus. in nalura quidem humanitatis novit diem et horam 

judicii, sed lamen hunc non EX nalura humanitla- 
dis novit. Maïs le pape ne répond pas à une instance 
que lui avait soumise l’apocrisiaire Anatole, concer- 
nant la possibilité pour le Christ d'assumer l’igno- 
rance, comme il ἃ assumé, lui l’Immortel, la mort. On 

vient de lire comment Euloge résolvait cette difficulté. 
c) Saint Sophrone, patriarche de Jérusalem (634- 

638). dans sa lettre à Sergius de Constantinople, con- 
damne Thémistius (2. G., t. LxXxXXVIr, col. 3192- 
3193). Moncphysites, les agnoètes n’admettent dans le 
Christ qu’ «une nature composée »:par suite, en suppo- 
sant le Christ ignorant, ils en font un «pur homme »(!). 

d) Léonce de Byzance est formel : pas d’ignorance 

dans le Christ car il faudrait aussi l’accuser de péché, 

le péché étant la suite de l'ignorance. Contra nestorianos 
et'eutych 1 11. CRI PRGET-LXXXNT c01.19373B; 

>ar contre l’auteur du De sectis (pscudo-Léonce), mal- 
gré la condamnation de l’agnoétisme, continue à pro- 
poser l'ignorance dans la nature humaine comme une 
doctrine recevable. Il rappelle les discussions soulevées 
parmi les moncphysites au sujet de la science du 
Christ, rapporte que le concile (de Chalcédoine) refusa 
de s’en occuper, que « la plupart des Pères, ou même 
presque tous, semblent professer l'ignorance du 
Christ », que la réalité de sa nature humaine nous con- 

duit au même résultat et de mêmel’Évangile. De sectis, 
X, ὦν P. (G:, 1--LxxxNr, col. 1264 / A Crestile dernier 

témoignage de la littérature chrétienne grecque par- 

lant de l'ignorance humaine du Christ. 

e) Désormais la distinction formulée tant par les 
moncphysites (patriarche Timothée) que par les catho- 
liques (Eulog») est acceptée de tous : le Christ a pris sur 

lui nos infirmités physiques, mais pas notre ignorance. 
Saint Maxime (* 662), Opusc. theol., LXV1, ᾿ς G., t. χει. 

col. 217-221; cf. Dial. cum Pyrrho, col. 305; Anastase 

le Sinaïte (2), €. xvi, dans la Doctrina Patrum, 

p. 104-105, et surtout saint Jean Damascène (f 749), 

lcquel, exposant cette doctrine, la confirme par le 
texte classique de saint Grégoire de Nazianze. Il 
affirme que le Christ a pris toutes nos infirmités, sauf 

le péché, mais ces infirmités sont seulement τὰ φυσικὰ 

χαὶ ἀδιάδλητα πάθη. De fide orth., 1. III, c. XX, P. G., 
τ. XGIV, col. 1081. L’ignorance ne rentre pas dans cette 
catégorie, et le Christ n’en a pris que l’apparence. 
Ibid., 1. IV, c. xvVrrtx, col. 1185. 

Il est intéressant de constater que, par une autre 
voie, les Pères grecs sont arrivés à la même conclusion 

que saint Augustin. 

regno quod jam videmus in mundo esse sublimalum spe- 
remus regnum quod in cælo credimus percipiendum. 
Voir également Bède le Vénérable, P. L., t. xerr, 
col. 80 B, et Raban Maur, P. L., t. ἀντι, col. 996 AB. 

La seconde interprétation rapporte la venue du 
Fils de l’homme en puissance au fait de la transfigura- 
ration qui devait se produire six jours après cette pa- 
role de Jésus. Origène rapporte que certains (τινές) 
adoptaient déjà cette explication. Zn Matth., tom. xn, 
n. 31, P. G.,t. xunx, col. 1052; mais c’est surtout saint 

Jean Chrysostome qui a attaché son nom à cette 
cpinion, 1π Matth., hom. Lv1, n. 1 sq., P. G., t. LV, 

col. 549. En réalité cette interprétation vient du gnos- 
tique Théodote, voir Clément d'Alexandrie, Excerpla 
Theodoti, 1V, P. G., L. ΙΧ, col. 656 B. Elle est ensei- 

gnée chez les Latins par Hilaire, In Matth., ο. Χντι. 
n.1,P.L.,t. 1x, col. 1012-1013; par Jérôme, [π evang. 

Matth., 1. III, P. L., t. xxvi, col. 125 BC; par Am- 

broise, Exposil. evang. sec. Lucam, 1. VII, n. 1, P. 1... 

t. xv, col. 1785; chez les Grecs par Cyrille d’Alexan- 
drie, In Matth., P. G., τ. ἀκ ΧΙ, col. 424 C; 1n Lucam, 

ibid., col. 652 D-653 AB; par les commentateurs Théo- 

phylacte, Enarr. in evang. Matth., P. G., t. CXXm, 
col. 324 D; In Marc., ibid., col. 577 ἃ: In Luc., ibid. 

col. 817 D-820 AB, et Euthymius, [πὶ Matth., ©. XXXIN, 
PIG-TICXXIX, COL 4701BC 

2. L'interprétation de Matth., xx vi, 64, et de Marc. 
x1V, 62 est on peut dire unanime dans le sens du juge- 

ment dernier. Citons quelques noms : Origène, Com- 
ment. series in Matth., n. 111, P. G.,t. xumx, col. 1798: 
Cyrille d'Alexandrie, 7π Matth, P: G., t. LxXXH: 

col. 460 BC; Théophylacte, 1π Matth., P. G.,t. CXxXIm, 
col. 456 C; 1n Marc., ibid., col. 660 ἃς Euthymius, [πὲ 

Matth., P. G., t. cxxix, col. 697 CD; Hilaire, ΠῈΣ 

Matth., οἱ χανε n. 1, P. L., t. 1x, col. 1063 CD; 
Bède, P. L., Ὁ xcrr, col. 113 D; col. 281 A; Raban 
Maur, t. cvrr, col. 1121 C. Saint Jérôme, 1π Matth. 

1. IV, P. L., t. xxvi, col. 210 B,; se contente de citer 

le texte sans le commenter. 

3. Enfin, la phrase : « Cette génération ne passera 
pas », a reçu des Pères deux interprétations assez difé- 
rentes. Aucune interprétation n’envisage de la part du 
Christ l’idée d'un retour prochain; il ne saurait donc 
être question d'interprétation strictement littéral. 
Mais « cette génération » put s'entendre de la race 
juive ou de tout le genre humain. Saint Jérôme laisse 
l’eption : aut emne genus hominum significat, aut spe- 
cialiter Judæorum. In Matth., XXIV, 34, P. L., τ XXVT, 
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col. 188 A. D'autres pensent qu'il s’agit de la « généra- 
tion » du Nouveau Testament, c'est-à-dire des fidèles | 
qui doivent se perpétuer jusqu'au dernier avènement 
du Christ. Interprétation d'Origène (qui, d’ailleurs fait 
d’autres hypothèses), Comment. series in Matth., τι. 54, 
P. G.,t. χα, col. 1684 C-1686 A ; de saint Jean Chry- 

sostome, 1n Matth, hom. LXXVIT (LXXVIN), n. 1, 

P. G.,t. Lvu, col. 702; d'Euthymius, In Matth. 

BzxvE, P Gt. exx1x, col. 621 BC. 
A cette explication peuvent s'appliquer les paroles 

de saint Augustin déclarant qu’il y a beaucoup de 
choses dans l'Évangile qui semblent dites aux seuls 
apôtres, et qui l’étaient en réalité à toute l’Église, de 
génération en génération jusqu'à la fin des siècles. 
Bpist:, cxcix, Ad Hesych., γι. 49, P. L., t. ΧΧΧΙΗ, 

col. 925, ou de saint Léon montrant l'auditoire de Jésus- 
Christ formé de l’universalité des fidèles de tous temps, 
écoutant et entendant leur Sauveur en ceux qui aux 
jours de sa vie mortelle, faisaient partie de son entou- 
rage. Serm., 1X, De quadrag., c. 1, P. L.,t. ταν, col.295. 
L. Billot, La parousie, Ὁ. 79-80. 

III. SYSTÉMATISATION THÉOLOGIQUE. — 1° La Pré- 

scolastique. — 1. Aperçu général. — Le P. Lebreton 
conclut ainsi son enquête chez les Pères : « A partir de 
l'époque où nous sommes parvenus (Υ 111 siècle), on ne 
trouve plus guère trace de l’opinion qui admet dans 
le Christ une ignorance véritable. En Orient, nous 
avons relevé un vestige chez Euthymius Zigabène; 
dans l’Église latine on trouve dans le haut Moyen 
Age quelques théologiens qui admettent en Jésus 
l'ignorance du jugement, mais l’attribuent à son hu- 
manité. Heterii et S. Beati ad Elipandum epist., 1, 

n°112, 116, P. L., t. xcvi, col. 964, 967. Cf. Abélard, 
Sic et non, 76, P. L., t. cLxxvin, col. 1451; 5. Bernard, 
De gradibus humilitatis, ce. 111, n. 11-12, t. CLXXXN, 

col. 947-948; voir aussi Retractat., ibid., col. 939. On 
en rencontre un plus grand nombre qui, reprenant 

l’argumentation de saint Ambroise, prouvent par les 
progrès réels de la science humaine du Christ la réalité 
de son incarnation. Mais, à considérer d’ensemble la 
littérature théologique du haut Moyen Age, on cons- 
tate que le sentiment de saint Jérôme, de saint Augus- 
tin et de saint Grégoire domine partout. » Op. cit., 
p. 587. Citons : Bède le Vénérable, In Marc., IV, 13, 
P. L., t. xcrr, col. 265; Alcuin, De fide Trinitatis, 1. 11, 
ce. χα, P. L., t. ct, col. 13 : Nescire dicitur Filius, quia 
nescientes facil; Raban Maur, 1n Malth., XxXIV, ÿ. 36, 
P. L., ἢ. cvux, col. 1077; Walafrid Strabon, dans la 
glose ordinaire, In Matth., P. L., t. οχιν, col. 162; 
In Marc., col. 228; In Luc., col. 252; Pascase Rad- 

bert, In Matth., xxiv, ÿ. 36, P. L., t. cxx, col. 826- 
827; saint Anselme, Cur Deus homo, 1. 
Το. ἢ. cLvxrr, col. 413. 

2. L'hypothèse d’une science incréée. — Dans le 
haut Moyen Age, certains auteurs ont proposé de 
l'union hypostatique une théorie fort discutable et 
rapportée par Pierre Lombard, Sent., 1. III, dist. VI, 
en ces termes : « Les uns disent que, dans l’incarnation 
même du Fils de Dieu, un homme déterminé, constitué 
par une âme et d’un corps, a commencé à être Dieu, non 
point par la nature divine, mais par la personne du 
Verbe, et Dieu ἃ commencé d’être cet homme. Cet 
homme ἃ été pris par le Verbe qui se l’est uni... Dieu 
est devenu homme et l’homme est devenu Dieu. » Voir 
HYPOSTATIQUE ( Union) t. vi, col. 512. Les tenants 
de cette opinion sont Hugues de Saint-Victor, De 
sacramentis, 1. II, 1re part., c. 1x, xu1, P. L., t. CLXXVI, 

col. 394 BC; 401 D ; 403 A ; 411 A et C; 412 C; De sa- 
pientia animæ Christi, ibid., col. 851 C ;855 BC; Richard 
de Saint-Victor, Fragm., P. L.,t. cLxxv1, col. 199, 
1054 CD ; 1055 BD; Jean de Cornouailles, Eulogium 
ad Alexandrum 111, P. L., t. cic, col. 1043-1086 et 
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Apologia pro Verbo incarnato, P. L.,t. cLXXvVn, col, 295- 
316; Geroch de Reichersberg, ÆEpist., ΧΝΙΞΧ ΧΙ, 
P. L.,t. cxcun, col. 564-603; du même, Epist. ad Eber- 

hardum Bamberg. epise., t. cXGIV, col. 1065 sq.,et Liber 
de gloria et honore filii hominis, t. CXGIV, ce. 11, col. 1083 ; 
et encore, Comment. psalmorum, Vin, 2: ΧΠῚ, 1; 

CXXXII, t. CXCIII, 00]. 743-815, Lt. cxcIvV, col. 896. Ces 

auteurs qui, en général, luttent contre ceux qu'on ἃ 
assez improprement qualifiés d’adoptianistes, sou- 
tiennent que le Verbe a communiqué ses propriétés 
divines à l’homme par lui assumé. Voir Geroch, 
Epist., ΚΙ, xX1X, XXI, Col. 566 A, 573 D, 581 CD : De 

gloria et honore filit hominis, e. Ἀντὶ, n. 4-5, col. 1135- 

1136; Hugues de Saint-Victor, De sacram., 1. II, 
1re part. c. vi, col. 383-384 ; De sapientia animæ Christi, 
col. 847-855; l’auteur de la Summa Sententiarum, 
tract. Τὸ 6. τὺ PL, t. νι, col. 74. Par consé- 
quent, en raison de son union avec le Verbe, l’âme 

humaine possédait la science incréée de Dieu lui- 
même. On trouve encore un écho de cette théorie 
au x1ve siècle chez Jean de Ripa, au dire de Capréolus, 
In 111% Sent., dist. XIV, 4.1, a. 2, $ 1. 

Ces auteurs prétendent s'appuyer sur saint Fulgence 
voir ci-dessus, col. 1635. Hugues de Saint-Victor appor- 
tait en confirmation de sa thèse un principe que les 
uns attribuaient à saint Augustin, les autres à saint 
Ambroise : anima Christi omnia habet per gratiam quæ 
Deus habet per naturam. De sapientia Christi, col. 855 A, 
D'où il suit que « toute la sagesse de Dieu était dans 
l'âme du Christ et que c’est de toute la sagesse de 
Dieu que sage était l’âme du Christ ». Col. 853 A, et 
comme conclusion : « Une autre science que la science 
divine n’a pu être dans le Christ », Summa Sent., loc. 

cit., col. 74 B; cf. Geroch, Epist., xx1, P. L., t. xt, 
col. 581 CD. 

Cette conception fut vivement combattue par l’é- 
cole d’Abélard; cf. ABÉLARD ( École d’) t. τ, col. 53, 
et ADOPTIANISME, 00]. 415-416; Gietl, Die Sen- 

tenzen Rolands, p. 166-171; par d’autres théologiens 
également, par exemple Gauthier de Mortagne, 
Epist. ad Hugonem, P. L.,t. cLXxxv1, col. 1052-1054 
(le De Sapientia est une réponse à cette lettre), et 
Pierre Lombard, 111 Sent., dist. XIV. Ses adversaires 
la considéraient, à bon droit d’ailleurs, comme un 
monophysisme déguisé et comme une véritable con- 
tradiction in terminis : l’acte de connaissance, étant un 
acte vital, ne peut être attribué qu’à une puissance 
qui lui est proportionnée. Voir la discussion dans 
Suarez, disp. XXIV, sect. 11, n. 11-12; cf. Gonet, Cly- 
peus, De incarnatione, disp. XV. 

Au fond, l’erreur essentielle de la théorie réside en 

une mauvaise intelligence de la communication des 
idiomes. Quand le Christ dit : Omnia quæ habet Pater 
mea sun(, cela doit être entendu de la personnemême du 
Verbe incarné, à qui appartiennent l’une et l’autre 
nature, de telle sorte que la communication des 

idiomes permet d’attribuer au Christ homme ce qui 
appartient au Verbe ou au Père. Cf. S. Thomas, 111", 
q.x,a.1,ad1ium, Mais la communication des propriétés 

se fait dans le Christ selon le sujet (materialiter) et 
non selon les natures (formaliter). Voir ici IDioMES 
(Communication des ), t. vrx, col. 601. 

3. La solution classique : les trois sciences. — La solu- 
tion classique est intervenue chez les grands théolo- 
giens du xrre siècle. Tandis que les Pères n’avaient 

étudié la science du Christ que pour ainsi dire globale- 
ment et confusément, les scolastiques distinguent dans 
le Christ, en considérant leur origine, trois sortes de 

sciences. L'union immédiate de l'humanité dans l'être 

personnel du Verbe exige la plénitude de grâce qui, 
pour être réelle, suppose la vision bienheureuse. 1] 

semble également que l’union hypostatique appelle 
dans l’ouvrage qui paraît devoir lui être attribué, | comme complément une science infuse qui permette 
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à l'intelligence du Christ, comme aux saints qui 
jouissent dans le ciel de la vision bienheureuse, de 

connaître indépendamment de la vision béatifique et 
d’une manière connaturelle les objets de connais- 
sance qui lui sont proportionnés. Enfin le Christ étant 
homme comme nous, le Christ comme nous ἃ dû ac- 

quérir des connaissances : non pas qu’il ait appris par 

là quelque chose qu'il ignorait auparavant; mais, ce 
qu'il savait déjà par une autre science, il en ἃ eu une 
connaissance nouvelle par la « science acquise ». 

S'il est de foi, comme on l’a rappelé col. 1628, que 
Jésus a eu une science humaine et même a exercé 
cette science, la distinction en science de vision, 

science infuse, science acquise n’est qu’une précision 
ou une déduction du dogme et ne relève que subsi- 
diairement de la foi : la science de vision à titre de cer- 
titude théologique, proche de la foi (non potest sine 
temerilate negari, dit de Lugo, negare esset errori et 

hæreticæ impietati proximum, déclare Petau, De in- 
carnatione, 1. XE, €. 1V, ἢ. 2 et 8: existimo contrariam 

sententiam erroneam el proximam hæresi, affirme 
Suarez, disp. XX V, sect. 1), la science acquise, à titre 

de vérité communément admise qu’on ne saurait nier 
sans témérité: la science infuse à titre d'opinion plus 
probable et d’ailleurs exposée diversement. Sur cet 
aspect général de la question, voir 5. Thomas, Sum. 

theol., 1115, q. 1x, a. 1-4; et, parmi les auteurs récents. 
Janssens Sum. theol., De Verbo incarnato, 4. 1x, 
p. 400-431. 

20 La science de vision béatifique (Sum. theol., 1118, 
4. X, ἃ. 1-4).—1. Le fail de la science de vision dans l’âme 
du Ghristu(q. ΤΣ, à. 1: ch Tr TT Sent. dist CIN 

a. 1, qu. 1 ; De verilate, q. XX, a. 1 ; Comp. thzol.,e. cexvVr). 
— L'existence de cette science se déduit : des affirma- 
tions scripturaires rappelant la plénitude de grâce et de 
vérité qui est dans le Christ, Joa., 1, 14, 16-18, voir ci- 
dessus, col. 1628 sq. Si le Verbe incarné ne voyait pas 
le Père, il ne saurait être distingué des simples pro- 
phètes. D'ailleurs la vision faciale de Dieu est fréquem- 
ment présentée par le IVe évangile comme la source de 
toute la révélation chrétienne : 111, 11-14; 31-34; v, 
37-47 ; vi, 46 ; var, 26-29; 37-38; 54-58; XVII, 3 sq, etc.; 
cf. Matth,., x1, 27; Luc., x, 22; Matth., xxvrrr, 18. «De 

ces textes il ressort que Jésus-Christ est témoin de ce 
qu’il dit de Dieu et qu’il a vu tout ce qu'il affirme de 
ses rapports avec le Père. C’est comme homme qu’il 
rend témoignage et qu’il nous donne des nouvelles de 
l'éternité : c’est donc aussi comme homme qu’il a vu 
l’Infini. Cette vision ne saurait s'entendre d’une 
science acquise ou d’une science infuse, car ni l’une ni 
l’autre ne fait voir Dieu face à face. Remarquons, en 
outre, que Notre-Seigneur ne dit pas seulement qu’il 
voit Dieu, mais encore qu’il voit le Père, et ce qui est 

auprès du Père. Or, s’il voit sa relation avec le Père, il 

a l'intuition de la Trinité, la science bienheureuse. » 

E. Hugon, Le mystère de l’incarnation, p. 269-270. 

Aux arguments scripturaires s'ajoutent les argu- 
ments de convenance : « L'homme est en puissance à la 
science des bienheureux et se trouve ordonné à elle 

comme à sa fin. D'autre part les hommes sont con- 

duits à cette fin de la béatitude par l'humanité du 

Christ selon Hebr., 11, 10... La connaissance bienheu- 

reuse ou vision de Dieu convenait donc souveraine- 
ment au Christ-homme, puisque la cause est toujours 

plus parfaite que son effet. » S. Thomas, q. IX, ἃ, 2; 

cf. ad 3um, Un autre argument peut être pris de la 
conscience que le Christ a eu de sa divinité même, Cf, 

Joa., ΝΠ, 14. 
Cette doctrine a son fondement patristique dans 

la doctrine nettement énoncée par saint Augustin 
(col, 1635, 1645) et peut-être dans les asser.ions de 
saint Fulgence. Elle est clairement eXprimée par saint 

Bernard, sermon sur le Missus est, P. L., ὃς CLXXXIN, 
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col. 66 sq. Voir aussi Pierre Lombard, Sent., 1. III, 
dist. XIV, P. L.,t. cxcn, col. 783-784 ; Albert le Grand, 
In 1110 Sent. dist. XIV; Alexandre de Halès, Summa, 
ITS Ὁ ΧΗΣ; a: ἢ: 
Bon exposé des preuves scripturaires et tradition- 

nelles chez Chr. Pesch, op. cit., n. 241-253. La démons- 
tration théologique est particulièrement développée 
par Stentrup, Christologia, t. 11, thèse LxIX, p. 1046- 
1058. 

2. Les modalités de la science de vision. — a) L'âme 
du Christ n’a pas eu la compréhension du Verbe ou de la 
divine essence (q. Χ, a. 1; cf. In I11um Sent., dist. XIV, 
a. 2, qu. 1; De verilale, q. XX, a. 4-5; Comp. theol., 

c. cexvi1; 1π Im ad Timoth., c. vi, lect. 3). — « Com- 
prendre, c’est connaître une chose dans toute la mesure 
où elle est connaissable, en sorte qu’il soit impossible 
de la connaître davantage. » III, art. cit. En ce sens le 
Christ, comme homme, n’a pu comprendre l’essence 
divine, car pour comprendre l'infini, il fau’ être infini 
soi-même. Comme tous les bienheureux, il a connu 
l'essence divine {otam, mais non (otaliter. Voir INTruI- 
TIVE (Vision), t. vir, col. 2382-2385. On trouvera, 

col. 2385, la discussion d’une opinion particulière à 
Cajétan et à d’autres auteurs, notamment Scot, Durand 
de Saint-Pourçain et Molina, sur la possibilité d’une 
vision plus parfaite pour le Christ si, au lieu de prendre 
la nature humaine, il avait pris la nature angélique. Le 
concile de Bâle a condamné Ja proposition suivante 
d’Augustin Favaroni de Rome, évêque de Nazareth, 
extraite de son livre De sacramento unitatis Jesu GChristi 
et Ecclsiæ : Anima Christi videt Deum tam clare et 
intense sicut Deus videl seipsum. Mansi, Concil., 
ἰ. xxIX, col. 108 sq. 

b) Que connaît le Christ par la science de vision ? 
(Q. x, a. 2; cf. In 1118 Sent., dist. XIV, a. 2, qu. 2; De 
veritale, 4. VII, ἃ. 4; 4. XX, a. 4, 5; Compend. theol., 
€. ccxvI). — L'objet principal de cette science est l’es- 
sence divine. Dieu étant cause de tout ce qui est ou 
peut être, qui le verrait parfaitement, connaîtrait en 
lui non seulement les êtres réels passés, présents et fu- 

turs, mais même les simples possibles. Or, une telle 
science serait « compréhensive »; elle ne convient à 
aucune créature, pas même à l’âme du Christ. La li- 

mite de la science bienheureuse du Ghrist est tracée par 
l’objet même de l’incarnation : tout ce qui est réel 
dans le monde créé « a rapport d’une certaine manière 
au Christ et à sa dignité : il est le juge universel cons- 
titué par Dieu. Aussi son âme connaît-elle en Dieu 
(dans le Verbe, par appropriation) toutes les réalités, 
à quelques moments qu’elles existent, même les simples 
pensées des hommes », — donc tout ce qui est l’objet 
de la science de vision de Diev. Voir col. 1602.— Quant 
aux simples possibles il faut distinguer ce qui est pos- 
sible à Dieu et ce qui est possible aux créatures. « S'il 
s’agit de tout ce qui est dans la seule puissance divine, 
le Christ ne connaît pas toutes choses dans le Verbe; 

… s’il s’agit de tout ce qui est … dans la puissance de 
la créature, l'âme du Christ connaît toutes choses dans 
le Verbe » (a. 2). Cf. Alexandre de Halès, In 1111 
Sent., dist. XIV, q. ΧΙ, memb. vir. 

c) L'objet de la science bienheureuse du Christ est, 
sous un rapport, infini (4. x, a. 3; cf. In I1Ium Sent., 
dist. XIV, a. 2, qu. 2, ad κι. qu. 4, ad 21m; De veri- 
tate, q. XX, ἃ. 4, ad 1um et sq. ; Quodl., 111, q. 1x, 8. 1). — 

L'objet réalisé en acte ne saurait être infini, mais 
puisque le Christ connaît tout ce qui est en puissance 
dans les créatures, sa science bienheureuse atteint sous 
ce rapport l'infini, non par une science de vision, mais 

par une science de simple intelligence. Il n'y ἃ pas 
de répugnance à ce qu’une intelligence finie puisse 
atteindre une multitude infinie de possibles dans la 
vision bienheureuse, car cette multitude infinie est 
connue « par mode d'unité et non de multitude » en 
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raison de l'unique espèce intelligible qui la contient. 

Sur cette explication voir Billot, De Verbo incarnato, 

thèse χιχ, ὃ 3. 
En conséquence, pour saint Thomas, cette science 

tant de vision que de simple intelligence est, dans 

l'âme du Christ, toujours actuelle, en raison de lim- 

mobilité de l’acte de vision béatifique; voir INTUITIVE 
(Vision), col. 2389. Cf. 5. Thomas, De veritale, 4. XX, 
a. 5. D'autres auteurs enseignent que cette science est 
simplement habituelle en ce sens que le Christ ne con- 
naît actuellement que les objets qu’il veut connaître 
et quand il veut les connaître. Cf. S. Bonaventure, 

In IIIv® Sent., dist. XIV, a. 2, q. mx, 1V; Scot, ibid., 

q. u,n.13; voir ici DuNs Scor, t.IV, col. 1892 ; Henri de 

Gand, Quodl., v, 4. xiv; Tolet, In 111" part. Sum. 

S. Thomæ, q. x, ἃ. 2, concl. 3. Les nominalistes Occam, 
In 1 Vus Sent., dist. XIV, q. xn et Gabriel Biel, Zn 111%" 
Sent., dist. XIV, q. un., a. 1, parlent de vision « apti- 

tudinelle Voir encore ὃ. Thomas, III q. x, ἃ. 4; 

Comp. theol., ©. CEXVI. 
d) La perfection de la science bienheureuse du Christ. 

- Deux raisons montrent surtout cette perfection. 
Tout d’abord, « l'âme du Christ unie personnellement 
au Verbe est plus proche de lui qu'aucune autre créa- 
ture; elle reçoit donc plus parfaitement qu'aucune 
autre la communication de la lumière en laquelle 
Dieu est vu par le Verbe ». Ensuite, « il faut juger du 

degré de perfection (de cette science) d’après l’ordre 
de la grâce, où le Christ occupe la place la plus haute ». 
S. Thomas, 11», 4. x, 8. 4, et ad 14. 

3. Durée et inamissibilité de la science bienheureuse 
pendant la vie terrestre de Jésus-Christ. — a) Jésus a 
eu la science bienheureuse dès le premier instant de sa 
conception (1115, q. XXXIV, ἃ. 4). — Dès le premier 
instant de sa conception, le Christ a été à la fois 
« voyageur » et « compréhenseur », en raison même de 
l'union hypostatique. Il a donc eu, dès le premier 
instant. cette science bienheureuse qui est le partage 
des compréhenseurs. Dès le premier instant, on peut 
donc lui appliquer, dans toute la plénitude de leur 
signification, les paroles de l’évangile : plenum gratiæ 
et veritatis. Cf. Gonet, loc. cit., disp. XVI, n. 6-9. 

b) Cette science bienheureuse ne lui a jamais fait 
défaut au cours de sa vie terrestre. — G’est la conclusion 
de ce qui a été dit plus haut de la connaissance tou- 
jours actuelle ou au moins habituelle que Jésus a eue 
par cette science. Les objections qu’on peut élever 
contre cette conclusion proviennent soit de la nécessité 
où le Christ se trouvait de nous mériter le ciel, le 
mérite n’étant pas compatible avec la vision bienheu- 
reuse, soit de la tristesse où s’est trouvée l’âme du 
Christ au moment de la passion, cf. Matth., χχνι, 38, 
soit des textes invoqués pour justifier la « Kénose » ou 
anéantissement et limitation de la divinité dans le 
Christ. 

Ces objections ont été résolues. Voir, pour la liberté 
nécessaire au mérite, nonobstant la science bienheu- 

reuse, JÉsus-CHRIST, t. vin, 00]. 1299 sq. ; pour la coexis- 
tence des sentiments de tristesse et d'abandon avec 
la joie de la vision béatifique, ibid., col. 1330-1332; 
pour le prétendu anéantissement de la divinité, Ké- 

NOSE, ibid., col. 2339 <q. 
39 La science infuse. — 1. Existence de cette science 

(II, q. 1x, a.3;cf.q. Xi, a.1 ; In 111um Sent.,dist. XIV, 
a. 1, qu. 5; De veritale, q. XX, ἃ. 2, 3; Comp. theol., 
€. CCXVI). — a) Science infuse « per se » et science in- 
fuse « per accidens ». — Lorsque les idées auraient pu 
être acquises par l’activité naturelle de l'esprit humain, 
mais que Dieu les imprime lui-même dans l’intelli- 
gence, comme pour Adam, voir JUSTICE ORIGINELLE, 
t. vurr, col. 2028, et Apam, t. 1, col. 371, c’est la science 

infuse per accidens. Lorsque les idées « sont d’ordre 
tellement transcendant qu'aucun travail humain ne 
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saurait les enfanter, il faut que Dieu les produise di- 
rectement dans l'esprit; c'est la connaissance essen- 
tiellement infuse,infuse per se, telie qu’il la communique 
à certains privilégiés dans les hauts degrés de la vie 
mystique. Reçues de Dieu, venues d’en haut, n’ayant 
aucune relation d’origine avec les représentations de 
l'imagination ou des sens, ces idées n’ont pas besoin, 
pour être utilisées, du concours des facultés inférieures. 
Elles sont, comme les idées angéliques (voir ci-dessus, 
col. 1621 sq), dérivées de l'essence divine ». E. Hugon, 
op. cit., p. 275. 

b) Le fait de cette science dans l’âme du Christ (q. 1x, 
a. 35 cf. Ὁ x, 5. 1; In TIIum Sent., dist. XIV, a. 1, 
qu. 5; De veritate, 4. xxx, ἃ. 2, 3; Comp. theol., 

©. GCXvI). — L’argument principal qui met en relief la 
raison générale que l’on vient d’esquisser est ainsi 
présenté par E. Hugon : 

Notre-Seigneur a mérité dès que son âme a été unie à son 

corps : il savait, à son arrivée en ce monde, que les sacrifices 

mosaïques n'étaient plus agréables à Dieu, il savait qu’il 

devait s'offrir lui-même en holocauste, et c’est pourquoi il 
PE « Me voici, ὃ Dieu, pour faire votre volonté (Hebr., x, 
14). 

Une telle connaissance n’était point la science béatifique, 
parce que celle-ci ne saurait être le principe du mérite. 
L'œuvre méritoire doit rester encore, au moins de quelque 
manière, dans les conditions de la vie. Les actes qui pro- 
cèdent de la vision appartiennent définitivement à l’état de 
gloire et sont, dès lors, soustraits à la sphère du mérite et de 
la satisfaction. 

Ce n’est pas non plus la science acquise, impossible au 

premier instant. 
Il faut donc admettre une science inférieure à la vision 

béatifique et d’autre part indépendante de l’organisme et 
des puissances sensibles, une science entièrement surnatu- 

relle, qui dévoilait à Jésus le plan de la Rédemption, le solli- 

citait à faire l’offrande héroïque de lui-même, à se mettre 
dans un état de victime et d’holocauste : Ecce venio. 

Une telle compréhension du surnaturel est la science per se 
infusa, essentiellement infuse. Op. cit., Ὁ. 276-277. 

Saint Thomas ajoute une raison de convenance : le 
Christ ne saurait être inférieur aux anges. Or, la 
science bienheureuse n’épuise pas la capacité de con- 
naître des esprits purs:la connaissance surnaturelle ne 
supprime pas la connaissance naturelle, et il est natu- 
rel à l’esprit séparé de connaître par des espèces in- 
fuses. On ne saurait donc refuser au Christ cette sorte 
de science « qui lui permet de connaître 165: choses 
dans leur nature propre par des espèces intelligibles 
proportionnées à l’esprit humain ». A. 3, fine. 

c) Science infuse « per Se » ou infuse « per accidens» ? 
— Les arguments invoqués par saint Thomas abou- 
tissent à la conclusion d’une science essentiellement in- 
fuse. Cette conclusion n’est pas admise par certains 
maîtres de l’école franciscaine et par les nominalistes 
qui affirment qu’une science infuse per accidens suffit 
pour répondre aux exigences formulées dans l’argu- 
ment principal exposé plus haut. Voir Alexandre de 
Halès, Sum. theol., 1118, q. ΧΊΠΙ, memb. 1 οἵ τι; S. Bona- 

venture, In I11un Sent., dist. XIV, a. 3, q. 1; cf. Brevi- 
loquium, part. IV, c. 6; Duns Scot, même distinct., 

4. 1. Sur l'opinion de Duns Scot, voir ici AGNOËTES, 

t. 1, col. 594, et Duxs Scor, t. 1V, col. 1892. Toutefois 

l’opinion de saint Bonaventure doit être exposée avec 
certaines nuances, et il semble bien qu’il admette la 
science infuse surnaturelle et appartenant à l’ordre de 
la grâce et la science infuse naturelle appartenant à 
l’ordre de la nature intègre. Cf. A. d’Alès, De Verbo 
incarnato, p. 265-266. Sur la pensée de saint Bonaven- 
ture, voir Suarez, disp. XXV, sect. 111; P. Jérôme, 

O. F. M., Études franciscaines, 1921, p. 210-234 ; 317- 
343 ; 1. Bittremieux, tbid., 1922, p. 308-326. 

2. Modalités. — Sur les modalités de la science in- 
fuse du Christ, les scolastiques ont élaboré de mul- 

tiples spéculations qu’il serait fastidieux — et inutile 
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— de reprendre dans le détail. Nous nous en tiendrons 
ici aux cinq points abordés par saint Thomas : son 
objet, son rapport aux images sensibles, sa nature 
intuitive ou discursive, sa comparaison avec la science 

des anges et d'Adam innocent, son caractère actuel ou 
habituel. 

a) Objet.— On ne s’étonnera pas d’un certain désac- 
cord entre théologiens. Saint Thomas lui-même semble 
avoir varié. Dans le Commentaire sur les Sentences, il dé- 

clare que, par cette science, le Christ ne connaît pas 
« tout ce qui n’a pas rapport à la perfection de la fa- 
culté intellectuelle, comme sont les gestes particu- 

liers des hommes et autres choses de ce genre, que le 

Christ pourtant connaît dans le Verbe ». In 11Ium Sent., 
dist. XIV, q. 1, a. 3, sol. 1. De cette science il faut 

exclure « certains singuliers contingents » (sans doute, 
les futurs contingents), ibid., sol. 5, ad 2m, — Dans 
la question disputée De verilate, 4. XX, ἃ. 1 sq., saint 

Thomas ne place dans le Christ qu’une science infuse 
naturelle, mais ne parle pas de science surnaturelle. De 
cette science naturelle infuse doivent être exclus : 
l'essence divine, les futurs contingents, les pensées 
des cœurs, que le Christ connaît seulement dans le 
Verbe. Mais dans la Somme théologique, 1115, q. ΧΙ, 
a. 1, saint Thomas enseigne que le Christ a possédé 
une science surnaturelle infuse et que, par cette 

science, il a connu « tout ce que les hommes connais- 
sent par révélation divine ». Seule l’essence même de 
Dieu échappe à cette connaissance. Si la connaissance 
des singuliers n’appartient pas à la perfection de l’in- 
telligence spéculative, elle relève cependant de la per- 
fection de l'intelligence pratique. C’est pourquoi le 
Christ connaît « tous les singuliers présents, passés et 
futurs ». Même doctrine à la 4. ΧΙ, ἃ. 1, sol. 3 et dans 
Comp. theol., ce. cexvr. Cf. Ch.-V. Héris, O. P., Le Verbe 

incarné (Sonune théol., édit. des Jeunes, t. 11, note 49, 

p. 324-326). 
Les théologiens admettent généralement cette con- 

naissance universelle et distincte de tout ce qui n’est 
pas l’essence divine, êtres et faits passés, présents et 
futurs, même contingents; cf. Cajétan, Médina, Syl- 
vius dans leurs commentaires sur la 1118, q. x1; Jean 

de Saint-Thomas, De incarnatione, disp. XIII, a. 3; 

Gonet, ibid., dist. XVII, a. 2; Salmanticenses, ibid., 

disp. XIX, dub. τ. Quelques-uns cependant font excep- 
tion et enseignent que, sur plus d’un objet naturel, la 
science infuse du Christ ne lui donne qu’une connais- 
sance commune et indistincte. Cf. Scot, In IIIum 

Sent., dist. XIV, 4. 11, voir t. 1V, col. 1892; Durand 

de Saint-Pourçain, ibid., 4. ται et αν; et la plupart des 
nominalistes. 

b) Rapport aux images sensibles (q. Χι, ἃ. 2; cf. In 
111]. Sent., dist. XIV, a. 3, qu. 2; De veritale, q. XX, 

a.3,ad 1um),— Le Christ, à la fois «voyageur » et «com- 

préhenseur », a participé aux conditions de l’homme 
en cette existence terrestre et à celles du bienheu- 
reux parvenu au terme et cela surtout sous le rap- 
port de l’âme intellectuelle. «Or, les âmes bienheureuses 

peuvent, avant comme après la résurrection, faire 

acte d'intelligence sans recourir aux images; mais 
l’âme du Christ viateur pouvait tout aussi bien y 
faire appel; les sens ne lui étaient donc pas inutiles, 
d'autant moins que les sens sont donnés à l’homme 
non seulement pour sa connaissance intellectuelle, 
mais aussi pour sa vie animale. » Ὁ. ΧΙ, à. 2, ad 3um, 

Les commentateurs font observer que si le Christ 
pouvait, pour l’usage de sa science infuse, recourir aux 
images, ce n’était pas pour chercher en elles le prin- 
cipe de la connaissance infuse. L'intelligence n'était 
pas indépendante d’elles : « Douée de science infuse, 
l'intelligence évoque et forme des images correspon- 
dant à l’objet de sa connaissance, et elle considère cet 
objet, non pas en lui-même, mais dans sa relation aux 
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images ainsi évoquées. » Ch.-V. Héris, O. P., op. cit., 
note 50, p. 326. 

On devra noter ici l’opinion assez complexe de de 
Lugo qui admet que la science infuse du Christ n’a 
jamais pu être indépendante des images, que le 
Christ a reçu à l’âge adulte des idées infuses semblables 
aux idées que nous formons et qu'enfin ces « espèces 
intelligibles » n’ont été infusées par Dieu que progres- 
sivement, à mesure que les organes de l’imagination 
étaient mieux disposés. Disp. XXI, sect. 1. Cf. Sten- 
trup, op. cil., thèse LxXXI, p. 1092-1094. 

c) Nature intuitive ou discursive de cette science (1115, 
4. ΧΙ, ἃ. 3; cf. In IIIun Sent., dist. XIV, a. 3; De veri- 
late, 4. XX, ἃ. 3, ad 12m), — La science infuse du Christ 
ne fut pas discursive dans son acquisition; car « elle 
ne fut pas acquise par investigation rationnelle, mais 
divinement infuse ». Mais elle a pu être discursive dans 
l’usage que le Christ en a fait, « car le Christ pouvait, 
comme il lui plaisait, conclure une chose à partir d’une 
autre ». 5. Thomas, ἃ. 3. Voir un exemple de cette ma- 

nière de conclure dans Matth., Xvi11, 24-25. Cette pos- 

sibilité toutefois est niée par certains auteurs, notam- 
ment saint Bonaventure, In 111%m Sent., dist. XIV, 
a. 2, 4. 1, ad ult.; Vasquez, In 1115 part. Sum. 

5. Thomæ, disp. LII, a.2, n.29; Suarez, disp. XX VIII, 
sect. 11. Le raisonnement chez le Christ devrait être 
rapporté à la science acquise. 

d) Comparaison avec la science des anges et celle 
d'Adam innocent. — a. Avec la science angélique (1115, 
q. XIV, ἃ. 4; In IIIum Sent.,dist. XIV,a.1,qu.1,adium; 

a. 3, qu. 2, 4; De veritate, q. XX, a. 4; Comp. theol., 
C. CCXVI). — « Par rapport à la cause qui la produit.…., 
la science du Christ fut plus excellente que celle des 
anges, soit en ce qui regarde le nombre des objets 
connus, soit en ce qui regarde la certitude de la con- 
naissance; car la lumière surnaturelle communiquée à 
l’âme du Christ est beaucoup plus parfaite que celle 
qui se rapporte à la nature angélique. » 

b. Avec la science infuse d'Adam innocent. — La 
science infuse fut donnée à l’âme du Christ comme elle 
avait été accordée à Adam, en raison du rôle de 

« chef » que l’un et l’autre devaient jouer à l'égard 
de l'humanité. Toutefois la science du Christ diffère de 
celle d'Adam sous plus d’un rapport : la science infuse 
était due au Christ, comme une suite connaturelle à 
l’union hypostatique; la science infuse d'Adam était 
un don gratuit. Aussi la science du Christ fut-elle 
essentiellement infuse (infusa per se), celle d'Adam fut 
accidentellement ïinfuse (infusa per accidens). La 
science du Christ fut bien plus parfaite que celle 
d'Adam, dans son intensité et dans l'extension de son 
objet en raison et de l'intelligence plus parfaite de 
Jésus et de l’enseignement bien plus élevé que le 
Christ devait donner aux hommes rachetés par lui et 
dans l’ordre des vérités naturelles et dans l’ordre des 
vérités surnaturelles. La science infuse du Christ 
était incapable en soi de recevoir un accroissement ; 
elle ne recevait de la science expérimentale que de 
simples confirmations; la science d'Adam pouvait re- 
cevoir des accroissements continus par l'expérience 
progressive des choses. Enfin la science infuse d'Adam 
fut obscurcie par le péché; celle du Christ a été cons- 
tamment rehaussée par l'éclat de sa sainteté. Cf. 
L.Janssens, Sum. {heol., τ. vVirx, De hominis elevatione 

el lapsu, p. 81, coroll. 1; E. Hugon, Tract. dogmatici, 
..11.,.595. 6... Ὁ. 07. 

6) Caractère habiluel ou actuel (II, 4. χα, ἃ. 5: cf. 
In IIlum Sent., dist. XIV, a. 1, qu. 11, x; De veritale, 

4. XX, ἃ. 2). — « Si la science bienheureuse du Christ fut 
nécessairement toujours actuelle, sa science infuse, 
par là même qu’elle fut proportionnée à la nature hu- 
maine, lui faisait connaître les réalités par des 
espèces intelligibles divinement infuses : cette con- 
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naissance. ne fut pas absolument parfaite, mais elle 
fut très parfaite dans son genre de connaissance hu- 
maine; c’est pourquoi il n’était pas requis qu'elle fût 
toujours en acte ». A. 5. 

Cette science habituelle comportait-elle plusieurs 
« habitus » spécifiquement distincts ou simplement 
plusieurs espèces intelligibles appartenant au même 
« habitus » ? Question bien subtile et qui divise cepen- 
dant les théologiens en deux camps : pour la diversité 
spécifique d’habitus, Cajétan, In 111°® part. Sum. S. 
Thomæ, 4. x1, a. 6; Sylvius, δια. Jean de Saint-Tho- 
mas, loc. cil., a. 3, concel. 2; pour la simple diversité 

des espèces intelligibles dans le même habitus, Godoy, 
Gonet, Suarez et de nombreux autres auteurs dont on 
trouvera la nomenclature et les références chez 
les Salmanticenses, op. cit, disp. XXV, dub. rt, 

n. 26. 
4° Science acquise. — 1. Le fait de la science acquise 

(IE; q. τχ, ἃ. 4: ᾳ. x, a. 2: q. XV, a. 8; In 111 Sent., 
dist. XIV, a. 3, qu. 5, ad 3um; dist. XVIII, a. 3, ad 51m; 
De veritate, q. XX, ἃ. 3, ad 1um; Comp. theol., ©. cCXvI). 

— Dans son Commentaire sur les Sentences, loc. cit., 

saint Thomas enseignait que le Christ a connu toutes 
choses par science infuse et se contentait d'appliquer 
les idées qu’il possédait ainsi aux choses manifestées 
par son expérience sensible. Dans la Somme théolo- 
gique, il se rétracte expressément et admet que le 
Christ pouvait vraiment acquérir des idées par l’exer- 
cice de son intellect agent. Puisque Jésus possédait 
une intelligence humaine, il convenait qu’il s’en ser- 
vit humainement. 

Les hésitations premières de saint Thomas expli- 
quent celles des autres théologiens du Moyen Age qui, 
trouvant dans la science expérimentale une imperfec- 
tion indigne du Christ, n’ont pas voulu la lui attribuer, 
mais Jui ont reconnu une science analogue à celle 
d'Adam innocent, une science infuse par accident. 
Voir ci-dessus, col. 1656. Sentence trop arbitraire, dit 

le P. Hugon. Trop de textes scripturaires, en effet, 
montrent en Jésus une véritable science acquise : il 
croissait en âge et en sagesse, Luc., 11, 57; il se laissait 

aller à l’admiration, Matth., vin, 10. De plus, en 
accordant à Jésus cette science acquise, « on donne 
une interprétation satisfaisante aux passages où les 
Pères affirment que le Christ ignore selon la chair et 
qu’il devait prendre, pour guérir l’homme tout entier, 
une humanité sujette, comme la nôtre, à l'ignorance et 
au progrès. Il ignore, en effet, selon ce point de vue, sa 
nature obéit à la loi du perfectionnement, son intel- 
ligence se meuble à nouveau, puisque des idées nou- 
velles s’ajoutent aux idées déjà formées. » E. Hugon, 
op. cil., p. 281-282. Enfin l'existence d’une science 
acquise correspond aux exigences psychologiques de 
tout esprit humain et très particulièrement de l’intel- 
ligence très élevée de Jésus-Christ. Comment concevoir 
qu’un homme ne possède pas la science qui «est pro- 
prement à la mesure humaine, non seulement sous le 

rapport du sujet qui la reçoit, mais aussi sous le rap- 
port de la cause qui la produit »? Cf. 5. Thomas, q. IX, 
a. 4. Comment surtout concevoir que dans le Christ ses 
énergies mentales si parfaites n’aient pas eu leur dé- 
veloppement normal et leur opération proportionnée ? 
Nous avons indiqué jadis comment Jésus-homme fut 
soumis aux lois qui régissent le développement de 
l'humanité. Voir JéÉsus-Curisr, col. 1144-1146. D’ail- 

leurs, en Jésus-Christ, les deux sciences surnaturelles, 

vision béatifique et science infuse, bien loin de gêner la 
science acquise, ont contribué à son complet épanouis- 
sement. 

SCIENCE DE 

2. Modalités. — Ces modalités concernent l’objet, 
le progrès, les instructeurs possibles. 

a) L'objet (q. x11, ἃ. 1). — Sans doute la science 
acquise n’a jamais eu l'étendue des deux autres 

SYSTÉMATISATION THÉOLOGIQUE 1658 

sciences; mais les principes rappelés plus haut per- 
mettent d'affirmer que cette science a dû, grâce au 
développ2ment progressif de l'intelligence du Christ, 
atteindre l’ensemble des vérités auxquelles peut natu- 
rellement s'élever l'esprit humain. Cf. Mgr Chollet, 
La psychologie du Christ, ce. v; P. Vigué, Quelques pré- 
cisions concernant l’objet de la science acquise du Christ, 

dans Recherches de science religieuse, 1920, p. 1 sq. 

Le Christ, qui possédait le plus puissant génie qui ait 
jamais existé, pouvait, au contact des expériences que la 
vie lui offrait, dégager les lois universelles du monde, et 

développer sa science humaine bien au delà de ce que 
peuvent les autres hommes. C’est en ce sens que l’on peut 
dire qu’il connaissait toutes choses. Rappelons-nous d’ail- 
leurs que cette science, elle aussi, était à l’état d’habitus, et 

qu'il suffisait, pour qu’elle fût parfaite, que le Christ eût la 
puissance d'évoquer devant le regard de son esprit tout ce 
qui peut être objet de science humaine. Ch.-V. Héris, op. cit., 
note 53, p. 327. Voir aussi F. Claverie, La science acquise du 
Christ, dans Revue thomiste, 1910, p. 766 sq. 

Saint Thomas exclut de l’objet de cette science 
«les substances séparées, les singuliers passés et futurs, 
objet de sa science infuse ». Zbid., ad 31, 

b) Leprogrès(q.xtr,a.2;cf.q.xv,a.8; πὶ 111um Sent., 
dist. XIV, a. 3, qu. 5; Comp. theol., c. cexvr; In Joan- 
nis evang., ©. IV, lect.1; In epist. ad Hebr.,c. v,lect. 11). 
— Le progrès de la science acquise fut réel et con- 
forme aux lois du développement intellectuel de 
l’homme : induction, analogie, analyse, déduction, 
comparaison, synthèse, tous ces processus de la science 

humaine ont pu être employés par le Christ. Cette 
acquisition de connaissances nouvelles ἃ été nor- 
male dans le Christ. Saint Thomas exprime très nette- 
ment la pensée de la théologie catholique dans la ré- 
ponse ad 1un de l’a. 2 : 

La science infuse du Christ ainsi que sa science bienheu- 
reuse furent l’effet d’un agent de puissance infinie qui peut 
tout produire du premier coup : dès le début il les a possé- 
dées en perfection. Mais la science acquise est produite par 
l’intellect agent, qui n’opère pas tout d’un coup, mais suc- 
cessivement. Dès lors, par cette science, le Christ n’a pas 

connu toutes choses dès le principe mais peu à peu, et après 
un certain temps, c’est-à-dire à l’âge parfait; et c’est ce que 
prouve manifestement l’Évangéliste lorsqu'il dit qu’il pro- 
gressait en science et en âge. 

En réalité, il y avait double progrès : l’un, scienti- 
fique, par le raisonnement, l’autre, purement expéri- 
mental. C’est pourquoi le mot de science acquise et non 
celui de science expérimentale convient à la science 
naturelle du Christ. Saint Bonaventure paraît bien 
n’admettre que le progrès expérimental. In 111 
Sent., dist. XIV, ἃ. 3, 4. 11. Il semble bien que ce soit 
là également la position de Duns Scot, identifiant 
science infuse et abstractive d’une part, science ac- 
quise et intuitive d’autre part. Cf. t. 1, col. 594; 
t. 1V, col. 1892. On en rapprochera également l’opi- 
nion exposée par Suarez, disp. XXX, sect. 11, et peut- 
être celle de de Lugo, quant au progrès de la science 
expérimentale. Voir sur ces opinions Stentrup, 0p.cil., 
thèse Lxx1, p. 1085-1095. Quoi qu’il en soit, la science 

acquise du Christ «fut toujours parfaite, relativement 

à l’âge du Christ ». S. Thomas, a. 2, ad 2un, 
6) Les instrucleurs possibles. — a. Du côté des hommes 

(a. 3). — Malgré l’opinion contraire de Tolet, in 

hoc loc., il ne semble pas qu’on puisse accorder que 
Jésus ait été enseigné par un homme. Voir ici JÉSUS- 
Carisr, col. 1146, n. 6. « Constitué chef de l'Eglise, 
mieux encore tête de tous les. hommes, Jésus était la 

source d’où dérive chez les hommes la doctrine de la 
vérité. » Ad 2un, C’est plutôt au contact des œuvres de 
Dieu dans le monde que la science de Jésus a pu expé- 
rimentalement progresser. Ad 31m, 

ὃ. Du côté des anges (a. 4; cf. 4. ΧΧΧ, a. 2, ad 11m; 

In IIIun Sent., dist. XIII, 4. 11, a. 2 qu. 1, ad 31"; 
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dist. XIV, a. 3, qu. 6). — La réponse est plus négative 
encore : 

Des réalités sensibles (l'âme du Christ) reçut sa science 

expérimentale, et pour cela point n’était besoin de lumière 
angélique, la lumière de l’intellect agent était suflisante; 

quant à la science infuse, l'âme du Christ la reçut par une 

influence supérieure qui venait immédiatement de Dieu : 
c'est d’une manière extraordinaire en effet que cette âme fut 

unie au Verbe de Dieu en l'unité de personne, et c’est égale- 

ment d’une manière extraordinaire qu’elle fut immédiate- 
ment remplie de science par ce même Verbe de Dieu, sans 
passer par l'intermédiaire des anges. 

Conclusion. Qui 
harmonieuse du Christ ? 

n'admirerait Ja psychologie 

Jésus ἃ vécu, par sa science acquise, notre vie intellec- 

tuelle à nous, comme il a vécu celle des Anges par sa science 
infuse, comme il ἃ vécu celle de Dieu par sa science bien- 
heureuse. Et à qui serait tenté de s’étonner de cette multi- 
plicité de connaissances, qu'il suffise de rappeler que toutes 

s'harmonisent les unes par rapport aux autres, parce 

qu'elles sont toutes un rayon de la lumière divine irradié 
dans l'intelligence créée, et qu’elles tendent par conséquent, 

chacune à leur manière, à ramener celle-ci vers l’unité de 

cette lumière divine en laquelle tout se simplifie et s’or- 
donne. Héris, op. cit., note 56, p. 328; voir F. Claverie, 
Harmonie des trois sciences, dans Revue thomiste, p. 302 sq. 

IV. LES DOCUMENTS DE L'ÉGLISE EN REGARD DES 
ERREURS ANCIENNES ET MODERNES. — 19 Dans l’anti- 
quilé. — 1. Condamnalion des hérésies qui impliquent 
soit la négation de la science humaine du Christ, soit 

une ignorance positive en cette science : arianisme, 

apollinarisme, nestorianisme, monophysisme, mono- 
thélisme, adoptianisme. On se reportera soit à l’art. 
AGNOÈTES, t. 1, col. 588, soit aux différents articles 
concernant ces hérésies, pour y trouver la condamna- 

tion implicite des erreurs qu’elles contiennent tou- 
chant la science du Christ. 

2. Condamnalion explicite de l’agnoétisme. — a) En- 
core que le Libellus emendationis de Leporius ne soit 
pas un document du magistère, on peut le considérer 
comme « un premier crayon du tome à Flavien », voir 

ici t. 1x, col. 439, tant comme expression de la foi catho- 

lique, qu’en raison de l’influence que cette rétractation 
a exercée sur les controverses christologiques posté- 
rieures. Or, selon le libellus, « il n’est pas permis de 
dire que le Seigneur des prophètes, même en tant 

qu'homme, ait ignoré quelque chose ». Voir col. 1646. 
b) Dans un document officiel, qui n’est cependant 

pas une définition, saint Grégoire, écrivant à Euloge. 
condamne l’agnoétisme. 
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Scientiam, quam ex huma- 

nitatis natura non habuit, ex 

qua cum angelis creatura 

fuit, hanc se cum angelis, qui 

creatura sunt, habere dene- 

gavit. 

Diem ergo et horam judi- 
cii seit Deus et homo; sed 
ideo, quia Deus est homo. 
Res autem valde manifesta 

Le Christ nia posséder, et 
les anges comme lui, la 

science qu’il ne tenait pas de 

la nature de son humanité, 

par laquelle il était créature, 
comme les anges. 

Dieu et homme, il connaît 

le jour et l’heure du juge- 
ment; mais c’est parce qu'il 
est Dieu en même temps 

est, quia quisquis nestoria- qu’homme. C’est donc chose 
nus non est, agnoita esse manifeste que quiconque 
nullatenus potest (Denz.- n’est pas nestorien ne peut 

Bannw., ἢ. 248). non plus en aucune façon 

être agnoète. 

Dans ce texte, il faut savoir distinguer l’assertion 

dogmatique de l’état historique de la question, moins 
exactement compris par saint Grégoire. Les agnoètes, 

en effet, n'étaient pas parvenus à l’hérésie par la voie 
du nestorianisme en divisant les natures, mais bien 
plutôt par celle de l’eutychianisme, en attribuant 
toute la perfection à la seule nature divine, rejetant 

toutes les infirmités qui sont nôtres sur la nature 
humaine, Erreur de perspective historique qu'il faut 
d'autant plus facilement pardonner au pape que son 
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assertion n'est pas une définition dogmatique. Cf, 
A. d’Alès, op. cil., p. 259. 

c) Condamnation de Thémistius, tout d’abord au 
concile du Latran de 649, can. 18, Denz.-Bannw., 

n. 271, voir ici MARTIN I®, t. x, col. 193; ensuite, au 

IIIe concile de Constantinople de 681, voir t. x, 

col. 1270. Le texte dans Mansi, Concil., t. xt, col. 441 D 

(actio x), 501 BC (actio χη. 
2° Erreurs modernes. — 1. Les réformateurs. — Les 

fondateurs du protestantisme ont renouvelé au xvi® 
siècle l’hérésie agnoète. Calvin, dans son commentaire 

sur saint Matthieu, admettait que le Fils de Dieu «n’a 
pas refusé, pour notre amour, l’humiliation de l’igno- 
rance » et qu’en particulier dans sa passion, « la véhé- 
mence de sa douleur lui fit perdre le souvenir du décret 
céleste qui l’avait envoyé sur terre pour y être le 
rédempteur du genre humain ». In Matth., ©. XXIv, 
XXvVI, Corpus reformalorum, t. Lxxtu1, Halle, 1834, 
col. 671, 722. Zwingle tient également que la science 
du Christ eut des accroissements successifs. Confessio 
ad Carolum V, dans Opera, t. 11, Zurich, 1530, p. 538. 
Bellarmin cite également des textes de Bucer, dans 
Enarrationes sur les synoptiques et de Théodore de 
Bèze, De hypostatica duarum in Chrislo naturarum 
unione el ejus effectibus, Genève, 1579, voir Bellarmin, 
Controversiæ, De Christo, 1. IV, c. 1. Bellarmin cite 

aussi, mais à tort, semble-t-il, des textes de Luther. 
On sait, en effet, que Luther enseignait formellement 
que le Christ connaissait le jour du jugement, comme 
homme, même avant sa résurrection. Voir ici €. 1, 
col. 589. Les affirmations erronées des réformateurs ne 
provoquèrent aucune condamnation directe : elles 
tenaient trop peu de place dans leur système et l’Église 
avait de plus graves préoccupations à leur sujet. 

2. L'école gunthérienne. — L'’explication gunthé- 
rienne de l’union hypostatique, voir ce mot t. vu, 
col. 554 sq., laissait le champ libre à l'hypothèse de 
l'ignorance dans ‘l'humanité du Christ. La simple 

unité dynamique, la seule que cette école conçoit dans 
le Christ, est parfaitement compatible avec l'ignorance 
du dernier jour. Voir Günther, Vorschule der specul. 

Theologie, 115 partie, p.295. Aussi Baltzer est-il dans la 
logique du système en écrivant qu'il est impossible 
d'interpréter les claires paroles de l’Écriture dans un 
sens différent, et que «le surenchérissement des scolas- 

tiques y contredit ouvertement, en affirmant que le 

Christ a été, dès le sein de sa mère, admis à la vision 
béatifique ». Theologische Briefe an Dr Anton Gunther, 
p. 200. 

La condamnation globale portée par Pie IX sur le 
système gunthérien en atteint à coup sûr cet aspect 
particulier. Voir t. var, col. 556. 

3. Quelques isolés. — On doit ici signaler quelques 
isolés, indépendants de tout système théologique, qui 
ont, au x1x® siècle, ressuscité l’agnoétisme ancien. La 

science de vision béatifique est, dans le Christ, la 
raison qui condamne toute hypothèse d’'ignorance. 
Aussi est-ce à l’existence de cette science que s'en 
prennent ces auteurs. Ils contestent qu’à leur époque 
existe encore le consentement universel sur lequel les 

théologiens s’appuyaient pour aflirmer l’existence de 
la science bienheureuse : et ils apportent les arguments 
qui paraissent militer contre la possibilité d’une telle 
science dans l’âme du Christ : l'état de voie dans lequel 
se trouvait l'humanité du Christ, les souffrances endu- 
rées dans la passion, la nécessité (?) de reculer au 
moment de la glorification suprême de l'humanité du 
Christ la vision bienheureuse qui en est le principe : 
toutes raisons qui ont déjà été examinées οἱ discutées 
ici, voir Jésus-Carisr, col. 1330 sq. Ces raisons ont 
été apportées par ΠῚ. Klee, Dogmalik, L. 11, p. 128 sq.; 
par Mgr Laurent, Das heilige Evangelium unseres 
Herrn Jesu Chrisli.…, Ὁ. 361 sq. et plusieurs autres, 
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comme Schanz, Rottmanner. En France, Mgr Bou- | secondaire de la tradition évangélique ». Voir L'Évan- 
gaud a présenté l'ignorance du Christ comme une opi- 
nion libre, quoique contraire à l’enseignement général 
des théologiens depuis Pierre Lombard. Le christia- 
nisme el les temps présents, t. x11, Paris, 1878, p. 445- 
462. Dans les éditions postérieures, l’auteur rétracta 
cette opinion. Ces auteurs peuvent trouver une excuse 
dans la constatation faite par Pohle et reproduite par 
Bartmann, Précis de théologie dogmatique, tr. fr., 
Paris-Mulhouse, t. 1, 1935, p. 402 : « Il ne peut pas 
plus être question d’une preuve patristique sfricle que 
d’une preuve scripturaire convaincante », en faveur 
de la science bienheureuse du Christ. Mais de nouvelles 
discussions devaient amener une intervention positive 
de l'Église. 

4. Hermann Schell. — La position des précédents 
auteurs ἃ trouvé sa formule définitive dans la théologie 
d'Hermann Schell. C’est dans le t. 111 de sa Katholische 
Dogmatik, Paderborn, 1893, que cet auteur expose son 
idée touchant la science humaine du Christ. Tout 
d'abord, il rappelle que le criterium suprême de la 
vérité ne saurait être ici que l'Évangile lui-même. Or, 

les scolastiques, loin de s'inspirer de la doctrine évan- 
gélique, ont suivi sur ce point leurs propres spécula- 
tions. N. 106. Schell insiste sur cette vérité — laquelle, 
restreinte aux limites d’un jugement prudent, s’im- 
pose — que la mesure des dons de la grâce et des 
lumières imparties au Christ dépend de la libre volonté 
de Dieu. N. 107. Or, la plénitude de dons accordée à 
l'humanité prise par le Verbe ne découle pas nécessai- 
rement de l’union hypostatique, mais uniquement du 
décret divin, ibid. La perfection de la science du 
Christ dépend beaucoup plus de la manière dont elle 
se produit, que de ce qu’elle contient en réalité. N. 107 
sq. Cette idée du devenir, fondamentale dans la théo- 
logie de Schell, est à la base de sa conception de la 
perfection de la science du Christ : le progrès dont 
parle l’évangile doit être pris au sens strict. N. 109. 
Aussi faut-il refuser au Christ la science bienheureuse, 
et considérer comme sans valeur les arguments appor- 
tés en sa faveur par les scolastiques. N. 112-115. Quant 
à la science infuse, tout au moins dans la perfection que 
lui reconnaissent les théologiens scolastiques, on ne 
peut l’accorder au Christ : une telle science rendrait la 
vie du Christ, telle qu’elle apparaît dans l’évangile, 
plus mensongère que sincère. La science du Christ a-t- 
elle été imparfaite? Non, certes. Mais elle a dû être 
« économiquement » limitée à la mission que le Sauveur 
avait à remplir sur terre. À quelque moment qu’on le 
considère, Jésus a toujours connu ce qu’il était conve- 
nable qu’il sût pour remplir sa fonction messianique. 
Mais, de même qu’il a renoncé à la gloire humaine, il a 
renoncé à l’omniscience. C’est là un simple aspect de 
son abaissement. Ce « néoagnoétisme » pense tenir le 
juste milieu entre l’ancien agnoétisme, justement 
réprouvé par l’Église, et la solution rigide et sans 
nuance des scolastiques. Sur la mise à l’Index de la 
Dogmatik, voir ci-dessus, col. 1216. 

5. Le modernisme : position de l’Église en face de 
l’école eschatologique. — Pour certains modernistes, et 
particulièrement pour Loisy, Jésus s’est contenté d’en- 
seigner le royaume eschatologique qu’attendsient ses 
contemporains. Toute sa prédication peut se résumer 
en ces quelques mots : « Faites pénitence, car le 
royaume des cieux est proche. » Matth., 1v, 17. Tout 

l'Évangile n’est que le développement de ce message. 
1, Évangile et l Eglise, p. 71. Quand Jésus envoie ses 
apôtres prêcher, il leur dit ces seuls mots : « Le 
royaume des cieux est proche. » Matth., x, 7. Il assure 

à plusieurs qu'ils vivront encore quand arrivera le 
royaume. /bid., xvi, 28. Si certains textes paraissent 

contraires à la thèse eschatologique, Loisy les inter- 
prète ou déclare qu’ils appartiennent à « une couche | | 

gile et l’Église, p. 43-44. Voici comment M. Labauche 
résume la pensée de Loisy : 

L'idée qu'il se fait de la doctrine du royaume eschatolo- 
lique amène M. Loisy à restreindre singulièrement la science 

du Christ. Le royaume ne s'est pas réalisé, du moins sous la 
forme précise que le Christ lui avait donnée dans son ensei- 
gnement. Par suite, le Christ a ignoré l'avenir de son œuvre, 

l'avenir de la religion chrétienne. ΠῚ annonçait le royaume 

et c’est l'Église qui est venue. L'Évangile et l'Église, p. 108- 
111; Autour d'un petit livre, p. 138-143. 

Les développements qu'il a donnés obligeraient M. Loisy 
à dire plus et à affirmer que non seulement le Christ a ignoré 

l'avenir de son œuvre, mais qu'il s’est trompé. Car cette 
fois, il s’agit non pas du silence du Christ sur un point 

comme en saint Marc, x111, 32, mais d’un enseignement 

positif qui n'aurait pas été suivi d'effet. L'ignorance et l’er- 
reur du Christ ont consisté en ce qu'il ἃ cru et en ce qu'il a 

enseigné que le royaume à venir serait le royaume eschato- 

logique qui avait été enseigné avant lui et non pas ce 
royaume tout spirituel qui devait consister dans la rénova- 

Lion des cœurs. 
Ainsi donc le Christ a confondu en une même réalité l’élé- 

ment essentiel du royaume et le revêtement eschatologique 

qui le contenait. I] a agi en cela à la manière des prophètes 

et, en particulier, des auteurs apocalyptiques. Du reste, le 
royaume eschatologique était la seule forme particulière que 
pût prendre dans son esprit l’idée de la justice absolue de 
Dieu s’exerçant en faveur des élus, et pour la plus grande 

gloire du Fils qu’il avait envoyé. Que cette forme particulière 
de la pensée humaine de Jésus nous apparaisse maintenant 
comme un symbole et non comme la description réelle, l’his- 
toire anticipée de ce qui doit encore arriver, c’est ce dont il 
ne faut être ni étonné, ni scandalisé. Leçons de théologie 
dogmatique, L. 1, p. 270-271. 

Contre cette interprétation eschatologique de la 
pensée et des paroles du Christ, interprétation qui est 
insoutenable en regard de la doctrine traditionnelle de 
la science du Christ, l'Église a pris position à deux 
reprises. Sur la conscience qu’a eue le Christ de 
sa mission et de sa personnalité, voir JÉSUS-CHRIST, 

col. 1386-1398. 
Une première fois, dans le décret Lamentabili et 

dans l’encyclique Pascendi : 
Décret Lamentabili (8 juillet 1907). 

Prop. 32 : Conciliari ne- 
quit sensus naturalis tex- 

Le sens naturel des textes 
évangéliques est inconcilia- 

tuum evangelicorum cum eo, 

quod nostri theologi docent 
de conscientia et scientia 
infallibili Jesu Christi. 

Prop. 33 Evidens est 
cuique, qui præconceptis non 

ducitur opinionibus, Jesum 
aut errorem de proximo 
messianico adventu fuisse 
professum, aut majorem par- 

tem ipsius doctrinæ in evan- 
geliis synopticis contentæ 

authenticitate carere. 

Prop. 34 : Criticus nequit 
asserere Christo scientiam 

nullo circumscriptam limite 
nisi facta hypothesi, quæ 

historice haud concipi potest 
quæque sensui morali repu- 
gnat, nempe Christum uti 

hominem habuisse scientiam 

Dei et nihilominus noluisse 
notitiam tot rerum commu- 

nicare cum discipulis ac pos- 

teritate. Denz-Bannw., ἢ. 

2032-2034. 

Encyclique Pascendi (8 

Permittunt (modernistæ 
apologetæ), immo vero asse- 

runt, Christum ipsum in in- 
dicando tempore adventus 

ble avec ce que nos théolo- 
giens enseignent au sujet de 
la conscience et de la science 
infaillible du Christ. 

Pour quiconque ne se 
laisse pas conduire par des 
opinions préconçues, il est 

évident que Jésus a enseigné 
l’erreur au sujet de la proxi- 
mité de l’avènement du Mes- 
sie ou bien que la plus grande 
partie de sa doctrine, conte- 

nue dans les évangiles synop- 
tiques n’est pas authentique. 

Le critique ne peut attri- 
buer au Christ une science 
simplement illimitée, sans 

faire une hypothèse inconce- 
vable historiquement et ré- 
pugnant au sens moral — à 
savoir que le Christ, en tant 

qu'homme, a possédé une 
science divine et n'a pas 

voulu néanmoins communi- 
quer la connaissance de tant 

de choses à ses disciples et à 
la postérité. 

septembre 1907). 

(Les modernistes 

gistes) permettent d'aflirmer 

et même affirment que le 

Christ s’est lui-même mani- 

apolo- 
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regni Dei manifeste errasse : 

neque id mirum, inquiunt, 

videri debet ; nam et ipse vitæ 

legibus tenebatur. Denz.- 
Bannw., n. 2102. 
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festement trompé en indi- 
quant le temps de l’avène- 

ment du royaume de Dieu. 
Et cela, disent-ils, ne doit 

pas paraître étonnant : n’é- 
tait-il pas soumis lui-même 
aux lois de la vie ? 
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| sait pas l’heure du jugement, le nier sous prétexte que 
le Christ savait tout, c’est aller contre le principe de 
saint Thomas, 115, q. 1, a. 3 : il faut se rendre à l’au- 
torité de l’Écriture. Mais conclure de cette nescience 
particulière avant la résurrection, que le Christ n’a- 
vait pas dès lors la vision béatifique, c’est un autre 
paralogisme, car ne peut-on voir l'essence de Dieu, 

Mais, hésitant devant certains textes d'apparence 
plus difficile, ceux-là mêmes que nous avons rapportés 
plus haut, quelques auteurs catholiques émirent l’hy- 
pothèse que ces perspectives eschatologiques étaient 
peut-être dues à certaines influences rédactionnelles. 
L'hypothèse fut émise timidement par des catholiques : 
les évangélistes, tout en reproduisant fidèlement les 

paroles de Jésus auraient laissé transpirer quelque 
chose de leurs appréhensions sur la fin prochaine du 
monde. Cf. P. Batiftol, L'enseignement de Jésus, Ὁ. 284- 
285. Voir dans le Dictl. apol. de la foi catholique, l’ar- 
ticle Fin du monde, qui présente cette hypothèse avec 
toutes les nuances opportunes pour l’époque où il fut 
publié (1909); voir surtout la conclusion, col. 1919- 

1920. Les non catholiques furent plus catégoriques. 
L’eschatologie évangélique n’aurait pas appartenu à 
l’enseignement de Jésus. Wellhausen, Das Evangelium 

Marci, ce. xixr. Les apôtres, imprégnés des idées de leur 
temps, n’ont pu s’en affranchir : ce sont eux qui ont 
donné l'interprétation eschatologique aux paroles de 
Jésus. Cf. Stevens, The Theology of the N. T., p. 160; 
Bovon, Théologie du Nouveau Testament. La Commis- 
sion biblique a donné la pensée du magistère à propos 
des textes relatifs à la parousie dans les épîtres de saint 
Paul: et elle déclare expressément que sa réponse vaut 
pour les écrits inspirés des autres apôtres : 

1. — Utrum ad solvendas 
difficultates, quæ in epistulis 
sancti Paulialiorumque apos- 
tolorum occurrunt, ubi de 
« Parousia », ut aiunt, seu de 

secundo adventu Domini 
nostri Jesu Christi sermo est, 

exegetæ catholico permis- 

sum sit asserere, apostolos, 

licet sub inspiratione Spiri- 
tus sancti nullum doceant 
errorem proprios nihilominus 

humanos sensus exprimere, 
quibus error vel deceptio 
subesse possit? Resp. : Nega- 

tive. 18 juin 1915. Denz.- 
Bannw., n. 2179. 

Pour résoudre les difficul- 
tés qui se présentent dans 
les épiîtres de saint Paul et 

des autres apôtres, quand il 

est question, comme on dit, 
de la « parousie », c'est-à- 

dire du second avènement 
de Notre-Seigneur Jésus- 
Christ, est-il permis à l’exé- 

gèle catholique d'’aflirmer 
que les apôtres, bien que 
sous l'inspiration du Saint- 
Esprit ils n’enseignent au- 
cune erreur, ont néanmoins 

exprimé leurs propres senti- 
ments humains qui ont pu 

recouvrir une erreur où une 

sans pénétrer les secrets de sa volonté? » P. Lagrange, 
Revue biblique, 1896, p. 454. 

D’autres ont pensé que, « par rapport à certains 
objets, l'ignorance peut être, dans son humanité, la 
conséquence d’un renoncement volontaire ». 

Ces dernières hésitations ont vraisemblablement 
incité le Saint-Office à préciser en quelles limites la 
doctrine théologique de la science du Christ, considérée 
en fonction de l’ignorance du jour du jugement, doit 
être réputée sûre ou non. 

Proposito a Sacra Congre- 
gatione de Seminariis et de 
studiorum  Universitatibus 
dubio : utrum tuto doceri 
possint sequentes proposi- 

tiones : 

1. — Non constat fuisse in 
anima Christi inter homines 

degentis scientiam, quam ha- 
bent beati seu comprehen- 
sores. 

2. — Nec certa dici potest 
sententia, quæ statuit ani- 

mam Christi nihil ignora- 

visse, sed ab initio cogno- 

visse in Verbo omnia, præ- 
terita, præsentia et futura, 
seu omnia quæ Deus scit 

scientia visionis. 

3. — Placitum quorum- 
dam recentiorum de scientia 
animæ Christi limitata, non 

est minus recipiendum in 
scholis catholicis, quam vete- 
rum sententia de universali. 

La Sacrée Congrégation 
des Séminaires et Universi- 
tés a proposé le doute sui- 
vant : peut-on enseigner en 

sécurité de conscience les 
propositions suivantes : 

Il n'est pas évident que 
l’âme du Christ vivant parmi 
les hommes ait possédé la 
science qu'ont les bienheu- 
reux compréhenseurs. 

On se saurait qualifier de 
certaine la doctrine qui ex- 
clut de l'âme du Christ toute 
ignorance et qui lui attribue, 
dès le début de son exis- 
tence, la connaissance dans 
le Verbe de toutes choses, 
passées, présentes et futures, 
c’est-à-dire de tout l’objet 
connu par Dieu grâce à sa 
science de vision. 

L'opinion de certains au- 
teurs récents d’une science 
limitée dans le Christ n’est 
pas moins à accueillir dans 
les écoles catholiques que la 
doctrine des anciens tou- 
chant sa science universelle. 

A ces trois questions, la réponse donnée fut négative. 

Denz.-Bannw., n. 2183-2185. 

Un bref commentaire du décret est nécessaire. 
1. Il est certain théologiquement (le mot constat 

illusion? — Réponse : Non. 

Cette première question était suivie de deux autres, 
lesquelles n’apportent rien d’essentiel au problème 
de la science du Christ. Elles se rapportent à la pensée 
de saint Paul, en concordance parfaite avec l’enseigne- 

ment de Jésus, et à l'interprétation de l'expression 

grecque ἡμεῖς οἱ ζῶντες οἱ περιλειπόμενοι (1 Thess., 
IV, 17). On en trouvera le texte latin à l’art. PA- 
ROUSIE, Col. 2053, 2054. 

6. Le décrel du Saint-Ofjice du 5 juin 1918. — Après 
la condamnation générale des propositions moder- 
nistes, il restait encore, à propos de la science du Christ, 
un point obscur à résoudre. On a relevé plus haut la 
remarque de Pohle, expliquant, sans l’excuser, l’hési- 
tation de certains théologiens touchant l'existence 

d’une science bienheureuse dans le Christ, col. 1661. 

Cette remarque vaut, à plus forte raison, pour expli- 

quer certaines interprétations plus récentes qui, tout 
en sauvegardant l’existence de la science bienheureuse 
dans l’âme du Christ, s'efforcent d’en limiter l'exercice 
ou l'influence en ce qui concerne la connaissance de 
l'heure et du jour du jugement. 

Certains en ont restreint l’objet secondaire, tout au 

moins avant la résurrection du Sauveur : « Si saint 
Matthieu (xx1V, 36) aflirme clairement que le Fils ne 

l'indique), que l’âme du Christ encore vivant sur cette 
terre ἃ joui de la vision béatifique, c’est-à-dire de cette 

science que possèdent les bienheureux en possession 
du bonheur céleste. 

2. On peut déduire de la deuxième et de la troisième 
proposition que la doctrine d’une science universelle 
dans le Christ, comme l’ont enseignée les anciens théo- 

logiens, doit être dite certaine. Ainsi le Christ, par sa 
science humaine, connaîtrait dans le Verbe, et dès le 

début de son existence terrestre, tout ce que Dieu 
connaît par sa science de vision. Le texte proposé au 
Saint-Office consacre la terminologie même employée 
par saint Thomas dans la Somme, 1", 4. XIV, a. ὃ. 

Mais si le Saint-Office accepte qu'on puisse déclarer 
certaine (cerla dici potest) cette doctrine, il estime 

par le fait même qu'elle est en réalité une doctrine 
vraiment certaine. 

3. Mais si cette doctrine des anciens doit être dite 
certaine, il n’est plus possible d'accorder la moindre 
probabilité à l’opinion de certains auteurs récents ni 

de l’accueillir dans les écoles catholiques. 
Ainsi se trouvent consacrées les appréciations por- 

tées contre cette opinion nouvelle par des théologiens 
éminents comme le cardinal Billot : « Vains sont les 
arguments que les nouveaux exégètes cherchent dans 
l'histoire évangélique contre la doctrine, vraie et 
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catholique, de l’omniscience de l’âme du Christ. Si 

l’on veut sauvegarder l’orthodoxie, aucune ignorance 
ne peut être attribuée au Christ. » De Verbo incarnato, 
édit. 5 a, p. 244, 251. 

Une des meilleures justifications du décret du Saint- 
Office a été fournie par le P. Lebreton, Recherches de 
science religieuse, octobre-décembre 1918, justification 

reproduite dans la note C de la nouvelle édition du 
t. 1, Les origines du dogme de la Trinité. 

1° Petau, De incarnatione Verbi, 1. XI, ο. 1-1V; Thomassin, 

De incarnatione Verbi Dei, 1. VII; M.-J. Lagrange, Évangile 
selon saint Marc, Paris, 1920, p. 212-215; p. 326-327; p. 32S- 
330; Évangile selon saint Luc, Paris, 1921, p. 269-271; 

Stentrup, De Verbo incarnato, I. Christologia, τ. 11, Inspruck, 
1882, thèses LXVITI-LXXIV ; card. L. Billot, S. J., La parousie, 

Paris, 1920; ici, PAROUSIE, t. XI, col. 2043-2054; AGNOËÈTES, 
t. 1, col. 586-596; J. Lebreton, L'ignorance du jour du juge- 

ment, op. cit., p. 559-590; P. Galtier, L'enseignement des 
Pères sur la vision béatifique dans Le Christ, dans Recherches 
des science religieuse, 1925, p. 54 sq.; B.-M. Schwalm, Les 
controverses des Pères grecs sur la science du Christ, dans 

Revue thomiste, t. χαὶ (1904), p. 12 sq., p. 257 sq.; Elzear 
Schulte, Ο. Ἐς M., Die Entwicklung der Lehre des menschli- 

chen Wissens Christi bis zum Beginne der Scholastik, Pader- 
born, 1914; Jos. Marit, De agnoetarum doctrina, Zagreb, 

1914; Das menschliche Nichtwissen kein soteriologisches 
Postulat, Zagreb, 1916. 
2 Pierre Lombard, Sentences, 1. III, dist. XIV, et les 

commentateurs, notamment S. Thomas, ὃ. Bonaventure, 

Duns Scot; Alexandre de Halès, Summa, part. III, q. ΧΙ; 
S. Thomas d'Aquin, Sum. theol., 1115, q. 1X-x11 et les com- 
mentateurs, notamment Cajétan, Bañez, Sylvius, Jean de 
Saint-Thomas (disp. XI-XIV), Salmanticenses (disp. XVII- 
XXII), Gonet, Clypeus, De incarnatione Verbi divini, 
disp. XV-X VIIT; Billuart, Cursus theologiæ, De incarnatione, 

diss. X-XI1; Suarez, De incarnatione (In 11199 part. Summæ 
S. Thomæ), disp. XXII-XXV; Legrand, De incarnatione 
Verbi divini (dans le Cursus de Migne), diss. IX, 6.11,8.1. — 
Parmi les auteurs plus récents, Janssens, De Deo-homine, 

pars 15, Christologia, 4. 1x-x11, p. 400-478; Billot, De Verbo 
incarnalto, thèses xix-xx1; Chr. Pesch, De Verbo incarnato 
(Prælect. dogmat., t. 1V), n. 241-274; Heinrich Gutberlet, 
Dogmatik, t. vir, p. 720 sq.; Hugon, Tract. dogmat., t. 11, 
De Verbo incarnato, 4. νι, p. 479-530; le même, Le mystère 

de l’incarnation, Paris, 1913, IV: partie, c. 11; Van Noort, De 
Deo Redemptore (1910), n. 103-113; Hervé, Manuale, t. 11, 
n. 516-531; Diekamp-Hoffmann, Manuale, t. 11, ὃ 28; 

A. d’Alès, De Verbo incarnato, thèse xvir1; P. Galtier, De in- 

carnatione et redemptione, n. 312-327; 333-3147; Mgr Chollet, 

La psychologie du Christ, Paris, 1903; P. Schwalm, Ο. P., 
Le Christ d’après saint Thomas d'Aquin, €. 1v. 

3° Monographies. — Ἐς Brunetti, La scienza umana e la 
coscienza messianica di N. S. Gesù Cristo, 2° édit., Venise, 

1903; O. Gruber, Die Gottschauung Christi im irdischen 
Leben und ihre Bestreitung, Graz, 1920; V. Kwiatkowski, 

De scientia beata in anima Christi, Varsovie, 1921 ; 5. Szab6, 
De scientia beata Christi, dans Xenia thomistica, t. 11, Rome, 

1924, p. 349-491; F. Claverie, O. P., La science du Christ, 

dans Revue thomiste, 1908, p. 385-110; 1909, p. 50-78; 1910, 
p. 766-779; 1911, p. 303-313. 

A. MICHEL, 
SCILLA Sailvator, frère mineur conventuel ita- 

lien (xiX£ 5.). — Originaire de Palerme où il naquit en 
1790 et fit profession en 1811, il fut un célèbre orateur 
et un philosophe renommé vers le milieu du xrx® siècle, 
Disciple du panthéiste Vincent Miceli, qui exerça une 
grande influence par ses théories nouvelles, princi- 
palement en Sicile, même sur les ecclésiastiques, 
S. Scilla contribua beaucoup à répandre les théories de 
son maître, surtout en Sicile, Il évita cependant de 

tomber dans les excès de Miceli, par exemple en ce qui 
regarde le mystère de la sainte Trinité et le dogme du 
libre arbitre, mais il le suivit néanmoins dans sa con- 

ception de la création considérée comme une pure éma- 
nation. Tout le mérite du P. Scilla, d’après D. Spara- 

οἷο, consisterait en ce qu'il s’est efforcé d’attribuer à 

l'union religieuse ou mystique de la nature humaine 
avec la nature divine dans le Christ, ce que Miceli 
paraît attribuer à l’union substantielle ou naturelle, 
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Il appela son panthéisme un «panthéisme catholique .» 
Salvator Scilla divulgua ses théories néo-panthéistes 

dans la revue, alors fameuse, de Palerme : Z{ Gerofilo 

siciliano. Les articles furent édités en un volume séparé 
intitulé : 1 fondamenti del panteismo cattolico, t. 1, 

Palerme-Barcelone, 1852, in-8°, Lxx-326 p., où, dans 
l'introduction, il s'efforce de se laver de l’accusation de 

panthéisme. Comme la revue fut suspendue au cours 
de la seconde année de son existence (1853), faute 

d'abonnés, il n’eut pas l’occasion de propager plus 
longtemps ses doctrines pernicieuses. Attaqué de tous 
les côtés, il répondit aux critiques venant du dehors, 
surtout de la part de l’Enciclopedia di Torino, par un 
opuscule intitulé : Appendice al trattato della sostanza 
e del panteismo a riscontro delle teorie opposte nella Enci- 
clopedia di Torino, Palerme, 1852, in-8°, 94 p. Il fut 

toutefois plus heureux, au moins en partie, dans sa 
réfutation des théories d'E. Kant, qu'il publia dans 
des articles parus d’abord dans les revues ΠῚ mondo 
comico et Il mondo colo, et réunis ensuite en un volume 
avec le titre : Esame critico dei principi melafisici di 
Emanuele Kant, Palerme, 1859, in-8°, 224 p. 

Salvator Scilla prit aussi une part active dans la 
fameuse polémique qui, vers le milieu du xix° siècle, 
souleva les théologiens de l’Italie méridionale et dont 
nous avons retracé les différentes péripéties dans l’ar- 
ticle consacré à Placide Puglisi (t. x111, col. 1161-1162). 
Elle fut suscitée à l’occasion d’un concours ouvert à 
Messine, en 1843, en vue de pourvoir une chaire de 

théologie à l’université de cette ville et dans lequel le 
conventuel PI. Puglisi l’emporta sur le prêtre séculier 
C. Messina par sa dissertation : Thesis de sacramento 
confirmationis, Messine, 1843. Cette victoire provoqua 
aussitôt de la part du clergé séculier une opposition 
acharnée et J. Crisafulli Trimarchi attaqua vivement 
la thèse de PI. Puglisi dans un journal local, Scilla e 

Cariddi, du 1 juin 1843. Salvator Scilla y répliqua 
sans tarder par Apologia di una dissertazione che porta 
per titolo « Thesis de confirmatione », di riscontro alla 
crilica del sac. Giuseppe Crisafulli, Palerme, 1843, 
in-8°, 106 p. Il est encore l’auteur de deux discours 
funèbres : Discorso encomiastico nei funeri del P. M. 
Benedetto Amodei, O. M. conv., pronunziato nel templo di 
S. Francesco in Mazzara, Mazzara, 1844, in-4°, 46 p., 

dans lequel on peut trouver les noms des principaux 
disciples de Vincent Miceli et la défense des théories de 
son maître; Elogio funebre del revm PP. Gioacchino 
Ventura di Raulica, ex-gen. dei Tealini, Palerme, 1861, 

in-4°, 34 p. 
Salvator Scilla régit en qualité de commissaire 

provincial la province des conventuels de Sicile pen- 
dant les temps très durs de la suppression (1865-1868) 
et mourut en charge, en 1868. 

D. Sparacio, Frammenti bio-bibliografici di scrittori ed 
autori minori conventuali dagli ultimi anni del 600 al 1930, 

Assise, 1931, p. 174-175 et dans Miscellanea francescana, 

t. xxx, 1930, p. 60-61. 

A. TEETAERT. 
SCOCCIACAMPANA Antoine, frère mineur 

conventuel italien (xvrre siècle), — Originaire de Civi- 

tanova dans la Marche d’Ancône et docteur en théo- 

logie, il fut appelé à Rome en 1773, par Clément XIV, 
après la suppression des jésuites, pour y enseigner la 
théologie avec son confrère, Augustin Arbusti, au 

Collège romain de Saint-Ignace. Il occupa cette chaire 
pendant vingt ans et s’acquitta de sa charge à la 

satisfaction de tous. Il mourut, en 1793, au couvent 

des Douze-Apôtres à Rome. Il est l’auteur d’un cours 
complet de théologie : Insliluliones theologiæ dogma- 
lico-scholasticæ, que le conventuel Nicolas Papini avait 
en grande estime et dont il confesse s’être servi dans 

ses leçons et ses disputes. Voir N. Papini, Scriplores 
ord, min. conventualium an, 1650-1820, au mot Anto 
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nius Scocciacampana, conservé dans le ms. C. 128 des | 

archives généralices des mineurs conventuels au cou- 
vent des Douze-Apôtres à Rome. Il composa encore des 
Orationes el prælusiones scholaslicæ, ainsi que plusieurs 
Disserlationes de theologia dogmatica, que le même 
N. Papini affirme avoir eues en mains (ibid. ). Ces deux 
ouvrages sont restés inédits. D’après le témoignage de 
N. Papini (ibid.), Antoine Scocciacampana n’aurait 
édité que des préfaces aux Conclusiones que ses élèves 
tenaient et publiaient chaque année sous sa direction 
au Collège romain. 

D. Sparacio, Frammenti bio-bibliografici di scrittori ed 
autori minori conventuali dagli ultimi anni del 600 al 1930, 

Assise, 1931, p. 175-176, et dans Miscellanea francescana, 

LxxXX, 1930, p. 61-62; N. Papini, Minorilæ conventuales lec- 
lores, édité par Εὖ, Magrini, dans Miscell. francescana, 
EL ΧΧΧΤΙῚ, 1933, p. 382; Fr.-A. Benafli, Compendio di storia 

minoritica, édité par E. Rinaldi, Pesaro, 1829, p. 333. 

: A. TEETAERT. 
SCOLAIRE (LÉGISLATION). — Les principes 

théologiques relatifs à la question scolaire ont été 
exposés à l’article ÉcoLe, t. 1v, col. 2082-2092. Depuis 
la publication de cet article, la législation de l'Église a 
été codifiée. Code, tit. xx1r, De scolis, can. 1372-1383. 
Ces canons ayant une grande portée théologique, il est 
indispensable d’en donner ici un bref commentaire. On 
examinera successivement : I. L’instruction religieuse 
obligatoire (can. 1372). II. L’instruction obligatoire à 
l’école (can. 1373). III. Les interdictions et les tolé- 
rances de l'Église catholique (can. 1374). IV. Les 
écoles de l’Église catholique (can. 1375 et 1379). V. 
Les universités catholiques (can. 1376-1380). VI. Les 
droits de l’Église vis-à-vis des écoles (can. 1381). On 
complétera ainsi l’étude amorcée à l’art. HÉRÉSIE, 
t. VI, col. 2240. 

I. L’INSTRUCTION RELIGIEUSE OBLIGATOIRE (can. 

1372). — Dans son code, l’Église suppose connus les 
principes rappelés ici à l’article Écorr. Elle en résume la 
substance dans le canon 1372 où elle fait porter tout 
l'effort de sa discipline vers la nécessité d’une instruc- 
tion ayant pour base la foi catholique. Ce canon 
est divisé en deux paragraphes. 

$ 1. Tous les fidèles doivent être, dès l’enfance, ins- 
truits de telle sorte que, non seulement on ne leur enseigne 
rien de contraire à la religion catholique et à l'honnêteté 
des mœurs, mais que l'instruction religieuse οἱ morale ait 
la première place dans l’enseignement. 

1° Principes. — L'Église a le droit positif de former 
les jeunes intelligences à la connaissance des vérités 
religieuses, de discipliner les volontés dans le sens de 

la morale surnaturelle instaurée par Jésus-Christ. Les 
fidèles doivent donc recevoir, dès l'enfance, l’instruc- 

tion religieuse et morale dont l’Église est la déposi- 
taire. Et cette instruction, la plus nécessaire de toutes 
les disciplines, puisqu'elle seule est capable de conduire 
les hommes à leur fin dernière, doit passer avant tout 
autre enseignement : il faut, dit le canon 1372, que 
« l'instruction religieuse et morale ait la première 
place ». II s’agit de l’instruction religieuse et morale 
dont l’Église catholique est la dépositaire. Cette asser- 
tion éclairera la portée du canon suivant. 

Ces dispositions générales de la discipline ecclésias- 
tique sont formulées à l'égard non de l’école, mais de 

l'enseignement. L'enseignement ne se donne pas 

nécessairement à l’école. Les devoirs de l’enseigne- 

ment dépassent forcément le cadre plus restreint des 
devoirs de l’école. L'Église s'exprime donc d’une 
manière absolue relativement à l’enseignement reli- 

gieux : l'enfant catholique doit recevoir l'instruction 
religieuse et morale nécessaire à son salut et l'instruc- 

tion profane ne pourra jamais, quel qu’en soit le mode, 
être contraire à la religion catholique et à l'honnêteté 
des mœurs. 

29 Application. — Dans chaque diocèse, par l’auto- 
rité des évêques, l’Église trace un programme mini- 
mum, dont la matière est contenue dans le catéchisme 

diocésain. Il y a nécessité et obligation, pour les 
enfants catholiques, d'étudier le catéchisme. Un cer- 
tain temps d’assistance régulière aux leçons du caté- 
chisme, en vue de l’admission des enfants aux solen- 

nités de la communion, a été fixé dans nombre de 
diocèses. Une connaissance suffisante des vérités reli- 
gieuses et certaines dispositions morales étant néces- 
saires, de droit divin, pour la réception fructueuse des 
sacrements, il appartient, en toute hypothèse, à ceux 
qui, au nom de l’Église, ont charge d’âme, c’est-à-dire 
aux curés, de vérifier si les enfants possèdent bien la 
science et les dispositions requises pour la réception de 
l’eucharistie. Can. 854, ὃ 5. 

Relativement à l'instruction profane, l'Église a, plus 

d’une fois déjà, pris les sanctions nécessaires en con- 
damnant l'usage de certains ouvrages dont les ten- 
dances et les enseignements auraient pu faire, dans 
l’âme des enfants, obstacle au développement normal 
de la foi chrétienne. Les interdictions de l’Église par 
rapport à l’enseignement profane dangereux engagent 
la responsabilité des fidèles, parents et enfants. 

$ 2. Non seulement les parents, mais aussi lous ceux 
qui tiennent leur place, ont le droit et le devoir le plus 
strict de veiller à l'éducation chrétienne des enfants. — La 
discipline de l'Église serait lettre morte si les personnes 
responsables de l'éducation chrétienne des enfants 
ignoraient leur responsabilité. Les premiers respon- 
sables sont les parents; mais responsables aussi, 

conjointement avec les parents, tous ceux qui tiennent, 
à un titre ou à un autre, la place du père et de la mère, 
les maîtres, les pasteurs d’âmes. 

1. Les parents. — Le devoir des parents est trop 
clair pour qu’on ose le nier. Mais beaucoup de parents 
s’imaginent que leur autorité ne s'étend pas au delà 
des limites de la famille. L'enfant reste soumis à ses 
parents partout où il se trouve : l'autorité paternelle, 
les droits et les devoirs des parents demeurent inalié- 
nables, sauf les abus possibles, comme les liens du 

sang qui en sont le fondement naturel. A l’école, au 
collège, l'enfant reste l’enfant et le père et la mère 
de famille ne peuvent s’en désintéresser : 

Quant aux parents ou à ceux qui tiennent leur place, 
qu'ils veillent avec sollicitude sur leurs enfants; et, soit par 
eux-mêmes soit par d’autres, si eux-mêmes en sont moins 

capables, qu'ils les interrogent sur les leçons entendues, 
qu'ils prennent connaissance des livres mis entre leurs 
mains et, s'ils y surprenaient quelque chose de nuisible, 
qu'ils fournissent l’antidote; enfin, qu'ils séparent absolu- 
ment et entièrement leurs enfants de la société, des condis- 

ciples qui menaceraient leur foi ou leur vertu, ou dont les 
mœurs seraient corrompues, et leur interdisent de les fré- 
quenter. 

Ces instructions données par le Saint-OfMice aux 
évêques des États-Unis (24 novembre 1875) con- 
viennent à l'univers entier. A défaut des parents, 

les tuteurs et parrains devront, vis-à-vis de leurs pu- 
pilles et filleuls, s'inspirer des mêmes recommanda- 
tions. 

2. Les maîlres. —— Les parents catholiques ne 
peuvent se décharger du soin de l'instruction et de 
l'éducation de leurs enfants que sur des maîtres catho- 
liques. L'œuvre de la formation intellectuelle et morale 
de l'enfant baptisé doit rester, partout où elle s'ac- 
complit, spécifiquement chrétienne. 

Cette œuvre, spécifiquement chrétienne, n’est pos- 
sible qu'avec des maîtres chrétiens. Le maître devra 
être lui-même un croyant et un pratiquant, s’il ne 
veut pas ou être un hypocrite ou manquer à ses 
devoirs les plus élémentaires de substitut des parents. 
Pie IX rappelait avec force, dans sa lettre Quum non 

PONS NO SIEOSS E O ᾧνΗυδδδδιυνυ ει 
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sine (14 juillet 1864) à l'archevèque de Fribourg-en- 

Brisgau, ce devoir des maîtres à l’école : 

C'est surtout dans ces écoles (populaires), qu'il faut 
apprendre avec soin aux enfants du peuple de toute classe, 
et dès leur tendre enfance, les mystères et les préceptes de 
notre très sainte religion, qu'il faut les former à la piété et à 
l'honnêteté des mœurs, à la religion et à la vie sociale. Pour 
ces écoles, l’enseignement religieux, dans l'instruction et 
l'éducation, doit si bien occuper le premier rang et primer, 
que les autres connaissances, dont on pénètre la jeunesse, 
paraissent comme des auxiliaires. 

Cette déclaration de Pie IX, reprise par Léon XIII 
dans sa constitution aux évêques et aux missionnaires 
d'Angleterre et d'Écosse, montre bien la pensée de 
l'Église : « à enfants catholiques maîtres catholiques », 
et cela, afin de pourvoir à un enseignement catholique. 
Cf. constitution Romanos pontifices, 8 mai 1881. 

Les inconvénients et les dangers de l’école neutre 
viennent corroborer, par l'évidence des faits, la 
sagesse de ces prescriptions. Les maîtres sur lesquels 
les parents chrétiens se déchargent en partie de leurs 
devoirs, doivent donc être eux-mêmes chrétiens et 

« pourvus de toutes les qualités, naturelles et acquises, 
que comportent les fonctions de l’enseignement ». 
Léon XIIT, lettres A/Jari vos aux évêques du Canada, 
ὃ décembre 1897. Se départir de ce point de vue, 
c'est entrer délibérément dans l’absurdité et l’illo- 
gisme. 

Enfin, les maîtres, même chrétiens, devront se sou- 

venir qu'ils n’absorbent pas en eux le pouvoir et les 
droits des parents. Ceux-ci gardent l'obligation de 
veiller à ce que « l’enseignement des maîtres concorde 
avec la religion de leurs enfants ». Ils conservent un 
droit de contrôle, dont les maîtres ne peuvent s’offen- 
ser. C’est de la collaboration étroite des parents et des 
maîtres, et de leur bonne entente, que l’on doit 

attendre les seuls résultats efficaces dans l'instruction 
et l'éducation de l'enfance chrétienne. Les maîtres ne 
peuvent être, en effet, que les mandataires de la 
famille, même si l’État intervient dans leur recrute- 

ment, contrôle leur travail, rémunère leur tâche. Cf. 

A.-D. Sertillanges, La famille et l’État, p. 23. 
3. Les pasteurs. — On peut envisager le devoir du 

clergé sous deux aspects; celui du gouvernement inté- 
rieur des âmes, celui du gouvernement extérieur du 
peuple chrétien. 

a) Le gouvernement intérieur des âmes. — La ques- 
tion scolaire étant une question morale au premier 
chef et pour les parents et pour les maîtres, toute 
infraction grave à la loi morale réglant le devoir scolaire 
relève, comme tout péché, du tribunal de la pénitence. 
Parents et maîtres ne devront donc pas s’étonner que 
le prêtre chargé de leurs âmes se préoccupe de leurs 
actes en matière d'enseignement et d'éducation même 
et surtout au confessionnal. En chaire et dans les actes 
publics du ministère, le curé ne peut que rappeler les 
principes généraux et en tirer des conclusions immé- 
diates ; il ne saurait dirimer toutes les difficultés parti- 

culières. C’est au confessionnal, et là seulement, que 

les pasteurs d’âmes peuvent juger des directions indi- 
viduelles à donner aux ouailles, lorsque les difficultés 

indépendantes de la volonté des intéressés viennent 
faire obstacle à l’accomplissement normal du devoir 
scolaire. S'il s’agit du choix de l’école ou des maîtres, le 

confesseur ἃ le droit et le devoir d'intervenir et de 
juger. Ce faisant, il représente l'Église, responsable 

des âmes et usant de son pouvoir indirect de préserva- 
tion pour empêcher que la foi ne reçoive, de l’ensei- 
gnement profane, quelque atteinte. Enfin, dans le gou- 
vernement intérieur des âmes, le prêtre est encore le 
représentant de l’Église pour régler les cas de cons- 
cience individuels relatifs à la science religieuse et à la 

discipline morale qui s'imposent à chacun des fidèles. 
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Le Saint-Oflice, dans une instruction aux évêques 

des États-Unis, rappelle aux fidèles ce pouvoir des 
prêtres dans le gouvernement intérieur des âmes, en 
signalant expressément la nécessité de refuser l’abso- 
lution aux parents contumaces « qui négligent de pro- 
curer à leurs enfants l'instruction et l'éducation chré- 
tiennes nécessaires, qui les laissent fréquenter des 
écoles où la ruine des âmes ne peut être évitée, ou 
enfin qui, ayant à proximité une école catholique 
convenable et parfaitement organisée, ou pouvant 
faire élever leurs enfants catholiquement dans une 
autre région, les confient néanmoins aux écoles pu- 
bliques sans une raison suffisante et sans les précau- 
tions nécessaires pour que le péril de perversion 
devienne, de prochain, éloigné ». Instruction du 24 no- 
vembre 1875. 

b) Le gouvernement extérieur du peuple chrétien. — 
Dès lors qu’il ne s’agit plus de régler des situations 
individuelles au for de la conscience, la responsabilité 
et les devoirs des pasteurs d’âmes relèvent du gouver- 
nement extérieur du peuple fidèle. 

Dans ce domaine, le rôle du prêtre comme le droit 

de l’Église, prend un double aspect: direct, lorsqu'il 
s’agit de l'instruction et de l’éducation proprement 
religieuse de l’enfance; indirect et comme négatif, s’il 
est question de l’enseignement profane. Le prêtre 
doit : 

a. Distribuer personnellement aux fidèles l’enseigne- 
ment religieux. — Le droit rappelle avec force (canons 
1329-1336) l'obligation qui incombe aux pasteurs d’âmes 
de donner personnellement à leurs ouaïilles l’instruc- 
tion catéchétique. Et le droit prévoit trois sortes de 
catéchismes : le catéchisme préparatoire à la première 
communion, le catéchisme complémentaire pour les 
enfants déjà admis à la communion et le catéchisme 
paroissial, destiné aux adultes. Afin de ne négliger 
aucune de ces obligations, le curé doit faire appel au 
concours des clercs, prêtres et ministres inférieurs, 
séculiers et réguliers, qui habitent sa paroisse, et, si 
la chose est nécessaire, il doit utiliser les bonnes 

volontés laïques, particulièrement celles des associés 
des confréries de la « Doctrine chrétienne ». 

Fidèles et clercs conformeront leur attitude à ces 
indications : loin de laisser le curé seul aux prises avec 
toutes les difficultés inhérentes, surtout à l’époque 
actuelle, à l'instruction religieuse de l’enfance, les 

catholiques fervents de l’un et d’autre sexe viendront 
à son secours, organiseront, sous sa direction, les 

œuvres de catéchistes volontaires et participeront 
ainsi à la grande œuvre de la formation religieuse des 
fidèles. 

Voici les textes importants en cette matière : 

Canon 1330 : Le curé doit : 
2. Avec un soin tout particulier, et surtout, si rien ne S’V 

oppose, pendant le carême, instruire les enfants en vue deles 

amener à faire une sainte première communion. 
Canon 1331... Que le curé n’omette pas d’inculquer plus 

complètement et plus parfaitement le catéchisme aux 
enfants qui ont fait récemment leur première communion. 

Canon 1332. Les dimanches et les autres jours de fête de 
précepte, à l'heure qu’il jugera la plus convenable pour 
réunir le peuple, le curé devra en outre expliquer le caté- 

chisme aux fidèles adultes, dans un langage approprié à leur 

capacité. 
Canon 1333. $ 1. En vue de l'instruction religieuse des 

enfants, le curé peut et, s’il est légitimement empêché, doit 
se faire aider par des cleres domiciliés sur sa paroisse ou 
encore, si la chose est nécessaire, par de pieux laïques, et 

surtout par ceux qui sont inscrits, dans la paroisse, parmi 
les membres de la confrérie de la « Doctrine chrétienne » ou 

de toute autre association analogue. 

$ 2. Les prêtres et autres cleres qui n’ont aucun empêche- 

ment légitime, devront prêter leur concours au curé pour 

cette œuvre très sainte, et cela sous menace de peines que 

l'Ordinaire leur pourrait infliger. 
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Le canon 1334 rappelle aux religieux le devoir qui leur 
incombe de venir en aide au clergé séculier dans l’enseigne- 
ment de la doctrine chrétienne. 

b. Veiller à la préservation de la foi et de la morale. — 
Ce devoir est commandé par le droit que possède 
l'Eglise d'intervenir chaque fois que l’enseignement 
profane devient un péril pour la foi ou les mœurs des 
fidèles. 

En face des écoles neutres ou sectaires, il n’est point 
permis au prêtre de se confiner dans les enseignements 
et les avis du confessionnal; le gouvernement extérieur 

des âmes exige une intervention plus directe, encore 
que toujours marquée au coin de la prudence. 

Le devoir strict du curé est de surveiller l’enseigne- 
ment donné à l’enfance et, s’il y découvre un véritable 
péril pour la foi ou les mœurs, de chercher et d’y appli- 
quer le remède convenable. Les moyens à employer 
pour conjurer le mal varieront selon les circonstances, 
mais ils doivent tous tendre à neutraliser l'influence 
de l’enseignement pernicieux. L’instruction du Saint- 
Office, à laquelle on s’est déjà référé, envisage cette 
éventualité. Après avoir expliqué qu’en certains cas 
exceptionnels des enfants peuvent être obligés de fré- 
quenter des écoles publiques dangereuses, ce document 
rappelle qu’on ne peut le tolérer qu’à la condition 
d’éloigner des enfants le péril de perversion. Et il 
signale que, sur ce point, la responsabilité des curés et 
missionnaires est engagée, autant que celle des parents. 

c. Fonder des écoles. — Lorsque la chose est possible, 
lorsque le manque d’écoles publiques catholiques la 
rend nécessaire, la fondation, l’entretien d’écoles pa- 
roissiales et diocésaines s'imposent à la conscience des 
pasteurs et des fidèles. Voir plus loin. 

II. L’INSTRUCTION RELIGIEUSE OBLIGATOIRE A 
L'ÉCOLE (can. 1373). — 1° Dans les écoles primaires. — 
Le canon 1373 pose un principe fondamental au point 
de vue catholique : $ 1. Dans toute école élémentaire, 

l'instruction religieuse doit être donnée aux enfants, 
suivant leur âge. 

Ce principe renferme deux vérités qui se superposent 
pour ainsi dire l’une à l’autre : 1. L'enseignement reli- 

gieux ne doit être séparé, ni en droit, ni en fait, de 

l’enseignement profane à l’école; 2. l’enseignement 
religieux ne peut être en fait uni à l’enseignement 
profane à l’école, qu’à la condition d’être donné par le 
même maître. 

1. Union de l’enseignement religieux et de l’enseigne- 
ment profane à l’école. — Les deux enseignements, reli- 
gieux et profane, doivent être unis à l’école même. 

L’instruction religieuse, pour un catholique, doit 
être placée au premier rang de tout enseignement : 
elle est la science la plus nécessaire à l’homme. Établir 
le principe de l’école neutre, c’est aller contre la morale 
essentielle du catholicisme : 

« Indépendamment d’autres motifs, ces écoles appe- 
lées neutres, par le fait qu’elles excluent de leur 
enceinte la vraie religion comme les autres, l’outragent 

gravement en la chassant de la première place qu’elle 
doit occuper soit dans toutes les habitudes de la vie 
humaine, soit surtout dans l'éducation de la jeunesse. » 
Circulaire de la Propagande aux évêques du Canada, 
14 mars 1895. Léon XIII, à plusieurs reprises, ἃ 
insisté sur cette vérité : « L'école neutre, par sa nature, 
tend finalement à ne pas reconnaître Dieu, et, par là, 
elle doit être réprouvée. » Voir allocution consistoriale 
du 20 août 1880 (au sujet de la loi introduisant la neu- 
tralité scolaire en Belgique); lettre pontificale au roi 
des Belges (4 novembre 1879); encyclique Ofjicio sanc- 
lissimo, aux évêques de Bavière (22 décembre 1887); 

lettres A/fari vos, aux évêques du Canada (8 décembre 
1897); encyclique Nobilissima Gallorum gens (8 février 

1884) aux évêques français. « Système mensonger, sys- 
tème par-dessus tout désastreux dans un âge aussi 
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tendre, puisqu'il ouvre, dans les âmes, la porte à 

l’athéisme et la ferme à la religion », dit ce dernier 
document. Voir également la lettre Quum non sine 
(14 juillet 1864) de Pie IX à l’archevêque de Fribourg- 
en-Brisgau. 

A l'encontre de cette doctrine, jugée trop absolue, 
on a souvent élevé une objection : « Il n’est pas néces- 
saire que l'instruction religieuse soit donnée à l’école. 
L’instruction religieuse relève de l'Église; à l’école 

appartient l'instruction profane qui n’est ni religieuse, 
ni antireligieuse. Le lieu affecté à l’enseignement reli- 
gieux est tout naturellement l’église ou la chapelle des 
catéchismes, où le prêtre exerce librement et sans 
entraves ses fonctions sacerdotales. L’instruction pro- 
fane et l'instruction religieuse peuvent être données 
parallèlement, sans que l’une ait à souffrir de l’autre : 
mais si le prêtre (comme les parents d’ailleurs), a le 
droit d’exiger de la part du maître d’école le respect 
des convictions religieuses des enfants catholiques, il 
n’est plus dans son rôle en exigeant que ce maître 
s’occupe à l’école d'enseignement religieux proprement 
dit. C’est au prêtre ou au maître chargé de l’enseigne- 
ment religieux d’en faire apprécier aux élèves toute 
l'importance et la nécessité. » Cette objection ne peut 
se soutenir quand on considère le double motif de 
l’union préconisée. 

Premier motif : la psychologie de l'enfant. — En des 
écoles où, systématiquement, on prétend passer sous 
silence tout enseignement religieux, où seul l’enseigne- 
ment profane trouve place au programme, où le caté- 
chisme est considéré comme matière étrangère, sans 
aucun caractère obligatoire, qu’arrivera-t-il fatale- 
ment? L'enfant considérera le catéchisme comme une 
matière étrangère et libre; il n’y verra, comme on 
semble l’y inviter, qu’une branche très accessoire à 
laquelle il ne faut pas attacher une importance exagé- 
rée. Tout ce que le prêtre pourra dire pour redresser 
cette opinion, tout ce que les parents pourront faire 
pour neutraliser l’effet d’un enseignement sans reli- 
gion, risque d’être sans efficacité. Léon XIII, dans une 

lettre au cardinal vicaire (26 juin 1878), signale « l’im- 
pression fâcheuse que doit produire dans l’âme des 
enfants le fait que l’enseignement religieux se trouve 
dans des conditions si différentes de tous les autres 
enseignements. La jeunesse a besoin d'apprécier l’im- 
portance et la nécessité de ce qu’on lui enseigne, pour 
se consacrer avec ardeur à l'étude. Quelle stimulation, 
quelle impulsion pourra-t-elle donc ressentir pour un 
enseignement envers lequel l’autorité universitaire se 
montre ou froide ou hostile et qu’elle ne semble tolérer 
qu'à contre-cœur? » Traduction des Analecta, 1878, 
p. 738. 

Second molif : la répression nécessaire d’un abus. — 
Les parents ont le droit, mais aussi le devoir d'élever 

chrétiennement des enfants baptisés. Ce devrait être le 
rôle de l’autorité légitime dans la société d'empêcher 
les abus possibles à cet égard. Léon XIII, dans la 
lettre citée, insiste sur ce second point de vue. 

S'il y avait, dit-il (et il n’est pas impossible qu’il y ait) des 
parents qui, par perversité d'âme ou bien plus peut-être par 
ignorance ou par négligence, ne s'aviseraient pas de deman- 
der, pour leurs enfants, le bienfait de l'instruction religieuse, 

une grande partie de la jeunesse demeurerait privée des doc- 
trines les plus salutaires, et cela au grand détriment de la 
société civile elle-même. Les choses étant en cet état, ne 
serait-il pas du devoir des personnes qui président aux 
écoles de rendre vaines la malice ou la négligence des 
parents? 

Et le pape fait la comparaison entre l’école rendue 
obligatoire pour l’enseignement profane, de moindre 

utilité sociale que l’enseignement religieux, et l’aban- 
don dans lequel les pouvoirs publics affectent de lais- 
ser l'instruction religieuse, « qui est, sans nul doute, la 
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plus solide garantie d'une sage et vertueuse direction 
de notre vie ici bas ». 

Mais en ce cas, que penser des dissidents? On dit : 

« L'école officielle est ouverte à tous les enfants sans 
distinction de religion. Comment donc imposer un 
enseignement religieux officiel? La réponse est simple 
et nous l’avons déjà prévue : à enfants catholiques, 

maîtres catholiques et enseignement catholique. 
L'exemple de l’Alsace-Lorraine avec ses écoles confes- 
sionnelles, catholiques et protestantes, indique que la 
solution est relativement facile et ne demande qu'un 
peu de bonne volonté de Ja part des pouvoirs publics. 
Il suffira pratiquement d’exonérer de l’assistance aux 
leçons religieuses les dissidents religieux et les enfants 
élevés en dehors de toute religion. 

2. Unilé de maître à l’école primaire pour les deux 
enseignements. — Pour garder vraiment à l’enseigne- 
ment religieux son caractère officiel et une efficacité 
pleine, il serait bon, au moins pour l’enseignement très 
élémentaire, de le confier au maître même qui donne 

l'enseignement profane, et non pas uniquement au 
prêtre chargé du service religieux. 

Sans doute, il ne saurait être question d’appliquer 
cette règle à l’enseignement secondaire, où chaque 
professeur enseigne une matière déterminée, et où l’en- 
seignement religieux, en raison de son importance, 
requiert un professeur spécial. Il s’agit donc unique- 
ment des écoles primaires et populaires, dans les- 
quelles, en règle générale, un seul et même maître est 
chargé de tout l’enseignement d’une même classe et 
d'une même section, ou bien encore des petites écoles 
de village, où un seul instituteur dirige l’école 
entière. 

En demandant dans ces écoles un maître unique 
pour l’enseignement religieux et pour l’enseignement 
profane, on exprime un vœu qui répond à l'idéal de 
l’école catholique. Cet idéal n’est pas toujours réali- 
sable. Maïs il faut le connaître afin de s’en écarter le 
moins possible dans la pratique. 

Qu'on ne dise pas que l’instituteur, quel que soit 
son sentiment à l’égard de la religion, pourra se tenir, 
en classe, dans une neutralité stricte. Car son exemple, 

sa manière de s'exprimer, son silence même — pour 

ne pas parler de son abstention en tout ce qui concerne 
les pratiques religieuses — ne seront pas sans laisser 
de traces dans des âmes impressionnables comme le 
sont celles des enfants. D’un mot, le Saint-Office, dans 

son instruction du 26 mars 1866, a résumé la pensée 
de l’Église sur les maîtres qui s’abstiennent, dans les 
écoles populaires, de l’enseignement et de la pratique 
de la religion : « L'autorité des maîtres, qui est très 
puissante sur l’esprit de la jeunesse, entraîne les enfants 
par une force naturelle à approuver tout ce qu’ils 
leur voient faire ou leur entendent dire; d’où il suit que 
l'indifférence des maîtres pour la religion, leurs erreurs 
contre la foi, leur mépris du catholicisme, empoi- 

sonnent comme d’un souffle empesté leurs cœurs 
tendres et les corrompent entièrement, en éteignant la 
flamme de la piété. » 

29 Dans les écoles secondaires el supérieures. — Voici, 
à ce sujet, le texte du canon 1373, $ 2 : Que la jeunesse 
qui fréquente les écoles secondaires οἱ supérieures reçoive 
un enseignement doctrinal plus complet, et que les Ordi- 
naires des lieux veillent à ce que cela se fasse par des 
prêtres pleins de zèle et de science. 

Le commentaire de ce canon comporte plusieurs 
idées maîtresses : la formation chrétienne qui s'impose, 
dans les collèges secondaires et les lycées, à tous les 

jeunes gens catholiques, se complète ici d’un enseigne- 
ment religieux plus parfait ; — cet enseignement 
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1. Un enseignement plus complet. — C'est parce que 

l'homme est ordonné à une fin surnaturelle qu’il doit 
diriger sa formation intellectuelle et morale en fonc- 
tion de l’ordre surnaturel. Ce principe fonde la doc- 
trine catholique de la nécessité primordiale d’une for- 
mation chrétienne, à laquelle doivent se rapporter les 
autres perfectionnements de l'esprit et du cœur. 

On ne saurait donc se contenter d'imposer à tous les 
jeunes gens des collèges secondaires un programme uni- 
forme et minimum d'instruction religieuse, tel qu’on 
peut le concevoir dans les écoles primaires et au pre- 
mier catéchisme. Le souci des âmes exige davantage. 
La science religieuse, comme toute science, doit être 

distribuée à chacun selon ses besoins et ses capacités. 
Dans les collèges secondaires, l’enseignement prend 
une envergure que ne connaissent point les écoles pri- 
maires; il est donc nécessaire que l’enseignement reli- 

gieux y soit aussi, comme l’affirme le droit canon, plus 
complet. A mesure que l'élève franchira les divers 
échelons du programme des études, il faudra lui donner 
un enseignement de plus en plus perfectionné et pro- 
portionné au développement de ses facultés. Cf. décret 
de la S. C. du Concile, 12 janvier 1935. Pie X avait 
précisé cette disposition dans l’encyclique Acerbo 

nimis par l’art. 5 : « Dans les grandes villes, surtout 

celles où il y a des universités, lycées, collèges, on éta- 
blira des cours de religion pour soustraire (au danger) 
la jeunesse qui fréquente les écoles publiques où ii 
n'est pas fait mention de religion. » (15 avril 1905.) 

2. Une formation doctrinale. — Pour être complet, 
l’enseignement religieux doit être consolidé par la pra- 
tique des vertus chrétiennes. On ne consolidera pas la 
foi catholique sans ajouter à la doctrine la pratique 
religieuse. 

Mais la base de cette pratique doit être avant tout 
doctrinale ; juventus, dit le droit canon, religionis doc- 
trina excolatur. La doctrine! Il serait à désirer que l’on 
comprit bien toute la signification de ce mot 
dans l’enseignement religieux secondaire et supérieur, 
moins d’apologétique et plus de dogmatiquel C’est 
souvent en réfutant des objections qu’on éveille, dans 
les meilleurs esprits, des difficultés insolubles; et puis, 
notre religion par elle-même est si belle, sa doctrine 
si élevée et sa morale si parfaite, qu’elle est à elle- 
même sa meilleure démonstration. Qu'on relise les 
Pères de l'Église et l’on constatera combien leur ensei- 
gnement est avant tout doctrinal. Sans doute, une 
place doit être réservée à la défense du dogme, mais 
la place prépondérante doit être certainement attri- 
buée à leur exposé traditionnel et théologique. 

3. Des maîtres capables. — Dans l’enseignement pri- 
maire, le maître donne l’enseignement à la fois profane 
et religieux. Ici, à matière spéciale, maître spécial. Le 
professeur d’enseignement religieux devra être choisi 
en vue de sa fonction. Il sera, dit le droit canonique, 

un prêtre. Seul, en effet, le prêtre a suffisamment étudié 
la théologie pour pouvoir dispenser aux fidèles ins- 
truits un enseignement religieux plus élevé. La cou- 
tume de nommer dans les établissements ofliciels ou 
libres des aumôniers, chargés d’y donner l’enseigne- 
ment religieux, est donc excellente; le caractère neutre 
des collèges de l'État et l’enseignement hostile de cer- 
tains professeurs laïques ne sont pas, en règle générale, 
une raison suflisante d'y supprimer les aumôniers et 
l’enseignement religieux dont l'influence heureuse est 
tout au moins un salutaire contrepoids. 

Le texte du droit ajoute que ces prêtres doivent être 
pleins de science et de zèle. Leur zèle en fera des 
apôtres et des éducateurs émérites; leur science les 

préparera à leur fonction d’instructeurs religieux. Et 
à la fois théorique et pratique, repose avant tout | précisément, il faut remarquer qu'ici la tâche est déli- 
sur la doctrine; — il doit être donné par des prêtres | cate. Pour bien donner un enseignement religieux à des 

qualifiés pour cette mission. 
| Μ ses s . 16 
| esprits déjà ouverts aux problèmes du jour, il faut plus 
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qu'une préparation ordinaire : une formation spéciale 
s'impose. De même que les facultés de lettres et des 
sciences forment des licenciés et des docteurs dont la 
compétence fera apprécier la valeur des établissements 
où ils enseigneront, de même les licenciés et docteurs 
en théologie sont tout désignés pour devenir d’excel- 
lents professeurs de science religieuse et des profes- 
seurs spécialisés dans leur matière. 

III. LES INTERDICTIONS ET LES TOLÉRANCES DE 
L'ÉGLISE CATHOLIQUE (can. 1374).— Les interdictions 

de l’Église relativement à la fréquentation des écoles 
dangereuses pour la foi ou les mœurs des enfants sont 
contenues dans le canon 1374 : Que les enfants catholi- 
ques ne fréquentent pas les écoles non catholiques, neutres 
et mixtes, c'est-à-dire ouvertes aussi à des non catholiques. 

Après cette interdiction générale, le canon prévoit, 
vu les difficultés présentes, en certaines régions ou pour 
certaines personnes, des exceptions possibles : JL 
appartient à l’Ordinaire du lieu seul, de décider, d’après 
les instructions du Siège apostolique, dans quelles condi- 
tions et avec quelles précautions pour éviter le danger de 
perversion, la fréquentation de ces écoles pourra être 
tolérée. 

1° La règle. — Elle est simple : défense de fréquen- 
ter toute école non complètement catholique. Seule, 
l’école intégralement catholique répond aux exigences 
du droit divin, en vue de l'instruction et de l'éducation 
des enfants catholiques. Toute autre école est donc, par 
rapport à la formation chrétienne de l'enfance, insufli- 
sante sinon positivement mauvaise. Une telle école ne 
peut donc être fréquentée. 

Le texte canonique prévoit trois sortes d’écoles insuf- 
fisantes ou mauvaises; les écoles confessionnelles non- 

catholiques, les écoles areligieuses et neutres, les écoles 

mixtes, c’est-à-dire ouvertes officiellement aux catho- 
liques et aux dissidents. 

Voici le principe de morale justifiant la défense 
portée par l'autorité ecclésiastique : « Il n’est permis à 
personne, sous aucun prétexte, et quel que soit le dom- 

mage qui puisse en résulter, de s’exposer à un danger 
prochain et certain de pécher. » Et cette règle est d’au- 
tant plus stricte qu’il s’agit de péchés plus graves. 

Or, les péchés contre la foi sont, après la haine de 
Dieu, les plus graves que l’on puisse commettre. Il n’est 
donc jamais permis de fréquenter une école où l’on 
est certain de trouver pour la foi chrétienne un danger 
prochain qu'il est impossible de rendre éloigné. 

ΤΠ faudra voir, en premier lieu, si dans l’école qu’on 
demande à fréquenter, le péril de perversion est tel qu’il 
soit absolument impossible de le rendre éloigné, comme par 
exemple, toutes les fois que l’on y enseigne ou qu’il s’y fait 
des choses contraires à la doctrine catholique ou aux bonnes 
mœurs, choses qu’on ne saurait entendre, à plus forte raison 
faire, sans détriment pour l’âme, Un tel péril doit être absolu- 
ment évité au prix de n'importe quel dommage temporel, fût-ce 
même de la vie. Instruction du Saint-Office aux évêques des 
États-Unis, 24 novembre 1875. 

Dans leur lettre collective du 18 septembre 1908, les 
évêques français faisaient une allusion nette à cette 
éventualité. 

Que si, ce qu'à Dieu ne plaise, (l’école) s’obstinait à être 

un péril pour la foi de vos enfants, vous devriez et nous ne 
cesserons de vous le rappeler et de vous soutenir dans la 

défense de vos droits — vous devriez leur en interdire l’ac- 
οὐκ, au prix des suites quelconques pouvant résulter de l’acte 
de conscience que vous auriez ainsi accompli en bons Fran- 
çcais et en bons chrétiens. 

1. École confessionnelle non catholique. — Cette école 
existe dans les pays religieux, mais non catholiques, 
protestants ou schismatiques. On comprend quel dan- 
ger présente, au point de vue de la foi des enfants, 
une école où tout l’enseignement et spécialement un 
enseignement religieux obligatoire est ordonné en 

fonction d'une religion fausse. Les catholiques d'Amé- 
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rique du Nord ont été obligés de subir cet état de 
choses jusqu’au début du siècle dernier. C’est à force 
de réclamations et de luttes qu’ils sont parvenus à 
obtenir l’école strictement neutre, qui représente un 
progrès réel au point de vue catholique; en France, 
l’école laïque, lorsqu'elle devient sectaire par la faute 
des maîtres, et contrairement au principe même de 
la loi, présente un danger analogue, et parfois plus 
grave encore, puisque ce danger ne tend à rien de 
moins qu’à supprimer tout sentiment religieux dans 
l’âme de l’enfant. De telles écoles sont des plus dange- 
reuses pour l'enfant; le péril que l’on y court est un 
péril presque toujours grave, prochain et certain. Il est 
donc difficile d'admettre que de telles écoles puissent 
être fréquentées en sûreté de conscience. 

2. L'école mixte. — Le droit canonique n’entend pas, 

par école mixte, l’école ouverte indistinctement aux 
enfants des deux sexes ; il s’agit des écoles où les 
maîtres appartiennent à des confessions religieuses dif- 
férentes et donnent l'instruction à des élèves pareille- 
ment de confessions différentes. Dans le cas où un pro- 
gramme minimum d'instruction religieuse serait im- 
posé à tous les élèves, programme choisi parmi les 
matières communes aux différentes religions représen- 
tées dans l’école et développé par n'importe quel 
maître, appartenant à n'importe quelle religion, on 
saisit immédiatement l'importance et l'étendue du 
péril causé par un tel enseignement à la foi des catho- 
liques : enseignement nécessairement insuffisant, in- 
complet, et de plus fatalement déformé et erroné lors- 
qu’il sera donné par un maître non catholique. 

Alors même que dans ces écoles l’enseignement 
serait purement profane, ces écoles resteraient souve- 
rainement dangereuses : 

En effet, non seulement on trouvera en elles les scandales 

qui viennent de la conduite et de la fréquentation des 
maîtres et des condisciples hérétiques, mais, en outre, ce 
serait naïveté de penser qu’en ouvrant toutes grandes les 
portes à des maîtres non catholiques, on ne leur permettra 
pas, à temps et à contre-temps, en toute occasion et en 
dehors de toute occasion, de circonvenir la simplicité des 

enfants, de l’envelopper dans des pièges d'autant plus efli- 
caces à les perdre que l’artifice en est plus inattendu et plus 
dissimulé. Instruction du Saint-Office aux évêques suisses, 
26 mars 1866. 

De l’école mixte proprement dite, il faut rapprocher 
l’école catholique ouverte à des non catholiques. Ici 
le danger est moins grand et la règle générale admet 
plus facilement des tempéraments. Néanmoins, l'É- 
glise tient à marquer théoriquement sa répugnance 
pour un tel état de choses. Cette répugnance est justi- 
fiée, d’une part par le péril permanent que crée à la 
foi des catholiques le contact d'enfants non catholiques 
(voir l'instruction de la 5. C. de la Propagande, 25 avril 
1868), d'autre part par l’espèce de compromission avec 
le schisme ou l’hérésie que sont contraints de subir les 
directeurs de telles écoles. 

Ces écoles, catholiques en principe, deviennent en 
fait des écoles neutres, ou moins catholiques. En ce qui 

concerne les écoles catholiques d'Orient, où les reli- 
gieux et religieuses sont obligés d'accepter des élèves 
schismatiques, des règles précises ont été tracées par 
Rome, afin de sauvegarder la foi des catholiques. Voir 
HÉRÉSIE, t. vi, col. 2242. 

En France, l’école catholique est en général aux 
seuls catholiques, mais les recommandations instantes 
faites par l’Église aux écoles d'Orient d'éliminer les 
sujets non catholiques susceptibles de corrompre par 
leur compagnie et leurs discours les enfants catho- 
liques, constituent une précieuse indication pour les 
maîtres. Ce qu’il faut chercher dans nos écoles catho- 
liques, c’est moins le nombre des élèves que la qualité. 
En tous cas, il ne faut pas que les enfants des écoles 
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catholiques puissent trouver dans la compagnie de 
certains camarades l’occasion de se pervertir et de 
perdre le fruit de leur éducation chrétienne. 

3. L'école neutre. — Par le fait même qu'elle exclut 
tout enseignement religieux, l’école neutre est souve- 
rainement injurieuse pour Dieu et pernicieuse pour la 
société. Donc, même si on y observe strictement la 

neutralité, cette école est déjà mauvaise, tout au moins 
négativement. Mais une autre considération doit entrer 
ici en ligne de compte. Il est bien difficile que la neu- 
tralité soit observée à l’école. Elle est, en fait, très sou- 
vent inapplicable : c’est donc avec raison que l’épis- 
copat français a condamné l’école neutre en ces termes : 

A l'heure actuelle, personne ne peut le nier, un grand 
nombre d'écoles, soi-disant neutres, ont perdu ce caractère 

Les instituteurs qui les dirigent ne se font pas scrupule 
d’outrager la foi de leurs élèves et ils commettent cet inqua- 
lifiable abus de confiance, soit par des livres classiques, soit 

par l’enseignement oral, soit par mille autres industries que 

leur impiété leur suggère. 
Devant ce travail impie, nous nous sentons obligés par 

notre conscience épiscopale de vous rappeler le non licet de 
l'Évangile. Non, il ne vous est pas permis de choisir pour vos 
enfants une école, de quelque ordre qu’elle soit, où ils 
seraient élevés dans le mépris des enseignements, des pré- 
ceptes et des pratiques de notre sainte religion : en le faisant, 
vous coopéreriez à l’œuvre la plus funeste, et cette compli- 
cité, gravement coupable, vous rendrait indignes des sacre- 
ments de l’Église. Lettre collective, 14 septembre 1909. 

20 Les tolérances. — Le canon 1374, dans sa deuxième 

partie, prévoit des exceptions possibles aux interdic- 
tions formulées par la règle générale. C’est en tenant 
compte de difficultés pratiques que le Code a été pour 
ainsi dire contraint d’enregistrer des attitudes moins 
conformes au droit. Rappelons le texte : Il appartient 
à l'Ordinaire du lieu seul de décider, d’après les instruc- 
tions du Siège apostolique, dans quelles conditions et 
avec quelles précaulions pour éviter le danger de perver- 
sion, la fréquentation de ces écoles pourra être tolérée. 

1. En toute hypothèse, le danger prochain de perver- 
sion ne doit pas exister. — L'Église ne saurait autoriser 
une attitude contraire au droit divin. Or, si un danger 
grave et prochain de perversion, soit au point de vue 
de la foi, soit au point de vue des mœurs, subsistait 

dans la fréquentation d’une école quelconque, l’Église, 
sous aucun prétexte, ne pourrait autoriser cette fré- 
quentation :« Un tel péril doit être absolument évité au 
prix de n'importe quel dommage temporel, fût-ce 
même de la vie. » Instruction du Saint-Office aux 
évêques des États-Unis, 24 novembre 1875. Ce point 
de morale est le fondement même de la discipline 
ecclésiastique relativement aux écoles non catholiques. 

2. Dans certains cas, des raisons graves peuvent justi- 
fier la fréquentation, par les catholiques, d'écoles non- 
catholiques. — Le Saint-Oflice, dans son Instruction 
aux évêques de Suisse, le reconnaît explicitement : 

Des circonstances particulières peuvent constituer une 
nécessité, qui force quelquefois à fréquenter ces écoles; à 
savoir, lorsque les catholiques sont opprimés par une tyran- 
nie telle, qu’ils n’ont ni la possibilité, ni la faculté de confier 
leurs enfants à leurs propres écoles catholiques; de telle 
sorte qu’ils sont mis dans l’alternative, ou de renoncer au 
bénéfice d’études nécessaires à leur condition familiale, ou 
d'abandonner complètement les affaires publiques aux 
mains des hétérodoxes, ou de subir les écoles mixtes, con- 
trairement à leur volonté. 

D'autres motifs graves sont envisagés dans les ins- 
tructions pontificales. S’adressant aux évêques de 
l'Amérique du Nord, le Saint-Oflice stipule qu’une rai- 
son sufjisante existe généralement quand on n’a pas 
d'école à proximité, ou bien quand celle-ci est peu propre 
à donner aux adolescents une éducation convenable et en 
rapport avec leur condilion. Toutefois, le même docu- 
ment fait observer que, si les parents peuvent faire 
élever leurs enfants catholiquement dans une autre 
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région, ils le doivent absolument, à moins qu'une rai- 
son autre que le manque d'école catholique sur place 
ne les en dispense. Aux évêques suisses, le Saint- 
Office n'avait pas parlé différemment : « On allégue- 
rait en vain la raison de nécessité, si l’on peut, sans 
dommage notable, envoyer ses enfants à d’autres 
écoles catholiques, bien que situées en dehors de la 
région. » 

Enfin, des motifs d'ordre général peuvent militer en 
faveur d’une certaine tolérance. Le cas s’est posé 
spécialement en Angleterre et en Irlande, à propos des 
écoles secondaires gouvernementales et des universités 
établies. Tandis que Rome, en ce qui concerne la fré- 
quentation des universités, donnait aux catholiques le 
mot d’ordre de s’abstenir (mot d'ordre depuis modifié), 
la fréquentation des collèges secondaires était autorisée, 
pour de « graves raisons » : la défense de la religion ca- 
tholique, la commodité de faire instruire la jeunesse, la 
reconnaissance due au «sénat de l'empire britannique» 
qui a voté des fonds considérables pour les écoles popu- 
laires d'Irlande, la nécessité de maintenir la concorde 

entre les évêques catholiques, le devoir de favoriser la 
tranquillité publique, enfin la crainte de voir passer 
peut-être la totalité des fonds et l’autorité aux mains 
des maîtres hétérodoxes. Instruction de la Propagande 
aux archevêques d'Irlande, 7 août 1860, rappelant une 
circulaire antérieure du 16 juin 1841. Ces motifs 
d'ordre général, sous une forme ou sous une autre, 
peuvent se présenter partout. En France, à plusieurs 
reprises, les évêques ont demandé l'application de la 
neutralité à l’école publique, non point certes qu'ils 
approuvassent cette neutralité condamnable et con- 
damnée, mais parce que, devant la situation de fait qui 
s’impose à beaucoup de localités, il était urgent de rap- 
peler que « si l’école officielle ne sait que faiblement 
aider, du moins, il lui est interdit d’entraver l’œuvre de 
formation dans la foi et les mœurs ». Et, dans leur 
dernière lettre, postérieure à la guerre, ils précisent les 
caractères de cette neutralité, tolérable dans la situa- 

tion de fait actuelle à l’égard de ceux qui ne peuvent 
se procurer le bienfait de l’école catholique : « Si l’État 
estime que les circonstances ne lui permettent pas de 
donner aux écoles publiques un caractère nettement 
confessionnel, au moins doit-il y faire enseigner les 
devoirs envers Dieu, et laisser aux parents la pleine 
liberté d’avoir des écoles chrétiennes. » 

3. Les évêques sont seuls juges des motifs à invoquer 
en faveur d’une certaine tolérance. — Seuls, en effet, les 

évêques sont juges dans la foi et ont qualité pour 
prendre les mesures nécessaires et opportunes pour le 
maintien et la préservation de la religion, en vue du 
plus grand bien des âmes. Les principes étant saufs, il 
est évident que les applications peuvent varier selon 
les lieux, les personnes et les circonstances : « Il appar- 
tient à l’Ordinaire du lieu seul de décider dans quelles 
conditions. la fréquentation de ces écoles pourra être 
tolérée. » 

Cette règle répond aux instructions antérieures de 
l'Église : Réponse du Saint-Office aux évêques suisses 
(la décision est laissée au jugement et à la conscience 
de l’Ordinaire); Instruction aux évêques des Etats- 
Unis (dans les cas particuliers, on devra laisser à la 
conscience et au jugement des Ordinaires le soin de 
décider s’il y a une raison suffisante d’envoyer les 
enfants aux écoles publiques); Concile plénier de l’Amé- 
rique latine (n. 677), requérant une raison suflisante 
approuvée par l’évêque. La S.C. de la Propagande ne 
parle pas autrement aux évêques d'Irlande; elle laisse 

ce genre d'enseignement (l’enseignement des écoles 

officielles non catholiques) « à la sage appréciation et à 

la conscience religieuse des évêques ». 

4. Précautions à prendre pour éloigner le péril de per- 

version. — Le droit stipule et la morale exige que le 
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danger de perversion soit écarté. Ces précautions 
varient selon les situations. Le Saint-Oflice ou la 5. C. 
de la Propagande ont fixé des conditions très précises, 
mais qui répondent à des situations particulières, à l’A- 
mérique du Nord et à l’Angleterre. On peut, d’une 
manière générale, résumer ainsi les conditions exigées : 
a) On doit éloigner des écoles tous les livres qui con- 

tiennent quelque chose de contraire soit au canon ou 
à l'intégrité des Livres sacrés, soit à la doctrine catho- 
lique ou à l'honnêteté des mœurs. Instruction de Ja 
Propagande aux archevêques d'Irlande, 7 août 1860. — 
b) Pour réagir contre l’influence néfaste des écoles sans 
religion, il faudra l’entente commune et sincère de tous, 

des laïques avec le clergé, du clergé avec les évêques, 
afin d'obtenir des hommes au pouvoir une situation de 
jour en jour meilleure et des conditions plus justes. — 
c) Le clergé inférieur et surtout les curés s’appliqueront 
avec zèle aux catéchismes et à l'exposition des véri- 
tés de foi et de morale qui sont l’objet particulier des 
attaques des incrédules, s’efforceront de prémunir par 
la réception fréquente des sacrements et la dévotion 
envers la sainte Vierge la jeunesse exposée à tant de dan- 
gers. — d) Les parents et ceux qui tiennent leur place 
veilleront avec sollicitude sur leurs enfants, par eux- 

mêmes ou, s’ils en sont moins capables, par l’intermé- 
diaire d’autres personnes, les interrogeront sur les 
leçons reçues, examineront les livres dont ils font usage 
et, s’ils y trouvent quelque chose de nuisible, adminis- 
treront un antidote. (Cf. Saint-Office, aux évêques de 
Suisse.) 

Les évêques français, dans leur lettre du 14 sep- 
tembre 1909, ont résumé toute la question en ces 

termes : 

L'Église défend de fréquenter l’école neutre à cause des 
périls que la foi et la vertu des enfants y rencontrent. C’est 
là une règle essentielle qu’on ne doit jamais oublier. Il se 

présente néanmoins des circonstances où, sans ébranler ce 
principe fondamental, il est permis d’en tempérer l’applica- 
tion. L'Église tolère qu’on fréquente l’école neutre quand il 
y a des motifs sérieux de le faire. Mais on ne peut profiter de 
cette tolérance qu’à deux conditions : il faut que rien dans 
cette école ne puisse porter atteinte à la conscience de l’en- 
fant; il faut, en outre, que les parents et les prêtres sup- 

pléent, en dehors des classes, à l’instruction et à la forma- 

tion religieuses que les élèves n’y peuvent recevoir. 

3° Problème subsidiaire. Les catholiques peuvent-ils, 
en sûrelé de conscience, enseigner dans des établissements 

officiellement neutres ? — ΤΠ faut reconnaître en fait aux 
évêques le droit d'interdire à des maîtres et à des 
professeurs catholiques de prêter leur concours à un 
enseignement officiellement neutre. Des raisons supé- 
rieures, dont les évêques sont seuls juges et que doit 
ratifier la prudence chrétienne, peuvent parfois jus- 
tifier cette intransigeance, qui fait plier les intérêts 
particuliers devant l'intérêt général. Mais il faut aussi 
admettre qu’en fait, lorsque ces raisons majeures n’in- 
terviennent pas, il est licite aux catholiques d’ensei- 
gner dans des établissements neutres. Le principe de 
cette participation a été admis par le Saint-Ofice, 

dans sa réponse aux évêques suisses, 26 mars 1866. 
Mais, comme l’indique ce document, « ce ne doit être 

pour personne une excuse le dispensant d'envoyer ses 
enfants à des écoles purement catholiques, dans les- 
quelles la foi et les mœurs ne sont exposées à aucun 
danger ». 

VI. LES ÉCOLES DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE (can. 

1375 et 1379). — Parmi les écoles catholiques, il con- 

vient de faire une place à part aux écoles de l’Église 
elle-même. A ces écoles, le Code consacre un article 

spécial. C’est le canon 1375, dont voici la teneur : A 
l'Église appartient de fonder des écoles non seulement 
élémentaires, mais encore secondaires et supérieures. 

1° L'Église catholique a le droit d'ouvrir des écoles à 
elle. — Le droit d'enseignement n’est le monopole de 
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personne, lorsqu'il s’agit de l’enseignement profane, ou 
plutôt il appartient à la science. Quiconque possède 
une science suffisante est qualifié, au point de vue du 

droit naturel, pour se mettre à la disposition des 
parents et devenir leur collaborateur dans l’œuvre de 
l'instruction de leurs enfants. 

1. Argument de fait. — L'Église catholique est aussi 
qualifiée que personne pour proposer aux parents 
son aide dans l'instruction même profane des enfants. 
L'histoire montre que toujours l'Église s’est préoccu- 
pée d’instruire les ignorants et qu'elle s’est acquittée 
avec plein succès de cette fonction. 

Cet argument de fait a une valeur capitale. Et il 
suffit de se rendre compte aujourd’hui encore des 
efforts accomplis par l'Église, efforts couronnés de suc- 
cès, pour conclure qu’au point de vue du droit naturel 
et commun, l'Eglise est qualifiée, autant et plus que 
toute autre institution, pour donner un enseignement, 
même profane, à la jeunesse. 

2. Argument de droit. — C’est une raison tirée du 
droit essentiel et divin de l’Église, relativement à la 
formation religieuse des jeunes gens. 

Ce droit a été affirmé à maintes reprises par les sou- 
verains pontifes et spécialement par Léon XIII. — « Il 
faut qu’à tout prix les catholiques aient des écoles qui 
leur appartiennent et qui ne soient pas inférieures aux 
écoles publiques. » S. Office, Instruction (25 novembre 
1875) aux évêques des États-Unis d'Amérique. « Pour 
faciliter aux parents catholiques leur très grave devoir 
d'instruction chrétienne à l’égard de leurs enfants, 
nous enjoignons à tous les curés de fonder, par eux- 
mêmes ou par d’autres, des écoles primaires vraiment 
catholiques dans leurs paroisses, 5.115 n’en ont pas de 
convenables. » Concile plénier de l'Amérique du Sud, 
n. 678. 

Dans ces écoles et dans ces écoles seulement, la solli- 

citude maternelle. de l'Église peut trouver son plein 
épanchement; là seulement tout l'effort dépensé est 
dirigé vers le but essentiel faire des chrétiens. 
L'Église ne serait pas une société parfaite, indépen- 
dante des juridictions humaines, s’il ne lui était pas 
possible d’avoir ses écoles à elle. 

20 Le droit de l’Église quant à l’enseignement secon- 
daire et supérieur. — Le Code spécifie que l’Église a le 
droit d'ouvrir des écoles, non seulement primaires, 
mais encore secondaires et supérieures. Le rôle de 
l'Église se comprend mieux encore, sous un certain 
rapport, dans l’enseignement secondaire et supérieur. 
N'est-ce pas là surtout qu'il s'agit de former l'élite qui 
doit diriger la société? 

L'Église n’a jamais, d’ailleurs, douté de son droit 
d'ouvrir des écoles secondaires et supérieures. Elle ἃ 
promulgué ce droit, avant la rédaction du Code cano- 
nique actuel, en plusieurs conciles, notamment le con- 

cile de Baltimore, tit. 111, n. 208; le concile de l’Amé- 

rique du Sud, tit. 1x, 2, n. 687-691. Et la meilleure 

promulgation de ce droit n'est-elle pas l'usage que 
l'Église en a fait, chaque fois que les puissances sécu- 
lières n’y ont pas mis d'obstacles, au cours des siècles 
passés? Et cette œuvre de l'Église ne fut-elle pas d’ail- 
leurs, presque à toutes les époques, une œuvre admi- 
rable? 

30 Caractère des écoles catholiques. — La note carac- 
téristique de l’école officiellement ouverte par l’Église 
n’est pas la direction de maîtres ecclésiastiques à l’ex- 
clusion des laïques : car des laïques pieux et instruits 
peuvent collaborer à l’enseignement religieux et pro- 
fane dans ces écoles. 

1. En droit, ce qui différencie l’école dépendant de 
l'Église, non seulement des écoles officielles de l’État, 
mais encore de toutes les autres institutions d’ensei- 
gnement libre, c’est que rien dans ces écoles ecclésias- 

tiques, ne devrait être soumis au contrôle et à la 

SSSR à Δ Δ. 2. .. «ὦ. 
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juridiction du pouvoir civil, mais que tout devrait 
relever de l'autorité religieuse. En effet, les écoles de 
l'Église, qu'elles aient à leur tête des ecclésiastiques, 
des religieux ou des laïques, sont, en droit, des 
choses strictement ecclésiastiques et partant, exemptes 
de toute juridiction civile. Cf. Wernz, Jus canonicum, 
Mons σαῖς 69. 6. 

2. En fait, l'Église, pourvu qu'on respecte son droit 
essentiel de fonder et de diriger des écoles à elle, se 
contente, pour toutes les réglementations secondaires, 
du droit commun. Elle admet, par exemple, très facile- 

ment que les pouvoirs civils imposent à ses écoles les 
règlements publics concernant la convenance et l’hy- 
giène des édifices. Id., ibid.; cf. Cavagnis, Inst. juris 
publici Ecclesiæ, part. II, p. 264-270. Avec plus de 
difficulté, elle subit l’ingérence de l'État dans ses 
programmes et dans le choix de son personnel ensei- 
gnant, encore que cette ingérence même puisse se 
justifier. Chargé du bien public, l’État ne peut se 
désintéresser entièrement ni de la santé physique ni 
de la santé intellectuelle d’une nation. Une entente 
mutuelle entre les deux pouvoirs serait d’ailleurs à 
souhaiter ici, comme en nombre d’autres points. 

La note caractéristique des écoles d’Église réside 
donc en fait dans leur dépendance directe et immédiate 
de l’autorité ecclésiastique, nonobstant certaine dé- 
pendance secondaire vis-à-vis de l’autorité laïque. 

4° Autorité dont relèvent les écoles d’Église. — 11 ne 
peut être question d'autre autorité que de celle-là 
même que Jésus-Christ a chargé de gouverner l’Église. 
Au pape appartient l’autorité suprême; à l’évêque, 
l'autorité dans son diocèse. En matière scolaire et sous 
sa responsabilité, l’évêque est suppléé, dans chaque 
paroisse, par le curé. Les religieux enseignants, dûment 
chargés d’une école, représentent, eux aussi, l'autorité 
religieuse, La constitution Romanos pontifices de 
Léon XIII (8 mai 1881) régit les rapports des religieux 
enseignants avec l’évêque diocésain. L'Église a 
maintes fois revendiqué, pour eux, le droit d’ensei- 

gner; elle ἃ toujours considéré les ordres religieux 
comme ses auxiliaires nécessaires dans l’œuvre de l’en- 
seignement chrétien. 

Rappelant au président Grévy « les dispositions 
sévères prises contre divers ordres religieux », le même 
pape déplore cette mesure qui « priva la France d’une 
abondante source de travailleurs industrieux et zélés, 
qui aidaient puissamment les évêques et le clergé sécu- 
lier dans la prédication et l’enseignement. Lettre au pré- 
sident Grévy, 12 mai 1883. Le droit des religieux a 
été affirmé par différents conciles provinciaux. On 
trouvera les références dans la Collectio Lacensis, 
t. 111, au mot Educatio, τι. 47, 48; t. v, ibid., n. 32; 

Lux, “bid.,n. 35,36, 37. 
En ce qui concerne les établissements secondaires où 

les religieux enseignent selon les principes reçus dans 
leurs ordres et approuvés par l’Église, l'autorité de 
l’évêque s'exerce encore, conjointement avec l'autorité 
suprême du Saint-Siège, au moment même de leur 
fondation, qui ne peut avoir lieu sans l’agrément de ces 
deux autorités. Acta sanctæ Sedis, 1881, p. 493. De 

plus, ainsi qu’on le rappellera plus loin, en commen- 
tant le canon 1381, la vigilance épiscopale est toujours 
en droit de s’exercer, dans toute école, directement sur 

l’enseignement religieux, indirectement sur l’enseigne- 
ment profane. 

5° Fondation et entretien des écoles. — Affirmer que 
l'Église a le droit de posséder des écoles à elle n’im- 
plique nullement que l’Église catholique seule, dans 
l’état actuel des choses, doive subvenir aux frais de 
fondation ou d'entretien de ses écoles. Le pouvoir sou- 
verain devrait apporter une égale sollicitude à l’entre- 
tien de foules les écoles, officielles ou libres; toutes ces 
écoles, en effet, concourent au même but et apportent 

DICT. DE THÉOL. CATHOL,. 

SCOLAIRE (LÉGISLATION). LES ÉCOLES CATHOLIQUES 1682 

la mème contribution au bien commun. Ouvertes in- 
distinctement à tous les enfants de la même société, 

selon le libre choix des familles, elles ont, vis-à-vis des 

libéralités de l'État, exactement les mêmes droits. La 

direction de l'Église n'implique donc pas l'indifférence 
ou l’abstention de l’État. C’est une véritable faute 
contre la justice distributive que de laisser l’entretien 
des écoles catholiques à la charge des catholiques, 
alors que les écoles officielles neutres, dont n’usent 

pas et ne peuvent user les catholiques sont à la 
charge de tous les contribuables, y compris les catho- 
liques. 

Toutefois la conception moderne du rôle de l'État en 
face de la liberté de conscience des citoyens nous em- 
pêche de nous bercer d'illusions sur ce point. Et Rome, 
qui légifère, non dans l’abstraction, mais en fonction 
des réalités, n’a pas manqué d’envisager la pénible 
situation faite par l’État areligieux aux catholiques. 
Aussi, le canon 1379 semble-t-il inséré dans le Code 

pour répondre aux questions angoissantes que pose la 
situation présente. 

$ 1. S'il y a manque d'écoles catholiques élémen- 
laires ou secondaires, les Ordinaires des lieux principale- 
ment auront soin d’en fonder. — ὃ 2. De même, si les 
universités publiques ne sont pas imbues de la doctrine 
et du sens catholique, il est à désirer que dans la nation 
ou dans la région, une université catholique soit fondée. 
— $ 3. Que les fidèles n’omettent pas d'apporter toute 
leur aide, suivant leurs ressources, à la fondation et à l’en- 
tretien des écoles catholiques. 

1. Le premier paragraphe précise la pensée de l’'É- 
glise. Si l’État se refuse à remplir son devoir, il ne doit 
pas y avoir d’hésitation sur l'attitude à prendre. Gémir 
ne servirait de rien; il faut agir et fonder des écoles 
catholiques, tout d’abord des écoles primaires et 

secondaires. 
L'initiative privée, les sociétés particulières peuvent 

se mettre à la tête de ces fondations; l’Église les y 
encourage beaucoup. Le IIIe concile de Baltimore 
affirme la nécessité de susciter, avec le plus grand zèle, 
des écoles catholiques. Ce mot «susciter » indique bien 
qu’on fait appel aux bonnes volontés de toutes sortes. 
Cependant, en ce qui concerne les écoles primaires et 
secondaires, une initiative privilégiée devra être laissée 
à l’évêque du diocèse dans lequel on entend fonder ces 
écoles. C’est à lui, en dernier ressort, qu’il appartient 
de juger de la nécessité, de l’opportunité de fonder ces 
écoles, d’en réglementer le nombre, d’en déterminer 
même en certains cas la clientèle. Pratiquement, il est 
difficile, dans une fondation d’école primaire ou secon- 
daire, de se passer de l’avis de l’évêque, si l’on ne veut 
pas s’exposer à méconnaître les droits de l’autorité 
ecclésiastique diocésaine. 

L'obligation de fonder des écoles catholiques in- 
combe en premier lieu aux évêques. Le clergé paroissial, 
et spécialement les curés, ont le grand et impérieux 
devoir de fonder des écoles catholiques, primaires et 
paroissiales. La constitution Romanos pontifices leur 
rappelle cette obligation inhérente à la mission pasto- 
rale. Le concile sud-américain s’est fait l’écho de la 
volonté de l’Église en rédigeant, dans le chapitre des 
écoles, le paragraphe 678 relatif au devoir des curés. 

2. Le deuxième paragraphe fait la même recomman- 
dation au sujet des universités. Fonder des universités 
catholiques là où les universités de l’État ne présentent 
pas des garanties suffisantes au point de vue de la foi 
et des mœurs, est une nécessité pressante. Si le Code a 
séparé, dans le texte du droit, la question des univer- 
sités de celle des écoles primaires ou secondaires, ce 
n’est pas qu'il lui accorde une importance moindre, 
c’est qu’il rappelle ainsi, d’une manière indirecte, que 
l'autorité compétente n’est plus ici l'autorité épisco 
pale, mais l'autorité du Saint-Siège. Quelle que soil 

T. — XIV. — 54, 
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l'autorité dont relève en définitive l'approbation des 
universités, leur fondation, en face d’universités neu- 

tres ou hostiles, s'impose à la conscience des évêques et 

des fidèles. 
Le désir de Rome est que chaque nation, et dans les 

nations plus importantes, chaque région ait son univer- 
sité catholique. 

3. Au devoir qui incombe aux évêques et aux prêtres 
correspond, chez les fidèles, l'obligation de concourir à 

la fondation et à l'entretien des écoles catholiques. 
Lorsqu'il s’agit de la fondation et de l'entretien des 

séminaires, le droit canon prévoit et impose même, en 

cas de besoin, des taxes que l’évêque prélèvera sur les 
revenus ecclésiastiques. Pour les écoles catholiques, 
l'Église s’en remet à la générosité des fidèles. 

Le droit spécifie ce point particulier de la morale 
catholique que les exigences du temps présent ont 
ajouté aux anciennes et traditionnelles obligations de 
charité. Il est à remarquer que le droit ecclésiastique 
parle rarement des obligations charitables : le fait qu’il 
consacre un paragraphe spécial du Code à l'obligation 
qu'ont les fidèles d'entretenir de leurs propres res- 
sources les écoles catholiques de toute espèce marque 
avec plus de force la gravité de ce devoir. 

5° Bref aperçu sur la législation canonique des sémi- 
naires. — Les écoles relevant par excellence de l’auto- 
rité de l’Église sont les séminaires. On ne peut se dis- 
penser de rappeler ici brièvement quels principes 
régissent l’établissement, la direction et la marche des 
séminaires de l’Église catholique. Les séminaires sont 
des maisons d'instruction et d'éducation cléricales : on 
y forme les aspirants au sacerdoce. 

On comprend que l’Église se réserve un droit absolu 
et exclusif à l’égard des séminaires : l’œuvre des sémi- 
naires appartient en propre à la mission spirituelle et 
surnaturelle de l’Église. Aussi, dès le vie siècle, voyons- 

nous des maisons de formation sous la direction immé- 
diate des évêques : c’est la maison épiscopale, la 
maison de l’Église, cf. 119 concile de Tolède (527), 
can. 1, dans Hefele-Leclercq, Histoire des conciles, t. τι, 

p. 1082. Voir aussi IVe concile de Tolède, can. 24, 

ibid., t. 111, ἢ. 271 : « Ceux qui, encore enfants, ont 

été voués par leurs parents à l’état ecclésiastique aus- 
sitôt après avoir reçu la tonsure ou les fonctions de lec- 
teur, seront logés dans une maison dépendante de 
l'Église, pour y être élevés par le préposé, sous les yeux 
de l’évêque. » Charlemagne sanctionna un usage déjà 
ancien en reconnaissant officiellement aux évêques le 
privilège d’éduquer les clercs. Si les universités du 
Moyen Age supplantèrent les séminaires, avec lesquels 
d’ailleurs elles se confondaient parfois, le concile de 

Trente prit les mesures théoriques pour remédier à 
l’état de choses. Dans sa session XXII, €. XVIII, il pres- 

crit, au sujet de l'éducation des clercs, une réforme 

complète. On doit établir auprès de chaque cathédrale 
un séminaire dans lequel les jeunes gens qui se desti- 
nent au sacerdoce recevront l'éducation religieuse et 
l'instruction dans les sciences ecclésiastiques. Le 
décret du concile énumère dans le détail les conditions 
requises de la part des aspirants au sacerdoce, par rap- 
port aux études, aux exercices de piété, à la pratique 
des sacrements. Il règle aussi les questions d’ordre 
purement administratif et temporel. En un mot, il 
légifère de plein droit sur les personnes et les choses 
que peut embrasser sans contrôle le magistère dogma- 

tique, moral et disciplinaire de l'Église. Les séminaires, 
maisons de l’Église, sont donc de plein droit et exclusi- 

vement soumis à la direction ecclésiastique, quant à la 
totalité même des enseignements qu'y reçoivent les 
jeunes clercs. 

Dans le Syllabus, Pie IX avait déjà condamné les 
prétentions du pouvoir civil, jaloux de s’immiscer dans 

l'administration des séminaires et l’organisation des 
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études cléricales. Prop. 46. Même dans les séminaires 
des clercs, la méthode à suivre dans les études est soumise 
à l'autorité civile. Denz.-Banw., 1746. Prop. 33. Il n’ap- 
partient pas uniquement par droit propre et naturel à la 
juridiction ecclésiastique de diriger l’enseignement des 
choses théologiques. Ibid., n. 1733. 

Les séminaires forment ainsi une catégorie tout à 
fait à part parmi les établissements scolaires. Aussi le 
Code consacre tout un titre spécial aux séminaires, le 
tit. xx1. Il n'entre pas dans le but et l’esprit de cet 
article d'aborder le commentaire des vingt canons qui 
le composent. Mais il convient de signaler quelques 
particularités fixant la doctrine ou précisant la disci- 
pline catholique : 

Can.1352: C'est le droit propre et exclusif de l'Église d’éle- 
ver ceux qui désirent se vouer au ministère ecclésiastique. 

Can. 1353 : Les prêtres, et surtout les curés, doivent 

prendre un soin tout particulier des enfants qui fournissent 
les signes de vocation ecclésiastique : ils écarteront d'eux 
les contagions du siècle, les formeront à la piété, leur incul- 
queront les premiers rudiments des lettres et favoriseront 
en eux le germe de la vocation divine. 

Le canon 1354 prévoit la fondation d’un séminaire 
par diocèse; les plus grands diocèses devront avoir 
deux séminaires, le grand et le petit séminaire. A 
défaut de séminaire diocésain, les élèves seront envoyés 
par les évêques, dans le séminaire d’un autre diocèse 
ou, s’il existe, dans le séminaire interdiocésain. 

Les canons 1355 et 1356 sont extrêmement intéres- 
sants : ils confirment les dispositions prises par le 
concile de Trente, par Benoît XIII et par Benoît XIV, 

en vue d'assurer la vie matérielle des séminaires. 

Can. 1355 : En vue de fonder son séminaire et de nourrir 
les élèves, si les revenus affectés spécialement à cet objet 
font défaut, l’évêque peut : 

1° Obliger les curés et les autres recteurs d'églises, même 
exempts, à quêter, à certains jours donnés, dans leur église 
à cette intention; 

29 Imposer dans tout son diocèse un impôt ou taxe; 
39 En cas d'insuffisance de ces revenus, attribuer au sémi- 

naire certains bénéfices simples. (On appelle bénéfice simple, 
celui qui est attaché à une fonction non résidentielle : 
cf. can. 1411, 3°.) 

Le canon 1357 rapporte à l’autorité épiscopale tout 
ce qui touche à l’administration et à la direction des 
séminaires et rappelle aux évêques avec quelle sollici- 
tude leur zèle pastoral doit veiller à la marche de ces 
établissements et aux progrès des séminaristes eux- 
mêmes dans la science et dans la perfection. Les canons 
suivants touchent à l'administration intérieure des 
séminaires et à la direction spirituelle des séminaristes. 

Il est intéressant de relever exactement les disposi- 
tions de la discipline ecclésiastique relative aux études 
dans les grands séminaires : 

Can. 1365. $ 1. Les élèves devront étudier au moins deux 
années complètes la philosophie rationnelle et les sciences 
annexes. 

$ 2. Le cours de théologie durera au moins quatre années; 

outre la théologie dogmatique et morale il doit comporter 
surtout l'étude de l'Écriture sainte, de l'histoire ecclésias- 

tique, du droit canonique, de la liturgie, de l'éloquence 

sacrée et du chant ecclésiastique. 
$ 3. Il y aura également des leçons de théologie pastorale, 

auxquelles seront annexés des exercices pratiques, surtout 

en ce qui concerne les catéchismes des enfants ou des autres 
personnes, les confessions, la visite des malades et l’assis- 

tance des moribonds, 
Can. 1366. $ 1. Pour les fonctions de professeurs dans les 

différentes sciences philosophiques, théologiques et juri- 
diques, ceux-là doivent être, toutes choses égales d'ailleurs, 

préférés par l'évêque et les délégués, qui ont conquis le 

diplôme de docteur dans une université ou une faculté 
reconnue par le Saint-Siège ou, s’il s'agit de religieux, ceux-là 
qui ont reçu de leur supérieur majeur une attestation équi- 

valente. 
$ 2. Les professeurs devront absolument, en ce qui con- 
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cerne les études de philosophie rationnelle et de théologie et 
la formation des élèves dans ces sciences, retenir la méthode, 
la doctrine et les principes du Docteur angélique et s’y 
conformer religieusement. 

L'insistance avec laquelle l’Église impose l'étude de 
la philosophie et de la théologie de saint Thomas 
d'Aquin est remarquable. Le Code (can. 589) l'avait 
déjà imposée aux religieux. 

V. LES UNIVERSITÉS CATHOLIQUES (can. 1376-1380). 

— Parmi les écoles dépendant de l'Église, le Code fait 
une place à part aux facultés et universités. 

L'université s'adresse à l'élite. C’est elle qui forme 
la classe dirigeante, en lui donnant le couronnement de 
l'instruction et de l'éducation et en la préparant immé- 
diatement aux luttes de la vie. L'influence d’une uni- 
versité ou d'une faculté dépasse donc de beaucoup l’in- 
fluence d'une école même secondaire. Parmi les facul- 
tés, il faut de plus faire une place tout à fait à part aux 
facultés canoniques. On appelle facultés canoniques 
celles qui préparent les clercs aux grades propres aux 
études ecclésiastiques : théologie, philosophie scolas- 
tique, droit canon, etc. L'importance de telles institu- 

tions éclate aux yeux de tous; ne s'agit-il pas d’y pré- 
parer l'élite du clergé? Au bon fonctionnement des uni- 
versités catholiques et très particulièrement des facul- 
tés canoniques est intimement lié, dans le monde chré- 
tien, le maintien de la foi et des mœurs. Rien d’éton- 
nant donc qu'un régime spécial soit indiqué dans le 
droit ecclésiastique, relativement aux universités et 
facultés catholiques. 

1° Fondation et régime des universités catholiques. — 
Il s’agit d'institutions de haute importance dans l’É- 
glise. Aussi, le Saint-Siège ne croit pas faire injure aux 
évêques en se réservant à lui-même la constitution 
des facultés catholiques et l'approbation de leurs sta- 
tuts. Le canon 1376 est explicite à cet égard : $ 1. La 
constitution canonique d’une université ou d’une faculté 
catholique est réservée au Siège apostolique. — $ 2. Une 
université ou une faculté catholique, même confiée à des 
ordres religieux quelconques, doit avoir ses statuts 
approuvés par le Siège apostolique. 

L'’incise relative aux ordres religieux marque expres- 
sément qu'aucune exemption n'existe en leur faveur 
vis-à-vis de l'autorité exclusive que le Saint-Siège 
entend se réserver pour la constitution des facultés 
catholiques et l’approbation de leurs statuts. Certes, 
Rome désire vivement promouvoir les études supé- 
rieures, même chez et par les religieux, mais elle entend 
bien avoir la haute main sur l’enseignement supérieur, 
afin de le maintenir et dans le chemin de l’orthodoxie 
et dans celui de la science. 

Cette haute surveillance n'implique aucune con- 
trainte dans le domaine scientifique. La foi sauvegar- 
dée, les professeurs restent libres de leurs opinions et 
de leurs recherches. L'Église protège cette liberté en 
assimilant ses professeurs séculiers laïques, quant à la 
stabilité de leur situation, aux curés qu’elle veut ina- 
movibles dans leurs paroisses, sauf raisons canoniques. 
Une situation aussi privilégiée comporte, pour ceux qui 
en bénéficient, des devoirs correspondants. 

Il n’est au pouvoir d'aucune autorité inférieure au 
Saint-Siège de modifier les statuts d’une université ou 
d’une faculté. Un chancelier est nommé par le pape 
dans chaque université catholique pour veiller immé- 
diatement sur la bonne marche de l’institution et pour 
prendre les mesures opportunes qu’imposent parfois 
les événements inopinés; un conseil d’évêques est ins- 
titué pour assurer la vie matérielle, morale et intellec- 
tuelle de l’université dont ils sont les protecteurs; mais 

aucune décision définitive, non prévue par les statuts, 
ne peut être prise par eux, si elle n’est sanctionnée 
ensuite par Rome. L'autorité compétente à Rome 
pour régler tout ce qui touche aux universités catho- 
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liques, est la Congrégation des séminaires el universités. 
20 Collation des grades canoniques. — L'Église, dans 

le Code, consacre un article spécial à la collation des 

grades canoniques. C’est l'élite du clergé qui est appe- 
lée à recevoir ces grades, couronnement d’études supé- 
rieures. Ces grades confèrent certains privilèges dans 
l'Église : il faut qu'ils ne soient accordés qu’à des 
sujets vraiment méritants par leur science, Pour éviter 
les surprises et le favoritisme, pour indiquer surtout 
son intention formelle, le Code stipule que personne ne 
peut conférer des grades académiques qui ont des effets 
canoniques dans l’Église, si ce n’est en vertu d’une per- 
mission concédée par le Siège apostolique (Can. 1377). 

En fait, les professeurs font subir aux candidats les 

examens prévus par les statuts, et les sujets reconnus 
aptes reçoivent du délégué du Saint-Siège le diplôme 
leur conférant le grade conquis. Dans les universités 
où les professeurs ne sont point religieux, il appartient 
au chancelier de conférer, au nom du Saint-Siège, les 

grades canoniques; dans les universités confiées aux 
religieux, c’est ordinairement au supérieur général que 
va la délégation pontificale. 

3° Les privilèges des docteurs. — Les grades cano- 
niques comprennent, comme les grades universitaires 
en général, le baccalauréat, la licence, le doctorat. 
L'Église veut que ses docteurs soient particulièrement 
considérés, non seulement des fidèles, mais encore des 

autorités ecclésiastiques. Aussi, leur confère-t-elle cer- 
tains privilèges, que le nouveau droit récapitule briève- 
ment dans le canon 1378 : « Les docteurs, en dehors des 

fonctions sacrées, ont le droit de porter l’anneau orné 
d’une pierre et la barrette doctorale. De plus, sont 
maintenues les prescriptions des saints canons,statuant 
que, dans la collation de certains offices et bénéfices, 

l’évêque devra préférer parmi les candidats lui parais- 
sant présenter des garanties égales, ceux qui ont obte- 
nus la licence ou le doctorat. » Nous ne faisons que 
signaler ces dispositions du Code qui témoignent de la 
volonté de l’Église. Les sciences ecclésiastiques, la 
théologie surtout, sont appelées à donner à ceux qui 
les possèdent plus complètement, une influence plus 
considérable, dont l’écho, chez les fidèles, doit être un 
plus grand respect, une déférence particulière, et une 
confiance très justifiée. Voir ici t. 1v, col. 1501 sq. 

4° Rôle des universités catholiques. — Les universités 
catholiques sont fondées avant tout pour la formation 
de la jeunesse studieuse catholique, laïque et cléricale : 
elles s’adressent aux clercs non moins qu'aux laïques. 
Le Code ne laisse aucun doute à cet égard. 

1. La jeunesse laïque catholique est invitée à fréquenter 
nos universilés. — Les règles concernant la fréquenta- 
tion des écoles neutres et mauvaises, s’appliquent aussi 
aux écoles secondaires et supérieures. Il y a même plus 
de raison de se montrer sévère à mesure que l’adoles- 
cent avance en âge et devient plus capable de s’assi- 
miler l’erreur. A certains points de vue, il y a plus de 
danger dans une université neutre ou hostile que dans 
une simple école primaire : les étudiants ont une vie 
plus libre et plus exposée que les petits écoliers; les 
cours qu'ils fréquentent amènent plus facilement la 
discussion sur le terrain religieux. C’est donc une véri- 
table œuvre de préservation et de préparation qu’accom- 
plissent les universités catholiques à l'égard de la 
jeunesse. Cf. Concile sud-américain, n. 695. 

2. Vis-à-vis de la jeunesse qui les fréquente, les 
universités catholiques jouent encore le rôle d’écoles 
normales supérieures de l’enseignement libre. En fon- 

dant les facultés libres, les évêques français avaient 

surtout en vue de : 

Pourvoir à la préparation de bons professeurs, munis de 
grades et licenciés, pour les collèges libres. Déjà depuis 
longtemps, l'École des carmes, à Paris, l'École des char- 

treux, à Lyon, et, depuis 1871, l’école Saint-Aubin, à Mon- 
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gazon, puis à Angers, tendaient à cette fin; mais ou, comme 

à l’École des carmes, on dépendait étroitement de l’enseigne- 
ment universitaire, ou l’on devait se contenter de peu de 
maitres et de peu de cours. Cependant l’enseignement supé- 
rieur de l’État marchait à une transformation toute profes- 
sionnelle : par les cours fermés, par les maîtrises de confé- 
rences, voire par le caractère plus scientifique, plus tech- 
nique, des cours publics, les facultés officielles devenaient 

peu à peu de vraies écoles préparatoires; grâce aux avan- 
tages qu’on leur promettait, grâce à l'institution des bour- 
siers, les candidats aux grades et aux fonctions universi- 
taires se multipliaient ; bientôt le moindre collège municipal 
allait être, du haut en bas, pourvu de licenciés. Il devenait 

urgent d'assurer à ceux qui aspiraient aux chaires de l’en- 
seignement secondaire libre une formation égale et des 
titres égaux; c’est ce qu'ont fait nos instituts catholiques. 
A. Baudrillart, dans Dict. de la foi cathol., t. τι, col. 1043. 

3. Les universités catholiques visent encore à la for- 
mation d’une élite intellectuelle dans le clergé : 

A s’isoler de la culture générale contemporaine, le savoir 
ecclésiastique courrait le plus grand des périls; apanage de 
quelques individus, il serait pour le reste des hommes une 
langue morte, et demeurerait sans la moindre action sur la 
pensée, bientôt par conséquent sur la vie. Donc il faut que, 
dans le clergé, tous ceux qui sont susceptibles de recevoir 
cette culture supérieure la reçoivent et il faut qu'ils la 
reçoivent véritablement supérieure. Id., ibid., col. 1044. 
Former l'élite du clergé, de façon à le rendre capable de dis- 

cuter les erreurs sans se laisser entacher par elles, voilà « ce 
qui constitue la plus haute mission des universités catho- 
liques; elles représentent et soutiennent la doctrine chré- 
tienne dans son intégrité, en face de ses ennemis déclarés et 

de ses faux défenseurs ». Id., ibid., col. 1045. 

C’est surtout dans les sciences ecclésiastiques que 
l'Église désire voir s’instruire le clergé. Les docteurs, 
les licenciés en théologie et en droit canon ne sont pas 
tous appelés à devenir professeurs. La théologie est 
nécessaire dans le ministère : le droit canonique est 
indispensable pour la bonne administration d’une 
paroisse. Plus il y aura de prêtres instruits dans les 
sciences sacrées et plus la foi sera vivante et agissante 
dans le peuple chrétien : « Il est à souhaiter, dit le 
canon 1380, que les évêques, s'inspirant des règles de 
la prudence, envoient leurs clercs les plus remarqua- 
bles par la piété et l'intelligence, suivre les cours d’une 
université ou d’une faculté fondée ou approuvée par 
l'Église, afin d'y parfaire leurs études, et principale- 
ment leurs études en philosophie, théologie et droit 
canonique, et d’y conquérir les grades académiques. » 

4. Le cardinal Baudrillart ajoute que les universités 
catholiques doivent être des foyers chréliens de haute 
science, nantis d’une véritable mission doctrinale. 

Foyers chrétiens de haute science, les universités de 

l'Église le sont et par les professeurs de haute valeur 
qu’elles accueillent dans leurs chaires, et par les publi- 
cations scientifiques qui émanent de ces maîtres. On 
aimerait sans doute à connaître le développement que 
les faits ont donné en France à ce double programme 
de nos facultés libres. Le cardinal Baudrillart l’a rap- 
pelé avec la compétence très particulière qui appar- 
tient au recteur de l’Institut catholique de Paris. 

I] faut, avant tout, que, dans toutes les branches de 

la science, il y ait des professeurs remarquables se dis- 
tinguant par l’amour de la vérité et concentrant leurs 
efforts sur la défense et l’apologie de la foi chrétienne. 

VI. LES DROITS DE L'ÉGLISE VIS-A-VIS DES ÉCOLES 
(can. 1381). — Le canon 1381 ne souffre aucune difi- 
culté d'interprétation; il s'explique de lui-même et nul, 
parmi les catholiques, ne peut songer à en contester 
le bien fondé ou à en restreindre la portée. 

Voici les textes de ce canon : 
$ 1. Dans n'importe quelle école (catholique ou non), 

la formalion de la jeunesse est soumise à l'autorité et au 
contrôle de l’Église. ω 

$ 2. C’est le droit el le devoir des Ordinaires de sur- 

veiller toutes les écoles, de telle manière qu'il ne s’y passe 
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ou qu'il ne s’y enseigne rien contre la foi ou contre les 
mœurs. 

$ 3. C’est également le droit des évêques d'approuver 
les maîtres et les livres dans l’enseignement religieux; 
c’est leur droit d’exclure positivement, au nom de la 
religion et des bonnes mœurs, les maîtres et les livres 
dangereux. 

Quelques indications sur les points concrets indi- 
qués dans ce texte, ne seront toutefois pas super- 
flus. 

1° Aulorilé et contrôle. — Le paragraphe premier 
rappelle le droit de l'Église, autorité directe en ce qui 
concerne l’enseignement religieux, contrôle indirect 
en ce qui concerne l’enseignement profane. 

Toutefois, puisque le droit canonique envisage ici 
plus spécialement les faits, il ne sera pas inutile d’in- 
diquer comment les faits eux-mêmes justifient l’inter- 
vention de l’Église en matière d’enseignement. 

L’instituteur religieux dans ses convictions, ses pra- 

tiques et son enseignement, c’est, avons-nous dit, 
l’idéal auquel il faut tendre. Néanmoins cet institu- 
teur idéal lui-même serait sujet à caution, si le contrôle 
de l'Église ne pouvait s’exercer sur son enseignement. 
Supposez que le contrôle de l’Église soit absent de 
l'instruction donnée à l’école, il n’y aura plus aucune 
garantie sérieuse que cet enseignement restera dans 
les limites de l’orthodoxie. 

20 Sujet de l'autorité, l'évêque dans son diocèse. — 
Le paragraphe deuxième indique le sujet en qui réside 
concrètement ce droit de l’Église : c’est l’évêque. Par 
sa fonction, il veille sur l'intégrité de la doctrine et de 

la morale catholique : c’est donc à lui tout naturelle- 
ment qu'est dévolu le droit de surveillance de toutes 
les écoles. 

Les évêques et les Ordinaires doivent avoir, dans toutes 
Les écoles, la liberté absolue de diriger l’enseignement catho- 
lique sur la foi et les mœurs, et l'éducation religieuse inté- 

grale des jeunes catholiques. En outre, pour aucun motif, on 
ne peut entraver la vigilance, que leur impose leur minis- 
tère, ni les empêcher de contrôler la conformité de l’enseigne- 
ment, donné sur chaque matière, avec la religion catholique. 
Concile sud-américain, n. 674. 

Les évêques ont le droit de visiter, sans restriction, les 
écoles des pauvres, dans les missions et dans les paroisses 
régulières et séculières. Constitution Romanos pontifices. 

Ne vous lassez pas d’avertir les pères de famille et d'in- 
sister auprès d’eux pour qu'ils ne permettent pas àleurs 
enfants de fréquenter les écoles où il est à craindre quela foi 
ne soit en péril. Léon XIII, encycl. Quod mullum, aux 
évèques de Hongrie. 

ΤΙ faut que les pasteurs, par tous moyens et efforts en leur 
pouvoir, préservent leur troupeau de toute contagion des 
écoles publiques. Instruction du Saint-Office, 24 novembre 
1875, aux évêques des États-Unis. 

Tous ces textes indiquent nettement la volonté de 
l'Église de s’en remettre à l'autorité et à la vigilance 
des évêques. 

3° Objet sur lequel s'exerce l'autorité et le contrôle 
de l’Église. — Les évêques doivent approuver les 
maîtres chargés de donner l’enseignement religieux et 
indiquer les livres propres à cet enseignement; exclure 
les maîtres et les livres qui, dans l’enseignement pro- 
fane, constitueraient un danger. 

L'Église a toujours revendiqué ce droit dans le choix 
des maîtres et des livres. 

En ce qui concerne la méthode pour enseigner la doctrine 
religieuse, la probité et la science des maîtres, le choix des 
livres, l’Église a donné certaines règles, fixé certains moyens, 
et elle l’a fait de plein droit. Elle ne peut agir autrement, 
car elle est soumise au grave devoir de veiller à ce que, dans 
l'enseignement, rien ne se glisse de contraire à l'intégrité de 
la foi et des mœurs, rien qui nuise au peuple chrétien. 
Léon XIII, encycel. Carilatis, 9 mars 1894. 

1. Le choix des maîtres. — S'il s'agit des maîtres 
enseignant dans ses écoles à elle, l'Église possède une 
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autorité directe sur leur choix et l'examen de leurs 

aptitudes. 

Pour les écoles primaires relevant de la juridiction de 
l'Église, on ne doit prendre que des sujets qui aient donné 
des preuves certaines de leur foi et de leurs mœurs et des 
marques d'aptitude. Comment procéder à cet examen? 1] 
appartient aux évêques de le régler en détail. Concile sud- 
américain, n. 683. Et, pour avoir sous la main un nombre 
suffisant de maîtres et de maîtresses,auxquels on puisse, sans 
difficulté confier l’enseignement scolaire catholique dans les 
diocèses ou provinces ecclésiastiques, il faut créer, partout 
où c'est possible, des écoles normales... (Id., n. 684.) 

S'il s’agit des écoles publiques, la nomination des 
maîtres échappe à l'autorité de l'Église; néanmoins 
l'Église peut et doit obtenir des garanties de leur reli- 
gion et de leur moralité. Les modalités de ces garan- 
ties doivent être réglées dans chaque pays par des 
concordats scolaires. On peut citer comme exemples du 
genre : le concordat badois, entre Pie IX et Frédéric, 

le concordat autrichien, entre Pie IX et François- 

Joseph II, le concordat monténégrin, entre Léon XIII 
et Nicolas Ier, tous s'inspirant des mêmes principes, 
avec des applications différentes. 

2. Les manuels scolaires. — Le droit de désigner les 
manuels d'instruction religieuse ne peut être contesté 
à l'Église catholique. Mais on s’est étonné parfois des 
condamnations portées par Rome ou par l’épiscopat 
contre certains manuels de science profane, dangereux 

en quelque point pour la foi ou les mœurs des enfants. 
Pourtant ce n’est là qu’un exercice du droit indirect de 
vigilance que possède l’Église en matière d’enseigne- 
ment. Le fait qu’une autorité académique quelconque 
ait inscrit des manuels dangereux pour la foi parmi 
les livres classiques à adopter, n'implique nullement 
pour l’Église une obligation de s'entendre avec l’auto- 
rité civile, avant de réprouver des livres que cette 
dernière approuve. Léon XIII, dans une lettre coura- 
geuse, rappelle cette vérité au président Grévy : 

Lorsqu'on défère au Saint-Siège n’importe quel écrit sus- 
pect de contenir des doctrines erronées sur la morale ou le 
dogme catholique, le Siège apostolique, qui a l'obligation de 
veiller à l'intégrité de la foi et des mœurs, a coutume de 
l'examiner et de prononcer sur cet écrit son jugement sans 
en rendre compte à aucune autorité neutre, car ce jugement 
faisant partie de la direction la plus intime des âmes et de 
la discipline intérieure de l’Église, ne peut être lié par aucun 
pacte international, puisqu'il est de la compétence exclusive 
du magistère de cette même Église. Ce qui est arrivé depuis 
les siècles les plus éloignés de l’antiquité, pour d’autres 
livres, arrive également pour les manuels que vous connais- 
sez : ayant été reconnus contraires aux vrais principes de la 

religion, ils furent rangés parmi les livres dont la lecture est 
défendue aux fidèles. Cette censure, qui, à peine publiée 
dans la manière prescrite par l’Église, oblige les consciences 
catholiques, a décidé les évêques à rappeler aux fidèles leurs 
devoirs à ce propos, de la même façon qu’ils le font souvent 
pour d’autres préceptes des lois divines et ecclésiastiques. 
Nous ne pouvons pas comprendre comment, dans ce fait, 

qui ne sortait pas du terrain purement religieux et du 
ministère pastoral, le gouvernement a pu trouver des 
arrière-pensées politiques et, par suite, ἃ procédé à des 
mesures de rigueur contre lesquelles le Siège apostolique a 
toujours protesté et qui ne rencontrent de précédents 
qu'aux époques de guerre ouverte contre l’Église. 

Les évêques français ne tinrent pas, en 1909, un 
autre langage : 

Usant d’un droit inhérent à notre charge épiscopale, et 
que les lois et les tribunaux chercheraient en vain à nous 

contester, nous condamnons collectivement et unanime- 

ment certains livres de classe qui sont plus répandus et dans 
lesquels apparaît davantage l’esprit de mensonge et de déni- 
grement envers l'Église catholique, ses doctrines et son 
histoire. 

Cette sentence portée par vos évêques a l’autorité d’un 

jugement doctrinal qui oblige tous les catholiques et, en 
premier lieu, les pères de famille. Les instituteurs, de leur 
côté, ne pourront pas ne pas en tenir compte;ils se condam- 
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neraient eux-mêmes si, dans leurs écoles, dont les élèves sont 
tous ou presque tous catholiques, ils introduisaient des 

ouvrages que le pape et les évêques, seuls juges compétents 

en matière d'orthodoxie, ont formellement prohibés. (Lettre 
collective, 14 septembre 1909.) 

49 Les œuvres post-scolaires. — L'originalité, mieux, 

l'actualité du Code consiste en ce qu'il prévoit les 
œuvres post-scolaires. Ces œuvres sont indiquées briè- 
vement : oraloria, auxquels il faut rapporter les 
œuvres de piété proprement dites, recrealoria, patro- 
nalus, dont il n’est point difficile de trouver l’applica- 
tion aux œuvres du dimanche et du jeudi pour la jeu- 
nesse des deux sexes, mais encore et d’une manière 

plus générale, scholas quaslibet, toute sorte d’études 
post-scolaires et en marge des écoles régulières. Le 
canon 1382 qui fait cette énumération affirme pour 
l’évêque le droit de visite et de contrôle dans toutes 
ces institutions : 

« Les Ordinaires des lieux, soit par eux-mêmes, soit 

par d’autres, pourront aussi inspecter toutes écoles, 
oratoires, cercles, patronages, etc..., en ce qui concerne 
l'instruction religieuse et la morale. De cette inspec- 
tion les écoles dirigées par des religieux ne sont pas 
exemptes, à moins qu'il ne s'agisse d’écoles fermées 
réservées aux seuls membres d’une société religieuse. » 

Sources. — I. Codex juris canonici (1. III, tit. xxn, De 

scholis). — Les sources indiquées en note, par le cardinal 
Gasparri, dans l'édition annotée du Code (édit. grand 

format, p. 400-403), sont publiées in extenso par le même 
auteur dans le recueil Codicis juris canonici fontes, 6 vol. 

in-8°, Rome, 1926-1932. En s’y référant, on se rappellera 
que les documents sont ainsi disposés : 1. Conciles généraux ; 
2. Actes des papes; 3. Actes de la Curie romaine, congré- 
gations, tribunaux, offices. Dans chacune de ces sections, 

les documents sont alignés par ordre chronologique. 
II. Sources principales consultées dans cet article. On les 

trouvera tout d’abord dans le recueil de Mgr Nègre. Ce re- 
cueil étant désormais très difficile à se procurer, on consul- 

tera : 

1° Actes de Pie IX. — Lettres Maximæ quidem, aux évê- 
ques de Bavière, 18 août 1864, Collectio Lacensis, t. V, 

col. 1198; Cum non sine, à l'archevêque de Fribourg-en-B., 
14 juillet 1864; Syllabus, prop. 45, 47, 48, Denz.-Bannw., 

n. 1745, 1747, 1748; encycl. Quanta cura, 8 décembre 1864, 

ibid., τι. 1694, 1695. 
29 Actes de Léon XIII. — Lettres au cardinal vicaire 

Monaco La Valetta, 26 juin 1878 et 25 mars 1879, Acta 
sanctæ Sedis (A. S.S.), τι x1, p. 97, 529; Allocution consis- 

toriale aux évêques belges, 20 août 1880, Analecla juris 

pontif., 169 livraison, Ὁ. 514; Lettre au roi des Belges, 
4 novembre 1879, ibid., p. 517; Lettre à l’épiscopat belge, 
Licet multa, 3 août 1881, À. S. S., t. χιν, p. 145; Constitu- 
tion Romanos ponlifices, aux évêques et aux missionnaires 
d'Angleterre et d'Écosse, 8 mai 1881, A. 5. S., t. XIII, 
Ῥ. 481; Lettre à M. le Président de la République française 
(Grévy), 12 mai 1883, édition des Lettres apostoliques de 

Léon X111, Bonne Presse, t. vr, p.241; Encycl. Nobilissima 

Gallorum gens, 8 février 1884, A. S. S.,t.xvI, p.241 (Lettres 

apost., t. 1, p. 226); Encycl. Quod multum, aux évêques de 
Hongrie, 22 août 1886, À. S. S., τ, x1x, p. 97 (Lettres apost., 

t. τι, p. 82); Encycl. Ofjicio sanclissimo, aux évêques de 

Bavière, 22 décembre 1887, À. S. S., t. xx, p. 257 (Lettres 
apost., t. 11, p. 116); Lettre Quæ conjunctive, aux évêques 

de la province de New-York, 23 mai 1892, A.S.$S.,t.XXIV, 

p. 659; Lettre Clara sæpenumero, au cardinal Gibbons, 

31 mai 1893, À. S. S., t. xxv, p. 713 (Lettres apost., t. 111, 

p. 196); Encycl. Carilalis providentiæque nostræ, aux évè- 
ques de Pologne, 19 mars 1894, A. S. S., t. XXVI, p. 529 
(Lettres apost., t. 1V, p. 60); Encycl. Militantis Ecclesiæ, 
aux évêques d'Autriche et d'Allemagne sur le centenaire du 
bienh. Pierre Canisius, 1er août 1897, Α. 5. δι, τὶ XXX, Ὁ. 3 

(Lettres apost., t. v, p.190); Encycl. Affari vos, sur les écoles 

du Manitoba, 8 décembre 1897, A. 5. S., t. XXX, p. 356 

(Lettres apost., t. v, p. 220). 
On trouve également des déclarations intéressant la 

question scolaire dans : Bref Sæpenumero considerantes, 
18 août 1883, sur les études historiques, À. δι, S., τ, XVI, 

p. 49 (Lettres apost., t. τ, p. 196); Encycl. Humanum genus, 

20 avril 1884, À. 5. S., t. XVI, Ὁ. 417 (Lettres apost., t. 7, 

p. 242); Encycl. Libertas præstantissimum, 20 juin 1588, 
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A. S.S.,t. xx, p. 593 (Lettres apost., t. 11, Ὁ. 172); Encycl. 

Exeunte jam anno, 25 décembre 1888 (Lettres apost., t. 11, 

Ῥ. 226); Encycl. Sapientiæ christianæ, 10 janvier 1890, 
A. δ. δι, τὶ xxu, p. 385 (Lettres apost.,t. 11, Ὁ. 262); Encycl. 
Rerum novarum, 16 mai 1891, A. S. δι, t. xxXI11, p. 641 
(Lettres apost., t. 111, Ὁ. 18). 

3° Actes de Pie X. Encycl. Acerbo nimis, 15 avril 1905, 

Α. 5. 5., τ xxx vI1, p. 613 (Actes de 5. 5. Pie X, édit. Bonne 
Presse, t. 11, p. 65). 

4 Actes de Pie ΧΙ. — Encycl. Rappresentanti in terra, 
31 décembre 1929, Acta sancilæ Sedis (A. S. S.), 31 dé- 

cembre, p. 723 (texte latin, Divini illius Maygistri, A. δ, δ, 
22 février 1930, p. 49). 

5° Documents conciliaires. — 1. De nombreux conciles 
provinciaux, auxquels Léon Ν ΤΙ se réfère dans la constitu- 
tion Romanos pontifices, se sont tenus sous le pontificat de 
Pie IX et ont traité de la question scolaire. On consultera la 
Collectio Lacensis, t. 111, au mot Educatio; t. τν, au mot 

Schola; t. vi, au mot Educatio. 

2. Sous le pontificat de Léon XIII : Concile plénier de 
l'Amérique latine (1899), approuvé in forma speciali par 
Léon XIII, le 1e janvier 1900, tit. 1x, De catholica insti- 

tutione juventutis, Rome, typographie Vaticane, 1902. 

6° Congrégalions romaines. — 1. Saint-Office : Instruc- 
tion aux évêques des États-Unis de l'Amérique du Nord, 
24 novembre 1875, dans Collectanea S. Cong. de Propaganda 

Fide, Rome, 1893, n.481,p.204; Instruction aux évêques de 

Suisse, 26 mars 1866, ibid., n.477, p.197. — 2. Propagande : 
Circulaire aux évêques d'Orient, 20 mars 1865, ibid., n. 476, 

p. 196; aux évêques d'Angleterre, 6 avril 1867, ibid., n. 478, 
p. 199; Instruction du 25 avril 1868, ibid., n. 479, p. 200; 

Circulaire aux évêques d'Irlande, 18 septembre 1819, ibid., 

n. 469, p. 192, aux archevèques d'Irlande (1841-1857), citée 
dans la circulaire du 7 août 1860, ibid., ἢ. 472, p. 193; 

Lettre au cardinal Taschereau, 14 mars 1895, À. S. $S., 
t. XXVII, p. 381.— 3. S. Cong. du Concile, 12 janvier 1935, 

A. A: S., 1935, p. 145. 

το Lettre collective de l'épiscopat français, 18 septembre 1908. 
Cet article, étant stictement un comment£sire du Code 

ne comporte pas de bibliographie spéciale. ΠῚ est le résumé 
de la seconde partie de notre livre La question scolaire et les 
principes théologiques. Aux études indiquées dans l’art. 
ÉcoLE, t. αν, col, 2091, on ajoutera le volunie récent de 

S. Ém. le cardinal Verdier, La question scolaire, Paris, 1934. 

A. MICHEL. 

SCOLASTIQUE. (1 scolastique n’est pas 
qu'une simple méthode; c’est la philosophie même 
qu'on enseignait dans les écoles chrétiennes du Moyen 
Age, » Dictionnaire pratique des connaissances reli- 
gieuses, t. vi, col. 254. Cette affirmation, exacte en ce 

qui concerne la philosophie d’une époque déterminée, 
est nécessairement trop exclusive dès qu’il s’agit d’en- 
visager la philosophie comme ancilla theologiæ, telle 
qu’elle s'est manifestée bien longtemps avant le Moyen 
Age. L'esprit humain, en effet, ne s’est pas contenté de 

recevoir de l'Église les vérités révélées, il a voulu en 
pénétrer le sens et en fournir des exposés qui, s’ils ne 
dissipent pas l’obscurité essentielle au mystère, du 
moins en éliminent la contradiction. On doit donc dire 
que la scolastique est essentiellement une méthode de 
spéculation théologique et philosophique visant à la 
pénétration rationnelle et à la systématisation des 
vérités révélées, à l’aide des concepts philosophiques. 
C'est la /ides quærens inlellectum de saint Anselme, 
dont il ne serait pas difficile de trouver des antécédents 
chez saint Augustin, Cf. É. Gilson, Introduction à l'étude 

de saint Augustin, Paris, 1929, p. 37. 

Cette méthode de spéculation ne date pas du Χαμ" 
siècle, on la trouve déjà à l’époque patristique et elle se 
prolonge après le Moyen Age dans les temps modernes, 
pour refleurir, avec plus de vigueur que jamais, aux 
xIXC et xx° siècles. I. La scolastique à l’époque 
patristique, 11. L'époque médiévale (col. 1695). 
11. Les temps modernes (col. 1715). IV. La néo- 
scolastique (col, 1725), Dans notre exposé, de toute 
évidence, il ne s’agit que de tracer les lignes d’un 

cadre très général, dont la généralité même nous in- 

terdit de descendre dans les particularités. 
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I. LA PRÉSCOLASTIQUE DE L'ÉPOQUE PATRISTIQUE. 

— La méthode de pénétration rationnelle et de systé- 
matisation des vérités révélées est, avons-nous dit, 

aussi ancienne que la réflexion dans l’Église. Il faut 
l’envisager : 1° En Orient. 2° En Occident. 

1° En Orient. — Les apologistes, particulièrement 
saint Justin, saint Irénée, les Cappadociens et saint 
Cyrille d'Alexandrie ont donné des essais de pénétra- 
tion rationnelle des vérités révélées à l’aide des con- 
cepts de la philosophie grecque, d’allure platonisante, 
vulgarisée à cette époque. Voir ici PLATONISME DES 
PÈRES, t. XII, Col. 2302 sq. 

Le Ilepi ἀρχῶν d’Origène est le premier essai de sys- 
tématisation des vérités révélées. Dans l'introduction, 
il distingue nettement les vérités elles-mêmes trans- 
mises par l’autorité de l’Église et la ratio assertionis, la 
pénétration rationnelle qui est l’œuvre des théologiens. 
P. α., 1. x1, col. 116 sq. Les catéchèses de Cyrille de 
Jérusalem constituent, elles aussi, une présentation 
systématique de la doctrine révélée. Il en est de même 
de la Θείων δογμάτων ἐπιτομή de Théodoret, laquelle 
se trouve au I. V de la αἱρετικῆς χακομυθίας ἐπιτομή, 
Ρ.α., τοῦ Χ ΧΧΗΙ, col. 439 sq. Enfin les écrits del’Aréo- 
pagite, De hierarchia cælesli, De ecclesiastica hierar- 
chia, De divinis nominibus, De mystica theologia, sont 
des fragments d’une dogmatique systématisée, à base 
de”philosophie néoplatonicienne. 

Toutefois, à tous ces essais manquait un élément 
caractéristique de la scolastique médiévale, r’utilisation 
systématique de la dialectique aristotélicienne. Sans 
doute, on peut relever quelques traces aristotéliciennes 
chez Clément d’Alexandrie, dans les écrivains de 
l’école d'Alexandrie et chez saint Basile, mais l’abus 
que Théodote le monarchien et les anoméens Aétius et 
Eunomius avaient fait de la dialectique aristotéli- 
cienne avait jeté le discrédit sur l’œuvre du Stagirite. 
Les tendances de l’école théologique d’Antioche 
avaient une certaine affinité d'élection avec l’aristo- 
télisme. C’est ainsi que les opuscules longtemps attri- 
bués à saint Justin, Quæstiones el responsiones ad 

orthodoxos, Quæstliones gentilium ad christianos, et 
Confutatio dogmaltum Aristotelis emploient la dialec- 
tique aristotélicienne de telle façon qu'on croirait lire 
un scolastique du x siècle. Voir M. Grabmann, Ge- 
schichte der scholastischen Methode, Fribourg-en-B., t.1, 
1909, p. 94. 

Les controverses christologiques exigeaient la préci- 
sion des concepts de nature et de personne; elles eu- 
rent pour effet de ramener les théologiens à Aristote 
qui avait au moins ébauché la définition et les rapports 
de ces concepts. On constate ce fait dans les quatre 
opuscules pseudo-justiniens déjà cités et qui sont 
œuvre du ve siècle; voir également HYPOSTASE, t. VII, 
col. 385-393 et HYPOSTATIQUE ({ Union), col. 462-478. 
Ibas, qui traduisit Théodore de Mopsueste en syriaque, 
traduisit aussi des écrits d’Aristote. Cf. A. Baumstark, 

Arisloteles bei den Syrern, t. 1, p. 140 sq. Philopon dans 
le Περὶ ἑνώσεως établit le trithéisme trinitaire et le 
monophysisme christologique en se servant des con- 
cepts aristotéliciens de nature et d’individuation. Sur 
le Διαιτητὴς ἣ περὶ ἑνώσεως, voir ici t. var, col. 835, 
où l’on trouvera d’autres indications utiles et le résumé 
de l’enseignement théologique de Philopon, col. 838. 

Philoxène de Mabboug donne un traité complet de 
dogmatique spéculative dans son Traclaltus de Trini- 
late el incarnatione, publié dans Corp. script. christ. 
orient., Script. syri, 110 série, t. XXvII. Au point de vue 
christologique, il convient de rappeler également le 
De uno ex Trinitate incarnato et passo, dans la Biblio- 
theca orientalis d'Assémani, t. 11, p. 27 sq., et différents 
ouvrages de polémiques antinestorienne et antieuty- 
chienne; voir ici t. x11, col. 1517-1519. Dans le De 

Trinilale et incarnalione, on lit cette phrase qui traduit 



1693 

bien la pensée scolastique de l’auteur : Ea quæ sunt 
fidei debent per scientiam distingui et declarari, p. 81. 

Léonce de Byzance est le type du théologien aristo- 
télicien utilisant la philosophie pour expliquer le 
dogme d’une façon orthodoxe. Voir ici t. IX, sur sa 
philosophie, col. 404-408, et sur les applications chris- 
tologiques de cette philosophie, col. 408-414. L’aris- 
totélisme de Léonce est fortement teinté d’un plato- 
nisme, qui continue celui des commentaires d’Aristote 
par le philosophe Proclus. Et cette remarque vaut pour 
tous les aristotéliciens du Moyen Age. 

Saint Jean Damascène est le premier auteur don- 
nant une synthèse théologique justifiée par les expli- 
cations rationnelles empruntées à la philosophie. Son 
ouvrage capital, IInyh γνώσεως, La source de la con- 
naissance, est divisé en trois parties : les deux premières 
constituant une introduction, philosophique et histo- 
rique, la troisième, de beaucoup la plus longue, for- 
mant une dogmatique à peu près complète. La pre- 
mière partie, Κεφάλαια φιλοσοφικά, Chapitres philoso- 
phiques, contient surtout une série de définitions em- 
pruntées aux anciens philosophes, Aristote, Porphyre 
et aux Pères de l’Église qui, même en philosophie, sont 
ses véritables maîtres. Le Damascène considère Ja 
philosophie comme la servante de la philosophie vraie 
dont Jésus-Christ est le docteur. Cette idée vient origi- 
nairement de Philon, mais elle avait été utilisée par 
Clément d'Alexandrie ‘et Grégoire de Nazianze. La 
deuxième partie, Le Livre des hérésies, n’est qu’une 
introduction historique à la théologie. C’est un cata- 
logue de cent trois hérésies ou doctrines fausses. La 
troisième partie, Exposé de la foi orthodoxe, comprend 
cent chapitres, répartis en quatre livres par les Latins. 
L'Exposé de la [οἱ catholique est une explication métho- 
dique du symbole de Nicée-Constantinople, sur le plan 
qu'avait adopté Théodoret dans la Θείων δογμάτων ἐπι- 
τομῇ. Sur la Πυγὴ γνώσεως de Jean Damascène, voir 
t. van, col. 697. Pour la métaphysique du dogme, voir 
col. 709 sq.; pour l'influence exercée par le Damascène 
sur la scolastique occidentale, voir col. 750. 

Théodore Abou-quâra, dans ses opuscules publiés en 
grec, P. G., t. χανε et ceux qui ont été imprimés en 
arabe par E. Bacha, Beyrouth, 1904, présente, au dire 

de son dernier éditeur, « un résumé de la théologie 
catholique et un modèle de la scolastique narsiasite ». 

Photius, dans les Amphilochia, consacre un certain 
nombre de questions, une cinquantaine environ, aux 

problèmes trinitaire et christologique, voir t. ΧΙ, 
col. 1539-1540; il y apparaît, ainsi que dans son Traité 
sur le Saint-Esprit, comme «un représentant de la 
scolastique grecque ». Hergenrôther, Photius, Patriarch 
von Constantinopel.…, t. 111, Ratisbonne, 1869, p. 652. 

Enfin, les chaînes et les florilèges rappellent les 
« sentences » médiévales; ils s'appliquent à préciser la 
terminologie et s’essaient à systématiser les dogmes. 
Voir surtout la Doctrina Patrum de incarnalione Verbi, 

édit. F. Diekamp, Munster-en-W., 1907. 

29 En Occident. — Si Tertullien injurie copieusement 
les philosophes, il les connaissait néanmoins et il utilise 
les concepts philosophiques pour préciser sa pensée 
théologique, par exemple sur la Trinité, où il est le pre- 
mier à proposer la formule {res personæ unius subslan- 
liæ. Adv. Praxteam, c. τι, P. L. (édit. de 1866), €. 11, 

col. 180 BC. Voir sur ces spéculations trinitaires, 
A. d’Alès, La théologie de Tertullien, Paris, 1905, p. 81- 
103. Si Tertullien se plaît, comme dans le De carne 

Christi, ©. V, « à humilier les superbes qui manquent 
de déférence envers Dieu », A. d’Alès, op. cil., p. 35, 

il reconnaît néanmoins le caractère rationnel de la reli- 
gion révélée. « Lorsqu'au lieu de combattre avec les 
hérétiques, il discute avec les infidèles.., Tertullien met 
beaucoup de soin à s'emparer des vérités communes 
sur lesquelles l'accord est fait ou près de se faire entre 
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la foi et le bon sens naturel... Quand il doit proposer 
la donnée chrétienne à ceux qui l’ignorent, Tertullien 
ne s'’entoure pas seulement de témoignages histo- 
riques, il recourt aux précautions oratoires, il atténue 
ce qu'une doctrine si nouvelle peut avoir d’offensant 
pour le sens humain, il insinue que, s’il faut à toute 
religion des postulata, ceux de la religion chrétienne ne 
sont pas les plus durs à admettre. (Son) langage n’est 
pas d’un homme qui veut être cru sans raisons, et cru 
d'autant plus qu’il affirme des choses plus incroyables. » 
A. d’Alès, op. cit., p. 35-36. Pour Tertullien, le chris- 

tianisme est sapientia de schola cæli, De anima, €. 1; 
cf. c. XVI, P. L.,t. 11, col. 688 B; 715 BC. Il cite à plu- 

sieurs reprises Is., vit, 9, Nisi credideritis, non intelli- 
getis (LXX : οὐδὲ μὴ συνῆτε; Vulg.: non permanebitis). 
Οἵ. De baptismo, ὁ. x; Adv. Marcionem. 1. IV, ©. xx, 
RON ΣΤ ENS TCR EXT, ΡΟΣ ἀπ ἀρ Col 619. ΟΣ Ἐν ὅν, 

col. 438 Β; 452 A; 460 A; 532 A. 
Lactance, dans les Znstituliones, reprend la question 

religieuse dans son ensemble : son œuvre est un essai 
de systématisation des vérités révélées, mais vues sur- 
tout du côté moral. «Lactance veut y présenter la reli- 
gion chrétienne comme une véritable sagesse, comme 

une philosophie qui a, sur tous les systèmes précé- 
demment enseignés, de singuliers avantages, en ce 
qu’elle résout d’une manière rapide, franche, certaine, 
ce fameux problème du souverain bien contre lequel 
ont échoué les sages de l’antiquité païenne. » Cf. LAc- 
TANCE, €. VIIT, Col. 2435. 

Hilaire de Poitiers, surtout dans le De Trinitale, 

fait souvent appel aux concepts philosophiques pour 
présenter le dogme trinitaire ou christologique d’une 
facon méthodique et systématique. S’il a mérité le 
surnom d’Athanase de l'Occident, il dépasse certaine- 
ment Athanase pour l’étude philosophique des ques- 
tions agitées et par le caractère personnel de sa pensée. 
Voir ce qu'il dit lui-même, De Trinilate, 1. I, n. 18, 19, 

P. L., t. x, col. 37-39. Sur ses conceptions philoso- 

phiques appliquées à la théologie, voir ici t. vi, 
col. 2419 sq. 

Marius Victorinus composa divers ouvrages sur les 
questions religieuses. De ses traités contre l’arianisme, 
Adversus Arium libri IV, De generatione divini Verbi, 
De homousio recipiendo, saint Jérôme, De viris illust., 
ci, P.L., t. xx, col. 739 B, dit qu'ils sont obscurs et 

que les seuls érudits les comprennent : c’est que préci- 
sément l’auteur réfutait l’arianisme par la philosophie 
néoplatonicienne. A l’instar de Tertullien, Marius Vic- 
torinus écrit que celui qui croit vient à la science, 
Adv. Arium, 1. IV, n. 17, P. L. (édit. 1844), t. vaut, 

col. 1125. 
Avec saint Augustin, nous trouvons, plus fortement 

affirmée, l'importance de la dialectique pour la théo- 
logie. Voir le De doctrina christiana, 1. II, n. 31 sq.. 
P. L.,t. ΧΧΧΙΝ, col. 47 sq. Sur les rapports de la raison 
et de la foi chez saint Augustin, voir ici t. 1, col. 2331 
sq. É. Gilson a bien tracé les grandes lignes de ces 
rapports : « Avant la foi, la raison intervient pour for- 
muler ce qu’il faut croire. Cette première exigence est 
impliquée dans la définition même : credere est cum 
assensione cogilare. De prædeslinatione sanctorum, n. 5, 
P. L., t. ΧΙΑΝ, col. 963. Pour qu’il y ait assentiment 

à ce que l’on pense, il faut d’abord qu’il y ait pensée et 
par conséquent aussi que la raison propose un objet 
défini à notre acceptation. Ce n’est pas tout. Si la foi 
consiste en l’assentiment à un témoignage autorisé, il 

faut connaître ce témoignage et poser les titres de cette 

autorité. En un sens, donc, avant de croire pour com 
prendre il faut comprendre pour croire : ergo intellige ut 

credas, crede ut intelligas. Epist., CXX, €. 1, n. 3, 

t. xxx, COÏ. 453-454 ; Serm., XLIII, C. V1, 0.7, t. XXX VIH, 

col. 257. » Voir ici, t. 1, col. 2338. « Avant la foi, l'in 
telligence dont parle ici Augustin n’est autre que la 
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raison naturelle, déjà travaillée par la grâce de Dieu 
qui la meut et la rappelle à lui, mais sans lumières 
pour comprendre une vérité à laquelle elle n’adhère 
pas encore. Avant la foi, la connaissance humaine ne 
porte donc pas sur le contenu de la foi, mais sur les 
raisons naturelles que nous avons d’y adhérer. Cf. 
Confess., 1 ΝΊΙΣ Ὡς 7; 8,t.-xxxm, col: 722, 723: De 
libero arbitrio, 1. 11, c. 1, n. 5, t. ΧΧΧΙΙ, col. 1342; De 
utilitate credendi, t. xzur, col. 65 sq. Après la foi, l’in- 
tellection porte sur la foi même qui l’illumine et la 
transforme, engendrant par là cette connaissance que 

nous étudierons plus tard sous le nom de sagesse. L’in- 
telligence qui précède relève de l’ordre naturel et 
humain; l'intelligence qui suit est d’ordre surnaturel et 
divin : éntellige ut credas verbum meum, crede ut intelli- 
gas Verbum Dei. » Introduction à l'étude de saint Au- 
gustin, p. 34-35. L'article AUGUSTIN a fait voir les 
diverses applications de ce principe général dans 
la synthèse théologique augustinienne. L'ouvrage 
d'É. Gilson en montre les aspects multiples. Voir sur- 
tout [τὸ partie, p. 31-138. 

Parmi les auteurs dont l'influence est à l’origine de 
la scolastique, il faut encore citer Cassiodore, dont les 

Institutiones fournirent leurs programmes aux écoles 
médiévales. Comme la Doctrina christiana de saint Au- 
gustin, les Znstiluliones proclament « l’union de la 
science sacrée et de la science profane, pour former un 
enseignement complet et véritablement chrétien ». 
Voir ici t. 11, col. 1832. 

Après Augustin une manifestation nouvelle de 
l'usage des concepts philosophiques dans l'exposé sys- 
tématique du dogme se fait jour : les Sentences. On 
étudiera plus loin, voir l’art. SENTENCES, l’origine et le 

développement de cette nouvelle méthode d’exposi- 
tion. Cf. J. de Ghellinck, Le mouvement théologique du 
x11e siècle, p. 75-94. Qu'il suffise ici de citer les noms de 
Prosper d'Aquitaine, avec son Sententiarum ex operi- 
bus 5. Augustini delibalarum liber (392 sentences), 
P. L., t. 11, col. 427-496, et ses Epigrammata ex sen- 
tentiis S. Augustlini (106 morceaux de plusieurs disti- 
ques chacun), col. 497-532; d’Isidore de Séville, avec 

ses trois livres de Sentences, extraites presque toutes 
de saint Augustin et de saint Grégoire, et qui consti- 
tuent un vrai manuel de dogmatique, de morale et 
d’ascétique, Ρ, L., t. LxxxIn, col. 537-738; enfin de 
Taïon de Saragosse, compilateur, lui aussi, de sentences 
tirées de saint Grégoire, P. L., t. LXXX, col. 727-992. 

11. L'ÉPOQUE MÉDIÉVALE. — 71. SCOLASTIQUE 

LATINE. — 1° Transition : Boëce. — Entre l’antiquité 
et le Moyen Age, Boèce forme le trait d'union. Sur les 

ouvrages philosophiques et théologiques de cet auteur, 
voir t. 11, col. 919-920. Dans son œuvre proprement 
philosophique, le De consolatione tient la place d’hon- 
neur. Dans ce traité, où « tout s’inspire d’un néoplato- 
nisme amendé de certaines idées péripatéticiennes, 
avec une teinte de stoïcisme », ici, t. 11, col. 920, on 
voit quelles ressources la religion simplement natu- 
relle peut déjà trouver dans la philosophie. Aussi l’ou- 
vrage a-t-il obtenu, près des scolastiques du Moyen 
Age, un immense succès et a-t-il provoqué de leur part 
d'innombrables traductions, commentaires et imita- 

tions. Mais, là où Boèce prélude plus immédiatement 
à la scolastique postérieure, c’est dans ses cinq opus- 
cules consacrés à la théologie : « L'auteur s’y attache 
de préférence aux mystères dont l'exposé attend l’aide 
de la philosophie. Ainsi a-t-il précisé les rapports de 
la nature et de la personne, à propos de la Trinité 
(opusc. 1, 11, P. L.,t. zx1v, col. 1247-1255, 1299-1302); 

ou au sujet de l’incarnation, dans l’opuscule v (col. 
1337-1354). Il ἃ aussi parlé de la bonté essentielle aux 
substances en tant qu’elles ont l'être, dans l’opuscule 
1, dédié au diacre Jean (le futur pape Jean Ier) 
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phique que théologique. Par contre, le De fide catho- 
lica (opusc.rv, col. 1333-1338) traite surtout de la vérité 
révélée : c’est une rapide esquisse des dogmes fonda- 
mentaux du christianisme. » Sur l’authenticité de cet 
opuscule, voir ici t. 11, col. 920. « L'influence exercée 
par Boèce fut considérable. Dans la manière dont il 
conçoit la théologie, il annonce de loin les travaux des 
scolastiques. Il accepte le dogme, mais il applique 
toutes les ressources d’une froide raison à le prouver 
et à le pénétrer. La foi s'élève ainsi à l'intelligence à 
l’aide de la philosophie, qui bénéficie à son tour des 
lumières de la révélation. Il a fourni aux scolastiques 
plusieurs définitions célèbres, notamment celles de 
béatitude, d’éternité, de providence, de destin (fa- 
lum), ainsi que celles de nature et de personne. 
Boèce est, sans contredit, après Aristote, la plus grande 
autorité des scolastiques du Moyen Age. Tout ce que le 
Moyen Age, avant la moitié du xrr° siècle, avait connu 
d’Aristote, il l’avait lu dans les écrits de Boèce (et ses 
traductions d’Aristote); c’est de l’habile interprète de 

la logique péripatéticienne que la scolastique a tout 
reçu, langue et méthode; c’est l’interprète de Porphyre 
qui a donné le branle aux longues et ardentes que- 
relles du nominalisme et du réalisme. Il a lui-même 
professé sur l’objet de l’intelligence, sur l’universel et 
le particulier, un réalisme modéré, analogue à celui 
que défendra saint Thomas. Boèce, que son caractère 
et sa langue ont, non sans quelque exagération, fait 
appeler le dernier Romain, mérite aussi d’être appelé 
l’iniliateur de la scolastique. » F. Cayré, Précis de patro- 
logie, t. τι, Paris, 1930, p. 217; voir ici t. τὰ, col. 921 

et M. Grabmann, op. cil., t. 1, p. 148-177. 
20 Période des primitifs. — 1. Avant le ΧΙ" siècle. — 

L'âge d’or de la scolastique, qui fut une véritable re- 
naissance de ‘la philosophie antique pénétrée d’un 
esprit chrétien, ne fut pas le fruit spontané de l’acti- 
vité intellectuelle et religieuse de quelques esprits 
supérieurs du xr1re siècle et sans attaches dans le passé. 
Nous avons montré, dans la première partie de ce 
travail, combien profondes et lointaines sont les racines 
de la scolastique. Mais la période que nous appellerons 
la période des primitifs et qui va du vrrre au x1re siècle 
est une longue et lente préparation de l’âge d’or. Trois 
éléments contribuent à la fécondité de cette prépara- 
tion : la conservation par les moines des œuvres des 
Pères, qui fournissent la base doctrinale; l'influence 

persévérante de l’augustinisme, qui maintient le prin- 
cipe de la foi cherchant l'intelligence et de l’intelli- 
gence orientée vers la foi; enfin, élément nouveau qui 
devait revigorer tout l’enseignement du dogme, la 
pénétration de la pensée aristotélicienne dans les 
écoles catholiques. Mais, pour que ces éléments conju- 
gués produisissent pleinement leurs fruits, il fallait de 
plus créer un mouvement en faveur des études : ce fut, 
au 1x? siècle, l’œuvre de Charlemagne; les écoles, ou- 

vertes par lui, sous sa protection et à son exemple, furent 

les vrais points de départ du mouvement scolastique. 
On a dit ici, voir t. 1, col. 1872, comment, du ve au 

ΧΙ siècle, la pénétration de l’aristotélisme avait été 
progressive. Au 1x® siècle, on ne connaît encore d’Aris- 
tote que les traductions par Boèce des Catégories et 
de l’Interprétation (Periherméneias), auxquels il faut 
ajouter la traduction du commentaire de l’!ntroduc- 
lion de Porphyre. Vers 1140, parut la traduction des 
Premiers Analytiques, suivie bientôt de celle des Se- 
conds, des Topiques et des Sophismes, soit tout l’'Orga- 
non d’Aristote. Voir ici t. 1, col. 1872. Sur une méta- 
physique à base augustinienne et dans laquelle règne 
un mélange bizarre et souvent contradictoire d’idées 
platoniciennes et de thèses aristotéliciennes, les au- 

teurs utilisent unanimement l'Organon pour la dialec- 
tique. Voir col. 1873. Cf. M. De Wulf, Histoire de la 

(col. 1311-1314); cet écrit est beaucoup plus philoso- | philosophie médiévale, 5° édit., τ, 1, 1925, p. 26-29. 
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Plusieurs écrivains appartenant à cette époque en- 
core primitive ont grandement contribué au progrès de 
la scolastique. En premier lieu il faut citer Alcuin, 
auxiliaire sinon inspirateur des mesures prises par 
Charlemagne en faveur de l’enseignement. Sur l’in- 
fluence de cet auteur, voir ici t. 1, col. 689. Mais il faut 
peut-être corriger quelque peu l'appréciation trop 
optimiste de Picavet : M. Godefroy Kurth, Les origi- 
nes de la civilisation moderne, 3° édit., t. τι, Bruxelles, 

1892, p. 298, a très bien marqué le caractère de la 
science d’Alcuin : « Son rôle, dit-il, a consisté à main- 

tenir les esprits de son temps au niveau de ceux des 
siècles écoulés. » Alcuin n’est donc pas créateur. C’est 
un esprit aisé qui s’assimile les choses d’une façon 
facile. « Quand on l’a appelé « l’Érasme de son temps », 
il ne faut pas oublier, dit dom Cabrol, que ce temps 
était une époque presque barbare et que la distance 
est grande entre l'humaniste raffiné de Rotterdam au 
modeste et en somme médiocre écolâtre d’York. Il ne 
savait que très peu de grec. Sa connaissance de l’hé- 
breu était plus rudimentaire encore. » L’Angleterre 
chrélienne avant les Normands, Paris, 1909, p. 164; 
cf. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, t. 11, Die 

Karolingerzeit, Leipzig, 1912, p. 134, n. 4. Mais si, en 
introduisant le frivium et le quadrivium à l’école du 
palais, il a répété ce que d’autres ont dit avant lui, 
ses livres sont pourtant un point d’appui pour les ini- 
tiatives suivantes. Cf. Hauréau, Histoire de la philo- 

sophie scolastique, Paris, 1889, p. 267, et Esquisse d’une 
histoire générale et comparée des philosophies médié- 
vales, Paris, 1907, p. 117-127. D'ailleurs sa conception 

même de la science est vraiment originale ; sa méthode 
dialoguée, avec ses répliques à l’emporte-pièce, habitue 
l'esprit à une gymnastique utile; il a le sens des diffé- 
rents aspects d’une question; au point de vue dialec- 
tique, il a préparé la philosophie scolastique en lui 
donnant une méthode. Sur l’activité intellectuelle des 
écoles de la Renaissance carolingienne, voir 

Amann, L'époque carolingienne, Paris, 1938, p. 93-106 
(t. vi de l’Histoire de l’Église, publiée sous la direction 
de A. Fliche et V. Martin). 

Bien que Raban Maur (f 856) manque d'originalité 
et soit plutôt, d’ailleurs dans le meilleur sens du mot, 
un compilateur, voir ici, t. xr11, col. 1609, son nom 
doit prendre place parmi les écrivains qui ont, de loin, 
préparé la scolastique du xrrr° siècle. Son De clericorum 
institutione vise, en adoptant le plan d’études d’AI- 
cuin, à « faire tourner toutes les sciences profanes au 
profit des divines Écritures ». Léon Maître, Les écoles 
épiscopales el monastiques en Occident avant les univer- 
silés, dans les Archives de la France monastique, t. XVI, 
1924, p. 141. De plus, ses deux ouvrages, De universo et 

De anima, préludent aux travaux philosophiques et 
théologiques de la scolastique médiévale. Dans le pre- 
mier, il demeure en dépendance étroite d’Isidore de 
Séville; dans le second, il emprunte presque toute sa 
matière à saint Augustin et à Cassiodore. Mais cette 
dépendance et ces emprunts sont bien la marque carac- 
éristique de Raban Maur. 
Jean Scot ou l’Érigène doit être également signalé. 

Son influence, en effet, sur la pensée occidentale est 

considérable, à la fois en raison de ses traductions de 
Denys l’Aéropagite et par son grand ouvrage en cinq 
livres, De divisione naturæ : synthèse audacieuse et 
puissante qui renferme en son cadre la plupart des 
sujets religieux ou théologiques. Voir ici t. v, col. 410 
sq. Le grand mérite de l'Érigène a été de faire appel à 
la philosophie pour pénétrer le dogme : « L’Écriture, 
l’enseignement ecclésiastique fournissent, sur l’en- 
semble des choses, de leur origine, de leur destinée, de 
leur devenir, un certain nombre de données auxquelles 
il faut absolument se tenir. Ces données, le croyant les 
admet sans discussion, au penseur de les organiser. 
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Empruntant son schéma général à la philosophie néo- 
platonicienne, qui avait si profondément imprégné 
quelques-uns des esprits auxquels il fait le plus con- 
fiance : Augustin, Grégoire de Nysse, pseudo-Denis, 
Maxime, notre théologien va présenter aux médita- 
tions du penseur chrétien le mouvement général qui, 
partant de Dieu, fait venir à l’être l’ensemble de l’uni- 
vers, puis le fait revenir à Celui qui en est la source. » 
É. Amann, op. cil., p. 313-314. Après dom Cappuyns, 
Jean Scot Érigène, Paris, 1933, qui a renouvelé toute la 
question de l'Érigène, É. Amann pense qu’en démon- 

trant que « le De divisione naturæ est essentiellement 
une synthèse théologique partant des données de la foi 
et les systématisant selon un schéma emprunté en 
grande partie au néoplatonisme », on fait tomber 

toutes les fausses interprétations qui ont fait de 
l'Érigène soit un libre-penseur précurseur du pan- 
théisme allemand du xix® siècle, soit un fauteur d’er- 

reurs, comme ce fut le cas au début du xxx siècle lors 
de l’explosion du panthéisme almaricien, quand Hono- 
rius III condamna l’ouvrage au feu. Op. cit., p. 314, 
note. 

On doit noter également les essais d’explication — 
en sens assez divergents — du dogme de l’eucharistie, 
d'une part, dans le sens du réalisme, par Paschase 
Radbert, voir ici : RADBERT (Paschase) de M. Peltier, 
t. xuur, col. 1636-1637 (on y démontre que le réalisme 
de Radbert n’a rien d’exagéré), et le Pascase Radbert, 

Amiens, 1938, du même auteur; d’autre part, dans le 

sens d’un symbolisme mitigé, par Ratramne, De cor- 
pore et sanguine Domini, dont la doctrine est approu- 
vée par Raban Maur, mais sera condamnée ultérieu- 
rement, lors des controverses bérengariennes, par 

Léon IX. Voir ici, t. xu11, col. 1781-1784. 
Le xe siècle, quoi qu’on en ait dit, n’est pas absolu- 

ment stérile pour la préparation de la scolastique pos- 
térieure. Sans doute on n’y trouve pas de véritables 
écrivains, mais « il y a cependant des écoles. Beaucoup 
d’écoles monastiques, fondées au 1x° siècle, ont pu se 
maintenir en dépit des conditions les plus défavora- 
bles, et nombre d’écoles cathédrales les égalent ou les 
dépassent. Celles de France notamment commencent 
à attirer la jeunesse étrangère. On y donne, avec une 
certaine culture classique, une formation dialectique, 
élémentaire, mais bien propre à affiner l'esprit et à 
préparer le renouveau philosophique des siècles sui- 
vants. La théologie, écrit J. de Ghellinck, Le mou- 
vement théologique du Xr7° siècle, Paris, 1914, p. 34, reste 
ce qu’elle était jadis : lecture intelligente de la Bible 
et de quelques saints Pères, connaissance des sym- 
boles, des canons et des cérémonies rituelles..… Le 
XI siècle est beaucoup plus animé, mais reste un siècle 

de transition. » F. Cayré, op. cit., t. 11, p. 381-382. 
2. Le ΧΙ" siècle. — Du point de vue qui nous occupe, 

ce qui caractérise le xr° siècle, c’est d’abord la lutte entre 
dialecticiens et antidialecticiens. « Pour faire admettre 
en fait la légitimité de son entrée sur le terrain des 
sciences sacrées, écrit encore le P. de Ghellinck, la 
dialectique eut à subir, au xr° siècle, une lutte plus 
longue et plus violente qu’auraient pu le faire présager 
les éloges de Raban Maur et d’Alcuin, qui répétaient 
Cassiodore ou Augustin. Les sermons de l’époque, la 
correspondance des écolâtres ou des dignitaires ecclé- 
siastiques, les commentaires des quelques rares exé- 
gètes, voire les chroniques ou les notices d'histoire 
littéraire, trop brèves malheureusement, comme celle 

de Sigebert ou du moine de Malmesbury, nous permet- 
tent de percevoir les échos, parfois bruyants, de ces 
controverses. » Voir les détails dans J. de Ghellinck, 

Dialectique et dogme aux XIe et ΧΙ siècles, dans les 
Mélanges Bäumker, Studien zur Geschichle der Philoso- 
phie, Supplementband der Beiträge, Munich, 1913, 
p. 79-99. L'opposition ne se cantonne pas d’ailleurs 
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en un seul pays : elle se rencontre en Italie, chez 
Pierre Damien, Opusculum de divina omnipotentia, c. v, 
P. L.,t. cxLiv, col. 603; cf. J.-A. Endres, S{udien zur 

Geschichte der Frühscholastik, Die Dialektik im ΧΙ. 
Jahrhundert, et Anselm der Peripatetiker, dans Histo- 

risches Jahrbuch, t. xxXV1, 1913, p. 84-93; en Alsace 
et en Bavière, chez Manegold de Lautenbach, qui 

répète souvent Pierre Damien, Opusculum contra Wol- 
felmum, c. 1, v, P. L.,t. cLv, col. 152, 155; chez Wil- 
leram d’Ebersberg, Expositio Williramni abbatis super 
Cantica canticorum prologus, édit. Seemüller, Wil- 
lirams deutsche Paraphrase des Hohenliedes, dans Quel- 
len und Forschungen zur Sprech-und Kulturgeschichte 
der germanischen Vôlker, t. xxvIr1, Strasbourg, 1878, 

p. 1 et 2; chez Othloh de Saint-Emmeran, Dia- 

logus de tribus quæstionibus, prol. et c. xxx, P. L., 
t. cxLvi, col. 60-62, 89; chez un correspondant de 
Seifrid de Tegersee, qui méconnaît les services que 
peut rendre la philosophie, Epist., vi, dans Pez, The- 
saurus novissimus anecdolorum, t. νὰ, Augsbourg, 1729, 

(Codex diplomatico-historico-epistolaris), pars 19, p. 241- 
242; à Saint-Gall, où Ekkehart VI prélude par son 
poème ironique aux attaques de Damien et de Mane- 
gold, Confutatio rhetorice in facie Ecclesie et sanctorum. 
Item Confulalio dialectice (édit. Dümmler, dans la 

Zeitschrift für deutsches Alterthum, 1869, Neue Folge, 
t. 11, p. 1-73, voir surtout p. 64-65, vers 62-75, etc.); 

en Angleterre, chez Wulfstan de Worcester, voir Guil- 
laume de Malmesbury, Gesla pontificum Anglorum, 
1. IV, dans P. L., L. cLxx1x, col. 1590 A ; en Hongrie, 

où Gérard de Czanad, sans aller aussi loin que Pierre 
Damien, regarde avec indifférence, sinon avec défa- 
veur, les diverses branches du frivium. Voir J. de 
Ghellinck, op. cil., p. 51-53. 

Ce n’était d’ailleurs pas sans raison que s'était pro- 
duite cette opposition antidialecticienne. Chez les 
dialecticiens, en effet, on se livrait à une étude pas- 

sionnée de la logique aristotélicienne, et l’on tentait 
résolument, d’une façon souvent fâcheuse, une appli- 
cation de l’ordre rationnel à l’ordre révélé. Le courant 
dialecticien est constitué par les maîtres des grandes 
écoles épiscopales de Tours, de Chartres et de Paris : 
Bérenger de Tours, Jean Le Chartrain, médecin 
d'Henri Ier, Roscelin en seront les lumières. Cf. R. 

Heurtevent, Durand de Troarn et les origines de l’hé- 
résie bérengarienne, Paris, 1912, p. 35; P. Mandonnet, 

Polémique averroïste de Siger de Brabant et de saint 
Thomas, dans Revue thomiste, τ. αν, 1896, p. 22 sq.; J.-A, 

Endres, art. cilé, et ἃ. Robert, Les écoles et l’enseigne- 

ment de la théologie au XI1r° siècle, Paris, 1909, p. 83. 

Il ne s’agissait pas seulement de « minuties, qui 

n'avaient rien des mérites d’une étude vraiment philo- 
sophique du dogme », il s’agissait encore et surtout 
« d'abus et d’excès appelant une prompte répression ». 
Quoi qu'il en soit de leur pensée intime, à l’aide d’un 
alqui et d’un ergo, qu'étayait parfois une phrase 
d’Aristote ou d’un de ses commentateurs, ils jetaient 
par-dessus bord la résurrection des corps, la naissance 
virginale du Sauveur, sa résurrection, etc. Le P. de 

Ghellinck à qui nous empruntons ces détails, voir l’ou- 
vrage déjà cité, p. 54, en a donné des exemples frap- 
pants p. 38-41 et en relevant, appendice E, p. 175 sq., 
des « réminiscences de la dialectique de Victorinus 
(avant sa conversion) dans les conflits théologiques du 
ΧΙ et du xrie siècles ». Le grand tumulte bérengarien 

est un produit de cet abus de la dialectique dans les 
doctrines sacrées. Zbid., p. 55-56. 

Heureusement, et c'est la seconde caractéristique 
de cette époque, un certain nombre des champions de 
la foi ont su faire de la dialectique un usage judicieux 
qui, dans le dernier quart du xx siècle, marque «les 
progrès de plus en plus prononcés de la spéculation 
dogmatique orthodoxe et, par suite, la reconnaissance, 
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un peu hésitante parfois, de ses titres de légitimité ». 
J. de Ghellinck, op. cit., p. 56. Dans son Histoire de la 
méthode scolastique, M. Grabmann a tracé, dans leurs 

grandes lignes, les faits de ce mouvement doctrinal de 
la fin du xre siècle. Voir t. τ, p. 215-246. On doit citer 

ici les noms de Lanfranc, d'Yves de Chartres, de Ber- 
nold de Constance, d’Alger de Liège, de Guitmond 
d’Aversa pour terminer par Anselme de Cantorbéry. 
Cf. J. de Ghellinck, op. cit., p. 56-59. 

« Les caractéristiques de la période (fin du xr° siècle) 
se retrouvent dans les productions de l’activité théo- 
logico-philosophique de saint Anselme, avec un relief 
qui nous autorise à les résumer toutes à propos de son 
nom. À l’antagonisme dont les dialecticiens sont vic- 
times, il oppose la spéculation pondérée, orthodoxe, 
non moins qu'approfondie, et tout en s’élevant contre 
les écarts des dialectici moderni (De fide Trinilatis, 
c. 1, πὶ, P. L., t. czLvunr, col. 265, 271), il consacre à 
jamais la légitimité du travail de la raison dans les 
choses de la foi. La place qu'il fait aux raliones neces- 
sariæ dont l’origine et le nom se trouvent dans les 
livres scolaires jutilisés alors, montre comment il 

répond aux préoccupations intellectuelles du moment 
et les chroniqueurs des âges suivants ont soin de nous 
le dire jusqu’en plein χινὸ siècle. Les mérites de son 
enseignement qui lui donnent une place unique entre 
saint Augustin et saint Thomas et que les frontispices 
des grandes éditions de ses œuvres ont consacrée, mar- 
quent une nouvelle étape dans les progrès des études 
sacrées. Il unit la raison et la foi, le raisonnement et la 

tradition. C’est ainsi qu’il couronne d’une gloire qui 
ne connaîtra plus l’oubli et qui rarement sera dépassée, 
si même atteinte, la longue période des belles écoles 
bénédictines. » J. de Ghellinck, op. cil., p. 60. Aussi, 
quelles que soient les divergences qui s’affirment entre 
auteurs pour fixer la portée de ce terme, on peut sous- 
crire au titre que confèrent à Anselme les leçons du 
bréviaire : omnium theologorum, qui sacras lilteras scho- 
lastica methodo tradiderunt, normam cælitus hausisse ex 
ejus libris omnibus apparet. Finale de la troisième leçon 
du second nocturne. 

3. Le XIIe siècle. —- νὰ méthode si fortement mar- 
quée par saint Anselme est pour ainsi dire unanime- 
ment retenue au xrr° siècle. Si la base de la philosophie 
adoptée pour expliquer le dogme est encore augusti- 
nienne, du moins la dialectique est empruntée à l'Or- 
ganon d’Aristote. 

Dès les premières années du xx siècle, le principal 
foyer des études sacrées est à Laon, avec un autre 
Anselme, le « maître des maîtres », comme l’appellent 
Marbode de Rennes, Carmina varia, XxIV, P. L., 

t. cLxx1, col. 1722, et Guibert de Nogent, Ad commen- 

larium in Genesim et De vita sua, 111, 4, P. L., t. GLv1, 

col. 19, 912. Mais nous savons peu de choses de son 
influence : M. De Wulf estime que cette influence fut 
très réelle dans la préparation des écoles d’Abélard et 
de Hugues de Saint-Victor. Op. cit., p. 188-189. Deux 
écoles surtout ont laissé leur empreinte sur la scolas- 
tique du xx siècle et ont préparé l’âge d’or du xnr, 
l’école de Saint-Victor et l’école d’Abélard. 

Nous n'avons pas à reprendre, mème en résumé, ce 
qui a été dit ici même, des deux écoles. Voir HUGUES 

DE SAINT-VICTOR, t. vit, 00]. 257-269, et, sur son in- 

fluence dans l’école victorine et sur les autres théolo- 
giens, col. 297-303; ABÉLARD, t. 1, surtout col. 41-42 

et, sur l’école abélardienne et ses relations avec l'école 

victorine, col. 49-55. Le triomphe de la scolastique est 
certainement dù à l'influence des deux écoles. « Elles 
n’eurent pas à ériger en principe l'introduction de la 
philosophie dans la théologie; c'était déjà fait par 
saint Anselme et, un peu à contre-cœur, par Lanfranc. 
Comme Abélard, Hugues adopta le principe et, dans 
l'application, ils déployèrent le même zèle. Il est faux 
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de tout point que l’école de Saint-Victor, par excès de 
symbolisme mystique, ait enrayé le développement 
scientifique de la foi. Mais, d’une part, c’est bien à 

l'école d'Abélard que sont dus principalement les 
trois perfectionnements essentiels de la nouvelle théo- 
logie : l'idée de condenser, dans une Somme digne de ce 
nom, la synthèse de toute la théologie, l'introduction 
des procédés plus sévères de la dialectique et la fusion 
de l’érudition patristique avec la spéculation ration- 
nelle. » 

« D'autre part, seule, l'école de Saint-Victor eut la 
gloire de sauver la nouvelle méthode mise en grand 
péril par les témérités doctrinales d’Abélard. L'hétéro- 
doxie du novateur, dit Harnack, « discrédita la science, 

« à tel point que les théologiens de la génération sui- 
« vante eurent une position difficile. Ainsi peu s’en fallut 
« que la condamnation ne fût prononcée contre les Sen- 
« tences de Pierre Lombard ».. Sans parler du fougueux 
Gauthier de Saint-Victor, auteur du pamphlet Contre 
les quatre labyrinthes de France (Abélard, Gilbert de 
La Porrée, Pierre Lombard et Pierre de Poitiers; cf. 
P. L.,t. crc, col. 1129 sq.), les meilleurs esprits, comme 

Guibert de Nogent, Guillaume de Saint-Thierry, saint 
Bernard étaient effrayés des méthodes nouvelles. 
Étienne de Tournay lançait de terribles accusations 
« contre ces faiseurs de nouvelles Sommes ». Il fallut la 
parfaite orthodoxie de l’école de Saint-Victor et toute 
sa prudente modération dans l’usage du nouveau sys- 
tème, pour faire oublier que ses premiers promoteurs 
se nommaient Scot Érigène, Bérenger, Abélard, pour 

rassurer les croyants alarmés et acclimater la nouvelle 
théologie dans les écoles catholiques. Harnack a pro- 
clamé Hugues de Saint-Victor « le plus influent des 
« théologiens du ΧΙ siècle », parce que, plus qu'aucun 
autre, il contribua à faire la fusion des deux tendances 
en lutte, l’orthodoxie dogmatique et la science philo- 
sophique. » E. Portalié, art. ABÉLARD (École théolo- 
gique d’), t. 1, col. 54-55. Cf. Harnack, Lehrbuch der 
Dogmengeschichte, t. 111 (édit. de 1909), p. 532. Parmi 
les disciples de Gilbert de La Porrée, il convient de 
citer Raoul l’Ardent, dont le Speculum universale tente 
une systématisation des données théologiques, en 
transposant la terminologie philosophique dans les 
matières théologiques. 

Le nom de saint Bernard vient d’être prononcé 
parmi les adversaires des « dialecticiens ». Bernard 
appartient, en effet, à l’école des mystiques et c’est 
dans la contemplation, beaucoup plus que dans la 
philosophie, qu’il puise sa science. Sans doute, il ne 
méprise pas la science, mais il pourchasse ceux qui y 
cherchent une matière à orgueil, qui veulent la vendre 
et en faire un vil commerce; il approuve au contraire 
ceux qui, par elle, veulent faire du bien aux autres ou 

veulent s’édifier eux-mêmes. In Cant. Cant., serm. 

XXXVI, ἢ. 3, P. L., t. CLXxXxII1, 60]. 968 D. Sur les prin- 

cipes et la méthode de Bernard, voir ici t. 11, col. 761- 

763. Toutefois, par son mysticisme même, saint Ber- 
nard a exercé une heureuse influence sur la scolas- 
tique. M. Grabmann fait observer qu’il y a, non opposi- 
tion, mais corrélation entre la mystique et la scolas- 
tique. La seconde trouve dans la première de sérieux 
avantages, en ce qui touche la théologie : elle fournit 
aux entraînements de la dialectique un heureux con- 
trepoids; ses lumières éclairent le problème capital 
des rapports de la science et de la foi; elle maintient 
les données traditionnelles sans lesquelles la théologie 
deviendrait science purement humaine; enfin elle cor- 

rige l’abstraction et l’aridité de la méthode scolastique. 
Cf. M. Grabmann, Geschichte der scholastischen Methode, 
€. 11, p. 94-100. C’est ainsi que, dans sa lutte contre Abé- 
lard, il dénonce surtout l’abus de la méthode spécula- 

tive qui forme le caractère et le péril de la théologie 
abélardienne. 
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Ce sont les mêmes abus de la même méthode qui 
entrainent, au début du xrr siècle, plusieurs auteurs de 
grand talent dans l’erreur : Guillaume de Champeaux 
avec son rigide réalisme, Roscelin dont le nomina- 
lisme impliquait, dans la Trinité, une sorte de tri- 
théisme, et surtout Gilbert de La Porrée, dont les 

applications malheureuses de la métaphysique à la 
théologie entrainaient les erreurs anathématisées au 
concile de Reims (1148). Voir ici t. vi, col. 1976; 
t. x, col. 2913; t. vi, col. 1352. La célèbre querelle 

des universaux ne s’expliquerait-elle pas elle-même 
surtout par l'abus de la dialectique? 

Néanmoins certains dialecticiens défendent la dia- 
lectique contre ses propres excès : Jean de Salisbury 
pourchasse les « verbalistes ergoteurs », Alain de Lille 
parle dans le même sens. Alain paraît à un moment où 
des événements décisifs vont brusquer l’essor de la sco- 
lastique. La période dont il relève aura du moins eu le 
mérite de préparer cet essor. 

Ainsi donc, au Χατὸ siècle, l’influence de la scolasti- 

que est déjà considérable. Depuis Abélard, la méthode 
« triadique » est devenue générale : exposé du contre, 
du pour et solution. Le fondement demeure l’interpré- 
tation littérale des Écritures et des Pères; mais, depuis 
Lanfranc et saint Anselme, s’est introduite, d’une 

façon normale, la méthode apologétique, c’est-à-dire 
la scolastique elle-même consistant, le dogme une fois 
fixé, à le démontrer par la raison ou du moins à en 

montrer l’aspect rationnel : « Les théologiens s’em- 
ploient à couler les données des Écritures dans un 
moule syllogistique, ou bien ils soumettent les con- 
cepts dogmatiques et les formules qui les expriment au 
jeu des catégories dialectiques, ou encore ils classent 
les arguments en probables et nécessaires. » M. De 
Wulf, op. cit., τ. 1, p.186; cf. 1. de Ghellinck, Dialectique 

et dogme au X°-X7I1e siècle. 
Il est étonnant que l’auteur qui a exercé la plus 

grande influence sur les scolastiques postérieurs, 
Pierre Lombard, ait si peu subi l’influence de cette 

dialectique. Pierre Lombard est un esprit modéré; les 
arguments d'autorité passent chez lui au premier 
plan et «il ne recourt aux notions philosophiques que 
dans la mesure où elles peuvent devenir un instrument 
au service du dogme ». M. De Wulf, op. cit., p. 193. Les 
abrégés et les commentaires du Maître des Sentences 
apparaissent dans la seconde moitié du xx siècle; au 
xire siècle c’est par centaines qu’on compte les com- 
mentaires de son œuvre. 

3° L’apogée de la scolastique.— 1. La tendance augus- 
tinienne du début du ΧΙ115 siècle. — Le xrme siècle mar- 
que l’apogée de la scolastique par l’adaptation de 
l’aristotélisme à l'exposition du dogme. Toutefois 
cette adaptation ne s’est faite que progressivement. La 
première moitié du xx siècle a vu se développer une 
direction de philosophie scolastique s’inspirant, tout 
au moins partiellement, des principes de l’augusti- 
nisme. Cf. Fr. Ehrle, Der Augustinismus und Aristote- 
lismus in der Scholastik gegen Ende des X111. Jahrhun- 
derts, dans Arch. für Lit. und Kirchengeschichle des 
M. A., 1889, p. 603-635. Ce développement a été 
établi ici, €. 1, col. 2503-2506. Toutefois la dénomina- 
tion d’augustinisme ne doit être retenue qu'avec d’ex- 
presses réserves en raison des doctrines étrangères aux 

enseignements authentiques de saint Augustin qui se 

rencontrent dans ce mouvement. Cf. M. De Wulf, op. 
cit.,t. 1, p. 319. Celui-ci subit, en effet, l'influence des 

Arabes, dont la spéculation était éclectique et qui, 

notamment Avicenne, faisaient une part très large aux 

doctrines platoniciennes. Cf. É. Gilson, Pourquoi saint 
Thomas a critiqué saint Augustin, Paris, 1927. Un cer 

tain nombre de théologiens pourraient être cités ici, 
reflétant cette tendance encore peu précise dans la sco 
lastique : Guillaume d'Auxerre, Robert de Courson, 
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Simon de Tournay, Étienne Langton, Pierre de Capoue, 
Pierre de Grève, Robert Sorbon. Cf. M. Grabmann, 
Geschichte des schol. Methode, t. τι, 2° partie, c. vir et 

vi. Mais le plus représentatif est à coup sûr Guil- 
laume d'Auvergne (f 1240) qui, tout en tirant parti de 
la philosophie arabe et juive (Algazel et Maïmonide) 
et retenant le meiileur du platonisme, sait combattre 
leurs erreurs, s'opposer au catharisme régnant et 
combattre l’astrologie et les superstitions. Voir icit. vi, 
col. 1967-1976; M. De Wulf, op. cit., t. 1, p. 323-328; 
M. Baumgartner, Die Erkenninisslehre des W. von A., 
Munster, 1893. 

2. Introduclion de l’aristotélisme arabe et juif. — 
Toutefois l'influence arabe sur la scolastique fut bien 
plus considérable en ce qui concerne l’introduction en 
Europe d’une grande partie de l’œuvre aristotéli- 
cienne. Les Arabes considéraient Aristote comme le 
philosophe par excellence : ils lui empruntent « la con- 
ception de la science, la valeur de l'observation des 

faits et une foule de doctrines spéciales où les scolas- 
tiques les prendront pour guides ». Malheureusement, 
ils « se servaient de textes aristotéliciens défectueux..., 
ils interprétaient volontiers Aristote à travers les com- 
mentateurs grecs: ils transformaient des doctrines en 

forçant des textes demeurés vagues chez Aristote, 

notamment celles relatives à l’intellect humain. Sur- 
tout ils additionnaient leur aristotélisme d’éléments 
néoplatoniciens tels que les doctrines de l’émanation 
et de l’extase, si bien qu’au jour où la scolastique 
étudiera la philosophie arabe, elle recevra, par son 
canal, de nouvelles infiltrations néoplatoniciennes. » 
M. De Wulf, op. cil., t. τ, p. 208. En effet, les théolo- 
giens syriens, tant monophysites que nestoriens, par 
lesquels Juifs et Arabes avaient connu Aristote, inter- 
prétaient ce philosophe d’après les commentaires de 
Proclus. Une des préoccupations principales des phi- 
losophes arabes était de mettre en harmonie leur pen- 
sée philosophique avec le dogme musulman. B. Carra 
de Vaux appelle scolastique musulmane cette tentative 
d’harmoniser la philosophie et le Coran : tentative 
d’autant plus intéressante qu’elle pouvait être, pour 
les philosophes chrétiens, une indication. Cf. B. Carra 
de Vaux, Avicenne, Paris, 1900. 

En Orient, Avicenne est le principal représentant 
de cette « scolastique »; en Occident, c'est Averroës de 
Cordoue, qui s’est appliqué à mettre en honneur Aris- 
tote et à en introduire les doctrines dans la philoso- 
phie. Cf. M. Horten, Die Melaphysik des Averroës, 
Halle, 1912. L'influence d’Averroës sur la pensée chré- 

tienne fut considérable. Voir ici t. 1, col. 1882, 2630. 
La philosophie juive subit l'influence de la spécu- 

lation arabe, en Orient comme en Occident, et fut 
ainsi un des véhicules par lesquels s’exerça, sur la 
théologie médiévale, cette influence. Deux noms méri- 
tent une mention spéciale : Avencebrol (Avicebron, 
Ibn Gabirol) et Maïmonide. Ce dernier est beaucoup 
plus près d’Aristote que les autres auteurs cités; il cor- 
rigea le péripatétisme par les enseignements de la 
Bible et fut très lu par les scolastiques chrétiens. 
Cf. Munck, Mélanges de philosophie juive οἱ arabe, 

Paris, 1859; L.-G. Lévy, Maïmonide, Paris, 1911. 

3. Premières difjicultés. — Le péripatétisme suspect 
des Arabes et des Juifs, malgré les épurations que lui 
avait fait subir à Tolède un certain Gundisalvi (Gun- 
dissalinus) au Χ Τ᾽ siècle, constituait, pour la foi chré- 
tienne, un moyen d'exposition réellement dangereux. 
On a retracé ici, 1.1, col. 1882-1886, les péripéties de 

la lutte engagée tout d’abord contre l’aristotélisme. 

Une première condamnation fut portée en 1210 contre 
la « philosophie naturelle » d’Aristote et les commen- 
taires d’Averroës οἱ d’Avicenne, En 1215, nouvelle 

condamnation en y associant celle des écrits de David 
de Dinant et d’Amaury de Bène. Voir ces mots. Tou- 
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tefois, la condamnation était portée non pas contre 
le principe même de l'exposition scolastique, mais con- 
tre les hérésies que comportait cette exposition en 
fonction d’une philosophie erronée. Le principe demeu- 
rait intact, car Grégoire IX se préoccupa dès 1231 de 
faire expurger l’œuvre d’Aristote. Charlularium Uni- 
versitalis Parisiensis, L. 1, p. 138, 143. Si les trois théo- 
logiens, Guillaume d'Auxerre, Simon d’Authie et 

Étienne de Provins, chargés de mener à bien cette 
œuvre n’y purent parvenir, du moins le principe était 
sauf. 

Les dangers de l'influence arabe se manifestèrent 
surtout quand, en 1255, s’implanta à Paris l’aver- 
roïsme latin avec Siger de Brabant, Boèce de Dacie et 
Bernier de Nivelles. Voir AVERROÏSME, t. 1, col. 2228, et 

surtout Mandonnet, Siger de Brabant, 2° édit., Lou- 

vain, 1908-1909; M. De Wulf, op. cit., €. 11, p. 90-105 et 
ici l’art. SIGER DE BRABANT. La doctrine fondamentale 
est le monopsychisme, ou l'unité de l’intellect humain 
pour l’humanité entière. L’àme individuelle est pure- 
ment sensible et périssable; seule l'âme racique est 
immortelle; mais elle ne contracte avec les individus 
qu'une union accidentelle. Un tel exposé compromet- 
tait gravement la foi en ruinant la personnalité hu- 
maine et en frayant les voies au panthéisme. 

4. Albert le Grand. — Albert travailla à réaliser 
l'œuvre d'adaptation du péripatétisme à la doctrine 
catholique principalement dans le domaine scienti- 
fique. Son vrai titre de gloire, a dit ici-même, t. 1, 
col. 672-673, P. Mandonnet, est « dans la sagacité et 

l'effort qu'il a déployés pour porter à la connaissance 
de la société lettrée du Moyen Age le résumé des con- 
naissances humaines déjà acquises, créer une nouvelle 
et vigoureuse poussée intellectuelle dans son siècle et 
gagner définitivement à Aristote les meilleurs esprits 
de son temps ». En vulgarisant la science d’Aristote, 
après se l'être assimilée, Albert contribuait à vulga- 
riser la philosophie péripatéticienne elle-même. Aux 
yeux de beaucoup, le « naturalisme » de cette philo- 
sophie semblait incompatible avec la foi. Albert sut 
montrer que les difficultés soulevées n'étaient pas 
sans solution et qu'Aristote, comme Platon, pouvait 

être mis au service du Christ. Néanmoins son travail 
d'épuration doctrinale et d'adaptation ne fut pas mené 
à fond : cet honneur devait être réservé à son disciple 
Thomas d’Aquin. D'ailleurs la scolastique d’Albert 
est encore très éclectique : sur bien des points, elle 
s'inspire du néo-platonisme et de l’augustinisme. Cf. 
CI. Bäumker, Witelo, p. 407 sq. Cet éclectisme amène 
parfois, surtout dans la psychologie d’Albert, des 
idées opposées entre elles. A. Schneider, Die Psycho- 
logie Alberts des Grossen nach den Quellen dargestellt, 

dans les Beilräge de Bäumker, t. τν, 1894, p. 2 sq. 
Cf. M. De Wulf, op. cit., t. 1, p. 382-383. 

Albert, tout en introduisant nombre de conceptions 

aristotéliciennes à côté ou à la place des idées philo- 
sophiques courantes, reste encore, en somme, fidèle 
à l’augustinisme traditionnel. Un de ses principaux 
mérites, dans l'impulsion qu’il donna à la pensée sco- 
lastique, fut d'établir plus clairement « les rapports 
entre la science et la foi: leur distinction formelle, 
l'impossibilité de croire et de savoir en même temps 
une même vérité, considérée au même point de vue, 
le rôle préparatoire et persuasif de la science vis-à-vis 
de la foi et l’inaptitude foncière de la raison à démon- 
trer les mystères. A ces éléments de solution proposés 
par Albert, le Docteur angélique n’ajoutera rien d’en- 
tièrement nouveau ». Th. Heitz, Essai historique sur 
les rapports entre la philosophie et la [οἱ..., Paris, 1909, 
p. 144. 

Les auditeurs et successeurs immédiats d'Albert 
dissocièrent le faisceau des doctrines disparates du 
maître : les uns retinrent principalement les doctrines 
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néoplatoniciennes; les autres développèrent les élé- 
ments aristotéliciens et furent tributaires de Thomas 
d'Aquin. Cf. M. De Wulf, op. cit., t. 1, p. 387. On verra 
même, au xv® siècle, à Cologne, se fonder une école 

albertiste pour faire pièce au thomisme. P. Mandonnet, 

art. Albert le Grand, dans le Dict. d'hist. el de géogr. 
écclés., ἃ. τ, col. 1523. 

5. Thomas d'Aquin. — Dès le début de son ensei- 
gnement, saint Thomas d'Aquin marque nettement en 
quel sens il entend orienter la scolastique. Méthodes 
nouvelles, thèses et opinions nouvelles, précisément 
en fonction d’un emploi plus fréquent de la philo- 
sophie aristotélicienne préférée à celle de Platon, dis- 
tinction plus nette d’une part de la philosophie d'avec 
la théologie, d'autre part de la théologie d’avec 
la mystique grâce à un intellectualisme franc mais 
modéré; ainsi s’affirmaient déjà, dès le Commentaire 
sur les Sentences (1252), les traits essentiels du tho- 
misme. Régent des études (1256-1259), après avoir été 
reçu maître en théologie à l’université de Paris, Tho- 

mas donna une vive impulsion à l’enseignement et 
rétablit les disputationes (d’où sont sorties les Quæs- 
tiones disputatæ et les Quodlibeta), qui marquent si 
profondément la méthode scolastique du xrrre siècle. 

Alexandre IV, neveu de Grégoire IX, avait résolu 

de mener à bonne fin l’œuvre d'épuration des écrits 
d’Aristote : il appela à Rome saint Thomas et celui-ci, 
reprenant l'œuvre incomplète de son maître Albert 
se mit à la besogne. Il importait tout d’abord de re- 
chercher le texte primitif d’Aristote. Le dominicain 
Guillaume de Moerbeke, qui savait le grec, en fit une 
traduction très littérale, sans recherche d’élégance. 
Thomas travailla sur ce texte : dans ses Commentaires, 
il va jusqu’à corriger l'œuvre du Philosophe de façon 
non seulement à en enlever tout caractère nocif, mais 
encore à en faire un instrument de compréhension 
pour la foi. Ceci explique que les commentaires de 
Thomas contiennent beaucoup d'idées qui lui sont 
personnelles. Cf. M. De Wulf, op. cit., t. 11, p. 5; M. Grab- 

mann, Les commentaires de saint Thomas d'Aquin sur 
les ouvrages d’Aristote, dans les Annales de l’Institut 
supérieur de philosophie, Louvain, 1914, p. 231-281. 

A mesure que Thomas avance dans sa carrière théo- 
logique, sa pensée se précise et, partant, ses explica- 
tions et ses opinions se modifient parfois. Sur plusieurs 
points, jeune professeur, il reste fidèle à l’augustinisme 
traditionnel; mais, à mesure que sa pensée évolue, ses 
opinions reflètent de plus en plus un aristotélisme 
christianisé. A titre d’exemple, on peut proposer la 
question de l’unité d’être substantiel dans le Christ : 
dans le Commentaire sur les Sentences, saint Thomas 
admet cette unité à titre de simple opinion; dans la 
Somme théologique, il qualifie d’hérésies les opinions 
contraires. D’autres fois, un enseignement, proposé 
d’abord avec hésitation, se précise graduellement jus- 
qu’à la formule définitive : ainsi l’acte spécifique de la 
béatitude est dégagé de plus en plus de ses éléments 
affectifs pour être fixé exclusivement dans un acte 
d'intelligence. Le Commentaire est le premier anneau 
d’une chaîne dont la Somme théologique et le Compen- 
dium theologiæ sont les derniers : la Somme contre les 
gentils, les Questions (disputées et quodlibétales) en 
sont des anneaux intermédiaires. 

La Somme contre les gentils offre un genre parti- 
culier de scolastique, c’est-à-dire l’adaptation aux 
dogmes de la démonstration rationnelle. Il s’agit, dans 
cette grande œuvre apologétique, d'amener peu à peu 
l'incroyant à confesser les dogmes chrétiens. Pour l’y 
conduire, Thomas expose d’abord les vérités que la 
raison peut découvrir par ses seules lumières natu- 
relles, mais que la révélation confirme et dont elle 
facilite la connaissance. Pour s'élever aux vérités 
supérieures, il commence (1. III, fin) par celles qui, 
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relevant de l'ordre moral, sont plus accessibles : les 
grands mystères sont renvoyés en fin de l'ouvrage. 
Exposant les vérités naturelles, Thomas recourt à des 
démonstrations proprement dites. Pour les autres, il 
entend simplement démontrer leur caractère non con- 
tradictoire : un essai de démonstration positive, utile 
peut-être ad fidelium exercitium et solalium, serait dan- 
gereux pour des adversaires qui en souligneraient l’in- 
suffisance. Ainsi Thomas corrige prudemment l'excès 
de rationalisation des dogmes dans lequel étaient tom- 
bés certains auteurs du Χαμ siècle, notamment Ri- 

chard de Saint-Victor; voir ici t. x11, col. 2691 sq. Cet 

excès écarté, il reste vrai de dire avec M. Grabmann 
qu'ici Thomas «explore à fond les rapports harmonieux 
de la nature et du surnaturel, de la raison et de la foi. 

Ce qui donne à la Somme contre les gentils un charme 
tout à fait particulier et lui fait produire l'impression 
d’une pensée puissamment cohérente et parfaite, c’est 
que les idées et les démonstrations y sont tirées ou 
déduites de grandes vérités, de principes ou de notions 
fondamentales d'ordre métaphysique, auxquels on est 
sans cesse ramené et qui commandent ou soutiennent 
l’ensemble, comme la charpente soutient l'édifice. » 
M. Grabmann, Introduction à la Somme théologique de 

saint Thomas, trad. Vansteenberghe, Paris, 1925, p. 43. 
La même conception « scolastique » a présidé à la 

rédaction des écrits exégétiques de saint Thomas. Une 
fois le sens littéral dégagé, « il cherche à résoudre, 
appuyé sur la tradition et aidé de la raison, les diffi- 
cultés que la « lettre » soulève et surtout — c’est à cela 
que tendent principalement les difficultés et les solu- 
tions — à en montrer la valeur de vérité en fonction 
d’une conception générale de Dieu et des créatures en 
regard de la vie humaine ». P. Synave, Les commen- 
aires scripturaires de saint Thomas d'Aquin, dans La 
vie spirituelle, t. ναι, 1923, p. 457. Les opinions dis- 
cutables des Pères sont toujours interprétées dans un 
sens favorable à la foi. 

Mais c’est la Somme théologique qui fournit la plus 
belle synthèse de la pensée et de la méthode scolasti- 
ques du grand docteur. Sans doute le principal motif 
qui le dirigea en cette entreprise fut de donner un 
enseignement clair et précis, néanmoins on y trouve 
aussi le désir de faire bénéficier la théologie des qua- 
lités de l’aristotélisme. C’est ainsi que les vues méta- 
physiques les plus hautes lient solidement chaque par- 
Lie et leurs éléments les plus divers. Cf. M. Grabmann, 
op. cit., p. 73-134. Méthode analytique et méthode 
synthétique s’allient ici dans une harmonie parfaite. 
Voir ici P. Mandonnet, art. FRÈRES PRÊCHEURS, t. VI, 
col. 878-879. 

6. Autour de saint Thomas d'Aquin. — Sous ce titre 
signalons trois tendances principales qui se sont déve- 
loppées au xr11° siècle soit parallèlement au thomisme, 
soit en fonction du thomisme, soit surtout contre lui, 

a) Parallèlement au thomisme, l’augustinisme con- 
serve ses défenseurs. On en a déjà nommé quelques- 
uns du début du siècle. Mais l’école franciscaine doit 
être ici expressément signalée, surtout avec Alexandre 
de Halès et saint Bonaventure. 

Alexandre se rattache à la lignée de saint Augustin, 
de saint Anselme et de Hugues de Saint-Victor. Augus- 
tinien par la doctrine de l’illumination, il distingue 
néanmoins fort bien théologie et philosophie que 
cependant il coordonne plus qu’il ne les sépare. Sa 
spéculation est dominée par l’idée du bien. C’est en ce 
sens qu'est orientée sa scolastique. 
Éminemment mystique, saint Bonaventure s’aflirme 

vrai disciple d’Augustin et des Victorins; mais il reste 
néanmoins, dans toute la force du terme, un penseur 

et un philosophe, et il sut imprimer à la scolastique du 
x siècle, une impulsion d’un genre spécial. É. Gilson 
a publié une étude, La philosophie de saint Bonaven- 
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ture, Paris, 1924 (coll. Études de philosophie médiévale, 
t.1v), qui remplace la plupart des études antérieures sur 
ce sujet. Bonaventure n’a pas traité les problèmes phi- 
losophiques indépendamment de la théologie, mais les 
a abordés en philosophe, soucieux de les expliquer 
par des principes de leur ordre, sans perdre de vue 
cependant l’ordre supérieur de la grâce : « Le principal 
problème qui se posait de son temps est celui de la 
connaissance, inséparable d’un autre, non moins im- 
portant pour un chrétien, celui des rapports de la 
raison et de la foi. L'’aristotélisme précisément appor- 
tait une doctrine de la connaissance qui n'’incluait 
aucune action de principes surnaturels. Saint Thomas 
fit sa part à cette philosophie naturaliste en distin- 
guant avec soin les deux ordres de la nature et de la 
grâce, la raison et la foi. Saint Bonaventure jugeait 
dangereux une telle concession : il admit la distinction 
des deux ordres en principe, à titre de possibilité; mais 
il la condamnait dans le fait comme une dérogation 
à la volonté de Dieu qui impose à l’homme l’ordre sur- 
naturel. » F. Cayré, op. cit., t. 11, p. 502-503. 

D'accord avec saint Thomas pour reconnaître à la 
raison un rôle d'explication par rapport aux vérités 
de la foi, Bonaventure s’en sépare donc sur le rôle que 

la raison doit avoir dans l'explication de la nature. 
Il ne nie pas la possibilité de ce rôle; il en nie, pour le 
chrétien, la légitimité. Cf. É. Gilson, op. cit., p. 94- 
114. Ainsi la philosophie prend chez Bonaventure une 
allure mystique prononcée. Toute sa scolastique est 
imprégnée de cette tendance : elle fixe, au xx siècle, 

l’augustinisme franciscain. 
La thèse capitale de cette scolastique est l’exempla- 

risme divin, « l'essence même de la métaphysique », 
comme dit É. Gilson, op. cit., p. 157. Cette thèse veut 
en partie exclure l’aristotélisme et surtout donner du 
monde une explication plus complète; elle utilise les 
ressources de la raison et de la foi, en considérant les 
êtres créés, moins en eux-mêmes que dans les idées 
divines qui en sont l’exemplaire. Cf. J.-M. Bissen, 
L'exemplarisme divin selon saint Bonaventure, Paris, 

1929, dans Études de philosophie médiévale, t. 1x. 

Il est impossible d'aborder, même rapidement, tous 
les aspects de la scolastique bonaventurienne : du 
moins doit-on indiquer ce qui en constitue, semble- 
t-il, l'explication dernière : l’illumination divine, con- 

tuitus, qui est tout d’abord une connaissance indirecte 
de Dieu, fondée sur le concours divin spécial qui assure 
à notre connaissance des premiers principes une certi- 
tude nécessaire, mais qui est davantage encore, en tant 

qu’elle croit défendre, contre le thomisme naissant, le 

centre même de la vie spirituelle, en situant dans l'in- 
tuition des premiers principes une certitude « divine », 
fondement de la foi elle-même et de la certitude surna- 
turelle. Voir sur ce point Bissen et Τὰ. Gilson, complé- 
tant et corrigeant l'interprétation de M. De Wulf, op. 
cil., πὸ p.352. 

Chez les dominicains, une scolastique néo-platoni- 
sante se développe parallèlement au thomisme sans 
hostilité toutefois au thomisme naissant. On la ratta- 
che ordinairement à Albert le Grand, voir ci-dessus, et 
surtout à Guillaume de Moerbeke (f 1286), avec les 
noms d'Hugues de Strasbourg (} 1268), d'Ulrich de 
Strasbourg (+ 1277) et de Thierry de Fribourg. Cf. M. De 

Wulf, op. cit., t. 11, Ὁ. 113-117. 
b) L'influence de saint Thomas s'exerce particuliè- 

rement dans l’ordre de Saint-Dominique. Elle se mani- 
feste surtout par la réaction qui se produisit dans les 
fameux « correcloires » dirigés contre le pseudo-correc- 
toire (corruplorium) de Guillaume de La Mare. Voir ci- 

après. Les noms de Richard Clapwell, de Jean Quidôrt, 

de Gilles de Lessines sont les plus connus parmi ces 
défenseurs de la scolastique thomiste. Cf. P. Glorieux, 
Les premières polémiques thomistes : 1. Lee Correclorium 
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corruplorii » « Quare », Kaïn, 1927; M. Grabmann, Le 
« Correclorium corruptorii » du dominicain Johannes 
Quidort de Paris, dans Revue néo-scolastique, 1912, 

p. 404-418. Sur Jean Quidort, voir ici €. vint, col. S40- 
841; sur Gilles de Lessines, voir M. De Wulf, op. cil., 

tr, D: 43: 
Un thomisme sincère, mais hésitant, se retrouve 

dans le fondateur de l’école égidienne. Gilles de Rome 
essaie de mettre d'accord la pensée de Thomas et 
d’Augustin : ce qui l'amène à des concessions regret- 
tables aux adversaires de l’Aquinate. Cf. K. Werner, Der 
Augustlinismus des späleren Millelalters, Vienne, 1883, 
eticit. vi, col. 1358-1365. 

Plus mélangée encore se retrouve l'influence de 
saint Thomas chez Henri de Gand et Godefroy de 
Fontaines. Le premier « s'attache, dans le répertoire 
scolastique, à quelques questions préférées. qu'il em- 
prunte plus volontiers à la métaphysique et à la psy- 
chologie. On l’a appelé un augustinien. Il est bien 
plutôt un péripatéticien éclectique. 11 reprend un bloc 
de théories en vogue dans l’ancienne scolastique, leur 
donne un tour propre et les adapte au reste de sa 
scolastique. Certaines théories thomistes l’ont vive- 
ment impressionné, par exemple l’unité des formes, et 
bien qu’il ne partage pas toutes les vues du maître 
dominicain, il s’est abstenu de prendre position, dans 
les intrigues dirigées contre lui ». M. De Wulf, op. cit, 
t. 11, p. 55-56. 

Godefroïid de Fontaines (ἡ vers 1306), adversaire 
résolu des dominicains, fait un éloge superbe de saint 
Thomas philosophe. Toutefois son thomisme est éclec- 
tique et nuancé. Cf. M. De Wulf, op. cit., p. 52; Études 
sur... G. de Fontaines, Louvain, 1904; A. Pelzer, Gode- 
froid de Fontaines, dans Revue néo-scolastique, 1913. 

c) L'opposilion au thomisme fut très vive vers 1270. 
Voir ici AUGUSTINISME, t. 1, col. 2506-2514, et A. d’Alès, 

art. Thomisme dans Dict. apol. de la foi cath., €. 1v, 
col. 1675-1680. Sans former une école augustinienne 
à proprement parler, les premiers théologiens domi- 
nicains, avons-nous dit, avaient été des augustiniens 
au sens large. Cf. ici P. Mandonnet, art. FRÈRES PRÈ- 
cHEURS (La théologie dans l’ordre des), t. νι, col. 869- 

871; R. Martin, Quelques « Premiers » maîtres domini- 
cains, dans Revue des sciences phil. et théol., t. 1x, 1920, 
p. 556-580. L'université d'Oxford devait fournir 
Robert de Kilwardby (f 1279), archevêque de Cantor- 
béry (1272-1278), puis cardinal. ἃ Paris, l’évêque 
Étienne Tempier condamnait, le 7 mars 1277, une 

vingtaine de propositions thomistes; quelques jours 
plus tard, Kilwardby frappait une trentaine de pro- 
positions dont quelques-unes thomistes. Le successeur 
de Kilwardby, le franciscain Peckam, disciple de saint 
Bonaventure, montra la même rigueur à l'égard de 
saint Thomas qu'il avait déjà combattu à Paris. Tout 
ceci n’est d’ailleurs qu'un épisode de la lutte engagée 
entre les deux ordres, dominicain et franciscain, dans 
les écoles de théologie. Vers 1278, un autre disciple de 
saint Bonaventure, Guillaume de La Mare dressait 
son fameux catalogue d'erreurs thomistes dans le 
Correclorium que les dominicains qualifièrent ensuite 
de Corruptorium. 

La canonisation de saint Thomas (1323) marque la 
fin de la grande offensive franciscaine contre la scolas- 
tique thomiste., L'acte d’Étienne Tempier fut retiré 
en 1324 par son successeur Étienne de Bourret. Mais 
l'école franciscaine garda sa direction. 

7. Duns Scol. — Le théologien de l’ordre qui a le 
mieux incarné les tendances de la scolastique francis- 
caine depuis la fin du xx siècle est Duns Scot. 

Scot est l’initiateur d’une scolastique. Cette sco- 
lastique a été exposée ici-même, voir ἵν αν col. 1865 sq., 
et il suflit d'en rappeler les traits généraux d’après 
l'étude du P. É. Longpré, La philosophie du bienheureux 
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Duns Scot, Paris, 1924 (extrait des Études francis- 
caines, 1922-1924). Scot organise sa conception géné- 
.rale de tout l’ordre des choses du point de vue de 
l'amour. Il s’agit bien ici d’une « spéculation métaphy- 
sique » qui permet d'organiser toute la pensée fran- 
ciscaine (en philosophie, théologie et mystique) du 
point de vue de l'amour. L'idée du bien commande 
toute cette spéculation, marquant ainsi nettement la 
distinction de cette synthèse par rapport à la synthèse 
thomiste qui n’a d'autre préoccupation que d'exposer 
objectivement la vérité : l’intellectualisme du Docteur 

angélique peut ainsi être opposé au volontarisme du 
Docteur subtil. Sur ce volontarisme, voir ici t. 1v, 

col. 1880 sq. 
La synthèse de Duns Scot est théologique avant 

tout, comme celle de saint Thomas. La large part faite 
à la spéculation vient de la confiance que Scot ἃ en 
la philosophie, laquelle est capable de montrer l'har- 
monie de la raison et de la foi. Cf. P. Minges, Das 
Verhäliniss zwischen Glauben und Wissen, Paderborn, 

1908. Mais cela d'une tout autre façon que dans la 
synthèse thomiste, car les principes philosophiques 
sont eux-mêmes différents. Avec M. De Wulf on peut 
ramener à quatre les doctrines capitales de Scot : le 
formalisme métaphysique, l’univocité de l'être, 11π- 
tuitionnisme, le volontarisme. Op. cil., t. 11, p. 70 sq.; 

cf. É. Longpré, op. cit., p. 270 sq. C’est en raison de ces 
principes que la scolastique scotiste se présente avec 
une incontestable originalité : « Elle s'inspire sans 
doute de la spéculation augustinienne du xx siècle, 
mais elle la dépasse par nombre de théories nouvelles 
qu'elle y introduit pour la fixer, par l’utilisation même 
de l’aristotélisme, qui a définitivement acquis droit 
de cité dans les écoles. Mais l’aristotélisme est assez 
mitigé chez Scot par ces préoccupations mêmes; il 
est moins strict que chez saint Thomas, qui cherchait 
simplement à constituer une philosophie universelle, 
sur la base fondamentale du réel et du vrai. Celle de 
Scot, orientée plutôt vers le bien, n’en paraît pas moins 
solidement coordonnée et montre que son auteur était 
de taille à être un chef d'école. » F. Cayré, op. cit., p.648. 

4° La décadence. — 1. Coup d'œil général sur la sco- 
lastique du ΧΙ siècle : le nominalisme.— Le x1v° siècle 
peut encore se rattacher au Moyen Age : il indique 
nettement le déclin de la scolastique. La multiplica- 
tion des universités est loin de marquer un progrès : 
mais du seul fait de ces créations (Prague, Vienne, Hei- 

delberg, Cologne, Erfurt, Cracovie), Paris et Oxford 
sont détrônés intellectuellement et la décadence de 
leurs études s’en accentue davantage. Cf. M. De Wulf, 
op. cit., t. 11, p. 150-153. 

Ce siècle se distingue par le profond désordre qui 
règne dans les esprits, par la négligence des hauts 
principes qui commandent la philosophie et par une 
défiance incurable à l'égard des données métaphysi- 
ques les plus élémentaires. Si l’on a pu dire que la phi- 
losophie du xrv° siècle est manifestement une étape 
vers la philosophie dite moderne qu’elle prépare et 
annonce, cf. É. Gilson, La philosophie au Moyen Age, 
t. τι, p. 83 sq., il ne s’ensuit pas que ce soit un progrès, 
c’est, en réalité, une véritable régression. 

La scolastique est en réelle décadence. Tout, d’ail- 
leurs, contribue à lui enlever cette force de pensée que 
le thomisme et l’augustinisme avaient puissamment 
contribué à lui communiquer : dissolution de la chré- 
tienté sous la poussée des nationalismes naissants; 
esprit d'indépendance à l'égard de l'autorité même 

spirituelle, esprit que le schisme d'Occident ne fera 
qu'entretenir et développer; goût excessif pour les 
sciences positives. L. Salembier n’hésite pas à dénon- 
cer, au x1v° siècle, l'ignorance, la témérité, l’inconsé- 

quence, « le chaos des opinions ». Le grand schisme 
d'Occident, 5° édit., Paris, 1921, p. 114-115. 
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Une nouvelle forme de scolastique se fait jour, 
connue sous le nom de nominalisme, qui dilapide tout 
ce qui ἃ fait la grandeur et la force de la spéculation 
médiévale. Ce nominalisme se distingue de celui du 
x1e siècle, pour lesquels l’universel n’était qu'un mot 
vide, /lalus vocis. Voir ici NOMINALISME, t. XI, Col. 717- 

733. C'est un système de philosophie qui, tout en con- 
servant cette solution sur l’universel, brise dans son 
fondement même l'harmonie de la raison et de la foi 
et propage à l'égard de la raison une défiance qui 
touche au scepticisme. Voir t. x1, col. 733-784. 

2. Oecam. — Sur la vie d'Occam et l’action funeste 
qu'il exerça dans le différend de Jean XXII et de 
Louis de Bavière, voir Occam, €. ΧΙ, col. 864-872. La 

philosophie d’'Occam est une réaction violente contre 
l’ancienne scolastique et elle eut sur la théologie une 
répercussion profonde. Sans doute, en sa qualité de 
franciscain, Occam a dù se former dans les prin- 
cipes de Duns Scot, mais il se sépare nettement du 
Docteur subtil et les points qu'il en retient sont pous- 
sés à l'excès et déformés. 

L'étude des sciences physiques ou mathématiques 
paraît avoir suggéré à Occam sa défiance à l'égard de 
la spéculation métaphysique. L'originalité philoso- 
phique et théologique d’Occam a été'étudiée ici, τ. x, 
col. 876-889, avec la comparaison — autant qu'elle 
peut être faite — des doctrines occamistes avec celles 
de Scot, de Durand de Saint-Pourçain, de Pierre 

Auriol et d'Henri de Harclay. On a exposé également 
les articles philosophiques et théologiques d’Occam 
qui furent l’objet d’un procès en cour d'Avignon, 
col. 889 sq. La tendance d’Occam à rejeter en méta- 
physique la plupart des distinctions non seulement 
formelles (de l’école scotiste), mais encore réelles (de 
l’école thomiste) l’accule, au point de vue théologique, 
notamment pour l’eucharistie et la justification, à de 
véritables impasses. Mais, si le philosophe se trouve 
ainsi réduit à une sorte d’impuissance, le théologien 
n’est pas embarrassé pour autant : le volontarisme 
divin, dont Scot avait posé le principe, est poussé ici 
à ses conséquences extrêmes. La puissance de Dieu 
explique tout et ce que la raison est incapable même 
simplement d’entrevoir, la foi en donne la certitude, 

sinon l'explication. Ainsi Occam n’abandonne la 
métaphysique et ne stérilise la scolastique que pour 
verser finalement dans une sorte de fidéisme. 

L'influence d’'Occam, bien qu’assez difficile à pré- 
ciser, fut considérable. P. Auriol avait, encore assez 

vaguement, posé les principes dont devait s'inspirer 
Occam; ces principes, poussés à leur extrême logique, 
devaient aboutir aux théories outrancières de Jean de 
Mirecourt, Nicolas d’Autrecourt et Richard de Lin- 

coln, dont les difficultés avec l'Église ont été relatées 

ici, t. ΧΙ, col. 561 et 898. On trouvera à l’article OCCAM, 

l’énumération des auteurs qui ont subi l'influence de 
ce théologien, t. x1, col. 888. Chez les augustins, la 

tendance occamiste se retrouve chez Grégoire de Ri- 

mini et quelques auteurs de moindre renom. Parmi les 
séculiers, il faut citer Jean de Jandun, favorable à 

l’averroïsme et Marsile de Padoue, compromis avec 
Occam dans la lutte de Louis de Bavière contre 

Jean XXII. 
A Paris, l’occamisme exerçait une influence presque 

exclusive. Jean Buridan (Ὁ 1358) et Marsile d’Inghem 

(+ vers 1395) firent tout pour l’implanter. Le premier 
poussait le volontarisme jusqu’au déterminisme. La 
même erreur se retrouve à Oxford avec Thomas Brad- 
wardine (f 1349). Cf. L. Mahieu, François Suarez, 

sa philosophie, Paris, 1921, Ὁ. 12. Et si l’on ne peut 
rendre responsable l’occamisme des erreurs de Wiclef et 
de Jean Huss, on doit cependant reconnaître que la 
diffusion de ces erreurs a été due en grande partie au 
désordre causé par le nominalisme. Des maîtres comme 
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Pierre d’Ailly et Jean Gerson avaient eux-mêmes été 
profondément pénétrés d’occamisme. 

Au xv® siècle, plus que jamais, la faculté des arts à 
Paris est pénétrée d’occamisme. Louis XI, en 1474, 
avait promulgué contre lui un décret de proscription, 
bientôt retiré (1481). A la fin du siècle, le nominalisme 
s'étend encore, même en Espagne où, à Salamanque, 

on explique Occam à côté de Scot et de saint Thomas. 
A cette époque, le plus célèbre représentant de l’occa- 
misme est Gabriel Biel (1 1495) qui dans son Collec- 
torium, fait un exposé modéré et méthodique du nomi- 
nalisme, tout en évitant les erreurs des autres parti- 
sans du système. Cf. ici t. 11, col. 817. Au début du 
xvie siècle, le maître le plus en vue est Jean Major 
(Υ 1540), dont Rabelais fait le représentant de la sco- 
lastique qu’il ridiculise. 

3. En marge d'Occam el du nominalisme : permanence 
des autres formes de scolastique. — Dès le début du 
xIve siècle, les chapitres généraux des dominicains 
adoptent la doctrine de saint Thomas comme la doc- 
trine oflicielle de l’ordre. Mais, à côté de maîtres 
fidèles au thomisme — tels Thomas de Jorz., Henri de 
Nédellec, Durandel et surtout Pierre de La Pallud 

(+ 1342) — d’autres dominicains sont plus ou moins 
infidèles au Docteur angélique : tels, Durand de Saint- 

Pourçain (+ 1334), Armand de Beauvoir (f vers 1340), 
Robert Holcot (+ 1349). Au xv® siècle, l’ordre domini- 
cain ne manifeste qu'une activité doctrinale réduite : 
« L'école thomiste et l’ordre des prêcheurs, écrit ici- 
même P. Mandonnet, ne purent se soustraire aux Con- 

ditions générales du milieu historique qu'ils traver- 
saient. Ils subirent un fléchissement dans la quantité 
et la qualité des productions théologiques. Cependant 
l’ordre posséde encore au xv® siècle une vitalité doc- 
trinale notable. C’est à ce moment que les prêcheurs 
produisent des hommes comme Jean Capréolus, saint 
Antonin de Florence et Jean de Torquemada dont les 
œuvres sont des plus remarquables. » FRÈRES PRÈ- 
CHEURS, t. vi, col. 905. 

La tendance augustinienne est représentée par les 
disciples de Gilles de Rome (Ὁ 1316), Auguste Trionfo 

(1 1328) dans ses commentaires inédits sur la Méta- 
physique d’Aristote et sur les Sentences, Thomas de 
Strasbourg (+ 1357), et plus tard, Favaroni (f 1445), 
Gilles de Viterbe (Ὁ 1532) et Seripando (ÿ 1563). Voir 

son article. 
Les franciscains restent en grand nombre fidèles à 

Scot, en accentuant même les distinctions d’entités, de 

formalités : on doit citer François de Meyronnes 
(1 1325), Jean de Bassolis (ΚΛ 1347), Pierre d’Aquila, dit 
Scotellus (Ὁ 1348) et, défendant la doctrine de Scot 
contre les négations d’'Occam, Walter Burleigh (Ὁ après 
1342) et Gauthier de Catton (ÿ vers 1343). Voir ici 
FRÈRES MINEURS, t. vi, col. 830-832. 

Les bonaventuristes ont aussi leurs représentants : 
Alexandre d'Alexandrie (ΚΛ 1314) et surtout Jean d’Er- 

furt (f vers 1350). 
Enfin, il convient de citer, contre les excès du nomi- 

nalisme dans un sens platonicien, la réaction du car- 
dinal Nicolas de Cusa (ÿ 1464). Voir ici τ. χα, col. 607. 

11. SCOLASTIQUE ORIENTALE. — Les indications 
sommaires apportées plus haut, col. 1703 sq., à propos 
de l'influence de l’aristotélisme arabe et juif sur la sco- 
lastique latine, nous dispensent de revenir ici sur cette 
double activité, On se contentera de relever briè- 
vement l'existence et la portée d’une scolastique dans 
la théologie byzantine et dans les théologies nestorienne 
et monophysite orientales, du vin au xv° siècles. 

1° Scolastique byzantine. — Justinien avait banni 
d'Athènes la philosophie (529); l'invasion des Arabes 
l'avait refoulée d'Alexandrie (640). Elle se réfugia à 
Byzance où les derniers tenants du néo-platonisme, 
Thémistius et Proclus, avaient encore des points d’at- 
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tache et elle s’y maintint pendant tout le Moyen Age. 
1. Caractères généraux. — La scolastique byzantine 

essaie de pénétrer rationnellement les vérités révélées, 
transmises par l'autorité des conciles et des Pères. 
Notons que les Pères connus ne sont que les post- 
nicéens : les anténicéens sont tombés dans l’oubli et les 
tenants de l’école d’Antioche ont été éliminés après 
la controverse des Trois-Chapitres. 

La caractéristique générale de cette scolastique est 
un conservatisme rigide, qui se contente de trans- 
mettre en l’exposant la doctrine reçue et qui ne sou- 
lève que très peu de problèmes nouveaux. Elle est 
proprement fheologiæ ancilla : éclectique, elle est prin- 
cipalement constituée par un mélange de néoplato- 
nisme et d’aristotélisme. L’antagonisme entre plato- 
nisants et aristotélisants est constatable dans toute 
l’époque byzantine, de Jean Italos jusqu’à la lutte 
entre Pléthon et Georges de Trébizonde. Sur cette 
lutte, voir ici ScHoLaRr10os, col. 1545. Sur l’aristotélisme 
à Byzance, voir K. Krumbacher, Gesch. der byzant. 
Literatur, 2e éd., p. 430 sq. Les polémiques avec l'islam 
ne lui ouvriront pas de nouveaux aspects comme ce fut 
le cas pour la scolastique latine. La christianisation 
des nations slaves ne lui donnera pas une nouvelle 
vie, comme ce fut en Occident le cas lors de l'entrée 
des Germains dans l’Église. 

2. Auteurs. — Au 1x° siècle, Michel Psellos l'Ancien 
et Photius sont les figures les plus marquantes. Au 
ΧΙ siècle, Michel Psellos le Jeune (* après 1096), dans 
ses écrits à l’empereur Michel VII Doukas, traite des 

notions philosophiques applicables aux dogmes trini- 
taire et christologique. L'originalité de Psellos con- 
siste « dans la comparaison entre les doctrines révélées 
et les doctrines des philosophes de l’antiquité et dans la 
tentative d'éclairer les dogmes chrétiens par la raison 
philosophique. Si, dans le domaine littéraire, Psellos 
fait figure d’un humaniste de la Renaissance, sur le ter- 

rain de la théologie, il rappelle nos scolastiques du 
Moyen Age. Comme eux, il applique la philosophie à la 
théologie et fait de celle-là la servante de celle-ci », 
Art. PSELLOS, t. xt, col. 1154-1155. M. Jugie a 
indiqué, dans l’article précité, que la méthode scolas- 

tique de Psellos, si irréprochable qu'elle dût paraître 
aux yeux du croyant éclairé, n’en inspirait pas moins 
de la défiance dans les milieux ecclésiastiques et mo- 
nastiques. À adapter ainsi la philosophie antique au 
dogme chrétien, il pouvait y avoir un danger réel, 
Psellos était à peine mort que son successeur comme 
recteur de l’académie des lettres, Jean Italos, était 
condamné. Sur Italos, voir Anne Comnène, Alexiade, 

1 V, c. vus; 1. X, ο. 1. Il était commentateur d’Aris- 
tote, et c'est sans doute sa dialectique aristotélicienne 
qui ἃ porté ombrage à l’orthodoxie byzantine. On 
pourrait, par rapport à la théologie orientale, le com- 
parer à Gilbert de La Porrée par rapport à la théologie 
latine. Une série de conciles, sous Alexis Comnène 
(1081-1118), étouffèrent presque au berceau la scolas- 
tique byzantine naissante. 

Toutefois, au début du xrr° siècle, Euthymius Ziga- 
bène, dont on ignore presque tout, écrivait à la de- 
mande d’Alexis Comnène sa Πανοπλία δογματική, dont 
les 21 premiers titres ne sont qu’une longue série de 
textes patristiques sur la Trinité, le Créateur, le Verbe 
incarné ou contre les juifs et les anciens hérétiques, à 
l'exception toutefois du titre ΧΤΠ sur la procession du 
Saint-Esprit contre les latins. Mais les titres XXI11- 
XXVII sont consacrés à la réfutation des hérésies 
contemporaines, notamment les messaliens et les 
bogomiles; les mahométans sont réfutés au titre 
xxvII et dernier. C’est principalement dans cette 
seconde partie que se rencontrent quelques exposés 
scolastiques au service d’une théologie d’ailleurs peu 
profonde. Nicolas de Méthone (+ vers 1165) fut l’un des 
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plus célèbres théologiens du xue siècle : l’interpréta- 
tion du Pater major me est, la controverse sur le sacri- 

fice eucharistique, la procession du Saint-Esprit, lui 
sont une occasion de faire appel aux exposés ration- 
nels sur ces mystères. Sa dialectique scolastique 
s'exerce surtout à l'égard des Latins dans trois opus- 
cules sur la procession du Saint-Esprit. Il écrivit aussi 
un traité De corpore et sanguine Domini contre les 
bogomiles, P. G., t. cxxxv, col. 509-514. Sur l'édition 

des autres œuvres, voir ici, t. X1, col. 620. 

On retrouve les mêmes polémiques antilatines (pro- 
cession du Saint-Esprit) chez Jean Zonaras, reprochant 

aux Latins d'introduire deux principes dans la Trinité, 
P. G.,t. αχχν, col. 422; chez Nicolas d’Otrante dans 

son dialogue qui reproduit l’argumentation de Nicolss 
de Méthone et chez nombre d’autres auteurs de la 
même époque : Andronique Camatère, polémiquant à 
la fois contre les Latins (procession du Saint-Esprit), 
et contre les sectes orientales monophysites. monothé- 
lites, théopaschites et aphthartodocètes (christologie); 
Nicétas de Marcné, qui s efforce de démontrer, {tout en 
rejetant la légitimité du Filioque, que Gr:cs et Latins 
tiennent au for.d la même doctrine trinitaire; Théoria- 
nos (union hypostatique); Nicétas Acominatos, eXpo- 
sant la doctrire trinitaire et christologique centre de 
multiples hérésies, dans «on Thesaurus orthodoriæ, 
dont une partie est éditée (en latn) dans P. G., 
t. exxxix et cxL; enfin, Michel Glykas chez qui, plus 
rarement que chez les précédents auteurs, se retrouve 
l'exposé raticnnel de quelques points dogmatiques. 

On le con:tate par ce bref rappel : les deux pôles de 
toute intervention de la philosophie dans l'exposé 
théologique chez les théologiens du x1r° siècle se trou- 
vent rivés au problème trinitaire et au problème chris- 
tologique. Il en sera de même aux siècles suivants. Les 
polémiques antilatines dépassaient certes, et de beau- 
coup, le cadre de la procession du Saint-Esprit, mais 
sur les autres sujets la raison avait peu à dire et, par- 
tant, la scolastique byzantine, pauvre déjà en matière 
trinitaire, devenait nulle. 

Dans l’exposé des processions divines, les auteurs 
byzantins des Χαμ et x1v® siècles se partagent en deux 
classes : ceux qui favorisent l’accord avec l’Église 
latine et ceux qui défendent Photius. La philosophie, 
chez les uns et les autres, tient toujours une part 
minime. Seule la notion philosophique de « principe » 
est invoquée par les partisans de Photius comme con- 
tradictoire de la notion de Fils contre le Filioque latin, 
et cela chez les auteurs les plus en vue non seulement 
jusqu’au xv® siècle, mais jusqu’à nos jours, pourrait-on 
dire. Cependant cette notion inspire à Nicéphore Blem- 
myde (ἢ 1272) une formule de conciliation assez heu- 

reuse : le Saint-Esprit procède du Père et du Fils 
comme d’un seul principe, mais du Père principale- 
ment et originairement. P. G.,t. cxLn1, col. 533 sq. Voir 

ici 1. ΧΙ, col. 444. Blemmyde, dans ses deux Epilome, 

avait livré « d’une manière plus accessible la pure sub- 
stance d’Aristote ». Col. 443. A Maxime Planude (+ vers 
1310), outre des traités théologiques tantôt justifiant, 
tantôt attaquant la doctrine catholique sur la proces- 
sion du Saint-Esprit, nous devons la traduction en 

grec d’un certain nombre d'ouvrages théologiques et 
philosophiques latins, notamment le De Trinilate de 
saint Augustin (fragments dans P. G., t. cxLvri, 

col. 1113-1130), les cinq livres De consolatione philoso- 
phiæ de Boèce et quelques questions de la Somme 
théologique de saint Thomas. Cf. M. Jugie, Theologia 
dogmatica christianorum orientalium, t. 1, Paris, 1926, 

p. 427, et ici t. x11, col. 2251. La controverse hésy- 

chaste, au x1v° siècle, eut un effet indirect sur la sco- 

lastique byzantine : elle porta les Byzantins à prendre 
connaissance de certaines œuvres latines. Depuis long- 

temps déjà, les Dialogues de saint Grégoire avaient été 
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traduits en grec; nous venons de voir que Maxime 

Planude avait traduit des œuvres de Boèce, de saint 

Augustin et même de saint Thomas. 
Au xivtsiècle, Démétrius Cydonès (f vers 1400) eut 

le mérite de faire connaître aux Grecs la théologie 
occidentale. Bien qu'il tînt les Latins pour des bar- 
bares, voir ici t. x, col. 2454, il traduisit en grec 

nombre d'ouvrages des Pères et des théologiens occi- 
dentaux, notamment la Somme théologique de saint 

Thomas et plusieurs œuvres de saint Augustin, de 
saint Fulgence, de saint Anselme. Voir la liste com- 
plète des traductions dans M. Jugie, op. cil., p. 479. 
Le frère cadet de Démétrius, Prochorus, traduisit éga- 

lement la IIIe partie de la Somme, le commentaire de 
saint Thomas sur la Métaphysique d’Aristote, quelques 
extraits de Hervé de Nédellec sur les Sentences, plu- 
sieurs ouvrages de saint Augustin, etc. Cf. M. Jugie, 

ibid., p. 480-481. Vers la même époque, Georges Scho- 
larios (1 1468) traduisait de Gilbert de La Porrée le 
De sex principiis, une bonne partie des deux Sommes 
de saint Thomas, les commentaires de celui-ci sur le 

De anima d’Aristote et les opuscules De ente et essenlia, 
De sophismatibus du même saint Thomas. Ci-dessus 
col. 1550-1554, Ces traductions n’influencèrent guère 
la pensée byzantine. 

Ainsi, du début du Moyen Age au xv® siècle, on peut 
relever la double influence du platonisme et de l’aris- 
totélisme. Parmi les platonisants de l’époque du con- 
cile de Florence, il faut signaler Georges Gémistos qui, 
par amour pour Platon, prit le surnom de Pléthon. 
Simple laïc, il figura cependant au concile de Florence- 
Ferrare au sein du conseil impérial. Dans son De legi- 
bus, il paraît favoriser le paganisme. Voir ici t. ΧΗ, 
col. 2396 sq.; l'accusation de polythéisme, portée 
contre lui par Scholarios, fut réfutée par le célèbre 
Bessarion, que son admiration pour Platon n’empé- 
chait pas de tenir Aristote en grande estime. Georges 
de Trébizonde (Ÿ 1485), au contraire, défendit Aristote 
contre les partisans de Platon. Très dévoué à la cause 
latine, il sut mettre la philosophie au service de la 
défense du dogme catholique, notamment dans son 
premier opuscule De processione Spiritus Sancti, P. G., 
t. CLxI, col. 769-828. 

2° Scolastique nestorienne el monophysite. — Le nes- 
torianisme et le monophysisme furent des essais de 
rationalisation du dogme de l’incarnation. C’est l’em- 
ploi de la terminologie aristotélicienne qui fut l’oc- 
casion des divergences dogmatiques selon le sens que 
les auteurs attribuaient aux expressions : essence, 

nature, hypostase, personne, personne physique 
ou hypostatique, etc. Voir ici HYPOSTASE, t. vi. 
col. 385 sq. 

Ce fondement philosophique se retrouve dans toute 
l’évolution de la pensée nestorienne et monophysite. 
Dans le nestorianisme, il y a simplement conjonction 
des natures, des hypostases, des personnalités; dans le 
monophysisme, il y ἃ fusion. 

1. Tendance nestorienne. — A la fin du vie et au dé- 
but du vrre siècle, Babaï le Grand, le plus remarquable 
des théologiens de l’Église orientale, s'empare des 
définitions de Philopon touchant l'essence, la nature, 
l’hypostase, la personne. Voir ici t. ΧΙ, col. 289 et 
col. 293-302. La distinction d’hypostase et de personne 
naturelle a sa répercussion jusque dans l’exposé théo- 
logique de la Trinité. M. Jugie, Theologia dogmatica 
christianorum orientalium, t. v, 1935, p. 183. Parmi les 

théologiens nestoriens, dépendant plus ou moins 

directement de Babaï et s'inspirant de sa philosophie, 
il faut citer le synode de Séleucie de 612, 1$0° yahb III 
(Τ 658), Georges Ie (661-681), l’écrivain Joseph 

Hazzaya (vie siècle), le patriarche Timothée Ie 

(+ 823), I$o bar Nun (+ 828) successeur de Timothée, 

Élie bar Sinayä {xie siècle), dans son Livre de la preuve 

Ἴς XIV. --- 55. 
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de la vérilé de la foi, en arabe, traduit en allemand par 
L. Horst, Das Metropolitan Elias von Nisibis Buck vom 
Beweis der Wahrheit des Glaubens, Colmar, 1880, et 

surtout Jean bar Zo‘bi (xrrr siècle), voir J. Furlani, 
Yohannan bar Zo‘bi sulla differenza tra natura, ipos- 
{asi, persona 6 faccia, dans Rivista degli studi orientali, 

t. x11, 1930, p. 272-285. 
La terminologie chalcédonienne a recueilli, même 

chez les nestoriens, quelques adhésions, dont la plus 

importante fut celle de Hënänä d’Adiabène, recteur 

de l’école de Nisibe (t 610). Cf. ici, t. xt, col. 181, 290, 
302. Ce qui reste de ses œuvres dans P. O., t. vit, 

p. 53-81. 
2. Tendance monophysile. — On sait combien le 

monophysisme présente de formes diverses : les au- 
teurs n’en comptent pas moins de sept. Nous ne pou- 
vons que signaler l’influence des termes philosophiques 
dans ces divergences de pensée. 

Tout d’abord-chez les monophysites sévériens, les 
formules philosophiques introduisent une erreur plus 
verbale que réelle (bien que les sévériens aient été très 
réellement hérétiques en raison de leur attitude et même 
du sens équivoque de certaines de leurs formules). 

Chez les Coptes, l'influence est presque nulle. A 
peine si l’on peut citer un auteur ayant tenté d’expli- 
quer la foi chrétienne : Sams ar-Ri'asah Abu'l Bara- 
kat ibn Kabar (* avant 1327). Voir ici t. var, col. 2293- 
2296. 

Chez les Syriens jacobites, plus nombreux sont les 
auteurs qui s’inspirent des notions philosophiques pour 
exposer le dogme de l’incarnation : Jacques, métropo- 
lite d'Édesse (1 708), dans ses homélies et épîtres. 

Cyriaque, patriarche d’Antioche (* 817), dans son 
épître synodale sur la Trinité et l’incarnation. Au 
xe siècle, trois théologiens de langue arabe sont à 
signaler. Le premier Yahya ben Adi (+ 974) est un véri- 
table philosophe chrétien, utilisant la philosophie pour 
la défense du dogme. Voir A. Périer, Yahya ben Adi. 
Un philosophe arabe chrétien du Xx° siècle, Paris, 1920. 
Périer énumère quarante-six traités philosophiques au- 
jourd’hui perdus, ainsi que des traductions de Platon, 
d’Aristote et de commentateurs d’Aristote. Cf. ἃ. Graf, 
Die Philosophie und Gotteslehre des Iahja ibn Adi und 
späleren Auloren, Skizzen nach meist ungedruckten 

Quellen, Munster, 1910 (t. vrrr de la coll. Beiträge 

zur Gesch. der Philos. des M. A. de Bäumker). Le se- 
cond est Abu Nasr Yahya ben Hariz, disciple du pré- 
cédent, dans le De fundamento christianæ fidei dont 
Al. Nicoli a donné une analyse dans le Catalogus 
codicum manuscriplorum orientalium bibliothecæ Bod- 
leianæ, t. 1, Codices arabicos complectens, Oxford, 1921, 
p.682. Le troisième est Abu Ali Isa ben Ishaq ben Zarca 
(1 1008), autre disciple de Yahya ben Adi, très versé 
dans la philosophie et le médecine des Grecs, dans ses 
multiples dissertations et épîtres, dont A. Mai a donné 
l’énumération, Script. vel. nova collectio, t. ἀν, Codices 
arabici vel a chrislianis vel ad religionem christianam 
spectantes, Rome, 1831, p. 260 sq.; cf. G. Graf, op. cit., 
p. 52-55. 

Au x et xrr siècle, il suffit de citer Jacques bar 

Salibi dit Denys, évêque de Marash (f 1171), voir ici, 
t. vu, col. 283. Enfin, au xrre siècle, Jacques bar 

Shakako (f 1241) dont le Liber thesaurorum ressemble 
à l'Exposition de la foi de saint Jean Damascène et 
Grégoire abu’l Farad)j, surnommé Bar Hébræus, de Mé- 
litène (+ 1286), théologien et philosophe remarquable. 
Voir ici, t. 11, col. 401 sq. Sur la signification des mots 

φύσις, ὑπέστασις, πρόσωπον dans la théologie mono- 
physite, voir M. Jugie, op. cil., t. v, p. 492-527. 

III. LES TEMPS MODERNES. La Renaissance mar- 
que le début des temps modernes en même temps que 
le point le plus bas dans la décadence de la scolastique. 
Il serait cependant inexact d’aflirmer que la scolas- 
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tique n’a plus de vitalité. Elle s’aflirme à la fois chez 
les catholiques, où elle maintient sinon les doctrines 
du moins la méthode héritée du Moyen Age, et elle 
fournit aux protestants le moven d'étayer leurs affir- 
mations doctrinales. 

I. CHEZ LES CATHOLIQUES. — 1° Au concile de 

Trente. — Ie concile de Trente offre un spécimen 
remarquable de l'influence exercée par la scolastique 
dans la proposition des dogmes. Différentes écoles s’af- 
frontaient : sans canoniser aucun des systèmes en 
présence, le concile a retenu cependant, de la philoso- 
phie scolastique traditionnelle, certaines formules 
aptes à servir de cadre à la vérité religieuse. Les textes 
relatifs à la sainte Écriture et aux traditions pouvaient 
être formulés sans recours à la philosophie. Dans les 
décrets sur le péché originel, l'opinion qui considérait 
ce péché comme n'étant en nous qu’une imputation 
extrinsèque du péché d'Adam est réprouvée par un 
petit mot à coup sûr suggéré par la philosophie : INEST 
unicuique proprium, 5655. V, Can. 3. La session Vi, 
relative à la justification, est riche en expressions sco- 
lastiques, définitivement consacrées par l’Église : 
grâce excitante, adjuvante, prévenante, assentiment 

et coopération à la grâce, c. v, can. 4; cause finale, 
efficiente, méritoire, instrumentale, formelle de la jus- 
tification, c. vir, cf. can. 10; inhérence en notre âme 

de la justice, ο. vir, cf. ΧΥῚ, can. 11, distribuée aux 
hommes... selon la disposition propre et la coopération 
de chacun (cf. can. 9); infusion, avec la justice, des 
vertus de foi, d'espérance et de charité, ©. vit, οἷ. XVI; 

coopération de la foi aux bonnes œuvres, €. x. La 

notion de causalité ex opere operalo est appliquée aux 
sacrements dans la production de la grâce qu’ils con- 
tiennent et signifient, 5655. vir, can. 6, 7, 8; les pré- 
cisions apportées au caractère sacramentel, can. 9, ne 
sont pas sans rapport avec la scolastique thomiste, 
déjà sanctionnée sur ce point au concile de Florence. 
On remarquera en outre que, sans avoir défini le con- 
cept scolastique de forme et de matière appliqué aux 
sacrements, le concile s’y réfère fréquemment : 5655. VII 
(can. du baptême), can. 2, 4; 5655. XIII, C. 1, IV, Can. 2; 
5655. XIV (de la pénitence), c. 111, can. 4; (de l’extrême- 

onction), C. 1; 5655. XXIII, C. III. 
La session ΧΠῚ, relative à l’eucharistie, est d’une 

inspiration scolastique encore plus nette. L’eucharistie 
est déclarée, tout comme les autres sacrements, sym- 

bole d’une chose sacrée et forme (signe) visible de la 
grâce invisible; mais, de plus, le vrai corps du Christ 

y existe sous l’espèce du pain et le vrai sang du Christ 
sous l'espèce du vin par la force seule des paroles, 
« tandis que le corps est sous l’espèce du vin, le sang 
sous l’espèce du pain, l'âme sous l’une et l’autre espèce, 
en vertu de cette liaison naturelle et de cette conco- 
mitance, par laquelle les parties de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ. sont unies entre elles; et la divinité 

(est présente) en raison de son admirable union hypo- 
statique avec le corps et l'âme... Ainsi... Jésus-Christ... 
est dans sa totalité et son intégrité sous l’espèce du 
pain et sous la moindre partie de l'espèce, comme aussi 
sous l'espèce du vin et sous ses parties », ©. 11; cf. 

‘an. 1 et 3. Le concile déclare également que « par la 
consécration du pain et du vin se produit une conver- 
sion (unique et merveilleuse, dit le can. 2) de toute la 
substance du pain en la substance du corps et de toute 
la substance du vin en la substance du sang », €. IV; 

cf. can. 2. Le terme scolastique transsubstantiation est 
officiellement canonisé. 

A propos de la pénitence (sess. x1v) outre l'indica- 
Lion générale sur « la matière et la forme par lesquelles 
l'essence du sacrement ἃ son achèvement », C. 11, on 

trouve les précisions sur la forme du sacrement, paro- 
les de l'absolution auxquelles la coutume de l'Église 
a opportunément joint certaines prières qui n’appar- 
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tiennent en rien à l'essence de la forme, et sur la quasi- 
matière requise par l'intégrité du sacrement, C. I, 
can. 4. Le chapitre suivant a une saveur toute scolasti- 
que lorsqu'il décrit l’attrition, don de Dieu, mouve- 
ment de l'Esprit-Saint non pas encore habitant en 
nous, mais cependant nous mouvant..… disposant le 
pécheur à obtenir la grâce de Dieu, €. αν, can. 5. 

Ces exemples suffisent pour montrer l'influence de 
la scolastique au concile. 

20 Les écoles théologiques. — Les théologiens avaient 
préparé l’œuvre conciliaire. Ils s’appliquèrent ensuite 
à lui faire porter ses fruits : de là, rendant à la vieille 
scolastique une nouvelle vitalité, le concile fut l’occa- 
sion d’une véritable renaissance dans toutes les bran- 
ches de la théologie : parmi ces branches, la scolas- 
tique si décriée fut cultivée, et avec des méthodes 

perfectionnées, par les dominicains, les augustiniens et 
les franciscains, puis par les jésuites qui ouvrirent des 
voies nouvelles. 

1. Les dominicains. — L'école dominicaine marque 
nettement sa position dans l’évolution de la scolas- 
tique : elle substitue la Somme de saint Thomas aux 
Sentences comme livre de texte à expliquer. La consé- 
quence de cette initiative sera, d’une façon immédiate, 
l'apparition des commentaires proprement dits et 
d’une façon plus lointaine celle des manuels disposés 
d’après l’ordre de la Somme. 

Une place à part doit être faite à Cajétan (1468- 
1534) dans l’époque de transition. Au point de vue doc- 
trinal, deux traits caractérisent son enseignement : la 

profonde culture scolastique qui s’y manifeste et la 
hardiesse de certaines opinions. De cette hardiesse, on 

n’a que peu de choses à dire ici : elle se manifeste dans 
deux opinions acceptées sous l'influence de Scot et 
d'Occam, à savoir que la raison seule, sans la foi, ne 

peut démontrer l’immortalité de l’âme et que les anges 
ont un corps aérien. Ces concessions discutables ne 
sauraient faire oublier l’autorité incomparable de Ca- 
jétan dans l'interprétation de la pensée thomiste. 
Parmi les théories scolastiques vulgarisées par Cajétan 
d'une manière très personnelle, on doit signaler sa 
théorie de la personne ou de la subsistence. Voir ici 
t. vu, col. 411 sq. Cajétan considère la subsistence 

comme un mode substantiel, réellement distinct de 
la nature complète et disposant celle-ci à recevoir 
l'existence. Cette doctrine dite des trois réalités (es- 
sence, subsistence, existence) a été acceptée couram- 

ment chez les dominicains. Elle a sa répercussion en 
théologie trinitaire, établissant en Dieu trois subsis- 

tences relatives en même temps qu’une subsistence 
absolue et commune aux trois personnes. Voir ici 
t. ΧΠῚ, col. 2153. Suarez s’est emparé de la théorie 

du mode substantiel pour obvier aux inconvénients 
que vaut à sa métaphysique la négation de toute dis- 
tinction réelle entre l'essence et l'existence. 

La scolastique dominicaine du début du xve siècle ἃ 
d’autres illustres interprètes : Silvestre de Ferrare 
(+ 1526) qui commente le texte de la Somme contre les 
gentils; Conrad Kôllin (ὑ 1536), auteur d’un commen- 
taire sur la 15-115:; Javelli (Ὁ après 1538), moins connu 

par son commentaire sur la Is de la Somme que par 
son opuscule De Dei prædeslinatione et reprobatione, 
où, pour répondre au prédestinatianisme luthérien, il 
s'affirme moliniste avant la lettre. Voir ici t. vin, 
col. 535-537. Ambroise Catharin (Lanceletto Politi) ne 
représente guère la tradition dominicaine, ni scolas- 

tique, ni thomiste. Voir ici t. vi, col. 909-916, et t. ΧΙΙ, 

col. 2418. 
C’est sur les dominicains espagnols du xvi° siècle que 

l'humanisme exerça le plus son influence. Salamanque 
fut le centre du mouvement et François de Vittoria 

(Ὁ 1546) en fut l’initiateur, prenant la Somme théolo- 

gique comme manuel. Thomiste convaincu, Vittoria 
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n'hésite pas à se séparer du Docteur angélique — et 
cela sous l'influence de l’humanisme et de son maître 
le P. Crockaert — sur plusieurs points où l'explication 
philosophique est essentielle : mode d’accroissement de 
la grâce, reviviscence des mérites, concours divin, 
liberté. Le plus illustre disciple de Vittoria, et son suc- 
cesseur, fut Melchior Cano (+ 1560). Dans son traité De 
locis theologicis, Cano montre quel usage on doit faire 
des sources d’arguments théologiques. Trois livres 
intéressent spécialement la scolastique : le 1. VIII, les 
théologiens scolastiques; le 1. IX, la raison; le 1. X,, les 
philosophes. Au 1. XIT, il expose quelle science spécu- 
lative et pratique doit avoir le théologien scolastique 
de chacune des sources indiquées. Voir ici LIEUX 
THÉOLOGIQUES, t. 1x, Col. 712-747. 

Cano, tout en orientant la théologie moderne vers la 
recherche des données de la foi, demeure cependant 
essentiellement fidèle à la tradition thomiste. A la 
théologie « il assigne un triple but, qui répond exac- 
tement à la notion de la scolastique… : tirer des prin- 
cipes de foi les conclusions qui y sont contenues, la 
défendre contre les hérétiques et lui incorporer les 
richesses des sciences humaines. Il réclame enfin, 
comme un trait inné de l’homme, la faculté de mettre 
la raison en contact avec les données de la révélation ». 
M. Jacquin, Melchior Cano et la théologie moderne, dans 
Revue des sciences phil. οἱ théol., t. 1x, 1920, p. 135. 

La scolastique dominicaine espagnole doit revendi- 
quer également Dominique Soto ({ 1560) qui fut pré- 
sent au concile de Trente et lutta avec énergie contre 
Scot, Occam, Catharin. Voir Soro (Dominique). 

A la fin du xvre siècle, les dominicains espagnols 
veulent réagir contre les atténuations qui, sous l'in- 
fluence de l’humanisme, se sont introduites dans la 

théologie de la grâce, et dont les jésuites s'étaient faits 
les promoteurs. Le chef de file est Bañez (ÿ 1604), théo- 
logien d’une profondeur métaphysique et d’une vi- 
gueur intellectuelle indiscutables. Bañez relève chez 
tous ses prédécesseurs les concessions qu’il estime fà- 
cheuses. Aussi ses adversaires le représentent comme 
un novateur et décorent son système du titre de 
« bañézianisme »; en réalité il applique jusqu’à l’ex- 
trême logique les principes de saint Thomas. Aux es- 
prits non prévenus, il semble bien que le « bañézia- 
nisme » compris en son sens obvie, soit le thomisme 

authentique. On sait comment la vivacité des attaques 
de Bañez provoqua les réactions de l’école jésuite et 
comment fut instituée, pour dirimer le conflit, la 

Congrégation De auxiliis. Bañez ne vit pas la fin des 
discussions, mais ses disciples Diego Alvarez (f 1635) et 
Thomas de Lemos (ÿ 1629) y furent directement mêlés. 

On trouvera à l’art. FRÈRES PRÊCHEURS, L. VI, 

col. 920, la liste des principaux théologiens, aux 

xvIe, Χντ et xvrrre siècles qui, dans l’ordre de Saint- 

Dominique, ont tenu très haut le drapeau de la sco- 
lastique thomiste. 

2. Les augustiniens. — En principe, tous les théolo- 
giens catholiques se réclament de saint Augustin. 
Mais, dans le problème de la grâce qui, à partir du 
xvIe siècle, devient le terrain de discussion entre écoles 

catholiques, diverses écoles « augustiniennes » s’aflir- 
ment. L'école moliniste prétend elle-même relever de 
saint Augustin. Ce qui est vrai, c’est que les œuvres 
d’Augustin contiennent nombre de textes favorables 

à la liberté humaine. Mais tout bon moliniste doit re- 
jeter l'efficacité de la grâce ab intrinseco, tandis que 
les écoles augustiniennes, quelles que soient leurs diver 
gences secondaires, admettent une efficacité de la 
grâce ab intrinseco. Il n’entre pas dans le cadre de cet 
article d'étudier ni même simplement d’énumérer les 
ressemblances et les divergences des différentes écoles. 

Il est suffisant d'indiquer brièvement qu'il y a trois 

écoles dites augustiniennes. 
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Les deux premières se rattachent à saint Thomas. 
D'après le P. Guillermin, O. P., La grâce sufjisante, 
dans la Revue thomiste, le thomisme première manière 

ou thomisme commun est celui que Bañez a exposé et 
qu'ont enseigné ou enseignent encore la plupart des 
dominicains : Revue thomiste, 1902, p. 377-404. Un tho- 

misme seconde manière (ébid., 1902, p. 645-675; 1903, 

p. 20-31), qu'on pourrait appeler « congruisme augus- 
tinien », se différencie du premier principalement par 
l’idée qu'il se fait de la grâce suflisante, « véritable 

prémotion physique, à laquelle il ne manque rien de 
ce qui est requis, du côté de Dieu, pour que la faculté 
soit principe actif intégral de l’acte salutaire ». P. Guil- 
lermin, op. cit., 1902, p. 655. Les partisans de ce con- 

gruisme interne, cités par Guillermin, sont Gonzalez de 

Albelda (f 1622), Gonzalez de Léon (+ 1638), J. Nico- 

laï (f 1673), A. Massoulié (f 1706). Enfin il faut faire 
une place à part à une troisième école augustinienne, 
l’augustinianisme, voir ici t. 1, col. 2485-2492, dont les 

principaux représentants furent le cardinal Noris 
(ï 1704) et Laurent Berti (f 1766). 

3. Les franciscains. — L'école franciscaine reste par- 
tagée entre le scotisme et le bonaventurisme. Le 
xve siècle ne nous livre presque aucun nom qui soit 
passé à la postérité; en voir la nomenclature t. vi, 
col. 833. Au xvre siècle, parmi les scotistes émerge à 

Padoue le célèbre Trombetta (f 1518); on peut égale- 
ment citer Fr. Lychet (f 1520) et O’ Fihely (ÿ 1513). 
Sixte-Quint fut le plus zélé propagateur de l’étude de 
saint Bonaventure, il fonda à Rome, dans le couvent 

des Douze-Apôtres, un collège séraphique (1587). Voir 
ici, t. vi, col. 896. On peut citer le théologien Pierre 

Trigoso de Calatayud, capucin (f 1593). 
Au xvr1e siècle, les théologiens appartenant à l’ordre 

des mineurs sont en nombre considérable, t. vi, 
col. 840-846. On peut encore citer aujourd’hui, comme 
ayant survécu à l’oubli, Jean Bosco (+ 1684), obser- 
vant; Mastrio (* 1673), Laurent Brancati de Lauria 

(+ 1693), conventuels. 
Au xvirte siècle, la théologie scolastique est moins en 

honneur : on doit citer cependant Jérôme de Monte- 
fortino (f 1738), réformé, François Henno (date de 

mort inconnue), Thomas de Charmes (+ 1765) et sur- 
tout l’observant Claude Frassen (+ 1711) dont le Scotus 
academicus est, aujourd’hui encore, consulté utilement, 
ces deux derniers capucins. La caractéristique générale 
de la scolastique franciscaine au xvre siècle a été bien 
exprimée, t. vi, col. 840, par le P. Édouard d’Alençon : 
« L'enseignement de la théologie est encore basé sur 
les livres des Sentences, mais au cours des années, on 

voit apparaître des cours complets ou des abrégés de 
philosophie et de théologie, dont les auteurs se mon- 
trent moins attachés à suivre un maître unique; les 
tentatives de conciliation entre les divers systèmes de- 
viennent aussi plus fréquentes. D'où cela vient-il? Pro- 
bablement de la variété des ouvrages qu'il était plus 
facile de se procurer depuis que l'imprimerie en avait 
multiplié les exemplaires; peut-être aussi faut-il y voir 
une influence des auteurs de la Compagnie de Jésus. 
Ses membres n'étaient liés à aucune école; tout en sui- 

vant de préférence saint Thomas, ils étaient moins 
exclusifs que beaucoup de thomistes. Les observants 

cependant demeurent fidèles au Docteur subtil, comme 
ils s’y étaient obligés par d'anciennes ordonnances de 
chapitres, plusieurs fois renouvelées au cours du siècle : 

il en est de même chez les conventuels, même les ré- 

gents et élèves du collège de Saint-Bonaventure sont 

en partie scotistes ; quelques-uns toutefois ne négligent 
pas le Docteur séraphique, qui trouve ses meilleurs 
disciples chez les capucins; mais parmi ceux-ci on ne 
tarde pas à vouloir concilier les écoles. » 

1. Les jésuites. a) Considéralions générales. — On 
a signalé ici, &. vit, col. 1043, les trois phases par les- 
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quelles la scolastique moderne, chez les jésuites comme 
chez les autres écoles, ἃ passé depuis le concile de 
Trente. Jusqu'en 1660, un mouvement ascensionnel; de 
1660 à 1760, une période de stagnation, enfin à la fin 
du xvurre siècle et jusqu'à environ 1830, une période de 
profonde décadence. La lutte contre le protestantisme 
devait orienter les jésuites vers la théologie positive, 
sans aucun détriment d’ailleurs pour la théologie spécu- 
lative ou scolastique où ils devaient, d’après les recom- 
mandations de saint Ignace lui-même, suivre saint 

Thomas. Voir col. 1012-1015, 1020 sq. L’obligation 
de suivre saint Thomas n’était pas énoncée d’une 
façon tellement stricte qu’elle ne laissât aux auteurs 
une certaine latitude. Pour assurer l’unité doctrinale, 
le P. Aquaviva fit préparer, entre 1582 et 1598, le 

Ratio sludiorum qui précise les directives de saint 
Ignace. Voir col. 1018. A l’époque d’Aquaviva, trois 
tendances se faisaient jour dans la Compagnie, par 
rapport à l'autorité de saint Thomas. Pour établir 
l’uniformité rigoureuse, certains proposaient l’accep- 
tation pure et simple de la doctrine de saint Thomas à 
l'exception d’un ou deux points (par ex. l’immaculée- 
conception); d’autres, à l’opposé, concluaient à l’ex- 
plication du texte de la Somme, avec la faculté de reje- 
ter ses assertions « toutes les fois qu’ils verraient à l’en- 
contre une raison solide ou des auteurs respectables »:; 
d’autres enfin prenaient une attitude moyenne : pour 
eux, saint Thomas est le Maître en théologie, mais «il 
n’en est pas moins vrai qu’on rencontre chez lui des 
assertions qui ne sont pas communément admises par 
les autres et qui ne conviennent pas à notre époque; il 
ne serait donc pas à propos d’obliger les nôtres à les 
soutenir toutes ». Col. 1020-1021. Dans le Ratio studio- 
rum, l’attitude moyenne triomphe, « mais avec des 

réserves tendant à prévenir l’abus possible d’une cer- 
taine latitude qu’on croyait devoir laisser aux maî- 
tres ». Col. 1025. D'où, la position assez nouvelle prise 
par les théologiens jésuites dans la question alors si 
controversée de la grâce. En cette matière, la philoso- 

phie avait son mot à dire et l’enseignement philosophi- 
que proposé par les jésuites pour mieux expliquer les 
problèmes de la grâce s'accorde sur les trois points sui- 
vants : « rejet de la prédétermination physique ad 
unum, attribution à Dieu d’une connaissance des actes 
libres futuribles indépendante des décrets absolus; 
réalisation de cette science dite moyenne pour expli- 
quer comment la grâce donnée par Dieu peut avoir une 
connexion objective infaillible avec la position de 
l'acte libre prédéfini, formellement et virtuellement. » 
Col. 1027. Mais la grâce n’est qu’une des questions 
abordées par la théologie et éclairée par la philosophie. 
Cette dernière doit aider la pénétration de tous les 
dogmes. Une certaine latitude était laissée aux jésuites 
à l'égard de la philosophie thomiste, tout au moins 
relativement aux points mis alors en doute par d’au- 
tres auteurs ou ne convenant pas aux temps modernes. 

De là une conception assez éclectique de la philosophie 
scolastique, laquelle a fini par prévaloir dans la Com- 
pagnie et a trouvé sa plus parfaite expression dans la 
Métaphysique de Suarez. 

b) Quelques auteurs οἱ principalement François Sua- 
rez. — François Tolet (1 1596) est « considéré à bon 
droit comme le père de la théologie scolastique dans la 
Compagnie de Jésus; il fut pour elle ce que furent, 
pour leur ordre respectif, Alexandre de Halès ou Al- 
bert le Grand ». Col. 1044. La méthode de Tolet unit à 
la rigueur scolastique l'élément positif fourni par les 
Pères. Pierre de Fonseca (f 1599) est le véritable père 
de la science moyenne connue surtout par Molina 
(+ 1600). Sur Molina, le molinisme et les théologiens 
jésuites qui s’en sont faits les défenseurs, voir t. x, 
col. 2090, 2094 sq. 

Mais le véritable rénovateur de la scolastique dans la 
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Compagnie de Jésus au xvre siècle est François Suarez 
(1548-1617). L'œuvre de Suarez est surtout théolo- 

gique, mais c’est sa philosophie qui la caractérise le 
mieux. Elle constitue une voie moyenne entre celle de 
saint Thomas d’une part et, d'autre part, de Scot et 
d'Occam. Elle sera étudiée en détail à l’art. SUAREZ. 
Voir aussi L. Mahieu, François Suarez. Sa philosophie 
et les rapports qu'elle a avec sa théologie, Paris, 1921. 
Voici les points considérés par L. Mahieu comme per- 
sonnels à Suarez. 

a. Tout d’abord le modalisme, qu'il emprunte à 
Cajétan, voir col. 1717, en le transformant. L'idée des 
modes maintient une réelle unité dans sa métaphy- 
sique, différente par là de celle de saint Thomas. Pour 
Suarez, qui dit « distinction réelle », dit « séparation » 

ou tout au moins « séparabilité ». L'unité est rétablie 
par le mode qui, sans ajouter aux choses une entité 
nouvelle, est le principe immédiat de toutes les modi- 
fications essentielles (mode substantiel) ou acciden- 
telles (mode accidentel) dont est l’objet la substance 
à laquelle il est attaché. Suarez multiplie les modes : 
entre la distinction réelle et la distinction logique, il 
admet une distinction intermédiaire, non la distinc- 
tion formelle des scotistes, mais une distinction mo- 
dale, celle qui « existe entre une chose et sa manière 
d’être ». 

b. Ensuite, nombreux sont les points en ontologie 
sur lesquels Suarez abandonne saint Thomas : pas de 
distinction réelle entre l’essence et l'existence créées, 

simple distinction modale; — pas d’analogie de pro- 
portionnalité, mais simple analogie de proportion ou 
d'attribution dans le concept d’être entre Dieu et la 
créature; — pas de pure puissance ordonnée à l'acte, 
mais une puissance douée elle-même d’un acte d’exis- 
tence incomplète et, par conséquent, pas de matière 
première pure puissance, mais une matière première 
ayant déjà par elle-même un acte « entitatif » qui la 
pose dans l’existence. 

c. De plus, les notions de substance et d'accident 
sont entendues autrement que chez saint Thomas : 
l’accident est pour saint Thomas si imparfait qu'il est 
moins ens que ens entis; pour Suarez, c’est un être véri- 
table, ayant avec l’être substantiel une analogie de 
proportion ou d'attribution. La substance est com- 
posée, non seulement de parties essentielles, mais de 
parties intégrantes qui ne lui viennent pas de la quan- 
tité. D'où le rôle de la quantité est minimisé : adapter 
les parties de la substance aux siennes propres, les 
rendre coétendues à elle-même. 

d. D'où encore une explication singulière de l’eu- 
charislie : la localisation est un enveloppement actif 
contenu par le contenant : c’est le lieu « intrinsèque. 
Elle pénètre la substance comme telle, abstraction 

faite de la quantité. La multiplication devient ainsi 
possible, alors que saint Thomas la déclare contradic- 
toire. 

e. La notion de relalion est conçue par Suarez de 
manière à pouvoir déclarer qu’en Dieu le principe de 
contradiction ne trouve pas son application. Au lieu de 
distinguer l’esse in et l’esse ad, de reconnaître que, si le 

premier, inhérent à la substance, représente l’aspect 
matériel du relatif, et d'accepter que seul le second, 
esse ad, est l’aspect formel qui le spécifie, Suarez iden- 
tifie les deux et aboutit ainsi à attribuer, dans la Tri- 
nité, à la relation comme telle une perfection propre. 
Voir ici RELATIONS DIVINES, t. x111, Col. 2155. Comme 

Cajétan, Suarez est acculé à admettre trois subsis- 
tences absolues et une relative dans la Trinité. 

{ Enfin, en vue de l’incarnation, Suarez a conçu 
une thèse de métaphysique très particulière sur la 
subsislence ou la personnalité. La personnalité ou sub- 
sistence des êtres doués d'intelligence, est un mode 
subslantiel; mais, à la différence de Cajétan qui le 
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place entre l'essence et l'existence, Suarez l’ajoute à 
l'existence qui, pour lui, ne fait qu'un avec l’essence 
réelle. L'unité du composé humain et surtout du Christ 
devient, dans ce système, difficilement explicable. 

On pourrait rappeler également des vues très per- 
sonnelles et très originales sur la grâce (congruisme), 
la causalité des sacrements, la transsubstantiation 

(reproduction), le motif de l’incarnation, la nature des 

anges, etc. 

Ce qui vient d’être dit suffit à montrer à la fois l’ori- 
ginalité de Suarez et son indépendance à l’égard de la 
scolastique thomiste. Les déclarations de Suarez quant 
à son souci d'expliquer la doctrine de saint Thomas, 
doivent donc n'être acceptées que sous bénéfice d’in- 
ventaire. Toutefois on doit lui reconnaître un grand 
mérite, celui d’une systématisation scientifique de 
toute la métaphysique. Cf. M. Grabmann, Die « Dispu- 
taliones metaphysicæ » des Franz Suarez in ihrer me- 
thodischen Eigenart und Fortentwicklung. dans Mittel- 
alterliches Geistesleben, Munich, 1926, p. 525-560. 

Plus fidèle à saint Thomas se sont montrés Côme 
Alemanni, dans sa Summa lotius philosophiæ, Pavie, 
1618 (Paris, 1885, 1888) et, plus tard, Silvestre Mau- 

rus, dans ses Commentaires sur Aristote, Rome, 1668. 

Leur éclectisme est moins accentué que celui des Fon- 
seca, Mendoza, Vasquez, Oviedo, Arriaga, etc. Parmi 

les nombreux représentants de la théologie scolastique 
fournis par la Compagnie aux xvi*, xvII® et XVII 
siècles, voir ici t. vrrr, col. 1043-1052, nous relèverons le 

nom de Tiphaine, dont l’ouvrage De hypostasi et per- 
sona, Pont-à-Mousson, 1634 (réimprimé depuis), pré- 
sente un caractère de scotisme accentué. 

3° Décadence de la scolastique au XVrr1I° siècle, sous 
l'influence de la philosophie nouvelle. — Beaucoup 
d’auteurs s’efforcent de trouver des compromis entre 
les affirmations modernes et les conceptions scolasti- 
ques anciennes. Ils s’efforcent de renouveler la physi- 
que et la métaphysique dans un sens plus conforme à 
ce qu'ils croient être les exigences de la science. 

La philosophie cartésienne, en particulier, eut une 
grande influence en ce sens. Dans les Pays-Bas on peut 
citer Étienne Chauvin, dont le Lexicon rationale, Rot- 

terdam, 1692, connut des heures de célébrité; en Alle- 

magne, Jean Glauberg (+ 1665), qui préluda aux con- 
clusions panthéistes de Spinoza, surtout dans son 
Ontosophia seu de cognilione Dei et nostri, 1656; en 
Belgique, Arnauld Geulinex (* 1669), dont la Metaphy- 
sica vera el ad mentem peripateticorum, Louvain, 1695, 
enseigne nettement l’occasionnalisme et va jusqu’à dire 
que, dans nos opérations d'intelligence et de volonté, 
nous ne sommes que des «modi Mentis », c’est-à-dire les 
modes de Dieu. Voir l’énumération des scolastiques 
cartésiens dans P. Gény, Historia philosophiæ, Rome, 
1928, p. 240-242. Les plus célèbres, et dont les noms 
sont restés dans l’histoire de la philosophie sont le 
franciscain Antoine Le Grand, professeur à Douai, 
avec ses nombreux écrits cartésiens et notamment ses 
Instituliones philosophiæ secundum principia Renati 
Descartes, 1671; Marin Mersenne, minime, ami très 

fidèle de Descartes, auteur de La vérilé des sciences 
contre les sceptiques et les pyrrhoniens, 1630; chez les 
jésuites, le P. Yves André (ÿ 1764) qui, en raison de son 
admiration exagérée pour Descartes, se vit privé par 

ses supérieurs du droit d'enseigner; chez les bénédic- 

tins, Robert Desgabets qui s’est efforcé de concilier 
la théologie de l’eucharistie avec les principes carté- 
siens sur la matière et qui, pour ce motif, reçut pareil- 
lement de ses supérieurs défense d'enseigner. Voir ici 
DESCARTES, t. 1V, col. 557, et la bibliographie col. 565. 

L'’éclectisme philosophique, issu des conflits des dif- 
férentes écoles et descendant direct de l’occamisme 

nominaliste exerce également une influence délétère. 
On pourrait ici encore citer quantité de noms d’au- 
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teurs; voir P. Gény, op. cit., p. 286-291. Il suffit de rap- 
peler ceux d’Emmanuel Maignan, minime (f 1676), 
dont les théories, à son époque, eurent un rayonnement 
assez considérable, d'Honoré Fabri, 5. J. (1 1688), de 
Jean-Baptiste Du Hamel ({ 1706) et surtout du car- 
dinal Tolomei (+ 1726), jésuite, 

En Allemagne l'influence de Leibniz, par l’intermé- 
diaire de Wolf, fut plus profonde encore : les jésuites 
Storchenau, Steinacker, Steinmayer — ce dernier sur- 

tout — n’échappèrent pas à cette influence. Stattler se 
fit même, pour réfuter Kant, l’adepte de la philoso- 
phie wolfienne, ainsi que Zallinger. Par contre, le béné- 

dictin Materne Reuss (t 1798) exalta la philosophie 
kantienne et demanda même à ses supérieurs l’autori- 
sation d’aller conférer à Künigsberg avec le célèbre phi- 
losophe, pour profiter de ses entretiens avec luil 

« Dans cette ruine de presque toutes choses qu’a con- 
nue la fin du xvirre siècle, on voit ainsi non pas certes 
une extinction totale, mais un notable déclin de la phi- 
losophie scolastique elle-même », conclut P. Gény, 

op. cil., Ὁ. 291. 
49 Influence de la scolastique sur la philosophie mo- 

derne. — A l'inverse, peut-on noter une influence de la 

scolastique sur la philosophie moderne? La réponse 
à cette question demanderait une étude détaillée et 
approfondie de chaque auteur. Il ne peut être question 
ici que de donner une indication d’ordre général. 

La position du problème de la philosophie moderne 
est semblable à celui de la théologie posttridentine. 
Pour la haute scolastique, l’homme est dans un cou- 

rant qui de sa nature est dirigé vers Dieu; les posttri- 
dentins considèrent plutôt l’homme comme en pré- 
sence de Dieu. De là des problèmes nouveaux. 

C’est de ce point de vue qu’on peut noter une cer- 
taine similitude entre l’analysis scientiæ de Descartes 
et l’analysis fidei des théologiens posttridentins et no- 
tamment de Suarez. Descartes, comme Suarez, cherche 

la solution du problème à l’aide de la psychologie ra- 
tionnelle et tous deux pensent atteindre la réalité 
en partant de la conscience du moi; tous deux veulent 

atteindre l’essence, l’un, de l’esprit naturel, l’autre, de 
l'esprit élevé par la grâce. Pour Descartes, la véracité 
de Dieu est la garantie de la réalité de nos perceptions. 
Pour beaucoup de posttridentins, la véracité divine est 
la garantie de la certitude de la foi. On notera que 
Descartes est élève des jésuites. Cf. K. Eschweïler, 
Zwei Wege der neueren Theologie, Augsbourg, 1926, 
p. 45 sq. 

Cette orientation nouvelle s'explique par une réac- 
tion contre la philosophie modaliste et nominaliste 
dont la métaphysique s'accorde mal avec l’orienta- 
tion scientifique de la fin du xvit siècle. François Ba- 
con est, sinon le promoteur, du moins le codificateur 
de ce mouvement avec son Novum Organum. Occam 
séparait nettement la théologie de la philosophie, la 
foi et la raison. Non seulement les vérités révélées, 

mais toutes celles qui dépassent l’expérience, l’exis- 
tence de Dieu, la spiritualité et l’immortalité de l’âme, 
relèvent de la foi et sont inaccessibles à la raison. La 
philosophie « réaliste » ne réalise que des abstractions. 
En dehors des notions de notre esprit, la science hu- 
maine n’a pas d'objet réel; elle doit ses principes à la 
seule expérience et elle consiste à en unir les termes 
selon les lois de la logique formelle. Les théories d’Oc- 
cam auraient dû ramener les philosophes des abstrac- 
tions scolastiques à l’étude de la réalité. En fait, son 
nominalisme a donné naissance au formalisme le plus 
subtil et le plus vide. Cet excès de formalisme devait 
amener la réaction du mysticisme (Eckart, Tauler, 

Gerson) : on ne doit s’adonner à la philosophie qu'avec 
mesure; la vraie connaissance est celle qui s'appuie sur 
les expériences intimes des âmes pieuses; on finit par 

savoir quand on a commencé à aimer. 
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De là, le divorce entre la science et la foi. Au début 
du xvie siècle, Pomponace ( 1525) déclare accepter, 
comme chrétien, les dogmes que, comme philosophe, 
il trouve absurdes. L’impuissance de la raison à con- 
naître la vérité devient un dogme de la philosophie 
nominaliste à l’époque de sa décadence. Quoi d’éton- 
nant que Descartes ait entrepris la restauration de la 
certitude sur les bases du doute méthodique ? 

11. SCOLASTIQUE PROTESTANTE. — Cette étude 
générale serait incomplète si l’on n’y signalait quel- 
ques tentatives d’expositions scolastiques, aux xvri® 
et xvue siècles, chez les protestants eux-mêmes. 

Luther, en augustinien intransigeant, imbu de phi- 
losophie nominaliste, condamnait et rejetait en prin- 
cipe toute connaissance rationnelle et, par conséquent, 
toute pénétration rationnelle des dogmes. Pour lui, les 
philosophes ne sont que les amants de la Hure Ver- 
nunft. En pratique, la réalisation de ces principes 
était difficile, sinon impossible : la nécessité d’un ex- 
posé rationnel des dogmes et de leur systématisation 
obligea les premiers disciples de Luther et, dans une 
certaine mesure, Luther lui-même, à user de la philo- 

sophie. 
Mélanchthon se servit de l’Organon d’Aristote, en 

laissant de côté la métaphysique. En France il eut un 
imitateur en la personne de Pierre de La Ramée (Ra- 
mus) (f 1572). Si, dans les Animadversiones in Dialec- 
licam Aristotelis (1534), Ramus attaque la Logique 
d’Aristote, à laquelle il reproche l’obscurité et la con- 
fusion, dans ses Dialecticæ instilutiones (1543), il essaie 
de substituer à la logique de l’École une logique plus 
simple, plus claire, dont il emprunte les éléments à 
Platon, à Cicéron, à Quintilien. La réforme de Ramus 
porte beaucoup plus sur la forme que sur le fond de la 
philosophie. On le voit par cette brève indication, les 
premiers « scolastiques » protestants adoptèrent l’atti- 
tude des dialecticiens du Χαμ siècle. 

Mais les controverses christologiques entre luthé- 
riens et calvinistes, surtout après la formule de con- 

corde, obligèrent certains auteurs à recourir à la méta- 
physique pour la fixation des notions de « nature » et 
de « personne ». A une situation analogue à celle des 
monophysites des ve et vre siècles correspond une solu- 
tion analogue. Et ceci impliquait l’élaboration d’une 
ontologie rationnelle, comme ce fut le cas au ΧΙ 

siècle dans la scolastique catholique avec Albert le 
Grand et Thomas d'Aquin. 

Il y eut alors dans le protestantisme deux courants 
principaux : à Altdorf (Bavière), principalement sous 
l'influence des aristotéliciens italiens, on recourait à 
Aristote lui-même, c’est-à-dire à sa métaphysique. Ce 
fut le cas de Michel Piccart, dans son /sagoge in lectio- 

nem Aristotelis, Nuremberg, 1605, et de Ernest Soner, 

dans son Commentaire sur la métaphysique (d’Aris- 
tote), Iéna, 1656. Le texte de Rom., 1, 18-24, ensei- 
gnant la possibilité pour la raison humaine de connaître 
naturellement Dieu, incitait ces auteurs ἃ s'engager 
dans cette voie. 

D'autres auteurs, surtout influencés par la scolas- 

tique du Moyen Age, par Averroës entre autres et par 
Cajétan d’abord, ont prétendu voir‘dans Aristote non 
seulement une théologie naturelle, mais une ontologie. 
On cite beaucoup le De ente et essentia de saint Tho- 
mas, commenté par Cajétan. C’est à l’université de 

Helmstedt que s’aflirma cette tendance avec Corné- 
lius Martini et Jean Casélius. Ces auteurs accueillent 
la philosophie, non seulement pour des raisons théo- 
logiques, mais aussi par intérêt pour la métaphy- 
sique elle-même et, par là, l’évolution arriva à son 
point culminant quand les protestants aristotéliciens 
prirent connaissance des Dispulationes metaphysicæ de 
Suarez. Cf. Ernest Lewalter, Spanisch-jesuilische und 

| deutschlutherische Metaphysik des XVII. Jahrhunderts, 
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Hambourg, 1935, p. 44 sq. Ils étudièrent alors l'onto- 
logie et la philosophie naturelle, surtout pour situer les 
rapports entre la philosophie et la théologie. Le livrede 
Paul Althaus, Die Principien der deutschen reformier- 
ten Dogmatik im Zeilaller der aristotelischen Scholastik, 
Gnesen, 1617, est le premier exposé luthérien de la 
métaphysique qui s'apparente étroitement à Suarez 
pour le choix et l’ordre des matières. 

Scheibler n'introduit des sujets spéciaux qui l'éloi- 
gnent de son modèle que pour des raisons de polé- 
mique contre les calvinistes. Buddée l'appelle « le 
Suarez protestant ». Lewalter, op. cit., p. 71. Il faut 
citer également Arnisæus, De constitutione et partibus 
melaphysicæ, Francfort, 1609. 

A cette métaphysique réaliste s'oppose toujours la 
tendance strictement luthérienne, rejetant toute mé- 
taphysique et la tendance des interprètes purement 
philologiques d’Aristote. L’aboutissement de ces essais 
fut la philosophie de Leibniz-Wolf; ils furent d’ailleurs 
annihilés et remplacés dans beaucoup de facultés par 
le piétisme qui se rapproche du luthéranisme primitif. 
Voir ici t. 1x, col. 177 sq., et t. x, col. 2084 sq., et 
surtout 2092-2093. 

Certains auteurs prétendent d’ailleurs ne faire de 
métaphysique que pour répondre, à armes égales, aux 
jésuites qui les attaquent : Cum vero jesuilæ, seu neo- 
scholastici, in controversiis theologicis omnia terminis 
melaphysicis involverent, ut imperitioribus caliginem 
offenderent, nostrates velut necessitatem quandam sibi 
imposilam putarunt metaphysicam in subsidium vocari, 
ut iisdem cum adversariis pugnarent armis. J.-Fr. 
Buddée, Isagoge., Leipzig, 1727, p. 255. Cf. Hornius, 
Historia philosophica, Leyde, 1654, p. 315; J.-H. von 

Elswich, De varia Aristotelis in scholis protestantium 

fortuna schediasma, Wittenberg, 1720, p. 75. Cités par 

Lewalter, op. cit., p. 9, note. 
IV. LA NÉO-SCOLASTIQUE. — 19 Les origines. — 

1. En Italie. — La scolastique, tant comme méthode 

théologique que comme doctrine philosophique, avait 
toujours été vivante en Espagne pendant que l’Auf- 
klärung en Allemagne, l’idéalisme et le cartésianisme 
ailleurs, l’avaient fait pour ainsi dire disparaître. 

Des religieux fugitifs amenèrent vers la fin du xvirI® 
siècle et au début du x1x* la culture de la philosophie 
scolastique en Italie. J.-Th. de Boxador, général des 
dominicains, puis cardinal (+ 1780) donna une grande 
impulsion, dans son ordre, à l'étude de saint Thomas. 

Cf. Analecta ordinis prædicalorum Andreæ card. 
Frühwirth, Rome, 1923, p. 243 sq.; Coulon, O. P., Le 
mouvement thomisle au xXVr1I* siècle, dans la Revue 

thomiste, t. x1x, 1911, p. 421. Salvatore Roselli 
(* 1785) transmit ainsi au x1x° siècle la connaissance 
de saint Thomas. Un prêtre séculier, Buzzetti, in- 
fluencé par Roselli, forma une école thomiste. Cf. 
Masnovas, Il neotomismo in Italia, dans Publicazione 

dell” Università del Sacro Cuore, série I, t. 1, fase. 5, 

Milan, 1923. L'ancien jésuite Masden venant d’Espa- 
gne, travailla également à la propagation de la scolas- 
tique en Italie. 

G. Sanseverino (+ 1865), prêtre séculier, fonda une 

école philosophique néoscolastique à Naples, laquelle, 
en 1840, publia la revue Scienza e fede. Cf. Lunna, La 
scuola tomistica di Napoli, dans Rivista di filosofia 
neo-scolastica, t. XV11, 1925, p. 383 sq. 

A la même époque il existait un foyer néoscolastique 
à Plaisance. M. Liberatore (+ 1872), influencé par San- 
severino et Buzzetti, devint le principal organisateur 
de l’école néoscolastique. Le programme était : Philo- 
sophia christiana cum antiqua el nova comparata. Ce 

n’était donc pas une simple répristination de la philo- 
sophie thomiste. 

Devenu co-fondateur de la Civillà catlolica, Libera- 
tore combattit principalement la philosophie sociale de 
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Hegel, cause de la révolution de 1848. Pie IX fut 

gagné lui-même à la cause de la philosophie scolastique. 
En 1823, le général des jésuites, Furtis, avait recom- 

mandé de suivre saint Thomas en philosophie. Cf. 
Schaaf, S. J., Conspectus historiæ philosophiæ recenlis, 
Rome, 1910, p. 55, note. Le P. Joseph Kleutgen 

(ï 1883) qui avait défendu la philosophie tradition- 
nelle contre les attaques de Hermès, de Günther et de 
Frohschammer, vint à Rome et s’y affirma le « restau- 
rateur de la philosophie scolastique ». Chez les domi- 
nicains, Thomas Zigliara (f 1893), par la publication 
de sa Summa philosophica, favorisa grandement le 
mouvement de restauration. 

2. En Allemagne. — En 1803, la Linzer Monal- 
schrift rappelait l’importance théologique et philoso- 
phique de saint Thomas et l'influence qu'il avait eue 
à Trente. S. Drey, le fondateur de l’école de Tubingue, 
écrivait en 1812 dans l’ Archive pour conférences pas- 
torales, édité par Wessenberg, p. 7 : « Malgré toutes 
les criailleries, la théologie n’a jamais ni nulle part 
existé en une forme scientifique sinon dans celle de 
cette école barbare » (la scolastique). 

Môühler et Staudenmaier, dans différents articles de 

la Tübinger Quartalschrift se sont appliqués à rendre 
justice à la scolastique dans le sens de Drey. 

Liebermann à Mayence enseignait la théologie à la 
manière scolastique. Pour lui, qui avait été formé en 
France, le fil de la tradition scolastique n’était pas 
coupé comme c'était le cas en Allemagne. Ses Instilu- 
liones theologicæ ont exercé une très grande influence. 
ΤΠ fonde le Katholik en 1821. 
A Bonn, Windischmann, qui avait d’abord voulu 

établir la théologie sur la base de la philosophie de 
Schelling, se rapproche de la scolastique sous l’in- 
fluence de Liebermann. 

Clémens, antihermésien et antigunthérien, publie 

en 1856 une étude sous le titre : De scholaslicorum sen- 
tentia philosophiam esse ancillam theologiæ commen- 
tatio. Elle donne le programme scolastique. 

Théologiens néoscolastiques en Allemagne : Kleut- 
gen, Schützler, Plassmann, Hanauer, etc. Cf. E. Win- 

ter, Geistige Entwicklung Anton Günthers und seiner 
Schule, Paderborn, 1931, p. 217 sq. 

3. En France. — Comme on vient de le dire, l’ensei- 

gnement français de la philosophie et de la théologie 
n'avait jamais complètement « coupé le fil » de la tra- 
dition scolastique. Voir ici t. vi, col. 695-696. Malgré 
leurs imperfections, les manuels de Brunet, de Bailly, 

de Thomas de Charmes avaient entretenu la petite 
flamme sacrée. La restauration néoscolastique fut 
simplement retardée dans son épanouissement par la 
faveur accordée au traditionalisme et à l’ontologisme. 

4. En Espagne. — Les dominicains avaient main- 
tenu fermement la tradition : c’est de l'Espagne, on 
l’a vu, qu'est sorti le premier mouvement néoscolas- 

tique. Citons, en philosophie, Puigcerver, Philosophia 
sancli Thomæ auribus hujus lemporis accommodala, 
1824, et, en 1852, De vera ac salubri philosophia d’An- 

tonio Sendil. Le P. Francesco Alvarado se dénommait 
« el filosofo rancio », en raison des critiques sévères 
qu’il adressait à la philosophie moderne dans Carlas 
crilicas, 1851-1852. 

20 L’épanouissement. — 1. Les directives pontificales. 
— La néoscolastique prit son essor grâce aux recom- 
mandations instantes des souverains pontifes. Déjà 
Pie IX avait condamné dans le Syllabus, prop. 15, 
l’assertion incriminant la doctrine ou les méthodes 
des docteurs médiévaux. Denz.-Bannw., n. 1713. A 
peine monté sur le trône pontifical, Léon XIII, par 
l’encyclique Æterni Patris (1879), recommandait ex- 
pressément l’étude de la scolastique, notamment celle 
de saint Thomas. Voir ici t. 1x, col. 353. Ce fut, dans 

les universités romaines et étrangères, une impulsion 
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nouvelle donnée à l’enseignement de la scolastique 
thomiste. Pie X renouvela les recommandations de son 
prédécesseur et marqua sa volonté dans le canon 1366, 
$ 2, du Code publié par son successeur Benoît XV. En- 
fin Pie XI, à l’occasion du sixième centenaire de la 
canonisation de saint Thomas, formula les mêmes 

directives, en laissant entendre cependant que, dans 

les questions controversées, chacun demeurait libre de 

suivre l’opinion qui lui paraissait plus vraisemblable. 
Les recommandations pontificales ont porté leurs 
fruits, non seulement en favorisant le renouveau tho- 

miste, mais en stimulant les autres écoles, telles que 
les écoles franciscaines. Cf. Fr. Ehrle, Grundsätzliches 

zur Charakteristik der neueren und neuesten Scholastik, 
Fribourg-en-B., 1918. 

2. Les résultats. — a) En Italie. — Les instituts pon- 
tificaux donnèrent, comme il convenait, les premiers 

l'exemple. Au Collège romain, il y eut tout d’abord une 
période d’hésitation avec les éclectiques suaréziens : 
Urraburu, Franzelin, Schrader, Tongiorgi, Palmieri. 

Un thomisme plus franc, mais encore teinté de suaré- 
zianisme, se fit jour avec Schiffini, Mazzella, De Au- 

gustinis. Enfin ce fut le règne du thomisme (aussi pur 
qu'on peut le trouver en dehors de la question de la 

grâce efficace et des décrets prédéterminants) avec 

Remer, De Maria, De Mandato, Pignatoro, Billot et 

Mattiussi. A Rome pareillement enseignèrent le tho- 
misme, à la Propagande, Satolli, Lorenzelli, Lépicier; 
à la Minerve (devenue depuis l’Angelicum), Lepidi et 
Buonpensiere et plus récemment Schultes et Garrigou- 
Lagrange. Les bénédictins ont leur université à 
Saint-Anselme. La Summa theologica de L. Janssens 
y donna la note d’un thomisme sûr, quoique teinté 
parfois d’interprétations personnelles d’ailleurs tou- 
jours intéressantes. Enfin les frères mineurs ont su 
allier à l’étude de saint Thomas celle de Scot dans leur 
université de Sant’ Antonio. À Naples, le P. Piccirelli 
a publié sa philosophie et sa théologie d’après saint 
Thomas vu à travers Suarez. A Plaisance, le Divus 

Thomas, à Milan, la Scuola catholica et la Rivista di 

filosofia neo-scolastica du P. Gemelli s'efforcent de vul- 
gariser les doctrines scolastiques. 

b) En Belgique. — L'institut philosophique de Lou- 
vain, fondé par le cardinal Mercier a donné une vigou- 
reuse impulsion à la néoscolastique. L'université de 
Louvain demeure à la tête d’un grand mouvement. 
Trop de noms seraient ici à citer; qu’il suflise de rap- 
peler S. Deploige, M. De Wulf, Forget, Laminne, De 

San, Van der Aa, Lahousse, St. de Backer, de Caste- 

lein, De Munnyck, Van der Meersch, etc. 

c) En France. --- Le mouvement néoscolastique 

s’est affirmé dans nos différentes facultés canoniques 
et dans nos séminaires avec une force irrésistible. On 
nous dispensera de donner des noms; beaucoup de 

ceux-ci ont figuré ou figurent encore dans les listes de 
nos collaborateurs. Mais ce qui est la marque carac- 
téristique du mouvement en France? c’est l’heureuse 
alliance que la plupart des auteurs ont su réaliser entre 
la scolastique et les études positives et critiques. On ne 
trouvera peut-être en aucun autre pays cet équilibre 
si désirable. Aussi le mouvement néoscolastique ne 
s'est-il pas confiné en France dans l’enseignement 
ecclésiastique; il a pénétré nos universités officielles 
et les publications scientifiques sur le Moyen Age 
(Éludes médiévales où encore Bibliothèque thomiste) 
vont rejoindre sur ce point les précieuses thèses pu- 
bliées par l’université de Louvain. 

Des publications de langue française, en Europe, il 
faut rapprocher celles d'outre-mer; l’université Laval 
de Québec leur apportant l'appoint de ses efforts coura- 
geux en faveur des doctrines thomistes. 

d) Dans les pays de langue allemande. Les manuels 

de Chr. et Tilmann Pesch sont trop connus pour qu'il 
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soit utile d’insister. Nous ne ferons que signaler, parmi 
les philosophes, Frick, Haan, Boedder, Cathrein, Leh- 

men, C.-M. Schneider, Matthias Scheid, L. Schutz, 

Otto Willmann, Reinstadler, etc., et parmi les théolo- 
giens, Jungmann, Herrmann, Gutberlet, Commer, 
Peltzer, Dummermuth, Lercher, Diekamp et Grab- 
mann. 

e) En Hollande. — Une impulsion vigoureuse a été 
donnée à l'étude de la scolastique dans les séminaires 
par Van Noort, Beysens, de Groot. 

1) En Espagne enfin, les jésuites Cuevas et Mendive 
ont allié saint Thomas et Suarez. Plus strictement 
thomistes sont Orti y Lara et Antonion Hernandez y 
Fajarnès en philosophie. Parmi les théologiens, il faut 
citer, chez les dominicains, N. del Prado, professeur à 
Fribourg (Suisse), dont la vigoureuse logique a su, 
malgré certaines rudesses, rallier bien des suffrages et, 

chez les jésuites, les PP. Muncunill et Beraza. 
G. Frirz et A. MICHEL. 

SCOLASTIQUE DE CHATILLON, frère 
mineur capucin français (Χ τ 5.). — Né à Châtillon-en- 
Bresse, de parents protestants, il fut élevé dans la reli- 
gion calviniste. Converti au catholicisme, il entra chez 
les capucins de la province de Lyon et se distingua par 
son grand zèle à propager la foi catholique et à attaquer 
la religion calviniste. Alors qu’il habitait le couvent de 
Saint-Léonard, dans le Nivernais, il eut, assisté du 

gardien de ce couvent, le P. Emmanuel de La Richar- 
dière, en 1629, une dispute publique avec un ministre 
protestant du nom de Monsenglard. Le rapport de ce 
débat, qui roulait surtout sur le purgatoire, fut publié 
sous le titre : Discours véritable de ce qui s’est passé en la 
conférence tenue à Chalement (je n’ai pas pu identifier 
ce nom) entre le r. p. Scolastique de Chastillon en 
Bresse... el le sieur Monsenglard, ministre de l’église 
prétendue réformée du dit lieu, Nevers, 1630, in-8, 

LXXI1-193 p., dans lequel il étale une grande érudition 
et une connaissance approfondie de la sainte Écriture, 
des Pères et des langues grecque et latine. 

L. Wadding, Scriptores O. M., 3° éd., Rome, 1906, p. 209; 

Bernard de Bologne, Bibliotheca scriptorum O. M. cap., Ve- 

nise, 1747, p. 227; Marcellin de Civezza, Storia universale 
delle missioni francescane, t. ναι, 17e partie, Appendice biblio- 

grafica, Prato, 1883, p. 19. 

A. TEETAERT. 
SCORTIA Jean-Baptiste, jésuite génois (xvit- 

XVIIe 5.). — Né en 1553, entré au noviciat en 1572, il 

enseigna la philosophie et la théologie morale et mou- 
rut à Gênes, en 1627. Il publia De sacrosanclo missæ 
sacrificio, Lyon, 1616, in-4°; In seleclas summorum 

pontificum constituliones epitome ac theoremata, Lyon, 
1625, in-40, Cet epitomé donne des extraits des consti- 
tutions des papes concernant le droit canonique. 

Le premier de ces ouvrages mérite plus qu’une simple 
mention. Scortia y présente en quatre livres un traité 
complet de la messe : théologie, droit canonique et mo- 
rale, liturgie, polémique, spiritualité, histoire. Le pre- 
mier livre comprend l’étude proprement théologique, le 
second traite des personnes (qui offre? à qui offre-t-on? 
pour qui?) et des lieux, les troisième et quatrième 
donnent une explication détaillée de toutes les céré- 
monies de la messe. 

Sans négliger ni l’Écriture, ni la Tradition, ni les 
grands théologiens antérieurs, Scortia connaît, utilise, 

classe tous ses contemporains qui ont, à un titre quel- 
conque, parlé de la messe et qui ont effectivement 
laissé un nom : Sa, Salmeron, Fr. Ribera, H. Henriquez, 

Maldonat, Tolet, Canisius, Bañez, les Vasquez, Va- 

lentia, Azor, Gutierrez, Molina, Louis Du Pont, Fr. 
Arias, Th. Sanchez, Miranda, Suarez, Gretzer, Lessius, 

Richeome, Bellarmin, etc. Autant d'écrivains, autant 

de théories; Scortia les confronte, les juge; ses préfé- 
rences vont très nettement à saint Thomas et à saint 
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Bellarmin; sa position dans les questions controver- 

sées est commandée par celle de ces deux docteurs. 
Immutation et destruction d’une offrande, telle est 
l'essence de tout sacrifice, telle est la messe (1. I, €. 117, 

$ 4, 6, 9); à la messe, où le Christ vivant est offert réel- 

lement sous les espèces inanimées du pain et du vin, 
l'immutation consiste dans la consommationetiln'y a, 
dans les deux consécrations, que mort mystique ex vi 
verborum ($ 12). Consécration, oblation, communion 

constituent l'essence du sacrifice de la messe : la con- 
sécration, c’est la mactatio; s’en tenir à la consécration 

d'une seule espèce, c’est représenter incomplètement 
le sacrifice de la Croix et seulement commencer le 
sacrifice de la messe (c. vi, ὃ 1, 2); l’oblation, implici- 

tement unie à la consécration, se ramène à la présence 

de la victime sur l’autel de Dieu et ne comporte ni 
paroles ni gestes particuliers (c. v, ὃ 2); la communion 
sous les deux espèces permet l’immutation parfaite du 
Christ (c’est à ce titre que la messe des présanctifiés 
est une partie du sacrifice de la veille, ibid.). 

L'opinion de Bellarmin, qui place l’immutation dans 
la communion, est donc fidèlement suivie; mais, 

embarrassé sans doute par ses présupposés relatifs à 
l'essence du sacrifice, Scortia voudrait conserver son 
importance à l’oblation — sans oblation, pas de sacri- 
fice, l’oblation étant le genus du sacrifice (€. v, ὃ 2) — 
sans parvenir néanmoins à la reconnaître où elle est et 
sans pouvoir la dégager du rôle subordonné qu’il lui 
attribue. La première oblation n'appartient, d’après lui, 
ni à l’essence ni à l’intégrité du sacrifice (1. IV, c. 1, $3); 
la troisième, qu'il voit dans la prière Unde el memores, 

ne fait partie que de l'intégrité de la messe (1. I, c. v, ὃ 2). 
La seconde, essentielle, fait pratiquement corps avec 
la consécration. Bien qu’il semble avoir échappé aux 
investigations de M. Lepin, dans L’idée du sacrifice de 
la messe chez les théologiens, il faudrait pourtant assi- 

gner à Scortia le rang de disciple direct de Bellarmin 
et en même temps reconnaître dans son œuvre comme 
une ébauche d’une doctrine progressive, si peu dé- 
cantée soit-elle, vers le sacrifice-oblation. 

Scortia donne encore l’impression d’être le témoin 
d’une doctrine de transition lorsqu'il aborde la ques- 
tion du mode de présence du Christ sous les espèces. Il 
se défend d'admettre l’annihilation, ce qui supposerait, 
écrit-il, la soustraction de l’influx divin, alors que cette 

desitio substantiæ panis et vini se produit par une 
action positive qui fait se succéder sous les espèces le 
corps et le sang du Christ (1. IV, c. xv, ὃ 3). Il s’ex- 
plique davantage au chapitre suivant et se conforme 
à la doctrine de la xin® session du concile de Trente : 
la conversion ne forme qu’une seule et unique action 
positive; au $ 3 : la conversion se fera par production 
et adduction, production qui signifie seulement 
rendre présent sous les espèces, passage d’une subs- 
tance à une autre. 

La principale préoccupation de l’auteur est tournée 
vers la polémique protestante, notamment contre cet 

impie Luther qui corrompt tout ce qu'il touche, (1. II, 

c. v, $ 1), polémique sereine et toute positive. Scortia 
préfère exposer largement sa doctrine et souligner, à 
l’occasion, les faiblesses de l’argumentation adverse. 
Quelques développements visent toutefois directement 
les réformés : les chapitres sur les saintes images, 1. III, 
c. rx, sur le signe de la croix, 6. virr, sur les reliques, 

Ὁ, ΧΗ, et l’importante discussion sur la formule de la 
consécration. L. IV, c. xt, $ 15. 

Le large exposé liturgique et mystique des céré- 
monies de la messe mériterait qu’on s’y arrêtât. L’ori- 
gine des rubriques, leur évolution et leur symbolisme 
sont expliqués avec l’ampleur de Durand, d’ai leurs 
souvent cité. Il est vrai que trop fréquemment Scortia 
attribue aux Apôtres des cérémonies qui leur sont pos- 
térieures (encensements, introït lectures, etc.), ou 

SCORTIA (JEAN-BAPTISTE) ΟΣ 1730 

qu'il accorde une autorité excessive à des liturgies plus 
récentes ; cependant, il ἃ su, en général, puiser à bonne 

source (le pseudo-Denys, saint Cyrille de Jérusalem, 
saint Pierre Damien, etc.) et ses explications sont 
empreintes d’une grande piété, son développement 
sur les demandes du Paler en fait foi. L. IV, 

ΟΣ ΣΣΕΙΙ. 

Sotvell, Bibl. script. Societ. Jesu, Ὁ. 418; Sommervogel, 
Bibl. de la Comp. de Jésus, t. vit, col. 965-966; Hurter, 
Nomenclator, 3° édit., t. 111, col. 863. 

A. RAYEZ. 

SCOTELLUS DI TONNAPARTE ou 
PIERRE D'AQUILA, frère mineur du xrv® siècle et disci- 
ple fidèle de Duns Scot, appelé Scotellus par antono- 
mase et dénommé du titre honorifique de Doctor sufji- 
ciens. Voir Fr. Ehrle, Die Ehrentitel der scholastischen 

Lehrer des Millelalters, Munich, 1919, p. 38, 42, 44, 48, 

52 et 55. — Originaire d’Aquila, il appartint à la pro- 
vince des mineurs des Abruzzes et à la custodie 
d’Aquila. Voir Barthélemy de Pise, De conformitate, 
dans Analecta franciscana, t. IV, 1906, p. 530. Il étudia 

à l’université de Paris, où il fut promu maître en théo- 
logie. Il n’est cependant point prouvé, comme quel- 
ques-uns le soutiennent, qu’il y ait été l’auditeur de 
Duns Scot. Ce qui est certain, c’est que, de retour en 
Italie, il y enseigna les doctrines du Docteur subtil, 
dont il est, de l’avis des historiens de la scolastique, un 

des meilleurs interprètes. Même pendant sa vie il avait 
déjà cette réputation et le chapitre d'Assise de 1334 le 
chargea, avec quatre autres docteurs de l’ordre, de 
l'examen du commentaire sur les Sentences de Guil- 
laume de Rubion. Le décret d'approbation de cet 
ouvrage, porté par Gérard Odonis, général de l’ordre 
des mineurs, a été publié par Fr. Ehrle, Der Senten- 

zenkommentar Peters von Candia, dans Franzisk. Stu- 
dien, fase. suppl. 9, Munster-en-W., 1925, p. 256, n. 1. 

Il résulte de ce texte que Pierre d’Aquila était à cette 
époque provincial de la Toscane. D’après J.-H. Sbara- 
lea, Supplementum, 2° éd., t. τι, Rome, 1921, p. 322, il 

aurait encore exercé cette charge en 1336. 
Le 22 janvier 1344, Jeanne, reine de Naples et de 

Sicile, choisit Pierre d’Aquila comme un de ses cha- 
pelains et familiers. D. Scaramuzzi, ΠῚ pensiero di 
Giovanni Duns Scoto nel mezzogiorno d'Italia, Rome, 
1927, p. 79, en conclut que Pierre d’Aquila doit avoir 
résidé pendant un certain temps à Naples, où très 
probablement il est entré en contact avec un autre 
grand scotiste, Landulphe Caracciolo, et où peut-être 
il a enseigné au studium de l’ordre. Toutefois, si cela 

est, il nous semble qu'il faut placer le séjour de Scotel- 
lus à Naples avant 1344, puisqu’après cette date il fut 
inquisiteur pour la Toscane et, en cette qualité, résida 
très probablement à Florence. Voir C. Eubel, Bulla- 

rium franciscanum, t. Vi, 1902, n. 402, p. 192, n. 7; 
L. Wadding, Annales minorum, 3° éd., t. vir, 1932, 

an. 1343, n. xxxv, p. 363. Comme il avait été obligé de 
sévir contre quelques citoyens de Florence, en 1346, 
ceux-ci s’insurgèrent contre lui. Ils entraînèrent avec 
eux tous les Florentins dans leur insurrection contre 
Pierre d’Aquila et l’accusèrent auprès du pape d’ava- 
rice et de toutes sortes d’impostures. Voir L. Wadding, 
Annales minorum, éd. cit., t. vir, an. 1346, n. 1V-vI, 

p. 390-391. Clément VI, ayant reconnu son innocence, 
le promut évêque de Sant’ Angelo dei Lombardi, en 
Calabre, le 12 février 1347 et, le 27 avril suivant, il 

nomma le frère mineur Michel Lapi comme inquisiteur 
de la Toscane, à la place de Scotellus. C. Eubel, Bull. 

franc., t. vi, n. 402, p. 192-193; n. 413, p. 197; n. 426, 
p. 201, n. 3, et Hierarchia catholica Medii Aevi, 2e éd., 
t. 1, 1913, p. 90. Le 30 mai 1348, Pierre d’Aquila fut 
transféré au siège épiscopal de Trivento, dans la pro- 
vince de Campobasso et suffragant de Bénévent, où 
il mourut en 1361, puisque son successeur fut désigné 
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le ὃ novembre 1361. Voir C. Eubel, Bull. franc., t. VI, | est déterminée par Dieu pour agir, maïs il nie que de 
n. 461, p. 214; Hierarchia, t. 1, p. 495. 

L'ouvrage le plus important de Pierre d'Aquila est 
son Commentarius in quatuor libros Sententiarum, qu’il 
doit avoir terminé en 1334 et qu’il appelle lui-même 
Scotellus, parce qu’il constitue une synthèse de la doc- 
trine de Duns Scot, telle qu'elle résulte des leçons don- 

nées par celui-ci tant à Oxford qu’à Paris et mises par 
écrit soit par lui-même, soit par ses disciples et audi- 
teurs. Ce commentaire doit avoir exercé une grande 

influence pendant tout le Moyen Age et au début de 
la Renaissance, comme en témoigne le grand nombre 
de manuscrits qui en sont conservés dans toutes les 
bibliothèques de l’Europe, et les éditions relativement 

nombreuses qui en ont été faites dans un espace de 
temps assez bref, à savoir à Spire, s. d., mais probable- 

ment en 1480, d’après L. Haïin, Repertorium, t. 1 a, 
Berlin, 1925, n. 1325, p.156, ou en 1485, d’après W.-A. 
Copinger, Supplement to Hain’'s Repertorium, t. 1, Ber- 
lin, 1926, n. 1324, p. 35, à moins qu’il ne s’agisse de 
deux éditions successives; Venise, 1501; 1bid., 1584, 

par le cardinal Constantin Sarnano, conventuel, avec 
une copieuse table par Guidon Bartolucci, frère mi- 
neur; Paris, 1585, réédition de la précédente; Venise, 
1600 et 1680. Enfin le P. Cyprien Paolini, frère mi- 
neur, ἃ tâché de rétablir le texte primitif et authen- 
tique, publié par le cardinal Sarnano, dans l’édition 
qu’il a donnée en quatre volumes, dont les trois pre- 
miers ont paru à Recco, en 1907, et le dernier à Le- 

vanto, en 1909. 

Pierre d’Aquila se rallie généralement aux doctrines 
de Duns Scot, qu’il appelle Doctor noster. 1] en appelle 
cependant bien souvent à l’autorité des autres maîtres 
franciscains. Ainsi, dans les deux thèses scotistes de 

l’immaculée conception et de la primauté du Christ ou 
du motif de l’incarnation, il reprend substantiéllement 

la doctrine du Docteur subtil. Aux arguments allégués 
par Scot en faveur de l’immaculée conception, il en 
ajoute un emprunté aux paroles du Christ : Inter 
nalos mulierum non surrexit major Joanne Baptista, 
en faisant observer que le Christ a certainement exclu 
la Vierge de inter nalos mulierum. Quant au motif de 
l’incarnation, Pierre d’Aquila se rapproche d’Alexan- 
dre de Halès, de saint Bonaventure et surtout de 

Matthieu d’Aquasparta, en ce qu’il considère ce pro- 
blème d’une façon hypothétique, plutôt que in facto 
esse, comme le fait Scot; mais dans son argumentation 

il suit de près le Docteur subtil, tout en corroborant 
les arguments de celui-ci. Il distingue entre la subs- 
tance et la fin de l’incarnation et tient que, si l’on con- 
sidère l’incarnation en soi, elle aurait eu lieu, même 

si Adam n'avait pas péché; dans ce cas, néanmoins 
le Christ doit encore être considéré comme le médecin 
de l'humanité, non lollens infirmilatem, sed præservans 

ab infirmilale et largiens perfectam feliciltatem. Si l'on 
considère la fin de l’incarnation, Pierre d’Aquila dit 

qu’il faut s’en tenir aux témoignages des saints et 

que ceux-ci ont enseigné que le Christ s’est incarné 
indépendamment du péché d'Adam. Il tient égale- 

ment avec Scot que le summum bonum, qui est l’in- 
carnation, ne peut pas être un bien occasionné. Voir 
D. Scaramuzzi, op. cil., p. 78-79. 

Pour la prescience divine, Pierre d’'Aquila défend, 
dans le premier livre de son commentaire, une théorie 
qui est opposée à celle qu’il tient dans son second livre. 
Ainsi, dans le premier livre, il soutient que Dieu con- 
naît les futurs contingents dans la détermination de sa 

volonté, qui doit avoir infailliblement son effet et 

s'étend à tous les futurs contingents, donc aussi aux 

futurs contingents libres. Il admet aussi comme un 

principe fondamental que la volonté divine est la der- 

nière raison de toute contingence. Il s'ensuit, dès lors, 
et Pierre d’Aquila le concède, que la volonté humaine 

ce fait la liberté soit détruite, sans en donner toutefois 
une déclaration satisfaisante. Dans le deuxième livre, il 

rejette l’interprétation de la doctrine de Scot, d’après 
laquelle le Docteur subtil aurait enseigné que la 
volonté humaine ne peut pas être la seule et l’unique 
cause de son acte, parce que, dans ce cas, il n’y aurait 
pas connaissance de cet acte et il incline à admettre 
que la volonté créée doit être considérée comme la seule 
cause de son acte. D’après H. Schwamm, Das gütlliche 
Vorkherwissen bei Duns Scolus und seinen ersten Anhän- 
gern, Inspruck, 1934, p. 296, il faudrait expliquer cette 
opposition manifeste dans la doctrine de Pierre d’A- 
quila par le fait qu’il n’a pas bien saisi les points fonda- 
mentaux de la question et les relations essentielles qui 
existent entre la prescience de Dieu et la liberté hu- 
maine. Mais cette opposition ne pourrait-elle pas s’ex- 
pliquer par un changement de doctrine chez Scot lui- 
même, que Pierre d’Aquila aurait trouvé dans diffé- 
rentes recensions de l’enseignement du Docteur subtil? 

Pierre d’Aquila se rattache encore très étroitement, 
et souvent même littéralement, à Duns Scot dans ses 
théories sur la sainte Trinité, comme l’a montré 
M. Schmaus, Der Liber propugnalorius des Thomas An- 
glicus und die Lehrunterschiede zwischen Thomas von 
Aquin und Duns Scotus, 1195 part., Die trinilarischen 
Lekhrdifjerenzen, dans Beiträge τ. Gesch. ἃ. Philos. u. 
Theol. d. M. A.,t. xxix, Munster-en-W., 1930, p. 35, 

70, 105, 149-150, 240-241, 357-358, 543-544, 640, 643; 
de même pour sa doctrine sur les dons du Saint-Esprit, 
comme l’a démontré K. Boeckl, Die sieben Gaben des 
Heiligen Geistes in ihrer Bedeutung für die Mystik nach 
der Theologie des X111. u. XIV. Jahrhunderts, Fribourg- 

en-Br., 1931, p. 148. Pour sa théorie sur le sujet psv- 
chique des vertus cardinales, il se rallierait plutôt à 

saint Bonaventure qu’à Scot, selon Th. Graf, De sub- 
jecto psychico graliæ et virlutum secundum doctrinam 
scholasticorum usque ad medium sæculum X1V, Fe par- 
tie, De subjecto virtutum cardinalium, t. 11, dans Studia 
Anselmiana, fasc. 3-4, Rome, 1935, p. 200. Pierre 

d’Aquila reproduirait encore la doctrine de Duns Scot 
quant à la théologie de l’unicum esse dans le Christ. Il 
tient que, dans le Christ, il y ἃ un seul esse subsisltentiæ, 
mais plusieurs esse existentiæ. Voir E. Hocedez, Quæs- 
lio de unico esse in Chrislo a doctoribus sæc. XI11 dis- 
putata, dans Pont. Univ. Gregoriana, Textus οἱ docu- 
menla, series theologica, fase. 14, Rome, 1933, p. 115. 

Les doctrines de Pierre d’Aquila paraissent avoir été 
tenues en honneur et enseignées non seulement dans 
l’ordre franciscain mais aussi dans les universités. 
Pour la grande estime dont il jouit chez les mineurs 
plaide le témoignage significatif de saint Jean de 
Capistran, conservé dans le ms. lat. 18339, fol. 1 το, de 
la bibliothèque de l’État à Munich et publié par 
L. Meier, De schola franciscana Erfordiensi sæculi xv, 
dans Antlonianum, t. ν, 1930, p. 174-175. Le même 

saint possédait aussi parmi ses livres le commentaire 
sur les Sentences de Pierre d’Aquila. Voir A. Chiappini, 
Reliquie letterarie Capistranensi, Aquila, 1927, p. 289 
et 297. L. Meier, dans l’article cité, a prouvé aussi que 

les théories de Pierre d’Aquila étaient enseignées à 
l’université d'Erfurt au xv* siècle. Il le déduit de ce 
que l’on retrouve sa doctrine chez les franciscains qui 
ont étudié et enseigné à cette université, par exemple 
chez Nicolas Lakmann (p. 174), et de ce que dans plu- 
sieurs manuscrits le commentaire de Pierre d’Aquila 
est joint à des commentaires sur les Sentences d'Er- 
furt, par exemple dans le ms. 413 de la bibliothèque 
publique d’Augsbourg (p. 162); le ms. Fol. 98 de la 
bibliothèque Amplonensis d'Erfurt (p. 163); le ms. 59 
de la bibliothèque de Magdebourg (p. 84). 

Quant aux autres ouvrages de Pierre d’Aquila, il 
règne encore une grande confusion et il est diflicile de 
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les déterminer avec certitude, Ainsi d'après Barthélemy 
de Pise, op. cit., p. 339, il aurait composé, outre le com- 
mentaire déjà cité, une Lectura super Sententias mul- 
tum pulchra et un Opus super Sententias (p. 530), que 
Pierre Rodolphe de Tossignano, Hisloriarum seraphicæ 
religionis libri tres, Venise, 1586, p. 333, et L. Wad- 
ding, Scriplores ord. minorum, 3° éd., Rome, 1906, 
p. 184, désignent probablement sous le nom de Com- 
pendium super Magistrum Sententiarum et font débu- 
ter : In ista prima distinctione, quæ est quasi quæstio 
proæmialis. Marianus de Florence, Compendium chroni- 
carum ord. fr. minorum, Quaracchi, 1911, p. 74, dit que 

Scotellus scripsit super mullos Aristotelis libros, et 
L. Wadding, op. cit., p. 184, affirme qu'il est l’auteur 
de Comment{aria in libros Aristotelis de anima, qui com- 
mencent : Anima nascitur sicut tabula rasa. 

Outre les ouvrages déjà cités voir : G. Mazzuchelli, Gli 

scriltori d'Italia, t. τ, 2° part., Brescia, 1753, p. 902-903; 
A. Dragonetti, Le vite degli illustri Aquilani, Aquila, 1847, 
p. 60-66; Minieri-Riccio, Memorie storiche degli scrittori nati 
nelregno di Napoli, Naples,1884, p.271 ;J.-H.Sbaralea, Sup- 
plementum ad scriptores Ο. M.,2° éd.,t.11. Rome, 1921, p.322- 

323 ; H. Hurter, Nomenclator, 3° éd., t.11, col. 624; H. Len- 

nerz, Ex schola Scoti, dans Gregoriantim, t.x11, 1931, p.466. 

A. TEETAERT. 
SCOTTI Marcel-Eusèbe, savant ecclésiastique 

italien, né à Naples, en 1742, membre de l’Académie 

des sciences et belles-lettres de cette ville en 1779, 
prédicateur de renom. Scotti acquit une regrettable 
célébrité en prenant parti contre le Saint-Siège dans le 
différend entre le pape et la cour de Naples sur la pré- 
sentation de la haquenée. Son ouvrage (anonyme) 
Della monarchia universale de’ papi. Discorso umiliato 
alla Maësta di Ferdinando IV re delle Due Sicile ed a 
tutti gli sovrani del mondo christiano, Naples, 1789, 
in-8°, devait être mis à l’index par décret du 2 juillet 
1804. Cette affaire obligea Scotti à la retraite; il com- 
posa alors différents ouvrages sur l’Église primitive et 
la liturgie. La révolution napolitaine de 1799 trouva 
en Scotti un chaud partisan; on le nomma membre de 

la commission législative révolutionnaire. Empri- 
sonné lors du rétablissement de la monarchie (13 juin 
1799), Scotti fut condamné à mort et exécuté en jan- 

vier 1800; sa maison fut livrée au pillage et tous ses 

ouvrages manuscrits jetés au feu. Outre sa Monarchie 
* universelle des papes, Scotti a publié un Catechismo nau- 

tico, Naples, 1789, in-8°, destiné à l'instruction reli- 

gieuse des gens de mer. Scotti est aussi l’auteur des 
deux écrits suivants : Dissertazione corografico-storica 
delle due antiche distrutte citta Miseno e Cuma, Naples, 
1775, in-4°. — Orazione in morte dell imperatrice apos- 
lolica Maria-Teresa d’Austria, Naples, 1785, in-4°. 

Arnault, Biographie nouvelle des contemporains, t. XIX, 
Paris, 1825, p. 94-96; Michaud, Biographie universelle, nou- 
velle éd., t. XXXVIIT, p. 582-583. 

J. MERCIER. 
SCOUVILLE (Philippe de), jésuite belge 

(χντι9 5.). — Né près de Marche en 1622, après ses études 
au collège de Luxembourg et à Louvain, ilse destina au 
barreau; en 1643, il obtenait sa licence en l’un et l’autre 

droit ; en 1644, il était inscrit au tableau des avocats de 

la cour de Luxembourg. Il entra au noviciat de Tournai 
en 1647 et fut, après avoir achevé sa théologie à Douai, 

occupé comme missionnaire pendant quarante ans 
dans le Luxembourg et les pays limitrophes. Il accom- 
pagna plusieurs années, dans ses tournées pastorales, 
Mgr d’Anethan, évêque auxiliaire de Trèves, en qua- 
lité d’adjunctus regius; le roi d’Espagne, duc de 
Luxembourg, désignait ainsi le délégué qu’il choisis- 
sait pour le représenter auprès de l’évêque. Scouville 
avait à veiller à la réforme du clergé et des fidèles, à 
contrôler l’enseignement, à dirimer les procès, bref, à 
traiter toutes les questions de droit. Il publia un grand 
nombre d’ouvrages de piété et de vies de saints, 
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notamment : Directorium confraternitatis christianæ 
doctrinæ, 1667, et Sancla Sanclorum sancte tractandi sive 

religiose sacrificandi methodus, Liége, 1669; il docu- 

menta le bollandiste Papebroch sur sainte Odile. 
Pour s’aider dans ses missions, servir ses confrères 

et maintenir un souvenir durable de son enseignement 

dans les confréries de la Doctrine chrétienne qu'il ins- 
tituait un peu partout, il composa en allemand un 
commentaire du Calechismus catholicus de Canisius, 
Cologne, 1676, 7 vol. in-8°, compendium de dogme et 
de morale écrit avec clarté et solidité; autres éditions : 
1682, 1684, 1687, 1689, 1692; il a été depuis et jusqu’au 
xIx® siècle réédité ou réadapté. A l’adresse des maîtres 
d’école, il le condensa : Abrégé du catéchisme catho- 
tique, Luxembourg, 1696; les évêques recommandèrent 
vivement cet Abrégé; il est encore aujourd’hui fort 
apprécié. Un abrégé plus petit encore fut publié et 
revu par le P. Wiltz. Le P. de Scouville mourut en 
1701 à Luxembourg. 

A. Pruvost, Vie de Philippe de Scouville, Luxembourg, 
1866; Sommervogel, Bibl. de la Comp. de Jésus, t. ΝΙΙ, 

col. 970-982; E.-M. Rivière, Additions et corrections……, 

col.802-803; Sotvell, Bibl.scriptorum Soc.Jesu, p.713; Hur- 
ter, Nomenclator, 39 éd., t. 1V, col. 715; Feller, Dictionnaire 

universel, t.vit, p.512; de Guilhermy, Ménologe de la Compa- 
gnie de Jésus, Germanie, 119 sér., t. 11, p. 443; Biographie 
nationale de Belgique, t. XxX11, col. 114-116. 

A. RAYEZ. 
SCRIBANI Charles, jésuite belge (xvI®-xvIIe 5.). 

— Né à Bruxelles en 1561,il entra au noviciat de Trèves 

en 1582 et, après ses études, joua un rôle important dans 
l’administration et le gouvernement de la Compagnie : 
vingt-deux ans recteur des collèges d'Anvers et de 
Bruxelles, deuxième provincial de la province flandro- 

belge (1613-1619). La séparation des provinces faite 
d’après la frontière linguistique suscita des rivalités, fit 
craindre au général Aquaviva une poussée de nationa- 
lisme et mit à rude épreuve les talents administratifs de 
Scribani. Il eut la consolation de recevoir au noviciat 
de Malines saint Jean Berchmans (1616); c’est lui aussi 
qui l’envoya au Collège romain (1618). Très considéré 
en cour de Rome, où les cardinaux Frédéric Borromée 
et Barberini (le futur Urbain VIII) étaient ses amis, 

apprécié et consulté par les princes, les rois (Philippe IT, 
Ferdinand II), les marchands, les magistrats, il 

mourut à Anvers en 1629. 
Écrivain abondant, il a laissé des œuvres polé- 

miques, historiques et spirituelles. Parmi les premières, 
il faut notamment signaler : Ars mentiendi calvinisla, 
Mayence, 1602. — Amphitheatrum honoris in quo calvi- 
nistarum in Societatem Jesu criminationes jugulatæ, 
Anvers, 1605 (publié sous l’anagramme de Clarus Bo- 
narscius), dans lesquels il répond avec verve aux accu- 
sations portées contre les jésuites. C’est à l’occasion de 
ce dernier ouvrage que, dénoncé à Henri IV, il en reçut 
des félicitations et des lettres de naturalisation. — 
Défense posthume de Juste Lipse, 1608, composée, sem- 
ble-t-il, à cause des relations de Lipse avec Lavinus 
Torrentius, évêque de Tournai, oncle de Scribani; — 
Orthodoxæ fidei controversæ, Anvers, 1609, 3 vol.in-8°. 

L'ensemble de ses écrits le fit appeler la « terreur des 

calvinistes ». 
A cause des renseignements de première main dont 

il pouvait faire état, les œuvres historiques de Scribani, 
bien qu’elles soient souvent un panégyrique, demeurent 
précieuses : Anlverpia; Origines Antverpiensium, tous 
les deux édités à Anvers en 1610; son Veridicus Belgi- 
cus, Anvers, 1624, 1626, 1627, présente les différents 
gouverneurs des Pays-Bas et tente de caractériser la 

psychologie des Belges de cette époque. 
Directeur de conscience fort couru, moraliste très 

réputé, irrefragabilis norma, dit son épitaphe, Scribani 
a fait passer dans ses nombreux opuscules et traités 
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spirituels ses conseils et, sans doute, y note-t-il aussi 

sa manière d'agir. Nous ne ferons que les citer, car ils 
relèvent plutôt de la spiritualité. Un livre de Médita- 
tions parut en flamand, Anvers, 1613 et fut traduit en 

latin par le P. J. Brissel, Anvers, 1615, et en français 
(avec quelques suppressions) par Philippe Dinet, Paris, 
1619; ces Médilations ne font que développer le thème 
des Exercices. — Philosophus christianus, Anvers,1614. 

— Amor divinus, Anvers, 1615, plusieurs éditions paru- 

rent chez Chevalier à Lyon du vivant de l’auteur; on 

pourrait l’appeler aussi bien Élévations sur les mys- 
tères. — Medicus religiosus, de animorum morbis el 
curalionibus, Anvers, 1618, Lyon, 1619, Munster,1620, 

etc., traité de direction spirituelle destiné à des reli- 
gieux. — Superior religiosus de prudenti ac religiosa 
gubernatione, Anvers, 1619, Lyon, 1620, Munster, 

1620, etc., dédié à l’abbé de Liessies ; ces deux ouvrages 

semblent s'inspirer du Panarion de Busée, 1608, mais 
où l’apparat scripturaire et patristique aurait été con- 
sidérablement allégé et où les remedia proposés seraient 
devenus pratiques, concrets. — Adolescens prodigus, 

Lyon, 1622, sous forme de dialogue. — Politicus 

christianus, 1621, etc. Scribani eut aussi quelque part 
à l'édition des œuvres posthumes de Lessius. 

Hurter, Nomenclator, 3° édit., t. 111, col. 724-725; Som- 

mervogel, Bibl. de la Comp. de Jésus, t. vit, col. 982-990; 
t. ΙΧ, col. 849; Sotvell, Bibl. script. Soc. Jesu, Ὁ. 133; de 

Guïlhermy, Ménologe de la Compagnie de Jésus, Germanie, 

110 sér., t. 1, p. 609; Feller, Biographie univers?lle, t. V1, 
p. 512; Biographie nationale de Belgique, τ. xxx, col. 116- 
129 (on y trouvera une bibliographie plus détaillée); Pon- 
celet, La Compagnie de Jésus dans les anciens Pays-Bas, 
t. r'et 11, passim (cf. la table à la fin du t. 11); J.-M. Prat, 

Recherches historiques et critiques sur la Compagnie de Jésu; 
en France du temps du P. Coton, t. 11, p. 438-447, à propos 
de l’Amphitheatrum de Scribani. 

A. RAYEZ. 
SCRIBONIUS Jean-Marius, frère mineur fran- 

çais de la stricte Observance (xvrr siècle). — Originaire 
du diocèse de Coutances, il appartint tour à tour, 
semble-t-il, à la province de Saint-Thomas et de Saint- 
Denis des observants, de sorte que Jean de Saint- 
Antoine, Bibliotheca universa franciscana, Madrid, 

1732-1733, distinguerait à tort deux mineurs de l’Ob- 

servance, dont l’un, Jean-Marius Scribonius, aurait 

appartenu à la province monastique de Saint-Denis et 
l’autre, Marius Scribonius, à celle de Saint-Thomas. 
Après avoir enseigné pendant quinze ans la théologie 
il édita Pantalithia seu Summa flotius verilatis 

theologicæ, Paris, 1620, dans laquelle il s’efforce de 
ressusciter la théorie oubliée et ensevelie depuis assez 
longtemps du dominicain Ambroise Catharin (Lan- 

celot Politi), d’après laquelle, pour administrer valide- 
ment un sacrement, une intention purement exté- 

rieure, et nullement intérieure, serait seule requise 
dans le ministre. Voir ici, au mot Pozrrr (Lancelot), 

t. ΧΙ, col. 2431-2433. Il serait encore l’auteur de 
Conciones in omnia Jesu Christi evangelia toto Adventus 
curriculo legi solila, Paris, 1619; Sermones de Verbi 

incarnalione per totum Adventum, ibid., 1622; Super 
universum Testamentum commentarii, qui, d’après 

Jean de Saint-Antoine, op. cit., t. 11, p. 332, étaient 
conservés de son temps au couvent Sainte-Marie-des- 
Anges à Turin; Æpisltola 5. Judæ elucidata tempore 
Adventus in ecclesia Metensi, Chambéry, 1634. 

L. Wadding, Scriplores O. M., 3° éd., Rome, 1906, p. 145; 

.J.-H. Sbaralea, Supplementum, 2° 6d., τ. 117, Rome, 1921, 

p. 102; J. Pérennès, Dictionnaire de bibliographie catholique, 

t. 1, Paris, 1858, col. 399; H. Hurter, Nomenclator, 3° 64., 

t. 111, col. 641. 

A. TEETAERT. 

SCRUPULE. -- I, Sa nature. II. Ses causes 
III, Ses effets néfastes. IV, Comment remédier au 

scrupule. 
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I. NATURE DU SCRUPULE. — 1° Nolion analytique. 
— Le scrupule, qui est une obsession et une phobie 
dans les matières qui relèvent de la conscience morale, 
est une disposition d'âme, mal fondée, qui fait croire à 

celui qui en est affecté qu’une action est illicite alors 
qu’en réalité elle ne l’est pas. Le sujet appréhende 
aussi ordinairement de tomber fréquemment dans le 
péché, même dans la faute grave et cela uniquement 
pour des motifs vains ou légers. Cette anxiété trouble 
la paix de l’âme et la remplit d’une inquiétude d’au- 
tant plus forte que le scrupuleux est d’une sensibilité 
plus vive. De ce fait le jugement porté par la cons- 
cience risque d’être faussé. Suivant les cas il est certain 
ou douteux. Or, c’est l’enseignement des théologiens, le 
dictamen de la conscience certaine doit être suivi. Dans 
l’autre cas, à savoir si l’âme est « agitée par les scru- 
pules », il ne doit pas être écouté. Seule cette situation 
morale nous retiendra en cet article. 

Le scrupule se distingue de la conscience délicate. 
Celle-ci essaie de connaître les plus petits défauts de 
l’âme, les considère comme des faiblesses, des imper- 

fections ou des fautes vénielles et non pas comme des 
péchés graves et essaie par amour pour Dieu de s’en 
corriger : bref, elle s’alarme du péché réel et non pas de 
celui qui n’est qu'imaginaire, ne consent à rien de 
peccamineux, même en matière très légère et pour 
demeurer fidèle à Dieu fuit toujours les occasions qui 
pourraient lui être spirituellement funestes. 

20 Signes du scrupule. — La notion analytique qui 
vient d’être donnée du scrupule se précise davantage 
par la connaissance des principaux symptômes par les- 
quels il se manifeste, bien qu’ils ne se trouvent jamais 
tous ensemble chez le même sujet. C’est l’incapacité 
de parvenir à la certitude, le doute et la crainte, 
l’anxiété sur la qualité des confessions, le jugement 
obstiné et certaines bizarreries extérieures. 

1. L'incerlilude. — Le symptôme le plus général, 
semble-t-il, du scrupule est l'incapacité de l’âme à par- 
venir au sentiment de certitude dans les questions 
d'ordre moral. Quand elle y atteint, ce n’est que d’une 
façon éphémère. Aussi, privée de la paix et du conten- 
tement intérieurs, éprouve-t-elle un malaise moral qui 
la met en sérieux état d’infériorité. 

2. Le doute et la crainte. — L'incertitude dans 
laquelle elle vit engendre le doute sur la moralité de 
toutes les manifestations publiques ou intimes de sa vie 
morale et surnaturelle. Puisqu'’il s’agit de ses intérêts 
les plus sacrés, elle est à la torture, car elle craint de 
commettre le péché, et le péché grave, en toute occur- 
rence, même s’il est question de choses honnêtes 
ou indifférentes. L’angoisse causée par la crainte est 
parfois si vive qu'elle brise l’équilibre des facultés, 
exalte au maximum l'imagination, obnubile l’intelli- 

gence et produit un tel affolement intérieur que toute 
appréciation morale est rendue presque impossible. 

3. Intégrilé des confessions. — Les anxiétés des 
âmes scrupuleuses portent souvent sur l'intégrité de 
leurs confessions. Par rapport au passé, elles éprouvent 
des inquiétudes, car elles craignent de ne pas avoir 
fait connaître, comme il fallait, les détails de leurs 

fautes. Aussi, pour y mettre fin, désirent-elles sans cesse 
produire de nouvelles accusations générales ou re- 
prendre telle partie de leurs confessions antérieures. 
Par ailleurs, quand elles s’approchent du tribunal de 
la pénitence, leurs aveux se répètent et se perdent 
dans les détails ou dans le récit de circonstances dont 
la connaissance estinutile. Π ne faudrait pas cependant 
se hâter de généraliser. Un nouveau converti qui a 
beaucoup péché est parfois inquiet de certaines de ses 
confessions du passé et, après une accusation générale 
au tribunal de la pénitence, peut légitimement revenir 
sur certains détails, jugés insuffisamment accusés. De 
même dans la vie morale, la culpabilité peut quelque- 
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] 
apparemment sains de conscience peuvent parfois 
être scrupuleux en certains points, si bien que ce 

fois être douteuse: aussi y aurait-il excès à considérer 
comme scrupuleux le pécheur qui hésite prudemment 
sur la gravité de ce qu'il a fait. 

4. Le jugement obstiné. — L'effroi continuel dans 
lequel vit le scrupuleux risque de fausser son jugement, 
ou au moins de le déformer à son insu et ainsi de lui 
faire prendre une attitude d’obstiné. Il consulte sans 
doute son confesseur, mais s’en remet péniblement 
aux conseils prudents qui lui sont donnés et sollicite 
toujours de nouvelles explications. Souvent même, 
pour essayer de mettre fin à son trouble intérieur, il 
s’adressera à plusieurs prêtres. Mais en vain, car la 
diversité des avis reçus de ceux qui ne le connaissent 
pas ne peut qu’accroître son anxiété. Si par ailleurs il 
agit ainsi, c’est qu'il s’entête le plus souvent dans l’idée 
que son confesseur habituel ne comprend pas l’état de 
son âme ou qu’il se persuade qu'il ἃ induit celui-ci en 
erreur et qu’en conséquence il n’est pas jugé aussi 
mauvais qu’il l’est en réalité. 

5. Certaines attitudes extérieures. — Enfin certains 
serupuleux ont tendance à manifester une grande ver- 
satilité dans leur activité extérieure; ce n’est d’ailleurs 
que le résultat de leur inquiétude et de leur trouble 
intérieur. De là cette attitude tourmentée dans la réci- 
tation de leurs prières, que, dans leur désir de bien 

faire, ils recommencent sans cesse, ou auxquelles ils 

voudraient apporter une telle attention, qu’il se pro- 
duit dans tout leur être une tension physique, mala- 
dive. Souvent aussi dans la crainte de mal faire, ils 
renouvellent avec exagération leur intention de prières. 
Leur trouble de conscience se révèle parfois en d’autres 
manifestations désordonnées; n’en connaît-on pas qui 
pour chasser leurs tentations intérieures se contractent 
toute la physionomie et, pour tout dire, expriment leurs 

sentiments intérieurs en des gestes souvent ridicules. 
D'autres symptômes pourraient encore être donnés. 

Les principaux que nous venons de noter suffiront aux 
directeurs avisés pour reconnaître les âmes scrupu- 
leuses. Mais, comme aucune de celles-ci ne les produira 

sous la même forme que les autres, la tâche est délicate. 
Elle se complique encore du fait que l’objet des scru- 
pules varie d’un sujet à l’autre. 

3° L'objet du scrupule. — L'objet sur lequel porte le 
serupule est plus ou moins étendu : il affecte toute la 
vie morale d’un être ou seulement un domaine très 
particulier. Dans ce dernier cas, en général le plus 
fréquent, il a trait le plus couramment aux confes- 
sions passées, à propos desquelles le sujet se demande 
s’il a apporté la préparation suffisante, s’il a bien fait 
son examen de conscience, s’il n’a pas été déficient 

dans l’accusation des différentes circonstances, s’il a 
eu la contrition requise surtout au moment où l’abso- 
lution lui a été donnée, s’il n’a pas omis de faire la péni- 
tence imposée, s’il a pris la résolution d’éviter le péché 
à l’avenir, etc. 

Les angoisses ne sont pas moindres lorsqu'elles 
affectent les désirs et les pensées, car alors, dans l’im- 

possibilité morale où se trouve le sujet de porter un 
jugement juste, les rêveries, les imaginations et, en 

somme, toutes les tentations intérieures sont consi- 
dérées comme des péchés, même si des efforts généreux 
ont été fait: pour résister au mal et demeurer soumis à 
Dieu. Les troubles sont d’autant plus profonds que la 
vertu d’humilité, de foi, de chasteté ou autre, qui est 

censée avoir été lésée, est plus appréciée. Parfois διδεῖ 
le trouble surgit à l’occasion des scandales imaginaires 
qui ont pu être causés ou à propos de la licéité d’une 
action, si bicn que toute la vie ri: que de se transformer 
pratiquement en mal. Enfin le scrupule peut porter 

aussi bicn sur un objet du passé que sur un objet du 
présent ou de l'avenir. 

La variété de l’objet du scrupule et son extension 

rendent le travail du confesseur malaisé, car des sujets 

n'est souvent qu'après un contact plus où moins long 

avec l’âme que le prêtre parvient à se faire une idée 
exacte de la culpabilité réelle de son pénitent : alors 
il est plus à même de rechercher avec lui les causes de 
son mal. 

II. LES CAUSES DES SCRUPULES. — Elles sont mul- 

tiples : elles peuvent être surnaturelles ou naturelles. 
1° Surnaturelles. — Dieu lui-même est parfois à 

l’origine des scrupules, non pas qu'il soit l’auteur des 
angoisses, des craintes et inquiétudes et des faux juge- 
ments, mais parce qu’il prive, au moins pour un temps, 
l’âme qui en est aflligée, des lumières qui dissiperaient 
les illusions intérieures et lui permettraient de distin- 
guer clairement ce qui est bien de ce qui est mal. Il le 
fait pour la punir de ses fautes actuelles ou passées ou 
pour obtenir une réparation plus généreuse et une satis- 
faction plus complète ou pour la conduire à une vie 
plus haute de perfection. En somme, l’action de Dieu, 
en l’occurrence, est surtout négative. Celui quiprofitera 
de cette épreuve détestera davantage le péché, pren- 
dra en conséquence les moyens les mieux appropriés 
pour éviter les occasions de mal faire et trouvera de 
surcroît des motifs nouveaux pour s’humilier davan- 
tage et manifester au Seigneur une confiance 
accrue. 

Parfois aussi le démon peut agir sur les facultés sen- 
sibles de l’homme, en particulier sur l’imagination, et 
suggérer des craintes sérieuses qui risquent d'amener 
le découragement et même le désespoir. Si son action 
s’exerce sur une âme délicate, il lui incpirera de se 

développer dans cette voie, mais jusqu’à l’excès des 
minuties, de façon à amener le trouble qui entravera le 
progrès spirituel. 

20 Naturelles. — D'autres causes de scrupules pro- 
viennent de la constitution même du patient. Les unes 
sont d’ordre physique, les autres relèvent du domaine 
moral. 

1. Causes physiques. — Les causes physiques sont 
nombreuses : ce peut être, soit une disposition habi- 
tuelle de tempérament à la mélancolie qui produit dans 
l’âme des angoisses et des craintes irraisonnées, soit un 
abattement physique provenant de déficience de la 
santé, d’insuccès dans les efforts fournis ou de revers 
subis dans la vie, soit un excès de travail intellectuel 

ou manuel, de veillées nocturnes, ou de jeûne et d’abs- 
tinence ou de toutes autres austérités physiques qui 
ont affaibli le corps. Ce peut être enfin le manque de 
loisir qui a éloigné trop longtemps des relations nor- 
males ou a empêché le sujet de prendre le repos néces- 
saire et les récréations honnêtes qui changent les idées. 
Bien souvent les causes physiques sont seules à l’ori- 
gine des scrupules, par l’action qu’elles exercent sur 
l’âme, mais pas toujours, car le scrupuleux peut aussi 
devoir ses tourments à des influences d’ordre moral. 

2. Les causes morales. — Parfois, en effet, le sujet 
souffre de faiblesse intellectuelle, c’est-à-dire qu'il 
manque de la science religieuse suffisante, nécessaire 
pour la solution pratique des questions morales. Aussi 
a-t-il tendance à exagérer l’importance de ses obliga- 
tions et se trouve-t-il, par suite du caractère déficient 
de sa réflexion, incapable de discerner la tentation du 
péché : pour lui il n’y a aucune différence entre l’im- 

pression et le consentement. L’imprudence et même 
quelquefois l'ignorance des confesseurs ne font qu’em- 
pirer ce triste état. La volonté aussi est souvent débile 
ouinconstante, si bien que ce n’est plus elle qui conduit 
le sujet, comme ce devrait être, mais l’imagination. 

Quand la sensibilité tend à devenir maîtresse, le juge- 

ment est facilement faussé; parce que les femmes sont 
plus sensibles que les hommes, elles sont aussi, sem- 
ble-t-il, plus sujettes au scrupule. 
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’armi les causes morales du scrupule on peut encore 
citer la crainte excessive de la justice divine : Dieu 
n’est plus considéré comme un père miséricordieux 
mais comme un juge sévère, etc. 

Les causes intrinsèques, physiques et morales, sont 
parfois renforcées, par d’autres d'ordre extrinsèque, 
comme la fréquentation de scrupuleux, la lecture 
d'ouvrages de théologie ou d’ascétique écrits par des 
auteurs sévères ou les avis de confesseurs trop rigides, 

incompétents ou imprudents. Remarquons-le, ces der- 
nières causes ne sont pas à négliger, car, en de mul- 
tiples circonstances, elles sont à l’origine du trouble 
dont souffrent les âmes. Un scrupuleux constitution- 
nel ou occasionnel doit tenir grand compte des causes 
quisont généralement au point de départ de sa maladie 
morale, sinon il risque de voir empirer son état et de 
subir de graves dommages. 

111. LES EFFETS NÉFASTES DU SCRUPULE. — Les 
dommages sont de deux sortes : ils sont temporels ou 
moraux. 

1° Dommages lemporels. — Par l'influence néfaste 
qu'ils exercent sur le système nerveux et tout l’orga- 
nisme, les scrupules fatiguent le corps, diminuent ses 
forces de résistance et nuisent parfois gravement à 
l’état de santé. La débilité nerveuse occasionnée est 
parfois si grande, que le sujet, tout en demeurant 
maître de lui-même, souffre d’une inconstance phy- 

sique telle, qu’il suffit d’un simple accident pour ame- 
ner non seulement la neurasthénie, mais des états mor- 
bides comme l’hystérie et l’épilepsie. En certains cas, 
plus rares il est vrai, si le scrupule porte sur tout ce 
qui relève de la conscience, la raison peut s’hébéter au 
point que le malade tombe en démence. Si l’objet des 
scrupules est moins universel et plus déterminé, les 
crises de monomanie ne sont pas inouïes. 

29 Dommages moraux et spirituels. — Les forces spi- 
rituelles elles-mêmes sont aussi fréquemment ébranlées. 
Le sujet, tourmenté par ses troubles et ses angoisses, 

se lasse souvent de poursuivre ses efforts dans la vertu. 
Se figurant qu’il est dans l’état de péché grave et donc 
ennemi du Seigneur, il risque de perdre tout espoir en 
celui qu’il en vient à considérer comme un juge trop 
sévère. Absorbé qu’il est par ses difficultés intérieures 
et sans cesse tracassé par elles, la prière lui devient de 
plus en plus difficile : dans la crainte où il est de s’unir 
mentalement à celui qui n’est plus entrevu comme le 
Père miséricordieux, l’oraison lui devient un véritable 

fardeau; il en est de même de la réception des sacre- 
ments de pénitence et d’eucharistie. 

Par ailleurs les scrupuleux qui n’obéissent pas à leur 
directeur, ou qui n’en ont point, exagèrent leur fai- 
blesse, diminuent leur confiance à l’égard de Dieu et 
perdent ainsi peu à peu courage; ils deviennent inca- 
pables de travailler utilement pour autrui et de rem- 
plir consciencieusement leurs devoirs d’état. Aban- 
donnés à eux-mêmes, ils passent facilement d’un 
extrême à l’autre; aujourd’hui ils s’infligent les plus 
cruelles, les plus austères mortifications et le lende- 
main ils se laisseront aller à toutes leurs tentations et 
à leurs passions les plus dépravées. La conséquence est 
inéluctable, la notion du bien s’obnubile et la vie chré- 
tienne devient impossible. De tels dommages peuvent 
cependant être évités, car heureusement le scrupule 
n’est pas sans remède. 

IV. REMÈDES AU SCRUPULE. De nombreuses 
règles de conduite sont proposées par les moralistes 
pour venir à bout du scrupule et parer aux dommages 

spirituels et Lemporels qu’il risque d'entraîner. 
1° Les règles générales. — 1. La prière. — Comme 

dans tous les domaines de la vie morale, la prière est 
indispensable pour vaincre les troubles intérieurs. 
L'âme doit se tourner avec ferveur vers Dieu et lui 
demander les lumières nécessaires pour voir ce qui est 
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à faire et être à mème de rectifier les écarts de juge- 
ment que l'angoisse provoque trop facilement. Néces- 
saire dans toute difficulté sérieuse, la prière l’est à plus 

forte raison dans le scrupule, qui est une épreuve redou- 
table pour le salut. 

2. L'obéissance au confesseur. — Après l’oraison, le 
remède par excellence contre le scrupule est l’obéis- 
sance entière à un confesseur prudent et éclairé. Saint 
Alphonse l’aflirme, Praxis conf., n. 95 : Doctores plures 
assignant regulas pro scrupulosis; sed certum est, quod 
pro his, post orationem, remedium maximum ad eos 
curandos est obedientia erga suum directorem. C'est pra- 
tiquement l’unique moyen pour triompher du mal, 
car le scrupuleux, étant donné son état constitution- 
nel ou passager, est incapable de se conduire lui-même. 
Une fois qu’il aura choisi son confesseur ou son direc- 
teur de conscience, il ne doit plus s’adresser à un autre, 
car ce serait se causer un préjudice. Au cas où, par 
nécessité, au cours d’un déplacement d’affaires ou de 

vacances par exemple, il serait amené à se confesser à 
un prêtre inconnu, ce ne doit être que pour obtenir 
l’absolution des fautes commises; quant à la direction 
de conscience, il doit demeurer fidèle aux indications 
du conseiller spirituel habituel. 

Attitude du confesseur. — Le prêtre doit recevoir 
avec grande bienveillance le pénitent scrupuleux qui 
se présente à lui, écouter le récit de tous ses doutes et 
l’autoriser à faire une accusation générale, à condition 
qu’elle n’ait pas été faite peu de temps auparavant à 
un autre. Pour se concilier la confiance du malade et se 
faciliter sa tâche ultérieure d’amendement, il serait 
bon qu’il l’aidât à faire l'examen de conscience et l’aveu 
des péchés. 
A moins de raison majeure, le confesseur ne permet- 

tra plus ensuite que l’accusation générale soit renou- 
velée, malgré les désirs qui lui seraient exprimés. S'il 
l’autorisait, ce ne serait que pour un péché grave, que, 
sous la foi du serment, le scrupuleux déclarerait ne pas 
avoir avoué précédemment. Si le serment est refusé, la 
confession doit l’être aussi et catégoriquement. Qui sem- 
per anæius est de præteritis confessionibus, quia formidat 
defecisse in integritate vel in dolore, si ipse generalem 
confessionem jam alias expleverit, aut per aliquod nota- 
bile tempus confessiones suas diligenter peregerit. ne 
amplius cogitet de culpis præteritis, nec de eis verbum 
faciat in confessione, nisi jurare possil certo peccata illa 
mortlalia perpetrasse, et insuper numquam de illis con- 
fessum esse. Immo... potest quis taliter scrupulis angi, 

quod, licet ei videatur certo aliqua non dixisse, adhuc ad 
ea confitenda non teneatur. S. Alphonse, Theol. moral., 
1. I, c. xvr; Praxis conf., n. 97. 

Le cardinal Gousset est cependant d’un avis diffé- 
rent : « Nous pensons, écrit-il, que, pour ne pas les 
briser ou les jeter dans le désespoir, on doit compatir 
à leur infirmité et leur accorder quelque chose en cédant 
à leurs scrupules pour un certain temps; c’est imiter 
le médecin, qui, sur les instances de son malade, lui 
laisse prendre un remède inutile et peut-être même plus 
ou moins nuisible, lorsqu'il craint avec fondement que 
le refus de ce remède ne lui occasionne une crise mor- 
telle. » Théologie morale, t. 11, n. 600. Malgré la condi- 
tion formelle exigée par cet auteur, il semble que cette 
règle doive être appliquée avec grande réserve et uni- 
quement dans les cas très exceptionnels. 

Au cours de la confession, le prêtre, tout en conser- 
rant une attitude de paternelle bienveillance, doit 
trancher les difficultés qui lui sont soumises avec 
autorité, sans hésiter et sans se justifier. S'il juge 
opportun de le faire, ce doit être brièvement. Le con- 
fesseur veillera aussi à ce que son pénitent ne s’attarde 
pas trop à son examen de conscience, n’accuse, en vertu 

du privilège dont il sera parlé ultérieurement, que les 
péchés, qui, de toute évidence, paraissent graves, et 
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que l'acte de contrition ainsi que la pénitence soient 
récités sans contention. Il s’efforcera aussi de recher- 
cher ce qui est à l’origine des troubles de son pénitent. 
S'il s’agit de causes d'ordre physiologique, il lui con- 
seillera d’aller demander avis à un médecin éclairé qui 
saura indiquer le traitement à suivre (voir plus loin). 
Si le mal provient d’une disposition défectueuse de 
l'intelligence ou de la volonté, il lui suggérera les 

règles particulières les plus aptes, à son avis, à procu- 
rer une amélioration. 

L'obéissance aveugle est indispensable pour la cor- 
rection des scrupules; c'est pratiquement le seulmoyen 
de les vaincre et de marcher avec sûreté dans la voie 
du salut : curet pænitentibus scrupulis vexatis suadere, 
quod OMNINO TUTUS incedit qui sui directoris consiliis 
acquieseil, et obtemperat in omnibus. S. Alphonse, I. I, 
n. 13. Cette attitude doit être exigée; le pénitent, qui 
ne s’y conformerait pas, devrait être repris avec bien- 
veillance, mais avec fermeté : Cum scrupulosis obedien- 
tibus blande agendum est; cum iis autem qui IN OBE- 
DIENTA DELINQUUNT, Maximus exercendus est rigor et 
austeritas : hac enim obedientiæ anchora destituti, num- 

quam ipsi sanari possunt. Ibid., n. 16. 
Pour faciliter la tâche de leurs pénitents,qui seraient 

particulièrement hésitants ou inquiets, les confesseurs 
pourraient avantageusement donner leurs directives 
particulières par écrit, mais courtes et précises. Quand 
surgiront les difficultés. les scrupuleux pourront les 
relire de façon à s’y mieux conformer, surtout lors- 
qu'ils n’auront pas près d’eux leur directeur habituel. 
La fidélité à la règle générale de la correction du scru- 
pule suppose que le malade accepte également les 
règles particulières de vie qui lui sont suggérées et mo- 
ralement imposées par son guide. 

20 Règles particulières. — Il ne saurait être question 
d'apporter ici une liste exhaustive des moyens parti- 
culiers par lesquels peut se combattre le scrupule. Nous 
ne mentionnerons que ceux qui sont d’une portée assez 
générale, sans oublier de rappeler les privilèges des 
scrupuleux et le traitement médical auxquels certains 
d'entre eux doivent se soumettre, s'ils veulent sortir 

de leur angoisse spirituelle. 
1. Règles particulières d’une portée assez générale. — 

a) Chasser la mélancolie. — Pour vaincre, il faut com- 

battre énergiquement la tristesse : « Chassez-la hors de 
vous, car elle n’offre aucun profit », déclare l’Esprit- 
Saint. Eccli., xxx, 25. Au contraire, «elle nuit au cœur 

de l’homme », Prov., XXV, 20, car elle est l’origine de 
beaucoup de nos malheurs, vu que « la tristesse fait 
venir la mort, et le chagrin du cœur abat toute vi- 
gueur ». Eccli., XXXvIuT, 40. 

Pour triompher de cette mélancolie, si désastreuse. 

le malade en prendra les moyens pratiques. Voici les 
principaux : éviter de lire des ouvrages de théologie ou 
d’ascétique composés par des auteurs trop sévères; ne 
pas assister aux sermons où sont traités des sujets aus- 
tères, telles les vérités sur le péché, l’enfer, et ne pas 
fréquenter les personnes scrupuleuses, mais au con- 
traire celles qui sont de tempérament optimiste. 

δ) S’en tenir à l’axiome « Lex dubia, lex nulla ». — 
Cet aphorisme exprime ici une règle pratique d’im- 
portance pour les âmes scrupuleuses. Pour s’y con- 
former elles doivent considérer et traiter comme abso- 
lument nulles toutes les lois, obligations ou défenses 
douteuses, ainsi que toutes les craintes de pécher, dou- 

teusement motivées, peu importe s’ils’agit dans ce der- 
hier cas de faute mortelle, ou vénielle ou d’une imper- 
fection quélconque : ear elles ne peuvent contracter 
que le mal dont elles ont une évidence suffisante. Aussi 
le P. Dubois peut-il écrire : « Les directeurs éclairés, 
se basant sur la théologie la plus sûre, s'accordent à 
tracer cette règle. Comme d’ailleurs elle est nécessaire 
pour le sauvetage des pauvres âmes noyées dans les 
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craintes de pécher, il est absolument sûr qu'elle est 
ratifiée par Dieu. » Dubois, L'ange conducteur, p. 47. 

Si, après avoir agi, le sujet hésite à reconnaître qu'il 
a gravement péché, il doit pratiquement se comporter 
comme s'iln’avait pas succombé et dès lors se considé- 
rer comme en grâce avec le Dieu. Si par ailleurs les hési- 
tations portent sur de mauvaises pensées et sur le con- 
sentement qui leur a été donné, il lui faudra s’en tenir à 
la règle suivante fournie par saint Alphonse : non 
omittat semper uti regula illa a doctoribus sapienter tra- 

dila, nempe eos qui sunt timoralæ conscientiæ, nisi mo- 

raliler CERTO sciant se in grave peccarum consensisse, 
immunes ἃ peccalo esse judicandos; nam, ut ait pater 
Alvarez, impossibile est peccatum in animam ab illo 
abhorrentem ingredi quin ab ea clare agnoscatur. 
S. Alphonse, 1. I, n. 15. 

Le scrupuleux méprisera aussi les minuties, car le 
bon sens demande que, dans les questions morales, ilne 

prête pas attention aux détails sans valeur et sans 
importance : Parum pro nihilo reputatur. « Tâàchez, 
recommande sainte Thérèse, de bien comprendre que 

Dieu ne s'arrête pas, comme vous le voyez, à des minu- 

ties, et ne laissez pas votre âme et votre esprit se res- 
serrer par des inquiétudes qui pourraient vous faire 
perdre de grands biens. Avez une intention droite, une 
volonté bien déterminée à ne pas offenser Dieu, dilatez 
votre âme, autrement, au lieu d’acquérir la sainteté, 
vous tomberiez dans beaucoup d’imperfections. » 
Chemin de la perfection, c. xLr. C'est aussi l’avis de 
saint Alphonse de Liguori : Libere agant, serupulosque 
despiciant, et contra illos operentur, ubi evidens pecca- 
tum non apparet: quia ordinarie ipsi ob rationem pertur- 
batam ex nimio timore timent adesse peccatum ubi non 
es en ΠΣ 

En supprimant ainsi, par le mépris absolu des 
doutes, l’effort stérile vers une certitude qu’il lui était 
moralement impossible d'atteindre, le scrupuleux 
étouffe ceux-ci dans leur germe : du même coup dispa- 
raissent tous les tourments qui en étaient la suite. Par 
le recours à la règle lex dubia, lex nulla, la difficulté des 
actes moraux est donc considérablement diminuée, le 

sujet s'oppose au développement de son mal et par- 
vient peu à peu à un mieux sensible. À condition que 
l’obéissance au directeur de conscience demeure abso- 
lue, le principe de l'évidence s’il est suivi sera certaine- 
ment efficace : celui qui n’est tourmenté qu’occasion- 
nellement sera vite guéri et complètement. Celui dont 
le trouble provient de sa constitution physique ou spi- 
rituelle verra son état rapidement amélioré. Aussi 
peut-on conclure d’une façon imagée avec le P. Ey- 
mieu : « … La vie du scrupuleux docile, qui manie 
bravement son principe directeur (de l’évidence), ne se 
distingue plus guère des autres, à moins que ce ne soit 
comme le myope ou le presbyte qui ont de bonnes 
lunettes sur de mauvais yeux. » Eymieu, Obsession et 

scrupule, p. 255. 
c) Former sa conscience. — Pour se libérer des an- 

goisses, le sujet devra également porter ses efforts sur 
la formation de sa conscience : le résultat sera atteint 
quand il jugera sa vie morale avec la même sérénité 
que celle de son prochain. Cette éducation, dirigée par 
le confesseur, est favorisée par la mortification chré- 
tienne, grâce à laquelle la volonté et l'intelligence 
reprendront leur place prédominante sur les facultés 
sensibles. Le chrétien se mortifiera aussi en s’appli- 
quant à son devoir d'état professionnel et à toutes ses 
autres obligations. 

ἃ) S’interdire la répétition. — Ceux qui sont angois- 

sés au sujet de l’accomplissement de préceptes ne 
doivent pas non plus renouveler l’action qu'ils ont 
déjà posée. La répétition, en eflet, ne rend pas plus 
attentif et par ailleurs la mauvaise habitude de se 

répéter porte à le faire sans cesse et de plus en plus 



mal. Cela vaut pour l'assistance à la sainte messe, 

la récitation des heures de l'office divin ou du cha- 
pelet. Saint Alphonse va d’ailleurs jusqu'à déclarer : 
Si quis palerelur graves anxietates, posset aliquando 
etiam ei interdici recilatio ofjicit, donec vidcatur posse 
recilare sine ἰαπίο incommodo; cum magnum incommo- 
dum excusel per se a præceptis Ecclesiæ. Theol. mor., 
1. IV, n. 177. Cette remarque du grand moraliste nous 
amène à étudier les privilèges des scrupuleux. 

2. Privilèges des scrupuleux. — En vertu d’un adage 
ancien, toujours vrai pour la conduite morale, nulla lex 

positiva obligat cum nimio incommodo, des lois posi- 
tives cessent d’obliger sous peine de faute, quand il y a 
impossibilité morale ou un grave inconvénient à les 
accomplir. Le scrupule, selon l’avis des théologiens, 
est à coup sûr une difficulté notable, qui dispense de 
certaines obligations; sinon ceux qui en sont affectés 
s’exposeraient à des embarras de conscience tels, que 
leur état s’aggraverait et risquerait de compromettre 
dangereusement et pour toujours peut-être leur équi- 
libre physique et moral. 

Cette exemption de la loi n’est pas un pur conseil; 
le scrupuleux doit la considérer comme obligatoire, si 
son confesseur la lui impose, car en vertu du cinquième 
commandement du décalogue il est tenu de prendre les 
moyens nécessaires pour sauvegarder sa vie physique 
et spirituelle. 

Le privilège essentiel a trait à l'intégrité matérielle 
de la confession. Cf. Prümmer, loc. cit.,t.1, n.323.Aussi, 
selon l’avis du directeur de conscience, l’examen pré- 
paratoire à la confession doit-il être bref, parfois même 
il sera totalement interdit. Il suflira que le pénitent 
s’excite à la contrition et au ferme propos sur les 
péchés graves de sa vie ou, s’il n’en a pas commis, sur 
telles fautes vénielles plus sérieuses. Il suffira d’accuser 
deux ou trois fautes au maximum, sans détail et sans 

entrer dans les circonstances. D'ailleurs, en vertu du 

principe exposé antérieurement, le scrupuleux ne doit 
considérer comme matière obligatoire du sacrement de 
pénitence que les péchés mortels évidemment connus 
et certainement jamais accusés dans une bonne con- 
fession. Si après l’absolution il survient des inquiétudes 
il faut les mépriser. 

Sur ce sujet très grave, le P. Berthier écrit, A brégé 
de théologie, Paris, 1902 : « Qu’on défende aux serupu- 
leux d’accuser les péchés qui les tourmentent contre la 
foi, l'espérance, la charité, la chasteté, de répéter leurs 
confessions du passé et même de chercher à se rendre 
compte si elles ont été mal faites. Il importe que le 
confesseur leur fasse cette défense, avec bonté sans 

doute, mais avec force et sans hésitation. Qu'il ne 
craigne pas de l’assurer que si, en obéissant, il fait un 

péché matériel, ou s’il n’accuse pas une faute grave en 
confession, cela ne lui sera pas imputé. Il est, en effet, 

des scrupuleux tellement anxieux qu’ils ne sont pas 
tenus à l’intégrité de la confession. » 

C’est pourquoi également, en dehors de la confession, 

au temps permis par le guide spirituel, le scrupuleux 
pourra s'approcher de la sainte table, en dépit de 
tous les troubles intérieurs qui pourraient surgir, 
même si, ajoute Duffner, étudiant cette hypothèse, 
« vous croyez avoir l'évidence de péchés mortels 
[ceux contre le respect de la vie d’autrui, la justice et 
la pureté, au moins par un acte extérieur, exclus] 
certains commis depuis la dernière confession, pourvu 
que vous fassiez un acte de charité ou de contrition 
parfaite avant de communier ». Pour consoler et guérir 
les scrupuleux, dans Nouvelle revue théologique, 1932, 
p. 946. 

Dans L'ange conducteur, qui, après avoir été déféré 
au Saint-Oflice, fut approuvé par cette Congrégation 

(voir Duffner, loc. cil., p. 917), le P. Dubois écrit 

« Que le scrupuleux fasse donc toutes les communions 
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que lui prescrit son confesseur. Qu'il les fasse en 
aveugle, foulant aux pieds toutes ses inquiétudes, 
quelque grandes qu’elles soient, d’avoir commis des 
péchés mortels depuis l’absolution. Il doit faire toutes 
ses communions sur un simple acte de contrition… 
sans retourner trouver aucun confesseur. » Dubois, 
L'ange conducteur, p. 84. 

Les scrupuleux occasionnels doivent s'appliquer les 
privilèges particuliers durant tout le temps de leur 
crise morale; ceux qui le sont de par leur constitution 

le pourront toute leur vie, au moins aussi longtemps 
qu'ils seront affectés. Cela n’empêchera pas ces der- 
niers de recourir aux avis d’un médecin éclairé, si le 
confesseur le leur conseille. 

3. Le trailement médical. — Sans vouloir nous étendre 
sur ce sujet, qui ne relève pas directement de la théo- 
logie morale, rappelons cependant que des soins hygié- 
niques sous forme de sommeil prolongé, d’exercices 
physiques, de vie au grand air, d'hydrothérapie pour- 
ront être excellents. Parfois il faudra, pour obtenir une 
amélioration, modérer les occupations intellectuelles, 
diminuer le travail, suivre un régime de calme; en 

d’autres cas, certains toniques seront nécessaires. 
Prendre un soin raisonnable de notre corps n’est pas 
trop accorder à la nature, ni nuire aux exigences de la 
perfection, mais se soumettre dans la maladie à la 
divine volonté. C’est pourquoi saint François de Sales, 
saint Vincent de Paul, Bossuet, Fénelon et tant 
d’autres excellents directeurs de conscience ont exigé 
de leurs pénitents l’obéissance au médecin des corps. 
Voir d’Agnel et Dr d’Espiney, Direclion de conscience 
el psychothérapie des troubles nerveux, p. 264-276. 

En certaines circonstances il faudra même avoir 
recours à des psychiâtres, car si le scrupule est déve- 
loppé au point d’être devenu une véritable obsession, 
c’est que le fonctionnement du mécanisme cérébral, 
instrument de l’âme pour l’élaboration de ses pensées 
et de ses sentiments, est lui-même défectueux. Sur ce 
point, on pourra consulter avec profit l’excellent tra- 
vail du docteur Vittoz, Trailement des psychonévroses 
par la rééducation du contrôle cérébral, Paris, 1921. 

Malgré sa gravité, et les perturbations graves qu'il 
jette dans le corps et l’âme, le scrupule est donc un mal 
qui n’est pas sans remède. La fidélité aux règles par- 
ticulières, l'acceptation généreuse des privilèges et sur- 
tout l’obéissance aveugle au confesseur éviteront de 
transformer la vie du scrupuleux en un martyre et Jui 
apporteront un minimum de paix, souvent même la 
guérison totale. 

En toutes hypothèses, l'épreuve doit être vécue avec 
confiance, car sinous vivons dans l'incertitude de notre 
rédemption finale, c’est pour notre plus grand bien. 
Aussi quand le scrupuleux fait ce qui lui est morale- 
ment possible pour ne pas pécher, ii doit espérer en la 
miséricorde et en la grâce du Seigneur. 

Tous les auteurs de théologie morale font une place à 
l'étude du scrupule; nous ne donnons les noms que de ceux 
qui ont été allégués dans l’article. S. Alphonse, Theologia 
moralis, édit. Gaudé, 1. 1, Rome, 1905, n. 2-19; Arnaud 

d'Agnel-Dr d'Espiney, Direction de conscience et psycho- 
thérapie des troubles nerveux, Paris, 1922; Arnaud d'A- 

gnel, Le scrupule, Paris, 1929; Bautain, La conscience, 
Paris, 1869; Ε΄ Bouillier, De la conscience en psychologie et 
en morale, Paris, 1872; Brocardus, Tractatus de conscientia, 

dans Migne, Theolog. curs., t. ΧΙ, q. 11, art. 1-5; Dubois, 

L'ange conducteur des âmes scrupuleuses, Lille et Paris, 1905; 
Duffner, Pour consoler et quérir les scrupuleux, dans Nou- 
velle revue théol., 1932, p. 804-814, 926-950; 1933, p. 357- 
359; Eymieu, Obsession et scrupule, Paris, 1922; Gearon, Les 

âmes scrupuleuses consolées, Paris, 1931; Gousset, Théologie 

morale, t. 11, 10e édit., Paris, 1855; S. Ignace de Loyola, 

Exercilia spiritualia, Rome, 1854, Regulæ de scrupulis; 
Jennesseaux, traduction de l'œuvre d’'Ignäce de Loyola, 

Paris, 13e édit., 1891; Raymond, Le guide des nerveux et des 
scrupuleux, Paris, 1926; Reuter, Neo-confessarius, Ratis- 
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bonne, 1870, n. 255-270; Sayrus, Clavis regia sacerdotum | 

casuum conscientiæ, Venise, 1618, 1. I, ο. r1-v; Scaramelli, 
Directorium asceticum, t. 11, Augsbourg, 1770, ἢ. 421-467; 
Schram, Institutiones theologiæ mysticæ, t. 1, Paris, 1868, 

ὃ 73-83; S. Thomas, Sum theol., 15, q. LXXIX, ἃ. 13; 15-11», 
4. XIX, ἃ. 5; Quæstiones disputatæ, De veritate, q. XVH; 
Quodlibet, 111, a. 26-27; Vieux moraliste, dans Ami du 
clergé, t. XX1V, 1902, p. 673-678. 

N. IUxG. 
SCUPOLI François, en religion Laurent, théatin 

italien (1530-1610). — Né à Otrante vers 1530, Scupoli 
entra à quarante ans dans le nouvel ordre des clercs 
réguliers dits théatins: il fit son noviciat à Naples sous 
la direction de saint André Avellino et prononça ses 
vœux solennels en 1572; prêtre en 1577, il résida suc- 
cessivement dans les maisons de Naples, Milan, Gênes, 
Rome et Venise. Victime de dénonciations calom- 
nieuses, Scupoli fut réduit in ordinem laïcorum par 

ordre du chapitre général de 1585; il se soumit hum- 
blement à cette rigoureuse mesure et passa dès lors le 
reste de sa vie dans la plus profonde retraite; il mourut 
en odeur de sainteté le 28 novembre 1610 à Naples. 

On attribue communément à Scupoli le Combat spi- 
rituel. Il est assez difficile de déterminer avec certitude 
qui est l’auteur de ce célèbre traité. La première édition 
du Combatimento spirituale, Venise, 1589, parut sous le 
nom du comte Jérôme de Porcia:; d’autres éditions ont 
été attribuées au bénédictin espagnol, dom Jean de 
Castagniza ; enfin de nombreux jésuites ont revendiqué 

pour l’un des leurs, le P. Achille Gagliardi, la pater- 
nité de l’ouvrage. Il est très probable que le fond du 
Combat spirituel est de Scupoli, mais il est non moins 
probable que d’autres auteurs y ont imprimé leur 
marque. Du reste le traité «ne fut pas composé du 
premier coup tel que nous l’avons. La première édition 

.… n'avait que 24 chapitres. Puis, des éditions succes- 

sives furent faites en 33, 37, 40 et enfin 66 chapitres, 

chiffre définitif. La suite logique manque souvent 
entre les chapitres. Certaines parties dénotent plutôt 
une compilation qu'un traité vraiment composé, œuvre 
d’une main unique. Et surtout, le style des dernières 
éditions est bien différent de celui des premières. Il a 
perdu ses grâces naïves et son onction ». Pourrat, La 

spiritualité chrétienne, t. 111, Paris, 1925, p. 359. Enfin, 

si l'empreinte de la spiritualité de l’école italienne est 
très nette, on trouve des traces certaines de l’ascétisme 
de l’école espagnole et des spiritualités franciscaine 
(au c. ΧΙ, par ex.) et jésuite (c. XXXIT, XLIT, XLIII, etc.). 

Le Combat spirituel, dans son état actuel, comprend 
cinq parties. Après un préambule sur la perfection, c. 1, 
l’auteur indique cinq moyens pour atteindre cette per- 
fection : a) défiance de soi-même, c. 11; b) confiance en 

Dieu, c.171-v1; 6) combattre: pour corriger ses défauts, 
€. VI-XX VI, pour triompher du démon, €. XXVII-XXXII, 

pour acquérir les vertus, €. XXXIII-XLII1; d) prière 
(méditation), 6. XLIV-LI1; e) communion, €. LIII-LVI; 

le traité se termine par quelques avis pratiques, Ο. LVII- 
1ΧῚ et des considérations sur la mort, €. LxrI-LXvI. La 

partie centrale est évidemment la troisième, celle qui a 

donné le titre de Combat spirituel. L'auteur y traite du 
bon usage des facultés, principalement de la volonté, 
c. x sq., et c’est en cela qu’il est original; sa doctrine, 
il est vrai, est bien un peu celle de saint Ignace, mais 

elle en diffère en ce sens qu’elle est avant tout une 
méthode d’ascèse, tandis que les Exercices sont une 

méthode destinée « non pas à convertir les Âmes du 
péché à la grâce.., non pas à initier les âmes aux prin- 
cipes et aux pratiques de la vie intérieure, mais à les 
mettre en état d’ordonner leur vie, c’est-à-dire de 
prendre les décisions nécessaires, de se tracer pour 

l'avenir un programme d’action ». Cf. R. P. de Guibert, 
dans Revue d’'ascétique et de mystique, t. vi, 1925, 
p. 189. Que l’on compare, à titre d'exemple, le c. ΧΥῚ 
du Combat : De quelle manière, dès les premières heures 
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du jour, le soldat du Christ doit se préparer au combat, 
avec la célèbre méditation des Deux élendards qui a 
certainement été utilisée par l’auteur de ce chapitre; 
dans la méditation, saint Ignace invite le retraitant à 
choisir, il lui suggère des états; la note ascétique est 
plus marquée dans le chapitre du Combat, l’auteur in- 

dique les armes qu'il faut employer pour vaincre, il 
suggère des actes. On remarquera, en terminant, les 

exhortations pressantes à communier souvent qui 
forment la dernière partie du Combat spirituel; on sait 
que les auteurs spirituels de l’époque étaient plus 
réservés sur ce sujet. 

Le Combat spirituel eut de nombreuses éditions et 
fut traduit rapidement en plusieurs langues. Saint 
François de Sales ne contribua pas médiocrement à ce 
succès. Comparant l’IZmitation de Jésus-Christ au Com- 
bat spiriluel, le saint estimait que « pour bien faire, il 
fallait lire l’un et ne pas omettre l’autre... Il prisait 
fort ce livre de l’Imitalion pour l’oraison et la contem- 
plation...; mais il estimait le Combat pour le regard de 
la vie active et de la pratique ». Camus, L’espril du 
bienheureux François de Sales, cité d’après la préface 
de l’édition du Combat spirituel de Dézallier, Paris, 

1690, p. [xxx1]; cf. P. Dudon, La spiritualité de saint 
François de Sales, dans Revue d’ascélique et de mystique, 
t. xvir, 1936, p. 365. À 

On a publié sous le nom de Scupoli divers écrits de 
spiritualité, tels que Le sentier du paradis, La paix de 
l’âme, imprimés dans certaines éditions à la suite du 
Combat spirituel et réunis en un volume, Padoue, 
1724, in-8°; 1735; 1750. 

Vezzosi, 1 Scrittori dei cherici regolari detti teatini, t. 11, 
Rome, 1780, p. 276 sq.; Hurter, Nomenclator, 3° 6d., t. 1171, 

col.616; Pourrat, Laspiritualité chrétienne, τ. ται, p. 358-368; 
Bremond, Histoire littéraire du sentiment religieux en France, 

t. var, La métaphysique des saints, Paris, 1928, p. 52-57; le 

même, Introduction à la philosophie de La prière, Paris, 1929, 
p. 46 sq.; M. Viller, Nicodème l'Hagiorile et ses em- 
prunts à la littérature spirituelle occidentale, dans Revue 
d'ascétique et de mystique, t. ν, 1924, p. 174-177 (sur une 
traduction-adaptation en grec du Combat spirituel); Gol- 

dingham, In praise of an old book, dans The catholic world, 
115, p. 624-629 (l’auteur reprend la thèse des bénédictins 
espagnols du xvrre siècle et attribue le traité à dom de Cas- 
tagniza, au moins pour le fond); Études franciscaines, 

t. xx vI1, 1912, p. 22 sq. (sur les influences franciscaines). 
Voir aussi les préfaces ou introduction aux diverses éditions 
du Combat. 

J. MERCIER. 
SCYTHES (Moines). — On désigne sous ce 

nom, en histoire ecclésiastique, un groupe de person- 
nages qui fut très personnellement mêlé, vers les 
années 519-521, aux controverses dogmatiques et poli- 
tiques soulevées entre Rome et Constantinople. Le 
plus connu est Jean Maxence qui fait figure de chef. 
— I. L'activité des moines scythes. II. Les écrits de 
Jean Maxence. 

I. L'ACTIVITÉ DES MOINES SCYTHES. — Elle a déjà 
été signalée à l’art. Hormispas, t. vir, col. 171-175. 

C’est en effet au moment des négociations entamées 
par ce pape avec Constantinople pour la réduction du 
« schisme acacien », que l’on voit surgir le groupe en 
question. 

1° Les moines scythes à Constantinople. — L'’ambas- 
sade d’Hormisdas, conduite par les deux évêques Ger- 
main et Jean, était en fait dirigée par le diacre 
Dioscore, d’origine alexandrine mais réfugié à Rome. 
Arrivée à Constantinople le lundi saint de l'an 519, elle 
avait enregistré, dès le jeudi suivant, le ralliement du 
patriarche Jean II au formulaire d'Hormisdas et le 
rétablissement de l’union entre l’ancienne et la nou- 
velle Rome. Mais bientôt elle se heurtait à l'opposition 
que lui créait un groupe de moines originaires de Scy- 
thie et que Dioscore, dans une dépêche adressée à Hor- 

Τ. — XIV, — 56. 
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misdas le 29 juin, décrit ainsi :« De l'entourage de Vita- 
lien — le magister mililum qui avait assuré à Justin 
et à son neveu Justinien le pouvoir suprême après la 
mort d’Anastase — ils prétendaient faire agréer par 
l’autorité du pape un certain nombre de capitula dog- 
matiques, l’un entre autres selon lequel il fallait aflir- 
mer que « l’une des personnes de la Trinité a été cruci- 
τ fiée (unum de Trinilale crucifixum) ». A les entendre 
la formule de Chalcédoine ne suflisait pas pour con- 
fondre le nestorianisme qui relevait la tête. » Texte 
dans la Collectio Avellana, Epist., cexv1, du Corpus 

de Vienne, t. xxxV ὃ, p. 675-676. 

Avant même l’arrivée des légats, ces remuants per- 
sonnages avaient eu une altercation doctrinale avec 
Victor, un diacre constantinopolitain, précisément sur 

cette question et sur d’autres qui lui étaient connexes. 
Sitôt parvenue à destination, l'ambassade romaine 
avait été saisie de leur plainte contre ce diacre. Vaine- 
ment avait-elle essayé d’apaiser le différend dans un 
colloque tenu en présence du patriarche lui-même. 
Celui-ci ayant fait lire les décisions dogmatiques de 
Chalcédoine avait déclaré qu’il n’y avait rien à y 
ajouter; qui les recevait devait être tenu pour catho- 
lique. Victor n’avait fait aucune difliculté de les 
admettre. Mais les moines scythes de répliquer : « Il 
faut encore ajouter l’unus de Trinilale. » Les Romains 
répliquèrent qu'il ne leur semblait point possible d’exi- 
ger ce qui n’était défini par aucune autorité. La chose 
en était restée là, au moins pour ce qui concernait la 

légation pontificale, car il y eut, semble-t-il, de nou- 
velles tractations entre Victor et les Scythes aux- 
quelles se mêla Vitalien. Récit de cette première 
entrevue des Scythes et des légats dans une autre 
dépêche de Dioscore, du 15 octobre, Epist., CCXXIV, 

p. 685-686. Les Scythes avaient également porté des 
accusations d’ordre doctrinal contre les évêques de 
leur province — la Dobroudja d'aujourd'hui — et spé- 
cialement contre Paternus, de Tomi. Epist., σα ναι, 5, 

p. 678. Et, sans doute pour faire pièce à Dioscore, dont 
ils étaient mécontents, ils avaient fait obstacle à la 
désignation de celui-ci comme patriarche d’Antioche. 
Tbid., 2, Ὅν 677: 

Qui étaient ces moines, à qui leurs rapports avec 
Vitalien donnaient une telle puissance? Leurs noms 
sont donnés pour la première fois dans une lettre 
adressée à Rome le 29 juin par Justinien, alors associé 
à l'empire. Signalant leur agitation au pape, ilajoutait : 
« Leurs noms, c’est Achille, Jean, Léonce et Maurice. » 

Epist., CLXXXvVnH, 3, p. 644. Sur l'identification de 

Léonce avec Léonce de Byzance, voir ici t. 1x, col. 400- 

101, où l’on a rejeté les conclusions de Loofs. Le Jean 
qui est signalé ici est certainement le même qui, dans 
la dépêche de Dioscore du 29 octobre, est appelé 
Maxence; « il se prétend abbé et chef d’une congréga- 
tion, mais il serait bien en peine de dire dans quel 
monastère il a jamais vécu, sous quel abbé il ἃ fait 

profession; l’on en pourrait dire autant d'Achille, » 
Epist., ccxxIV, 11, p. 687. Léonce, lui, se réclamait 

de sa parenté avec Vitalien. Epist., cexvI, 6, p. 675. 

Le magislter mililum était lui aussi, paraît-il, de la 
province de Scythie; il n'y aurait rien d'étonnant 

dans le fait qu'il aurait amené lui-même à Constanti- 
nople les moines en question. Nous verrons ultérieu- 
rement que la disparition du général fait rentrer 
presque aussitôt dans l'ombre les gens qui se récla- 
maient de lui. Comme leur protecteur, ils étaient d’ori- 
gine barbare, ce qui ne les empêchait nullement de 

parler latin; ainsi faisaient nombre des barbares éta- 
blis dans la région danubienne; ainsi faisait leur 

compatriote Denys le Petit, dont il s’est conservé une 
lettre adressée à ses frères très chers Jean Maxence et 
Léonce. Denys leur envoyait la traduction latine des 
deux lettres de saint Cyrille à l’évêque Successus, et 
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leur promettait d’autres traductions encore de l’évêque 
d'Alexandrie, Texte dans Schwartz, Acta concil. œcum., 

τ ιν, vol. 11, p. χι-χαι. Cette particularité révèle que 
les Scythes étaient plus familiers avec le latin qu'avec 
le grec. 

Nous ne discuterons pas ici des origines, de la signi- 
fication, de la portée de la formule « théopaschite », 
que les Scythes voulaient imposer autour d'eux 
comme tessère d'orthodoxie. Voir THÉOPASCHITE 
(Controverse). 11 reste que la légation romaine jugea 
leurs exigences au moins inopportunes. Déboutés par 
les envoyés du Siège apostolique, mais encouragés par 
Vitalien, les Scythes se décidèrent à porter à Rome 

même leurs exigences; on verrait bien, si oui ou non, 

le pape prendrait position à l'égard des capilula que 
ses légats avaient refusé de prendre en considération. 
En août de cette même année 519, ils étaient à Rome; 
mais ils y furent bientôt rejoints par les dépêches des 
légats qui dénonçaient à leur maître l'agitation brouil- 
lonne de ces personnages. Epist., cexvi et cexvu, 
p. 675, 677, datées du 29 juin. Loofs a supposé que 
Jean Maxence n’avait pas fait partie de cette mission 
à Rome et était demeuré à Constantinople. 

29 Les moines scythes à Rome. — Tiraillé en sens 
divers, Hormisdas reçut d’abord très bien les Scythes; 
ils étaient les protégés de Vitalien à qui le pape avait 
des obligations. Dans une réunion où figuraient de 
nombreux évêques et sénateurs, le pape aurait ap- 
prouvé les capilula rejetés à Constantinople par les 
légats. C’est du moins ce qu’aflirme le titre qui se lit 
en tête du libellus fidei de Maxence : Incipit libellus 
fidei oblatus legalis apostolicæ Sedis Constantinopolim, 
quem aceipere noluerunt, susceplus est vero Rom®æ a bealo 
papa Hormisda el in conventu episcoporum sive lotius 
Ecclesiæ nec non omnium senatorum lectus catholicus 
est per omnia approbatus. Schwartz, op. cil., p. 3. Les 
dépêches des légats refroidirent les bonnes dispositions 
d’Hormisdas. La cause lui étant apparue comme ayant 
à Constantinople tous ses tenants et aboutissants, il 
pensa que le patriarche serait plus à même d'en 
connaître et il eut d’abord l’idée de lui en renvoyer le 
jugement. Cf. dépèche de Dioscore du 15 octobre, qui 
répond à la suggestion d’'Hormisdas : visum fuerat 
aposlolatui vestro episcopo Constantinopolilano causam 
delegare. Epist., αὐχχιν, 1, p. 685. Mais les Scythes 
ayant refusé, le pape déclara qu’il attendrait, pour 
juger définitivement sur le fond, le retour de ses 
légats; il demanda aussi que l’on envoyât à Rome le 
diacre Victor, cause première des incidents. Lettre 
d'Hormisdas à Justinien, Epist., GLXXXIX, p. 646-647. 

Cependant un revirement s’opérait à Constantinople 
dans les idées de Justinien et de Justin. Jusque là ils 
s'étaient montrés plus que réservés à l'endroit des 
Scythes et de leur formule. Mais, au cours de l’au- 
tomne, ils avaient reçu des informations leur révélant 
que diverses provinces d'Orient, craignant un réveil 
du nestorianisme, se rangeaient du côté des fameux 
capilula des Scythes. C’est ce qu’expliquèrent au pape 
une lettre de Justin du 19 janvier 520, Epist., GLXXX1I, 
p. 636, et une autre, moins explicite, de Justinien, 
Epist., cLxxxm1, p. 638; le patriarche Jean se joignait 
aux souverains pour demander que Rome fit tout le 
nécessaire pour sauvegarder l'unité. Æpist., GLXXXnH, 

p. 637. La réponse d'Hormisdas, du mois de février ou 
mars, ne laisse aucun doute sur le sens des demandes 

impériales; il s'agissait bien de mettre en sûreté le 
caractère indivisible de la Trinité, de laquelle les néo- 
nestoriens semblaient vouloir séparer la personne du 
Verbe incarné. Voir ÆEpisl., σαν, 4, p. 665. 

En juillet 520, les légats romains partirent enfin de 
Constantinople, porteurs de plusieurs lettres impé- 
riales; la plus importante était celle de Justinien, qui 

s'exerçait déjà au métier de théologien. Sans reprendre 
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la formule scythe dans ce que l’on pourrait appeler sa 
brutalité, il proposait un texte transactionnel. « Il 
nous semble, disait-il, que Jésus-Christ, né de la 

vierge Marie, et dont le prince des apôtres dit qu’il a 
souffert dans la chair (1 Petr., 1v, 1), est à bon droit 

déclaré l’un de la Trinité, qui règne avec le Père et 
l'Esprit-Saint. Sans doute la formule « l’un de la 
« Trinité », quand l’on n’exprime pas le nom de Jésus- 
Christ, demeure-t-elle ambiguë ; mais nous ne doutons 

pas que la personne du Christ ne soit unie dans la 
Trinité avec celles du Père et du Saint-Esprit ». 

Mais Hormisdas, puisqu'on ne lui avait pas envoyé 
le diacre Victor, avait lui aussi changé d'avis; il ne 

voulait pas à Rome de nouvelles joutes théologiques. 
Dès qu'il apprit que ses légats s'étaient mis en route, 
il donna aux moines scythes l’ordre de déguerpir. Ils 
ne le firent pas sans de véhémentes protestations. Si 
le pape, disaient-ils, après avoir indéfiniment renvoyé 
sa sentence, se dérobait de la sorte, c’est qu’il craignait 
de voir mettre en fâcheuse posture, par l’argumenta- 
tion des Scythes, son légat Dioscore dont le nestoria- 
nisme était avéré. Voir Jean Maxence, Responsio 

adversus Hormisdæ epistulam, n. 36, dans Schwartz, 
op. cit., p. 54-55. Ultérieurement le pape se plaindra 
des troubles que le zèle brouillon des moines s’efforça 
de causer. Il réussit néanmoins à les faire embarquer 
pour Constantinople, où ils arrivèrent au début de 
l'automne. Ils apprirent, en débarquant, la mort de 
Vitalien, assassiné fin juillet. Ce deuil inopiné les privait 
de leur plus ferme protecteur; ils purent craindre que 
Justin et Justinien, délivrés d’une tutelle gênante, ne 
les abandonnassent, eux et leur formule. Pour ce qui 

est de cette dernière, les deux basileis ne la sacrifièrent 
pas entièrement. Le 9 septembre, deux lettres paral- 
lèles de Justin et de Justinien insistaient auprès du 
pape pour que satisfaction fût donnée aux vœux des 
provinces de l'Orient par une explication écartant tout 
soupçon de nestorianisme. Epist., ccxxxI1, 7, 8, p. 703; 
CCXXXV, 3, p. 715. Dans les conseils impériaux, la 
formule scythe était tout près de triompher. 

3° Les moines scythes et les Africains. — Mais si, 
de ce côté, Maxence et ses compagnons obtenaient 
quelques apaisements, leur situation dans la ville impé- 
riale ne laissait pas de devenir pénible. Un évêque 
africain, Possessor, qui, fuyant la persécution vandale, 
s'était réfugié à Constantinople, ne se privait pas de 
dénigrer les Scythes et de raconter partout l'échec qu’ils 
avaient enregistré à Rome. Ce faisant d’ailleurs, il 
croyait exécuter les consignes d’Hormisdas. De fait, en 
réponse à une lettre de Possessor lui demandant son 
avis sur les livres et la doctrine de Fauste de Riez, voir 
ci-dessous, art. SEMI-PÉLAGIANISME, qui était mis en 

cause en Orient, le pape avait exprimé sa pensée sur 
la question; mais aussi, puisque les Scythes avaient 

pris part à ces disputes, il avait saisi l’occasion de 
faire connaître à Constantinople l’attitude qu’avaient 
prise à Rome ces redoutables intégristes. Le portrait 
qu'il traçait d’eux n'était pas flatté. Cf. Epist., 
ccxxx, p. 695, de Possessor à Hormisdas; CCXXXI, 
p- 696, réponse d'Hormisdas. Après la publicité don- 
née à cette lettre, les Scythes avaient perdu la face; 
le brutal pamphlet que Maxence opposa à la lettre 
du pape, voir ci-dessous, ne dut pas contribuer à faire 
retrouver aux Scythes une grande considération dans 
les milieux religieux. 

A défaut de Rome qui les désavouait ou tout au 
moins n’entendait pas se commettre avec eux, ils 
essayèrent de trouver un appui ou une consolation 
chez les évêques africains, déportés en Sardaigne par 
les Vandales et qui passaient pour représenter au 
mieux la pensée du grand docteur occidental, saint 

Augustin. Au cours de l’une des années suivantes, sans 
que l’on puisse préciser la date — mais ce devait être 

SCYTHES (MOINE S) 1750 

avant 523 car, après la mort de Thrasamond les 
évêques africains furent rappelés d’exil — les moines 
Pierre, Jean (Maxence), Léonce et le lecteur Jean 

repartaient pour Rome, mais pour s’aboucher depuis 
là avec les exilés de Sardaigne. Leur missive s'est 
conservée dans la correspondance de saint Fulgence, 
Epist., χνι, P. L., t. Lxv, col. 442-451. Elle exposait 
avec force détails l'attitude que les moines seythes 
avaient adoptée dans les deux questions de l’incarna- 
tion et de la grâce, attitude qui, tout au moins pour le 

premier point, était celle de toutes les Églises d'Orient. 
Elle demandait aux vénérables confesseurs de la foi 
de vouloir bien donner leur avis sur ces deux problèmes 
théologiques; leur suffrage serait de nature à faire 
taire les bouches iniques qui contestaient la légitimité 
de la doctrine professée par les Scythes. La réponse des 
Africains, rédigée par saint Fulgence, ne donna aux 
moines qu’une demi-satisfaction. Fulgence, ÆEpist., 
XVII, P. L.,t. LXv, col. 450-493. Sans doute elle abon- 
dait dans leur sens pour ce qui était de l’absolue gra- 
tuité du secours divin, mise en péril par le semi- 
pélagianisme de Fauste; mais, pour ce qui touchait le 
point qui tenait le plus à cœur aux Scythes, l’unus de 
Trinilate passus est, elle se tenait systématiquement 
aux formules chalcédoniennes, sans approuver ni 
rejeter la phrase litigieuse. 

Nous sommes dans l'ignorance sur les événements 
qui marquèrent le second séjour des Scythes en Occi- 
dent, nous ne savons ni quand, ni comment ils rentrè- 

rent dans leur pays. Ils disparaissent aussi mystérieu- 
sement qu’ils étaient apparus. Quoi qu’il en soit, l’agi- 
tation un peu factice que cette poignée de moines 
avait un moment créée tant à Rome qu’à Constanti- 
nople ne fut pas absolument sans résultat. Dix ans 
après les incidents que nous venons de raconter, la 
formule théopaschite faisait officiellement son entrée 
dans la théologie; dans cet événement les moines 
scythes ont eu leur part de responsabilité. 

II. LES ÉCRITS DE JEAN MAXENCGE. — D'après les 
dépêches de Dioscore, Jean Maxence apparaît comme 
l'animateur du groupe scythe, son porte-parole, celui 
encore qui rédige les documents essentiels. Le ms. 
Laudianus 580 de la Bodiléienne d'Oxford a conservé 
un certain nombre des papiers de ce moine. Déjà 
connus —voir P. G.,t. LXxxxvVI, Col. 75-158 — ils ont 

été réédités au complet et dans l’ordre même du 
manuscrit par E. Schwartz, dans Acta conciliorum 
œcumenicorum, t. 1V, ΝΟ]. 17, Strasbourg, 1914. Ces 
textes sont tous en latin et le latin en est l’original. 

1° Libellus fidei (p. 3-10; P. G., col. 75-86). — 
Comme il ressort du titre (cf. ci-dessus, col. 1748), c'est 

le factum présenté par Maxence aux légats romains à 
leur arrivée à Constantinople, présenté ultérieurement 
au pape dans une assemblée romaine et qui aurait été 
approuvé par Hormisdas. Les premières lignes en font 
bien saisir l'argument : « Plusieurs personnes, voyant 
que, à l'encontre de ceux qui veulent renverser la foi 
de Chalcédoine, nous apportons des textes patristiques 
et que, par des paroles toutes catholiques, nous nous 
opposons aux arguments nouveaux des méchants, 
pensent que nous ajoutons quelque chose à la foi défi- 
nie, ou que nous allons contre les statuts conciliaires ; 
nous avons donc cru nécessaire d’extirper par bonnes 
preuves cette opinion d’âmes trop timides, montrer 
que nous ne sommes nullement les adversaires du 

concile et mettre au clair, par les textes mêmes des 
Pères approuvés en celui-ci, la fausseté de la position 
des hérétiques. » Comme on le voit, Maxence est d'avis 
qu’il y ἃ à Constantinople une poussée de nestoria- 

nisme à laquelle il est urgent de couper court en ren- 
forçant les définitions de Chalcédoine. On s’expliquera 
au vocable THÉOPAsCHITE (Controverse), sur la réalité 

de ce péril. 
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20 Capitula edita contra nestorianos et pelagianos, 
(p. 10; P. G., col. 87-88). — Sous forme de douze 

anathématismes, qui rappellent par leur contexture 
les fameux anathématismes cyrilliens, ces textes 

expriment en raccourci la doctrine exposée précédem- 
ment. Elle culmine dans le capitulum 4 : Si quis non 
acquiescit confiteri Christum unum de Trinilate etiam 
cum carne propria, qui pro nobis passus est carne, 
quamwis secundum carnem non sit de substantia Trini- 
tatis, sed sit idem ex nobis, anathema sit. — Les trois 

derniers se rapportent à la question pélagienne; en 
les traduisant en positif on obtient l’énoncé suivant : 
Il n’y ἃ pas de « péché de nature », mais il y a un 
péché d’origine introduit dans le monde par la préva- 
rication d'Adam ; il faut donc condamner la doctrine de 
Pélage, de Célestius et de qui leur ressemble et se 

rattacher aux actes posés contre eux par les évêques 
du Siège apostolique, Innocent, Boniface, Zosime, 
Célestin et Léon, de même que par Atticus de Constan- 
tinople et Augustin de la province d'Afrique. 

3° Professio brevissima catholicæ fidei (p. 11 ; P. G., 

col. 89-90). — C’est la contre-partie positive de la 
doctrine christologique exposée sous forme négative 
par les anathématismes. L'accent est mis, avec une 
sorte d’acharnement, sur des expressions qui rap- 
portent à la personne divine les attributs et les 
actions de la nature humaine : deus natus, deus pannis 
involulus, deus esuriens, sitiens, lassus; deus crucifitus, 

etc. Et pour ce qui est de la formule unus ex Trinilate, 
voici comme elle est imposée : Rursus profilendum est 
Jesum Chrisltum, filium hominis sive hominem, ante 

sæcula de Patre natum, unum ex Trinilate et per eum 
facta omnia visibilia et invisibilia et sine ipso factum 
esse nihil, non lamen secundum humanilatem, sed secun- 

dum divinitatem. 
49 Brevissima adunationis ratio Verbi Dei ad pro- 

priam carnem (p. 11-12 ; P. G., col. 89-92). — C’est 
l'expression, en une vingtaine de lignes, de la façon 
dont s’est réalisée l’union de la nature divine avec la 
nature humaine, entre l’annonce de l’ange et le fiat 
de Marie; plus exactement de la manière dont le Verbe 
a appelé à l'être, en se l’unissant, la nature humaine 
qu'il s’est appropriée : Sapientia ædificavit sibi domum. 
La formule très pleine est remarquable. 

5° Responsio contra acephalos qui post adunationem 
stulle unam profilentur in Christo naluram (p. 12- 
14; P. G., col. 111-116). — Pour animé qu’il soit contre 
le néo-nestorianisme, Maxence est fort éloigné de 

donner des gages à l’hérésie opposée. Les « acéphales » 
ne sont pas autres que les monophysites qui, à la fin 
du ve siècle, se sont affranchis de la hiérarchie, soit 

égyptienne, soit syrienne, même après l’acceptation 
par celle-ci de l’'Hénotique. C’est à la formule « Deux 
natures avant l'union, une seule après », que Maxence 
s'attaque. 

6° Dialogi contra nestorianos (p. 14-44; P. G., 

col. 115-158). — Ce dialogue en deux livres est l'ouvrage 
le plus considérable de Maxence. La préface exprime 
la haine vigoureuse de l’auteur contre la perversité 
nestorienne qui, jadis coupée dans sa racine, semble 

redevenir plus vivace et, par des syllogismes captieux, 
s’attaque aux fondements même de la foi catholique. 
ΤΠ faut en finir avec ceux qui, tout en confessant que 
le Christ est Dieu, refusent, par on ne sait quelle per- 
versité, de le confesser comme l’un de la sainte et 
indivisible Trinité. 

Il est facile de voir qui sont les nestoriens attaqués; 
l’on serait loin de compte en voyant en eux des repré- 
sentants attardés soit de la doctrine prêtée à Nestorius 
sur l’homme Jésus devenu Dieu postérieurement à sa 
naissance par inhabitation du Verbe, soit même de 
la théologie antiochienne à laquelle se ralliait l’arche- 
vêque de Constantinople. A lire les questions posées 
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par le « catholique » au « nestorien » et les réponses 
de ce dernier, il n’est pas difficile de voir que le « nes- 
torien » de Maxence est un chalcédonien très authen- 
tique, mais qui, conformément à la lettre et à l'esprit 
de Chalcédoine, ne croit pas être obligé, chaque fois 

qu'il prononce le nom Jésus à ajouter : « l’un de la 
Trinité. » La subtilité de la dialectique n’arrive pas à 
masquer le vide de la discussion qui piétine sur 
place. 

7° Responsio adversus epislolam quam ad Posses- 
sorem à Romano episcopo dicunt hærelici destinatam 
(p. 46-62; P. G., col. 93-112). — A ce que nul n'en 
ignore, cette « réponse » est précédée, dans le manus- 
crit, de la lettre même d'Hormisdas à Possessor dont 
nous avons dit ci-dessus l’histoire. De cette lettre du 
pape et de la publicité que le destinataire lui avait 
faite, Maxence fut extrêmement irrité. Soit tactique, 
soit persuasion intime, il commença par déclarer que 
ce document était apocryphe. Aussi, dans le ms. qui 
rassemble les œuvres de Maxence, la lettre pontificale 
est-elle introduite par ce lemme : Zncipil epistola quæ 
dicitur esse papæ Hormisdæ, et dans le lemme de la 
Responsio l'attribution de la lettre au pape est mise 
au compte des hérétiques — tous ceux qui ne parta- 
geaient pas les idées de Maxence ne pouvant être que 
des hérétiques. Sans s’attarder à prouver autrement 
le caractère supposé de la lettre, Maxence discute ligne 
par ligne la missive pontificale. Sans bien remarquer 
l’incohérence de son argumentation — si la lettre 
n’était pas d’Hormisdas, à quoi bon discuter la con- 
duite du pape? — il s’en prend violemment à l'attitude 
que le pape aurait eue à Rome à l’égard des Scythes, 
et cela pour ménager son légat Dioscore, empêtré dans 
les lacs de la perfidie nestorienne. Quant à Possessor, 
il est lui-même un nestorien, puisqu'il ne veut pas 
confesser que le Christ, fils du Dieu vivant, est l’un de 
la sainte et indivisible Trinité, et qu’il s'oppose à ceux 
qui professent cette vérité. La réponse donnée par la 
«soi-disant » lettre pontificale sur les livres de Fauste 
de Riez, est par ailleurs d’une absurdité manifeste. 
Hormisdas avait dit que les livres de Fauste n’enga- 
geaient point l’Église romaine; qu’il fallait donc, si 
on les lisait, le faire avec la prudence convenable. Et 
Maxence d’ironiser : « Oui ou non, ces livres sont-ils 
catholiques? C’est toute la question et non point de 
savoir si l’on peut les lire. Le soi-disant rescrit d’Hor- 
misdas donne, comme l’une des sources où l’on peut 
se renseigner sur la croyance romaine, les livres de 
saint Augustin. Il n’est que de faire la comparaison 
entre les enseignements de Fauste et les doctrines 
augustiniennes pour se faire une religion! » Suit une 
confrontation en règle des deux auteurs qui aboutit 
au verdict condamnant Fauste comme hérétique et, 
naturellement aussi, Possessor qui a recommandé la 
lecture de ses livres! De tous les écrits de Maxence, 
c’est celui-ci qui manque le plus de sérénité. 

8° On peut se poser la question de savoir si la lettre 
envoyée par les Scythes aux évêques africains, Epist., 
XvI, inter epistolas Fulgentii, ne serait pas elle aussi 

de Maxence. De fait elle ne se donne pas comme rédi- 
gée par celui-ci, mais par le diacre Pierre, et elle a 
porté de bonne heure le nom de Libellus Petri; la 
réponse de Fulgence est adressée à ce même Pierre. 
Par ailleurs, comme le fait remarquer E. Schwartz, 

op. cil., Ὁ. xX1, la doctrine de l’unus de Trinilate passus 

n’y est pas affirmée avec la même véhémence que dans 
les opuscules de Jean Maxence; la seule mention que 
l’on en rencontre se lit au ἢ. 8, P. L.,t. LXV, col. 445 D. 

Les passages empruntés à Grégoire de Nazianze et à 
saint Cyrille, n. 5, col. 444 BC ne sont pas traduits de 
la même manière que dans le Libellus fidei de Maxence. 
Toutes ces remarques semblent bien exclure la compo- 
sition par cet auteur. 
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Tout l'essentiel est dans la préface de l'édition de 
E, Schwartz, dans Acfa conciliorum œcumenicorum, t. IV : 
Concilium universale Constantinopolitanum sub Justiniano 
habitum, vol. n, præf., p. 1-xtm. Dans son étude sur Léonce 
de Byzance, dans Texte und Untersuchungen, t. 117, fase. 1 
et 2, 1887, F. Loofs a voulu démontrer l'identité du Léonce 
qui figure dans le groupe scythe avec Léonce de Byzance; 
voir ὃ 17 : Leontius von Byzanz einer der 519 in Constanti- 
nopel und Rom nachweisbaren skytischen Mônche, p. 228-261 ; 
cette identification se heurte à une difficulté chronologique 

capitale, voir ici art. LÉONCE DE BYZANCE, t. IX, col. 401. 
E. Schwartz ne fait pas même mention de cette hypothèse, 
qui paraît abandonnée; mais il reste à prendre dans l’étude 
de Loofs sur l’activité des moines scythes. 

Voir aussi Baronius, Annales, an. 520-521. Baronius est 
sévère à l'excès pour les Scythes, dont il accuse la doctrine 
christologique d’hérésie; Theiner les défend, ibid., an. 521, 
n. 4-14, à la suite de Noris, 

É. AMANN. 
SEBALD MINDERER, frère mineur allemand 

(xvirre s.). — Originaire d’Augsbourg, où il naquit le 
20 mai 1710, il appartint à la province des frères mi- 
neurs de Bavière, où il exerça la charge de lecteur et 
celle de provincial depuis 1759 jusqu’à 1762. Docteur en 
théologie, l’évêque de Passau se l’attacha comme théo- 
logien. Il mourut, en 1784, à Passau. En dehors de plu- 

sieurs petits traités ascétiques il composa, à la demande 
du cardinal prince-évêque de Bamberg : Gründliche 
Auslegung der christkatholischen Glaubens-und Sitten- 
wahrheilen, Augsbourg, 1748; ibid., 1762, en 2 vol. 
in-4°, dans lequel il donne un exposé détaillé du dogme 
et de la morale catholiques, afin de protéger les catho- 
liques contre le protestantisme. Il est aussi l’auteur du 
Supplementum theologiæ moralis P. Benjamini Elbel 
de indulgentiis in genere et specie necnon de jubilæo, etc., 
Augsbourg, 1763, en 3 vol. et de De antiquitate, utili- 
late ac necessitate theologiæ scholastico-dogmaticæ, Pas- 
sau, 1746. 

P. Minges, Geschichte des Franziskaner in Bayern, Mu- 
nich, 1896, p. 220, 228 et 233; H. Hurter, Nomenclator, 
3° éd., t. v, col. 544. 

‘A. TEETAERT. 
SÉBASTIEN DUPASQUIER, frère mineur 

conventuel français (XVII s.). — Originaire de Cham- 
béry, il appartint à la province de Saint-Bonaventure 
des mineurs conventuels, dans laquelle, en 1665, il fut 

provincial. Il contribua beaucoup, tant par la parole 
que par ses écrits, à divulguer les doctrines de Duns 
Scot et à les défendre contre les attaques des adver- 
saires. Il mourut en 1718. 

Il édita : Regula monialium urbanistarum 5. Claræ 
cum declarationibus, privilegiis et brevi tractatu de votis 
essenlialibus, Grenoble, 1673; Dissertatio de obligatione 

ad mortale in præceplis æquipollentibus regulæ fran- 
ciscanæ adversus P. Nicolas stantem pro sola obliga- 
lione ad veniale, Annecy, 1685; L’attrition suffisante 

pour la rémission des péchés dans le sacrement de péni- 
tence, Lyon, 1687, en 2 vol. in-4°; Summa philosophiæ 

scolisticæ, Lyon, 1692, en 4 vol. in-8°; Padoue, 1705, 

1718, 1732, dont B. Jansen, S. J., Zur Philosophie der 
Scotisten des xV11. Jahrhunderts, dans Franzisk. Stu- 

dien, t. xxunr, 1936, p. 160-161, a résumé plusieurs 
théories se rapportant à différents problèmes philoso- 
phiques; Summa theologiæ scotisticæ, Lyon, 1695, en 
8 vol. in-8&; Padoue, 1706; Chambéry, 1698 et 1708; 

Padoue, 1719 et 1743; Tractatus posthumus et ultimus 
de novissimis nostris et mundi, Chambéry, 1708, édité 

par les soins de son arrière-neveu, Philibert Bruiset, 
conventuel comme lui. 

D’après B. Jansen, S. Dupasquier se révèle un con- 
servateur outré des doctrines traditionnelles de Duns 
Scot, aux dépens même de théories et de conceptions 
originales et personnelles, qui pourraient faire pro- 
gresser la philosophie ou la théologie (art. cit., p. 159). 
J. Schwane, de son côté, déclare que la Summa theolo- 
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giæ scolisticæ de Dupasquier se recommande par sa 
concision et sa clarté et que Dupasquier lui-même doit 
être considéré dans l’histoire des dogmes et des doc- 
trines comme le vrai représentant, au Χ τι siècle, de 

l’école scotiste. Voir Histoire des dogmes, t. νι, Période 

des temps modernes, 2° éd., traduite par A. Degert, 

Paris, 1904, p. 44. 

J.-H. Sbaralea-E. Rinaldi, Scriplores trium ordinum 

S. Francisci continuati, dans J.-H. Sbaralea, Supplementum, 
2e éd., t. 111, Rome, 1906, p. 293; D. Sparacio, Frammenti 

bio-bibliografici di scrittori ed autori minori conventuali dagli 
ultimi anni del 600 al 1930, Assise, 1931, p. 79-80 et dans 

Miscellanea franciscana, t. XXVII1, 1928, p. 152. 

A. TEETAERT. 
SÉBILLE Alexandre, dominicain anversois 

(1612-1657). — ΤΙ fit ses études de théologie à l’univer- 
sité de Salamanque avant d’enseigner avec éclat la 
théologie de la liberté et de la grâce à l’université de 
Louvain. Il mourut prédicateur de la cour de Bruxelles 
et prieur de son couvent d'Anvers. Sébille représente, 
en plein milieu favorable à l’augustinisme renforcé de 
Baïus et de Jansénius, la réaction d’augustinisme 

modéré des dominicains thomistes, qui tiennent à la 
prémotion physique mais ne veulent pas considérer 
comme entachés de nécessité ou de coaction les actes 
méritoires des hommes. Vers 1648, la lutte entre jansé- 
nistes, thomistes et molinistes était extrêmement vive 

à l’université de Louvain autour d'Alexandre Sébille, 
Les conclusions de Sébille sur la liberté et plus exacte- 
ment sur l’accord entre la grâce du Dieu Tout-Puissant 
et la liberté d’indifférence départie absolument à 
chaque homme, conclusions qui nous paraissent pour- 
tant d’une orthodoxie et d’une modération parfaites, 
ne purent pas être proposées et défendues en 1649. 
Mais Sébille n’était pas d'humeur à céder devant ses 
adversaires. Il s’appuya sur maître Turco, général de 
son ordre. Il en appela au pape Innocent Χ. Les thèses 
de Sébille furent pleinement approuvées par le Saint- 
Siège. Maître Turco qui partageaïit les convictions théo- 
logiques de Sébille exigea que les conclusions de ce 
dernier, repoussées jusque-là à Louvain, y fussent 
défendues par son auteur même. 

C'était l’époque où deux jésuites éminents, Petau 
et Deschamps (ce dernier sous le pseudonyme de 
« Richard ») avaient publié deux opuscules sur le libre 
arbitre, dans un esprit vivement anti-janséniste. Ils 

s’attirèrent une triple réponse du théologien liégeois 
Froidmont (voir ici, t. vi, col. 927), héritier spirituel 
de son ami Jansénius. La plus importante de ces trois 
répliques de Froidmont était intitulée Vincentii Lenis 
theriaca adversus Petavium et Ricardum, Paris, 1646. 

Certains théologiens, qui ne savent pas que Vincent 
Lenis est un nom de guerre de Froidmont, font donc 

intervenir dans le débat le théologien Lenis! Froid- 
mont, doyen du chapitre de Saint-Pierre à Louvain, 

professeur à l’université, était le principal adversaire 
doctrinal d’Alexandre Sébille. D’où l’ouvrage de 
celui-ci : D. Augustini et SS. Patrum de libero arbitrio 
interpres thomisticus adversus Cornelii Janseniti episcopi 
Iprensis doctrinam, prout defendatam in Theriaca 
Vincentii Lenis, theologi Arausicani, authore Fr. 

Alexandro Sebille Antverpi ordinis prædicatorumS. T. 
Doctore, quondam in Universitate Salamantina philo- 
sophiæ professore et in Lovaniensi studio generali sui 
ordinis regente primario, 1e édit., Mayence, 1652; 

2e édit., Venise, 1672, in-89, 450 p. 
L'ouvrage est capital pour qui veut comprendre les 

controverses théologiques sur la grâce et la liberté au 
xvure siècle. En un latin excellent, l’auteur se borne à 
analyser et à réfuter très précisément deux sortes 
d’adversaires : d’un côté les deux jésuites et de l’autre 
Froidmont. Pour ce qui concerne Froidmont, il le 
dépasse, il l’écrase, si l’on ose dire, par toute la supé- 
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riorité de sa connaissance des théologiens scolastiques, 
trop méprisés et trop ignorés des jansénistes. Sébille 
dispute formaliter et per se sur la nécessité d’une liberté 
d’indifférence totale pour chaque acte libre et méri- 
toire. Une volonté, sollicitée par une pente peccami- 
neuse plus ou moins invincible comme le voudraient 
les jansénistes, n’est plus absolument libre. Extrême- 
ment utile est l’exposé des thèses thomistes des difré- 
rents auteurs : Albert le Grand, Innocent V, Hervé de 

Nédellec, Pierre de La Palud, Armand de Belvedere, 
Robert Holkot, saint Antonin, Raïinier de Pise, 
Capréolus, Soncinas, Dominique de Flandre, Cajétan, 

Silvestre de Ferrare, Conrad, Javelli, Diez, Jean de 

Naples, Dominique Soto, Durand de Saint-Pourçain, 

puis de nombreux autres théologiens non thomistes, 

mais affiliés à saint Augustin. A dire vrai, Sébille 

fait refluer le problème vers l’étude de la puissance, 
tandis que saint Thomas l’avait précisé par l’étude de 
l’acte libre; or,-c’est par l’acte qu’on connaît la puis- 
sance, non pas inversement. La juste pensée de 
Sébille, protestant contre une opinion des jansénistes 

nettement hétérodoxe, reste donc un peu floue. Lors- 
qu'il attaque subsidiairement ses adversaires jésuites 
à propos de la Physica prædeterminatio, pour employer 
son expression favorite, son raisonnement est plus 
précis et sa verve excellente. 

Mortier, Histoire des maîtres généraux de l’ordre des frères 

précheurs, t. vit, 1914, p. 97; Quétif-Échard, Scriptores 
S. ordinis prædic., t. 11, 1721, p. 585-586. 

M.-M. GORCE. 

SEBON (Raymond de). Voir article MONTAIGNE, 
t. x, col. 2340-2341. 

SECONDI Dominique, frère mineur conventuel 
italien (xvirie-x1xX® 5.). — Né à Barchi, dans la Marche 
d’Ancône, en 1773, il entra jeune dans l’ordre des 
conventuels de la province d’Ombrie, probablement 
au couvent de Montefalco. Il étudia la philosophie à 
Spello et, à partir de 1794, la théologie à Assise. En 
1801 il fut inscrit comme étudiant au collège Saint- 
Bonaventure des conventuels à Rome et y prit le doc- 
torat en 1803. Cette même année il fut nommé régent 
et professeur au studium philosophique de l’ordre à 
Spello et, en 1807, il passa avec les mêmes charges au 
studium de Pérouse, où il occupa aussi la chaire de 

théologie à l’université. Le 18 décembre 1818, il fut 
nommé professeur de théologie à l’université d’Urbino. 
Il exerça dans sa province, à plusieurs reprises, la 
charge de gardien à Spello et à Pérouse, ainsi que celle 
de provincial, en 1826. Élu procureur général en 1827, 

il fut appelé à régir l’ordre entier comme général dans 
le chapitre de 1830. Il enseigna aussi la théologie à la 
Sapience à Rome. Le 2 juillet 1832, Grégoire XVI le fit 
évêque d’Assise; il se démit en 1841. Promu arche- 
vêque titulaire de Bosra, il se retira au couvent de 

Spello, où il mourut le 3 avril 1842. Il fut enterré dans 
le sanctuaire de Rivotorto, à Assise. 

Dominique Secondi est l’auteur de nombreux écrits 
inédits, qui passèrent au conventuel M. Rosato Setti- 
mi, son exécuteur testamentaire : Cursus completus 
philosophiæ; Cursus completus theologiæ dogmaticæ ; 
Tractalus de re sacramentaria, rédigé pour ses élèves de 
la Sapience à Rome; Tratlalo sopra i doveri dell’ uomo 
in ogni slalo; plusieurs sermons, homélies, discours et 

circulaires. Outre une allocution tenue au chapitre 
général de 1830, une lettre pastorale et une neuvaine 

en l'honneur du bienheureux André de Spello, il édita : 
Riflessioni sulla educazione, Pérouse, 1823; IL filosofo 
crisliano che medila sul sepolcro, Assise, 1836, 1843 et 

1847. 

D. Sparacio, Frammenti bio-bibliografici di scritlori ed 

autori minori conventuali dagli ultimi anni del 600 al 1930, 
\ssise, 1931, p. 177-178 et dans Miscellanea franciscana, 
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τ xxx, 1930, p. 88-90; G. Abate, Series episcoporum ex ord. 
min. conventualium assumptorum, dans Miscell. francisc., 
τ, xxx11, 1932, p. 19; N. Papini, Lectores publici ord. min. 
conventualium a sæc. XIII ad sæc. XIX, ibid., p. 34; le même, 
Minorilæ conventuales lectores extra ordinem, édité par 
E. Magrini, ibid., t. xxx, 1933, p. 257; A. Cristofani, Delle 
storie d'Assisi, t. 11, Assise, 1875, p. 345-347, selon qui 
D. Secondi serait mort le 3 avril 1843, tandis que toutes 
les autres notices portent 1842. 

A. TEETAERT. 

SECRET D'ORDRE NATUREL. — Nous 
employons icile mot de secret naturel en l’opposant au 
mot « secret sacramentel » dont il a été amplement 
traité au vocable CONFESSION (Science acquise en), 
t. 1, col, 960. I. Notion. IT. Obligation de garder les 
secrets. IIT. Recherche et usage des secrets. IV. Le 
secret épistolaire. 

I. NOTION DU SECRET NATUREL. — Objectivement, 
le secret est une chose occulte, qui n’appartient pas au 
domaine public et qui doit demeurer cachée. Subjecti- 
vement, c’est l’obligation de ne pas manifester ce qui 
n’est pas connu. Les théologiens distinguent ordinaire- 
ment : 1° Le secret d’ordre naturel; 2° le secret sacra- 
mentel. Il ne sera question ici que du premier. Le secret 
naturel est simplement tel, ou promis, ou confié. 

19 Secret nalurel proprement dit. — Il s’agit d’un 
secret qui, d’après sa nature même, ne peut être révélé 
sans léser la justice due au prochain dans sa renommée 
ou dans ses biens. Celui qui connaîtrait la cachette où 
son voisin recèle ses titres de rente n’a pas le droit de 
la déceler aux voleurs. La confiance que deux amis ont 
l’un pour l’autre et qu’ils sont heureux de se manifester 
au cours de leurs rencontres ou de leurs entretiens 
entraîne uné connaissance mutuelle de leur caractère, 

de leurs sentiments et de leur vie intime. Toute révé- 
lation, qui causerait un tort ou un dommage moral à 
l’un'ou à l’autre, violerait un secret naturel, encore 

qu’il n’y ait eu aucune promesse. 
29 Secrel promis. — Il existe quand celui qui a eu 

connaissance, d’une façon accidentelle ou non, d’une 

vérité qu’il ignorait auparavant, promet, de lui-même 
ou à la demande de celui qui a fait la révélation, de ne 
pas en parler à une tierce personne. La promesse, spon- 
tanée ou non, est donc un élément complémentaire du 
secret. 

3° Secrel confié. — Un secret est confié, quand il 
n’est manifesté à autrui que sur la condition expresse 
ou tacite qu’il sera absolument gardé. Elle est expresse, 
lorsque celui qui le révèle ne le fait qu’en exigeant 
d’une manière formelle qu’il ne sera pas trahi. Elle est 
Lacite, quand celui auquel on se confie est tenu au 

secret à un titre quelconque. Y sont obligés : en raison 
de leur oflice, les médecins, les avocats, les prêtres et 

les supérieurs religieux; en raison de la parenté, les 
pères et mères, les frères et sœurs ; et même à cause de 

l’amitié, les confidents à qui un secret n’est livré que 
parce qu’il est implicitement ou explicitivement sup- 
posé que celui-ci sera gardé. Ceux qui sont tenus au 
secret ex officio le sont, pourrait-on dire, en vertu d’un 
pacte tacite, auxquels ils s'engagent obligatoirement 

en acceptant leur charge, car sans cela ceux qui 
viennent à eux ne pourraient plus se confier en toute 
sûreté. Quand un secret est confié en confession il est 
dit sacramentel. 

Entre également dans la catégorie des secrets con- 
fiés, celui qui est quasi-sacramentel, c’est-à-dire qui 
naît de relations spirituelles entre un religieux et son 
supérieur à l’occasion d’une demande de conseil, ou 

entre un fidèle et son directeur de conscience dans des 
entretiens qui peuvent avoir lieu en dehors même de 
la confession. 

Pratiquement le secret d'ordre naturel est donc sim- 
plement naturel, promis ou confié. L'obligation de le 
garder est en relation avec cette classification. 
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II. OBLIGATION DE GARDER LES SECRETS. — 19 Exis- 
tence de cette obligation. — Pour mieux l’entendre nous 
distinguerons : 1. celle du secret naturel; 2. celle du 
secret promis et 3. celle du secret confié. 

1. Le devoir de garder un secret naturel incombe en 
justice, car il ne saurait être violé sans causer un tort 
au prochain dans ses biens de fortune, de corps ou 
d'âme. 

2. Celui de conserver le secret promis oblige en justice 
ou en vertu de la fidélité à la parole donnée. Celui qui 
a promis peut, en effet, s'être engagé : ou bien simple- 
ment à être fidèle à la promesse qu’il a faite de se taire 
et de confirmer ses paroles par des actes, ou bien s’y 
être engagé en justice, en manifestant d’une façon 
explicite ou même simplement implicite que telle est 
bien sa volonté. Du fait que l'obligation est en relation 
avec l'intention de celui qui promet, il est avéré dans 
la seconde hypothèse qu’elle est grave, tandis que dans 
la première elle n’est que légère. Malgré cela il serait 
indigne d’un honnête homme de manquer à sa parole. 

Si la promesse a été ajoutée à un dépôt secret de sa 
nature, elle est à considérer comme la confirmation 
d'un devoir qui existait déjà antérieurement. D’une 
manière générale elle cesse en même temps que celui-ci, 
à moins qu’au moment où elle a été faite, elle ne l’ait 
été avec la volonté de contracter une obligation indé- 
pendante de celle qu’imposait la garde du secret. 

Ce qui précède permet de mieux se rendre compte de 
la mesure dans laquelle celui qui a promis expressément 
de conserver un secret de grande importance est obligé 
de le garder même au péril de sa vie. Sans doute il 
serait possible d’arguer que l’obligation ne vaut pas, 
car en vertu du précepte de la charité, il faut préférer 
sa propre vie à un bien étranger. Mais, remarquons-le, 
la promesse en question est valide, car elle est hon- 
nête dans l’objet auquel elle ἃ trait et ne vise pas 
directement la mort de celui qui la fait; c’est pour- 
quoi l’obligation qu’elle engendre ne semble pas devoir 
être sérieusement contestée. C’est l’avis de saint 
Alphonse : non esse licitum alterius vitæ propriam 
postponere, pula cedendo cibum in penuria... quia ex 
præceplo caritatis quisque tenetur propriam vilam præ- 
ferre alienæ. Sed cum sit etiam valde probabilis et com- 
munior sententia opposita, quod liceat ob honestum 
finem, conservationem propriæ vitæ omiltere, ob alte- 
rius vilam servandam.…. quia hoc non est directe δἰ δὶ mor- 
tem inferre sed vitam non lueri, quod licitum est ob jus- 
Lam causam.…. ideo.. in casu proprio Le satis obligari ad 
servandum secrelum eliam cum discrimine vitæ si id 
promiseris. Theologia moralis, 1. III, n. 971. 

Cette solution ne vaut pas universellement ; malgré 
les raisons sur lesquelles elle s’appuie, elle n’est qu’un 
cas d’espèce. Chacun, en effet, est à envisager en lui- 
même avec les circonstances en lesquelles il s’est actué, 
car les mêmes paroles : « Je m'engage au péril de ma 
vie » peuvent être interprétées en un sens plus ou 
moins rigoureux ou absolu suivant les personnes qui 
les prononcent : tout dépend de ce qu’on a voulu dire. 

3. Obligation de garder le secret confié. — Le secret 
confié oblige gravement ex justitia, plus rigoureuse- 
ment que le secret naturel et promis, car ici, il y a 
un véritable contrat explicite ou implicite entre celui 
qui s’est confié et celui qui a reçu la confidence. Aussi 
ce dernier est-il tenu de garder inviolablement le secret 
dont il est devenu le dépositaire. Toute violation porte- 
rait dommage au prochain et à la société; le détenteur 
du secret, en effet, n’a parlé qu’à la condition de ne pas 

être dévoilé : c’est son droit strict; la société également 
serait lésée, car le bien commun, qu’elle a pour mission 
de promouvoir, exige que l’on puisse en toute sûreté, 
aller demander conseil à ceux qui, ex ofjicio ou à titre 
spécial, sont aptes à le donner. À supposer que le secret 
confié puisse être divulgué sans motifs plausibles et 
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proportionnés, personne n’oserait plus se livrer à un 
médecin, à un avocat ou à un prêtre, car il y aurait 
trop de risques à en subir de fâcheuses conséquences, 
le jour où le secret serait violé. 

Il faut garder le silence aussi longtemps que celui 
qui s’est confié a le droit de l’exiger : il ne l’a plus, si 
lui-même a été publiquement indiscret, ou si le bien 
commun le postule. 

Cependant les auteurs considèrent comme assez pro- 
bable qu’il n’y aurait pas une faute grave à dévoiler à 
une autre personne probe un secret confié, à condition 
que cette dernière soit tenue au silence et qu’elle n’ait 
pas le droit de manifester à un tiers ce qu’elle a ainsi 
appris, et surtout qu’elle ne soit pas celle à qui le 
secret ne devait pas être révélé, sinon, on irait contre 
la volonté formelle de celui qui l’a confié et il y aurait 
matière à péché grave. 

L’explication fournie à l’appui de cette thèse, qui 
permet une divulgation très restreinte, s’appuie sur cc 
fait que, dans l’hypothèse envisagée, le secret demeure 
substantiellement sauf. Cette opinion, reconnaissons-lc 
est bien dangereuse : elle est toutefois déjà acceptéc 
par saint Alphonse, qui, dans l’espèce, se montre psy- 
chologue peu averti : An autem sit mortale, rem gravem 
sub secrelo commissam uni vel alleri viro probo sub 
eodem secrelo revelare? Probabiliter negatur... dummodce 
non delegalur personæ, cui credilur, quod secrelum 
commillens specialiter voluerit celari. S. Alphonse, op. 
CHANT 2971e 

Enfin, avant d’utiliser le secret confié que nous 
avons dénommé quasi-sacramentel ou de le manifester 
en public, même pour empêcher un dommage com- 
mun, il est de règle d’avertir celui qui a demandé le sc- 
cret, qu’il doit s’employer de son mieux à écarter lui- 
même le danger qui menace. S’il refuse, le supérieur où 
le directeur de conscience doit agir, en tenant compi{c 
de la gravité du mal qui est à craindre d’une part ct 
d’autre part de l’importance du dommage que risque 

τ de causer la rupture de la fidélité à la parole donnée. 
Le code pénal français a lui-même déterminé l’obli- 

gation qu’il y a à garder le secret confié. A l’article 378, 
il édicte en effet : « Les médecins, chirurgiens et autres 

officiers de santé, ainsi que les pharmaciens, les sages- 
femmes et toutes autres personnes dépositaires par 
état ou par profession des secrets qu’on leur confie qui, 
hors les cas où la loi les oblige à se porter dénoncia- 
teurs, auront révélé ces secrets, seront punis d’un em- 

prisonnement d’un mois à six mois et d’une amende de 
cent francs à cinq cents francs. » La jurisprudence per- 
met de compléter cet article du code pénal. Les no- 
taires sont également compris dans la catégorie de 
ceux qui doivent, par profession, garder les secrets, mais 

ils ne sont dispensés de déposer devant la justice cri 
minelle que pour ce qui a trait aux choses qui leur ont 
été dites sous le sceau du secret dans l’exercice de leur 
fonction (Cassation, 7 avril 1870). Les avocats ne sont 
pas obligés de témoigner, quand leurs dépositions 
risquent de faire connaître les entretiens qu’ils ont eus 
avec leurs clients (Cassation, 24 mai 1862). Il en est de 

même des avoués (Cassation, 6 janvier 1855). Quant 
aux prêtres, ils ne doivent pas être questionnés sur ce 
qu’ils ont appris en confession. Ils ne sont pas obligés 
de dévoiler les secrets reçus en dehors de la confession, 
mais sur la foi de l’inviolabilité de la confidence déter- 
minée par le caractère sacerdotal (Cassation, 4 décem 
bre 1891). Le secret d’ordre naturel doit donc êtrc 

gardé sérieusement. Toutefois cette obligation n’est 

pas absolue, car diverses causes peuvent non seulemer t 
la limiter mais la détruire. 

2. Motifs qui dispensent de l'obligation de garder les 
secrets. — D'une manière générale l’importance des 
motifs doit être proportionnée à celle même du secret. 
L'obligation de garder les dépôts dépend de la naturc 
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du secret et du tort que causerait la révélation. Un 
secret confié oblige plus rigoureusement qu’un secret 
qui n’est que promis; celui qui est en même temps 
naturel et confié lie plus strictement que celui qui 
n'est que naturel. Il faut aussi conserver les secrets eu 
égard aux torts qui seraient faits au prochain s'ils 

étaient révélés. Plus le dommage que produirait la 
révélation est grave et irréparable, plus important doit 
être le motif invoqué pour lever l’obligation de se taire. 

Le silence n’est plus de rigueur si on peut raisonna- 
blement présumer que le principal intéressé n’y tient 
plus lui-même, si la vérité occulte n’est que de minime 

importance ou si elle ἃ été connue par une autre voie et 
surtout si elle a été publiquement divulguée. S. Tho- 
mas, Il-II®, q. Lxx, ἃ. 1, ad 2un, Ces principes de 

portée générale permettront de mieux apprécier la 
valeur relative des quatre causes principales qui per- 
mettent de révéler un secret à savoir : le bien public, 
le bien de celui qui a livré le secret, le bien d’un tiers 
innocent et enfin le bien propre de celui qui a reçu la 
confidence. 

a) Le bien public dont il est ici question est celui de 
toute collectivité ecclésiastique ou civile. C’est pour le 
sauvegarder que l’obligation du secret a été introduite 
dans les us et coutumes; aussi cesse-t-elle dès que l’in- 
térêt commun exige la révélation. Le salut de l’État 
n'est-il pas la loi suprême : salus reipublicæ suprema lex. 
Souvent, en effet, au péril même de la mort, il importe 
de garder, par exemple, certains secrets nécessaires à 
la sécurité de la nation ou de son armée. Toutefois le 
bien général n’est pas une excuse de valeur absolue; 
car le tort qui lui serait causé, si un secret déterminé 

n'était pas divulgué, est plus ou moins grave, suivant 
les circonstances. La révélation n’est dès lors permise 
que si là gravité du dommage qui menace d’être fait 
au bien commun d’une société est proportionnée à 
l'importance du secret. C’est là une question de juge- 
ment et de prudence. 

b) Le bien d’un tiers ou de celui qui a livré le secret. — 
Il est aussi permis de parler, si le fait de garder le secret 
risque de causer un dommage vel allerius innocentis, 

seu eliam ipsius commiltentis. S. Alphonse, Theol. mor., 
1. III, n. 971. La révélation est autorisée en ces cir- 

constances et en d’autres analogues, même s’il y ἃ eu 
serment, parce qu’elle est postulée par la charité; il est 
avéré, en effet, que le sujet qui a livré un secret ne 
s'oppose pas à ce que celui-ci soit dévoilé, lorsque 
cette indiscrétion n’est en vue que de son bien propre. 

Cependant, remarquons-le, le bien privé passe après le 
bien public et c’est pourquoi, s'ils entrent tous les deux 
en conflit, il faut donner la préférence au second. [C’est 

la raison pour laquelle un secret confié ratione ofjicii 
publici ne saurait être manifesté sans faute, même 
lorsque la révélation est postulée par l'intérêt de l’in- 
dividu qui s’est confié.] La charité demande également 
que les dispositions soient prises pour qu’un innocent 
ne subisse pas de dommage grave, même sile coupable 
doit en pâtir. Aussi sera-t-il permis de dévoiler un 
secret chaque fois qu’il n’y aura pas d’autres moyens 
d'éviter qu'un tiers ne subisse injustement un tort 
sérieux, 

Toutefois, s’il s’agit d’un secret confié, la révélation 
n'en sera licite que dans le cas où l’injustice est causée 
par celui qui a livré le secret et qui, ce faisant, se cons- 
titue effectivement injuste agresseur d’un innocent. Si 
cette hypothèse ne se réalise pas, le secret doit être 
conservé, sinon il y aurait risque de léser le bien pu- 
blic. Autrement dit, si le dommage qui menace n’est 

ni causé, ni permis d’une manière coupable par celui 
qui s’est confié, celui qui a été consulté, et qui ainsi se 
trouve au courant, n’a pas le droit de parler. C’est le 
cas de l’avocat qui sait, par exemple, que le coupable 
a été libéré et que l’innocent a été condamné et qui, 
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malgré cela, est tenu de garder le secret qui lui a été 
commis, parce que les circonstances sont telles que le 
châtiment peut être imposé sans que celui qui est 
effectivement dans le tort ne commette de faute. 

Cependant l’avocat peut certainement se départir 
du silence si le tort est causé par celui qui a livré le 
secret et qui, sans être l’auteur du tort qui va se pro- 
duire, le permet d’une façon coupable. La charité 
exige, en effet, dans ces cas que le secret soit révélé, 
pour que le prochain ne subisse pas de dommage, à 
moins que le bien commun ne s’y oppose. C’est du 
moins l’opinion de saint Alphonse et des moralistes 
qui le suivent. Un médecin, par exemple, qui sait 
qu'un de ses clients, atteint de maladie contagieuse, 
veut se marier, aurait le droit de dévoiler le secret à la 
partie qui est dans l’ignorance. Car, dans ce cas et en 
d’autres analogues, le bien commun n’exige pas la dis- 
crétion absolue, vu que le prochain est menacé de 
dommages graves; le bien commun demande au con- 
traire que l’innocent soit préféré au coupable, en 
l’occurrence à celui qui est malade et qui refuse de 
faire connaître son état à la partie saine. S. Alphonse, 
op. cit., 1. III, σὺν 971. 

Le médecin en question pourrait toutefois se dis- 
penser de parler si son attitude devait lui valoir un tort 
grave comme la haine de ses concitoyens, une peine 
publique ou une amende, etc... En de nombreux pays, 

il est, de fait, interdit à ceux qui ont reçu un secret dans 
l’exercice de leurs fonctions de le révéler, même quand 
le bien d’un tiers est en jeu et se trouve directement 
menacé par celui qui s’est confié. C’est le cas du méde- 
cin qui n’a pas le droit de révéler, même à leurs proches, 

la maladie contagieuse occulte de ses clients. Ainsi 
qu'il appert de cette remarque, dont l’importance ne 
saurait être diminuée, le droit positif a dépassé sur ce 
point les exigences de la loi naturelle. Il faut tenir 
compte de cette extension que nos contemporains ont 
tendance à donner au secret rigoureux. Il y a là une 
nouvelle et véritable raison de bien commun qui pourra 
être acceptée par les avocats et médecins catholiques, 
par exemple, de façon que leurs clients ne recourent 
pas à eux avec une moindre confiance que lorsqu'ils 
s'adressent à des non catholiques. 

3. Le bien personnel de celui qui a reçu le secret. — 
Enfin l’obligation de demeurer fidèle au pacte implicite 
ou explicite cesse, dès qu’elle est contrebalancée par un 
dommage grave proportionné à l'importance du secret, 
sinon les avocats, docteurs et autres, auprès desquels 

on vient demander conseil, se refuseraient et n’accep- 
teraient pas leur office; il est supposé en effet que celui 
qui a reçu le secret n’a pas voulu s’obliger avec un si 
grand inconvénient. Malgré cela, la solution pratique 
de certains cas est assez difficile. Titus par exemple, 
est faussement accusé d’un crime dont il connaît l’au- 
teur, mais par un secret confié; a-t-il le droit de dévoi- 
ler ce qu'il sait? Si c’est le délinquant lui-même qui 
porte l’accusation contre lui et se constitue ainsi son 
injuste agresseur il n’y a aucun doute sur son droit 
à parler. Mais il n’en est plus de même si la calomnie 
provient d’une autre personne, car le bien de celui 

qui a confié le secret de sa culpabilité est alors contre- 
balancé par le bien de celui qui a reçu la confidence. 
Dans l’impossibilité d'accorder les opinions diverses 
des auteurs il semble que pratiquement il est permis 
de divulguer le nom du coupable. Mais la divulgation 
ne saurait être licite que lorsque celui-ci aura été 
prévenu de façon qu’il puisse prendre la fuite, s’il le 
juge utile. 

III. RECHERCHE ET UTILISATION DES SECRETS. — 
19 Recherche. — Du fait que rien n'appartient davan- 
tage à l'individu que ses secrets et qu’il a le droit de les 
garder, il est illicite d'essayer de les connaître par la 
violence, par la ruse ou par tout autre moyen pecca- 
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mineux. La faute commise en l’occurrence blesse la 
vertu de justice, car autrui est privé injustement de 
son bien; sa gravité, qui est relative à l'importance du 
secret qui a été ainsi mis à jour, est, suivant les cas, 
grave ou légère. Toutefois, même si la matière est 
grave, la faute ne le serait probablement pas, si celui 
qui extorque l'intimité d'autrui le fait avec la volonté 
formelle de ne rien divulguer et de tout garder secrète- 
tement pour lui. Par ailleurs, la recherche des secrets 
est autorisée s’il peut être présumé que celui qui en a la 
connaissance y consent ou n’y voit pas d'opposition. 
Π n'y ἃ pas non plus faute contre la justice à 
explorer les secrets d’autrui,sic’est fait pour des motifs 
légitimes et proportionnés par une autorité compé- 
tente. En effet, les supérieurs civils, religieux et ecclé- 
siastiques peuvent faire dévoiler les secrets et parfois 
même en ont le devoir, quand le bien commun de leurs 
sujets ou de leur communauté le demande. C’est une 
obligation imposée par l’Église à tout évêque de faire 
une enquête canonique sur la vie privée et cachée de 
tous ceux qui se présentent aux saints ordres. De même 
dans la cité, les magistrats sont tenus en vertu de leur 
office de faire dévoiler les crimes cachés, qui ont pu 
être commis, si le bien commun l’exige. N'est-ce pas 
un véritable cas de légitime défense pour les collectivi- 
tés de mettre à nu les projets secrets des adversaires 
quand on soupçonne sérieusement que ces derniers 
préparent des embüûches? 

29 Utilisation des secrets. — 1. Du secret communiqué. 
— À condition que celui qui s’est confié n’en subisse 
aucun dommage, qu’il y consente au moins implicite- 
ment et qu’il n’y ait pas révélation du secret lui-même, 
celui-ci peut être utilisé par celui qui l’a reçu, soit pour 
sa gouverne personnelle, soit pour conseiller autrui en 
diverses circonstances de la vie. Mais, si l’utilisation du 

secret devait causer un tort quelconque, elle serait illi- 

cite, à moins que l’on ne puisse présumer le consen- 
tement de celui qui l’a livré ou qu’il n’y ait une cause 
proportionnée au dommage qui est à craindre. C’est 
conforme à la droite raison, car il est bien entendu 
que celui qui communique un secret ne le fait pas pour 
en subir de fâcheuses conséquences. 

Pratiquement est-il permis d’utiliser les secrets 
acquis dans sa vie professionnelle? Pour donner à cette 
question une réponse satisfaisante quelques distinc- 
tions s'imposent. Un médecin par exemple, qui a été 
consulté à titre privé par un laïc, un clerc ou un reli- 
gieux n’a pas le droit de révéler quoi que se soit de ce 
que la consultation lui a appris, aux autres, même aux 
supérieurs, sans l’assentiment de son client ; si, par suite 

d’une violation de secret commise par le docteur en 
question, le supérieur se trouvait au courant de la situa- 
tion irrégulière d’un de ses sujets, il ne pourrait pas en 
profiter pour agir contre ce dernier, sans que celui-ci y 
consente. 

Mais le cas n’est plus le même si un médecin a été 
mandé par un directeur de maison ou par un supérieur 
de congrégation pour se prononcer sur l’état de santé 
d’un candidat. Ici il revient au docteur de juger avec 
prudence ce que son « client spécial » lui permet vir- 
tuellement de révéler. En cette occurrence en effet, celui 

qui se soumet à l'examen accepte tacitement que l’au- 
torité compétente soit mise au courant de la raison 
physique pour laquelle il ne peut pas être admis dans 
la maison ou dans la congrégation. Il en est ainsi de 

tous ceux qui de nos jours se présentent aux médecins 
des compagnies de chemins de fer ou de transports en 
commun, entre autres, poursavoir s’ilsont les aptitudes 
physiques requises pour être admis comme cheminots 
ou chauffeurs. Les situations analogues sont multiples 
en nos sociétés contemporaines et se réalisent souvent 
quand un homme désire un emploi, demande des sub- 
sides ou fait valoir des droits à une pension. En tous 
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ces cas l'autorité compétente à qui Ja révélation est 
faite est tenue au secret rigoureux. 

Enfin distinguons pour terminer le cas des médecins 
attitrés des communautés religieuses, qui seuls en cas 
de maladie peuvent être consultés. En l’occurrence, vu 
qu'ils ne sont plus considérés comme remplissant une 
sorte de délégation du supérieur relativement aux 
capacités physiques nécessaires pour être accepté dans 
la communauté, ils sont à assimiler aux autres doc- 

teurs auprès desquels on se rend à Litre privé:ils doivent 
donc garder strictement les secrets qui leur sont confiés. 

2. Du secret non communiqué. — S'il s’agit d’un se- 
cret qui n’a pas été communiqué comme tel, mais 
exposé en public, il est permis de l’exploiter avec les 
moyens dont on dispose et de l’utiliser pour son inté- 
rêt personnel. Une invention expliquée au grand jour 
peut être améliorée, perfectionnée par le travail de 
celui qui en prend connaissance : il n’y ἃ là aucune 
entorse faite à la justice, car l'intelligence qui est 
intervenue en a fait un bien propre; personne n’en sau- 
rait dès lors contester légitimement l’utilisation à moins 
que celui qui a lancé l’idée ingénieuse se soit fait oc- 
troyer un brevet de monopole par le pouvoir civil. 

3. Du secret communiqué fortuitement. — Enfin, celui 
qui par hasard se trouve mis au courant d’un secret, 
en entendant par exemple d’autres personnes parler 
entre elles, n’a pas le droit de se servir de cette con- 
naissance pour son avantage, s’il cause de la sorte un 
dommage à celui qui, sans le vouloir, a révélé ce qu'il 
savait. Ainsi il serait injuste d’utiliser pour soi-même 
une découverte scientifique quelconque, alors qu’on en 
aurait été instruit fortuitement par l’audition d’une 
conversation à laquelle on aurait été étranger. L’ex- 
ploitation de l’invention serait en effet une injustice 
commise contre l’inventeur qui a un droit strict à en 
profiter personnellement. Cette injustice serait d’au- 
tant plus grave que le tort causé serait plus important. 

A plus forte raison, si la découverte du secret détenu 

par autrui avait été faite avec malice, en ouvrant par 

exemple sa correspondance, le délinquant n’aurait-il 
pas le droit de se servir pour soi ou pour autrui de ce 
qu'il ἃ ainsi appris. Il serait illicite par exemple de 
briguer un poste, alors que la vacance, ignorée jus- 
qu’alors, a été connue par la lecture du courrier d’un 
autre. En de telles circonstances, poser sa candidature 
si celle-ci risque sérieusement de nuire à celle du pro- 
chain, serait un acte injuste. Dans le cas où le secret ἃ 
été connu par une voie délictueuse, il n’est permis de 
l’utiliser, malgré le tort qui pourrait être causé à celui 
qui était au courant, que si c’est le seul moyen pour 
éviter soi-même un dommage ou pour épargner cet 
ennui à une tierce personne innocente. 

IV. CAS PARTICULIER : LE SECRET ÉPISTOLAIRE. — 
Selon la nature de la chose qui est manifestée et 
d’après la manière de la présenter par l’expéditeur, 
ce qui est communiqué par la correspondance est pro- 
tégé par le secret naturel ou confié et demeure la pro- 

priété de celui qui a envoyé la lettre. 
Quant à la lettre elle-même, si elle est considérée 

comme un document matériel, elle appartient à la 
personne qui l’a reçue. Sans vouloir entrer dans le 

détail, les moralistes donnent en général les règles sui- 
vantes relativement au secret épistolaire. Si les lettres 
sont destinées à une tierce personne et qu’elles soient 
cachetées et conservées dans un lieu secret, ilest grave, 

de soi, de les lire, car on risque d’y trouver des rela- 

tions intimes relatives à la famille ou à la conscience. 
Il n’y aurait cependant que faute légère s’il peut être 
légitimement présumé que dans l’écrit il n’y a que des 
choses de moindre valeur ou si la lettre est ouverte et 

lue par suite d’un acte de légèreté ou sans pleine adver- 

tance et que la lecture soit interrompue dès qu'on 

s'aperçoit qu’elle traite de matières sérieuses. 
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Toutefois, il n’y a aucun péché s’il y a une cause 
proportionnée pour se permettre cette lecture ou si 
l'expéditeur y consent expressément ou d’une manière 
tacite, ce qu’il ne faut pas présumer trop facilement, ou 
même si le destinataire juge prudemment qu’il n’y a 
pas d’inconvénient. Il serait également permis, au 

moins d’après certains auteurs, d'ouvrir et de lire une 
lettre, si l’on craint sérieusement que le secret qu’elle 
contient risque de compromettre le bien commun ou 
l'intérêt personnel du lecteur ou celui d’un tiers. 
Quelle que soit la valeur de ce principe, Vermeersch, 
loc. cit., t. 11, n. 700, il est avéré qu’il risque d’ouvrir la 

porte à bien des abus et qu'il ne doit être autorisé 
qu'avec la plus grande prudence et lorsqu'il y ἃ une 
grande probabilité. 

Il est permis aux parents et à ceux qui tiennent léga- 
lement leur place de lire les lettres qu’envoient ou que 
reçoivent leurs enfants. Les constitutions religieuses 
reconnaissent aussi en général ce droit aux supérieurs : 
ceux-ci devront donc s’y référer et ne pas abuser des 
pouvoirs que la règle leur donne ni les outrepasser. 
Dans ce cas il est normalement supposé que les infé- 
rieurs, en acceptant la règle, donnent implicitement à 
leurs supérieurs le droit de lire leur correspondance. 
Cependant quand une lettre traite d’affaires de cons- 
cience, ni les parents, ni les supérieurs ne sont autori- 
sés à la lire sans la permission de celui qui l’a écrite, 
mais ils peuvent la déchirer, si la règle le leur permet. 

Sur ce point il y a parfois bien des abus, car la curio- 
sité semble primer sur la règle et même sur la loi 
naturelle. Les supérieurs sont tenus au secret naturel 
par rapport à tout ce qu’ils ont appris par la lecture 
de la correspondance de leurs sujets. À moins que ces 
derniers n’y consentent ou soient raisonnablement 
présumés le faire, ils n’ont le droit d'utiliser les con- 

naissances ainsi acquises que pour la fin pour laquelle 
la règle les autorise à surveiller le courrier. Par ailleurs, 
ainsi que l’aflirme le canon 611 du Code de droit cano- 
nique, tous les religieux, hommes ou femmes, ont le 
droit d'écrire, sans que leur correspondance puisse être 
lue, au Saint-Siège et à son légat dans le pays où ils se 
trouvent, au cardinal protecteur, à leurs supérieurs 

majeurs, au supérieur de leur maison s’il est absent, à 
l’Ordinaire du lieu duquel ils relèvent et, s’il s’agit de 
moniales qui sont soumises à la juridiction de régu- 
liers, même aux supérieurs majeurs de l’ordre. De 
même les religieux peuvent recevoir de tous ceux-ci de 
la correspondance sans qu’elle soit contrôlée par qui 
que ce soit. 

Le mari, de soi, n’a pas le droit de surveiller la cor- 

respondance de son épouse, car celle-ci, bien qu’elle lui 
soit soumise, est cependant son associée. Pratique- 
ment il faut tenir compte des coutumes en usage. L’in- 
timité de la vie des conjoints semble indiquer qu’il 
vaut mieux qu'ils puissent lire mutuellement leur 
courrier. 

Les lettres qui ont été jetées par celui qui les a 
reçues, ou qui ont été abandonnées volontairement par 

lui en un lieu public, sur un bureau commun ou sur 
une table, peuvent être lues par la personne qui les 
trouve sans que cette dernière commette de faute 

contre la justice, car il est présumé que le détenteur de 
la correspondance a renoncé à tous ses droits; il n’en 

serait pas de même si les lettres avaient été oubliées 
par mégarde en un lieu public. Mais comment celui qui 
les trouve peut-il le deviner? Aussi ne peut-il être 
commis en l’occurrence qu’une faute légère d’indiscré- 
tion. Celui qui, après l'avoir déchirée en petits mor- 
ceaux, jette une lettre, a-t-il perdu sur elle tous ses 
droits? Autrement dit, une tierce personne est-elle 
autorisée à ramasser les morceaux et à reconstituer le 
document sans faire de péché grave contre la justice? 

Quelques moralistes pensent qu'il n'y aurait que faute 
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vénielle de curiosité, car, arguent-ils, celui qui fait la 
trouvaille peut supposer que le possesseur de la lettre 
l’aurait brûlée, s’il avait craint la violation d’un secret. 
Bien plus, disent même certains, celui qui rassemble 
les débris ne commet aucune faute, si, ce faisant, il 

espère s’assurer quelque utilité. Cette opinion n’est 
cependant pas admise par la majeure partie des mora- 
listes, car ceux-ci estiment qu’en déchirant sa corres- 
pondance en petits morceaux, le propriétaire de la 
lettre a montré avec assez d’évidence qu’il ne voulait 
pas qu’elle fût lue par autrui et donc qu’il ne renonçait 
à aucun de ses droits. S. Alphonse, op. cit., 1. II, n. 70; 
ΤΣ ΠΡΟ ἐν: n:170: 

Tous les manuels de théologie morale traitent la question 
du secret. Nous nous contentons donc d'indiquer seulement 
quelques auteurs : Lessius, De justilia et jure ceterisque vir- 
tutibus cardinalibus, 1. 11, Anvers, 1632, c. 11, ἢ. 51-62; 
Elbel-Bierbaum, Theologia moralis decalogalis et sacramen- 
lalis, IIIe part., Paderborn, 1894, n. 387-392; S. Alphonse, 
Theologia moralis, 1. 111, tr. VI, n. 970-972; 1. V, n. 70; 
Carrière, Prælectiones theologiæ majores de justitia et jure, 
de contractibus, Paris, 1839-1844, n. 964-976; Lehmkulh, 
Theologia moralis, Fribourg-en-B., 1910, n. 1441-1445; 
Noldin, Summa theologiæ moralis, Inspruck, 1926, n. 666- 
672; Prümmer, Manuale theologiæ moralis, Fribourg-en-B., 
1923, n. 175-181; Genicot-Salsmans, Theologiæ moralis ins- 
litutiones, t. 1, Bruxelles, 1927, p. 430-433; Marion, Leçons 
de morale, 11° édit., Paris, 1901; Tiberghien, La nature du 
secret professionnel, dans Chronique sociale, mai 1930; 
Ami du clergé, 1929, p. 51-58; Tanquerey, Synopsis theolo- 
giæ moralis οἱ pastoralis, Je édit., Paris, t.111,1931,p.385-398; 
Vermeersch, Theologiæ moralis principia, responsa, consilia, 

t. τι, De virltulum exercitatione, Bruges, 1928, n. 697-702; 
Wouters, Manuale theologiæ moralis, t. 1, nm. 1087-1091, 
Bruges, 1932. 

N. IunG. 
SÉCUNDINUS, manichéen de Rome au début 

du vesiècle. — Il ne nous est connu que par une lettre 
qu’il adressa à saint Augustin vers 405 et qui mérita 
de celui-ci une réfutation, Contra Secundinum mani- 
chæum, P. L.,t. xLI1, col. 571-602. Sécundinus n’était 
dans la secte qu’un auditeur et il n'avait jamais vu 
saint Augustin; mais il avait lu plusieurs de ses traités 
contre le manichéisme, et cela avait suffi pour l’enga- 
ger à lui écrire. Dans sa lettre, il reproche à l’évêque 
d'Hippone d’avoir tourné le dos à la lumière pour 
passer dans le royaume des ténèbres. Il lui déclare 
même qu’il n’a jamais bien connu le manichéisme et lui 
propose, s’il le veut, une conférence contradictoire. Au 

reste, il fait figure d’un esprit étroit et passablement 
embarrassé, car tantôt il fait confiance à la raison pour 

discuter les objections, et tantôt il déclare que la vérité 
reste mystérieuse. Saint Augustin, qui nous a conservé 
la lettre de Sécundinus, n’a aucun mal à la réfuter et à 

remettre son adversaire à sa place. 

P. Alfaric, L'évolution intellectuelle de saint Augustin, ἴ. τς 
Paris, 1918, p. 88-89, 215-216. 

G. BarDy. 
1. SÉDULIUS, poète chrélien du ve siècle. — 

Nous ne savons pas grand’chose de la vie de Sédulius, 
Une notice, jointe aux œuvres du poète dans des manus- 
crits anciens, nous apprend que celui-ci commença par 
étudier la philosophie en Italie; puis que, sur le conseil 
de son ami Macédonius, il devint professeur de mé- 
trique et qu’enfin il publia ses écrits en Achaïe, sous 
les règnes de Théodose le Jeune (408-450) et de Valen- 
tinien III (425-455), c'est-à-dire entre 425 et 450, Ces 
renseignements ne sont pas invraisemblables. Peut-on 
dire davantage? Le De viris illustribus de Gennade 

ne parle pas du poète, soit que Gennade l'ait ignoré, 
soit que la notice qu'il lui aurait consacrée ait disparu. 
Nous ne saurions guère douter cependant de l’époque 
à laquelle vécut Sédulius : il est sûrement antérieur au 

décret du pseudo-Gélase, De libris recipiendis, puisqu'il 
y est nommé d’une manière élogieuse: et son œuvre 
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poétique, trouvée dans ses papiers, a été recueillie et 
mise en ordre par Tuscius Rufus Astérius, le même qui 
fit une recension de Virgile et qui fut consul ordinaire 
en 494. 

Sédulius ne parle pas de lui-même dans ses écrits ;tout 
au plus nous dit-il, dans la dédicace du Paschale carmen 
que, tandis qu’il usait infructueusement son temps aux 
studia sæcularia, la miséricorde divine l’a touché et 
qu'elle l’a décidé à composer quelque ouvrage capable 
d’affermir ses lecteurs dans le bien après les avoir atti- 
rés par le miel de la poésie. Comme d’autre part cet 
écrit ne fait aucune allusion au nestorianisme, mais 
combat le sabellianisme et l’arianisme (τ, 299 sq.), on 
peut admettre que sa rédaction est antérieure à 431. 
Isidore de Séville, De vir. illustr., XX, assure que Sédu- 
lius était prêtre, des auteurs postérieurs en font un 
évêque. . 

Sédulius doit le meilleur de sa réputation à un poème, 
le Paschale carmen, qui raconte, en vers hexamètres, 
les miracles du Christ. Après une préface en trois dis- 
tiques, qui invite les lecteurs à prendre part au festin 
pascal, le 1. I (352 vers) rappelle quelques miracles de 
l'Ancien Testament depuis Hénoch enlevé au ciel, 
jusqu'à Daniel préservé de la gueule des lions; le I. IT 
(300 vers), après avoir rappelé la chute originelle et la 
promesse de la rédemption, passe rapidement sur l’en- 
fance du Sauveur, puis raconte le baptême du Christ, 
la tentation, la vocation des apôtres et commente 
l’oraison dominicale ; le 1. III (339 vers) commence par 
les noces de Cana et se termine sur la question des 
apôtres relative au plus grand dans le royaume des 
cieux; le 1. IV (308 vers) va de la guérison des deux 
aveugles jusqu’à l’entrée à Jérusalem; le 1. V (438 vers) 
raconte la passion. 

Sédulius ne prétend pas reprendre le récit de l’his- 
toire évangélique: il se borne aux miracles; mais il 
veut expliqder ces miracles et ne se contente pas de les 
raconter. Son exégèse est allégorique et s'inspire de 
celle de saint Ambroise et de saint Augustin. Le récit 
suit ordinairement l’ordre de saint Matthieu, les autres 

évangiles intervenant pour fournir les compléments 
nécessaires. À peine est-il besoin d’ajouter que les exi- 
gences de la métrique, tout autant que le tempéra- 
ment du poète, veulent beaucoup de paraphrases, de 
développements inutiles, de figures de rhétorique et 
transforment du tout au tout la simplicité du récit 
évangélique. 

Macédonius, le dédicataire du Carmen, s’en plaignit 
au poète: il réclama aussi contre les suppressions arbi- 
traires que celui-ci s’était cru obligé de faire aux récits 
évangéliques. Pour lui plaire, Sédulius s’astreignit à 
refaire en prose son ouvrage; il donna à ce nouveau 

travail le titre de Paschale opus. L’Opus en prose con- 
tient ainsi des développements nouveaux. Mais il est 
curieux de constater que les vers de Sedulius sont 
beaucoup plus simples et plus faciles à comprendre que 
sa prose. Cette infériorité de l’Opus paschale ne vient 
pas seulement de la difficulté qu’a pu éprouver l’auteur 
à découvrir des mots nouveaux pour dire des mêmes 
choses; elle tient surtout à son goût pour la péri- 
phrase, à son amour des termes énigmatiques et compli- 
qués pour exprimer les réalités les plus courantes, à sa 
recherche des clausules. Poète, Sédulius imitait Vir- 
gile, même de façon inconsciente, et les lois de la mé- 

trique l’ob'igeaient à une certaine réserve; prosateur, 
il tombe trop souvent dans le mauvais goût. 

Le poème eut d’ailleurs beaucoup plus de succès que 
l’ouvrage en prose. Nous avons déjà signalé qu’Asté- 
rius, le consul de 494, en donna une réédition, et que 
le décret de Gélase en fait grand éloge. Pendant tout 
le Moyen Age, le Carmen resta l’un des modèles des 
poètes chrétiens et quelques-uns de ses vers sont entrés 
dans la liturgie : Salve, sancla parens, enixa puerpera 
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regem, qui cælum lerramque lenet, per sæcula... gaudia 
matris habens cum virginitalis honore, nec primam simi- 
lem visa es, nec habere sequentem; sola sine exemplo pla- 
cuisti femina Christo. 

Nous possédons encore deux hymnes de Sédulius 
en l'honneur du Christ; la première composée de cin- 
quante-cinq distiques, chante les louanges du Sauveur, 
et s'attache à mettre en parallèle la promesse de l’An- 
cien Testament et sa réalisation dans le Nouveau; les 

premiers mots de chaque hexamètre étant répétés à la 
fin de chaque pentamètre, de la manière suivante : 

Unius ob meritum cuncti periere minores 
Salvantur cuncti unius ob meritum. 

Sola fuit mulier, patuit qua janua leto 
Et qua vita redit, sola fuit mulier 

(Vers 5-8.) 

Il y a là une sorte de tour de force, sans autre mérite 
que celui du mauvais goût. 

L'autre hymne vaut mieux : elle est abécédaire et 
comprend 23 strophes de quatre vers qui sont des 
dimètres ïambiques. Elle raconte la vie du Christ 
depuis son incarnation jusqu’à l'ascension. Cette hymne 
est rapidement devenue populaire; deux de ses frag- 
ments ont mérité d’entrer dans la liturgie : À solis orlus 
cardine pour l'office de Noël, Crudelis Herodes Deum 
(Hostis Herodes impie) pour l’office del’Épiphanie,non 
sans avoir été retouchés par les puristes du xvrsiècle. 

Les œuvres de Sédulius ont pris place dans P. L., t. XIX, 
qui reproduit l’édition de F. Arevalo, Rome, 1794. Une 
édition meilleure est celle de J. Huemer, dans le Corpus de 
Vienne, 1885. 

J. Huemer, De Sedulii poetæ vita et scriptis commentalio, 
Vienne, 1878; Th. Mayr, Studien zu dem Paschale carmen des 

christlichen Dichters Sedulius, Augsbourg, 1916; ὦ. Wey- 
mann, Vermischte Bemerkungen zu lateinischen Dichtungen, 
dans Münchener Museum für Philologie, t. 111, 1917, p. 183- 

189; J. Candel, De clausulis a Sedulio in eis lLibris qui 
inscribuntur Paschale opus adhibitis, Toulouse, 1904. 

L G. BARDY. 
3. SÉDULIUS SCOTTUS, ou SÉDULIUS LE 

JEUNE, qu’il ne faut pas confondre avec le poète Sédu- 
lius (ci-dessus), ni avec Sédulius, évêque «en Bretagne » 
au vire siècle, — Moine, né en Irlande au début du 1xe 

siècle, sans doute chassé de son pays par les invasions 
normandes, il s'établit à Liége vers 848. Pendant 
une dizaine d’années, il y jouit de la faveur des évêques 
et des princes, en particulier de Lothaire Ier, qui vrai- 
semblablement lui confia l’éducation de ses fils Lo- 
thaire et Charles. On perd sa trace en 858. Expert en 
l’art de la grammaire, rimeur de cour adroit et fécond, 
érudit en lettres patristiques et profanes, il apparaît 
comme le chef de l’école liégeoise. Outre ses vers, assez 
variés : élégiaques, épiques, voire parodiques et par- 
fois quelque peu bachiques, il a composé : un Collecta- 
neum remarquable par le nombre d’auteurs cités, 
quelques-uns peu connus à l’époque, mais qui ne brille 
guère par le souci du contexte; deux Commentaires, 

l’un sur le grammairien Eutychès, l’autre sur Priscien ; 
une traduction latine du psautier grec, et quelques 

œuvres « grammaticales » d'attribution contestée. Il 
ne mériterait guère place ici, s’il n’avait laissé plu- 
sieurs ouvrages d’exégèse biblique et un traité paré- 

nétique politico-religieux : 
Colleclanea in omnes B. Pauli epistolas, Collectanea 

in Matthæum, Liber de «ctibus prophetarum, Explana- 
tiuncula de breviariorum et capitulorum canonumque 
differentia, Explanatio in præfationem 5. Hieronymi ad 
Evangelia, Liber de rectoribus christianis. Ces écrits ne 

sont que des compilations peu originales, mais ils 
offrent quelque intérêt pour l’étude de la culture ou de 
l’histoire du 1x£ siècle. Le Liber de recloribus, adressé, 
d’après Helmann, à Lothaire ΠῚ entre 855 et 859, mais 
plus probablement à Charles le Chauve, selon d’Achery 

Ebert, Levillain, etc... est, quant à la forme, imité du 
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De consolatione de Boèce. Il comprend une préface en 
vers, avec 20 chapitres qui se terminent tous, à l’ex- 
ception du dernier, par une poésie récapitulative. 
Quant au fond, il a beaucoup de ressemblance avec le 
De via regia de Smaragde et le De institulione regia de 
Jonas d'Orléans, qui lui sont antérieurs et dont cepen- 
dant il ne fait pas mention. Sédulius estime que l’art 
de gouverner est l’une des choses les plus difficiles, 
mais il est loin de formuler une technique politique. Il 
reprend les thèmes les plus ressassés de la littérature 
« théocratique » du début du 1x® siècle, d’une manière 

plus diffuse et avec plus de préoccupations littéraires 
que Smaragde et Jonas. Note légèrement plus appuyée 
sur l'obligation qu’a le roi de consulter tous ses con- 
seillers et de ne rien faire seul : nous ne sommes plus au 
temps de Charlemagne, et le courant du droit germa- 
nique semble un peu plus affirmé. Mais tout cela reste 
dans le vague d’une exhortation. Hinemar apportera 
plus de netteté et de science juridique. 

TEXTES. — Œuvre poétique, dans Traube, Mon. Germ. 
hist., Poetæ latini ævi carol., t. 111, 1886, p. 154-248; P. L., 

τ, ΟΠ, donne Coll. in omn. B. Pauli, col. 9 sq.; Explan. de 

brev.etcapit., col.271 sq.; Liber de rector. christ., col. 291 sq.; 
Expl. in præf. S. Hier. ad Ev., col. 331 sq. Autres éd. indi- 
quées dans Ceillier, loc. cit.infr. Le meilleur texte du Liber de 
rect. chr. est celui de Hellmann. Les autres ouvrages sont 

demeurés manuscrits. 

Norices.—Ceillier, Hist. génér. des auteurs sacrés etecclés., 
2° éd., t. x11, Paris, 1862, p. 357-361; Pirenne, Sédulius de 
Liége, Bruxelles, 1882, dans Mémoires de l’acad. royale de 
Belgique, t. XXXI1, coll. in-8°; Hellmann, Sedulius Scottus, 
dans les Quellen und Untersuchungen zur lateinischen Phi- 
lologie des Mittelalters, publiées par Traube, t. 1, fase. 1, 

Munich, 1906; Manitius, Geschichte der lateinischen Litera- 

tur des Mittelalters, τ. τ, Munich, 1911, p. 315-323; M.-L.-W. 

Laistner, Thought and letters in western Europe À. D. 500 
10 900, Londres, 1931, p. 202-203, 262-265, 290-291 et 

passim. 
Autres références dans U. Chevalier, Répertoire des sources 

hist. du Moyen Age, Bio-bibliographie, 2e éd., t. 11, Paris, 

1905, col. 4195. 

J. REVIRON. 
2.SÉDULIUS Henri, de son véritable nom HENRI 

DE VRrooM, frère mineur de l’Observance de la pro- 

vince de Germanie inférieure. — Né à Clève, en 1549, il 
passa sa jeunesse à Utrecht, où il fit ses études chez les 
hiéronymites et entra en relation avec les frères mi- 
neurs. Il en prit l’habit à Louvain, en 1565 ou 1568. Le 

noviciat terminé, il s’appliqua à l’étude de la philoso- 
phie et de la théologie et excella surtout en histoire 

ecclésiastique et en patrologie. Après son élévation au 
sacerdoce et l’achèvement de ses études il s’adonna 
d’abord à la prédication, mais peu après il fut nommé 
très probablement lecteur de théologie au couvent 
de Louvain et exerça cette charge, par la suite, 
en d’autres couvents. A cause des troubles religieux 

et politiques des Pays-Bas, Sédulius fut envoyé, en 
1578, avec quelques autres pères, au Tyrol, et chargé 
d’enseigner la théologie à Inspruck. Il s’acquitta de 
cette tâche jusqu’en 1580. Comme, durant des années, 
de graves difficultés régnaient dans les couvents du 

Tyrol, Sédulius fut envoyé à Rome, en mars 1580, par 
l’archiduc Ferdinand d'Autriche, afin d'y négocier 

l'érection d’une province franciscaine autonome dans 
le Tyrol, jusqu'alors rattaché à Strasbourg. C’est pen- 

dant ce voyage en Italie que François de Gonzague, 
évêque de Pavie, puis de Mantoue, lui aurait suggéré 

de rassembler les matériaux pour un catalogue des 
écrivains de l’ordre. Il fut toutefois devancé par 

H. Willot, qui, en 1598, édita, à Liége, les Athenæ 
orthodoxorum sodalitii franciscani. Sédulius réussit dans 
sa mission, Aussi, le 16 avril 1580, fut-il désigné par 
le général et par Grégoire XIII comme le premier pro- 
vincial de la nouvelle province du Tyrol. Au premier 
chapitre provincial, en 1582, il résigna cette charge, 
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fut élu définiteur et nommé gardien du couvent de 
Fribourg-en-Brisgau. 

En 1584 il retourna dans sa province de Germanie 
inférieure, où il fut nommé gardien du couvent d’An- 
vers, d’où il mena la lutte contre le calvinisme. Il fut 
mêlé aussi à plusieurs conflits, soit entre missionnaires 
et gouverneurs civils, soit entre clergé séculier et clergé 
régulier. Sédulius mena aussi une forte campagne 
contre la procession des flagellants, qui était organisée 
à Anvers (1586) par les capucins et les jésuites et sur 
laquelle on peut trouver des détails dans Hildebrand, 
O.M.Cap., Les origines des capucins belges (1585-1587), 
dans Collectanea franciscana, t. 11, 1932, p. 462-469 et 
Een geeselprocessie te Antwerpen, dans Ons geestelijk 
erf, t. ν, 1932, p. 5-13. Sédulius exerça la charge de 
gardien dans plusieurs couvents : à Saint-Trond 
(1591), à Louvain (1593), à Malines (1597), à Anvers 
pour la seconde fois (1603). En 1598, il fut envoyé en 
Hollande pour y aplanir les difficultés entre le vicaire 
apostolique, Sasbold Vosmeer, et les réguliers, sur- 
tout les jésuites. En 1603 il fut désigné pour faire la 
visite de la province monastique des frères mineurs de 
Cologne et, en 1610, il fut chargé d’une mission dans les 
Pays-Bas. Il fut promu jusqu’à deux fois provincial de 
la Germanie inférieure (1606-1609 et 1616-1619) et élu 
définiteur général, en 1618, à Salamanque pour la 
famille ultramontaine des observants. Il mourut au 
couvent d'Anvers le 26 février 1621. 

Parmi ses ouvrages apologétiques et polémiques, 
dirigés contre les protestants, on retiendra : Præ- 
scripliones adversus hæreses, Anvers, 1606, in-4, 

XvVI11-270 p., dans lequel il expose et réfute les erreurs 
du protestantisme et relate aussi la mort violente de 
Luther, telle qu’elle fut rapportée par le domestique 
du réformateur, mais rejetée, ensuite, par les histo- 
riens postérieurs comme contraire à la vérité. — À polo- 
geticus adversus Alcoranum franciscanoruñ, pro Libro 
conformitatum, Anvers, 1607, in-49, xxx-289 p.. dirigé 
contre un ouvrage satirique du protestant Érasme 
Alber, intitulé : Der Barfuser Muenche Eulenspiegel 
und Alcoran, Wittenberg, 1542, s. d., 1573, 1717 et 
1718, ou en latin : Alcoranus franciscanorum seu blas- 
phemiarum el nugarum lerna de stigmatisato idolo 
quod Franciscum vocant, ex Libro conformitatum, 
Francfort, 1542; Deventer, 1651; Sédulius, s’y 
montre plus théologien qu'historien. — Diva Virgo 
Mosæ-Trajeclensis. De civitate Mosæ-Trajectensis et 
divæ Virginis imagine. De sacrarum imaginum anti- 
quitate, usu et fructu, ad sensum Ecclesiæ. De suppli- 
cationibus, sive processionibus ecclesiasticis et nonnullis 
aliis rilibus priscis el novis, Anvers, 1609, dont une 

version néerlandaise par C. Thielmans parut à Lou- 
vain, en 1612, et à Bruxelles, en 1753 (remaniée et 

augmentée). — Il édita S. Bonaventuræ... Speculum 
disciplinæ et  Profectus religiosorum..., diligenter 
emendali, Anvers, 1591, in-40, xxv-392 p.; ibid., 
1600, où il attribue ces traités à leur véritable auteur, 
à savoir le Speculum disciplinæ au franciscain 
Bernard de Besse et le Profectus religiosorum à David 
d’Augsbourg; ibid., 1610, où le De profectu religio- 
sorum n’est plus le même que celui des éditions 
antérieures. — 5, Bonaventuræ... De vila S. Francisci, 
Anvers, 1597, in-8°, xLvi-399 p., avec un abondant 

commentaire. — S. Ludovici, Caroli II, regis Siciliæ, 

filii, ex ordine minorum, episcopi Tolosani vita, rédigée 
par un auteur anonyme, contemporain probablement 
et familier de saint Louis d'Anjou, et éditée, avec 
des notes et des commentaires par Sédulius, d’abord 
à Anvers, en 1602, in-8°, 115 p.; insérée ensuite dans 

son Hisloria seraphica, Anvers, 1613, p. 297-330; 

publiée, enfin, dans les Acta sanclorum, aug. t. 1, 

Paris-Rome, 1867, p. 806-822. 

Parmi ses autres ouvrages, il faut mentionner son 
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Historia seraphica, Anvers, 1613, in-fol., x1v-694- 
XL p., dans laquelle il retrace la vie de saint François 
et des principaux saints et bienheureux des trois 
ordres franciscains et décrit la mort héroïque des 
martyrs de Gorcum, d’Alckmaar et d’autres fran- 

ciscains de la province de la Germanie inférieure, 
massacrés par les protestants. — Bealtorum Gorco- 
miensium martyrum.….. nobilis hisloria, Anvers, 1619, 

in-4, 40 p., publiée d’abord dans son Historia sera- 
phica. — Provincia inferioris Germaniæ fratrum mino- 
rum regularis observantiæ, désignée encore comme 
Chronicon Werthense, inédite, commencée en 1619 et 
terminée en 1620, dont une copie est conservée dans 
le ms. 7299 de la bibliothèque du couvent Saint- 
Isidore des frères mineurs à Rome (l'original n’a pas 
été retrouvé). — Manus religiosorum (Handt der kloos- 
terlingen), Anvers, 1591, à la suite de S. Bonaventuræ 

Speculum disciplinæ et Profectus religiosorum; réédité 
par J. Goyens, dans Ons geestelijk erf, t. vi, 1932, 
p. 78-79. — Jcones S. Claræ, B. Francisci Assisiatis 
primigeniæ  discipulæ, vilam, miracula, mortem 
repræsentantes, Anvers, 5. d. (vers 1595). — JImagines 
seraphicæ S. P. Francisci Assisiatis, illustriumque 

virorum et feminarum, qui ex tribus ejus ordinibus 
relati sunt inter sanctos, acta præcipuaque miracula 
spectatori repræsentantes, Anvers, 1602. — Norma 
vivendi in provincia Germaniæ inferioris pro domibus 
recollectionis, écrite de la main de Sédulius, promul- 

guée parle provincial Servais Myricanus, le 9 juin 1598, 
conservée dans le ms. H. fasc. II, n. 21 de la biblio- 

thèque du couvent des frères mineurs à Anvers et 
éditée par J. Goyens, dans Arch. franc. hist., t. XXV, 
1932, p. 67-76. — Il faut citer, enfin, un nombre consi- 
dérable de lettres conservées dans les archives de l’État 
à La Haye (Oud-bisschoppelijke Clerezte), dont plusieurs 
ont été éditées par D. Van Heel (voir ci dessous), 
p. 100-138, et dans Pater Henricus Sedulius, O.F.M., 
en de Eenhoornen van Sinte Marie, dans Arch. Gesch. 
Aartsbisdom Utrecht, t. τιν, 1931, p. 307-318. Elles 

sont d’une grande importance pour l’histoire des 
missions catholiques auprès des protestants des 
provinces fédérées des Pays-Bas. 

L. Wadding, Scriptores O. M., 3° éd., Rome, 1906, p. 114; 
J.-H. Sbaralea, Supplementum, 2° éd., t. τ, Rome, 1908, 

p. 359; Marcellin de Civezza, Storia universale d. missioni 

francescane, t. Vix, 1e partie, Appendice bibliografica, Prato, 
1883, p. 77; H. Hurter, Nomenclator, 3° éd., t. 111, Col. 853; 

B. Verbeek et F. Van den Borne, Litteraire bronrten voor de 

geschiedenis der provincie Germania inferior, dans Collecta- 

nea franciscana Neerlandica, t. 11, 1931, p. 21-22 et 24-26; 
D. Hoevenaars, De chronographia provinciæ Germaniæ 
inferioris van Franciscus Peri, 1771, ibid., t. 1, 1927, 

Ρ. 366; 5. Dirks, Histoire littéraire et bibliographique des 
fr. mineurs en Belgique et dans les Pays-Bas, Anvers, 1885, 

p. 132-137 ; Historische politische Blätter, t. cxr11, 1894, 
p. 425-430; D. Van Heel, De minderbroeder Pater Henricus 
de Vroom (Henricus Sedulius) 1549-1621. Zijn leven, zijne 

geschriften, zijne brieven, La Haye, 1931; A. Teetaert, dans 

Collectanea franciscana, t. 11, 1932, p. 405; Désiré de Voge- 

lensang, ibid., t. 111, 1933, p. 243-244; J. Goyens, 

Nogmaals over de « Handt der kloosterlingen », dans Ons gees- 

telijk erf, t. vi, 1932, p. 73-85; A.-D. Mac Donald, The icono- 
graphic tradition of Sedulius, dans Speculum, t. vit, 1933, 

p. 150-155; Maximilianus van Moerdijk, Literatuur voor 

Vondel's « Lofzang van Sinte Klara », dans Francisc. Leven, 
t. xv, 1932, p. 200-209; D. Van Heel, Vila inedita Adami 
Sasbout, O. F. M. (1 1553), auctore Sasboldo Vosmeer, dans 
Arch. franc. hist., t. xx1V, 1931, p. 196 et 214; J.-N. Paquot, 
Mémoires pour servir à l’histoire littéraire des Pays-Bas, 

t. x, Louvain, 1768, p. 375-385; P. Bergmans, Sedulius, 

dans Biographie nationale de Belgique, t. Xx17, col. 146- 

149. 

A. TEETAERT. 
SEEDORF (François-Fégely de), jésuite suisse, 

cantroversiste, (1691-1758; — Né à Fribourg le 

31 décembre 1691 d’une famille noble de ce canton 
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(cf. Diclionnaire historique et biographique de la 
Suisse, t. vi, Neuchâtel, 1932, p. 138), François- 
Fégely fut admis dans la Compagnie de Jésus, 
province du Haut-Rhin, le 14 octobre 1709, Profes- 

seur de théologie scolastique à Ingolstadt, il fut 
nommé en 1731 précepteur et confesseur de Charles- 
Théodore, fils de l'électeur Palatin; Seedorf vécut 
une quinzaine d'années à la cour de ce prince et 
mourut à Schwetzingen le 10 juillet 1758. 

Écrits. — Lettres sur divers points de controverse, 
contenant les principaux motifs qui ont déterminé 
S. A. S. Mgr le duc Frédéric des Deux-Ponts à se 
réunir à la sainte Église catholique, apostolique et 
romaine, Liége, 1747, 2 vol. in-12. Ces lettres furent 

composées pour l'instruction du prince Frédéric 
avant son abjuration. Elles forment une somme 
apologétique de la religion catholique contre les 
objections protestantes. Le chancelier de l’université 
de Tubingue, Christophe-Mathieu Pfaff, critiqua 
divers points des Lettres dans ses Theses contra librum 
Seedorfii, Tubingue, 1749. Seedorf réfuta cet écrit 
dans la préface de la deuxième édition de son ouvrage, 
Lettres sur divers points de controverse contenant les 
principaux molifs qui ont déterminé S. A. 5. Mgr le 
Prince Frédéric comte palatin du Rhin, duc de Bavière, 
ete. Nouvelle édition, revue, corrigée et augmentée par 

l’auteur, Mannheim, 1749, 2 vol. in-8°. (On compte 
de nombreuses éditions postérieures et des traductions 
en allemand, flamand et italien. L'édition de Liége, 

1749, 2 vol. in-8°, contient une liste des princes et 

princesses ayant abjuré le protestantisme.) Pfaff 
répliqua à cette réponse par 12 lettres destinées à 
réfuter celles de Seedorf : Beantwortung der 12 Briefe 
des Herrn P. Seedorf. Sammt einer Widerlegung der 
Vorrede, die er der zweiten franzüsichen Ausgabe seiner 
Briefe vorgesetzt, Tubingue, 1750, in-8. Seedorf 
répondit par les trois publications suivantes. — 
Première lettre à l’auteur d’un écrit allemand qui a 
pour titre : Réponse aux douze lettres du P. Seedorf 
avec une réfutation de sa nouvelle préface, contre 
M. Pfafj, chancelier de Tubingue, Mannheim, 1750, 
in-12. — Lettres d’un docteur en théologie de l’univer- 
silté d’Ingolstadt à l’auteur d’un écrit allemand, etc. 
(5 lettres), Mannheim, 1752, in-12; traduction 
allemande, Sendschreiben eines Doctoris Theologiæ 
von der Hokhen Schule zu Ingolstadt an der Verfasser 
von einer deutschen Schrift, deren Titel ist : Beant- 
wortung, ete., Mannheim, 1753, in-12. — Lettres d’un 

docteur en théologie de l’université d’Ingolstadt à l’au- 
leur d’un écrit allemand et traduit en français qui a 
pour titre... ete. Collection revue et corrigée par l’auteur 

(8 lettres), Mannheim, 1754, 111-89, — Entre temps, 
Seedorf avait été défendu contre Pfaff par un ano- 
nyme : Vertheidigung der 12 Briefe Seedorf's wider die 
Beantworlung eines Anonymi (Pfaff) von Tübingen, 
Vienne, 1751-1752. — Un certain Ælius Lælius et un 
anonyme ont composé les deux écrits suivants contre 
les Lettres de Seedorf : Epistolæ galealæ, dessen erstes 
Schreiben an einen vertrauten Freund, nebst Anmerkun- 

gen über die Vorrede der wichtigen Briefe Seedorf's, 
Leipzig, 1750. — Eine deutlichere Erläuterung der 
Glaubenslehren, so in den 12 Briefen des Jesuiten See- 
dorf's enthallen, nach dem Glaubensbekenntniss, welches 

die Protestanten in Ungarn bei ihrem Uebertrilt zur 
rümischen Kirche schwôren müssen, Brunschwig, 1750, 

— Seedorf est également l’auteur d’un manuel de 
piété : Officium B. V. M. perpelua paraphrasi et brevibus 
notis illustratum ad usum DD. Sodalium Academicorum 
iisdemque in xenium oblatum a Congregatione majore 
Academica Ingolstadiana, Ingolstadt, 1732, in-12. — 
La bibliothèque de Munich conserve un petit traité de 
Seedorf, Dictala in theologiam thomisticam, in-4, 

de 32 ff. (mss latins, n. 25 176). 
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Sommervogel, Bibliothèque des écrivains de la Compagnie 
de Jésus, t. ναι, col. 1043-1047; Roskoväny, Romanus pon- 
tifex Primas, t. x, Nitra, 1876, p. 421-422 et t. στ, Nitra 

et Komärom, 1867, p. 693; Hurter, Nomenclator, 3° éd., 
t. 1v, col. 1378-1379; Feller, Biographie universelle, t. X1, 

Paris, 1834, p. 382; Mémoires de Trévoux, mars 1748, 

p. 531-548. 
J. MERCIER. 

1. SEGNERI Paul, jésuite italien, prédicateur 
et écrivain ascétique renommé (1624-1694). 

I. τε. — Né à Nettuno dans le Latium le 21 fé- 
vrier 1624, il entra dans la Compagnie le 2 décem- 
bre 1637. Destiné à la prédication après son ordination 
sacerdotale (1653), il s’y prépara par l'étude assidue 
de l’Écriture sainte, des Pères et de Cicéron. De 1665 

à 1692, il se dépensa comme missionnaire populaire 
dans toute l'Italie, spécialement dans les États de 
l'Église et en Toscane. Son zèle apostolique, la sain- 
teté de ses exemples et son éloquence produisaient 
de tels fruits qu’on l’égalait à saint Bernardin de 
Sienne. Les Italiens le regardent comme le premier 
orateur de son temps dans leur pays et le Bourdaloue 
de leur littérature : s’il n’a pas la mesure et le goût de 
celui-ci, si des critiques raffinés ont pu discuter certai- 
nes de ses expressions, il paraît atteindre son grand 
contemporain français par la force et la rigueur de ses 
démonstrations et le dépasser en naturel et en verve, 
en richesse et en originalité de sentiment. 

Atteint prématurément de surdité, il fut amené à 

multiplier ses publications, qui, de caractère surtout 

oratoire et ascétique, obtinrent dans son pays et à 
l'étranger un succès considérable. 

Sous Innocent XI, dans ses ministères à travers 

l'Italie, le P. Segneri avait pu constater la large 
propagation des nouvelles idées mystiques, répandues 
spécialement par le docteur espagnol Molinos, alors 
en pleine faveur à la cour pontificale. Son expérience 
de directeur lui révéla le danger pour les âmes de ce 
qu’il estimait un quiétisme condamnable. Déjà, en 
1678, son confrère, le Ρ, Gottardo Bell’huomo avait 

écrit contre Molinos son ouvrage : Le prit (Il pregio) 
el l’ordre des oraisons ordinaires et mystiques. Segneri 
encouragé par son général, le P. J.-P. Oliva, publia à 
son tour, en 1680, à Florence, l’Accord (Concordia) 

de la fatigue et du repos dans l’oraison, où il attaquait, 

sans les nommer, la Guide de Molinos et La pratique 
facile du prêtre marseillais Malaval (cf. dans ce 
dictionnaire, art. MoziNos, t. x, col. 218 sq. et art. 

MaALAVAL, t. 1x, col. 1763). L’oratorien Petrucci, qui 

allait devenir évêque de Jési et sera créé cardinal par 
Innocent ΧΙ, riposta par son ouvrage : De la contem- 
plation mystique acquise. Segneri répondit par un 
nouvel écrit, d’abord communiqué à ses amis, puis 
imprimé sans nom d'auteur à Venise, en 1681 
Réponse (Leltera di riposta elc.) au sieur Ignace 

Bartolini sur les exceptions alléquées par un défenseur 
des quiélisles d'aujourd'hui. 

La Concordia fut mise à l’index (donec corrigalur) 

par décret du 26 novembre 1681, avec le Pregio du 
P. Bell’huomo (Hilgers, Der Index... p. 140); à son 

tour la Lellera di riposla subit le même sort (décret du 
15 décembre 1682). Cette même année 1682, deux 

opuscules du P. Segneri, écrits avant ces condamna- 
tions et se rapportant aux mêmes questions, avaient 
en outre été publiés à Venise, sans l’aveu de l’auteur, 
qui s’en excusa auprès du Saint-Oflice; nous en 
donnerons plus loin les titres. 

Après la condamnation de Molinos (3 septembre 
1687), la rétractation du cardinal Petrucci (17 décem- 

bre 1687) et la mise à l’index de ses ouvrages (5 février 
1688), la Concordia put reparaître, avec quelques 

modifications peu importantes, sur l'autorisation 
formelle du Saint-Office (décret du 30 juillet 1692); 

une autorisation semblable fut donnée, le 6 mai 1693, 
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en faveur de la Lellera; ce dernier ouvrage resta 
cependant dans les catalogues de l’index, comme 
anonyme, jusqu’à la refonte de Léon XIII (1900); 
la mention en fut alors effacée. 

Avant sa mort, le P. Segneri reçut une réparation 
plus éclatante encore : après la mort d’Innocent XI 
(1689) et le court pontificat d'Alexandre VIII (du 
16 octobre 1689 au 1er février 1691), Innocent XII, 
monté sur le trône pontifical, appela à Rome le grand 
orateur, dont il était un admirateur, et, malgré ses 

résistances, lui imposa la charge de prédicateur du 
Palais apostolique (6 février 1692); en outre, il le 
nomma, le 15 décembre de la même année, exami- 
nateur des évêques et théologien de la Pénitencerie, 
puis, le 10 janvier 1693, qualificateur du Saint- 
Office. 

Dans les dernières années de sa vie, le P. Segneri 
intervint aussi dans une autre affaire, qui, celle-là, 
était tout intérieure à sa Compagnie. Segneri, à qui 
son âge, ses services et ses charges donnaient une auto- 
rité personnelle considérable, prit une attitude d'oppo- 
sition très décidée contre le général de la Compagnie, 
Thyrse Gonzalès, et ses efforts contre le probabilisme. 
Ayant reçu du général communication d’un écrit 
que celui-ci voulait publier (sans doute le Tractatus 
succinclus de recto usu opinionum probabilium, qui 
commença à être imprimé à Dillingen et contre 
lequel protesta aussi le P. Christ. Rassler, cf. art. 
RASSLER, t. ΧΙΠ, Col. 1676), le P. Segneri lui adressa 
une lettre aussi libre que respectueuse, où il le sup- 
pliait de renoncer à son projet, de ne pas faire la joie 
des ennemis de son ordre et de se contenter d’admi- 
nistrer celui-ci selon son esprit traditionnel. Il se mit 
résolument du côté des assistants, quand ceux-ci 

s’opposèrent à cette publication. Textes de la lettre 
et de la note donnant les motifs de cette attitude, 
dans Dôllinger-Reusch, Moralstreitigkeiten.., t. 1, 

n. 21, p. 99-101 et n. 69, p. 195-201. 

De fait l'impression du Tractatus succinetus fut 
arrêtée. Mais en 1694, le P. Gonzalès parvint à faire 

paraître l’ouvrage plus complet, dont le Tractatus 
succincltus n’était que la préface, le célèbre Funda- 
mentum theologiæ moralis. Segneri crut nécessaire de 
défendre le probabilisme dans trois lettres, que l’on 
se passa de main en main et qui ne furent imprimées 
que dans la suite : Massimo Degli affitti Leltere sulla 
malteria del probabile. 

Ces regrettables discussions se poursuivaient 
encore quand Segneri mourut à Rome, le 9 décembre 
1694, regretté d’Innocent XII et entouré de l’estime 
et de la vénération générales. Le P. Paul Segneri, 
dont nous venons de résumer la vie est quelquefois 
appelé « l’ancien » pour le distinguer de son neveu, 
qui portait les mêmes nom et prénom (Paul Segneri, 
le jeune) et, qui, comme son oncle, fut prédicateur et 
auteur ascétique, mais de moindre éclat et de plus 
courte carrière. Voir ci-dessous. 

IT. Œuvres. — Les publications du P. Segneri 
ont été nombreuses; la plupart ont eu, soit de son 
vivant, soit après sa mort et jusqu'à nos jours, de 
multiples éditions et traductions; nous nous conten- 
terons de signaler les titres des principales œuvres 
d’après leur première édition et les traductions pou- 
vant présenter quelque intérêt pour l’histoire théolo- 
gique. Pour le détail, voir Sommervogel. 

1° Prédication. Trois recueils principaux 
Panegirici sacri, Bologne, 1664; Quaresimale, Flo- 

rence, 1679 (très souvent réédité même de nos jours, 

traductions en huit langues, la doctrine, attaquée 
aux xvine et xix® siècles, donna lieu à des polé- 
miques); Prediche delle nel Palazzo cpostolico ὁ 
dedicale alla Sanlila di nostro Signore papa Inno- 
cenzo Duodecimo, Rome, 1694, 

ss uns ΜΝ. “παν 
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2e Ascétique, morale el apologélique. — Les deux | (ceux qui concernent marchands et fautes commer- 
principales œuvres ascétiques de Segneri sont : La 
manna dell'anima overo Esercilio facile insiene ὁ 
frultuoso per chi desidera in qualche modo attender 
all’oratione. per tutti i giorni dell'anno, Bologne, 
Florence et Milan, 4 vol. de 1673 à 1680, recueil de 
méditations souvent rééditées ou traduites; il existe 
des abrégés et des éditions de diverses parties ex- 
traites de l’ouvrage complet: et Z! devolo de Maria 
Virgine istruilo ne’ motivi e ne’ mezzi che lo conducono 

a ben servirla, Bologne, 1687. — Il faut aussi signaler 
un traité de morale exposant le détail des devoirs 
humains : 1! cristiano istruito nella sua legge ragiona- 
menti morali, Florence, 3 vol., 1686 (traductions 

diverses, dont une en latin du P. Max. Rassler et une 
en français du P. Leau) et un ouvrage d’apologétique : 
l’Incredulo senza scusa, opera... dove si dimostra che 
non puo non conoscere quale sia la vera religione, chi 
vuol conoscerla, Florence, 1690 (diverses traductions, 

en latin du même P. Rassler, en français par un 
anglican, Besombe, et par le P. Ferd. Catoire, etc.). 

3° Polémique. — Nous donnons les titres italiens 
complets des deux ouvrages écrits contre le nouveau 
quiétisme : Concordia tra la fatica e la quiele nell’ora- 
zione espressa ad un reliogoso in riposta da Paolo 
Segneri, Florence, 1680; Lettere di Riposta al signor 
Ignazio Bartolini sopra l’eccezioni che dà un Difen- 
sore de moderni Quielisti a chi ha impugnato le loro 
leggi in orare, divulgata in onor dellutile e vera 
contemplazione ed in discernimento della contraria, 
Venise, 1681. — Les deux opuscules, publiés en 1682, 
à Venise, sur la même matière et à l’insu de l’auteur, 
sont intitulés : Fascetto di varii dubii intorno all’ora- 
zione oggi delta di pura fede, di fede nuda, di fede 
simplici o pur di quiele un la soluzione a ciascuno 
dessi et I selle principii su cui si fonda la nuova ora- 
tione di quiete. Ce sont ces Sept principes (et non la 
Concordia, comme le dit Sommervogel, c. 1073), qui, 
traduits en français par l’abbé Dumas, parurent à 
Paris, Cramoisy, 1687, sous le titre : Le quiétiste ou 

les illusions de la nouvelle oraison de quiétude (cf. Du- 
don, Molinos, Ὁ. xiv). Des lettres écrites contre 
l'ouvrage du P. Th. Gonzalez, Sommervogel (col. 1086) 
signale une édition faussement datée de Cologne, 1732, 
sous le titre : Massimo Degli afflitti sulla materia del 
probabile et des éditions faites en 1703, 1726, etc., à 

Cologne, Naples, Vérone, sous celui de Lettere di 

P. Segneri all’Illustri:. ὁ Rever. Signore e Padrone 
NN. sùû la materia del Probabile (réédition moderne 
Naples, 1856). 

4° Pastorale. — Dès les premières années de ses 
missions, Segneri publia un petit volume de pratique 
confessionnelle destiné à instruire le pénitent : ZL 
penitlente istruito, Bologne, 1669, in-12; le titre se 

complète dans la 2° édition : 71 penilente istruito a 
ben confessarsi, Operetla spiriluale da cui ciascuno 
puo apprendere il modo cerlo di ritornare in grazia 
del suo-Signore e di mantenerevisi..…, Bologne, 1674, 

Sommervogel note près de 15 éditions du vivant de 
l’auteur et autant dans les deux siècles suivants; des 
traductions en ont été faites en latin, allemand, 

néerlandais, polonais, espagnol, portugais, arabe, 
turc; des traductions françaises en ont paru à Paris, 
1688, 1695, 1697, etc. (par dom Louis de La Grange, 

bénédictin de Saint-Vaast d'Arras), puis en 1801 
(par l’abbé Delvincourt), en 1838 (par un professeur 
du séminaire de Clermont). C’est une pratique 
confessionnelle de caractère missionnaire, où la 
casuistique ne tient qu’un rang très secondaire; il y 
est particulièrement insisté sur la contrition et le 
ferme propos; le pénitent est invité à tirer grand 
parti de la satisfaction sacramentelle et à demander 
de fortes pénitences ; les examens sont sobres et précis 

ciales sont spécialement intéressants); des prières 
sont données pour aider la préparation de l’âme. 

Trois ans après cet opuscule, Segneri le fit suivre 
d’un second, de même genre, qui s’adressait aux 

confesseurs : 11 confessor istruilo, operetta in cui si 
dimostra a un confessor novello la pratiqua di ammi- 
nistrare con frutto il sacramento della penilenza..., 
Brescia, 1672. Dans la dédicace, l’auteur déclarait 
avoir été aidé dans son travail par le P. Pinamonti, 
L'ouvrage eut aussi de nombreuses éditions et tra- 
ductions. Dom Louis de La Grange l’avait traduit 
et fait paraître à Paris, avant même l’Instruction du 
pénitent (autres traductions françaises au Xvrne siècle 

et en 1850 à Avignon). Cette pastorale du confesseur, 
de caractère plus casuistique que la précédente, reste 
dans le même ton et manifeste les mêmes tendances : 
la remise à plus tard de l’absolution est préconisée 
comme excellent moyen de toucher et de convertir; 
les opinions bénignes ne sont à utiliser qu'avec grande 
prudence, dans la mesure où elles ne nuiront pas au 
pénitent, ou avec les serupuleux;le péril prochain est 
dénoncé avec vigueur et le confesseur qui n’en tien- 
drait pas suffisamment compte, est sévèrement 
blâmé; les haïnes, les vols et les impuretés (l’ona- 

nisme n’est indiqué qu’en passant et sans être distin- 
gué de la « mollesse ») sont spécialement stigmatisés. 
Bien que très éloigné du rigorisme, qui tendait alors 
à prévaloir en France, cette instruction du confesseur 
nous paraîtrait aujourd’hui plutôt sévère; elle 
s’accorde assez bien avec les directions que donnera 

au siècle suivant saint Alphonse. Segneri était un 
missionnaire vigoureux et énergique, qui savait par 
ailleurs rester plein de charité et de bonté. 

Enfin, au moment de cesser son ministère des mis- 

sions, il fit paraître un troisième ouvrage analogue aux 
précédents et qui les complétait; c'était une petite 
somme de pastorale sacerdotale, le résultat de sa 
longue fréquentation du clergé paroissial et comme 
son adieu aux prêtres d’Italie : Il parroco istruilo, 
opera in cui si dimostra a qualsi sia curato novello il 
debito che lo strigne e la via de tenersi nell’ adimpirlo..., 
Florence, 1692. Réédité plusieurs fois au xvirie siècle, 

l’ouvrage fut traduit en latin, espagnol, portugais, 
arabe et en français (cette dernière traduction par 

le P. Buffier, sous le titre : La pratique des devoirs des 
curez, Lyon, 1709). Il pa-roco se bornait à exposer, 

comme l’auteur le disait, les obligations étroites de 
l’état pastoral; il laissait le champ libre à la perfection 
et au zèle. 

Le P. Buffier, dans l’Avertissement de sa traduction, 
louait l’ordre et l’arrangement des matières, le grand 

nombre de « traits judicieux et vifs », de comparaisons 
exactes et ingénieuses. C’est en effet une pastorale 
sacerdotale, pleine d’expérience, de chaleur et de 
mesure : le clergé de notre temps lui-même ne la 
lirait pas sans profit. Parmi ses points intéressants, 
signalons au moins celui-ci, qui concerne la commu- 
nion des enfants : non seulement le P. Segneri proteste 
contre l’abus de la retarder à l’excès (jusqu’à vingt 
ans en certains lieux); mais il donne, à son sujet, des 

principes qui, sans être appliqués cependant par lui 
de la même manière, sont tout semblables à ceux qui 

ont prévalu de nos jours; cf. trad. Buffier, p. 403 et, 

sur le viatique, p. 400, 
Les divers ouvrages que nous venons d'indiquer 

se retrouvent, avec d’autres moins importants ou 

jusqu'alors inédits dans les éditions des Œuvres 
complètes du P. Segneri, faites après sa mort : Parme, 

1700, 2 vol.; Venise, 1712, 4 vol.; Parme, 1714, 3 vol., 

etc.; Brescia, 1823-1825, 22 vol.; Turin, 1833, 12 vol., 

etc.; Milan, 1845-1847, 4 vol., etc. Une traduction 
allemande de ces œuvres complètes ἃ aussi paru à 
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Regensburg, 3° édit., 1856-1880, 17 vol. Enfin des 

recueils de lettres du P. Segneri ont été publiés au 
xiIxe siècle : Lellere inedite..…., Naples, 1848, Leltere 

inedite.. al Granduco Cosimo terzo, Florence, 1857; 

et divers inédits sont signalés par Sommervogel, 
col. 1088. 

Vies sommaires du P. Segneri, par le P. Giuseppe Massei 
(en italien), Foligno, 1702; Venise, 1717; par le P. Maximi- 

lien Rassler (en latin), Augsbourg et Dillingen, 1707; Som- 
mervogel, Bibl. de la Comp. de Jésus, t. ναι, col. 1050-1089; 

Hurter, Nomenclator, 3° édit., ἴ, 1V , col. 628; Nicéron, 

Mémoires, t.1, Paris, 1729, p. 378; Michaud, Biographie uni- 
verselle, t. XXXVIII, Ὁ. 653-654; Paul Dudon, Le quiéliste 
Michel Molinos (1628-1696), Paris, 1921; J. Hilgers, Der 

Index der verboten Bücher, Fribourg, 1904, p. 140 et en 
append., n. 551-563; Dôllinger-Reusch, Geschichte der Mo- 
ralstreitigkeiten, 2 vol., Nôrdlingen, 1889; Ludwig Koch, 

Jesuiten-Lexikon, 1934, col. 1637-1638. 

R. BROUILLARD. 
2. SEGNERI Paul, junior; prédicateur italien et 

jésuite, neveu du précédent, — Né à Rome le 18 octobre 

1673, il entre dans la Compagnie en 1689. Après avoir 
parcouru l'Italie et s'être acquis la réputation d’un 
prédicateur de grand talent, il meurt en pleine mission 
à Sinigaglia, le 25 juin 1713, ayant opéré dans ses tour- 
nées apostoliques des conversions étonnantes. 

Outre une traduction italienne du traité De l’amour 
de Jésus du P. Nepveu, Lucques, 1707, on lui doit une 
Instruzione sopra la conversazione moderne, Florence, 

1711, in-12, petit livre souvent réimprimé, et traduit 
en français. D’après la Manna dell’ anima de son oncle 
(le premier volume parut en 1673), Segneri junior 
composa encore Medilazioni per ciascun giorno d’un 
mese.…, publiées peu après 1700, rééditées à Bologne 
1723 et plusieurs fois au x1x!* siècle. 

Louis-Antoine Muratori, qui avait suivi en 1712- 
1713 plusieurs des missions et retraites prêchées par 
le saint homme, écrivit plus tard une Vita del Paolo 
Segneri juniore, Modène, 1720, puis, en se servant de 

notes recueillies après les instructions du missionnaire, 
des Esercizi spirituali esposti secondo il metodo del P. 
Paolo Segneri juniore, Modène, 1720 (Venise, 1741; 
1748, etc.), traduction française, 1721. Dans la préface, 
ilexpose comment le Père donnait missions et retraites 
publiques, les unes pour attirer les foules et rappeler les 
éléments de la doctrine, les autres pour entraîner les 
plus fervents. C’est à cet ouvrage que se rattachent 
les longues et âpres discussions qui mirent aux prises 
Muratori d’une part, et, d’autre part, les docteurs de 

l’université de Salzbourg, puis quantité d’autres adver- 
saires, jésuites notamment, qui accusaient Muratori 

de prétendre que la dévotion à la Vierge n’était point 
nécessaire au salut. Se greffa là-dessus la querelle sur 
le vœu sanguinaire. Voir l’art. MURATORI, t. X, col. 2552. 

Les Opere postume, 3 vol., Bassano, 1795, de Segneri 
junior, préfacés et annotés par le P. Carrara, con- 
tiennent les sermons, discours et instructions, les 

Exercices spirituels de Muratori, et divers opuscules 
spirituels. Nouveau tirage, Turin, 1857. 

TEA Muratori, Opere tulle, t. 1, Arezzo, 1767, contient sa 

vie, voir pages 37, 91, 125-128; A.-C. Jemolo, 11 gianse- 

nismo in Ilalia, Bari, 1928, p. 229 sq.; Fr.-M. Galluzzi, Vita 

del P. Paolo Segneri juniore, Rome, 1716, résumée en latin : 

Vila P. Segneri junioris, par A. Mayr, S. J., Ingolstadt, 

1742; J.-M. Parthenius, Commentarii et elogia, Rome, 1855, 

p. 11-46; Hurter, Nomenclator, 3° éd., t. αν, col. 628 (note); 

Sommervogel, Bibl. de la Comp. de Jésus, t. vir, col. 1089- 

1093. 

A. RAYEZ. 

SEGUENOT Claude, prêtre de l’Oratoire (1596- 
1676).-— Né à Avallon le 6 mai 1596, après ses études 

secondaires à Dijon, il fit le droit civil à Bourges, plaida 
à Dijon, à Paris, fut pourvu d'une judicature; ilentra 
dans la congrégation le 13 janvier 1624, fut envoyé 

l’année suivante en Angleterre à la suite de la princesse 
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Henriette mariée à Charles Ie, revint en 1626 et fut 
ordonné prêtre cette année-là. Après deux ans passés 
à Paris auprès du P. de Condren, il fut, dès 1629, 
successivement supérieur des maisons de Dijon, 

Nancy, Rouen, 1634, Saumur. 

1° Avant son emprisonnement à la Bastille en 1638.— 
Son premier ouvrage est Conduile d’oraison pour les 
âmes qui n'y ont pas facilité, Paris, 1634, in-12; le 
nom de l’auteur est seulement au bas de l’épître 
dédicatoire à Mme de La Ville aux Cleres, 2° éd., 

1638; 3°, 1660, signée; 4°, 1674, augmentée par le 

P. Quesnel. Cet écrit, qui devait seulement « servir 
à l'instruction d’une petite âme peu connue », répond 
à la difficulté qu'éprouvaient alors un grand nombre 
de fidèles qui voulaient faire l’oraison quotidienne et 
n’y réussissaient pas. H. Bremond y voit « un clair et 
vif et bref exposé de la philosophie bérullienne de la 
prière ». Métaphysique des saints, p. 113. Richard 
Simon, qui n’aimait pas son confrère, prétendait « que 
la meilleure partie venait du P. de Condren qu’il 
avait copié, en y mêlant néanmoins beaucoup du sien, 
pour ne paraître pas plagiaire ». Bibliothèque critique, 
t. 11, p. 340. Avec ses maîtres Bérulle et Condren, ses 

émules Bourgoing, Olier, il développe cette idée que 
l’oraison n’est pas un bien de la nature, mais « un don 
de Dieu qui dispose de ses dons comme il lui plaît », 
p. 2, éd. 1660. Toutes les méthodes sont donc bonnes 
« puisqu'elles sont de Dieu. puisqu'elles vont à 
Dieu ». P. 13. Vous voulez offrir à Dieu de bonnes et 
belles pensées, « offrez-lui celles de l’âme sainte de 
Jésus, offrez-lui ses dispositions intérieures et le 
divin usage qu’il en a fait quand il était sur la terre ». 
P. 9. Cf. art. ORATOIRE, t. ΧΙ, col. 1112. Si Dieu ne 
vous donne rien, « adorez-le, adorez ses voies et ses 

conseils sur vous, adorez sa présence et son opération 
en vous. » P. 88. Il faut surtout soumeltre notre esprit 
au Saint-Esprit, ce qui ne veut pas dire que nous ne 
devions pas agir du tout, mais ne pas agir par nous- 
mêmes, mais par l'Esprit de Dieu, nous exposer à 
l’œuvre de Dieu pour tout ce qu’il veut faire en nous : 
« Ne cherchez pas tant en l’oraison le goût et le repos 
de votre esprit, mais le repos et le règne de Dieu en 
vous. » P. 15. Peu de réflexion par conséquent : elle 
tend à retarder et même à suspendre la véritable 
activité de prière qui est une activité d'amour : 
« Unissez-vous, liez-vous d’abord; appliquez-vous, 
adhérez à un mystère car c’est en cela que consiste 
l’essence de la prière. » H. Bremond, ibid., p. 124. 
Ce n’est pas du quiétisme, car cet abandon à l’action 
de Dieu en nous suppose une grande énergie. Il n’y 
a plus au-dessus, pour les âmes privilégiées, que l’ado- 
ration de Dieu non par acte, mais par état : « Ce n’est 
pas elle (l’âme) qui opère, c’est Dieu qui vit et qui 
opère en elle, car, pour elle, toute action lui est ôtée, 
et elle est sans connaissance et sans amour qui sub- 
siste en elle, mais Dieu opère, connaît et aime pour 
elle... elle n’est plus qu'une pure capacité remplie de 
l'opération divine qui la fait subsister. » P. 63. Ce 
c. 1X, D'une voie d’oraison où l’action de l’entendement 

el de la volonté n’est pas employée est tout à fait remar- 
quable; de mème le ce. xi, Du repos de l'âme devant 
Dieu : « L'action passe et l’état demeure... C’est porter 
un état particulier devant Dieu à l’oraison que d’en- 
trer par grâce et par vertu dans cette inutilité appa- 
rente. Et tout cela honore par état quoique non par 
action ou quelque perfection en Dieu... ou quelque 
état que le Fils de Dieu a porté en sa sainte Huma- 
nité. » P. 115. 

En 1627, la Mère Agnès de Saint-Paul, sœur d’Ar- 
nauld d’Andilly et de la Mère Angélique avait, sur le 
conseil du P, de Condren, écrit le Chapelet secret du 
Saint-Sacrement, appelé secret, et pour le distinguer 
d'un autre composé par Zamet alors directeur de 
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Port-Royal, et parce qu’en fait, jusqu'en 1633, il 
ne fut connu que de sept ou huit personnes dont le 
P. Seguenot. Il y est parlé de seize attributs de Jésus- 
Christ dans l’eucharistie, en l'honneur des seize 

siècles écoulés depuis son institution : sainteté, 
vérité, liberté, existence, suffisance, etc.; à chaque 
article la Mère Agnès essayait d'approfondir l’une 
des vertus de Jésus-Christ dans le Saint-Sacrement. Il 
est visible qu’elle ne fait que répéter à sa manière 
les leçons qu’elle a reçues de Condren, des autres 
Pères de l’Oratoire qui fréquentaient Port-Royal et 
de Zamet leur disciple. En 1633, Octave de Bellegarde, 

archevêque de Sens, brouillé avec Port-Royal et 
Zamet à l’occasion de la fondation de l'institut du 
Saint-Sacrement, connut le Chapelet, en obtint la 
la censure de huit docteurs de la faculté de Paris, 

l’envoya à Rome pour le faire condamner avec l’aide 
du P. Binet, comme tendant à établir une pureté 
imaginaire qui doit rendre l’homme indifférent à son 
salut. En voir le texte abrégé dans Prunel, Sébastien 
Zamet, p. 243, l'histoire dans H. Bremond, L'école de 
Port-Royal, p. 201-218. Rome refusa la censure qu’on 
lui demandait, plusieurs docteurs de l’université de 
Louvain n'y trouvèrent rien de répréhensible. M. de 
Saint-Cyran, introduit par Zamet à Port-Royal 
depuis 1634, en fit l’apologie et Seguenot vint à 
l'appui en composant Élévations à Jésus-Christ 
Notre-Seigneur au T. S. Sacrement, contenant divers 
usages de grâce sur ses perfections divines, brochure 
imprimée à la fin d’un livre qui a pour titre Discussion 
sommaire d'un livret intitulé : Le chapelet secret du 
Saint-Sacrement, Paris, 1635, in-8°. Le Chapelet n’est 

pas janséniste; on pourrait « étaler à la fin de chacun 

de ses chapitres les textes sans nombre où Bérulle, 
Condren, Olier, Eudes, Amelote, Quarré, Bourgoing, 
Saint-Pé, disent et redisent, mais avec infiniment 

plus de clarté, de prudence et de précision théolo- 
gique, les mêmes choses que la Mère Agnès ». H. Bre- 
mond, op. cit., p. 205. Celle-ci est souvent gauche et 
obscure, et prête facilement au contre-sens, avec 

cependant d’assez belles choses quelquefois. Dans les 
Élévations du P. Seguenot, une quarantaine de pages 
seulement, les erreurs grammaticales disparaissent à 
la faveur de la clarté, de l’étendue, du tour heureux 

qu'il donne à ses phrases. Ainsi le premier article de 
Mère Agnès : « Sainteté à J.-C. au Très Saint Sacre- 
ment, afin qu’il soit au très saint sacrement, en sorte 

qu'il ne soit point de lui-même, c’est-à-dire que la 
société qu’il veut avoir avec les hommes, soit d’une 
manière séparée d’eux et résidente en lui-même, 

n'étant pas raisonnable qu’il s'approche de nous qui 
ne sommes que péché », qui fit le plus crier, devient 
sous la plume du P. Seguenot : « Votre bonté, ὃ Jésus, 
vous tire et vous abaisse à nous, vous fait entrer en 

commerce et en société avec nous, et vous dites vous- 

même que c’est votre dessein en l'institution de ce 
sacrement adorable d'établir entre vous et nous une 
résidence mutuelle. Votre bonté vous donne ce désir, 
mais votre sainteté ne vous le permet pas, car elle 
vous sépare des créatures. Il me semble que ces deux 
effets différents opèrent aussi en moi deux disposi- 
tions différentes au regard de vous : l’une qui m'y 
attire et m'en approche par amour, l’autre qui m’en 
retire et m’en éloigne par révérence. » C’est exact, 

somme toute, et fort bien dit. 

2° Le livre de la sainte virginité el les aventures du 
P. Seguenot. — A la prière de la comtesse de Brienne 
et de Mère Angélique, prieure des carmélites de 
Saint-Denis, le P. Seguenot publia De la sainte virgi- 
nilé, discours traduit de saint Augustin avec quelques 
remarques pour la clarté de la doctrine, Paris, 1638, 

in-8°, avec privilège du roi, sans toutefois l’approba- 
tion des docteurs que Seguenot, partant pour Saumur, 
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avait demandé de mettre, mais que l’imprimeur ne 

prit pas le temps d’attendre. L'ouvrage fut achevé 
d'imprimer le 14 mars; or, le 7 mai, à l'ouverture de 

la troisième assemblée générale de l’Oratoire, l’auteur 
était appréhendé par ordre de Richelieu, mis en prison 
à Saumur et transféré le 14 à la Bastille, d’où il ne 
devait sortir qu'après la mort du cardinal; il y était 
encore le 7 avril 1643. 

Tels sont les faits. Comment les expliquer? Aucune 
raison n'est suffisante pour éclaircir le mystère 
Richard Simon accuse d’abord la préface dans la- 
quelle le Père «se déclare ouvertement contre la 
théologie qu’on enseigne dans les écoles, à laquelle il 
oppose la doctrine de saint Augustin qu’on n’y ensei- 
gnait plus depuis longtemps ». Tant de gens, dit-il, y 
ont touché qu’il est entièrement nécessaire d'y 
repasser le pinceau pour remettre les premiers traits 
et effacer les autres. « Ce seul discours, dit Richard 

Simon, qui ne différait guère du langage de Luther et 
de Calvin... était capable de faire impression sur l’es- 
prit du cardinal. » Bibl. critique, t. 11, p. 332, C’est au 
moins très exagéré. 

La question des vœux a plus d'importance. Un 
capucin, le P. Hyacinthe, tout dévoué au P. Joseph, 
lui avait remis un exemplaire de l’ouvrage qui fit 
grand bruit à la cour et dans les communautés reli- 
gieuses, parce que l’auteur paraissait mépriser les 
vœux de religion : « S'il arrivait, disait-il, qu’une 

personne mariée fût si bien disposée qu’elle fût non 
seulement capable de vivre honnêtement dans le 
mariage, mais que renonçant à tout ce qu'il y a 
d’impur et de sensuel... elle conservât une pareille 
pureté de cœur et d’esprit. quoique non une telle 
pureté de corps... celle-là aurait le mérite des vierges. 
elle serait aussi pure et aussi chaste qu’elles. » P. 12 
des Remarques. Il y a certainement là une exagération, 
mais on ne peut accuser l’auteur de mépriser la virgi- 
ginité en faveur du mariage, « chose de soi si basse, 
si vile et si abjecte ». P. 13. Tandis que « la virginité 
est chose de soi plus grande et plus parfaite que le 
mariage... il y ἃ plus de mérite dans la virginité que 
dans le mariage. » P. 56. 

Il se compromet davantage quand il dit : « Le vœu 
n’ajoute rien à la perfection chrétienne ni à ce qui 
a été voué au baptême, sinon quant à l'extérieur, 
en qui la pertection ne consiste pas. » P. 18. Le soup- 
çon d’en diminuer l’importance était donc fondé; ces 
affirmations excessives, fausses, surtout si on les 

sépare du contexte, manquant des distinctions néces- 
saires et venant d’un auteur appartenant à une 
Congrégation nouvelle qui faisait profession de ne s’as- 
treindre à aucun vœu, pouvait paraître une critique 
des autres. Dans l’Oratoire même, quelques Pères 
voulaient introduire les vœux pour affermir la société 
en y conservant les sujets, les autres étaient très 
opposés à en faire : les premiers se crurent visés et 
déférèrent le livre à Richelieu. Le P. Joseph dressa le 
catalogue des erreurs qu’il renfermait et en dénonça 
l’auteur. 

Celui-ci s'expose plus encore quand il dit : « La 
pénitence n’est point véritable, ni entière, ni assurée 
si elle n’a les conditions de vraie contrition. » Et ces 

conditions, d’après lui, c’est « Ia détestation du péché, 
la conversion à Dieu, le regret de l’avoir offensé, le 

désir de lui satisfaire, le ferme propos de s’amender, 
l’espérance de pardon, la confiance en sa miséricorde; 
loutes lesquelles choses ne peuvent procéder que d’une 
charité parfaite el non point d’une crainte servile.. I 
n’y ἃ que l’amour de Dieu et la haine du péché qui 

rendent la pénitence certaine ». P. 122, Par voie de 
conséquence, «s’il est certain que cette sorte de 
charité réconcilie l’homme avec Dieu et le met en 

| sa grâce, avant qu'il ait reçu en effet le sacrement, 

ἡ XIV. 57. 
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que reste-t-il à faire à l’absolution? » Elle n’est plus | a sans doute raison de dire que c’est le P. Joseph « qui 
« qu'un acte judiciaire, par lequel le prêtre déclare, | avait le plus mis le feu sous le ventre du cardinal ». 
non simplement, mais avec autorité de la part de 
Jésus-Christ, que les péchés sont remis ». P. 129-130. 
La première aflirmation exige plus que ne demande 
le concile de Trente; la seconde, bien que corrigée un 

peu plus loin : « Encore que dans l’acte de la contrition, 
les péchés soient remis, c’est toujours par rapport à 
l’absolution », p.131, est excessive elle aussi. Or, Riche- 

lieu, dans son Caléchisme, avait enseigné la suffisance 
de l’attrition excitée par la seule crainte des peines, et 
la manière dont le P. Seguenot avait parlé de la 
contrition l’avait blessé personnellement. D’aucuns 
disent aussi qu’il voulait écarter le confesseur du 
roi, le P. Caussin, qui profitait de la même doctrine 
pour donner des scrupules à Louis XIII et faire 
remplacer le trop puissant ministre. Voir Batterel, 
Mém. domestiques, t. 11, p. 183. 

Par 55 voix contre 38 « la Faculté de Paris déclare 
le 1e juin les propositions téméraires et erronées, 
« commencement de servitude... sous les ordres du 
cardinal », dit Batterel, p. 182. Richelieu presse le 
P. de Condren d’exclure l’auteur de la congrégation : 
« Si le P. Seguenot est coupable, faites lui son procès », 
répond celui-ci, ibid., p. 49. Pour ne pas faire passer 
l'opinion d’un particulier pour la doctrine de tout le 
corps, la maison de Paris fait le 3 juin une déclaration 
à laquelle adhère le P. de Condren, alors à Orléans 

près de Monsieur, frère du roi, 16 juin; le 18 juillet 

le P. Seguenot rétracte ses notes dans une lettre fort 

humble au P. Joseph. 
Pourquoi alors Richelieu s’obstine-t-il dans son 

injuste sévérité? « Il paraît trop évident, dit H. Bre- 
mond, que des raisons d’un autre ordre ont exaspéré 
la fureur doctrinale du cardinal. De celles qu’on 
apporte, une seule me paraît sérieuse, à savoir que, 
par delà Seguenot, Richelieu a voulu frapper Saint- 
Cyran.» Le procès des mystiques, p. 220. Depuis 
longtemps, il voulait en finir avec cet inquiétant 
personnage contre lequel il n’avait encore que des 
présomptions insuffisantes pour sévir. Il manda donc, 
pour se plaindre du livre et de son auteur, le P. de 

Condren qui lui fit « accroire que cet ouvrage devait 
bien plutôt être attribué à M. de Saint-Cyran qu’au 
P. Seguenot qui n’avait fait que lui prêter son nom ». 
Batterel, ibid., p. 175. Sans doute, il est possible de 
reconnaître dans les Remarques les idées chères à 
Saint-Cyran que Seguenot a pu rencontrer à Port- 
Royal sans le fréquenter spécialement; il n’est pas 
possible d'admettre qu’il aurait jamais consenti à 
lui servir de prête-nom. L’échappatoire en tout cas 
ne réussit point, car le Père partagea le sort du trop 
célèbre abbé enfermé à Vincennes. 

H, Bremond, après Moréri dans son Dictionnaire, 

pense assez justement « que les intérêts de l’attrition 

n'étaient qu’un prétexte et que Seguenot lui-même, 
auteur responsable du livre ou prête-nom, n'était 
qu'un comparse ». Zbid., p. 221. Ce serait un incident 
de ce qu'il appelle le procès des mystiques, que Riche- 
lieu conduisit avec vigueur, poussé en cela par le 

P. Joseph. Celui-ci se montra souvent préoccupé de 
la confusion possible entre la vraie et la fausse piété 
et la dénonçait aux filles du Calvaire. « Tous deux, 
dit Fagniez, se flattèrent d’avoir étoufté au berceau 

l’illuminisme et le jansénisme.» Le P. Joseph et 
Richelieu, t. 1, Paris, 1894, 2 vol. in-8°, p. 59. Dès 
1627, l'Éminence grise avait mené rondement l’af- 

faire des illuminés de Chartres et de Picardie; en 

1632, il fait mettre à la Bastille deux capucins « très 
sages en apparence » et leur imprimeur; en 1634, il 
fait enlever de Montdidier et conduire à Paris, malgré 

l’'évèque d'Amiens, toutes les religieuses hospitalières 
qui ne paraissent pas avoir été bien coupables. Batterel 

Op. cit., p. 179. Le P. Bourgoing, qui était son parent 
et qui avait travaillé à changer l’ordre de Bastille, 
ne put rien obtenir. En 1640 ou 1641, Jean-Pierre 

Camus fut menacé de la prison pour avoir écrit La 
défense du pur amour et Caritée. Voir Bremond, Procès 
des mystiques, p. 218 sq. En 1638, il n’y ἃ pas encore 
de jansénistes : Arnauld et Saint-Cyran « appar- 
tiennent encore tous les deux au front théocentriste, 
où ils donnent la main, d’un côté au salésien Camus, 
de l’autre au bérullien Seguenot; et c’est contre ce 
front unique, le front, pour ainsi parler, du « premier 
« commandement », qu'est dirigée l'offensive de Sir- 

mond et de Richelieu ». Zbid., p. 274. Peut-être qu’un 
peu moins de violence n'aurait pas autant favorisé 
l’éclosion du jansénisme après la délivrance et la mort 
de Saint-Cyran. 

3° Après la sortie de prison. — « Il rentra, dit 

Richard Simon, dans la congrégation sans aucune 
flétrissure. » Op. cit., p. 330. Il devient successivement 
supérieur à La Rochelle, Clermont, Rouen, Tours, où 
il contribue comme confesseur à la conversion de 
l’abbé de Rancé, à Troyes ensuite; est nommé enfin 
assistant à l’assemblée de 1661. Accusé faussement de 
jansénisme auprès du nonce, il est relégué par ordre 
de la cour à Boulogne, juillet 1662, avec les PP. du 
Juannet et Du Breuil. Une requête au roi du P. Se- 
nault l’en fait revenir en 1663; il est de nouveau 

nommé assistant en 1666, supérieur de la maison de 
Paris en 1667, préside en 1672 l’assemblée où est élu 
supérieur général le P. Abel de Sainte-Marthe et 
meurt très saintement le 11 mai 1676 à l’âge de 80 ans. 
Il laissait en manuscrit une traduction latine du 
livre Des grandeurs de Jésus du P. de Bérulle qui n’a 
jamais été publiée. 

Batterel, Mémoires domestiques pour servir à l'histoire de 
l'Oratoire, t. 11, Paris, 1903, in-8°; Le P. Charles de Condren, 
p. 49, Le P. Claude Seguenot, p. 158 sq.; H. Bremond, His- 
toire littéraire du sentiment religieux, t. 111, p. 325, 331, 425; 
t. var, p. 1133 t. varx, p. 272; t. x, p. 321; t. χε, p. 219-223, 
225, 226, 232, 274; Fagniez, Le P. Joseph et Richelieu, Paris, 
1894, t. 11, p. 1-59; Ingold, Supplément à l'essai de biblio- 
graphie oratorienne; Sainte-Beuve, Port-Royal, 2e éd., t.1, 
p. 336, 490; Richard Simon, Bibliothèque critique, Amster- 
dam, t.11, 1708, ο. xx1, p. 324, acte de condamnation par 
les principaux de la congrégation des Remarques sur le livre 
De la virginité; c. xxI1, p. 328 sq., Réflexions sur l’acte pré- 
cédent et sur le livre De la virginité. 

A. MOLIEN. 
SEGUIN Jérôme, jésuite français (Xvire 5.). — 

Né à Paris en 1607, frère du premier médecin de la 
reine, il entra dans la Compagnie en 1627; il professa 
la philosophie pendant six ans, la théologie dogmatique 
et morale pendant neuf ans. Il mourut à Paris en 1655. 

La part qu’il prit à la controverse sur la Fréquente 
communion lui valut une certaine notoriété. Après les 
élans oratoires du P. Nouët, après les réfutations et les 

attaques des PP. Lombard et Petau, Seguin publia, 
anonyme, un Sommaire de la théologie d’Arnauld, 1643. 

En un style de bataille (« ouvrage qui ne respire que le 
sang », dit Hermant, Mémoires, L. 1, p. 280; « paroles 

de sang », écrit Arnauld dans son Apologie de Saint- 
Cyran, Œuvres, t. ΧΧΙΧ, p. 186), il essayait de décou- 
vrir la conformité de la doctrine d’Arnauld avec celle 
de Saint-Cyran, établie d’après l'Information de 1638. 
ΤΠ publiait pour la première fois les trente célèbres 
Maximes tirées de l’Information, dont l’authenticité 
a été si fort discutée. (Arnauld consacrera deux des 
quatre parties de l’Apologie de Saint-Cyran à une 
Réponse à l'extrait d’une Information prétendue, s'atta- 
chant à en prouver la fausseté ou tout au moins la 
déformation, et à la réfuter de point en point, Œuvres, 

t. xxIx, p.173-316:) 
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Attaqué pour sa doctrine eucharistique, l’auteur de 
La fréquente communion voulut répondre. A l'adresse 
surtout de Petau, mais aussi de Seguin et d’autres, il 
écrivit la même année, 1643, La tradition de l’Église 
sur le sujet de la pénitence et de la fréquente communion. 
Il s’y efforçait d’atténuer ce qui avait pu d’abord cho- 
quer, et l'affaire en serait restée là, si Brachet de La 
Milletière, pasteur calviniste sur le point de se conver- 
tir (1645), n’eût trouvé l’occasion belle d’utiliser la 
controverse pour essayer de rapprocher les points de 
vue calviniste et arnaldien dans Le pacifique véritable 
sur le débat de l'usage légitime du sacrement de péni- 
tence. Tandis que la Sorbonne censurait ce livre, et 

qu'Arnauld s’empressait de réfuter le malencontreux 
pasteur, Seguin, toujours fougueux, exploita cet essai 
de conciliation entre Arnauld et Calvin dans un violent 
opuseule anonyme : À pplication de la censure du livre inti- 
tulé « Le pacifique véritable » au livre de la Fréquente com- 
munion, in-4°, 1644, où puisa largement l’auteur (Henri 
de Bourbon, croit-on) des Remarques chrestiennes et 
catholiques sur le livre de la Fréquente communion, 1644. 

Sur ces entrefaites, Arnauld avait présenté sa 
défense à Marie de Médicis dans une Lettre publique, où 
il affirmait sa soumission à la hiérarchie. Seguin n’y 
put tenir. Toujours sous le voile de l’anonymat, il 
lança une Response à l’apologie du sieur. Arnauld conte- 
nue en sa lettre adressée à la reyne régente…, in-4°, 1644, 
sorte d’appel au pouvoir royal et de mise en garde 
contre la doctrine janséniste, aux conséquences désas- 
treuses, et contre la personne d’Arnauld, aux projets 
subversifs. En passant, il disait aussi leur fait aux 
évêques approbateurs de la Fréquente. 

A la littérature extraordinairement abondante qui 
continua à alimenter cette polémique, Seguin devait 
encore ajouter. En 1646 parut la Défense de MM. les 
Prélats approbateurs du Livre de la Fréquente commu- 
nion… pour servir de réponse à deux libelles publiés par 
les jésuites intitulés : Réponse à l’Apologie du 8: 
Arnauld… et Application de la Censure…., in-4°. Cette 
Défense qui visait surtout Seguin avait sans doute été 
composée par Arnauld. En tout cas, elle le justifiait, 
lui et son livre. Elle attaquait aussi. « On y dévoile, 
devait écrire plus tard l’éditeur d’Arnauld, les intrigues 
monstrueuses des jésuites dans cette affaire et la 
conformité de leur conduite avec celle de la plus grande 
partie des hérétiques de tous les siècles ». Œuvres, 
t. XXVI, p. ΟΧΧΙΧ. Seguin riposta par un in-folio où il 
reprenait toutes les accusations antérieures : Causa 
commotionis in Gallia adversus librum De frequenti 
communione…, La Flèche, 1647. 

Que la vivacité, l’aigreur et l’inanité d'attaques 
trop souvent personnelles ne fassent pas oublier 
cependant la gravité objective du débat, puisque trois 
des erreurs jansénistes proscrites par décret du Saint- 
Office du 7 décembre 1690, sont extraites, au moins 

quant au sens, de la Fréquente communion. Cf. Den- 
zinger-Bannwart, n. 1308, 1312, 1313. 

Arnauld, Œuvres, aux références données plus haut; A. 

de Meyer, Les premières controverses jansénistes, Louvain, 

1917, sect. 11, c.11-1V ; en appendice, p. 496-499, on trouve les 
Maximes; ἃ. Hermant, Mémoires, t. 1, passim; Sommer- 

vogel, Bibl. de la Comp. de Jésus, t. vir, col. 1098-1099; 
Sotwell, Bibl. scriptorum Societ. Jesu, p. 347. 

A. RAYEZ. 

SÉGUR (Louis-Gaston de), prélat français, 
1820-1881. — Né à Paris le 15 avril 1820, Louis- 

Gaston de Ségur manifesta dans sa jeunesse certaines 
aptitudes pour le dessin et la peinture et fréquenta 
même pendant quelques mois chez Paul Delacroix. Puis 
il étudia le droit et fut nommé attaché d’ambassade 
auprès du Saint-Siège. En cette qualité il séjourna un 
an à Rome, 22 février 1842-janvier 1843; de retour 

à Paris, il entra au séminaire Saint-Sulpice et fut 
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ordonné prêtre par Mgr Affre le 17 décembre 1847. 
Dès lors il consacra son zèle à exercer le ministère 
auprès des petits et des délaissés : enfants pauvres, 
apprentis, ouvriers, prisonniers militaires. Pour être 
plus libre dans son apostolat, il quitta sa famille et 
forma une communauté de prêtres animés du même 
esprit de pauvreté que lui et du même amour de Dieu. 
Patronages, retraites, catéchismes épuisent tellement 
ses forces, qu'il tombe malade et doit s’arrêter 

quelques mois. Rétabli, il est nommé auditeur de 

Rote pour la France, et en cette qualité séjourne à 
Rome de 1852 à 1856. La communauté qu’il avait 
constituée à Paris ne survécut pas à son départ. Étant 
sur ces entrefaites devenu tout à fait aveugle, il donne 
sa démission et rentre à Paris où il passe les vingt-cinq 
dernières années de sa vie. Pie IX l’avait nommé pro- 
tonotaire apostolique, le 4 janvier 1856. Napoléon III 
le fit chanoine de Saint-Denis. Le saint prêtre mourut 
le 9 juin 1881 dans son appartement de la rue du Bac. 
Ses funérailles furent un triomphe : une foule considé- 
rable d'ouvriers et de pauvres accompagna celui qui 
les avait tant aimés et si efficacement secourus. 

Mgr de Ségur fut surtout, et peut-être exclusive- 

ment, un directeur d’âmes, et la plupart de ses écrits, 
très nombreux, mais aussi très brefs, sont des traités 

de piété ou de dévotion. Sa doctrine théologique était 
celle de l’École française (voir spécialement Nos gran- 
deurs en Jésus) et le but que sa direction poursuivait 

était de former dans le chrétien la vie de Jésus. Dans 
cette intention il écrivit La piété et la vie intérieure, en 
8 vol., dont l’un avait pour titre Jésus vivant en nous; 

la traduction italienne de cet opuscule fut mise à 
l’Index par décret du 30 juin 1869. La théorie générale 
de la présence de Dieu en nous était susceptible d’in- 
terprétations panthéistes, et les applications de la doc- 
trine pouvaient être suspectées de quiétisme. Avec 
une grande soumission, l’auteur fit retirer du com- 
merce toute l’édition française, refit entièrement le 

traité inculpé, le soumit à Pie IX, et le publia sous le 
titre nouveau : La grâce et l’amour de Jésus. Comme 
les maîtres de l’École française, comme Bérulle en 

particulier, Mgr de Ségur insiste beaucoup sur l’incor- 
poration du chrétien à Jésus. 11 ne contribua pas peu 
à ramener l’attention de ses contemporains sur la 
doctrine que les spirituels du xvrre siècle français pui- 
saient directement dans les écrits de saint Paul et de 
saint Jean. On pourrait noter cependant que, chez Mgr 
de Ségur, comme du reste chez Mgr Gay, qui fut Jui 
aussi grand disciple de Bérulle et de M. Olier, la spiri- 
tualité de saint François de Sales a laissé plus d’une 
empreinte, spécialement dans les petits traités sur les 
vertus. Mais ce n’est Ἰὰ qu’une nuance; le fond reste 
profondément bérullien. Pour les enfants, il composa 
un charmant ouvrage, La piélé enseignée aux enfants, 
qui est encore réédité avec grand succès. 

Sa méthode de direction était : 1. la fréquentation 
des sacrements, Traité sur la confession, Trailé sur la 
sainte communion dans lequel il recommande la com- 
munion fréquente et même quotidienne; 2, la pratique 
des œuvres de charité envers le prochain; 3. une 
grande dévotion envers la sainte Vierge; 4. et l’amour 
de l’Église et du pape. Sur ce dernier sujet, il écrivit 
plusieurs opuscules, ainsi Le pape, Le souverain pontife, 
et deux autres destinés à défendre la définition du 
concile du Vatican : Le pape est infaillible et Le dogme 
de l’infaillibilité. Signalons un ouvrage de polémique, 
Les causeries sur le protestantisme, Paris, 1869, pour 

réagir contre la propagande protestante du x1x® siècle, 

et en particulier pour répondre à la réédition des 
ouvrages de Marnix de Sainte-Aldegonde. 

Écrits. — Œuvres complètes, 16 vol. in-8°; Instructions 
familières, 2 vol. in-12; Lettres de Mgr de Ségur à ses filles 
spirituelles, Paris, 1923, in-12. 
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Études. — H. Chaumont, Mgr de Ségur, directeur des 

âmes, Paris, 1884, 2 vol. in-12; marquis de Ségur, Mgr de 
Ségur, souvenirs et récits d’un frère, Paris, 1891, in-S°; mar- 
quis de Moussac, Mgr de Ségur, Paris, 1913, in-12; M. Even, 

Mgr Gaston de Ségur, Paris, 1936, in-12. 

J. RIVET. 
SEGURA (Nicolas de), jésuite mexicain, né à 

Puebla de los Angelos le 20 novembre 1676, entré 
dans la Compagnie le 3 avril 1695; il enseigna la 
rhétorique, puis la philosophie et la théologie, fut 
recteur de plusieurs collèges, procureur de sa pro- 
vince à Rome et à Madrid. A son retour au Mexique, 
en 1727, il fut préposé de la maison professe de Mexico. 
Il mourut tragiquement dans cette villele 6 mars 1743; 
on le trouva étranglé dans sa chambre, sans qu’on 

pût identifier l’auteur de ce crime, 
Le P. de Segura a publié des sermons et des pané- 

gyriques ainsi qu’une traduction d’une vie italienne 
de saint Jean Népomucène, martyr de la confession 
(1733). De plus on a de lui divers ouvrages théolo- 
giques Tractatus de contractibus in genere et de 
testamentis, Salamanque, 1731, in-4°; Traclatus 

theologici pro variis gravibusque difficultatibus, Madrid, 
1731, 2 vol.; et un écrit canonique, composé à l’occa- 
sion de difficultés entre les jésuites et les décimateurs 
espagnols des colonies : Defensa canonica por las 
provincias de la Compania de Jesus, de la Nueva 

España y Philippinas, sobre las censuras impuestas y 
reagravadas a sus religiosos y a todos que los comuni- 
caran, por los Juezes Hacedores de Rentas decimales 

de la Santa metropolitana Iglesia de Mexico, Madrid, 

1738; sur cet écrit et sa date, voir Uriarte, Obras 

anonimas, t. 1V, n. 6101. 

Sommervogel, Bibl. de La Comp. de Jésus, t. vix, col. 1101; 
Hurter, Nomenclator, 3° édit., τ. 1V, col. 1351 et 1643. 

R. BROUILLARD. 
SELD Georges-Sigismond, vice-chancelier du 

Saint-Empire (1516-1565).— Né à Augsbourgle 21 jan- 
vier 1516, Georges-Sigismond Seld étudia à Ingolstadt, 
à Padoue, où il fut reçu docteur en droit, et en France. 

De retour en Bavière, il fut nommé conseiller du duc 

Louis. Conseiller de Charles-Quint en 1546, il devint 
vice-chancelier du Saint-Empire quatre ans plus tard. 
En cette qualité, il rédigea les articles du traité de 
Passau et fut, en 1557, commissaire impérial au col- 
loque de Worms. Ferdinand Ier maintint Seld dans ses 
fonctions, mais celui-ci donna sa démission quelque 
temps après. Rappelé par Maximilien IT, Seld mourut 
accidentellement six mois plus tard, le 26 mai 1565. 

Seld a écrit une vie de Charles-Quint et deux ou 
trois autres ouvrages, mais l’écrit qui lui valut la 

notoriété est un Discursus de cæsaris el romani 
pontificis polestate, Vienne, 1565 (2), composé en 1558 
à la demande de l’empereur Ferdinand [τ contre le 
pape Paul IV. Ce dernier estimait en effet que l’abdi- 
cation de Charles-Quint n’était pas valide, parce que 
faite sans son avis, et que l'élection de Ferdinand 

comme empereur était illégale par suite de la parti- 
cipation des princes électeurs ralliés à la Réforme. 
Seld développe longuement, dans un langage qui 
n’est pas très différent de celui des protestants, 
l’opinion de la cour impériale : l’empereur est entiè- 
rement libre vis-à-vis du pape et celui-ci n’est aucu- 
nement fondé à juger la conduite politique de l’em- 
pereur; Seld établit en conséquence la validité de 
l’abdication de Charles-Quint et la légitimité de 
l'élection de Ferdinand I; il conclut en menaçant 
Paul IV de la convocation d’un concile. L’écrit de 
Seld a été traduit en allemand sous le titre suivant 
Rathschlag, darin von der Kaiser und Pabstgewalt, 

und wie weil sich dieselbe erstrecke, catholice discurriert 

wird, hauplsächlich aber von dem entstandenen Streit, 

ob ein Rümischer Kaiser, so sich der Reichswürde und 
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Bürde entladen will, nothwendig die Resignation in der 
Päbstl. Heil. Hand thun müsse, Francfort, 1614. Seld 
est également l’auteur d’un écrit contre les revendi- 
cations de Pie IV au sujet de l'élection de Ferdinand : 
Consilium, oder Bedenken an Kaiser Ferdinand, wie 

des Pabsts Pie IV unbilligen Anmassen wider Ihrer 
Majestät ordentliche Wahl durch die Churfürsten des 
Reichs, ohne des Pabsts Consens und Bewilligung 
geschehen zu begegnen sei, 1559 (2) et Francfort, 1612. 
La thèse de Seld eut au moins un résultat heureux, 
celui de prouver à la Curie romaine la nécessité de 
s'adapter au changement des temps et des mœurs. 

Allgemeine deutsche Biographie, t. xxx, Leipzig, 1891, 
p. 673-679; Pastor, Histoire des papes, trad. Poizat, t. χιν, 

Paris, 1932, p. 286-287; Roskoväny, Romanus pontifex 
Primas, t. 11, Nitra et Komärom, 1867, p. 447, 824 et 825; 
Moréri, Le Grand dictionnaire historique, éd. de 1759, t. 1x, 

p. 325; J. Janssen, Geschichte des deutschen Volkes seit dem 
Ausgang des Miltelalters, t. 1V, Fribourg, 1890, p. 66-67; 
Hefele-Leclercq, Histoire des conciles, t. 1x b, Paris, 1931, 
passim; et la bibliographie donnée par Pastor. 

J. MERCIER. 
SÉLESTAT (Hugues de), frère mineur de la 

province de Strasbourg du xv® siècle, que C. Oudin 
confond avec le dominicain Jean-Hugues de Sélestat. 
Voir Commentarius, t. 111, col. 2585. — La vie de ce 
franciscain est encore bien mal connue. De la rubrique 
finale de son commentaire sur le premier livre des 
Sentences, conservé dans le ms. 571 de la bibliothèque 
universitaire de Leipzig : Explicit compilatio super 
primum Sententiarum, quam compilavit Hugo dictus 
de Sletzstat, Parisiis tunc studens, de diversis scriptis 
et lecturis magistrorum (fol. 145 vo), il résulte que 
Hugues étudia à Paris. Quant à l’époque à laquelle il 
fréquenta l’université de Paris, Fr. Pelster, S. J., 
s’appuyant sur les notes du cardinal Fr. Ehrle, est 
enclin à placer la vie d’étudiant de notre auteur 
pendant le xx siècle. Voir Scholaslik, t. ἀν, 1929, 
p. 445, n. 213. Au contraire, L. Meier, O. K: M;, 

Hugonis de Schlettstadt, Ὁ. F. M., doctrina de materia 

spiriluali, dans Studi francescani, sér. III, t. πα, 1930, 
p. 292-293, tâche de prouver que les arguments, em- 
pruntés au commentaire sur les Sentences d’'Hugues, 
nous obligent à reculer sa fréquentation de l’univer- 
sité de Paris au moins jusqu’au xrv° siècle, et du fait 
que le franciscain n’est jamais cité pendant le xx 
et le x1v° siècle et que les plus anciens manuscrits de 
son commentaire datent seulement du xv® siècle, il 
conclut que, très probablement, il ne fit ses études à 
Paris que pendant le xve siècle. C'est revenir à la thèse 
admise par tous les biographes anciens et modernes, 
qui placent le séjour de Hugues de Sélestat à Paris vers 
le milieu du xv® siècle. 

Hugues est l’auteur d’un Commentaire sur les 
Sentlences, qu'il composa, d’après la rubrique citée 
plus haut, à Paris, pendant qu’il y était étudiant. 
Le 1. I qui débute : Fluvius egrediebatur de loco 
voluptatis, et qui termine : a quo omne principium, 

medium el finis, quo etiam mediante ad finem liber iste 
perductus est, est conservé dans le ms. 571, fol. 2 ro°- 

145 vo, de la bibliothèque universitaire de Leipzig. Le 
1. II débute : Nomen secundi fluvii Gyon et se ter- 
mine par un épilogue, qui concorde à peu près littéra- 
lement avec la fin du commentaire sur le 1. III des 
Sentences de saint Bonaventure : Mulla dicimus et 
in verbis deficimus, consummalor eliam sermonum ipse 
est sc. Dominus noster Jesus Chrislus, cui immensas 

gralias ago, quia adjuvit me pervenire ad consumma- 

lionem hujus libri, miseratus pauperlalem scientiæ et 
ingenii, quam eliam rogo propensius el obnixe, ut 
faciat me pervenire ad obedientiæ merilum et ad 
finem perfectum, propler quæ duo labor iste a princi- 
pio fuit assumplus. Ipsi ergo, de quo factus est sermo, 

Éd ΥακἐανηιΝὴει 
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Domino nostro Jesu Christo, sit omnis honor et gloria 
per infinita sæcula sæculorum. Amen; il se lit dans 
le ms. 572, fol. 10 r°-124 vo, de la même bibliothèque. 

Il va de soi que cet épilogue ne semble pas convenir 
à un commentaire sur le deuxième livre des Sentences, 

mais jusqu'ici on n’est pas encore parvenu à expliquer 
comment il se fait qu'il a été inséré en cet endroit. 
Ensuite il est à noter qu’au commencement du dernier 
manuscrit on lit des prologues qui semblent étrangers 
au commentaire de Hugues de Sélestat. Ainsi au 
fol. 1 r° il y a un prologue qui commence : Funda- 
mentum primum jaspis, secundum saphirus, tertius 
calcedonius, quartus smaragdus, tout comme le 
prologue du Commentaire sur Osée de Simon Henton 
et du Commentaire sur les Sentences du mineur Lan- 
dulphe Caracciolo, et après la divisio textus (fol. 1 νο- 
7 v°), il y a, au fol. 8 r°, un autre prologue, qui débute : 
Numquid nosti ordinem cæli, dont l’incipit s'accorde 
avec celui du prologue de l’Alphabetum vitæ religiosæ 
du franciscain Jean de Galles et du Commentaire sur 
le deuxième livre des Sentences du dominicain Pierre de 
Tarantaise. On peut voir la description détaillée de 
ces manuscrits dans L. Meier, O. F. M., Die Hand- 
schriften des Sentenzenkommentars des fr. Hugo von 
Schlettstadt, O. F. M., dans Archivum franc. histor., 

t. χχιι, 1929, p. 182-185. 
On ne connaît jusqu'ici aucun manuscrit du com- 

mentaire sur le 1. III et le 1. IV des Sentences de 
Hugues de Sélestat. L. Meier, art. cit., p. 182, tient, 
en effet, que le Commentaire sur les Sentences, qui 
dans l’ancien catalogue de la bibliothèque Pauli- 
nienne de Leipzig est attribué à un certain Hugues 
(voir L.-J. Feller, Catalogus codicum mss bibliothecæ 
Paulinæ in Academia Lipsiensi, Leipzig, 1686, p. 183, 
n. 24) et que les bibliographes attribuent à Hugues 
de Sélestat (p. ex. C. Oudin, Loc. cit., J.-H. Sba- 
ralea, Supplementum ad scriptores ord. min., 2€ éd., 
t. τ, Rome, 1908, p. 384), doit être considéré plutôt 
comme l’œuvre du dominicain Hugues de Saint-Cher. 
Le même auteur, art. cit., p. 183, après avoir examiné 

le commentaire sur les Sentences, allégué par les 
éditeurs des Opera omnia de saint Bonaventure, 
t. 1, Quaracchi, 1882, p. LxIx, n. 48, conservé dans 

le ms. 3872 de la bibliothèque de l’État à Vienne et 
débutant : Fluvius egrediebatur de loco voluptatis, 
affirme que nous ne sommes pas en présence ici d’un 
autre exemplaire du Commentaire sur les Sentences 
de Hugues de Sélestat. 

Par une comparaison minutieuse du texte du 
Commentaire sur les Sentences de saint Bonaventure 
et de celui de Hugues de Sélestat, le même L. Meier, 

art. cit., dans Sfudi francescani, p. 289-293, prouve 
que ce dernier, bien qu’en beaucoup d’endroits il se 
rapproche parfois littéralement du commentaire de 
saint Bonaventure, n’en est cependant pas une pure 
et servile abréviation, comme le soutient Fr. Pelster, 
loc. cit., parce que chez Hugues de Sélestat on ren- 
contre des autorités, des développements, qui ne se 
retrouvent point dans le commentaire de saint Bona- 
venture. C’est pourquoi L. Meier tient que le Commen- 
laire sur les Sentences de Hugues de Sélestat constitue 
plutôt une compilation, faite pendant qu’il étudiait à 
Paris, des écrits et des leçons de ses maîtres, comme 

Paffirme la rubrique finale citée plus haut de son com- 
mentaire sur le premier livre des Sentences. 

Enfin, quelques textes se rapportant à la compo- 
sition des substances spirituelles en matière spirituelle 
et forme, ont été édités par L. Meier, dans l’article 

cité des Studi francescani, p. 294-297, à savoir deux 

questions entières du Commentaire sur le 1. II des Sen- 
tences, dist. II, 4. vi : Utrum angelus sit composilus 
ex materia et forma (ms. cilé, fol. 19 vo-20 ro); dist. III, 

q.1: Utrum una sit maleria corporalium et spiritualium 
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(ibid., fol. 20), ainsi qu’un texte de la dist. XIX, q.1: 
Utrum anima rationalis sil immortalis (ibid., fol. 58 

vo-60 ro). 

S. Bonaventure, Commentarius in 1 Sententiarum, dans 

Opera omnia, t.1, Quaracchi, 1882, p. LXIX, ἢ. 48 et p. LXXI, 

n. 6; Κα. Eubel, Geschichte der oberdeutschen (Strassburger) 

Minoritenprovinz, Wurzbourg, 1886, p. 35 et 258; L. Meier, 

O. F. M., Die Handschriften des Sentenzenkommentars des 
Fr. Hugo von Schlettstadt, O. F. M., dans Archivum franc. 

histor., t. XxX11, 1929, p. 181-185; le même, Hugonis de 

Schlettstadt, O. F. M., doctrina de malteria spirituali, dans 

Studi francescani, 1119 série, t. 11, 1930, p. 288-297. Les 
notices bio-bibliographiques de C. Oudin, Commentarius, 

t. xx, col. 2585; de Trithème, De script. eccles., Cologne, 

1594, col. 702; Fabricius, Bibl. lat. mediæ et infimæ ætatis, 

éd. de 1754, t. ur, p. 299; L. Wadding, Scriptores O. M., 

3e éd., Rome, 1906, p. 121 ; J.-H. Sbaralea, Supplementum, 

2e éd., t. τ, Rome, 1908, p. 384; et parmi les plus récents : 
l’art. Hugo von Schlettstadt de l’Allgem.deutsche Biographie, 

t. XIII, 1881, p. 320. 

A. TEETAERT. 
SÉLEUCIE D’ISAURIE (CONCILE DE). 

Ce concile fut convoqué par l’empereur Constance 
dans le but de pacifier les Églises d'Orient par l’accep- 
tation de la formule de foi élaborée à Sirmium le 22 mai 
359 et qui est appelée le «credo daté » ou quatrième 
formule de Sirmium. La question de foi réglée, le con- 
cile devait liquider les litiges locaux concernant cer- 
tains évêques. Parallèlement au concile de Séleucie, un 

synode des évêques d'Occident réunis à Rimini devait 
réaliser le même programme pour la partie occidentale 
de l'empire. — Voir ici Rimini, t. Xi, Col. 2707 sq. 

1° Le dessein de la convocation d’un concile d'union 
et de pacification avait été suggéré à l’empereur par 
Basile d’Ancyre. Dans le courant de l’été 358, en com- 
pagnie d’Eustathe de Sébaste et d’Éleusius de Cyzi- 
que, Basile s’était rendu à la résidence impériale de 
Sirmium (Mitrovitsa) et avait gagné l’empereur à la 
doctrine qui professe que «le Verbe étant véritablement 
Fils de Dieu selon la nature, son «ousie » est nécessaire- 
ment semblable (ὁμοία) à celle du Père et radicalement 
différente de celle des créatures ». Par cette doctrine 
« homéousienne » Basile se séparait nettement de 
Τ᾿ « anoméisme » d’Aétius, qu'il réprouvait sévère- 
ment, et se rapprochait du dogme de Nicée, mais il 
n’admettait pas le terme ὁμοούσιος, qui, pour lui, avait 
un sens sabellien et qui avait le tort d’avoir été con- 
damné par le concile réuni contre Paul de Samosate. 
Voir l’exposé de la doctrine homéousienne dans la 
synodale du concile réuni à Ancyre vers Pâques de 
l’année 358, synodale conservée par saint Épiphane, 
Haær., 1, ΧΧΠΠ, ὃ 2-11, et dans un exposé fait un peu 
plus tard au nom de Basile et de Georges de Laodicée, 
exposé conservé par saint Épiphane, op. cit., ὃ 12-22; 
ci-dessous, col. 1793. 

Constance convaincu par Basile se hâta de faire 
approuver l’homéousianisme par un concile réuni à 
Sirmium à l’été de 358. La profession de foi qui y fut 
rédigée se contente d’accoler les anathématismes ful- 
minés contre Photin en 351 au symbole dit de la Dédi- 
cace promulgué à Antioche en 341. Voir SrrMIum. Ce 
symbole proclame le Fils « image fidèle de la divinité, 
de l’ousie, de la volonté et de la gloire du Père » et il 
condamne ceux qui nient l’éternité du Fils ou voient 
en lui une créature comme les autres créatures. Le 
symbole de la Dédicace dont il est ici question est la 
seconde des formules désignées sous ce nom, c’est 

également à cette seconde formule de la Dédicace que 
se réfère la synodale du concile d’Ancyre citée plus 
haut. Voir sur ce point Bardy, dans Fliche-Martin, 
Histoire de L'Église, t. 111, p. 158. Cette profession de 
foi, rédigée sous les auspices de Basile d’Ancyre, est 
connue sous le nom de troisième formule de Sirmium. 
Elle est susceptible d’une interprétation orthodoxe, 
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bien qu’elle évite le terme ὁμοούσιος; il est pour le 
moins très vraisemblable qu’elle fut signéc par le pape 
Libère: cf. art. LIBÈRE, t. 1X, col. 653 sq. Pour la 
genèse de cette formule, voir Sozomène, Hist. eccl., 
1. IV, c. xv, P. G.,t. LxvI, col. 1150 sq., et ici SIRMIUM. 

20 Dans le but de faire reconnaître la doctrine 
homéousienne par toute l’Église, Basile obtint de 
l’empereur Constance la convocation d’un concile 
général qui devait se réunir à Nicomédie à l’automne 
de cette même année 358. Mais, comme les évêques 
s’acheminaient vers l’ancienne résidence du persécu- 
teur Dioclétien, celle-ci fut en grande partie détruite 
par un tremblement de terre, le 24 août 358. Constance 
songea alors à réunir le concile projeté à Nicée, puis 
il se ravisa et chargea Basile d’écrire aux évêques pour 
leur demander de faire des propositions concernant le 
lieu de réunion du futur synode. Ces consultations 
demandant du temps, les adversaires de Basile en pro- 
fitèrent pour retourner l’empereur en leur faveur. 
Deux vétérans de l’arianisme, Narcisse de Néroniade 
et Patrophile de Scythopolis, accoururent à Sirmium 
et représentèrent à Constance qu'il serait plus pratique 
et moins coûteux de réunir deux conciles de pacifi- 
cation au lieu d’un, les évêques d'Occident ne pouvant 
facilement se rendre à un concile siégeant dans une 
ville d'Orient. En outre, ils persuadèrent à l’empereur 
que Basile d’Ancyre n’était qu’un brouillon peu apte à 
réaliser la pacification, ses procédés violents envers ses 
adversaires ayant indisposé contre lui la majorité de 
l’épiscopat d'Orient. Ébranlé par ces considérations, 
Constance convoqua deux conciles d’union, un pour les 
Occidentaux à Rimini, l’autre pour les Orientaux à 
Séleucie d’Isaurie. Un certain nombre d’évêques, réu- 
nis à Sirmium au printemps de l’année 359, rédigèrent 
une formule de foi susceptible de rallier tout le monde. 
Ce symbole, appelé le « credo daté » ou quatrième for- 
mule de Sirmium, proclamait le Fils « semblable au 
Père selon les Écritures, existant avant tous les siè- 

cles. avant tout temps... avant toute substance » et 
proscrivait le terme d’ousie comme susceptible de 
troubler les fidèles. Voir cette formule dans 5. Atha- 
nase, De synodis, ©. vint, P. G., t. XXVI, col. 692 sq.; 

Socrate, Hist-reccl., 1. 11. οὐχ χα; PAG; 5 EX VIT, 

col. 305 sq.; Hahn, Bibliothek der Symbole, 3° éd., 

p. 204; voir ici Rimini, t. ΧΙ, col. 2708 et SIRMIUM. 

N'osant heurter de front l’empereur, Basile d’An- 
cyre, qui assistait à cette réunion de Sirmium, se résigna 
à signer la formule susdite, mais il accola à sa signature 

l'affirmation que le Verbe est semblable au Père κατὰ 
τὴν ὑπόστασιν καὶ χατὰ τὴν ὕπαρξιν καὶ κατὰ τὸ εἶναι. 
Épiphane, Hær, LASI C0 XP CS CD. RIT, 

col. 414. Cette protestation n’empêcha pas son autorité 
d’être fort ébranlée dans son parti du fait de son adhé- 
sion à la formule « homéenne ». On le verra bien au 
cours des débats du concile de Séleucie, où il fut obligé 

de se tenir au deuxième plan. 
3° Le 27 septembre 359, le comte Léonas, assisté du 

duc Lauricius, commandant la force armée de la pro- 
vince d’Isaurie, ouvrit le concile de Séleucie. Environ 

cent cinquante évêques étaient présents. Une forte 
majorité était favorable à la doctrine homéousienne 

et, comme Basile d’Ancyre n’était pas encore arrivé, 
elle se groupait autour d’'Éleusius de Cyzique, de Sil- 
vain de Tarse, de Georges de Laodicée et d’'Eustathe de 

Sébaste. Cyrille de Jérusalem et Hilaire de Poitiers, 

tous deux présents à Séleucie, sympathisaient avec les 
homéousiens. Une minorité d’une trentaine de mem- 
bres, soupçonnés de tendances anoméennes, suivait la 

direction d’Acace de Césarée, d’'Eudoxe d’Antioche et 

de Georges de Cappadoce, l’évêque intrus d’Alexan- 
drie., Après quelques hésitations, le concile décida de 
traiter la question de foi en premier lieu, les questions 
de personnes devant être réglées ensuite. La proposi- 
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tion de la minorité tendant à la promulgation d’une 
nouvelle profession de foi suscita un long et tumul- 
tueux débat. A en croire saint Hilaire, des membres de 
la minorité auraient avancé que « rien ne peut être 
semblable à l’ousie divine » et que le Christ est « une 
créature tirée du néant». On aurait aussi donné lecture 
d’un passage d’un discours d'Eudoxe, portant « que 
Dieu n’a jamais été Père car il n’a pas de Fils, s’il avait 
eu un Fils il aurait fallu qu'il eût une femme... » Voir 
le texte complet de ce passage d'Eudoxe dans saint 
Hilaire, Contra Constantium, 1. 11, c. xxx, P. L.,t. x, 

col. 590 sq. Finalement, sur la proposition de Silvain 
de Tarse, la majorité décida de s’en tenir au symbole 
de la Dédicace. Ce symbole est le second de ceux dits de 
la Dédicace. Sur ce point voir Bardy, Le symbole de 
Lucien d’'Antioche et les formules du synode « in en- 
cæniis », dans Recherches de science religieuse, t. 111, 

1912, p. 148 sq. Nous avcns donné plus haut les pas- 
sages principaux de ce symbole. Quand cette décision 
fut prise, la minorité avait déjà quitté la salle conci- 
liaire. 

La seconde session eut lieu à huis clos le lendemain 
28 septembre. Malgré les protestations d’'Acace, le 
symbole de la Dédicace fut signé par 105 membres du 
concile. 

A la troisième session, le 29 septembre, Basile d'An- 

cyre était présent ; Acace, au nom de son parti, déclara 

qu’il refusait de siéger si les évêques qui avaient été 
déposés ou qui étaient sous le coup d’une accusation 
continuaient à prendre part aux délibérations conci- 
liaires. Pour le bien de la paix, les évêques visés par 
la déclaration d’Acace se retirèrent. Cyrille de Jéru- 
salem était du nombre de ceux-ci, car il avait été dé- 
posé par un concile; probablement aussi Basile d’An- 
cyre, car des plaintes avaient été déposées contre lui 
pour actes de violence perpétrés par lui au temps de sa 
faveur, en 358, après la troisième déclaration de Sir- 
mium. Le comte Léonas donna ensuite lecture d’un 
écrit qu'Acace lui avait remis. Les procédés tumul- 
tueux de la première session y étaient blâmés ; ensuite 
il y était dit : « Nous ne repoussons pas la foi authen- 
tique promulguée à la Dédicace d’Antioche... mais 
comme les termes ὁμοούσιος et ὁμοιούσιος ont causé 
bien des troubles et en suscitent encore... nous les 
repoussons comme étrangers à l’Écriture et nous frap- 
pons d’anathème le terme ἀνόμοιος... Nous confessons 
le Fils semblable au Père, selon la parole de l'Apôtre 
qui a dit du Fils qu'il est l’image du Dieu invisible...» 
Pour le reste, la pièce, lue par le comte Léonas, repro- 
duisait la quatrième formule de Sirmium. Cet exposé 
de la foi n’obtint aucun succès auprès de la majorité 
du concile bien que la réprobation de l’anoméisme et 
la citation de Col., 1, 15, constituât une avance aux 
homéousiens. Sophrone, évêque de Pompéiopolis, 
s’écria : « Si l’affermissement de la foi consiste dans la 
concession faite à un chacun d'émettre chaque jour 
une opinion particulière, c'en est fait de la certitude 
de la foi. » Éleusius de Cyzique déclara : « Si Basile et 
Marc (d’Aréthuse qui avait tenu la plume pour la ré- 
daction de la quatrième formule de Sirmium) ont fait 
quelque chose en leur particulier, si eux et les acaciens 
s’entre-accusent sur tel point particulier, cela ne re- 
garde pas le concile, il n’a pas à rechercher si leur 
exposition de la foi est satisfaisante ou non. » 

A la quatrième session (30 septembre), Acace fit 
remarquer que, à plusieurs reprises depuis le concile de 
Nicée, on avait promulgué une nouvelle formule de foi. 
Éleusius lui répondit que le concile n’était pas réuni 
pour élaborer un nouvel exposé de la foi, mais pour 

s’en tenir à celle des Pères, lesquels, selon la pensée 
d'Éleusius, étaient ceux du concile de la Dédicace 
d'Antioche. Le lendemain, 1® octobre, le comte Léo- 

nas refusa de venir à la séance. Il dit aux envoyés de 

πυ ασ Ὸ- 
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la majorité qui insistaient auprès de lui : « J'ai été 
envoyé par l'empereur à un concile uni quant à la 
doctrine; comme plusieurs d’entre vous ne sont pas 

d'accord, je ne puis être avec vous; allez disputailler 
à l’église ». La minorité s’abstint aussi, mais la majo- 
rité siégea. Elle rétablit Cyrille sur le siège de Jéru- 
salem, prononça la déposition d'Acace, de Georges, 
l’intrus d'Alexandrie, et d'Eudoxe, lequel fut incon- 
linent remplacé par Annien. Enfin elle chargea dix de 
ses membres d'aller rendre compte à l’empereur de ce 
qui s'était passé. Eustathe de Sébaste, Basile d’An- 
cyre, Éleusius de Cyzique et Silvain de Tarse faisaient 
partie de cette délégation, à laquelle se joignit saint 
Hilaire. 

4° Acace et Eudoxe qui les avaient précédés à Cons- 
tantinople étaient parvenus à susciter dans l'esprit de 
l'empereur des préventions contre la majorité du con- 
cile de Séleucie. Quand la délégation de cette majorité 
se présenta à l'audience impériale, Basile d'Ancyre, se 
fiant à son ancien ascendant sur l'esprit de Constance, 
lui reprocha de s'être éloigné des « dogmes apostoli- 
ques ». Mais l’empereur lui imposa silence et le traita 
de fauteur de troubles. De longs et orageux pourpar- 
lers s’engagèrent ensuite en présence de l’empereur 
entre les envoyés de la majorité d’une part, Acace et 
Eudoxe d'autre part. Eustathe de Sébaste donna lec- 
ture d’un exposé de la foi à tendance nettement ano- 
méenne et dénonça Eudoxe comme son auteur. Celui- 
ci essaya d’esquiver cette accusation en affirmant que 
cet exposé n’était pas de lui mais d’Aétius. Sur les 
menaces de l’empereur, Eudoxe anathématisa l’écrit 

de son protégé anoméen, mais réussit à se maintenir 
dans les bonnes grâces de Constance. Pour embar- 
rasser ses adversaires, il proposa la réprobation des 
termes ὁμοούσιος et ὁμοιούσιος comme non contenus 
dans l’Écriture. Les homéousiens parèrent le coup en 
demandant la condamnation des termes χτίσμα et 
ἑτεροούσιος qui, eux non plus, ne sont pas dans 
l'Écriture. Silvain de Tarse essaya ensuite de démon- 
trer le bien fondé de la doctrine homéousienne par le 
moyen de syllogismes, mais il n’arriva pas à con- 
vaincre ses adversaires. Les discussions s’éternisaient 
parce que Constance attendait de jour en jour l’arrivée 
des délégués du concile de Rimini qui devaient lui 
apporter l’adhésion des évêques d'Occident à la qua- 
trième formule de Sirmium. A l’arrivée de la déléga- 
tion de Rimini, Silvain de Tarse et ses compagnons lui 
écrivirent pour la mettre en garde contre Acace et 
Eudoxe qui, tout en condamnant la personne d’Aétius, 
voulaient imposer sa doctrine à l’Église. Voir cette 
lettre dans 5. Hilaire, Fragmenla historica, x, P. L., 

t. x, col. 705 sq. Mais, au grand désespoir de saint 

Hilaire, les délégués de Rimini s’unirent à Acace et 
Eudoxe. Fort de l’adhésion de l’épiscopat d'Occident, 
l'empereur entreprit de mater l’opposition des délé- 
gués du concile de Séleucie. Il y arriva en employant 
les moyens dont il usait habituellement en pareil cas 
et, dans la nuit du 31 décembre 359 au 1: janvier 360, 

tous les délégués de Séleucie avaient apposé leur signa- 
ture à la quatrième formule de Sirmium. Voir cette 
formule et son appréciation dogmatique à RIMINI, 
t. ΧΙ, col. 2708 sq. En inaugurant son dixième consu- 

lat, le 1e janvier 360, l’empereur Constance proclama 
la pacification religieuse de tout l’empire, toutes les 
Églises ayant accepté la formule de foi proposée sous 
les auspices impériales. 

Les chefs du parti homéousien étaient en règle du 
fait d’avoir apposé leur signature au formulaire de foi 
proposé par l’empereur. Néanmoins ils furent tous 
déposés au début de l’année 360, non pas pour des 
raisons doctrinales mais pour des faits d’ordre disci- 
plinaire. Pour rendre la balance tant soit peu égale, 
Aétius fut déposé du diaconat et excommunié. 
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Socrate, Hisf. eccl., 1. ΤΙ, c.xxxIx:sq., PP. G., te LXVIT, 

col. 332 sq.; Sozomène, Hist. eccl., 1. IV, ec. xt1 à sq, P. G., 
t. LXVIH, col. 1176. Socrate et Sozomène ont eu connais- 

sance par Sabinus des procès-verbaux « tachygraphiés » du 

concile; Théodoret, Hist. eccl., 1. 11, ο. Χχιι, P.G.,t, Χ ΧΧΙ, 

col. 1064 sq. n'entre en ligne de compte que pour les pour- 

parlers qui eurent lieu à Constantinople. Duchesne, His- 
toire ancienne de l'Église, t.11, p. 300 sq.; Bardy, dans 
Fliche-Martin, Histoire de l'Église, t. 11, Ὁ. 161 sq. 

G. FRirz. 

SÉLEUCIENS, secte hérétique (date indéter- 
minée). — Philastre de Brescia, Hæres., LV, et à sa 

suite saint Augustin, De hæres., 11x, font de Séleucus 

un compagnon d’Hermias, Galate comme lui et ensei- 
gnant les mêmes erreurs. Voir l’art. HERMIAS, t. VI, 
col. 2306. 

SEMI-ARIENS. 'est un vocable qui prête à 
confusion. Il entend désigner ceux qui, sans être tout 
à fait ariens, ne sont pas non plus tout à fait catho- 

liques. Mais, si l’arianisme est la négation de la 
consubstantialité des trois personnes divines, on peut 
se rapprocher de lui en exprimant des doutes sur la 
parfaite consubstantialité avec le Père, soit du Fils, 

soit de l’Esprit-Saint. En sorte que le vocable de 
semi-arianisme peut théoriquement s’appliquer à deux 
aberrations doctrinales complètement distinctes. 

1. LES PNEUMATOMAQUES. — En fait, dans un docu- 

ment officiel contemporain des événements, le canon 

1er du concile de Constantinople de 381, le mot « semi- 
ariens » est donné comme la traduction du mot 
« pneumatistes » ou « pneumatomaques ». Après avoir 
exprimé sa fidélité à la foi de Nicée, le concile vanathé- 
matise toutes les hérésies et tout particulièrement celle 
des eunomiens ou anoméens, celle des ariens ou 

eudoxiens, celle des semi-ariens ou pneumatomaques 
(καὶ τὴν τῶν ἡυιαρειανῶν, ἤγουν πνευματομάχων). celle 
des sabelliens (ou) marcelliens, celle des photiniens et 
(enfin) celle des apollinaristes ». Denz.-Bannw., ἢ. 85. 

On remarquera que, dans sa traduction latine (ibid.), 
Denys le Petit ne parle pas de semi-ariens; l'équivalent 
pour Jui du nom de ceux qui combattent le Saint- 
Esprit, c’est le mot « macédoniens » (hæresim) 
macedonianorum vel Spiritui Sancto resistentium. Ainsi 
semi-ariens, pneumatomaques, macédoniens, c’est 

tout un. C’est la terminologie que saint Augustin 
déclare préférable : « Les macédoniens sont ainsi nom- 
més de Macédonius; les Grecs les appellent aussi pneu- 
matomaques, parce qu’ils élèvent des contestations au 
sujet de l’'Esprit-Saint. Sur le Père et le Fils, ils pensent, 
conformément à l’orthodoxie, qu’ils sont tous deux 
d’une seule et même substance ou essence: ils ne 
veulent pas le croire du Saint-Esprit, dont ils disent 
qu’il n’est qu’une créature. Ce sont eux que l’on appelle 
de préférence les semi-ariens, parce qu’en cette ques- 
tion (de la consubstantialité), ils sont partiellement 
avec les ariens, partiellement avec nous. » De hæres., 
n. 111, P. L., t. ΧΙΠῚ, col. 30. Le semi-arianisme ainsi 
entendu a été étudié à l’art. MACÉDONIUS ET LES 
MACÉDONIENS, t. ΙΧ, 00]. 1464-1478. 

II. LES HOMÉOUSIENS. — 1° Saint Augustin et saint 
Épiphane. — Mais Augustin sait aussi que le mot de 
semi-ariens s’applique à d’autres qu'aux pneumato- 
maques. Dans la notice qui précède celle que nous 
venons de traduire, il écrit : « D’après Épiphane, les 
semi-ariens sont ceux qui disent le Fils d’une essence 
(nature) semblable à celle du Père, ὁμοιούσιον, de la 
sorte ils se séparent des ariens, lesquels ne veulent 
même pas admettre (que) l’essence (du Fils) est sem- 
blable (à celle du Père); les eunomiens, eux, passant 
pour faire cette concession. » Ibid. Ce dernier point 
n’est pas tout à fait exact; laissons-le de côté. Pour 
Épiphane, au dire d’Augustin, les semi-ariens sont 

donc les homéousiens, se distinguant nettement des 
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anoméens et des homéens. Sur la signification de ces 
divers vocables, voir l’art. ARIANISME, t. 1, col. 1822- 

1823. Garantie par Épiphane, véhiculée par saint 
Augustin, cette signification du mot semi-arien a fait 
fortune et s’est imposée très longtemps. 

Il n’est pas nécessaire de reprendre ici l’histoire du 
parti homéousien, de ses origines lointaines, de sa 

constitution définitive au synode d’Ancyre en 358, 
de son rôle au concile de Séleucie de 359, des persécu- 
tions dont il ἃ été l’objet de la part des homéens et 
de l’évolution qui a conduit à l’orthodoxie nicéenne 
un certain nombre de ses membres, tandis que d’autres 
risquaient de passer pour ariens, que d’autres enfin, 
tels Eustathe de Sébaste ou Macédonius, orthodoxes 
pour ce qui est de la divinité du Fils, ne savaient pas 

tirer au clair la question de la divinité du Saint-Esprit. 
Tout ceci a été dit à l’art. ARIANISME. Il convient 
plutôt d'étudier la notice qu'Épiphane consacre aux 

« semi-ariens » ainsi entendus, et qui ἃ si gravement 
influencé les jugements de la postérité, en cachant 
à celle-ci la vraie signification du parti homéousien. 
Hæres., LXXII. 

Dans l'attitude du parti, Épiphane ne veut voir 
que son opposition au « consubstantiel » (homoousios) 
nicéen, sans examiner les raisons, très diverses selon 

les individus, pour lesquelles cette hostilité s’est mani- 
festée. Il paraît même oublier ce qu’il a dit, à la notice 
précédente, sur Marcel d’Ancyre et sur la signification 
hétérodoxe que ce fervent nicéen avait su donner à la 
formule de Nicée. Hæres., LXxXI1, 1. Pour l’évêque de 

Salamine, rejeter ou seulement suspecter l’homoousios, 
c'est se ranger d’emblée parmi les négateurs de la 
divinité parfaite du Fils, parmi les ariens. Et quand 
il dit que certains semi-arianisent, ἡμιαρειανίζουσιν, 
LXXIN, 1, il n'entend pas seulement qu’ils inclinent 
vers quelques idées d’Arius; non, c’est tout l’arianisme 
qu'ils acceptent et l’idée essentielle de celui-ci sur le 
caractère créé du Fils de Dieu. S'ils renient le nom 
d’Arius, ils reprennent son hétérodoxie. Leur mot 
d'ordre c’est l’homoiousios (semblable par l’essence), 
qu’ils opposent à l’homoousios (de la même essence) 
nicéen; mais au fond ils ne diffèrent pas sensiblement 
d’Arien et de sa séquelle. Et d’ailleurs, si dans la ques- 

tion du Fils ils usent encore de dissimulation, ils s’ex- 
priment avec toute la clarté désirable quand il s’agit 
du Saint-Esprit; pour eux, celui-ci n’est qu’une créa- 
ture étrangère au Père et au Fils. Ce jugement som- 
maire reflète évidemment la vivacité des luttes d’idées 
et de personnes aux alentours de 377, date d’achève- 
ment du Panarion. 

Laissons de côté le dernier grief, qui tend à rendre 

tout le parti qu'entend caractériser Epiphane respon- 
sable des erreurs de quelques-uns de ses membres. 
Tous les semi-ariens (au sens d’Épiphane) ne sont pas 
des « pneumatomaques » et tous les pneumatomaques 

ne se recrutent pas parmi les semi-ariens; Épiphane 
reconnaît lui-même qu’il en sort des rangs catholiques. 
Hæres., LXXIV, ὃ 1. Les professions de foi où s'exprime 
la doctrine du parti ne font du Saint-Esprit qu’une 
mention rapide; c’est pour une raison simple. A 
l’époque où elles furent rédigées, la question des rap- 
ports de la troisième personne avec les deux autres se 
posait à peine. 

20 Documents cités par Épiphane. — À l'appui de son 
appréciation sur l’hétérodoxie des « semi-ariens », 
l’évêque de Salamine apporte deux documents d’une 
capitale importance pour caractériser le parti dont les 
chefs sont Basile d’Ancyre, Georges de Laodicée, Sil- 

vain de Tarse et auquel saint Gyrille de Jérusalem n’a 
pas hésité à se rallier. 

1. Leltre du synode d'Ancyre. — La première pièce 

est, pour ainsi dire, le manifeste constitutif du groupe. 
Hæres., Τ ΧΧΊΠ, $ 2-11. C’est la lettre rédigée par le 
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synode réuni à Ancyre à Pâques de 358. Cf. ARIANISME, 
col. 1824. Les circonstances sont critiques : le deuxième 
grand concile de Sirmium (été de 357) a fait prévaloir 
une doctrine nettement subordinatienne, que l’on a 

eu l’impudence de faire patronner par le vieil Osius. 
C'est contre ce triomphe d’un anoméisme à peine 
déguisé que va prendre position le synode d’Ancyre, et 
c’est une démarche de l’évêque Georges de Laodicée 
qui en provoque la réunion. Sans doute les origines de 
ce prélat sont-elles de nature à rendre suspect au 
premier abord le sens de son action. Prêtre d’Alexan- 
drie, il avait eu des difficultés, avant le concile de 
Nicée, avec son évêque, pour avoir pris la défense 
d’Arius. Références dans Tillemont, Mémoires, t. VI, 
p. 259. Mais cela ne l’avait pas empêché de parvenir, 
avant 335, au siège épiscopal de Laodicée de Syrie, et 
on le retrouve aux divers conciles réunis en Syrie 
palestinienne au temps de la réaction antiathana- 
sienne. Voir Tillemont, tbid., table, p. 859. Georges 

figure dans la liste des évêques déposés à Sardique, en 
343, par les Occidentaux. Mais il faut croire qu'il était 

du nombre de ceux qui s’opposaient au nicénisme 
intégral plus par conservatisme théologique et par 
crainte du sabellianisme que par une hétérodoxie fon- 
cière. Toujours est-il que l’arrivée à Antioche, en 358, 

d’'Eudoxe de Germanicie, la protection que celui-ci 
donna dès l’abord à Aétius, arien déclaré, et à ses dis- 
ciples, achevèrent chez lui une évolution doctrinale qui 
peut-être, se préparait depuis longtemps. Il se posa, 

dès l’abord, en adversaire décidé de l’homéisme où son 
voisin, Acace de Césarée, avec qui, d’ailleurs, il avait 

maille à partir, abritait le vague de sa théologie. Sans 
doute Épiphane voit-il surtout les raisons d’ordre exté- 
rieur qui amenèrent cette apparente conversion. Il a 
pu y en avoir d’autres. 

Quoi qu’il en soit, c’est une lettre de Georges qui 
alerta Basile d'Ancyre et le décida à convoquer les 
évêques de Galatie. Ces deux hommes, désormais, 

auront partie liée et seront les vrais chefs de ceux 
qu'Épiphane appelle les semi-ariens. D'ailleurs, les 
antécédents de Basile n’étaient pas de nature, eux non 
plus, à donner aux nicéens tous les apaisements. 
Basile était pour eux l’homme qui avait expulsé Mar- 
cel de son siège d’Ancyre; comme Georges il avait été, 
de ce chef, condamné à Sardique. Mais il avait montré 

à Sirmium en 391, en combattant énergiquement 

Aétius, qu’il était plus orthodoxe de pensée qu’il ne 
paraissait. Philostorge fait de Basile un défenseur de 
l’homoousios, Hist. ecel., 1. IV, 1X, éd. Bidez, p. 62; 
c’est une exagération d’un partisan fougueux de l’aria- 
nisme; du moins révèle-t-elle le sens dans lequel 
s’orientaient les réflexions de l'évêque d’Ancyre. Elles 
devaient aboutir au long mémoire rédigé à Pâques de 
358 dans la capitale de la Galatie et qui allait être le 
manifeste du parti homéousien. Sans doute, s’il fallait 
n’en juger que par le dernier anathématisme qui ter- 
mine le document on y verrait — et c’est ce qu'Épi- 
phane ἃ vu — la condamnation du consubstantiel 
nicéen : « Si quelqu'un, tout en disant que le Père est 
père du Fils par puissance et par nature, dit (néan- 
moins) que le Fils est consubstantiel ou identique 
par l’ousie (ταυτοούσιος) au Père, qu'il soit ana- 
thème. » Mais, si l’on réfléchit que les formules de 
Nicée font d’ousie et d’hypostase deux synonymes, on 
ne sera pas trop surpris de la sévérité que montre le 
synode d’Ancyre à l’endroit d’une formule qui avait 
donné lieu à de regrettables interprétations. Au fait, ce 
n’est point surtout à celles-ci que l’on en veut main- 
tenant ; l'attention est attirée sur l’autre danger que 
font courir à la pensée chrétienne les impiétés d’Aétius 
et les indécisions d’Acace. C’est contre les premières 
surtout que sont dirigées les explications, bien filan- 
dreuses et redondantes à notre goût d'’Occidentaux, 
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du manifeste en question tant dans sa partie positive 
que dans ses anathématismes. Tout converge vers l’idée 
que le Fils est absolument semblable au Père par 
son ousie (sa nature, son essence); que les relations du 

Père au Fils ne sont pas celles d’un créateur (κτιστῆς) 
par rapport à sa créature (κτίσμα); cf. Hæres., LXXIM, 
ὃ 3, n. 4, et le premier anathématisme, ὃ 10, n. 1. Il 

ne saurait dès lors être question entre eux de difré- 
rence essentielle (ἀνόμοιος κατ᾽ οὐσίαν), anath. 5, 7, 9. 
Cette ressemblance de nature ne consiste pas seule- 
ment dans le fait que le pouvoir du Père se communi- 
querait au Fils, mais en ce qu’il y a communication de 
la vie et de l’essence même du Père au Fils. Anath. 11. 
Cette génération est éternelle, en sorte que le Père ne 
peut être dit plus ancien que le Fils, ni le Fils plus 
jeune que le Père, anath. 15, 16, encore qu’il faille 

marquer la distinction hypostatique entre le Père et le 
Fils et ne pas aboutir à l’idée d’un υἱοπάτωρ. Anath.17. 
Les anathématismes dans Hahn, Bibliothek der Sym- 
bole, 3° éd., p. 201-204. 

Telles sont les idées maîtresses de cette pièce, un 

peu longue sans doute pour servir de tessère d’ortho- 
doxie, mais capable de rallier bon nombre de ceux 

qu'effrayait la poussée d’ano méisme qui se constatait 
alors. Pour l'appréciation théologique de ce document, 
cf. art. ARIANISME, Co]. 1825. 

2. Le manifeste de Georges de Laodicée. — Plus 
explicite encore est un autre manifeste, conservé éga- 
lement par Épiphane, Hæres., LXxXI, 8 12-22, et attri- 
bué par lui à Georges de Laodicée. 

a) Erreurs visées. — On y polémique très vivement 
contre les «nouveaux hérétiques » qui, syllogisant sur 
les termes d’agennétos et de gennétos, respectivement 
attribuables au Père et au Fils, concluent à une 

différence de nature entre eux. « Sans doute reconnais- 
sent-ils que le Fils est semblable au Père par la 
volonté — en sorte que sa volonté s’accorde avec celle 
du Père — par l’action aussi — en sorte qu’il fait ce 
que fait le Père — mais ils lui refusent la similitude de 
nature ou d’ousie; au fond ils pensent que le Fils n’est 
qu'une créature,7iouv, différant seulement des autres 

par sa puissance et sa majesté. » Il s’agit, de toute évi- 
dence, d’Aétius, de son monde et de la clique qui a 
triomphé en 357. Georges prétend même qu’elle aurait 
réussi à introduire dans la formule de Sirmium l’4v6- 
μοιος χατ᾽ οὐσίαν. ὃ 14, η. 7, ce qui n’est pas démon- 
tré. « Ultérieurement, l’arrivée à la cour des évêques 
orientaux —- lisez Basile d’Ancyre, Eustathe de 
Sébaste et Éleusius de Cyzique — a fait reculer l’im- 
piété; mais, n’osant plus se montrer à découvert, elle 
prend un autre biais. Pour l'instant elle s’efforce de 
faire accepter une formule, qui, sous prétexte que le 
mot d’ousie n’est pas scripturaire, veut éliminer toute 
mention de ressemblance essentielle, ὁμοιοτὴς 47 
οὐσίαν, et même de ressemblance parfaite, ὁμοιοτὴς 
2474 πάντα. » Afin de démasquer ces novateurs héré- 
tiques, l’auteur rassemble à la fin de sa lettre un 
certain nombre de propos tenus par eux ou couchés 
par écrit, ibid., ὃ 21; ce sont des critiques plus ou 

moins pertinentes adressées à la formule ὅμοιος χατ' 
οὐσίαν. Il raconte également ce qui arriva quand il 
s’agit pour eux de signer un formulaire où figurait 
lexpression ὅμοιος χατὰ πάντα (semblable en tout). 

Valens de Mursa refusa d’abord de s’incliner devant 
le texte qu’on lui soumettait et ne se résigna à ajouter 
les mots χατὰ πάντα que sur l’ordre formel de l’empe- 
reur Constance. Mais alors Basile d’Ancyre, suspectant 

la sincérité de son collègue, formula ainsi son credo : 
« Je confesse que le Fils est semblable au Père en 
toutes choses, c’est-à-dire non seulement selon la 
volonté, mais selon l’hypostase et la subsistence (κατὰ 
τὴν ὑπόστασιν χαὶ χατὰ τὴν ὕπαρξιν), selon son être 
de Fils. Et si quelqu'un ne le dit semblable qu’en 
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quelque manière (nous lisons avec Holl, p. 295, 1. 27, 
εἴ τις κατά τι λέγει ὅμοιον), nous déclarons celui-là 
étranger à l’Église catholique. » Zbid., ὃ 22, n. 6, 7. 

Ces détails permettent de juger très exactement des 
adversaires que vise Georges de Laodicée et des cir- 
constances où se produisit cette intervention de Basile. 
Celui-ci, après le synode d’Ancyre de Pâques 358, 
avait réussi à faire partager ses vues par l’empereur 
Constance. Cf. ARIANISME, 00]. 1825. Il avait même 

abusé de sa victoire; mais tous ceux qui se sentaient 
menacés, arianisants de toute nuance, avaient fait 

bloc contre lui. Toujours versatile, le basileus s'était 
laissé persuader qu’il fallait trouver une formule de 
conciliation assez élastique pour abriter tous les partis 
et que l’on imposerait aux deux moitiés de l’empire. 
Voir les articles RiImiINI et SÉLEUCIE. Marc d’Aréthuse 
à Sirmium, en mai 359, avait élaboré «ce chef-d'œuvre 

de compromis dogmatique ». Cf. ARIANISME, Col. 1826. 
C’est contre l’exclusive formulée par lui à l’endroit de 
toute mention de l’ousie que vont les véhémentes pro- 
testations de Georges de Laodicée. Derrière lui elles 
visent également Aétius, à qui la neutralité absolue du 
document forgé par Marc d’Aréthuse donne toute faci- 
lité pour sa propagande impie. 

δ) Exposé positif. — Le manifeste de Georges ne se 
contente pas de critiquer. Son argumentation positive 
va à défendre avant tout la formule dela parfaite 
ressemblance du Fils à son Père, ressemblance qui est 

parfaite parce qu’elle est selon l’odoix, ὃ 17; loin d’ex- 
clure la conformité de l’action du Fils avec celle du Père, 
cette ressemblance l’implique tout naturellement. Il y 
a donc du Père au Fils union (ne disons pas encore 
unité) de volonté et d’action. Cette union ne signifie 
pas d’ailleurs indistinction; tout aussi fortement que le 
manifeste d’Ancyre, celui-ci insiste sur le caractère 

d’hypostase du Père, du Fils et de l'Esprit, $ 16. Il se 
rend bien compte d’ailleurs que l’affirmation des trois 
hypostases pourrait troubler certains esprits. « Par 
cette expression les Orientaux — Georges veut 
répondre dès l’abord aux Occidentaux — veulent 
indiquer les propriétés subsistantes et réellement exis- 
tantes des personnes : Ἵνα τὰς ἰδιότητας τῶν προσώπων 
ὑφεστώσας χαὶ ὑπαρχοῦσας γνωρίσωσιν. EE plus loin : 
τὰς ἰδιότητας προσώπων ὑφεστώτων ὑποστάσεις ὀνομά- 
ζουσιν, ὃ 16, n. 2. Mais que l’on se garde bien de faire 
de ces trois hypostases trois principes (τρεῖς ἀρχάς), ou 
trois dieux. Les Orientaux anathématisent quiconque 
parlerait de trois dieux. Pas davantage ne disent-ils 
que le Père et le Fils sont deux dieux, car ils confessent 

qu’il n’y ἃ qu’une seule divinité embrassant tout par 
l'intermédiaire du Fils dans le Saint-Esprit (ἐμπε- 
ριέχουσαν δι᾽ υἱοῦ ἐν πνεύματι ἁγίῳ τὰ πάντα — 
la formule est bien vague —); ils confessent donc 
une seule divinité, une seule souveraineté, un seul 

principe et, en même temps, ils reconnaissent les per- 
sonnes dans les propriétés de leurs hypostases : le 
Père, subsistant dans et par son caractère de principe 
(ἐν τῇ πατρικῇ αὐθεντία); le Fils, qui n’est pas une 
partie du Père, mais engendré en toute pureté par 
le Père, fils parfait d’un père parfait; le Saint-Esprit, 
également subsistant, que l’Écriture nomme le Para- 

clet, qui a sa subsistence du Père par le Fils (ἐκ 
πατρὸς δι᾿ υἱοῦ ὑφεστώς). Comme Paraclet, en eftet, 
l'Esprit de vérité nous enseigne la vérité qui est le 
Fils (« car nul, affirme Paul, ne peut dire : Jésus est Sei- 

« gneur, sinon dans l’Esprit-Saint »), de même le Fils, 
qui est vérité, nous apprendra à voir en toute piété le 
Dieu vrai, son Père, suivant qu’il nous le dit : « Celui 

« qui me voit, voit le Père. » Ainsi donc dans le Saint- 

Esprit nous pensons le Fils de la manière convenable, 
dans le Fils, dans le monogène, nous célébrons le Père 

avec dignité et piété. » 
Π convenait de citer ce passage; il montre que les 



1795 SEMI-ARIENS — 

« semi-ariens » d’Épiphane sont bien près d’être des 
catholiques. « Trois hypostases dans une seule ousie, 
τρεῖς ὑποστάσεις ἐν μίᾳ οὐσίᾳ », telle va bientôt être 
la tessère d’orthodoxie qu’imagineront les Cappado- 
ciens et qu'ils feront triompher. « Trois personnes, une 
seule divinité », ainsi parlent les homéousiens. Quelle 
différence sensible peut-on remarquer entre leur mot 
d’ordre et celui de saint Basile de Césarée? Pour 
embarrassée que soit la formule où notre document 
essaie de rendre l’inexprimable mystère de la vie 
divine, elle témoigne d’une sérieuse application, d’où la 
piété même n’est pas exclue, au problème si ardu de 
la trinité des personnes dans l’unité de nature. Leur 
fera-t-on un reproche de n’avoir pas trouvé d'emblée 
les expressions techniques de la théologie postérieure? 

3° Narrâtions d’Épiphane. — Ce que l’évêque de 
Salamine raconte, après avoir donné ces documents, de 
ce qui précéda et suivit le concile de Séleucie, est 

plein de confusion. Toute son application va à prouver 
que les divisions qui se manifestèrent alors entrele 
groupe d’Eudoxe (les anoméens), le groupe de Basile 
d’Ancyre (les homéousiens), celui enfin d’Acace de 
Césarée (les homéens) (comparer ὃ 23 et ὃ 27), tenaient 

avant tout à des rivalités personnelles et à des intrigues 
ambitieuses. C’est bientôt dit. Il est incontestable que 
les deux grands chefs du parti homéousien n'étaient 
pas d’une moralité au-dessus de tout soupçon. Ge 
n’est pas une raison pour faire dire à leurs professions 
de foi le contraire exactement de ce qu’elles expriment. 
Et d’ailleurs Basile d’Ancyre et nombre de ses amis 
ont assez montré, par leur résistance ultérieure à 
l’homéisme officiel, qu’ils voyaient bien en Acace et 
dans sa conception arianisante les véritables ennemis. 
Pour l'avoir fait, ils ont enduré persécution. Épi- 
phane aurait été bien inspiré de le reconnaître. 

Le plus curieux est l’attitude que l’évêque de 
Salamine, dans cette même notice, prend à l’égard de 
Mélèce d’Antioche. Par ses accointances premières, 
celui-ci se rattachait non aux homéousiens, mais au 
parti d’Acace. Voir l’art. MÉLÈCE D’ANTIOCHE, t. Χ, 

col. 522. Sa désignation pour le siège d’Antioche était 
le fait de l’évêque de Césarée. 11 n'empêche qu’Épi- 
phane donne sur Mélèce les plus favorables renseigne- 
ments et apprécie comme orthodoxe le premier dis- 
cours prononcé à Antioche par lenouvelélu, discours qui 
devait bien vite lui valoir une sentence d’exil. Or, à 
comparer cette homélie qu'Épiphane donne tout au 
long, Hæres., 1 ΧΧΠΙ, ὃ 29-33, avec les deux manifestes 

homéousiens précédemment transcrits, on s'aperçoit 
que la doctrine de Mélèce est beaucoup moins ferme 
que celle de Basile d’Ancyre et de Georges de Laodicée. 

Cf. art. MÉLÈCE, col. 523. Pourquoi les sévérités du 
Panarion à l’endroit de ceux-ci, son indulgence rela- 

tive à l’endroit de celui-là? Il n’est pas trop difficile de 
voir que les appréciations d’Épiphane n’ont pas été 
exclusivement dictées par des critères théologiques. 
Ce sont les qualités morales de Mélèce qui ont fait 
impression sur l’évêque de Salamine, ὃ 34, 35. Ce qu'il 
a vu, au contraire, dans les chefs homéousiens, qui 

d’ailleurs étaient morts au moment où il terminait 
son œuvre (vers 377), c’est qu'ils ne différaient guère 
ou même pas du tout des évêques politiciens qui, 
depuis Eusèbe de Nicomédie jusqu’à Acace de Césarée, 
avaient fait le malheur de l’Église orientale. Cette 
appréciation morale est-elle absolument exacte? Il est 

difficile de le dire, mais, à coup sûr, elle a pesé sur 
le jugement qu'Épiphane a porté à l'endroit de leur 
théologie. L'histoire du dogme aurait intérêt à ne pas 

s’y tenir et à rayer de son vocabulaire le mot de semi- 

ariens, tout au moins dans le sens que lui a donné le 

fougueux évêque de Salamine. 

Une bibliographie sommaire est donnée à l’art. ARIA- 
NISME, t. 1, col, 1863; le livre capital reste celui de J. 
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Gummerus qui y est cité; celui de Gwatkin, également cité, 
rendra aussi quelques services; ajouter L. Duchesne, His- 
toire de l'Église, τ. 11, 1906, passim; Palanque-Bardy-La- 
briolle, dans Fliche-Martin, Histoire de l’Église, t. 111, De la 

paix constantinienne à la mort de Théodose, Paris, 1936. 

É. AMANN. 
SEMINARA (Benoît de), frère mineur capucin 

italien de la province de Naples.— Originaire de Semi- 
nara, dans la province civile de Reggio de Calabre, 
où il naquit de la famille de Leoni, en 1564, il fut 
envoyé, vers l’âge de dix-huit ans, à Naples pour 
s’adonner à l'étude du droit. Y ayant appris à con- 
naître les capucins, il obtint du P. Basile de Naples, 

alors provincial, la permission d’entrer dans l’ordre. 

Il fit son noviciat à Caserta, où il fit profession le 
20 mars 1586. Il s’adonna avec zèle à la prédication 
et y réussit si bien qu’il s’acquit le surnom d’apôtre 
de Calabre. Il enseigna dans la suite la philosophie et 
la théologie à ses jeunes confrères de Calabre et y 
exerça à plusieurs reprises les charges de gardien et 
de définiteur. Il fut trois fois provincial, en 1606, 1613 
et 1621. Il mourut à Seminara le 14 mars 1627, 
pendant qu’il y prêchait le carême. Le P. Benoît est 
l’auteur d’une Dottrina cristiana, en sept traités, de 

Prediche quaresimali, de Sermoni et d’autres ouvrages 
homilétiques. Le Catechismus ulilissimus in commodum 
parochorum pro erudiendo populo mentionné par 
Bernard de Bologne, op. cit., p. 41, doit probablement 
s'identifier avec la Dottrina cristiana. Ces ouvrages 
autographes ont été conservés longtemps au couvent 
della Concezione des capucins à Naples. 
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G.-C. Scarfo, Elogio del P. Benedetto Leoni da Seminara, 
Naples, 1714; Bernard de Bologne, Bibliotheca scriptorum 
O. M. cap., Venise, 1747, p. 40-41; Apollinaire de Valence, 
Bibliotheca fr. min. cap. prov. Neapolitanæ, Rome-Naples, 
1886, p. 51-52; Francesco da Vicenza, Gli scritlori capuccini 
calabresi, Catanzaro, 1914, p. 13-16; A. Teetaert, Benoît de 
Seminara, dans Dict. hist. géogr. ecclés., t. vrrr, Paris, 1935, 

col. 261. 

A. TEETAERT. 
SEMI-PÉLAGIENS. -- Employé pour dési- 

gner des personnes qui, sans aller jusqu’au pélagia- 
nisme, faisaient trop grande la part de l’homme, trop 
petite l’initiative de Dieu dans l’œuvre du salut, le 
vocable de semi-pélagien est relativement récent. A la 
différence du mot semi-arien qui eut droit de cité 
dès la fin du rv° siècle, celui-ci ne se rencontre jamais 
dans la littérature théologique de l'antiquité chré- 
tienne. Au dire de F. Loofs, le terme ne se trouve pas 
dans les scolastiques médiévaux. Art. Semipelagianis- 
mus, dans Protest. Realencyclopädie, t. ναι, p. 102. 
Noris pense que le mot est de l'invention des scolastici 
recentiores, Histor. pelagiana, {. 1, p. 225, entendons par 
là les scolastiques contemporains de l’auteur. Quand 
Molina publie en 1589 sa Concordia, on lui reproche, 
en bien des milieux, de penser comme la séquelle de 
Pélage, pelagianorum reliquiæ, et il s’agit proprement 
de nos semi-pélagiens. C’est, semble-t-il, durant les dis- 

cussions de la Congrégation de auxiliis que le terme a 
fait son apparition. Un des consulteurs signale l’exis- 
tance, chez Molina, de l’erreur de Cassien et des autres 
Gaulois, qu’il appelle un peu plus loin la sententia semi- 
pelagianorum. Cf. Lievin de Meyer, Histor. controver- 

siæ de divinis auxiliis, Anvers, 1705, p. 260 a, 263 ὃ. 
Quand il parle du groupe en question, Jansénius em- 
ploie de préférence le mot de Massilienses, encore qu'il 
n’ignore pas celui desemi-pélagiens. Quoi qu'il en soit, 
les discussions ultérieures, celles autour de l’Augus- 

tinus tout spécialement, ont vulgarisé le mot que l’on 
a trouvé commode. Il se rencontre comme adjectif, 

dans la rédaction de la 4° et de la 5° proposition de 
Jansénius. Denz.-Bannw., n. 1095, 1096. 

Pour nous, le semi-pélagianisme est essentiellement 
un antiaugustinisme exacerbé, qui, s’effrayant à tort 
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ou à raison de certaines aflirmations du docteur d'Hip- 
pone sur le gouvernement divin des volontés humaines, 
sur la distribution des secours célestes, sur l’action 
de la grâce, essaie de ménager dans l'œuvre du salut 
une part, plus ou moins considérable, plus ou moins 
exclusive aussi, à l'effort humain. Cette préoccupation 
ne laissa pas d'entraîner plusieurs de ces antiaugusti- 
niens à des aflirmations qui, isolées de leur contexte 
littéraire et surtout historique, semblent rejoindre 
celles de Pélage. Cela ne veut nullement dire que la 
pensée de ces auteurs soit partout opposée à la doc- 
trine finalement délimitée par l'Église. Elle est tou- 
jours demeurée assez floue, et non pas seulement par 
une prudence qui se comprend, mais encore parce que, 
suffisamment consciente des difficultés d’un problème 
insoluble, elle a presque toujours évité de s'engager à 
fond. C’est ce qui explique la difficulté de définir le 
semi-pélagianisme et de l’enserrer dans une formule 
que l’on puisse prendre corps à corps. Dans cet article 
qui sera surtout l’histoire littéraire de la controverse 
semi-pélagienne, on s’efforcera de caractériser, en les 
remettant dans leur milieu, les diverses manifestations 
de cet état d'esprit. 

La controverse « semi-pélagienne » a connu deux 
paroxysmes, l’un aux alentours de 430, un peu avant 

et un peu après la mort de saint Augustin; l’autre aux 
dernières années du 1rv°siècle et au début du v°; elle 

s’est terminée par les décisions du IIe concile d'Orange 
de 529. D'où les divisions suivantes de l’article: I. Les 
discussions parmi les disciples d’Augustin. II. Les 
premières controverses dans le milieu marseillais 

{col. 1802). III Prosper à la rescousse d’Augustin 
(col. 1815). IV. La mêlée théologique (Lol. 1819). V. Le 
repli des augustiniens (col. 1827). VI. La recrudescence 
de l’antiaugustinisme (col. 1833). VII. Le « semi-pé- 
lagianisme » en difficulté (col. 1837). VIII. Le concile 
d'Orange et la déroute du semi-pélagianisme (col. 1841). 

1. PREMIÈRES DISCUSSIONS PARMI LES AMIS DE SAINT 
AUGUSTIN. — Tel que l’a défini le concile de Carthage 
de 418, l'enseignement catholique sur le péché originel 
et la grâce peut se ramener aux points suivants : 
1. C’est le péché d'origine qui a rendu Adam mortel 
(can. 1). — 2. Ce péché d'Adam passe dans sa postérité 
à titre de culpabilité, en sorte que les enfants eux- 
mêmes sont de fait baptisés in remissionem peccatorum 
(can. 2 et 3). — 3. La grâce divine est plus que la 
simple rémission des péchés; c’est une aide intérieure 
qui prévient la rechute après cette rémission (can. 4, 
5, 6). — 4. La perfection absolue n’est pas de ce 
monde; la volonté humaine est bien faible quand il 

s’agit de faire le bien (can. 7, 8, 9). Voir les textes 

dans Denz.-Bannw., n. 101 sq. 

Mais l’augustinisme dépassait de beaucoup ces 
affirmations. Dès avant l'éclat de la controverse péla- 
gienne, tout un système, d’une implacable logique, 
s'était imposé à l’évêque d'Hippone sur les consé- 
quences du péché d’origine, sur la nécessité et la répar- 
tition des secours divins, sur la manière aussi dont 

Dieu agissait, de l’intérieur, dans les âmes. Il prenait 
comme point de départ l’état où le péché originel a 
mis l'humanité. Incluse, pour ainsi parler, dans la 

volonté d'Adam, celle-ci forme, de par la prévarication 
primitive, une « masse de damnation », que Dieu aurait 
pu, en toute justice, abandonner dans son ensemble au 

supplice éternel. De cette masse, nul ne saurait se tirer 
par son effort propre; seul le secours divin, que rien ne 
saurait mériter, peut en extraire ceux que Dieu ἃ 
décidé de sauver. En fait, dans cette masse, la souve- 
raine bonté de Dieu, qui est aussi souveraine justice, 

sépare, par un choix absolument libre, ne se fondant 

sur aucune prévision de mérites, un certain nombre 

d'hommes dont il veut faire ses élus; à ceux-là il des- 
tine des moyens de salut efficaces. L'efficacité même 
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de ces grâces dépend exclusivement de la volonté de 
Dieu, qui, tout en respectant la liberté humaine, sail 
l’amener infailliblement au terme marqué par sa pré- 
destination. 

Ces idées étaient bien antérieures chez Augustin à la 
controverse pélagienne. Elles s'expriment, dès 397, 

dans une réponse adressée à Simplicien, évêque de 
Milan. Voir LP. L., t. x1, col. 101-127; et cf. Tr. Sal- 

gueiro, La doctrine de saint Augustin sur la grâce 
d’après le traité à Simplicien, thèse de Strasbourg, 
1925. Mais la discussion avec les pélagiens ne pouvait 
que l'y ancrer de plus en plus; il n’est pas très difficile 
de voir comment les affirmations dogmatiques du con- 
cile de Carthage trouvent leur place naturelle en cette 
synthèse, mais comment aussi la construction augus- 

tinienne déborde largement sur les données concis 
liaires. Chez des gens qui ne nourrissaient aucune pré- 
vention à l'égard d'Augustin, qui acceptaient loyale- 
ment les décisions ecclésiastiques, on s’effrayait un peu 
de certaines affirmations du maître et l’on aurait bien 
voulu trouver un biais qui permit d'échapper à cette 
redoutable logique. C’est ce que l’on voit dans une 
consultation adressée à Augustin par Vitalis et dans 
une autre que lui demandèrent les moines d'Hadru- 
mète. Ce sont les premières manifestations de la ten- 
dance qui deviendra le semi-pélagianisme. 

1° La consultation de Vitalis. — Une des lettres 
d’Augustin, l’epistola cexvur, P. L.,t. ΧΧΧΗΙ, Col. 978- 

989, est adressée à un personnage nommé Vitalis, sur 
lequel nous n’avons pas d’autres renseignements; les 
mauristes la datent de 427 ou environ. 

1. Idée de Vitalis sur l’initium fidei. —- Autant que 
l’on en peut juger par la réponse, Vitalis avait pro- 
posé à l’évêque d’'Hippone, sur un ton assez raide, des 
objections relatives à sa théologie de la grâce. Ce 
n’était pourtant pas un pélagien; cf. n. 25. Il n’était 
pas d’avis que la bonté morale provint de nous, de 
notre vouloir, et il faisait large place à la grâce divine. 
Mais il entendait laisser aussi une part à l'initiative de 
l’homme et cette initiative, il la voyait dans la démar- 

che de la créature acceptant la foi proposée par Dieu : 
inilium fidei, lui dit Augustin, ubi est etiam inilium 
bonæ voluntatis, non vis donum esse -Dei, sed ex nobis 

nos habere contendis ut credere incipiamus. N. 29; οἵ. 
n. 1. Et, si on lui objectait le mot de saint Paul, «c’est 
Dieu qui opère en vous et le vouloir et son accomplis- 

sement, ef velle et perficere », il répliquait : « Sans doute; 
mais c’est en nous proposant sa loi qu? Dieu fait que 
nous voulions, et c’est là, si l’on veut, la grâce initiale. 

Quant au fait d’acquiescer ou non à cette proposition, 

c’est quelque chose de tellement nôtre, que Dieu n’y 
peut absolument rien. » D’après ce qui est dit au n. 29, 
c’est uniquement au début du processus de la vie spi- 
rituelle, au moment de la conversion, que Vitalis ap- 

pliquait cette analyse; les autres biens spirituels, Dieu 

les donnait, par sa grâce, à ceux qui, ayant accepté la 
foi, les demandaient, les cherchaient par cette même 
foi : jam ex fide petentibus. N. 29. 

Encore qu’elle ne soit pas très logique — pourquoi 
cette différence entre l’initium fidei et les autres actes 
salutaires? —- cette position de Vitalis ne laissera pas 
d'être indéfiniment reprise. Son idée est, sans nul 
doute, de laisser, tout au début de la vie surnaturelle, 

un acte qui dépende exclusivement de nous et qui soil 

la raison d’être des faveurs ultérieures de Dieu. Pour 
mieux saisir cette pensé: un peu obscure, il faut ne 

pas perdre de vue les conditions générales du temps, où 

ce sont principalement des adultes que l’on baptise, 
où ce sont principalement des païens qui se présen- 
tent à l’Église pour lui demander la foi. Cette première 
démarche faite, les voici pour ainsi dire dans l'engre- 

nage; la vie spirituelle de ces convertis va se dérouler 
sous l’action divine; mais cette action divine est dé- 
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clenchée, pense Vitalis, par une détermination absolu- 

ment autonome du converti au début de la conversion. 
Par là il se flatte d'échapper à cette sorte d’arbitraire 
que le système augustinien semble attribuer à Dieu. 

2. Réplique d’Augustin. — L’évèque d’'Hippone ne 
fut pas embarrassé pour répondre. Dans une vigou- 
reuse synthèse il ramassa l’enseignement que l’Église 
oppose aux pélagiens, parmi lesquels son correspon- 
dant ne veut pas être confondu; ce sont les duodecim 

sententiæ contra pelagianos, n. 16-24. La simple admis- 
sion de ces points permet de répondre à la question 
soulevée par Vitalis, à savoir : la grâce précède-t-elle, 
comme le veut Augustin, ou suit-elle, comme le veut 

son correspondant, la volonté humaine? En d’autres 
termes, nous est-elle donnée parce que nous la vou- 
lons, ou bien n'est-ce pas plutôt par cette grâce même 
que Dieu fait que nous voulions? De la doctrine de 
l’Église sur la matière, il ressort à l’évidence que seule 
est possible la. deuxième réponse. 

Vainement voudrait-on embrouiller la question, en 
faisant appel à la volonté salvifique universelle de 
Dieu. Voir n. 19, particulièrement explicite sur la 
pensée d’Augustin. Il est trop clair, déclare l’évêque 
d'Hippone, que la grâce n’est pas donnée à beaucoup 
d’enfants. Alléguer le texte de I Tim., 11, 4, c’est peine 

perdue, puisqu'il y a tant d'êtres humains qui ne sont 
pas sauvés, non point parce qu'ils ne le veulent pas, 
mais parce que Dieu ne le veut pas. Cette répartition 
de la grâce n'étant pas universelle, comment se fait- 

elle? Serait-ce en considération des mérites de la 
volonté humaine? Non certes, car alors il ne s'agirait 

plus de grâce. Chercher ici la part de mérite qui re- 
vient à la volonté de la créature, c’est 58 heurter aux 

enseignements de l’expérience. Ce qui doit emporter 
pièce, d’ailleurs, aux yeux d’Augustin, c’est la pra- 
tique de l’Église. Celle-ci ne se lasse pas de prier pour 
la conversion des in fidèles ; elle montre par là que c’est 
Dieu qui, par sa grâce, enlève aux païens leur cœur de 
pierre et prévient dans les hommes les mérites de leurs 
bonnes volontés, ia ul voluntas per antecedentem gra- 
liam præparelur, non ut gralia merilo voluntatis ante- 
cedente donetur. N. 28. Bref l’initium fidei dérive d’une 
grâce, et d’une grâce qui n’est pas seulement quelque 
chose d’extérieur, comme serait la proposition de la 
doctrine, mais qui est une vocalio alla alque secrela, 

une action divine au plus profond de l’âme. N. 5. 
Bien qu’en toutes ces déductions, saint Augustin 

prétende ne s'appuyer que sur les décisions antipéla- 
giennes de 418, on sent bien, néanmoins, à l’arrière- 

plan tout son système général. Voir surtout n. 9, 11 : 
« La chute d'Adam a fait passer toute l'humanité sous 
le pouvoir du diable; c’est bien celui-ci qui œuvre dans 
les fils de désobéissance, les gouvernant selon sa 
volonté, laquelle est tout entière tournée vers le mal; 
il y opère ses œuvres mauvaises, en particulier la 

défiance à l’égard de Dieu, diffidentia, et l’incrédulité, 

les deux ennemies de la foi. Sans doute voit-on parfois 
ces fils du démon accomplir des semblants d'œuvres 
bonnes, habere nonnulla VELUT opera bona, lesquelles, 

à y regarder de plus près, n’étant pas inspirées par la 
foi, sont des fautes. Survient le Rédempteur; sembla- 

ble à l’homme « fort et armé », il enchaîne le diable et lui 

arrache ses captifs, ceux-là du moins qu’il avait déter- 
minés à l’avance : sic eripil vasa ejus quæcumque præ- 
destinavit eripere. 11 les arrache, qu'est-ce à dire, sinon 
qu'il délivre leur libre arbitre du pouvoir du démon, 
afin que, sans empêchement de sa part, ils croient au 
Christ par leur libre volonté? Dans ce premier acte, 
tout est de Dieu et, une fois introduits par la grâce 
dans le royaume des croyants, les fidèles doivent hum- 
blement y persévérer, car la persévérance elle-même 
est une grâce, que Dieu, par un juste jugement, peut 
ne pas accorder. Bref toute l’économie du salut indi- 
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viduel, depuis son début jusqu'à sa consommation 
dans la gloire, est entièrement sous la dépendance de 
l’influx divin et d’un influx absolument gratuit. 

Telles étaient les réponses que, vers 427, Augustin 
opposait à une conscience anxieuse de réserver dans. 
la vie surnaturelle de l’homme, une petite place où 
serait maintenue l’autonomie absolue de la volonté. 
Des préoccupations du même genre, accompagnées 
d’autres plus générales, se retrouvent chez les moines 

d'Hadrumète. Leur expression amènera l’évêque 
d’Hippone à préciser encore ses idées sur la matière. 

20 Augustin et les moines d’Hadrumète. — 1. Émo- 
tion causée à Hadrumèle par les doctrines d’ Augustin. — 
Ce n'étaient pas des ennemis de l’évêque d'Hippone 
que ces moines d’Hadrumète (Sousse d’aujourd’hui), 
qui, en 428, députent deux de leurs jeunes confrères 
vers Augustin pour lui demander des apaisements. 

Quelque temps auparavant était arrivée en leur 
monastère une lettre d’Augustin adressée, peu après le 
concile de 418, au prêtre romain Xyste (le futur pape), 
Epist., οχαιν, P. L., t. xxx, col. 874 sq. Dans cette 

pièce très importante, Augustin montrait le bien-fondé 
de son système, tant en ce qui concernait les rapports 
entre grâce et liberté (paralur voluntas a Domino), 
qu’en ce qui touchait la distribution même de la grâce. 
Celle-ci, disait-il, ne dépendait d'aucun mérite précé- 
dent de l'intéressé et Dieu faisait miséricorde à qui 
il voulait : Deus cujus vult miseretur. I] n’y avait point 
à crier à une « acception de personnes », à un déni de 
justice de la part du Créateur : une seule et même 
masse de damnation et d’offense englobait tous les 
hommes; le fait que Dieu en sortait l’un, tandis qu’il 

y laissait tel autre, n’allait en rien contre la justice. 

Cf. surtout n. 4, 5, 14. Tout l’ensemble du système se 
déroulait, à partir de ces prémisses, avec une extraor- 

dinaire raideur. 
Portée dans le milieu d'Hadrumète, cette lettre, 

vieille déjà de dix ans, avait suscité un vif émoi. La 

manière énergique selon laquelle Augustin rejetait 
tout mérite antérieur à la grâce, décrivant la foi comme 
un don absolument gratuit de Dieu et tirant les consé- 
quences « prédestinatiennes » de ce principe, tout cela 
avait été vivement discuté; les uns prenant parti pour 
le Docteur d’'Hippone, non sans tirer peut-être les 
conséquences paresseuses que le système augustinien 
paraît entraîner, les autres, par contre, regimbant con- 
tre une doctrine que repoussaient leurs habitudes d’as- 
cétisme et voulant maintenir à tout prix le mérite 
humain. Voir la lettre postérieure de l’abbé du monas- 
tère, Valentin, dans la correspondance d’Augustin, 

Epist., ceXvi, tbid., col. 974. 
2. Réponse d’Augustin : Le « De gratia et libero arbi- 

trio ». — A plus ample examen, l’évêque d'Hippone 
qui avait d’abord pensé répondre par une simple lettre, 
Epist., cexv, col. 971, estima que les problèmes sou- 
levés méritaient attention; avec ses visiteurs il étudia 

les documents ecclésiastiques et patristiques; ces en- 
tretiens aboutirent à la rédaction du traité De gratia 

et libero arbitrio, t. XLIV, col. 881-912, que les consul- 

tants remportèrent à Hadrumète. 
Rien dans ce traité qui rappelle nos modernes ten- 

tatives de « concilier la grâce avec le libre arbitre ». 
C'est avant tout l'affirmation de la grâce et — ce qui 

est un pléonasme —- de son caractère absolument gra- 
tuit. Cela n'empêche pas, certes, d’aflirmer la liberté 
de l’homme sous l’influx divin; mais visiblement ce 

n'est pas ce problème qui préoccupe Augustin. S'il 
est question du libre arbitre dans le traité, c'est sur- 
tout de son incapacité radicale à assurer le début, la 
continuation, la persévérance de la vie surnaturelle 
dont l’aboutissement est le ciel, « La grâce en effet ne 
nous est pas donnée selon nos mérites, aussi bien la 
voyons-nous donnée alors que nul mérite ne la précède, 
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mais au contraire de multiples démérites, merila mala. 

C'est quand elle a été donnée que commencent nos 
mérites, mais ils commencent par elle. Si elle se retire 
(se subtraxerit), l'homme tombe et son libre arbitre ne 

saurait le relever, alors qu'au contraire c’est lui qui le 
fait tomber, non erectus sed præcipilatus libero arbitrio. 
Ainsi il est indispensable à l’homme, non seulement 
qu'impie il soit justifié par la grâce de Dieu, pour pas- 
ser de l’impiété à la justice, mais encore pour que, 
justifié par la foi (justificatus ex fide), il marche avec 
Dieu, par la grâce, s'appuyant sur elle, de peur de 
tomber ». N. 13, col. 889-890. 

Et après avoir rejeté le concept de la grâce exté- 
rieure telle que l’admettaient les pélagiens, Augustin 
de discuter le point qui, déjà touché par Vitalis, de- 
viendra le pivot de tout le système semi-pélagien : ne 
pourrait-on pas dire que la foi, tout au moins, est 
l’œuvre du libre arbitre? C’est là-contre qu'Augustin 
s'élève dans toute la seconde partie du traité, 29-46. 
Les textes scripturaires s’y accumulent pour montrer 
que c’est par Dieu que nous commençons à vouloir le 
bien : ut velimus SINE NOBIs operatur, cum autem volu- 
mus et sic volumus ut faciamus, nobiscum cooperatur; 

tamen sine illo, vel operante ut velimus, vel coopcrante 
cum volumus, ad bona pietatis opera nihil valemus. 
N. 33. 

3. Seconde réponse d’Augustin : Le « De correptione et 
gratia ». — Dans sa lettre d'envoi, Epist., CEXv, 

t. ΧΧΧΙΙ͂, Col. 971, l’évêque d'Hippone avait recom- 
mandé le De gratia et libero arbitrio aux méditations 
de la communauté d'Hadrumète. L'abbé Valentin, 
dans sa réponse, put assurer à son correspondant que 
cette méditation avait ramené le calme. Epist., cexvI, 
col. 974. Peut-être les renseignements oraux fournis à 
Augustin par le porteur de cette lettre étaient-ils 
moins optimistes : il restait à Hadrumète des hési- 
tants, peut-être des contradicteurs. Augustin reprit 
la plume et, toujours à l'intention du monastère afri- 
Cain, composa un nouveau traité, le De correptione et 
gratia, P. L., t. XLIV, col. 915-946. C’est au jugement 
de Noris la clef qui donne accès à toute la doctrine 
augustinienne sur la grâce divine et le libre arbitre. 

Le titre ne laisse pas d’être un peu trompeur : De 
correptlione, de la correction. Il semblerait indiquer que 
l’on y répond tout au long à une objection qui se fai- 
sait en des milieux monastiques : « Si notre volonté 
est gouvernée par la grâce au point que le dit Augus- 
tin, à quoi bon les exhortations, les réprimandes, voire 
les punitions dont on accable les coupables? Si, en telle 
circonstance, ils ont mal agi, c’est que la grâce leur a 
fait défaut, il n’y ἃ pas à les réprimander, mais à prier 
pour eux, afin qu'ils reçoivent la grâce de mieux faire. » 
Éternelle objection faite à toute doctrine qui voit 
d’abord l’action divine dans l’action humaine! 

Mais, seules, les premières pages du traité augusti- 
nien sont consacrées à ce petit problème qui est résolu 
d’une manière fort simple. L'ensemble du traité est 
avant tout l’exposé du système de la grâce : nature, 
action, distribution de celle-ci. Différente de l’auxi- 
lium donné à l’homme avant la chute et qui était la 
condition indispensable, sine qua non, pour que sa 
volonté se décidât par elle-même, la grâce de l’huma- 
nité déchue est un secours qui nous fait vouloir, sous 
l'influx duquel la volonté se décidera infailliblement, 

indeclinabiliter et insuperabiliter, encore que librement, 
dans la direction que Dieu veut, cui volenti salvum 
facere nullum hominum resistit arbitrium. Aussi bien le 
libre arbitre est-il devenu, par la chute originelle, telle- 
ment serf du péché que, laissé à lui-même, il ne peut 
aller qu’au mal. Dès lors l’aurilium quo (grâce de 

l'humanité déchue) doit accompagner indéfiniment 
Vaction de l’homme; la vitesse acquise, si l’on peut 

dire, ne lui suffit pas; il faut que, sans cesse et jus- | 
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qu'au bout, la force divine agisse sur lui; d’où la né- 
cessité de la grâce de la persévérance. 

Quant à la répartition de la grâce divine entre les 
hommes, Augustin met définitivement au point ses 
idées. Elles sont commandées par ses vues sur le péché 
originel, sans doute, mais plus encore par l’idée de la 
providence divine, dont rien ne saurait mettre en 
échec les desseins. Le péché originel ayant fait de toute 
l'humanité une massa damnalionis, une conspersio 
damnata, Dieu pouvait, sans aucune injustice, laisser 

les hommes se précipiter tous vers leur perte éter- 
nelle. En fait, il lui plaît, pour des raisons qui nous 
échappent, mais où la justice a sa part comme la 
miséricorde, d’opérer un tri dans cette masse. Le fait 

qu'il y laisse un certain nombre de créatures humaines 
— en quelle proportion, Augustin ne le dit pas — met 
en évidence sa justice. Son infinie miséricorde éclate 
au contraire dans le fait qu'il sort de cette masse un 
certain nombre d’élus qu’il prédestine, par un dessein 
antérieur à toute considération de mérite, à la félicité 

éternelle. Et il les y amène précisément en leur don- 
nant l’auxilium quo (la grâce eflicace par elle-même), 
et cela non pas seulement au début de leur conversion, 
mais tout le long de leur existence. Dès lors le fait 
d’avoir reçu la grâce initiale n’est pas suffisant. Parmi 
ceux qui ont été favorisés de ce premier secours, il en 
est qui, pour des raisons occultes, mais où la justice a sa 
part, ne reçoivent pas, au cours ultérieur de leur exis- 
tence, le secours persévérant et efficace qui, seul, les 

empêcherait de retomber. C’est que, de fait, ils n’ont 
pas été vraiment sortis de la masse de damnation. 
D'autres, au rebours, reçoivent tout au long de leur 
vie cet auxilium quo, lequel ou les empêche de tomber, 
ou les relève s’ils tombent. Ainsi persévèrent-ils; en 

leur volonté besogne la grâce qui finalement les amène 
à la gloire. Pourquoi tel ou tel a-t-il eu la seule grâce 
initiale? Pourquoi tel ou tel autre a-t-il eu en plus la 
grâce de la persévérance? C’est toujours le cas de 
répéter avec l’Apôtre : O altitudo. Mais cela ne doit 
pas empêcher de redire aussi que ni la grâce initiale, 
ni celle de la persévérance ne sont des réponses de 
Dieu aux mérites de l’homme. Il suit encore que le 
nombre des prédestinés est un numerus clausus neque 
augendus, neque minuendus, pas plus qu’il ne saurait 
être question de volonté salvifique universelle. 

Ainsi prenait ses contours définitifs la synthèse es- 
quissée, trente ans plus tôt, dans la réponse à Simpli- 
cien. Les moines d'Hadrumète étaient-ils de force à 
l’assimiler, c’est une autre affaire. Peut-être s’incli- 

nèrent-ils devant l’autorité d’Augustin. Mais, porté en 
d’autres milieux, où l’on avait davantage le souci de 

la pensée personnelle, le traité De correptione et gralia 
allait susciter une très vive opposition. 

II. LES PREMIÈRES CONTROVERSES DANS LE MILIEU 
MARSEILLAIS. — S'il était un milieu où l’on se piquait 
de penser et de penser personnellement, c'était bien 
celui que formait l’abbaye de Saint-Victor de Mar- 
seille et les centres monastiques qui en dépendaient. 
C’est ici que la synthèse augustinienne va susciter les 
plus vives oppositions : 

1° Le milieu marseillais : Cassien, — L'’oracle de 

tout ce monde était pour lors Cassien, un Oriental par 
sa formation, instruit qu'il avait été dans les doctrines 
ascétiques par les moines de Palestine et d'Égypte. 
Fondateur de Saint-Victor, vers les années 415 et sui- 

vantes, il avait publié, depuis 420, de gros ouvrages 
destinés à propager l'idéal monastique : le De cœno- 
biorum institutis vers 420, les Collaliones en plusieurs 

fois, entre 420 et 429. Sur le mode didactique, le premier 

de ces ouvrages exposait ce qu'était la vie du moine, 
sa vie extérieure sans doute (1. I-IV), mais aussi sa vie 

intérieure toute orientée vers la lutte contre les huit 
vices principaux (1. V-XI1). Texte dans P. L.,t. xLIX, 
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col. 53-476 ; Corpus de Vienne, t. xvir. Sous la forme de 
dialogues censés tenus par l’auteur avec les maîtres de 
la vie monastique, les 24 Collationes reprenaient le 
même thème, mais avec plus de souplesse et d’ingénio- 

sité. Les nombreuses remarques, d’un tour souvent fort 
personnel, données comme résumant les expériences 
des virtuoses de l’ascétisme, convoyaient une doctrine 
d'ensemble, non pas seulement d'ordre pratique, mais 
encore d'ordre spéculatif. Texte, ibid., col. 477-1326 et 
dans Corpus de Vienne, t. xir. Ces vingt-quatre entre- 
tiens n’avaient pas été publiés en même temps. Les dix 
premiers avaient vu le jour peu après 420; la seconde 
série, XI-XVIT, un peu avant 426, les sept derniers, 
XVIII-XXIV, datant de 428 au plus tard. Quoi qu’il 
en soit de ces précisions chronologiques, il faut noter 
que tout l’ensemble de cette littérature ascétique était 
composée avant l’apparition du De correplione et gratia 
d’Augustin. Mais Cassien avait certainement eu con- 
naissance d’autres ouvrages du maître africain. 

C’est autour de l’acquisition de la vertu que s'étaient 
émues, vers 410, les premières controverses entre le 
couple d’ascètes Pélage-Célestius et les évêques d’Afri- 
que ou de Palestine. Les deux ascètes font de la per- 
fection une conquête de l’homme sur ses passions, où 
n'entre guère en jeu que la seule volonté de l’homme, le 
secours divin n'y est représenté que par les dons géné- 
raux faits par Dieu à l'humanité : dons intérieurs, tels 
l'intelligence et le libre arbitre, dons extérieurs, tels les 

encouragements et les exemples fournis par la Loi et 
l'Évangile. Cette tendance « autarcique » tient essen- 
tiellement à ce que ces deux maîtres en ascétisme ne 
« réalisent » pas à sa valeur exacte la tare que le péché 
d’origine fait peser sur l’humanité. 

Sur ces points essentiels, que pense cet autre maître 
d’ascétisme qu'est Cassien? Il vaudrait la peine de le 
rechercher par voie analytique, en parcourant page 
par page ses traités. Du moins faut-il en relever les 
passages les plus saillants; car un essai de synthèse, 
quand il s’agit d’une doctrine toute en nuances, 
comme est la sienne, risque de déformer sa pensée. 

29 Les enseignements de Cassien. — 1. Dans le « De 
cœænobiorum institutis ». — C’est surtout à la lutte 
contre les « huit vices capitaux » qu’il faut s’arrêter, 
1. V-XII. 

Dès l’introduction générale, 1. V, c. 1 et τι, Cassien 

marque son dessein. C’est la lutte contre les spirilus 
nequiliæ, c’est-à-dire contre les passions, qui est le 
point de départ de la vie ascétique; les caractériser, 
en chercher les causes, en découvrir les remèdes, telle 

est la première tâche. Et la première demande qu’il 
faille adresser à Dieu, c’est donc qu'il nous les fasse 
clairement découvrir. L. V, €. τι. 

Il y a peu à glaner au point de vue qui nous occupe 
dans le reste du 1. V, consacré à la lutte contre la gour- 
mandise, spirilus gastrimargiæ. Plus important est le 
1. VI, De spirilu fornicationis, cette passion étant le 
plus redoutable adversaire de la perfection. Sans doute 
quand il parle de l'instinct génésique, Cassien est-il 
beaucoup moins tragique qu'Augustin; il ne laisse pas 
de reconnaître que la lutte contre lui est dure, con- 
tinue, car cette « maladie » touche à la fois le corps et 
l'âme; les moyens proprement humains n’en ont pas 
raison et il faut de toute nécessité que le secours divin 
intervienne; l’âme ne saurait vaincre, si elle n’est 

appuyée du secours et de la protection de Dieu. L. VI, 
CV 

La théorie générale par quoi débute le 1. VII, sur 
l’avarice, spirilus phylargiriæ, distingue deux caté- 
gories de passions : les unes sont naturelles, aumanæ 

inserta naturæ ; elles devancent l’usage de la raison et 

le discernement même du bien et du mal, 1. VIE, c. 117; 

le reconnaître ce n’est pas incriminer la nature, car ces 

mouvements ont leur utilité, qu'il s'agisse de l'instinct 
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génésique, de la colère, de la tristesse. Il est des vices 
au contraire qui sont contre nature, telles l’avarice, 

l'envie, qui se développent sans aucune occasion 
naturelle antécédente, et dont l’admission est d'autant 
plus blâämable. L. VII, c. v. 

Rien de très spécial, bien que les remarques de fine 
psychologie y abondent, dans les développements con- 
sacrés à la colère, à la tristesse, à la tiédeur {acedia), à 
la vaine gloire. Mais le 1. XII et dernier sur l'esprit 
d’orgueil (spiritus superbiæ), permet quelques aperçus 
sur les vues doctrinales de l’auteur. 

Ce vice, déclare-t-il, est bien le premier au point de 
vue du temps : {empore el origine primum, 1. XII, €. 1V; 
n'est-il pas le péché de Satan? La faute de Lucifer 
(identifié ici avec l’ange déchu, par application d’Isaïe, 
C. XIV) ἃ été de penser que les perfections dont l'avait 
orné la faveur gratuite (gralia) du Créateur, il les te- 
nait de sa nature. De ce chef, comme s’il n'avait pas 
besoin, pour persévérer, du secours divin, il se jugea 
semblable à Dieu, puisque, comme Dieu, il n'avait 
besoin de personne. Se fiant à son libre arbitre (liberi 
arbitrii facultate confisus ), il crut que, par lui, il se pro- 
curerait et la vertu parfaite et la pérennité de la béa- 
titude. Cette seule pensée amena sa chute; le voilà 

devenu instable dans la vertu, inslabilis et nutabundus, 
il connut par expérience l’infirmité de sa nature et 
perdit la béatitude dont il jouissait par un don de 
Dieu. Que cet exemple soit uneleçon pour qui croirait 
pouvoir obtenir par ses seules forces la perfection et la 
béatitude. L. XII, c. x. Nul, quels quesoient ses efforts, 
ne peut avoir, étant données les luttes de la chair qui 
enrobe l'esprit, une force de volonté telle qu’il puisse 
atteindre la palme de l'intégrité, s’il n’est protégé par 
la miséricorde divine : quid habes quod non accepisti ? 
ES, C1 TC τὶ 

En sens contraire, l’exemple du bon larron montre 
bien toute la part de la miséricorde divine dans l’œu- 
vre du salut. Ce brigand entre au paradis ob unam 
confessionem, et cette béatitude, il l’obtient non par 
les mérites de l’ensemble de sa vie, mais par la bonté 
de Dieu, qui accepte cette confession comme une com- 
pensation suflisante. Ainsi encore de David, qui, pour 
un seul mot de repentir, uno pœænitudinis sermone, 
obtint le pardon de son double crime. Sa part de tra- 
vail est hors de proportion avec la faveur reçue : ad 
talem indulgentiam non laboris æquiparasse merita. 
La faveur divine a été surabondante, qui prenant 
occasion de ce repentir [dans la pensée de Cassien, nous 
le verrons, ce repentir est le fruit du seul libre arbitre], 

fait disparaître cette masse de péchés sous une confes- 
sion expédiée en un seul mot. L. XII, c. χι. Et ceci 

n’est pas vrai seulement de ces cas particuliers : la 
vraie cause de la vocation et du salut de l’homme, 
c’est bien Dieu, en ce sens que la somme de la perfec- 
tion n’est point le fait de celui qui veut et qui court, 
mais de Dieu qui fait miséricorde et qui, sans qu'il y ait 
aucune proportion avec le mérite de nos efforts, nous 
rend triomphants de nos vices : perfeclionis summa non 
volentis, neque currentis, sed miserentis est Dei, qui, 
nequaquam laborum vel cursus nostri merilo COMPEN- 
SANTE, viliorum nos facil esse victores. Ibid. Et comme 
il est dit un peu plus loin : Nunquam divinum munus 
labor proprius humanave compensabit industria. L. XII, 

C. XIII. 

Cette doctrine, qui est bien celle des anciens, conti- 
nue Cassien, ne rend point inutile l'effort humain : 
sans efforts personnels, il n’est point de perfection, 
mais sans la grâce de Dieu, nul, non plus, ne peut, par 
ses efforts, mener cette perfection à terme. Aussi bien 

la grâce est-elle donnée à ceux-là seuls qui œuvrent et 
se fatiguent, à ceux-là seuls qui veulent et qui courent. 
Comme l’a promis le Sauveur, on donne à ceux qui 
demandent, on ouvre à ceux qui frappent, mais cet 

te ét. dé 
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effort fait pour demander, pour frapper est hors de 
toute proportion avec le résultat et, par ailleurs, la 
miséricorde divine est toute prête, n'attend que le 
moment où notre bonne volonté lui fournira l’occasion 
d'intervenir : Præsto est namque, occasione sibi tantum- 
modo a nobis bonæ voluntatis oblata, ad hæc omnia 
conferenda. L. XII, c. χιν. 

Cette intervention, pour laquelle il nous faut rendre 
grâces à Dieu, ce ne sont pas seulement les dons qu’il 
nous ἃ faits en nous créant raisonnables et libres, en 
nous accordant le baptême, la connaissance de la Loi 
et de l'Évangile; ce sont encore les assistances per- 
sonnelles et quotidiennes dont il nous favorise : Coo- 
pération dans la lutte contre la chair, préservation de 
la chute dans le péché, illumination intérieure, re- 

mords secrets, châtiments salutaires, parfois même 

attirance invincible malgré nous vers le bien (quod 
ab eo nonnunquam inviti trahamur ad salutem), somme 

toute, direction efficace imprimée à notre libre arbitre, 
lequel, porté naturellement aux vices, est remis sur le 
droit chemin par cette visite intérieure de Dieu. 
EXT C-XVIrr. 

2. Les « Collationes ». — Il nous paraît que les Colla- 
liones n’ajoutent pas grand'chose aux doctrines que 
nous venons d'entendre. 

a) C’est ce qui est évident dans la collatio III, qui 
fait partie de la Ir série : elle a pour sujet le triple 
renoncement qui est la base propre de la vie religieuse 
et même, à un degré moindre, de la vie simplement 

chrétienne. Au point de départ, un appel de Dieu; pro- 
voqués par l’appel divin, nous accourons vers le che- 
min qui conduit au salut et c’est aussi sous la gou- 
verne de Dieu que nous arrivons à la béatitude par- 
faite. Ainsi tout semble être de Dieu dans l'affaire du 
salut : son appel, son assistance, le couronnement enfin 
qu'il nous donne dans le ciel : quemadmodum, inspira- 
tione Domini provocati ad viam salutis accurrimus, ita 

eliam magisterio ipsius et illumatione deducti ad per- 
fectionem beatitudinis pervenimus. Telle est la doctrine 
qu'expose l’abbé Paphnuce. Coll., III, c. x. 

A quoi Germain, son interlocuteur, repart : « Mais 
où se trouve donc, en tout ce processus, la place pour 
notre libre arbitre, si c’est Dieu qui commence et 

consomme en nous tout ce qui se rapporte à notre per- 
fection? » — Il est vrai, repart l’abbé Paphnuce. Mais 
il est un moment où seule opère notre volonté, c’est 

celui où elle donne sa réponse à l'appel divin. Il reste 
donc une part pour l’homme et son libre arbitre. C. x1r. 
Sentant bien, néanmoins, que l’on pourrait lui faire le 
reproche de pélagianisme, lesolitaire entame une longue 
diatribe sur l’infirmité de celui-ci. Aussi bien penche- 
t-il plutôt du côté du mal, tant par l’ignorance du bien 
que par l’attirance des passions; il faut donc que l’in- 
vincible recteur de l’âme humaine le retourne plus ou 
moins violemment vers la poursuite des vertus. Et 
toute la suite de ce développement, €. XII-XVIII, Mon- 
tre bien que Paphnuce entend ne pactiser à aucun prix 
avec les théories autarciques de Pélage et de Célestius. 
Mais la préoccupation de ménager une place au libre 
arbitre réapparaît au c. xix; et toujours dans ce petit 
intervalle qui se situe entre l’appel divin d’une part, 
et de l’autre la réponse de l’âme qui engage celle-ci 

dans la bonne voie. 
Mêmes préoccupations et mêmes hésitations aussi 

sur le pouvoir et l'impuissance du libre arbitre dans 
les Collationes IV-VI, où affleure, à diverses reprises, 
la question de la persévérance. A la Collatio VIT, 
C. VIII, un essai encore pour serrer d’un peu plus près 
le problème de la liberté et de ses forces : les adver- 
saires de notre vie morale peuvent bien nous troubler; 
jamais ils ne peuvent nous contraindre; s’il y a chez 
eux — il s’agit surtout des démons — de multiples 
ressources pour nous inciter au mal, il reste chez nous 
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la force de les repousser, la liberté d'acquiescer ou non 
à leurs suggestions. Mais surtout nous avons la puis- 
sance que confère le secours divin et c’est beaucoup 
plus que tout ce qui peut s’armer contre nous, car 
Dieu n’est pas seulement celui qui suggère le bien, il en 
est le facteur, l’animateur : non {antum suggestor, sed 
etiam fautor atque impulsor, à telles enseignes que, par- 
fois, malgré nous, malgré nos ignorances, il nous attire 
au salut : la ut nonnunquam nos etiam invilos et igno- 
rantes attrahat ad salutem. 

δ) De tout temps l'attention s’est portée sur la 
Collatio XIIT, De protectione divina, qui fait partie de 
la deuxième série. C’est ici que Cassien semble avoir 
fait le plus d'efforts pour doser la part qui revient à 
l’homme, à côté de celle qui revient à Dieu, dans l’œu- 
vre du salut. C’est par des retouches et des approxima- 
tions successives qu'il pense y arriver. 

A l'entretien précédent, le saint abbé Chérémon, 
qui avait parlé à ses interlocuteurs des moyens d’at- 
teindre à la chasteté, avait fort insisté sur la nécessité 
toute spéciale, en ce domaine, d’une protection d’en 
haut. Aussi, Germain, compagnon de Cassien, repre- 

nant la conversation le lendemain, demande avec une 
nouvelle insistance si pareille doctrine ne fait pas éva- 
nouir le mérite humain. Si Dieu commence, accomplit, 
consomme tout ce que nous faisons de bon, en fait de 
chasteté comme en tout autre domaine, où donc est la 
part de notre libre arbitre? Pourtant l’expérience 
montre que cette faculté n’est pas sans force; ne 
voyons-nous pas des païens, qui certes ne reçoivent 
pas le secours divin, pratiquer de réelles vertus, fruga- 
lité, patience et même chasteté? C’est donc que leur 
libre arbitre n’est pas si captif qu’on veut bien le dire. 
Coll, XIII, C. 1v. 

Chérémon essaie d’abord de repousser la preuve 
alléguée par Germain; on sent néanmoins qu’il a été 
touché par l’objection. Α pousser à bout les idées qu’il 
vient de développer sur la nécessité absolue et la par- 
faite gratuité de l’assistance divine, on aboutit à ces 
idées qu’Augustin — jamais nommé, mais sans doute 
visé — a mises en circulation, tant sur la distribution 

restreinte de la grâce, que sur le caractère irrésistible 
de celle-ci. 

C’est contre quoi se cabre le bon abbé. « Dieu, dit-il, 
veut sauver tous les hommes et, quand il voit briller 
en nous la moindre étincelle de bonne volonté, il couve 
cette petite flamme et l’attise. Ceux qui périssent, c’est 
à l’encontre de la volonté de Dieu. ὦ. vrr. La bonté 
divine est si grande à l’endroit de l'humanité, que nul 
refus ne la rebute, tel l’amoureux passionné que les 
froideurs de l’aimée ne font qu’enflammer davantage... 
Quand il voit en nous un début, si faible soit-il, de 
bonne volonté, il illumine aussitôt notre âme, la récon- 

forte, l’excite au salut, donnant ainsi un accroissement 

à ce qu’il a planté lui-même ou à ce qu’il voit sortir de 
notre propre effort. » G. vit. Somme toute, si parfois 
l’homme peut par ses propres mouvements se tendre 
jusqu’au désir de la vertu, il a toujours besoin d’être 
aidé. Aussi bien, pour qu’il soit évident que parfois la 
bonté même de notre nature — bienfait elle-même du 
Créateur — produit de soi le commencement de la 
bonne volonté, mais que ce commencement, s’il n’est 

dirigé par Dieu,ne peut aboutir à la vertu consommée, 
l’Apôtre a-t-il écrit : « Le vouloir est à ma portée; l’ac- 
complissement parfait du bien je ne le trouve pas en 
moi. » C. 1x, col. 919. 

Et si l’on pose catégoriquement les questions : « La 

grâce vient-elle à la suite de Ja manifestation de notre 
bonne volonté, ou précède-t-elle (en l’inspirant) celle- 

ci? Est-ce parce que nous avons montré un début de 
bonne volonté que Dieu nous fait miséricorde (en nous 
donnant sa grâce)? Ou bien n'est-ce pas parce que 
Dieu a pitié de nous qu’il nous donne ce commence- 
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ment de bonne volonté? » Voici la réponse de Chéré- 
mon : Il ne faut pas généraliser. Il est des cas où c’est 
évidemment Dieu qui fait vers nous le premier pas 
(vocation de Matthieu le publicain, de Saul le persécu- 
teur). Dans le cas au contraire de Zachée, du bonlar- 

ron, c’est la foi de l’un, la piété de l’autre qui ont pré- 
venu les avertissements spéciaux de l’appel divin. En 
définitive, « quand Dieu voit que de nous-mêmes nous 
voulons nous tourner vers le bien, il accourt, nous 
dirige, nous réconforte (cas de Zachée); quand il voit 
que nous ne voulons pas (cas de Saul), ou que nous 
nous attiédissons, il nous fait entendre des exhorta- 
tions salutaires qui réparent ou forment en nous la 
bonne volonté ». C. ΧΙ, col. 924. 

Chérémon a bien conscience qu’en signalant des cas 
où c’est nous qui voulons, les premiers, aller à Dieu, 

il ouvre au libre arbitre un très large crédit. Aussi 
insiste-t-il sur ce point. « Il ne faudrait pas croire, en 
effet, que Dieu ait fait l’homme tel que jamais il ne 
veuille ni ne puisse le bien. Dieu, au début, a fait 
l’homme droit ; même après la faute d'Adam, l’huma- 

nité qui, en son chef, avait fait l’expérience du mal, 

n’a pas laissé de garder la connaissance du bien que ce 
même chef avait reçue de Dieu. » C. xr1, col. 925-926. 
11 faut donc se garder de rapporter tellement à Dieu 
tous les mérites des saints, que l’on ne rapporte plus 
à la nature que ce qui est pervers. On ne saurait 
douter qu’il n’existe naturellement cheznousles germes 
de toutes les vertus, déposés par la bonté du Créateur. 
L'existence du libre arbitre n’est pas vérité moins 
certaine. Il peut donc sortir de nous quelque chose de 
bon. C. χπι, col. 929. Ainsi la grâce coopère toujours 
avec le libre arbitre, et quelquefois elle exige de lui 
certains efforts (avant de se donner). Pour ne pas 
paraître se donner à qui dort, elle cherche ou attend 

des occasions dans lesquelles, la torpeur étant écartée, 
l’octroi de la grâce ne paraisse pas une munificence 
déraisonnable; la grâce alors est impartie sous pré- 

texte de quelque bon désir, de quelque travail per- 
sonnel. Qu'on ne dise pas qu’en ces conditions ce n’est 

plus une grâce, un don absolument gratuit, car c’est 

à de pauvres petits efforts personnels qu’est accordée 
une si grande faveur. Ce n’est pas le petit acte de foi 
du larron qui empêche que le paradis lui soit accordé 
gratuitement, ou le simple mot de David : « j’ai péché », 
qui enlève au pardon reçu son caractère de gratuité. 
[Remarquer les mots : Quod peccalum suum humiliatus 
agnoscit (David), propriæ liberlatis est opus!] Ibid., 
col. 933. 

Et Chérémon, après avoir lâché cette énormité, de 

rechercher dans l’histoire biblique des exemples où 
s'exprime clairement sa théorie. À la demande de 
Satan, Job est laissé à lui-même, afin que Dieu voie 

ce qu'il fera dans cet état, et Satan est bien contraint 
de reconnaître qu’il ἃ été vaincu par les forces non pas 
de Dieu, mais de son serviteur, non Dei sed illius 

viribus. Dans la tentation d'Abraham, la foi que Dieu 
veut éprouver, ce n’est pas celle qu’il lui inspirait, 
mais celle qu’il pouvait maintenant faire voir à l’œuvre 
par son libre arbitre. Ce que Dieu loue donc en lui, 
quand il dit : « Je sais maintenant que tu crains Dieu », 
c’est la constance de sa foi, alors que la grâce de Dieu 
l'avait abandonné. C. x1v, col. 937, Ces diverses tenta- 

tions, la justice de Dieu ne les permettrait pas, s’il n’y 
avait dans l’homme tenté une vertu égale (à la tenta- 
tion) et qui lui permette en toute équité d’être déclaré 
digne d’éloge ou de blâme : nisi parem in eis resistendi 

scisset (Deus) inesse virlulem, qua possent æquilatis 

judicio in utroque merilo, vel rei vel laudabiles judicari. 
En de telles circonstances la grâce de Dieu agit avec 

l’homme comme fait la mère qui apprend à son petit à 
marcher; elle fait mine parfois de l’abandonner, tou- 
jours prête néanmoins à l'empêcher de tomber, afin 

SEMI-PÉLAGIENS. RÉACTION CONTRE LE DE CORREPTIONE 1808 

que, d’une part, il prenne confiance en lui-même et 
qu'il sente, par ailleurs, que l’appui maternel est tou- 
jours là. Zbid., col. 938. 

En résumé, conclut l’abbé Chérémon, il ne faut pas 
enserrer l’action de la grâce dans des catégories trop 
raides. Elle ἃ sa manière de se conformer aux capacités 
de chacun : elle prévient les uns qui n’y pensent pas 
(André ou Pierre), ou même qui sont mal disposés 
(Saul); elle récompense les efforts naturels des autres 

(Zachée, Corneille), agissant selon la réceptivité des 
uns et des autres : secundum capacilalem uniuscujus- 
que. ἃ. xv, col. 940-941. 

Mais que l’on ne prenne point ceci, ajoute l'abbé, 
pour une concession au pélagianisme; nous ne sommes 
point de ces impies qui prétendent que le tout de notre 
salut, summa salutis, est au pouvoir de notre libre 
arbitre et déclarent que la faveur divine se dispense 
selon les mérites. Qui plus est, nous aflfirmons qu’en 
certains cas la grâce divine déborde leslimites de l’infi- 
délité de l’homme : eliam exuberare gratiam Dei et 
transgredi interdum humanæ infidelilatis angustias. 
C. xv1, col. 942. 

En d’autres termes Dieu procède de diverses ma- 
nières au sauvetage du genre humain. Pour certains 
qui (par eux-mêmes) veulent (aller vers Dieu) et aspi- 
rent (à sa grâce), il les invite à un plus grand zèle; 
pour d’autres, qui sont mal disposés, il les contraint 
(à venir); pour les premiers, il fait que soient réalisés 
les bons désirs que leur nature leur inspire; pour les 

autres il leur insuflle lui-même ce désir et, par là, le 

début dans le bien, en même temps qu'il leur donne 
d’y persévérer. C’est perdre son temps que de scruter 
les raisons infiniment mystérieuses de la Providence. 
C. xvrr. Du moins faut-il retenir comme étant la doc- 
trine catholique les vérités suivantes : 1. C'est l'effet 
de la grâce divine que d’être enflammé à désirer le bien 
parfait ; et pourtant le libre arbitre (sous l'effet de la 
grâce) subsiste tout entier, capable de se déterminer 

dans un sens ou dans l’autre. 2, C’est l'effet de la 
grâce divine que de pouvoir pratiquer la vertu, mais 
de telle façon que ne soit pas supprimée la puissance du 
libre arbitre, possibilitas arbitrii. 3. C’est l'effet de la 

munificence divine que de persévérer dans la vertu 
acquise, mais de telle sorte que la liberté conserve tous 
ses droits. C. xXvrr1, Col. 946. 

Telle est cette fameuse conférence XITI, où la multi- 

plicité des détails, la finesse même de certaines ana- 
lyses psychologiques, n'arrivent pas à masquer l’in- 
certitude de la pensée métaphysique. Tiraillé entre la 
crainte de tomber dans le pélagianisme et l’appréhen- 
sion de ne plus rien laisser à l’homme dans l'affaire de 
son salut, Cassien ébauche une réfutation de la pre- 

mière tendance, mais c’est pour se mettre en garde, 
tout aussitôt, contre la tendance opposée. Tout accor- 
der à Dieu dans l’œuvre du salut, cela lui paraît exclure 

l’idée que l’homme y est aussi pour quelque chose. 
D'où sa préoccupation de trouver, aa moins dans cer- 
tain cas, une petite part de l’activité salvatrice qui soit 
entièrement soustraite à l'emprise de Dieu. Cette ex- 
plication du mode d'action de Dieu dans les âmes est 
commandée par une pensée sous-jacente qui s'exprime 

assez rarement, que Cassien peut-être ne s’avouait pas 
complètement à lui-même lorsqu'il rédigeait les Col- 
lationes. Elle va se préciser et s’aflirmer à Marseille au 
contact de la doctrine augustinienne, telle qu'elle 
s’exprimait dans le De correplione et gralia. 

3° Réaction dans le milieu marseillais contre le « De 
correptione et gratia ». — Toute dominée par un ascé- 
ticisme vigoureux, qui faisait fort large la place aux 
initiatives et à l'effort continu du libre arbitre, la 

pensée marseillaise ne pouvait que réagir contre l’en- 
seignement augustinien, qui, de prime abord et pour 
des esprits un peu simplistes, semblait une doctrine de 
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laisser-faire et de laisser-aller. Porté on ne sait com- 
ment à Saint-Victor, le De correptione et gratia suscita 
l'inquiétude, la contradiction même de la part surtout 
des chefs de la communauté. Parmi les moines, cepen- 
dant, il en était de favorables à l’augustinisme le plus 
strict. Simples laïques et dès lors peu qualifiés pour se 
mesurer avec les vétérans, dont plusieurs étaient hono- 
rés du sacerdoce, ils avaient cependant le courage de 
leurs opinions. Des discussions s’engagèrent à Saint- 
Victor, peut-être aussi à Lérins; elles amenèrent les 
chefs du monachisme gaulois à mettre au clair leurs 

idées. 
Sur ces joutes théologiques, nous sommes renseignés 

par deux lettres qu'adressèrent à Augustin, au cours 
de 428, deux adeptes très fervents de sa doctrine, Pros- 

per et Hilaire. Dans correspondance de 5. Augustin, 
Epist., ccxxv et cexxvi, P. L., t. xxxur, col. 1002 et 

1007. 
1. L'opposition antiaugustinienne selon Prosper et 

Hilaire. — C’est Hilaire qui avait pris l'initiative 
d'écrire à Hippone; mais, sa lettre terminée, il s’aper- 
çut que son exposé de la doctrine antiaugustinienne 
n'était pas limpide et il demanda à Prosper de le re- 
prendre sur nouveaux frais. 

a) Lettre de Prosper à Augustin. — Prosper com- 
mence par se défendre d’être un ennemi personnel de 
ceux dont il dénonce les doctrines; il sait leur expé- 
rience ès-choses ascétiques, mais il lui paraît qu'ils 
courent le risque de retourner au pélagianisme qu’ils 
déclarent pourtant détester. Leur opposition à l’augus- 
tinisme, déjà ancienne, s’est fortifiée par la lecture 
du De correptione, devenant ouverte hostilité. Epist., 

ÉCXXV, n. 2. 

Aussi bien, leur point de départ est-il la volonté sal- 
vifique universelle. Sans doute, disent-ils, tous les 

hommes ont-ils péché en Adam, et il faut reconnaître 

que nul n’est sauvé par ses œuvres, mais par la grâce 
divine. Mais c’est à tous les hommes, sans exception, 

qu'est offerte la propitiation que procure le sang du 
Christ, et dès lors tous ceux qui veulent bien venir 

à la foi, au baptême, peuvent se sauver. Ceux qui croi- 
ront et persévéreront dans la foi, aidés qu’ils sont 
ultérieurement par la grâce, Dieu les a vus dès avant 
la création et il a prédestiné à la gloire ceux dont il 
a vu que, appelés gratuitement, ils deviendraient di- 
gnes de cette élection et feraient une bonne mort. 
Les docteurs marseillais s'opposent donc à cette thèse 
(augustinienne) de la vocation divine, selon laquelle, 
avant toute création, Dieu a fait un choix entre ceux 

qu'il appellerait à la gloire (eligendi) et ceux qu’il en 
exclurait (rejiciendi ), en sorte que, selon le bon plaisir 
du Créateur, les uns sont créés comme vases d’hon- 
neur, les autres comme vases d’ignominie. A leurs 
yeux une telle doctrine est génératrice d’indifféren- 
tisme moral; elle introduit ou le fatalisme ou encore 
cette doctrine (manichéenne) selon laquelle Dieu a 
créé des natures humaines différentes. Somme toute, 
ils prennent à leur compte les attaques auxquelles 
Augustin ne cesse de répondre et déclarent que la 
pensée de ce docteur n’est pas traditionnelle; fût-elle 
exacte, ajoutent-ils, il faudrait se garder de l’exposer, 
car elle risque de scandaliser. Zbid., n.3. 

Mais, au vrai, ce sont eux-mêmes, continue Prosper, 

qui ne savent pas se garder de l’erreur pélagienne. A les 
entendre, du moins certains d’entre eux, au lieu de 

confesser la grâce du Christ qui prévient tous les 
mérites humains, il faut reconnaître que la grâce 
appartient à la condition de tout homme; c’est la 
grâce du Créateur (non celle du Rédempteur). En 
dotant l’homme de raison et de libre arbitre, Dieu lui 
a donné de pouvoir, par le discernement du bien et du 
mal, diriger sa volonté vers la connaissance de Dieu, 
vers l’obéissance à ses préceptes et de parvenir ainsi 

DICT. DE THÉOL. CATHOL. 

SEMI-PÉLAGIENS. RÉACTION CONTRE LE DE CORREPTIONE [810 

à la grâce qui le fait renaître dans le Christ. Il y par- 
vient par son pouvoir naturel, en demandant, en cher- 

chant, en frappant; finalement, s’il reçoit, s’il trouve, 
s’il entre, c'est que, ayant fait bon us2ge d’un bien de 

la nature, il a mérité de parvenir par le moyen de la 
grâce initiale à la grâce qui sauve. Cette grâce initiale, 
que l’on peut appeler aussi grâce d'appel (gratia 
vocans ) s'adresse à tous les hommes; c’est la loi natu- 
relle, la loi écrite, la prédication de l'Évangile: dès 
lors ceux qui le veulent deviennent fils de Dieu, ceux- 

là, au contraire, sont inexcusables qui ne veulent point 
répondre à cet appel; la justice de Dieu consiste donc 
en ceci que ceux qui repoussent ledit appel périssent ; 
sa bonté en cela que Dieu ne repousse personne de la 
vie, mais veut que tous sans distinction soient sauvés 

et arrivent à la connaissance de la vérité. A propos de 
quoi ils alignent force textes scripluraires qui exhor- 
tent l’homme à faire bon usage de sa volonté, s’effor- 
çant de faire croire par là que nous avons autant de 

force pour le bien que pour le mal, le momentum (le 
poids additionnel) étant égal qui fait pencher l’âme 
vers le vice ou vers la vertu. 

Aux objections qu’on peut faire à leur système en 
invoquant le sort différent des enfants qui meurent 
avant l’âge de raison, les uns avec le baptême, les au- 

tres sans celui-ci, ou en invoquant l’inégale répartition 
de la prédication évangélique, certainsindividus étant 
touchés par elle, d’autres ne l’étant pas, ils répondent 
par la considération de mérites hypothétiques. C’est 
parce que Dieu ἃ prévu que tel enfant, s’il vivait, 
userait mal de son libre arbitre, qu'il lui a refusé le 
baptême prématuré qui l’aurait sauvé. C’est parce qu’il 
a prévu que tels peuples ou tels individus ne répon- 
draient pas, en vertu de leur libre arbitre, à la prédica- 
tion de l'Évangile, qu’il ne les a pas appelés à ce bien- 
fait. Dans les deux cas, c’est donc à cause de leur mau- 

vais vouloir qu’enfants morts en bas âge ou peuples 
laissés dans l’ignorance sont amenés à leur perte. 
Ibid., n. 5 et G. 

Et Prosper de remarquer que plusieurs sont arrivés 
à ces concepts qu'ils repoussaient antérieurement, par 
antagonisme contre l’idée de grâce absolument gra- 
tuite. S’il faut professer, disent-ils, que la grâce pré- 
vient tous les mérites sans exception et qu’elle est 
donnée précisément pour que le mérite existe, on sera 
bien obligé de reconnaître que Dieu, selon son libre 
dessein et par un jugement secret mais infiniment 
sage, crée tel vase pour l’honneur, tel autre pour l’igno- 
minie. Voilà ce qui leur fait peur. Leur doctrine à eux, 
au rebours, favorise l’effort humain; l’homme sait, en 

effet, dans leur système, que par son application, dili- 
gentia, il peut être bon et que sa volonté pourra être 
aidée par Dieu, une fois qu’elle aura elle-même choisi de 

faire ce que Dieu commande. Posé donc que, dans les 
adultes, il y a deux choses qui opèrent le salut, la grâce 
de Dieu et l’obéissance de l’homme, ils veulent que 
l’obéissance de l’homme soit antérieure à la grâce, afin 
que le début du salut, initium salulis, vienne de celui 

qui est sauvé et non de celui qui sauve; ils veulent 
que la volonté humaine se procure l’aide de la grâce 
divine et non point que la grâce se soumette la volonté 
humaine : volunlas hominis divinæ gratiæ sibi pariat 
opem, non gralia sibi humanam subjiciat voluntatem. 

Voir col. 1006. 
b) Lettre d'Hilaire à Augustin. — Elle fournit peu 

de renseignements sur le milieu marseillais qui ne 
soient dans l’épître précédente. 11 faut retenir pour- 
tant ce qui est dit au début. 

Les antiaugustiniens se rendaient plus ou moins 

vaguement compte que leurs spéculations pouvaient 
les mener au pélagianisme. Aussi commençaient-ils 
par prendre leurs sûretés. Ils reconnaissaient — cer- 
tains tout au moins — que nul ne peut se suflire abso- 

Τ, ΧΙΝ. 58. 
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lument pour commencer et, à plus forte raison, par- 
faire aucune œuvre méritoire. Mais vraiment, disaient- 
ils, peut-on compter comme une œuvre, comme une 

action la simple démarche (spontanée et indépendante 
de la grâce) du malade qui demande à être guéri? L'ap- 
pel de Dieu s’adresse à une âme : « Crois! tu seras 
sauvée »; il y a dans ces mots un précepte et une offre; 

c'est à cause de l’accomplissement du précepte (Grois!) 
que l'offre reçoit ensuite sa réalisation. Si le précepte est 
accompli, on voit bien par quelle force c'est : c’est 
grâce au libre arbitre, don de Dieu, qui garde assez 
d’'efficace pour vouloir au moins être aidé, n’y ayant 
point de nature si dépravée qui ne puisse vouloir être 
sauvée. — Nous avons déjà relevé dans Cassien cette 
préoccupation de réduire autant que possible l’impor- 
tance du mouvement autarcique de la volonté hu- 
maine. Hilaire en signalant cette tendance s’est mon- 
tré sagace observateur. 

2. Comparaison entre le signalement de l’antiaugus- 
tinisme fourni pur Prosper et l'exposé fait par Cassien. 
— En instituant cette comparaison, il ne faut pas 
perdre de vue qu’un certain intervalle de temps sépare 
les Collationes de la rédaction de ces deux lettres; que 
d'autre part l'exposé des Collationes est surtout iréni- 
que, tandis que les deux lettres signalent l'esprit mar- 
seillais tel que l’a fait la discussion autour du De cor- 
replione. La comparaison ne laisse pas néanmoins de 
révéler l’analogie des doctrines. 

a) Considération tirée de la volonté salvifique univer- 
selle. — Prosper et Hilaire marquent avec précision 
que les théories générales et particulières des anti- 
augustiniens sont commandées par la considération de 
la volonté salvifique universelle. Cette volonté divine 
a pour conséquence que « tous ceux qui le veulent 
peuvent se sauver ». La prédestination n’est qu’une 
prescience qui enregistre à l’avance les réponses faites 
par les volontés humaines aux invites de la grâce. La 
prédestination anle prævisa merila est rejetée comme 
source de quiétisme ou de désespoir. 

C’est bien ce que l’on trouve dans la Collation XIII, 
©. vir et vit (ci-dessus, col. 1806), où l'affirmation 
de la volonté salvifique universelle vient interrompre 
assez malencontreusement la marche des idées. 

δ) Le processus de l’aclion salvifique. — D'après les 
deux ÆEpislolæ, voici comment, selon les contradic- 

teurs d’Augustin, il se déroule pour ceux qui entendent 
la prédication évangélique, laquelle est vraiment 
l’appel de la grâce. Le libre arbitre, fait d'intelligence 
et de vouloir, qui n’a pas été totalement lié par la 
faute originelle, incline telle âme à écouter l’appel divin 
et à y répondre. Ceci est le fait d’un pouvoir naturel, 
le bon usage d’un bien de la nature. Par ce bon usage, 
l’âme appelée par Dieu se met d’elle-même en route 
vers Dieu. Ainsi ceux qui le veulent répondent à l’ap- 
pel divin et par là même mérilent les grâces ultérieures 
de Dieu. 

Dans les Collaliones, ce point de vue existe aussi, 
encore qu’il s'exprime avec moins de précision. À plu- 
sieurs reprises on y lit que le libre arbitre n’est pas 
aussi corrompu par la faute originelle que certains 
voudraient le faire croire; que, la nature étant elle- 

même un don de Dieu, ses bons mouvements doivent 
être finalement rapportés à Dieu; que c’est d'elle, au 
moins en certains cas, que procède le bon mouvement 
initial qui attire et mérite la grâce divine. Seulement, 
soucieux d'échapper au reproche de pélagianisme, 
Cassien insiste beaucoup sur l'infinie petitesse de 
l'effort humain comparée avec l’infinie grandeur de la 
grâce qui vient le récompenser; pratiquement donc la 
grâce reste gratuite. Ces précautions sont signalées par 

la lettre d'Hilaire; mais, à lire attentivement la lettre 

de Prosper, elles ne sont pas le fait de tous. Ce dernier 

n'hésite pas à dire que plusieurs de ses confrères s’en- 

SEMI-PÉLAGIENS. RÉPLIQUE DE S. AUGUSTIN 1812 

gagent, quoi qu'ils disent, quelquefois même en le 
disant, dans la voie du pélagianisme. 

c) La distribution de la grâce. — On n'a tenu 
compte jusqu'ici que des âmes à qui parvient extérieu- 
rement l'appel divin. Pour elles, le développement 
ultérieur de l’action salvifique tient à la manière dont 
elles ont réagi, dans leur spontanéité, à cette invite de 
Dieu. Mais il y a des âmes auxquelles cet appel exté- 
rieur ne parvient pas : enfants avant l’âge de raison, 
païens dans le pays desquels l'Évangile n’est pas prê- 
ché. 

Les deux Epistolæ signalent la réponse que l’on fai- 
sait, en 429, à cette difficulté. On s’en tirait par la 
considération de mérites (ou de démérites) hypothé- 
tiques et, si l’on veut, « futuribles ». A tel enfant, Dieu 

n'a pas fait la grâce du baptême parce qu’il prévoyait 
que, s’il eût vécu, il aurait fait mauvais accueil à 
l’appel divin. Dieu a fait que la connaissance de la 
vérité religieuse fût acquise à telle contrée, en tel 
temps, parce qu'il a prévu le bon accueil qui serait fait 
à la prédication des prophètes de l'Ancien Testament 
(c'est le cas des Ninivites prêchés par Jonas) ou des 
missionnaires du Nouveau. Il n’a pas fait cela pour 
d’autres, parce qu’il avait prévu le mauvais accueil qui 
aurait été réservé à ses appels. 

Nous n’avons pas relevé de traces perceptibles de 
cette doctrine sophistique dans Cassien, qui, d’ailleurs, 
traite moins de la répartition de la grâce que de son 
mode d’action. Mais il est aisé de comprendre com- 
ment la discussion entre augustiniens et antiaugusti- 
niens ἃ pu amener ces derniers, dans leur désir de 

supprimer tout mystère, à cette invraisemblable 
théorie. 

d) La distinclion des cas d'espèces. — Il reste à signa- 

ler une nuance importante entre l'exposé des Epistolæ 
et la doctrine des Collaliones. En ces dernières, on 
insiste beaucoup sur la différence de l’action de la 
grâce selon les individus. Dans les uns la grâce suit, 
en d’autres elle précède l'effort humain; les uns sont, 
pour ainsi parler, contraints à suivre l'appel divin; 
dans les autres la bonne volonté est simplement encou- 
ragée et soutenue par la grâce. Cet effort pour distin- 
guer les cas d'espèces n’est pas aussi sensible dans la 
doctrine analysée par les Epistolæ. 

e) La distinction entre « auxilium quo » et « auxilium 
sine quo non ». — Le rejet que font les Marseillais 
de la distinction augustinienne entre la « grâce 
d'Adam », auxilium sine quo non, et la « grâce de 
l’homme déchu », auxilium quo, rejet que signale 
expressément Hilaire, n. 6, ne se rencontre pas dans 
Cassien, au moins en propres termes, mais en réalité 
l’insistance continuelle de celui-ci à faire de la grâce 
et de la volonté libre des forces comparables et paral- 
lèles, montre bien que, pour lui, la grâce de l'homme 
déchu est, pour l'ordinaire, un auxilium sine quo non, 

nullement un auxilium quo, ou, comme diraient les 

modernes, une grâce efficace par elle-même. 
En définitive, le signalement fourni à Augustin par 

ses deux partisans des doctrines cultivées dans les 
milieux marseillais n’a rien de trompeur. Ce que Pros- 
per et Hilaire donnaient comme les enseignements 
positifs de Saint-Victor, c'était bien ce que l’on retrou- 
vait, plus ou moins dilué, dans l’œuvre considérable de 
Cassien. 

4° La réplique de saint Auguslin. — L'évêque 
d’Hippone ne se déroba pas aux demandes de ses par- 
tisans, et se mit aussitôt à la rédaction d’un ouvrage 
considérable qui exposerait ses vues sur les questions 
soulevées à Marseille. C’est bien en effet un seul ou- 
vrage en deux livres que le double traité intitulé De 

prædestinatione sanclorum et De dono perseverantiæ, 
P. L., t. xLiv, col. 959-992; t. χων, col. 993-1034; 
l'habitude de les considérer comme deux morceaux 



1813 

séparés n'est pas sans inconvénient (inconvénient 
encore accru par le fait que dans P. L., ils sont dans 
deux tomes distincts); il vaudrait mieux dire simple- 
ment : Ad Prosperum et Hilarium libri duo, les deux 
livres traitant respectivement l’un de l’inilium fidei, 
l’autre de la persévérance. 

Il s’agit d’abord de mettre en sûreté le caractère 

surnaturel de l'adhésion première à la proposition 
de la foi; cette adhésion ne peut se produire que sous 
l'influence d’une grâce véritable, d’un don parfaite- 
ment gratuit que rien n’a mérité. Augustin, à la vérité, 
se défend de traiter en hérétiques ceux qui, sur ce 
point, ne pensent pas comme lui. Il aurait d'autant 
plus mauvaise grâce à le faire qu’autrefois il avait lui- 
même cultivé une doctrine analogue : putlans fidem qua 
in Deum credimus non esse donum Dei, sed a nobis esse 

in nobis et per illam nos impetrari Dei dona. N. 7, 
col. 964. Sur ce point il s’est explicitement dédit dans 
ses Rétractalions, et les frères de Saint-Victor feraient 
bien d’imiter son geste. L'’absolue gratuité du secours 
divin lui est apparue, telle une révélation divine, alors 
que, répondant à Simplicien de Milan, il s’efforçait de 
trouver dans le processus de l’acte salutaire une place, 
si petite fût-elle, pour la volonté laissée à elle-même : 
sed vicit gratia Dei. Il n’a pu échapper alors à l’extra- 
ordinaire clarté du mot de Paul : Quis te discernit? 
Quid habes quod non accepisti? N. 8, col. 966. 
Comment en effet la foi, que l’Apôtre distingue si 

nettement des œuvres et à qui il attribue le salut, 

pourrait-elle être regardée comme autre chose qu’un 
don de Dieu? C’est bien la doctrine du Nouveau Tes- 
tament. Les actes de Corneille, auxquels se réfèrent si 
volontiers les partisans du mérite humain, n’étaient 
pas sine aliqua fide. N. 12, col. 970. Le Sauveur, dans 
l'Évangile, considère la foi que l’on a en lui, en sa 
dignité souveraine, comme un effet de l'attraction 

exercée par Dieu sur l’âme, action tout intérieure, dont 

Dieu seul a le secret, école admirable où le Maître, 
par ses procédés à lui, sait vaincre toutes les résis- 
tances, faire fléchir toutes les duretés : Valde remota 
est a sensibus carnis hæc schola in qua Deus auditur et 
docet. N. 13, col. 970. [Il faut lire ce magnifique déve- 
loppement sur le « Maître intérieur » pour sentir tout 
ce qu'a de factice la construction laborieuse des gens 
de Saint-Victor.] 

Reste évidemment la grosse question : « Pourquoi 
cette grâce est-elle donnée aux uns plutôt qu'aux au- 
tres? » On s’attend bien que ce n’est pas l’objection 
marseillaise qui fera démordre Augustin de la concep- 
tion à laquelle depuis trente ans il s’est rallié. « Pour- 
quoi cette grâce n’est-elle pas donnée à tous? », cette 
question n’a rien de troublant pour le fidèle qui sait 
que, par la faute d’un seul, tous sont sujets à une con- 
damnation on ne peut plus juste. C’est une très grande 
grâce qu’un frès grand nombre en soient libérés, plu- 
rimi liberantur, et reconnaissent dans les autres ce qui 
leur arriverait à eux-mêmes si Dieu n'avait pas eu 
pitié d’eux. Laissons le mystère planer sur les raisons 
pourquoi il a plu à Dieu de délivrer celui-ci et non 
point celui-là. N. 16, col. 972. 

Et, d’ailleurs, deux cas bien concrets montrent com- 

bien intenable est la position des adversaires. D’une 
part la répartition de la grâce divine entre les enfants 
sans raison, d’autre part la prédestination de l'homme 
assumé par le Verbe, Notre Seigneur Jésus-Christ. 

Avec une sorte d’ironie, Augustin montre tout ce qu’il 
y ἃ de factice, pour ne pas dire d’absurde, dans l’idée 
que la grâce est donnée ou non aux enfants qui meu- 
rent avant l’usage de la raison, en considération de 

mérites ou de démérites simplement hypothétiques. 
N. 23-29. Et, par ailleurs, s’il est un cas où nul mérite 
n'a précédé la prédestination, c’est bien celui du 
Christ. Ce cas particulier, absolument unique, où une 
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nature humaine concrète — disons comme Augustin 

un homme — est prédestinée à cette grâce des grâces 
qu'est l'union hypostatique, aide à mieux comprendre, 
par le caractère si éclatant de son absolue gratuité, 
la gratuité de la nôtre. Sans compter que c’est ici 
encore que l’on trouve le plus évident exemple d’un 
libre arbitre aussi parfait que possible et néanmoins 
incapable de pécher. C’est dans notre chef qu’appa- 
raît le mieux ce qu'est la grâce et aussi le pourquoi 
de sa distribution : Zpsa est igitur prædestlinatio sanc- 
torum, quæ in sancto sanctorum maxime claruit. N. 30 
et 31. 

Par ailleurs, ce n’est pas seulement au début du 
processus salutaire que se doit marquer la nécessité et 
l’absolue gratuité du secours divin; la persévérance 
dans la grâce est, elle aussi, un don de Dieu. Tel est le 
thème du 1. II : De bono perseverantiæ. Que cette per- 
sévérance soit une grâce, la preuve en est qu’on la 
demande. Elle n’est point donnée selon les mérites de 
qui la reçoit : la miséricorde de Dieu l’accorde à cer- 
tains, son juste jugement ne la concède pas à d’autres. 
Ce qui est vrai de la vocation, soit des adultes, soit des 

enfants, l’est aussi de la persévérance. Pourquoi est- 
elle donnée à celui-ci, n’est-elle pas accordée à celui- 

là? C’est le jugement inscrutable de Dieu. N. 21, col. 
1004. Il est bien certain toutefois que cette différence 
de traitement ne saurait être attribuée à des mérites 
ou des démérites hypothétiques. Cette idée que le bon 
sens repousse, il est vraiment extraordinaire que s’y 
soient réfugiés, pour échapper à l’absolue gratuité de 
la distribution des grâces, des gens qui ne veulent pas 
être pélagiens. Voici un baptisé qui succomberait à la 
tentation s’il arrivait à l’âge adulte; Dieu le prend et 
le met dans son ciel. Pourquoi laisse-t-il sur terre tel 
autre qui est exactement dans les mêmes conditions 
et qui, pour avoir été laissé en vie, se damnera? Mys- 

tère de la grâce de Dieu! Avouons donc que la grâce 
de la persévérance finale n’est pas donnée selon nos 
mérites, mais secundum ipsius Dei secrelissimam ean- 
demque justissimam, sapientissimam, beneficentissimam 
voluntatem. 

Non, cette doctrine de la prédestination n’a rien de 
funeste à la vie spirituelle; il n’est rien de tel pour en- 

traîner l’homme à l’humilité. Sans doute il y a la ma- 
nière de la prêcher, mais quoi de plus encourageant 
que de dire aux fidèles : « Vous devez espérer que vous 
avez le don de la persévérance, vous devez le demander 
par vos prières quotidiennes et avoir confiance que 
vous n'êtes pas en dehors de la prédestination. Loin de 
vous l’idée de désespérer parce que l’on vous dit de 
mettre votre espoir en Dieu, non en vous. » N. 62, 

col. 1031. 
Ainsi, loin de faire la moindre concession aux gens 

de Saint-Victor, le docteur d’'Hippone saisissait l’oc- 
casion de montrer la cohérence de son propre système, 
son accord avec les définitions ecclésiastiques dirigées 
contre les pélagiens. Ni au début de la vie salutaire, 
ni au cours de celle-ci, il n’y avait de place pour l’au- 
tarcie du vouloir humain, et cette considération ex- 

cluait toute idée d’un mérite acquis par les seules 
forces de l’homme. Dès lors aussi il était vain de cher- 
cher du côté de l’homme les raisons de la distribution 
des secours efficaces de Dieu; cette répartition ne 

pouvait s'expliquer que par les jugements pleins de 
bonté et de justice de la souveraine Providence. Avec 
une prudence qui fait contraste avec l’emportement 
que va montrer son disciple, Augustin évitait de poser 

ex professo la question de la volonté salvifique univer- 
selle. Sans doute elle était résolue pour lui et dans le 
sens que l’on ἃ dit, sous-jacente à toute son argumen- 

tation, sa solution du moins ne s’étalait nulle part. 
Il est des problèmes qui gagnent à se mûrir dans le 
silence et la tranquillité! 



III. PROSPER A LA RESCOUSSE D'AUGUSTIN. — 
1° L'ofjensive de Prosper : la leltre à Rufin et le « Carmen 
de ingralis ». — Pendant que l’évêque d’'Hippone 
composait, à l’adresse du milieu marseillais, cette ré- 
ponse qui voulait être irénique, Prosper, à Saint-Vic- 
tor, ne demeurait pas inactif. Sa réplique aux accusa- 
tions des antiaugustiniens ce fut le Carmen de ingralis, 
où, appelant la poésie au secours de la théologie, il 
essayait de confondre, en un millier d’hexamètres, les 

partisans larvés du pélagianisme; ainsi qualifiait-il, 
non sans quelque injustice, les adversaires de l’au- 
gustinisme intégral. Texte dans P. L., t. Lx, col. 91- 

148. Mais ce poème ne faisait que reprendre le thème 
qu'il avait développé un peu auparavant — la date est 
difficile à préciser — dans une longue épître adressée à 
un certain Rufin sur qui nous n’avons pas d’autres 
renseignements. Texte ibid., col. 77-90. 

1. La lettre de Prosper à Rufin. — Après avoir défini 
avec beaucoup d’exactitude le pélagianisme, d’après 
lequel « la grâce de Dieu est distribuée selon les mérites 
de l’homme », après avoir rappelé la part qu’a prise à 
sa condamnation le grand évêque africain, Prosper se 
plaint de la lutte sourde qu'ont entamée contre Au- 
gustin des gens qui se prétendent catholiques. Dans 
leurs Collationes ils combattent, sans oser le nommer, 

ce docteur à qui ils reprochent d’avoir écarté le libre 
arbitre, d’avoir prêché sous le nom de grâce une néces- 
sité fatale, d’avoir réintroduit une sorte de mani- 
chéisme. 

Eux-mêmes ont essayé d’échafauder une théorie, 
selon laquelle la grâce n’est pas nécessaire à tous les 
actes sans exception, ad omnes et singulos actus, de la 
vie surnaturelle. Et pourquoi? C’est qu’ils craignent 
que la reconnaissance de cette nécessité ne les amène 
à admettre de surcroît la doctrine de la prédestina- 
tion, selon laquelle ex omni numero hominum.….. certus 
apud Deum definilusque sit numerus prædestinati in 
vilam ælernam populi οἱ secundum propositum Dei 
vocanlis electi. N. 12, col. 84. 

Cette prédestination, s'ils la repoussent, c’est par 
suite de l’idée qu'ils se font de la volonté salvifique uni- 
verselle de Dieu. Et Prosper d'entamer, avec une 
verve inouïe, à laquelle l'ironie ne fait pas défaut, le 
procès de ce concept. Où est-elle donc, s’écrie-t-il, cette 
volonté salvifique universelle que nous opposent des 
gens sans intelligence, où est-elle dans le cas des 
enfants morts avant l’âge de raison? Pourquoi une 
partie d’entre eux est-elle baptisée et sauvée, et pas 

l’autre? Où est-elle cette volonté quand, lors de i’évan- 
gélisation, tels endroits, comme il est rapporté Act., 

ΧΥῚ, 8, sont expressément interdits aux missionnaires 
« par celui qui veut sauver tous les hommes? » N. 14, 
col. 85. Faudra-t-il, pour résoudre le problème de 
l’inégale distribution de l'Évangile, dire que ç’auraient 
été les volontés humaines qui auraient fait obstacle à 
la volonté divine, comme si Dieu était incapable de 
plier les volontés, même les plus rebelles? Pour nous, 
nous croyons qu’un jour viendra où l'Évangile sera 
prêché partout, que tous les peuples l’entendront et 
que, parmi eux, croiront tous ceux qui ontété préordon- 
nés à la vie éternelle, comme ce fut le cas, lors des mis- 

sions de Paul, à Antioche la Pisidienne. Cf. Act. 

x111, 48. Non, la prédestination n’est pas un vain mot. 
Et ce n’est pas non plus un vain mot que la souve- 

raine efficacité de la grâce toute gratuite. C’est une 
ineptie de dire que, par cette grâce de Dieu, rien n'est 
laissé au libre arbitre. Sans parler des petits enfants 
sauvés malgré eux, sans parler des adultes convertis 
in extremis, considérons cette portion des fils de Dieu 
qui est réservée pour les œuvres de la piété. N’est-il 
pas vrai qu’en ceux-ci nous trouvons le libre arbitre, 
qui loin d’être supprimé a pris une nouvelle vigueur, 
non peremplum sed renalum ? Quand il était abandonné 
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à lui-même il ne se mettait en branle que pour sa 
perte; il s’aveuglait lui-même, loin de pouvoir illu- 

miner. Maintenant (chez ceux qui ont la grâce) le voici 
transformé, non détruit, conversum non eversum, il lui 
est donné de vouloir autrement, de sentir autrement. 

d'agir autrement. N. 18, col. 87. 

Quant à ce que l’on débite sur le fatum augustinien, 
sur le manichéisme qui renaît dans la doctrine des deux 
masses, des deux natures, Augustin y a répondu par 
avance. Ceux qui font ces reproches au maître en seront 
pour leur courte honte, le jour où ceux dont ils abusent 
chercheront à se rendre compte par eux-mêmes de 
l’état de la question. Non, nous ne parlons pas de 
falum, nous qui savons que tout est réglé par le juge- 
ment de Dieu; nous ne parlons ni de deux masses, ni 

de deux natures, mais d’une seule masse, dérivée toute 
du premier homme, d’une seule nature, créée par Dieu, 

mais qui, par le jeu du libre arbitre du premier homme, 
en qui tous ont péché, a été toute prostrée, et ne peut 
être délivrée de la dette encourue, de la mort éter- 
nelle, que si la grâce de la seconde création du Christ 
la restaure à l’image de Dieu et que si cette même 
grâce agissant, inspirant, soutenant et prévenant le 
libre arbitre, la garde jusqu’à son dernier moment. 
N. 19, col. 88. 

2. Le « Carmen de ingralis ». — Plus apparent encore 
est, dans ce long poème, l'esprit de contention et 
d’âpreté. Le titre lui-même est déjà prometteur, il 
annonce la lutte contre « les adversaires de la grâce » 
qui sont aussi des «ingrats ». Les apostrophes se mul- 
tiplient d’un parti à l’autre. Apostrophe de l’auteur 
aux pélagiens : « Demandez-donc, leur dit-il, votreren- 
trée dans l’Église, puisque vous n’enseignez pas, 
somme toute, autre chose que ces gens (de Saint- 
Victor) qui se prétendent bien d’Église. » Apostrophe 
des pélagiens aux antiaugustiniens : « Nous sommes 
d'accord, clament-ils, nous voulons bien accepter 
comme vous le péché originel et sa transmission, 
pourvu que nous gardions, comme vous, le libre 
arbitre intact et maître, en dernier ressort, de ses des- 

tinées. » Apostrophe de l’auteur à ses confrères de Mar- 
seille : « Votre doctrine, leur crie-t-il sur tous les tons, 

est un pélagianisme qui s’ignore. » 
Soulignons encore l'ironie presque féroce avec 

laquelle Prosper caricature la grâce générale, offerte 
à tous, dont parlent ses confrères, le ton persifleur 
avec lequel il leur oppose l’idée d’une volonté salvifique 
restreinte, très restreinte, qu'il montre sous son aspect 

le plus rebutant. 

Dic unde probes quod gratia Christi 
Nullum omnino hominem de cunctis qui generantur 
Prætereat, cui non regnum vitamque beatam 
Impertiri velit? Vers 271 sq., col. 110-111. 

Où était-elle donc cette volonté universelle de salut 
dans les siècles qui ont précédé le Christ? Où est-elle 
aujourd’hui encore, où l’on voit tant d'hommes se 
perdre? La volonté divine serait-elle donc mise en 

échec par l’incurie des hommes? 
Π n’y ἃ pas, hâtons-nous de le dire, dans le poème 

en question que ces développements pénibles. Signa- 
lons au moins, vers 371 sq., la très belle opposition qui 
est mise entre la grâce extérieure, où volontiers s’arrê- 
taient les Zngrali, et la grâce intérieure, eflicace par 
elle-même, et qui est proprement l'amour de Dieu, 
Dieu lui-même : 

Ille ex injustis justos facit, indit amorem 
Quo redametur amans et amor quem conserit ipse est. 

Cela n'empêche pas l’ensemble du poème de laisser 
en fin de compte une impression désagréable; il tend à 
classer parmi les hérétiques tous ceux qui n’admet- 
taient pas les parties les plus contestables du système 
augustinien et qui, en toute bonne foi, y cherchaient 
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des échappatoires. L'évèque d'Hippone agissait bien 
autrement. Peut-être s’il avait eu connaissance des 
incartades de son intempérant disciple, aurait-il amené 
Prosper à plus de modération; mais il mourait sur les 
entrefaites (28 août 430); Prosper allait se croire 
investi, de par la mort du grand docteur, d'une succes- 

sion qui n’était pas sans difficulté. Au fait, jamais il ne 
saura s’assimiler pleinement la doctrine du maître. 
Nous venons de l'entendre donner à la pensée augus- 
tinienne, dans son expression tout au moins, ce quel- 
que chose de dur, d’aigre, de contentieux qui se re- 
trouvera aux xvir et xvine siècles chez les «disciples 
de saint Augustin ». En revanche, il ne tardera pas à 

éprouver quelque difficulté à se débarrasser des objec- 
tions de l’adverse partie, à sentir sa dialectique prise 
de court, à être obligé d'apporter à sa pensée des 
atténuations qui ne sont pas dans le droit fil de la 
pensée augustinienne. 

2° Prosper sur la défensive. Les « Responsiones ad 
excerpla Genuensium ». — Le livre De prædestinatione 
n'était pas venu seulement à Marseille à qui il était 
destiné. Deux prêtres de Gênes, Camille et Théodore, 
l'ayant lu, s'étaient alarmés de diverses expressions. 
Ils s’adressèrent à Prosper non pour chercher chicane 
à la doctrine d’Augustin, mais pour demander à celui 
qui passait maintenant pour l'interprète officiel de sa 
pensée, les explications convenables. Demandes et 
réponses ont leur intérêt. Elles sont contenues dansle 
petit écrit de Prosper : Pro Augustino, responsiones ad 
excerpla Genuensium, P. L., t. τι, col. 187-202. Les 

demandes sont présentées sous la forme d’extraits du 
traité augustinien, qui ont suscité la surprise des lec- 
teurs. Après les avoir reproduits, Prosper les explique 
de la manière convenable. 

L'analyse détaillée des réponses de Prosper nous 
apprendrait peu de choses nouvelles, du moins sur le 
point spécialement en litige de l’initium fidei. Celui-ci 
est visé au n. 5, col. 193. Les Génois s’étaient étonnés 

de cette proposition d’Augustin : « Qu'elle soit seu- 
lement la foi initiale, inchoata, ou la foi parfaite, la foi 

est un don de Dieu. Que ce don soit fait aux uns,ne 

soit pas fait aux autres, nul n’en peut douter qui ne 
veut pas se mettre en contradiction avec l’Écriture.» 
S'ils s’'émeuvent d’une proposition aussi obvie, répond 
Prosper, c’est qu'ils partagent l’idée de Cassien sur la 
foi initiale, toute première réponse de l’âme aux 
propositions divines ; mais il n’y a pas lieu de soustraire 
à l’influx divin une démarche qui, pour être de peu 
de durée, n’en est pas moins de capitale importance 
dans le processus salvifique de chaque fidèle. 

Mais la doctrine de la prédestination n’est pas non 
plus perdue de vue; Prosper se rend fort bien compte 
du lien qui s'établit à Marseille entre le rejet de cette 
doctrine et la théorie de l’inilium fidei. Aussi consa- 
cre-t-il un soin tout particulier à faire comprendre à 
ses correspondants la doctrine augustinienne : Ne pas 

admettre la prédestination, c’est retomber dans le 
pélagianisme, c’est dire que la foi n’est pas un don 
gratuit de Dieu, que la grâce ne précède pas, mais suit 

le libre arbitre, qu’elle est donnée selon les mérites. 

- Car, si l’on confesse que quelque chose est donné aux 
hommes par la grâce et que ce don nous est conféré à 
cause de la foi, si cette foi elle-même n’est pas un don, 
c'est donc en elle qu'est le mérite, et ce n’est plus un 
don qui est fait à l’homme, mais une dette qui lui est 
payée. Ceux qui sont de cet avis sont donc consé- 

quents avec eux-mêmes quand ils disent : ceux-là 
sont prédestinés à la vie éternelle que Dieu a prévus 
devoir croire par le jeu de leur libre arbitre, en sorte 
que la prédestination des élus n’est qu’une simple 

prescience accompagnée d’une simple rétribution. 
Et, ajoute Prosper, c'est là pélagianisme tout pur. 
N. 8, col. 196. 
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3° L'appel de Prosper à l’aulorilé romaine. — Topi- 
ques ou non, les réponses faites par Prosper, soit aux 
Génois, soit à d’autres — car il y eut certainement des 
polémiques ailleurs qu’à Marseille et à Gênes — ne 
parvenaient pas à enrayer la brusque défaveur qui 
frappait l’augustinisme. Mais, puisque Cassien était 
vraiment Pelagius redivivus, il restait contre lui un 
recours. Les discussions étant restées inopérantes, il 
n’y avait plus qu’à s’adresser à l’Église : dic Ecclesiæ. 

L'autorité romaine était intervenue, à la vérité 
en des sens un peu divers, dans la controverse péla- 
gienne. La très ferme attitude du pape Innocent Ier 
n'avait pas été imitée de tous points par son succes- 
seur Zosime (417-418). Si Boniface Ier (418-422) avait 
maintenu les décisions de ses prédécesseurs, il passait, 
à tort ou à raison, pour avoir été jadis assez favorable 
aux pélagiens de Rome. Mais le pape du moment, 
Célestin Ier (422-432) poursuivait ces hérétiques avec 
la dernière énergie. Pourtant, s’il détestait les péla- 
giens, il n’est pas bien certain qu’il fût très au clair 
sur les théories métaphysiques que leur opposait 
l’évêque d'Hippone. Homme de gouvernement, Céles- 
tin voyait surtout dans les pélagiens des opposants 
qui avaient l’audace de contester une décision prise en 
commun par l’Église et par l’État. Y avait-il quelque 
chance pour les défenseurs d’Augustin de le faire 
intervenir dans la querelle qui les mettait aux prises 
avec Cassien et ses partisans? C’était d'autant plus 
douteux que tout ce monde de Saint-Victor aflichait 
son horreur pour le pélagianisme. Et puis, tout récem- 
ment, au cours de l'hiver 429-430, Cassien, à la de- 

mande de la Curie, venait de rédiger contre Nestorius 
un gros traité De incarnalione Christi, où, soit méprise 

volontaire, soit confusion spontanée, il avait établi 
entre la christologie qu'il prêtait à l’archevêquede 
Constantinople et la doctrine pélagienne une parenté 
toute factice. Voir ici l’art. Nesronrius, t. ΧΙ, col. 99 et 

sq. Il serait bien difficile de faire croire au pape Céles- 
tin que, sur un point essentiel, Cassien pensait comme 
Pélage et qu’il était urgent d'intervenir contre lui. 

Prosper et Hilaire n’en tentèrent pas moins l’aven- 
ture. Dans quels termes, nous l’ignorons, puisque leur 
démarche ne nous est connue que par la réponse même 
du pape. Texte dans P. L., t. 1, col. 528 (reproduit 
Coustant); cf. t. xLv, col. 1755 (dans les pièces justifi- 
catives de l’édition de saint Augustin). Cette «décré- 
tale » figure déjà dans la Dionysiana (cf. P. L.,t. LXVn, 
col. 267), d’où elle est passée dans les différentes col- 

lections canoniques. Dans ces divers recueils elle se 
présente sous la forme suivante : une adresse aux 
évêques gaulois; le corps de la lettre : incipit : Aposlo- 
lici verba præcepli, suivi d’un développement d’une 
colonne et demie environ de la P. L.; un explicit : Deus 
vos incolumes cuslodiat, fratres carissimi. Cette salu- 
tation terminale est aussitôt suivie d’un nouveau 

développement, introduit par un titre : Præterilorum 
Sedis apostolicæ episcoporum auclorilates de gratia 
Dei; incipit : Quia nonnulli qui catholico nomine glo- 

riantur, suivi d’un développement de quatre colonnes 
environ; explicit : quod apparueril præfixis sententits 
esse contrarium. 

De prime abord il est clair que cette seconde partie 

ne fait pas corps avec la première; d’ailleurs le rédac- 
teur de la seconde partie n’est pas, comme dans celle- 
ci, le titulaire du Siège apostolique, puisqu'il déclare 
entreprendre de rechercher : quid reclores roman 
Ecclesiæ de hæresi judicarunt, tandis que Célestin 
aurait dû dire : quid antecessores nostri, etc. Sans doute 
les deux documents sont bloqués depuis longtemps et 
déjà avant la Dionysiana, mais on comprend le fait, 
puisque la première et la seconde partie traitent sen- 
siblement de la même question. Depuis le xvrrre siècle, 
on est d’accord pour les séparer; la première est cer- 
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tainement du pape Célestin; nous rechercherons plus 
loin (col. 1829) qui est l’auteur des Prætleritorum Sedis 
apostolicæ episcoporum, pièce qu’il y a toutes raisons de 
considérer comme postérieure d’au moins une dizaine 
d'années. Quant à l’authenticité de la lettre apostoli- 
que de Célestin, elle est absolument garantie. Prosper 
s’y réfère : Contra Collatorem, c. ΧΧῚ, 2, P. L., t. τὰ, 

col. 272, et en cite des passages caractéristiques; et 
de même Vincent de Lérins dans le Commonitorium, 
C. XXXITIEL XXXIIT, ΡΣ TT: 1C01 1684: 

La lettre de Célestin est adressée aux évêques des 
Gaules, tout spécialement à ceux de la région du Sud- 
Est, sur laquelle rayonnait l’influence de Saint-Victor 
et de Lérins. Le pape leur signale la démarche que 
viennent de faire auprès de lui deux personnes zélées, 
Prosper et Hilaire. Elles accusent des prêtres de la 
région d’avoir été une cause de trouble, en soulevant 

des questions indiserètes et en prêchant des choses 
contraires à la vérité. Célestin en tient pourresponsa- 
bles les évêques, qui n’auraient pas dû laisser de sim- 

ples prêtres discuter ainsi par-dessus leurs têtes. Que 
les évêques prennent donc soin de réprimer ces intem- 
pérances de langage; que la nouveauté cesse de monter 
à l’assaul de l'antiquité; que l’autorité épiscopale im- 
pose le silence! ce n’est pas aux simples prêtres à 
s’arroger la mission de prêcher, summa prædicandi. 

Le vrai grief qu’on doit leur faire, c’est d’attaquer 
la mémoire d’Augustin. Or, celui-ci a toujours été dans 
la communion du Siège apostolique, hautement estimé 
pour sa vie et ses mérites et jamais le moindre soupçon 
fâcheux n’a été émis sur son compte; sa science ἃ 
toujours été fort appréciée des prédécesseurs de Céles- 
tin, qui le comptaient au nombre des meilleurs maï- 
tres. Que l’on garde également aux vivants le respect 
auquel ils ont droit, pourquoi faire souffrir des âmes 
religieuses? D'ailleurs n’est-ce pas l’Église tout entière 
qui est touchée quand une nouveauté s’élève? Que les 
évêques des Gaules sachent donc imposer le silence 
aux méchants, imposilo improbis silentio, de tali re in 
posterum querela cessabit. 

En somme, le document pontifical ne procurait 
aux deux champions de l’augustinisme qu’une demi- 
satisfaction. Sans doute la mémoire d’Augustin que, 
dans le feu de la discussion, certains des adver- 

saires étaient allés jusqu’à taxer d’hérésie, recevait un 
hommage bien senti. Sans doute encore les doctrines 
que préconisaient les antiaugustiniens étaient-elles 
qualifiées de nouveautés. Cela ne veut pas dire que le 
Siège apostolique fît sien, pour autant, l’augustinisme 
intégral, encore moins qu’il approuvât la manière 
dont il était parfois défendu. Il restait dans la lettre 
de Célestin assez d’imprécision pour qu'avec un peu de 
subtilité on pût en faire un hommage au zèle des 
Marseillais dans la défense de la vérité! Tout cela 
n'allait pas tarder à se manifester. 

IV. LA MÊLÉE THÉOLOGIQUE. — 1° Violente allaque 

contre l’augustinisme et ses défenseurs. — L’invitation 
au calme adressée par le pape Célestin ne devait pas 
être entendue. Dans les cercles antiaugustiniens du 
midi de la Gaule, on feignit, soit conviction, soit tac- 

tique, d'interpréter la condamnation de l'esprit de 

nouveauté comme s'adressant à l’augustinisme : le 

novateur c'était Augustin, et sa doctrine de la prédes- 
tination constituait, par rapport aux enseignements 
traditionnels, une nouveauté dangereuse. 

1. Le « Commonilorium » de Vincent de Lérins. — 
C’est ce point de vue qui va s'exprimer dans une œuvre 
sur Ja signification générale de laquelle on s’est mépris, 

parce que l’on a négligé de la replacer dans son cadre, 
nous voulons dire le Commonilorium de saint Vincent 
de Lérins. Sur l’auteur et son œuvre, se reporter à 

l’article VINCENT DE LÉériNs. Disons seulement ici 
que, après avoir occupé dans le siècle une assez haute 
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situation, Vincent s'était retiré au monastère de Lé- 

rins; il y reçut la prêtrise, y mourut à une date qu’il 
est difficile de préciser, mais avant 450. Encore qu'il ne 
souffle jamais mot de Cassien, il eut certainement avec 
lui des relations; ce ne peut être que par lui qu’il a eu 
connaissance de certaines lettres de Nestorius. Le 
Commonitorium, si tant est qu’il ait été publié par ses 
soins, ne portait pas son nom, étant simplement inti- 
tulé : Traclalus PEREGRINI pro catholicæ fidei antiqui- 
late el universitale adversus profanas omnium hæretico- 
rum novilales. Texte dans P. L., t. 1, col. 637-686. Sa 

date est fixée par l’auteur lui-même : au moment où il 
écrit, il y a trois ans environ que le concile d’Éphèse 
a eu lieu, anle triennium ferme, col. 678. 

a) Intention du livre. — Elle s’exprime dès le début : 
notre « pèlerin » entend y consigner, comme en un aide- 
mémoire, ses méditations sur le meilleur moyen de 

combattre les tendances hérétiques. Aussi bien l’héré- 
sie lui paraît-elle menaçante; la fourberie des nou- 

veaux hérétiques lui cause beaucoup de souci. Col.639 
en haut. Une hérésie est nettement désignée, celle de 
Nestorius, à laquelle Cassien s’est intéressé en 429-430. 
A Marseille, à Lérins aussi on a suivi les vicissitudes 
de l’affaire; ce n’est pas seulement le dossier d'avant 
Éphèse que l’on a compulsé, mais l’on a eu en main un 
procès-verbal, sommaire, mais suffisant, tout au 
moins de la séance du 21 juin 431. Il est donc facile de 
comprendre que Vincent mène campagne contre l’er- 
reur christologique de Nestorius. Mais, il le dit lui- 
même, c’est surtout à titre d'exemple qu’il étudie la 
doctrine condamnée par le concile de 431. Vise-t-il 
aussi le pélagianisme? Sans doute; mais l'affaire de 
cette hérésie est vite réglée. Il est, par contre, des nou- 
veautés qui préoccupent bien davantage le « pèlerin : 
et contre qui il déclame à bien des reprises en s’adres- 
sant à la cantonade. C’est à deux endroits seulement 
qu’apparaît l'identité de ces novateurs; mais là elle 
apparaît clairement. 

Au c. XXvI, Col. 674, Vincent, après avoir parlé de 
l’habileté avec laquelle les hérétiques s’abritent sous 
de multiples citations scripturaires, par quoi ils abu- 
sent les simples : « Ils osent, continue-t-il, promettre 
que, dans leur Église, disons mieux, leur conventicule, 
il y a je ne sais quelle grâce de Dieu, grande, spéciale. 
toute personnelle, de telle sorte que, sans aucun labeur, 

sans aucun effort, sans aucune industrie, même sans 

demander, sans chercher, sans frapper, quiconque 
appartient à leur groupe est tellement protégé par la 
Providence, que, porté par la main des anges, il ne peut 

jamais heurter du pied contre la pierre. » Il est difficile 
de ne pas reconnaître ici le signalement de la grâce 
absolument gratuite et efficace par elle-même et des 
milieux augustiniens, plus ou moins fermés, qui la 
prônaient. 

Plus curieux encore est le c. xxxn1, col. 683 sq., où 
Vincent réussit ce tour de force de faire dire à la lettre 
du pape Célestin très exactement le contraire de ce 
qu'elle dit. « Que la nouveauté, avait dit le pape, cesse 
d'attaquer l'antiquité! » S’exprimant dans une lettre 
rédigée à la demande de Prosper et d'Hilaire qui se 
plaignaient des innovations fâcheuses de Cassien et de 
son groupe (en matière d’inilium fidei), la pensée de 
Célestin était des plus claires; la nouveauté à quoi il 
fallait mettre un terme, c'était de toute évidence celle 
du groupe antiaugustinien. Vincent trouve le moyen 
de faire dire au pape le contraire : les novateurs c’est 
Prosper, c’est Hilaire, ceux contre qui s'élève le 

Commonilorium. 
Ajoutons que le fait, sur quoi nous reviendrons, 

col. 1824, que les Objectiones Vincentianæ sont, selon 
toute probabilité, l'œuvre de Vincent, achève de faire 

la conviction. Les hérétiques, les novateurs à qui en 
a le Commonitorium ce sont, à n’en pas douter les «dis- 
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ciples de saint Augustin ». Il ne s’agit pas, bien en- 
tendu, d’en faire un crime à l’auteur. C’est en toute 
bonne foi que notre Lérinien a cru voir dans les doc- 
trines augustiniennes, telles du moins que les prê- 
chaient à temps et à contre-temps des gens dont la 
modération n'était pas la vertu principale, une nou- 
veauté dangereuse. Il n’est même pas impossible que 
se soient formés de petits cénacles augustiniens dont 
Vincent a sans doute exagéré le danger. Rien de plus 

humain. 
δ) Antiaugustinisme du « Commonitorium ». — Quoi 

qu'il en soit, c’est de ce biais qu’il convient d'examiner 
l'ouvrage. 

Y a-t-il, se demande l’auteur, lorsqu'une question 
doctrinale est soulevée, un moyen infaillible de dis- 
cerner la vérité de l’erreur? — Des personnes remar- 
quables par la sainteté et la doctrine lui ont répondu 
qu’il y avait l’appel à l’Écriture et l’appel à la tradi- 
tion de l’Église catholique. Or, l’Écriture n’est pas 
suflisante, tous les hérétiques, anciens et modernes, se 

sont remparés derrière elle: il faut, en effet, l’inter- 

préter en se réglant selon les normes du sens ecclésias- 
tique et catholique. Celui-ci est déterminé par la 
règle : quod ubique, quod semper, quod ab omnibus; 

pour être catholique il faut suivre universitalem, anti- 
quitatem, consensionem. C. τι. Ces principes vont s’ex- 
pliquer par des exemples. Au temps de Donat, alors 
que l’Afrique presque entière se précipitait dans l’er- 
reur, ceux de là-bas qui voulurent se sauver se ral- 
lièrent universis mundi ecclesiis. C. 1V. Au temps de 
l’arianisme, les vrais catholiques en appelèrent au cri- 
tère de l’antiquité. Contre la démangeaison de curio- 
sité se sont élevés les confesseurs de la foi de cette 
époque. Ce qu'ils affirmaient, ce n'étaient point les 
conjectures erronées et contradictoires d’un ou deux 
hommes, ce pour quoi ils luttaient, ce n’était pas 
le triomphe des idées d’une misérable petite pro- 
vince. C. v. Remontons plus haut, aux efforts faits 
par le Siège apostolique pour combattre l'innovation 
d’Agrippinus de Carthage dans l’affaire de la réconci- 
liation des hérétiques. Ce n'étaient pas les patronages 
qui manquaient à cette nouveauté africaine : le génie, 
l’éloquence, les appuis, la vraisemblance intrinsèque, 
et même les textes scripturaires et les décisions des 
conciles. A quoi tout cela a-t-il servi? Aujourd’hui ce 
sont les donatistes schismatiques qui sont les héritiers 
de la pensée africaine! N’eût-il pas mieux valu, pour 
les successeurs d’Agrippinus, imiter le geste pudique 
des fils de Noé? A l’égard de ce qu’il y ἃ d’erroné dans 
la pensée d’un homme, par ailleurs saint et pieux, il 
faut faire comme Japhet et Sem, se garder d’imiter 
Cham. C. vi, vus. 

A la vérité ces aberrations d'hommes pieux et sages 
posent une question poignante : « Pourquoi Dieu 
permet-il que des personnes éminentes et constituées 
en dignité dans l’Église présentent ainsi des innova- 
tions à la foi des catholiques? » C’est une manière pour 
le Très-Haut de vérifier la solidité de la foi. Le cas 
tout récent de Nestorius en est une preuve. C. x-XvI. 
Et tout ce développement pour aboutir à cette con- 
clusion : le vrai catholique sait que l’on reçoil les doc- 
teurs avec l'Église, mais que l’on ne doit pas avec les 

docteurs abandonner l'Église. Suivrons-nous Origène, 
suivrons-nous Tertullien dans leurs aberrations. à 
cause de leur remarquable valeur ? C. XVII, XVIII. 

Et, cette réponse donnée au problème que pose l’ap- 
parition de ces admirables docteurs qui n’ont pas 
laissé de verser dans l’hétérodoxie, Vincent de revenir 
à son propos. Le vrai catholique ne met rien au-dessus 
de la foi : ni l’autorité de quelque homme que ce soit, 
ni son génie, ni son éloquence; il s'attache avec fer- 

meté à ce qu'il connaît avoir été tenu de toute anti- 
quité et de façon universelle, sachant bien que ce qui 
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est dit par un isolé præler omnes vel contra omnes, est 
tout bonnement une tentation. Sans doute il ne s’agit 
pas pour la doctrine de piétiner sur place; un certain 

développement de la pensée chrétienneest compatible 
avec l’immutabilité du dogme. Mais il faut se garder 
de toute rupture avec le consentement de l’universa- 
lité et de l’antiquité; c’est dans cette solution de conti- 
nuité qu'est proprement l'hérésie. Et Vincent de mon- 
trer la chose dans le cas de Pélage et de Célestius, sans 

doute, €. XXIV, mais aussi dans celui de Novatien qui 

nous ἃ fait « un Dieu cruel, préférant la mort du pé- 
cheur à sa conversion », dans le cas des gnostiques, de 
leur père putatif, Simon le Magicien, de leurs descen- 

dants, les priscillianistes : «Avant Simon, qui donc ἃ 
osé faire du Dieu créateur l’auteur du mal, l’auteur de 

nos crimes, de nos impiétés, de nos infamies? Or, Simon 

dit expressément que c’est Dieu qui, de ses mains, a créé 
la nature humaine telle que, par son propre mouve- 
ment et l'impulsion d’une volonté nécessaire, elle ne 
puisse et ne veuille que pécher, et qu’agitée, cnflam- 
mée par les fureurs du vice, elle soit entraînée par une 
concupiscence toujours inassouvie dans l’ebîme de 
toutes les turpitudes. » C. XxIv. 

Reste à appliquer sous forme d'exemples à diverses 
hérésies les règles générales formulées. Mais il faut 
commencer par distinguer entre les hérésies anciennes, 
déjà en possession, et celles d’aujourd’hui, qui com- 
mencent seulement à s’insinuer. Contre les premières 
il faut procéder par appel à l’autorité de l’Écriture et 
des conciles; contre les secondes c’est à chacun de 

ceux qui se sentent les aptitudes nécessaires à mobiliser 
la tradition, à rechercher, à aligner les textes. Ainsi fut 
fait à Éphèse contre Nestorius. On vit alors des évé- 
ques nombreux, honorables, savants n’avoir qu’un 
souci, celui de ne rien innover. 

Le texte actuel du I. II ne nous donne de tout ceci 
qu'un résumé, comme aussi du sévère jugement 
qu'avait porté Vincent contre la scélérate présomption 
de Nestorius, lequel, s’imaginant être le premier et le 
seul à comprendre l’Écriture, se vantait d’ignorer 

tous ceux qui avant Jui s'étaient occupés de la ques- 
tion et déclarait que toute l’Église errait, avait tou- 
jours erré. 

Pour terminer, Vincent avait inséré dans son 1]. I] 
deux pièces émanées du Siège apostolique : la lettre 
du pape Sixte III à Jean d’Antioche, l’engageant à se 
rallier à la foi unique de l’Église, qui est en même 
temps la foi ancienne; la lettre aussi de Célestin Ier aux 
évêques des Gaules, ci-dessus, col. 1819, leur repro- 

chant d’avoir paru de connivence avec l'erreur, en 

laissant surgir des nouveautés profanes. « Qui sont 
dcne, continuait Vincent, ceux dont les évêques doi- 
vent réprimer les intempérances de langage? La suite 
du texte pontifical le montre bien : « Que la nouveauté 
cesse d’attaquer l’antiquité », est-il dit, et non pas: 
« Que l’antiquité cesse d’accabler la nouveauté! » 

Appliquée sur le texte parfois un peu énigmatique 
du Commonitorium, cette grille en fait apparaître, claire 
comme le jour, la signification véritable. A toutes les 
pages s'étale le nom d’Augustin, la nouveauté de 
ses doctrines en matière de grâce et de prédestination; 

à tous les détours de l'argumentation c’est l’attaque 
contre ses imprudents disciples qui préfèrent l’autorité 
d’un seul docteur au consentement général de l'Eglise. 
Qu'il ait été destiné à la publicité, ou qu'il ait été seu- 
lement le confident des méditations de Vincent, ce 
livre nous indique en quel sens s’orientaient, vers les 
années 434 et suivantes, les réflexions de ce saint per- 
sonnage. Elles aboutissaient d’ailleurs à un autre genre 

d'attaque contre l’augustinisme, jugé le plus inquié- 
tant des ennemis. 

2. Les « Objectiones Vincentianæ ». — a) Description. 
— Par un petit écrit de Prosper, P. L., t. 11, col. 177- 
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186, nous savons que, dans ces mêmes moments, cir- 

culait sous le manteau un libelle que Prosper n'hésite 
pas à qualifier de diabolique. Oublieux de la charité 
fraternelle, certaines gens s’y efforçaient de perdre 
Prosper en lui prêtant des propositions nettement 
blasphématoires. A lire celles-ci ons’aperçoit aussitôt, 
encore que le nom d’Augustin n’y soit pas prononcé, 
qu'il s’agit de thèses que l’on a déduites en droiture de 
la doctrine augustinienne. En voici la série (le texte 
étant plus ou moins abrégé). 

1. Le Christ n’a pas souffert pour le salut et la rédemption 

de tous. 
2. Dieu ne veut pas sauver tous les hommes, quand même 

tous voudraient se sauver. 
3. Dieu n’a créé la plus grande partie du genre humain 

que pour la perdre éternellement. 

4. La majeure partie du genre humain a été créée par 
Dieu pour faire la volonté non de celui-ci, mais du diable. 

5. Dieu est l’auteur de nos péchés : c’est lui qui fait mau- 
vaise la volonté des hommes, qui façonne une substance 
laquelle, de son mouvement naturel, ne peut que pécher. 

6. Dieu façonne dans les hommes un libre arbitre tel 
qu'est celui des démons et qui, de son propre mouvement, 
ne peut rien vouloir d'autre que le mal. 

7. C’est la volonté de Dieu qu’une grande partie des chré- 
tiens ne veuille, ni ne puisse se sauver. 

8. Dieu ne veut point que tous les catholiques persévèrent 
dans la foi (c’est-à-dire dans la vie chrétienne), mais il veut 

qu'une grande partie s’en sépare. 
9. Dieu veut qu'une bonne partie des saints tombe et 

abandonne le propos d'être saint. 
10. Les adultères, les déflorations de vierges consacrées 

arrivent parce que Dieu a prédestiné ces personnes à tomber. 
11. Quand des pères commettent l'inceste avec leurs filles, 

des mères avec leurs fils, quand des serviteurs assassinent 

leurs maîtres, tout cela arrive parce que Dieu l’a prédéter- 
miné. 

12. C’est par la prédestination de Dieu que les fils de Dieu 
deviennent fils du diable, que les temples du Saint-Esprit 
deviennent temples des démons, que les membres du Christ 
deviennent membres des courtisanes. 

13. Les fidèles qui sont prédestinés à la mort éternelle 
semblent, quand ils retournent à leur vomissement, être 

victimes de leurs vices; en réalité la cause de leur défaillance 
est la prédestination divine, qui, en cachette, leur soustrait 

la bonne volonté. 

14. La grande partie des catholiques étant prédestinée à 
la perdition n'obtiendra pas de Dieu la persévérance, car 

la prédestination est immuable qui les a préordonnés, pré- 
parés, prédisposés à tomber. 

15. Tous les fidèles qui sont prédestinés à la mort éternelle, 
Dieu s'arrange pour que, 5115 tombent, ils ne puissent ni ne 

veuillent être délivrés par la pénitence. 
16. Cette masse de fidèles prédestinée à la mort éternelle, 

quand elle dit à Dieu : « Que votre volonté soit faite », prie 

contre ses intérêts et demande de tomber, car c’est la 

volonté de Dieu qu'elle périsse de la mort éternelle. 

b) Caractère. — On voit qu'il est difficile de pousser 
plus au noir, avec plus d’injustice, les conséquences 
de la doctrine augustinienne. On remarquera surtout 
l’insistance à parler du très grand nombre des chré- 
tiens (des fidèles, des saints), que la prédestination 
divine envoie à la mort. Et ceci est, de fait. contraire 
aux aflirmations les plus explicites d’Augustin et de 
ses disciples. Le docteur d'Hippone a toujours vu dans 
la réponse à l’appel de Dieu par la foi chrétienne un 
des signes, non absolu certes, mais très rassurant de 

1. prédestination. 11 n'hésite pas à parler de la plu- 

rima pars de l'humanité qui, depuis l'instauration de 
l’économie nouvelle, est prédestinée à la vie. Ceci dit, 
il faut bien reconnaître qu'avec un peu de sophistique, 
il n’est pas impossible de faire sortir ces thèses abomi- 
nables des prémisses posées par le Docteur de la grâce. 
Le fait de mettre en circulation ce ramassis de blas- 
phèmes et de présenter l'ensemble comme l'authen- 
tique doctrine de Prosper, des disciples d'Augustin, 
d'’Augustin lui-même est, de toute évidence, un pro- 
cédé de guerre. Qui donc en est responsable? 
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c) Auteur. — La réponse de Prosper à ce factum 
s'intitule : Pro Augustino responsiones ad capitula 
objectionum Vincentianarum, titre qu’il n’y ἃ pas lieu 
de suspecter ; Prosper les attribuait donc à un nommé 
Vincent. Ce personnage est-il le même que le Vincent 
du Commonitorium? La mémoire de celui-ci se trou- 
vant assez fâcheusement compromise par cet Zndiculus, 
qui ressemble assez à une mauvaise action, on ἃ nié 
que ce libelle « diabolique » ait été fabriqué et surtout 
mis en circulation par Vincent. Tout mauvais cas est 
niable, sans doute. Mais il nous paraît extrêmement 
probable, pour ne pas dire certain, qu’il faut attribuer 
au même auteur le Commonilorium, dont la loyauté 
n’est pas la vertu maîtresse, et l’Zndiculus en question. 
La démonstration fournie par Hugo Koch nous sem- 
ble emporter pièce : Vincenz von Lerins und Gennadius, 
dans Texte und Untersuchungen, t. ΧΧΧΙ, fase. 2, 1907. 
La comparaison stylistique est singulièrement édi- 
fiante : ce sont de part et d'autre les mêmes procédés 
fort particuliers : accumulation asyndétique de trois 
synonymes pour exprimer la même idée, ex. Obj., 14, 
præordinavit, præparavil, præaptavil; l'union de deux 
synonymes par la conjonction el : ruina et perditio; ut 
cadant et ruant; c'est l'emploi d’une formule absolu- 
ment parallèle : divinitus dispensantur ul qui se re- 
trouve Comm., xxvVI et Obj., 15 ; l'emploi de l’expres- 
sion chrislianus catholicus, du couple fideles et sancti 
qui reviennent à tout instant de part et d'autre. 
Par ailleurs le parallélisme d'idées et d'expressions est 
frappant entre Comm., Xx1v et Obj., 4-6; entre Comm., 
XXIV à la fin (doctrine de Simon le Magicien) et Obj., 
10-13. 

On s'est posé néanmoins une question : comment 
Vincent a-t-il laissé courir sous son nom l’/ndiculus, 
alors qu’il a caché sous l’anonymat son ouvrage prin- 
cipal? — Mais d’abord il n’est pas sûr que l’Indiculus 
portât le nom de Vincent; au dire même de Prosper, 

c'était une pièce qui circulait sous le manteau; la vic- 

time de ce mauvais procédé ἃ pu avoir connaissance 
par ailleurs de l’auteur; en fait il ne s’est pas trompé 
en l’attribuant à Vincent. Les Objectiones d’ailleurs 
pourraient être antérieures au Commonitorium et il 
n'y aurait rien d'étonnant que Vincent, plus ou moins 
inquiet sur les conséquences de sa première démarche 
— le Siège apostolique dans sa réponse à Prosper et 
Hilaire avait donné de sérieux avertissements — ait 
jugé prudent de prendre, pour le Commonilorium, eer- 
taines précautions. En tout état de cause l’un et l’au- 
tre ouvrage témoigne d’une rare hostilité dans les 
milieux provençaux contre l’augustinisme et ses défen- 
seurs. 

3. Les « Capitula Gallorum ». — Étroitement appa- 
rentés aux Objecliones Vincentianæ se révèlent les 
Capitula Gallorum, série de thèses d’un augustinisme 
exacerbé, mises en circulation pour discréditer la 
doctrine de l’évêque d’'Hippone et la personne de ses 
défenseurs. Prosper les a transerites et réfutées dans les 
Responsiones ad capilula objectionum Gallorum calum- 
niantium, P. L., t. 11, col. 155-174. Rien de bien nou- 

veau, somme toute, en ces propositions qui sont bien 
souvent parallèles aux premières. Voici les quelques- 
unes qui n’ont pas leur correspondant exact dans les 
Objectiones Vincentianæ : 

1. En suite de la prédestination divine, les hommes sont 
poussés au péché comme par une nécessité fatale et du 

péché dans la mort. 
2. Chez ceux qui ne sont pas prédestinés à la vie, la gràce 

reçue au baptème n’enlève pas le péché originel. 
10, A certains est soustraite par le Seigneur la prédication 

de l'Évangile, de peur que, ayant reçu cette prédication, 

ils ne soient sauvés. 
13. Certains hommes ont été créés par Dieu non pour 

acquérir la vie éternelle, mais seulement pour contribuer à 

l'ornement du siècle présent et pour l'utilité des autres. 
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14. Ceux qui ne croient pas à la prédication de l'Évangile, 
c'est en vertu de la prédestination divine qu'ils n’y croient 
pas. Dieu a tout arrangé pour que ceux qui ne croient pas 
ne croient pas, parce qu'il l'a décrété. 

Une comparaison entre les deux séries montrerait 
que ce sont de part et d'autre les mêmes objections 
faites dans le même esprit; qu’il y a néanmoins dans 
les Capitula moins d’acrimonie que dans les Objec- 
liones. Quand il est question de ceux qui, parmi les 
fidèles, ne sont pas prédestinés, les Objectiones parlent 
toujours de la magna pars et tendent à créer l’impres- 
sion que, à en croire les augustiniens, c’est le tout petit 
nombre des chrétiens qui est élu. Plus réservés, les 

Capitula ne disent jamais. dans ces conditions, magna 
pars, mais seulement quidam (cf. cap. 7, 10, 12, 13). 

L'excerpteur des Capitula se montre donc un peu 
moins injuste que celui des Objectiones à l'endroit de 
l'augustinisme. 

Pour cette raison de fond et aussi pour des raisons 
stylistiques, il ne nous paraît donc pas qu'il faille 
attribuer au même auteur, quoi qu'en dise H. Koch, 
ces deux séries de paradoxes destinés à décrire l’au- 
gustinisme. 

4. Le « Prædestinatus ». — Ne faudrait-il pas rappro- 
cher de ces offensives camouflées contre l’augustinisme 
le petit ouvrage que. depuis Sirmond. le premier édi- 
teur, on désigne sous le nom de Prædestinatus? Voir 
l’article, t. Χαμ, col. 2775. Ce n'est pas impossible, 
encore que ce méchant libelle donne l'impression de 
sortir d’un milieu plus acquis au pélagianisme que 
celui de Saint-Victor ou de Lérins où l’on faisait pro- 
fession de condamner — et l’onétait sincère — Pélage, 
Célestius et même Julien d'Éclane. Du moins y a-t-il 
de commun entre l’auteur du Prædestinatus et l’ex- 
cerpteur des Objectiones Vincentianæ la phobie de la 
prédestination, l’antipathie la plus déclarée contre la 
doctrine augustinienne, accusée d’être une source de 
quiétisme pratique. De commun encore cette sorte de 
déloyauté qui feint de ne s’en prendre qu’à des consé- 
quences sophistiquement déduites, alors qu’en réalité 
l’on vise l’enseignement le plus authentique du Doc- 
teur de la grâce. 

2° La contre-attaque de Prosper contre le « pélagia- 
nisme renaissant ». — Aux attaques dont il était l’ob- 
jet, Prosper répliquait, de son côté, avec une extraor- 
dinaire violence. Du moins le faisait -il visière levée. 

1. Le « Contra Collatorem » (P. L., t. 1x, col. 215-274). 

— Épluchant les Collationes de Cassien, Prosper eut 

tôt fait de mettre le doigt sur les passages les plus sus- 
pects de l’œuvre; 2insi fut-il amené à composer son 
traité « Contre l’auteur des Collationes », dont la date ne 

peut être fixée que très approximativement (entre 432 
et 440). 

L'opposition faite par certains catholiques aux doc- 
trines d’Augustin, ainsi commence-t-il, pourrait ame- 
ner les simples à penser que les pélagiens ont été injus- 
tement condamnés. Pourquoi cette attitude à l'égard 
du Maître? Ceux qui la prennent auraient-ils des com- 
plaisances pour les vaincus de cette lutte où triompha 
le zèle d'Augustin? Voudraient-ils faire un choix parmi 
les opinions condamnées, en retenir quelques-unes et 
rejeter au contraire plusieurs de celles qui ont vaincu? 

C’est de ce point de vue que Prosper entend exami- 

ner la ΧΠῚ conférence : De protectione Dei, et il n’aura 

pas de mal à montrer que l’auteur ἃ fourni des armes 
aux « ennemis de la grâce ». Une douzaine de proposi- 

tions sont ainsi relevées dont Prosper poursuit l’exa- 
men. La première est inattaquable : « C’est Dieu qui 
est le principe, non seulement de nos actes, mais de nos 

bonnes pensées; c’est lui qui nous inspire les débuts 
de la bonne volonté et nous donne la force ct aussi 
l'occasion d'accomplir ce que nous désirons ainsi de 
bien. » Mais avec cette proposition contrastent les 
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autres, qui ne vont à rien de moins qu’à la contredire : 
la 2e sur Dieu qui, voyant en nous une « étincelle de 
bonne volonté », l’attise par son souffle; la 3e sur le libre 
arbitre qui, par ses bons mouvements, peut s'élever 
au moins jusqu'au désir de la vertu; la 4e, qui inter- 
prète dans ce sens condamnable le mot de l’Apôtre : 
velle adjacet mihi, perficere aulem bonum non invenio, 
comme si le simple velle était de nous; la 5°, qui pré- 
tend établir une discrimination entre les procédés de 
la grâce selon les individus, prévenant les uns, récom- 

pensant chez les autres un début de bonne volonté; 
la 6e, qui aflirme simultanément la puissance du libre 
arbitre et celle de la grâce; la 7% qui voudrait faire 
croire à la persévérance dans l'humanité, après la chute, 
de la connaissance du bien; les 8e et 9e enseignant la 
permanence dans la nature humaine de germes de 
vertus; la 10e relative aux abandons où Dieu nous 

laisse parfois, voulant expérimenter ce que pourra 
tout seul notre libre arbitre; la 11° qui interprète 
l'éloge adressé à la foi du centurion par Jésus, comme 

si c'était par lui-même que cet homme avait cru au 
Sauveur; la 12° enfin qui expose les diverses façons 
dont nous invoquons Dieu, comme proteclor, quand 
c'est lui qui nous appelle, comme susceplor, quand 
c'est nous, au contraire, qui l’attirons vers nous par 
notre bonne volonté initiale. 

Récapitulant tout ceci, Prosper traçait le tableau 
suivant de ce vrai pelagianismus redivivus : 

Par le péché d'Adam, l’âme du premier père n’a pas 
été lésée et il est resté quelque chose de sain dars ce par 
quoi il a péché, car il n’a pas perdu la science du bien qu’il 
avait reçue; sa descendance non plus n’a pu perdre ce que 
lui-même n'avait pas perdu. De plus, dans toute âme il y a 
naturellement des germes de vertu déposés par la bonté du 
Créateur, de telle sorte que celui qui le veut peut, par son 
jugement naturel, prévenir la grâce de Dieu et mériter le 
secours divin qui lui permet d'arriver plus facilement à la 
perfection. Aussi bien, celui-là n’aurait ni louange ni mérite 

qui n’aurait pour sa parure que des biens d'emprunt, non 
des biens propres. Il faut donc se garder de rapporter telle- 
ment à Dieu tous les mérites des saints, qu’il semble que la 

nature humaine ne puisse rien faire de bon par elle-même. 
Telle est en effet l’intégrité de ses forces, qu’elle peut com- 
battre contre le diable même et toute sa cruauté sans le 

secours de Dieu. Ce pouvoir (possibilitas) naturel est dans 
tous les hommes, mais tous ne veulent pas se servir des 

vertus qui leur sont innées fingeneratæ). Telle est donc la 

bonté du Créateur à l’égard de tous les hommes, qu’il en 

reçoit et récompense certains qui viennent à lui spontané- 
ment, qu’il en attire malgré eux certains qui résistent; il 
est donc le susceptor volentium, le salvator nolentium. Et 

puisqu’une partie de l’Église est justifiée ex gratia (en pre- 

nant son point de départ dans la grâce), une autre partie ex 

libero arbitrio, ceux-là que la nature a fait avancer ont plus 

de gloire que ceux que la grâce a délivrés, car la volonté est 

aussi libre pour toute bonne action dans la descendance 

d'Adam qu'elle ne l'était dans Adam avant le péché. C. xx, 

col. 269. 

L’exposé, on le voit, laissant de côté toute la ques- 
tion de la distribution des grâces, s'attache à mettre en 
lumière la capacité qui, au dire de Cassien, est laissée 

à la nature humaine de faire le bien. Cette capacité est 
énorme et l’on ne voit guère en quoi cet exposé diffère 
de celui que faisaient les pélagiens. Mais aussi il est 
trop évident, pour qui ἃ lu Cassien, que nous avons 

affaire, ici, avec une caricature de la pensée du Colla- 
or. Si incohérente qu'elle se révèle en maint endroit, 
cette pensée ne fait pas fi à ce point de l’enseignement 
traditionnel. A la caricature de l’augustinisme intégral 
qu'avait crayonnée Vincent, Prosper répliquait par 

une autre caricature de la doctrine marseillaise. 

Le développement qui suit, €. xx1, col. 210, n’est 
pas moins acerbe; il met tout uniment sur le même 

pied Cassien et Julien d'Éclane. Rappelant tous les 
actes de l'autorité contre le pélagianisme, Prosper 
faisait appel contre la malice (pravilas) du monde 
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marseillais aux sévérités de l’Église, appuyée au besoin 
du bras séculier. La même Providence qui armait 
jadis contre l’erreur les papes Zosime, Boniface, Céles- 

tn, opérerait encore en leur successeur Xyste III 
(432-440). De même que ses prédécesseurs avaient vu 
écarter du troupeau les loups venant à visage décou- 
vert, le pape actuel saurait bien repousser les « loups 
devenus bergers ». 

Malgré l’appel final à la charité et à la compréhen- 
sion mutuelle on se rend compte du diapason auquel 
était montée la querelle, sur les rivages provençaux, 
entre les deux tendances opposées. 

2. Les « Responsiones ad Capilula Gallorum et ad 
objectiones Vincentianas » (P. L.,t. 11, col. 155-186). — 
Chose curieuse, quand il se défend au lieu d’attaquer, 

Prosper n'arrive pas à retrouver cette même véhé- 
mence. 1] est trop visible, à suivre les réponses qu’il 
oppose aux libelles lancés contre lui, qu’il a été quelque 
peu ébranlé. Nous avons dit comment, dans la lettre à 
Rufin et dans le De ingralis, il avait pris si leste- 
ment son parti de la volonté salvifique restreinte, de 
quelle ironie il poursuivait les partisans de la volonté 
salvifique universelle. 

Sans doute, dans les Responsiones, il maintient le 

point de vue augustinien et l’interprétation si étroite 
— oserait-on dire, si sophistique? — qu'avait donnée 
du texte de 1 Tim., 11, 4, le docteur d'Hippone. Mais 
il y a, comme l’on dit, la manière : « Comment, écrit 

maintenant Prosper, comment est-il possible que Dieu 
ne veuille pas sauver certains hommes, qui peut-être 
voudraient eux-mêmes se sauver? C’est qu’il doit exis- 
ter des raisons, encore qu’elles nous échappent, pour 
lesquelles Dieu juge fort équitablement qu’il en doit 
être ainsi, car on ne peut pas dire qu’il doive faire 
autrement qu’il ne fait. » Mis de côté ce discernement, 
il faut croire et professer que Dieu veut que tous se 
sauvent. C’est le mot de l’Apôtreet que l’Église exécute 
à la lettre, puisqu'elle prie Dieu pour tous les hommes; 
«si parmi ceux-ci beaucoup périssent, c’est leur faute : 
pereuntium merilum, si beaucoup se sauvent, c’est le 

don de celui qui les sauve : salvantis est donum. Dans 
le cas de celui qui est damné, la justice de Dieu est 
inattaquable : c’est sa grâce au contraire qui éclate 
en la justification du coupable ». Obj. Vinc., 2, ibid., 

col. 179. 
De même, pour ce qui est de la valeur universelle 

de la rédemption, Prosper distingue entre la valeur en 
droit de la mort rédemptrice et son application en fait. 
La mort du Christ est la rédemption de tout le genre 
humain, elle est offerte pour tous; mais, dans l’appli- 
cation, il se trouve que certains en profitent, que d’au- 

tres n’en profitent pas : tous ont été rachetés et donc 
Dieu pourrait arracher au diable tous les hommes; 
tous, en fait, ne lui sont pas arrachés, mais ceux-là 
seulement dont a été expulsé le prince des démons; les 
autres non pertinent ad ejus redemptionem. Obj. Vine., 1, 
col. 178. 

En vérité il est bien difficile de mettre quelque chose 
de très précis sous ce balancement d’antithèses. Il est 

un point cependant où l’auteur du De ingralis fait à 
ses adversaires une concession qui n’est pas purement 
verbale, c’est quand, à propos de la grâce de la persé- 

vérance, il reconnaît que, si la grâce est nécessaire pour 
persévérer, Dieu cependant n’abandonne personne 
qu'il n’ait d’abord été lui-même abandonné : neminem 
descerit prius quam deseratur et mullos desertores sæpe 
convertit. Obj. Vinc., 7, col. 182 A. 

V. LE REPLI DES AUGUSTINIENS. — C’est vers 435 
que doit se situer le plus fort de cette lutte entre augus- 
tinisme et antiaugustinisme dont le Contra Collatorem 
d’une part, le Commonilorium de l’autre marquent le 
paroxysme. Peut-être la rédaction même de ces pam- 

phlets a-t-elle amené, comme il arrive assez souvent, 
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leurs auteurs respectifs à réfléchir sur les énormités 
qu'ils prêtaient à l’adverse partie, à songer pour un 
avenir proche aux liens de charité qui auraient dû les 
unir. Toujours est-il qu’en divers documents posté- 
rieurs à cette date se laisse entrevoir un désir de serrer 
de plus près un problème dont il est impossible que 
des chrétiens n'aient pas perçu la difficulté. Un apai- 
sement devait inévitablement s’ensuivre. 

19 La pièce « Præterilorum Sedis apostolicæ episcopo- 
rum auctoritates » (P. L., t. zx, col. 205-212; voir aussi 
dans la Dionysiana, ibid., t. LXVn, col. 270-274: cf. 
Denzinger-Bannwart, Enchiridion, mn. 129-142). — 
1. Contenu. — Comme on l’a expliqué ci-dessus, 
col. 1818, à la lettre du pape Célestin à Prosper et Hilaire 
est annexé, dans la Dionysiana, un recueil d’auctori- 
lates, ou si l’on veut de capilula, relatifs aux questions 
de la grâce, et empruntés à des décisions antérieures de 
divers papes. 

Le tout s’ouvre par une petite préface : Quia non- 
nulli. « Soit déformation intellectuelle, y dit-on, soit 

impéritie, certaines gens qui veulent être catholiques 
demeurent dans les idées des hérétiques et s'élèvent 
contre les docteurs {dispulatores) les plus pieux. Is 
anathématisent Pélage et Célestius, mais contredisent 

nos maîtres qu’ils accusent d’avoir dépassé la mesure. 
Pour eux. déclarent-ils, ils veulent s’en tenir exclusi- 

vement aux doctrines promulguées par le Siège apos- 
tolique. Voyons donc ce que l’Église romaine a pro- 
noncé en la matière, et joignons aussi les définitions 
de conciles africains approuvés par les papes. Cet index 
permettra aux adversaires de voir ce qu’il leur reste à 
faire s’ils veulent demeurer catholiques. » 

Suivent les textes annoncés, introduits chacun par 
un lemme, qui en donne l’idée majeure. Et d’abord 
ceux qui proviennent du pape Innocent dans ses répon- 
ses au double concile de Carthage et de Milève (416). 
Is affirment : 1. La perte pour tous les hommes de 
l'innocence et de la possibilitas naturalis. De l’état où 
il est tombé, le libre arbitre est incapable de retirer 

l’homme : il y faut la grâce de Dieu. — 2. L'impossi- 
bilité pour quiconque d’être bon par soi-même; on ne 
le peut être que par une « participation » à Dieu, le 
seul être bon. — 3. L’insuffisance de la rénovation 
baptismale pour vaincre le démon et la concupiscence, 
et donc la nécessité, pour la persévérance, du secours 
continu de Dieu. — 4. L'impossibilité d’user bien du 
libre arbitre sinon per Christum. 

A la Tractoria (perdue aujourd’hui) du pape Zosime 
sont empruntées deux affirmations complémentaires. 
— 5. Tout ce que nous faisons de bien doit être rap- 
porté à la louange de Dieu, car nul ne plaît à Dieu 
sinon par cela même que Dieu lui a donné (sanclorum 
coronando merila coronat Deus dona sua). — 6. Toutes 
les bonnes pensées, tous les mouvements de la bonne 
volonté sont vraiment de Dieu. 

A ces textes pontificaux doivent s'ajouter les canons 
portés par le concile de Carthege et approuvés par 
le Siège apostolique (il s’agit du concile de 418 passé 
dans les collections sous le nom de concile de Milève; 
voir ici, τ. x, col. 1753 sq.). Les canons 4 (3), 5 (4), 6 (5) 
de cette assemblée condamnent respectivement : l’idée 
que la grâce est simple rémission du péché, que la 
grâce est une simple connaissance, que la grâce donne 
simplement plus de facilité pour faire le bien (mais 
qu’à la rigueur on pourrait le faire sans elle). 

Ces textes doctrinaux sont suivis d’un développe- 
ment qui ne répond que de manière assez imparfaite 
au titre, lequel promettait des aucloritates. I] s’agit d'y 
montrer que, de la « prière de l’Église » faite pour les 
infidèles, les idolâtres, les juifs, de même que pour les 
hérétiques et schismatiques, il faut conclure que la foi 
est vraiment un don de Dieu et que ces diverses caté- 
gories d'hommes n’ont pas encore cette « science du 
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bien » dont parlent si volontiers les antiaugustiniens. 
Quant aux rites du catéchuménat, exorcismes, insuf- 

flations, ils montrent à leur manière l'emprise que le 
démon garde sur les âmes des non baptisés. 

Tout cela montre que de tous les bons désirs, œuvres, 
efforts, actes vertueux qui nous mènent à Dieu, depuis les 
toutes premières démarches, Dieu est l’auteur; qu’ainsi la 
grâce prévient tout mérite et que c'est par la grâce que 
nous commençons à vouloir et à faire quelque bien. Ce 
secours divin ne supprime pas le libre arbitre; il le délivre, 
l'éclaire, le redresse, le guérit. Telle est la bonté de Dieu 
qu'il veut que soient nôtres des mérites qui sont ses dons 
et qu’il nous donne la vie éternelle comme récompense de 
ce qu’il nous a donné. Il agit en nous pour que nous voulions 
et fassions ce qu'il veut, il ne souffre pas que demeurent 
oisives en nous des forces qui doivent être mises en action 
et non négligées, il veut que nous soyons les coopérateurs 
de la grâce de Dieu et que nous recourions à celui qui guérit 
toutes nos langueurs. 

Il est aisé de remarquer que tous les textes énumérés 
ne définissent rien d'autre que la nécessité absolue de 
la grâce dans tout le processus salvifique; que, sur 

son mode d’action, on dit plutôt ce qu’elle n’est pas 
que ce qu'elle est; qu’enfin l’on ne touche pas le moins 
du monde à d’autres très graves questions. Ces omis- 
sions sont voulues, car voici comme s'exprime la con- 
clusion. 

Quant aux parties plus profondes et plus difficiles des 
questions soulevées, qu'ont traitées tout au large ceux qui 
ont résisté aux hérétiques, sans doute nous ne les méprisons 
pas, mais ce n’est pas notre rôle de les défendre. Aussi bien, 
pour confesser la grâce de Dieu, à l'emprise de laquelle il ne 
faut rien retirer, nous croyons que suflit ce qui nous est 
enseigné par les écrits du Siège apostolique, selon les règles 
précédentes, en sorte que nous ne pouvons réputer catho- 
lique ce qui leur est contraire. 

7 2, Autorité du document. — I] suffit de se reporter au 
᾿ς xx du Contra Collatorem, ci-dessus, col. 1825 sq., 

pour voir que le document en question prend très exac- 
tement le contrepied de la doctrine attribuée, à tort ou 

à raison, à Cassien. Il le fait néanmoins avec une 
grande modération, bien qu'avec fermeté. Son autorité 
a été de bonne heure reconnue et, sans doute, son in- 

sertion dans une collection comme la Dionysana, offi- 
ciellement acceptée par l’Église romaine, n’a-t-elle pas 
été étrangère à cette sorte de « canonisation ». Inver- 
sement, Denys le Petit n’a pu l’insérer dans sa collec- 

tion que pour autant qu’il y reconnaissait un document 
officiel, une de ces « constitutions des anciens papes » 
dont il avait entrepris, comme il le dit dans sa pré- 
face, de faire l’inventaire et le classement. Cf. P. L., 

t. ΤΧΥῚΤῚ, col. 231. Il est donc vraisemblable qu’il ἃ 
trouvé cette pièce in scrinio ecclesiastico, aux archives 
de l’Église romaine, annexée à la lettre du pape Céles- 
tin à Prosper et Hilaire. Nous verrons plus loin, 
col. 1839, qu’en 520, dans sa lettre à Possessor, le pape 
Hormisdas fait allusion à des capilula qui expriment 
la pensée de l’Église romaine sur la question du libre 
arbitre et de la grâce et qui se trouvent in scriniis 

_ecclesiaslicis. Ce ne peuvent guère être que nos auclori- 
lates. 

De toutes manières ces textes étaient donc regardés, 
au début du vie siècle, comme ayant valeur normative. 
Leur autorité néanmoins ne tient pas au fait de leur 
composition par un pape; le document est à coup sûr 
d’origine privée et l’auteur — la préface ne saurait 
laisser de doute — se distingue expressément des titu- 
laires du Siège apostolique dont il rassemble les sen- 
tences. 

3. Dale et auteur du document. — La date est anté- 
rieure à 441-442, car la lettre du pape Léon sur le péla- 
gianisme, adressée à l’évêque d’Aquilée, Jafté, n. 398, 

n’y est pas signalée, alors que dans ce texte tant de 
choses allaient au propos de l’auteur. Quant à l’origine, 
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on a pensé depuis longtemps déjà — cela remonte à 
Quesnel — que l’Indiculus devrait être attribué à 
l’archidiacre Léon, qui devint pape en 440. Voir ici 
art. LÉON Ier (Saint), t. 1x, col. 220. Mais rien ne 

permet de croire que Léon se soit jamais occupé du 
mouvement antiaugustinien en Gaule. En 429-430, 
Léon était dans les meilleurs termes avec Cassien, à 
qui il demandait son sentiment sur Nestorius. Il est 
assez difficile de penser qu’à quelques années d’inter- 
valle il se soit montré sévère pour l’abbé de Saint-Vic- 
tor et son groupe. 
Dom Cappuyns nous paraît bien avoir démontré, 

dans la Revue bénédictine, t. XL1, 1929, p.156-170,que 

l’auteur de l’Indiculus n’est pas autre que Prosper, 
comme l'avaient déjà soupçonné les premiers éditeurs, 
Le Brun des Marettes et Mangeant: cf. P. L., t. LT, 

col. 201-205. 
Au fait, si l’on cherche un nom parmi les gens mêlés 

entre 435 et 440 à cette querelle, c’est celui de Prosper 
qui vient immédiatement à l'esprit. Le genre littéraire 
est exactement le même qui se retrouve dans plusieurs 
ouvrages de Prosper : le Liber sententiarum, P. L., 

t. Li, col. 427-496, le Liber contra Collatorem, dans son 

résumé final, les diverses Réponses dont il a été ques- 
tion plus haut. La marche de ces divers documents 
est sensiblement la même : une petite préface, les 
textes accumulés, une brève conclusion. La parenté 
entre le Contra Collalorem et notre Indiculus se marque 
d’une manière frappante dans le choix des auctorilates 
opposées aux antiaugustiniens; ces auclorilales sont 
apportées de part et d’autre dans le même ordre et 
en faisant état des mêmes particularités. A ce point 
de vue la comparaison entre le c.v du Contra Collatorem 
(col. 227-228) et l’Indiculus, qui sont tissés très exacte- 

ment de la même manière, est de nature à emporter la 
conviction. On en dirait tout autant de la parenté de 
langue et de style. 

Reste cependant une question à résoudre : « Com- 
ment un texte de Prosper a-t-il pu passer aux archives 
romaines? » Le fait n’a rien de surprenant si l’on ac- 
cepte une donnée de Gennade, à la fin de sa notice sur 

Prosper : De vir. ill., n. 84 : Epistolæ quoque papæ 
Leonis adversus Eutychen de vera Christi incarnalione 
ad diversos datæ ab isto (Prospero) dictatæ dicuntur. 
Prosper aurait donc été l’un des secrétaires de la chan- 
cellerie du pape saint Léon. Ceci aide à comprendre 
comment une pièce rédigée par lui a pu entrer dans 
le scrinium Ecclesiæ romanæ. 

Quoi qu’il en soit, d’ailleurs, de cette dernière expli- 
ation qui vaut ce qu’elle vaut, mais la composition de 
l’Indiculus par Prosper étant admise, il faut recon- 

naître que ce document atteste un recul considérable 
de cet auteur par rapport à ses premières positions. 
Seule la question de la gratuité parfaite du secours 
divin est mise en évidence et elle est entièrement déga- 

gée de ces profundiores quæsliones, entendons celles de 
la répartition des grâces et de la prédestination, avec 
lesquelles, de part et d'autre, on l'avait jusqu’à pré 
sent compromise. On est en marche vers l’apaisement. 

20 Le « De vocalione omnium gentium ». — La chose 
est plus sensible encore dans un ouvrage du milieu du 
ve siècle qui porte pour titre De vocatione omnium gen- 
tium, P. L., t. τι, col. 647-722 et sur les tenants et 

aboutissants duquel l’accord est encore loin d’être 
fait entre les critiques. Cf. M. Cappuyns, L'auteur du 
« De vocatione omnium gentium », dans Revue bénédic- 

tine, t. xxx1x, 1927, p. 198-226, qui renverra à la litté- 

rature antérieure. 
1. Description. — L'objet du traité est indiqué dès 

les premières lignes : « Un grand débat s’est ému, entre 

les défenseurs du libre arbitre et les tenants de la 

grâce de Dieu, sur le point précis de la volonté salvi- 

fique universelle. » Col. 648. On ne saurait nier que 
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Dieu veuille sauver tous les hommes; mais alors, com- 

ment se fait-il, puisqu'il est constant que tous ne se 
sauvent pas, qu'une volonté du Tout-Puissant ne 
s’accomplisse point. Si l’on dit : « c’est à cause de la 
volonté de l’homme », on paraît exclure la grâce : une 
grâce accordée à un mérite, ce n’est plus une grâce. 
Que si l’on admet, au contraire, que c’est par la seule 
grâce que l’on est sauvé, la question se pose derechef : 
« pourquoi ce don, sans lequel nul ne peut être sauvé, 
n'est-il pas fait à tous par « Celui qui veut sauver tous 
« les hommes? » 

Est-il possible de mettre un terme à ces discussions 
en distinguant ce qui est clair et ce qui demeure mys- 
térieux? Et l’auteur d’énoncer sa division : il traitera 
d’abord de la grâce en elle-même, établissant qu’elle 
est gratuitement attribuée, sans aucun mérite antécé- 

dent, 1. I; il exposera, au I. II, la manière dont il com- 

prend la volonté salvifique universelle. 
Le 1. I ne sort guère des idées déjà rencontrées 

chez les défenseurs de saint Augustin : la gratuité du 
salut est longuement établie à l’encontre des petites 
combinaisons de la théologie des Marseillais, mais sans 

l'ombre de polémique. C’est au 1. II qu’intervient la 
discussion du fameux texte paulinien 1 Tim., 11, 4 : 

(Deus) vullt omnes homines salvos fieri. L'auteur l’ex- 
plique par un texte tout voisin, I Tim., 1v, 10 : Deus 
est salvalor omnium hominum maxime fidelium. Dieu 
veut le salut de tous, il veut surtout le salut des élus; 
il choisit un certain nombre d'hommes en qui se réali- 
seront infailliblement ses promesses; c’est sur eux que 
porte dans sa plénitude la volonté toujours efficace de 
Dieu. Mais, à côté de ce vouloir impératif, qui n’étend 
qu’à un certain nombre son eflicacité, il y a en Dieu un 
désir réel du salut général; et ce désir se traduit par 
l'octroi de secours, qui, sans doute, sont insuffisants à 

procurer le salut, mais qui ne laissent pas de témoigner 
des dispositions bienveillantes de Dieu à l'endroit de 
tous les hommes. Cette doctrine n'empêche pas l’au- 
teur d’exprimer à l’occasion des idées plus strictement 
augustiniennes sur la volonté salvifique restreinte. Cf. 
1. I, c. 1x, où la volonté salvifique universelle est la 

volonté de Dieu de « sauver tous ceux qui seront sau- 
vés », et donc cette specialis universilas où Augustin se 
réfugiait ; cf. aussi 1. I, c. χα : Dieu veut que nous 

voulions le salut de tous et que nous priions à cette 
intention. 

Il n'empêche que le point de vue adopté par l’auteur 
entraîne d’incontestables édulcorations de l’augusti- 
nisme. a) Et, d’abord, une réserve très sensible dans 

l'emploi des formules prédestinatiennes. A coup sûr 
la doctrine augustinienne fait bien le fond de sa pensée : 
il y ἃ une summa præcognila, præelecta, præordinala, 
discrela, que Dieu conduit infailliblement au salut par 
sa grâce. Jamais pourtant l’auteur n’applique à l’acte 
divin qui détermine cefte summa le mot de prédestina- 
lion; il parle de conslilulio divina, de propositum, de 
discrelio, de præfinilio, comme si le mot de prædesti- 
nalio avait on ne sait quelle vertu horrifique qui de- 
vait le faire éviter. b) Il y a aussi des idées remar- 

quables sur l’extension universelle de la grâce. La bonté 
de Dieu désirant le salut de tous les hommes, elle met 
à la disposition de chacun des grâces générales : c’est 
d’abord le spectacle de la création qui attire vers 
Dieu; c’est la Loi juive qui a eu dans le monde, en 
dehors d'Israël, un retentissement prolongé; c'est 

l'Évangile enfin dont la prédication va sans cesse 
s’amplifiant. Sur quoi l’on pourrait se demander si le 
spectacle de la création est un secours purement natu- 
rel et extérieur, tel que le concevaient les pélagiens. 
Mais il paraît bien que l’auteur en veuille faire une 
vraie grâce intérieure, corda pulsans, le langage de la 

création ne se comprenant que par l’illumination inté- 
rieure du Christ. A plus forte raison Loi et Évangile 
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n’agissent-ils que par une action intime de Dieu. — 
c) L'auteur enfin met en meilleur relief le rôle de la 
liberté et de sa coopération avec la grâce. Sans doute 
parle-t-il du libre arbitre perdu par le péché et res- 
tauré par la grâce, de cette transformation pour ainsi 
dire passive de la volonté, qui est la grande idée augus- 
tinienne. Il donne pourtant à la liberté une part 
active dans l’œuvre de la sanctification et, surtout, 
beaucoup plus clairement qu'Augustin, il marque que 
l’homme peut résister à la grâce. 

2. Caractéristique générale. — Ces fluctuations d’une 
pensée dont la cohésion n’est pas la vertu majeure 
ont fait hésiter la critique sur la note qu’il faut donner 
à l’auteur. Va-t-il dans le sens de Cassien et de son 
groupe? Est-il augustinien? Sa doctrine de la prédes- 
tination est-elle rigoureuse ou large? On serait fort 
embarrassé de répondre. Il semble que l’auteur voie 
ce qu'il y a de fondé dans l’un et l’autre des systèmes 
antagonistes, tout autant ce qu’il y a de criticable. 
De part et d'autre il accepte ce qu’il croit fondé, re- 
jette ce qu’il estime moins recevable, sans toujours se 

rendre compte qu’il installe la contradiction au milieu 
de son système; c’est un de ces esprits de juste milieu 
tout pleins de bonnes intentions, mais qui n’ont pas 
assez de vigueur pour se rallier à l’une ou à l’autre des 
opinions en présence. 

3. L'auteur. — Aprement discutée aux xvir et 
xvirie siècles, la question d’auteur paraît s'orienter 
vers une solution définitive. Antérieurement à Ques- 
nel, il n’y avait guère eu d’hésitations, et l’on faisait 
généralement de Prosper l’auteur du De vocatione. En 
revendiquant ce traité pour saint Léon, dans son édi- 
tion des œuvres de ce pape (cf. P. L.,t. Lv, col. 339 sq.), 

le critique oratorien a jeté le désarroi dans les esprits : 
des savants aussi avisés que Tillemont ou E. Du Pin 
ont finalement laissé en suspens la question d'auteur. 

Elle semble pourtant assez facile à résoudre. D’une 
part la tradition — car l'ouvrage n’est pas anonyme 
dans les manuscrits — n’hésite qu'entre deux noms, 
celui d’Ambroise de Milan et celui de Prosper. Le pre- 
mier est à écarter; l’attribution de cet ouvrage à 

l’évêque de Milan, outre qu'elle est tardive, est en soi 

invraisemblable. L'attribution à Prosper était faite au 
iX° siècle par Ratramne (cf. P. L., t. cxx1, col. 27 Cet 

par Hincmar (ibid., &. cxxv, col. 256 B). Aucun des 
mss ne remonte plus haut. 

Cette donnée de la tradition est singulièrement ren- 
forcée par la comparaison du De vocatione avec les 
œuvres de Prosper, surtout avec celles qui datent des 
alentours de 435 et dans lesquelles l’intransigeant 
augustinien du début commence à jeter du lest. Dom 
Cappuyns a fait, avec beaucoup d’acribie, la compa- 
raison des doctrines relevées de part et d'autre sur la 
volonté salvifique universelle, sur la sollicitude uni- 
verselle de Dieu se manifestant dans la prédication 
de l'Évangile, la diffusion de la Loi, le spectacle de la 

nature, sur l'exclusion de la réprobation anle prævisa 
demerila. Cette comparaison révèle une parenté incon- 
testable. 

Quesnel triomphait, il est vrai, en faisant remar- 
quer la différence de style entre les textes authentiques 
de Prosper et le De vocalione. Il ne faut pas songer à 
J'atténuer. Du moins faut-il remarquer que l'écart des 
dates, comme aussi la diversité d'esprit et de genre 

littéraire, peut l'expliquer jusqu’à un certain point. 
En tout état de cause ilsemble donc que nous ayons, 

dans le De vocatione omnium genlium, l'œuvre d’un 

augustinien fervent qui, cherchant à prévenir les plus 
graves objections contre un système qui lui est cher, 
atténue jusqu'à un certain point les doctrines du 
maître dans ce qu’elles ont de contestable, mais reste 
fidèle à l'essentiel même de la pensée : l’absolue gra- 
tuité du don divin même au début de la conversion. 
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Si le De vocatione marque un repli de l'augustinisme, 
ce repli ne laisse pas de rendre plus facile la défense de 
la position centrale. 

VII. LA RECRUDESCENCE DE L'ANTIAUGUSTINISME. 
FAUSTE DE R1EZ. — On ne saurait préciser la date où 
fut écrit le De vocatione ; mais s’il le fut, comme il est 
vraisemblable, au temps du pape saint Léon, son appa- 
rition coïncide avec le moment où se formait, à Lérins, 

l'homme qui allait être le plus authentique représen- 
tant de l’antiaugustinisme, le vrai fondateur de la doc- 
trine que nous appelons aujourd’hui le semi-pélagia- 
nisme. Nous avons nommé Fauste, entré à Lérins vers 

430, abbé de ce monastère, puis évêque de Riez un 
peu avant 462, mort très âgé vers la fin du ve: siècle. 
Sur son Curriculum vilæ et sa production littéraire, 
voir son article, t. v, col. 2101-2105. C’est dans le De 
gratia de Fauste et dans quelques-unes de ses lettres 
que l’on trouvera la plus claire expression de son sys- 
tème. (Texte dans P. L., t. Lvur, col. 783-836; mieux 

dans l’édit. Engelbrecht du Corpus de Vienne, t. XXI, 
où la division en chapitres n’est pas la même.) 

1° Caractères généraux du « De gratia Dei ». Nous 
ne reviendrons pas sur les circonstances qui ont amené 
la composition de cet ouvrage; elles ont été étudiées à 

l’art. Lucipus, t. 1x, col. 1020-1024; cf. art. PRÉDES- 
TINATIANISME, t. xX11, surtout col. 2808. A tort ou à 

raison, l’évêque de Riez croit saisir dans son entourage 
des indices d’une véritable hérésie sur les questions de 
la prédestination et de l’action de la grâce. Après avoir 
tenté de juguler celle-ci par une intervention synodale 
à Arles, puis à Lyon, il croit nécessaire d’achever la 

déroute des mécréants dans un ouvrage de longue 
haleine qui est le traité De gratia Dei. Il nous est trans- 
mis par un seul ms. assez médiocre du 1x° siècle : 
Paris, lat. 2166, dont la page de garde porte un caule 
legendus bien significatif. 

C'est d’ailleurs un livre décevant, manquant de 
composition, d’un style recherché jusqu’à l'obscurité 
et que l’accumulation des textes scripturaires, au milieu 
desquels on laisse le lecteur sans guide, ne contribue 
pas à éclairer. Mais ce qu’il y a de plus déconcertant, 
c'est la difficulté que l’on éprouve à déterminer le ou 
les adversaires auxquels Fauste s’adresse et qu’il inter- 
pelle du nom d’hérétique. A en juger par les deux let- 
tres mises en tête (les chercher dans P. L., t. 1111, 

col. 681 et 683) et par le prologue qui dédie le livre à 
Léonce, évêque d’Arles (P. L., t. ἀντι, col. 835-837), 
l’hérétique, c’est Lucidus. Mais ce Lucidus est-il seul? 
Surtout a-t-il soutenu toutes les idées damnables (du 
moins au jugement de Fauste) qui lui sont prêtées? 
Ce n’est pas bien certain. Finalement il semblerait que 
le personnage devienne une sorte de symbole sous 
l'espèce duquel Fauste pourfend une autre doctrine. 
Cette dernière n’est jamais présentée en termes exprès; 
elle n’est caractérisée que par le procès de tendances 
qui lui est fait, et c’est à savoir qu’elle décourage tout 
effort moral; encore n'est-il dit nulle part que cette 
conséquence soit enseignée en termes formels par le ou 
les hérétiques incriminés. Il n’y ἃ guère qu’une seule 
doctrine positive qui lui ou qui leur soit attribuée : 
celle de la volonté salvifique restreinte avec sa thèse 
complémentaire de la restriction de l’œuvre rédemp- 
trice. Quant à la doctrine que l’évêque de Riez oppose 
à celle-ci, il n’est pas toujours facile de la dégager. Là 
où Fauste ne développe pas des truismes — à quoi il 
excelle — il est obscur à plaisir, à telles enseignes 
qu'au xvre siècle les « disciples de saint Augustin » 
ont prétendu que cette obscurité était voulue. Lais- 
sons-leur la responsabilité de cette affirmation. 

2° Idées essentielles. — I] convient, pour les relever 
sans parti pris, de suivre la marche générale de l’ou- 
vrage. (Nous renvoyons aux divisions de la P. L.) 

Ayant à parler De gratia Dei et lenuilale liberi arbi- 
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trii, Fauste commence par exposer et par réfuter le 

pélagianisme, selon qui le travail de l’homme peut 
aboutir sans la grâce, le libre arbitre étant demeuré 

parfait et la nature sans corruption. C’est qu'au fait 
Pélage nie le péché originel; les enfants, dit-il, n’ont 
pas besoin de baptême; la concupiscence sexuelle dont 
ils sont nés est quelque chose de bon. Tout cela Fauste 
le condamne sans ambages. 

1. Les thèses en présence. — Mais le compte des péla- 
giens est vite réglé; dès le c. 117, Fauste se tourne con- 

tre ceux d’après qui « l’homme est sauvé par la grâce 
seule, sans aucun effort », proposition qui se complète 

par cette autre « que la grâce est donnée aux uns, re- 
fusée aux autres ». À nous au contraire, déclare-t-il, 

il paraît évident que « dans l’œuvre du salut tout n’est 
pas le fait de la grâce seule; l’obéissance, la pieuse 

- servitude doit s’y joindre et finalement le sort de 
chacun tient à la manière dont il a répondu à la grâce, 
laquelle est offerte à tous ». 

Les deux thèses ainsi confrontées, vient la réfuta- 

tion de la première (que, pour faire court, j’appellerai 
la thèse quiétiste). De toute évidence, dit Fauste, elle 
supprime la prière, au moins celle de demande. Puis- 
que, dans le système, non judicandi nascimur, sed judi- 
cati, à quoi bon implorer de Dieu un secours qui vien- 
dra infailliblement au prédestiné, sera immanquable- 
ment refusé à qui ne l’est pas? La discussion des textes 
scripturaires sur quoi veut s’appuyer la thèse quiétiste 
apporte un peu plus de clarté sur la pensée de Fauste 
que ces « vérités premières ». Il s’agit d’abord de se 
débarrasser du texte paulinien : Gratia Dei sum id quod 
sum. I Cor., XV, 10. Sans doute, dit Fauste; mais les 

paroles de l’Apôtre qui suivent immédiatement : 
gratia in me vacua non fuit, font la part de notre 
effort, obsequium laboris (considéré toujours comme 
étant de nous). En sorte que, chronologiquement 
(abstraction faite de la doctrine de l’initium fidei), le 
premier rôle appartient à la grâce, celui du milieu au 
travail humain, le résultat final devant être attribué 
à la grâce et au travail. Le texte est capital : Primas 
partes soli gratiæ (Paulus) pie subjectus adscripsit; 
media quæque labori magister obedientiæ deputavit; 
ulrumque in consummatione moderatus gratiam labo- 
remque conjunætil. L. I, ©. vr, col. 792. Visiblement 
Fauste fait du labor et de la gratia deux grandeurs 
distinctes, indépendantes l’une de l’autre, alors que, 
selon le texte paulinien, le labeur humain, loin d’être 

une réalité comparable à la grâce, n’existe que dans 
et par celle-ci. 

Non moins symptomatique est l’exégèse d’un autre 
texte paulinien, tout aussi clair et que Fauste va 
s’efforcer de plier à sa théorie de l’initium fidei. « C’est 
par la grâce que vous avez été sauvés, par l’intermé- 
diaire de la foi, disait Paul, et cela n’est pas de vous, 
c’est un don de Dieu et qui n’a rien à voir avec les 
œuvres, afin que nul ne se glorifie. » Eph., 11, 8-9. Il est 
curieux de voir Fauste s’ingénier à tourner ce passage 
si lumineux à sa doctrine erronée de l’inilium fidei. 

- Pour lui, la foi est déjà une manière d'œuvre. Dans le 

premier temps de notre justification, Dieu, pour nous 
conférer la grâce, n’attend pas nos actes; il se contente 

de cette recherche que, de nous-mêmes, nous faisons de 

lui : sicut ad Deum largilio remunerandi, ila ad homi- 
nem devolio respicil inquirendi. Voilà le départ clai- 
rement fait entre Dieu et l’homme; à celui-ci la devolio 

inquirendi, qui, de son initiative propre, lui fait cher- 
cher Dieu, à quoi correspond de la part de Dieu une 
large, très large, rémunération. La grâce est bien la 
récompense de l'effort humain. Ce que confirme cette 
phrase : (Deus) fidem expeclat a parvulis (ici les com- 
mençants), opera eliam cum fide a confirmatis requiril. 

C. νι, col. 793-794. 
2. Le libre arbitre. — S'il y ἃ ainsi, de notre part,une 
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démarche spontanée vers Dieu, c’est qu’il y a en nous 
des énergies naturelles qui nous permettent d’aller 
vers Dieu. C’est ce que d’un terme assez impropre 
Fauste appelle le libre arbitre. C. ν πα -Χαπι. Si ce libre 
arbitre, déclare-t-il, lequel consiste en l’amour de 
l'innocence, l’accomplissement de la justice, la sain- 
teté du corps (singulière définition, pour le dire en pas- 
sant), si ce libre arbitre avait entièrement péri, à quoi 
bon, dans l’Écriture, tant d’exhortations à pratiquer 

la justice, tant de louanges à l’innocence et à la chas- 

teté? Et, si on lui demande comment il faut com- 
prendre cette infirmité du libre arbitre que nul ne sau- 
rait nier, c’est en ce sens, répond-il, que la liberté (en- 

tendons, comme plus haut, l'amour de la vertu) s’est 

amenuisée et demande davantage le secours de la 
grâce, tel un convalescent qui a besoin d'appui; mais 
elle n’a pas péri entièrement, elle sent que les dons. 
divins ne lui sont pas interdits, mais bien plutôt qu'elle 
doit les réclamer. Puisque les païens eux-mêmes se 
dirigent par le libre arbitre qui leur est inné, à plus 
forte raison le chrétien peut-il guider cette possibilité 
de faire le bien et répondre aux appels de Jésus. Gelui- 
ci appelle, mais c’est à la volonté qu'est laissé le soin 
de suivre : meæ miseralionis est ut voceris, sed tuæ vo- 

luntati commissum est ul sequaris. C. 1x, col. 795 D. 

Il faut donc réagir contre l’idée que le libre arbitre 
n’est incliné qu’au mal, qu'il n’a pas de force pour le 
bien. 11 faut maintenir, au rebours, qu’il y a dans 
l’homme une facullas bonæ voluntatis. La nature hu- 
maine est susceptible d’être bonne ou mauvaise. Notre 
Seigneur ne le montre-t-il pas dans la parabole de 
l’enfant prodigue : celui-ci rentre en lui-même, se 
convertit; de même en général pour l’homme : suæ 
devotionis 2st quod PER INSITUM SIBI BONUM deliberans 
et assurgens ad paternos recurrit amplexus. C. ΧΙ, 
col. 802 D. 

Toute l’argumentation sur la force du libre arbitre 
est reprise au 1. 11, c. var. Contre l’idée que, lors de la 

chute originelle, la bonté naturelle aurait fait un com- 

plet naufrage, lotus Adam periit, l'évêque de Riez 
s'efforce de démontrer que Dieu a laissé à l’homme le 
pouvoir très efficace de choisir entre l’amitié ou la 
haine du séducteur. Abel, par exemple, a mérité de 
plaire à Dieu per propriæ voluntatis affectum, parce qu’il 
était doué par son Créateur d'intelligence, de raison, de 

foi. Aussi bien, Dieu a-t-il donné à l’âme (sans qu’au- 

cune révélation générale ou particulière fût nécessaire) 
la connaissance de lui-même, du fait qu’il a créé 

l’homme à son image et ressemblance. Cf. 1. 11. c. vur, 

vit. L'on comprend donc comment la connaissance 

de Dieu et la pratique de la vertu ont pu continuer 
entre Adam et la venue du Christ. Et, dans tout ce 
développement, ce qui est mis en avant comme moyen 
de salut, c’est bien la connaissance naturelle, la raison, 

le libre arbitre. Chose remarquable d’ailleurs, Fauste 
qui n’est pas sans remarquer le caractère scabreux de 
ses affirmations, cf. 1. III, c. ΤΙ, col. 828 BC, essaie de 
les corriger en reprenant sa théorie de l’initium fidei : 
dans ce processus salvifique, dit-il, le tout premier 

commencement, inilium inchoationis, c’est-à-dire l’ap- 

pel, est de Dieu, puis vient l'effort de la volonté qui, 
d'elle-même, répond à la grâce, et enfin l’assistance de 

Dieu. Somme toute, les modernes admirateurs de 

Fauste, qui ont vu surtout en lui l’idée, fort juste, que 
la ressemblance de l’homme avec son Créateur n’a pas 

été entièrement détruite par le péché et qu'il y a lieu 
d'évaluer avec un certain optimisme les ressources 
morales de l'humanité, n’ont pas suffisamment re- 
marqué que pour Fauste, en beaucoup d’endroits, ces 
ressources paraissent se suflire à elles-mêmes pour 
l'obtention du salut. 

3. La volonté salvifique universelle. --- L'établisse- 
ment de cette thèse contre les attaques de « l’héréti- 
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que », sa défense contre les objections possibles que 
paraissent constituer divers textes scripturaires ne 
nous retiendront pas aussi longtemps. Avec beaucoup 
de raison, l’évêque de Riez déclare que l’idée selon la- 
quelle le Christ ne serait pas mort pour tous les hommes 
est en horreur à l’Église. L. 1, c. xvr. Prenant parti, 
sans le nommer, contre le traité De vocatione omnium 
gentium et sa distinction entre la volonté très générale 
de Dieu à l'égard de l'humanité et la prédilection spé- 
ciale dont il entoure les fidèles, ci-dessus, col. 1831, 

Fauste ne veut voir dans la phrase paulinienne rela- 
tive au salut « des fidèles » que l'affirmation d’une 
volonté conséquente, non point antécédente : le Christ 

est le rédempteur tout spécialement de ceux qui, par 
leur foi et leur obéissance, ont eu part au bienfait de 
la rédemption. Amenuisement d’un texte scripturaire 
dont on retrouverait d’autres exemples! Voir, par exem- 
ple, le commentaire du texte johannique Nemo potest 
venire ad me nisi Pater traxerit eum (Joa., νι, 44), 1. I, 
c. ΧΥῚ οἵ II, ο. 1V, où la « traction » de Dieu est expli- 

quée d’un simple appel; la discussion des textes évan- 
géliques relatifs aux effets divers de la parole de Dieu 
sur les âmes, 1. II, c. v; la discussion des textes pauli- 

niens sur lesquels Augustin avait établi sa doctrine 
de la prédestination ante prævisa merila, 1. II, €. vi. 

Encore que ces divers textes n’aient pas absolument 
le sens tragique que la dialectique augustinienne en 
avait tiré, il reste que l’idée d'élection, de préférence 

de Dieu à l’égard de certains, préférence qui n’est point 
conditionnée par des mérites existants ou prévus, est 
une idée qui se retrouve à chaque page de l’Écriture. 
Mais c’est précisément une telle donnée qui est insup- 
portable à Fauste; la préférence accordée à tels sur 
tels ne saurait être fonction, à son point de vue, que 
de la prévision des mérites, le rôle de Dieu se bornant 

à constater les résultats de la correspondance plus ou 
moins empressée du libre arbitre à la grâce. 

4. La prédestination. — De cet état d'esprit on 
s'aperçoit mieux encore à étudier sa doctrine de la 
prédestination qui est d’une simplicité déconcertante 
et d’un anthropomorphisme enfantin, L. II, c. τα et 
ut. Du haut de son éternité, Dieu est le témoin des 
actions des hommes, sur lesquelles il ne saurait avoir 
aucune action décisive. Sa providence peut bien régler 
la marche de l’univers, son pouvoir s'arrête devant la 

liberté de l’homme. C’est la liberté et la volonté de 
l’homme qui imposent à Dieu la qualité de son acte de 
prescience. Si la prescience générale de l’ordre du 
monde naît de la puissance de Dieu, quand il s’agit de 
l’homme, les diverses qualités de l’acte de prescience 
dépendent de la vue par Dieu de l’acte humain. Vim 
quandam patitur divina sententia, ne craint pas d'écrire 
l'évêque de Riez, col. 816 B, qui n’hésite pas à rap- 
procher son expression de la parole du Sauveur : 
Regnum cælorum vim patitur! La prédestination n’est 
qu’un aspect de la prescience. Celle-ci est le témoin des 
actes de l’homme, celle-là en est le juge, elle détermine 
à l'avance ce qui sera attribué à tel ou tel, dont la 
prescience a constaté le bon ou le mauvais comporte- 
ment, præscientia gerenda prænoscit, prædestinatio 
relribuenda describit. 

5. Conclusion. — Au moins voilà « un christianisme 
sans mystère! » C’est en somme l'impression générale 
que laisse tout le livre de Fauste. Se plaçant délibéré- 
ment du côté de l’homme, il veut que tout finalement 
dépende de l’homme. De là cette véritable phobie de 
tout ce qui pourrait être action intérieure de Dieu au 
plus profond de l’âme. La grâce sans doute est admise, 
mais ce n’est pas à l’intérieur même de la volonté 
qu’elle besogne, elle se tient à la périphérie. Le péché 
originel disparaît ou presque; à la vérité il est tenu 
pour responsable de la mort corporelle de l’homme, 
mais non de sa mort spirituelle, de cette déchéance 
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sensible à l'expérience personnelle tout autant qu'à 
l'expérience collective de l'humanité. Nulle part n’est 
expliqué cet affaiblissement en nous de la liberté qui 
arrache des cris tragiques à saint Paul et dont il 
paraît bien que l’on ne parle ici que par acquit de 
conscience. Plus dangereux donc que telle ou telle 
théorie particulière --- celle de l’initium fidei, par 
exemple, qui est beaucoup moins accusée que dans 
Cassien — se révèle un état d'esprit général qui, mal- 
gré des dénégations dont il n’y a pas lieu de soupçonner 
la sincérité, tend, à n’en pas douter, vers « l’ascéti- 
cisme » pélagien, vers l’état d'esprit Ge celui qui, fai- 
sant le compte de son doit et de son avoir, aboutit 
finalement à un actif, inscrit au grand livre divin, dont 
il a le droit de concevoir quelque fierté! 

VII. LE SEMI-PÉLAGIANISME EN DIFFICULTÉ.— Que 
Fauste ne reflétât l'esprit d’une bonne partie du clergé 
gaulois, au moins dans la région du Sud-Est, on n’en 

saurait guère douter. Mais ailleurs, à Rome, à Constan- 

tinople, en Afrique, cette pensée, si voisine parfois du 
pélagianisme, ne pouvait manquer d'amener une réac- 
tion qui, à échéance assez prochaine, provoquera une 
définition ecclésiastique. 

1° Accueil fait en Gaule à la doctrine de Fauste. — 
L'influence exercée dans la région provençale par 
Saint-Victor de Marseille et surtout par Lérins, cette 
« pépinière d'évêques », explique sans peine comment, 
du vivant même de Fauste, aucune voix n’osa s'élever 

pour contester la doctrine d’un prélat vénéré pour sa 
science et sa vertu, connu aussi pour sa fermeté. 

On ne s’étonnera pas d’entendre Gennade citer avec 
éloge le De gratia Dei comme un opus egregium, dont 
il caractérise ainsi l'esprit général : in quo opere docet 
gratiam Dei semper invitare et adjuvare infirmitatem 
nostram. De vir. ill., τι. 85. Les sympathies du prêtre de 
Marseille allaient à tout le groupe antiaugustinien. 

Saint Avit de Vienne, évêque de cette ville de 490 à 
523, ne partageait certainement pas l’admiration de 
Gennade pour Fauste. C’est pourtant à tort qu’on lui 
attribue une réfutation perdue du De gralia, trompé 
que l’on a été par un mot de la Chronique d’Adon, cf. 
P. L., t. cxxun, col. 107. En fait il existe une lettre 

d’Avit au roi Gondebaud, Epist., τἀν, De substantia 

pænitentiæ, P. L.. t. 1x, col. 219, qui réfute une lettre 

de Fauste, Epist., V. P. L., t. LVIIx, col. 850, où celui-ci 

faisait le procès de la pénitence in exiremis. Ceci n’a 
rien à voir avec les questions de la grâce, et nous 
n'avons aucun autre indice d’une activité littéraire de 
saint Avit dirigée contre l’évêque de Riez. 

Un ouvrage de Claudien Mamert, frère aîné de saint 

Mamert, évêque de Vienne, est dirigé contre la doc- 

trine soutenue par Fauste dans une de ses lettres, 
Epist., 1x, t. LvIn, col. 841 sq., et selon laquelle il n’y ἃ 

pas d’autre substance immatérielle que Dieu. Voir ici 
t. 1x, col. 1809. Ceci non plus ne touche pas à la ques- 
tion semi-pélagienne. 

Il faut attendre encore quelques années pour voir 
se lever, dans la Gaule submergée par les barbares, un 
défenseur de l’augustinisme en la personne de saint 
Césaire d’Arles. Son intervention sera décisive, mais 
elle sera plus utilement étudiée quand nousparlerons 
du concile d'Orange. Retenons que, dans les dernières 
années du ve siècle, nulle voix ne s’élève contre les doc- 
trines si déconcertantes de Fauste de Riez. 

2° Accueil fait à Rome. — La Curie romaine, depuis 
le temps du pape Célestin, était demeurée très hostile 
au pélagianisme. En 493, le pape Gélase adressait 
encore deux lettres fort importantes à ce sujet à un 
évêque de Dalmatie, Honorius, cf. Jaffé, Regesta, 

n. 625, 626, et, dans un long mémoire expédié aux 

évêques du Picénum, faisait un exposé dogmatique 
des erreurs pélagiennes qui est du plus vif intérêt. 
Ibid., n. 627. Entre la doctrine qui y est exposée et 
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condamnée et l'esprit général du livre de Fauste, il n°y 
a guère qu'une différence de degré. 

I n’y aurait donc en soi rien d'étonnant que, du 
temps de Gélase, une réprobation ait été exprimée à 
la Curie à l’endroit des écrits de l’évêque de Riez et 
de ceux qui lui avaient frayé la voie. De fait le fameux 
Decretum Gelasianum de libris recipiendis et non reci- 
piendis, en même temps qu’il donne aux œuvres 
d’Augustin et de Prosper un laissez-passer sans res- 
triction, range parmi les livres «écrits par des héréti- 
ques ou des schismatiques», avec beaucoup d’autres, les 
œuvres de « Cassien, prêtre gaulois » et de « Fauste de 
Riez, des Gaules ». On trouvera l'essentiel du Decretum 
dans P. L., t. LxXIX, col. 157-183. Mais, comme il a été 

dit ici à l’art. GÉLASE Ier, t. vr, col. 1180, il est impos- 

sible de prouver l’origine officielle de ce texte, encore 

moins sa promulgation par le pape Gélase. Pourtant, 
même s’il est d’origine privée, il ne laisse pas de reflé- 
ter des idées qui avaient cours à Rome vers les débuts 
du vre siècle. Il ne pénétrera, d’ailleurs, qu’assez tar- 

divement dans les collections canoniques; il n’y a 
donc pas lieu de parler de son influence sur les événe- 
ments qui vont se dérouler à Rome et en Gaule et qui 
amèneront l’échec du semi-pélagianisme. 

3° Accueil fait à Constantinople : les moines scythes.— 
Par contre il faut mettre l’accent sur la dénonciation 
faite à Constentinople d’abord, puis à Rome, des doc- 

trines de Fauste, par les moines scythes.Voir ci-dessus, 
col. 1746 sq. Ces personnages n’ont pu amener, sur le 
champ même, le Siège apostolique à prendre position; 
leur agitation n’a pas laissé néanmoins d’avoir un 
eftet retardé. . 

Dès l’arrivée à Constantinople des légats d’'Hormis- 
das, les Scythes avaient remis à Dioscore leur Libellus 
fidei; la finale vise les questions du péché originel, de 
la grâce, de la liberté, sur lesquelles leurs adversaires, 

«nestoriens et pélagiens larvés », les avait pris à partie. 
Après avoir exprimé une doctrine nettement augusti- 
nienne, sur la ruine du libre arbitre par le péché d’ori- 
gine, sur l’impossibilité pour la nature de se relever 
par ses propres forces, sur l’absolue nécessité pour 
toute œuvre salutaire de l’infusion et de l’opération 
intérieure de l'Esprit Saint, ils condamnaient ceux qui 
osaient dire : Nostrum est velle, Dei vero perficere et 
professaient que tous ceux qui, depuis Abel jusqu’au 
Christ, ont pu être sauvés, l’ont été par la même grâce 
qui nous a sauvés tous. Édit. Schwartz, p. 9-10; P. G. 

t. LXxXVI, col. 85-86. De toute évidence ce couplet vise 
les doctrines professées par Fauste, dont quelques idées, 
la dernière tout spécialement, sont bien reconnais- 
sables. Cf. ci-dessus, col. 1836. Laraison pour laquelle les 
Scythes ont, dès l’abord, pris position contre Fauste 
est obvie. A leurs premières discussions sur la formule 
théopaschite, on leur avait opposé des arguments tirés 
d’un livre ou d’une lettre de l’évêque de Riez, sans 
doute de l’Epistola in modum libelli ad diaconum quem- 
dam, dont parle Gennade, De vir. ill., n. 85, où était 

faite une critique du nestorianisme qui a dû paraître 
insuffisante à l’intégrisme des Scythes. Ils avaient 
voulu prendre une connaissance plus complète de 

l’auteur, avaient été renvoyés au De gratia Dei et y 
avaient lu avec indignation les passages que nous 
avons signalés. Leur opinion fut faite; Fausteétaitun 
nestorien, puisqu'il n’admettait pas le Deus passus, et 
de surcroît un pélagien. Comme un siècle plus tôt, les 
deux hérésies faisaient alliance à Constantinople! 

Nous avons dit, col. 1747 et 1748, les démarches 

vaines faites par les Scythes, soit à Constantinople 
auprès des légats, soit à Rome même auprès d'Hor- 
misdas pour obtenir d’une part le ralliement de la Curie 

à la formule théopaschite, de l’autre la condamnation 
du néopélagianisme. Dans les Capilula edila contra 

neslorianos el pelagianos, cf. col. 1751, les trois der- 
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niers, qui se rapportent à la sotériologie, condamnent 
Pélage, Célestius et ceux qui leur ressemblent ; ils rap- 

pellent aussi les actes déjà posés par l'Église et spé- 
cialement par le Siège apostolique à l'endroit de ces 
hérétiques; c'était une invitation non dissimulée à 

procéder contre Fauste. 
La manière dont les Scythes se comportèrent à 

Rome n’était pas de nature à amener le pape Hormis- 

das à une telle démarche. Son irritation fut au comble 
quand il apprit, par une lettre de l’évêque africain Pos- 
sessor, réfugié à Constantinople, que les Scythes de- 
meurés à Constantinople c'était une délégation 
seulement qui était venue à Rome — continuaient leur 
ramage autour du livre de Fauste. Possessor, incapable 

de juger par lui-même du bien fondé de ces disputes 
dont on voulait le faire arbitre, avait déclaré que les 
divers écrivains qui traitaient de ces matières n’enga- 

geaient qu’eux-mêmes. Devant de nouvelles insistan- 
ces, il demandait au Siège apostolique ce qu’il fallait 
répondre sur le fond même de la doctrine. Lettre dans 
la Collectio Avellana, Epist., ccxxX, Corpus de Vienne, 
τ xxx V b, Ὁ. 695; cf. P. L.,t. Lxnx, col. 489. La réponse 
d'Hormisdas à Possessor n’est pas tendre pour les 
Scythes et décrit sous les couleurs les plus défavorables 
leur attitude à Rome dans l'affaire nestorienne. Epist., 
cxxx1, p. 296; cf. P. L., ibid., col. 490 sq. Quant à la 

question de Fauste, elle était des plus simples. L’évê- 
que de Riez n’était pas compté comme l’un des doc- 
teurs reçus par l’Église romaine. Ce qui, dans lesécrits 
de ceux que la foi catholique ne reçoit pas in auclori- 
tale Patrum, est d'accord avec l’orthodoxie peut être 

admis; le reste ne compte pas. Il peut y avoir sans 
doute intérêt à lire de ces textes plus ou moins dou- 
teux et l’on ne saurait blämer ceux qui lisent des 
choses incongrues, mais ceux-là seuls qui s’y atta- 
chent. Quant à ce qui concerne les questions mêmes du 
libre arbitre et de la grâce, le mieux pour qui veut 
connaître le sentiment de l’Église romaine, est de se 
référer aux expressa capilula conservés aux archives 
de la Curie, encore que l’on puisse se renseigner aussi 
dans les livres d’Augustin, spécialement dans ceux 
qui sont adressés à Hilaire et à Prosper (cf. ci-dessus, 

col. 1812 sq.), Hormisdas fera tenir à Possessor ces Capi- 

tula s’il le désire. On remarquera que, tout en indiquant 
son approbation générale pour les livres d'Augustin et 
sa très spéciale recommandation des deux traités les 

plus topiques dans l'affaire «semi-pélagienne », le pape 
ne considère comme engageant vraiment l'Église 
romaine que les Capilula conservés aux archives. Il ne 
saurait guère faire de doute qu'il ne s'agisse ici des 
Præterilorum Sedis apostolicæ auctorilates, ci-dessus, 

col. 1818 sq. 
Possessor crut devoir faire à cette lettre la plus large 

publicité : cf. art. Hormispas, t. vir, col. 174. Les 
Scythes en furent irrités et la colère de Jean Maxence, 
leur chef, s’exhala en un long pamphlet contre le pape 
Hormisdas. Ci-dessus, col. 1752. En particulier il fit 

des gorges chaudes de la réponse soi-disant fournie 
par le pape au sujet des ouvrages de Fauste. Oui ou 
non, ces livres étaient-ils catholiques? c'était toute la 

question et non pas de savoir si on les pouvait lire ou 
non. Or, la comparaison entre des extraits bien choisis 
de Fauste et d’Augustin — puisque le pape donnait ce 
dernier comme l’un des témoins de la croyance ro- 
maine — confondait ceux qui voulaient tenir Fauste 
pour catholique et en toute première ligne Possessor, 
qui avait recommandé la lecture de ces ouvrages. 

4° Relenlissement de la querelle parmi les évêques 
africains : saint Fulgence. — Abandonnés par Rome, 
les Scythes se tournèrent vers le groupe des évêques 
africains déportés en Sardaigne par les Vandales et 

dont l’oracle était saint Fulgence de Ruspe. Voir leur 
lettre dans la correspondance de ce dernier, Epist., 
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XVI, P. L., τὸ LXV, col. 442-451. La réponse des Afri- 
cains fut rédigée, en effet, par l’'évèque de Ruspe. Epist., 
XVI, ibid., col. 450-493. Les idées développées par les 
Scythes, dont le porte-parole était le diacre Pierre, se 
recouvrent très exactement, pour ce qui est des ques- 

tions de la grâce, avec celles que Maxence avait énon- 
cées dès le début dans son Libellus fidei. En particu- 
lier on y fait le procès de la théorie de l’initium fidei, 
n. 18 et 19 : la foi elle-même est un don de Dieu, qui 
accorde aux uns de croire, parce qu’il est bon, et aban- 

donne les autres dans son jugement mystérieux, mais 
toujours juste. Et de railler ceux qui, voulant expli- 
quer la volonté salvifique universelle, aboutissent à 
vider le christianisme de tout mystère. La lettre des 
Scythes se terminait par l’anathème prononcé contre 
Pélage, Célestius, Julien et ceux qui pensent comme 
eux; elle réprouvait en particulier les livres de Fauste, 

expressément dirigés contre la doctrine de la prédes- 
tination, et dans lesquels kumano labori subjungit gra- 
tiæ adjutorium, atque. Christi evacuans gratiam, anti- 
quos sanclos non ea gratia qua εἰ nos. sed naluræ pos- 
sibilitate salvatos impie profitetur. Les Africains ne 
pouvaient que faire écho à ces doctrines et à ces con- 
damnations qui répondaient à leur augustinisme fon- 
cier. Sans nommer Fauste, leur lettre abondaïit, au 

moins sur ce point, dans le sens des moines scythes. 
Soit que les Scythes lui eussent envoyé le livre de 

Fauste avec leur lettre, soit qu'il l’eût tenu d’une autre 
source, Fulgence prit connaissance de façon plus détail- 
lée de la doctrine de l’évêque de Riez et rédigea une ré- 
futation en sept livres du De gratia Dei. Ce travail est 
perdu, mais de ses conclusions il est aisé de se rendre 
compte par deux autres écrits adressés à des person- 
nages dont l'identité n’est pas établie; c’est d’une 
part l’Epistola ad Joannem et Venerium (souvent 
appelée, quoique par abus, l’Epistola synodica), texte 
dans ἢ. L., το LXV, col. 435-442; d'autre part un petit 
traité en trois livres, De veritate prædeslinationis et 
gratiæ Dei ad Joannem et Venerium, ibid., col. 603- 
672, la lettre n'étant, somme toute, qu'un résumé du 

traité. On a jadis identifié le Jean dont il est ici ques- 
Lion avec Jean Maxence, le chef des moines scythes. 
Cette solution se heurte à d’assez sérieuses difficultés : 

il semble plus indiqué de faire de Jean et Vénérius les 
porte-parole d’un groupe distinct de celui des moines 
scythes et de les chercher ailleurs qu’à Constantinople. 
Tous deux avaient expliqué aux confesseurs africains 
que « certains frères, dans la question de la grâce de 
Dieu et du libre arbitre, ne gardaient pas la voie droite, 
mais voulaient élever contre Dieu la liberté de l’arbi- 
trium humain ». C’est à leur consultation que répon- 
dent nos deux documents dont le second est certaine- 
ment de la plume de Fulgence, et se date d’après la 
mort du pape Hormisdas « de bonne mémoire » (7 août 
523). Entre autres arguments auxquels se réfère l’Epis- 
lola synodica, il est fait état de la lettre de ce pape à 
l’évêque Possessor et de la recommandation faite par 
Hormisdas de chercher dans les deux livres d’Augustin 

à Hilaire et à Prosper la doctrine orthodoxe. N. 18, 
col. 442, On remarquera d’autre part que, touten se 
maintenant dans le ton irénique, nos deux pièces met- 

tent vivement en garde Jean, Vénérius et leurs com- 
mettants contre la doctrine de Fauste dont les expli- 

‘ations sont opposées à la foi catholique. 
En résumé, si l’action des moines scythes n'avait 

pas obtenu tout le résultat escompté par ceux-ci, 
c’est-à-dire une condamnation en règle de Fauste 
par le Siège apostolique, du moins avait-elle attiré 
l'attention de la Curie sur le danger des formules pré- 
conisées à Riez et suscité, de la part des Africains, une 

vigoureuse réfutation. Tout cela préparait le dénoue- 
ment d’un procès qui, depuis trop d'années, troublait 

l'Église gauloise. 
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VIII. LE CONGILE D'ORANGE ET LA DÉROUTE DU 
SEMI-PÉLAGIANISME.— L® question du concile d'Orange 
a été traitée avec les détails nécessaires à l'art. 
ORANGE {Deuxième concile d'), t. XI, col. 1087-1103. 
Nous indiquerons seulement ici les grandes lignes de 
son histoire, en faisant ressortir surtout les solutions 
apportées par cette assemblée au problème si long- 
temps débattu. 

1° Le rôle de saint Césaire d'Arles (pour le détail, voir 
son art., t. 11, col. 2168-2185). — Bien qu'il ait été 
formé à Lérins, Césaire ne partageait nullement la doc- 
trine qu'y avaient fait fleurir Vincent et Fauste. La 
lecture des œuvres de saint Augustin, commencée dans 

l’abbaye méditerranéenne, continuée à Arles, dont il 
devenait évêque en 503, l’avait fortement ancré dans 
l’augustinisme intégral. P. Lejay l’a démontré, avec 
preuves à l'appui, dans son article sur Le rôle 1héolo- 
gique de Césaire d'Arles, dans Revue d’hist. et de littér. 
rel., re série, t. x, 1905, p. 217-266. Malgré le carac- 

tère essentiellement pratique de sa prédication, c'est 
tout l’augustinisme que l’on peut retrouver dans l'œu- 
vre oratoire de Césaire, pour laquelle il faut recourir 
maintenant à l'édition de dom Morin. Deux documents 
en particulier éclairent, sur le point qui nous occupe, la 
pensée de l’évêque d'Arles : le sermon sur l’endurcisse- 
ment de Pharaon (Morin, serm. ct, t. 1, p. 399 sq.: 
ef. P.L..t. xxxIx, col. 1786), et un opuscule publié pour 

la première fois par U. Baltus et G. Morin dans Revue 
bénédicline, τ. xurr, 1896, p. 433-443. La signification de 

ce dernier est très claire: c’est une réponse aux critiques 
des antiaugustiniens : « Si les mérites humains, deman- 
dent ceux-ci, ne précèdent pas la grâce, pourquoi celle- 
ci est-elle donnée aux uns et pas aux autres? » Or, 
repart Césaire, l’Apôtre leur ἃ déjà répondu : «Ὁ 
homme, qui es-tu pour poser des questions à Dieu? » 
Voyez, continue-t-il, en quel péril se mettent ceux qui 
veulent faire précéder la grâce divine par les mérites 
humains. Et d’accumuler les exemples de l’histoire 
sainte où l’on voit les préférences divines s'exercer en 
faveur de tels ou tels, tandis que d’autres sont laissés 
dans leur misère. Que si l’on insiste et qu’on lui parle 
de la volonté salvifique universelle : « Si Dieu fait tout 
ce qu'il veut, déclare-t-il, ce qu’il n’a pas fait, c’est 
qu'il ne l’a pas voulu, et cela par suite d’un jugement 
mystérieux, mais souverainement juste. » L’opuscule 
de Césaire est, en définitive, « une réfutation tout au- 

gustinienne du semi-pélagianisme; on ne saurait trop 
insister sur l’accord complet entre la pensée intime de 
Césaire et les propositions en apparence les plus auda- 
cieuses d’Augustin. » Art. cilé, p. 439. 

Quant au sermon sur l’endurcissement de Pharaon, 
où l’état d'âme de celui-ci est expliqué par la soustrac- 
tion de la grâce, il est d’autant plus remarquable 
qu'il est, selon toute vraisemblance, une réponse aux 
théories développées sur le même sujet par Fauste. 
De gratia Dei, 1. 11, c. τ. En d’autres termes, dès qu’il 
se sent un peu sûr de lui-même, l’évêque d'Arles mène 
campagne contre les tendances « pélagianisantes » que 
l'opposition antiaugustinienne a fini par développer 
dans le sud-est de la Gaule. 

Il est évidemment impossible de faire une statis- 
tique comparée des partisans que pouvaient avoir 
en ces régions, où d’autres soins plus pratiques s’im- 
posaient aux évêques, les doctrines cultivées à Saint- 

Victor de Marseille et à Lérins et de ceux qui se ratta- 
chaient toujours à l’augustinisme. Un curieux opus- 
cule, qui n’a malheureusement pas été suffisamment 
étudié, pourrait donner peut-être une indication. C’est 
l’'Hypomnesticum ou Hypognostlicon qui figure parmi 
les œuvres inauthentiques de saint Augustin, P. L., 

t. xLv, col. 1611-1664. En six livres, relativement brefs, 

sauf le 1. III, l’auteur réfute cinq propositions essen- 
tielles du pélagianisme et défend pour terminer le 
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dogme de la prédestination. Mais il est bien curieux 
que les doctrines qu'il qualifie de pélagiennes et d’héré- 
tiques ressemblent étrangement à telle ou telle propo- 
sition de Fauste ou de Cassien : ainsi la persévérance 
en l’homme déchu de la possibilitas boni, 1. IIT, τ. 4, 
<ol. 1623; la théorie de l’initium fidei, 1. 111, n. 15, 

col. 1630; l’idée que la doctrine augustinienne serait 
génératrice d’indifférentisme moral, 1. III, n. 19, 

col. 1631 ; l'hypothèse selon laquelle les justes de l’An- 
cien Testament auraient été sauvés autrement que par 
la grâce, 1. III, n. 21-28, col. 1633 sq. Il nous paraît 
difficile de croire, que, dans ces passages, Fauste ne 
soit pas visé, tandis que le 1. IV s’attaquerait plutôt à 
l'espèce d’apologie de la concupiscence sexuelle qui 
s'étale dans le Prædeslinatus. Tout cela aurait besoin 
d'être étudié de près, tout aussi bien que la doctrine 
de la prédestination proposée au 1. VI, qui cherche à 
édulcorer tant soit peu la doctrine augustinienne. De 
toutes manières il nous semble qu’il faut voir dans ce 
traité une protestation des augustiniens — oserions- 
nous dire simplement des orthodoxes? — contre le 
rationalisme envahisseur dont Fauste avait été le plus 
ferme interprète. Si l’on pouvait montrer de sureroît 
que l'ouvrage a vu le jour en terre gauloise, on aurait 
un confirmatur de l’idée que nous exprimions tout à 
l'heure, à savoir que le silence des évêques du Sud-Est 
n’impliquait pas une adhésion sans réserve aux doc- 
trines de Fauste de Riez. Mais laissons les hypothèses; 
une chose demeure : Césaire s’est fait, en pleine con- 

naissance de cause, le champion des idées augusti- 
niennes et il a su intéresser À leur défense le Siège 
apostolique lui-même. 

20 La préparation du concile d'Orange. — Quel que 
soit l’ordre chronologique dans lequel il faille respec- 
tivement placer les conciles de Valence et d'Orange, 
quelles que soient les raisons politiques ou doctrinales 
qui aient déterminé la tenue de ces assemblées, une 

chose demeure certaine, c’est que Césaire a préparé 
soigneusement, d'accord avec le Siège apostolique, la 
réunion d'Orange pour y mettre en échec le pélagia- 
nisme renaissant. C’est de Rome même que l’évêque 
d’Arles a reçu l’ensemble des condamnations d’une 
part, des affirmations positives de l’autre, qu’il soumit 
à l'adhésion des évêques réunis à Orange en 529 pour 
la dédicace d’une basilique. L'intérêt du concile 
d'Orange n’est donc pas dans le fait qu’une poignée 
d’évêques gaulois sont revenus à un augustinisme de 
bon aloi, mais dans le fait que leur démarche s’est 
faite d’après une directive émanée de Rome. Sur ce 
point la préface aux actes conciliaires, certainement 

rédigée par Césaire, ne peut laisser aucun doute. On y 
explique comment, « plusieurs personnes ayant déve- 
loppé en toute bonne foi (per simplicilalem), sur le 
sujet de la grâce et du libre arbitre, des idées impru- 
dentes et peu conformes à la foi catholique, on ἃ 
trouvé le remède suivant : présenter, en conformité 
avec les avertissements et les suggestions du Siège 
apostolique, à la souscription des membres de l’as- 
semblée un certain nombre de textes dogmatiques, 
transmis par ledit Siège et recueillis par les anciens 
Pères dans les saintes Écritures sur le sujet en litige. » 
Mansi, Concil., t. vrrx, col. 711. 

Toute la question est de savoir en quoi consistait 
cet ensemble de textes dogmatiques venus de Rome et 
proposés à la signature des évêques. On sait en effet 
que les 25 canons d'Orange se répartissent en deux 
séries : en tête 8 anathématismes, puis 17 capilula- 

sentences. En dépit d’hypothèses contradictoires, il 
paraît bien qu’il n’y ἃ aucune raison de faire une 
discrimination entre les deux séries au point de vue 
de l’origine. Le texte de l'introduction historique et 
celui de la profession de foi terminale ne font aucune 
distinction entre les anathématismes et sentences ; tout 

ΠΡ XIV. 59. 
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le bloc vient de Kome. Comment Césaire aurait-il ulté- 
rieurement demandé au Siège apostolique l’approba- 
tion d’un texte auquel il aurait fait d'importantes 
retouches? Nous admettrons donc que c’est tout l’en- 
semble des canons d'Orange qui a été envoyé par la 
Curie. Cf. M. Cappuyns, Les capilula d'Orange, dans 
Rech. de théol. anc. οἱ médiév., t. νι, 1934,p. 121-142. 

Mais comment s’est constitué à Rome ce bloc de 
capitula? Il ne l’a certainement pas été molu proprio, 
ce ne peut être que sur une requête de Césaire, qui, 
selon toute vraisemblance, a préparé le travail de la 
Curie. Sa part ἃ pu consister dans la transmission à 
Rome de 19 capilula-anathématismes, ceux-là mêmes 

qui, édités pour la première fois par Labbe d’après 
un ms. de Trèves (d’où leur nom de capilula trévirois), 

sont réimprimés dans Mansi, Concil., τ. vint, col. 721 : 

Incipiunt capitula 5. Augustini in urbe(m) Roma(m) 

transmissa. La comparaison entre cette série et les 
8 premiers canons d'Orange est très instructive, sur- 
tout à cause des suppressions qui, dans l'hypothèse, 
auraient été faites à Rome. Dans ces capitula trévirois 
deux groupes se discernent : 1-14; 15-19. Le premier 
groupe, restitué en positif, donne un exposé complet 
du système augustinien : 

1. Adam ἃ péché par sa faute, non du fait de sa nature. 

2, La mort corporelle est le châtiment du péché, non un 

accident qui provienne ex condilione naturæ. 
3-10. Reproduits dans 1-8 d'Orange, sauf des variantes 

sans importance. 

11. Les pécheurs ou les apostats qui ont reçu le baptème, 
c'est de Dieu, non d'eux-mêmes, qu'ils ont eu la grâce de 

croire, et il ne paraît pas messéant à la grâce du médiateur 
de permettre leur perte. 

12. Les péchés commis par ces mêmes personnes avant le 
baptême ont été effacés par le sacrement; celles-ci n’ont pas 

à les expier de nouveau; si elles miritent de pires supplices 
que si elles n’avaient point été baptisées, ce n’est pas que 
les péchés remis leur soient imputés à nouveau, mais parce 

qu'elles ont péché après avoir connu la vérité. 
13. Les supplices de l’enfer sont diversifiés selon la qualité 

et l’énormité des fautes. 

14. Ceux que Dieu, dans sa prescience et de toute éternité, 

a prédestinés à devenir les images du Christ ne pourront 
périr. Ceux qu'il n’a pas prédestinés à la vie éternelle ne 
sauraient participer au royaume des cieux. Mais la pre- 
science de Dieu ne contraint pas le libre arbitre au péché. 
Toutes les choses prévues ne sont pas prédestinées, mais 
tout ce qui est prédestiné est prévu. 

Le deuxième groupe, 15-19, est formé de propositions 

qui visent le manichéisme : Dieu est le créateur de 
tout l’homme, âme et corps; les âmes ne sont pas des 
émanations de la substance divine, mais des créatures ; 
il v aura, aux derniers jours, résurrection des corps; 

la métempsycose est un mythe; il n’y ἃ pas dans les 
âmes de différence de sexe. 

C’est dans ces capilula qu'un travail d’élagage aura 
été fait par la Curie ; elle aura laissé tomber d’abord 
tout ce qui se rapportait au manichéisme, comme 
n'étant pas ad rem. On voit aussi la raison qui aura 
provoqué la suppression du n.14, lequel exposait d’une 
manière qui pouvait paraît rechoquante la doctrine de 
la double prédestination. Les n. 11-12, peu clairs dans 
leur rédaction, mettaient aussi en cause une thèse 
sur la persévérance insuflisamment élucidée. Le n. 13 
était un truisme. Quant aux ἢ. 1 et 2, dirigés contre 
le pélégianisme franc, ils n'avaient plus, dans les cir- 
constances de temps et de lieu, une vraie raison d'être. 
Ainsi dégagés, les 8 capilula subsistant visaient plus 
exactement les aberrations doctrinales que l’on enten- 
dait combattre. 

Bien entendu tout ce travail que nous imaginons 
repose sur une hypothèse : la transmission (par 
Césaire) à la Curie des capilula trévirois. Quoi qu’en 
dise dom Cappuyns, loc, cil., p. 129, cette supposition 

n'a rien d'invraisemblable et paraît tout aussi plau- 
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sible que celle de cet auteur qui voit dans les capitula- 
anathémalismes envoyés de Rome un simple démar- 
quage des anathématismes formulés dix ans plus tôt 
par les Scythes, cf. ci-dessus, col. 1838 sq., et qui 
auraient été conservés aux archives romaines. 

Quant aux capitula-sentences, leur origine exclusive- 
ment romaine paraît tout à fait vraisemblable. Les 
choses se passent comme si un théologien de la Curie, 
saisi des plaintes de Césaire sur la renaissance d’un 
pélagianisme larvé, s'était mis à parcourir, pour expri- 
mer la doctrine catholique, le Liber sententiarum de 
Prosper. Sur cet ouvrage, voir l’art. PROSPER, t. XII, 
col. 848. Le Liber se présentait comme un exposé d’en- 
semble de la doctrine catholique fait en mettant bout 
à bout de brèves sentences empruntées pour la plupart 
à l’œuvre intégrale d’Augustin. Ce n'étaient pas, d’ail- 
leurs, les écrits spécifiquement antipélagiens qui 
avaient été exploités de préférence et l’ensemble se 
présentait plutôt comme un exposé irénique de la 
doctrine augustinienne comprise dans son sens le plus 
général. La correspondance entre les capilula d'Orange 
et les sentenliæ de Prosper est établie à l’art. ORANGE 
après chacun des capilula. Sur les seize sententiæ 
empruntées à Prosper (car le canon 10 n’a pas de 
correspondant dans ce dernier), on remarquera qu'il 
n’en est que six qui soient en provenance des écrits 
antipélagiens d'Augustin, et le texte même qui paraît 
le plus rigoureux, le ἢ. 22, vient des Tractaltus in 

Johannem de saint Augustin. 
Quoi qu'il en soit, en dernière analyse, des consta- 

tations positives faites ci-dessus et des hypothèses 
plus ou moins plausibles qui les relient, il demeure que 
les décisions tant négatives que positives du concile 
d'Orange ne sauraient être considérées comme des 
improvisations. Une pensée très ferme les inspire et, 
quelque grand qu'ait été en tout ceci le rôle de Césaire, 
celui de la Curie romaine a été prépondérant. 

3° La doctrine du concile d'Orange. — 1. Les condam- 
nalions portées (can. 1-8). — Elles sont relatives aux 
doctrines erronées : 1. sur les effets du péché originel 
(can. 1 et 2); 2. sur les actes qui préparent la justifica- 
tion (can. 3-5); 3. sur la possibilité de faire le bien 
(can. 6-8). 

a) Effets du péché originel. — A l'encontre du péla- 
gianisme, les deux premiers capilula trévirois, rappe- 
laient que la mort corporelle avait été pour Adam et 
sa postérité le châtiment d'une faute où avait été 
engagée la volonté du premier père. Le 1° canon: 
d'Orange ajoute que cette mort ne fut pas seulement 
celle du corps; si le corps a été soumis à la corruption, 
la liberté de l’âme, elle non plus, n’est pas demeurée 
intacte. Encore que Fauste de Riez eût fait profession 
de combattre ceux qui déclaraient, avec Pélage, que 
le libre arbitre, nonobstant la chute, était demeuré 

intègre, il avait ouvert à la volonté humaine un trop 
large crédit. Il était donc nécessaire que l’on rappelât 
la situation misérable où le péché originel avait mis 
l'humanité, au point de vue moral, et comment l'élan 
de l'appétit vers le bien avait été brisé. Le 2° canon 
marque que cette « mort de l’âme » est passée dans la 
postérité d'Adam. Il nous paraît bien viser un passage 
de Fauste, Epist., τν, P. L., ἃ. Lvinr, col. 848 A, où 
l'évêque de Riez dit que « la mort n’est pas parvenue 
jusqu’à l’âme, parce que Dieu y avait mis son image 
et sa ressemblance ». 

b) Actes qui préparent à la justification. — La série 
des canons 3-5 combat, de manière fort claire, la 

théorie de l’inilium fidei, élaborée par Cassien, reprise 
par Fauste et devenue comme la doctrine spécifique 
des Massilienses. Là-contre, le concile déclare (can. 3) 

que le premier appel lancé par l'âme vers Dieu l’est 
déjà sous l'influence de la grâce. C'est le début du 
processus qui doit aboutir à la justification, à la puri- 
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fication de nos péchés. Et dès lors est condamnée 
(can. 4) l’idée suivant laquelle Dieu, pour nous puri- 
fier de nos fautes, attendrait notre volonté de l'être, 
le bon mouvement, issu de notre seule nature, qui nous 
ferait désirer la purification de notre âme. Le cri vers 
Dieu, le désir d’être meilleur, dit le concile, c'est déjà 
le fruit de « l'inspiration et de l'infusion du Saint- 
Esprit ». Ce que précise davantage encore le canon 5 
qui étend la même idée à l'acte propre de la foi 

initiale. 
c) Possibilité de faire le bien. — Il s’agit, contre 

Fauste, de mettre en sûreté la nécessité absolue et 
l’absolue gratuité du secours divin, non plus seulement 
dans l’initium fidei, mais tout au long de la vie morale. 
Dans sa phobie du quiétisme qu'engendrait, préten- 
dait-il, la doctrine de la prédestination, l’évêque de 

Riez avait mis sans cesse en avant l'effort humain, 
auquel vient s’adjoindre, comme après coup, le secours 
de la grâce. Nous avons signalé, col. 1836, son exégèse, 
si dangereuse, du mot de Jésus : nemo venit ad me, 
nisi Pater attraxerit. On notera que la doctrine catho- 
lique ne nie point, dans l’acte fait sous l'influence de 
la grâce, une part qui provienne de nous; ce qu'elle ne 
veut pas, c'est que l’on considère la grâce comme 
venant « s’adjoindre » à l'effort humain commencé 

sans elle. 
Aussi bien l'idée de Fauste tient-elle à une suresti- 

mation des forces de la nature (can. 7 et 8). A l’en 
croire, en dépit de la prévarication originelle, il reste- 
rait dans le libre arbitre assez de force pour penser 
comme il convient à quelque bien relatif au salut éter- 
nel, pour le choisir, pour donner assentiment à la pré- 
dication de l'Évangile, sans qu’intervienne l’illumina- 
tion ou l'inspiration de l'Esprit-Saint. Cassien, lui, 
moins conséquent que ne le devait être Fauste, avait 

tenté de faire un départ entre ceux qui arrivaient à la 
grâce par le pur effet de la miséricorde divine et ceux 
qui y parvenaient par leur libre arbitre. Distinction 
de pure apparence, déclare le concile, l’action de Dieu, 
pour être moins visible dans le cas de Corneille que 
dans celui de Saul, ne laisse pas d’être la même; cela 
tient à ce que, en tous ceux qui sont nés de la prévari- 
cation du premier homme, le libre arbitre a été affaibli 
et lésé. 

2. L'exposé positif de la doctrine. — La manière 
empirique dont a été établie la série des capitula- 
sentences rend impossible une analyse logique de leur 
séquence. Dans le fait, ils ne font guère quereproduire, 
sous des formes variées, les trois points de vue que 
révèle l’étude des anathématismes. D'ailleurs, comme 

nous le disons ultérieurement, la conclusion synthé- 
tise l’enseignement commun des anathématismes et 
des sentences. Il ne reste donc qu'à signaler diverses 
expressions qui ajoutent tant soit peu à la doctrine 
telle qu’elle s'établit en partant des anathématismes, 
et qu’à discuter une formule qui a donné prise à de 
sérieuses objections. 

a) Parmi les données tant soit peu nouvelles, signa- 
lons celle du canon 19 (même avant la chute la grâce 
était nécessaire à l’homme; elle le serait demeurée si 
avait persévéré l’état d’intégrité); celle du canon 18 
{le fait que nos bonnes actions sont accomplies sous 
l'effet de la grâce ne les empêche pas d’être méritoires ; 
corum coronando merila coronas dona tua); celle du 
Canon 24 (sur l’inhabitation du Christ en nous et inver- 
sement de nous dans le Christ, où se montre clairement 
que la pensée augustinienne est tout autant une doc- 
trine de la grâce sanctifiante que de la grâce actuelle). 

b) Restent deux canons, le n. 17 et le n. 22, destinés 
à mettre dans le jour le plus cru l'incapacité de faire 
le bien du libre arbitre laissé à lui-même. Le n. 17 
oppose une vertu des païens, la force, à la même vertu 

considérée dans les chrétiens; chez les premiers cette 
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soi-disant vertu est un effet de la concupiscence ter- 
restre, chez les seconds l'effet de la charité qui se 
répand dans les cœurs. À quoi fait écho le n. 22 aflir- 
mant que « nul n’a de son propre fond que mensonge et 
péché et que, si l’homme possède tant soit peu de 
vérité et de justice, cela ne lui vient » que de la source 
de toutes les grâces. En réalité la raison pour quoi la 
vertu des païens (supposés dépourvus de la grâce) 
n'est qu’apparence, c'est précisément la donnée de la 
corruption profonde de l'humanité. Les deux idées 
sont strictement augustiniennes, le fait que le concile 

sur la proposition de la Curie romaine — les a cano- 
nisées ne saurait laisser indifférent le théologien. 

Le canon 22, correspondant à la sentence 323 de 

Prosper, reproduit textuellement une phrase de saint 
Augustin, Tract. in Joa., V, 1. En se reportant au 
contexte, on voit clairement le sens de la pensée. I] 

s’agit en cet endroit de la découverte de la vérité reli- 
gieuse : elle ne peut nous venir que de l'influence 
même de la vérité par excellence, de Dieu. Ce qui est 
vrai de la vérité l’est aussi de la rectitude morale, car 

«nul n’a de lui-même que mensonge et péché ». L'idée 
est parfaitement cohérente avec l’ensemble du sys- 
tème. Posé que, du fait de la chute originelle, le libre 
arbitre a été infirmé, c’est-à-dire que la volonté ne se 
dirige plus spontanément vers le bien, qu’elle est, par 
une pente devenue comme naturelle, inclinée vers le 
mal, on comprend que tout ce qui vient de cet appétit 
laissé à lui-même soit peccatum. Sans doute on voit 
cette volonté produire en certains cas (où on la sup- 
pose laissée à elle-même), chez les païens par exemple, 
des actes ayant l’apparence de la vertu; mais, à y 
regarder de près, on voit que ces actes sont le plus 
souvent, pour ne pas dire toujours, déterminés par la 
mundana cupiditas et sont donc en réalité des fautes. 
Telle action, inspirée par la vanité ou par quelque 
autre passion, n’est pas chose parfaitement correcte, 
s’écarte de l'idéal chrétien. De là à dire que toutes les 
actions de qui n’a pas la foi sont péchés et que ses 
vertus sont des vices, il n’y ἃ qu’un pas et ce pas, il est 
incontestable qu'Augustin l’a franchi et plus d’une fois. 
Il se trouve que le concile d'Orange n’a exprimé ni ici, 
ni au canon 17, cette phrase augustinienne, qui venait 
presque comme la conclusion de son propos. Elle est 
néanmoins dans la logique du système. 

En certains milieux on s’est plu à opposer ces aflir- 
mations d'Orange aux condamnations portées contre 
des propositions de Baïus qui rendent un son tout à 
fait analogue. 

Ce qui fait la vertu de 
force chez les gentils, c’est 

la concupiscence mondaine. 
Or 47e 

Toutes les œuvres des infi- 

dèles sont des péchés et les 
vertus des philosophes sont 
des vices. Baius, 25, D.-B., 
πη. 1025. 

Le libre arbitre, sans le se- 

cours de la grâce divine, n’a 

de force que pour pécher. 

Baius, 27, D.-B., n. 1027. 

Nul n’a de soi que men- 
songe et péché. Or., 22 

Il est trop évident que, si aux deux séries on donne 
valeur absolue, d’aflirmation pour la série de gauche, 
de négation pour celle de droite, on arrive à cette 

conclusion, au moins troublante, que la Curie romaine 
du vie siècle a proposé comme enseignement positif à 
peu de chose près ce que la même Curie a condamné 
au xvIe. 

De multiples tentatives ont été faites pour lever 
cette apparente antinomie et les deux canons 
d'Orange ont passé pour être la « croix des interprètes ». 
Peut-être les essais en question se sont-ils trop ins- 
pirés de la dialectique, comme s'il s'agissait de mani 
puler des équations que l’on chercherait à faire concor- 
der. Cf. art. ORANGE, col, 1099. L'histoire, en donnant 

leur juste valeur à des textes qu'il ne faut pas s’empres - 
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ser d’ériger en absolu, semble plus capable de fournir 

une solution. 
Césaire et la Curie romaine au vit siècle font Île 

procès d’une doctrine, ou plutôt d’une tendance, allant 
à surexalter l'effort propre de l’homme dans l’œuvre 
du salut. Aux tenants de cette doctrine erronée il s’agit 

de faire entendre que, par là, ils ne font pas droit 

à des vérités incontestables, suivant lesquelles le salut 
de l’homme ne se peut réaliser que par l’action divine. 
A qui objecterait : ne voit-on pas, cependant, chez des 
personnes (que l’on suppose, tout à fait gratuitement, 
dépourvues de l’aide divine) des actions vertueuses? 
le concile répond, à la suite d’Augustin, que ces actions 
n’ont de la vertu que l'apparence (sans généraliser 
d’ailleurs et sans dire : « foules les actions des infidèles 
sont des péchés »). II déclare aussi que ce qui vien- 
drait exclusivement de notre propre fond scrait men- 
songe et péché (c'est ce qu'il y ἃ de négatif dans le 
ΠΟΙ); mais positivement il ajoute que tout ce qu’il 

y a, en quelque homme que ce soit, de bonté, soit dans 
l'ordre de la connaissance, soit dans celui de l’action, 

lui vient de la source de toute bonté et de toute vérité; 

et c’est ouvrir la porte à cette autre idée que jamais 
aucun homme, quand il s’agit de la recherche reli- 
gieuse ou de l’eflort moral, n’est dépourvu de l’aide 
de Dieu. Au besoin le cas du païen Corneille, si sou- 

vent invoqué de part et d'autre dans la controverse, 
viendrait à l’appui de cette pensée. 

Que si l’on examine, dans le même esprit historique, 
les propositions condamnées de Baïus, on remarquera 
d’abord qu'elles sont réprouvées en bloc, mais sans 
que l’on précise laquelle des notes théologiques s’ap- 
plique à chacune d'elle. 11 ne faut donc pas s’empres- 
ser de déclarer que telle ou telle proposition est héré- 
tique et des considérations attentives peuvent militer 
en faveur de l'application à celle-ci ou à celle-là de la 
qualification la plus bénigne; la bulle de condamna- 
tion ne reconnaît-elle pas que « certaines de ces propo- 
sitions pourraient en elles-mêmes être soutenues, quan- 
quam nonnullæ aliquo pacto sustineri possent »? Elles 
prêtent à réprobation en tant que faisant partie d’un 
système général qui, dans les conjonctures de temps 
et de lieu, peut heurter, a de fait heurté, la pensée 
chrétienne. Le tort du système est de vouloir ressus- 

citer de toutes pièces une doctrine archaïque — dont 

il faut bien reconnaître qu'elle s'apparente étroitement 
à l’augustinisme intégral — sans se mettre en peine ni 
des amenuisements que des siècles de réflexion lui ont 
fait subir, ni des appuis qu’el!e a pu fournir au luthéra- 
nisme et surtout au calvinisme. A la fin du xvie siècle, 
il n’était pas sans danger de reprendre purement et 
simplement tel texte d’Augustin; plus d'un était de 
nature à scandaliser le sentiment chrétien, s’il était 
présenté sans autre explication. D'autant que ce qui 
devenait aphorisme sous la plume des nouveaux « dis- 

ciples de saint Augustin », n'avait pas toujours, dans le 
texte originel du saint docteur, allure aussi tranchée. 

La pensée augustinienne, toute en nuances, se clarifiant 
successivement par des interrogations, des doutes, des 

retours en arrière, est loin de la raideur scolastique 
que lui prêtaient les hommes élevés dans les habitudes 
de l'École. 

Il convient d'ajouter enfin qu'à l’époque où les 
consulteurs romains de Pie V faisaient leur examen des 
formules baïanistes, on ne prêtait aucune attention 

aux décisions du concile d'Orange. À peine étaient- 
elles connues. Les grands scolastiques n’en avaient pas 

parlé; la première fois que le texte en paraît, c'est 
dans la collection conciliaire de Crabbe, O. M., 1558, 
encore la lettre d'approbation du pape Boniface, qui 
est de si grande importance, n'y figure-t-elle pas; elle 

ne sera publiée que cent ans plus tard par Sirmond 

dans ses Anliqud concilia Galliæ. Les Chéologiens de 

LE + s CONCILE D’'ORANGE 1848 

Pie V sont donc excusables de n'avoir pas songé à 
l’antinomie qui nous apparaît aujourd’hui entre les 
affirmations du concile d'Orange et les condamnations 

qu'ils ont eux-mêmes portées contre des formules toutes 
voisines. 

3. La synthèse de l’enseignement conciliaire (cf. art. 
ORANGE, 00]. 1100-1101). Elle met en pleine lumière 
le point de départ de toute la doctrine : l’affaiblis- 
sement du libre arbitre, conséquence du péché ori- 
ginel et dès lors son incapacité à aimer Dieu, comme il 

le faut, à faire le bien en vue de Dieu si la grâce et la 
miséricorde divines ne le préviennent. Ni chez les 
justes de l’Ancien Testament, ni chez les fidèles d’au- 
jourd’hui la foi n’a été ni n’est au pouvoir du libre 
arbitre. Ainsi est repoussée définitivement la doctrine 
de l’inilium fidei, où s'était réfugiée dès les origines la 
réaction marseillaise. 

Elle avait été imaginée pour mettre en échec la 
prédestination augustinienne et justifier par un autre 
moyen l’inégale répartition des grâces divines. C’est 
au vrai à cette prédestination qu’en avaient surtout 
les Massilienses. Docteurs ès-sciences ascétiques, ils 
reprochaient à la théorie augustinienne d’être généra- 
trice de ce quiétisme qui est le principal adversaire 
de la perfection chrétienne. Le concile va répondre à 
leurs préoccupations : « Une fois la grâce reçue par le 
baptême, les baptisés, sous l’action du Christ qui les 
aide et coopère avec eux, peuvent et doivent ajouter 
leur effort pour accomplir ce qui touche au salut, 
demeurant entendu, d’ailleurs, que l'initiative de ces 
bons mouvements est encore de Dieu. » Ainsi se trouve 
marquée, dans l’œuvre salutaire, la part de Dieu et 
celle de l’homme. Dans ce grand œuvre, l’homme 

n’est jamais seul, mais à l’action divine il doit joindre 

son effort personnel. On remarquera que, pas plus ici 
que chez Augustin, la distinction n’est faite entre ce 
que nous appelons grâce actuelle et grâce habituelle. 
C'est l’infusion de la vie divine en nous au baptême 
qui est le principe de l’auxilium divin, de la coopéra- 
tion du Christ aux actes salutaires du baptisé. 

Une autre objection que faisait à l’augustinisme la 
réaction marseillaise c’est que la doctrine de la prédes- 
tination anle prævisa merila impliquait nécessairement 
la prédestination au mal, au péché, de ceux qui étaient 
laissés dans la masse de damnation. Voir ci-dessus, 
col. 1822 sq., les Objectiones Vincentianæ et les Capitula 
Gallorum. Le concile repousse avec énergie une telle 
conséquence : « Qu'il y ait des hommes prédestinés au 
mal par la puissance divine, non seulement nous ne le 
croyons pas, mais s’il y avait des gens pour croire une 
telle énormité, nous leur disons notre anathème et 
notre réprobation. » Ce sont les seuls mots du concile 
qui touchent à la question de la prédestination. Cette 
doctrine, Césaire la professait à coup sûr et le canon 14 
de la liste tréviroise l’affirmait sans ambiguïté. Mais 
puisque le Siège apostolique avait écarté ce texte, 
mieux valait ne pas insister. Du moins convenait-il de 
dire avec précision que la prédestination positive (avec 
son corrélatif, la réprobation négative) n’entraînait 
d'aucune manière la prédestination au péché. 

40 L'approbation pontificale. — La série des canons 
d'Orange, puisqu'elle provenait de Rome, n'avait pas 
lieu d’être soumise à l'approbation pontificale. Tout 
au plus convenait-il de rendre compte à la Curie de la 
révérence avec laquelle on avait reçu ses décisions. 
Mais, puisque le concile, où pour mieux dire Césaire, 
avait cru devoir synthétiser dans une profession d? foi 
la doctrine un peu éparse dans les canons, il était bon, 
ad majorem ca:telam, de faire accepter par Rome un 
enseignement qui trouvait encore en Gaule des contra- 
dicteurs. C'est ce que fit Césaire dans une lettre qui 
est perdue, mais que l’on peut reconstituer par la 
réponse de Boniface IT, P. 1... t. LXv, col. 31. L’évêque 
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d'Arles ne se contentait pas d'exposer au pape les 
circonstances qui avaient amené la tenue du concile et 

SEMI-RATIONALISTES 

| 

1850 

gatoirement une appréciation trop optimiste des forces 
laissées à la volonté humaine après la chute originelle 

les décisions qui y avaient été prises, il ajoutait encore | et, de proche en proche, à une surestimation de cette 
les preuves générales de la doctrine. Boniface 11 
répondit le 25 janvier 531; il approuvait la confession 
de foi rédigée par les conciliaires, comme conforme aux 
règles catholiques des Pères. Il condamnait, au rebours, 
ceux qui estimaient que tout doit être attribué à la 
grâce à l'exception de la foi qui la précède, et signalait 
l'inconséquence de leur attitude, car en vertu de leur 
doctrine même ils devaient attribuer à la grâce la foi, 

sans laquelle rien ne se peut faire qui soit bon selon 
Dieu. Posé ceci que « tout ce qui ne vient pas de la foi 
est péché » (en d’autres termes que tout bien vient de 
la foi), soustraire l'acte de foi à la grâce, c’est tout lui 
soustraire. Inversement, si l’on attribue toute action 
bonne à la grâce, il faut aussi lui attribuer la foi. 

Outre les décisions d'Orange, Césaire, pour éclairer 
la religion de Boniface II, lui avait transmis la lettre 

d'un évêque, où se percevaient les séquelles de l’erreur 
pélagienne. Inutile d'y répondre, dit le pape, qui ne 
semble pas avoir pris la chose au tragique. « Neus 
espérons que, par votre ministère et votre doctrine, 
la miséricorde divine opérera dans les cœurs de tous 
ceux qui sont en désaccord avec vous, et qu'ils pense- 
ront, dorénavant, que le bon vouloir vient non d’eux- 
mêmes, mais de la grâce divine, puisque, transformés 
par elle, ils se mettront à défendre ce que, avec opinià- 
treté, ils avaient jusque-là combattu. » 

De fait, à la date où le pape expédiait cette lettre, 
les oppositions que, du point de vue doctrinal, Césaire 
avait pu craindre, commençaient à se calmer. Comme 
l'écrit son biographe, «le pape Boniface, de bonne mé- 
moire, ayant eu connaissance des discussions (aux- 
quelles Césaire avait dû prendre part) réprouva les 
intentions de ceux qui attaquaient l’évêque et confirma 
son jugement de son autorité apostolique. Ainsi, par la 
grâce du Christ, les chefs des Églises acceptèrent peu à 

peu ce que le diable avait rêvé de supprimer par une 
soudaine opposition. » Vita Cæsarii, 1. I, n. 46, P. L., 
t. LxvIr, col. 1023. 

CoxcLusIoON. — Ces mots du biographe de Césaire 
sont aussi la conclusion historique du long épisode que 
nous avons raconté. En fait, après le concile d'Orange, 
on ne perçoit plus guère de traces de l’âpre contro- 
verse qui, durant un siècle, avait agité une partie, 
d’ailleurs assez restreinte, de l’Église occidentale. A 
cette disparition il n’y a pas lieu de chercher des 
causes bien profondes. La barbarie dans laquelle s’en- 
fonce progressivement la chrétienté d'Occident en est 
surtout responsable. Quand, au 1x° siècle, la culture 

théologique ayant commencé de refleurir, l'attention 
des esprits se portera de nouveau sur les grands pro- 
blèmes de la destinée humaine, de nouvelles contro- 
verses surgiront autour de la même thèse augusti- 

nienne de la prédestination ante prævisa merila. Cf. 
l’art. PRÉDESTINATION : La controverse sur la prédes- 
linalion au 1x siècle, t. xx, col. 2901-2935. Mais ces 

controverses ne toucheront pas au point spécial qui fait 
proprement le centre du semi-pélagianisme. Pas davan- 
tage les discussions ultérieures des Χν et xvrre siècles, 
et c’est par abus que l’on voudrait chercher du semi- 
pélagianisme dans les tendances qui se sont fait jour à 
cette époque, de donner une attention plus grande à la 
part, que tous jugent incontestable, de l’effort humain 
dans l'affaire du salut. 

Car le semi-pélagianisme -— on s’en est aperçu de 

reste à parcourir son histoire littéraire — c’est la ten- 
lative d'échapper à la rigidité de la prédestination 
augustinienne en ménageant dans le processus sal- 
vifique une toute petite place à l’action autarcique de 
la volonté humaine. La doctrine erronée de l’initium 
fidei est le pivot même du système. Elle entraîne obli- 

nature elle-même, telle que le péché originel l’a faite. 
Là se trouve l'erreur essentielle du semi-pélagianisme. 

Ceci dit, il faut aussi reconnaître que la controverse 
n’a pas été sans mettre en lumière, d’une façon très 
heureuse, certains problèmes que la terrible logique 
de l’évêque d'Hippone avaient résolus un peu vite. Ni 
la valeur universelle de la rédemption, ni la volonté 

salvifique du Père céleste n’avaient obtenu du Docteur 
de la grâce toute la considération que méritaient ces 
thèses capitales. Les Massilienses eurent raison de 
poser ces problèmes. Ils ne les ont pas résolus, pas plus 
d’ailleurs que les théologiens ultérieurs, pas plus, en 
somme, que l’on n’explique un mystère. Mais, après 
avoir fait dans leur bilan la part du passif, il n’est que 
juste de porter à leur actif ces deux thèses, qu’ils ont 
inscrites au tableau des questions qui se poseront tou- 
jours : la bonté de Dieu qui veut sauver tous les 
hommes, la mort du Christ dont le sang fut répandu 
pour le salut de tous les fils d'Adam. 

Les sources ont toutes été relevées au cours de l’article, 
avec l'indication des travaux les plus récents qui les concer- 
nent. Se reporter d’ailleurs à la bibliographie des articles 
spéciaux : AUGUSTIN, BAIUS, CASSIEN, CÉSAIRE, FAUSTE, 

GÉLASE, LUCIDUS, ORANGE, PROSPER, SCYTHES et VINCENT 

DE LÉRINS. 
Les anciennes histoires de la controverse semi-pélagienne 

sont toutes plus ou moins gâtées par l'esprit de parti : il 
faut citer au moins celle de Jansénius, au t. 1 de l’Augus- 

linus, voir ici, art. JANSÉNIUS, t. vint, col. 337 sq.; et celle 
de Noris, voir ici son article, t. x1, col. 799. Parmi les his- 
toires plus modernes : G.-E. Wiggers, Versuch einer pragma- 

tischen Darstellung des Augustinismus und Pelagianismus 
nach ihrer geschichtlichen Entwickelung, 2 vol., 1833 (est 

d’un protestant dont la tendance perce fréquemment); 

Ε΄. Wôter, Beiträge zur Dogmengeschichte des Semipelagia- 
nismus, Paderborn, 1898; du même, Zur Dogmengeschichte 
des Semipelagianismus, Munster, 1899. 

É. AMANN. 
SEMI-RATIONALISTES. I. Notion géné- 

rale. II. Principaux représentants. 
I. NOTION GÉNÉRALE. — Le semi-rationalisme est 

une tendance théologique qui attribue à la raison 
humaine une importance exagérée, tant pour la 
démonstration que pour la présentation notionnelle 
des vérités révélées. 
Comme le rationalisme, le semi-rationalisme est issu 

du mouvement intellectuel qui s'est concrétisé dans 
l’Aufklärung. Le rationalisme voit dans la raison 

humaine la règle suprême de la connaissance et de la 
morale. S'il veut être fidèle à ses principes, il doit nier 
toute révélation surnaturelle et ne peut admettre 
qu'une religion purement naturelle. Ce rationalisme 
intégral ne parvint pas à influencer sérieusement les 
théologiens catholiques français. Il n’en fut pas de 
même en Allemagne. Sans doute, aucun théologien 

catholique marquant n’y ἃ identifié le christianisme 
avec la religion naturelle; mais il s’en trouva qui, tout 
en admettant l'existence de la révélation surnaturelle, 

ont présenté les vérités révélées comme étant essen- 
tiellement d'ordre naturel et par conséquent acces- 
sibles à la raison humaine. L'ancien carme Thaddée 
Dereser, qui fut professeur au grand séminaire de 
Strasbourg et prédicateur de la cathédrale sous le 
régime de l’évêque constitutionnel Brendel (1791- 
1793) et qui mourut en 1827 comme professeur de 

théologie à Breslau, a professé ce rationalisme mitigé 
dans sa traduction commentée de la Bible. Sur les 

autres tenants du rationalisme théologique, voir 
M. Grabmann, Die Geschichle der katholischen Theolo- 

gie seit dem Ausgange der Välerzeit, Fribourg-en-Br., 

1933, p. 210 sq.; J. Diebolt, Histoire de la théologie 
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morale en Allemagne au temps du philosophisme et de 
la restauration, 1750-1850, Strasbourg, 1926. 

L’attitude du semi-rationalisme est plus nuancée. 
Ses partisans croient fermement à l'existence de la 
révélation surnaturelle et professent que les vérités 
révélées sont inaccessibles à la raison humaine, au 
moins dans son état actuel, et ne peuvent par consé- 
quent être pénétrées par celle-ci quant à leur essence. 
Estimant que la philosophie scolastique ne saurait 
constituer la substructure rationnelle du dogme, le 
semi-rationalisme a recours à la philosophie de son 
temps, tant pour fournir le fondement rationnel des 
vérités révélées que pour servir à leur présentation 
notionnelle. C’est ce recours à une philosophie se 
mouvant dans la ligne du rationalisme qui a été la 
cause des erreurs qu’on reproche au semi-rationalisme. 

IT. PRINCIPAUX REPRÉSENTANTS. — 19 Sfattler. — 
L'ancien jésuite Stattler (1728-1797) est le premier 
qui ait tenté de donner à l’exposé du dogme une subs- 

tructure rationnelle moderne. Il crut l'avoir trouvée 
dans la philosophie de Christian Wolff, laquelle n’est 
guère qu'une présentation scolaire des conceptions de 
Leibniz. Plusieurs publications de Stattler furent 
mises à l'Index. On y a relevé un certain nombre d’er- 
reurs (par exemple la négation de la justice vindica- 
tive de Dieu, le bonheur de l’homme présenté comme 
l’unique fin de la création) qui sont dans la ligne de la 
philosophie anthropocentrique du xvinr siècle et qui 
se retrouveront plus tard chez Hermès. Pour ces rai- 
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sons, Stattler semble pouvoir être considéré comme 
semi-rationaliste, tout adversaire de l’Aufklärung qu’il 
ait été. Voir ici STATTLER, et aussi Eschweiler, Die 

zwei Wege der neueren Theologie, Hermes und Schee- 
ben, Ratisbonne, 1926, p. 120. 

29 Hermès. — Quand la Crilique de la raison pure 
de Kant eut ébranlé l’autorité dont jouissait la philo- 
sophie de Wolf, le criticisme kantien obtint rapide- 

ment droit de cité dans les universités catholiques 
d'Allemagne. Hermès toutefois est le seul qui ait tenté 
d’asseoir la théologie catholique sur la base de la phi- 
losophie criticiste. 

Georges Hermès (1775-1831) part du doute critique. 
A en croire Schrürs et Eschweiïler, ce doute n’est pas 
réel, mais seulement méthodique, Hermès n'ayant 

pas prétendu que, pour acquérir la certitude du fait 
de la révélation, il soit nécessaire de le mettre d’abord 
réellement en doute. Mais, comme Hermès s'exprime 
de telle façon que ses lecteurs peuvent facilement être 
incités à croire que le doute réel et positif leur était 
recommandé, Schrôrs reconnaît que Grégoire XVI l’a 
condamné à bon droit comme fauteur du doute positif. 
Cf. Schrôrs, Geschichte der katholisch-theologischen 
Fakultät zu Bonn, 1818-1831, Cologne, 1922, p. 88 sq.; 
Eschweiler, op. cit., p. 126. 

Pour Hermès la connaissance rationnelle est bornée 
au contenu de la conscience et ne saurait saisir l’es- 
sence des choses. La raison théorique ne connaît la 
vérité que subjectivement, poussée par une sorte de 
nécessité physique, en vue de satisfaire les besoins de 
l’intellect supérieur ( Vernunft). C’est en vertu de cette 

nécessité physique, orientée vers la satisfaction des 
besoins de l’intellect supérieur, que l’homme acquiert 
la certitude de l’existence de Dieu. Cette théorie de la 
connaissance à base criticiste est employée par Hermès 
pour démontrer la réalité de la révélation. Selon Her- 
mès, l’homme doit accepter la révélation parce qu’elle 

est susceptible de lui faire réaliser sa dignité humaine 
à son plus haut degré, l’homme ayant le devoir d’ad- 
mettre des vérités même incertaines, si elles sont 
capables de l’amener à réaliser cette dignité. Il est évi- 

dent que cette démonstration de la révélation s'inspire 
de la critique de Ja raison pratique de Kant. Son sub- 
jectivisme la rend impropre à servir de base ration- 
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nelle à la foi chrétienne, dont elle méconnaît radicale- 

ment la nature. 
Fidèle à son principe criticiste qui dénie à la raison 

la faculté de saisir l’essence des choses, Hermès ne 
s’est pas essayé à la pénétration rationnelle des vérités 
révélées. Pour lui, le contenu de la révélation est un 
bloc immuable, fixé par Dieu dès l'origine, que le 

croyant doit accepter tel quel. Aussi s'est-il toujours 
refusé à enseigner l’histoire des dogmes; il lui déniait 
le droit à l'existence. Sa théologie dogmatique (Christ- 
katholische Dogmatik) n’est qu’un exposé purement 
positif, peu original et peu correct des vérités théolo- 
giques. Les erreurs. qu’on y a relevées concernent 
principalement l’état originel de l’homme, le péché 
originel, la justification, la fin de la création. Elles 
n’ont aucune connexion avec ses principes criticistes. 
Hermès les a empruntées aux théologiens allemands 
du xvrrre siècle, en particulier à Stattler. Sur ce détail 

voir Eschweiler, op. cil., p. 120; pour l’ensemble de 
la doctrine hermésienne, voir ici l’art. HERMÈS, t. VI, 

col. 2288; pour son interprétation et sa « situation » 
historique, voir Eschweiler, op. cil., p. 80 sq. 

Hermès fut fort loué et fort admiré de son vivant. 
Nombreux sont ses contemporains qui croyaient lui 
être redevables de la solution définitive du problème 
des relations de la foi et de la raison. L'hermésianisme 
acquit rapidement la prépondérance dans les facultés 
de Bonn, de Breslau et de Braunsberg, ainsi qu’au 

grand séminaire de Trèves. Esser et Elvenich, tous 
deux disciples de Hermès, propagèrent sa doctrine à 
la faculté de philosophie de Bonn, et Droste Hulshof, 
professeur à la faculté de droit de la même université, 
s’efforça d'établir la doctrine du droit sur la base de 

l’hermésianisme. 
La doctrine de Hermès avait aussi rencontré de 

sérieux adversaires. L'ancien franciscair Binterim, qui 
fut curé de Bilk près de Dusseldorf et qui jouissait 
d’une grande autorité, n’avait jamais goûté ni Hermès 
ni son enseignement. Les rédacteurs du Xatholik, for- 

més à l’école de Liebermann, reprochaient à Hermès 
les erreurs contenues dans sa dogmatique. Les tenants 
du mouvement romantique, qui voyaient dans l’irra- 
tionalisme de Schelling la base solide de la théologie 
catholique, critiquèrent le rationalisme et le subjecti- 
visme de la théologie hermésienne. La polémique fut 
très vive et finalement l’affaire fut portée à Rome. Le 
26 septembre 1835, par le bref Dum acerbissimas, 

adressé à l'archevêque de Cologne, le pape Gré- 
goire XVI condamna Hermès pour avoir mis le doute 
positif à la base de toute recherche théologique et pour 
avoir considéré la raison comme la norme principale 
et l’unique moyen permettant à l’homme de parvenir 
à la connaissance des vérités surnaturelles. Le bref 
dans Denz.-Bannw., n. 1618 sq. 

Les mesures énergiques prises par l’archevêque de 
Cologne, Droste zu Vischering, amenèrent la rapide 

disparition de l’hermésianisme. Beaucoup de ses parti- 
sans comme Elvenich et Baltzer, professeur à Breslau, 
adhérèrent plus tard à la doctrine de Günther. 

Sur la polémique concernant Hermès, voir Schrôrs, 
Geschichte der katholisch-theologischen Fakultät, p. 326 

et passim. Du même, la monographie sur l’hermésien 
Braun, publiée en 1926 sous le titre W. Braun. Ein 

vergessener Führer aus der rheinischen Geistesgechichte 
des XIX. Jahrhunderts: du même, Külner Wirren, 

1927. 
30 Günther (1782-1863). — Günther a voulu réaliser 

l'idéal de Schlegel en donnant un exposé raisonné des 
vérités révélées, reposant sur une solide base philoso- 
phique. Comme Schlegel, il considérait le panthéisme 
de Hegel comme l’antipode du christianisme. La phi- 
losophie scolastique étant à ses yeux infectée de 
semi-panthéisme, il la jugeait inutilisable tant pour la 
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réfutation de Hegel que pour la constitution de la 
substructure des vérités révélées. 

Pour réduire le monisme de Hegel, Günther recourt 
à un dualisme apparenté à celui de Descartes. Pour 
Günther, l'homme est une synthèse d'esprit et de 
nature. L'âme appartient à la nature, mais la monade 
spirituelle qui se trouve dans tout homme est essen- 
tiellement différente de l'âme et est indépendante du 
corps. Cette monade spirituelle est créée directement 
par Dieu tandis que l'âme est engendrée comme le 
corps. Voir ici, t. vi, col. 561-562. Comme Descartes, 
Günther croit pouvoir démontrer l'existence de Dieu 
en prenant son point de départ dans la conscience du 
moi (argument ontologique). Le monde est créé par 
Dieu comme « contra position ». Ici Günther semble 
bien avoir subi l'influence de Hegel, selon lequel la 
thèse amène toujours l’antithèse. Comme la création, 
la rédemption par le Christ et l’apocatastase finale 
sont pour Günther des actes nécessaires de Dieu. Les 
vérités révélées sont présentées comme pénétrables 
par la raison. Elles sont surnaturelles en ce sens que, 
de fait, Dieu nous les a fait connaître par les organes 
de la révélation et que dans l’état actuel de la philoso- 
phie la raison ne peut les saisir dans toute leur essence. 
Mais Günther, qui est optimiste, croit que le progrès de 
la philosophie rendra l’homme capable de comprendre 
le pourquoi et le comment de toute la révélation. C’est 
parce que Günther avait une si haute idée de la raison 
humaine et de la philosophie qu'il a combattu violem- 
ment ceux qui voyaient en celle-ci l’ancilla theologiæ. 

Dans l’exposé des dogmes, Günther s’est laissé in- 
fluencer outre mesure par Hegel, qu’il considérait pour- 
tant comme le philosophe antichrétien par excellence. 
C’est ainsi que sa conception de la Trinité est nette- 
ment hégélienne, le Père étant représenté comme la 
thèse, le Fils comme l’antithèse et le Saint-Esprit 
comme la synthèse. De même, la conception hégélienne 
de la personne a influencé l’exposé fait par Günther 
du dogme de l’incarnation, le double Selbs{bewusstsein 
amenant, dans le Christ, une double personnalité. 

Voir t. vir, col. 554. 
Malgré ses défauts évidents, l'œuvre de Günther ἃ 

été fort admirée par un bon nombre de ses contempo- 
rains. Les cardinaux de Schwartzenberg et de Diepen- 
brock, le premier archevêque de Prague, le second 
évêque de Breslau, le soutinrent jusqu'à sa condamna- 
tion par Pie IX. Voir la lettre des cardinaux Schwart- 
zenberg et Diepenbrock à Pie IX, dans Winter, Die 
geistige Entwickelung Anton Günthers und seiner 
Schule, Paderborn, 1931, p. 267. Les frères Wolter, 
qui plus tard devinrent les restaurateurs de l’ordre 
bénédictin en Allemagne, et le P. Kleutgen furent 

dans leur jeunesse des admirateurs de Günther. Ses 
adversaires se recrutèrent parmi les néoscolastiques 
ainsi que parmi les derniers tenants du romantisme, 
qui persévéraient à considérer l'irrationalisme de 
Schelling ou la mystique de Baader comme la base 
nécessaire de la doctrine théologique. Voir les détails 
de la polémique concernant Günther dans Winter, op. 

 cil., p. 188 sq. 
Par le bref Eximiam luam adressé au cardinal de 

Geissel le 15 juin 1857, Pie IX condamna 16 semi- 
rationalisme de Günther et en particulier sa doctrine 
de la Trinité, de l’incarnation, de la rédemption et de 
la création. Ce bref dans Denz.-Bannw., n. 1655 sq. 

4° Ballzer, Knoodt et Frohschammer. — Tous les 

adhérents de Günther ne se soumirent pas au verdict 
pontifical. L'ancien hermésien Baltzer à Breslau et 
Knoodt à Bonn continuèrent à défendre et à propager 
les conceptions de leur maître. Tous deux passèrent 
plus tard au « vieux-catholicisme ». Encore mainte- 

nant, la doctrine de Günther, au moins dans sa partie 
philosophique, trouve des défenseurs parmi les 
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membres de cette secte. Sur ce point, voir Winter, 

op. cil., p. 249 sq. Bien qu'il n’ait jamais publié d'œuvre 
strictement théologique, le prêtre Jacques Frohscham- 
mer (1821-1893) peut être considéré comme semi- 
rationaliste. Comme Günther, Frohschammer était un 

adversaire de la scolastique; comme Günther, il ensei- 

gnait que l’âme est engendrée par les parents. Dans 
une publication intitulée Ueber die Freiheil der Wis- 
senschaft qui parut en 1861, il aflirma que la philoso- 
phie était indépendante du dogme et qu'usant des 
facultés naturelles de l’homme elle pouvait démontrer 
des vérités révélées. Ces conceptions furent condam- 
nées par Pie IX, le 11 décembre 1862, dans le bref 
Gravissimas inter adressé à l'archevêque de Munich. 
Denz.-Pannw, n. 1666 sq. Frohschammer ne se sou- 
mit pas et fut de ce chef déclaré suspens. Après le 
concile du Vatican il sympathisa avec le vieux-catho- 
licisme sans toutefois adhérer à la secte. 

La constitution dogmatique Dei Filius du concile 
du Vatican, laquelle établit les rapports de la raison et 
de la foi, a définitivement éliminé le semi-rationalisme. 

Buchberger, Lexikon für Theologie und Kirche, ait. Her- 

mès, Günther, Frohschammer, t. ἀν, col. 991 sq.; 748 sq.; 
209 sq., et ici HERMÈS, t. vi, col. 2291 sq.; GUENTHER, ibid., 

col. 1992; A. Vacant, Études théologiques sur les constitu- 
lions du concile du Vatican, t. 1, Paris, 1895, $ 5, art. 20 sq., 

p. 119 sq.; Eschweiler, Die zwei Wege der neueren Theologie, 
Hermes und Scheeben, Ratisbonne, 1926; Schrôrs, Geschichte 

der katholischen theologischen Fakultätzu Bonn, Cologne, 1922. 

G. FRrirz. 
SENAULT Jean-François, quatrième supé- 

rieur général de l’Oratoire, naquit en 1601, à Anvers, 

où son père Pierre Senault, secrétaire du roi et commis 
au greffe civil du parlement de Paris, mais grand 

ligueur et un des plus fameux entre les Seize, s’était 
retiré après la défaite de la Ligue. 

I. JUSQU'AU GÉNÉRALAT. — Il commença ses 
études à Douai et les acheva à Paris après la mort de 
son père; il entra à l’Oratoire en 1618, professa la 

quatrième à Vendôme en 1623, puis, par un trait de 
jeunesse, quitta la congrégation en 1627 pour y rentrer 
bientôt comme aumônier du cardinal de Bérulle, 
fut prêtre cette année-là et reprit son titre de Père 
en 1628. 

Il est pendant vingt-cinq ans successivement supé- 
rieur à Orléans, à Saint-Magloire, à la rue Saint-Honoré. 

Le plus fameux prédicateur de son temps, il prêche pen- 
dant plus de quarante ans, d’abord dans les plus 
célèbres stations de province : Dijon, Aix, Bordeaux, 
Rennes, etc., et pendant trente ans dans les meil- 
leures églises de Paris et à la cour, sans parler d’un 
grand nombre de panégyriques et d’oraisons funèbres. 
« Quand il commença de prêcher, écrit Batterel, trois 

défauts régnaient dans la chaire : nulle méthode dans 
le discours, un vain étalage de science profane et un 
mauvais goût de plaisanterie, qu’on y croyait néces- 
saire pour attacher l’auditeur. » Mémoires domesl., 
t. 1, p. 3. Senault l’en purgea et contribua ainsi, 
plus que personne, à restaurer chez nous l’éloquence 
de la chaire; ce n’est pas qu’il ne soignait pas son 
style, car il faisait corriger ses phrases par Conrart. 
On voyait quelquefois une vingtaine de copistes au 
pied de sa chaire, occupés à prendre ses sermons qui 
se vendaient manuscrits. Loin de favoriser la morale 
relâchée, il s’élevait contre l’Apologie des casuisles; 
même devant les deux reines à qui cela arrivait, il 
critiqua la conduite de ceux qui, après avoir communié 
le matin, allaient le soir au bal ou à la comédie. Très 
éloigné cependant du jansénisme, il signa et fit signer 
par les Pères de sa maison le formulaire, dressé en 1657 
par l’assemblée du clergé, écartant la distinction du 
droit et du fait et présenté par le P. Bourgoing, supé- 

rieur général. 
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Malgré ses nombreuses occupations, il trouva encore 
le moyen, en raison de sa facilité exceptionnelle, de 
composer des ouvrages très importants. 

1° Œuvres théologiques. — 1. La première en date 
est une Paraphrase sur Job, Paris, 1637, in-8°, qui eut 
18 éditions et fut traduite en anglais en 1648. Elle 
est dédiée à Richelieu. Dans la préface non paginée, le 
P. Senault écrit : «Les Pères de l’Église tombent 
d'accord que ce discours est le premier que le Saint- 
Esprit ἃ dicté, qu'il avait bien auparavant parlé par la 
bouche des hommes, mais qu'il n'avait pas écrit par 
leurs mains... Ils ne conviennent pas si absolument 
de l’auteur de cet ouvrage : la plus commune opinion 
pourtant et la plus raisonnable, ce me semble, est que 
Job, se voyant rétabli dans sa première grandeur et 
s’entretenant de ses misères passées, en avait lui- 

même écrit l’histoire. » 
2. De l'usage des passions, Paris, 1644, in-4°. L'ou- 

vrage se compose de deux parties : les passions en 

général, les passions en particulier. Dans la première, 
l’auteur se croit obligé sans doute de payer son tribut 
à l’exagération habituelle au xvire siècle sur le péché 
originel et ses suites « Comme notre nature est 

corrompue, il faut par nécessité que toutes les incli- 
nations soient déréglées et que les ruisseaux soient 
troubles qui coulent d’une source qui n’est pas nette, » 
P. 57. Mais il suffit de lire le titre des chapitres pour 
voir qu'il admet très bien que, si la nature est 
affaiblie, elle peut se perfectionner par la grâce 
« Afin qu'on ne nous accuse pas d’être ennemis de la 
grandeur de l’homme et de faire son désastre plus 

grand qu'il n’est, nous confessons que la nature est 
bonne dans son fond. » P. 59. Les hommes dans l’état 
du péché ont encore de bonnes inclinations, mais ils 
ne les sauraient suivre : « Plus malheureux que les 

oiseaux, ils aiment leur prison... ils ont besoin de la 
grâce qui les soulage et leur donne des forces. » P. 60. 
Dans la deuxième partie, il adopte la division en 
onze passions donnée plus tard par Bossuet : l'amour 
et la haine, le désir et la crainte, etc. Il termine par 
ces paroles très belles et très sages : « Il n’y ἃ point 
de passion en notre âme qui ne puisse être utilement 
ménagée par la raison et par la grâce... l'amour se 
peut changer en une sainte amitié et la haine peut 
devenir une sainte indignation... La crainte sert à la 

prudence et la hardiesse à la valeur... la joie innocente 
est un avant-goût de la félicité. » 

3. L'homme criminel, ou la corruplion de la nalure 

par le péché, selon les sentiments de saint Augustin, 
Paris, 1644, in-4° de 844 p., 7 éd. Six traités : a) Il 

y a en nous un péché originel, la foi et la raison le 
démontrent. b) Il est la source de la corruption de 
notre nature, des ténèbres de l’entendement, de la 
dépravation du cœur humain. ec) Ce qui porte le nom 
de vertus morales n’en a que l'ombre et, sans la 
grâce, n’est que vanité et raflinement d’amour- 

propre. d) Excellences et misères du corps humain. 

e) Corruption des biens extérieurs et particulièrement 
de Ja fortune. f) Quelles que soient la beauté, la 
grandeur et la durée du monde, toutes les créatures 
ont perdu quelqu'une de leurs perfections. Senault 
n'est ni janséniste, ni pélagien et reste augustinien 
dans le vrai sens du mot; il commence par constater 

que, si saint Augustin a triomphé de l'hérésie de 
Pélage, celle-ci n’a pas laissé de survivre à sa défaite 
et de trouver des partisans après sa mort Nous 
nous engageons dans ses erreurs sans y penser, nous 
parlons le langage des pélagiens sans avoir lu leurs 

écrits, parce que, donnant plus à la liberté qu'à la 
grâce, nous voulons nous rendre les auteurs de notre 

salut, » Batterel, Mémoires dom., t. 111, p. 9. Il n'est 
pas étonnant que, prenant cette position, il ait, plus 
encore que dans L'usage des passions, insisté sur ce 
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qu'il appelle la corruption de notre nature : « I n'y 
a point de facultés dans notre âme, ni de parties dans 
notre corps qui ne soient déréglées. » Préface, p. τι. 
« Ce monstre (la concupiscence) n'est guère moins 

farouche que la cause qui l’a produit... Il établit son 
trône dans notre âme... il abuse de toutes les parties 
de notre corps, il agit avec nos mains, il regarde par 
nos veux, il écoute par nos oreilles... Il se mêle avec 
tant d'adresse dans tous nos désirs que, pensant 
satisfaire à nos besoins, nous obéissons à sa tyrannie 
et, croyant faire une action raisonnable, nous en 
faisons une criminelle ». P. 48-49, On l’accuse géné- 
ralement d'admettre comme maxime générale que 
les vertus des païens sont des péchés; il dit seulement 
et encore en citant saint Augustin, qu'en fai, pas 
nécessairement en droit, «la plupart des vertus des 
infidèles ne sont que des péchés éclatants ». Ce qui 
n’a pas le même sens. Il les admire au contraire : 
« Quoique je tienne avec saint Augustin que la plus 
éclatante de leurs vertus ait ses défauts, je ne laisse 
pas d’y trouver des beautés qui m'obligent de la 
révérer el, quoique je sois leur ennemi, je ne saurais 
m'empêcher d’être leur admirateur. » P. 246. 

4. L'homme chrétien, ou la réparation de la nature 
par la grâce, Paris, 1648, in-49 de 856 p. Ce volume 
est la suite du précédent : « Après avoir fait voir les 
misères de la nature corrompue par le péché, je dois 
chercher sa guérison dans la grâce qui en est l’unique 
remède. » Mais on l’y sent plus à son aise puisqu'il 
s’agit de décrire les splendeurs de l’incarnation., Huit 
traités : a) De la seconde naissance du chrétien : «Celui 

qui avait les semences de tous les vices, reçoit les 
semences de toutes les vertus », p. 14. δ) De l'esprit 
du chrétien qui n’est autre que celui du Saint-Esprit; 
il nous est donné pour nous animer, nous diriger, nous 
faire prier. c) Du chef du chrétien qui est Jésus-Christ 
lequel «traite son corps mystique avec autant de 
charité que son corps naturel », p. 247. d) De la 
grâce du chrétien. Le €. 1 est très sage : Que la prédes- 
Üination à la grâce et à la gloire est un mystère caché : 
« Dieu aime toutes les créatures; pour être absolu, il 
n’est pas injuste et, agissant avec connaissance de 
‘ause, il ne punit personne qui ne l’ait bien mérité », 
p. 315. Dans les questions de la grâce si débattues de 
son temps, il ne prend pas formellement parti pour le 
thomisme contre le molinisme, il s'arrête à une sorte 
de congruisme intermédiaire : « Rien n'établit mieux 
la grâce suffisante que le refus que nous faisons de lui 
obéir. L'expérience nous apprend qu'il y a des 
suavités divines qui ne sont pas toujours victcrieuses, 
la grâce ne triomphe pas toujours quand elle combat 
le péché », p. 401. e) Des vertus des chrétiens : « La 
vertu, pour être solide, doit être un don de Dieu qu'on 
ne peut acquérir sans sa grâce », p. 441. f) De la 
nourriture et du sacrifice du chrétien qui est, l’une 
la communion et l’autre la messe. g) Des qualités 
du chrétien : il doit être l’image de Jésus-Christ, 
prêtre et victime, soldat et vainqueur, roi et esclave, 
h) De la béatitude du chrétien : il ne peut pas la 

trouver, mais seulement la commencer sur terre, 
pour l’achever au ciel dans la connaissance et l'amour 
de Dieu « qui est comme l’accomplissement de leurs 
désirs et la perfection de leur béatitude ». p. 832. 

20 Biographies. Il en a composé plusieurs : La 
vie du bienheureux Renault de Saint-Gilles, doyen de 

Saint-Aignan d'Orléans et depuis religieux de Saint- 

Dominique, Paris, 1645, in-18 de 84 p., écrite à la 
demande des carmélites du grand couvent de Paris 
qui possédaient son corps. La vie de la Mère Magde- 

leine de Saint-Joseph, religieuse carmélite déchaussée 
de la première règle selon la réforme de sainte Thérèse, 
Paris, 1645, in-49, C'est la première prieure carmélite 
française. Il ne faut pas confondre cette vie avec 



SE NAIL.) 

celle. augmentée de beaucoup, composée en 1670 
par le P. Talon, lui aussi de l’Oratoire. — La vie du 
Révérendissime Jean-Baptiste Gault de la congrégation 
de l'Oratoire de N.-S.J.-C., évêque de Marseille, Paris, 
164$. in-18, plus intéressante et plus simplement écrite 
qu? la précédente. — La vie de Madame Catherine 
de Montholon.… fondatrice des ursulines de Dijon, 

Paris, 1653, in-4°. 
3° Panégyriques el autres publications. — Prédi- 

cateur en renom, le P. Senault a prononcé d'assez 
nombreuses oraisons funèbres : Harangues funèbres 
de Louis le Juste, roi de France et de Navarre, et de la 
reine sa mère Marie de Médicis, prononcées dans 
l'église cathédrale de Sainte-Croix d'Orléans, Paris, 
1644, in-4°: la première est une histoire des événe- 
ments du règne: celle de Marie de Médicis est plus 
simple et ne vaut pas l’autre. — L'oraison funèbre 
de Charlotte-Marguerite de Gondy, marquise de Mai- 

gnelay. Paris, 1650. in-4°, a été prononcée dans l’église 
des prêtres de l'Oratoire, à Paris : la défunte était 
proprement la mère de la congrégation et la principale 
fondatrice de la maison de Paris. Senault prononça 
encore et publia les oraisons funèbres d'Anne d’Au- 
triche, 1666; de Loménie de Brienne, 1667; de Marie- 

Françoise Lescuyer, abbesse du Lys, 1669; de Hen- 
riette-Marie de France, reine de Grande-Bretagne, 
25 novembre 1670, à Notre-Dame: de Madeleine de 
La Porte, abbesse de Chelles, 1671. 

Le P. Senault ne fit imprimer aucun de ses sermons 
de morale, mais publia : 1. Panégyriques des saints, 
Paris, 1656-1658, 3 vol. in-4°. Il y en a quatre-vingts; 
il n'ignore pas que les faits racontés de saint Denis, 
saint Alexis, sainte Ursule, etc., sont assez légendaires ; 
il s'en sert cependant parce que, parlant au peuple. 

il n'a pas cru devoir les critiquer car ils entretiennent 
sa dévotion. Il les a publiés pour servir de modèle 
aux jeunes prédicateurs qu'il avait auprès de lui à 
Saint-Magloire et qui sont devenus célèbres, comme 
les PP. Leboux, Mascaron, Hubert, La Roche, de 
La Tour. On y voudrait plus de mouvement, d’élé- 
vation; mais pour les juger sainement, il faut les 

comparer à ceux qui ont été prononcés avant lui et 
l'on reconnaîtra qu'il ἃ réalisé un très grand progrès 
dans l’éloquence de la chaire. — 2. Discours de la paix, 
prononcé dans l'église de Saint-Paul le 11 mars 1660, 

Paris, 1661, in-4°. Mazarin, à qui il avait dédié ce 
discours, lui demanda ce qu’il pouvait désirer, la reine 
mère lui offrit l'évêché de Laon, il refusa toute faveur. 
— 3. Le monarque ou les devoirs du souverain, Paris. 
1661, in-4°, rappelle ce que les rois de France ont fait 
pour l’Église, dit ce qu'ils doivent continuer de faire, 
les met en garde contre la chasse, le jeu, leur interdit 
la danse; la guerre n’est juste que si elle est nécessaire. 
— 4. L'horoscope de Mgr le dauphin, discours prononcé 
dans l’église des prêtres de l'Oratoire, Paris, 1661, in-4°. 
Le dauphin était né le 1% novembre 1661; avant la 
fin de l’année, le P. Senault avait composé, prononcé, 
publié ce discours pour marquer la part que l’Oratoire 
prenait à la joie publique. 

IT. LE GÉNÉRALAT. — Le P. Bourgoing étant mort 
au mois d'octobre 1662, le P. Senault, qui exerçait déjà 
les fonctions depuis la maladie du supérieur général, 
fut élu à l’assemblée suivante, 17 avril 1663. Non 
seulement il fit signer aussitôt, pour barrer la porte 
au jansénisme, + le formulaire dressé pour ce sujet par 
l'assemblée du clergé de France », mais il rédigea un 
acte par lequel les députés « déclarent d’un commun 
consentement et au nom du corps qu'ils représentent. 
que toute la congrégation de l’Oratoire se soumet 
sincèrement et de cœur aux constitutions de nos 
SS. PP. les papes Innocent X et Alexandre VIL, 
et à tout ce qu'elles contiennent... Il défendit ensuite 

expressément à tous ceux de la congrégation de dire, 
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écrire, prêcher ou enseigner aucune chose contraire 
aux dites constitutions, sous peine d'exclusion... Il 
ordonna que tous ceux qui seraient convaincus de 
jansénisme, ainsi que ceux qui en auraient accusé 
faussement quelqu'un, seraient exclus de la congré- 
gation ». Dans l'assemblée suivante, 1666, «il fit 
ordonner que les professeurs en théologie... ensei- 
gneraient la doctrine de saint Augustin touchant les 
questions de la grâce... mais conformément à celle de 
saint Thomas, du concile de Trente et des constitutions 
des papes ». Cloyseault, Vies de quelques Pères, t. τι, 
p. 185-186. À peine élu, il commença la visite de toutes 
les maisons; son caractère conciliant et son talent 

véritable pour l’administration firent de son généralat 
une des périodes les plus florissantes de l’histoire de 
l'Oratoire; il fonda quatre maisons nouvelles : le 
collège de Provins, les séminaires de Montpellier, 
Avignon, Pézenas, transféré bientôt à Agde. Il mourut 
à Paris le 3 août 1672. L’abbé de Fromentières, son 

disciple, a pu le louer dans son panégyrique « de n’avoir 
jamais rien entrepris qui n’eût réussi». «Il fut, 

écrit Batterel. les délices de la congrégation. » 

Batterel, Mémoires domestiques, t. 111, p. 1; Cloyseault, 

Vies de quelques Pères, €. 11, p. 172 sq.; Dumont, L'Oraltoire 
et le cartésianisme en Anjou, p. 50; Dupin, Table des auteurs 
ecclésiastiques du XVIIe siècle, 2317-2318; Freppel, Bossuet 
et l’éloquence sacrée au XVIIe siècle, τ. 1, Paris, 1893, 2 vol. 

in-S°, p. 257-258; Fromentières, Oraison funèbre de Senaull; 
A. George, L'Oraltoire, Paris, 1928, in-12; Ingold, Essai de 

bibliographie oratorienne; Jacquinet, Des prédicateurs du 

XVIIe siècle avant Bossuet, Paris, 1863, p. 183-200; Joly 

Romain, Histoire de la prédication, 1767, Amsterdam, in-8°, 

P. 468; Leherpeur, L'’Oraloire de France, Paris, 1926, 

p. 60-78; Lelong, Bibliothèque sacrée; Adolphe Perraud, 

L'Oratoire de France au XVIIe et au XIX® siècle, p. 213; 
Charles Perrault, Hommes illustres, t.1, p. 13-14; Tabaraud, 

Histoire du cardinal de Bérulle, t. 11, p. 246; Dictionnaire 

pralique des prédicateurs français, Lyon, 1757, in-8°, p. 244. 

A. MOLIEN. 

SENDIN CALDERON Jean, frère mineur 
observant espagnol (xvri siècle). — Né vers 1629, à 
Yepes, dans l’archidiocèse de Tolède, il fut, après ses 
premières études, envoyé à l’université d’Alcala de 
Hénares, où il entra, en 1644, dans l’ordre des frères 
mineurs de l’Observance de la province de Castille, 

au célèbre couvent de Saint-Jacques de cette ville. 
Ayant fait profession en 1645, il étudia la philosophie 
aux couvents de Ocaña et de Ciudad Real, et la 

théologie au couvent d’Alcala à partir de 1648. Il fut 
désigné, vers 1651, pour enseigner les arts pendant 
trois ans aux couvents de Torrijos et de Pastrana. Il 
passa ensuite au couvent de Saint-Diégo à Alcala 
comme lecteur de théologie. Après avoir exercé cette 
charge pendant douze ans, il reçut le titre de lecteur 

jubilaire en 1667 et fut nommé, le 30 octobre 1671, 

gardien du collège majeur de Saint-Pierre et Saint- 
Paul à Alcala. Pendant son gardiénat, il rédigea de 

nouvelles constitutions pour le collège mentionné. Élu 
provincial en 1673, il se distingua par son ardeur pour 
l’observance, ce qui lui attira nombre de difficultés non 
seulement de la part de ses sujets, mais aussi de ses 
supérieurs. Il mourut le 3 janvier 1676 au couvent de 

Madrid. 
Le Père Jean Sendin est l’auteur de quelques 

ouvrages, dont le principal est Opus posthumum, 
aliquot tractatus theologicos in via Docloris sublilis 

Scoti publicam lucem diu et merilo flagitantes exhibens, 
préparé déjà pour l'impression par le P. Sendin lui- 
même, avant de mourir, mais édité par son disciple, 

le P. Jean Bernique, du même ordre, à Alcala, en 1699, 
2 vol. in-4°, 456 et 187 p. Les traités théologiques 
publiés dans ce volume sont : 1. Apologelicus el 
Scoti doctrina vindex; 2. De prædicalis quidditativis 
Dei: 3. De sanctilalte divina et virtulibus moralibus, 
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prout ad Deum pertinentibus; 4. De libero arbitrio et 
de scientia media; 5. De gratia actuali; 6. Quodlibeticus 
de allissimo incarnationis mysterio; 7. De fide divina 
actuali. Le ms. 156 de la bibliothèque nationale de 
Madrid contient quelques fragments de ces traités : 
Dispulalio de causa finali seu motivo incarnationis 
(fol. 1 r°-36 vo), qui correspond à la première contro- 
verse du traité VI de l’ouvrage imprimé (p. 354- 
387); Tractalus de satisfactione Chrisli (fol. 40 r°- 

94 ro), correspondant à la deuxième controverse du 
même traité (p. 388-402); Traclatus theologicus de 
fide divina actuali (fol. 131 r°-374 το), qui constitue 

le traité VII mentionné ci-dessus. Ce sont des copies 
faites par des élèves du père Sendin. 

Il publia encore ÆEpitome sacro. Explicacion del 
breve, que a inslancias del rey nuestro Señor expedio 

N. S. Padre Alexandro VII en relaciôn del cullo con 
que la Iglesia universal celebra la preservacion de 
N. Señora, su-concepciôn inmaculada en el primer 
istante.., Madrid, 1663, où il prend position dans la 
fameuse controverse agitée à cette époque entre les 
franciscains et les dominicains, au sujet de l’obliga- 

tion, imposée à tous les prédicateurs par le roi d’Es- 
pagne, Philippe IV, le 10 avril 1662, de commencer 

leurs sermons par l’invocation à Marie immaculée : 
Alabado el santissimo Sacramento y la Virgen conce- 
bida sin pecado original, en el primer istante de su 
ser, à la suite de Ja bulle Sollicitudo d'Alexandre VII 
du 8 décembre 1661. Comme Jean Martinez del Prado, 
alors provincial des dominicains d’Espagne, s’ap- 
puyant sur la bulle d'Alexandre VII déclarant qu'il 
est licite de défendre l’opinion contraire à l’immaculée 
conception, ainsi que sur la déclaration de Gré- 
goire XV donnant la permission de tenir et d’ensei- 
gner en privé la thèse opposée, enfin sur le.serment 
fait par les dominicains de suivre en tout la doctrine de 

saint Thomas, qui niait l’immaculée conception, avait 

défendu dans un Memorial, présenté au roi, que les 
dominicains n'étaient point liés par le décret royal, 
plusieurs franciscains répondirent à ce Memorial et 
s’efforcèrent de prouver que les dominicains, aussi 

bien que n’importe qui, étaient tenus de faire l’invo- 
cation mentionnée avant leurs sermons. Entre les mi- 
neurs, qui attaquèrent le Memorial cité, se distingua 
le P. Jean Sendin, qui, dans son ÆEpitome sacro, tâcha 
de prouver, par la bulle Sollicitudo d'Alexandre VII, 
que les dominicains étaient liés par le décret royal et 
étaient obligés de l’observer. Il y défend énergique- 
ment le privilège de l’immaculée conception etsoutient 

que, si la négation de l’immaculée conception n’im- 
plique pas une hérésie, du moins elle doit être taxée 

de téméraire et de proche de l'erreur. 
Outre quelques sermons Sermon del mandalo, 

publié dans Laurea Complutense, Alcala, 1666, p. 32- 
51; Sermén de 5. Clara, Alcala, 1667; Sermon de 

n. p. 5. Francisco, ibid., 1667, le P. Sendin aurait 

encore composé quelques traités sur l’immaculée 
conception, restés inédits. Après la promotion de 
Joseph Jiménez Samaniego à la dignité de commissaire 

général, le P. Sendin fut chargé de continuer l’anno- 
tation du texte de la Mistica ciudad de Dios de la 

clarisse Marie d’Agréda. Il en pourvut donc la pre- 

mière et la deuxième partie de notes et de commen- 
laires que l’on retrouve dans de nombreuses éditions 

de cet ouvrage, par exemple, dans celle de Lisbonne, 

1684. Voir ici l’article SAMANIEGO. 

Une biographie de Jean Sendin a été publiée par J. Ber- 

nique, dans le Prologus de l'édition qu'il fit des Aliquot trac- 
talus theologici, Alcala, 1699; E. Gonzälez de Torres, Chro- 
nica serafica, Madrid, 1725, p. 497; D. Alvarez, Memorial 

ilustre de los famosos hijos del real, grave y religioso convento 

de δ. Maria de Jesus (vulgo S. Diego de Alcala), Alcala, 1793, 

p. 207-520; N.-A, Alcolea, Seminario de nobles, Taller de 
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venerables y doctos, el Collegio mayor de S. Pedro y 5. Pa blo 
Madrid, 1777, p. 303; J.-H. Sbaralea-E. Rinaldi, Scriptores 
trium ordinum ὃ. Francisci continuati, dans J.-H. Sbaralea, 
Supplementum, 2° éd.,t.111, Rome, 1936, p. 258; H. Hurter, 
Nomenclator, 3° é4., t.1v, col. 11; A. Lopez, Apuntes biblio- 
gräficos para el estudio de la tipografia Complutlense, dans 
Arch. ib.-amer., t. ναι], 1917, ἢ. 107; L.-M. Farré, P. Juan 
Sendin-Calderôn teologo franciscano del siglo XVII, même 
revue, t. XXX111, 1930, ἢ. 291-303. 

A. TEETAERT. 
SENFTLEBEN Jean, jésuite (xvue siècle). — 

Né à Grosglogau (Silésie) en 1648, entré dans la Com- 
pagnie en 1665, il fut professeur de philosophie et de 
théologie à Prague, et mourut à Glaz en 1693. Il 
publia : Conversalio politico-christiana ad leges ethicæ 
politico-morales, Prague, 1681, in-12; Philosophia 
moralis ad politico-christiane conversandum, Prague, 
1683, in-12; 3° éd., 1700 (le P. J. Kampmiller en fit le 
sujet d’une soutenance à Gratz en 1726); Aulumnus 
philosophicus, ibid., 2e éd., 1700; Philosophia aristote- 

lica universa, Prague, 1685, in-12; Summularia eorum 
nolilia quæ ad exactam philosophiæ aristotelicæ notitiam 
prærequiruntur, ibid. Le P. Senftleben fit défendre à 

Prague en 1687 par ses élèves des thèses sur l’ensemble 
de la théologie. 

Hurter, Nomenclator, 3° 6d., t.1v, col. 336; Sommervogel, 

Bibl. de la Comp. de Jésus, t. ναι, col. 1122-1123. 

A. RAYEzZ. 
SENTENCES (COMMENTAIRES SUR LES). 

— Dans la production théologique du Moven Age, les 
commentaires sur les Sentences tiennent incontes- 
tablement une place de premier plan. Par leur nom- 
bre : on les compte par centaines; par leur durée : 
ils s’échelonnent sur près de cinq siècles, du début 
du xre jusqu’au xvur siècle; par leurs dimensions : 
chacun d’entre eux fournit facilement matière à un 
ou deux gros volumes; par leur importance enfin, car 
ils abordent tous les plus graves sujets de la théologie. 
Ils sont la source presque inépuisable de toute étude 
un peu sérieuse sur le progrès de la pensée et de la 
doctrine pendant cette longue période. Pour bien 
comprendre cependant leur sens, leur portée, comme 
aussi leur évolution, il importe de ne jamais perdre 

de vue le caractère d’exercice scolaire qu'ils ont 
revêtu dès le début et gardé toujours; l'institution et 
son but rendent compte des œuvres elles-mêmes. De là 
la division de cette étude : I. La lecture des Sentences 
II. Les commentaires sur les Senlences (col. 1868). 
111. Les formes dérivées (col. 1881). 

I. LA LECTURE DES SENTENCES. — La lecture des 
Sentences, pour employer la formule en usage, est 
essentiellement un exercice scolaire, dûment régle- 
menté, dont la portée est parfaitement déterminée. 
Il s’agit avant tout de le bien comprendre. 

1. L'EXERCICE SCOLAIRE. — La faculté de théologie, 
comme toutes les facultés voisines, a son livre de 
texte. Ailleurs on s'attache à Priscien, Aristote, 
Justinien, Gratien, Galien, Hippocrate (l'énumération 
est de Robert de Sorbon, De conscientia, τ, 19); on les 

lit et les commente. En théologie à la base de l’ensei- 
gnement, c’est le livre par excellence, le texte sacré, 

la sacra pagina comme l’on dit encore. C’est sur lui 
que l’enseignement du maître doit porter; c'est à le 
connaître que les années d’études doivent préparer. 
D'où, tout naturellement, la double façon de «lire » 

et de commenter l'Écriture : celle du débutant qui en 

prendra une connaissance rapide, qui la lira cursorie, 
ou biblice ou textualiler; s’habituant à la manier, à en 
comprendre le sens littéral, à en résoudre les difficultés 

exégétiques et textuelles, à savoir indiquer les inter- 
prétations reçues qu’en donnent les glossateurs et les 
Pères. Le bachelier biblique s’entraîne à ce travail 
d’exposé personnel pendant un ou deux ans, après 
avoir tout d’abord suivi les leçons d'autrui pendant 
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quatre ou cinq ans. Devenu maître, il lira encore le 
Livre saint, mais cette fois ordinarie, c'est-à-dire 
qu'au texte inspiré, dont il expliquera encore rapi- 
dement le sens, il rattachera les problèmes de haute 
théologie ou de pure spéculation qu'il peut soulever; 
il dira les discussions auxquelles il a donné naissance 
et les précisions que le magistère enseignant a pu 
apporter; aux commentaires des Pères, il ajoutera les 
arguments des théologiens et se prononcera lui-même, 
en légitimant sa position. H. Denifle, Quel livre servait 
de base à l’enseignement des maütres en théologie dans 
l'Université de Paris, dans Revue thomiste, t. 11, 
1894, p. 149-161; P. Mandonnet, L'enseignement de 

la Bible selon l'usage de Paris, dans Revue thomiste, 

t. xxxv, 1929, p. 489-519. 

Ceci toutefois suppose qu'entre temps un autre 
contact ait été pris, méthodique, complet, poussé fort 
avant déjà, avec ces problèmes théologiques, que la 
lecture du texte biblique lui fournira bien l’occasion 
d'exposer à son tour, mais dont il ne lui aura pas 
donné la solution. Il est nécessaire qu’il en possède 
une vue d'ensemble non moins qu'une connaissance 
détaillée. Et pour cela qu’un exposé systématique, 
où les uns après les autres tous ces sujets auraient été 
passés en revue, lui ait permis de se familiariser avec 
eux, l’ait guidé parmi les thèses controversées et les 
arguments échangés et mis en possession d’une doc- 
trine ferme sur les divers points du savoir théologique. 

C'est la gloire du Livre des Sentences de Pierre 
Lombard d’avoir été choisi dans ce but, d’avoir été 
jugé digne, et sans doute seul capable de fournir aux 
étudiants en théologie ce manuel idéal dont la fré- 
quentation assidue leur assurerait la formation théolo- 
gique indispensable pour reprendre ensuite et com- 
menter directement, magistralement, le Livre saint. 

Mais, dès lors, son vrai sens et son rôle apparaissent. 
Il devient le livre de texte du bachelier, et non pas 

du maître; l’instrument de formation obligatoire qui 
doit être étudié complètement et consciencieusement 
avant d'accéder à la maîtrise. Comme cette étude 
consiste pratiquement pour le bachelier à en faire 
la matière de son cours, à l’exposer devant un audi- 
toire d'étudiants, sa «lecture » obtient un double 
résultat : elle initie ces auditeurs aux problèmes 
spécifiquement théologiques, puisque, au cours de 
leurs études, ils auront l’occasion de l’entendre exposer 
au moins quatre fois tout entier devant eux; elle 

oblige le bachelier à se former une opinion personnelle 
sur chacune des questions que cette lecture soulève 
et sur lesquelles il est appelé à se prononcer. Aucune 
ne lui sera donc plus étrangère au jour où il recevra 
licence d’enseigner à son tour comme maître in sacra 
pagina. ἃ 

Toute la réglementation scolaire qui s’élaborera 
autour de ce livre visera donc à en imposer et contrôler 
la lecture, à lui assurer également le rendement le 
meilleur. 

II. LA RÉGLEMENTATION. — Les statuts, de date 
relativement récente (à Paris, une première rédaction 
serait de 1335-1366; une seconde élaboration, de 1366, 
complétée par l’Université en 1383-1389; à Bologne 

ils sont de 1362; de 1366 à Toulouse; 1393 à Cologne; 

1389 à Vienne), entérinent un état de choses exis- 
tant depuis le début du Χαμ siècle pour Paris, et le 
complètent ou en précisent certains points. Denifle- 
Chatelain, Chartul. univers. Paris., t. 11, n. 1188, 
Ῥ. 691-697; n. 1189, p. 697-704; Fr. Ehrle, 1 piu 
anlichi slatuli della facoltà teologica di Bologna, 
Bologne, 1932. 

1° Précisions. — La lecture des Sentences de Pierre 
Lombard y est présentée comme le travail propre du 
bachelier et la condition indispensable à sa présenta- 
tion aux grades. Nul maître n’a le droit de présenter 
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à la licence le bachelier dont il est responsable, s’il ne 
peut certifier que celui-ci a lu les Sentences et s’est 
acquitté convenablement de cette première charge de 
son office. Mais auparavant nul ne peut être admis à 
lire les Sentences, ni même à lire la Bible cursorie, 51 

ne justifie d’abord de cinq années (en 1335 ce sera de 
sept années) de présence aux cours. Or, le second 
cours, chaque matin, est celui des Sentences. 

Les quatre livres du Lombard doivent être lus et 
commentés intégralement. Au ΧΙ siècle, cette 
lecture est répartie sur deux années; encore faut-il 

qu'elles soient complètes. Commençant après la 
Saint-Denis (le 10 octobre), l’année d'enseignement va 
jusqu’au 29 juin; les jours de cours omis entre ces 
deux dates, même pour une raison valable, doivent 

être récupérés après le 29 juin. Plus tard (règlement 
de 1335), la lecture ne dure plus qu'un an. Peut-être 
faut-il voir en cela l’influence des ordres religieux qui 
préfèrent consacrer plus de temps à l'étude du texte 
sacré lui-même. 

Ce cours du bachelier se fait le matin, à la suite de 

celui du maître; donc entre neuf heures et midi, du 

moins à Paris. 
Le début de chaque livre, ou tout au moins le 

début de chaque commentaire est entouré d’un éclat 
tout particulier. Les règlements universitaires entrent 
dans les détails de ces principia. Plus de trois semaines 
leur sont consacrées, de l’Exaltation de la Sainte- 
Croix à la Saint-Denis. L'ordre de préséance auquel 
on s’astreint est soigneusement établi : ce sont les 
carmes qui commencent; les dominicains qui ter- 
minent. Les principia se tiennent à raison de un seul 
par matinée. Tous les étudiants et bacheliers y 
assistent. Les statuts de Bologne en détaillent ainsi 
la teneur : in quibus (principiis) premültitur brevis 
collatio pro commendatione sacre doctrine vel librorum 
Sententiarum. Secundo fit protestatio (fidei)…. tertio 
proponilur questio theologica utilis et illa studiose 
pertractatur. Qui modus eliam in omnibus aliis tribus 
Sententiarum principiis observari debet. Les statuts 
parisiens de 1366 précisent les dates de ces principia : 
38. Ilem, quod carmelita faciat suum secundum prin- 
cipium prima die januarii legibili, et alii bacalarii 
consequenter. Tertium facial carmelita prima martii et 
alii consequenter. Quarltum faciat ipse carmelita prima 
maii οἱ alii consequenter. Ceci se rapportant à une 
époque où la lecture des Sentences ne durait plus 

qu’une année. 
Les précautions sont prises pour que cette lecture 

soit sérieuse : défense d’apporter son commentaire 
écrit, qu'on lirait au cours; tout au plus peut-on se 
servir de quelques notes. Statuts de 1366, art. 8. 
Impossible de la sorte de faire faire le travail par un 
autre dont onlirait la copie. Le texte doit être soigneu- 
sement réparti, de façon à être parcouru intégralement. 
Art. 7 et 37. Il faut se cantonner dans le champ de la 
théologie, et éviter les développements de pure logique 

ou de philosophie. Art. 6. 
Les statuts ne détaillent pas autrement ce qui 

concerne la lecture elle-même, par exemple les pro- 
cédés qui s’y trouvent adoptés et la méthode qu’on y 
doit suivre. En ces questions, c’est la tradition qui ἃ 

force de loi. Nonobstant le silence des règlements, on 

peut retrouver à coup sûr ces précisions à travers les 
productions nombreuses qui subsistent, D'ailleurs, à 
dire vrai, il n’y ἃ pas une façon spéciale de «lire » 
les Sentences qui se distinguerait des procédés en 
usage dans les autres facultés. Il semble qu'on ait 
ici, dès le début, transposé les méthodes et même le 

vocabulaire en usage chez les maîtres ès-arts. 

Les trois parties caractéristiques de la leclio, à 
savoir la divisio lextus, l'exposilio lextus et les dubia 

circa lilleram en eflet se retrouvaient déjà dans 
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l’enseignement courant de la faculté des arts. Cf. Paré, 
Brunet et Tremblay, La renaissance du Xr1° siècle. 
Les écoles el l'enseignement, 1933, p. 119-131. La chose 
est normale d’ailleurs dès que l’on se propose 
l'enseignement à partir d’un texte, le premier acte 
semble bien devoir en être l’analyse, dans son agence- 
ment grammatical et logique. Ainsi fera le bachelier 
par rapport au texte du Lombard dans sa divisio 
texlus, où il montrera l’enchaînement général des par- 
ties, les subdivisions adoptées et se poursuivant jus- 
que dans les moindres détails; où il s’efforcera aussi 
de légitimer celles-ci de son mieux. Vient alors ce qui 
doit être le commentaire proprement dit, l’exposilio 
lextus. Elle se conçoit tout d’abord à la façon d’une 

lecture glosée, suivant donc de fort près le texte, mais 
qui s'ouvre par la force même des choses aux problè- 
mes nombreux suscités par celui-ci, aux difficultés 
soulevées par la doctrine énoncée, aux quæsliones qui 
se posaient ou que le bachelier posait. Ces dernières 
se développaient suivant la forme des argumentations 
et des disputes, avec les raisons s’affrontant pour et 
contre et se résolvant dans une solution positive. Cette 
seconde partie surtout se verra affectée par l’évolution 
continuelle du genre, dont il sera traité plus loin. 
Après quoi les dubia circa litleram répondent aux 
difficultés émergeant moins des doctrines que de la 
lettre même du texte, et que la partie précédente 
n'aurait pas suffisamment élucidées. 

Il va sans dire qu’à l’époque où ce commentaire 
du Lombard s’introduit dans le régime scolaire, au 
début du xx siècle, la méthode d’argumentation 

scolastique est au point. C’est donc en sa forme et 
suivant ses lois qu’on procède au sein de chaque 
quæslio soulevée. 

La réglementation des statuts, jointe aux traditions 

qu'elle sous-entend et qu’elle précise sur quelques 
points seulement, impose donc un cadre rigide au 
travail du bachelier sententiaire. Il y doit satisfaire 
pour accéder aux grades: et c’est même sa toute 
première obligation. 

20 Lalitudes. — À l’intérieur cependant de ce cadre, 
une part assez large demeure encore réservée à l’ini- 
tiative individuelle. Le lecteur des Sentences est 
autorisé à prendre une certaine liberté tant avec le 

plan qu'avec les idées mêmes du Lombard. 
Liberté pour la distribution et la répartition de ses 

leçons. La durée de chaque cours ne peut être écourtée, 
non plus que le nombre de ceux qu'il faut consacrer 
à la lecture de chaque livre. Il arrive pourtant qu'on 
tourne la loi, même sur ce point. A la façon d'Adam 
Woodham par exemple qui, après avoir en temps voulu 
prononcé la collalio réglementaire à la louange du 
1. IT, revient sans plus de façon à son 1. 1 : juxta 
lectionem circa principium secundi, continuando mate- 
riam primi qui est de Deo οἱ de SS. Trinilale... quæro 
ulrum in homine de quo principaliler traclatur in 
secundo sil imago Dei... Voir Cambridge, Gonville and 

Caius College, ms. 2817, fol. 173 d. Mais il est loisible 

au bachelier de se proposer pour chaque lectio un texte 
plus où moins étendu; il lui est permis de soulever à 
l’occasion du texte un nombre plus ou moins consi- 
dérable de questions; d'y introduire des problèmes 

que Pierre Lombard n’a que vaguement amorcés ou 
même n’a pas traités. Il s'ensuit que, d’un commentaire 
à l’autre, les proportions prises par telle ou telle partie 
peuvent être extrêmement variables; que, à l’intérieur 
d’une même distinction (il faut se rappeler que la divi- 

sion des livres de Pierre Lombard en distinctions et 
non plus en capilula, n’est pas le fait de l’auteur, mais 

doit être rapportée à la première moitié du xx siècle; 
voir ici l’art. PIERRE LomBaARD, L. x11, col. 1967 sq.) 
le nombre des questions est très variable, lui aussi, 
non moins que les termes de celles-ci; que les divisions 
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ou subdivisions adoptées par un auteur,-un saint 
Thomas par exemple en quæsliones, quæstiunculæ, 
solutiones, etc., ne s'imposent pas nécessairement à 
son voisin; que chacun peut donc marquer déjà son 
œuvre de son cachet personnel, par ce premier choix. 

Liberté pour les proportions à attribuer, au cours 
de chaque leclio, aux trois éléments dont il a été 
question : division du texte; exposilio où questions; 
dubia circa lilleram. On le verra plus longuement 
dans la suite. 

Liberté même pour la succession des livres. Sans 
que les conditions à remplir pour cela nous soient 
connues, il est certain que les quatre livres des 
Sentences ne sont pas toujours commentés dans 
l’ordre même de l’auteur, Pierre Auriol, dans son 

second commentaire parisien (le commentaire-repor- 
lalio), a lu les 1. I et IV pendant l’année scolaire 1316- 
1317; les 1. II et III, et encore ce dernier est-il resté 
inachevé, pendant l’année scolaire 1317-1318. Voir ici 
l’article PIERRE AURIOL, t. XII, Col. 1831-1834. Duns 

Scot ἃ dù lire dans le même ordre les 1. 1 et IV au 
cours de l’année scolaire 1304-1305 comme en témoigne 
le ms. Worcesler F. 69 qui précise, fol. 158 c : expliciunt 
questiones super primum Sententiarum date a fratre 
Johanne Duns Scolo ordinis fratrum Minorum Pari- 
sius anno Domini M trecentesimo secundo intrante 
tertio, et fol. 160 c, à la fin de la table du 1. IV : 
expliciunt quesliones Sententiarum dale ἃ  fratre 
Johanne Duns..… diclo in studio Parisiensi, anno 
Domini MCCCITII. Voir Callebaut dans La France 
franciscaine, t. 1x, 1926, p. 283 sq. Saint Bonaventure 
déjà aurait composé son 1. IV avant le 1. III. Et les 
Sentences d'Albert le Grand présenteraient l’ordre 
chronologique suivant : d’abord les 1. I et ΠῚ (peut- 
être même avec certaines interruptions et interver- 
sions), puis le 1. II (1246) et le 1. IV (1249). Voir 
O. Lottin, Commentaire des Sentences οἱ Somme théo- 
logique d'Albert le Grand, dans Recherches de théol. ἀπο. 

el médiévale, τ. virr, 1936, p. 117-153. 
Liberté aussi à l'égard des doctrines proposées ou 

soutenues par Pierre Lombard. Il est une autorité, 
évidemment ; ou plus exactement un maître et bientôt 
le Maître. Mais, là où il n’a pas pris position, où il n’a 
pas déterminé, où il a parlé seulement historialiter, 
exposant des sentences diverses, où il a indiqué ses 
préférences seulement, on peut se séparer de lui. Là 
même où il a parlé sentenlialiter, on n’est pas tenu 
nécessairement à tout recevoir de ce qu'il a dit. Assez 
tôt une liste s'établit de propositions quæ communiler 
non tenentur. Celle-ci s’allonge à mesure que la critique 
s’est exercée sur son écrit. Des ὃ que mentionne saint 
Bonaventure, Sent., 1. II, dist. XLIV, éd. Quaracchi, 
t. 11, p. 1016, on passe dans certains manuscrits à 19, 

21 ou même 22 (par exemple Nicolas Eymeric dans le 
traité qu'il a composé sur ces articles) ou à 29 : voir 
la liste reproduite ici même, t. x11, col. 2014-2015. 
Même en dehors de ces points précis, on a le droit 
de ne pas adhérer à toutes les opinions du Lombard, 
de s’en écarter, sans même employer toujours à leur 
égard cette «exposition révérentielle » dont on fait 
usage pour les textes des Pères ou des autorités. Voir 
Chenu, Authentica el magistralia, dans Divus Thomas, 

de Plaisance, t. χχνπι, 1925, p. 257-285. 
Le Livre des Sentences est donc le cadre dans lequel 

le bachelier coule son enseignement; le guide qui lui 
permet, et l’oblige même, à aborder tous les problèmes 
de théologie dont la connaissance est indispensable 
à sa future charge magistrale. Il n’est point cependant 
un carcan ni un éteignoir. 

III. VALEUR. En fonction de cette législation 
scolaire, il est possible de comprendre quelle valeur 
doit être attachée à ces commentaires sur les Sentences. 
Puisqu'ils sont œuvre de bachelier, on ne peut leur 
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reconnaître la même autorité qu'aux œuvres des 
maîtres en théologie. Par ailleurs pourtant, en raison 
des précautions et des garanties qui entourent cet 
enseignement, la lecture des Sentences demande à 

être prise très au sérieux. 
1° Œuvre de bachelier. — Elle n'est pas, et ne peut 

être œuvre du maître, dont le livre de texte est la 

Bible. Par conséquent elle marque le début de l’ensei- 
gnement théologique, non pas nécessairement des 
études ni même des travaux d’un auteur donné. Si 
on écarte pour l'instant le problème de la rédaction 
et de l'édition de ce commentaire, il demeure, dans la 
série des ouvrages d’un maître en théologie, l'œuvre 
du début; antérieure donc aux « Questions disputées » 
et aux « Quodlibets », que seul le maître peut soutenir, 
antérieure aux commentaires scripturaires, qui seront 
le thème de son enseignement. Il faut donc se garder 
de lui donner la préférence sur ceux-ci. Il n'y ἃ pas 
encore la vigueur de pensée, ni la clarté d'exposition 
que les œuvres du maître apporteront. Et, dans l’étude 
d’un auteur, de l’évolution et du progrès de sa pensée 
théologique, le commentaire des Sentences ne peut 
être que le point de départ; c’est à partir de lui que 
doit se mesurer le progrès réalisé ou les changements 
survenus. Il faut s'en souvenir pour un cas comme 
celui de la Somme théologique de saint Thomas, œuvre 

de maturité, laissée inachevée et dont la IIIe partie 
a été complétée par de simples emprunts à son I. IV 
des Sentences. < 

Mais, ces réserves faites, la lecture des Sentences ne 

doit pas être sous-estimée comme valeur. Le bachelier 
qui l’entreprend est entré dans sa trentième année; 
les règlements fixent cet âge, comme les trente-cinq 

ans pour la maîtrise; très souvent même il est bien 
plus âgé et il a exercé déjà, surtout s’il est religieux, 
plusieurs charges importantes dans son ordre. Il est 
donc en pleine possession de ses ressources. La 
scolarité requise de lui au préalable l’a rompu aux 
méthodes de l’argumentation et du raisonnement 
scolastiques. Il ἃ entre sept et neuf ans d’études à la 
faculté de théologie ; il a pris part comme respondens ou 
opponens aux séances de dispute; il a même enseigné 
déjà durant deux ans en qualité de bachelier biblique. 

20 Œuvre préparée. — Son commentaire lui-même 
est loin d’être improvisé; car on s’y prépare de 
longue date. On l’a déjà en vue quand, à titre d’étu- 
diant, on assiste aux différentes leçons et du maître 
et des bacheliers qui, pendant ces années d’étude, se 
succèdent dans la chaire des Sentences. On réfléchit ; 

on confronte; on note; et par avance déjà on prend 
parti. Les manuscrits nous gardent encore la trace 
de ce travail : soit sous la forme de notes marginales 

qui accompagnent le texte des Sentences que l’étudiant 
possédait, et qui trahissent parfois les deux ou trois 
séries de cours auxquelles il a assisté. Tel, entre-autres, 
le manuscrit de Paris, Bibliothèque nationale, 

lat. 15 702, où se trouvent mentionnés et relevés Albert 

le Grand, Eudes de Rosny, Bertrand de Bayonne, 
Jean de Montchy, Pierre de Lamballe, Étienne 

d'Auxerre, Guillaume d'Auxerre. Soit sous forme de 
méritable récueil scolaire, collecte des principales 
questions cueillies au jour le jour aux lectures des 
bacheliers, et notées à la suite sur le cahier; comme 
le fameux manuscrit de Paris, Bibliothèque nationale, 

lat. 15652, patiemment et savamment décrit par 
M. Chenu, Maîtres εἰ bacheliers de l’Université de 
Paris vers 1240, dans Études d’hist. littér. et doctrinale 

du xr11° siècle, p. 11-39; ou le non moins célèbre 

recueil de la bibliothèque Vaticane, lat. 1086, composé 

patiemment par Prosper de Reggio Emilia antérieu- 
rement et concurremment à sa lecture des Sentences, 

où sont notées toutes les questions, disputées en ces 
mêmes années 1311-1314, qui peuvent avoir quelque 
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incidence sur son propre enseignement. Soit encore 
sous forme de compilation plus savamment conduite, 
où le travail de rapprochement est fait déjà, et où 
l'on possède sans doute le commentaire servi par le 
bachelier, indiquant sans hésiter les sources où il ἃ 
puisé, comme c'est le cas pour le ms. de Paris, Biblio- 
thèque nationale, lat. 14 570, fol. 76 : Explicil lectura 
supra primum Sententiarum compilala ex diversis docto- 

ribus οἱ ex diversis lecturis, scilicet fratris Thome, Egidii, 
Hervei, Durandi sallem in fine el ex quibusdam aliis 
bonis lecturis sicul ex questionibus de quolibet quorum- 
dam doctorum specialiter magistri Thome de Balliaco 
el quorumdam aliorum sicut patere potest in lectura, 
facta anno Domini MCCCX VI. 

D'une façon plus précise et plus directe encore, ce 
travail de préparation du bachelier se lit comme à 
livre ouvert dans ce qu’on pourrait appeler les 
brouillons de son cours. Tel est sans doute le cas pour le 
ms. d'Assise 286, dans lequel le P. Henquinet proposait 
de voir Un brouillon autographe de saint Bonaventure 
sur le commentaire des Sentences, dans Études fran- 
ciscaines, t. xLIV, 1932, p. 633-655; t. xLv, 1933, 
p. 59-81 (encore qu'il inclinerait davantage maintenant 

à y voir plutôt le couronnement de son œuvre théolo- 
gique et le fruit de ses lectures). Tel est à coup sûr 
le sens de recueils comme ceux de Paris, Bibliothèque 

nationale, lat. 16 407 et Mazarine 732, où, à raison de 

un ou deux folios réservés pour chaque distinction, 

se voient accumulés les matériaux, anonymes ou 
identifiés, qui serviront au bachelier à élaborer lui- 

même sa construction quand son tour de lire les 
Sentences sera venu. C’est ainsi que dans ce dernier 

on trouve utilisés de préférence : Thomas d'Aquin, 
Pierre de Tarentaise, Gilles de Rome, Henri de Gand, 

Bonaventure, Alexandre de Halès, Richard de Media- 

villa, Guillaume de La Mare, Godefroid de Fontaines, 

Jean Persora, Kilwardby, Peckham, dont les noms et 

les thèses, pour les sept premiers surtout, forment le 
fond de sa documentation. 

Le commentaire ne sera donc pas une œuvre impro- 
visée. Bien souvent même, par excès de conscience 

professionnelle, il fournira à propos de chaque thèse 
du Lombard un relevé très détaillé, comme un véri- 

table répertoire, de toutes les positions prises pour ou 
contre elle, des explications qui sont venues les com- 
menter différemment. Et ainsi s'explique le double 
caractère de polémique et d'actualité que revêt 
fréquemment cette première œuvre du bachelier. Il 
ne s’agit pas de discussion proprement dite, sous forme 

de dispute publique, puisque le commentaire est une 
leçon. Mais, dans cet exposé, le lecteur s’en prend à 
telle ou telle thèse précise, et généralement à telle 

doctrine récente dont il énumère tous les arguments et 
qu'il réfute longuement aussi, si cette thèse ne lui 
agrée pas. Les auteurs ainsi réfutés ne sont pas, en 
général du moins, désignés nommément; on dira 

quidam, magni, alit; où quidam magister novus, etc. 
Parfois les noms sont donnés. Un commentaire 
comme celui de Jean Baconthorp est particulièrement 
intéressant à cet égard à cause des références qu'il 
fournit. On en trouvera la liste, abondante, dans 

F.-M. Xiberta, De scriploribus scholasticis sæculi XIV 

ex ordine carmelilarum, Louvain, 1931, p. 204 sq. 
Jean Bremer abonde également en citations et réfé- 
rences. Voir Meier, Cilations scolastiques chez Jean 

Bremer, dans Rech. de théol. απο. et médiév., t. 1v, 

1932, p. 160-186. Mais nombreux sont ceux qui 
agissent comme eux. Par là, par ce désir qu'a le 

bachelier de se montrer au courant des dernières 
discussions, et souvent même d’y prendre position 
pour sa part, les commentaires sur les Sentences 

reflètent assez bien l’actualité théologique et philo- 

sophique. 
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3° Œuvre contrôlée. — Si le bachelier n’est plus un 
tout jeune homme, si son exposé du Lombard est 
préparé avec grand soin, et s’il y a déjà en cela des 
garanties de sérieux, les règlements universitaires 
ajoutent à la valeur de son travail de nouvelles assu- 
rances, par leurs exigences mêmes, la surveillance 
qu'ils requièrent et les sanctions qu'ils édictent. 
Pour être admis à la licence, il ne suffit pas d’avoir 
lu les quatre livres des Sentences, il faut l'avoir fait 
de façon honorable et orthodoxe; sans quoi on risque 
de se voir refuser l’accès à la maîtrise. Gilles de Rome 
en a fait l'expérience en 1277, pour n'avoir pas 
conformé son enseignement aux indications du sylla- 
bus parisien publié par Étienne Tempier en mars 1277. 
Voir E. Hocedez, La condamnation de Gilles de Rome, 
dans Rech. de théol. απὸ. el médiév., t. 1V, 1932, p. 34- 
58. Un Jean de Paris connut semblable sanction 
vers 1286; et le chapitre provincial des frères prêcheurs 
à Arezzo, en 1315, prend des mesures sévères contre 

Umberto Guidi à cause de son insolence à l'endroit 
des doctrines de frère Thomas d'Aquin, comme de la 

personne de son lecteur. 
Le bachelier est en effet contrôlé tout au long de 

son enseignement par le maître tout d’abord « sous » 
lequel il lit. Puis par ses auditeurs, ses collègues et 
les autres maîtres de la faculté. Le maître est respon- 
sable du bachelier qu'il présente à la licence; il doit 
se porter garant et de la conscience de son travail et 
de l’orthodoxie de ses doctrines. Les statuts parisiens 
de 1366 insistent à nouveau sur ce point. Art. 31 : 
Nolumus eliam quod aliquis bacalarius admittatur 
ad principiandum sive in Sententiis aut Biblia sub 
magistro non regente aut sub regente a Parisius absente, 
nisi talis fueril per facultatem presens et regens compu- 
tatus. I va sans dire que, dans les ordres religieux, ce 
contrôle est particulièrement strict; c’est cela qu'il- 
lustre le cas d'Umberto Guidi. 

Mais plus souvent peut-être, ou du moins les 
documents nous en sont demeurés plus nombreux, 
c'est par l’auditoire ou par les maîtres voisins que se 
fait le contrôle. Il arrive fréquemment qu’un ensei- 
gnement de bachelier se voie dénoncer, soit aux auto- 

rités de l’ordre s'il s’agit d’un religieux, soit aux 
autorités universitaires. Pierre de Tarentaise a vu 
ainsi soumettre au jugement de Jean de Verceil 
108 propositions extraites de son commentaire sur le 
Ier et le IIe livre des Sentences. Jean Quidort, en 1286, 

doit défendre dans un mémoire justificatif seize 
articles tirés de son commentaire et dénoncés par un 
anonyme à ses supérieurs. Quatre ans plus tôt, le 
ministre général des mineurs, Bonagrazia, donnant 

suite aux plaintes portées contre Pierre J. Olieu au 
chapitre de Strasbourg (1282), commet l'examen de 

ses thèses à une commission de cinq maîtres et deux 
bacheliers franciscains:; c’est le point de départ de 
rapports (la lettre des sept maîtres, avec ses 21 articles 
incriminés), de mémoires et d’apologies. En 1314, 

c'est Durand de Saint-Pourçain qui se voit l’objet 
de semblables procédés et dont le commentaire sur 
les Sentences fournit une première liste de 93 articles 
réprouvés. Mais à ce moment déjà il est devenu 
maître et se trouve même lecteur à la Curie; les 
censures ne pourront pas arrêter sa carrière, Puis 
c’est, en 1316, le cas du cistercien Barthélemy qui se 

voit obligé de rétracter devant l’Université treize 
thèses extraites de son commentaire. Voir Michalsky, 
La révocation par frère Barthélemy en 1316 de treize 
thèses incriminées, dans Aus der Geisleswell des Mittel- 
alters, t. 11, p. 1091-1098. Pareillement Jean de Mire- 
court se verra reprocher 63 articles dont son commen- 

taire qu’il achevait à peine avait fourni les éléments. 
Faut-il rappeler encore la condamnation des thèses 
d'Étienne de Vénizy et de Richard de Cornouailles, 
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en janvier 1241? P. Mandonnet, Thomas d'Aquin, 
novice prêcheur, dans Revue thomiste, t. vin, 1925, 

p. 510-514; ou les deux consultations adressées à 
saint Thomas au sujet de Gérard de Besançon ou du 
lecteur de Venise? Ces quelques exemples montrent 
assez combien étroite était la surveillance qui s’exer- 
çait sur les bacheliers et leur enseignement. Il y ἃ 
donc de ce chef une garantie de plus pour le sérieux de 
leur travail. On ne pouvait pas plaisanter avec l’ortho- 
doxie et la hardiesse de la pensée avait ses bornes. 

Il faut ajouter enfin — mais on touche là au pro- 
blème suivant — que, plus d’une fois, le commentaire 
sur les Sentences, non plus dans sa lecture, car elle 

demeure toujours forcément œuvre de bachelier, 
mais dans sa rédaction, trahit la maturité du maître, 

à chaque fois que, par prudence ou pour tout autre 
motif, le bachelier n’a pas cru bon de livrer immédia- 
tement au public le texte de son commentaire, mais 
en a réservé l’édition pour des temps meilleurs et des 
années plus lointaines. C’est le cas par exemple pour 
Gilles de Rome, qui, licencié en 1285, ne publie 

qu'après 1309 son 1. II sur les Sentences et laissera 
même le 1. IIT inachevé. Il est certain que, dans de 
telles conditions, le commentaire ne peut plus être 
considéré comme une œuvre de débutant, mais fournit 
la pensée du maître, à la réputation solidement 
établie. On doit garder devant les yeux toutes ces 
considérations pour apprécier à leur juste valeur les 
textes, encore nombreux et souvent fort longs, que 
les manuscrits nous ont transmis de cet important 
travail scolaire. 

II. LES COMMENTAIRES SUR LES SENTENCES. — 
1. LES PROBLÈMES RÉDACTIONNELS. — Puisque la 
lecture des Sentences ne parvient jusqu'à nous que 
moyennant l'intermédiaire des rédactions qui en ont 
été faites, on ne peut porter de jugement équitable 
sur la doctrine que si l’on connaît auparavant la 
valeur des rédactions qui l’ont fixée. Or, celles-ci sont 
essentiellement de deux sortes : reportations d’audi- 
teurs; rédaction personnelle de l’auteur. 

1° Les reportations ne sont autre chose que les notes 

prises au cours, durant la leçon (de même d’ailleurs 
qu'il y en ἃ de prises lors des séances ordinaires ou 
solennelles de disputes; à des sermons ou des colla- 
tions, etc.), soit sous la dictée, soit plus généralement 

au vol par les auditeurs. Elles se distinguent donc 
des résumés ou extraits d'ouvrages déjà publiés, dont 
un étudiant retient pour son compte personnel ce qui 
lui plaît davantage. Elles supposent toujours audition, 
et notes prises à un enseignement oral. 

Elles peuvent demeurer en cet état, très rudimen- 

taire et grossier, de premier jet; beaucoup de manus- 
crits en offrent des exemples nombreux, surtout en ces 
recueils d'étudiants qui n'étaient destinés qu’à l’usage 
personnel de ceux-ci et nullement à l'édition. Elles 
peuvent avoir été retouchées et revues, du moins 

pour ce qui est du style, des abréviations, des réfé- 
rences, de la présentation aussi; complétées même, 
soit par addition des souvenirs personnels de l’audi- 
teur ou par confrontation avec les notes d’autres 
reportateurs. Elles peuvent même --- ce sera par 
exemple le cas pour la reportation du cours de saint 
Thomas sur saint Jean, reporté, relevé par Réginald 
de Piperno — avoir été présentées à l’auteur, revues 
et corrigées par lui, et donc en quelque sorte authen- 
tiquées. C’est ainsi encore qu'Adam Woodham possé- 
dera une reportation d'un ouvrage de Guillaume 
d'Occam que celui-ci avait annotée de sa main. 
Voir ms. Valic. lal. 901, fol. 161 vo. 

La valeur, la correction, l'intégrité de ces repor- 
tations sont donc extrêmement variables. Tant 
qu'elles n'ont pas le visa de l'intéressé, elles demeurent 

toujours sujettes à caution. Leur valeur dépendra et 
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de l'intelligence de l'auditeur, et de l'attention qu'il 
prête, et de son assiduité aux leçons, et de sa rapidité 
à prendre ses notes. Leur intégrité sera souvent 
fonction non seulement de l’assiduité et de l'attention, 
mais aussi des préoccupations de l'étudiant, qui 
néglige de relever tel ou tel développement comme ne 
l’intéressant pas ou ne répondant pas à ses besoins 
intellectuels, Il va sans dire que ces remarques seront 
vraies surtout quand il s'agira d'un grand ensemble 
doctrinal, tel le commentaire sur les quatre livres 
des Sentences, au cours duquel les causes de défaillance 
οἴ les inexactitudes peuvent être nombreuses. Aussi 
les auteurs qui, pour divers motifs, se sont vus attaquer 
ou dénoncer, se plaignent-ils souvent des défauts des 
reportations sur lesquelles on les a jugés, quand l’acte 
d'accusation n'a pu s'appuyer sur leur propre texte. 

C'est le cas de Gilles de Rome, par exemple, de Pierre- 
Jean Olieu, de Jean Quidort. Ils prétendent qu'on ἃ 
mal compris et déformé leur pensée. Voir P. Glorieux, 

Un mémoire justificatif de Bernard de Trilia, dans 
Revue des sciences phil. et théol., τ. Xvi1, 1928, p. 422- 
424. 

D'autres documents sont là, comme de vraies 
pièces à conviction, pour en témoigner. Il n’est que 
de rappeler l'étude savamment menée par Mgr A. Pel- 
zer sur Le premier livre des Reportala Parisiensia de 
Jean Duns Scot, dans Annales de l’Institut supérieur 
de philosophie de Louvain, t. v, 1924, p. 449-491. On 
y saisit sur le vif les procédés divers dont le cours de 
Duns Scot à Paris a été la victime : comment son 
1. Ier se lit dans une petite reportation, exacte mais 
fort courte, du fr. H. de la Haute-Allemagne, ms. 

Borgh. 50 et 89; dans une autre reportation plus 
longue, due à un anonyme, qui fut revue et authen- 
tiquée par Duns Scot lui-même : mss Borgh. 325; 
Oxford, Merton coll. 59; Vienne 7543; dans une 

troisième enfin, mauvaise celle-là, dont on n’a pas 

retrouvé le manuscrit, mais qui sert de base à l’édition 
de Jean Maior, imprimée à Paris en 1517, 1518; et 

enfin dans un abrégé de la grande reportation, fait 
par Guillaume d’Alnwick. Or, c'est de ce dernier que 
dériveront le résumé de Guillaume de Missali, l’édition 
de Bologne de 1478, qui prétend donner les Reportala 
Parisiensia, et le contaminant par des emprunts 

faits à la mauvaise reportation, l'édition de Wadding, 
en 1639. 

Si intéressantes et vivantes que puissent donc être 
ces reportations — on les reconnaît souvent à ce 
caractère plus proche de la vie, au style négligé, qui 
trahit l’impromptu du cours, ou aux formules dans 
lesquelles le reportateur jette ses impressions — on 
ne doit s’en servir pour juger d’un auteur et de sa 
doctrine qu'avec toutes les réserves qui s'imposent. 
Et quand plusieurs reportations d’un même texte 
sont connues, comme c’est le cas non seulement pour 
Duns Scot mais pour quantité d’autres, c’est tout un 
travail très nuancé et très délicat qui est requis pour 
dégager des variantes ou des contradictions appa- 
rentes, l’authentique pensée et la vraie formule de 
l'auteur. 

2° Rédaclions personnelles. Cet inconvénient 
se trouve écarté quand l’auteur lui-même, en l’occur- 

rence le bachelier sententiaire, a pris soin de rédiger 
personnellement son texte et de le remettre à l’éditeur. 

Il est bon, même alors, de savoir qu’on peut se 
trouver soit en face d'éditions normales, soit d’éditions 
retardées, soit d'éditions retouchées. Par éditions 
retardées on peut entendre celles qui n’auront vu le 
jour que plus ou moins longtemps après l’achèvement 
de la lecture des Sentences. Quelles qu’en soient les 
causes, il arrive assez souvent que le texte du commen- 
aire n'est pas lancé immédiatement dans le public par 
le bachelier: mais que, conservé dans ses cartons, 
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retravaillé, bien mis au point, il ne paraît que plus 
tard, renforcé par le crédit croissant de l’ex-bachelier 
devenu maître; mais souvent aussi enrichi de docu- 
ments nouveaux, du fruit des discussions ou du progrès 
de la pensée personnelle de l’auteur. Il est donc bien 
authentique, reconnu par celui qui le publie; mais il 
diffère peut-être de ce que fut objectivement la 
lecture même des Sentences, au temps où son auteur 
n'était encore que bachelier. En tous cas, c’est un 
texte qui fait foi. On a signalé plus haut, dans ce sens, 
le cas du commentaire de Gilles de Rome, dont le 
1. Ier parut vers 1276-1278, c'est-à-dire presque aussi- 
tôt après qu'il eut été « lu », mais dont 165}. IT et III 
ne furent édités qu'après 1309. On sait de même que 
les quatre livres des Sentences lus par Richard de 
Mediavilla en 1282-1284 ne parurent que vers 1295. 
Voir E. Hocedez, Richard de Middlelon, Louvain, 

1925, p. 49-55. Il faut leur ajouter aussi des commen- 
taires comme ceux de Jean de Bâle, de Guillaume de 
Rubione, qui dans leur édition font allusion soit à leur 

Disputalio in vesperiis, comme le premier, soit à leurs 
disputes De quolibet, comme le second, alors que les 
unes et les autres sont certainement postérieures à 
la lecture des Sentences. Voir, pour Jean Baconthorp, 
Xiberta, De scriploribus scholasticis sæculi XIV ex 
ordine carmelitarum, 1931, p. 181-183. 

Il est plus normal cependant, et c'est de fait la 
coutume qui prévaut, que le bachelier mette au point 
son travail et le prépare pour l'édition aussitôt sa 
lecture achevée. La chose lui devient d'autant plus 
possible que, même avant le début du xrv° siècle, 

entre sa deuxième année d'enseignement et sa licence, 
se place tout le stage du bachelier formé où, débar- 

rassé de la lecture des Sentences, il doit s'initier surtout 
aux autres activités du maître. 

Ici encore les statuts parisiens de 1366 veulent 
prendre leurs garanties. Leur article 9 exige la censure 
et l’imprimatur préalables : Ilem quod nullus magister 
αἰ bacalarius qui Sententias legerit, suam lecturam 
Sententiarum commitlat tradendo stationariis (libraires) 
directe vel indirecte quousque sua lectura fuerit per can- 
cellarium et magistros prædiclæ facultatis examinata. 

Il ne faut pas oublier pourtant que ces commen- 
taires, comme les autres ouvrages de l’époque, mais 
plus fréquemment qu'eux peut-être, sont susceptibles 
d’être revisés et qu'on se trouve parfois en présence 
d'une seconde et même d’une troisième édition d’un 
même commentaire. Nous disons d’un même commen- 
taire. Car un autre cas se présente aussi, qu'il faut 
rappeler sans attendre : c’est que tel bachelier ἃ pu 
lire à plusieurs reprises les Sentences soit en divers 
lieux, soit à un même endroit mais à des dates difé- 
rentes. Les exemples en sont abondants : on a parlé 
plus haut de Duns Scot; on sait qu'il lut les Sentences 
et à Oxford et à Paris, et auparavant même à Cam- 
bridge. Pour rester dans le même ordre franciscain, 

Vital Du Four lut au moins deux fois les Sentlences, à 
Paris, et à Montpellier. Pierre-Jean Olieu aussi : à 
Paris, à Montpellier, à Florence. Pierre Auriol à Paris. 

Toulouse, Bologne et Paris. On ἃ des cas semblables 
chez les frères prêcheurs, pour un Jacques de Metz 
par exemple. Et la chose se comprend assez faci 
lement pour les réguliers, qui bien souvent ont été 

lecteurs dans tel ou tel s{udium ou collège de leur 
ordre avant d’être envoyés à Paris ou Oxford; pour 
ceux aussi qui passent d’une université à l’autre avant 
d’avoir conquis le grade de maître. C’est le fait de 
bien des Anglais qui passent de Cambridge à Oxford. 
Peut-être est-ce une chose plus rare pour les séculiers, 
à moins que leur carrière n'ait été interrompue par 
un échec ou une dénonciation. 

Pluralité des lectures; et donc des textes qui 
peuvent marquer progrès de l’un à l’autre. Mais, même 
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quand il n'v ἃ eu qu'un seul enseignement, qu'une 

seule lecture des Sentences, pluralité d'éditions. Soit 
que l’auteur même, en vieillissant, ait jugé imparfaite 
ou incomplète cette œuvre de jeunesse, qu’il souhaite 
la reprendre et la remanier en l’enrichissant de toutes 
les connaissances acquises depuis lors; soit que des 

critiques plus ou moins acerbes, plus ou moins fondées 
l’aient obligé, bien malgré lui, à revoir son texte, 
même au bout d'assez peu de temps, et à y introduire 
des changements de forme ou de fond. On trouve un 

bon exemple de ce second cas chez Pierre de Taren- 
taise qui, comme l’a bien démontré O. Lottin, Pierre 
de Tarentlaise a-t-il remanié son commentaire sur les 

Sentences, dans Rech. de théol. anc. el médiév., t. 11, 

1930, p. 420-433, a repris son commentaire au moins 
sur les deux premiers livres des Senlences, pour v 

apporter les modifications qu'avait rendues néces- 
saires la dénonciation dont il avait été victime, et que 

lui suggérait la réponse donnée à son propos par saint 
Thomas à la Consultation de Jean de Verceil. Plus 
net encore, car il comporte jusqu'à trois éditions 

successives, est le cas de Durand de Saint-Pourçain, 

qui, pour un motif analogue, à cause des critiques 

dont il est l’objet, revise en 1312-1313 le commentaire 
qu'il a achevé en 1307-1308; et qui, une fois évêque 
du Puy, le reprendra encore entre 1317 et 1327. Il se 
peut que la double rédaction que l’on connaît du 
commentaire de Jean de Mirecourt soit due à une cause 
semblable. F. Stegmüller, Die zwei Apologien des Jean 
de Mirecourt, dans Rech. de théol. ἀπο. οἱ médiév., t. v, 
1933, p. 40-78, 192-204. 

Par contre, la refonte que saint Thomas voulait 
faire, vers 1265, de son œuvre de bachelier et qu'il 

abandonna d’ailleurs pour composer sa Somme ne 
provenait pas d’attaques ou de critiques, mais d’un 
besoin de synthèse et de présentation meilleure. Quant 
à Albert le Grand, rien n’est moins certain qu'il ait 
procédé à une seconde édition de son commentaire. 
O. Lottin, Commentaire des Sentences el Somme 

théologique d'Albert le Grand, dans Rech. de théol. απο. 
et-médiév., t. vint, 1936, p. 117-153. 

Il va sans dire que, avant d’aborder la doctrine 
d’un auteur et d’en rechercher la valeur, toutes ces 
précisions demandent à être établies avec grand soin, 
car elles commanderont le jugement à porter. On ne 
peut pas utiliser de la même façon une reportalio et 
une ordinatio due à l’auteur; et l’on devra tenir 
compte des dates respectives des lectures, ou des 

éditions, ou des rééditions, si l’on se trouve en présence 
de plusieurs textes émanant d’un même auteur. Les 

questions littéraires, ici comme en bien d’autres cas, 
doivent précéder et commanderont les appréciations 
doctrinales. 

11. L'ÉVOLUTION DU GENRE. Sous l’une ou l’autre 
des formes rédactionnelles qu’on vient de dire, nous 
possédons à l’heure actuelle une quantité considé- 
rable de commentaires sur les Sentences; un certain 
nombre imprimés; le plus grand nombre encore 

inédits, à l’état de manuscrits dans nos bibliothèques. 
Les catalogues, trop souvent sommaires, les ont signa- 

lés; pour certains, des coups de sonde ont pu y être 

donnés et quelques questions ou extraits édités 
suivant les besoins des recherches et des études. Il 

suffit de parcourir les sources de l’histoire littéraire, 
catalogues ou historiographes, pour s’apercevoir qu'ils 
se comptent par centaines. 

La connaissance encore imparfaite qu'on en ἃ 
permet pourtant de constater que, dans ce genre 

littéraire très spécial, une évolution s’est opérée, dont 
il est possible de préciser le sens et les grandes lignes. 

Et comme à travers le texte rédigé c’est la lecture même 

du bachelier que l’on atteint, on peut se rendre compte 
des variations qu'elle a subies dans le cours des temps, 
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encore que les statuts universitaires n'en fassent 
point mention. 

Les conclusions auxquelles on peut aboutir valent 
d’ailleurs, toutes proportions gardées, pour les autres 
centres d'enseignement qui gravitent autour des 
grandes universités et des facultés officiellement 

reconnues, qui en copient les méthodes ou du moins 
s’en inspirent : maisons d’études des ordres religieux 
surtout, où des lecteurs dûment approuvés et des 
bacheliers munis de leurs titres universitaires lisent 
et exposent le Lombard comme on fait à Paris, à 
Oxford ou à Bologne. Ë 

1° La structure type. — Si l’on prend comme type 
de commentaires sur les Sentences ceux de la grande 

époque scolastique, du milieu du xrr° siècle, ceux d'un 
saint Thomas ou d’un saint Bonaventure par exemple, 
on y reconnaît dès l’abord la structure très ferme de 
la leclio, inspirée comme on l’a dit des procédés en 
usage déjà à la faculté des arts. L'unité de base est 
la distinction, c’est-à-dire ce sectionnement auquel très 
tôt fut soumis chacun des livres de Pierre Lombard 
et qui, d’un commun accord, se trouve établi dès le 
début du xx siècle : le 1. Ier comptant 48 distinctions, 
le 1. IT, 44, le 1. III, 40 et 161. IV, 50, Certaines de ces 

distinctions pourtant comportaient une matière trop 
abondante ou soulevaient des problèmes trop nom- 
breux ou trop graves pour être tous abordés en une 
seule leçon. C’est pourquoi elles se voient à leur tour 
distribuées en deux ou même trois parties, ultimes 

subdivisions dont chacune présente la matière d'un 
cours : de la lectura. Autant que possible évidemment 
toute cette répartition se justifie par la succession des 
idées ou des problèmes abordés par le Lombard. Elle 
est commandée pourtant par une préoccupation 
d'ordre éminemment pratique. 

C'est à l’intérieur de la lectio ainsi déterminée 
(qu’elle s’étende à tout ou partie seulement d’une dis- 
tinction), que se retrouve la technique de l’expositio 
avec ses trois éléments essentiels. Elle commence 
toujours par la divisio lexlus : analyse logique du 
texte qui va faire l’objet de la leçon. Quand bien même 
il faut, au début d’une distinction, énoncer la structure 

et les principales parties de celle-ci, la divisio textus, 
après cette vue cavalière, ne retient, pour entrer dans 
l’enchaînement des idées et des phrases, que la partie 
du texte qui va être étudiée au cours. Ceci fait, et le 
plan du Lombard ayant été saisi objectivement, le 
bachelier passe à son second point : les problèmes 
soulevés ou les questions posées par ce texte. C’est 
pour le mieux comprendre : ad evidentiam horum 
quæ dicil Magister...; ad intelligentiam eorum quæ 

dicuntur in præsenti distinctione….; ad intellectum 
hujus partis, expliqueront saint Bonaventure ou saint 
Thomas, quand ils ne se borneront pas, sans plus de 
formalités, à énoncer : Hic tria quæruntur... Hic est 
duplex quæstio. Si l’on veut bien saisir l’enseignement 
proposé par le Maître des Sentences, il est bon de voir 
nettement les graves questions de doctrine auxquelles 
il a répondu, ou celles qui peut-être se sont posées 
depuis, mais qui se rattachent aux principes dont il 
traite. Sous la forme d’argumentation empruntée à 
la technique alors généralisée, avec les séries d’argu- 
ments pour et contre, avec la solution personnelle 
proposée par le lecteur, avec la réponse aux objections 
soulevées, c’est en toute réalité l’exposilio lextus qui 
se fait là, Mais un exposé ou une explication qui n’est 
pas servile, qui cherche à dégager la pensée profonde 
et les raisons du Lombard, quand on ne se croit pas 
autorisé à s'en dégager soi-même et à apporter une 
autre explication. 

Il y ἃ donc là, dans ce second élément de la leçon, 
toute une série de problèmes soulevés, quatre, cinq, 
six ou même davantage parfois, comme il est aisé 
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de s'en rendre compte en parcourant la table des 
questions d’un commentaire sur les Sentences. Ils sont 
traités plus ou moins longuement, avec un luxe 
d'arguments pro et contra des plus variables. Et ces 
questions se trouvent elles-mêmes coordonnées par 
le bachelier, agencées selon qu'il le veut et rattachées 
à sa façon au texte du Lombard. Peu importent alors 
les dénominations qu’elles reçoivent et les subdivisions 
adoptées par chaque auteur. Pour saint Bonaventure 
par exemple la distinction se divise, le cas échéant, 
en parties ; chaque partie (ou la distinction elle-même) 
en articles; chaque article à son tour en questions. 

Saint Thomas divise ses distinctions (ou leurs parties) 
directement en questions, celles-ci en articles et par- 
fois, quand il y a lieu de diviser encore, en quæstiun- 
culæ auxquelles correspondront des soluliones. Quoi 
qu'il en soit des vocables, dont il faut connaître 
cependant le jeu pour obtenir des références exactes, 
chacune de ces dernières ramifications constitue un 
problème soulevé à l’occasion du texte et doit servir 
à en mieux pénétrer la pensée. C’est leur solution 
satisfaisante à toutes qui constitue le meilleur ensei- 
gnement et donne le véritable exposé de son esprit. 

Exposé de l'esprit: peut-être pas de la lettre à 
laquelle on ne s’est pas particulièrement attaché au 
cours de ces discussions. C’est pourquoi, en terminant, 
la lectio se retourne vers le texte, le repasse rapidement 
pour fournir, en fonction de ce qui a été dit surtout, 
l'interprétation d'un mot plus difficile ou l’exégèse 
d'une phrase, pour résoudre quelque objection ou 
quelque doute auquel il prêterait. pour souligner enfin 
tel problème secondaire dont la discussion ne s'était 
pas emparée. Ce seront les dubilationes circa litteram 
ou l’expositio litteræ, de quelque nom qu’on appelle ce 
troisième et dernier élément de la leçon. 

Tel est l’ordre régulièrement suivi à cette époque 
et la structure type d’une lectio sur les Sentences. Ce 
procédé se répète inlassablement et invariablement 
pour toutes les distinctions des quatre livres. Seuls le 
début et la fin de chacun d’entre eux s’ornent de 
fioritures; encore celles de la fin sont-elles d’intro- 
duction plus tardive. Le début par contre, et surtout 
celui du 1. Ier par lequel s’inaugure tout l’enseignement 
du bachelier, a les honneurs d’un cours spécial dont 

le lecteur choisit lui-même le thème : texte d’Écriture, 
en général, qui lui permettra de faire l’éloge du Livre 
des Sentences ct, à travers lui, de la science théologique, 
de montrer aussi l’unité profonde de son objet à 
travers la distribution des quatre livres. (Et l’on 
devine aisément la vogue dont jouissent certains 
textes scripturaires dont les divisions quaternaires se 
prêtent à ces adaptations symboliques : les quatre 
fleuves du Paradis, les quatre roues d’Ézéchiel, les 
quatre paires d'ailes des séraphins, etc.) Et quand il 

… s’agit de l'introduction à l’un des derniers livres, la 
façon dont les mystères qu'il examine se rattachent à 
l’ensemble sert fréquemment de thème. Ce principium 
comporte donc un sermon ou collation, mais qui donne 

immédiatement naissance à des questions de portée 
générale et à une argumentation en règle. 

2° Le développement de la « quæstlio ». — Encore que 
les grands traits qu’on vient d’énumérer se retrouvent 
à travers toute l’histoire des commentaires sur les 
Senlences, leurs proportions ne demeurent pas les 
mêmes. L'un des trois éléments de la leçon se déve- 
Moppe au détriment de ses voisins; et toute l’évolution 
“de ce genre littéraire comme aussi de l’enseignement 
“qu'il sous-entend, tourne cn définitive autour de la 
place plus ou moins prépondérante que prendront 
dans le commentaire les questions, scconde partie de 

«la leçon. C'est là en effet l'élément qui se prête le 
Mieux aux déve'oppements, et qui est de fait le plus 

variable. Et l'on assiste, en partant des origines du 
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genre, à son amplification continuelle, Il prend 

d'abord une importance réelle et se crée sa place 
dans l’ensemble; bientôt il empiète sur les deux 
éléments qui l’encadrent, sur la divisio lextus et l’expo- 

silio litteræ; il finit par les éliminer pratiquement de 
la leçon. Il s’hypertrophie enfin au point de faire 
sauter les cadres des distinctions et de ramener le 
commentaire des Sentences à quelques questions 
choisies sur le thème général des livres. 

L'état de la leclio tel qu’il a été décrit plus haut 
est déjà, il ne faut pas l'oublier, la résultante d’une 

évolution. On y est passé, dans le second élément, du 
simple commentaire glosé, agrémenté à l’occasion de 
brèves questions, à la quæslio proprement dite avec 
toute sa richesse dialectique. Les gloses serrent de 
beaucoup plus près le texte du Lombard dont elles 
veulent éclairer le sens littéral; sans doute se per- 
mettent-elles d'y ajouter des développements per- 
sonnels, mais ceux-ci sont en règle générale de peu 
d'étendue, et la liberté prise avec la pensée et l’ordre 
de l’auteur n’est jamais très grande. Que les expli- 

‘ations ou gloses se lisent, dans les manuscrits, trans- 

crites en marge du texte, lui-même écrit au milieu 
de la page (voir J. de Ghellinck, Les notes marginales 
du Liber Sententiarum, dans Rev. hist. ecclés., t. Χιν, 

1913, p. 514 sq.), ou qu’elles se présentent sous la 
forme d’un ouvrage continu, dans lequel les mots 
ou les passages à éclaircir sont écrits, soulignés géné- 
ralement ou distingués par quelque artifice d'écriture 
et suivis immédiatement d’une glose plus ou moins 
longue (ce sera par exemple le cas des Glossæ super 

Sententias généralement attribuées à Pierre de Poi- 
tiers. ou de ces autres gloses anonymes qu'ont indi- 
quées H. Weisweiler, Eine neue frühe Glosse zum 

vierlen Buch der Sentenzen des P. Lombardus, dans Aus 
der Geisteswell des Mittelallers, t. 1, Ὁ. 388-400; ou 

A. Landgraf, Problèmes relatifs aux premières gloses 
des Sentences, dans Rech. théol. anc. et médiév., t. 111, 

1931, p. 140-157), le rattachement au texte n’est pas 

factice, et les questions quand elles se présentent 
n’en sont jamais que des sortes de protubérances. Le 
premier stade de l’évolution consistera donc dans le 
dégagement de ces questions qui, tout en serapportant 

au sujet traité dans la distinction ou le chapitre du 
Lombard, quittent le genre de paraphrase qui suivait 
le texte pas à pas; elles n’entendent plus être le simple 
commentaire de sa pensée ni la défense de ses positions, 
mais à son propos abordent des problèmes distincts, 
indépendants. 

On ne connaît pas, à vrai dire, de commentaires 
sur les Sentences qui ne soient déjà libérés de la ser- 
vitude de la glose. Les premiers commentaires authen- 
tiques, et authentiquement œuvre de bachelier — et 
ceci importe, ne l’oublions pas — présentent vers 1230 
la division tripartite où la guæslio tient sa grande 
place. Maïs celle-ci n’absorbe pas tout : la divisio 
lextus et les dubia circa lilteram sont considérables 

encore chez un Hugues de Saint-Cher, un Richard 

Fishacre, un Robert Kilwardby et un Albert le 
Grand. Peu à peu, néanmoins, les proportions se 
renversent ; et quand on arrive, vingt ans plus tard, 
aux commentaires de saint Thomas ou de saint 
Bonaventure, il est incontestable que la quæslio l’em- 
porte, et de beaucoup, comme étendue et importance, 

sur les deux autres parties. D’aillcurs entre ces deux 
maîtres eux-mêmes la différence déjà est sensible, 
saint Bonaventure faisant plus largement que saint 
Thomas la place à la divisio et aux dubia. 

C’est précisément dans cette façon de doser les 
éléments de la leçon que peut s'exercer l'initiative de 
chacun; le bachelicr garde sa liberté dans cette répar- 
tition. Il la garde encore jusque dans la rédaction; 

témoin le commentaire de Bombo!ognus de Bologne 

he XIV. 60. 
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(vers 1260 peut-être), où les dubia circa litteram, au 
lieu d’être résolus à la fin de chaque distinction, se 

voient rejetés tout à la fin du livre où ils sont alors 
transcerits tous à la file. Sans doute, il n’y a là qu'un 

artifice de rédaction, mais il est à signaler. On en 
retrouverait un autre analogue chez Jacques de 
Lausanne; et ailleurs encore peut-être. 

C'est au début du xiv° siècle que l’importance 
toujours croissante prise par les quæsliones en vint à 
éliminer pratiquement les deux autres éléments de la 
leclio. Ceci n’est vrai pourtant que dans la mesure où 
la rédaction reproduit fidèlement l’enseignement lui- 
même; car il se pourrait qu’il n’y ait plus concordance 
parfaite entre les deux, et que l’on omette volontai- 
rement dans la publication du commentaire les deux 
parties qui auraient cependant trouvé leur place 
dans l’enseignement oral. Il est en tous cas incontes- 

table que, dans la tradition manuscrite, la divisio 

lextus et l’exposilio litleræ disparaissent de plus en 
plus. Il ne reste du commentaire qu’une série plus ou 
moins imposante de questions, qui suivent de façon 
fort apparente le plan des livres et des distinctions 
du Lombard, et que bien souvent d’ailleurs des chiffres 

mis en marge, à défaut d'indication dans le texte, 
permettent de rattacher à telle ou telle distinction. 
Si ce n’est pas encore complètement le fait de Scot, 

c’est le cas d’un Hervé de Nédellec, d’un Durand de 

Saint-Pourçain, d’un Pierre Auriol, d’un Jean Bacon- 

thorp, de presque tous les commentaires sur les 
Sentences qui sont lus et écrits après 1305-1310. Les 
livres et les distinctions de Pierre Lombard restent 
le cadre; mais la trame que constituait son texte ne 

se retrouve plus. Ce qui importe et ce qui demeure, 
ce sont les problèmes dont son texte fournissait 
l’occasion ou le prétexte. Les questions, par lesquelles 
ils s'expriment, ont tout envahi. 

3° L’envahissement de la « guæstio ». — Mais leur 
envahissement ira plus loin encore, car certains d’entre 
ces problèmes vont se développer à leur tour, au point 
d’entraver la croissance, c’est-à-dire l’examen des 
voisins. Les proportions que telles et telles questions 
vont prendre sont si considérables, qu'elles empiète- 
ront sur un temps déjà mesuré et empêcheront le 
bachelier de passer en revue toutes les distinctions 
du Maître et tous les problèmes qu'il eût été bon 
pourtant d'étudier. Et dès lors la lecture des Sentences 
manquera l’un de ses principaux buts qui était de 
familiariser le bachelier — et ses auditeurs — avec 
tous les grands problèmes théologiques. On n’en retien- 
dra plus que quelques-uns, indiqués par les préférences 
personnelles ou la vogue du moment. 

Ici encore on n'arrive pas d’un bond à cet état de 
choses. On commence par bloquer les problèmes de 
deux ou trois distinctions et on ne retient parmi eux 
que l’un ou l’autre des plus saillants ou des plus 
sujets à discussion. Puis on généralise le procédé. Et 
on arrive à des résultats étranges : à un Jacques 
d’Eltville, par exemple, dont le 1. Ir comporte vingt- 
trois questions, le 1. IT, onze seulement, le 1. III, six, 

et le 1. IV huit en tout et pour tout; à un Eliphat 

(Robert de Halifax) qui n’en voit que neuf dans son 

1. Ier; à un Adam Woodham qui en aborde 36, 10, 12 

et 12; à un François Bacon (vers 1364-1365) qui en 
offre 12, 2, 2, et 10; ou à un Robert Holcot dont les 

quatre livres comportent respectivement 5, 2, 4 et 

7 questions. EL on sait que le commentaire de Pierre 
de Candie (1378-1380) compte 6 et 3 questions pour 

les deux premiers livres; une, pour chacun des deux 
derniers. Voir Ehrle, Der Sentenzenkommentar Peters 

von Candia, des Pisaner Papsles Alexander V, Muns- 
ter, 1925 

Peut-être sont-ce des cas extrêmes; et encore 
n'est-ce pas bien sûr. Ils viennent se placer dans le 
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milieu ou vers la fin du xrve siècle. Mais que de fois 
auparavant on ne rencontre qu’une seule question 
soulevée pour plusieurs distinctions! Tel commentaire, 
par exemple, attribué faussement à Bernard de Trilia, 
mais qui se doit placer vers 1310-1315 peut-être, 
supprime ainsi dans son premier livre les distinctions 
XII, XV-XVII, XXII, XXIX, XXXI, XXXIII, 
XXXIV, XLI, et dans son I. II, les dist. V, XVII, 

XIX-XXII, XXIV, XXVII, XXXI. Vers le même 
temps, Richard de Bromwych montre cette évolution 
un peu moins accentuée; à presque toutes les distinc- 
tions correspondent quelques questions, souvent 
cependant une question unique; mais, à plusieurs 
reprises déjà, deux ou plusieurs distinctions se voient 
traitées per modum unius : le cas se présente sept fois 
dans le 1. I; trois fois dans le 1. II; une fois au 1. III; 

et, dans le 1. IV, pour les 37 dernières distinctions on 
ne trouve que cinq questions. François de Meyronnes 
ne comptera que 32 questions pour tout son Ier livre 
(que contient le Vatic. lat. 896); mais parmi elles sa 
xIve servira à expédier les dist. X-XVI; sa xve, 
les dist. XVII-XVIII; sa xxrr, les dist. XXV-XXVI: 

sa xxv!°, les dist. XXIX-XXXI et sa xxxn suffira à 
en couvrir onze : XXXVIII-XLVIIT. Il est vrai que 
pour compenser ceci, le nombre des articles et des 
subdivisions à l'intérieur de chaque question peut 
croître démesurément, atteindre 20, 25 ou même 100. 

Il serait vain de prétendre établir des statistiques 
ou dresser des courbes; trop d'éléments d'appréciation 
font défaut. Mais il faut au moins retenir les grands 
traits de cette évolution : la place toujours plus consi- 
dérable prise par les quæsliones qui, dès le début du 
xIve siècle, sont pratiquement seules à subsister, les 

dimensions toujours croissantes de celles-ci, qui 
s'étendent sur des pages et des pages, et se subdivisent 
en une multitude d'articles, considérations, corol- 

laires, etc. En raison même de l’ampleur qu'elles 
revêtent, leur nombre se réduit au sein de chaque 
livre; et un commentaire ne comporte plus dans cer- 
tains cas que deux ou trois questions sur le 1. II ou 
le ]. TIT. 

C’est d’ailleurs à ce danger et à cet abus que pré- 
tendent parer les statuts universitaires parisiens de 
1366-1389, par leurs articles 6 et 37 qui stipulent : 
Item quod legentes Sententias non tractent quæstiones aut 
malerias logicas vel philosophicas nisi quantum textus 
Sententiarum requirel, aut solutiones argumentorum 

exigent, sed moveant et tractent quæstiones theologicas 
speculalivas vel morales ad distincliones pertinentes. 
37. Rursum staluimus ne sic super prologum et primum 
Sentenliarum insistant quin possint debile tractare 
malerias secundi, terlii et quarti Sententiarum ad 
distinctiones pertinentes. 

Cet état de choses s'établit au moment où les 
exigences universitaires semblent diminuer, en ce 

qui concerne la lecture des Sentences; elle était aupa- 

ravant de deux ans; elle ne dure plus qu'une année 
vers le milieu du xr1v* siècle. Le bachelier doit done 
lire les quatre livres dans l’espace d’une année sco- 
laire. Dans quel sens se sont exercées les influences? 
Est-ce la réglementation officielle qui a modifié la 
forme des leçons; ou inversement? Il est difficile de 
le dire. On constate du moins la double évolution 
simultanée, 

Il y ἃ lieu sans doute, pour expliquer en partie 
l'orientation imprimée aux commentaires sur les 
Sentences, d'invoquer l'importance toujours croissante 
prise dans l’enseignement par l'argumentation et la 
dispute sous toutes ses formes. Il y en a de nouvelles 
qui apparaissent au début du xrv° siècle : la sorbon- 
nique, l’aulique; il y a les anciennes qui empiètent 
sur la leçon. On comprend que le bachelier soit tenté 
de faire comme le maître et de ne plus attacher d'im- 
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portance qu'à la quæstio qu'il enfle démesurément. 
On le comprend d'autant mieux que, parallèlement 

à la lecture des Sentences, œuvre du bachelier, ont dû 
se développer des Quæsliones super Sententias, œuvre 
du maître. Leur présence est parfois diMcile à déceler, 
surtout en tant que distinctes du commentaire pro- 
prement dit. Elle est pourtant incontestable et 
remonte même assez haut. Un des premiers exemples 
qu'on en peut citer est contemporain de saint Thomas : 
ce sont les Questions proposées par Gérard d’Abbeville, 
suivant le plan des Sentences, mais pourtant sans 
aucun doute œuvre de maître. Or, le maître ne «lit » 

pas les Sentences, mais la Bible. Rien ne l'empêche 
par contre de choisir comme thème de ses disputes 
ordinaires des sujets suggérés par des distinctions 
mêmes du Lombard. Il semble bien que ce soit le cas 
ici, dans les questions que conserve le ms. de Paris, 

Bibliothèque nationale, lat. 15 906. Voir P. Glorieux, 

Pour une édition de Gérard d’ Abbeville, dans Recherches 
de théol. anc. el médiév., t. 1x, 1937, p. 74-78. Mais, 

* devant des productions de ce genre, on est en droit 
d’hésiter et de se demander si c’est à un authentique 
commentaire que l’on a affaire ou à des Questions 
dispulées, organisées selon son plan; ou peut-être à 
une forme intermédiaire, celle qui semble avoir 
excité la colère de Roger Bacon quand il se plaint 
dans son Opus minus que le texte des Sentences 
supplante dans l’enseignement théologique le texte 
sacré. 

On en trouve un autre exemple, très net également, 
un peu plus tard. Il est fourni par Pierre-Jean Olieu 
qui, en plus du commentaire authentique qu’il lut en 
tant que bachelier, retient à son actif une série consi- 
dérable de questions, si bien groupées suivant les dis- 
tinctions du Lombard, qu’on a pu les considérer comme 

constituant par exemple son commentaire sur le 
1. II des Sentences. V. Doucet a démontré que c’est en 
réalité une œuvre distincte dont la rédaction produit 
en effet cette impression, mais qui est plus exactement 
une série de Questions disputées sur les Sentences. 

L'étude de ce genre littéraire n’a pu encore être 
entreprise méthodiquement. Elle réserve sans doute 
plus d’une surprise. Qui sait par exemple si ce n’est 
pas à ces catégories que se ramèneront des Quæs- 
liones speculativæ super Sentlentias, comme celles qu’on 
découvre chez Jean Baconthorp en marge de son 
commentaire sur les Sentences? Il est probable en 
tout cas qu'on y verrait l'influence exercée par ces 
Quæstiones sur la lecture même des Sentlences, et 

qu'on les trouverait plus ou moins à certaines étapes 
de l’évolution dont les grandes lignes ont été suggérées 
ici : texte glosé; texte commenté; questions émergeant 
du texte en nombre toujours plus grand; distinctions 
réduites aux seules questions; distinctions supprimées 
au profit de quelques questions hypertrophiées. 

111. IMPORTANCE DOCTRINALE ET UTILISATION. — 
Il faut évidemment tenir compte de cette évolution 
pour apprécier à leur juste valeur soit l’ensemble de 
cette production théologique dont les nombreux 

À témoins sont une de nos meilleures sources d’infor- 

mation sur la pensée médiévale, soit l’œuvre particu- 
lière d’un auteur donné. Pendant un siècle surtout, 
depuis que la lecture des Sentences se vit élevée à la 
hauteur d’une institution officiellement reconnue par 
l'Université, cet exercice scolaire avec les formes 
rédactionnelles qui nous le transmettent, présente un 
intérêt de tout premier ordre. Ensuite, et cela dès le 
milieu du xive siècle, parce qu'il se réduisit trop 
exclusivement à quelques questions choisies, le com- 
mentaire manque à son but premier; son utilité, tout 
en demeurant réelle, se rapproche davantage de celle 
qu'on peut tirer par exemple des Queslions dispulées. 
C'est donc surtout aux commentaires sur les Sentences 
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dans la première partie de leur histoire que s’appli- 
quent les remarques suivantes. 

L'intérêt qu'ils présentent est double : pour l’étude 
des positions doctrinales d’un auteur; pour l'étude 
plus générale de la pensée théologique et de son progrès 
au Moyen Age. 

1° Pour l’élude doctrinale d’un auteur. Les 
commentaires sur les Sentences sont des plus précieux, 
tout d’abord, pour connaître la pensée théologique 
d’un auteur, pour suivre son évolution, pour apprécier 
son originalité. Connaître sa pensée théologique 
tandis que les autres œuvres seront le plus souvent 
ou des études partielles ou des écrits de circonstance, 
le commentaire a l’avantage de livrer la pensée de son 
auteur sur tout l’ensemble des problèmes théologiques. 
On ἃ vu plus haut comment c'était là précisément le 
but visé par cette lecture imposée au bachelier entre 
la prise de contact, encore élémentaire, du bachelier 
biblique avec les Livres saints et l’exposé autorisé de 
ces mêmes livres par le maître régent. Les Sentlences 
de Pierre Lombard furent choisies parce qu’elles 
permettaient, qu’elles obligeaient même à prendre 
contact avec tous les problèmes que pose l’enseigne- 
ment théologique. Il n’est aucune des questions impor- 
tantes et même brûlantes qu’elles n’abordent et que le 
bachelier ne doive par le fait aborder au cours de ses 
deux années d’enseignement. Pour peu qu’il soit 
personnel et qu’il ait la volonté de prendre position 
dans les questions controversées, on a dans son 
commentaire le reflet, la manifestation authentique 
de toute sa pensée. D’une pensée organique; car non 
seulement les problèmes s’appellent et se commandent 
objectivement, mais le plan même des Sentences 
oblige à prendre conscience de ces interdépendances ; 
et leur lecture suivie, relativement rapide, puisqu'elle 
ne dure que deux ans, réclame la cohérence dans les 
idées. Or, on l’a vu également, ce travail du bachelier 
n’est pas improvisé. Il est le résultat de réflexions 
personnelles, provoquées par les leçons auxquelles 
l’étudiant a assisté pendant de longues années déjà. 
C’est bien une synthèse, mûrement préparée et mise 
au point, qu’on trouve là. On peut donc la considérer 
comme telle; et il n’y a point de document comparable 
à celui-là pour connaître exactement la pensée d’un 
futur maître en théologie sur l’ensemble des problèmes 
dogmatiques, ou moraux, ou philosophiques, ou cano- 
niques que comporte la science sacrée. 

Son tempérament intellectuel, d’ailleurs, s’y révèle 

assez rapidement, en raison précisément de cette 

variété de questions auxquelles il doit fournir réponse. 
Le 1. Ier, avecses considérations sur Dieu, sa nature, la 

Trinité, s'ouvre aux spéculations théologiques les plus 
hardies et aux considérations métaphysiques aussi; le 
1. II, par son étude de l’œuvre des six jours, et de 

l’homme qui la couronne, se prête davantage peut-être 
aux problèmes de cosmologie et de psychologie sur- 
tout ; le 1. III, en étudiant le Christ et sa venue dans 

les âmes, le traité des vertus et celui des comman- 
dements, touche à de graves problèmes dogmatiques 
ou moraux; quant au 1. IV, il est, avec son traité des 

sacrements, la terre d’élection des canonistes. Chacun 
aborde donc cette lecture des Sentences avec ses 
préoccupations et ses préférences et s’épanouit, à son 
insu peut-être, dans le livre ou les distinctions qui 

répondent davantage à ses goûts. Tel est le sens de 
l’appréciation portée par Ange de Camerino dans sa 
préface au commentaire de Gilles de Rome Zn 1155 
Sententiarum (éd. 1581) : in primum excellit Scotus; in 
secundum Egidius; in lertium Bonaventura; in quar- 

lum Richardus de Mediavilla. L'étude attentive des 

Sentences permettrait même de retrouver, outre la 
pensée explicite, le tempérament peut-être moins 
affiché, mais présent cependant, de l’auteur. 
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Elle fournit aussi le meilleur point de repère pour 
déterminer l’évolution de sa pensée théologique. On 
trouve là le point de départ certain, le {erminus a 

quo incontestable. Souvent le commentaire peut être 
daté avec la dernière des précisions. Par ailleurs 
on a en lui une base de départ très étendue, puisque 
l’auteur ἃ dû y toucher à tous les problèmes et que 
ses silences eux-mêmes sont significatifs. Comme il 

est œuvre de bachelier, il s'inscrit tout au début de la 
production littéraire, antérieur aux Questions disputées, 
aux travaux d’exégèse et aux œuvres de plus longue 
haleine. C’est donc de lui qu’il faut partir pour appré- 
cier les changements que l’auteur apportera dans son 

enseignement, les nuances qu’il y mettra, les aperçus 
nouveaux peut-être qu'il insérera. Il est le terme de 
comparaison permettant de mesurer les progrès et les 
acquisitions, parfois aussi les régressions et les aban- 

dons, quand des audaces de jeunesse ou des positions 
hasardées sont,-après réflexion et confrontation, jugées 
moins sûres. Le vrai travail de l’historien consisterait 
alors à rechercher les raisons qui ont amené ces 
progrès ou cette évolution, et les influences qui se sont 
exercées sur le maître en théologie. Ou bien encore, 

parce qu'il n’y ἃ pas toujours changement, à souligner 
la fidélité que, d’un bout à l’autre de sa carrière, le 
maitre ἃ gardée à ses positions de bachelier. Ce serait 
alors implicitement vanter la vigueur de pensée et 

l'originalité de ce dernier. 

D'ailleurs cette originalité de la pensée est le troi- 
sième et non le moindre des renseignements que 
fournit l’étude des commentaires sur les Sentences. 
Elle suppose cependant qu’on l’ait menée par com- 
paraison avec les autres productions contemporaines 
ou antérieures. Sans doute, dans certains cas l’origi- 

nalité éclate d’elle-même; les réactions que provoque 
l'apparition d’un commentaire donné, les dénon- 
ciations ou les attaques dont il est l’objet, les polé- 
miques qui s'engagent à son sujet attirent suffisam- 
ment l’attention; ce sera le cas d’un Gilles de Rome, 

d’un P.-J. Olieu, d’un Durand de Saint-Pourçain, d’un 

Jean de Mirecourt, etc. Mais il n’en est pas toujours 

ainsi. Pourtant les commentaires ne sont pas tous 
semblables et, dans le cadre général qui leur est 
imposé à tous, l'initiative personnelle demeure très 
large. C’est elle qu’il faut rechercher et découvrir. 
On ne le peut qu’en confrontant un ouvrage avec ceux 
qui l’ont précédé ou qui lui sont contemporains. 

Cette étude comparative pourra être poussée assez 
loin, et ne devrait négliger ni la forme ni le fond. Ce 
sera parfois dans la présentation que le bachelier 
innovera, dans la répartition différemment ordonnée 
des trois éléments de la leçon, dans ses formules aussi. 
Ce sera surtout dans le choix même des questions qu'il 
pose à l’intérieur de chaque distinction : des problèmes 
apparaissent brusquement que personne n'avait 

encoré songé à soulever, ou du moins n’avait osé ni 

voulu toucher; d’autres, par contre, qui étaient commu- 
nément abordés dans les écoles voisines, sont volon- 

tairement passés sous silence ou traités négligemment. 

C’est dans ces détails déjà que s’aflirme une pensée 
personnelle, que se trahissent aussi des préoccupations 
ou des curiosités nouvelles, et que se manifeste le désir 
d'échapper à certaines tutelles ou à certains cadres. 

Tout cela est significatif. L'introduction parfois d’une 
simple question, ou le rattachement d'un problème 
à une place où nul n'était habitué à le traiter peut 
constituer une véritable révolution et indiquer toute 
une façon neuve de penser la théologie. 

Il y faut ajouter enfin, à l’intérieur même de chaque 

question, cette fois, les positions doctrinales prises par 

le bachelier, les solutions auxquelles il s'arrête et celles 
qu'il rejette; les arguments dont il fait état et les 

réponses qu'il apporte aux objections articulées contre 
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sa thèse. C’est là que se découvre le vrai jeu des 
influences qui s’exercent, comme aussi des émanci- 
pations qui s’aflichent, des emprunts faits à bon 
escient et des apports personnels plus ou moins pro- 
noncés. Cela suppose évidemment qu'on connaisse 
bien l’état de la pensée théologique et des principaux 
débats en cours au moment où se forme l’auteur que 
l’on étudie. Toute monographie sérieuse pourtant 
devrait se livrer à ce travail avant de prononcer un 
jugement sur la personnalité ou l'originalité de celui 
qui en est l’objet. Qui ne voit comment pour ce travail 
fort délicat sans aucun doute, le commentaire sur les 
Sentences, à cause de l’ampleur des problèmes qu'il 
aborde, est la plus précieuse et la plus riche source 
d’information”? 

20 Pour l’élude du mouvement théologique. — Ce qui 
est vrai d’un auteur particulier, l’est également et 

plus encore peut-être de la pensée théologique en 
général, de son progrès et de son évolution. Dans cette 

étude encore les commentaires sur les Sentences sont 
appelés à rendre des services inappréciables. à 

Ne serait-ce d’abord qu'en raison de leur structure 
uniforme, qui permet immédiatement les rappro- 
chements et comparaisons désirables, et de leur répar- 
tition régulière à travers toutes les périodes que l’on 
souhaite étudier. Veut-on par exemple suivre le 
développement d’une doctrine comme celle des dons 
du Saint-Esprit et de leur classification, il suffit 
d'interroger les commentaires sur le 1. III, à la 
distinction XXXIV surtout. Désire-t-on connaître 
l’enseignement des scolastiques sur le sujet d’inhésion 
de la grâce et des vertus, on trouvera une documen- 

tation abondante dans le même livre, à la distinction 

précédente, ou à la dist. II. Voir sa parfaite utili- 
sation par Th. Graf, De subjecto physico graliæ et 
virtutum, dans Studia Anselmiana, Rome, 1935. Et il 

suffit de se reporter au gros ouvrage de M. Schmaus, 

Der Liber Propugnatorius des Thomas Anglicus und 
die Lehrunterschiede zwischen Thomas von Aquin und 
Duns Scotus, Munster, 1930, pour voir combien les 
distinctions VI, XII, XXVI, XXVII et d’autres 

encore du 1. Ier, lorsqu'elles sont étudiées à travers 
toute une série d’auteurs, fournissent de précisions 

sur l’idée de relation, sur la distinction entre les attri- 

buts divins, etc. Pour peu que ces documents soient 
classés chronologiquement et leurs influences réci- 
proques établies, il devient possible de prendre sur le 
vif les progrès ou les fluctuations de la pensée théolo- 
gique sur un point donné. 

Or, c’est sur tous les points qu'on pourrait ainsi 
retracer l’histoire de son développement; puisque 
tous sont traités chez tous. On n’a pas qu'une docu- 
mentation fragmentaire, comme serait celle par 
exemple qui ne s’appuierait que sur les Questions 
disputées. 11 y 2, à pied d'œuvre, de vraies richesses à 
exploiter. Des monographies savantes multipliées à 
propos des principales doctrines, rendront possible 
une large étude d’ensemble. 

Mais déjà avant d'entrer dans les détails des doc- 
trines théologiques, il est une première orientation 
plus immédiate que les commentaires fournissent. La 
théologie s’y rend témoignage à elle-même; elle s'y 
définit; elle y dit ses ambitions, ses méthodes, son 
objet. A mesure qu’elle prend conscience de ses possi- 
bilités ou de ses devoirs, elle en fait l’aveu explicite. 
Il s’agit, on le devine, des toutes premières questions 
par lesquelles s'ouvre le premier livre des Sentences : 
soit à l’occasion du principium, destiné à faire l’éloge 

de la science sacrée et à indiquer ses prétentions, soit 
à l’occasion du prologue de Pierre Lombard. Le 
bachelier s’y applique doublement : car c’est sa prise 
de contact avec l’enseignement et en même temps sa 
profession de foi en cette discipline à laquelle il se 
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donne. Si donc il y a, au cours du x et du xrvtsiècle, | encore autour de l’œuvre de Pierre Lombard une 
évolution ou simplement précisions croissantes sur 
les méthodes théologiques et, antérieurement à elles, 
sur la conception qu'on se fait de la doctrina sacra, 
c’est dans les premières pages des commentaires qu'on 
les verra se formuler en bonne lumière. Après les 
avoir vues à l’œuvre dans le corps de l’ouvrage, c’est 
là qu'il faudra revenir pour en trouver la justification 
et l'exposé ordonné. ἃ nouveau, l'étude comparée de 

tous ces prologues et de toutes ces déclarations, dûment 
pesées d’ailleurs, permet de suivre, dans ses moindres 
démarches, la science théologique en tant que telle. 

Elle permet enfin de voir comment peu à peu, en 
partant du Lombard et, à la rigueur, en s’écartant 
de lui, de nouvelles présentations de la doctrine chré- 
tienne s’élaborent ou de nouveaux regroupements des 
thèses et des traités. Il y aen effet, dans cette-adoption 
d'un ouvrage, certainement supérieur, mais terminé 

en 1152, comme livre de texte auquel se liera pendant 
des siècles l’enseignement, une faiblesse autant qu’une 
gène. Si même on abandonne un certain nombre de 
ses thèses, si on peut se permettre une vraie liberté de 
mouvements à l’intérieur de ses chapitres, on demeure 

néanmoins astreint à son ordre et à son plan, non 

seulement en ses grandes lignes, mais jusque dans le 
détail de ses distinctions et de leurs parties. Or, les 
préoccupations doctrinales ou morales peuvent chan- 
ger; de nouveaux problèmes surgir. Où faudra-t-il les 
placer, et à quoi les rattacher? 

Par ailleurs, il faut le reconnaître, certaines répar- 
Litions des traités du Lombard sont assez déconcer- 
tantes et le lien qui les rattache à telle ou telle partie 
est parfois factice ou forcé. Pourquoi le traité des 
vertus et des dons est-il joint dans le 1. III au traité 
de l’incarnation? Sans doute le Christ ayant eu la 
plénitude de la vie surnaturelle a possédé toutes les 
vertus. Mais est-ce une raison suffisante pour détailler 
alors l'étude de celles-ci, et la séparer de celle de la 

grâce qui est développée dans le 1. 112 Pourquoi 
insérer à la suite le traité des commandements? Pour- 
quoi le problème de la charité se trouve-t-il déjà 
soulevé au 1. I à propos des missions divines? Et 
cette double localisation n’engage-t-elle pas à répartir 
différemment les problèmes qui surgissent? Si la 
théologie était demeurée stagnante, on en fût resté 
sans difficulté à l'élaboration de Pierre Lombard. 
Mais elle progresse; elle prend toujours davantage 
conscience de sa tâche; et c’est pourquoi elle repense 
tous les problèmes qui avaient reçu chez le Maître des 
Sentences une réponse provisoire. 

On sent à travers les multiples commentaires de 
son livre et ce n’est pas un des moindres intérêts 
qu'ils présentent — l'effort constant pour envisager 
de façon plus satisfaisante, ou plus logique, la présen- 
tation qu’il ἃ faite de la matière théologique et pour 
échapper à la rigidité de son plan. Cet effort se trahit 
surtout dans les tâätonnements et les essais tentés pour 
mieux présenter le problème du péché, celui des vertus 
et tous les développements de la vie morale assez à 

… l'étroit dans sa synthèse. Il se lit aussi, à l’intérieur de 

chaque division, dans le choix même des questions 
qu'on soulève et jusque dans les termes qui servent à 
les formuler. Dans le cadre strict des Sentences, cet 
eflort n’aboutira jamais pleinement. On aura la 
ressource de refaire de toutes pièces la synthèse cher- 
πόθ : ce sera l’origine des « Sommes de théologie ». 
Ou bien l’on échappera à la difficulté en renonçant à 
corriger l’ensemble et en se cantonnant dans des 

problèmes plus spéciaux, qu’on approfondira davan- 
tage : et ce sera l’évolution du genre tel qu’il apparaît 
dans la seconde moitié du xrv® siècle. 

III. LES FORMES DÉRIVÉES. — Il ne s’agit plus ici à 
proprement parler de commentaires. Cependant il y a 

littérature assez abondante dont il faut dire au moins 
quelques mots. Ce sont d’abord des écrits : résumés, 
abrégés, sommaires, portant sur les Sentences elles- 
mêmes; ce sont en second lieu des résumés, abrégés 
sommaires, des commentaires auxquels ces Sentences 
avaient donné naissance; enfin des compilations 
portant elles aussi sur ces commentaires. 

I. LES ABRÉGÉS DU LOMBARD. — A la différence des 
commentaires, ils ne comportent pas d’exposé person- 
nel, d'interprétation ou de développement de sa 
pensée; ce sont plutôt des aide-mémoire destinés à 
faciliter aux étudiants l’emploi du livre du Maître. 
On en connaît diverses catégories. Les plus sommaires 
se ramènent presque à une simple énumération des 
distinctions, des chapitres, avec ou sans leur intitulé, 
ou de leur teneur générale. Ils se rapprochent assez 
des tables ou tableaux synoptiques. Parfois, l’effort 
étant un peu plus personnel, ces tables de matières sont 
présentées non plus suivant l’ordre des livres mais 
suivant l’ordre alphabétique. On pourrait citer, comme 
exemples des uns et des autres, les ouvrages de Robert 

Kilwardby : sa Tabula in Sententias ou sa concor- 
dance alphabétique des Sentences; celui de Matthieu 
d’Aquasparta intitulé Znventarium Sententiarum liber 
unus ou aussi Concordantiæ per alphabetum; sans 
parler des nombreux essais de même genre que couvre 
l'anonymat. 

Un peu plus développés que ces tables sont les 
résumés dans lesquels se trouvent dégagées les grandes 
lignes de l’argumentation du Lombard. Ils s’appa- 
rentent fort à ce qui, dans la lecture des Sentences, 
constituait la première partie : la divisio lextus. On y 
suit pas à pas l’exposé des idées et la présentation des 
doctrines avec leur enchaînement. Certains de ces 
résumés sont signés, parfois même de noms bien con- 
nus : Jacques de Lausanne, Durand de Saint-Pourçain, 
Pierre Auriol. On pourrait presque se demander si ce 
n’est point effectivement l’utilisation de la première 
partie de leur cours, ou sa préparation peut-être. 
D’autres beaucoup plus nombreux demeurent ano- 
nymes. Il n’y faut pas chercher d'originalité marquée. 

A un degré au-dessus encore se placent les abrégés 
où la division et l’articulation du texte sont moins 
soulignés, mais où les idées et les explications plus 
importantes du Maître sont mieux relevées et mises 
en lumière. C’est dans cette catégorie qu'il faut ranger, 
semble-t-il, la Filia magistri qui se doit attribuer non 
à Hugues de Saint-Cher mais à quelqu'un de son école, 
comme l’a bien établi H. Weisweiler, Théologiens de 
l'entourage d’Hugues de Saint-Cher, dans Rech. théol. 
απο. et médiév., t. virr, 1936, p. 389-407. Ce n'est 

point pourtant un simple résumé, puisque s’y trouvent 
amalgamés des commentaires empruntés à Hugues, 
à Guillaume d’Auxerre, à d’autres encore. Un autre 

abrégé bien connu également est celui qui commence 

par : Fides est virtus (Munich, lat. 4399; 7689), ou 

encore l’Abbrevialio magistri Bandini de libro sacra- 
mentorum magistri Petri Parisiensis episcopi (Munich, 

lat. 9652) ou celui de Simon de Tournai : A bbrevialio 

in Sententiis Petri Lumbardi (Troyes, 1371), etc. 

D’autres, anonymes, sont également nombreux; qu’ils 
portent le titre de Compendium (Oxford, Bodl., misc. 

laud. 397) ou de Breviarium (ibid., 512) ou tout 
autre nom. Dans ce voisinage encore, non pas chrono 
logique toutefois, car il s’agit d’une œuvre du xx siè 

cle, Mgr Grabmann signale dans Rech. théol. anc. 

el médiév., t. virr, 1936, p. 296 sq., le Breviloquium 

sententiarum arlis theologicæ du chanoine Odalric de 
Verdun (Lucerne, bibl. canton., P. mise. 37). Il ne 

faut pas oublier non plus des écrits dans le genre des 
Conclusiones in libros Sententiarum de Humbert de 

Prully. 
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Une autre série d’abrégés du Lombard se distingue 
aisément de tous ceux-ci. Il s’agit en effet de résumés 
ou d’abrégés en vers; procédé mnémotechnique 
auquel le Moyen Age recourut plus d’une fois. Il y a 
bon nombre de ces Lombardus metricus : tel celui de 
Andreas filius Sunonis, Hexaemeron libri duodecim, 

éd. CI. Gertz; celui du fr. Helwicus d’Erfurt, Berlin, 

lat. 502; Munich, lat. 418; 7599, etc.; un autre qui 

débute ainsi : Ὁ speculare Sion thalamum quoque 
mentis adorna, Karlsruhe, 214; ou encore : Arles 

doctrinales vel res vel signa nolabil, Munich, (at. 
14 852; 14634. De même les mss Cambridge Peter- 
house 259; St John's Coll., 155 en offrent d’autres 

exemples. Ce ne sont point là des commentaires, mais 
des résumés qui donnaient aux étudiants toute la 
substance des livres du Lombard. 

11. ABRÉGÉS DES COMMENTAIRES. — Certains des 
commentaires dus à la plume de tel ou tel bachelier 
ou maître, ont eu un sort semblable et ont donné 
naissance, eux aussi, à des abrégés, des extraits, des 

résumés. Ce qui se passera plus tard pour la Somme 
de saint Thomas, se passe déjà pour certains commen- 
taires plus réputés. On en a un exemple typique pour 
ce qui est de saint Bonaventure. Ses éditeurs de 
Quaracchi ont indiqué, dans l’introduction au t. 1%, 

toute une série imposante d’abrégés, épitomés, excerp- 

ta, dont son commentaire sur les Sentences avait 
fourni la matière. À côté de résumés dus à des au- 
teurs identifiés, Jean de Altzeya, Kilian de Stetzing, 

Alexandre d'Alexandrie, Pierre Auriol, Henri d’Isny, 
Jean d’Erfurt, Jean de Fonte, etc., il y en ἃ une 

quantité d’autres, anonymes. L. Meier, De schola 

franciscana Erfordiensi, dans Antonianum, t. ν, 

1930, p. 157-202, propose un premier classement qui 
les répartirait en divers groupes : d’abbrevialiones bre- 
vissimæ, abbrevaliones breves et d’abbreviationes. Ce 

serait en réalité plus de cinquante ouvrages différents 
qu'il faudrait ainsi cataloguer, dérivant tous du 

commentaire de saint Bonaventure. Dans des propor- 
tions beaucoup moindres, certes, on trouve quelque 
chose d’analogue pour le commentaire de Scot; un 
peu, également, pour celui de saint Thomas. Celui de 
Gilles de Rome, de même, s’est vu abréger ou résumer 

par Jacques de Viterbe. Comme on peut s’en rendre 
compte, c’est surtout dans les ordres religieux qu’on 
trouve ainsi des chefs de file dont le travail de bache- 
lier a été repris et exploité par de fidèles disciples. 

111. COMPILATIONS. — On a mentionné plus haut, 

à propos de la préparation que le bachelier apportait 
à son commentaire, comment parfois il se constituait 

pour chaque distinction comme une sorte de dossier, 
emprunté aux travaux de ses prédécesseurs. Mise en 
forme, cette documentation pouvait donner naissance 
à de véritables compilations, qui se rattachent donc 
d'assez près au genre des commentaires. On en ἃ 
plusieurs exemples; tel, en tout premier lieu, ce traité 

De virlutibus, des plus intéressants pour l’histoire des 
doctrines de la première moitié du Χαμ siècle, que 
contient le ms. 257 de l’université de Munster, voir 

F, Pelster dans Scholastik, τ. v, 1930, p. 47 sq., ou la 
compilation anonyme achevée en 1316 (Paris, Bibl. 
nat., lal. 14570) et qui, sur le 1. I des Sentences 

seulement, rapporte les opinions de saint Thomas, 
Gilles de Rome, Durand de Saint-Pourçain, Hervé 
de Nédellec, Thomas de Bailly, Henri Amandi, etc., ou 

le travail analogue, extrêmement riche et documenté, 
que composa entre 1318 et 1323 l’augustin Prosper de 
Reggio, et qui ne dépasse pas malheureusement le 
prologue et la dist. I du 1. I« des Sentences, 

A l’origine de tous ces travaux : résumés des Sen- 

lences, résumés de commentaires sur les Sentences, 

compilations de commentaires sur les Sentences, c'est 

toujours le livre de Pierre Lombard que l’on retrouve. 
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Tous ces écrits témoignent de sa prodigieuse influence. 
Faut-il faire remarquer, pour terminer, comment 

celle-ci se traduit jusque dans le langage du xx et 
du x1ve siècle. Comme l'auteur des Sentences est de- 

venu «le Maître » faisant pendant au « Philosophe », 
ainsi le commentaire de son œuvre est devenu « l'écrit » 

par excellence. Et, lorsqu'on lit dans une référence ou 

une citation : sicul dicil Thomas (Bonaventura, Egi- 

dius..) in Scriplo, il faut traduire : in scriplo vel 
commento suo super Sentenlias. 

I. SUR LA LECTURE DES SENTENCES EXERCICE SCOLAIRE. 

— Ch. Thurot, De l'organisation de l'enseignement dans 

l'université de Paris, 1850; H. Denifle, Die Universitäten des 

Mittelalters, 1885; Rashdall, The universilies of Europe in 

the Middle Ages, Oxford, 1895; Denifle-Chatelain, Chartula- 

rium universilatis Parisiensis, t. 1 et 11; particulièrement, 

τ. 11, p. 691-704; Cauchie, Les universités d'autrefois, Paris 

et Bologne, Louvain, 1902; F. Ehrle, 1 piu antichi statuli 
della facoltà teologica dell’ Università di Bologna, dans Uni- 
versilalis Bononiensis monumenta, t. 1, 1932; G. Robert, 

Les écoles et l'enseignement de la théologie pendant la pre- 
mière moilié du XIIe siècle, 1909; St. d’Irsay, Histoire des 

universilés françaises et étrangères, t. 1, 1933. 
II. LES COMMENTAIRES SUR LES SENTENCES, — M. Grab- 

mann, Die Geschichte der scholastischen Methode, 1911, sur- 

tout, t.11, p. 13-25; 392-398; J. de Ghellinck, Le mouvement 
théologique du XIIe siècle, 1914; Paré-Brunet-Tremblay, 

La Renaissance du Χ 115 siècle. Les écoles et l’enseignement, 
1933; F. Ehrle, Der Sentenzenkommentar Peters von Candia, 

des Pisaner Papstes Alexander V., 1925; C. Michalski, Die 

vielfachen Redaktionen einiger Sentenzenkommentar zu Pe- 

trus Lombardus, dans Miscell. F. Ehrle, t. 1, p. 219-264; 
F. Pelster, Erforschung des schriftlichen Nachlasses Odo Ri- 
galdis, dans Scholastik, 1936, p. 528 sq.; Ueberwegs-Geyer, 
Grundriss der Geschichte der Philosophie, t. 11, 1928, p. 672- 
690; M. De Wulf, Histoire de la philosophie médiévale, t.11, 

1936, p. 1-25. 
111. LES AUTEURS DE COMMENTAIRES. — Aucune liste 

un peu complète n'en a encore été dressée; un Répertoire 
toutefois est en cours de préparation. On en est réduit pour 
l'instant, soit aux monographies d'auteurs, soit aux essais 

bibliographiques menés au sein des ordres religieux; en 
particulier: Quétif-Échard, Scriptores ordinis prædicatorum, 
1719-1721, 2 vol. pour les dominicains; L. Wadding-Sbara- 

lea, Scriplores ordinis minorum (1650, 1806-1808); Ch. de 
Visch, Bibl. scriptorum 5. ord. Cist., Douai, 1649; Cologne, 

1656; F.-M. Xiberta, De scriptoribus scholasticis sæc. XIV ex 

ordine carmelitarum, Louvain, 1931; soit enfin aux quel- 

ques relevés, fort imparfaits, tentés par Protois, Pierre 
Lombard, p. 161-180, ou ceux signalés ici par J. de Ghel- 
linck, art. PIERRE LOMBARD, t. xX11, col. 2012 sq. 

P. GLORIEUX. 

SÉPULTURE. -- I. Généralités. II. Des cime- 
tières ou lieux de sépulture (col. 1887). III. De la sé- 
pulture proprement dite ou des funérailles (col. 1896). 
IV. Du refus de sépulture ecclésiastique (col. 1897). 

V. Inscription et taxes funéraires (col. 1902). 
I. GÉNÉRALITÉS. — 19 Notion. — Le mot sépulture 

(sepullura) avait, dans l’ancien droit de l'Église, et 

conserve encore dans le langage courant une triple 

signification. Il désigne tout d’abord le lieu bénit 

spécialement destiné à l’ensevelissement des corps des 
fidèles pieusement décédés; cf. Grégoire IX, Decrel., 

1 ALI UT RE NTN Ὁ. 5. l’ensemble des rites sacrés, 

prescrits ou déterminés par l'Eglise, pour accom- 

pagner le défunt jusqu'au tombeau, cf. Grat., 115 pars, 

caus. 1, q. 1, can. 105; enfin l’appellation peut s’en- 
tendre également du droit de sépulture que peuvent 
posséder certaines personnes physiques ou morales, 
cf. 1. 111, tit. vu, c. 2, De sepull., in Clem. Ce droit est 

dit aclif lorsqu'il désigne la faculté d'accorder aux 
fidèles défunts l'honneur et le bienfait de la sépulture 
ecclésiastique. On distingue alors : 1. le droit de sépul- 
cre ou de cimetière (jus lumulandi), c'est-à-dire la 

faculté d'admettre la dépouille mortelle à l’inhumation 
dans un lieu déterminé, par exemple dans l’oratoire 
d'une confrérie, dans la clôture d'un monastère; 



1SS85 SÉEPULTURE 

2. le droit de funérailles ou d'accomplissement des 
rites et cérémonies prescrites ou permises par le Rituel 
{jus funeris seu funerandi), que peut posséder une 
église, un oratoire, un curé; 3. le droit de levée de 

corps, d'accompagnement jusqu'à l’église des funé- 
railles et de conduite de la dépouille jusqu'au lieu de 
l'inhumation {jus levandi, associandi, conducendi 
cadavera). 

Ce même droit ἃ un aspect passif lorsqu'on l’envi- 
sage du côté des fidèles qui reçoivent la sépulture. II 
peut se définir : « Le droit spirituel que possèdent les 
fidèles pieusement décédés d’être accompagnés par les 
prières et cérémonies de l’Église jusqu’au lieu de 
linhumation {jus ad sepulturam ecclesiasticam) et de 
reposer dans la terre bénite, destinée à cet effet, soit 
par une détermination générale du droit, soit en vertu 
d’un privilège (jus tumuli seu sepulchri). » A ce droit 
des fidèles correspond chez les autres, clercs ou laïcs, 

l'obligation de procurer aux défunts une sépulture 
honorable, selon la teneur des lois en vigueur. 

Afin qu'aucun doute ne subsistât sur ce point, le 
Code canonique a pris la peine de donner une défini- 
tion authentique de la sépulture ecclésiastique 
sepullura ecclesiastica consistit in cadaveris transla- 
tione ad ecclesiam, exsequiis super illud in eadem cele- 
bratis, illius depositione in loco legitime deputato fide- 
libus defunctis condendis, can. 1204. Trois actes sont 

done compris dans la notion de sépulture selon le 
droit actuel : transport du cadavre à l’église; funé- 

railles, ou cérémonies accomplies dans cette église 
autour du corps; enfin déposition en un lieu légiti- 
mement désigné pour recevoir les fidèles défunts. 

29 Sépullure et crémation. - 1. En réprouvant 
expressément l'usage de la crémation, le Code, 
can. 1203, ne fait que confirmer le droit antérieur qui, 
à maintes reprises, avait condamné et formellement 

interdit la pratique de l’incinération. Voir au mot 
CRÉMATION, t 1117, col. 2310 sq. Encore que cette 
pratique ne soit en opposition formelle avec aucun 
dogme, pas même avec celui de la résurrection des 

corps, et qu'elle ne soit interdite formellement par 
aucune loi divine, on ne saurait nier que le procédé ne 
soit contraire à toute la discipline suivie par l’Église 
depuis les premiers siècles. Cette discipline ἃ été 
rappelée opportunément et de façon vigoureuse en 
ces derniers temps, en face de la recrudescence des 
idées favorables à la crémation, patronnées surtout 
par les sectes ennemies de la foi chrétienne : leur but 
inavoué semble avoir été d’anéantir toute idée de 
résurrection des corps. 

Le Code, héritier de la discipline antérieure, interdit 
lacrémation, même si elle a été demandée parle défunt. 
Dans le cas où semblable volonté se trouverait expri- 
mée dans un testament, contrat ou tout autre acte, 

cette disposition doit être considérée comme non 
avenue. Can. 1203, $ 2. Comme dans la législation 

antérieure, ceux qui ont donné l’ordre de livrer leur 
corps à la crémation et n’ont pas rétracté cette volonté 

_ sont considérés comme pécheurs publics ; le canon 1240 
déclare qu'ils doivent être privés de la sépulture 
ecclésiastique, sans que, pour autant, il soit permis de 
procéder à l’incinération. 

L'usage condamné restant en vigueur dans certaines 

régions et menaçant de s'étendre, le Saint-Siège 

a de nouveau élevé la voix par l’organe du Saint-Office 
le 19 juin 1926. Une instruction adressée aux Ordi- 
naires dénonça et réprouva une fois de plus « cette 
coutume barbare, qui répugne non seulement à la 
piété chrétienne, mais encore à la piété naturelle, 

envers les corps des défunts..., vantée et propagée par 
les ennemis du nom chrétien dans le but de détourner 
peu à peu les esprits de la méditation de la mort, de 
leur enlever l'espoir de la résurrection des corps et de 
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préparer ainsi les voies au matérialisme ». La créma- 
tion, poursuit le document, « n’est pas chose absolu- 

ment mauvaise en soi»; elle peut être autorisée et 

légitimée en fait dans certaines conjonctures extra- 
ordinaires, « pour des raisons graves et bien avérées 
d'intérêt public »; mais il est évident que sa pratique 
« usuelle et en quelque sorte systématique, de même 
que la propagande en sa faveur constituent des actes 
impies, scandaleux, et de ce chef gravement illicites ». 

L’instruction donne ensuite les précisions suivantes 
sur la conduite à tenir : a) lorsque la crémation a 

été choisie non par la volonté du défunt mais par une 
volonté étrangère, les rites et prières de l’Église ne 
sont permis que dans la mesure où une déclaration 
faite en temps utile écarte suffisamment le scandale, 
en spécifiant que le défunt est tout à fait étranger au 
traitement que l’on fait subir à son corps; on se 
souviendra d’ailleurs que, selon l'instruction du 
15 décembre 1886, le clergé ne devra pas accompagner 
le cadavre jusqu’au four crématoire. Mais toutes les 
fois que les circonstances de temps ou de lieu, en 

rendant Ja déclaration inefficace, n’écarteront pas le 

scandale, l'interdiction des funérailles ecclésiastiques 
demeure entière. — b) On ne tiendra aucun compte 

du fait que le défunt avait, de son vivant, l’habitude 

d'accomplir quelques actes religieux et que peut-être, 
à ses derniers moments, il aurait rétracté sa funeste 

volonté : la rétractation supposée étant impossible à 
vérifier, sera tenue au for externe pour inexistante. - - 

c) Dans tous les cas où le droit ne permet pas de 

célébrer des funérailles ecclésiastiques pour le défunt, 
il n’est pas permis non plus d’accorder à ses cendres 
la sépulture de l’Église ou de les conserver d’une 
façon quelconque en terre bénite; conformément 
aux prescrip{ions du canon 1212, on les déposera en 
un terrain séparé. Cf. Acta apost. Sedis, t. XVIn, 
1926, p. 282. 

En France (cf. décret du 15 avril 1919, art. 16), en 
Italie et dans la plupart des nations occidentales, la 

crémation est autorisée par la loi civile. On a essayé 
de l’introduire en Belgique en 1924. A l'encontre, 
certaines nations, même aujourd’hui, restent opposées 
à cette pratique et l’interdisent pour des motifs de 
police et d’ordre public; en effet, la combustion des 
cadavres supprime la possibilité de pratiquer l’au- 
topsie et enlève par là-même à l’autorité publique un 
des moyens les plus efficaces de découvrir les crimes. 
Il faut reconnaître que ce point de vue, très légitime, 
est resté, semble-t-il, étranger à la réprobation dont 
l’Église a frappé la crémation. Il est entendu d’ailleurs 
que l’incinération pourrait être légitime et licitement 
pratiquée dans des circonstances extraordinaires, 
lorsque l’intérêt public le demande, par exemple en 
temps de guerre, de peste cu d’autre grave épidémie. 
On peut noter que, durant la guerre 1914-1918, on 
n’eut pas recours, sauf exception, à cette pratique. 

Ce n’est pas seulement l’Église catholique qui en 
ces derniers temps s’est élevée contre l’usage de la 
crémation. Le synode général de l’Église évangélique 
de Prusse a nettement pris position, en 1925, contre 
l’incinération, qui constitue une « déviation de l’ordre, 
alors que l’enterrement demeure la règle pour le chré- 
tien évangélique ». L'Église orthodoxe de Yougoslavie, 

par la voix du Saint-Synode et du patriarche de 
Belgrade, a repoussé en 1930 une demande de procéder 

à l’incinération facultative des fidèles, Néanmoins 

l’autorisation légale d’incinérer ἃ été obtenue cette 

même année du gouvernement civil. En France, les 

confessions protestantes n’ont pas pris position sur 

Ja question : la crémation n’ayant pas été réprouvée, 
les pasteurs assistent à la cérémonie d’incinération 
lorsque la famille du défunt en exprime le désir. Il 
en est de même de l'Église anglicane qui, lors de la 
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revision du Prayer Book en 1928, ajouta un cérémonial 
et des formules de prières pour les obsèques suivies 
de crémation. Cf. Docum. cath.,t.xxr1, 1930, col. 1367- 
1368. 

2, Nulle part le droit de l'Église ne réprouve 
l’embaumement, qui consiste à faire subir au cadavre, 
après ablation des viscères, une certaine préparation 
au moyen de divers onguents ou produits chimiques, 
dans le but d'empêcher la corruption. Cette pratique, 
même si elle s'accompagne d’une certaine dissection 
ou dessiccation des chairs, ne paraît pas davantage 

condamnée absolument par la morale naturelle, au 
nom du respect dû aux cadavres. L’embaumement 
pourra donc être pratiqué du consentement de 
l'Ordinaire, ou en vertu de la coutume, au moins dans 

les cas extraordinaires. Cf. Matth. Conte a Coronata, 
De locis et temp. sacris, p. 136. Il en faut dire autant 
de la licéité de la dissection des cadavres, pratiquée 
habituellement dans les amphithéâtres des facultés de 
médecine, sans que s'élève aucune protestation, ou de 
l’aulopsie, ordonnée par l’autorité civile dans les cas 
de mort suspecte, ou dans le but d'établir les respon- 

sabilités lors d’un accident. De Angelis, Prælect. 
jur. can., 1. III, tit. xxvrn, ἢ. 6; Cf. Cæremon. episc., 

1. II, c. xxxvrn1, n. 8-9. 

3. Embaumement ou dissection (cette dernière 
pratiquée seulement dans les cas de véritable utilité), 

ne sont d’ailleurs pas des obstacles à l’observation de 
la loi générale rappelée par le canon 1203 : Fidelium 
defunclorum corpora sepelienda sunt. Cette obligation, 
fondée sur la tradition de l’Église depuis les temps 
apostoliques, est grave de sa nature; elle incombe aux 
parents et à l'entourage du défunt, non moins qu’au 
clergé, qui ne doit pas refuser son concours, afin que 
soient observées les règles prescrites pour l’inhumation 
des fidèles. Toutefois, le caractère obligatoire peut 

cesser dans certaines circonstances extraordinaires, 
par exemple en temps de guerre ou de peste. 

Le devoir de sépulture s'étend non seulement au 
cadavre humain tout entier, mais aux parties notables 

du corps, détachées à la suite d’un accident, d’une 

blessure ou d’une opération chirurgicale. Le Saint- 
Office ἃ répondu le 3 août 1897, à une supérieure de 
religieuses hospitalières, que les membres amputés 
(bras, jambes) des fidèles baptisés doivent, autant que 
possible, être ensevelis en un lieu sacré, par exemple, 
dans une partie du jardin, qui serait réservée à cet 
effet et aurait reçu une bénédiction. Gasparri, Codicis 
fontes, t. 1v, n. 1189. 

Il en faut dire autant des fœtus humains parvenus 
à une formation assez avancée, qui, ayant été baptisés, 
doivent être ensevelis dans un lieu sacré, discrètement 
si c'est nécessaire, mais non jetés à la voirie. Cf. Ver- 
meersch-Creusen, Æpilome jur. can., t. 11, ἢ. 31. 

II. CIMETIÈRES ET LIEUX DE SÉPULTURE. — 
1° Nolion. Le cimetière est à proprement parler 
le lieu destiné à la sépulture des fidèles défunts. Le 
mot, qui n’est que la traduction du grec χοιμητήριον 
(en latin cœmelerium, dormilorium, accubilorium) a 

été choisi par l'Église comme une profession de foi 
ἃ la résurrection des corps. Dans l'espoir et l'attente 
de la résurrection, le cimetière apparaît comme un 
dortoir où les morts ne font que se reposer jusqu’au 
jour du grand réveil annoncé par l'Écriture. Saint 

Jean Chrysostome prend soin de l'expliquer à ses 
fidèles en ces termes : « Le lieu de sépulture est appelé 
cimelière, afin que l’on sache que ceux qui y reposent 
ne sont pas morts, mais endormis. » P,. G., t. XLIX, 
col. 393. 

Le mot cœmelerium ou ses équivalents (cymele- 

rium, cimilerium, cymilerium, dérivés du grec vulgaire 

χυμητήριον) désignait le plus souvent une agglomé- 
ration funéraire, la sépulture commune des chrétiens 
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et des martyrs. C'est le sens que l’on rencontre déjà 
dans Tertullien, De anima, €. τι. ἢ. L., t. 11, col. 738. 
Parfois aussi, dans les anciennes inscriptions, le terme 

avait la signification de tombeau individuel ou de 
chambre funéraire, nous dirions aujourd’hui « tom- 
beau de famille ». Cf. H. Leclercq, Dict. archéol. et lit., 

t. π|, col. 1625 sq., au mot Cimelière. 
Actuellement, dans le langage courant comme dans 

celui du droit, le mot cimetière n’a plus qu’un sens 
collectif : c’est le champ du repos, ordinairement 
propriété de l’Église ou d’une personne morale, destiné 
à accueillir tous les membres de la communauté chré- 
tienne, frères dans la mort comme ils l'avaient été 
dans la vie par la participation aux mêmes rites 
sacrés. Cf. can. 1205 sq. Pour désigner une sépulture 
individuelle, ou le tombeau d’une famille, le Code 

emploie de préférence les expressions {umulus ou 
sepulcrum, can. 1206-1210. Quant aux autres dénomi- 
nations qui ont été usitées dans l’Église pour désigner 
les lieux de sépulture caractérisés par certaines cir- 
constances de lieu ou de forme : arénaires, catacombes, 
cryptes, hypogées, etc., cf. Martigny, Dict. des anti- 
quilés chrét., p. 178 sq. 

29 Aperçu historique. — 1. Pendant les trois pre- 
miers siècles, les chrétiens de l'empire ensevelissaient 

leurs morts en dehors des villes et des bourgs : c'était 
la règle du droit romain formulée déjà dans la loi des 
XII Tables : Hominem mortuum in urbe ne sepelila 
neve urilo, Lab. x, ὃ 1; et cette législation fut confirmée 
et renouvelée dans la suite jusqu’à Dioclétien, Cf. Ma- 
ny, De locis sacris, p. 233, n. 138. A cette époque, on 
trouve des sépultures chrétiennes soit dans des exca- 
vations ou galeries souterraines (hypogées, cata- 
combes), soit en plein air, dans d'anciennes carrières 
aménagées à cet effet ou dans des monuments élevés 
en bordure des voies romaines; l'inscription : δία, 

vialor. retrouvée sur certaines tombes, invitait le pas- 
sant à s'arrêter pour évoquer le souvenir du défunt, 
et peut-être aussi murmurer une prière. Les chrétiens 
observaient scrupuleusement sur ce point la loi 
romaine. Les corps même des martyrs ne firent pas. 
exception à la règle générale : durant cette première 
période, ils furent ensevelis hors des murs. 

2. Cependant la loi qui interdisait les sépultures à 
l’intérieur des cités tomba en désuétude vers le 
vesiècle. L'insécurité des campagnes, consécutive aux 
invasions barbares, non moins que le désir des fidèles 
influents de voir leur corps reposer à proximité des 
églises où l’on avait transporté les restes des martyrs, 
firent qu'à partir du vr siècle, et même dès la fin du ν᾿, 
les sépultures furent admises dans l'enceinte des 
villes. En Occident, le 116 concile de Braga (563) 
formule ainsi son 18° canon : « Les corps ne doivent 
pas être ensevelis dans les églises ; tout au plus pourra- 
t-on les ensevelir en dehors. contre les murs de l’église.» 

Hefele-Leclercq, Hist. des conc., t. πὶ a, p. 180. Cette 
tolérance s’étendit bientôt à l'Orient : le Code théo- 
dosien, 1. IX, tit. xvrr, lex 6, avait interdit formelle- 
ment la sépulture tant dans les villes que dans les 
églises. L'empereur Justinien, Cod., 1. I, tit. 11, lex 2, 

reprenant la loi de son prédécesseur, maintient l’inter- 
diction seulement pour les églises, il ne parle plus des 
cités. Enfin, au début du 1x° siècle, l'empereur Léon 
l’'Arménien publie une « novelle » ainsi conçue : Ut 
cuique, tam intra civilatem quam extra, mortuos sepelire 

liceat. Novell., 1111, ad calcem Cod. Just. 
3. Peu à peu, les lois même del’Égliseserelàächèrent 

de leur sévérité. Les canons des conciles des var et 
vin siècles maintiennent l'interdiction d'’enterrer les 
morts à l’intérieur des édifices sacrés : Braga (563), 
can. 18; Auxerre (578?), can. 14; Nantes (658?), can. 6; 

cf. Hefele-Leclercq, op. cit., t. 111, p. 180, 219 et 297; 
Grat., caus. XIII, 4. x, can. 15. 
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Pourtant on tolère la sépulture dans l’atrium qui 
précède l’église, ou sous le porche, dans les dépen- 
dances de l'édifice ou contre les murs à l'extérieur. 
Plusieurs empereurs d'Orient furent ainsi ensevelis 
sous le porche de l’église des Saints-Apôtres à Constan- 
tinople, au témoignage de Nicéphore, Hist. eccl., 
BENIN, eV, P..G:,.t. ἀχενι, 00]. 1273::Socrate 
affirme que la coutume prévalut d’enterrer les empe- 
reurs et les évêques dans le temple même; ainsi fut-il 
fait pour le corps de saint Jean Chrysostome. Socrate, 
ΡΟ ἢ NET σαν, ᾿ς τ Lx VI, col. :836. 

Pendant ce temps, en Occident, on ne construisait 
plus d’édifices {memoriæ) sur les tombes des mar- 
tyrs, en dehors des murs, mais on se hâtait de trans- 
porter dans les églises de Rome les corps qui restaient 
encore dans les catacombes afin de les soustraire aux 
profanations des barbares (des Lombards en parti- 
culier). Cf. Liber pontificalis, éd. Duchesne, t. 1, 
p. 464; t. 11, p. 52. 

4. À partir du 1x° siècle, les conciles de Germanie 
acceptent que l’on enterre dans l’église même, non 
seulement les évêques. mais encore les abbés, les 
prêtres et les laïques de distinction; ainsi le concile de 
Mayence (813), canon 52. Cf. Hefele-Leclercq, op. cit., 
tx, p. 1142; Grat., caus. XIII, q. 1x, c. 18. Les 
prohibitions sévères portées par Charlemagne, ut nullus 
deinceps in ecclesia morluum sepeliat, dans Capitul., 
1. I, c. απ, éd. Baluze, t. 1, co!. 731, étaient donc 

restées lettre morte. Cependant on continue à exclure 
de l'Église les cadavres des simples fidèles. Cf. Concile 
de Tribur (895), can. 17: Hefele-Leclercq, op. cit.. 

t. 1v, p. 700. 

En Orient au contraire, un point de vue nouveau a 
prévalu, qui tend à faire de l’église un lieu de sépulture 
au même titre que le cimetière. On le trouve exposé 
dans la fameuse « réponse » du pape Nicolas Ier à la 
consultation des Bulgares (866). Si le pontife interdit 
d’enterrer à l’église les suicidés et d’offrir pour eux le 
saint sacrifice, c. 98, il précise en revanche que «les 
chrétiens doivent être ensevelis dans les églises où l’on 
songera davantage à prier pour eux ». C. 99. Cf. He- 
fele-Leclercq, op. cit., τ. 1V, p. 440. 

L'idée fit son chemin en Occident, en sorte qu’au 
début du xx siècle le pape Innocent III représente 
le fait d’enterrer les morts dans les églises et les 
monastères ou dans leur voisinage comme une cou- 

tume déjà ancienne : aussi, ajoute le pape, ne faut-il 
pas s'opposer aux dernières volontés et à la dévotion 

des fidèles, désireux de s’assurer de cette manière 

les suffrages des clercs et des religieux attachés à ces 
églises. Il va jusqu’à déclarer que le choix d’une 
sépulture en dehors de ces cimetières et pour des 
lieux « nouveaux et moins religieux » n’est pas raison- 
nable. Decret., 1. III, tit. XXVIIL, ο. 3. 

Les c. 5 et 6 du même titre des Décrétales nous 
montrent que, dès le Χαμ siècle, l’inhumation des 
laïques à l’intérieur même des églises était chose 
admise dans le droit. 

Sans doute entendait-on par église non seulement 
l'édifice lui-même, mais aussi ses dépendances, en 
particulier le porche et l’atrium qui précédaient les 
basiliques anciennes; car l’intérieur même de l’église 
dut rapidement devenir trop étroit, surtout si l’on 

voulait observer les règles anciennes qui interdisaient 
d'enterrer un corps sur un autre. Concile d'Auxerre 
(578), can. 5; cf. Hefele-Leclereq, op. cit., τ. nr, p. 219. 
L'atrium lui-même tendant à disparaître et le porche 
évoluant vers des dimensions réduites, le cimetière se 
groupa devant l’église ou autour d’elle, conservant 
la disposition de cour fermée, entourée parfois, comme 
à Pise, de portiques. Le champ du repos devint ainsi 
et resta longtemps une sorte de dépendance de 
l'église. 
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4. La coutume, reconnue par le droit, d'admettre 
indistinctement n'importe quelle sépulture à l'inté- 
rieur de l’église s'était heurtée rapidement à des 
impossibilités matérielles. Aussi ne faut-il pas s'éton- 
ner que Boniface VIII (1294-1304), revenant sur la 

décision prise moins d’un siècle auparavant par Inno- 
cent III, ait interdit de s'opposer aux dernières 
volontés des fidèles qui, à l’encontre de l’ancien usage, 
choisiraient leur sépulture dans un lieu « moins reli- 
gieux». LIT, tit. xxx, c. 2, in ViIo. 

Néanmoins cleres et fidèles continuèrent, à défaut 
de prohibition positive, à se faire enterrer dans les 
églises. Ce fut souvent l’occasion de compétitions 
regrettables et même d'abus. Van Espen dit que 
l’église était devenue lieu de sépulture des riches et 

des puissants, tandis que le cimetière proprement dit 
était dédaigné et laissé au vulgaire. Jus eccl. univers., 
pars Il, tract. XX XVIII, n. 33-34. 

L'Église fit sentir sa réprobation et, sans porter 
de lois formelles, elle exhorta à créer ou à utiliser les 

cimetières en dehors de l’église. L'édition du Rituel 
publiée en 1752 par Benoît XIV, et dont le texte 
resta la norme jusqu’à la promulgation du Code. 
traitait la question en ces termes : Ubi υἱοί antiqua 
consuetudo sepeliendi morluos in cœmeterio relinealur, 
el, ubi fieri polest, resliluatur. At vero, cui locus sepul- 
luræ dabitur in ecclesia, humi tantum detur. Cadavera 
autem prope altaria non sepeliantur. Tit. vi, €. 1, n. 9. 
D'ailleurs, à partir du xvine siècle, les lois civiles 
elles-mêmes tendirent à interdire la sépulture dans 
les églises et à écarter les cimetières des habitations 
pour raisons d'hygiène publique. L'Église n’eut pas 
beaucoup de peine à accepter cette réglementation, à 
laquelle d’ailleurs il lui eût été impossible de résister. 
Cf. Cavagnis, Institut. jur. eccl., t. 111, n. 298 sq. Le 
cimetière redevint ainsi peu à peu l'unique champ 
des morts. 

5. Aujourd'hui, le droit du Code, restaurant l’an- 

cienne discipline, renferme cette défense formelle : In 
ecclesiis cadavera ne sepeliantur. Can. 1205. Il n’y ἃ 
d’exception que pour la dépouille mortelle des évêques 
résidentiels, abbés ou prélats nullius, qui peuvent être 
ensevelis dans leur propre église, sans que l’on puisse 
dire que ce soit une obligation, malgré l’emploi du 
terme sepeliendis; c’est plutôt la reconnaissance d’un 
droit strict, auquel il est possible de renoncer. 
C£. Matth. a Coronata, De locis οἱ lemp. sacris, n. 138 b; 

Vermeersch-Creusen, Epilome jur. can., t. 11, n. 514. 

Le même canon 1205 permet aussi de déposer dans 
une église la dépouille du souverain pontife, des 
cardinaux et des personnages royaux (probablement 
aussi, par analogie, celle des chefs d’États à constitu- 

tion non monarchique). 
Pour les simples fidèles, et même pour les évêques 

titulaires, les prêtres, les clercs, les religieux, le lieu 
normal de sépulture est le cimetière, à l'exclusion de 
l’église. Par église, il faut entendre aussi une crypte 

souterraine, lorsqu'elle est affectée au culte divin. 
Conun. d’interprét., 16 octobre 1919, Acta apost. Sedis, 
t. x1, p. 478. L'interdiction de la sépulture dans les 
églises s’étend même à celle des ossements, de sorte 

qu’on ne saurait tolérer la pratique des fidèles qui 
expriment par testament la volonté de faire transférer 
leurs restes dans une église lorsque leur dépouille 
mortelle aura séjourné un certain temps dans le 
cimetière commun. 5. C. du Concile, 10-13 décembre 
1927, Acta apost. Sedis, t. xx, p. 261. 

Toutefois, le Code ne réprouvant pas positivement 
l'usage de la sépulture dans les églises, une coutume 

centenaire ou immémoriale qui, au jugement de 
l’Ordinaire, ne pourrait être supprimée, pourrait justi 
fier la tolérance de cet usage. Can. 5. Une dispense 

accordée par l’Ordinaire en cas urgent ou par le souve 
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rain pontife, pourrait également intervenir dans Île 
même sens. 

Quoi qu'il en soit, lorsque légitimement la sépulture 
a lieu dans l’église, le cadavre ne doit pas être placé 
sous l'autel, ni à moins d’un mètre de celui-ci (la 
distance étant calculée dans tous les sens); sinon la 

messe ne pourrait plus y être célébrée jusqu'à ce que 
le corps ait été déplacé. Can. 1202, ὃ 2, Si pourtant, 
en face du fait accompli, le tombeau ne pouvait être 

déplacé facilement ou sans grand inconvénient, on 

pourrait user d’épikie et continuer de célébrer la 
messe à cet autel : c’est le sens de la réponse de la 
S. Congrégation des Rites, en date du 2 avril 1875. 

Decret. authent., n. 3339. La célébration serait encore 

permise si le tombeau, bien que placé sous l’autel, 
était séparé de celui-ci par une voûte de pierre ou de 
ciment en forme de crypte et à la distance réglemen- 
taire. S. C. des Rites, 27 juillet 1878 et 18 juillet 1902; 

cf. Decret. authent., n. 3460 et 4100. 
L'ancien Rituel dont les prescriptions sur ce 

point furent promulguées par Paul V (1644), après 
avoir été établies par Pie V pour le seul État pontifical 

n’autorisait la sépulture dans les égiises que si le 
tombeau ou sarcophage était caché sous terre (humi, 
tit. vi, c. 1, n. 9), de telle sorte que la partie supé- 
rieure ou couvercle ne dépassât pas le niveau du sol. 
Cf. Many, De locis sacris, n. 142. 

Encore que le Code et le nouveau Rituel soient 
muets à cet égard, il semble que, sauf nécessité, on 

doive s’en tenir à l’ancienne règle, devenue un usage 

général; en eflet, en vertu d’une Jongue tradition, 

c'est un privilège des papes d’avoir un tombeau élevé 
au-dessus de terre. Cf. Ferraris, Prompla biblioth., au 

mot Sepullura. n. 128. Pour les autres défunts, il n’est 
pas interdit, le sarcophage étant sous terre, d'élever 

au-dessus du pavé un monument funéraire, ou de 
l’adosser aux murailles de l’église. 

Il faut encore signaler un décret de la S. Congré- 
gation des Rites du 20 octobre 1922, Acta apost. Sedis, 

ἴ, XIV, p. 557, interdisant dans les églises ou les cryptes 
qui sont affectées au culte divin, l’apposition de 
plaques ou tableaux portant des inscriptions et les 
noms de fidèles défunts, qui n’ont pas été ensevelis 
dans l’église et ne peuvent y être ensevelis en vertu 

des dispositions du canon 1205, $ 2 (privilège réservé 

aux évêques, abbés nullius, cardinaux, etc.). Notons 
d’abord que ce décret n’a pas d'effet rétroactif et 
n'oblige pas à enlever les plaques funéraires fixées aux 
murs depuis de longues années. Il faut en dire autant 
des plaques contenant les noms des soldats tombés 
durant la guerre 1914-1918 ; un certain nombre d’entre 
elies ont été érigées avant 1922. Quant aux autres 
érigées postérieurement, il semble que leur présence 
dans le lieu saint puisse être tolérée pour deux motifs : 
d’abord il n’est pas certain que le décret vise ce cas 
précis, car l’apposition de ces plaques n'implique et 
ne signifie aucun droit de patronage et ne se présente 

pas comme une manifestation de gloriole pour les 
familles : toutes choses que vise à éliminer le décret. 
D'autre part, l'enlèvement de ces inscriptions ne 
pourrait se faire sans soulever l’indignation fort com- 
préhensible des familles. C’est là une raison de laisser 
subsister ces monuments d’un caractère exceptionnel 

qui, en d’autres circonstances, eussent eu leur place 

normale en dehors de l’enceinte sacrée, sous le porche 

ou dans le portail. Cf. Ami du clergé, 1922, p. 759; 
Cimetier, Pour éludier le Code, n. 95, p. 177. 

39 Propriélé el administration. 1. Le droit de 
l'Eglise. Il est affirmé au canon 1206 : Jus est 

Ecclesiæ catholicæ possidere propria cœmeteria. Ce 
droit dérive de la nature même de la société ecclé- 

siastique et touche à sa constitution. L'Eglise en effet, 
parce qu'elle est une société parfaite, a le droit de 
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posséder tout ce qui est nécessaire ou même simplement 
convenable à l'obtention de sa fin; et, parce qu'elle 

est une société souveraine, pleinement autonome, elle 
revendique l’exercice de ce droit de propriété indépen- 
damment de l’État et de tout pouvoir étranger. Or, 
chez tous les peuples ou à peu près, la sépulture, qui 
est un devoir naturel d'humanité, a revêtu un carac- 

tère religieux; chez les chrétiens, elle est considérée 
comme un acte de culte, attendu que, dans les rites et 
prières en usage dans la circonstance, on associe 

dans une même communion l'âme du défunt, les fidèles 

vivants et les membres de l’Église triomphante. Les 
cimetières ou lieux de sépultures, ayant ainsi un 
caractère religieux, sont soustraits par là-même à la 

juridiction de l'autorité civile. En fait, l’Église ἃ 
toujours revendiqué la pleine possession des cimetières 
et leur administration en pleine liberté et indépen- 
dance : ce droit lui a été reconnu dès les premiers 
siècles, même par des empereurs païens. 

Sans doute la sépulture est, sous beaucoup de 
rapports, de la compétence de l’autorité civile qui ἃ 
pouvoir d’édicter, en la matière, des mesures qui 
intéressent l'hygiène et la sécurité publique. 

L'Église aura soin de tenir compte de ces prescrip- 
tions imposées par la nécessité et le souci du bien 
commun, pourvu qu’elles n’entravent pas le libre 
exercice de son action. Cf. Many, De locis sacris, 

n. 226-227. En fait, l’Église, loin de se désintéresser 
des questions qui, en matière de sépulture, touchent 
au bon ordre et au bien social, édicte elle-même des 

prescriptions en ce sens. Quant aux autres réglemen- 
tations que les pouvoirs civils croient devoir imposer 
aujourd’hui, celle-ci les accepte, par nécessité, par 
souci du bien commun et pour éviter de plus grands 
maux; elle va même jusqu'à approuver formellement 
et « canoniser » en quelque sorte les lois civiles vrai- 
ment utiles à l’ordre social et respectueuses du bien 
spirituel des fidèles. Cf. Wernz, Jus decrelal., €. 11, 

n. 469. 
Le Code ἃ encore prévu le cas, fort commun 

aujourd’hui, où le droit de l’Église serait totalement 
méconnu, les cimetières étant devenus la prepriété 
exclusive de l’État ou des communes. Même alors, les 
Ordinaires des lieux ont le devoir de veiller à ce que 
ces cimetières soient bénits, pourvu que ceux qui y 
reçoivent la sépulture soient en majorité catholiques; 
et cette prescription vaut, nonobstant le péril évident 
de violation que pourra constituer la sépulture d’infi- 
dèles ou d’hérétiques. Si la majeure partie de ceux qui 
sont ensevelis dans le cimetière ne sont pas catholiques, 
les Ordinaires s’efforceront encore, à défaut de béné- 

diction générale, d'obtenir qu’un espace soit réservé 
aux catholiques et que cet emplacement soit bénit. 
Can. 1206, $ 2. Dans le cas où cela même ne pourrait 

être obtenu, chacune des tombes sera bénite isolément 
au moment de la sépulture, si par ailleurs le tombeau 
n’a pas reçu antérieurement de bénédiction. La for- 
mule est contenue dans le Rituel, tit. νὰ, €. 117, n. 12. 

2. Bénédiction, violation et réconciliation. La 
bénédiction liturgique que doivent recevoir les cime- 
tières peut être solennelle, c'est-à-dire donnée par 
l’évêque conformément aux règles du Pontifical 
romain (pars 115. De benediclione cœmeterii), ou simple 
si elle est faite par un simple prêtre, délégué par 
l'Ordinaire selon la formule du Rituel, tit. vin, 
ce. xxix. Ces deux sortes de bénédiction sont « consti- 
tutives » et font du cimetière un lieu sacré, soustrait 

de par sa nature à la juridiction du pouvoir civil et 
jouissant de privilèges ou immunités. Cf. Many, De 

locis sacris, n. 150. Il ne semble pas que l’on puisse 

aujourd’hui reconnaître aux cimetières le droit d’asile 
dont ils jouissaient autrefois; seules les églises possè- 
dent encore ce privilège. Can. 1179, Quant à la béné- 
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diction donnée à chaque tombe dans un cimetière non 
bénit, elle n’est qu'invocative; le lieu qu’elle affecte 
n'est donc pas sujet à la violation. Il en faut dire 
autant des tombeaux de famille, ou sépultures privées, 
érigés en dehors des cimetières avec la permission 
de l’Ordinaire, bien que le Code prévoie que l’on 
puisse leur donner une bénédiction « analogue » fad 
instar) à celle des cimetières; mais ce ne sont pas des 
lieux sacrés au sens strict. 

Le cimetière légitimement bénit étant un lieu sacré, 
devient sujet à l’interdit, à la violation et à la récon- 
ciliation. 

a) Lorsque le cimetière a été frappé d’interdit 
particulier, can. 2272, on peut continuer à y ensevelir 
les corps des fidèles, mais sans aucune cérémonie 
religieuse ou rite liturgique. — δ) La violation du 

cimetière empêche que l’on puisse y ensevelir aucun 
fidèle défunt sans réconciliation préalable. A l’en- 
contre de l’ancienne discipline, la violation de l’église 
n’entraîne plus aujourd’hui la violation du cimetière 
contigu. Can. 1172, $ 2. Les actes susceptibles d’en- 
traîner la violation des cimetières sont les mêmes que 
pour les églises, à savoir : le délit d’homicide (coupable 
et injuste); une effusion notable de sang humain consé- 
cutive à une agression gravement injuste et coupable; 

les usages impies et inconvenants auxquels le cimetière 
aurait été affecté pendant un temps notable; enfin la 
sépulture d’un infidèle ou bien d’un excommunié 
contre lequel a été portée une sentence déclaratoire 
ou condamnatoire. Can. 1172. On notera que le mot 
infidèle doit être pris dans son sens rigoureux : il ne 
désigne ni un catéchumène ni un enfant de parents 
chrétiens mort avant d’avoir été baptisé. Quant à 
l'excommunié, il faut entendre tout excommunié par 
sentence. Tous ces actes, pour devenir causes juridiques 

de violation, doivent être certains, notoires et avoir 

été posés dans l’enceinte du cimetière bénit, ou dans 
les limites de l’espace qui a reçu la bénédiction; 
il n’est pas nécessaire cependant que leurs auteurs 
aient eu une intention d’injure formelle à l’égard du 
lieu sacré : l’ignorance des effets juridiques de ces 
actes n'empêche pas la violation du cimetière, car 
celle-ci n’est pas une peine. Il en serait autrement des 
sanctions que le Code prévoit contre les violateurs des 
cimetières, can. 2328 et 2329. — c) Lorsque le cime- 

tière bénit a été certainement violé, on doit réguliè- 
rement en faire la réconciliation dans la forme pres- 
crite par le Rituel, tit. vint, c. xxx. Il semble toutefois 

que cette réconciliation n’urgera pas s’il s’agit d’un 
cimetière appartenant à l’État ou à la commune, 
exposé sans cesse à de nouvelles violations par suite 
de sépultures indues. C’est là, nous semble-t-il, la 

meilleure façon d’entendre le canon 1206, $ 2, qui 

demande que l’on n’omette pas la bénédiction de tels 
cimetières ; à moins que l’on ne préfère admettre avec 
quelques auteurs que dans ces cas la violation n’a pas 
lieu. Cf. Matth. Conte a Coronata, De locis et temp. 

sacris, n. 146, 2°. La réconciliation peut être faite 

par le recteur du cimetière ou par tout autre prêtre, 
avec le consentement au moins présumé de ce dernier. 
Si la violation a eu pour cause la sépulture d’un 
infidèle ou d’un excommunié, le cadavre devra préala- 
blement être exhumé, si la chose peut se faire sans 

grave inconvénient : en fait cette exhumation n'est 

pas possible dans les cimetières dont l’Église n’a plus 
la propriété ou le contrôle. 

Quelques auteurs, théologiens, liturgistes, cano- 

nistes, s’obstinent, même après la publication du 
Code, à parler encore de profanalion, soit à propos 
des cimetières, soit à propos des églises. Le mot est 
au moins ambigu : quelques-uns l’entendent de la 
simple violation; d’autres, plus fidèles à l’étymologie 
(rendre profane), désignent par là l’exécration, c’est- 
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à-dire la perte de la consécration (s'il s'agit d’églises ou 

d’autels), ou de la bénédiction (pour les cimetières, 

oratoires, etc.). Quoi qu'il en soit, on peut se demander 
si les cimetières peuvent perdre leur bénédiction, 
comme les églises, et devenir des lieux profanes. Le 
Code est muet sur ce point précis; mais, par analogie 
avec ce qu'il dit des églises, on peut admettre que le 
cimetière sera «exécré», c’est-à-dire perdra son 
‘aractère de lieu sacré si, du consentement de l’Ordi- 

naire, il est rendu à des usages profanes, les ossements 
ayant été transférés ailleurs. Le cimetière perdra 
encore sa bénédiction dans les cas de force majeure, 
par exemple si un glissement de terrain le rend désor- 
mais impropre à la sépulture, ou bien si l’autorité 
civile a décidé d'occuper son emplacement par une 
construction, une route ou une place publique. En 
dehors de ces cas, le cimetière conserve toujours sa 

bénédiction et ne la perd pour aucun des actes qui 
ont pour effet la violation. Si donc le cimetière a été 

une fois bénit et a conservé à travers les âges sa desti- 
nation, il n’y ἃ pas lieu de renouveler cette bénédiction 
ni de bénir chaque tombe en particulier, même si le 
lieu sacré a été maintes fois violé et jamais réconcilié. 

3. Réglementation. — Là où l’Église a conservé le 
plein domaine des cimetières et sépultures, les pres- 

criptions qu’elle édicte pour leur administration doi- 
vent être observées à la lettre. Dans les contrées (ce 
sont les plus nombreuses aujourd’hui) où la législation 
civile ne tient pas compte des dispositions du droit 
ecclésiastique, l’Église s'efforce de maintenir autant 
qu'elle le peut l’application de ses règles canoniques 
ou liturgiques. Là donc où les autorités locales se 
montrent conciliantes et, au lieu d’appliquer stric- 
tement la loi civile, abandonnent au moins partiel- 

lement l’administration des cimetières aux ministres 
du culte (en particulier en ce qui concerne l’emplace- 
ment et la distribution des tombes), ceux-ci ne devront 
pas se désintéresser du rôle qui leur est laissé, et 
ils s’efforceront de sauvegarder, avec toute la prudence 
qui s’impose, la part du droit de l’Église pratiquement 
reconnue. On peut voir un résumé de la législation 
civile française concernant la sépulture et les cime- 
tières dans Cance, Le Code de droit canonique, t. 111, 
append. XXXIX et XL. 

a) Selon le Code, chaque paroisse doit avoir son 
cimetière propre, à moins que l’Ordinaire du lieu 
n'autorise un cimetière commun à plusieurs paroisses. 
Les religieux exempts peuvent avoir eux aussi un 
cimetière particulier, distinct du cimetière commun. 
Can. 1208. Quant aux autres personnes morales 
(chapitres, confréries, etc.) et aux familles privées, 

l’Ordinaire peut leur permettre d’avoir. en dehors du 
cimetière commun, un lieu de sépulture (caveau, 

tombeau de famille), qui recevra une bénédiction 

comme un cimetière. Ces mêmes personnes peuvent 
avoir, à cet égard, un droit acquis, soit par prescrip- 
tion, soit par une coutume légitime. — b) De plus, 
les fidèles peuvent construire, pour eux-mêmes et 
pour les membres de leur famille, des tombeaux parti- 
culiers, soit dans les cimetières paroissiaux, avec la 

permission écrite de l’Ordinaire du lieu ou de son 
délégué, soit dans un cimetière appartenant à une 
personne morale, avec la permission écrite du supé- 
rieur, soit même en dehors du cimetière commun, avec 
la permission de l’Ordinaire. Ces tombeaux peuvent 
être aliénés, même à prix d'argent, avec le consen- 

tement de l’Ordinaire ou du supérieur compétent, 
can. 1209; si, au lieu d’un tombeau ou d’une « conces- 

sion », il s’agit d’une simple tombe ou fosse dans le 
cimetière commun, il semble bien qu’en l’absence de 
détermination positive du Code il faille s’en tenir au 
droit antérieur qui interdisait de percevoir quoi que 
ce soit comme prix de la sépulture : « C’est un abus 
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épouvantable de faire payer le prix d’un tombeau », 
dit le 16° canon du concile de Tribur (895), Hefele- 

Leclercq, Hist. des conciles, t. αν b, p. 700. Cf. Decrel., 
1. III, tit. xx vu, c. 13; 1. V, tit. mx, c. 8 et 9. Cepen- 
dant, selon le même droit, il ne serait pas illicite de 
percevoir une redevance, non comme prix du tombeau, 
mais à un autre titre légitime, par exemple pour 

assurer l’entretien du cimetière, l’ornementation des 
tombes, ou la sustentation des ministres du culte. 

Cf. Many, De locis sacris, n. 152. — c) Autant que 

faire se pourra, on séparera les tombeaux des prêtres 

et des clercs de ceux des laïcs et on les placera dans un 
lieu plus décent; en outre, là où on pourra le faire 
commodément, on préparera des tombes distinctes les 
unes pour les prêtres, les autres pour les ministres 
inférieurs de l’Église. Enfin, dans la mesure où la 
chose pourra se faire facilement, les corps des petits 

enfants, morts avant d’avoir atteint l’âge de la raison, 

auront eux aussi- un lieu de sépulture à part ou des 
tombeaux distincts. Can. 1209. —— d) Par mesure 

d'hygiène publique non moins que de sécurité et de 
respect, chaque cimetière devra être entouré de tous 
côtés par une solide clôture. Can, 1210. Ceux qui en ont 
la charge (Ordinaires des lieux, curés, supérieurs de 
maisons religieuses) veilleront à ce que les épitaphes 
et la décoration des monuments funèbres ne contien- 
nent rien de contraire à la piété catholique. L'Église 
ne trouve pas mauvais que l’on orne de fleurs les 
tombes de ceux qui sont morts dans le Christ, ni qu’on 
y allume des lampes, même électriques; cependant, 
dit une décision de la S. C. des Rites rendue pour le 
diocèse de Rome, «l'esprit de l’Église est que ces 
lumières et ces fleurs ne soient pas seulement l’expres- 
sion du souvenir et une consolation pour les vivants, 
mais encore un témoignage et une profession de la foi 
catholique en la résurrection des morts et en la vie 
éternelle ». — e) Partout où la loi civile ne s’y oppose 
pas, et dans la mesure du possible, on organisera une 

enceinte pour y ensevelir ceux auxquels la sépulture 
ecclésiastique n’est pas accordée. Can. 1212. A défaut 
de ce cimetière, on s’eflorcera de réserver dans le 

cimetière paroissial un lieu distinct et non bénit 
ayant la même destination. Si cela même n’est pas 
possible, la sépulture sera faite dans le cimetière 
commun sans les cérémonies religieuses accoutumées. 

4. Inhumation οἱ exhumation. Le canon 1213 ne 
fait que rappeler une obligation de droit naturel, en 
recommandant de ne livrer à la terre les cadavres 

qu'après un intervalle de temps suflisant pour qu’au- 
cun doute ne subsiste sur la mort. Les lois civiles 
donnent à ce sujet des précisions auxquelles il faut se 
tenir. 

Quand un cadavre a reçu la sépulture ecclésiastique 
d'une manière définilive, on ne peut l’exhumer sans 
une permission de l’Ordinaire; et celui-ci n’accordera 

pas cette autorisation si le cadavre en question ne peut 

ètre distingué des autres corps d’une façon certaine. 
Can. 1214. L'autorité civile, lorsqu'elle ne prescrit 
pas elle-même l’exhumation (pour des motifs d'ordre 

Judiciaire ou de simple police), exige d'ordinaire 
qu’une demande d'autorisation préalable lui soit 
adressée. Lorsque le permis d’exhumer a été accordé 
par le pouvoir séculier (ordinairement par le maire, 
décret du 15 avril 1919), on ne serait pas dispensé, au 
moins en théorie, de solliciter l’autorisation du supé- 

rieur ecclésiastique compétent. 
Cette autorisation n'est pas requise, aux termes 

mêmes du canon 1214, lorsque la sépulture n’a été 
que provisoire, Ce fut le cas, durant la guerre 1914- 

1918, des corps de nombreux soldats ensevelis à la 
hâte en des cimetières improvisés à l'arrière du front, 
et d’où les familles eurent dans la suite le droit de les 
faire exhumer, En dehors de ces circonstances excep- 
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tionnelles, si l’on se trouve dans l'obligation d’enterrer 
momentanément un corps en dehors du cimetière, 
le Rituel, tit. vi, ©. 1, n. 24, demande que l’on place 
une croix du côté de la tête sur la tombe provisoire, 
et que le transfert dans le lieu sacré se fasse aussitôt 
que possible. 

III. DES FUNÉRAILLES. -— Selon la définition 
donnée au canon 1204, les funérailles comportent trois 
actes distincts : la levée du corps et son transfert à 
l’église ; la fonction liturgique accomplie à l’église, qui 
comprend : l’oflice des défunts, la messe ou tout au 
moins l’absoute; la conduite au cimetière. De chacun 
de ses actes le Code détermine les modalités juridiques, 
laissant au Rituel le soin de préciser l’ordre liturgique, 
tit. vi, ὁ. nr, Exsequiarum ordo. 

1° Obligation. 1. Avant d’être ensevelis, les corps 

des fidèles défunts doivent être transportés dans 
l’église où se célébreront les funérailles. Can, 1215. On 
doit aussi, les obsèques terminées, accompagner le 
cadavre jusqu’au lieu de la sépulture, en se conformant 
aux prescriptions des livres liturgiques. Can. 1231. _- 
2. L'obligation d'accomplir ces divers actes est grave 
de sa nature, puisque le Code requiert une « cause 
grave » ou une « grave nécessité » (can. 1215 et 1231) 
pour en être exempté. On pourra considérer comme 
un motif suflisant de ne pas transporter le corps à 
l’église : une défense portée par la loi civile, une 
épidémie dangereuse, le défaut absolu du temps, mais 
non pas le mécontentement des fidèles ou du clergé, 
ni même une coutume contraire, qui, si elle existe, doit 

être réprouvée. Comm. d’interprét., 16 octobre 1919, 
Acta apost. Sedis, t. χι, p. 479. — 3. Il va de soi qu'il 
faudra un motif plus grave pour l’omission de tous 
les rites des funérailles ou de la plupart d’entre eux, 
que pour l’omission de quelques-uns seulement. S'il 
y ἃ impossibi ité de transporter le corps à l’église, on 
doit avertir la famille que la cérémonie (avec messe et 
absoute) peut se faire eliam præsente moraliter cada- 
vere. S. C. des Rites, 28 février 1920. — 4. Le clergé 
n’est pas dispensé d'accompagner le cadavre, du seul 
fait que celui-ci est transporté en voiture traînée par 
des chevaux. S. C. des Rites, 5 mars 1870, n. 3212. -- 
5. A défaut de ministre qualifié, un diacre peut, avec 

la permission de l’Ordinaire ou du prêtre qui en a 
charge, faire les cérémonies des funérailles; mais cette 
autorisation ne lui sera donnée que pour un motif 
grave; en cas de nécessité la permission est légiti- 
mement présumée. Riluel, tit. vi, c. 111, ἢ. 19. — 

0. Il faut noter enfin que toutes ces prescriptions ne 
s'appliquent strictement qu’à la première sépulture; 
lorsque les cérémonies ont été faites une fois en entier, 
il n’y ἃ pas obligation de les réitérer à l’occasion du 
transfert du cadavre en un autre lieu de sépulture. 
S. Οἱ du Concile, 12 janvier 1924. De là, pour les morts 
ramenés du front, la liberté laissée aux familles de 

faire faire les cérémonies qu'elles veulent et par qui 
elles veulent, aucun curé ne pouvant, à cette occasion, 
revendiquer de vrais droits. Acta apost. Sedis, τ. XVI, 
p. 189. 

20 Prescriplions canoniques réglementant cette obli- 
galion. — Nous n'avons pas à les détailler dans ce 
dictionnaire; elles se rapportent principalement à 
l’église où doivent se faire les funérailles et au lieu 
où doit se faire l’inhumation, subsidiairement aux 
droits du curé relativement à la présidence des funé- 
railles. La seule question qu'il faille soulever ici est 
celle de la participation au cortège funèbre de diverses 
sociétés plus ou moins manifestement hostiles à la 
religion, surtout quand ces sociétés prétendent exhiber 
leurs emblèmes. Il faut tenir compte des coutumes et 
des traditions de chaque pays. Les emblèmes maçon- 
niques sont de toute évidence prohibés; nombre 
d'évêèques de France ont récemment interdit la pré- 
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sence du drapeau rouge, en tant qu'emblème révolu- 

tionnaire. Il faut s’en tenir sur ce point aux directives 
locales qui, d’ailleurs, ne sont pas forcément immua- 

bles. Si des emblèmes interdits étaient déployés mal- 
gré l'interdiction du clergé, celui-ci devrait se retirer 
du cortège; et de même quitter l’église si on les y 
introduisait de force, sauf le cas où la messe serait 
déjà commencée. Quant aux autres emblèmes ou 
insignes de sociétés non réprouvées et non hostiles à 
l'Église, syndicats, sociétés sportives, mutualités,etc., 
une réponse de la S. C. des Rites, du 15 décembre 1922, 
Acta apost. Sedis, t. XVI, Ὁ. 171, déclare qu’on peut les 
admettre dans les égiises. 

IV. CONCESSION OU REFUS DE LA SÉPULTURE ECCLÉ- 
SIASTIQUE. -- Le principe, formu'é par le Code, 
can. 1239, est que la sépulture ecclésiastique, étant un 
droit spirituel, ne peut être accordée qu'aux seuls 
baptisés ; elle prolonge en quelque sorte la communion 
que les fidèles ont eue entre eux sur la terre. En 
conséquence, sont exclus de cette communion visible 

tous les adultes qui ne sont pas membres de l’Église 
et tous les enfants morts sans baptême, même s'ils 

sont nés de parents cathoïiques. Il arrive cepen- 
dant parfois qu'un enfant nouveau-né, mort sans 
avoir été baptisé, soit enseveli avec sa mère décédée 
en même temps que lui : encore que cette pratique ne 
soit pas conforme à la rigueur du droit, il semble 
qu'on puisse la tolérer à cause de la difficulté qu’il y 
aurait à s'opposer à cette manière de faire; et les 
auteurs sont d'accord pour dire que, dans ce cas, le 
cimetière n’est pas violé. Cf. Wernz, Jus decretal., 

Ἐς ut, τι. 781, note 47; ibid., τι. 471 et 727. 
1° Concession de sépulture. — 1. On doit accorder la 

sépulture ecclésiastique à tousles baptisés (catholiques) 
à moins qu'ils n’en soient privés expressément par le 
droit. Pour les non-baptisés, l’exclusion dela sépulture 
ne revêt pas le caractère d’une peine, d’une privation, 

car ils n’y ont aucun droit. Pour les baptisés au con- 
traire, cette exclusion a un caractère pénal : en consé- 
quence elle est de stricte interprétation, can. 19; 
l’octroi de la sépulture sera la règle, le refus sera 
l’exception. On n'’urgera ce refus que dans les cas 
bien caractérisés et pour des délits publics et on 
maintiendra la loi favorable toutes les fois que subsis- 
tera un doute de droit ou de fait. 

2. Les catéchumènes qui, sans aucune faute de leur 
part, meurent avant d’avoir reçu le baptême, sont 
assimilés aux baptisés. En effet, chez eux, le baptême 
de désir est censé les avoir unis au Christ. Cf. Wernz, 

Jus decrelal., n. 781, note 46. Le Code met ainsi un 

point final à une antique controverse entre moralistes 
ou canonistes. Il va de soi que si le catéchumène avait 
par sa faute indûment retardé son baptême, il serait 
exclu de cette faveur. 

2 Refus de sépulture ecclésiastique. — L'Église, par 
manière de peine, prive de sa sépulture ses enfants 

indignes qui meurent impénitents. Le droit détermine 
de façon précise les cas dans lesquels le ministre même 
des funérailles appliquera cette peine en s’abstenant, 
sans qu'il soit besoin de recourir au supérieur compé- 
tent, à moins qu’il ne s’agisse d’un cas douteux. Mais 
comme cette privation revêt un caractère odieux, le 
ministre se gardera de l’étendre au delà des diverses 

catégories d’indignes énumérés au canon 1240; il s’en 

tiendra strictement à la détermination du droit actuel, 
qui, sur beaucoup de points, a mitigé les anciennes 
dispositions. 

1. Restriclion préalable. On notera en particulier 
la clause qui tempère l’application de cette privation 
pénale : nisi anle morlem aliqua dederint pænitentiæ 
signa. a) Cette restriction s'applique à toutes ct 
à chacune des classes d’indignes énumérés dans la 
suite des canons; il ne subsiste donc aucune des 
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exceptions dont l’ancienne discipline frappait certains 
coupables même repentants. δ) Aujourd'hui, le 

Code requiert des signes de pénitence certains, mais 
peu considérables, aliqua; toute manifestation indi- 
quant le regret du passé ou le retour à Dieu et à sa 
religion sera, au moment suprême, regardée comme 
suflisante, par exemple : le fait d'appeler un prêtre 

(encore que celui-ci n'ait pu arriver avant la mort), 
baiser un crucifix, invoquer le nom de Jésus, faire un 

acte de contrition et autres actes semblables. Au con- 
traire, même une absolution donnée (sous condition) 

par un prêtre survenant par hasard ou appelé par la 
famille, ne rendrait pas le droit à la sépulture à un 
indigne déjà dans le coma ou avant perdu connais- 

sance. C’est un devoir pour le ministre du culte de 

s'assurer que des signes de pénitence ont été vraiment 
donnés pour cela, l'affirmation même d’un seul 
témoin, pourvu qu'il soit digne de foi, est suffisante. On 
aura soin de faire en sorte que ces signes de repentir 

soient connus du public, afin de prévenir le scandale. 
Ainsi, il n’est plus nécessaire, comme autrefois, d’exi- 
ger des rétractations publiques spécifiées et détaillées. 

2. Sujets exclus. D’après le droit actuel, sont 
considérés comme indignes et, en conséquence, privés 
de la sépulture ecclésiastique : 

a) Les apostats noloires el ceux qui ont noloirement 
adhéré à une secte hérétique, schismatique, à la franc- 

* maçonnerie ou à d’autres sociélés du même genre. — 
a. Par apostats, il faut entendre ceux qui ont tota- 
lement renié la foi chrétienne (can. 1325, $ 2), soit en 

passant au judaïsme, à l’islamisme ou au paganisme, 
soit en rejetant toute croyance et en professant 

l’athéisme, ou le matérialisme; de plus, cette apostasie 

doit être notoire au sens du canon 2194. — b. Le seul 
délit d’hérésie ou de schisme, bien qu’entraînant 
l’excommunication (c. 2314), n’est pas par lui-même 
une cause suffisante de privation de sépulture; il faut 
l'inscription ou adhésion notoire à une secte. 
c. Pour les sociétés maçonniques ou autres du même 
genre, elles sont ordinairement secrètes; mais cela 

importe peu pourvu que l’adhésion soit notoire. De 
cette catégorie font partie les sociétés anarchistes, 
communistes, nihilistes, mais pas nécessairement les 

partis socialistes, 5115. veulent seulement s’emparer du 
pouvoir et non le détruire. Les adhérents au parti 
socialiste ne paraissent donc pas devoir être privés 
de sépulture religieuse, si, individuellement, ils ne sont 
pas pécheurs publics. -— d. Au nombre des sectes 
hérétiques, il faut compter à juste titre les grou- 
pements de spirites ou de théosophes. 

b) Les excommuniés et les interdits, mais seulement 
après sentence condamnaloire ou déclaratoire. Le 
texte du Code met fin aux hésitations concernant la 
qualité de l’excommunication : avant le Code, quel- 
ques auteurs prétendaient que même les excommuniés 
tolérés devaient être privés de sépulture religieuse, 
pourvu qu’ils aient été dénoncés comme tels; cf. Reif- 
fenstuel, Jus can. univers., 1. III, tit. ΧΧνΤΙ, n. 85- 
86. D’autres, parmi les plus récents, pensaient que la 
peine ne s’appliquait qu'aux vilandi, cf. Many, De 
locis sacris, n. 218. Le Code ayant changé la notion 
de l’excommunié « à éviter » et distingué comme trois 
degrés dans l’excommunication (can. 2258-2259), a 

adopté une discipline moyenne. Désormais, perdent 
leurs droits à la sépulture ecclésiastique les seuls 
excommuniés ou interdits dont la peine a été ou 

infligée par sentence (condamnatoire) ou rendue 
publique par l’autorité compétente (sentence décla- 
ratoire) : de toute façon leur indignité sera notoire. 
On ne pourra donc priver de sépulture religieuse les 

députés ou sénateurs qui ont voté la loi de séparation, 
ou les détenteurs des biens ceclésiastiques du seul 

chef de l’excommunication encourue; mais on devra 
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les considérer comme pécheurs publics et manifestes, 
sauf rétractation, comme il a été dit plus haut. 

c) Ceux qui de propos délibéré se sont donné la mort. 
— Il s’agit ici du suicide proprement dit, c’est-à-dire : 
a. complet, la mort ayant résulté de l’acte criminel; 

si, au contraire, quelqu'un s'était seulement blessé 
et mourait peu après d’une autre maladie, il n’y aurait 
pas suicide proprement dit, mais seulement tentative 
de suicide ou suicide avorté (cf. can. 2212), délit que 
le Code frappe d’autres peines, can. 2350, $ 2, mais non 
de la privation de sépulture. ὃ. certain, de sorte que, 
si l’on doute que la mort soit volontaire ou bien le 

résultat d’un accident, d’une imprudence, d’une mala- 

dresse, on accordera la sépulture religieuse. — €. mor- 

tellement coupable, car si quelqu'un, par suite d’une 
conscience erronée, se donnait la mort pour éviter 

un nouveau péché, il n'y aurait pas faute grave formelle. 
Normalement la passion, la colère ou le désespoir, qui 
sont les causes ordinaires du suicide, n’empêchent pas 
celui-ci d’être pleinement volontaire et de constituer 
un péché mortel; dans les cas pourtant où il serait à 
présumer que le suicide n’est plus un acte humain, 
il ne ferait pas encourir la sanction pénale. Le cas de 
folie est beaucoup plus admissible, encore qu’il ne soit 
pas toujours aisé à discerner. En général, on pourra 
présumer la folie si auparavant le suicidé, tout en 
étant un homme honnête et pieux, était atteint de 

mélancolie ou de neurasthénie, s’il parlait fréquem- 
ment ou avait déjà tenté de se suicider, Ordinairement, 
il est permis de s’en tenir au certificat du médecin, qui 
suffit dans la plupart des cas à écarter le scandale; 
dans certaines régions, on n’aura pas de peine à se 

montrer indulgent et bienveillant, car l’opinion ré- 

gnante est que nul ne saurait se tuer de sang-froid. 
Une crainte grâve ou une très grande douleur pour- 
raient parfois expliquer le suicide d’enfants ou de 
jeunes filles; pour en juger sainement, on se reportera 

à la vie antérieure et aux antécédents du défunt. 
Cf. Collaliones Brugenses, t.XV1, p.353; Collat. Namur- 
cences., t. XVII, p. 277. --- d. directement voulu, car si 

quelqu'un ne cherche pas à s’ôter la vie, encore qu’il 
soit imprudent ou téméraire, il n’y a pas de suicide 
proprement dit. — e. enfin public, car si le suicide, 
quoiqu’imputable, n’est connu que de la familleet de 
peu de personnes (médecin, infirmière), on ne saurait 
le faire connaître sans infamie; aussi peut-on accorder 

la sépulture ecclésiastique. 
d) Ceux qui sont morts dans un duel ou d'une blessure 

qu’ils y ont reçue. — I] s’agit d’un duel proprement dit. 
Voir DUEL, t. 1V, col. 1845. Une réponse de la 5. C. du 
Concile à l’évêque de Ratisbonne a assimilé au duel les 
combats en usage entre étudiants des universités alle- 

mandes (Mensur), même si tout danger de blessure 
grave était écarté. Acta apost. Sedis, t. XVI, p. 132. 

Il importe peu que la mort ait lieu sur le champ, 
ou en dehors du terrain du duel, pourvu qu’elle soit 
due à une blessure reçue au combat. On notera que la 
lettre de l’ancienne discipline refusait la sépulture 
religieuse même aux duellistes qui s'étaient repentis 
et avaient été absous avant de mourir. Voir DUEL, 

t. 1V, col. 1855. Cependant en France, beaucoup de 
moralistes, écrivant avant le Code, préconisaient déjà 
l’indulgence à l’égard des repentants, cf. Many, De 

locis sacris, n. 220. Cette discipline adoucie est devenue 
la règle aujourd’hui. 

e) Ceux qui ont donné ordre de livrer leur corps à la 
crémalion. — Nous avons dit (col. 1885) qu'il fallait 
de leur part un ordre formel, et non pas seulement 
l'inscription à une société dont les membres se font 
normalement incinérer, à moins que la crémation ne 
soit le but unique de l’association. Si le mandat a été 
rétracté et que l’on puisse en faire la preuve d’une 
manière quelconque, il n’y a plus lieu d’appliquer la 
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sanction ; cf. can. 2209, $ 5. Mais, sile défunt a maintenu 

sa volonté jusqu’à la mort, on ne peut lui accorder 
la sépulture religieuse, même si, comme le veut le 
droit (can. 1203, $ 2), la crémation n’a pas lieu. Comm. 
d'interprét., 10 novembre 1925, Acta apost. Sedis, 

τ, XVII, p. 583. Si dans un cas extraordinaire, qui se 

réalisera difficilement, vu le nombre des documents 

ecclésiastiques sur la question et la publicité qui leur 
a été donnée, quelqu'un par ignorance et de bonne foi 
avait ordonné de livrer son corps à la crémation, on 

ne pourrait lui appliquer légitimement les pénalités 
du droit; mais, dans ce cas, la bonne foi devra être 

prouvée et non présumée. Cf. Many, De locis sacris, 
n. 213; Matth. a Coronata, De locis et lemp. sacris, 
n. 132 c. 

On userait de la même indulgence à l'égard du défunt 
qui, bien disposé à ses derniers instants, aurait oublié 

de rétracter expressément un ordre de crémation. 
f) Les autres pécheurs publics el manifestes. — Il 

faut entendre par là ceux qui se rendent coupables de 
certains délits extérieurs particulièrement graves soit 
en eux-mêmes, soit surtout en raison du scandale qui 

en résulte. Le scandale, d’après lequel on devra appré- 
cier la gravité publique d’une faute et le dommage 
causé à la société, est souvent chose relative et variable 
suivant les circonstances de temps, de lieux ou de 
personnes. Ainsi, dans l’ancienne France, les comé- 

diens étaient considérés comme pécheurs publics, 
alors que le droit commun ne contenait rien de sem- 
blable. Cf. Many, op. cit., n. 221. En revanche les 
violateurs du précepte de la confession et de la 
communion annuelles étaient privés de la sépulture 
ecclésiastique, depuis la publication du fameux canon, 
Omnis utriusque sexus, du IVe concile du Latran 

(1215). Denz.-Bannw., n. 437. Cf. l’ancien Rituel 
(antérieur au Code), tit. vi, ὁ. τι, ἢ. 6. Or, depuis 

nombre d’années ces textes, pourtant formels, avaient 

reçu une interprétation bienveillante des évêques et 
curés de beaucoup de pays. Cf. Many, op. cil., n. 220, 
3°. 1] appartient donc à l’Ordinaire et, à son défaut, 
à la coutume, de déterminer en quoi consiste le péché 
public et manifeste, qui, à défaut de pénitence, doit 

entraîner la privation de sépulture religieuse. 
On pourra considérer comme pécheurs publics en 

France : ceux qui vivent notoirement dans l’état de 
concubinage, d’adultère, de divorce (lorsqu'il leur est 
imputable); ceux qui notoirement meurent dans l’acte 
même d’un péché grave, comme serait un vol impor- 
Lant, un homicide, un adultère ou une fornication; 

ceux qui refuseraient de recevoir le prêtre par impiété 
ou mépris, mais non Ceux qui, par insouciance ou négli- 
gence, ajourneraient indûment la réception des sacre- 
ments qui leur sont proposés. Quant à ceux qui 
négligent gravement ou même ont abandonné leurs 
devoirs religieux (assistance à la messe du dimanche, 
confession et communion pascales), il semble que la 
coutume en France soit de les traiter avec indulgence, 
lorsqu'ils agissent ainsi par négligence, intérêt ou 
ignorance (non par irréligion ou mépris), et pourvu 
que par ailleurs ils s’abstiennent d’actes ou de propos 
antireligieux ; c’est d’après l’ensemble de leur conduite 
qu’on jugera de leurs sentiments intimes. En Belgique 
et en Ilalie, ces mauvais chrétiens sont traités avec 

plus de sévérité; cf. Vermeersch-Creusen, Æpilome 

jur. can., L. τι, ἢ. 549, 60; on ne tolère que des man- 
quements espacés, non habituels : per aliquot annos, 
dit De Meester, Compendium jur. can., t. 1x, n. 1237; 

semel aul ilerum, dit Clayes-Simenon, Manuale jur. 
can., ἃς 11, ἢ, 53, à propos du devoir pascal. Une des 
raisons qui peuvent sinon soustraire à la rigueur de la 
loi, du moins incliner à la bienveillance, c’est la crainte 
du scandale que pourrait causer un enterrement civil 
dans des régions où une telle manifestation est chose 
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inouïe ou à peu près inconnue. Many, 0p. cit., n. 221, 4°. 
On notera enfin qu'une sorte de conflit pourra s’éle- 

ver entre le for interne et le for externe, lorsqu'un mo- 

ribond (par exemple un divorcé et civilement remarié) 
se trouve au for de la conscience suffisamment dis- 
posé pour que le prêtre puisse lui donner l’absolution, 
sans que, pour autant, il ait pu donner publiquement, 
à cause d’inextricables difficultés de famille, les signes 
extérieurs de pénitence requis par le Code. Dans ce 
cas, le devoir du ministre est de procurer avant tout 
le salut de l’âme. Si rien n'a pu être fait au for externe, 
la sépulture religieuse ne pourra être accordée à ce 
pécheur public. 

3. Cas douteux. -— Lorsque des doutes subsistent 
sur la conduite à tenir dans un cas donné, on devra, 

si le temps le permet, consulter l’Ordinaire du lieu. 
Can. 1240. Ce recours s'’imposera davantage encore si 
l'état des esprits pouvait faire craindre quelques 
désordres. Les statuts de certains diocèses en font une 
obligation dans tous les cas de refus de sépulture. 

Si malgré tout, après examen, le doute persiste, on 
accordera la sépulture ecclésiastique, de manière 

cependant à éviter le scandale : cette norme favorable 
du Code vaut aussi bien pour l’Ordinaire consulté que 
pour le ministre qui n’a pas eu le temps de recourir. 
Dans les cas ordinaires, le scandale sera normalement 
écarté par la divulgation des signes de repentir don- 
nés par le mourant. Dans les cas douteux, le moyen 
d'empêcher que l’indulgence ne tourne au mépris de 
la religion, en même temps que d'échapper au soup- 
con de vénalité, sera souvent de n’accorder que les 

funérailles les plus simples : le refus des solennités 
accoutumées est expressément indiqué par le Saint- 
Office dans les cas où le suicide est douteux, ou lors- 

qu'il s’agit de pécheurs publics qui ont donné des 
signes de repentir mais n’ont pu être absous. 5. Office, 
16 mai 1866 et 6 juillet 1898. Cf. Gasparri, Fontes 
jur. can., t. iv, n. 993 et 1201. 

4. Conséquences de la privation de sépulture. 
a) Cette privation entraine l'interdiction de célébrer 

non seulement la messe des funérailles, mais encore 

toute messe anniversaire et tout office funèbre public 
pour le défunt. Can. 1241. On considère en effet ces 
rites ou suffrages comme le complément ou l’acces- 
soire des funérailles. En 1842, le pape Grégoire XVI 
interdit qu’une messe anniversaire fût célébrée pour 
la reine protestante de Bavière, décédée l’année précé- 
dente, alors même que l’on mettait en avant la célé- 
bration d’un office pour tous les défunts de la famille 
royale (qui était catholique). En revanche, il n’est pas 
interdit aux fidèles de prier pour le défunt, de façon 
privée (même à l’église ou dans un lieu public), ni aux 
prêtres de célébrer des messes privées (c’est-à-dire 
sans annonce ni solennité), tout scandale étant écarté; 
la chose est davañhtage indiquée encore lorsqu'on a 
quelques raisons de penser que le moribond a pu se 
repentir au dernier moment ou qu'il était dans une 
certaine bonne foi. Cependant, s’il s’agit d’un excom- 
munié vitandus, le canon 2262 n’autorisant la célé- 
bration de la messe que « pour sa conversion », le 
prêtre ne pourrait offrir le saint sacrifice pour un 
défunt, même de facon privée, lorsque son impéni- 
tence finale est avérée. 

b) Le Code prévoit des peines contre les violateurs 
des lois concernant le refus de la sépulture ecclésias- 
tique, à savoir : a. Ceux qui oseraient donner des 
ordres ou exercer une contrainte en vue de procurer 
la sépulture ecclésiastique à des infidèles, apostats, 
hérétiques, schismatiques, excommuniés ou interdits, 

ou à toutes autres personnes, tels les pécheurs publics, 
qui n’y ont pas droit, encourent par le fait même une 
excommunication non réservée. Can. 2339. La peine 
étant de stricte interprétation ne frappera que ceux 
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qui auront indûment imposé les trois actes qui cons- 
tituent la sépulture, et non pas seulement un ou deux 
d’entre eux, à moins que l’omission ne se soit produite 
pour une cause extrinsèque et indépendante de la 
volonté des coupables, Aucune sanction n’est portée 
contre les exécutants, mais les mandants et tous leurs 
complices encourent la même peine. Cf. Capello, De 
censuris, n. 401. b. Ceux qui spontanément, sans 
aucune contrainte venant de l'autorité civile ou 
résultant de la violence, auront donné la sépulture 

ecclésiastique complète aux personnes énumérées 
ci-dessus, sont frappées ipso faclo d'un interdit ab 
ingressu ecclesiæ réservé à l’Ordinaire. Cette peine ne 
vise guère que les ecclésiastiques ministres des funé- 
railles. —— c. Lorsque le cadavre d’un excommunié 
vilandus aura été indûment enseveli dans un cimetière 
ou un lieu sacré destiné à la sépulture des fidèles, on 

devra, si la chose peut se faire sans grave inconvénient, 

l’exhumer et l’enterrer dans un cimetière profane, ou 
du moins dans la partie du cimetière non bénite réser- 
νέο à cet effet. Can. 1242. L'inconvénient grave sera 
souvent l'interdiction de ce transfert par la loi civile.— 
d. On notera enfin que les normes que nous venons de 
rappeler concernant le refus de sépulture ne sont, en 
l’absence de tout scandale et de tout mépris pour 
l’autorité de l'Église, que des lois ecclésiastiques. Si 
leur exacte observation devait, dans certains cas 

exceptionnels, entraîner pour les ministres du culte 
de lourds dommages ou de graves inconvénients, il y 
aurait lieu d’en tempérer les rigueurs et, le danger de 

scandale étant écarté, d'accorder tout ou partie des 
rites religieux. Cf. Matth. a Coronata, De locis et 
temp. sacris, n. 266, 4°; Vermeersch-Creusen, Epilome, 
Ἐς αν 10-1550: 

V. INSCRIPTION ET TAXES FUNÉRAIRES.— 10 Registre 
des décès.— Les funérailles étant achevées, le ministre 

inscrira dans le livre des sépultures le nom et l’âge du 
défunt, le nom de ses parents ou du conjoint, la date 
du décès, les sacrements reçus par le défunt et le 
nom de celui qui les ἃ administrés, enfin le lieu et la 

date de la sépulture. Can. 1238. 
L'obligation de faire cette inscription grève direc- 

tement le ministre qui a fait les funérailles, et indi- 
rectement le curé ou le recteur d’église à qui incombe 
le soin de confectionner et de tenir à jour le registre 
des décès; si donc ils se sont fait remplacer pour 

l’accomplissement de la cérémonie, ils doivent veiller, 

à défaut de l’officiant, à ce que l'inscription soit 
exactement faite. Le registre des décès est un des 
livres paroissiaux dont la tenue est prescrite aux curés 
par le canon 470. 

2° Taxes funéraires. — 1. Nature. Ce sont des 
contributions pécuniaires ou en nature que les fidèles 
versent aux ministres du culte à l’occasion des 
funérailles, tant pour couvrir les frais de celles-ci, 

que pour assurer au clergé une honnête subsistance; il 
n'y faut donc pas voir le prix d’une fonction spirituelle, 
prix qui ne pourrait être exigé sans simonie. Cf. Matth. 
a Coronata, op. cil., n. 242-244. 

Dans l’antiquité chrétienne on mit une grande 
rigueur à interdire toute exigence ou exaction de la 
part des clercs en cette matière : Peli vero aut aliquid 
exigi omnino prohibemus, ne (quod valde irreligiosum 
est) aut venalis (quod absit) Ecclesia dicatur, αἰ vos 

de humanis videamini mortibus gralulari, si ex eorum 

cadaveribus sludelis quærere quolibet modo compen- 
dium, écrivait en 598 à un évêque de Sardaigne le 

pape saint Grégoire If. Grat., 115 pars, caus. XIII, 

4. 1, ο, 12. Cependant les offrandes libres et sponta- 
nées des fidèles faites à l’occasion des funérailles d’un 
parent furent toujours permises, ainsi qu’en témoignela 
même lettre de saint Grégoire. Bien plus, le IVe concile 

de Carthage (can. 95) avait déjà décrété l’excommu- 
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nication contre ceux qui oseraient ne pas remettre à 
l’église les offrandes funéraires ou ne les remettre que 
tardivement. Gral., 115 pars, caus. XIII, 4. τι, €. 9; 
cf. οι 15, 16. Le droit décrétalien non seulement 
approuva comme louable la coutume de donner 
quelque chose aux églises ou aux clercs à l’occasion 
des sépultures, mais encore il reconnut aux évêques 
le droit de contraindre les fidèles à payer les taxes 
funéraires déterminées par les lois diocésaines ou des 
coutumes légitimes. Decrel., 1. V, tit. 111, €. 42. En 

revanche, les souverains pontifes s’élevèrent avec 
force contre les abus qui consistaient à refuser la 
sépulture aux pauvres incapables de payer, ou à 
différer les obsèques tant que le prix des funérailles 
n'avait pas été versé d'avance. Cf. Wernz, Jus decretal., 
t. an, ἢ. 786. Aujourd’hui le Code donne des règles 
précises au sujet de ces émoluments. 

2. Délermination. — C’est aux Ordinaires des lieux 
qu'il appartient de dresser, s’il n’en existe pas par 
ailleurs, un tarif des taxes funéraires à percevoir dans 
leurs diocèses respectifs. Pour l'établissement de ces 
taxes, il prendront l’avis du chapitre de l’église cathé- 
drale et, s'ils le jugent opportun, celui des vicaires 

forains (doyens) du diocèse et des curés de la ville épis- 
copale; en outre, ils tiendront compte des coutumes 

légitimes et de toutes les circonstances de personnes 
et de lieux. Les droits de chacun seront établis avec 
une sage modération, afin d’écarter tout danger de 
litige et de scandale. Can. 1234. 

En Belgique, beaucoup de régions n'ont pas de 
tarifs funéraires uniformes imposés à tout un diocèse; 
ils sont remplacés par des coutumes locales, variables 

suivant les lieux, mais qui, approuvées par l’Ordinaire, 
ne pourraient être changées arbitrairement. Cf. Clayes- 
Simenon, Manuale jur. can., t. 111, ἢ. 49. Il en est de 

même en Espagne. Ferreres, Znstil.canonicæ, t. τι. n.161. 

3. Application. — a) Lorsque, dans les tarifs funé- 
raires, plusieurs classes sont prévues, les intéressés 
peuvent choisir librement celle qui leur convient. 
Nul ne saurait être contraint à choisir une classe plus 
élevée, même sous prétexte qu'il n’a pas fourni sa 
contribution pour l’entretien de l’église ou l’œuvre du 
denier du culte; dans ce dernier cas une demande 
d’indemnité pour l’arriéré peut être légitime, si 
l’Ordinaire en a ainsi décidé. — b) Les religieux, même 

exempts, sont tenus de se conformer aux tarifs du 
diocèse où se trouve leur maison; ils ne peuvent rien 

exiger au delà. Comm. d’interprét., 6 mars 1927, Acta 

apost. Sedis, t. XX, p. 161. --- c) Il est absolument 

interdit d'exiger, pour les funérailles ou les anniver- 
saires, rien qui dépasse la taxe fixée par le tarif diocé- 
sain. Celui qui exigerait davantage serait tenu à 
restitution, can. 463, sans préjudice des amendes ou 
autres peines que le droit a prévues contre les délin- 

quants. Can. 2408. Il n’est pas défendu d'accepter un 
surplus spontanément offert par les fidèles. Le 
ministre pourrait aussi se contenter d’une somme 

au-dessous des tarifs en vigueur, à moins que l’Ordi- 
naire ne l’ait interdit pour le bon ordre et en vue du 
bien commun. d) Les funérailles des pauvres seront 

entièrement gratuites et accumplies d’une manière 

décente, en se conformant aux règles liturgiques et 
aux prescriptions des statuts diocésains. Can. 1235. 
Ces prescriptions destinées à assurer la décence des 

obsèques varient suivant les lieux : les unes déter- 
minent le minimum de cierges à allumer, d’autres 

recommandent de ne pas enlever les tentures et autres 

ornements de l’église lorsque des funérailles gratuites 

font suite immédiate à un enterrement de classe 
supérieure, etc. La messe, requise normalement par 
les règles liturgiques, mais souvent omise en vertu de 

la coutume à cause des charges qu'elle impose, est 
parfois exigée par les statuts de certains diocèses; si 
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c'est une messe basse, elle jouit, dans la circonstance, 

des mêmes privilèges liturgiques que la messe des 
morts solennelle. S. C. des Rites, 12 juin 1899, Decret. 
auth., n. 4024. La charge de la célébration incombe 
au curé, qui d’ailleurs peut se faire remplacer, mais 
en fournissant au célébrant l’honoraire normal. Par- 
fois le curé est autorisé à en prélever le montant sur 
la caisse ou le tronc des âmes du purgatoire, à moins 

que tous les frais de sépulture des pauvres ne soient 
assurés soit par une confrérie instituée à cet effet, 
soit par la fabrique, soit par la municipalité, selon les 
coutumes particulières de chaque pays. Cf. Cocchi, 
Comment. in Codicem, t. V, p. 123; Wernz, Jus decret., 

t. 11, n. 786. 
4. Part paroissiale. — a) Notion. --- On appelle 

ainsi la part des droits funéraires ou émoluments, 

qui, de droit ecclésiastique, est parfois due au propre 
curé du défunt, lorsque les funérailles d’un fidèle 
n’ont pas eu lieu dans son église paroissiale propre. 
Cette redevance, dont on prétend retrouver des traces 
dès le 1x* siècle, apparaît comme une compensation 
offerte par le droit à l’évêque ou au propre curé du 
défunt pour la diminution de revenus subie par le 
fait qu'un de leurs sujets ἃ reçu les honneurs des 
funérailles dans une église étrangère. Cf. Wernz, 
Jus decretal., n. 787. L'ancien droit décrétalien avait 
maintenu sa légitimité et déterminé ses modalités. 

Decret., 1. MT, tite ναι, C1, 2,193; 48 ΤΟ ΕΝ 

tit. vus, ο. 2, in Clem. On l’appelait : part canonique 
(pars canonica), parce que réglée par les saints 
canons; justice {juslilia), parce que due en conscience; 
quarta funeralis, quarte funéraire, parce que souvent 
elle était fixée au quart des émoluments perçus. 
Cf. Conc. Trident., 5655. XXV, €. xut, De ref., Richter, 

p. 461-464, Mais elle pouvait être également du tiers 
ou de la moitié. Jadis, l’évêque avait droit au quart de 
la part attribuée au curé par les canons. Depuis long- 
temps le droit de l’évêque était tombé en désuétude. 
Aussi le Code n’a retenu que le nom de portio paræ- 
cialis, part paroissiale. 

δ) Droit actuel. —— A moins qu'un droit particulier 
n'ait réglé différemment la question, le Code précise 
que la part paroissiale est due toutes les fois qu’un 
fidèle ne reçoit pas les honneurs funèbres dans l’église 
de sa paroisse, à moins que le corps n'ait pu être 
commodément (au delà d’une certaine distance) trans- 

porté dans cette église. Can. 1236. Le cas de transport 
difficile ou incommode est le seul qui, de droit général, 
puisse priver le propre curé de sa part d’émoluments; 
ni l’élection de sépulture, ni l’inhumation dans un 

tombeau de famille (quoi que dise à l'encontre Matth. 
a Coronata, op. cit., n. 248, p. 252-253), ne font cesser 
le droit du curé à la part paroissiale. Si, dans un diocèse 
particulier, ou quelque province ecclésiastique, l’auto- 
rité légitime avait purement et simplement supprimé 
la quarte funéraire, il n'y aurait rien dans cette 
décision qui soit contraire au droit. Antonioli, De re 
funeraria, p. 43, cite une région du diocèse de Ber- 
game où l’on applique le principe : ubi quis moritur, 
ibi sepelitur, nec dalur portio paræcialis. Il va de soi 
que le Code suppose légilime la sépulture faite dans 
une église autre que l’église paroissiale (c’est-à-dire 
en vertu d’une élection en règle, à cause de la difliculté 
du transport du corps, etc.); car si, dans un cas donné, 
les funérailles avaient été faites illégitimement (in frau- 
dem legis) dans une autre église, ce ne serait pas seu- 

lement la part paroissiale, mais tous les émoluments 
qui devraient être remis au propre curé. 

Le paiement de la quarte funéraire ne doit entraîner 
pour les héritiers ou la famille du défunt aucune 
surtaxe ni frais supplémentaires: c'est l'égiise des 
funérailles qui fait un prélèvement sur les émoluments 

qu'elle ἃ perçus. 
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Le montant de la part paroissiale est dû »_u propre 
curé et à ceux que le droit assimile aux curés, c’est-à- 
dire : au quasi-curé (dans les pays de mission, can. 216), 
au vicaire-curé (can. 471), au vicaire-économe 

(can. 471), au vicaire substitut (c. 474), au vicaire- 

coadjuteur (s’il supplée en tout un curé défaillant, 
ο. 475), mais non aux employés de l’église paroissiale, 
lesquels ne peuvent rien revendiquer à ce titre. 

Si le défunt, mort en dehors de chez lui, avait plu- 
sieurs paroisses propres dans lesquelles il aurait pu 
être commodément transporté, la part paroissiale sera 
divisée entre chacun des curés de ces paroisses. 

c) Quantité. — La quarte funéraire ou part parois- 
siale doit être prélevée sur tous les émoluments fixés 
par la taxe diocésaine pour la cérémonie des funérailles 
et l’inhumation (mais non la levée du corps); en 
conséquence, devront entrer en compte les sommes 
perçues pour les ministres, les servants, la fabrique, 
les chantres, les cierges, etc., mais non les quêtes ou 
offrandes, sauf disposition contraire du droit particu- 
lier. Toutefois l’honoraire de la messe devra rester 
tout entier au célébrant, et il sera permis à l’église des 
funérailles de déduire les dépenses nécessaires, par 

exemple la cire qui ἃ été brûlée et autres frais 
semblables. 

Lorsque, pour une cause quelconque, on ne célèbre 
au jour de l'enterrement que les offices publics indis- 
pensables et que l'office funèbre solennel est renvoyé 
à plus tard, la part paroissiale devra aussi être comptée 
sur les émoluments de cet office solennel, s’il a lieu 

dans le mois qui suit la sépulture. 
La quotité de la part paroissiale doit être déter- 

minée dans le tarif diocésain; selon les lieux, elle peut 
comprendre le quart, le tiers ou même la moitié des 
émoluments. Quand l’église paroissiale propre du 
défunt et l’église où ont eu lieu les funérailles appar- 
tiennent à des diocèses différents, on devra s’en tenir, 
pour le paiement de la quarte, au tarif de l’église des 
funérailles, can. 1237. 

I. AVANT LE CODE. — Alberti, De sepultura ecclesiastica, 

Aculae, 1905; Barbosa, Juris ecclesiastici universi libri tres, 

Lyon, 1699, pars 115: De Angelis, Prælectiones juris cano- 
nici, t.111, Rome, 1880; Cavagnis, Institutiones juris publici, 

t. 1, Rome, 1906; Ferraris, Prompta bibliotheca, t. ΝΙΙ, 

Paris, 1850, au mot Sepultura; Gennari-Boudinhon, Con- 

sultations de morale, droit canonique et liturgie, Paris, 1912; 
Many, Prælectiones de locis sacris, Paris, 1904; Reiffenstuel, 
Jus canonicum universum, Venise, 1726; Schmalzgrueber, 

Jus ecclesiasticum universum, t. 111, Venise, 1739; Wernz, 

Jus decretalium, t. 111, Rome, 1908. 

II. APRÈS LE CODE. — Antonioli, De re funeraria, secondo 
il Codice, Bergame, 1919; Bargilliat, Prælectiones juris cano- 

nici, Paris, 1921; Blanco Najera, Derecho funeral, Madrid, 
1930; Cance, Le Code de droit canonique, t. 111, Paris, 1932; 

Cimetier, Pour étudier le droit canonique, Paris, 1927; 

Clayes-B.-Simenon, Manuale juris canonici, t. 111, Gand 

et Louvain, 1931; Cocchi, Commentarium in Codicem, t. v, 

Turin, 1924; Matthæo Conte ἃ Coronata, De locis et tempo- 
ribus sacris, Turin, 1922; Fanfani, De jure parochorum, 
Œurin, 1936; Ferreres, Instituliones canonicæ, Barcelone, 

1918; O’ Reïlly, Ecclesiastical sepulture, Washington, 1923; 
L Ottaviani, Institutiones juris publici, Rome, 1925; Tondini, 

De ecclesia funerante, Forli, 1927; Vermeersch-Creusen, 

… Epilome juris canonici, t. 11, Malines, 1927. 

| A. BRIDE. 

| SEPULVEDA (Jean-Ginès de), théologien et 
historien espagnol, 1490-1573. 

L Vie. — Né vers 1490 à Pozoblanco, province de 

“Cordoue, d’une famille noble mais pauvre, Juan-Ginès 

“de Sepülveda commença ses études à l’université d’Al- 
Cala et les continua en Italie; il suivit les cours du 

célèbre Pomponazzi (voir ce mot, t. x11, col. 2545- 

2546) et, sans partager toutes les erreurs du maître, en 
«subit la profonde influence. Les premiers travaux de 
…. Sepülveda furent des traductions d’auteurs grecs, 
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particulièrement de philosophes aristotéliciens, tels 
qu'Alexandre d’Aphrodise (voir la notice Alexandre 
l'Aphrodisien dans Hoefer, Nouvelle biographie géné- 
rale, t. 1, col. 911-914). Attaché à la personne du car- 

dinal Cajétan (1527), il travailla sous la direction du 
savant prélat à une revision du grec du Nouveau Tes- 
tament ; il passa ensuite au service du cardinal Qui- 
ñonez et obtint en 1536 les charges d’historiographe de 
Charles-Quint et de précepteur de Philippe IT. Sepül- 
veda prit une part importante, sinon de premier plan, 
aux controverses qui divisèrent alors l'Espagne au 
sujet de l'esclavage; il voulut prouver contre Las 
Casas, Melchior Cano et l’évêque de Ségovie, Ramirez, 
la légitimité de l’esclavage, légitimité fondée, selon lui, 
sur l'inégalité naturelle entre les hommes; Sepülveda 
soutint également que la chasse faite aux Indiens 
« destinés, tout comme les Chananéens, à leur état 
par leurs défauts » était juste de droit divin et naturel; 

sa thèse, Democrales secundus, seu de justis belli causis : 
an liceat bello Indos prosequi, auferendo ab eis dominia 
possessionesque el bona temporalia, et occidendo eos, 
si resislentiam opposuerint, ut sic spoliati et subjecti 
facilius per praedicalores suadeatur eis fides, ne put 
être imprimée en Espagne et fut censurée en 1547 par 
les académies d’Alcala et de Salamanque; Sepülveda 
riposta par une Apologia pro libro de justis belli causis, 
Rome, 1550, in-8°, qui fut condamnée. Dominique 
Soto, confesseur de Charles-Quint, réunit alors (1550) 
une conférence où l’on entendit contradictoirement 
Las Casas et Sepülveda; Las Casas croyait la victoire 
assurée quand le franciscain Bernardino Arevalo prit 
la défense de Sepülveda en des termes qui firent une 
telle impression sur l’assemblée qu’on leva la séance 
en se contentant d’intimer aux deux partis défense 
absolue de continuer la lutte. Cela n’empêcha point 
Las Casas de publier deux ans plus tard sa réponse à 
Sepülveda, Brevissima relaciôn de la destrucciôn de las 
Indias, Séville, 1552, in-4°, Sepülveda quitta la cour 
en 1557 et se retira à Mariano, près de Cordoue, où il 
mourut le 23 novembre 1573. 

II. Œuvres. — Outre ses traductions et ses 
ouvrages historiques, Sepülveda est l’auteur des 
écrits suivants : De falo et libero arbitrio libri TITI 
(contre Luther), Rome, 1526, in-4°, Il est intéressant 

de comparer cet ouvrage avec le traité d'Alexandre 
d’Aphrodise, Περὶ Εἱμαρμένης χαὶ τοῦ ἐφ΄ ἡμῖν. — 
De rilu nupliarum et dispensalione, Rome, 1531, 

in-4°; Londres, 1553. — Democrales (primus), seu de 

convenientia mililaris disciplinæ, Rome, 1535, in-8°. — 

Theophilus, seu de ralione dicendi testimonium in 
causis occultorum dialogus, Valladolid, 1538, in-4°. — 

De correctione anni mensiumque romanorum, Venise, 
1548, in-8°. — De regno et ofjicio regis, Lérida, 1571, 
in-8°. — On trouve les premiers écrits de Sepülveda 
dans l'édition suivante de ses œuvres Joannis 
Genesii Sepulvedæ Cordubensis opera nuper ab eodem 
authore recognila, quæ cum prius dispersa ferrentur, 
nunc primum in unum quasi corpus digesta et impressa 
fuerunt, Paris, 1541, in-8°. On compte en outre deux 

éditions des œuvres complètes, Cologne, 1602, in-4°; 

et Madrid, 1780, 4 vol. in-4°. 
Sepülveda est un des représentants les plus convain- 

cus de l’école aristotélicienne d'Alexandre d’Aphro- 
dise. Il considère la philosophie d’Aristote comme 
très conforme à la doctrine chrétienne : Arislotelem 
maxime sequar, Summum virum, el cujus doctrina αἰ 

nihil aut perparum differt a christiana philosophia. 
C’est à cause de son intransigeance philosophique 

qu'il a été amené à formuler sa théorie de l’esclavage 
si contraire à la doctrine évangélique. Ce n’est du 
reste pas le seul point dans lequel Sepülveda se soit 
écarté, par amour d’Aristote, de la doctrine tradition- 

nelle de l’Église. Le vrai titre de gloire de Sepülveda 

T.— XIV, — 61. 
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n’est pas son œuvre théologique et philosophique, mais 
le monument historique qu’il a élevé à la mémoire de 
Charles-Quint et qui lui a valu le surnom de Tite-Live 
espagnol. 

I. GÉNÉRALITÉS, — Dissertation sur la vie et les œuvres 
de Sepuülveda en tête de l’édition des œuvres complètes, 
publiée par l'académie d'histoire de Madrid, 1780; N. Anto- 

nio, Bibliotheca hispana nova, Madrid, 1780, p. 700-704; 

Meyers’ Lexikon, t. XVI, Leipzig, 1929, col. 127; Pastor, 

Geschichte der Päpste, pontificat de Clément VIII, t.1rva, 
p. 554; Hoefer, Nouvelle biographie générale, t. XLH, Paris, 

toire des hommes illustres, t. XX111; Michaud, Biographie uni- 
verselle, t. XXXIX, p. 83-85; Moréri, Le grand dictionnaire 

historique, édit. de 1759, t. 1x, p. 351; Ellies Du Pin, Bi- 

bliothèque ecclésiastique du X VIe siècle, t.1V, p.391; Richard 
et Giraud, Bibliothèque sacrée, t. XXI1, p. 208. 

II. SEPULVEDA ET L'ESCLAVAGE. — Art. ESCLAVAGE, 
t. v, col. 497-498; art. Las Casas, t. vrir, col. 2621-2622; 

Bartholomeo de Las Casas, dans Zeilschr. für die histor. 
Theologie, t. 1V (1834), Leipzig, p. 202 sq. (protestant); 

Vacas Galindo, Fray Bartolomé de Las Casas. Disputa o con- 

troversia con Ginès de Sepülveda contendiendo acerca de la 
licitad de las conquistas de las Indias, reproducida literal- 

mente de la ediciôn de Sevilla de 1552... con una nota biblio- 
grafica por el Marquiès de Olivart, acompañada de un ensayo : 
{ray Bartolomé de Las Casas, su obra, su tiempo, Madrid, 1908; 
Belträn de Heredia, O. P., El maestro Domingo de Soto en la 
controversia de Las Casas con Sepülveda, dans Ciencia tomis- 

ta, t. xLV, 1932, p. 35-49 et 177-193; Melchior Cano, De locis 

theologicis, 1. 11, ©. 11 (Melchioris Cani opera, éd. Serry, 
” Pavie, 1734, p. 282). 

III. IDÉES PHILOSOPHIQUES. — Brucker, Historia critica 

philosophiæ, t. αν, Leipzig, 1767, p. 184-197; cardinal Gon- 
zalez, Histoire de la philosophie, trad. ἃ. de Pascal, Paris, 

1891, t. 111, p. 23-25; t.1, p. 340-341; De Wulf, Histoire de la 

philosophie médiévale, Louvain-Paris, 1922, p. 574. 

J. MERCIER. 
1. SÉRAPHIN DE LA CROIX, frère mi- 

neur récollet, né à Lyon en 1589, recevait l’habit le 

2 septembre 1604. Il étudia avec succès le grec et 
l’hébreu, et même il professa ces langues, dont Rome 

avait rendu l’enseignement obligatoire dans les ordres 
religieux. Le P. Séraphin se consacra cependant plus 
ordinairement à la prédication, et ce ministère l’amena 

fréquemment à combattre les protestants. En 1623, 
il prêchait son troisième carême à Saint-Marcellin, où 

séjournait alors comme ministre un apostat du nom 
de Jacques Barbier. Celui-ci n’osait se mesurer avec le 
savant récollet, aussi se contentait-il de répandre de 
courts écrits contre lui. Le prédicateur devait retourner 
dans la même ville pour le carême de 1624, mais il 

avait été élu définiteur de sa province de Lyon, dite 
de Saint-François, et envoyé à Rome pour y traiter 
des affaires de son ordre. À son retour, ses supérieurs 
le désignèrent pour aller donner les sermons du carème 
à Bourg-Saint-Andéol. Il n’oubliait point pour cela les 
habitants de Saint-Marcellin et c’est à eux qu'il 
dédiait son gros volume intitulé Flambeau de la foi 
catholique. Qui fait voir à tous très clairement. I. Par 
les sainctes escritures. 11. Par tous les conciles généraux 

οἱ plusieurs provinciaux approuvez des cinq premiers 
siècles. III. Par lous les saincls Pères des mesmes 
siècles. IV. Par lous les droicts. V. Par la raison. 
VI. Par les instlilulions de Calvin. VIT. Par le Confiteor 
des huguenots. VIII. Par leur caléchisme. IX. Par 

leur confession de foy, cesle vérilé catholique très effro- 
yable, mais très véritable, qui contient en suc loutes les 
controverses : Que tous ceux qui meurent en la religion 

prélendue réformée sont infailliblement éternellement 
damnez, Paris, 1626, in-40, Dans les deux premières 

parties, il démontre par plus de 2 500 arguments, 

tirés des neuf principes indiqués, la doctrine qu'il 
avait enseignée du haut de la chaire, la troisième est 

employée à réfuter trois écrits du ministre Barbier. 
On attribue au P. Séraphin d’autres ouvrages, que 

— SÉRAPION DE THMUIS 1908 

nous n’avons pas rencontrés. Il mourut au couvent 
de Montferrand le 1er octobre 1629. 

Juvénal de Lyon, Historica descriptio conventum fr. min. 
Recollectorum provinciae S. Francisci in Gallia, Avignon, 

1678; Michaud, Biographie universelle. : 

F. ÉpouarDp d'Alençon. 
2. SÉRAPHIN DE ROUEN, frère mineur 

capucin français. — Né à Rouen en 1566, il revêtit 
l’habit des capucins dans la province de Normandie, 
où il s’illustra surtout par son activité contre les pro- 
testants. Il ne fut pas seulement un controversiste 
zélé, mais il possédait aussi le grec, l’hébreu et le 
syriaque qu'il enseigna avec grand succès. Les biblio- 
graphes le comptent d’ailleurs parmi les meilleurs 
hellénistes du xvie siècle. Le P. Séraphin exerça aussi 
la charge de gardien et, deux ans avant de mourir, il 
vint habiter le couvent de Lisieux. A la veille de sa 
mort il eut à Caen une célèbre dispute avec le chef 
des protestants de cette ville; celui-ci se vit obligé de 
prendre la fuite, et un certain nombre de calvinistes 
notables se convertirent. Cette controverse publique 
fut éditée à Caen, en 1631. On a de lui aussi une 

grammaire hébraïque : Tractatus de elementis linguæ 
hebraicæ, Rouen, 1628. Il mourut, le 2 août 1631, au 
couvent de Lisieux. 

Bernard de Bologne, Bibliotheca scriptorum O. M. cap., 

Venise, 1747, p. 228-229; J.-H. Sbaralea, Supplementum, 
2e éd., t. 111, Rome, 1936, p. 97; Marcellin de Pise, Annales 

O. M. cap., t. 111, Lyon, 1676, an. 1631, n. 154-162, p. 870- 

872; Guilbert, Mémoires biographiques et littéraires, Rouen, 
1812, au mot Séraphin; E. Frère, Manuel du bibliographe 
normand, t. 11, Rouen, 1860, p. 524. 

A. TEETAERT. 

3. SÉRAPHIN DE SAINT-FELIP DE 
MAHO, îrère mineur capucin de la province de 
Catalogne, où il fut prédicateur et gardien; il eut 
aussi la chaire de morale à la cathédrale de Solsona et 
fut examinateur synodal de cet évêché. Il mourut le 
28 septembre 1753 dans le couvent de Barcelone. Il 
est l’auteur de /mperio de Maria en los reinos de la 
naluraleza del cielo, de la tierra y del infierno, en donde 
se describe su dominio y señorio, 2 vol., Palma de 
Majorque, t. 1, 1742, in-49, 250 p.; t. 11, 1748, in-49, 

339 p.; ΕἸ orâculo sagrado de la verdad en el culto 
inmemorial del Doctor iluminado, maestro universal de 

todas las artes y ciencias, e inclilo marlyr de Jesu- 
Chrislo, el ὃ. Raymundo Lullio concluido, y en el 
reyno de Mallorca gravemente a la veneracion obse- 
quiosa abligado, ms. de 193 p., conservé dans la 
bibliothèque de la Sapiència à Palma de Majorque. 

J.-M. Bover, Biblioteca de escritores baleares, ἵ. 11, Palma 

de Majorque, 1868, p. 351; .J. Fuster, Biblioteca Valenciana, 
t. 11, Valence, 1830, p. 27; Édouard d'Alençon, Biblio- 

theca mariana ord. min. capuccinorum, Rome, 1910, p. 68; 
Manuel de Lete Triay, Escriptors de la prov. caputxina de la 
Mare de Déu de Montserrat (1578-1900), dans Franciscalia 

en la convèrgencia centenäria del tränsit del Poverello (1226), 
de la seva canonitzacié (1228) i de l'autoctonia de l’orde ca- 

putxi (1528), Barcelone, 1928, p. 234; Andreu de Palma de 

Mallorca, ΕἸΣ fra-menors caputxins i el beat Ramon Lull, 
dans Miscellània Lulliana, Barcelone, 1935, p. 136-137. 

A. TEETAERT. 

SÉRAPION DE THMUIS, évèque de cette 
ville d'Égypte au rvesiècle. — Nous savons très 
peu de chose de la vie de Sérapion. Il s'était retiré 
au désert avec Amoun; cf. Athanase, Epist. ad Dra- 

cont., vir, et y était devenu un des disciples favoris 

de saint Antoine qui, à sa mort, lui laissa une de ses 

peaux de mouton (μηλωταί), tandis qu'il léguait la 
seconde à saint Athanase, Vila Anton., €. LXXXIH, XCI. 

Dès avant 339, il devait être évêque de Thmuis, car, 

cette année-là, saint Athanase adressa une lettre à un 

évêque Sérapion qui doit être celui-ci. P, G., τ, ΧΧΥῚ, 
| col. 1412-1413. Il semble aussi avoir pris part en 343 
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au concile de Sardique et y avoir soutenu la cause de 
l’évêque d'Alexandrie. Apol. conl. Arianos, C. L. 
Vers 355, nous le trouvons à la tête d’une ambassade 
envoyée à l’empereur Constance pour réfuter les 
griefs soulevés par les ariens contre saint Athanase. 
Sozomène, Hist. eccles., 1. IV, ©. 1x. Il peut se faire 

qu’à la suite de cette mission infructueuse, Sérapion 
ait été envoyé en exil. Du moins saint Jérôme nous 
apprend-il qu'il mérita la palme des confesseurs, De 
or al, xx, P:L;,t-0xxmx,  col.:699;: cf. Epist,, 
Lxx, Ad Magnum, 4;. Photius, Contra manich., 1. ΧΙ, 

P. G., t. cu, col. 32-33; Bibliotheca, cod. LXXXV, 
P. G.,t. our, col. 288. En tout cas ce n’était pas lui 
qui était sur le siège épiscopal de Thmuis en 359; à 
cette date, l’évèque de Thmuis était un arien du nom 
de Ptolémée, qui prit part au concile de Séleucie. 
Epiphane, Hæres., LXxIH, 26. Nous ne savons rien des 
dernières années et de la mort de Sérapion. On peut 
seulement remarquer que saint Athanase lui adressa 
une lettre sur la mort d’Arius, P. G.,t. XxXv, col. 685- 

690, et plusieurs lettres sur la question du Saint-Esprit, 
t. xxvI, col. 529-676, et que ces écrits paraissent 
remonter à la période 356-362. 

Sozomène assure que Sérapion était un homme de 
la plus grande sainteté de vie et d’une éloquence 
extraordinaire, Hist. eccles., 1. IV, €. 1x, et saint 

Jérôme ajoute qu’il mérita le surnom de scholasticus, 
à cause de l’élégance de son esprit. De vir., Χοιχ. Le 
même auteur donne le catalogue de ses écrits : Edidit 

adversum manichæum egregium librum et de psalmo- 
rum tlitulis alium et ad diversos utiles epistolas. Nous ne 
connaissons rien du livre sur les titres des psaumes, 
qui n’a laissé aucune trace. Deux des lettres ont été 
conservées en entier : un mot de consolation à un 
évêque malade du nom d’Eudoxe, et une lettre assez 

longue aux moines d'Alexandrie. P. G., t. xL, 

col. 924 sq. Nous connaissons également un fragment 
de la Χχιπὸ lettre de Sérapion, ce qui indique l’exis- 
tence d’une collection de ces lettres. Pitra, Analecta 
sacra et classica, t. 1, Paris, 1888, p. 47. P. Martin 

a publié, cf. Pitra, Analecta sacra, t. 1V, Paris, 1883, 
p. 214-215, 443-444, trois petits fragments syriaques 
sous le nom de Sérapion, extraits l’un d’une homélie sur 
la virginité, l’autre d’une lettre à des évêques confes- 
seurs, le troisième d’un écrit incertain. L’authenticité 
de ces trois fragments n’est pas hors de conteste. Par 
contre, celle des deux lettres semble bien établie, et 
l’on a relevé de nombreuses analogies entre leur style 
et celui du traité contre les manichéens; cf. Robert- 

P. Casey, Serapion of Thmuis against the manichees, 
Cambridge, 1931, p. 12-15. 

Le seul ouvrage entier que nous possédons de 

Sérapion est ce traité contre les manichéens, dont nous 
connaissons actuellement cinq manuscrits, le meilleur 
de ceux-ci étant un codex de J’Athos, du Χαμ siècle, 

découvert en 1924. Cf. R.-P. Casey, The text of the 
antimanichean wrilings of Titus of Bostra and Serapion 
of Thmuis, dans The Harvard theological review, t. XXI, 
1928, p. 97-111. Dans tous nos mss, l’ouvrage de 

- Sérapion est suivi de celui de Titus de Bostra, sur le 

même sujet; et le ms. de Gênes, qui semble bien 

l’archétype des autres à l'exception de celui de 
VPAthos, présente dans l’arrangement de ses feuillets 
un tel désordre qu’une partie du texte de Sérapion 
figure au milieu du traité de Titus. Déjà en 1859, 

P. de Lagarde s'était aperçu que le livre de Titus 
comportait cette interpolation ou mieux ce bloc 
erratique, mais il n’avait pas cherché à en connaître le 
véritable auteur. J. Dräseke, Gesammelte patristische 
Untersuchungen, Altona, 1889, p. 1-24, avait attribué 

ce morceau à Georges de Laodicée, mais cette attri- 

bution n’avait pas été retenue, et pour cause. Ce fut 

seulement Brinkmann, Die Streitschrift des Serapion 

DE THMUIS 1910 

von Thmuis gegen die Manichäer, dans Sizungs- 
berichle de l’académie des sciences de Berlin, 1894, 
p. 479-491, qui montra que le passage retiré par La- 
garde à l’œuvre de Titus devait être restitué au livre 
de Sérapion. Par suite de l’interversion d’un cahier, 
ce ne sont pas moins des trois quarts du livre de 
l’évêque de Thmuis qui avaient été indûment ins- 
tallés dans celui de Titus; savoir toute sa dernière 
partie depuis le c. xxv. La découverte du manuscrit 
de l’Athos a résolu définitivement la question, si tant 
est qu’elle ait pu encore se poser, et a permis de 

combler une lacune qui subsistait dans notre texte par 
suite de la disparition d’une page dans le ms. de 
Gênes. L'édition de Basnage, 1725, reproduite en 1769 

par Gallandi, puis par Migne, P. G., τ. XL, col. 899- 
924, est de ce chef devenue inutilisable, Elle doit être 

remplacée par celle de Robert-P. Casey, Serapion of 
Thmuis, against the manichees, dans Harvard theolo- 

gical studies, t. χν, Cambridge, 1931, dont l’intro- 

duction contient une précieuse étude sur le style et la 
rhétorique de Sérapion. 

Il faut bien reconnaître que Sérapion n’a du 
manichéisme qu’une connaissance assez superficielle 
et qu'il est assez inutile de s’adresser à lui pour étudier 
la doctrine de ces hérétiques. Il en connaît à peu près ce 
que tout le monde en sait, sans avoir lu les livres de 

Mani ou de ses disciples, par ouï-dire et peut-être 
par des rapports personnels avec quelques adhérents 
de la secte. Sérapion ne dissimule pas d’ailleurs qu’il 
se propose de combattre la doctrine, non pas de l’ex- 
poser, et son livre est essentiellement polémique; il 
réfute les thèses fondamentales sur le dualisme et 
l’origine du mal; parfois même, semble-t-il, il lui 
arrive d'imaginer des objections pour avoir le plaisir 
de les réfuter. On peut relever, parmi les points essen- 
tiels de sa démonstration, ce qu’il dit pour défendre 
l’Ancien Testament que rejetaient les manichéens : le 
Nouveau Testament est fondé sur l’Ancien, si bien 

qu’on ne peut recevoir l’un sans accepter l’autre; 
l’enseignement moral de l’Ancien Testament est si 
excellent qu'il ne peut pas avoir été proposé par le 
démon. 

Le principal intérêt de l’ouvrage de Sérapion est 
peut-être de nous faire connaître les idées person- 
nelles de l’auteur. Sérapion nous apparaît ainsi comme 
un curieux mélange d’intellectualisme, formé à l’école 
de Clément et d’Origène, et d’ascétisme inspiré par les 
exemples et les leçons de saint Antoine. Loin d’accep- 
ter l’allégorisme d’Origène, il pense que, si la Bible 

a un sens spirituel, c’est seulement en ce qu’elle est 
inspirée par l’Esprit de Dieu et que sa lecture détourne 
l’esprit du péché en l’amenant à une véritable conver- 
sation avec Dieu. C. xzr1. 

Sa théologie est des plus simples. Il n’emploie, pour 
parler de Dieu que les mots courants, θεός ou ὁ θεός; 
πατὴρ lorsqu'il le met en relations avecle Fils; ποιητῆς, 
πεποιηκώς, χτιστῆς, δημιουργός, lorsqu'il le met en 
relations avec l’univers créé. Il ne se sert pas du mot 
ὁμοούσιος pour exprimer les rapports du Père et du 
Fils, et se contente du terme vague ὅμοιος. C. XLVI, 

lignes 15, 21, édit. Casey. De même lorsqu'il s’agit du 
Christ, Sérapion n'apporte aucune précision; il se 
contente de dire que le Sauveur ἃ eu un corps mortel, 
qu’il a porté un corps semblable aux nôtres. C. ἘΠῚ, 
1. 23. Il ne faut pas épiloguer sur ces expressions. 
Elles montrent simplement que l’évêque de Thmuis 
n’avait pas à intervenir dans les grandes controverses 
doctrinales de son temps et que, pour instruire ses 

ouailles, il pouvait se contenter d’un vocabulaire 

assez simple. Si, d’ailleurs, les lettres de saint Atha- 
nase sur le Saint-Esprit lui sont véritablement adres- 
sées, elles prouvent qu’il était capable à l’occasion 
de s'intéresser aux vrais problèmes théologiques. 
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On peut encore ajouter qu’au c. ΧΙ, 1. 1, on trouve 
une des plus anciennes allusions au culte des reliques; 
que dans quelques passages, c. XL, 1. 64; ©. XLIX, 1. 12; 

ce. Lin, 1. 39, on a relevé des traces de l’idée ἀ᾽ οἰκονομία 
divine ; enfin que Sérapion plaçait peut-être l’évangile 
de saint Marc avant celui de saint Matthieu: cf. €. XXv, 

1. 13; c. ΧΧΧΥΙΙ, 1. 11. Tout cela est assez peu de 
choses. 

Plus intéressant, à certains égards, que le Traité 
contre les manichéens est un recueil de trente prières 
liturgiques retrouvé dans un manuscrit de l’Athos, 
du xre siècle. Ce recueil est suivi d’une lettre ou d’un 
traité en forme de lettre Περὶ πατρὸς χαὶ υἱοῦ. Le 
texte de l’ensemble a été publié pour la première fois 
par Dimitrijevskij en 1894, mais cette publication 
demeura inaperçue. L’attention des savants ne fut 
attirée sur l’euchologe en question que lorsque Wobber- 
min en eut donné en 1898 une nouvelle édition. La 
première et la plus longue des prières porte en sous- 
cription les mots εὐχὴ προσφόρου Σαρχπίωνος 
ἐπισχόπου: en tête de la quinzième prière figure le 
titre προσευχαὶ Σαραπίωνος ἐπισχόπου Θμούεως. Ces 
formules ne permettent pas de préciser si toutes les 
prières de la collection ou seulement celles qu’elles 
accompagnent étaient attribuées à Sérapion. Cepen- 
dant il semble que le recueil entier était celui de 
Sérapion. Il serait d’ailleurs beaucoup plus intéressant 
de savoir si l’évêque de Thmuis lui-même est l’auteur 
des prières, ou seulement le formateur du recueil, ou 
encore seulement son utilisateur. À ces questions, il 
est difficile de répondre. Les arguments stylistiques ne 
sauraient ici trouver leur emploi. Non seulement les 
termes de comparaison seraient trop brefs, mais sur- 
tout, le style et le vocabulaire des prières ont des 
caractères trop spéciaux, trop impersonnels pour 
qu'on puisse utilement rapprocher ces prières de 
l’ouvrage contre les manichéens. D’autre part, il est 
hautement probable que l’euchologe de Sérapion 
contient des prières plus anciennes que le milieu du 
1ve siècle et qui étaient employées depuis longtemps 
dans l’Église. Si le nom de Sérapion est ici justement 
rappelé, on croira que l’évêque de Thmuis s’est borné 
à recueillir les prières dont il avait besoin, mais qu’il 
ne les ἃ pas composées. En toute hypothèse, les pièces 
contenues dans la collection ont une très grande 

importance pour l’histoire de la liturgie. La première 
surtout, l’anaphore de l’évêque Sérapion, mérite une 
étude attentive de la part de tous les liturgistes aussi 
bien que des théologiens : elle s’ouvre par une préface 
qui est une louange un peu confuse à Dieu sur sa 
propre sublimité et sur son Fils par qui nous le con- 
naissons. La préface se clôt par le Sanctus. Puis vient 
une prière d'offertoire, que suit immédiatement le 
récit de la cène; il s’y mêle une prière pour l’Église, 
plus ou moins inspirée des formules de la Didachè. 
Après une épiclèse, l’anaphore s’achève par le Me- 
menlo et la lecture des diptyques et par des suppli 
cations pour les fidèles. On relève ici ou là des expres- 
sions un peu déconcertantes au premier abord, telles 
que celles-ci : « Le pain est la figure du saint corps. 
Nous offrons ce calice, figure du sang... » En réalité 
ces formules ne sont pas exclusives du réalisme 
eucharistique le plus franc. Cf. P. Batiflol, Études 
d'histoire οἱ de théologie posilive, II° série : L’eucha- 
rislie, 7° édit., Paris, 1920, p. 311-334. 

Parmi les autres prières de l’euchologe, on peut 

signaler des prières pour les malades, pour la fertilité 
des champs, pour l’église locale et ses clercs. Ces 
diverses pièces mériteraient, semble-t-il, une étude 

approfondie. 
Le court traité sur le Père et le Fils qui suit l’eucho- 

loge et qui est adressé aux saints didascales de 
l'Église catholique et apostolique est très différent 
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d’allure; il a pour but de prouver que le Fils est 
coéternel au Père. Il n’y a pas d'autre raison pour 
l’attribuer à Sérapion que le voisinage de l’euchologe, 
et il pourrait être plus ancien que l’évêque de Thmuis. 

Sur la vie de Sérapion, il faut encore se référer à Tille- 
mont, Mémoires, t. virt, p. 143-145, 696-697. On a indiqué 
plus haut les travaux relatifs au traité contre les mani- 

chéens. L’euchologe a été édité par ἃ. Wobbermin, Alt- 
christliche lilurgische Stücke aus der Kirche Ægyptens, nebst 
einem dogmatischen Brief des Bischofs Serapion von Thmuis, 
Leipzig, 1898, dans Texte und Unters., t. Xvit, fase. 4 ὃ. 
De nouvelles éditions en ont été données par F.-X. Funk, 
Didascalia et constitutiones apostolorum, t. 111, Paderborn, 
1905, p. 158-195, et par F.-E. Brightman, dans le Journal of 
theological studies, t.1, 1900, p. 88-113, 247-277. Voir encore 
P. Batiffol, Une découverte liturgique, dans Bulletin de 
littérature ecclésiastique, 1899, p. 69-81; P. Drews, Ueber 
Wobbermins altchristliche liturgische Stücke, u. 5. w., dans 
Zeitschr. für Kirchengeschichte, t. 
415-441. 

G. Barpy. 
SERARIUS (SERRARIUS) Nicolas, jésuite 

(XvI® siècle). —— I] naquit à Rambervillers (Vosges), le 
5 décembre 1555, commença ses études à Remire- 
mont, alla les poursuivre à Cologne et à Wurtzbourg, 
et entra dans la Compagnie (province allemande) en 
1573. Pendant vingt ans, il enseigna la philosophie, 
l'Écriture sainte et la théologie à Wurtzbourg et à 
Mayence, consacrant toute son ardeur à la conversion 
des hérétiques. Son succès fut immense. Travailleur 
obstiné, il avait appris l’hébreu et le syriaque, ce qui 
lui permit d'approfondir beaucoup sa connaissance de 
l’'Écriture sainte, et le fit généralement considérer 
comme un des meilleurs exégètes de son temps. Il 
mourut en mai 1609 à Mayence. 

L'activité théologique de Serarius a été multiple. 
1° Écriture sainte. — I] publia des commentaires sur 

Tobie, Judith, Esther, les Machabées, Mayence, 1590, 

in-4o (2e éd., Mayence, 1610, in-fol.; Paris, 1611). Il y 
faisait large place à la littérature et à l’érudition pro- 
fanes selon la méthode humaniste. Le Cursus sacræ 
Scripturæ de Migne utilise Tobie, Judith et Esther 
(t. x11, col. 649-786; 787-1268; t. x1r7, col. 9-32); 

Josué, 2 in-folios, Mayence, 1609-1610 (Paris et 

Cologne, 1610); Les Juges el Ruth, Mayence, 1609, 
in-fol. (Anvers, 1610, Paris, 1611); Prolégomènes 
bibliques el commentaires des épiîlres canoniques, 
Mayence, 1612, in-fol. (Paris, 1704; le privilège de 
cette édition est donné pour Lyon; de fait, les Mé- 
moires de Trévoux, 1704, p. 2184, signalent une édition 
à Lyon; serait-ce la même?), ces Prolégomènes ont été 
et restent appréciés; Les Rois el les Paralipomènes, 
Mayence, 1617 (Lyon, 1618), in-fol. 

Parallèlement à ces commentaires, Serarius composa 

un certain nombre de dissertations sur des questions 
bibliques. Entre autres : De duodecim sanctis apostolis, 
Wurtzbourg, 1585, in-12; D. Paulus el Judas Iscarioles, 

ibid., 1591. A la suite de cette publication, une 
longue controverse mit Serarius aux prises avec J. Dru- 
sius et Scaliger. En réponse au De Hassidæis de 
Drusius, Francfort, 1603 (question de l’identification 
des hassidéens dont il est parlé au livre des Macha- 
bées), notre auteur publia son Trihæresium, Mayence, 

1604, in-4°, où il étudie les trois sectes des pharisiens, 

ce; sadducéens et des esséniens. Scaliger et Drusius 
répondent. Il leur réplique par son Minerval, Mayence, 
1605, in-8°, De nouvelles ripostes des adversaires 

amènent la composition d’un De rabbinis el Herode, 
Mayence, 1607, in-8°, Les diverses pièces de cette que- 
relle d'érudits ont été réimprimées au xviie siècle 
par Triglaudius, sous le titre de Trium scriplorum 

illustrium de tribus Judæorum seclis synlagma, 
Delphes, 1703, 2 vol. in-40, Un certain nombre de 

ces dissertations furent reprises sous le titre Opuscula 

xx, 1900, p. 291-328, 
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theologica, 3 vol., Mayence, 1611,in-4° (réédité en 1640). 
2° Hagiographie.— Serarius s’occupa aussi de patris- 

tique et d’hagiographie. Il faut citer plus spéciale- 
ment : Epislolæ sancti Bonifacii, Mayence, 1605, in-4° 
(2° éd., 1624; réédition dans la Bibliotheca Patrum, 

t. ΧΙ, p. 70 sq., et dans les Acta sanclorum, junii t. 1, 

p. 460 sq.); Comitum par genere. inclitum, Mayence, 
1605, in-12, ou vies des saints Godefroi de Westphalie 

et Romary (Acta sanctorum, jan. t. 1, p. 848 sq.); 
Kiliani Franciæ orientalis gesta, Wurtzbourg, 1608, 
in-12 (Ac{a sanclorum, julii t. 11, p. 614 sq.); Moguntia- 
carum rerum.…., Mayence, 1604, in-4° (Cologne, 1624; 

complété, Francfort, 1722). Dans cette histoire, sur- 

tout ecclésiastique, de Mayence, conduite jusqu’au 
temps de l’auteur, près d’un tiers du récit est occupé 
par Ja vie de saint Boniface (p. 318-602). 

3° Ouvrages didactiques. — De sacramento extremæ 
unclionis, Wurtzbourg, 1588 (reproduit dans Zacca- 
rias, Thesaurus theologicus, t. xir, Venise, 1763, p. 716- 

753); De Athanasiano symbolo, ibid., 1590; De catholi- 

corüm cum hærelicis matrimonio, Mayence, 1606 
(Cologne, 1609; aussi dans Thesaurus, t. xu1, p. 696- 
715). 

4° Polémique antiluthérienne. — Entre autres ou- 
vrages, il faut signaler : Contra novos novi pelagiani 
et chiliastæ errores, Wurtzbourg, 1593. Il y attaque 
Puccius Filidinus; Lutheroturcicæ orationes, Mayence, 

1604, in-8; De Lutheri magistro, ibid., 1604, en réponse 
à Hyperaspites Lutheri adversus maledicam orationem 
N. S., de Fr. Baldvinus; Apologiæ pro discipulo et 
magistro, Luthero et diabolo, Mayence, 1605, par ce 
titre même il est facile d’imaginer le ton sur lequel 
est menée la discussion; De processionibus, Cologne, 

1607, in-12; Litaneutici, ibid., 1609. Serarius défend 
ici la doctrine catholique des cérémonies extérieures et 
du ulte en général, comme aussi celle de l’invocation 
des saints contre les extravagances luthériennes. 

D'une manière générale, les critiques se sont mon- 
trés sévères pour la dureté du polémiste. Même les 
Mémoires de Trévoux (1713, p. 600) soulignent chez 
lui « je ne sais quelle passion de ne rien pardonner ». 
Cette âpreté est la marque du temps. Elle s’alliait 
chez Serarius à une réelle charité. Son adage favori 

donne à l’œuvre colossale qu’il a su produire une 
signification spirituelle singulièrement élevée : pro 
hærelicis non orandum modo, verum etiam studen- 

dum. Avec ses amis, parmi lesquels il faut placer au 
premier rang le cardinal Baronius, son âme s’ouvrait 
toute grande. C’est à Baronius qu’il écrit déjà en 1589 : 
magnus labor sed merces major. Ce sera dès cette 
époque un commerce incessant entre les deux érudits. 
Ils se communiquent leurs trouvailles et ils échangent 
aussi bien leurs œuvres que leurs reliques! 

Sommervogel, Bibl. de la Comp. de Jésus, t. Vix, col. 1134- 

1145; t. 1x, col. 851-852; Sotwell, Bibl. scriptorum Soc. Jesu, 

p. 634-636; Hurter, Nomenclator, 3° éd., t. 111, col. 499-504; 

de Guilhermy, Ménologe de la Compagnie de Jésus, Ger- 
manie, [°° partie, t. 1, p. 454; Calmet, Bibl. lorraine, Nancy, 

1751, col. 886-891; B. Dühr, Geschichte der Jesuiten, t. 1, 

Ρ. 664; t. 11, 2e part., p. 423-424; Koch, Jesuitenlexicon, 
Paderborn, 1934, col. 1642-1643; Annuæ litteræ S. J., Dil- 

lingen, 1609, p. 371-377; Der Katholik, 1864, t. 11, p. 161 
sq.; Janssen-Pastor (traduction E. Paris), L'Allemagne et la 

Réjorme, t. vir, 1907, p. 293, 562, 574; C. Baronii Epistolæ 

εἰ opuscula, éd. Altericius, 3 vol., Rome, 1759-1770; Mé- 

moires de Trévoux, 1713, p. 587-600; R. Cornely et A. Merck, 
Manuel d'introduction à toutes les saintes Écritures, 2° éd., 

Paris, 1930, n. 154; Richard Simon, Histoire crilique du 

Vieux Testament, Fotterdam, 1685, p. 423, 455. 

A. RAYEZ. 
1. SERGE [- (SAINT), pape de la fin de 687 

(15 décembre?) au 8 septembre 701. — Comme son 
prédécesseur Conon, Serge fut le ferlius gaudens d’une 

compétition qui mit aux prises l’archidiacre Pascal, 
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déjà candidat à la mort de Jean V (2 août 080), et 
l’archiprètre Théodore. Le premier, fort de l’appui de 
l’exarque byzantin de Ravenne, s’était beaucoup 
remué du vivant du pape Conon, pour arriver au siège 
pontifical. Sitôt le trépas de celui-ci, les partisans de 
Pascal l’acclamèrent et réussirent à l'installer dans la 
partie extérieure du Latran; mais ils ne purent empè- 
cher les tenants de l’autre candidat de proclamer Théc- 
dore et d'occuper avec leur élu l’autre partie du 
palais. Il semble que ce double coup de force ait été 
surtout le fait du populaire. Devant ces violences, 
l’aristocratie militaire (exercilus) et le haut clergé, 
réunis au Palatin, résidence du fonctionnaire qui repré- 
sentait à Rome le pouvoir byzantin, opposèrent aux 
deux candidats révolutionnaires un personnage plus 
digne d’occuper le siège apostolique, le titulaire de 
l’église Sainte-Suzanne, Serge. On réussit à forcer 

l'entrée du Latran, et à y conduire le nouvel élu. 

Théodore fit aussitôt acte de soumission; Pascal y mit 
plus de façons, il dut néanmoins s’incliner, encore qu'il 
eût continué sous main des intrigues qui lui vaudront 
ultérieurement une sévère condamnation. Accusé de 
s'être livré à des sortilèges, il fut déposé et renfermé 

en un monastère où il mourra cinq ans plus tard. 
Restait cependant pour Serge à obtenir de l’exarque 

byzantin la reconnaissance, indispensable pour que 
l’on pût procéder à la consécration de l’élu. Dans 
l'occurrence, ce fonctionnaire, contrairement aux 

habitudes, se transporta à Rome, où on ne l’attendait 

pas. Au cours de l’année précédente, Pascal lui avait 
fait espérer une forte somme si, de sa grâce, il parve- 
nait au siège pontifical. En dépit de ses protestations, 
Serge dut acquitter la traite tirée sur la caisse romaine 
par le candidat malhonnête. C’est seulement après 
qu'il eut versé à l’exarque les cent livres d’or promises 
par Pascal, que Serge put être consacré, sans doute le 
15 décembre 687. C’est ainsi que le titulaire de Sainte- 
Suzanne devint le pape Serge Ier, D’une famille d’ori- 
gine syrienne installée depuis peu à Palerme, en Sicile, 
il était venu à Rome sous le pape Aaéodat (672-676) 
qui l’avait reçu dans le clergé; après quelques années 
passées à la schola cantorum, il avait été promu aco- 
lyte, entrant ainsi dans la carrière des honneurs, pro- 

bablement sous le pape Agathon (678-681); le pape 
saint Léon II l’avait fait prêtre titulaire de Sainte- 
Suzanne, où l’on avait remarqué son zèle à desservir les 
sanctuaires cimitériaux hors de la ville. Il devait 
laisser, devenu pape, une réputation de sainteté bien 
établie. 

Ses relations avec Constantinople, inaugurées par 
les exactions de l’exarque byzantin, furent d’abord 

pénibles. On a dit à l’art. QuiniI-SExTE (Concile), 

t. ΧΠῚ, col. 1594-1595, comment Serge fut sollicité 

par l’empereur Justinien II de souscrire aux décisions 
disciplinaires de cette assemblée, où l’on ne s'était pas 
privé de bousculer la législation occidentale et d’im- 
poser au monde romain le droit canonique de l’Orient. 
On a dit aussi comment la courageuse résistance de 
Serge lui valut des avanies, mais qui tournèrent fina- 
lement à la confusion du protospathaire impérial 
Zacharie. Le Liber pontificalis enregistre avec orgueil 
le triomphe final remporté par Serge Ier sur le basileus, 
qui, en 695, était renversé à Constantinople. On ignore 

ce que furent les relations de Serge avec les succes- 
seurs de Justinien II, Léonce et Tibère III. 

En Italie, où la conquête lombarde avait marqué 

un temps d’arrêt, où d’autre part s’accélérait la 

conversion des Lombards au catholicisme, le pape 
Serge Ier fut assez heureux pour mettre le point final 
au lamentable schisme d’Aquilée. Sur les origines et les 
développements de ce séparatisme, voir l’art. Trotrs- 
CuariTrrEs. Le schisme était déjà éteint dans les pays 
qui relevaient de Constantinople. Le roi Cunipert 
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(688-700) s’employa à le faire cesser dans la partie de 
l'Italie qui relevait de lui, c’est-à-dire dans la région 
continentale dépendant de Cividale. Il convoqua à 
Pavie un concile où discutèrent les évêques catholiques 
et les schismatiques d’Aquilée. On finit par faire 
comprendre à ces derniers que le Ve concile (de 553) ne 
portait pas atteinte aux décisions de Chalcédoine; des 
légats furent envoyés au pape, porteurs d’une lettre 
de Damien, évêque de Pavie, enregistrant les conces- 
sions des schismatiques, tandis que, de leur côté, les 

gens d’Aquilée arrivaient eux aussi à Rome. Les exhor- 
tations de Serge eurent raison des dernières résistances 

et les envoyés d’Aquilée entrèrent finalement en com- 
munion avec le Siège apostolique. Il est impossible de 
préciser d’une manière absolue la date de cette réunion 
sur laquelle nous sommes renseignés par le Liber 
ponlificalis et par le Carmen de synodo Ticinensi, dans 
Mon. Germ. hist, Script. rerum langob., p. 189-191. 

Nous voyons aussi Serge 1° renouer avec le royaume 
des Francs des rapports qui s'étaient beaucoup raré- 
fiés aux générations précédentes. Le maître de la situa- 
Lion était pour lors le maire du palais, Pépin II 
d'Héristal, le vainqueur de Tertry (687). Il s’intéres- 
sait à l’effort missionnaire qui tentait de dépasser, dans 

la direction de l’Est, les frontières de l’empire franc, 

tout spécialement à l’action de Willibrod dans la 
Frise. Anglo-Saxon d’origine, celui-ci, avant de com- 
mencer son œuvre, était déjà venu demander à 
Serge Ie bénédiction et encouragement. Bède, Hist. 
eccles.,1. V, ©. x1, P. L.,t. xcv, col. 245. Après quelques 
années d’apostolat, il revint à Rome, à la demande 

de Pépin. Le maire du palais invitait cette fois le pape 
à consacrer Willibrod comme archevêque des Frisons. 
Ibid., col. 246. Ainsi fut fait : le 21 novembre 695, 
dans l’église Sainte-Cécile, le missionnaire fut ordonné 
évêque par le pape lui-même qui lui donna le nom 
de Clément. Voir Liber pontificalis, t. 1, p. 376 et les 
notes p. 382, où Duchesne rectifie la date fournie par 
Bède. 

Depuis le temps de saint Grégoire, le Siège aposto- 
lique s’intéressait d’une manière plus spéciale à l’An- 
gleterre, où lentement l’Heptarchie anglo-saxonne se 
convertissait au christianisme. En 688, on vit arriver 
à Rome le roi de Wessex, Ceadwalla, qui, ayant abdi- 

qué, venait demander le baptême. Il fut baptisé par 
le pape le samedi saint de l’an 689 et, comme il le 
souhaitait, mourut dans le courant de la semaine 

pascale, in albis adhuc posilus. Bède, ibid., 1. V, 
ce. ΜΠ, 00]. 236 sq. Les affaires ecclésiastiques anglaises 
continuaient à être fort embrouillées. Wilfrid d’York, 
rétabli sur son siège par le pape Agathon, en 679, 
n'avait pu obtenir qu’en 686 sa réintégration. Encore 
se retrouvait-il en lutte, dès 691, avec le roi Aldfrid 

et, peu après, avec Bertwald, élu depuis le 1er juillet 692 
archevêque de Cantorbéry. Une nouvelle fois, Wilfrid 
interjeta appel à Rome; Serge ordonna que lui fût 
rendue la dignité dont il avait été privé, ses accusa- 
teurs devraient se présenter à Rome. Jaffé, r. 2131. 
Il faut croire néanmoins que Bertwald fournit au 
pape des explications satisfaisantes car, l’année sui- 
vante, 693, Serge lui conférait, sans doute par l’envoi 
du pallium, la juridiction sur les Églises de la Bretagne 

anglo-saxonne. C’est en ce sens qu'il convient d’inter- 
préter le mot du Liber ponlificalis : Hic (Sergius) 
ordinavit Berloaldum Briltanniæ archiepiscopum. I ne 
peut s’agir de la consécration épiscopale donnée par 
le pape au nouvel élu, car Bède est formel dans son 
aflirmation : Bertwald fut consacré sur le continent 
par l’évêque de Lyon, Goduin, le 29 juin 693. Hist. 

eccles., 1. V, ©. vin, col. 240, Cette interprétation du 
Liber ponlificalis permet de donner quelque valeur 
aux deux lettres de Serge citées par Guillaume de 
Malmesbury, annonçant aux divers souverains de 
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l'Heptarchie et aux évêques de la Bretagne majeure la 
reconnaissance du droit primatial de Bertwald. Jafté 
n. 2132, 2133. A quelque temps de là, Serge, saisi de 
nouvelles questions relatives à l’Angleterre, deman- 
dait à l’abbé du monastère de Jarrow — celui-là même 
où commençait à professer Bède — d'envoyer à Rome 
un de ses moines (peut-être Bède lui-même), pour aider 
les curialistes à débrouiller des affaires complexes. 
Jafté, n. 2138. 

A son habitude, le Liber pontificalis s'étend avec 
complaisance sur les travaux d’embellissement accom- 
plis à Rome par Serge : retenons au moins la transla- 
tion, du secrelarium de Saint-Pierre dans la basilique 
même, du corps de saint Léon Ier, son grand prédéces- 
seur, auquel le pape consacra une louangeuse inscrip- 
tion. Texte dans Duchesne, Le Liber pontif.,t.1, p.379, 

n. 35. Non moins intéressante est l’inscription où sont 
relatés les dons faits à l’église Sainte-Suzanne, dont 
Serge avait été le titulaire. Zbid., n. 38. A signaler éga- 
lement l'introduction à la messe du chant de l’Agnus 
Dei pendant la fraction du pain et l’ordonnance rela- 
tive à la célébration des quatre fêtes de la Vierge : 
annonciation, dormition, nativité et purification; elles 
existaient à coup sûr avant Serge, mais c’est la pre- 
mière attestation que nous en ayons. Les collections 
canoniques ont conservé trace de deux décisions de ce 
pape : un prêtre qui, sans avoir été baptisé, a reçu 
l’ordination, doit être définitivement écarté; toute- 
fois s’il était persuadé qu'il avait été régulièrement 
baptisé, il retiendra son oflice, après avoir été réor- 
donné. Quant aux personnes qui auraient été baptisées 
par lui, elles n’ont pas à s'inquiéter, leur baptême 
est valide. Jafté, ἢ. 2136, 2137. 

Fort développée pour ce qui concerne le début du 
pontificat, la notice du Liber pontificalis nous ren- 
seigne peu sur les dernières années ; elle marque la date 
obituaire au 8 septembre de la χινὸ indiction (701). 
C’est le jour que le Martyrologe romain a gardé. 

Liber pontificalis, éd. Duchesne, t. 1, p. 371-382; Jafté, 
Regesta pontificum, t. 1, p. 244-245; Gregorovius, Geschicl Le 
der Stadt Rom im Mittelalter, 5° éd.,t. τι, p. 178-188; L. Du- 
chesne, L'Église au VIe siècle, p. 253-254; E. Caspar, 
Geschichte des Papsttums, t. 11, Tubingue, 1933, p. 620-636; 
R. Aigrain, dans Fliche-Martin, Histoire de L'Église, t. v, 
p. 401-409; 316-323 (pour les affaires anglaises). 

É. AMANN. 
2. SERGE ÎIl, pape de janvier 844 au 27 jan- 

vier 847. — D'une très noble famille romaine, qui 
avait déjà donné à l’Église le pape Étienne IV et lui 
donnera encore le pape Hadrien II, Serge avait été 
fait acolyte par le pape Léon III (f 816), sous-diacre 
par son parent Étienne IV (816-817), prêtre du titre 
de Saint-Silvestre par Pascal Ier (817-824); sous Gré- 
goire IV (827-844), il avait reçu la dignité d’archi- 
prêtre. À la mort de ce dernier (premiers jours de jan- 
vier 844), il se trouvait être tout désigné aux suffrages 
de l'aristocratie laïque et ecclésiastique de Rome. 
Mais, dans le petit peuple, on s'était mis du côté d’un 
diacre Jean, que l’on se hâta d'introduire par force au 
Latran et d’acclamer pape. L’aristocratie tint bon; 
marchant en force contre le paltriarchium, elle réussit 
à en débusquer Jean, qui en fut pour sa courte 
honte. Ainsi fut proclamé pape Serge II. Pour couper 
court à toute agitation ultérieure, on décida de lui faire 

donner aussitôt que possible la consécration épiscopale 
sans attendre, comme le prescrivait le Constlitulum de 
824, l'autorisation de l’empereur Lothaire. 

Cette violation du droit impérial ne pouvait passer 
inaperçue. Au moment même où se déroulaient à Rome 
les événements que l’on vient de dire, Lothaire venait 

d'envoyer en Italie, comme une sorte de vice-roi, son 
jeune fils Louis, qui s’installait à Pavie, ayant comme 
mentor Drogon, archevêque de Metz, un des bâtards 
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de Charlemagne. Dépositaire des traditions du grand 
règne, celui-ci ne pouvait admettre le geste désinvolte 
de la Curie. Il dut y avoir un échange de vues entre 
Pavie et Aix qui prit quelque temps; mais, en juin, 
Louis et Drogon, à la tête d’une colonne expédition- 

naire considérable, prenaient le chemin de Rome. Un 

certain nombre d'évêques de la Haute-Italie se 
joignirent à eux. La façon dont tout ce monde se 
comporta, sitôt qu'entré en territoire pontifical, ne 
laissa pas d’inquiéter Serge II. Par ses prévenances, il 
chercha à modifier l’état d'esprit des Francs; rien ne 
put empêcher qu’un concile où figuraient, avec Drogon 
et les archevêques de Milan et de Ravenne, un certain 
nombre d'évêques de l’Italie du Nord, n’examinât les 

conditions dans lesquelles il était arrivé à la chaire 
apostolique. Les termes mêmes du Liber pontificalis, 
aussi bien que la compilation du pseudo-Liutprand, 
montrent bien que l'affaire n’alla pas sans difficulté. 
Finalement l'élection de Serge fut ratifiée : in sede 
demum confirmaverunt, dit pseudo-Liutprand; mais 
le pape dut jurer fidélité, sinon au roi Louis, du moins 
à l’empereur, ce que le peuple romain fit, lui aussi. 
Au cours des discussions, les représentants de l’empire 
franc rappelèrent avec force que le Constitutum de 824 
conservait toute sa vigueur. Il leur paraissait utile 
de redire, au lendemain du traité de Verdun, que 
l'empire d'Occident subsistait toujours et que rien 
n'était changé aux rapports des deux pouvoirs, tels 
que les avaient réglés la coutume et le droit écrit. C’est 
après cette délibération que le pape couronna Louis 
comme roi des Lombards. Cet ordre des événements, 
donné par les Annales de Prudence et par le pseudo- 
Liutprand est certainement préférable à celui que 
fournit le Liber pontificalis, dont les dispositions apo- 
logétiques sont visibles dans la première partie de la 
notice. 

Une seconde affaire fut ensuite traitée, conformé- 
ment aux demandes de Lothaire; il s'agissait de 
conférer à Drogon une délégation pontificale qui ferait 
de lui le représentant du Saint-Siège au delà des Alpes 
et lui donnerait la situation dont avaient joui, au siècle 
précédent, saint Boniface et saint Chrodegand. Le 
pape se prêta à cette combinaison. Jaffé, Regesta, 
n. 2586. Elle devait d’ailleurs rester purement théo- 
rique, car l’épiscopat franc n’était guère disposé à 
accepter une autorité qui aurait mis en échec celle des 
métropolitains. Quand, au mois de décembre 844, le 

concile réuni à Ver par Charles le Chauve prit connais- 
sance de la délégation apostolique accordée à Drogon, 
il réserva la discussion à un synode ultérieur où serait 
représenté tout l’épiscopat franc. Capitularia, édit. 
Boretius, n.cexcCr, t. 11, p. 382-387. 11n’y eut plus jamais 

de semblable réunion. Une dernière question fut enfin 
ventilée à Rome en ce synode de juin 844. Lothaire 
aurait désiré que fussent réintégrés dans leur charge 
les deux archevêques de Reims et de Narbonne, 
Ebbon et Barthélemy, déposés par le concile de Thion- 
ville en 835, pour leurs agissements contre Louis le 
Pieux. Mais les instances de Drogon sur ce point furent 
vaines; les deux archevêques, qui, pour avoir repris 
quelque temps leurs fonctions, s’étaient exposés aux 
plus dures sentences, furent seulement admis à la 

communion laïque. Liber pontificalis, t. 11, p. 90. Cette 
sentence, aux yeux de Serge II, était une mesure gra- 

cieuse: elle ne fut pas appréciée par Ebbon à sa juste 
valeur. Π trouva le moyen de se faire installer un peu 
plus tard, sans doute en 846, sur le siège vacant de 

Hildesheim. Ce qui ne l’empêcha pas d’ailleurs d’im- 
portuner ou de faire importuner la Curie de ses récla- 
mations contre Hincmar qu’on avait intronisé à sa 
place à Reims, le 3 mai 845. Pour ne pas déplaire à 

l'empereur, Serge II, en 846, prescrivit la tenue à 
Trèves d’un synode que présideraient ses légats et 
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auquel l'archevêque de Rouen, Guntbald, devrait 
amener un certain nombre de ses suffragants. Jafté, 
ἢ. 2589, 2590. En fait, les légats du pape ne vinrent 
pas. Ebbon fit défaut et rien ne put être défini‘ive- 
ment réglé dans une affaire qui aurait, par la suite, 

d'assez graves retentissements. Cf. lettre de Lothaire, 
dans Mon. Germ. hist, Epistolæ, t. v, p.610. Serge IT 

ne fut guère plus heureux quand il voulut mettre un 

terme à la querelle entre Vénérius, patriarche de 
Grado, et André, patriarche d’Aquilée. Jafté, n. 2592, 
2593. 

D'ailleurs, son administration à Rome même suscita 
de très vives critiques. Grand bâtisseur — la première 
partie de sa notice au Liber pontificalis énumère avec 
complaisance ses travaux dans Rome et la banlieue — 
il ne pouvait faire face à ses dépenses qu’en se procu- 
rant de l’argent par des moyens plus ou moins 
avouables. On incrimina surtout son frère Benoît, 
nommé par Lothaire missus pontifical et que la 
seconde partie de la même notice représente comme 
un personnage despotique et même taré, vendant de 
manière courante les évêchés et les autres charges 
ecclésiastiques. Au dire du chroniqueur, c’est pour 
punir tous ces crimes que la Providence déchaîna sur 
Rome une invasion sarrasine dont le souvenir se per- 
pétua longtemps. De fait, en août 846, une flotte 
arabe vint s’embosser à l’entrée du Tibre. Aisément 
victorieuse des petites places fortes qui auraient dû 
défendre l’embouchure, les infidèles marchèrent sur 
Rome, dévastèrent à qui mieux mieux les alentours, 
faute de pouvoir forcer l’enceinte d’Aurélien, et exer- 
cèrent leur rapacité et leur fureur sur les deux sanc- 
tuaires de Saint-Pierre et de Saint-Paul, situés hors 

des murs. Après quoi le torrent dévastateur s’écoula 
vers la Campanie, mit à mal les contingents francs qui 

avaient essayé de le poursuivre. Ils étaient encore aux 
environs de Gaète quand Serge Je mourut le 27 jan- 
vier 847; il ne paraît pas avoir été beaucoup regretté, 
à en juger par sa notice. 

SourCEs. — Liber pontificalis, éd. Duchesne, t. 11, p. 86- 

105; la notice se présente assez différemment selon les mss; 

dans sa forme la plus longue elle est formée de deux parties 

successives dont la première est tout à fait sympathique 

pour Serge tandis que la seconde est une critique véhé- 
mente de son administration dépensière et despotique, dont 
la responsabilité est rejetée sur le frère du pape. Pour les 
événements de 844, il faut comparer deux autres sources 
indépendantes : les Annales Bertiniani de Prudence de 
Troyes, ann. 844, P. L.,t. cxv, col. 1396, et le De vitis pon- 

lificum romanorum du pseudo-Liutprand, P. L., t. CXXIX, 
col. 1244. Pour les événements de 846, le Liber pontificalis 
s'arrête brusquement au pillage de Saint-Pierre; on le 
suppléera par les Annales Bertiniani, ann. 846, ibid., col. 

1399, le Chronicon S. Benedicti Casinensis, ce. vi, dans Mon. 

Germ. hist., Script. rer. langob., p. 472, et par les Gesta epis- 
coporum Neapolitanorum de Jean Diacre, ibid., p. 433; la 
Chronique de Benoît de Saint-André du Mont Soracte est 

incohérente à son habitude, P. L., τ. cxxxIx, col. 38-40. 

TRAVAUX. — Gregorovius, Geschichte der Stadt Rom im 

M. À., 5° éd., t. 111, p. 81-89; Duchesne, Les premiers lemps 
de L'État pontifical, 2° éd., p. 208-215 ; É. Amann, L'Église à 
l’époque carolingienne, dans Fliche-Martin, Histoire de 
l'Église, t. vi, p. 275-284, 

É. AMANN. 
3. SERGE ÏIII, pape du 29 janvier 904 au 14 

avril 911. — Le synode « cadavérique » qui, en jan- 
vier 897, avait condamné la mémoire et les actes de 
Formose, voir icit. vi, col. 597, avait amenéle partage 

de Rome en deux camps, les antiformosiens et les 

formosiens. Le pape Étienne VI, le triste président 

du concile en question, n’avait pas Lardé à être victime 
des vengeances de ces derniers, qui poussèrent succes- 
sivement à la chaire pontificale les deux papes 

Romain, voir t. x111, col. 2847, et Théodore II. Ceux-ci 

prirent à l’endroit de la mémoire de Formose et de ses 
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actes diverses mesures de réparation. L'un et l’autre 
furent malheureusement éphémères. Romain ne siégea 
que quatre mois à peine; Théodore quelques semaines 
seulement. Aux derniers jours de 897, le siège de 
Pierre était de nouveau vacant. Deux rivaux se le 
disputèrent, Serge, ex-évêque de Cère, adversaire 
acharné de la mémoire de Formose, et Jean, un prêtre 
romain désireux de continuer l’œuvre de pacification 
commencée aux derniers mois de 897. Serge l’emporta 
d’abord et s'installa au Latran; mais Jean, vers avril 
898, put se faire consacrer et triompher de Serge qui 
gagna le large, sans renoncer pour autant à ce qu’il 
appelait ses droits. Sur ces troubles et les résultats, 
voir l’épitaphe de Serge dans Duchesne, Le Liber pon- 
tificalis, t. τι, p.238, et la notice en vers de Flodoard, 

PAL TE. xxx, col 831: ; 

Un des premiers soins de Jean IX (voir ici, t. VIN, 
col. 614), fut de condamner en un concile romain Serge 

et les plus chauds de ses partisans, cf. Mansi, Concil., 
t. ΧΥΤΙ, 60]. 221; en même temps étaient définitivement 

annulées les mesures contre les ordinations formo- 
siennes. Benoît IV, qui succéda à Jean IX semble 
avoir gardé la même attitude. Sa mort (août 903) fut 
le signal de nouveaux troubles. Le prêtre Léon qui le 
remplaça sous le nom de Léon V, cf. t. 1x, col. 316, 

continua, semble-t-il, la tradition formosienne. Mais 
il n’avait pas siégé deux mois qu’un de ses prêtres, 
nommé Christophe, le renversait, le jetait en prison et 
prenait sa place (automne de 903). Or, ce coup d’État 
allait profiter à Serge, qui continuait toujours à se 
considérer comme le pape légitime et pouvait compter 
sur les intelligences qu’il avait dans Rome et aussi 
sur les Spolétains. Un complot renversa Christophe 
aux premiers jours de 904; Serge, accompagné d’une 
escorte franque (c’est-à-dire spolétaine), se présenta à 
Rome, fut acclamé comme pape et consacré le 29 jan- 
vier. Voir les indications sommaires dans Auxilius, /n 
defensionem ordinationis papæ Formosi, 1. I, c. 1, édit. 
Dümmiler, p. 60. Christophe fut dégradé et rejoignit 
en prison sa victime, le pape Léon V. Tous deux furent 
ultérieurement exécutés. Cf. Vulgarius, De causa for- 

mosiana, XIV, édit. Dümmiler, p. 185; et Auxilius, 1π 
defensionem, etc., loc. cit. 

Avec Serge III, qui, tenant pour non avenus les 
pontificats de tous ses prédécesseurs depuis Jean IX, 
datait ses premiers actes de la huitième année de son 
pontificat, c'était ce parti antiformosien, évincé à la 
mort d’Étienne VI, qui revenait au pouvoir. Il abusa 

de son triomphe. Sans doute le cadavre de Formose 
fut-il, cette fois, laissé dans son tombeau, maïs les ordi- 

nations conférées par lui et dont la validité avait été 
solennellement reconnue par les conciles de Jean IX 
furent remises en question. Serge avait à cela un 
intérêt personnel, tout comme Étienne VI d’ailleurs. 
C'était de Formose qu’il avait reçu, comme diacre, la 
consécration qui l’avait fait évêque de Cère. Sitôt 
après le concile « cadavérique », il s'était considéré 
comme rétrogradé au diaconat ; les décisions des con- 
ciles de Jean IX, qui reconnaissaient les ordinations 
formosiennes, paraissaient lui rendre son titre d’é- 

vêque, mais du même coup lui interdisaient de se faire 
transférer au siège de Rome. En faisant annuler les 
ordinations données par Formose, il justifiait sa pré- 
sence sur la chaire de saint Pierre. Le « diacre » Serge 
n'avait rien à craindre des prescriptions canoniques — 

précisément invoquées contre Formose — qui interdi- 
saient à un évêque de changer de siège! 

Serge ne recula devant rien pour arriver au résultat 

désiré. Une vigoureuse pression fut mise en œuvre 
pour obtenir de l’ensemble du clergé romain qu’il se 
déjugeât, une fois de plus, dans la question des ordi- 

nations formosiennes. Le cachot, les menaces d’exil 

eurent raison des plus opiniâtres; les réluctants furent 
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embarqués et jetés sur le rivage de Naples. Ainsi 
matés, cleres romains et évêques suburbicaires furent 
assemblés en un synode qui annula les décisions prises 
à Rome et à Ravenne en 898 et remit en vigueur celles 
du synode cadavérique. Cf. Auxilius, op. cit., 1. I, €. 1; 
1. II, c. 1, p. 60 et 78. Toutes les ordinations conférées 
par Formose durant son «usurpation », c’est-à-dire pen- 
dant quatre ans et demi, furent déclarées sans valeur. 
Parmi elles il y avait d’assez nombreuses consécrations 
d’évêques et ceux-ci, à leur tour, avaient conféré des 
ordres. Tout cela était frappé de nullité. Contraire- 
ment d’ailleurs à ce qui s'était fait au temps d’É- 
tienne VI, on contraignit ceux dont les ordinations se 
trouvaient ainsi annulées à recevoir de nouveau le 
sacrement : ce fut bientôt dans toute l’Italie un scan- 
dale inouï et qui devait se prolonger longtemps. Assez 
peu nombreux furent les courageux qui osèrent braver 
les sentences ecclésiastiques que l’on faisait pleuvoir 
sur les récalcitrants. C’est à l’un d’eux, Auxilius, que 
nous devons la plupart de nos renseignements sur cette 
lamentable affaire. Voir t. 1, col. 2622. Cet écrivain 

eut d’ailleurs à défendre d’autres ordinations conférées 
par un évêque de Naples, qui, bien contre son gré, y 
avait été transféré de son siège primitif; on voit que 
l'exemple donné à Rome était contagieux. Auxilius 
eut d’abord comme auxiliaire dans le combat qu’il 
menait pour la saine doctrine un de ses collègues, le 

grammairien Eugène Vulgarius. Mais ce dernier finit 
par chanter la palinodie et se réconcilia avec le pape 
Serge III, qu’il célébra en prose et en vers, ainsi que 
la famille du sénateur Théophylacte, la notabilité 
laïque la plus en vue de Rome. Avec cette famille, en 
effet, le pape Serge entretenait des rapports très 
étroits. Si étroits même que des relations entre Serge 
et une des filles de Théophylacte, la trop célèbre 
Marozie, naîtra un fils que sa mère poussera un jour 
au trône pontifical et qui sera le pape Jean XI. Voir 
t. vins, col. 618-619. Somme toute, Serge III avait 

préparé la domination de la maison de Théophylacte 
qui, pendant plusieurs générations, aura la haute 

main sur le Siège apostolique. 
Le registre du pape Serge III est, par ailleurs, assez 

mal fourni. En dehors de quelques rares confirmations 
de privilèges, à Vézelay, à l’Église de Lyon, au Mont- 
Cassin, Jaffé, n. 3542, 3545, 3547, il convient de 
relever une sentence d’absolution accordée à une 
veuve fort criminelle, originaire des Gaules, qui est 
venue demander à Rome son pardon, Jafïé, n.3548, et 
aussi une suspense de trois ans infligée, semble-t-il, par 
un synode romain à l’évêque de Turin, Guillaume. Cf. 
Mansi, Concil., τ. XVI, col. 251. Malgré l’indignité de 
son titulaire, le Siège apostolique ne renonçait pas 

complètement à son rôle. 
Serge III, en dépit de ses tares, peut-être même à 

cause de ses tares, trouva le moyen de durer et de 

mourir dans son lit (juin 911), après un pontificat 
de sept ans et demi. Il faut au moins lui reconnaitre 

le mérite d’avoir achevé la restauration de la basilique 
du Latran, commencée par Jean IX — elle s'était 

écroulée sous Étienne VI. Des inscriptions fastueuses 
y rappelèrent à la postérité les travaux accomplis, 
tandis que, sur son tombeau, une louangeuse épitaphe 
célébra les hauts faits du pontife et spécialement la 
lutte sans merci qu’il avait menée contre les «intrus ». 
Texte dans Duchesne, Le Liber pontificalis, t. 1, 

p. 236-238. L'honnête Flodoard, qui s’en est inspiré, 
a contribué par là à transmettre un portrait de 
Serge III qui, selon toute vraisemblance, ne correspond 

guère à la réalité. La pierre se laisse graver, comme le 
papier se laisse écrire. 

SOURCES. — Liber pontificalis, édit. Duchesne, t. τι, Ὁ. 
236-238; Jafté, Regesta pontificum romanorum, t. 1, Ὁ. 445- 

447; Flodoard, De Christi triumphis, 1. XII, €. ναι, P. L., 

RÉ. ns ὦ 
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t. cCxxxv, col. 8531: Auxilius, 1π defensionem sacræ ordina- 
lionis papæ Formosi, édité par E. Dümmiler, Auxilius und 
Vulgarius, Leipzig, 1866, p. 58-94; du même Auxilius, In 
defensionem Stephani episcopi, ibid., p. 96-105; du même, 
De ordinationibus a Formoso papa factis, dans P. L.,t.CXXIX, 
col. 1059-1074, avec la finale dans Dümmiler, ibid., Ὁ. 107- 
116; du même, le dialogue Infensor et Defensor, dans P. L., 

ibid., col. 1073-1102; Eugène Vulgarius, De causa formo- 

siana liber, dans Dümmiler, ibid., p. 117-139; du même, le 
dialogue Insimulator et Actor, dans P. L., ibid., col. 1103- 
1112 (où il est mis à tort sous le nom d’Auxilius); un auteur 
anonyme, Invectiva in Romam, dans P. L., ibid., col. 823- 
838, et aussi dans Dümmler, Gesta Berengarii; Sigebert de 
Gembloux, Chronica, ann. 900-907, dans P. L., t. οὐχ, 
col. 173-176. 

TRAVAUX. — Ceux qui ont été cités aux art. FORMOSE, 
JEAN IX, etc., ajouter D. Pop, La défense du pape Formose 
(thèse de Strasbourg), Paris, 1933; É. Amann, dans Fliche- 

Martin, Histoire de l’Église, t. ναὶ, 6.1, 81 et 2. 

É. AMANN. 

4. SERGE IV, pape du 31 juillet 1009 au 12 mai 
1012. — Serge, fils de Pierre, surnommé assez malen- 

contreusement Buccaporci, était Romain de naissance. 
11 occupait depuis cinq ans le siège épiscopal d’Albano 
quand il fut porté à la chaire de saint Pierre. Rome se 
trouvait alors, depuis la mort d’Otton 111 (1002), sous 

la coupe de Jean Crescentius, le fils du héros de l’indé- 
pendance romaine exécuté en 998. C’est celui-ci qui 
avait désigné les deux papes Jean XVII et Jean XVIII. 
Ce dernier semble s’être retiré vers la fin de ses jours, 
comme moine à Saint-Paul-hors-les-Murs, spontané- 

ment ou contraint par le dictateur, on ne saurait le 
dire, car l’historiographie pontificale de cette époque 
fournit peu de documents. Elle ignore de même dans 
quelles conditions Serge fut désigné. S’il faut en croire 
l’épitaphe louangeuse de ce pape, qu’on peut lire 
encore aujourd’hui dans la basilique du Latran, Serge 
comme son prédécesseur, fut un pontife bon, zélé, 

charitable, faisant respecter les droits de l’Église. Sur 
son administration, nous savons fort peu de choses. 
Les privilèges accordés à l’Église de Bamberg, une 
nouvelle fondation du roi de Germanie Henri II, 

montrent que la Curie gardait le contact avec l’Alle- 
magne. Jaflé, n. 3980. De même le légat Pierre de 
Piperno, qui était déjà allé en France sous le ponti- 
ficat précédent, retourna-t-il au delà des monts pour 
assurer les droits du Saint-Siège sur l’abbaye de Beau- 
lieu, fondée en 1010 par Foulque Nerra, comte d’An- 
jou. Jaf'é, n. 3986. Ces actes et diverses autres conces- 
sions de privilèges montrent le fonctionnement régu- 
lier de la chancellerie de Serge IV. Mais tout cela ne 
nous renseigne pas sur ce qui se passait à Rome et sur 
le gros changement d'influence qui s’y faisait sentir. 
Le pouvoir, en effet, était en train de glisser des mains 

de Crescentius à celles d’une autre famille, la maison 
des comtes de Tusculum, qui, pendant près de qua- 
rante ans, devait donner des papes à l’Église. On a 
pensé que Serge avait eu partie liée avec elle, ce qu’on 
a conclu d’un mot de Thietmar de Mersebourg, écri- 

vant : Huic (Joanni XVIII) succedebant Sergius qui 

vocabatur Buccaporci atque Benedictus ambo præclari 
εἰ consolidatores nostri, Chronicon, 1. VI, c. Lvi, P. L., 
t. cxxxIx, col. 1360, où l’on comprenait consolidatores 
nostri, comme s’il s'agissait de papes favorables à 
Empire germanique (les Tusculans étaient impéria- 
listes). Ces mots, pourtant, se rapportent exclusive- 
ment aux actes pontificaux en faveur de Mersebourg. 
D’ailleurs Crescentius mourait au début de l’an 1012; 
ses neveux n'étaient pas de taille à recueillir sa 
lourde succession. La mort de Serge IV, 12 mai de 
cette même année, allait laisser le champ libre aux 
revendications des Tusculans.— Sur la foi d’un texte 
publié dès 1857 (Biblioth. de l’École des Chartes, 
IVe sér., t. 111, p. 249), Jaffé, n. 3972, on a prêté à 

Serge IV l’idée d’une croisade en Orient contre les 
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infidèles. Cf. GC. Erdmann, Die Entstehung des Kreuz- 
zugsgedankens, Stuttgart, 1935, p. 102 sq. Mais cette 
pièce nous paraît anticiper sur les événements qui se 
sont déroulés au cours du xr° siècle, et le caractère 
apocryphe de ce document saute aux veux. 

Liber pontificalis, t. 11, p. 266 (on y trouvera le texte de 
l'épitaphe du Latran); Jaf'é, Regesta, t. τ, p. 504-505; Wat- 
terich, Pontificum romanorum vilæ, t.1, p. 89 (texte de l’épi- 

taphe mais incomplet); Gregorovius, Geschichte der Stadt 
Rom im Mitlelalter, 5° éd., t. 111, Ὁ. 12; L. Duchesne, Les 
premiers temps de l’État pontifical, 2e édit., p.366; 15. Amann, 
dans Fliche-Martin, Histoire de l’Église, t. vx, 6.11, S 2. 

É. AMANN. 
SERGEANT John, théologien et controversiste 

anglais (Xvrre s.). — Né en 1623 à Barrow-sur-Humber, 
dans le Lincolnshire, au sein d’une famille protestante, 

après d'excellentes études à Saint-John College de 
Cambridge, Sergeant devint secrétaire de Morton, 

évêque anglican de Durham, et fut employé par celui-ci 
à des recherches de théologie patristique et historique; 
ces travaux amenèrent la conversion au catholicisme 
du jeune secrétaire. Sergeant se rendit alors au Collège 
anglais de Lisbonne, où il fit ses études théologiques 
et fut ordonné prêtre le 24 février 1650; cf. Croft, 

Kirk’s historical account of Lisbon College, Londres, 
1902. D'abord procureur et préfet des études du Col- 
lège anglais, Sergeant quitta Lisbonne en 1653 pour 
retourner dans sa patrie comme missionnaire. Une 
bonne partie de son apostolat s’exerça par la plume; 
Sergeant fut ainsi engagé dans plusieurs controverses 
avec Stillingfleet, évêque anglican de Worcester, 
Tillotson, Hammond et d’autres protestants notoires, 

et aussi avec l’archevêque catholique de Dublin, Tal- 
bot. Il mourut en 1710. 

Œuvres. — Les écrits de Sergeant peuvent être 
rangés en quatre catégories : écrits apologétiques, 
controverses avec les protestants, controverse avec 

Talbot, écrits sur le cartésianisme. Voici la liste de ses 

principaux ouvrages. Schism disarm'd, Paris, 1655; — 
Schism Dispalch, Paris, 1657; — Vindication of Bene- 

dict XIT’s bull, Paris, 1659; — Reflections upon the 
Oath of supremacy and allegiance, 1661; Statera 
appensa, Londres, 1661, mis à l’Index par décret du 

Saint-Office du 17 novembre 1661; —— Tradidi vobis, 

Londres, 1662; — Sure footing in christianity, Londres, 
1665; — Solid grounds of the roman catholic faith, 
Londres, 1666; — Faith vindicated, Louvain, 1667; — 

Reason against raillery, 1667; — Error non plust, 
1673; — Methodus compendiosa, Paris, 1674, dédié à 

Bossuet; — Clypeus seplemplex, Paris, 1677; — 
Catholic letter, Londres, 1687-1688; — Methode to 

science, Londres, 1696; — Jdeæ cartesianæ, Londres, 

1698; — Non ultra, Londres, 1698; — Raillery defeated 
by calm reason, Londres, 1699; — Abstract of the 

transactions relating to the English secular clergy, 
Londres, 1706. 

The catholic encyclopedia, t. xutr, New-York, 1912, p. 727 

(bonne bibliographie du sujet); Dictionary of national bio- 
graphy, t. Xvir, Londres, 1909, p. 1189-1191, article très 

documenté; Hurter, Nomenclator, 3° éd., t. 1v, col. 698; 

Michaud, Biographie universelle, nouvelle éd., t. XXXIX, 

p. 95; Feller, Biographie universelle, t. xt, Paris, 1834, 
p. 409; Reusch, Der Index der verbotenen Bücher, t. 11, 

Bonn, 1885, p. 414. 

J. MERCIER. 

SERGENT Dominique, religieux dominicain, né 
à Laval, mort en 1584. Prédicateur d’Élisabeth d’Au- 

triche, femme de Charles IX, il combattit surtout 

contre le calvinisme. C’est à ce propos qu'il écrivit son 
Traité du baptême des hérétiques, montrant si on le doit 
réilérer, pourquoi el comment : avec un indice des ques- 
lions de Pierre Viret résolues et un traité des cérémonies 

du baptême, Avignon, 1566, in-80. 
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Quétif-Échard, Scriptores S. ordinis prædic., t. 11, 1721, 
p. 269-270. 

M.-M. GORGE. 

SERGIUS, patriarche de Constantinople de 610 à 
638. — Il ἃ été mêlé très intimement aux origines du 
monénergisme et du monothélisme. Pour son rôle 
dans l’établissement de la formule monénergiste, ses 
collusions avec Théodore de Pharan et Cyrus de Phase 
(qui devint ensuite patriarche d'Alexandrie), ses dis- 
cussions avec Sophrone de Jérusalem, on se reportera 
à l’art. MONOTHÉLISME, t. x, col. 2307-2323, et spé- 
cialement col. 2307, 2316-2320. A l’art. Honorius Ie, 
t. vu, col. 97 sq., on trouvera l’analyse de la lettre 
écrite par Sergius au pape Honorius, qui fut l’occasion 
de la réponse de celui-ci. Les Régestes du patriarcat de 
Constantinople publiés par V. Grumel permettront de 
sérier avec plus d’exactitude les actes successifs du pa- 
triarche, voir fasc. 1, 1932, p. 113-118. Se reporter aussi 

aux articles du même, Recherches sur l’histoire du mono- 
thélisme, dans Échos d'Orient, t.xxvr-xx1x, 1928-1930. 

SERIPANDO Jérôme, théologien italien, cardi- 
nal et légat au concile de Trente, 1493-1563. — 

I. Vie. 11. Œuvres (col. 1927). III. Rôle au concile de 
Trente et position doctrinale (col. 1930). 

I. VIE. — 19 Les débuts. — Jérôme Seripando 
naquit à Troja, dans la Pouille, le 6 mai 1493 (plu- 
sieurs lexicographes donnent la date du 6 octobre 1492, 
on ne sait pour quelle raison). L'enfant manifesta de 
bonne heure un penchant prononcé pour la vie reli- 
gieuse; en 1506 — il avait treize ans — il s’enfuit de 
la demeure familiale pour gagner le couvent domini- 
cain de Santa Catarina ad Formellum; il n’y resta 
pas longtemps : son frère aîné Antoine vint l’arracher 
au cloître et le ramena auprès de son oncle. L'année 
suivante, il fut enfin permis à Jérôme de suivre son 

attrait pour la vie religieuse, mais ce ne fut pas chez 
les frères prêcheurs qu’il entra. Le vicaire général de 
l’ordre des ermites de Saint-Augustin, Gilles Canisio, 
le célèbre Gilles de Viterbe (voir ce mot, t. vi, col. 1365- 

1371), étant venu dans le royaume de Naples, eut 
l’occasion d'entrer en relations avec la famille Seri- 
pando; la rencontre fut décisive pour le jeune homme. 
Gilles de Viterbe était alors, comme l’a très bien noté 
H. Boehmer, Luthers Romfahrt, 1914, p. 48, l’un des 
représentants les plus caractéristiques « du désir ardent 
d’un renouveau dans l’Église et dans la religion », 
son influence parmi les ermites de Saint-Augustin était 
prépondérante, sa renommée dans le monde intellec- 
tuel était solidement établie; il eut tôt fait de remar- 
quer les qualités du jeune homme. Le 6 mai 1507, 
Gilles — qui devait être élu prieur général le 12 juin 
suivant — donnait l’habit de son ordre au jeune Seri- 
pando dans le couvent de San Giovanni da Carbonara 
à Naples. 

Après sa profession, Seripando étudia les rudiments 
du grec et de la dialectique. En mai 1510, Gilles, 
voulant diriger lui-même ses études, appela Seripando 

à Rome au couvent de Sant’Agostino où se trouvait 
le Studium generale de l’ordre; quelques mois après 
arrivait à ce même couvent l’augustin allemand 
Martin Luther. On sait l'importance capitale du 
voyage en Italie sur l’évolution de Luther, ce que l’on 
connaît moins c’est l'influence qu’exerça sur lui le 
général de son ordre; c’est probablement Gilles qui a 
provoqué la « conversion philosophique: » de Luther en 
lui communiquant son aversion pour Aristote et son 

culte pour Platon; par son général, Luther fit aussi 
connaissance avec les traditions théologiques des 
augustins italiens, en particulier avec celles touchant 
la justification, d'où il tirera sa théorie de la justifica- 

Lion par la foi seule. Il est intéressant de noter cette 
rencontre entre Luther et Seripando. 

SERGIUS — SERIPANDO (JÉROME) 1924 

Dans le courant de l’année 1511, Seripando suivit 
Gilles à Viterbe, au couvent du mont Cimino:; il y étu- 
dia le grec et très probablement aussi l’hébreu et le 
chaldéen; il suivit également des cours de philosophie 
et de théologie. Ordonné prêtre à Rome en 1513, il 
continua ses études pendant un an ou deux; Gilles se 
l’attacha alors comme secrétaire; c’est en cette qualité 
que Seripando accompagna son général dans la visite 
des couvents de l’Étrurie et de Bologne, en 1515. Le 
25 juin de cette année, Seripando était nommé pro- 
fesseur à Sienne, puis, en décembre, à Naples; il 
revint à Sienne en juin 1516. C’est à cette époque que 
sa réputation de prédicateur commença à s'établir. 
Gilles de Viterbe, créé cardinal par Léon X en 1517, 
résigna le gouvernement de l’ordre quelques mois 
après (25 février 1518); son successeur nomma Seri- 
pando lecteur de philosophie, charge qu’il exerça peu 
de temps, car le chapitre général tenu à Venise en 1519 
le désigna comme régent des études à Saint-Jacques de 
Bologne; désormais le nom de Seripando figurera dans 
les actes de chaque chapitre général; il n’avait alors 
que vingt-six ans. En 1523, Seripando reçut le gou- 
vernement du couvent de San Giovanni da Carbonara 
où il avait pris l’habit ; il exerça dans la suite d’impor- 
tantes charges qui le désignèrent à l’attention de tous; 
aussi quand Paul III voulut nommer un vicaire 
général pour gouverner l’ordre pendant la maladie du 
prieur général, ne fut-on pas étonné de voir le choix 
du pontife se porter sur fra Girolamo Seripando:; les 
lettres pontificales portent la date du 19 décembre 
1538. Le 24 mai de l’année suivante, au chapitre tenu 
à Naples, Seripando était élu prieur général. 

20 Le généralat (1539-1551 ). — Le chapitre général 

de 1539 eut une grande importance pour l’ordre des 
ermites de Saint-Augustin. A la suite de leur confrère 
Martin Luther, nombre d’augustins étaient passés à 
à la réforme; les deux congrégations d'Allemagne — 
observantins et conventuels — étaient réduites à rien; 
en Italie même, beaucoup de couvents étaient infec- 
tés par l’hérésie; dans sa séance du 28 mai, le chapitre 
décida de retrancher de l’ordre tous les suspects et 
édicta des peines très graves contre les religieux soup- 
çonnés d’indulgence pour le luthéranisme; le nouveau 
général décida alors de faire une visite de l’ordre tout 
entier; deux visiteurs furent nommés pour l’Alle- 
magne, les Pays-Bas et la Flandre; Seripando se 
réserva de visiter lui-même les couvents des autres 
pays. Le général attendit la fin de l’été pour se mettre 
en route. Auparavant, il écrivit à ses religieux pour les 
mettre en garde contre les nouvelles doctrines : « Si de 
près ou de loin certains ont été contaminés par la 
dépravation luthérienne, ce qu’à Dieu ne plaise, qu'ils 

s’en aillent. Qu’'avec eux les livres de cette hérésie, s’il 
s’en rencontre, soient « jetés dehors pour être foulés 
“aux pieds ». Si l’on sait ou que l’on soupçonne que 
quelqu'un est infecté de ce venin, qu’on se garde de 
le lui reprocher ou de l’injurier, mais qu’on nous en 
avertisse aussitôt. » Lettre du 12 juillet, ms. à la fin 
d'un exemplaire des constitutions des ermites de Saint- 
Augustin, Paris, Bibl. nat., vélins, n. 395; cette lettre 

est inconnue à Merkle [voir 10 partie]. Seripando 
quitta Rome le 18 novembre 1539, visita d’abord les 
couvents d'Italie, puis ceux de France, d'Espagne et 
de Portugal; il rentra à Rome, le 3 avril 1542, Le pape 

se montra satisfait des résultats obtenus et lui mani- 
festa sa confiance en lui demandant son avis sur 
l'épineuse question du futur concile; Seripando eut 

avec Paul IIT plusieurs entretiens à ce sujet. 
C'est vers cette même époque, probablement à l’oc- 

casion d'une visite au couvent du mont Cimino, à 
Viterbe, que Seripando entra dans le cercle des amis 
du cardinal Pole, alors légat du Patrimoine, les spiri- 
luali : Vittoria Colonna, Alvise Priuli, Vittorio Sor- 
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ranzo, Marcantonio Flaminio. Voir l’art. POLE, t. ΧΗ, 
col. 2413-2416; dom R. Biron et J. Barennes, Un 
prince anglais, cardinal-légat au xvr® siècle, Réginald 
Pole, Paris, 5. ἃ... passim. On sait, par le procès engagé 
quelques années plus tard devant l’Inquisition contre 
le notaire Pietro Carnesecchi, familier de Pole (pièces 
dans Miscellanea di storia patria, [τὸ partie, t. x, Turin, 

1870), quelles étaient les opinions des spiriluali sur 
les problèmes théologiques du moment, en particulier 
sur la justification ; il n'est pas douteux que Seripando, 
qui devait se faire le champion de la théorie de la 
« double justice » au concile de Trente, n’ait confronté 
la doctrine traditionnelle de son ordre avec celle du 
cardinal Contarini, l'ami intime de Pole. Pole et Seri- 
pando, tous deux futurs légats au concile de Trente, 

échangèrent également leurs points de vue sur la 
réforme catholique et les moyens nécessaires pour 
l'opérer. Une solide amitié se noua entre eux; quelques 
temps après la mort de Pole, Seripando pouvait écrire 
au saint archevêque de Valence, l’augustin Thomas 
de Villeneuve, qu'«il ne saurait trop se féliciter d’avoir 
été admis dans l'intimité » de Pole. Quirini, Colleclio 
epistolarum Reginaldi Poli, t.1v, Brescia, 1755, préface. 

Le concile, annoncé depuis si longtemps et retardé 
par d'invraisemblables complications politiques, était 
à la veille d’être ouvert. Par sa bulle du 19 novembre 
1544, Paul III révoqua les suspensions antérieures et 
convoqua le concile à Trente pour le 15 mars 1545; 
en même temps étaient désignés comme légats J.-M. 
Ciccchi del Monte, cardinal-évêque de Palestrina, le 
futur Jules III, le cardinal-prêtre Marcel Cervini, du 

titre de Santa-Croce, qui devait devenir Marcel IL, et 

l'ami de Seripando, Reginald Pole, cardinal-diacre de 
Sainte-Marie in Cosmedin, déjà nommé légat en 1543. 
Seripando, réélu prieur général le 13 mai 1543, était 
de droit membre du concile; il partit de Rome le 
19 avril 1545 et arriva à Trente en compagnie du 
général des carmes le 19 maï; il fit sa visite aux légats 

le lendemain. Comme le concile ne commençait pas, 
Seripando, qui avait toujours quelque ouvrage en 
chantier, quitta Trente au début de septembre, pour 
aller travailler à Vérone, mais son absence ne dépassa 

pas six semaines: dès la mi-octobre il était de retour. 
On verra ci-dessous, col. 1930 sq., le rôle joué au concile 

par le général des ermites de Saint-Augustin; nous 
nous bornerons donc à noter les faits principaux de sa 
vie pendant la période conciliaire. Le 11 mars 1547, le 
concile était transféré à Bologne; Seripando quitta 
Trente le 14 mars, mais ne resta pas longtemps à 
Bologne; il en partait le 28 avril pour Faënza, où il 
présida le chapitre de la congrégation de Lombardie, 
puis se rendit au chapitre général de l’ordre à Reca- 
nati; il fut réélu pour la troisième fois prieur général 
le 29 maï; il se rendit ensuite à Rome et ne revint à 

Bologne qu’en septembre. Le concile était alors vir- 
tuellement suspendu en raison de nouvelles difficultés 
politiques. Seripando profita de la circonstance pour 
visiter les couvents d’Étrurie; il quitta Bologne le 

24 août 1548; quelques semaines plus tard il était à 
Rome et y resta. Des difficultés s’élevèrent à cette 
époque entre le général et la congrégation de Lombar- 
die; le pape dut intervenir en personne et donna raison 
à Seripando. Cette affaire causa une telle peine au 
général qu’il en tomba malade; la visite des couvents 
de l’Ombrie qu'il entreprit le 22 juin 1550, au plus 
fort de l’été, acheva d’épuiser ses forces. Il rentra à 
Rome le 10 septembre mais dut en partir dix jours 
après pour aller se reposer à Naples. De là, il écrivit 
le 1°7 février 1551 à Cervini, protecteur des augustins, 
pour lui présenter sa démission. Le chapitre général 
qui se réunit à Bologne, le 17 mai de cette année, pria 
Seripando de revenir sur sa décision, mais ce fut en 
vain: on élut à sa place Christophe de Padoue; désor- 
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mais c'est ce dernier qui représentera l’ordre des 
ermites au concile. 

3° L'épiscopat à Salerne et la légalion au concile. — 
Après sa démission, Seripando se retira au couvent du 
Pausilippe; il espérait bien y terminer ses jours dans la 
retraite. Il fut vite détrompé. Dès le 2 juin 1551, l’em- 
pereur Charles-Quint lui notifiait son intention de le 
nommer au siège épiscopal d’Aquilée; Seripando 
refusa en prétextant le mauvais état de sa santé. 
Quelques mois plus tard, les Napolitains le chargèrent 
d'une délicate ambassade auprès de l’empereur; 
Charles-Quint était à ce moment en Flandre; Seri- 
pando partit le 23 avril 1553 et arriva à Bruxelles le 
29 juin. Il eut des entretiens avec l’empereur, le 
ministre Granvelle et la reine Marie, régente des 
Pays-Bas ; il obtint à peu près tout ce qu’il demandait. 
Il ne quitta cependant la cour que le 5 mars 1554. Sur 
la route du retour, il apprit sa nomination par l’empe- 
reur et par le pape à l’archevêché de Salerne. Arrivé à 
Rome le 5 mai, il fut sacré le 10; le 25, il partait pour 
Naples rendre compte de sa mission. Il reçut le pallium 
à Naples le 21 septembre et se rendit aussitôt à 
Salerne. Il s’y montra administrateur plein de zèle et 
s’inspira des principes de la réforme catholique. De 
Salerne il suivait avec un intérêt passionné tout ce qui 
touchait au concile et au renouveau catholique. 
Comme tous les spiriluali, il applaudit à l’élection du 
cardinal Cervini à la papauté et n’eut que plus de 
déception, après la mort prématurée de ce pape si zélé, 
de voir monter sur le trône pontifical le cardinal 
J.-P. Caraffa. Deux jours après l'élection de ce der- 
nier, Seripando notait tristement dans son journal : 
Det illi Deus agere de reformanda Ecclesia, quæ 
Paulus III in ore habuit! Hic enim dixit et non fecit, 

Julius nec dixit nec fecit, Marcellus fecit quæ temporis 
punclo quo vixit facere potuit, non dixit. Utinam 
Paulus 111] dicat et faciat, imo quæ dixit faciat, et qui 
hactenus potens fuit in sermone, nunc potens sit in 
opere! Commentarii de vita sua, 25 mai 1555. Un an 
plus tard, l’archevêque de Salerne gémissait de voir 
compromise la réforme de l’Église au profit des neveux 
du pape : Belli rumor increbrescebat : cujus causam 
asserebant Palliani et aliorum oppidorum qui in parle 
Columnensium erant ad Carafios translatio et munitio… 
Reformatio interea Ecclesiæ friget. Commentarii, 26 
juillet 1556. 

Paul IV avait montré peu de bienveillance à l’égard 
de Seripando, auquel il reprochait son attitude au 
concile dans l'affaire du décret sur la justification et 
surtout son amitié avec les spirituali, principalement 
avec Pole et Morone. Dans sa violente réaction contre 
la politique de son prédécesseur, Pie IV fit appel au 
concours de ceux qui avaient eu à soufirir du gouver- 
nement de Paul IV. Dès le 12 septembre 1560, 

Pie IV mandait Seripando à Rome. Arrivé le 13 
octobre, l’archevêque de Salerne fut reçu par le cardi- 
nal Charles Borromée le 19 et présenté au pape le 20; 
dix jours plus tard, il eut un très long entretien avec 
Pie IV sur le concile et la réforme; le pape le nomma 
membre de plusieurs congrégations. Par bulle du 
20 novembre, le pontife décida la réouverture du 
concile à Trente pour le jour de Pâques de l’année sui- 
vante. Quelques semaines plus tard, le 26 février 1561, 

malgré la violente opposition de l’ambassadeur de 
Philippe II, Vargas, Pie IV créait Seripando cardinal 
prêtre du titre de Sainte-Suzanne; le 10 mars, le pape 
nommait comme légats à Trente, outre les cardinaux 

Hercule Gonzague de Mantoue et Jacques Puteo, 
précédemment désignés, Jérôme Seripando, le Polonais 
Stanislas Hosius et Ludovic Simonetta; le cardinal 
Marc Sittich de Hohenems (Altaemps) devait être plus 
tard envoyé pour remplacer provisoirement Puteo 

malade. 
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Seripando se rendit immédiatement à Trente: nous 
verrons bientôt son rôle comme légat. Son collègue 
Simonetta lui suscita, ainsi qu’au premier président 
Gonzague, de nombreuses difficultés, qui lui firent 
encourir la disgrâce du pape; Seripando aurait pu 
aplanir ces difficuités s’il n’avait pas été un timide, 
mais, comme l’écrivait plaisamment un contemporain 
à propos des légats : Primus (Gonzaga) non audit; 
secundus (Seripando) non audel; tertius (Hosius) sem- 
per legil; quartus (Simonella) semper scribit: quintus 
(Allaemps) nec audit, nec audet, nec legit, nec scribit. 
Concil. Tridentinum, éd. de la Gürresgesellschaft, 
ἔν 11 4, p. LXXIV. La disgrâce imméritée dans laquelle 
tomba Seripando eut une fâcheuse répercussion sur 
son état de santé qui n'avait du reste jamais été 
brillant; la mort du cardinal de Mantoue, premier 
président, survenue le 2 mars 1563, ajouta à son abat- 
tement. Au cours de la congrégation du 8 mars, Seri- 
pando ressentit les atteintes de la fièvre; il dut s’aliter 
et l’on perdit rapidement l'espoir de le sauver. Le 
17 mars, le second président du concile mourait au 
milieu de l’émotion générale dans des sentiments d’ad- 
mirable piété. Ses obsèques furent célébrées le surlen- 
demain, sous la présidence d’'Hosius et de Simonetta 
et en présence de tout le concile; selon le désir qu’il 
avait manifesté avant d’expirer, le pieux cardinal fut 
inhumé à Trente dans le couvent augustin de Saint- 
Marc. 

II. Œuvres. Seripando a laissé de nombreux 
écrits; malheureusement tous ne nous sont pas parve- 
nus. Ses manuscrits, conservés d’abord à la biblio- 
thèque du couvent de San Giovanni da Carbonara, 
furent dispersés en 1717; à cette date plusieurs furent 
acquis par la bibliothèque impériale de Vienne; la 
plupart des autres ont pris place, depuis 1866, à la 
bibliothèque nationale de Naples ; d’autres sont conser- 
vés à la bibliothèque Vaticane et aux archives géné- 
rales de l’ordre des ermites de Saint-Augustin. Le 
Dr Merkle a essayé de dresser au t. 11 a, 1911, de l’édi- 
tion du Concilium Tridentinum, P.LXXV-CVIII, un Cata- 
logue critique des œuvres manuscrites et imprimées de 
Seripando. Ce catalogue n’est malheureusement pas 

exempt d'erreurs et d’omissions; Mgr St. Ehses en a 

relevé quelques-unes au t. 1x, 1924, de la même édi- 

tion, p. XXv1, en particulier l’omission de l'important 

cod. Valic. Barberin. lat. 817; le Dr Merkle a de même 

négligé les mss de la bibliothèque Angélique à Rome 
(bibliothèque de l’ancien couvent de Saint-Augustin). 
Sans vouloir établir une bibliographie complète, nous 
allons essayer de donner une liste des principaux écrits 
imprimés ou inédits de Seripando; presque tous inté- 
ressent la théologie ou l’histoire du concile de Trente. 
Les écrits purement autobiographiques seront men- 
tionnés dans la bibliographie donnée à la fin de l’ar- 
ticle. 

Sigles employés : NL — mss de la bibliothèque 
nationale de Naples; VDB — mss de Vienne: BB — 
cod. Barberini de la bibliothèque Vaticane: AG — 
mss de la bibliothèque Angélique; CTR — Concilium 
Tridentinum qui a publié de nombreux écrits de Seri- 
pando; les principaux tomes cités sont le t. 114, 
Diariorum pars 11, éd. Merkle, 1911; les t. v et 1x, 

Aclorum pars 1], pars VIs, éd. Ehses, 1911 et 
1924; les t. x et x1, Epislularum pars I, ... 11, éd. 
Buschbell, 1916 et 1937; le 1. x11, Tractatuum pars 

prior, éd. Schweitzer, 1930. 

19 Commentaires d’Écriture sainte. — 1. Commenta- 
ria in epislulas divi Pauli ad Corinthios et in I1s® ad 
Thessalonicenses, NL, VII, A, 36, in-40 oblong, non 

numéroté. — 2, Commenlarium in epistolam divi 
Pauli ad Romanos, NL, VII, À, 28, in-4° de 252 fol. 

Un exemplaire, en partie autographe, se trouve à 
Milan, bibl, Trivulziana, cod. 378, in-8°; il provient 

SERIPANDO (JÉROME). ŒUVRES 1928 

du cardinal Cervini (Marcel IT) auquel il avait été 
donné par Seripando pendant le concile de Trente. Ce 
commentaire ἃ été publié avec les deux suivants. — 
3. Exposilio in epistulam divi Pauli ad Galatas, NL, 
VII, A, 15, in-4° de 58 fol. — 3 bis. Commentaria in 
epistolam divi Pauli ad Galatas, NL, VII, A, 29, in-4° 

de 265 fol. ; imprimés à Anvers, 1567, in-8°, et à Venise, 
1569, in-40, — 4. Responsiones ad nonnullas quæs- 
liones ex texlu epistolæ [ad Galatas] catholicæ, ou De 
locis epislolæ ad Galalas, quibus ad sua confirmanda 

dogmata abuluntur hærelici, quæstiones L VII, publiées 
avec les deux commentaires précédents sous le titre : 
Hieronymi Seripandi ... in divi Pauli epistolas ad 
Romanos et Galatas commentaria, industria fr. Felicis 

a Laurino theologi, congregationis Sancti Joannis ad 
Carbonariam de observantia ex ordine eremitarum 
Sancti Augustini, vicarii generalis, Naples, 1601, in-4°. 
Ce recueil est précédé d’une Vie de Seripando et d’un 
catalogue de ses œuvres. 

20 Œuvres oraltoires. — 1. Conciones variæ quas 
habuit (Seripandus) infra annum, NL, VIII, À, 8, . 
petit in-4°; aucune indication de date. — 2. Prediche 

XIX sul Pater noster, NL, XIII, AA, 46, in-49, ms. 

autographe; copie, NL, XJII, AA, 44, petit in-4°. — 
3. Prediche sopra il simbolo degli apostoli dichiaralo 
con i simboli del concilio Niceno et di Santo Atanasio 
del P. Seripando arcivescovo di Salerno, NL, XIII, 
AA, 45, petit in-4° de 130 fol., contenant 15 sermons 

donnés vraisemblablement en 1556; un autre ms., NL, 
VIII, A, 13, in-4°, de 239 fol. donne le texte d’un 

seizième sermon. Ces sermons ont été édités par Marcel 
Seripando, neveu du cardinal, sous le titre : Prediche 
de Rmo Mons. Girolamo Seripando, arcivescovo di 
Salerno, che fu poi cardinale e legalo al concilio di 
Trento, sopra i simboli del concilio Niceno e di Santo 
Athanasio, Venise, 1567, in-4°; Rome, 1586, in-8°; 
réédition sous le titre Prediche di Girolamo Seripando, 
Salerne, 1856. — 4. Oralio in funere Caroli V impe- 

raloris, Neapoli vr Kal. Martii MDLIX habita, NL, 

XI11, F, 60, imprimée la mème année à Naples, in-4°. 
— 5. Sylva rerum prædicabilium collecta in memoriæ 
subsidium, NL, Χ 11], AA, 21-26, 6 mss petit in-4°. 

Le véritable titre est celui-ci : Zn memoriæ dumtaxat 
subsidium f(rater) Hier(onymus) Seripandus collige- 

bat, nec eloquentiæ, quam alioqui magni faciebat, lau- 
dem ullam quærens, cum lingua vulgo nota essent 
enarranda, nec eruditionis, cum Christi populum per 

hæc el alia nonnula ἄγραφα illa quidem et ex tempore 
non ad scientiam sed ad pielatem instilueret. Le τον 
porte le titre : Zn memoriæ subsidium f. Hier. Seri- 
pandus adnotabat cum éloquentiæ ac humanæ philo- 
sophiæ studiis valedixisset el per hæc alque alia ἄγραφα 
el extemporanea fratres suos ad pietatem instiltueret. Le 
t. 1 a été écrit en 1530, le t. 11 en 1531, les t. πὶ et Ὁ 
en 1540, le t. v pendant le généralat, en 1549, d’où 

le titre particulier, le t. vi à Salerne, 1560. 

3 Écrits théologiques. — 1. De justificatione, NL, 
VII, D, 12 et 13,2 mss in-8°. Ce titre général recouvre 
plusieurs traités; voici le contenu du premier ms. : 
a) De justificatione medilala commentatio (fol. 1 r°- 
26 ve), CTER, t. x11, ἢ. 94, p. 613-636. Ce traité très 
important comprend six parties : De justificalionis 
doctrina, ...acceplione, ...conservalione, ...incremento, 

.…perfectione, …recuperandæ via. On trouve à la suite : 
— δ) Commentatæ medilalionis de justificalione quæs- 
liunculæ (XV). On lit au fol. 27 la note suivante 
de la main même de Seripando : Hæc quæ Tridenti 
scripseram anno a salule MDXLVI dum in concilio 
essem magister generalis Auguslinensium, relegi ac 
denuo examinavi anno MDLXI Tridentum reversus 
Pii 1111 Pont. Max. ad instaurandum concilium lega- 

lus. Merkle suggère que cette revision est due à la 
controverse sur Baïus; c’est possible. — c) De duplici 
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Justitia (fol. 27 τὸ et vo), CTR, t. τι a, appendice. 
d) Justificationis explicatio ex S. Thoma (fol. 33 r°- 
34 το), CTR, t. xut, n. 95, p. 636-637. — e) Pro confir- 
manda sententia de duplici justitia catholicorum quo- 
rumdam doctrina (fol. 43 το- 88 vo), CTR, t. χαὶ, n. 102, 

p. 664-671. Seripando a composé cet écrit en octobre 
1546 pour prouver que la doctrine de la double justice 
qu’il soutenait s’appuyait sur des opinions théolo- 
giques bien établies. Seripando se réfère à l’augustin 
espagnol Jacques Perez (ï 1490 ou 1491), évêque 
auxiliaire à Valence, auteur d’un commentaire sur les 

psaumes dont Seripando cite deux passages, à Pighi, 
Gropper et Contarini. — f) Note sur l'élaboration par 
Seripando du premier décret sur la justification (fol. 
57 r°-58 vo). 

2. {De justificatione), NL, XIII, AA, 22, petit in-4°, 

autographe. Le titre du ms. est : Fra Geronimo Seri- 
pando ed altri lettere varie. Le ms. débute par le traité 
suivant : Trattato della giustificazione di Girolamo Seri- 
pando al magnifico M° Lattantio Tolomei scrilto nell 
anno 1543 (fol. 2 r°-36 ve), CTR, t. x11, append. vi, 

p. 824-849. Copie dans NL, XIII, AA, 44. La date 
de 1543 est peut-être fautive : le traité ne serait-il pas 
postérieur au décret sur la justification du concile de 
Trente? Le traité comprend trois parties : des œuvres 
sans la foi, ce qu'est la foi, peut-on être justifié 
par la foi seule. Sur ce traité voir un art. du Dr H. 
Jedin dans Rômische Quartalschrift, t. XxXXV, 1927, 
p. 351 sq. Parmi les lettres qui se trouvent à la suite 
de ce traité dans le ms. NL, XIII, AA, 22, on en 

trouve quelques-unes de spiriluali, en particulier du 
cardinal Contarini et de Marcantonio Flaminio. 

3. Opuscula varia, NL, VII, D, 14-16, 3 mss in-4°. 

Le premier vol. contient : a) De traditionibus (fol. 2 r°- 
9e), CTR, t. x1r, n. 68, p. 517-521. Ce traité se 

trouve également dans BB, 817, fol. 45 vo-52 vo. — 

δ) De libris sacræ Scripturæ (fol. 10 r°-31 το), CTR, 
t. xu, n. 62, p. 483-496. On peut dater ce traité de 
mars 1546. Copie dans VDB, 629, fol. 33 το- 58 vo et BB, 

850, fol. 53 r°-60 vo. — c) De peccato originali (fol. 
46 r°-54 vo), CTR, t. xu1, n. 76, p. 541-549. Seripando 
a écrit ce traité à Trente, probablement après le 
24 mai 1546. Il y montre, par le témoignage des Pères, 
l'existence du péché originel, sa propagation et sa 
malice; il disserte ensuite de la concupiscence et de ses 

remèdes, et des effets du baptème. Autre version dans 
BB, 817, fol. 86 vo-100 το, d) Pro dictis a (cardinali 

Reginaldo) Polo (fol. 56 r°-59 το), CTR, t. x11, n. 77, 

p. 549-553, sous letitre De concupiscentia. Même texte 
dans BB, 817, fol. 100 v°-106 το, — e) De articulis 
17 januarii propositis (col. 62 r°-80 r°), CTR, t. χιι, 
n. 120, p. 747-760, sur les sacrements, en particulier 

ceux de baptême et de confirmation. 
Le deuxième vol. des Opuscula n'offre guère d’inté- 

rêt : il contient des textes des Pères rassemblés par 
Seripando pour son usage au concile. 

Le troisième vol. porte ce titre : Propositiones XVIII 
el censuræ earum quæ circumferuntur nomine Sorbo- 
næ Parisiensis (sur la grâce et le libre arbitre). 
4 Écrits conciliaires. — Sous ce titre nous rangeons 

la plupart des écrits ayant trait au concile, tant au 
point de vue théologique qu’au point de vue historique 
(certains, plus spécialement théologiques, ont été 
indiqués au 3°). 

1. Memoriæ ad concilium Tridentinum speclantes, a 
cardinali Seripando collectæ, titre donné par Montfau- 
con (Diarium italicum, p. 307) aux mss VDB, 6016 
et 6017. Ces mss renferment divers écrits que l’on 
retrouve à peu près (mais dans un ordre différent) dans 
NL, 1X, À, 48, 49 et 51; on trouvera une description 

complète de ces mss dans Merkle, CTR, t. 11 a, prolég., 
et dans Generoso Calenzio, Documenti inediti e nuovi 

lavori lellerarii sul concilio di Trento, Rome, 1874, 
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p. 325-330 et 336-358. Nous cilerons ici les écrits les 
plus importants de ces Memoriæ sous les titres donnés 
par Merkle : a) Fragmenta historiæ concilii annis 1545 
et 1546, NL, IX, À, 49, fol. 133 r°-187 το; BB, X VI, 24; 
VDB, 6017; CTR, t. n1 a, p. 399-429. Düllinger a donné 
une édition partielle de cette histoire sous le titre 
Actionum tridentinarum series a die XIV Καὶ. junii anni 
MDXLV usque ad pridie nonas februarii MDXL VI, 
dans Ungedruckle Berichte und Tagebücher zur Ge- 
schichte des Konzils von Trient, Nordlingen, 1876, 
p. 1-38. — δ) Fragmenta ad hisloriam annorum 1561 
et 1562 perlinenlia, extraits de NL, IX, À, 48 (fol. 1 νο- 

36 vo) dans CTR, t. 11 a, p. 468-488. 

2. Farrago geslorum concilii Tridentini el Bononiæ 

sub Paulo III, NL, IX, À, 50 et BB, XVI, 13. 

3. Actes de Seripando au concile, CTR, t. v : a) 
n. 136, p. 332-336 : Sententia de juslificatione (per 
Seripandum) dicta in congregatione generali die 13 
Julii 1546, d’après BB, 892 (NL, IX, À, 50). — ὃ) 
n. 156, p. 371-375. — c) n. 212, p. 485-490. — ἃ) 
n. 219, p. 510-517 : Decrelum de justificatione reforma- 
tum secundum censuras super illo lecto 23 septembris 
(31 octobre 1546). — 6) n. 250, p. 666-671. — [) n. 270, 

p. 704-705. — g) n. 282, p. 725-726. ἢ) ἢ. 291, 
p. 743. — i) n. 295, p. 750-751. — 7) n. 321 À, p. 821- 
828 : Decreti de justificatione prima forma (11 octobre 
1546), d’après NL, VII, D, 12; cf. Le Plat, Monu- 
mentorum ad historiam concilii Tridentini amplissima 
collectio, t. 111, Louvain, 1783, p.472-473.— k) n. 321 B, 
p. 828-833 : Decreti de justificatione altera forma, NL, 
VII, D, 12. -- CTR;"t. χιαῖ, ἢ. 108, p. 679-685 : 

Decrelum de justificatione secundo propositum sub 
nomine legatorum et reformatum per Fr. H(ieronymum 
Seripandum) ex suis et aliorum censuris, d’après NL, 

IX, À, 26, fol. 35 r°-39 vo, On trouvera d’autres 

extraits des interventions de Seripando au concile 
dans CTR, t, 1x. 

4. Lettres intéressant le concile. — a) Lettres à 
Charles Borromée, Ambros., H, 244, l’une a été éditée 
par Sickel, Rômische Berichte, t. 11, p. 108-117; 

quatre autres par Suëta, Die rômische Kurie, t. τι, 
p. 251, 338, t. 111, p. 39. — δ) Lettres à Sirleto, BB, 

XVI, 11, et Vatic. 6189. — c) Lettres à Cervini, 
CDR; tx; τὶς 371; p.-457-458; π΄ 83,-p. 222-223; 

n. 95, p. 231-233. — d) Lettre à Augusto Cocciano, 

sur l’Interim, CTR, t. x1, n. 293, p. 427-428; dans 
Calenzio, op. cit., p. 261-280. 

5° Divers. — 1. Postillæ et nolæ marginales in opus 
originale ms. historiæ X X sæculorum cardinalis Ægidii 
Vilerbiensis, titre donné par Merkle d’après des 
catalogues anciens, mais sans autre indication. L’His- 
loria viginti sæculorum per totidem psalmos digesta, ad 
Leonem X, de Gilles, AG, 351, contient des Addita- 

menta de Seripando sur les papes Léon X, Adrien VI, 
Clément VII, Paul III, Jules III et Marcel II. Cf. 
Narducci, Catalogus codicum manuscriptorum in 
bibliotheca Angelica, t. 1, Rome, 1893, p. 177. 

2. Postillæ et adnotationes in Iu® librum Sententiarum 
cardinalis Ægidii, titre donné par Merkle également 
sans autre indication. Le commentaire de Gilles sur 
le Livre des Sentences se trouve dans quatre mss : 
Vatic., lat. 6325; AG, 636 (Q. 28); NL, VIII, F,8et 
NL, XIV, II, 71. Ce dernier ἃ été transcrit au 

xvirie siècle sur l’exemplaire copié à Trente par l’au- 
gustin Nicolas Scutelius pour Seripando et annoté 
par lui. 

3. Quæsliones de nalura divina adversus Epicurum et 
adversus sloïcos quod nihil sit in rerum nalura quod in 
secum finem non feratur, NL, VIII, E, 40, in-fol. Il est 

possible que ce traité ne soit pas l’œuvre de Seripando. 
III. ROLE AU CONCILE DE TRENTE ET POSITION 

DOCTRINALE. — 19 Pendant les premières sessions du 
concile (1515-1548). — Dès son arrivée à Trente, en 
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mai 1545, Seripando avait une réputation solidement 

établie. Son activité antérieure, ses travaux et ses 
écrits, sa qualité de maître général d’un ordre illustre, 

son amitié avec les cardinaux Cervini et Pole, deuxième 

et troisième présidents du concile, tout devait con- 

tribuer à lui assurer une place importante dans l’as- 
semblée chargée d'opérer la réforme de l’Église. De 

fait, dès l'ouverture des travaux, il se fit remarquer 
par l'étendue de son savoir, la netteté de ses opinions 
et par son zèle pour la réforme. Cervini, qui avait la 
plus grande part dans la direction du concile, employe 
très habilement le général des ermites de Saint-Augus- 
tin à préparer les matières qui devaient faire l’objet 
des discussions du concile. 

La première intervention de Seripando fut très 
remarquée. Le décret de la 115 session donnait comme 
titre au concile les mots Sacrosancta Tridentina Syno- 
dus sans y ajouter la formule employée par les anciens 
conciles : universalem Ecclesiam repræsentans; plu- 
sieurs évêques protestèrent contre cette omission et 
créèrent ainsi une grosse difficulté aux légats qui ne 
voulaient pas de la formule parce qu’ils y voyaient une 
concession aux protestants. Dans la congrégation 
générale du 13 janvier 1546, les cardinaux Cervini, 
Madruzzo et Pacheco, l'évêque d’Astorga, Diego de 
Alaba y Esquivel, prirent la parole sans trop réussir 
à calmer les opposants. Seripando se leva alors et, 
avec beaucoup d’habileté, fit remarquer qu'il ne 
s'agissait pas de renoncer définitivement à la formule, 

« mais de ne pas s’en servir provisoirement, en atten- 
dant que le nombre de ceux qui participaient au 
concile fût devenu plus considérable et que l’assemblée 
eût voté des décrets assez importants pour justifier un 
si grand qualificatif ». Conc. Trid., t. 1V, p. 565 sq. Les 
évêques opposants se déclarèrent satisfaits. 

Cette première discussion n’était rien auprès de 
celles qui allaient suivre. Jusqu’alors le concile n’avait 
eu à s’occuper que de l'élaboration de son règlement et 
de la fixation de son ordre du jour; la 1ve session 
aborda enfin les questions doctrinales en traitant du 
canon des Écrilures et des traditions apostoliques. 
Parmi les discussions qui se produisirent à ce sujet, on 
remarqua beaucoup l’intervention de Seripando. Avec 
vigueur, le général des augustins proposa au concile 
d’adopter la distinction — renouvelée de Cajétan — 
entre livres authentiques et canoniques, fondement 
de la foi, et livres simplement canoniques, utiles à la 

foi, Conc. Trid.,t. ν, p. 7; malgré l’appui des domini- 
sains, en particulier de l’évêque de Fano, Pietro 
Bertano, Seripando ne réussit pas à faire admettre son 
point de vue; il eut néanmoins une part relativement 
active à la rédaction du décret de cette session, ibid., 
p. 54; son rôle devait être beaucoup plus important 
dans la session suivante consacrée à l'examen dela 
question du péché originel. 
Auparavant Seripando dut prendre la parole contre 

le bouillant évêque de Fiesole, Bracci-Martelli — lun 
des tenants de la formule universalem Ecclesiam 
repræsentans — qui avait violemment manifesté 
contre les privilèges des moines en matière de prédica- 
tion. L’évêque dominicain, Thomas Caseili, de Berti- 

noro, en défendant la cause des religieux, était tombé 

dans l’excès opposé et n’avait fait qu’envenimer le 
débat. Le discours de Seripando produisit une profonde 
impression. « Il écarta avec beaucoup de calme et d’in- 
telligence les raisons invoquées par les évêques ou les 
religieux pour l’exercice de la prédication. 1] montra 
clairement que les évêques et les curés, dans l’état 
actuel des choses, ne pouvaient suflire aux besoins 
d’évangélisation d’un diocèse. Après qu’il eut prouvé 
la nécessité de recourir au concours des moines, il 
montra combien il serait injuste de les faire dépendre, 
jusque dans leurs propres églises, entièrement de la 
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volonté des évêques. » Pastor, His. des papes, trad. 
Poizat, t. xu1, p. 116; cf. Conc. Trid., t. v, p. 132 sq. 

A cette séance, qui eut lieu le 21 mai 1546, le concile 

avait décidé de mettre à l'étude la question du péché 
originel. Seripando fut chargé par les légats de dresser, 
avec l’aide d’autres théologiens, une liste des princi- 
pales erreurs sur ce sujet. Cette liste fut proposée aux 
Pères le 9 juin. Les discussions avaient commencé 
cependant avant cette date: Seripando y apporta 
plus d’une fois Ja lumière (cf. par ex. Conc. Trid., 
τον, p. 194-195). Les légats lui demandèrent de colla- 
borer à la rédaction du décret qui fut promulgué le 
17 juin. Le texte primitif avait été proposé le 8 juin 
et souleva de nombreuses observations de la part des 
Pères et des théologiens. Une des discussions les plus 
vives eut lieu à propos du canon 2. Le texte du projet 
portait qu’Adam avait transmis, secundum communem 
legem, non seulement la mort et les peines du corps, 
mais aussi le péché qui est la mort de l’âme. L’incise 
secundum communem legem était ambiguë par rapport 
à l’immaculée conception de Marie; plusieurs Pères 
sollicitèrent une addition au texte, par exemple le 
cardinal Pacheco, qui souleva l’indignation des domi- 
nicains par son contre-projet : nisi Deus alicui ex privi- 
legio dederil, prout in beata Virginie. Seripando inter- 
vint en en appelant au témoignage des universités en 
faveur de l’immaculée conception; il se montrait 

cependant partisan du maintien de l’incise (n’était-il 
pas un des rédacteurs?). Le concile cependant ne le 
suivit pas et supprima purement et simplement la 

formule sans vouloir trancher le débat. Conc. Trid., 
t. v, p. 202 sq.; cf. Cavallera, Le décret du concile de 
Trente sur le péché originel, dans Bullelin de litt. ecel. 
(Toulouse), 1913, p. 294-296. 

La discussion sur le péché originel avait amené le 
concile à s'occuper de la question éminemment 
actuelle de la justification. Du 22 au 28 juin eurent 
lieu des discussions préalables sur les points les plus 
dificiles. A partir du 30 juin, les Pères furent invités 
à examiner un programme en trois points, répondant 
aux trois états dans lesquels l’homme peut être consi- 
déré. A propos du premier état (celui de l’homme qui 
accède à la foi), Seripando intervint longuement dans 
la congrégation générale du 13 juillet. Conc. Trid., 
t. v, p. 337 sq. Cette communication fut très remar- 

quée, parce que son auteur y manifestait nettement sa 
tendance augustinienne, réduisant la part de l’homme 

au profit de la grâce. Zbid., p. 337 sq. Le 23 juillet, 
Seripando prit de nouveau la parole au sujet du 
deuxième état (celui de l’homme déjà justifié), sur le 
point précis du mérite; s'inspirant principalement de 
saint Augustin et de saint Bernard, le général des 
ermites montra comment les bonnes œuvres accom- 
plies sous l'influence de la foi et de la grâce sont 
méritoires de la vie éternelle : Dico quod, sicut vita 
ælerna merces dicitur in sacris lilteris et gratia, sic 
opera dici possunt merita, sed debent etiam dici dona. 
P.373 sq. Le lendemain, 24 juillet, on distribuait aux 

Pères un projet de décret sur la justification, dû à la 
collaboration de l'archevêque d’Armagh, Robert 
Vauchop, et du franciscain observantin André de 
Vega. Ce projet ne satisfit personne et fut finalement 
rejeté à cause des tendances scotistes qui s’y manifes- 
taient. Le jour même, Gervini prit l'affaire en main et 
confia la rédaction d’un nouveau projet à Seripando. 
« Le général des augustins a raconté les vicissitudes de 
sa collaboration. Conc. Trid., t. 11, p. 428-432. Cervini 
lui demandait de rédiger un décret De justificalione 
selon les vues qu’il lui exprima. Le texte fut prêt le 
11 août : il est publié ibid., τ. V, p. 821-828. Une 

seconde rédaction, avec quelques modifications de 
détail, fut présentée le 19, των, p. 828-833. Mais pen- 
dant ce temps, Gervini consultait également d'autres 
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théologiens et, à l’aide des éléments qu'on lui fournit, 

rédigea un nouveau texte, qui fut soumis, dès les pre- 
miers jours de septembre, à divers évêques et théolo- 
giens importants, t. 1, p. 571. Ce texte fut envoyé à 
Rome le 22, t. x, p. 660, et soumis au concile le 23, 
t. v, p. 420-430. Tout le monde le loua de prime abord, 
sauf Seripando qui ne reconnut pas son œuvre. Le 
général des augustins présenta même des observations 
au cardinal. » Michel, Les décrets du concile de Trente, 

τ χα de l'Histoire des conciles d’Hefele-Leclercq, p.77. 
Le nouveau projet maintenait cependant intégrale- 
ment plusieurs parties du texte de Seripando, ainsi le 
chapitre final consacré au mérite. Conc. Trid., t. χα, 

p. 426. 
Le nouveau projet fut présenté aux théologiens les 

27-29 septembre, t. v, p. 431-442, et soumis aux Pères 
les 1-2, 5-9 et 11-12 octobre. Le 8 octobre, Seripando 

exposa ses idées sur la question, ibid., p. 486-488, et 
causa une grosse émotion. Rappelant la position de 
Contarini, Cajétan, Pighi, Pflug et Gropper, il deman- 
da au concile d'adopter la distinction entre deux 
justices, celle de l’homme, acquise par les œuvres, 
insuffisante (justice inhérente), et celle du Christ, 
acquise par la foi, nécessaire pour compléter la précé- 
dente (justice imputée), c’est ce qu’on est convenu 

d’appeler la théorie de la « double justice ». Le discours 
du général des augustins provoqua une telle réaction 
que les légats décidèrent d'organiser une discussion 
spéciale sur ce sujet. Zbid., t. v, p. 496-497. Seripando 
posa lui-même la question en ces termes : Utrum 
justificatus qui operatus est opera bona ex gratia … ita 
ut retinuerit inhærentem justitiam censendus sit 
salisfecisse divinæ justitiæ ad meritum et acquisitionem 
vitæ æternæ, an vero cum hac inhærente justitia opus 
insuper habeat misericordia et justitia Christi … quo 
suppleantur dejectus suæ justitiæ. P. 533. Les consul- 
tations des théologiens ne prirent pas moins de dix 
séances (du 15 au 26 octobre). Trente-sept théologiens 
prirent la parole; cinq seulement furent favorables à 
la thèse de Seripando, trois augustins, Aurélius de 
Roccacontrata, p. 561-564, Marianus de Feltre, p. 599, 

Étienne de Sestino, p. 607-611; le théologien ponti- 
fical Antoine de Solis, p. 576, et le servite Laurent 

Mazocchi, p. 632, qui dixerunt (résume Massarelli, 
Ῥ. 632) inhærentem justitiam non sufficere sed esse opus 
imputatione justitiæ Christi; les autres théologiens 
s’élevèrent contre la théorie de la double justice, princi- 
palement le jésuite Lainez, qui discuta point par point 
tous les arguments de Seripando. P. 619-626. Les 
Pères se rallièrent à la position de Laiïinez. Cf. J. Bro- 
drick, The jesuits at the council of Trent, dans The 
Month, t. σαν, 1929 ὃ, p. 513-521; t. cv, 1930 a, 
p. 97-108. 

Le 25 octobre, Cervini demanda à Seripando de se 
remettre encore une fois au travail et de rédiger un 
nouveau décret De justificatione sur la base du précé- 
dent en tenant compte des desiderata exprimés par les 
Pères et les théologiens. Seripando acheva son travail 
le 31, Conc. Trid., t. τ, Ὁ. 581-583; t. 11, p. 430; texte, 

οἴ, v, p. 510-523; Cervini y apporta des retouches qui 
provoquèrent une nouvelle protestation de l’auteur. Le 
projet fut néanmoins soumis aux théologiens et aux 
Pères le 9 novembre et occupa quatorze séances jus- 
qu’au 15: décembre, t. v, p. 642-685. Au cours des dis- 

cussions plusieurs orateurs demandèrent au concile de 
condamner la théorie de la double justice; certains, 
tels le franciscain Denis Zannettini, évêque de Mylo- 
potamos en Grèce, prétendaient que Seripando avait 

emprunté sa doctrine à celle de Luther. Quelques 
semaines avant, Zannettini avait écrit ces lignes 

invraisemblables au cardinal Farnèse, t. x, p. 539 : 

« Tous les théologiens s'accordent à dire que, d’après 
l’ordre établi par Dieu, les œuvres sont une condition 
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nécessaire à la justification. Seuls les religieux de 
Saint-Augustin, je veux dire les grands ceinturés, 
disent que de notre côté il n’y a rien de requis; nous 
nous y comporterions d’une manière complètement 
passive et réceptive, ce qui est une opinion hérétique 
et luthérienne ... et c’est en présence de tout le concile 
qu’ils ont l'audace de parler ainsi! Il est de toute 
évidence que l’ordre entier est infecté. Mais leur 
général devait les connaître, puisqu'il est manifeste 
que lui aussi il est de cette opinion. Et dans leurs 
conversations, ceux qui ne prêchent pas répandent 
cette ivraie et autres poisons du même genre, mar- 

chant à la suite de leur défroqué sacrilège, Martin 

Luther. Voilà ce que depuis nombre d’années je ne 
cesse de crier, surtout contre ces grands ceinturés, soi- 

disant héritiers d'Augustin. » Le problème, on le voit, 
menaçait de prendre une extension imprévue. Seri- 
pando résolut de défendre l’honneur de son ordre et 
de justifier ses opinions théologiques; il prit la parole 
les 26 et 27 novembre; son discours fut un long plai- 
doyer en faveur de l’augustinisme, t. v, p. 666-675; il 
s’attacha d’abord à distinguer sa doctrine de celle de 
Luther : « Les luthériens mettent tout dans la foi; 
suivant leur manière de parler, elle saisit la justice 
(du Christ) qui nous est imputée. Au contraire, à côté 

de la foi, l’opinion que je viens d’exposer met les 
œuvres et les mérites, et elle admet la justice inhé- 
rente. Elle se borne à demander qu’ilsoit permis à l’âme 
craintive d'espérer; qu'il soit permis à l’âme qui 

tremble en songeant à son imperfection, de se tourner 
vers les mérites du Christ et d’espérer en la miséri- 

corde de Dieu. » P. 674. Le général des augustins 
déposa ensuite trois amendements en faveur de sa 

thèse: la discussion lui fut défavorable, elle devait 

même aboutir à la condamnation de la justice imputée 
(canons 10 et 11 du décret). Cependant le concile ne 
condamna pas formellement la double justice : les 
efforts de Seripando n’aboutirent qu’à ce résultat. 
Voir ici l’art. JUSTIFICATION, t. VIII, 00]. 2185. 

Les débats sur la justification amenèrent le concile 
à s’occuper du mérite des bonnes œuvres. On a vu 
plus haut une intervention de Seripando à ce sujet. Ce 
ne fut pas la seule; on peut même dire que, grâce à 
lui, la doctrine du mérite fit un grand progrès. Il est 
du reste à remarquer que le texte définitif des parties 
du décret De justificatione relatives au mérite est, à 
quelques modifications près, le texte même du projet 
de Seripando. Pour le détail de l’activité de Seripando, 
voir l’art. MÉRITE, t. X, col. 739 sq. 

L’épineuse question de la justification enfin résolue 
— elle avait occupé le concile plus de six mois — les 
légats décidèrent que la matière dogmatique de la 
vire session porterait sur les sacrements. Le général 
des augustins n’avait rien perdu de son prestige, malgré 
ses efforts malheureux en faveur de la double justice; 
son rôle dans cette session fut aussi actif que dans la 
précédente. Cervini avait chargé Seripando de recher- 
cher dans les écrits de Luther, Mélanchthon et autres 

novateurs, les erreurs modernes sur les sacrements. 
Conc. Trid., τ. V, p. 735. Seripando fut bientôt aidé de 

Lainez et de Salmeron, particulièrement documentés 
sur la question. Ensemble ils dressèrent une liste de 
trente-cinq erreurs, quatorze sur les sacrements en 
général, dix-sept sur le baptême et les autres sur la 
confirmation. On se mit ensuite au travail et les dis- 
cussions commencèrent. Le 15 février, le dominicain 
Ambroise Catarin demanda au concile de condamner 

l'opinion de Cajétan selon laquelle les enfants dans le 
sein de leurs mères pouvaient être sauvés par le désir 
des parents, t. v, p. 933; quatre jours plus tard, Seri- 

pando prit la défense de Cajétan, p. 966, et parvint à 
faire éviter une condamnation formelle. Le lendemain, 

le général des augustins fut désigné avec Massarelli, 
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Storck et Bertano pour rédiger un projet de décret sur 
les sacrements; Je texte fut remis aux Pères le 27 
février, texte, t. v, p. 984-987; il devait être adopté 
sans trop de modifications. 

Au lendemain de cette vir session, une épidémie 

se déclara à Trente; les légats saisirent l’occasion et 
firent décider la translation de l’assemblée à Bologne. 
Le 12 mars, les légats quittaient la ville, suivis deux 

jours plus tard, du général des augustins. On a vu plus 
haut que Seripando ne séjourna pas longtemps à 
Bologne et que, lors de la reprise sous Jules III, 

(1er mai 1551-28 avril 1552), il n’était plus membre du 
concile, Christophe de Padoue lui ayant succédé dans 
la charge de maître général de son ordre. Le dernier 
acte de Seripando au concile fut de s'occuper avec 
Catarin de l'examen de l’Zntérim que Charles-Quint 
venait de publier à Augsbourg. 

29 La légalion au concile (1561-1563). — Je concile 
reprit ses travaux là où ils avaient été laissés en 1552. 
Seripando, deuxième président, en prit la direction, le 

cardinal Gonzague, premier président, reconnaissant 
tout le premier l'insuffisance de sa formation théolo- 
gique. 

Le concile sous Jules ΠῚ avait laissé en suspens les 
questions de la communion sous les deux espèces et de 
celle des petits enfants. Le 5 juin 1562, on proposa à 
l'examen des théologiens cinq articles De usu eucha- 
risliæ; le lendemain commencèrent les discussions des 

Pères; le 30, on procéda à l’examen de quatre canons 

correspondant aux cinq articles. Ces canons étaient 
l'œuvre de Seripando, Conc. Trid., t. vint, p. 618, qui 
« les présenta modestement comme ayant encore 
besoin d'adaptation, exemplo ursæ cum filiis suis 
facil ». P. 634. Le cardinal eut également une certaine 
part dans la rédaction des chapitres du décret de cette 
session. 

L'objet des travaux de la xxHEe session qui suivit 
fut le saint sacrifice de la messe; treize articles furent 
soumis aux Pères (discussions dans Conc. Trid., t. ναι, 
p. 718-981); le premier la Cène célébrée par Jésus 
doit-elle ; tre considérée comme un véritable sacrifice 
— retint particulièrement l’attention générale. Seri- 
pando « avait réuni un dossier, encore inédit, ibid., 

p. 786, de textes favorables à l’opinion affirmative, 

lui-même tenant pour l’opinion négative. C’est vrai- 
semblablement sous son influence que le c. 1 du décret 
attribuait au Christ l'institution du sacrifice eucharis- 
tique et la fixait à la dernière Cène, mais sans dire 

qu'il eût lui-même, à ce moment-là, offert un véritable 

sacrifice. » Michel, op. cit., p. 436. Au cours des discus- 
sions qui suivirent, Seripando fut d'avis qu'il ne fallait 
pas définir ce point : non ponantur incerla pro certis. 
La majorité ne le suivit pas et modifia en conséquence 
les termes du €. 1. 

Parallèlement aux questions doctrinales, le concile 
devait travailler à la réforme de l’Église. C’est à ce 
sujet que se produisirent les regrettables incidents qui 
mirent aux prises Seripando et son collègue le cardinal 
légat Simonetta, et dont il a été fait mention plus 
haut. Seripando qui était animé du désir de ramener 
les dissidents à l’Église — pendant tout le concile il 
n'avait cessé de dire qu’il fallait que les luthériens 
vinssent au concile afin d'y coopérer à la réforme — 
voulait qu’on procédàt d’abord à la réforme de la 
Curie, seul moyen selon lui d’inspirer de la confiance 

aux hérétiques ; Simonetta craignait qu’en s’attaquant 
aux abus qui régnaient à la Curie, on n’allât trop loin 
et qu'on ne fit ainsi le jeu des novateurs; il concluait 
done à une réforme très générale de l’Église, Par désir 
de conciliation, Seripando accepta le plan de Simo- 
netta, mais à la condition que la réforme de la Curie 
fût jointe à la réforme générale de Ja chrétienté 

c'était la seule façon de faire une restauration sérieuse. 
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Son collègue, soucieux avant tout de mettre la cour 
pontificale hors de cause, s’efforça par tous les moyens 
de retarder cette réforme, surchargeant le projet d’a- 
mendements, tendant à le rendre aussi imprécis que 
possible. 

A cette question de la réforme s’ajoutait celle de la 
résidence des prélats. Les premières sessions avaient 
montré que les débats sur ce sujet pouvaient devenir 
dangereux. De fait, les Pères n’arrivaient pas à se 
mettre d'accord sur le principe même de l'obligation 
de la résidence : procédait-elle du droit divin ou du 
droit ecclésiastique? Le problème était grave; aflir- 
mer qu’elle était de droit divin, cela ne revenait-il pas 
à dire que l’évêque, relevant directement de Dieu, ne 

doit au pape que la subordination que Jésus-Christ lui 
impose? On devine de quel côté s'étaient respective- 
ment rangés les deux légats. Pie IV, averti par Sime- 
netta, mit tout en œuvre pour faire écarter le débat; 
le 18 mars 1562, il écrivit dans ce sens aux légats. 
Simonetta proposa en conséquence l’ajournement pur 
et simple de l’art. 1. du projet de réforme: le cardinal 
Hosius lui donna son adhésion. Mais Seripando, sou- 

tenu par le premier légat, Gonzague, et dont la timidité 
faisait place à l’obstination quand il s'agissait de 
questions de principes, ne voulut rien entendre et 
exigea une discussion complète et immédiate. Une 
grosse effervescence se produisit dans le concile; cette 
crise paralysa l’assemblée de mai à septembre. 

Par ses rapports presque quotidiens à la Curie (on se 
rappelle le « facetum » : semper scribit), Simonetta 
acheva d’indisposer le pape contre Gonzague et Seri- 
pando. Pie IV leur reprocha amèrement d’avoir inséré 
dans l’ordre du jour du concile un débat qui risquait 
de ressusciter les vaines disputes du siècle précédent 
sur la supériorité du concile; il exprima sa douleur de 
voir ses légats a latere travailler à la ruine de l’autorité 
pontificale. D'autre part, les correspondants des légats 
à Rome les avertirent que l'intention du souverain 
pontife était de nommer le cardinal Cicada premier 
président et d’adjoindre au collège des légats les cardi- 
naux de La Bourdaisière et Navagero. Gonzague répli- 
qua immédiatement en priant le pape de le relever de 
sa légation : il ne pourrait se résoudre à passer au 
second plan. Seripando, de son côté, envoya au cardi- 
nal Charles Borromée, secrétaire d'Etat, un long 

mémoire justificatif. Le cardinal neveu intervint alors 
et travailla à la pacification, il obtint de Pie IV qu'il 
renonçât à envoyer de nouveaux légats à Trente, 
blâma discrètement Simonetta et écrivit à Seripando 
pour l’encourager à continuer la direction des travaux 
du concile. 

Seripando se remit au travail, mais avec moins d’ar- 

deur qu’autrefois. Son activité dans la xxIHe session 
(De ordinis sacramento) se limita à diriger les débats. 
Les travaux de la xx1v° session De matrimonio venaient 
de commencer, quand il mourut. 

30 Posilion doctrinale de Seripando; son augustihisme. 

— Les opinions que Seripando avait soutenues au 
concile touchant le péché originel et la justification 
avaient ébranlé chez un grand nombre de ses contem- 
porains la confiance en la pureté de sa foi; d’aucuns, 
tels Caraffa, Zannettini, etc., étaient fermement 

convaincus que le général des augustins avait subi 
l'influence de son ancien confrère Luther et que ses 
opinions théologiques se rapprochaient davantage de 
celles des uovateurs que des traditions orthodoxes. Il 
est certain que la ressemblance est frappante entre 
certains points de la doctrine de Seripando et de la 
théologie de Luther, Que l’on compare, par exemple, 

les opinions du premier Commentaire sur les Psaumes 
écrit par Luther en 1513-1514 avec les idées émises 
par Seripando au concile de Trente, principalement 

sur la double justice (Luthers Werke, éd. de Weimar, 
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t.1v, p. 344 et 329). Il convient toutefois de remarquer 
que les ressemblances entre Seripando et Luther sont 
souvent purement verbales. Luther, en tombant dans 
l'hérésie, n’a pas cessé d'employer les mots dont il se 
servait auparavant, ces mots dont Seripando conti- 
nuera à faire usage; mais alors l'identité des termes 
ne couvrira plus l'identité de la pensée : la même 
expression aura un sens acceptable chez celui-ci, un 
sens hétérodoxe chez celui-là. C’est un des nombreux 
cas de confusion de langage que nous offre l’histoire 
de la théologie. 

| On commettrait cependant une grosse erreur en vou- 
| lant réduire toutes les ressemblances entre Seripando 

et Luther à des similitudes verbales. Il est de fait que, 
sur un certain nombre de points de doctrine, Luther et 
Seripando ont eu la même opinion, qui n’était pas celle 
de tous les théologiens catholiques; cela ne veut pas 
dire que les théories du général des augustins soient 
hétérodoxes : aucune d'elles n’a été formellement 
condamnée au concile; mais il ne faut pas oublier que 
les points communs entre le réformateur protestant 
et le réformateur catholique doivent être étudiés en 
fonction de l’augustinisme. On a vu plus haut com- 
ment le voyage à Rome provoqua la conversion philo- 
sophique de Luther, son adhésion enthousiaste au 
platonisme et à l’augustinisme que représentait le 
général des ermites de Saint-Augustin, Gilles de 
Viterbe, protecteur du jeune Seripando. Au début de 
son enseignement, Luther ne dépassait pas les tradi- 
tions augustiniennes de son ordre; plus tard, il fran- 
chira — peut-être à son insu — les limites de l’ortho- 

| doxie ; Seripando, lui, restera au premier stade, disciple 
fidèle de Gilles. 

L'’augustinisme de Seripando est poussé à l’extrême. 
La théorie de la double justice se présente comme 
l'épanouissement normal de cet augustinisme : la 
concupiscence est le péché originel. « Dans la mesure 
où elle subsiste en nous (et c’est un fait d'expérience 
qu'elle ne disparaît complètement qu'avec la mort), 
le péché y subsiste, lui aussi. De ce péché, péché 
originel, concupiscence, mouvements indélibérés de la 

concupiscence, nous sommes responsables comme de 

fautes propres. Nous restons donc toujours plus ou 
moins pécheurs ; il nous est impossible d’être changés 
intérieurement et d'accomplir la Loi autant que nous 

- Ν᾽ sommes obligés. Comme Luther, Seripando témoigne 
| du mépris, une sorte de haine, pour la philosophie et 

tout spécialement pour Aristote. Il n’aime pas ces 
habilus, ces vertus infuses, qu’on est allé chercher 
dans Aristote : Dices : « Nulla est alia applicatio merito- 
rum Chrisli, nisi quia datur per ea habitus gratiæ ». 
Certe ita dicet qui nihilo plus sapit quam quod didicit 
apud philosophos, et qui nonnisi de prædicamento quali- 
lalis loqui sciunt. Conc. Trid., t. v, p. 672; cf. p. 423 
et 429. Mais dans les deux camps (Luther et Seri- 
pando), c'est surtout à des preuves d’autorité que 
l’on aime à en appeler. De l’Écriture, les uns et les 
autres citent le verset d’Isaïe : « Toutes nos justices 
sont pareilles à un vêtement souillé. » Is., LxXIV, 6; 

- (cf. Luthers Werke, éd. de Weimar, t. 1v, p. 383; Conc. 

Trid., t. V, p. 670). J. Paquier, Un essai de théologie 
platonicienne à la Renaissance : Le commentaire de 
Gilles de Viterbe sur le premier livre des Sentences, dans 
Rech. de science rel., t. xt, 1923, p. 297. Chez Seri- 

pando et ses disciples, la théorie de la double justice 
n'est pas sans relation avec l’ensemble de la doctrine, 
elle tient à la synthèse même de leur théologie sur la 
justification, et ainsi à leur système théologique tout 

entier. C’est ce qui explique le trouble extrême de Seri- 
…— pando quand les passages du premier projet de décret 

De justificatione, qui reflétaient sa théorie de la double 
justice, furent supprimés par Cervini : dans son journal, 
il va jusqu'à écrire qu'en rejetant cette théorie « on 
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a déformé et défiguré, opprimé et submergé sous des 
inventions humaines la très pure justice du Christ », 
Conc. Trid., τ. v, p. 641; cf. également p. 821-833. 

On peut se demander quel est le rapport entre la 
doctrine de Seripando et celle de saint Augustin. Le 
Dr J. Henninger a étudié ce point précis dans un 
ouvrage parfaitement documenté, δ Augustinus οἱ 
doctrina de duplici justitia : inquisitio historico-critica 
in opinionem Hieronymi Seripandi (1493-1563) de 
justificalione ejusque habitudinem ad doctrinam δ. Au- 
gustini (Sankt Gabrieler Studien, τι. 3), Môüdling, 

1935. Saint Augustin n’a certes pas parlé d’habitus 
permanent et il ne distingue pas formellement entre 
naturel et surnaturel. Cette restriction posée, on peut 
aflirmer que l’évêque d'Hippone «tant par son exégèse 
de la justitia Dei, que par le sens qu’il donne à la justli- 
ficatio et par la façon dont il décrit l’activité de 
l’homme justifié, enseigne une justice inhérente ». 
Cette réalité est «antérieure aux actes justes et toutes 

les qualités qu'Augustin lui reconnaît, par comparai- 
son avec la justice originelle et avec celle des anges, 
comme aussi les effets qu'il lui attribue, invitent à y 
voir une chose permanente et surnaturelle ». Mais 
saint Augustin n’a jamais enseigné que la justice inhé- 
rente était insuffisante pour procurer le salut et que la 
justice imputée était nécessaire. Seripando, sous l’in- 
fluence des doctrines de Gilles de Rome, grand théori- 
cien de l’augustinisme (voir art. GILLES DE ROME, 

t. vi, col. 1358-1365), et s'appuyant sur des affirma- 
tions de Gropper, de Pflug, de Contarini et de Pighi, 
a forcé certains textes de saint Augustin et a cru de 
bonne foi que l’insuflisance de la justification inhérente 
était enseignée par l’évêque d’'Hippone 

En dépit de cette théorie, Seripando reste un grand 
théologien. Quand on entend son nom, on pense tout 
de suite à la double justice, mais il ne faut pas oublier 
que cette doctrire n’est qu’un point particulier de la 
théologie du savant augustin. Pendant tout le concile, 
d’abord comme Père du concile, ensuite comme cardi- 
nal légat, Seripando a exercé une influence considé- 

rable : il n’est que de feuilleter les Actes de l’assemblée, 

son nom s'y trouve à chaque page, et cette influence 
s’est exercée pour le plus grand bien de l’Église et de 
la science théologique. 

I. VIE ET ŒUVRES. — 1° Sources. — La principale source 
est l’autobiographie même de Seripando, NL, IX, C, 42, 

publiée par Calenzio, op. cit., p. 153-254, sous le titre Vita 
del cardinale Girolamo Seripando uno dei legati del concilio 
di Trento, scritta a modo di giornale da lui medesimo. Merkle 
a publié les fol.,17 v°-50 vo, qui rapportent la vie du cardinal 
pendant la période conciliaire, dans Conc. Trid., t. 11 a, 
p. 432-468, sous le titre Hieronymi Seripandi commentarii de 

vila sua. Outre cette autobiographie, Seripando a laissé de 

nombreuses notes sur les événements auxquels il a été mêlé 
ou les affaires qu'il a traitées; on a fait mention de certaines 

de ces notes dans la deuxième? partie de cet article, $ 4 (écrits 

conciliaires), n. 1 et 2. Voir aussi NL, ΧΙ, C, 47, Istruzione 

a fr(atre) Girolamo Seripando di quel aveva a trattare a nome 
della εἴα di Napoli su le cose pubbliche il 1553 con Carlo V 
imperatore; VDB, 6025, Actes de son ambassade auprès de 

Charles-Quint; VDB, 5560, Epistolæ civitatis Neap. circa 
Leg(ationem) ad Carolum V; NL, ΧΙ, D, 12, Introito ed esito 

del Seripando; enfin les recueils de lettres : VDB, 5558 et 
5559; NL, XIII, AA, 47 à 65 (18 vol.). 

2° Notices bio-bibliographiques. — Nous 
pas de biographie proprement dite; la plus ancienne notice 
doit être celle de Félix de Laurino en tête de l'édition des 
commentaires sur les épîtres aux Romains et aux Galates, 

Naples, 1601 (voir col. 1928); la plus récente, celle du Dr 

Merkle dans CTR, t. τι a, p. LxI-CVI1; Curtius, Virorum 

illustrium ex ordine eremitarum D. Augustini elogia, Anvers, 

1636, passim; Ellsius, ÆEncomiaslicon auguslinianum, 

Bruxelles, 1654, passim; Ossinger, Bibliotheca augustiniana, 
Ingolstadt, 1768, à compléter, en ce qui concerne Seri- 

pando, par Addenda ad Ossingeri bibliothecam augustinia- 

ne connaissons 
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Madrid, 1644, passim; Fabricius, Bibliotheca 
ecclesiastica, Hambourg, 1718, p. 175; Tafuri, Storia degli 
scrillori Napoletani, t. 111, 2e part., p. 193; Ciaconio, Vitæ 
et res gestæ pontificum romanorum et S. R. E. cardinalium, 

τ. τι, col. 1656-1657; The catholic Encyclopedia, t. xt, New- 

York, 1912, p. 729; Die Religion in Geschichte und Gegen- 
wart, t. v, Tubingue, 1931, col. 446; Elogia 5. R. E. cardi- 

nalium.. a pontificatu Alexandri 111 ad Benedictum X1I11, 

Rome, 1751, p. 143; La porpore agostiniane. Addizione al 

dispaccio istorico curioso et erudito, Mondovi, 1695, passim. 

Toutes ces notices, même les plus récentes, ne sont pas 

exemptes d'erreurs ou de confusions; on les consultera donc 

avec circonspection. 

3° Renseignements biographiques. Panfilo, Chronica 

fratrum ordinis eremilarum 5. Augustlini, Rome, 1581, 

passim, surtout fol, 122 νος Oratio in funere H. Seripandi 

cardinalis amplissimi, habita Bononiæ in ædibus divi Ja- 
cobi, ab Ægidio Marchesinio Dominicano Bononiensi lectore, 

quarto nonas aprilis MDLXII1I, dans Le Plat, Conc. Trident., 
t. 1, Louvain, 1781, p. 653-657; Eubel, Hierarchia catholica 

Medii et recentioris Ævi, t. 111, Munster, 1910, p. 317 et 342. 

II. RÔLE AU CONCILE DE TRENTE ET POSITION DOCTRI- 

NALE. — 1° Concile de Trente. — Outre les Actes du concile 

publiés par la Gôrresgesellschaft,on consultera avec fruit les 
ouvrages suivants : S. Merkle, Étude sur trois journaux du 

concile de Trente, dans Revue d'hist.ecel., t.v, 1904, et t.xx11, 
1912; Ferrandis et Bordonau, El concilio de Trento. Docu- 

mentos de Simancas, Va!ladolid, 1928; Grisar, Jacobi Lainez 

disputationes Tridentinæ, Inspruck, 1886; St.Ehses, Die letzte 

Berufung des Trienter Konzils durch Pius 1V., Kempten et 
Munich, 1914; J. Susta, Die romische Kurie und das Konzil 
von Trient unter Pius IV. 

20 Travaux. — La parution relativement tardive des 

Actes du concile est cause du peu de travaux sur Seripando; 
jusqu’à présent l’œuvre du cardinal a été presque complè- 
tement négligée et l’on ne trouve pas d'ouvrage d'ensemble 
sur sa théologie. La rédaction de cet article était déjà ache- 
vée, lorsque nous avons eu connaissance du travail du 
Dr Jedin : Girolamo Seripando. Sein Leben und Denken im 
Geisteskampf des XVI. Jahrunderts (Cassisiacum, 11-111), 
Wurzbourg, 2 vol.,1937. Outre une étude approfondie sur la 
vie et la doctrine de Seripando, on y trouve une discussion 
critique sur l'héritage littéraire du savant augustin et une 

étude sur les sources de sa vie; un appendice de 200 p. 
donne le texte de plusieurs traités inédits. On ne négligera 

pas non plus l’importante bibliographie donnée par l’au- 

teur. Ce travail ne dispense pas toujours de recourir aux 
études de détail indiquées ci-dessous : 

1. Sur Le péché originel et la justification. — St. Ehses, Der 
Anleil des Augustinergenerals Seripando an dem Trienter 
Dekret von der Rechtjertigung, dans Rômische Quartalschrift, 
t. xx, 1907, Ὁ. 175 sq.; t. xx11, 1909, Ὁ. 31 sq.; Hefner, Die 

Entstehung:geschichte des Trienter Rechtfertigungsdekretes, 
Paderborn, 1909; H. Rueckert, Die Rechtfertigungslehre auf 
dem tridentinischen Konzil (Arbeilen zur Kirchengeschichte, 

n. 111), Bonn, 1925; J. Rivière, La doctrine du mérite au 

concile de Trente, dans Revue des sciences religieuses, t. VI, 

1927, p. 262; Koch, Das Trienter Konzilsdekret de peccato 

originali, dans Theologische Quartalschrift, 1913, passim; 

1914, p. 101 sq.; E. Stakemeier, Glaube und Rechtfertigung. 

Das Mysterium der christlichen Rechtfertigung aus dem 

Glauben dargestellt nach den Verhandlungen... des Konzils 

von Trient, Fribourg, 1937. 

2. Sur la double justice. — On consultera toujours utile- 
ment les études sur les principaux tenants de cette théorie : 

Pflug, Gropper, Pighi, Contarini; nous avons cité les art. 

parus ici-même; on complètera cette documentation par les 

deux travaux suivants : Hubert Jedin, Studien über die 

Schriftstellertätigkeit Albert Pigges (ReformationsgeschichtL. 

Studien und Texte, ἢ. 55), Munster, 1931; F. Cavallera, 

L'Enchiridion chrislianæ instilutionis de Jean Gropper 
(1538), dans Bulletin de littérature ecclésiastique (Toulouse), 

1938, p. 130 sq. 

3. Sur l'opinion de Seripando au sujet de la dernière Cène- 
sacrifice. — M. Alonso, El sacrificio eucaristico de la ultima 
Cena del Señor segun el concilio tridentino, Madrid, 1929, à 

compléter par un art, du P, Dudon, dans Gregorianum, 
τ. x1, 1930, p. 410 sq. : Sur un texte inédit, 1562. 

4, Sur la communion sous les deux espèces, — ὃ, Frankl, 

Decretum tridentinum de communione sub utraque specie, 
Lwow, 1937, p. 218-278; du même, Rôle du card. Seripando 

dans la rédaction du décret sur la communion, dans Collectanea 

theologica, 1938, Ῥ. 115-133. 

linianum, | 
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9. Seripando et l’augustinisme. — Outre le travail du 
Dr Henninger, une étude de E. Stakemeiïer dans Theologi- 
sche Quartalschrift, t. CxviI1, 1936, p. 188-207, relative aux 
influences augustiniennes sur la pensée des théologiens du 
concile de Trente; du même, Der Kampf um Augustin. Augus- 
tinus und die Augustiner auf dem Tridentinum, Paderborn, 
1937; H. Jedin, Agostino Moreschini und seine Apologie, 

Cologne, 1930, p.137-153; du même, Die rômischen Augusti- 

nerquellen zu Luthers Frühzeit, dans Archiv für Reformations- 
geschichte, 1928, p. 258 sq.; J. Paquier, art. LUTHER, ici- 

même, L.1x a,col.1146-1335, passim; cf. surtout col. 1199 sq. 

J. MERCGIER. 
SERLON, quatrième abbé de Savigny (xrr° siècle). 

— Originaire de Vaubadon (Calvados), Serlon embras- 
sa la vie monastique à l’abbaye bénédictine de Cerisy, 
d’où il passa, en 1113, à celle de Savigny; il en devint 
abbé en 1140, Chef d’une congrégation importante, il 
eut de nombreuses difficultés avec les monastères 
anglais de son observance et n’en vint à bout qu’en 
réunissant Savigny et les vingt-huit abbayes qui en 
dépendaient à l’ordre de Cîteaux (17 septembre 1147). 
Quelques semaines avant la mort de saint Bernard 
(1153), Serlon abdiqua et se retira à Clairvaux où il 
mourut saintement le 10 septembre 1158. 

Serlon a composé un certain nombre de sermons 
dont trente-quatre seulement nous sont parvenus; 
encore ne sont-ils pas tous complets. On en connaît 
trois collections, un ms. de Clairvaux conservé à la 
bibliothèque de Troyes, n. 227 (fol. 117 νο-1 32 vo), un 
ms. d’Ourscamp, Troyes, ἢ. 1771, et un recueil de 

provenance indéterminée, Biblioth. nat., lat. 2681 A 
(fol. 108 ro-196 vo). Vingt-neuf pièces ont été repro- 
duites par Tissier au t. vi de sa Bibliotheca veterum 
Patrum Cisterciensis ordinis, Bonnefont, 1664, p. 107- 
130, d’après le ms. d’Ourscamp; dom Wilmart a 
publié un autre sermon d’après le ms. de Clairvaux, 
Revue Mabillon, t. xt1, 1922, p. 36-38; quatre pièces 

sont encore inédites. On attribue à Serlon une Expo- 
sitio oralionis dominicæ dont plusieurs mss donnent 
le texte, ainsi biblioth. Sainte-Geneviève, n. 1422, 

fol. 1 sq.; Évreux, n. 41, fol. 70 το- 75 vo; ce traité doit 

être regardé comme l’œuvre d’un autre Serlon, l’An- 

glais Serlon de Wilton, abbé cistercien de l’'Aumône. 
La plupart des sermons de Serlon ont été composés 

pour un auditoire monastique; on y sent l'influence 
très nette de l’abbé de Clairvaux. L'Écriture sainte 
fournit la matière à des développements intéressants ; 
malheureusement le symbolisme de Serlon déconcerte 
quelquefois. On lira cependant avec intérêt et profit 
ces petits discours où l’on trouve, comme l’a très bien 

noté dom Wilmart, une « image discrète de la piété que 
les enseignements de saint Bernard ont fait éclore ». 

Hist. littér. de la France, t. x11, 1763, Ὁ. 521-523; L. 
d’Achery, Spicilegium, t. 11 (in-fol.), 1723, p. 575; Gallia 
christiana nova, t. X1, 1759, col. 544-546; Oudin, Commen- 

larius de scriptoribus Ecclesiæ antiquis, t. τα, Leipzig, 1722, 
col. 1426-1427; Visch, Bibliotheca scriptorum ordinis Cis- 

terciensis, 16149, p. 268; Ellies Du Pin, Biblioth. des auteurs 
ecclés., xt S., t. 11, 1699, p. 618; Janauschek, Originum 

cislerciensium, ἢ. 1, p. 95-96 et 119; Hermant, Histoire du 

diocèse de Bayeux, Caen, 1705, p. 189 sq.; Fleury, Hist. 

ecclés., τς IV, Paris, 1844, p. 585; Dom Guilloreau, Les fonda- 
tions anglaises de l’abbaye de Savigny, dans Revue Mabillon, 

v, 1909, p. 324-335; du même, Le démêlé entre Serlon abbé 

de Savigny et Pierre d'York (1147-1150), Evreux, 1916; 
Chronicon Savigniacense, dans Baluze, Miscellanea, t. 1, 
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SERMENT. — 1. Définition. II. Le serment 
est-il un acte religieux ou profane? (col. 1942). IIT. Es- 
pèces (col. 1943). IV. Conditions requises pour qu’un 
serment soit Valide (col. 1943). V. Est-il licite de jurer 

(col. 1945)? VI. Le serment promissoire (col. 1951). 
I. DÉFINITION. —— Dans la pratique courante de la 

vie, lorsque les hommes veulent confirmer la vérité 
de ce qu'ils avancent, ils ont recours à des témoins. 
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Parfois, cependant, il est impossible d’avoir un 
témoignage humain, parce que le fait est occulte; c'est 
alors, surtout s’il s'agit de choses graves, que trouve 
sa place le serment. Celui-ci est un appel au nom de 
Dieu pour témoigner en faveur de ce qui est affirmé ou 
nié : Assumere Deum in lestem dicitur jurare, quia quasi 
pro jure introductum est ut quod sub invocatione divini 
testimonii dicitur, pro vero habeatur. S. Thomas, 
Sumum. theol., 115-119, 4. LXXXIX, ἃ. 1. 

Pour jurer, il n’est pas requis d’en appeler à Dieu 
d'une manière explicite, il suffit de le faire implicite- 

ment. Il v a invocation implicite si le serment est fait 
par les créatures dans lesquelles se manifestent plus 
nettement les perfections divines ; on peut ainsi le faire 
par les saints, les anges, l'Église, les sacrements, la 
croix, l'Evangile, l’âme, le ciel ou la terre, S. Thomas, 
ibid., a. ὃ: mais il n’y a vraiment invocation du nom 

de Dieu que si l’on peut considérer, en raison des cir- 
constances concrètes dans lesquelles se produit le ser- 
ment, que ces créatures ont une spéciale relation avec 
Dieu. Il n’y aura pas serment tant qu’on s’en tiendra 
à l'unique témoignage des anges ou des saints, car dans 
ce cas on ne jure pas par Dieu. 

Cette invocation du nom de Dieu se fait de difré- 
rentes manières : par parole, par geste ou par écrit. Ce 
sera en disant : « je prends Dieu à témoin »; « Dieu m'est 
témoin »: « par Dieu »; « je le jure par l'Évangile, par 
la croix, ou par les saints ». Ce sera en mettant la main 
sur les saints Évangiles ou en levant la main; ce sera 

enfin par toutes les formules écrites qui expriment 
couramment un serment. 

Cependant l’invocation explicite ou implicite du 
nom de Dieu ne suffit pas pour qu'il y ait serment; il 
faut aussi avoir l'intention de prendre Dieu à témoin 
de ce qui est affirmé, nié ou promis. Il est aussi psycho- 
logiquement supposé que celui qui croit en Dieu dit 
la vérité, car le témoin divin, auquel il fait appel, non 
seulement ne peut se tromper ni être induit en erreur, 
mais aussi doit être craint, car il est le juge suprême, 
devant qui il faudra un jour rendre compte. Dès lors 
le serment, tel que nous l'entendons, suppose la 
croyance en Dieu; un athée ne saurait donc l’émettre. 

Pour qu'il y ait serment, il est donc essentiellement 

requis que le sujet ait l'intention d’invoquer l’autorité 
de Dieu : car seule la volonté de l’agent détermine 
objectivement ses paroles ou ses actes; cf. S. Alphonse, 
Theol. mor., 1. III, n. 133. Ainsi certaines locutions 

peuvent perdre la signification d’un serment qu’elles 
ont apparemment, par suite des circonstances; par 
exemple si elles sont proférées en classe, au théâtre ou 
pour expliquer une doctrine. Il n’y a plus serment en 
l'occurrence, car l’élément essentiel pour le constituer, 

l’intention du sujet, fait défaut. 
Ces précisions sont nécessaires, car il y a beaucoup 

d'expressions par lesquelles dans la vie courante on 
confirme des déclarations et qui, malgré certaines 
apparences, ne sont pas des serments ; telles sont : En 

vérité! en conscience! parole d'honneur! foi d’honnête 
homme! foi de prêtre! ce que je dis est vrai. En l’occur- 

_rence il n’est fait appel qu’à l’honneur ou à la véracité 
d’un individu et non au témoignage de Dieu. Si ces 
locutions étaient utilisées pour faire accepter un men- 
songe, il y aurait certainement faute, mais il n’y aurait 

pas parjure; cf. S. Alphonse, Theol. mor.. 1. III, n. 134. 

Ils jureraient cependant ceux qui, en disant « ma foi », 
* par ma foi », entendraient sérieusement leur croyance 

chrétienne. 
De même dire : « C’est vrai comme l'Évangile », «le 

Seigneur le voit », « Dieu connaît ma façon de penser », 
« je vous le déclare devant Dieu », « c’est aussi véri- 

dique que Dieu existe », n’est pas, à proprement parler 
et de soi, un serment, car Dieu n'y est pas invoqué 

comme témoin. Parfois cependant ce pourrait être un 

SERMENT. CARACTÈRE RELIGIEUX 1942 

véritable serment, si le sujet entendait par ces locutions 
faire appel au témoignage divin. Il en serait de même 
si ces expressions étaient des réponses à une demande 
légitime de serment faite par autrui. 

Certaines expressions comme celles-ci : « Que je 
meure! », «que le diable me prenne si cela n’est pas 
vrai, sont des imprécations, mais ne sont pas non plus 
des serments, à moins que celui qui les a formulées 
n'ait entendu faire appel au témoignage divin. Il en 
serait tout autrement si l’on disait : « Que Dieu me 
damne, si je mens » car, en l’occurrence, est invoqué le 
nom du Seigneur vengeur du parjure. 

Enfin il y ἃ un certain nombre de locutions triviales 
ou au moins corrompues, comme pardi, pardié, par- 
bleu, mordi, mordié, morbleu, têtebleu, palsambleu, 

persandié, sacrédi, sacrédié, sacristi, qui, quoiqu'’elles 

aient la même signification que : par Dieu, mort Dieu, 

tête de Dieu, par le sang de Dieu, par le nom sacré 

de Dieu, ne sont la plupart du temps que des serments 
matériels et non formels, car ceux qui les utilisent 

n'ont aucunement l'intention de faire appel au témoi- 
gnage de Dieu. Ce ne sont en somme que des paroles 
sans portée morale, de simples exclamations, que des 
chrétiens, d’ailleurs, doivent s’efforcer d'éviter; elles 

ne sont pas non plus des blasphèmes, au moins formels, 
car l'intention d’injurier Dieu est absente. 

II. LE SERMENT EST UN ACTE RELIGIEUX, MAIS IL 
EST PARFOIS UN ACTE PROFANE. — Puisque le serment 
fait appel à l’autorité de Dieu et que celui qui le fait 
invoque son nom pour établir la vérité, il peut être 
considéré comme un acte religieux. S. Thomas, IIs- 

115. q. LxxxIx, ἃ. 2; S. Alphonse, ibid., n. 144. C’est 

pourquoi il revient à l’Église non seulement d’approu- 
ver ou de désapprouver les formules utilisées pour 
jurer, mais aussi de porter des prescriptions relatives 
à ce qu'il importe de faire à ce sujet. Bien que, dès 
lors, le serment relève directement de la puissance 
spirituelle, l’Église admet, implicitement au moins, 
qu’il peut être demandé et émis par les individus, dans 
leur vie de relations, quand il s’agit d’affaires sérieuses ; 
elle admet aussi que le pouvoir temporel a le droit de 
légiférer à son sujet, à condition qu'il ait un juste 
motif, de proposer une formule courante et même d’en 
imposer la prestation à ses sujets. 

Cependant comme les mots : « Je le jure » suflisent 
parfois pour constituer un serment et comme ils sont 
souvent la seule formule prescrite par la législation 
de certains États, qui, par ailleurs, semblent exclure 
toute idée religieuse, on peut se demander si, en 

l'occurrence, on se trouve encore en présence d’un acte 
religieux. Ne serait-ce pas seulement une affirmation 
ou une promesse exprimée d’une manière très solen- 
nelle? C’est ce qui semblerait à première vue. Mais 
ne vaut-il pas mieux cependant mettre la valeur objec- 
tive des mots « je jure » en relation avec la mentalité 

religieuse de celui qui les prononce? Sans doute les 
chrétiens qui émettront le serment demandé par le 
pouvoir civil seront tenus plus fortement que les incré- 
dules; toutefois, à condition que la justice distribu- 

tive ne soit pas lésée, il n’y ἃ pas là, pour les croyants, 
une raison plausible et suffisante de s’y soustraire, car 

pratiquement il ne saurait leur être pénible d’accom- 
plir ce qui est le devoir commun, d’ailleurs imposé 
à tous mais dans un esprit différent, avec une autre 

conception religieuse de la vie. Vermeersch, étudiant 
ce problème, ajoute même : Zmmo e re publica est ut 
religiosa juramenti ratio legibus agnoscatur, ut Slatus 

sic sallem non ex loto areligiosus esse velit. Theol. moral., 

t. 11, Bruges, 1928, n. 190. 

Les circonstances qui, ordinairement, accompagnent 

la prestation du serment, tendent aussi parfois à fäire 
ressortir son caractère religieux. Il est de coutume, en 

effet, dans certains pays, en Italie par exemple, que 
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le président du tribunal ou le juge délégué rappelle à 
ceux qui vont jurer, au moins s'ils sont croyants, qu'ils 
engagent leur responsabilité devant Dieu. (Art. 226 
du code de procédure civile, en Italie.) En Allemagne, 

les témoins sont priés d'ajouter au serment qu'ils 
émettent la note d’un acte religieux. En France, les 
témoins jurent « devant Dieu et devant les hommes ». 
Pratiquement, suivant le sujet, le serment sera donc 
ou profane ou religieux. Cela vaut pour toutes les 
espèces. 

111. ESPÈCES DE SERMENT. — Le serment qui peut 
être verbal, c’est-à-dire exprimé en des paroles, ou 
réel, s’il est manifesté par une action ou un geste, ou 

mixte s’il est à la fois verbal et réel, se spécifie surtout 
d’après l’objet sur lequel il porte, la forme dans 
laquelle il s'exprime et le mode de sa prestation. 

D'après l’objet, le serment est affirmatif ou promis- 
soire. Il est aflirmatif (on dit aussi : assertif), si Dieu 

est simplement pris à témoin d’une déclaration qui a 
trait à une chose du passé ou du présent. Le serment 
affirmatif est, comme nous l’avons déjà vu, explicite 

ou implicite, selon que le nom de Dieu est directement 
ou indirectement invoqué. Il est promissoire s’il 
concerne l’avenir. 

D’après la forme le serment est invocatoire, impré- 
catoire ou exécratoire. Il est invocatoire s’il est unique- 
ment fait appel à Dieu comme témoin; il est impréca- 
toire si Dieu est invoqué non seulement à titre de 
témoin d’une aflirmation, d’une négation ou d’une 
promesse, mais aussi comme juge et vengeur du par- 
jure. Ce serment est proféré quand quelqu'un souhaite 
du mal à soi-même ou à d’autres, si la chose n’est pas 

comme il dit. Les formules peuvent d’ailleurs varier. 
Ce sera par exemple : « Que Dieu me damne si je ne 
dis pas vrai! », « Que Dieu me soit en aide et son saint 

Évangilel » Celui qui prononce ces formules se souhaite 
du bien, s’il dit la vérité, et des malédictions, s’il ne la 

dit pas; or, comme il n’est pas dans les coutumes 
humaines de vouloir sérieusement du mal pour soi- 
même et pour ses amis, et que tout serment expose 
celui qui le fait au jugement divin, il ne semble pas 
pratiquement que le faux serment imprécatoire puisse 
spécifiquement différer du parjure simple. 

Enfin, d’après le mode de prestation, le serment est 
simple ou solennel. Il est simple s’il est proféré sans 
aucun cérémonial. Il est solennel s’il est émis avec 
quelque apparat extérieur, par exemple en touchant 
les saints Évangiles, en tendant le bras, en élevant la 

main devant le crucifix ou des cierges allumés, etc..., 

S. Alphonse, op. cil., 1. III, n. 140-141 ; il l’est aussi s’il 

est produit devant un prélat, un juge, un notaire, etc. 
Canoniquement, le serment doit être émis personnel- 
lement; aucune procuration n’est admise : Jusjuran- 
dum quod canones exiqunt vel admittunt, per procurato- 

rem præstlari valide nequit. Can. 1316, ὃ 2. 
IV. CONDITIONS DE VALIDITÉ. — Pour qu’un ser- 

ment promissoire soit valide, certaines conditions sont 
requises de la part du sujet et de la part de la chose 
promise. 

1° De la part du sujet qui prêle serment. — Il est 
nécessaire que le sujet ait, de ce qu’il promet par 
serment, une notion au moins suffisante; mais il n’est 

pas requis que celle-ci soit distincte. L'acte ne vau- 
drait pas si celui qui le pose était dans l’erreur sur la 
substance, sur la cause finale ou sur une circonstance 

qui en change notablement l'essence, étant donné que, 
en l’occurrence, il n’y a pas de consentement in sub- 
stantiam. Mais ce consentement existerait si le sujet se 
trompait sur des circonstances de minime importance, 

S. Alphonse, op. cil., 1. III, n. 198, ou sur les qualités 

accidentelles ou accessoires de la chose. 
Il est essentiel aussi que le sujet ait au moins la 

volonté implicite de s’obliger, sinon il ne saurait y 
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avoir qu’un simple propos; cf. S. Thomas, In 1Vum, 
dist. XXXVIIL 4.1, a. 1, sol. 1, ad 2un, 

Ceci suppose que l'agent a sa pleine liberté, car un 
acte humain pleinement délibéré est requis pour 
contracter une obligation grave. S. Alphonse, op. cil., 
1. III, n. 196. Celui qui fait serment en toute liberté se 
lie d’une obligation spéciale de religion. Code, can. 
1317, $ 1 : Qui libere jurat se aliquid facturum, peculiari 
religionis obligatione tenetur implendi quod jurejurando 
firmaverit. 

De soi la violence ou la crainte grave, même si elles 
sont à l’origine du serment, ne s'opposent pas à la 
validité, mais elles peuvent donner lieu à une interven- 
tion libératrice de la part de l’autorité compétente. 
Ainsi en ἃ décidé le Code, can. 1317, ὃ 2 : Jusjurandum 
per vim aut metum gravem exlortum valet, sed a supe- 
riore ecclesiastico relaxari potest. Sur ces points, il y eut 
longtemps désaccord entre les théologiens : les uns 
pensaient qu'une promesse extorquée par la violence 
ou la crainte (qui ne mettaient pas le sujet hors de 
lui-même) n’obligeait pas, car ils la considéraient ou 
comme nulle de plein droit ou comme susceptible 
d’être annulée par celui qui l'avait faite. D’autres en 
plus grand nombre, à la suite de saint Thomas, 115- 

115, 4. LXXXIX, ἃ. 7, ad 3um, et de saint Alphonse, 
op. cil., 1. III, n. 174, estimaient que d’une manière 

générale le serment fait sous l'empire de la crainte 
était obligatoire au for intérieur, mais qu’on pouvait 
recourir à l’autorité ecclésiastique pour en obtenir 
dispense et que, dans le cas où l’on aurait payé ce 
qu'on ἃ promis, on pouvait le réclamer en justice ou 
user secrètement de compensation. Comme on le voit, 
c’est cette seconde opinion qui a triomphé. Les condi- 
tions requises de la part du sujet pour qu’un serment 
soit valide permettront de mieux saisir la valeur de 
celui qui n’est que fictif. 

Le serment fictif est-il valide? — Un serment est 
fictif, si celui qui l’émet n’a nullement l'intention de 
jurer ou refuse intérieurement de se lier et de contrac- 
ter une obligation. C’est un acte purement externe. La 
simulation est un péché grave de sa nature, car 
l'agent usurpe en vain le nom de Dieu et trompe les 
autres. S. Alphonse, op. cil., 1. III, n. 172. Le serment 

fictif est illicite et le pape Innocent XI ἃ condamné la 
proposition suivante : Cum causa licilum est jurare sine 
animo jurandi, sive res sil levis sive gravis. Denz.- 

Bannw., n. 1175. Un serment fictif émis pour confir- 

mer ce qui est faux constitue un péché mortel, car il 
inclut une grave irrévérence à l’égard de Dieu, qui 
est pris à témoin de ce qui n’est pas vrai; s’il est pro- 
duit pour confirmer le vrai, il n’est plus probablement 
que faute légère, car, de soi, il ne semble pas que Dieu, 
en l’occurrence, soit offensé gravement, parce qu’il est 

pris à témoin seulement d’une manière externe, d’une 
chose qui d’ailleurs est vraie. Il pourrait cependant y 
avoir faute grave si le serment était ordonné par une 
autorité légitime ou si le prochain devait en subir des 
conséquences fàcheuses et importantes. S.Alphonse, 

ibid. 
Du fait que le serment fictif est invalide, il n’oblige 

pas de soi. Par accident, il pourrait cependant créer 
une obligation grave, si le prochain devait être déçu 
sérieusement ou si la non exécution d’une promesse 
devait causer un grave scandale. 

Il est des cas cependant, à propos des taxes fiscales 
entre autres, où, à cause même des circonstances et 

malgré les apparences, il n’y ἃ pas de simulation. 1] 
en est encore ainsi, lorsque, par exemple, il y a des 
raisons suflisamment graves qui imposent le silence 
relativement à des points sur lesquels on est interrogé 
et lorsque l’on ne peut pratiquement s'abstenir de 
donner une réponse, Les paroles alors employées sont 
ambiguës et traduisent tout aussi bien leur sens ordi- 
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naire qu'un refus poli de répondre. En ces hypothèses, 
il n’y a pas de mensonge et les déclarations faites 
peuvent être confirmées par serment. Extérieurement, 

la confirmation semble porter sur ce qui a été dit et 
qui demeure vague, mais en réalité, elle porte sur la 
signification voulue par celui qui parle, re vera autem 
eam (significationem) quam loquens noverit et inten- 
derit, Vermeersch, op. cit., n. 199; cf. 5. Alphonse, 
Homo apostol., tr. V, n. 15; Ballerini-Palmieri, Opus 

theologicum, t. 11, n. 565. Sur le serment fiscal, cf. 
Du Passage, Le fise el la conscience, le serment fiscal, 
dans Études, t. czxxxnt, p. 206. Certains théologiens 
estiment toutefois que dans ces cas, il y a véritable- 
ment une fiction, mais puisqu'elle ἃ été rendue prati- 
quement obligatoire, et qu'elle est motivée par des 
raisons graves et proportionnées, elle n’est pas cou- 
pable. Lehmkuhl, Theol. mor., t. 1, n. 556, 1; n. 304; 

Genicot, Theologiæ moralis institutiones. En l’occur- 

rence, l’appel au témoignage divin fait avec respect et 
adoration intérieure ne saurait être considéré comme 
peccamineux. Quoi qu’il en soit de ces explications, il 
demeure que le serment fictif ou apparemment tel 
n’est pas toujours parjure. 

29 Du côté de l’objet du serment. — La validité du 
serment ne dépend pas seulement des conditions que 
doit remplir le sujet lorsqu'il l’'émet, mais aussi de la 
chose qui est jurée. Celle-ci doit essentiellement être 
possible, honnête, utile et ne pas être directement 
contraire aux conseils évangéliques ou même absolu- 
ment indifférente. La raison en est bien simple : 
lautorité divine ne peut pas être invoquée en faveur 
d’une chose impossible, injuste ou absolument inutile. 
S. Thomas, 115-115, q. LxXXxIX, ἃ. 3 et 9, ad 3vn; 

S. Alphonse, Theol. mor., 1. III, n. 176. Si la chose 

inutile ou illicite devient utile ou licite dans la suite, 
le serment invalide au début, n’acquiert aucune 
valeur, car selon la 18° règle de droit, Regula juris, in 
Sexto : Non firmatur tractu temporis quod de jure ab 
initio non subsistit. 

Considérés par rapport à leur objet, il y a bien des 
serments réputés tcls, au moins apparemment, dont 
la validité peut être discutée. Les serments que font, 
par exemple, les parents de punir leurs enfants sont 

parfois invalides, ou du moins n’obligent pas parce 
que la punition promise est désordonnée, ou qu’elle 
peut être considérée comme inutile, vu que les délin- 
quants se sont déjà amendés au moment où il faudrait 
passer à l’exécution ou se sont engagés à le faire au 
plus tôt. S. Alphonse, ibid., n. 186. Le serment de 
fidélité à une constitution politique auquel sont tenus 
les fonctionnaires en certains pays ne vaut que pour 

les points qui sont licites; pour les autres, qui seraient 
opposés à la loi divine ou ecclésiastique, il est invalide. 

Pour qu'il soit licite moralement, il est requis que la 
restriction aux choses honnêtes soit exprimée au moins 

intérieurement, s’il est impossible de faire plus sans 
s’attirer des inconvénients trop graves. Lorsqu'un chcf 
usurpateur possède le pouvoir pacifiquement, il est 
également permis de lui jurer fidélité. Ce serment est 
alide. S. Alphonse, 1. I, n. 94; L. II, n. 74. 
V. ESr-IL LICITE DE JURER ? — 1° Le serment est un 

acte honnête. — Certains chrétiens, un peu à toutes les 
époques et dans les diverses Églises, ont prétendu que 
le serment sous la nouvelle Loi est un acte illicite. 
Pour étayer leur affirmation, ils citent plusieurs textes 
du Nouveau Testament, entre autres celui bien connu 
de Matthieu, v, 33-37 : « Vous avez appris qu'il a été 
dit aux anciens : « Tu ne te parjureras point, mais tu 
s t’acquitteras envers le Seigneur de tes serments ». Et 
moi je vous dis de ne faire aucune sorte de serments : 

ni par le ciel, parce que c’est le trône de Dieu; ni par la 
terre, parce que c’est l’escabeau de ses pieds; ni par 
Jérusalem, parce que c’est la ville du Grand Roi. Ne 
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jure pas non plus par ta tête, parce que tu ne peux en 
rendre un seul cheveu blanc ou noir. Mais que votre 
langage soit : « Cela est. Cela n’est pas. » Ce qui se dit 
de plus vient du malin». Dans l'épitre de saint 
Jacques, v, 12, on trouve un texte analogue, égale- 

ment cité à l’envi par les adversaires du serment : 
« Surtout, mes frères, ne jurez ni par le ciel, ni par la 

terre, ni par quelque autre serment : mais que votre 
oui soit oui et que votre non soit non, afin que vous 

ne tombiez pas sous le coup du jugement. » 
Au premier abord, ces deux textes donnent raison 

à la thèse des adversaires du serment. On essaie d’en 
atténuer la portée en déclarant que, dans la sainte 
Écriture, les passages ne manquent pas où la licéité 
du serment est péremptoirement manifestée d’une 
manière directe ou au moins indirecte. Directement 
l'honnêteté du serment ressort, entre autres textes, 
de Deut., νι, 13 : « Tu craindras Jahweh ton Dieu, 

tu le serviras et tu jureras par son nom »; de Deut., 
χ, 20 : « Tu craindras Jahweh ton Dieu, tu le serviras, 

tu t’attacheras à lui et tu jureras par son nom », Les 
livres de l'Ancien Testament montrent, par ailleurs, le 

serment en usage, témoin le texte tiré du livre des 
Juges, XXI, 5, qui ἃ trait aux dispositions prises pour 
le relèvement de la tribu de Lévi : « Et les enfants 
d'Israël dirent : « Quel est celui d’entre toutes les tri- 
« bus d’Israël, qui n’est pas monté à l’assemblée devant 
« Jahweh? » Car on avait fait un serment solennel 
contre celui qui ne monterait pas vers Jahweh, à 
Maspha, en disant : « il sera puni de mort ». 

Mais, à la vérité, on perd un peu son temps à 
insister sur ces faits, puisqu’aussi bien le Christ lui- 
même oppose son enseignement à celui de la Loi 
ancienne. On sera mieux inspiré en recourant à des 
exemples empruntés à saint Paul. Celui-ci n’écrit-il 
pas aux Romains : « Dieu m'en est témoin, ce Dieu 
que je sers en mon esprit par la prédication de l'Évan- 
gile de son Fils, sans cesse je fais mémoire de vous, 

demandant continuellement dans mes prières d’avoir 
enfin, par sa volonté, quelque heureuse occasion de me 

rendre auprès de. vous »? Rom., 1, 9. Dans la 119 
épître aux Corinthiens, saint Paul, après avoir établi 
sa sincérité, sa loyauté et sa doctrine, a recours au 

serment quand il dit pourquoi, bien qu'ayant annoncé 
sa visite, il change cependant d'itinéraire : « Pour moi, 
déclare-t-il, je prends Dieu à témoin sur mon âme, 

que c’est pour vous épargner que je ne suis pas allé à 
Corinthe; non que nous prétendions dominer sur votre 
foi; mais nous contribuons à votre joie; car dans la 
foi vous êtes fermes. » II Cor., 1, 23-24. De même dans 

l’épître aux Galates, alors que l’apôtre des gentils 
veut marquer l’origine de son Évangile et faire l’apo- 
logie de son apostolat, il affirme : « Et tout ce que je 

vous écris là, je l’atteste devant Dieu, je ne mens 
pas. » Gal., 1, 20. 

Dès lors, au lieu d'admettre une contradiction entre 

la pensée de saint Paul et celle du Christ, il vaut mieux 
dire que les paroles de Jésus sur lesquelles on s’appuie 
pour affirmer que le serment est interdit, ne doivent 

pas s’entendre dans un sens absolu. Comme plusieurs 
autres de ce même « Sermon sur la montagne », 

elles expriment un conseil, indiquent un idéal plu- 
tôt qu’elles ne prescrivent un commandement impé- 
ratif. Dans les circonstances ordinaires de la vie, 

disent-elles, il ne faut pas avoir recours au serment. 
Un fidèle doit être suffisamment sincère pour qu'il 
soit cru sans avoir besoin de jurer. Le serment ne doit 
intervenir que dans les occasions exceptionnelles, 
autrement dit, il ne faut pas prendre Dieu à témoin 
sans raison. Cette interprétation est conforme à la 
pratique courante de l’Église, qui accepte non seule- 
ment que le serment soit prêté devant les tribunaux 
civils pour le règlement des affaires séculières, mais 
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l'exige fréquemment dans la procédure proprement 
ecclésiastique. « Les hommes, dit l’épître aux Hébreux, 
jurent par celui qui est plus grand qu'eux et 15 serment 
servant de garantie termine tous leurs différends. 

C’est pourquoi Dieu, voulant montrer avec plus d’évi- 
dence aux héritiers de la promesse l’immuable stabilité 
de son dessein, fit intervenir le serment afin que, par 

deux choses immuables dans lesquelles il est impos- 
sible que Dieu nous trompe, nous soyons, nous qui 
avons cherché en lui un refuge, puissamment encou- 
ragés à tenir ferme l'espérance qui nous est proposée. » 
Hebr., vi, 16-17. Pour que le serment soit licite, cer- 
taines conditions sont cependant à remplir : c’est 
d’autant plus nécessaire que le serment, étant honnête 
de sa nature, peut souvent être considéré comme un 
acte d’ordre religieux. 

20 Conditions requises pour la licéité du serment. — 
Pour que le serment soit licite, trois conditions sont 
requises : le jugement, la justice et la vérité. Elles sont 
déjà mentionnées par le prophète Jérémie, 1V, 2 : 
Jurabis : Vivit Dominus in veritate et in judicio et in 
justitia, et reprises presque textuellement par le Code 
de droit canonique, can. 1316, ὃ 1 : Jusjurandum...…. 
præstari nequit, nisi in veritate, in judicio et in justitia. 

1. Le jugement. — Cette condition est remplie quand 
on jure avec discernement, c’est-à-dire avec un motif 
suffisant et en apportant dans l’acte même du ser- 
ment le respect interne et externe exigé par la majesté 
de Dieu dont on invoque le nom. Commettent dès lors 
un péché ceux qui jurent à tous propos, sans aucune 
nécessité ou sans utilité aucune, pour des bagatelles, 
pour des choses vaines ou d'importance minime. Ils 
pèchent aussi ceux qui font serment sans réfléchir 
s’ils seront capables de faire ce qu’ils promettent. Cette 
façon de faire ἃ déjà été réprouvée par l’auteur de 
l'Ecclésiastique, quand il parle des péchés de la langue, 
XXII, 9-11 : « N’accoutume pas ta langue à faire des 
serments, et ne prends pas l'habitude de prononcer 
le nom du Saint. Car, comme un esclave mis souvent 

à la torture ne saurait être exempt de meurtrissures, 

ainsi celui qui fait serment et prononce sans cesse le 
nom du Saint ne sera pas pur du péché. L'homme qui 
fait beaucoup de serments multiplie l’iniquité et le 
fouet ne s’éloignera pas de sa maison; s’il s’est rendu 
coupable, son péché est sur lui; s’il n’y fait pas atten- 
tion son péché est double. S'il a fait un faux serment, 
il ne sera pas absous, car sa maison sera remplie de 

châtiments. » 

L'État, nous l’avons dit, quand il a des motifs 

suffisants, peut demander à ses sujets, au moins en 

certaines circonstances, de prêter serment. Il ne doit 
cependant pas abuser de ce droit. Le gouvernement 
des États-Unis d'Amérique, par exemple, exagère 
quand il exige la prestation du serment en matière 
d'impôts et de taxes. De ce manque de discernement 
découlent facilement bon nombre de parjures. Partout 
où des abus de ce genre existeraient, les catholiques 

devraient s’efforcer d'obtenir un changement dans la 

législation. Si le législateur civil fait prêter serment 
sur Ja Bible, il est souhaitable que les catholiques 
puissent le faire sur les saints Livres catholiques et non 
sur ceux qui ont été édités par les protestants. Sur ce 
point la Sacré Congrégation de la Propagande consul- 

tée a pris position. Comme on le verra, il est tenu 
grand compte des circonstances pratiques au milieu 

desquelles vivent les catholiques : ÆRelalum est, in 
pluribus Indiarum regionibus, catholicos super Biblia 
a protestantibus corrupla el ἃ qubernio exhibita, si 

juramentum occurrit jurare consuevisse. Ilaque omnes 

vicarit apostolici in quorum missionibus usus hujus- 
modi adhiberi consuevit, diligenter curent ut angloindi- 
cum gubernium liberlatem fidelibus relinquat jurandi 
super sacram Scripluram ab Ecclesia catholica recep- 
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tam. Quoadusque autem id a civili auctoritate non obti- 
nuerint, prudenter taceant, si viderint fideles super 
Biblia hæreticorum juramentum præstare dummodo de 
licito jurejurando agatur (ὃ sept. 1859, Collectanea de 
Prop. Fide, n. 1664). 

La gravité du péché commis par celui qui jure 
«“ sans nécessité », dépend de la fréquence des actes 
répréhensibles et de l'intention de l’agent. Jurer une 
ou deux fois, même sans raison suffisante, n’est en 
général que véniel, à moins que ne soit inclus en ces 
actes le mépris de la majesté divine. Le péché peut 
devenir mortel quand il y a, de la part de celui qui 
jure, une négligence gravement coupable, soit à recher- 
cher la vérité, soit à se départir de la mauvaise habi- 
tude de jurer à tout propos, sans se soucier de savoir 
si ce qui est dit est vrai ou faux : Mortaliter hic aut 
venialiter peccari polest juxta quantitatem negligentiæ 
quam jurans admittit in investigatione veritatis, vel 
tollenda consuetudine. Mortalis est status illorum qui 
non tollunt consuetudinem jurandi sine attentione sitne 
verum hoc an falsum quod jurare solent. S. Alphonse, 
Theol. moral., 1. III, n. 145. 

Pratiquement donc, le manque de discrétion n’est 
de soi que véniel, car il n’y ἃ pas en cette attitude une 
irrévérence grave à l’égard de Dieu. Il peut devenir 
mortel par suite des circonstances, en particulier, 

ainsi qu’il appert du texte cité, parce que « la vérité » 
qui est la seconde condition pour qu’un serment soit 
licite, n’est pas réalisée. 

2. La vérité. — Le serment, pour être licite, doit 

être en effet conforme à la vérité. Celle-ci exclut non 
seulement le mensonge dans l’aflirmation ou la pro- 
messe, mais aussi la fiction, c’est-à-dire le serment 

proféré sans intention de jurer ou de s’obliger. Cette 
condition existe quand celui qui jure a la certitude de 
ce qu’il déclare ou nie. Par ailleurs, la certitude requise 
est en rapport avec la solennité de l’acte émis et avec 
ce que les auditeurs peuvent légitimement espérer 
obtenir dans les circonstances concrètes où ils se 
trouvent ; il n’est jamais exigé qu’elle soit absolue ou 
infaillible. Devant un tribunal, lorsque le serment est 
demandé par un juge, il faut que le sujet soit stricte- 
ment certain de ce qu'il aflirme, à cause même des 
conséquences que son serment peut avoir. En dehors 
de là, il suffit qu’il y ait au moins une certitude morale 
au sens large ou une forte probabilité. S. Alphonse, 
ibid., n. 148; S. Thomas, 115-115, q. LXXXIX, a. 1. 

Affirmer par serment comme vrai ce que l’on sait 
certainement ou probablement être faux ou vice- 
versa, faire, comme loyale, une promesse qu'on n’a pas 
la volonté d'exécuter est un péché grave ex {olo genere 
suo. C’est en effet outrager Dieu que de l’invoquer 
comme témoin en faveur du mensonge, comme si la 

vérité ne lui était pas connue ou comme si l’on pouvait 
l'utiliser comme faux témoin. Ici d’ailleurs, la légèreté 
de la matière ne saurait excuser, déclare saint ΑἹ- 

phonse : Neque hic excusat levitas materiæ.…. quia 
sive hæc sit gravis sive levis, seria sive jocosa, æqualiter 
tamen Deo testificari falsum repugnal; el tale juramen- 

um dicitur perjurium. 1bid., n. 147; cf. S. Thomas, 

loc. cit., a. 3. 11 y ἃ donc faute mortelle à jurer pour 

faire croire un mensonge, si léger soit-il, C’est pour- 
quoi le pape Innocent XI a condamné la proposition 
suivante : Vocare Deum in testem mendacii levis non est 
lanta irreverentia propter quam velit aut possit damnare 
hominem. Décret du 2 mars 1679, 24° proposition, cf. 

Denz-Bannw., n. 1041. 

Quoique le parjure soit mortel de sa nature, il peut 

cependant parfois n'être que véniel, à cause de l’inad- 
verlance ou du manque de délibération ou en raison 
même de l’ignorance de certaines personnes qui n’en 

savent pas la gravité. A l'égard de ces âmes, le prêtre, 
tout en essayant de les amender, doit agir avec grande 



prudence : Non semper expedil.. monere hujusmodi 
rudem pænilentem de gravitate perjurii si monitio præ- 
videatur non de facili profutura, S. Alphonse, ibid., 
n. 150. En fin, il ne faut pas considérer comme coupable 
de parjure celui qui, de bonne foi, affirme une chose, 
alors qu'il en est tout autrement dans la réalité. 

La certitude morale requise pour qu'on puisse jurer 

licitement admet-elle la restriction mentale? Si la 
restriction est purement mentale et que le sens n’en 
puisse être découvert, le serment est certainement illi- 
cite et donc parjure, car, en l’occurrence, Dieu est 
invoqué comme témoin d'une chose qui est fausse. 
C'est pourquoi le pape Innocent XI, dans son décret 
du 2 mars 1679, a condamné la proposition suivante 
où, d’après le contexte général, il s’agit sans aucun 
doute de la restriction mentale : Si quis vel solus vel 
coram aliis, sive interrogatus, sive propria sponte, sive 
recreationis causa, sive quocumque alio fine, juret se non 
fecisse aliquid quod vere fecit intelligendo intra se aliquid 
aliud quod non fecit, vel etiam aliam viam ab ea in qua 
fecit, vel quodvis aliud additum verum, revera non men- 

lilur, nec est perjurus. Proposit. 26, Denz.-Bannw., 
n. 1176. Le serment avec restriction mentale est 
condamné par le pape, malgré les raisons d'ordre phy- 
sique ou moral qu’on pourrait invoquer : Causa justa 
utendi his amphibologiis est, quoties id necessarium aut 
utile est ad salutem corporis, honorem, res familiares 

tuendas vel ad quemlibet alium virtutis actum, ita ut 
veritatis occultatio censealur tunc expediens, et studiosa. 

Propos. 27, n. 1177. Le pape condamne enfin la pra- 
tique de ceux qui ont recours à des formules équi- 
voques chaque fois que, sur le mandat de l’autorité 
légitime, ils jurent qu'ils n’ont pas dû leur promotion 
aux recommandations et à leurs présents : Qui 
mediante consuetudine vel munere ad magistratum vel 
officium publicum promotus est, potlerit cum restrictione 
mentali præstare juramentum quod de mandato regis a 
similibus solet exigi, non habito respectu ad intentionem 
exigentis : quia non tenetur fateri crimen occultum. 
Propos. 28, n. 1178. 

Cependant, si la restriction n’est pas purement men- 
tale et qu’on puisse saisir le sens réel de ce qui est dit, 
et à condition encore qu'il y ait une juste cause, sans 
qu'il semble moralement exigé que celle-ci soit très 
-grave, il n’en est plus de même. Il ne serait pasillicite 
d'y avoir recours quand, dans un cas de nécessité, il 

faut jurer et qu’il n’y a aucun autre moyen de se 
défendre soi-même ou autrui contre une injuste agres- 
sion ou un mal très grave. Ici, en effet, il n’y a pas 
mensonge et Dieu n’est pas invoqué comme témoin du 
faux. Dans les contrats et devant le tribunal, ce ser- 
ment ne saurait être licite. S. Alphonse, ibid., n. 151- 
152. 

3. La justice. — Pour qu'il soit licite de jurer, le 
serment doit enfin être conforme à la justice, c’est-à- 
dire que, s’il est promissoire, ce qui fait l’objet de la 
promesse ou du projet doit être honnête; s’il n’est 
qu'affirmatif, l’assertion elle-même doit être permise. 
La première condition s'entend sans peine : il est 
illicite, en effet, de jurer qu’on commettra une injus- 
tice à l’égard du prochain ou que l’on exécutera tel 
acte peccamineux. Celui qui jure de commettre un 
acte gravement illicite fait une faute mortelle, qui est 
tout à la fois contraire à la vertu de religion et à celle 
qui s’oppose au mal qui est projeté. Mais y a-t-il égale- 
ment faute mortelle si ce qui est en vue n’est que 
véniellement mauvais? Sur ce point, les moralistes 
ne s'entendent pas. Les uns n’y voient qu’une malice 
contre la religion qui probablement n’est que vénielle, 
les autres, à la suite de saint Alphonse, croient qu’il 
est plus probable qu’il y ἃ en l’occurrence faute grave, 

Car, en appeler au témoignage divin pour garantir un 
acte même légèrement peccamineux est, disent-ils, une 
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irrévérence grave : quia non levis, sed gravis irreverentia 

videlur invocare Deum in leslem ac fidejussorem peccali, 
quantumwis levis. S. Alphonse, ibid., n. 146. Cet auteur 
estime qu'il n'y aurait que péché véniel si le serment 
promissoire s'opposait, non à un précepte, mais seule- 
ment à un conseil évangélique. Quoi qu'il en soit de 
cette controverse, et bien que la première opinion 
puisse être considérée comme plus commune, cf. Ver- 
meersch, Theologiæ moralis principia, t. 11, n. 193, les 

serments de ce genre sont pratiquement à éviter, non 
seulement à cause du respect dû à Dieu, mais aussi 

parce que c'est faire preuve de faiblesse d'esprit que 
de vouloir prendre Dieu à témoin d’une chose moins 
honnête. 

La justice est-elle aussi une condition requise pour 
qu'un serment purement affirmatif soit licite? En 
d’autres termes, est-il permis de donner la garantie du 
serment à une action peccamineuse antérieurement 
commise? De prime abord, on pourrait penser qu'il n’y 
a pas à distinguer entre celui qui jure qu'il fera et 
celui qui jure qu'il ἃ fait un acte mauvais. Il faut 
pourtant établir une discrimination, car, en l’occur- 
rence, la gravité du péché dépend non seulement de 
l'intention de l’agent — considération qui ne doit 
jamais être oubliée — mais aussi — et cela ἃ trait 
directement au point que nous traitons — de la gravité 
des choses qui sont rappelées et confirmées. Ici, il ne 
s’agit pas, en effet, d’une complaisance peccamineuse 
qui pourrait être éprouvée volontairement au souvenir 
d’une faute commise dans le passé, mais seulement de 
la constatation d’un fait, qui, au moment où il a été 

posé, a été effectivement mauvais. Une telle constata- 
tion, en soi, n’a pas de valeur morale et, seul, le fait que 

l’on prend Dieu à témoin de sa vérité pourrait poser 
la question du respect dù à la divinité ainsi appelée 
en témoignage. En soi, estime saint Alphonse, il n’y 
aurait, en cet appel, que faute légère, nisi quædam 
levitas venialis. Theol. mor., t. 111, n. 146. Aussi le ser- 

ment affirmatif, même s’il a trait à un acte peccami- 
neux grave du passé, n'est-il donc plus probablement 
qu’une faute vénielle, car, pratiquement, il n’a pour 
effet que d’apporter une certitude à autrui et n’a pas 
de conséquence immorale. Encore, cette opinion pour- 
rait-elle sembler trop sévère. Il n’est pas difficile d’ima- 
giner des cas où un tel serment serait acte positive- 
ment bon. Se déclarer coupable d’un crime faussement 
attribué à autrui et confirmer cette déclaration par un 
serment ne saurait être taxé de faute, bien au contraire. 
Tout au rebours, si la confirmation fournie par un ser- 
ment devait entraîner une aggravation du péché com- 
mis dans le passé et nuire de Ja sorte à autrui. Un 
serment affirmatif qui porterait sur une médisance ou 
une calomnie antérieurement faite, pourrait donner 
lieu à une faute mortelle. S. Alphonse, ibid. 

Un serment affirmatif serait aussi gravement pecca- 
mineux s’il était utilisé comme un moyen pour entraî- 
ner autrui à un péché grave. Ce serait le cas si quel- 
qu'un jurait que son patron est absent pour que son 
ami commette une grave injustice. Il ne serait que 
véniel, au moins probablement, s’il était produit pour 

faire faire une faute légère. Si le serment qui ne res- 
pecte pas la justice est un acte peccamineux, l’habi- 

tude de jurer sans prêter attention à la justice l’est 
aussi à fortiori et gravement, car celui qui s’y adonne 
risque facilement de léser la justice et s'expose au 
danger de ne pas accomplir ses promesses. S. Alphonse, 
ibid., n. 145. 

Enfin, il est licite de demander à autrui de jurer, 

malgré les craintes qu’on peut avoir qu'il v aura 

émission d’un faux serment. Quand il y a des raisons 
légitimes pour motiver cette requête, cela ne parait 

pas soulever de difficultés. Un juge, par exemple, est 

en droit, s’il en est requis par l’une des parties en 
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présence, d'exiger le serment de l’autre, à condition, | plement, can. 1317, ὃ 1 : Qui libere jurat se aliquid fac- 
bien entendu, que, ce faisant, il agisse conformément, 
avec les dispositions de la loi. Il peut le faire même s’il 
suppose avec raisons que celui de qui il requiert la 
prestation du serment s’exécutera en invoquant le 
nom d’une fausse divinité. Saint Thomas, dont nous 
rapportons l’opinion, en donneles motifs : Licel.... ejus 
qui per falsos deos jurare paratus est juramentum reci- 
pere, 115-115, q. Xcvint, ἃ. 4, car il est permis de faire 
servir au bien même le péché d’autrui, comme Dieu 

lui-même le fait, bien qu’il ne soit jamais licite de 
porter qui que ce soit à commettre le mal : Licet malo 
uti propler bonum, sicut et Deus utilur; non tamen licet 
aliquem ad malum inducere. 

Un particulier est-il en droit de s’autoriser des 
mêmes principes et peut-il légitimement demander à 
un autre, avec qui il est en difficultés, de prêter ser- 
ment, même s’il a des raisons sérieuses de supposer 
qu’il y aura parjure? Étant donné que le parjure ne se 
présume pas, que les doutes que le sujet en question 
peut avoir ne détruisent pas son droit personnel et que, 
malgré ses soupçons sur les dispositions d’autrui, il 
doit juger celui-ci favorablement, il aurait le droit de 
recourir à ce moyen s’il espérait par là faire aboutir ses 
revendications et obtenir satisfaction. Sinon, en récla- 

mant le serment sans raison légitime, il se rendrait 

moralement complice du parjure; cf. S. Alphonse, 
Theol. mor., t. 11, n. 77. 

VI. LE SERMENT PROMISSOIRE. — 1° Notion du ser- 
ment promissoire. — Le serment promissoire a pour 
fin de confirmer la sincérité d’une intention actuelle 
qui a en vue une chose future. Le serment promissoire 
n’a rien d’anormal. Suarez le note : Sæpe enim solent 
homines promillere vel compromitlere aut sponsalia 
facere, coram rege vel alio homine magnæ auctoritatis, 
non ut proprie sit fidejussor subiens obligationem nec 
etiam ut sit testis futuræ exseculionis, sed ut præbeat 
auctoritalem contractui, el ut contrahentes intelligant 
injuriam illi facturos si promissa non impleant, tract. V, 
De juram., 1. 111, c. xvr. n. 10; cf. S. Alphonse, Theol. 

mor., 1. III, n. 173. Dieu est donc invoqué comme 
témoin, non pas d’une vérité future, mais plutôt 

de la persévérance de l’intention de celui qui a fait 
la promesse sous serment. Celui qui a juré est cons- 
tant et n’est pas en défaut S'il est légitimement 

empêché ou dispensé d’accomplir ce à quoi il s’est 
engagé. Il ne commet pas non plus de faute si, pour 
une juste cause, il change son dessein primitif. Son 
péché, par ailleurs, ne semble que véniel si l’on ne peut 
lui reprocher qu'une inconstance légère. Dieu, dans le 
serment promissoire, n’est pas non plus à considérer 
comme un garant proprement dit qui promettrait et 

s’engagerait en même temps que celui qui jure, mais 
comme un garant au sens large sous le patronage 

duquel se place celui qui fait le serment. Telle nous 
semble l’opinion de Suarez, loc, cil., quand il dit que 
le Seigneur en l'occurrence est ul fidejussor, ad cujus 
honorem el auclorilalem pertinel, ut qui juravit cum 
effectu impleat quod asseruit vel promisil; cf. S. Tho- 
mas, [15-119, q. LXXXIX, ἃ. 1, 7 et 9. Dès lors, relati- 
vement à l’exécution future de ce qui a été promis, 

l’interposition de l’autorité divine a pour conséquence 
que le respect dû à Dieu et que la vertu de religion 
imposent à celui qui a juré une obligation sérieuse. 
Considéré sous cet aspect, le serment promissoire est 
apparenté au vœu sans en être un cependant, comme 
on pourrait tendre à le croire; il en diffère essentielle- 
ment en ce que la promesse n’est pas faite directement 
à Dieu. C’est le motif pour lequel, si la promesse n’est 
pas accomplie, la faute est moins grave que s'il 
y avait violation d’un vœu. 5. Thomas, Ils-Ile, 
q.LxxxIX, a. 8. Le Code de droit canonique, sans entrer 
dans toutes ces explications analytiques, affirme sim- 

turum peculiari religionis obligatione tenetur implendi 
quod jurejurando firmaverit. 

Selon les moralistes, le serment promissoire est 
simple ou confirmatif : il est simple s’il n’y avait pas 
de promesse antérieure ou si la promesse est faite en 
même temps que le serment; il est confirmatif s’il est 
produit pour confirmer une promesse faite auparavant, 
ou un vœu ou un contrat. S'il confirme une simple 
promesse, l'engagement nouveau demande que le pro- 
metteur veille avec plus de fidélité à l’exécution:; s’il 
s'ajoute à un vœu, il en résulte une double obligation 
de religion ; si en fin il est émis pour garantir un contrat, 
le droit déjà acquis du tiers à l’égard de qui s'engage 
celui qui jure, est renforcé par un acte de religion. 
Suivant les circonstances, le serment promissoire est 
absolu ou conditionnel; il est enfin appelé commina- 
toire, quand il s'accompagne de quelque menace. 

29 Obligalion imposée par le serment promissoire. — 
1. L'obligation en elle-même. — Le serment promis- 
soire entraine, pour celui qui a juré, une obligation de 
religion grave ex genere suo, étant donné que Dieu y 
est invoqué non seulement comme témoin de la pro- 
messe, mais encore, pour ainsi parler, comme garant 
de l’exécution : il y a donc un devoir de révérence à 
l’égard de Dieu à s’exécuter. L'obligation de tenir ses 
serments est affirmée dans l’Ancien Testament : « Si 
un homme fait un vœu à Jahweh ou s’il fait un ser- 
ment pour s'imposer à soi-même un engagement, il ne 
violera pas sa parole, tout ce qui est sorti de sa bouche 
il le fera. » Num., xxx, 3. La religion, déclare aussi 
saint Thomas, exige qu’une chose promise soit exécu- 
tée : Quicumque jurat aliquid se facturum obligaltur ad 
id faciendum, ad hoc quod veritas adimplealur. ....8ὲ 
juramentum adhibeatur, propler reverentiam divini tes- 
limonii quod invocatur, obligatur homo ut faciat esse 
verum id quod juravit secundum suam possibililalem, 
nisi in deleriorem exitum vergat. Sum. theol., IIs-II®, 
d'LXXXIX, 8. 71corp. εἰ ad un, 

Le Code ἃ marqué le caractère religieux de l’obliga- 
tion que fait contracter le serment, can. 1317, $ 1 : Qui 
libere jurat se aliquid facturum peculiari religionis 
obligatione tenetur implendi quod jurejurando firma- 
veril. Celui qui jure extérieurement d'accomplir une 
chose, mais sans la volonté de faire un serment ou de ce 
lier, fait un péché, mais ne contracte pas d'obligation, 
car il manque un des éléments essentiels du serment, 
c’est hors de doute. Malgré cela, il sera parfois cepen- 
dant obligé sub gravi de s’exécuter, à cause du scan- 
dale que provoquerait l’inexécution de la promesse ou . 
compte tenu du dommage matériel ou moral qui en 
résulterait pour celui qui ἃ été trompé. S. Alphonse, 
1. III, n. 173. I] pourrait également en être ainsi en 
certaines circonstances où l’obligation n'aurait pas été 
contractée, mais sans qu’il y ait eu faute de l’agent, 
parce que celui-ci a agi par inadvertance ou machina- 
lement, dans un moment d’'inattention involontaire. 

Ce sont évidemment des cas d'espèces, dont la solution 

demande de la sagesse et de la prudence. 
L'obligation d'accomplir un serment est person- 

nelle, c’est-à-dire qu'elle incombe strictement à celui 

qui a juré; elle ne passe donc pas aux héritiers, tandis 
que l'obligation de justice ou de fidélité, née parfois 
de cette promesse, est réelle et s'impose aux divers 
ayants cause. 

Celui qui s’est engagé par serment en faveur d’un 
tiers est tenu de s'acquitter de sa promesse aussi long- 
temps que celle-ci demeure honnête, à moins que son 
salut éternel soit mis en péril, can. 1317, $ 3 : Jusju- 
randum nec vi nec dolo præstitum quo quis privalo bono 
aut favori renuntiat lege ipsi concesso servandum est, 
quolies non vergil in dispendium salutis æternæ. Mème 
si personnellement l'agent voulait tendre à un état de 
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vie plus élevé, les droits acquis d'autrui persistent. 
Cependant, s’il n'est pas permis de commuer une pro- 
messe en un bien meilleur, il est possible, et rien ne 
s'y oppose moralement, de demander une dispense. 
C’est en accord avec ces principes que peut s'expliquer 
le can. 542, 1° : Znvalide ad novitiatum admittuntur… 
clerici qui ex instituto Sanctæ Sedis jurejurando tenen- 
tur operam suam novare in bonum suæ diœcesis vel mis- 
sionum, pro eo lempore quo jurisjurandi obligatio 
perdurat. Dans les serments de ce genre, qui peuvent 
être levés par l'autorité compétente, est, en effet, 
implicitement incluse cette condition : « à moins que 
je ne sois appelé à un état de perfection plus élevé ». 
C'est pourquoi certains serments, en particulier pour 
le service des missions, contiennent la mention 
expresse que le sujet n’entrera pas en religion sans 
demander de dispense au Saint-Siège. 

Un serment ne change pas la nature essentielle ou 
juridique d’un contrat, d’une promesse ou d’un vœu 
auxquels il est susceptible de s'ajouter. Si ces actes 
sont invalides, ils le restent. C’est la doctrine du 
canon 1318, ὃ 2 : Si actui directe vergenti in damnum 

aliorum αἰ in præjudicium boni publici vel salutis 
æternæ jusjurandum adjiciatur, nullam exinde actus 
consequitur firmilaltem. Si le serment s’adjoint à un 
acte invalide. il n’entraine aucune obligation, car ce qui 
n'est que secondaire suit le principal. C’est là un prin- 
cipe général qui s'inspire de la règle de droit : Accesso- 
rium naluram sequi congruit principalis. Regula juris, 
XLII, in VI°. Le Code l’a appliqué explicitement au 
serment, can. 1318, $ 1 : Jusjurandum promissorium 
sequilur naturam et conditiones actus cui adjicitur. 
Malgré cela, il ne répugne pas qu'une obligation réelle 
soit ajoutée à un acte invalide. Un sujet n’a-t-il pas la 
possibilité de se lier par serment, indépendamment de 
la valeur de l’acte auquel il annexe un serment? Mais, 
remarquons-le, ce sont là des vues purement hypothé- 
tiques. Parfois celles-ci pourraient cependant avoir une 
portée pratique, si par exemple celui qui connaît la 
nullité d'un contrat antérieur par suite des disposi- 
tions légales en vigueur dans un pays, veut à l’obliga- 
tion de justice qui fait défaut substituer un devoir de 
religion. Quoi qu'il en soit de ce dernier point, et étant 
donné que le serment promissoire suit la nature et les 
conditions de l’acte auquel il s'ajoute, il est avéré que 
l'obligation commence et cesse également avec celui-ci. 

Le principe général qui vient d’être exposé est 
complété par quelques règles particulières, qui per- 
mettent de préciser l'obligation que peut créer un ser- 
ment. Le Code en fournit lui-même l’exposé, can. 1321: 

Jusjurandum stricte est interpretandum secundum jus 
et secundum intentionem jurantis, aut, si hic dolo 

agat, secundum intentionem illius cui juratur. Tout 
serment doit, en effet, être interprété d’après la 

volonté de celui qui l’a émis. Il importe d’estimer 
celle-ci avec prudence, parce que l'intention de l’agent 
est un élément essentiel de validité. Quant à la formule 

qui a été employée pour jurer, il faut aussi l’interpréter 
au sens strict, car l’obligation qui naît d’un serment 
-peut être dite « odieuse » et, selon l’adage, odiosa res- 
tringenda. L'interprétation doit aussi tenir compte des 
conditions et des restrictions qui sont sous-entendues 
d’après la nature de la chose ou les principes du droit 
ou l'avis des hommes prudents. Les réserves les plus 
connues sont les suivantes : « Si ce m’est possible phy- 
siquement ou moralement »; « si mes supérieurs ne s’y 
opposent pas, ou sauf le droit de mes maîtres »; «si 
les circonstances ne changent pas totalement la situa- 
tion »;« s’il n’y ἃ pas de raisons graves imprévues pour 
renoncer à l'exécution, etc... » Le serment, par 

exemple, de garder les statuts d’une association ou 
d’une congrégation s'entend de ceux qui ont déjà été 
publiés, non de ceux qui le seront plus tard; de ceux 
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qui sont actuellement en vigueur, non de ceux qui 
sont tombés en désuétude. De même encore le ser- 
ment de fidélité à un prince ou à un gouvernement 
n'oblige pas d’une manière absolue mais seulement à 
ne rien faire d’illégitime contre l’essentiel des consti- 
tutions. 

La gravité de l'obligation dépend de l'importance 
de la chose qui a été promise. Si celle-ci est grave, 
l'obligation l’est aussi; l’omission coupable pourrait 
donner lieu à une faute mortelle. Si la chose promise 
n’est que de minime importance, il ne saurait, semble- 

t-il, y avoir que faute légère quand elle n’est pas exé- 
cutée, c’est au moins l’opinion assez probable. Prati- 
quement, si celui qui a fait serment est sincère et a la 
volonté d'accomplir ce à quoi il s’est engagé, il ne 
pèche que dans la mesure où, par sa faute, il ne passe 
pas à l’exécution. Il serait dès lors imprudent d’urger 
sous peine de faute grave l'exécution d’une promesse 
qui n’est que de matière légère. Toutefois, celui-là 
pécherait gravement qui, au moment où il jure, n’au- 
rait pas la volonté d’exécuter ce qu’il promet, car, dans 
le serment promissoire, Dieu est invoqué comme témoin 
de l'intention actuelle. Or, dans l'hypothèse envisagée, 
puisqu'il est fait appel au témoignage divin en faveur 
du faux, il y a une irrévérence grave à l’égard de Dieu. 
Un manquement léger dans l’exécution d’une promesse 
confirmée par serment ne serait qu’un péché véniel. 
Sur ce point, les théologiens s'accordent. Ainsi Jean 
ne fauterait que véniellement, si, à la place de donner 
les cinquante livres qu’il a juré de fournir à Jacques, 
il ne lui en livrait que quarante-neuf. 

2. Cessation de l’obligation ainsi contractée. — a) 
Diverses causes qui la font cesser, — Diverses causes 
peuvent excuser de l’accomplissement. Le serment 
promissoire n’est plus obligatoire si la promesse est 
remise par celui même en faveur de qui elle a été 
émise. 5. Thomas, 115-119. q. Lxxx1x, a. 9, ad 2um, 
Le Code l’affirme, can. 1319 : Obligatio jurejurando 
promissorio inducla desinit : 1° Si remiltatur ab eo in 
cujus commodum jusjurandum emissum fuerat. Cette 
rémission est valide et licite, même si le serment avait 

été émis en l’honneur de Dieu, car, en l’occurrence, la 

promesse ἃ été sans doute faite à Dieu, mais elle l’a été 
en dépendance de la volonté de celui en faveur de qui 
on a juré; cf. S. Alphonse, Theol. mor., 1. III, n. 193. 

L'obligation cesse également s’il y a un changement 
notable de la matière ou des circonstances, si la chose 

promise par exemple devient illicite, inutile, ou si son 
exécution est empêchée parce qu’il y a une action plus 
importante à faire. Le Code le déclare en ces termes, 
can. 1319 : Obligalio jurejurando promissorio inducta 
desinit : 29 Si res jurala substantialiter mutetur au, 
mutatis adjunctis, fiat sive mala sive omnino indifferens 
aut denique majus bonum impediat. Elle n’existe plus, 
dès lors, si, en raison des événements, il est pratique- 

ment impossible ou excessivement difficile d'exécuter 
ce qui a été promis; toutefois, si la promesse peut être 
accomplie en partie seulement, l’obligation demeure, 
mais partielle. Elle cesse encore lorsqu'il y a un boule- 
versement dans la situation de celui qui s’est engagé : 
si, par exemple, celui-ci a éprouvé des pertes considé- 
rables telles que, s’il les eût prévues, iln’eût certaine- 

ment pas contracté cet engagement. Ici l’on peut en 

effet appliquer la règle que donne saint Thomas, à 
propos du vœu : Jllud quod votum fieri impedirel si 
præsens essel, eliam volo faclo obligalionem aufert. In 
I Vun, dist. XX XVIII, ἃ. 3, qu. 1. Enfin l'obligation 

tombe si la fin principale pour laquelle la promesse ἃ 
été faite disparaît; cf. Code, can. 1319 : Obligalio 
jurejurando promissorio inducla desinit : 3° Deficiente 
causa finali aut conditione sub qua forte jusjurandum 
dalum sit. Si quelqu'un s'engage, par exemple, à verser 
une pension annuelle à une personne miséreuse, il n’est 
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plus tenu à rien si cette dernière devient riche. Il 
n'en serait pas de même si, la fin principale subsistant, 
la fin secondaire ou impulsive cessait d’être : le chan- 
gement ne serait pas suflisant pour mettre un terme à 
l'obligation. Jean, par exemple, qui a promis par ser- 
ment de payer les études cléricales d’un jeune homme 
et qui choisit Pierre à cause de sa belle voix n'est pas 
délié de son engagement, parce que son protégé ne 
conserve pas dans la suite ses qualités vocales, car 
celles-ci ne constituaient que les motifs secondaires 
de son geste. Dans le doute sur la permanence de l’obli- 
gation, il faut accomplir la promesse, car la loi possède, 
ou obtenir une dispense. S. Alphonse, Theol. mor., 
1. III, n. 187. Parfois même il peut y avoir annulation. 

δ) L'annulation. — Un supérieur a le droit d’annu- 
ler un serment promissoire fait par un inférieur sur 
une chose dont celui-ci ne peut disposer de lui-même : 
Ad unumquemque pertinet irrilare juramentum quod a 
sibi subdilis faclum est, circa ea quæ ejus poltestati 
subduntur, sicul paler potest irritare juramentum 
puellæ el vir uxoris. Sum. theol., 115-116. q. LXXXIX, 
a. 9, ad 3vn, ΠῚ peut aussi commuer ou en dispenser. Le 
Code précise ce pouvoir, can. 1320 : Qui irrilare, dis- 
pensare, commulare possunt votum, eamdem potestatem 

eademque ralione habent circa jusjurandum promisso- 
rium; sed si jurisjurandi dispensalio vergat in præjudi- 
cium aliorum qui obligalionem remillere recusent, una 
apostolica Sedes potest jusjurandum dispensare proptler 
necessilalem αἰ utilitatem Ecclesiæ. Le can. 1312 
apporte des indications explicatives : $ 1. Qui potesta- 
Lem dominativam in voluntatem voventis legitime exercet, 

potest ejus vota valide el, ex justa causa, eliam licite 
irrila reddere, ἴα ut nullo in casu obligalio postea revi- 
viscal. ὃ 2. Qui potestalem non quidem in voluntatem 
voventis, sed in voti materiam habel, potest voti obliga- 

tionem lamdiu suspendere, quamdiu voli adimplemen- 
lum δἰ δὶ præjudicium afferat. 

Pratiquement, qui peut annuler les serments pro- 
Mmissoires? Un père de famille a pouvoir pour annuler 
les serments promissoires émis par ses enfants impu- 
bères à condition que ces derniers ne les aient pas 
renouvelés après leur puberté. Jouit également de la 
même autorité le tuteur légal ou celui qui a reçu délé- 
gation du père de famille pour s'occuper des intérêts 
de l'enfant; cf. 5. Alphonse, 1. III, n. 229, 238, et 
S. Thomas, 113-119, q. Lxxx1Ix, a. 9, ad 31m. Il est très 

douteux que les pères puissent annuler les serments de 
leurs enfants mineurs déjà pubères, car la polestas 
dominativa sur eux n’est pas prouvée et le canon 89 ne 
permet pas d'apporter une solution satisfaisante à ce 
problème : Persona major plenum habel suorum jurium 
exercilium; minor in exercilio Suorum jurium potestati 
parentum vel lulorum obnoxia manet, iis exceptis in 
quibus jus minores a patria potestate exemplos habet. 

Etant donné que la mère est comme le père à l’ori- 
gine de ses enfants, elle ἃ également sur eux potestas 
dominaliva et peut annuler leurs promesses, à condi- 
tion cependant que sa volonté ne s'oppose pas à celle 
de son époux. S. Alphonse, Homo apost., tr. V, ἢ. 36. 
Le mari semble avoir le droit d'annuler les promesses 
de son épouse; cf. S. Thomas, 118-115, 4. LXXXIX, a. 9, 
ad 3un, 5, Alphonse, Theol. mor., 1. III, ἢ. 324. 

Les supérieurs des religieux exempts ou non exempts, 
ainsi que les supérieures, peuvent directement annuler 
les serments promissoires émis par leurs sujets au 
temps où ceux-ci élaient soumis à leurs prédécesseurs 
ou à eux-mêmes, can. 501, ὃ 1. 

c) La dispense. — Peuvent dispenser de l’exécution 
des serments promissoires ou les commuer ceux qui 
ont ce pouvoir pour les vœux (voir cet article). Le 

pape peut dispenser et commuer les promesses de 
Lous les fidèles de l’Église. Si la dispense devait entraîi- 
ner un préjudice à autrui. le souverain pontife, qui 
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seul pourrait alors l’accorder, ne saurait le faire que 

pour la nécessité de l’Église. S. Alphonse, Theol. mor., 
1. III, n. 180, 192. C’est aussi la doctrine de saint Tho- 
mas qui ne considère en l’occurrence la dispense comme 
valide que pour le cas d’une utilité générale : Quando 
sub juramento promitlitur aliquid quod est manifeste 
licilum et utile, in tali juramento non videtur habere 
locum dispensatio vel commutalio; nisi aliquid melius 
occurrat ad communem utililatem faciendum, quod 
maxime videlur ad potestatem papæ qui habet curam 
universalis Ecclesiæ. Sum. theol., 118-115. q. LXXXIX, 

a. 9, ad 3un, 
Sauf pour les vœux dont le Saint-Siège s’est réservé 

la dispense et à condition que celle-ci ne lèse aucun 
droit acquis, les Ordinaires des lieux ont le pouvoir 
de dispenser pour tous leurs sujets et même pour ceux 
qui se trouvent actuellement sur le territoire de leur 

juridiction; cf. can. 1313, 1°; can. 94, $ 2; can. 201, 
$ 3. Les supérieurs de religion cléricale exempte le 
peuvent aussi pour les profès, les novices et tous ceux 
qui vivent dans leur maison de jour et de nuit, qu'ils y 
soient pour assurer le service ou leur éducation ou 
qu'ils y soient hospitalisés. Enfin, ont le droit de dis- 
penser tous ceux à qui le Saint-Siège a délégué ce 
pouvoir. Les confesseurs réguliers en jouissent proba- 
blement pour tout ce sur quoi les évêques exercent 
un pouvoir ordinaire, soit dans l’acte de confession, 

soit en dehors. Il ne semble pas que cette faculté 
qu'ils avaient en vertu d’un privilège obtenu sous 
l’ancienne législation ait été révoquée par le Code. 
S. Alphonse, Theol. mor., 1. III, n. 256, 257; Wouters, 

op. cit., n. 670. 
Pour que la dispense soit valide, il faut qu’elle soit 

motivée par une juste cause. Can. 1313. Sinon elle ne 
vaudrait pas, même si elle était concédée de bonne foi. 
S. Alphonse, ibid., n. 251. Au nombre des causes 

justes on peut compter le bien commun de l’Église, de 
l'État, de la famille; un meilleur avantage spirituel de 
l'intéressé; le danger trop menaçant de la transgres- 
sion, des difficultés sérieuses à tenir la promesse, des 
troubles de conscience dans l’accomplissement de ce 
qui ἃ été promis, provoqués par des scrupules; enfin 
un manque de réflexion dans l'émission de la pro- 
messe, etc... S. Alphonse, ibid., 1. III, n. 250, 252-253; 
cf. 5. Thomas, Zn 1 Vun, dist. XX XVIII, 4.1, a. 4, sol. 1. 
Si la cause invoquée ne suffit pas pour une dispense 
totale, il faut y ajouter une commutation. 

d) La commutation. — Commuer, c’est substituer à 

ce qui a été promis une autre promesse d'importance 
moindre, égale ou supérieure. La commutation in 
minus ne peut être concédée légitimement que par 

l’autorité ecclésiastique compétente : celle qui ἃ le 
droit de dispenser peut à fortiori aussi commuer. La 
commutation in æquale où in melius relève de la 
volonté du sujet qui s’est engagé. Pour être licite, la 
commutation in melius n’exige aucune cause, mais 

celle in æquale et à fortiori in minus doit être motivée 
par une raison suffisante mais moindre que pour une 
dispense. S. Alphonse, ibid., n. 245. Si la commutation 
in minus est faite sans juste cause, non seulement elle 
est illicite, mais elle est même invalide au moins en ce 

sens qu’elle ne libère pas pleinement de l'obligation et 
qu’il y aurait peut-être lieu de parer à cette déficience 

au moins partielle. S. Alphonse, ibid., n. 245. 

S. Thomas, Summa theologica, {150-110 q. LXXxXIX tout 

entière; S. Alphonse, Theologia moralis, 1. III, n. 133-193; 
du même /omo apostolicus, tract. V, n. 12-20. 

Tous les auteurs de manuels de morale traitent par ail- 
leurs la question du serment. Le lecteur qui désirerait s'y 
référer pourrait consulter les auteurs cités à la bibliogra- 
phie des articles précédents, en particulier SACRILÈGE, 
SCANDALE, SCRUPULE OÙ SECRET, 

N. IUNG. 



1957 SERRANO (JEAN) — 

SERRANO Jean, frère mineur observant espagnol 
(XVE-XvVIE s.). — Originaire d'Alcazar de San Juan, 
il appartint à la province de Carthagène, où il fut 
lecteur de théologie. Promu, le 20 novembre 1613, 

évêque d’Acerno (province de Salerne), il y mourut 
en 1637. Il composa : Missæ sacrosanclæ ac cærimonia- 
rum, quæ in ejus celebratione fiunt, compendiosa expo- 
silio, Rome, 1622 et 1626; Adversus pestem vilit con- 

ciones quadragesimales, Saragosse, 1653, en 2 vol.; 
De immaculata prorsusque pura sanctissimæ semperque 
virginis genitricis Dei Mariæ conceplione, Naples, 
1635, qui. de l'avis de P. Pauwels, constitue un des 

meilleurs ouvrages relatifs à l’immaculée conception, 
sur laquelle on discutait beaucoup à cette époque. 
Voir P, Pauwels et A. Molini, 1 francescani e l’immaco- 
lala concezione di Maria, Rome, 1904, p. 235. Pour sa 
mariologie, cet auteur se rattache étroitement à Duns 
Scot : Marie a été élue de toute éternité et constitue la 
première-née de toute la création, elle a été destinée 
par Dieu, sub Chrislo, comme la cause finale et la 
médiatrice de tout le créé. Voir E. Longpré, De B. 
Virginis malernitate οἱ relatione ad Christum, dans 

Anlonianum, t. νι, 1932, p. 289, n. 3. 

L. Wadding, Scriplores O. M., 3° éd., Rome, 1906, p. 152; 
-J.-H. Sbaralea, Supplementum Ὁ. M., 2° éd., t. τι, Rome, 

1921, p. 131; H. Hurter, Nomenclator, 3° éd., t. 111, col. 673; 

B. Gams, Series episcoporum, 25 éd., Leipzig, 1931, p. 844; 
A. Lôpez, dans Arch. ib.-americ., t. χχχιν, 1931, p. 108; 

D. Scaramuzzi, 11 pensiero di Giov. Duns Scoto nel Mezzo- 
giorno d'Italia, Rome, 1927, p. 202. 

A. TEETAERT. 

SERRAVEZZA (Antoine de Fontana), frère 
mineur capucin italien de la province de Toscane, 
dans laquelle il fut lecteur et, à plusieurs reprises, défi- 

niteur et gardien. Il mourut en 1814. Il édita : 1 
pericoli di perdere la religione colla leltura dei libri 
prniciosi, Pescia, 1804, in 8, 34 p.; Ragionamento 
sopra il gran peccato della bestemmia, con note dell 
autore anche sopra gli altri peccati della lingua, Pistoie, 
1806. in-8°, 98 p. 

Jean-Marie de Ratisbonne, Appendix ad bibliothecam 
scriplorum capuccinorum, Rome, 1852, p. 14; Sisto da Pisa, 

Storia dei cappuccini foscani, t. 11, 1692-1810, Florence, 
1909, p. 524-525; Memoriale dei min. cappuccini della Tos- 
c<ana nel IV centenario della loro provincia (1532-1932), 

Florence, 1932, p. 666. 

A. TEETAERT. 
SERRONI Hyacinthe (1617-1687), né à Rome, 

devint dominicain puis évêque de Mende et mourut 
archevêque d'Albi. Il dut sa fortune à la famille Maza- 
rin et plus encore à une habile bonté qui lui permit 
de rendre service au gouvernement de Louis XIV, en 

particulier lors de la réunion de la Cerdagne à la 
France. Outre divers ouvrages restés manuscrits, on 
doit à Serroni : une Oraison funèbre... le 13 mars 1666 
pour la reine mère du roi; un Sermon prononcé dans 
l’église de Notre-Dame d’Estable de la ville de Montpel- 
lier à l'ouverture des États généraux... le ? décembre 
1680; des Entretiens affectifs de l'âme avec Dieu pen- 
dant les huit jours des exercices spirituels pour l’usage 
des ecclésiastiques de son diocèse, Paris, 1682, in-12, 
315 p.; des Méditations et affections sur les sept psaumes 
de la pénitence, pour l'usage des nouveaux convertis de 
son diocèse, ibid.; des Entretiens affectifs de l’âme avec 

Dieu sur les cent cinquante psaumes. Paris, 1688, 3 vol. 

Notice bibliographique dans Quétif-Échard, Scriplores 

S. ordinis præd., t. 11, 1721, p. 712; notice biographique 

détaillée dans Touron, Histoire des hommes illustres de l’ordre 

de Saint-Dominique. 

M.-M. GORCE. 

SERRY François-Jacques-Hyacinthe, dominicain 
provençal (xvrre siècle). Né à Toulon en 1659, 

il était fils d’un médecin de marine et entra de 
bonne heure dans l’ordre de Saint-Dominique où il 
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avait un parent. Ses supérieurs ne Lardèrent pas à 
l'envoyer terminer ses études à Paris. Il y enseigna 
ensuite la philosophie et prêcha même avec quelque 
succès. En 1690, le P. Serrv quitta Paris pour Rome 

en des circonstances qu'il serait intéressant de préci- 
ser. Il devint théologien du cardinal Allieri et consul- 

teur du Saint-Office. De nouveau à Paris en 1696, il 
y devint en 1697 docteur en théologie de la Sorbonne. 
Cette même année, il fut appelé comme professeur de 
théologie à l’université de Padoue et il occupa cette 
chaire célèbre jusqu’à sa mort. qui survint dans cette 

ville le 12 mars 1738, bien qu'il ait été nommé théolo- 
gien de la Casanate à Rome, dès 1700, lors de la fon- 
dation de cette institution. Sur ce dernier point, voir 
Mortier, Histoire des maîtres généraux de l’ordre des 

frères prêcheurs, τ. VI1, p. 253. 
1° L’historien de la congrégation De auxiliis. — Le 

principal titre de gloire théologique de Serry est 
d’avoir été l'historien, plus diligent et mieux informé 
qu'impartial, de la congrégation De auxiliis, la 
fameuse dispute organisée officiellement de 1598 à 
1606 pour mettre au point la théologie de la grâce. 
Dominicains et jésuites ne purent pas s’y réconcilier. 

Saint Thomas fut mis à la première place, mais Molina 
ne fut pas condamné pour autant. Sans doute on 
observait les défenses du Saint-Siège qui interdisait 
de remuer encore ces vieilles querelles, maïs les adver- 
saires restaient sur leurs positions. L'annonce d’un 
ouvrage qui exposerait tout au long les cruels débats 
de la congrégation De auxiliis, sous la plume d’un 
dominicain assez partisan pour ne pas vouloir signer 
de son nom, piqua la curiosité des théologiens d’opi- 
nion contraire. Avant que l’ouvrage du P. Serry ne 
parût, un indiscret en avait pu lire des bonnes feuilles. 

Ce personnage, qui, paraît-il, était un jésuite, voulut 
discréditer le travail du P. Serry en devançant sa 
publication. C’est ainsi que parut à Liége, dès 1698, un 
libelle intitulé : Lettre à M. l'abbé... sur la nouvelle 
histoire des disputes De auxiliis qu'il prépare. Ce libelle 
cherchait chicane et jusque dans des questions de 
points et de virgules. Il cherchait à faire passer l’auteur 
encore inédit pour un aventurier des lettres. Aussi, 
avant même de donner au public son grand ouvrage, 

le P. Serry publiait-il une Lettre de M. l’abbé Le Blanc, 
auteur de l’histoire de la congrégation De auxiliis, pour 
servir de réponse à la lettre du secrétaire de Liége du 
30 juin 1698, où l’on trouve l'analyse de cette histoire 
publiée en latin dans un volume in-folio avec l’approba- 
lion cette année 1699, in-16, 1v-64 p. Le P. Serry ter- 

mine ironiquement son avant-propos par cette 
réflexion : « Et l’on peut s’assurer de plus que l’Auteur 
n’est pas un Avanturier qui ait fait ces choses de sa 
tête et qui courre risque d’être désavoué par ses supé- 
rieurs ». Il s'applique à résumer l’essentiel de toute 
cette dispute De auxiliis et écrit là-dessus, p. 6 : « La 
grâce efficace que la Société [de Jésus] voulait faire con- 
damner comme une erreur de Calvin proscrite par le 
concile de Trente fut authentiquement confirmée 
comme un point de la doctrine de l’Église, défini par 

les conciles et par les papes contre les pélagiens... et 
au contraire la science moyenne fut rejetée comme 
une invention des demi-pélagiens. » Serry reprend tout 
au long l’histoire du projet de condamnation du moli- 
nisme, projet qui aurait été préparé par le pape 
Paul V. Résumant certains points de son gros livre, 
Serry prétend qu’en général universités et évêques 

ont considéré la doctrine des dominicains comme plus 

satisfaisante que celle des jésuites. Comme l’auteur du 
libelle avait compté saint François de Sales au nombre 
des partisans de l’école moliniste, le P. Serry, p. 55-58, 
cite un long texte de Bossuet contre Fénelon. Aux 

jésuites, il abandonnerait volontiers saint François de 

Sales et Monsieur de Cambrai; mais, avec ses confrères 
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dominicains, il tient à saint Thomas d'Aquin et à 
Monsieur de Meaux. Selon Serry, p.63, les dominicains 
ne font pas cause commune avec les jansénistes; mais 
tout récemment le Parlement avait dû condamner au 
feu un méchant libelle des jésuites. 

En 1700, la première édition du grand ouvrage de 
Serry paraissait à Louvain sous le nom d'Augustin Le 
Blanc, pseudonyme dont le prénom sentait la bataille 
janséniste. L'ouvrage était intitulé Historia congre- 
galionum De auxiliis divinæ graliæ. Il comportait 
dans cette première édition quatre parties. La pre- 
mière relatait les diverses discussions qui, en Belgique 
d’abord et bientôt en Espagne, avaient fait envisager, 

vers 1597, l’idée d’une congrégation appelée De 
auxiliis à Rome. La seconde partie racontait ce qui 
s'était passé aux premières sessions jusqu’en 1602. Le 
1. III expliquait les débats qui se déroulèrent jusqu’en 
1605 devant Clément VIII et ses cardinaux. Le 1. IV 
exposait les dernières sessions et ce qui s'était passé 
sous Paul V. On disait naturellement pis que pendre 
de l'inspiration du P. Serry. On racontait que l’ou- 
vrage avait été « imprimé par les soins de Quesnel ». 
Cf, Mémoires pour servir à l'histoire ecclésiastique pen- 
dant le Xvrrre siècle, t. τν, 2e édit., p. 167. Des ano- 

nymes, partisans des jésuites, publièrent deux bro- 
chures : Questions importantes, ete.,et Errala de l’'His- 
loire des congrégations De auxiliis. Le P. Serry répli- 
qua par deux opuscules : L’Hisloire des congrégations 
De auxiliis justifiée..., 1702, et Le correcteur corrigé, 
Namur, 1704. Un inconnu qui prit le nom de Charles 
Gaspard Metzenc et qui se disait syndic de l’université 
de Trèves, essaya de soulever cette université contre 
le P. Serry en déclarant que le dominicain avait mal- 
traité les théologiens de Trèves. 

Les adversaires du P. Serry le mirent bientôt dans 
une situation encore plus difficile. Ils firent publier 
sous le nom de Théodore Éleuthère, pseudonyme du 
P. Liévin de Meyer, une histoire des congrégations De 
auxiliis à Anvers, en 1705. Voir ici, t. x, col. 1632. Ce 
fut pour combattre toute cette opposition et en parti- 
culier Théodore Éleuthère, lequel attaquait avec beau- 

coup d’érudition, que le P. Serry publia à Anvers en 
1709 une nouvelle édition de son Historia congregatio- 
num De auxiliis, augmentée d’un cinquième livre et 
comportant de nombreux appendices. C’est l’édition 
définitive du monumental ouvrage. C’est elle qu’il faut 
consulter pour connaître, au terme des débats soulevés 
par la première édition, toute la pensée et toute la 
science historique de Serry. Cette fois-ci, le P. Serry a 
signé son livre dont le titre exact devient : Historia 
congregalionum De auxiliis divinæ graliæ sub summis 
pontificibus Clemente VIII et Paulo V in quatuor libros 

distribula et sub ascititio nomine Augustini Le Blanc 
Lovanii primum publicala : nune autem magna rerum 

accessione aucla; inserlisque passim pro re nala, 
adversus nuperos oppugnatores, vindicationibus, asserta, 
defensa, illustrata. Cui præterea accedit liber quintus, 
superiorum librorum A pologetlicus, adversus Theodori 
Eleutherii eodem de argumento Pseudo-Historiam. 
Aucltore et defensore F. Jacobo Hyacintho Serry, ord. 
Præd. doclore Sorbonico, et in Serenissimæ Reipublicæ 
Venelæ Academia Palavina theologo primario. Après 
une centaine de pages de préface et de tables, l'ouvrage 

comporte 924 colonnes pour les cinq livres et 432 
colonnes pour les appendices, en deux paginations dis- 
tinctes. Les principales divisions du volume sont pré- 
cédées de vignettes d’une inspiration et d’une exécu- 
tion à la fois fine et naïve. Ce sont des scènes religieuses 

agrémentées de sentences qui illustrent fort bien les 
thèses chères à Serry : Sine me nihil poleslis facere.… 
Qui spirilu Dei aguntur ii sunt filii Dei... Deus omnis 
graliæ vocavil nos. Diffusa est in cordibus nostris in 
laudem gloriæ graliæ suæ... Non ex operibus ul ne quis 
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glorietur.… Ubi vull spirat.. Lex sine gralia littera occi- 
dens.. Lex in gralia spiritus vivificans.. Adesto nobis 
Sancle Spirilus, doce nos quid agamus, quid efjiciamus 
sperare et junge nos tibi efficaciler solius {πὲ gratiæ 
dono.. Qui dixerit efficaciam gratiæ pendere a consensu 
liberi arbitrii errat... Qui dixerit cum hoc dono perse- 
veranliæ non consislere arbitrii creati libertatem errat… 
Postulat pro nobis gemilibus inenarrabilibus.. Sine tuo: 
numine nihil est in homine, nihil est innoxium... Da 
virlulis merilum, da salutis exilum, da perenne gaudium. 
Le livre V entend prouver que l’histoire d’Éleu- 
thère était un tissu de faux, d'erreurs et de calomnies. 

La pointe la plus habile d'Éleuthère consistait à trou- 
ver des dominicains ennemis de la thèse traditionnel!e 
de leur ordre. Mais, pour parvenir à ses fins, il dénatu- 
rait la pensée d'excellents thomistes, ou bien il évo- 

quait des gens impossibles comme ce P. Joseph de 
Vita, voir dans Serry, col. 773 sq., qui n'était ni 
moliniste, ni thomiste dans sa théorie de la grâce. Les 
autorités dominicaines avaient désapprouvé ce nova- 
teur. Éleuthère avait eu tort d’applaudir ce hasardeux 
qui n’était même pas un moliniste. Cf. Échard, Scrip- 
tores δι ordinis prædic., t. 11, p. 671. 

En appendice, Serry donne : Joannis Grimani 
Patriarchæ Aquileiensis Epistola ad vicarium Utinen- 
nem circa maleriam de prædestinatione et indirecte de 
gratia. Excerptum ex libro cui litulus theoremata... « 
Jacobo Marchisetto... — Libellus supplex R. P. H. B. 
de la Nuza... — Indiculus locorum omnium L. Moli- 
πέρ... — Canones doctrinæ damnandæ a consulloribus 
ullimo elaborati, jubente Paulo V...— Idea bullæ jussw 
Pauli V pontificis maximi meditalæ pro finienda 
auxtiliorum controversia — De juramento quo academia 
Salmanticensis δ. Augustini doctrinæ et de S. Thomæ 
conclusionibus docendis se addixil... — Quæslio…. quæ 
fuerit mens concilii Tridentini circa gratiam efficacem 
el scientiam mediam...— Animadversiones in viginti 
quinque proposiliones P. Ludovici Molinæ, S. J., de 
concordia liberi arbitrii cum gratiæ donis, auctore R. D. 
Jacobo Le Bossu... — Theses Jesuitarum : Jesuitarum 
Remensium... jesuilarum Parisiensium.… jesuilarum 
Rolomagensium.…. jesuilarum Cadomensium...— Aucta- 
rium de peccalo philosophico... — Scriptum R. P. Th. 
de Lemos Paulo V datum.…. 

Moréri, dans son Dictionnaire, paraît savoir que 
les adversaires de Serry se gardèrent pour une fois 
de riposter. Cependant, la partie n’était pas gagnée 
complètement par les dominicains. En 1731, un 
autre dominicain, qui sympathisait beaucoup avec les 
idées de Serry, René Billuart, s’occupait encore de 
défendre Serry contre ses adversaires. Billuart écrivit 
en effet une Apologie du thomisme triomphant contre 
les neuf lettres anonymes qui ont paru depuis peu. On 
justifie aussi par occasion l'Histoire des congrégations 
De auxiliis du P. Serry contre les chicanes de ses adver- 
saires. L'un des personnages les plus désagréables à 
Billuart dans cette affaire était Stiévenard, chanoine 

de Cambrai et ancien secrétaire de Fénelon. Une fois 
de plus, on trouve que le parti de Serry rejoint le parti 
de Bossuet. 

20 Polémiques diverses. — Le P. Serry édila en 1692, 
in-4°, les œuvres de Melchior Cano. Dès ce premier 

ouvrage, dans sa préface, il avait commencé à batailler 
contre les jésuites. Cano avait écrit : Fidelis Deus per 
quem vocali estis in societalem Filit ejus Jesus Christi, 
quæ sine dubio socielas, cum Christi Ecclesia sit, qui 
litulum illum sibi arrogant, ii videant ne hæreticorum 
more penes se Ecclesiam existere mentiantur. Serry 
reprend toute cette affaire avec une apparente cour- 
Loisie où il glisse la plus désagréable érudition. 

Serry disputa bientôt contre un mort, Launoy, à qui 
il attribua en 1702, un ouvrage qui venait de paraître 
sous le titre de : Véritable tradition de l’Église sur la 
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prédestination et la grâce... Serry répliqua par un 
ouvrage latin : D. Augustinus summus prædestinalionis 
et gratiæ doctor a calumnia vindicatus... On attribua 
aussi à Serry une lettre latine qui se disait écrite par 
Monsieur de Launoi dans les Champs-Élysées et qui 
était adressée au Révérend Père général de la Compa- 
gnie de Jésus, pour lui montrer que dans tout son livre 
à lui, Launoi, on ne trouvait que des copies des 
ouvrages de jésuites. Un de ces religieux, le P. Gabriel- 

Daniel fit imprimer cette même année 1709 une lettre 
au R. P. Antonin Cloche, général des dominicains, 
touchant le D. Augustinus. et la lettre attribuée au 
P. Serry. Ce dernier répliqua par une lettre française 
au P. Daniel. Il s’y libérait d’un reproche d'’hérésie 
gratuitement porté par son adversaire. Daniel riposta 

en 1706 par un traité de théologie. Serry voulut avoir 
le dernier mot par une Schola thomistica vindicata. 
Mais il y eut encore une lettre de Daniel et une autre 
de Serry avant que la dispute s’arrêtât. 

Serry est encore l’auteur d'un libelle habile et mé- 
chant contre les jésuites. Ce libelle est intitulé : Vrai 
sentiment des jésuites touchant le péché philosophique, 
Louvain, 1711, in-16, 138 p. L'ouvrage porte en sous- 
titre : « Pour servir de réponse aux deux lettres des 
jésuites ». Longtemps on s’est demandé si l’ouvrage 
était bien de Serry. Mais dans un de ses écrits authen- 
tiques, Serry lui-même s’en attribue la paternité. Voir 
article PÉCHÉ, IX, Le péché philosophique, t. ΧΗ, 
col. 259. On reconnaît aisément dans cet écrit la ma- 
nière de Serry, vive et directe. L'hérésie du péché philo- 
sophique est décrite comme un héritage de Molina. Elle 
comporte deux erreurs comme définitions : « 1° Que, 
faute de connaître Dieu, tous les péchés des athées et 
des infidèles ne sont que des péchés philosophiques; 
29 Que faute de se souvenir de Dieu en péchant, les 
chrétiens corrompus ne font aussi que des péchés phi- 
losophiques. » Après Molina, Mæratius et Filliucius 
auraient ainsi insisté sur l’ignorance invincible concer- 
nant certains préceptes de la loi naturelle. Vasquez, 
Suarez, Sanchez, Lessius, Gourdon auraient eu des sen- 
timents plus mitigés. Mais il faut y joindre les calem- 
bredaines de Layman, Conink, Tambourin, Amicus, 

Escobar, voire celles de Carleton, Th. Raynaud, 

Bauny, Annat, Oviedo. Par un autre biais, on trouve 

des sottises complémentaires chez Martinon, de Lugo, 
Aldrete, de Bugis et de Rhodes qui n’admettent comme 

coupable devant Dieu et digne des peines éternelles 
que le péché théologique. « Le professeur de Dijon » 
n’est donc pas simplement coupable « d’une hypothèse 
purement métaphysique » comme les jésuites l’écrivent 
pour le défendre. Ainsi du moins prétend Serry. 

De plus en plus excité contre les jésuites, Serry 
écrivit pour prouver qu’ils toléraient le mahométisme 
dans l’île de Chio (1711). Il s’en prit plusieurs fois aux 
« rites chinois ». Il concilia contre les jésuites Augustin 
et Thomas : Divus Augustinus divo Thomæ conciliatus. 
Il ne voulut même pas que les jésuites pussent consi- 
dérer un thomiste indépendant du xvie siècle, Am- 
broise Catharin, comme moins traditionaliste que les 

autres et il écrivit Ambrosii Catharini vindiciæ de 
necessaria in perficiendis sacramentis inlentlione, 
Padoue, 1727; Paris, 1728; Padoue, 1730. 

3° Prolestation contre des abus dans la piété mariale. 
— En ce qui concerne la piété mariale, Serry s’est fait 
l'écho des plaintes contre certains abus, plaintes ren- 
dues célèbres par les Avis salutaires de la B. V. Marie 
à ses dévots indiscrets. Cet opuscule bien connu, d’ins- 
piration à demi-janséniste, quelque peu frondeur 
plutôt qu'hétérodoxe, dû à la plume de l’avocat théo- 
logien Adam Widenfeld, avait paru en 1673 et avait 
été mis à l’{ndex dès 1674. Mais il se rencontrait une 
part de vérité dans les critiques de l’âpre et malveil- 
lant censeur de certaines dévotions mariales. Aussi, 
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en 1719, un ouvrage assez considérable de Serry 
devait reprendre la question. Voir P. Hofer, La dévo- 
lion à Marie au déclin du XVvrre siècle. Aulour du 
jansénisme et des Avis salutaires de la B. V. Marie à 
ses dévots indiscrets, Paris, 1938. Serry n'obtint pas 

sans peine la permission d'écrire un livre sur ces 
sujets où il était obligé de dire, parlant de certaines 
pseudo-traditions : « Rapporter ces légendes, c’est les 
réfuter ». En 1718, il avait eu à ce propos une difficulté 
d’imprimatur et il avait dû se justifier auprès du 
maître général de son ordre. Voir sa lettre dans 
Scriptores δ. ordinis prædic., supplementum, fasc. ὃ, 

1914, édit. Coulon, p. 633-634. Serry écrivait : « 19 Je 

ne mets pas en doute l’assomption corporelle de la 
Vierge; au contraire je la soutiens positivement par 
cette proposition que je prouve fort au long : Virginis 
in cælum assumplio corporea pie ac religiose tleneri 
potest ac eliam debet. Je vais même plus loin en faveur 
de l’assomption corporelle que saint Thomas n’a été, 
car au lieu qu'il dit seulement probabililer affirmare 
possumus, je dis que possumus ac etiam debemus. 11 est 
vrai que j'ajoute... {anquam catholicæ fidei caput credi 
non potest… L'Église ne saurait même la définir, puis- 
qu’on n’a sur cela ni l’Écriture sainte, ni la Tradition 
sans quoi on ne peut établir aucun article de foi... mais 
comme quelque chose de très probable, de très précieux 
et de très religieux.— 2° Je ne nie point la présentation 
de la Vierge au Temple, au contraire... Mais je combats 
seulement diverses fables que les nouveaux Grecs ont 
inventé à ce sujet... — 3° Quant au bœuf et à l’âne 
que les peintres ont coutume de mettre à l’étable de 
Jésus-Christ naissant, j'avoue que je traite cela de 
fable et je crois prouver plus clair que le jour que c’est 
une pure fiction, fabriquée sur une fausse interpréta- 
tion de l’endroit d’Isaïe : Cognovit bos possessorem 
suum et asinus præsepe Domini sui... Mais après tout, 
quand je ne serais pas aussi fondé en preuves pour 
soutenir ce sentiment, qu'y a-t-il là qui puisse le 
moins du monde intéresser la piété chrétienne? Car 
s’il est de la piété de croire que Jésus-Christ est né 
dans une espèce d’étable pour nous donner cet exemple 
d’humilité, ce n’est pas moins une étable lorsqu'il n’y 
a ni âne, ni bœuf, pourvu que le lieu où il est né fût 

destiné à recevoir ces animaux comme je l'avoue. 
Cependant, je suis fort docile : je couperai s’il le faut 
ce que j'ai dit là-dessus et je ferai si l’on veut, répara- 
tion d'honneur à l’âne et au bœuf de les avoir chassés 
de l’étable de Jésu;-Christ.» Le livre du P. Serry s’inti- 
tulait : Exercilationes hisloricæ, crilicæ, polemicæ de 

Chrislo ejusque Virgine Matre, Venise, 1719. 

4° Le gallicanisme de Serry. — Le P. Serry semble 
avoir vécu en parfaite entente de sentiments avec ses 

confrères Massoulié et Cloche, bref avec un groupe de 
dominicains beaucoup plus rapprochés de Bossuet que 
de Fénelon et de Piny. Le grand maître de Serry, 
pendant sa jeunesse studieuse à Paris, était Noël 
Alexandre. Serry avait rédigé à la louange de ce maître 
aimé un très élégant poème : Carmen eucharisticum in 
laudem R. P. Natalis Alexandri magistri sui. (Voir 
Échard, Scriplores S, ordinis prædic., t. 11, p. 809.) 

Lorsque la première édition de la grande Histoire de 
l'Église de Noël Alexandre fut condamnée, en 1690, 

maître Cloche fit venir à Rome le jeune P. Serry 
« pour disposer toutes choses » en vue d’une seconde 
édition amendée, qui ne devait paraître qu’en 1699. Le 
P. Serry semble avoir eu, dès ce moment, la réputation 
d’un gallican habile et modéré, plus habile et plus 
modéré que son maître Noël Alexandre à qui cette 
habileté et cette modération venaient en aide. Telle 
était du moins l’opinion du maître général Cloche, 

car il ne semble point qu’à cette date le gouvernement 
de Louis XIV ait beaucoup apprécié le petit groupe 
de religieux auquel était attaché le P. Serry, Comme 
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pour d’autres, son séjour à Rome a pu avoir certains 
motifs qu'il serait intéressant d’élucider. Voir Florand 
dans sa préface des Médilations de Massoulié. 

Beaucoup plus tard, en 1732, dans le climat de la 
bulle Unigenitus et non plus dans le climat de la Décla- 
ration de 1682, le P. Serry devait publier à Padoue 
un in-8° de 295 pages intitulé : De Romano Pontifice 
in ferendo de fide moribusque judicio falli et fallere 
nescio eodemque conciliis œcumenicis auctoritale, 
potestale, juridictione Superiori, dissertatio duplex. 

Accedil appendix de mente Ecclesiæ gallicanæ et Acade- 
miæ Parisiensis, circa duo illa Sedis Apostolicæ privi- 

legia. Par certains endroits de ce livre, on a l’impres- 

sion que le P. Serrv est devenu ultramontain. Mais il 
ne se fait pas faute d’étaler toutes les bévues touchant 
à la doctrine que les plus mauvais polémistes ont 
reprochées à des papes. On s'aperçoit aussi à la lecture 
que la supériorité accordée au pape sur le concile n’est 
pas particulièrement expliquée par l’auteur. Serry 
reste bien le gallican modéré qu'il avait été dans sa 
jeunesse. Sa modération a pu tromper certaines per- 
sonnes et lui donner l’apparence d’un ultramontain. 

A la suite de Fleury, l'historien de l’Assemblée du 
clergé de France en 1682, Ch. Gérin note surtout que 

Serry met en évidence la lettre par laquelle Louis XIV 
avait annoncé la cessation de l’édit de 1682. Gérin 
écrit à ce sujet, p. 499 : « Cette lettre ne cessa d’être 
invoquée par les écrivains italiens tels que le domini- 
cain Serri, dans son livre De romano pontifice. » Le 
Saint-Siège ne s’y laissa pas prendre. Et le Saint-Office, 
par décret du 14 janvier 1733, condamna l'ouvrage 
tendancieux. Déjà un décret du 11 mars 1722 avait 
fait le même sort aux Exercilaliones historicæ... de 

Chrislo ejusque virgine Matre. Avant de mourir, 
Serry devait encore voir condamner un autre de ses 

livres, sa Theologia supplex, publiée en français, en 
même temps qu'en latin, la même année 1726 sous 
l'anonymat : La théologie suppliante aux pieds du 
souverain pontife pour lui demander l'intelligence et 
l'explication de la bulle Unigenitus. Son cœur de galli- 
can antijésuite avait été atteint par la publication de 
la bulle. Il environna ces grands écrits de quelques 
libelles supplémentaires; et, une fois la condamnation 
portée le 14 janvier 1737 contre sa Théologie sup- 
pliante, il put mesurer que &’était bien une réproba- 
tion de ses tendances que le Saint-Office avait pro- 
noncée. Tout jeune, il avait été nommé consulteur 
de ce Saint-Oflice qui devait maintenant sévir contre 
lui. L'Histoire de la congrégation De auxiliis n’est pas 
condamnée. 

Serry ἃ encore composé un ouvrage Monachatus D. Tho- 
mæ Aquinatis apud Cassinenses antequam ad dominicanum 

prædicalorum ordinem se transferret historica dissertatio, 
Lyon, 1724, in-8°, A vouloir faire ainsi du jeune Thomas 

d'Aquin un moine bénédictin du Mont-Ca;sin, il s’attira des 
protestations, notamment de la part de l'historien de saint 

Thomas, Touron, en 1737. Mais on ne finirait pas si l’on 
voulait suivre Serry dans toutes ses polémiques et dans tous 

ses opuscules. IIS ont été recueillis un peu vaille que vaille, 

dans les six volumes de l'édition de Venise en 1745-1746, 

qui d'ailliurs est fautive. Seize ans plus tard, le P. Richard 
et ses collaborateurs du Dictionnaire universel dogmatique… 
des sciences ecclésiastiques se plaignaient que « les éditeurs 

aient retranché ce qui n'était pas de leur goût et y aient 

substitué çà et là ce qui leur paraissait le plus convenable », 

Le P, Coulon, continuateur d'Échard, Scriptores S. ordinis 
prædic., supplementum, fase. 8, 1914, a consacré aux écrits 

de Serry une étude bibliographique excellente où l’on 
pourra se reporter, p. 617-639, 

M.-M. Gonce. 

SERVASANCTUS DE FAENZA, frère mi- 
neur italien du xx siècle, appelé encore Servasan par 
Barthélemy de Pise, De conformilate, dans Analecla 

francise., t. 1V, 1906, p. 341; Servasius Tuscus, par 

Marianus de Florence, Compendium chronicarum O0. M., 
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Quaracchi, 1911, p. 88; Serva Sanclus, par Antoine 
de Terrinca, Theatrum etrusco-minorilicum, Florence, 

1682, p. 212, et par Jean de Saint-Antoine, Biblioth. 
univ. francisce.,t. 111, Madrid, 1733, p. 88: Servasantius, 
par A. de Witte, Genealogia amplissima S. Francisci, 
Bruxelles, 1627, p. 66, Servalius, Gervasius. — Jusqu'à 

ces dernières années, sur la foi du témoignage de Bar- 
thélemy de Pise, on croyait Servasanctus d’origine 
toscane et de la province de Toscane; B. Kruitwagen 
a émis l’opinion qu’il est né probablement à Faënza ou 
aux environs et appartient à la province des frères 
mineurs de Bologne. Voir De Summa de pænilentia van 

fr. Servasanctus (c. 1300), dans Neerlandia francise., 
t. 11, 1919, p. 61 et 64. Cette probabilité est devenue 
certitude par un témoignage direct, trouvé par 
W. Seton dans un ms. du De conformitate de Barthélemy 
de Pise, lui appartenant. Voir W. Seton, Two manus- 
cripts of L'artholomew of Pisa’s De conformitate, dans 
Arch. franc. hist., t. XV1, 1923, p. 197. Π en résulterait 
que Servasanctus est originaire d’Oriolo, près de 
Faënza. Voir L. Oliger, Servasanto da Faenza, O. F. M., 

dans Miscellanea Fr. Ehrle, t. ας Rome, 1924, p. 178. Ce 

dernier auteur, 0p. cit., p. 179-180, prouve aussi que 

Servasanctus est entré dans l’ordre des mineurs dans 
la province de Bologne, qu'il fit ses études et qu’il a 
reçu tous les ordres sacrés à Bologne, entre 1244 et 
1260. Π n’est pas prouvé qu'il soit allé à Paris et y ait 
pris un grade, ni qu'il ait exercé dans l’ordre les charges 
de lecteur ou de professeur. De son Liber de virtutibus 
et viliis, il résulte qu’il prêcha en plusieurs villes de 
l'Italie, surtout en Toscane et spécialement à Flo- 
rence, où il doit avoir habité pendant la plus grande 
partie de sa vie et où probablement il est mort vers 
1300. 

Jusqu'à J.-H. Sbaralea, la plus grande ignorance 
existait sur les écrits de Servasanctus ; on ne citait que 
sa Summa de virlutibus el viliis et sa Summa de pæni- 
tentia. Sbaralea y ajouta le Liber de exemplis naturali- 
bus et trois recueils de sermons. Mais c’est surtout ces 
dernières années que la lumière s’est faite autour des 
ouvrages de Servasanctus, qui, d’après l’ordre chrono- 

logique, peuvent se distribuer comme suit : Summa ou 
Liber de exemplis naturalibus, conservée en de nom- 
breux mss dont on trouvera l’énumération dans L. Oli- 
ger, art. cil., p. 156-161 et M. Grabmann, Der Liber 
de exemplis naturalibus des Franziskanertheologen Ser- 
vasanctus, dans Franzisk. Sludien, t. vit, 1920, p. 92- 
113. Ajouter le ms. 7, 4. 15 de la bibl. Columbina de 
Séville; cf. A. Lépez, dans Arch. ib.-amer., t. XXXVI, 

1933, p.477. 
Cet ouvrage est divisé en trois livres : 1. De articulis 

fidei en 21 chapitres. — 2. De sacramentis Ecclesiæ en 
17 chapitres. — 3. De virlulibus sive donis et vitiis illis 
contrariis en 92 chapitres. Le prologue débute : Cum 
solus in cella sederem el aliqua de catholica fide mente 
revolverem, cogilare mecum tacitus cepi; le texte lui- 
même commence : Occurril ilaque primo disculere 
utrum sit necesse ponere Deum esse, et termine : hoc 

opusculum sum aggressus. Le prologue et la table des 
chapitres ont été édités par M. Grabmann, art. cil., 
p. 95-101 et 108-190. Le Liber de exemplis naturalibus 

était l'ouvrage le plus répandu de Servasanctus, 
d’après la tradition manuscrite. Il constitue un recueil 
de récits de tout genre, de miracles, de visions, de faits 

historiques, de légendes, d'anecdotes, οἵοις, compilé 

par Servasanctus. 
Le deuxième grand ouvrage de Servasanclus est sa 

Summa de pænitentia, conservé en des mss de Munich, 
de Padoue, de Florence, etc., et dont on trouvera la 
description dans M. Grabmann, art. cil., p. 87-89 et 
113-115; L. Oliger, art. cil., p. 153-156 et De duobus 

novis codicibus fr. Servasancli de Faventia, O. F. M., 
dans Antonianum, t. 1, 1926, p. 465-466, La Summa de 
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pænilentia de Servasanctus fut éditée à Louvain, vers 
1485, sous le titre : Anfidotarium animæ. Elle est 
décrite par B. Kruitwagen, art. cit., p. 55-61, mais sur- 
tout dans Das Antidotarium animæ von fr. Servasanc- 
tus, Ὁ. F. M., dans Wiegendrucke und Handschriften. 
Festgabe Konrad Haebler, Leipzig, 1919. p. 80-106. Le 
prologue de cette Summa débute : Quoniam in libello 
de exemplis naturalibus a me Scripto dictavi de pæniten- 
lia quædam pauca, le texte commence : Deum esse non 
solum docet omnis scriptura divina, et termine : ef ideo 
cum ipso quem gralia concepil, peperit et lactavit per 
omnia saecula benedicta. Amen dicat omnis crealura. 
La Summa de pænitlentia, qui est divisée en 17 dis- 
tinctions, est un supplément au Liber de exemplis 
naluralibus, comme Servasanctus le dit lui-même dans 
le prologue : Quoniam in libello de exemplis naturalibus 
a me scripto diclavi de pænitentia quædam pauca, cum 
sit ejus materia valde lata, prædicationi aptissima el 
conversioni peccatorum utilissima, sicut cotidiana pro- 
bant exempla, ideo dignum duxi, Christi Domini juvante 
me gratia sive polius omnia faciente, illis quæ ibi sunt 

scripta superaddere ἰδία præsenti tractatulo annotanda. 
Sed est diligentius attendendum me hic quam plurima 
replicasse quo ibidem recolo me dixisse, siquidem hac de 
causa perutili, sicut pulo, quia forte continget aliquos 
hunce habere tractatulum, qui pervenire nequibunt ad 
primum. Le but principal de l’auteur n’est pas tant 
de donner un traité théologique sur la pénitence que 
de fournir aux prédicateurs de la matière pour des 
sermons sur la pénitence : sola prædicabilia opusculo 
huic intendo inserere. Il évite avec grand soin la spécu- 
lation philosophique et théologique et les subtilités 
juridiques, pour s’arrêter de préférence aux textes de 
la sainte Écriture et des Pères, aux vies des saints et 
surtout aux légendes, anecdotes, proverbes, fables, 
exemples et comparaisons, empruntés à l’histoire tant 
générale que spéciale, surtout de l’ordre franciscain, 
à la nature, aux astres, aux animaux, de sorte que la 

Summa de pænitentia appartient au même genre litté- 
raire que le Liber de exemplis naturalibus. Pour la 
matière traitée dans cette Summa, voir B. Kruitwa- 

gen, art. cil., dans Neerlandia francisc., t. 11, 1919, 

p. 62-66. Α noter un texte important pour la mariolo- 
gie, qui se lit dans l’épilogue : Semper me in omnibus 
adjuvante stella clarissima navigantium, directiva 
cæcorum, illustrativa regia femina ex Davidica stirpe 
nata, totius mundi domina et regina, Dei mater electa, 

peccatorum polentissima advocala, mediatrix nostra in 
omni gralia oblinenda, et ideo cum ipso, quem gratia 
concepit, peperit et lactavit per omnia sæcula benedicta. 

* Le troisième ouvrage important de Servasanctus est 
la Summa ou le Liber de virtutibus et vitiis; pour les 
mss, voir L. Oliger, art. cit., p. 151-153; M. Grabmann, 
art. cit., p. 86-87. V. Doucet, de son côté, émet l’opi- 
nion que peut-être les Nofabilia de virtutibus et vitiis, 

contenus dans le ms. Plut. XVII, sin. 8, fol. 50 vo- 

72 τὸς de la Laurentienne à Florence, constituent un 
extrait du Liber de virtulibus et vitiis de Servasanctus. 
Voir Notulæ bibliographicæ de quibusdam operibus fr. 

1933, 
p. 314-316. Le prologue de cette Summa débute : 
Unam petii a Domino hanc requiram, ut inhabilem in 
domo Domini omnibus diebus vitæ meæ. Eximii prophe- 
larum verba sunt ἰδία vitam appetentis ælernam; le 

texte : Gratia esl divinum donum, quo secundum 86 
lotum perficilur anima... et termine : Ad hoc supplico 
lectoribus universis juxla sententiam magni Ughonis, ut 

nullam scientiam vilem leneat, ut a nullo homine discere 
erubescat et cum scientiam adeplus sil, alios non 
contempnat et Deum pro bonis omnibus laudans, gratias 
pro supra diclis omnibus illi reddat, mihi, si qua non 
bene sunt dicla, simpliciter imputans. Amen. Le pro- 

logue, l’épilogue, la table des titres des distinctions 
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et les textes se rapportant à saint François ont été 
édités par L. Oliger, art. cil., p. 173-176 et 187-189. 

Cette Summa, qui comprend 17 distinctions, sous- 
divisées en chapitres, et fut composée probablement à 
Florence entre 1277 et 1285, est un extrait de la 

Summa de exemplis naturalibus, comme l’auteur le dit 
lui-même dans son prologue : Sed quia magnum librum 
de his omnibus feci, imo illuminante me Domino 

conscripsi, sed a pauperibus fratribus non possil haberi, 
rogalus ul inde quædam utiliora exciperem, disposui 
Christo juvante et beatissima ejus matre, αἰ {αἰ com- 
muni annuere, Domini me carilale cogente. C’est en 

définitive 161. III de la Summa de exemplis naluralibus, 
remanié et développé. Comme les deux ouvrages anté- 
rieurs, cette Summa est destinée avant tout aux prédi- 
cateurs. D'après L. Oliger, arf. cit., Ὁ. 176, cette 
Sunmuna constituerait une combinaison des trois genres 

homilétiques de cette époque, à savoir des Distinc- 
liones alphabeticæ, des Summæ exemplorum et des 
Sermones proprement dits, et l’auteur admet généra- 
lement trois sortes d'arguments dans ses démonstra- 
tions : l’aucloritas (la sainte Écriture, les Pères et les 

auteurs profanes), la ratio (philosophie païenne et 
observations pratiques), l’exemplum emprunté aux 
genres les plus divers. 

A ces trois Summæ il faut ajouter un Mariale, ou 

Liber de laudibus beatæ Mariæ, qui leur est très proba- 
blement postérieur. Pour les mss, voir L. Oliger, art. 

cit., p. 163-166 et A. Lôpez, Descriptio codicum francis- 
calium bibliothecæ cathedralis Valentinæ, dans Arch. 

ib.-amer., t. XXXVI, 1933, p. 177. Le prologue com- 
mence : Exordium salulis nostræ, dicit Beda, fratres 

carissimi, tntenta curemus aure percipere, et le texte : 
Quomodo lux, id est Spiritus Sanctus vel beala Virgo in 
nobilitate, speciositate, bonitate præcellit. Capilulum 
primum. Maria dicitur lux, Hester X11. Judæis nova 
lux, et termine : ef ila per omnes plateas Jerusalem in 
ætlernum οἱ ultra cantabimus, alleluya, alleluya, all. 

Amen. a. a. Cet ouvrage ne constitue pas une collec- 
tion d'exemples comme les trois précédents, mais 
appartient plutôt au genre allégorique. L’auteur y 
applique à la Vierge toutes les qualités de la lumière, 
du soleil, de la lune, des étoiles, de l’aurore, du jour, du 

firmament, des nuages, des arbres, des fleuves, etc. et 

des figures de l’Ancien Testament. La source immé- 
diate du Mariale n’est cependant pas la Summa de 
exemplis naturalibus, comme le feraient penser toutes 
les allégories mentionnées, mais le Mariale de saint 
Albert le Grand, du 1. IV au 1. XII. Voir L. Oliger, 

art. cil., p. 166. 
Comme L. Oliger, art. cil., p. 166-170, l’a prouvé, 

Servasanctus est encore l’auteur de quatre cycles de 
sermons : Sermones de proprio sanctorum, qui débu- 
tent : Mihi absit gloriari... Narrat Valerius Maximus, 

édités parmi les œuvres de saint Bonaventure, t. 111, 
Rome, 1596, p. 237-322; t. x111, Paris, 1868, p. 493- 
636; Sermones de communi sanclorum, qui com- 
mencent : Suspice cælum... Virgo regia, ou : Species 
cæli... Per cælum..., édités parmi les Opera omnia de 
saint Bonaventure, t. 111, Rome, 1596, p. 323-406; 

t. χιν, Paris, 1868, p. 1-138; Sermones dominicales, qui 

commencent : Dominus legifer noster ; Sermones de 
festivitatibus B. M. V., cités par Servasanctus dans le 
Sermo I de B. M. V., du cycle De communi sanclorum, 
dans les Opera omnia de saint Bonaventure, t. ΠῚ, 
Rome, 1596, p. 387 a; t. χιν, Paris, 1868, p. 107 a. 
Aux deux premiers cycles appartiennent aussi quel- 
ques-uns des quinze sermons édités par B. Bonelli, 
dans 5. Bonaventuræ... operum omnium... supplemen- 
tum, t. ur, Trente, 1774, p. 611-755. Voir L. Oliger, 
art. cil., p. 170. Un recueil de sermons, extraits des 

trois premiers cycles mentionnés, a été traduit en 
italien par Bono Giamboni de Florence au début du 
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xIve siècle, sous le titre de Della miseria della umana 

generatione, édité par F. Tassi, Tratlati morali di Bono 
Giamboni, Florence, 1836, p. 1-158. 

Servasanctus doit avoir composé deux ouvrages non 
encore retrouvés, que l’on connaît par les citations 

qu'il en fait dans sa Summa de virtutibus et viliis, à 
savoir : Dialoqus, traitant, en plusieurs livres, de ques- 
tions dogmatiques et morales; Summula Monaldina, 
qui constitue un compendium de la Summa juris 
canonici du franciscain Monald. 

J.-H. Sbaralea, Supplementum ad scriptores O. M., 2° éd., 
t. 111, Rome, 1936, p. 98-99; B. Kruitwagen, De Summa de 

pænitentia van fr. Servasanclus (c. 1300), dans Neerlandia 
francise., t. 11, 1919, p. 56-66; le même, Das Antidotarium 

animæ von Fr. Servasanctus, ὁ). F. M., dans Wiegendrucke 
und Handschriften. Festgabe Konrad Haebler, Leipzig, 1919, 

p. 80-106; L. Oliger, Servasanto da Faenza, O.F. M.,e il suo 

« Liber de virtutibus et vitiis », dans Miscellanea Fr. Ehrle, 

t.1, Rome, 1924, p. 148-189; le même. De duobus novis codi- 

cibus fr. Servasancti de Faventia, O. F. M., dans Antonia- 

num, t. 1, 1926, p. 465-466; le même, Narrationes duæ fr. 

Servasanctli de Faventia (T c. 1300) circa vilam antiquorum 
fratrum Imolæ et in provincia 5, Francisci, dans Antonia- 
num, t. 11, 1927, p. 281-283; M. Grabmann, Der Liber de 

exemplis naturalibus des Franziskanertheologen Servasanctus, 
dans Franzisk. Studien, t. ναι, 1920, p. 85-117; F.-M. De- 
lorme, Meditatio pauperis in soliludine, auctore anonymo 
sæc. XIII, dans Bibl. franc. ascet. Medii Ævi, t. ναι, Qua- 

racchi, 1929, p. xvrr1-x1X; I. Squadrani, Tractalus de luce 

fr. Bartholomæi de Bononia, dans Antonianum, t. ναι, 1932, 

p. 215, 225 et 346, où il est dit que la deuxième partie du 
Tractatus de luce de Barthélemy de Bologne a été repris 

presque en entier dans la Summa de virtutibus et vitiis de 
Servasanctus; Fr. Eiximenis, Terç del Crestia, t. 1, ἃ cura 

dels Pares Marti de Barcelona i Norbert d’Ordal, Barcelone, 

1929, p. 13-14, où les éditeurs soutiennent que les art. 1V-xX 

du Terç del Crestia de François Eiximenis, O. F. M., dé- 

pendent étroitement ,entre autres, dela Summa de virtutibus 

el vitiis de Servasanctus. 

A. TEETAERT. 

SERVET Michel. Probablement Miguel 
Serveto y Reves, médecin et théologien dissident du 

xvie siècle (1511-1553). — I. Vie. II. Œuvres et doc- 
trine. 

I. ΙΕ. — Michel Servet naquit le 29 septembre 
1511, à Tudela, en Navarre. Mais sa famille était de 

Villanueva de Sigena, en Aragon, d’où il tira le nom 
de Villanovanus, ou Michel de Villeneuve, sous lequel 

il dissimula longtemps son identité. Il étudia à Sara- 
gosse, puis à Toulouse. C’est dans cette ville qu’il 
devint, selon son mot, «estudieux de la saincte Escrip- 

ture ». De bonne heure, il voyagea. On le trouve en 
1529, au couronnement de Charles-Quint, à Bologne, 

en qualité de secrétaire de Juan de Quintana, confes- 
seur de l’empereur, puis à la diète d’Augsbourg, en 
1530. I y vit Mélanchthon, dont il lut avidement les 
Loci communes (de 1521), Bucer, avec qui il fut en 
étroites relations. Dès lors, il montre un esprit curieux, 
avide de nouveautés, original, inquiet. Il adopte le 
principe du biblicisme absolu, ce qui ne permet pas 
d'en faire un rationaliste, au sens actuel de ce mot, 

Mais il applique le biblicisme avec plus de rigueur que 
les novateurs allemands. Et il croit découvrir que le 
dogme nicéen de la Trinité n’a aucun fondement réel 
dans la Bible, qu’il n’en est pas question dans les 
Évangiles. A vingt ans, son opinion est faite là-dessus. 

1 a quitté sa place et s’est établi à Bâle, où il a ren- 
contré Œcolampade, puis à Strasbourg, où il trouve 

surtout faveur auprès de Capito. Dès 1531, il publie 
à Haguenau, chez Jean Cesserius, un volume de 120 p., 

pet. in-8°, intitulé : De Trinilalis erroribus libri VII. 

Naturellement, le livre fit scandale dans le monde pro- 
testant. D'après Bullinger, Zwingli aurait dit alors à 
Bucer, Capito et Œcolampade : « Prenez-y bien garde, 

la doctrine fausse et pernicieuse de ce détestable Espa- 
gnol renverserait les bases de notre religion chrétienne, » 

SERVASANCTUS DE FAENZA — SERVET (MICHEL) 1968 

Cependant, en 1532, Servet récidivait en publiant, 
toujours à Haguenau et sous son nom : Dialogorum de 
Trinitate libri duo avec un appendice en quatre cha- 
pitres intitulé : De justicia regni Christi et de charitate, 
48 p., pet. in-8°, Ce n’était qu’une apologie de son 
premier ouvrage, avec certains adoucissements de 

pure forme. Il se voit alors repoussé avec colère du 
monde protestant, prend le nom de Villanovanus, 
vient à Paris, où il ne fait que passer. D’après Bèze, 
dans sa vie de Calvin, ce dernier aurait, en 1534, donné 
rendez-vous dans cette ville au jeune Espagnol, afin de 
réfuter ses erreurs sur la Trinité. « Mais ledit Servet 
ne comparut point, quoiqu'on l’attendît longtemps. » 
Corpus refjormatorum, Opera Calvini, t. XXI, p. 57. 

On retrouve Servet à Lyon, en 1535, chez les frères 

Trechsel, en qualité de correcteur d'imprimerie. 1] 
passe pour un jeune homme très instruit et de grand 
mérite. On le charge de publier une nouvelle édition de 
la Géographie de Ptolémée, qui paraît en effet à Lyon, 
en 1535, sous ce titre : Claudii Ptolomæi Alexandrini 
Geographiæ enarrationis libri octo, grand in-fol. avec 
gravures. Mais Servet était changeant. Il s’éprit de 
médecine en publiant les ouvrages de Symphorien 
Chambpier, célèbre docteur, botaniste et astrologue 
lyonnais du temps. Dès 1537, Servet publie à Paris, 
chez Simon Collines, un Traité général des sirops, 
Syruporum universa ratio, avec méthode purgative, où 
il se déclarait disciple de Galien. 11 habita quelques 
années Paris, où il eut des démêlés assez vifs avec la 
faculté de médecine, pour avoir soutenu l’importance 
capitale de l’astrologie en thérapeutique. Il n’échappa 
que de justesse au bûcher. Ses études de médecine 
achevées, non sans orages, Servet se rendit à Charlieu 

en Forez, pour y exercer son art. Ce serait là qu'il 
aurait fait connaissance d’un petit groupe d’anabap- 
tistes et aurait accepté d’être rebaptisé par eux. Il 
devait être cependant assez prudent à l'égard des 
autorités religieuses, car, après deux ans de séjour à 
Charlieu (1539-1541), il put se faire admettre au ser- 

vice de l’archevêque de Vienne en Dauphiné, Pierre 
Paulmier, en qualité de médecin, et il y resta douze 
ans (1541-1553). C’est au cours de cette période qu'il 
prépara la publication de son principal ouvrage, dont 
le titre rappelle l’Institutio de Calvin, qu'il vise à 
réfuter : Christianismi restitutio. 11 ne devait le publier 
qu’en 1553. Mais il n’avait pas attendu jusque-là pour 
en donner quelques aperçus aux novateurs qu'il espé- 
rait naïvement gagner à ses idées. II communiqua avec 
Calvin, secrètement, par l'intermédiaire du libraire 
lyonnais, Jean Frellon. Nous avons de Calvin une 
lettre à ce personnage qui indique les impatiences du 
réformateur génevois, à la lecture des écrits du médecin 
de Vienne : « Seigneur Jehan, pour ce que vos lettres 
me furent apportées sur mon partement, je n’eus pas 
loisir de faire response à ce qui était enclos dedans. 
Depuis mon retour, au premier loisir que j’ay eu, j’ay 
bien voulu satisfaire à vostre désir; non pas que j'aye 
grand espoir de profiter guères envers tel homme, selon 
que je le νὸν disposé, mais afin d'essayer encore s'il y 
aura moyen de le réduire, qui sera, quand Dieu aura 

si bien besongné en luy, qu'il devienne tout aultre. 
Pour ce qu’il m'avait escrit d’un esperit tant superbe, 
je luy ay bien voulu rabattre un petit son orgueil, par- 
lant à luy plus durement que ma coustume ne porte, 
mais je ne l’ay peu faire aultrement, Car je vous 
asseure qu'il n’y a leçon qui luy soit plus nécessaire 
que d’apprendre humilité, ce qui luy viendra de l’es- 
perit de Dieu, non d’ailleurs. Mais nous y devons aussi 
tenir la main. Si Dieu nous faict ceste grâce à luy et à 
nous, que la presente response luy profite, j'aurav de 
«πον me réjouir. S'il poursuit d’un tel style comme il 
a faict maintenant, vous perdrez temps à me plus 

solliciter à travailler envers ΠΝ, car j'ay d'aultres 
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affaires qui me pressent de plus près. Et ferois cons- 
cience de m'y plus occuper, ne doubtant pas que ce 
ne fust un Sathan pour me distraire des aultres lec- 
tures plus utiles. Et pourtant (par conséquent) je vous 
prye de vous contenter de ce que j’en ay faict, si vous 
n’y voyez meilleur ordre. » 

Cette lettre, signée Charles d’Espeville, l’un des 
pseudonymes les plus habituels de Calvin, est datée 
du 13 février 1546, mais comme l’année finissait alors 
au 25 mars, il faut entendre 1547 de notre manière 

actuelle de compter. Le même jour, Calvin écrivait à 
Farel, en latin, et lui disait : « Servet m’a récemment 

écrit et il a joint à sa lettre un long volume rempli de 
ses délires et d’une jactance thrasonique, m’annon- 
çant que je verrais des choses étonnantes et jusqu'ici 
inouïes. Il déclare qu'il viendra ici, si cela me plaît. 
Mais je ne veux pas lui donner ma parole (nolo fidem 
meam interponere), car s’il vient, pourvu que mon 
autorité puisse prévaloir, je ne souffrirai pas qu'il s’en 
retourne vivant! » Corpus reformatorum, Opera Cal- 
vini, t. VIN, p. 833, lettre à Frellon, et t. x, p. 283, 
lettre à Farel. Voir aussi Lettres françaises de Calvin, 
publiées par Jules Bonnet, t. 1, p. 139-141. 

Depuis ce temps-là, Servet sut ce qui l’attendait s’il 

tombait entre les mains de Calvin. Il avait eu du reste 
avec lui une correspondance étendue, surtout de 1539 
à 1541, puisqu'il put joindre à son édition de la Resti- 
tutio vingt-trois lettres à Calvin. Il écrivait tristement, 
en 1548, à Poupin, ministre à Genève : « Par cette troi- 
sième lettre, qui sera la dernière, je veux que vous 
soyez averti de corriger vos idées. Cela vous offense 
peut-être que je me mêle à cette querelle de Michel et 
que je désire que vous y soyez mêlé. Je sais avec certi- 
tude qu'il me faudra mourir pour cette cause (mihi 
ob eam rem moriendum esse eerto seio ), mais mon esprit 
n’en est pas abattu, car le disciple doit être semblable 
au maître. Adieu et n’attendez plus de lettre de 
moi. » Dans Opera Calvini, t. vin, p. 750, et t. XII, 
P. 42. Pendant plusieurs années, on n’entendit plus 
parler de lui. Et à Genève on put croire qu’il allait se 
tenir tranquille. 1] n’en était rien. Au début de 1553, 
parvint à Genève un exemplaire de la Restitutio de 
Servet, imprimé en grand secret et sans nom d’auteur, 

à Vienne en Dauphiné, par Balthasar Arnoullet et 
Guillaume Gueroult. 

Or, il y avait alors à Genève, un réfugié lyonnais, 
nommé Guillaume de Trie, que Calvin avait accueilli 
avec grande faveur et dont il avait fait son secrétaire. 
Ce de Trie était en correspondance avec un de ses 
cousins, resté à Lyon, Claude Arneys, catholique fer- 
vent, qui cherchait à le ramener à la foi. De Trie crut 
se justifier en lui révélant que ce n’était pas à Genève, 
mais en France que l’on tolérait des blasphèmes contre 
la foi. puisqu'un ouvrage rempli de blasphèmes comme 
la Restitutio de Servet avait pu y paraître. Parlant de 
l’auteur, il déclarait qu’il méritait « bien d’estre 
bruslé partout où il serait ». Ce n’était pas là une 
dénonciation proprement dite, mais de Trie ne fut sans 
doute pas fâché d'apprendre un mois plus tard, en 
mars 1553, que sa lettre avait été communiquée aux 
autorités ecclésiastiques de Lyon et qu’un procès était 
intenté contre Servet. Celui-ci essava de se retrancher 
derrière l’anonymat. Il nia que Villeneuve et Servet 
fussent une seule et même personne. Une perquisition 
chez lui resta sans résultat. Il fallut, par Arneys, 
recourir à de Trie, pour avoir des preuves. Celui-ci 
s’adressa à Calvin et, le 26 mars, envoya toute une 
série de lettres de Servet à Calvin, en manuscrit, et en 
outre deux feuillets de l’Institutio de Calvin, couverts 

de notes par Servet. Le 31 mars, de Trie expédiait de 
nouveaux renseignements, sachant qu'ils serviraient 
au procès de Servet par l’Inquisition. C’est ce qui ἃ 
fait dire que Calvin avait livré son adversaire à l’In- 
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quisition catholique, ce qui est incontestable, si l’on 

ajoute qu'il se servit pour cela de son ami de Trie. 
Grâce probablement à des protecteurs sûrs, Servet 
réussit à s'évader de la prison, le 7 avril. Le procès se 
poursuivit. Il fut condamné par contumace et brûlé 
en effigie, le 17 juin. 

On ne sait pourquoi Servet eut l’idée, pour se rendre 
à Naples, de passer par Genève, qui n’était pas sur sa 
route. Il semble qu’il ait conçu l'espoir de s'appuyer 
sur le parti des « libertins », qui contrecarrait, dans la 
ville, l'autorité de Calvin et qui avait repris grande 
force à cette date, pour achever de démolir le réforma- 

teur. Ce fut tout le contraire qui arriva. Calvin saisit 
l’occasion du procès contre Servet pour faire valoir 
son zèle pour la foi, livrer à la réprobation ses adver- 
saires et rétablir sa situation compromise. Servet fut 
reconnu à l’église, alors qu’il assistait, dit-on, à un ser- 
mon de Calvin, arrêté séance tenante et poursuivi 
comme ennemi de la vraie foi. Au début, l’accusé 
essaya de faire front. Ge n’est pas qu’il eût réussi à se 
faire des disciples dans la cité, mais il comptait sur le 
parti opposé à Calvin qui prit en effet fait et cause 
pour lui. L’audience du 16 août 1553 fut très houleuse. 
La politique se mêlait à la théologie. Mais la cause de 
Servet était trop évidemment mauvaise, aux yeux de 
tous les citoyens. Le 17 août, Calvin se présenta en 
personne devant le Petit Conseil, transformé en tri- 
bunal pour la foi. Le 21, le Petit Conseil décida de 

demander les avis des Églises de Berne, Bâle, Zurich 

et Schaffhouse. En attendant, la discussion se pour- 
suivit entre Calvin et Servet. Ce dernier, perdant son 
sang-froid, traitait son adversaire de menteur, syco- 
phante, imposteur, disciple de Simon le Magicien et 
réclamait hardiment contre lui la peine du talion, s’il 

| réussissait à le convaincre d’erreur. Après d’autres 
péripéties, les réponses des Églises consultées arri- 
vèrent, le 18 octobre. Elles étaient toutes en faveur de 
Calvin. L’issue du combat ne pouvait plus être dou- 
teuse. Le registre des pasteurs de Genève porte, à la 
date du 27 octobre 1553, la mention suivante : «Mes- 
seigneurs, aians receu l’advis des Églises de Berne, 
Basle, Zurich et Chafouz, touchant le faict de Servet, 
le condamnèrent à estre mené en Champey et là estre 
bruslé tout vif. Ce que fut faict, sans que ledict Servet 
à sa mort ait donné aucung indice de repentance de 
ses erreurs. » La condamnation était de la veille. 
L’exécution avait eu lieu au matin du 27. Sentence 
dans Opera Calvini, t. vinr, p. 827-830. On sait qu’un 
monument ἃ été érigé à Servet, à Genève, sur la place 
de Champel, en 1903, en manière de protestation 
contre la rigueur de l'intolérance de Calvin et de son 
siècle. 

II. ŒUVRES ET DOCTRINE. — Servet n’est pas un 
chef d’école. On ne lui connaît qu’un seul disciple, 

Alfonso Ligurio de Tarragone, et ce personnage n’est 
pour nous qu’une ombre ou un nom. On a dit plus 
haut qu’il est inexact de considérer Servet comme un 
rationaliste. Il est plutôt une sorte de mystique. Le 
sous-titre de son principal ouvrage en est la preuve : 
Christianismi restitutio. Totius Ecclesiæ apostolicæ est 
ad sua limina vocatio, in integrum restituta cognilione 
Dei, fidei, Christi, justificationis nostræ, regeneralionis 
baptismi et cœnæ Domini manducationis. Restituto 
denique nobis regno cœlesti, Babylonis impiæ captivi- 
late soluta et Antichristo cum suis penitus destructo. Il 
affirme par là son intention de restaurer le vrai chris- 
tianisme d’après les sources, en remontant au delà 

des inventions métaphysiques qui ont, selon lui, 
détruit la foi primitive. « I1 ἃ choisi, dit-il, le Christ 

comme unique évangéliste, » Il ne veut être le disciple 
ni de Paul de Samosate ni d’Arius. « Jusqu'à présert, 
dit-il, quand on s’est occupé du Christ, on le prerd 
aux premiers jours de la création du monde, dans Ja 

T. — XIV. — 03. 
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personne du milieu de la divinité. Je commence mon 
étude par l’homme Jésus, qui a été frappé de verges 
et outragé sous Ponce-Pilate. » Et il s'efforce de faire 
voir que ce Jésus historique, en qui il ne faut pas 
voir un être transcendant, mais un homme, fut le 

vrai Messie et qu’il mérita d’être élevé à la dignité de 
fils de Dieu. « Christ est Dieu, dit-il, non par nature, 

mais par grâce, par privilège; c’est le Père qui l’a sanc- 
tifié et exalté, parce que le Christ s’est humilié. » Et il 
conclut en soutenant que tous les hommes doivent 
aspirer, par l’imitation du Christ, à cette divinité 

morale qui fut la sienne. 
Calvin, de son côté, comprenait que la négation de la 

double nature divine et humaine en l’unique personne 
de Jésus-Christ, telle qu’elle avait été définie dans les 
premiers conciles, aboutissait à la négation du salut. 
Si le Christ n’est pas Dieu et homme, la rédemption 
disparaît, nous ne sommes plus délivrés de nos péchés, 
toute l’espérance humaine est anéantie. De là cette 
passion qu'il mit à poursuivre Servet. Il faut recon- 
naître par ailleurs que ce médecin étonnant, en qui il 

y avait des étincelles de génie (on a pu lui attribuer 
la découverte de la circulation pulmonaire du sang), 
était d’une audace dans son langage, d’une assurance 
dans son exégèse, d’un éclectisme dans ses lectures, 
d’une incertitude dans sa philosophie, qui devaient 
soulever l’aversion de son siècle. On lui reprocha donc 
pêle-mêle son anabaptisme, son mahométisme (il 
citait le Coran, disant qu’il y avait du bon à prendre 
partout), son antitrinitarisme, en un mot son impiété 
notoire, scandaleuse, intolérable. Parmi les propos 
que l’on cite de lui, le plus connu est le suivant, 
au sujet de la sainte Trinité : « À la place de Dieu, 
vous avez un cerbère à trois têtes; à la place de la 
vraie foi, vous vous repaissez de songes décevants. » 
Π s’opposait ainsi à toute la chrétienté. Sa mémoire 
demeura honnie. Mélanchthon, à qui Calvin avait 
envoyé sa réfutation de Servet, écrivit, le 14 octobre 

1554, à Calvin :’ J’ai lu votre ouvrage où vous avez 
magnifiquement réfuté les horribles blasphèmes de 
Servet et je rends grâces au Fils de Dieu qui fut l’ar- 
bitre de votre combat. L'Église vous devra et mainte- 
nant et dans la postérité de la reconnaissance. J’ap- 
plaudis complètement à votre jugement. Et j’affirme 
que vos magistrats ont agi avec justice en faisant exé- 
cuter, après un procès régulier, ce blasphémateur. » 
Opera Calvini, t. XV, p. 268. 

On lit dans la Confession gallicane du 26 mai 1559 
(Confession des huguenots de France) : « Nous détes- 
tons toutes les hérésies qui ont anciennement troublé 
les Églises, et notamment aussi les imaginations diabo- 
liques de Servet, lequel attribue au Seigneur Jésus 
une divinité fantastique, d’autant qu’il le dit estre 
idée et patron de toutes choses et le nomme Fils 
personel ou figuratif de Dieu, et finalement luy forge 
un corps de trois élémens incréés, et par ainsi mesle 
et destruit toutes les deux natures. » 

Ces dernières lignes disent fort bien ce que l'on 
reprochait surtout à Servet : 1° la négation de la divi- 

nité métaphysique de Jésus-Christ, pour ne lui accorder 
qu'une divinité toute morale, c’est-à-dire « fantas- 
tique » ou fantaisiste; -— 2° la prétention d’en faire 
pourtant le Logos, c’est-à-dire « l’idée ou le patron 
« modèle » de toutes choses », bien qu’il ne fût pas 
réellement Dieu; — 39 une façon de concevoir son 
humanité, composée du Logos ou idée de Dieu conte- 

nant les choses créées, et de l’âme jointe au corps 

humain, qui faussait réellement la conception de l’hu- 
manité de Jésus-Christ. 

I. Sources. — Rülliet de Candolle, Relation du procès 
criminel intenté à Genève en 1553 contre Michel Servet, dans 

Mémoires οἱ documents publiés par la Société d'histoire et 
d'archéologie de Genève, 1844; Corpus reformalorum, Opera 
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Calvini (dans le Corpus, les Opera Calvini commencent au 
τι xxIx et vont jusqu'au ἃ. LXXXvII inclus) : ἢν vrrr, les Let- 
tres de Servet à Calvin, p. 645-720; les pièces du procès, 
Ῥ. 721-856; la réfutation de Calvin, en 1554, Defensio ortho- 
doxæ fidei (ouvrage envoyé à Mélanchthon, signalé ci-des- 
sus), Ὁ. 453-644; les lettres contemporaines de Calvin et de 
ses amis, Ὁ. 857-872, voir aussi t. XI1, p. 283; t. XIV, p. 480, 

510, 589-709; relations de Bèze et Colladon, ibid., t. Xx1, 
p. 57, 76, 146. 

II. TRAVAUX. — Surtout Tollin, Characterbild Michael 
Servets, 1876, et Das Lehrsystem Michael Servets, 1876-1877; 
Willis, Servetus and Calvin, 1877, examine le point de vue 

médical; N. Weiss, Calvin, Servet, G. de Trie et le tribunal de 

Vienne, dans Bulletin de la société d'histoire du protestan- 

tisme, 1908, p. 387-404; en outre les diverses biographies de 
Calvin : Doumergue, au t. vi, p. 400 sq.; Williston Walker, 
p. 349 sq.; Jean Benoît (1933), p. 104 sq.; J. Viénot, Histoire 
de la Réforme française, p. 260-265. 
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L. CRISTIANI. 

SERVICE MILITAIRE. — Cet article ἃ 
pour objet de définir l'attitude de l’Église par rapport 
au service militaire. Depuis la seconde moitié du 
xIe siècle, particulièrement à partir des croisades, 
l’Église a, par rapport au service militaire, une atti- 
tude très nette. De l’avis unanime des moralistes, le 
métier des armes, exercé volontairement ou en vertu 
d’une prescription légale, est parfaitement compatible 
avec la profession de la foi chrétienne; la participation 
à la guerre est en elle-même exempte de péché, elle 
peut même constituer un acte méritoire. 

Mais, au cours des onze premiers siècles de son exis- 
tence, l’Église a eu par rapport au service militaire une 
attitude bien plus nuancée. I. Sous l’empire païen. 
II. Dans la société chrétienne. 

I. SOUS L’EMPIRE PAIEN. — 1° Nouveau Testament. 
— Le Nouveau Testament est peu explicite sur la 
question du service militaire. Aux soldats qui lui 
demandent « Que devons-nous faire? » Jean-Baptiste 
répond : « Abstenez-vous de toute violence et de toute 
fausse dénonciation et contentez-vous de votre solde. » 
Luc., 111, 14. Ces recommandations peuvent s'adresser 
aux gens de guerre de tous temps. C’est ainsi qu'elles 
sont reprises par le « sermon du capucin » dans la pièce 
de Schiller, Wallensteins Lager. Elles ne disent tou- 
tefois pas expressément si l’état militaire est par lui- 
même compatible ou non avec l’entrée dans le royaume 
de Dieu. Jésus a bien dit à propos du centurion solli- 
citant la guérison de son esclave « qu’il n’avait pas 
trouvé une aussi grande foi en Israël ». Matth., vin, 
10. Mais il a aussi déclaré que « tous ceux qui se ser- 
viront du glaive périront par le glaive ». Matth., XX VI, 
52. On verra que cette parole du Sauveur a été inter- 
prétée comme une condamnation du service militaire. 

Le premier païen qui embrassa le christianisme fut 
un militaire, le centurion Corneille. Act., x. Nous igno- 
rons toutefois s’il resta au service après sa conversion. 
A plusieurs reprises saint Paul emploie des métaphores 
empruntées à la vie militaire : « Soyons sobres, pre- 
nant pour cuirasse la foi et la charité et pour casque 
l'espérance du salut. » I Thess., v, 8. « Prenez l’armure 

de Dieu... revêtus de la cuirasse de la justice...prenezle 
bouclier de la foi... le casque du salut et le glaive de 
l'Esprit. » Eph., vi, 13-17. Π ne ressort pas de l’em- 
pioi de ces métaphores qu'aux yeux de saint Paul 
l’état militaire ait été compatible ou incompatible avec 
la profession de la foi chrétienne. Dans la deuxième 
épître à Timothée, l’'Apôtre recommande à son disciple 
de se comporter « en bon soldat du Christ ». ΠῚ Tim., n, 

3. Mais un bon soldat du Christ peut-il être en même 
temps soldat du César idolâtre? La militia Christi qui 
est basée sur la foi et qui combat le bon combat par 
la pratique de la charité est-elle compatible avec la 
mililia Cæsaris, qui est basée sur un serment idolâtri- 
que (in genium Cæsaris) et qui emploie la violence 
pour l'acquisition ou la défense de biens purement 
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terrestres? Tel était le cas de conscience qui se posait 
aux chrétiens de l’Église primitive. 

Il s’en faut toutefois qu'aux premiers temps de 
l'Église ce cas de conscience se soit posé à l’universa- 
lité des chrétiens. Sans doute l’armée romaine se recru- 
tait en principe par la conscription. Mais celle-ci visait 
en premier lieu les fils de vétérans. En outre les enga- 
gements volontaires étaient assez nombreux et la 
durée normale du service était de vingt ans. Aussi la 
conscription forcée ne devait pas toucher une propor- 
tion élevée de la population. Néanmoins, la conscrip- 
tion forcée existant, il était inévitable que des chré- 
tiens fussent astreints au service militaire dès les pre- 
miers temps de la prédication de l'Évangile dans le 
monde romain. Sur ces questions voir K.-J. Neumann, 
Der rümische Staat und die allgemeine Kirche, t. 1, 

Leipzig, 1890, p. 127; Th. Mommsen, Die Konskrip- 
tions-ordnung der rômischen Kaïiserzeit, dans la revue 
Hermes, t. χιχ, p. 1 sq.; Th. Mommsen, Rümische 

Staatsrecht, t. 11, 3° édit., Leipzig, 1876-1888, p. 849 sq. 
29 Pères apostoliques. — Les Pères apostoliques ne 

nous donnent aucun renseignement concernant la 
présence de chrétiens dans l’armée; ils sont également 
muets sur l'attitude de l’Église par rapport au service 
militaire. Sans doute, Clément de Rome recommande 

aux chrétiens de Corinthe d’imiter la discipline des 
soldats, et Ignace d’Antioche écrit dans sa lettre à 

Polycarpe : « Efforcez-vous de plaire à celui de qui 
vous recevez la solde ; qu’il n’y ait parmi vous aucun 

déserteur (δεσέρτωρ), que votre baptême vous soit une 
armure, votre foi une cuirasse. » Clément de Rome, 

Ad Cor., xxxvI1; Ignace, Ad Polycarpum, vi, 2, dans 
Funk, Patres apostolici, t. τ, Tubingue, 1901, p. 146, 
292. 

Mais ces métaphores d’ordre militaire sont dans la 
ligne de celles de saint Paul. Elles ne nous donnent 
aucune précision sur la licéité ou la non licéité du ser- 
vice militaire. Clément de Rome aurait pu recomman- 
der aux chrétiens d’imiter l’esprit de disciplinedes sol- 
dats tout en étant convaincu de l’incompatibilité du 
service militaire avec la foi chrétienne. En ce cas, il 

aurait imité le maître de l'Évangile, qui loue son éco- 
nome infidèle non pas parce qu’il a été infidèle, mais 
parce qu'il a agi avec habileté, « les enfants des ténè- 
bres étant plus prudents en leurs affaires que les en- 
fants de la lumière ». Luc., Xv1, 8. 

3° Pères apologistes. — 1. Tertullien. — Tertullien 
est le premier qui témoigne de la présence de chrétiens 
dans les légions romaines. Voulant mettre en relief 
la prodigieuse propagation de la foi chrétienne, il dit 
aux païens : Vestra omnia implevimus... castra ipsa… 
et nos vobiscum militamus. Apol., €. XXXVII, XLII, 

P. L. (édit. de 1866), t. 1, col. 525 Α, 555 A. Ces textes 
ne nous renseignent pas sur l’appréciation portée par 
leur auteur concernant le cas du chrétien soldat. Dans 
le De corona militis et le De idololatria, Tertullien nous 
donne toute précision désirable à ce sujet. Vers l’an 
210, au camp de Lambèse, à l’occasion de la distribu- 

tion d'une gratification extraordinaire (donativum), 

les soldats se présentaient pour la percevoir, la tête 
couronnée de lauriers. L’un d’eux s’avança portant sa 
couronne à la main. Interpellé par le tribun militaire, 
il déclara qu'étant chrétien il lui était impossible de 
porter la couronne sur la tête. Il fut incontinent mis en 
prison. Tertullien, De corona, c. 1, P. L., t. 11, col. 95 A. 

A Carthage, bien des chrétiens estimèrent que la ma- 
nière d’agir de ce soldat n’était qu’une folle et inutile 
provocation. Tel ne fut pas l’avis de Tertullien : il 
donna raison au soldat, le port d’une couronne ne 

pouvant être considéré que comme un rite idolâtrique 
et comme un hommage aux faux dieux. Zbid., ©. 111, 
col. 114. 

Le port de la couronne n’est pas le seul usage mili- 
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taire que Tertullien estime incompatible avec la pro- 
fession du christianisme : 

Croyez-vous, continue-t-il, qu’on puisse ajouter un ser- 
ment humain au serment divin? Se donner un autre maître 
après s'être donnè au Christ? Est-il permis de vivre l'épée 
au côté alors que le Seigneur déclare que celui qui se servira 
du glaive périra par le glaive? Et le fils de la paix ira-t-il 
au combat, lui à qui est interdit même la dispute? Et fera- 
t-il souffrir à d’autres les liens, la prison, la torture, les sup- 

plices, lui qui ne venge même pas ses injures? Puis, mon- 
tera-t-il la garde pour d’autres que pour le Christ, surtout 

le dimanche, alors qu’il ne peut le faire pour le Christ? 
Montera-t-il la garde devant ces temples, auxquels il a re- 
noncé? Soupera-t-il dans ces lieux, où l’Apôtre interdit de le 

faire? Portera-t-il un étendard qui est l’ennemi du Christ? 
Ayant reçu de Dieu une enseigne va-t-il en demander une 
autre à César? Se fera-t-il incinérer suivant l’usage des 

camps, lui à qui la crémation est interdite? Et combien 
l’on pourrait citer d’autres actes coupables qui ne sont que 

l’accomplissement du devoir militaire! C. ΧΙ, col. 111-112. 

Malgré cette longue énumération d’actes interdits au 
chrétien que le soldat doit normalement accomplir, 
Tertullien ne conclut pas à l’incompatibilité absolue 
du service militaire avec la profession du christia- 
nisme. À son avis, le soldat qui embrasse la foi chré- 
tienne doit « ou bien quitter le service comme beau- 
coup l’ont fait, ou prendre ses mesures pour ne faire 
contre Dieu aucun acte qui ne soit permis à ceux qui 
ne sont pas au service militaire, quitte à subir le der- 
nier supplice pour Dieu». C. x11, col. 115 A. Dans le De 
corona, Tertullien ne dit rien du chrétien qui, de gré 
ou de force, devient soldat, il n’envisage que le cas du 
soldat qui devient chrétien. Mais, en déclarant le ser- 
ment militaire illicite, il indique suffisamment qu’à 
son avis un chrétien doit éviter d’entrer au service. 
Devenu plus nettement montaniste, il est bien plus 

radical dans le De idololatria : 

On se demande maintenant si un fidèle peut être soumis 
au service militaire et si un soldat peut être admis à la foi. 
Il n’y a pas d’accord possible entre le serment divin et le 
serment humain, entre l’étendard du Christ et l’étendard 
du diable, entre le camp de la lumière et le camp des ténè- 
bres. Une âme ne peut se dévouer à deux maîtres, à Dieu et 
à César. En désarmant Pierre, Jésus a désarmé tous les 

soldats. Personne chez nous ne peut regarder comme licite 
un uniforme qui représente des actes illicites. C. x1x, t. 1, 
col. 767-768. 

Ici l’incompatibilité du christianisme et de la pro- 
fession des armes est absolue et un soldat ne peut être 
admis au baptême, tandis que dans le De corona, si un 
chrétien ne peut devenir soldat, un soldat peut em- 

brasser la foi chrétienne pourvu qu'il soit décidé à 
éviter toute participation à l’idolâtrie et à la violence, 

2. Origène. — La mentalité d’Origène est bien difré- 
rente de celle de Tertullien. Néanmoins, pour ce qui 

concerne la question du service militaire, l’attitude du 
docteur d'Alexandrie est sensiblement la même que 
celle du montaniste Tertullien. 

Celse avait reproché aux chrétiens de se refuser au 
service militaire. Bien loin de lui opposer aucun dé- 
menti, Origène s’applique à justifier leur attitude. Les 
prêtres des idoles, remarque-t-il, ne sont pas astreints 
au service militaire, afin que leurs mains demeurent 

pures de sang pour l’oblation des sacrifices ; il n’y ἃ au- 
cune raison de refuser aux chrétiens ce qu’on accorde 
aux prêtres des idoles, car les chrétiens sont des prêtres 
qui se servent de l’arme de la prière pour combattre les 

ennemis de l’empereur : 

En infligeant une défaite aux démons qui suscitent la 

guerre et troublent la paix, nous sommes d’un plus grand 

secours aux empereurs que ceux qui portent le glaive. Plus 

que personne nous combattons pour l’empereur. Sans doute 

nous ne combattons pas sous ses ordres, même quand il 

voudrait nous y contraindre, mais nous combattons pour 
lui, en formant à part nous un camp de piété, d’où partent 
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nos prières pour la divinité. Contra Celsum, 1. VIII, n. 73, 

P. G.,t. xt, col. 1628 B C. 

Pour Origène la militia Christi est donc nettement 
distincte de la militia Cæsaris. Les chrétiens combat- 
tent pour l’empereur, mais refusent catégoriquement 
de le faire sous ses ordres; ils forment une armée à 
part qui combat en se servant de l’arme de la prière; 
c'est afin de pouvoir employer cette arme eflicacement 
qu'ils veulent garder leurs mains pures de sang. Le 
refus catégorique d’enrôler les chrétiens dans l’armée 
de César situe Origène plus près du Tertullien radical 
du De idololatria que du Tertullien relativement mo- 
déré du De corona mililis. 

3. Lactance. — Nous retrouvons la même intransi- 
geance chez Lactance. Dans le De divinis institutioni- 
bus, il s'exprime ainsi : 

Il n’est pas permis au juste de porter les armes; sa 
milice à lui c’est la justice; il ne lui est même pas permis de 
porter contre quelqu'un une accusation capitale; il importe 

peu en effet qu'on tue par le fer ou par la parole, car c’est 
tuer qui est défendu. Il n’y a pas la moindre exception à 
faire au principe divin; tuer un homme est toujours un acte 
criminel. De divinis institutionibus, 1. VI,c. xx, P. L.,t. vi, 
col. 708. 

4° Les canons d’Hippolyte. ---- 1. Discipline générale. 
— Tertullien, Origène et, dans une certaine mesure, 

Lactance jouissaient d’un grand prestige dans l’Église 
mais ne sauraient être considérés comme les représen- 
tants de l’autorité ecclésiastique. Les canons d’Hip- 
polyte nous font connaître la plus ancienne décision 
émanant d’une autorité ecclésiastique et concernant 
le service militaire des chrétiens. Il n’est pas démontré 
que ces canons soient l’œuvre du célèbre docteur dont 
ils portent le nom, mais il est admie qu'ils ont des 
attaches romaines. Rédigés en grec, ils ont été traduits 
en copte et du copte en arabe. C’est sur la version 
arabe, la seule qui nous soit parvenue, qu’ils ont été 
traduits en latin par l’évêque de Spire, Haneberg, en 
1870. Le texte est parfois en assez mauvais, état. Sur 
les canons d’Hippolyte, voir Duchesne, Histoire an- 
cienne de l’Église, t. 1, Paris, 1906, p. 534, note 3 : 

Hans Achelis, Die Canones Hippolyti, dans Texte und 
Untersuchungen, t. νι, fase. 4, Leipzig, 1891. La tra- 
duction latine de ces canons se trouve aussi dans 
Duchesne, Origines du culle chrétien, Paris, 4° éd., 
1908, p. 530 sq. 

Nous donnons ici d’après Achelis ceux de ces canons 
qui traitent du service militaire : 

Can. 71 : Homo qui accepit potestatem occidendi, vel 
miles, nunquam recipiatur omnino. 

Can. 72 : Qui vero, cum essent milites, jussi sunt pugnare, 

ceterum autem ab omni mala loquela abstinuerunt, neque 
coronas capitibus imposuerunt, omne signum autem adepti 
sunt.. (suit une lacune dans le texte). 

Can. 74 : Christianus ne fiat propria voluntate miles, 

nisi sit coactus a duce. Habeat gladium, caveat tamen ne 
criminis sanguinis effusi fiat reus. 

Can. 75 : Si compertum est sanguinem ab eo esse effu- 
sum, à participatione mysteriorum abstineat, nisi forte 

singulari conversione morum cum lacrimis et planctu cor- 

rectus erit, Attamen ejus donum ne sit fictum, sed cum 

timore Dei. Ces textes dans Achelis, op. cit., p. 80 sq.; Du- 
chesne, Origines, p. 536. 

Il est donc interdit au chrétien d’embrasser volon- 
tairement la carrière des armes (can. 74). 

Le Règlement ecclésiastique d'Égypte (Ægyptische 
Kirchenordnung), qui est apparenté aux canons d’Hip- 
polyte, précise « qu’un catéchumène ou un fidèle qui 
veut être soldat doit être exclu de la communauté 
chrétienne, car il ἃ méprisé Dieu. » Voir ce texte dans 
Achelis, op. cil., p. 82. Un chrétien qui a dû devenir 
soldat pour se soumettre à la loi, peut faire son service 
(habeat gladium), mais doit éviter de verser le sang 
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(can. 74). Le soldat chrétien ne doit pas porter de cou- 
ronne sur la tête; il doit s'abstenir de la mala loquela 
(can. 72). D’apres le Règlement ecclésiastique d’ Égypte 
cette mala loquela semble être le serment militaire. Il 
est probable que la partie perdue du canon 72 préci- 
sait les pénalités frappant ceux qui portent des cou- 
ronnes et s’adonnent à la mala loquela. Ceux qui ont 
versé le sang étant soldats doivent s’abstenir des 
sacrements, jusqu’à ce qu’ils aient donné des preuves 
sérieuses de leur amendement. Le canon 71 semble 
exclure les soldats de la réception du baptême, miles 

nunquam recipiatur omnino. Il nous semble toutefois 
que ce canon ne vise que les chefs militaires, le terme 

miles ne faisant que préciser un cas particulier de ceux 
qui habent potestatem occidendi. De sorte que le canon 
71 pourrait être rendu de cette manière : « Ceux qui 
ont le pouvoir de tuer, en particulier les chefs mili- 
taires, ne doivent jamais être admis au baptême. » 
Cette interprétation nous semble résulter du canon 72, 
où il est question de soldats qui ont reçu l’ordre de 
combattre, jussi sunt pugnare, évidemment par oppo- 
sition à ceux du canon 71 qui versent le sang de leur 
propre autorité. La réglementation donnée par les 
canons d’Hippolyte est apparentée à celle que nous 
avons rencontrée dans le De corona mililis. Comme 
Tertullien, ils défendent au chrétien d’entrer volon- 

tairement dans l’armée, ils sont d'accord avec lui pour 
prohiber le serment militaire, le port de la couronne et 
l’effusion du sang. Toutefois les canons d’Hippolyte 
envisagent la réconciliation des soldats qui ont versé 
le sang, ce que Tertullien n’aurait pas admis. 

Les Canons d’'Hippolyte ont des attaches romaines. 
Ils ont été conservés en Égypte et dérivent du Règle- 
ment ecclésiastique d’ Égypte (identifié à la Tradition 
d’'Hippolyte). On retrouve leurs traces dans le hui- 
tième livre des Constitutions apostoliques. De ces faits 
nous sommes en droit de conclure que la réglementa- 
tion du cas du soldat chrétien donnée par ces canons 
a été connue et probablement reçue à Rome, en Égypte 
et en Syrie. 

2. Applications. —- Au cours du rrr° siècle, le nombre 
des soldats chrétiens était devenu assez considérable. 
Ce que nous savons du cas de la légion Fulminatrix et 
de celui de la légion thébéenne suffit pour le démon- 
trer. Nous savons aussi qu’il y avait des chrétiens dans 
la garde des empereurs Dioclétien, Maximien, Cons- 

tance Chlore et Maximin. Zn sacro comilalu dominorum 
nostrorum Diocletiani et Maximiani, Constantii et 

Maximi mililes christiani sunt et militant. Martyre de 
la recrue Maximilien, dans Harnack, Müilitia Christi, 

Tubingue, 1905, p. 116. 
Ces nombreux soldats chrétiens se sont-ils confor- 

més aux prescriptions des canons d’Hippolyte? Nous 
n'avons que très peu de documents susceptibles de 
nous renseigner sur ce sujet. Ils suffisent toutefois 
pour nous faire voir que des soldats chrétiens ont tenu 
compte de cette réglementation. C’est ainsi qu’au 
début du re siècle, à Alexandrie, le soldat Basilide 

refuse de prêter un serment prescrit par la discipline 
militaire : « Il ne m'est pas permis de prêter ce ser- 
ment, dit-il, je suis chrétien. » Eusèbe, Hist. eccl., 

L'INANCAYEPNGE EX, 10011008: 
Le centurion Marcel déclare devoir quitter le service 

parce qu'il croit ne pas pouvoir participer aux repas 
sacrificiels organisés à l’occasion de l’anniversaire de 
l'avènement des empereurs. Acta Marcelli, dans Har- 
nack, Militia Christi, p. 117. Basilide comme Marcel 

agissaient conformément au canon 72 d’Hippolyte. 
Maximilien qui refuse de prendre du service en disant : 
Christianus sum, ideo non possum mililari, suit la ligne 
de conduite tracée par Origène et par Tertullien dans le 
De idololatria. Acta Maximiliani, dans Harnack, Mili- 
tia Christi, p. 114 sq.; les principaux passages dans 
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Vacandard, Études de critique et d'histoire religieuse, 
IIe série, Paris, 1910, p. 144. 

Des soldats chrétiens se sont-ils soumis à la péni- 
tence pour avoir prêté le serment militaire, pour avoir 
porté des couronnes ou pour avoir versé le sang? Au- 
cun document ne nous le dit. Toutefois de cette ca- 
rence de renseignements nous ne pouvons pas conclure 
que l’Église ait toléré ces infractions à ses lois. 

II. DANS LA SOCIÉTÉ CHRÉTIENNE. — 1° Après 
l'édit de Milan. — 1. Le concile d'Arles (314). — Après 
la paix constantinienne, il ne pouvait plus être ques- 
tion d'actes idolâtriques imposés aux soldats. C’est 
pourquoi certains critiques estiment qu'après l’édit 
de Milan l’Église n’élevait plus d’objection contre le 
service militaire, ce changement d’attitude étant dé- 
montré par le troisième canon du concile d’Arles qui 
dit : de his qui arma projecerint in pace, placuit abstineri 
eos a communione. À en croire Hefele et Harnack qui 
reprennent l'interprétation de L’Aubespine, le terme 
in pace signifierait ici « en temps de paix entre l’Église 
et l'Empire », le temps des persécutions étant clos. 
Ainsi, en frappant de l’excommunication ceux qui, la 

paix régnant entre l’Église et l'Empire, refusent de 
continuer leur service, ce canon consacrerait la licéité 

du service militaire. Il semble bien que cette interpré- 
tation ne puisse se soutenir; si elle était exacte, le cas 

de saint Martin dont on va parler, le canon 12 de 

Nicée, le canon 13 de saint Basile dans sa première 
épître canonique à Amphiloque deviendraient totale- 
ment incompréhensibles. Le terme in pace doit, à 
notre avis, être pris en son sens obvie et signifie « en 
temps de paix » par opposition à « en temps de guerre ». 
Ceux qui refusent le service en temps de paix sont 
frappés de l’excommunication, parce que, sous un 
prince chrétien, tout danger de participation à des 
actes d’idolâtrie et de violence est écarté. Mais, comme 

le temps de guerre amène inévitablement pour le sol- 
dat l’occasion d’actes de violence et d’homicide, le 
concile n’a pas menacé d’excommunication ceux qui 
refuseraient de continuer leur service à l’ouverture ou 
au cours des hostilités. En agissant ainsi, le concile 

d’Arles demeurait dans la ligne du canon 74 d’'Hippo- 
lyte qui dit du soldat chrétien : ..Habeat gladium, 
caveat tamen ne criminis sanguinis effusi fiat reus. Cette 
attitude du concile d'Arles peut être qualifiée de 
bizarre. Nous verrons toutefois que des canonistes 
l'ont suivie jusqu’au cours du xr° siècle. 

2. Le cas de saint Martin. — Ce cas n’est pas isolé 
dans l’histoire de la pénitence. Fils de vétéran, Martin 

fut enrôlé à l’âge de quinze ans; mais, comme le fait 
remarquer Sulpice Sévère : mililavit nec tamen sponte.. 
sed caplus et catenatus. Martin s’est donc conformé au 
canon 74 d’'Hippolyte qui spécifie : Christianus ne fiat 
Propria voluntate miles, nisi sit coactus a duce. Martin ἃ 
fait son service comme soldat tant que dura la paix. 
Il s’est donc conformé au canon d’Arles qui défend de 
quitter le service en temps de paix. Mais, quand il 
s’agit d’entrer en campagne, il n’accepte pas le dona- 
livum, s’avance vers l’empereur en disant : Christi miles 

€go sum; .….pugnare non mihi licet. Ici nous avons l’ap- 
plication de la seconde partie du canon 74 d’'Hippolyte 
qui porte : habeat gladium (miles), caveat tamen ne 
criminis effusi sanguinis fiat reus. Pour le cas de saint 
Martin, voir Vacandard, op. cit., p. 260 sq. Quelques 
années plus tard, saint Victrice, qui devint ultérieu- 
rement évêque de Rouen, agit comme saint Martin. 

Paulin de Nole le félicita vivement d’avoir « échangé 
les armes de sang pour les armes de paix ». Paulin, 
Epist., xvin, n. 7, P. L., t. Lx1, col. 240. 

3. Les Pères grecs du 1v® siècle. — A la fin du 1v° 
siècle, à une époque où l’Empire romain pouvait être 
considéré comme chrétien, saint Basile éprouve une 
semblable répulsion pour l’effusion de sang, inévitable 
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dans le service militaire. Dans sa première lettre cano- 
nique à Amphiloque d’Iconium (can. 13), il reconnaît 
que l’homicide perpétré en temps de guerre n’est pas 
à mettre sur le même pied que l’homicide purement 
volontaire, les Pères ayant montré de la miséricorde, 
συγγνώμη, envers ceux qui ont combattu pour la 
justice. Toutefois il estime qu’ils doivent s'abstenir de 
la communion pendant trois ans. Epist., CLXXXVIN, 
can. 13, P. G.,t. ΧΧΧΙΙ, col. 681. On verra que ce canon 

de saint Basile fut encore cité au Χο siècle. 
Saint Athanase est sans doute l’un de ces Pères qui 

sont miséricordieux pour les militaires. Dans sa lettre 
à Ammoun, tout en reconnaissant que l’homicide est en 
soi illicite, il ajoute que « tuer des ennemis à la guerre 
est permis par la loi et digne d’éloge ». P. G., t. ΧΧΥῚ, 
col. 1174. 

4. Le concile de Nicée. — Le concile d’Arles ne s’est 
pas occupé du cas des chrétiens qui s’enrôlent volon- 
tairement dans l’armée. A notre avis le 12° canon du 
premier concile de Nicée prend position en cette ques- 
tion selon la ligne des canons d’Hippolyte, 

Le 12e canon de Nicée prescrit : 

Ceux qui, appelés par la grâce, ont d’abord proclamé leur 
foi en abandonnant le ceinturon, mais qui ensuite, sembla- 
bles à des chiens retournant à leurs vomissements, vont jus- 
qu’à donner de l’argent et des présents pour être réintégrés 
dans le service, ceux-là devront rester trois ans parmi les 
audientes et dix ans parmi les substrati. Mais, pour ces 
pénitents, il faut avoir soin d’étudierleurs sentiments et leur 
genre de contrition. En effet ceux d’entre eux qui, par 
crainte et avec larmes accompagnées de patience et de 
bonnes œuvres, montrent ainsi par des faits la sincérité d’un 
retour réel, après avoir acccmpli le temps de leur pénitence 
parmi les audientes, pourront être admis avec ceux qui prient 
et il dépend même de l’évêque de les traiter avec encore 
plus d’indulgence. Quant à ceux qui supportent avec indif- 
férence (leur exclusion de l’Église) et qui pensent que cette 
pénitence est suffisante pour expier leur faute, ceux-ci se- 
ront tenus à faire toute la pénitence. Trad. Leclercq, Hist. 
des conciles, t. 1a, p. 591. 

Ce canon ne nous semble viser que des officiers, car 
nous ne voyons pas que des soldats ou des sous-offi- 
ciers aient eu besoin de donner de l’argent ou des pré- 
sents pour reprendre du service. En quittant le ser- 
vice, ces officiers ont obéi à l’appel de la grâce; en ren- 
trant volontairement au service ils ont méconnu la 
règle qui dit : Chrislianus ne fiat propria voluntate 
miles. C’est cette raison qui a amené le concile à quali- 
fier leur cas si durement et à leur imposer une si lourde 
pénitence. Ce canon ne défend pas au chrétien d’être 
soldat, il rappelle l’ancienne règle qui lui défend de 
l’être volontairement. Cf. Albert Ehrhard, Die katho- 
lische Kirche im Wandel der Zeiten und der Vôülker, t. 1, 

2e part., Bonn, 1937, p. 142. 
5. Évolution de la discipline. — Au cours du 1v° siè- 

cle, par suite de la conversion de l’empereur au chris- 
tianisme, l’armée romaine était devenue presque tota- 
lement chrétienne. Si les soldats chrétiens s'étaient 
comportés selon les prescriptions des canons d’Hippo- 
lyte et du concile d’Arles, la défense de l’empire contre 
l'invasion des barbares serait devenue impossible. 
Aussi constatons-nous, vers la fin du rv° siècle, que les 
hommes d’Église envisagent le service militaire avec 
un sens des réalités plus développé que leurs prédéces- 
seurs. 

Ainsi saint Augustin distingue l’homicide perpétré 
par une personne privée et l’homicide, œuvre des mili- 
taires en service commandé ou de l'autorité : « On ne 
peut tuer des hommes, dit-il, à moins qu’on ne soit 
soldat ou qu’on ne remplisse une fonction publique, 
c’est-à-dire qu’on ne le fasse pas pour soi, mais pour 
les autres et pour la cité en vertu du pouvoir légitime 
qu’on en a reçu ». Epist., XLvI1, n. 5, P. L., t. XXXIN, 

col. 186. 



1979 

Convaincu que la guerre peut être juste, saint Au- 
gustin enseigne que le soldat chrétien peut et doit dé- 
fendre les armes à la main la respublica romana : 

Si la discipline chrétienne réprouvait toute guerre, elle 
aurait conseillé aux soldats qui, dans l’évangile, deman- 
daient un conseil de salut, de jeter leurs armes et de renoncer 
entière nent au service militaire. Au contraire, on se con- 
tente de leur dire : « Pas de concussion! pas de fraude! que 
votre solde vous suffise! » En déclarant que leur propre solde 
devait leur suflire, on ne leur interdisait pas d'exercer le 
métier des armes. Que ceux qui prétendent que la doctrine 
du Christ est contraire à la République, nous donnent une 

armée composée de soldats tels que les veut la doctrine du 
Christ. et ils conviendront que la République n’a pas de 
meilleurs soutiens. Epist., CXXXVIIT, ἢ. 15; Cf. CLXXXIX, 

n. 4, P. L., t. ΧΧΧΤΙΙΙ, col. 531 et 855. 

On trouvera d’autres textes de saint Augustin con- 
cernant la légitimité du service militaire dans Carl 
Erdmann, Die Entslehung des Kreuzzugsgedankens, 
Stuttgart, 1935, p. 5 sq.; Joseph Mausbach, Die Ethik 
des hl. Augustinus, t. τ, Fribourg-en-B., 1909, p. 313. 
Cf. Grat., pars Ils, caus. XXIII tout entière, dans 
l’édition de Friedberg, t. 1, p. 888-965. On le constate, 

saint Augustin est très éloigné des canons d’Hippolyte 
qui frappent de pénalités canoniques les soldats qui 
versent le sang. 

Au ve siècle, saint Maxime de Turin (f 465) ne fait 
aucune difficulté pour reconnaître que le service mili- 
taire est en soi exempt de péché; il déclare toutefois 
que celui qui s’y engage en vue de pratiquer la rapine 
se rend coupable : non enim militare delictum est, sed 
proptler prædam militare peccatum. Homil., XIV, ἢ. 1, 
P. L., ἢ. Lvir, col. 518. Le pape saint Léon le Grand 
s’est exprimé de façon semblable. Epist., CLXVI1, ἢ. 14, 
PA TEL ANS COL 1207: 

29 Au Moyen Age. — 1. Les pénitentiels. — La ques- 
tion de la licéité de la participation à la guerre sem- 
blait donc définitivement réglée par l’Église à la fin 
du monde antique. Elle se posa cependant de nouveau 
au Moyen Age, du moins dans l’Église latine. C’est 
ainsi qu’à l’époque de la pénitence tarifée, les péni- 
tentiels ont frappé de peines canoniques ceux qui 
versaient le sang à la guerre. Le Pænilentiale Vallicella- 
num primum, n. 11, note : Si quis cum rege in prælium 
hominem occiderit, quadraginta dies pænilentiam agat, 
et le Pænitentiale Vallicellanum secundum précise que 
cette pénitence doit être faite in pane et aqua. La même 
disposition se retrouve dans le pénitentiel de Cumméan, 
©. 1, ainsi que dans celui qui est dit de Paris, n. 53. 
Voir ces textes dans Schmitz, Die Bussbücher und die 
Bussdisciplin der Kirche, Mayence, 1883, p. 264, 655, 
687, 440. Le pénitentiel dit d’Arundel est encore plus 
précis et plus sévère quand il édicte : qui in invasione 
patriæ repugnando hostemocciderit tribus annis pæniteat. 

2. Les évêques. — Raban Maur professe la même 
doctrine que ces pénitentiels dans une lettre qu’il 
écrivit à l’archevêque de Mayence, peu de temps après 
la bataille de Fontanet (25 juin 841). Nous lisons dans 
cette lettre : 

Quod autem quidam homicidium quod nuper in sedicione 
et prælio principum nostrorum perpetratum est excusant, 

quasi non necesse sit pro hoc cuilibet agere pænitentiam, 
eo quod jussu principum peractum sit et Dei judicio ita 
ferendum... oportet eos considerare qui hanc necem nefa- 
riam defendere cupiunt, utrum illos coram oculis Dei quasi 

innoxios excusare possint, qui propter avaritiam quæ om- 

nium malorum radix est... atque propter favorem domino- 
rum suorum temporalium æternum Deum contempserunt 
et mandata illius spernentes non casu sed per industriam 
homicidium perfecerunt. (L'édition critique de cette lettre 

dans Mon. Germ. hist., Epistolæ, t. v, p. 464.) 

Ce texte de Raban Maur ἃ joui d’une grande auto- 
rité au Moyen Age. Il a été inséré dans le pénitentiel de 
Raban Maur, P, L.,t. ex, col. 471; repris par Réginon 
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de Prüm, dans son De ecclesiastlica disciplina, 1. 11, 
c. IV, P. L.,t. ΟΧΧΧΗΙ, col. 295; cité par Burchard de 
Worms, Decretum, 1. VI, can. 23, P. L.,t. cxL, col. 770; 
et par Yves de Chartres, Decretum, pars X, c. 152, P. L., 

t. οὐχὶ, col. 736. On pourrait croire que la sévérité de 
Raban Maur provient du fait que les combattants de 
Fontanet prenaient part, comme il l'écrit, à une 
« sédition », à une guerre fratricide, et que, par consé- 
quent, leur intention n’était pas pure, qu'ils n’avaient 
pris les armes que par amour de la rapine et pour ga- 
gner les bonnes grâces de leurs maîtres. Mais ce qui 
s’est passé à la fin du siècle, sous Jean VIII, montre 
que, dans le pays franc, l’Église était opposée à toute 
guerre. À cette époque, en effet, des évêques francs 
demandèrent au pape si ceux qui succombaient en 
guerre contre les infidèles pouvaient espérer le pardon 
de leurs péchés : ufrum indulgentiam possint consequi 
delictorum. Il est clair que si ces évêques avaient 
considéré la guerre contre les infidèles comme licite 
en soi et méritoire, ils n’auraient pas posé la question. 
Le pape leur répondit : Quoniam illi qui cum pielate 
christianæ religionis in belli certamine cadunt, requies 
eos ælernæ vilæ suscipiet contra paganos alque infideles 
strenue dimicantes… P. L., t. cXxxXvI1, col. 816. La posi- 
tion de Jean VIII est nette; ceux qui meurent pieu- 
sement en guerre, en combattant contre les ennemis 

de la foi, seront reçus dans le repos éternel, En donnant 
cet avis, Jean VIII se tenait dans la ligne de ses pré- 
décesseurs. A plusieurs reprises, au cours des vire et 
ixe siècles, les papes ont promis le salut éternel à ceux 

qui prendraient les armes pour la défense de l’Église 
romaine. C’est ainsi qu’Étienne II, en 753, écrivait aux 
Francs : Pro certo habentes, quod per certamen quod in 
ejus (S1 Petri) Ecclesiam, vestram spirilalem matrem 
feceritis, ab ipso principe apostolorum ve:tra dimiltan- 
lur peccata. Mon. Germ. hist., Epistolæ, t. 117, p. 488. 
Un siècle plus tard, Léon IV écrivait : quisquis in hoc 
cerlamine fideliter mortuus fuerit regna illi cælestia 
minime negabuntur. Ibid., t. V, p. 601. Contrairement 
à cet avis si net des papes, Fulbert de Chartres n’en 
impose pas moins une pénitence d’un an à ceux qui 
versent le sang à la guerre. De peccatis capitalibus : Si 
quis hominem occiderit.…. in bello, uno anno pæniteat, 
PL, τς ΣΤ, Col 550 

Odon de Cluny se meut dans le même ordre d'idées, 
quand, dans la vie du comte Gérard, il loue ce dernier 
d’avoir combattu la pointe de la lance en arrière afin 
de ne pouvoir ni tuer ni blesser ses ennemis. Vila 
Gerardi comilis, P. L., t. cxxxu1, col. 639 sq. A partir 
de la seconde moitié du Χιϑ siècle, toute pénalité cano- 
nique visant ceux qui ont versé le sang en guerre dis- 
paraît des collections canoniques. 

I1 semble que si l’Église, au début du Moyen Age, 
est revenue à l’ancienne discipline qui proscrivait toute 
effusion du sang, c'était dans le but de combattre 
efficacement la brutalité des peuples germaniques, fort 
enclins aux actes de violence et au meurtre, et pour les 
amener, par la voie des pénalités canoniques, à la man- 
suétude chrétienne. 

3° En Orient. — On ἃ noté plus haut qu’au cours du 
Moyen Age, la question de la licéité de la participation 
à la guerre ne s'était pas posée dans l’Église d'Orient. 
On peut cependant relever un fait qui s’y rapporte. 
L'empereur Nicéphore Phocas (963-969) voulait que 
ceux qui succombent dans les combats fussent honorés 
comme des martyrs et qu’à leurs funérailles on ne 
chantât pas l'office des morts, mais celui des martyrs. 
Le patriarche Polyeucte lui fit remarquer que « ceux 
qui tuent et sont tués en guerre ne sauraient être assi- 
milés aux martyrs, les saints canons les frappant de 
censure et les privant de la participation aux saints 
mystères pendant trois ans ». Zonaras, Annales, P. G., 

t'CXXXV, 60]. 121. 
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Le canon auquel il est fait ici allusion est le 13° de 
saint Basile dans sa première épître canonique à Am- 
philoque. Dans son commentaire canonique, Zonaras 
dit de ce canon que, vu les guerres perpétuelles, il ne 
saurait être observé. Il ajoute toutefois qu'il est sus- 
ceptible de rendre des services à ceux qui défendent 
les usages ecclésiastiques contre les puissants de ce 
monde, comme ce fut le cas au temps du patriarche 
Polyeucte qui avait à défendre les coutumes de l'Église 
contre les exigences de l’empereur Nicéphore. P. G., 
t. cxxxvIN, col. 636 sq. 

A. Harnack, Militia Christi, Tubingue, 1905; E. Vacan- 
dard, La question du service militaire chez les chrétiens des pre- 
miers siècles, dans Études de critique et d'histoire religieuse, 
Ile série, p. 129 sq. — Nous ne connaissons pas d’étude 
d'ensemble concernant l’histoire du service militaire au 
Moyen Age. On trouve toutefois de bons renseignements 
dans C. Erdmann, Die Entstehung der Kreuzzugsgedanken, 
Stuttgart, 1925, p. 3 sq. 

G. FRITz. 

SERVIN Louis, magistrat français (1555-1626). — 
Né à Verdun, vers 1555, il eut une jeunesse très labo- 
rieuse; il étudia la jurisprudence et cultiva la poésie 
latine et française ; mais il se distingua surtout par une 
vaste érudition, qui le mit en relation avec la plupart 
des savants de son temps. Henri III le nomma avocat 
général, après la translation du parlement de Paris à 
Tours, le 24 mars 1589; il exerça cette charge sous les 
règnes de Henri IV et de Louis XIII et il se signala 
toujours par son zèle ardent en faveur des « libertés de 
l'Église gallicane ». ΠῚ mourut d’une attaque d’apo- 
plexie, le 19 mars 1626, quelques heures après avoir 
fait des remontrances très vives à Louis XIII, qui, 
froissé de ses remarques, avait interrompu son dis- 
cours. 

Les écrits les plus intéressants de L. Servin se rap- 
portent à la question, alors fort débattue, des libertés 

de l'Église gallicene et des droits du royaume contre les 
« prétentions de la cour romaine ». Il faut citer: Vin- 
diciæ secundum libertatem Ecclesiæ gallicanæ et defensio 
regii status Gallo-Francorum, Tours, 1593, in-8°. Cet 
écrit reprend les idées déjà exposées par L. Servin 
dans Recueil des points principaux de la harangue faite 
à l’ouverture du Parlement, le jour de la Saint-Martin, 
1589, Tours, 1589, in-4°, et dans le Recueil de ce qui fut 
dit par M. Servin, avocat général du roi en la cour du 
Parlement, lors de la lecture des lettres patentes du roi 
du 5 janvier 1590 contenant déclaration de Sa Majesté à 
la venue d’un des cardinaux de la cour de Rome, envoyé 
par le pape au royaume de France, s. 1. n. d., in-8°. Ce 
discours prononcé le 16 janvier 1590 défend les droits 
et libertés de l’Église gallicane et limite les pouvoirs 
du pape et de ses légats, après avoir reproché au pape 
d’avoir empiété sur les droits du souverain. 

Actions notables et plaidoyers, Paris, 1603, 1620, 

1626, in-80, et Paris, 1640, in-fol. La première édition 
fut censurée par la Sorbonne, le 16 février 1604. — 
Pro libertate reipublicæ Venelorum, Paris, 1606, in-4, 

— Remontrances sur le livre de Bellarmin : De summo 
ponlifice, Paris, 1610, in-4°. 

Spes augusta Ludovici XIII, christianissimi regis 
Francorum et Navarræ, Paris, 1611, in-fol. — Action 

des gens du roi, sur la Déclaration de Louis XIII, roi 
de France, séant en son lit de justice, en sa cour de 

Parlement, au jour de sa majorité, Paris, 1615, in-4°. 
— Harangue au roi, par Louis Servin, son avocat 

général au Parlement, Sa Majesté y étant en son lit de 
justice, le mardi 18 février 1620, s. 1., 1620, in-8°. — 
Un Traité de l’origine de la convocation des États géné- 
raux, manuscrit de la Bibl. nat., fonds Saint-Germain, 

n. 249. 

Michaud, Biographie universelle, t. ΧΧΧΙΧ, p. 155-156; 
Moréri, Le grand dictionnaire historique, édit. de 1759, t.1x, | 
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p. 374-375; Pasquier, Recherches sur la France, t. VI,€.xXVI1; 

Discours sur les mœurs et honneurs de M. Servin,1617.(On y 
lit que Servin appartenait à une famille protestante et qu'il 
resta protestant en regardant tous les catholiques comme 

des ligueurs révoltés contre la foi.) La thèse contraire est 

défendue dans Le tombeau de M. Servin, Paris, 1626, in-8° 

(il a vécu en bon Français lorsque l'Espagne même a gou- 
verné l'État et comme un vrai champion de la vertu); La 
justice en deuil de M. Servin, Paris, 1626, in-8°; Ludovici 
Servini elogium, Paris, 1626, in-8°; Dialogue des morts entre 
l'avocat général Louis Servin et le P. Coton,s. 1., 1626, in-8°, 
dialogue assez pittoresque qui est tout rempli d’éloges pour 
Servin, tandis que le P. Coton doit confesser son hypocrisie 

et ses fourberies. 
J. CARREYRE. 

SERVITES (Ordre des). — I. Origine et déve- 
loppement. II. Les études théologiques dans l’ordre 
(col. 1984). 

I. ORIGINE ET DÉVELOPPEMENT. — 1° Les débuls, 
jusqu’au X1v® siècle. — Frère Pierre de Todi narre 
avec beaucoup de clarté et d’exactitude l’origine de 
l’ordre des servites de Marie, dont il fut général de 

1314 à 1345. Il avait d’ailleurs connu à Florence le 
dernier survivant des sept saints fondateurs, saint 
Alexis, lequel lui apprit l’histoire des origines. Il en 
entreprit le récit dans la Legenda de origine ordinis 
servorum 5. Mariæ, qu’il écrivit en 1318. Il utilisa à 
cet effet, outre les renseignements que lui avait fournis 
dès 1295, saint Alexis, les témoignages de quelques 
vieux religieux et laïques, qui avaient connu person- 
nellement les premiers frères, et particulièrement le 
plus illustre d’entre eux, saint Philippe Benizi, dont il 
se proposait d'écrire la vie. Il ne put malheureusement 
accomplir son projet, car il interrompit sa narration à 
l’année 1267, année de l’élection de ce saint au géné- 
ralat. 

Cette Legenda nous rapporte que, du temps de 
saint François et de saint Dominique, vivaient à Flo- 
rence sept marchands déjà membres d’une vieille 
confrérie de laïques, dont le but principal était l’assis- 
tance des malades et d’autres œuvres de miséricorde. 
Cette association portait le nom de Confrérie majeure 
de Sainte-Marie. En 1233, ces sept Florentins se 
réunirent pour mener la vie commune à Cafaggio, 
hors les murs de leur ville, en une masure et un oratoire 
dits « le cimetière des frères mineurs », parce que c’est 
là que ceux-ci avaient établi leur demeure, au début 
de leur arrivée à Florence. 

La pauvreté, la pénitence, l’austérité de toute la vie, 
l’apostolat de l’exemple, le culte à Dieu et à la sainte 
Vierge constituaient les bases de la première associa- 
tion de ces très pieux marchands. Quelques-uns d’entre 
eux étaient célibataires, d’autres veufs et d’autres 

même mariés, comme du reste leurs premiers associés. 
A leur avis, leur association devait prendre place parmi 
les confréries laïques et probablement devait ressem- 
bler à la première institution franciscaine. Il1s n’avaient 
nullement l'intention d’aller de l’avant, ni même de 

fonder un ordre nouveau, mais après avoir, avec le 

conseil de personnes avisées, rédigé des constitutions 

aptes à pareille fin, ils menaient une vie commune qui 
leur permettait néanmoins de prendre part aux affaires 
de la cité. 

Leur ferveur cependant, et le désir d’une vie encore 
plus retirée les poussèrent à s’éloigner de la ville. C’est 
à dix-huit kilomètres de Florence, au Mont-Senario, 

sans toutefois abandonner Cafaggio, que, vers 1241, 

ils commencèrent la vie érémitique qui, pendant plu- 
sieurs années, eut la prédominance dans leur institut. 

En 1245, saint Pierre Martyr qui se trouvait à Flo- 
rence et y préchait contre les patarins, les connut et 
se lia d’amitié avec eux. Il leur donna la règle de 

Saint-Augustin et l’habit propre qu’ils n’avaient pas 
encore. Leurs propres constitutions reçurent première- 

ment l’approbation du très pieux évêque de Florence, 
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Ardingo (ÿ 1247), ensuite celle du cardinal légat 

Ranieri Capocci, (Ὁ 1250), qui plaça l’ordre naissant 
sous l’autorité du Saint-Siège (1247). Ils professaient 
la plus stricte pauvreté jusqu’à la renonciation à toute 
propriété, non seulement en privé, mais encore en 
commun, et même à la faculté de pouvoir recevoir 
aucune offrande ou legs, sinon en cas de nécessité 

absolue. Par un acte solennel (1251), ils s’interdirent 

tous de recourir à l’avenir au Saint-Siège pour modi- 

fier ou changer leurs statuts par bulles ou dispenses. 
En 1254, ils obtinrent même une bulle leur interdisant 

d’ensevelir des étrangers, ce qui donnait lieu à des 
gains extraordinaires, et d'admettre dans leurs églises 
les femmes au culte divin. 

L'ordre, en attendant, était en train de se répandre. 
Outre le Mont-Senario et Cafaggio (actuellement la ba- 
silique de la 5. Annunziata de Florence), ils fondèrent, 
en l’espace de peu d’années, des couvents à Sienne, 
Lucques, Arezzo, Pistoie, Bologne, Viterbe, et dans 
presque toutes les villes de la Toscane, de l’Ombrie, et 
de la Romagne. Au cours de son développement, 
l’ordre perdit un peu de son caractère érémitique, pour 
se donner à un apostolat plus fécond. Ce fut surtout 
sous le généralat de saint Philippe (1267-1285) qu’eut 
lieu cette impulsion, qu’approuvèrent du reste les 
souverains pontifes. 

Mais après le 115 concile de Lyon (1274), l’ordre 
passa par bien des épreuves. Le concile, au canon 23, 

interdisait la fondation d’ordres nouveaux, et suppri- 
mait ceux qui avaient surgi après le concile du Latran 
de 1215, à l’exception de quatre. L'ordre des servites 

ne se trouvait pas dans le nombre, ce qui le mit dans 
de très graves difficultés. Il y avait sans doute des 
canonistes qui estimaient que l'interdiction ne les tou- 
chait pas, mais beaucoup d’autres ne l’entendaient pas 
ainsi. Aussi les évêques, en bien des endroits, se mirent 
à exercer leur juridiction sur les couvents des servites, 

comme si ceux-ci avaient été supprimés en réalité. 
Bien des religieux, découragés, abandonnèrent l’ordre. 

Mais la sainteté et la prudence du saint général 
Philippe Benizi et de son successeur Lothaire eurent 
raison, avec le temps. Avant tout, ils consultèrent les 

canonistes les plus estimés de l’époque, tels que Ange 
de Rome, Salvi de Bologne, Pepo de Sienne, et plus 
tard, Garcie de Pise, André Gandolfi, Porrine de 

Casole et beaucoup d’autres, qui donnèrent un avis 
favorable. Ils introduisirent ensuite la possession de 
quelques fonds pour l'entretien des religieux. 115 
purent ainsi passer pour un ordre non-mendiant. 
Après l’avènement de Nicolas IV, ils supplièrent celui- 
ci de reconnaître les principaux couvents de l’ordre. 
C’est en 1304, le 11 février, que Benoît XI approuva 
l’ordre entier. Depuis le décret du concile de Lyon, 
trente ans s’étaient écoulés. Au xrv® siècle, l’ordre put 
se répandre. Déjà sous le généralat de fr. Pierre de 
Todi, il comptait cinq provinces, dont quatre en Italie 
et une en Allemagne. Il put ainsi déployer son activité 
qui ressemblait à celle des autres ordres mendiants : vie 

religieuse, culte divin, prédication et étude; quelques 
membres d’ailleurs continuaient encore à mener la 
vie érémitique. L'ordre dès le début de son existence, 

eut un culte tout à fait spécial envers la sainte Vierge, 
Mère des douleurs. 

29 Congrégation de l’Observance. — Au déclin du 
XIVe siècle, l’ordre des servites, comme du reste tous 

les ordres, subit un relâchement notable qui apparut 
encore plus considérable en comparaison de la simpli- 
cité et de l’austérité de ses origines, Un tel relâche- 
ment stimula un petit nombre de religieux ayant à leur 

tête un bachelier de l’université de Paris, frère Pierre 

de Sienne, à rétablir en 1405 au Mont-Senario une vie 
plus retirée et plus austère, Leur exemple porta beau- 
coup d’autres religieux à agir de même, et à instituer 
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la congrégation de l’'Observance, qui se maintint pen- 
dant près de deux siècles. Les principaux motifs de 
cette séparation furent : le désir d’une plus grande 
pauvreté, le retour définitif au régime d’aliments 
maigres de l’austérité primitive et la défense de s’adon- 
ner aux études profanes. Lors de l’entreprise de cette 
réforme, de sérieuses difficultés surgirent, soit du côté 
de ceux qui se disaient conventuels, soit du côté de 
beaucoup des membres qui exigeaient une séparation 
complète de l’ordre. Toutefois, le sens de l’union pré- 
valut, et la congrégation, toujours dans une certaine 
dépendance de l’unique prieur général de l’ordre, fut 
formellement approuvée en 1434, au chapitre de 
Césène. Elle se propagea spécialement en Lombardie et 
en Vénétie, et de son sein sortirent les religieux les plus 
remarquables de l’ordre aux xve et xvre siècles. Lors- 
que, en 1572, saint Pie V la réunit à l’ordre, elle comp- 
tait environ soixante-dix couvents. 

3° Congrégation des ermites du Mont-Senario. — 
Le Mont-Senario fut toujours pour l’ordre la personni- 
fication de l'esprit primitif des sept saints fondateurs. 
A Ja fin du xvie siècle, après la suppression de la 
congrégation de l’Observance, s'était fait sentir le 
désir plus vif de la vie érémitique. Aussi le P. général, 
Lélius Baglioni, après avoir fait agrandir et recons- 
truire le couvent, y rétablit en 1593 ce genre de vie 
avec constitutions et observance appropriées. Il forma 
ainsi une congrégation sous la dépendance immédiate 
du Père général, laquelle fut, durant près de deux siècles, 
une pépinière de religieux exemplaires. Jeûne, végéta- 
risme, clôture, longue psalmodie et travail, étaient les 

règles fondamentales de la vie de ces ermites, dont le 

nombre allait en augmentant. Ils se répandirent en 
d’autres ermitages, tels que ceux du Lazio et de Luni. 
Ils subsistèrent jusqu’en 1778, quand un ordre du 
grand-duc de Toscane, Pierre Léopold, frère de 
Joseph II d'Autriche, peu favorable à leur institution, 
les obligea à mener la vie conventuelle. 

409 Difjusion de l’ordre. — A la fin du xve siècle, 

l’ordre des servites de Marie, outre son expansion 
dans toute l'Italie, spécialement au Centre et au Nord, 
possédait dans le sud et l’ouest de l'Allemagne une 
province de vingt couvents, une autre dans le midi 
de la France, et une autre en Espagne méditerra- 
néenne. Au commencement du xvir siècle, il se pro- 

pagea aussi en Autriche où il eut, et a encore à présent, 
une province florissante; de là en Bohême et en 
Hongrie, où il existe toujours. C’est seulement après 

le milieu du xix° siècle qu’il pénétra en Belgique, en 
Angleterre et en Amérique du Nord. En 1920, il se 
rétablit en France. Actuellement il possède une mis- 
sion en Afrique, une autre à l'intérieur du Brésil, et 
plusieurs maisons en Argentine et au Chili. Outre les 
religieux prêtres et les frères lais, furent instituées, 

avec l’aide particulière de sainte Julienne Falconieri, 

les religieuses, aussi bien cloîtrées du second ordre, 
que du tiers-ordre. Elles eurent leurs propres constitu- 
tions qu’approuva définitivement Martin V. De même 
fut fondé le tiers-ordre séculier dont les membres 
vivaient, comme dans les autres ordres, sous la direc- 

tion des Pères servites. 
II. THÉOLOGIENS ET ÉTUDES THÉOLOGIQUES. — 

Pour ce qui regarde les études chez les servites du 
xirIe siècle, on ne constate que peu de chose. Sans 
doute est-il dit que saint Philippe Benizi était docteur 
de Padoue, in medicinalibus doclus; toutefois, nous 
n'avons aucun écrit qui puisse nous faire connaître 
sa doctrine. D'ailleurs, l’ordre, à ses premiers moments, 

avait plutôt le caractère érémitique; de plus, et c'est 
là peut-être la principale cause, les premiers servites 
se trouvèrent, pour une bonne période, en des condi- 
tions si incertaines et si précaires, qu'ils ne purent se 
donner aux études à loisir, Toutefois, on trouve que 
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vers la fin du xur° siècle on enseignait la métaphysique 
d'Avicenne dans le cours du couvent de Bologne, 

chose qui ne doit pas surprendre si l’on considère que 
c'est sur cette métaphysique que s'appuient l’augusti- 
nisme et le scotisme. 

Mais en 1304, à peine les servites furent-ils certains 
de leur existence, que leur première pensée fut d’en- 
voyer des étudiants à Paris, dans le dessein de prendre 
leurs grades. L'ordre conserve, en effet, le souvenir 

du fait que, dès 1304, saint Alexis, le dernier des sept 
saints fondateurs, ramassait des aumônes pour l’en- 
tretien de ces jeunes gens ; au chapitre général de 1318, 
on fit pour eux un règlement intérieur, après leur 
avoir acquis une maison où ils demeurèrent pendant 
presque tout le xrv® siècle. Plus tard, lorsque la faculté 
de théologie fut instituée à Bologne, puis aux autres 
universités d'Italie, bon nombre des étudiants de 
l’ordre s’y inscrivirent, et par le fait même laissèrent 
presque complètement Paris. 

Le meilleur représentant des études théologiques de 
ce temps-là, dans l’ordre des servites, c'est frère Lau- 
rent de Bologne, dit depuis le xve siècle Laurentius 
Opimus. En 1374, il prit la licence à Paris, devint lec- 

teur de son couvent de Bologne et finalement, en 1387, 

évêque de Traü, en Dalmatie. Il a laissé un Commen- 
tarius in quatuor libros sententiarum imprimé à Venise 
en 1532. Sa doctrine est conforme aux bonnes tradi- 
tions de l’École et laisse voir une connaissance appro- 
fondie tant des sciences naturelles que des auteurs de 
son temps, qu’il critique et corrige dans leurs fausses 
conclusions. 

Le système des études théologiques et la méthode 
ordinaire que les servites suivaient dans leurs couvents 
au cours du xv° siècle nous sont connus par les décrets 
du chapitre général de l’an 1494 : In quolibet conventu 
habeatur unus qui juvenes nostros doceat gramaticam 
el, ubi propter paupertatem conventus non potest in 

conventu retineri, detur licentia idoneis ad gramaticam, 

ut possint extra conventum illam addiscere. Item quod 
nullus permittatur ad gramaticam nisi prius sciat 
divinum ofjicium et cantum firmum. Item quod quilibet 
magister ordinis teneatur educare aliquem juvenem 
studentem incipiendo a gramatica usque ad alias bonas 
artes. — Ilem quod in quolibet conventu sit unus qui 
doceat cantum firmum.— Item quod nullus dans operam 

logicæ præsumat audire philosophiam nisi per trien- 
nium vacaverit logicæ. — Item quod nullus dans operam 
philosophiæ præsumat audire theologiam, nisi per 
triennium vacaverit philosophiæ. — Item quod nemo 
Promoveatur ad baccalaureatum in theologia nisi prius 
audierit quatuor libros sententiarum vel per triennium 
studuerit in theologia. — Item quod studentes in qualibet 
facultate utantur doctoribus ordinis nostri; similiter 
regentes eorum doctrinam legant, scil., in theologia 
magistrum Laurentium de Bononia, in philosophia 
magistrum Urbanum averroistam; in logica magistrum 
Philippum de Castellatio et logichettam magistri Ste- 
phani de Flandria.. — Item quod regentes careant omni 

subsidio si quotidie non legerint aut disputaverint. 
Parmi ces auteurs de l’ordre qui furent choisis 

comme textes scolaires, Urbain de Bologne est digne 

d'attention. Il écrivit In Commenta Averroys super 
librum physicorum Aristotelis interpretatio, imprimé à 
Venise, 1492 (cf. Graesse, Trésor, t. νι, p. 228); E. Re- 
nan s’est mépris sur lui, dans son ouvrage, Averroës 

el l’averroïsme, et avant lui les Annales de Giani, t. 1, 

p. 270, en le disant antérieur à Marsile de Padoue. 

En réalité, Urbain était lecteur à Pérouse en 1396, 
fut reçu docteur en 1405 à l’université de Bologne, 

nous le trouvons encore vivant en 1423. Dans son gros 
volume in-folio, il interprète pas à pas le commentaire 
d’Averroës sur la physique d’Aristote, avec une argu- 
mentation serrée et abondante; mais là où le « Com- 

SERVITES. ÉTUDES THÉOLOGIQUES 1986 

mentateur » est contraire à l’enseignement de la foi, 
il s’en éloigne avec pleine liberté. Ainsi, au 1. VIII, 
d'accord avec Averroès pour admettre l'éternité du 
monde, dans la question Utrum mundus sit ælernus 

tali modo quod non habuerit causam productivam sui 
esse, il répond que sicut patet ex dictis in isto octavo 
(libro ), opinio falsa Commentatoris fuit; sicut patet per 
raliones suas sophysticas; et après avoir apporté sept 
raisons pour en démontrer la fausseté, il en ajoute 
sept autres déduites des écrits même d’Averroès, de 
manière que le lecteur puisse les confronter avec les 
siennes; puis il conclut : /s{æ sunt illæ frivolæ respon- 
siones quas Commentator daret ad dictas rationes. El 
videte quod quia ego expono Commentatorem, non esset 
conveniens occullare suam intentionem, quia tune non 
essel eum exponere sed occultare. Foi. 231. 

Philippe Moncagatta da Castellazzo (Alexandrie), 
grand partisan de l’albertisme en Italie, publia les 
Commentaria et quæstiones super prædicabilibus, præ- 
dicamentis, etc.et omnia opera excellentissimi philosophi 
Alberti Magni super tota logica Aristotelis, Venise, 
1494. Il écrivit aussi divers traités sur la pénitence, 
une JInvectiva in empiricum quemdam medicum, un 
Quadragesimale qui ne furent pas imprimés. 
En 1462, Étienne de Nicase de Flandre avait écrit, 

dès son jeune âge, quelques Studia logicalia, ouvrage 
qui est resté inédit; plus tard, en 1497, il publia une 
Quæstio de subjecto et de propria passione ad mentem 
Scoti, disputata in almo Bononiensi studio, où l’on 
peut voir qu’il a enseigné la métaphysique à l’univer- 
sité de Bologne. 

En plus de ces auteurs, plus ou moins suivis dans 
l’enseignement, notons Ambroise Spiera, de Trévise, 
religieux remarquable par la sainteté de sa vie et par 

son apostolat, auteur d’un Quadragesimale de floribus 
sapientiæ, imprimé en 1477, et par la suite plusieurs 
fois réimprimé, et d’un bon Commentarius in II%® 
librum Sententiarum, qui ne fut pas édité. Comme 
presque tous les écrivains de l’ordre aux xv® et 
xvIe siècles, il incline ordinairement en faveur de la 

doctrine de Scot. Notons encore Paul Attavanti, 
florentin (f 1499), qui prêcha dans les chaires de 
Florence, en même temps que frère Jérôme Savona- 
role, et qui, outre deux volumes de sermons très inté- 
ressants et deux volumes de droit canonique, publia 

aussi un petit livre Modo utile di confessione a Dio, et 

une Logica qui ne fut jamais imprimée. 
Parmi les nombreux théologiens de l’ordre au 

xvIe siècle, qui par leurs écrits ont exercé une certaine 
influence sur les études de leurs confrères, il faut 
noter : Jérôme de Lucques, généra]l de l’ordre, qui pu- 
blia en 1523 les Solutiones apparentium rationum Mar- 
ini Lutheri, ex sacro evangelii texlu excerptæ; Augustin 
Bonucci, général (f1556), qui, le 8 avril 1546, tint un 
discours remarquable au concile de Trente, cf. Mar- 

tène et Durand, Vet. mon. coll., t. var, col. 1075 sq., 
et écrivit une Exquisilio super formalitates Aristotelis 
super universalia, et des Quæstiones super librum ter- 
lium de anima selon la pensée de Scot. Ajoutons aussi 
Nicolas de Pérouse qui enseignait la philosophie à la 
« Sapientia » de Rome et publia à Rome, en 1512, une 

Logica selon Aristote; plus tard, Félicien Aurucci de 

Capitone (Narne), archevêque d'Avignon en 1566, qui 
écrivit des Explicationes catholicæ locorum fere omnium 
Veteris et Novi Testamenti quibus ad stabiliendas hære- 
ses nostra lempestate abutuntur hæretici, Venise, 1579. 

Vers le milieu du même siècle, commença à circuler 

la légende selon laquelle Henri de Gand aurait été reli- 
gieux de l’ordre. Cette légende s’explique par une 
confusion de nom avec un certain frère Henri Alle- 
mand, lecteur et prédicateur, qui mourut en 1324, et 
que l’on appelle aussi Henri de Flandre, qualifié du 
nom de magno dans les registres du temps (probable - 
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ment mis pour alemanno), et par le fait du manuscrit 
que l’on disait se trouver à Padoue, et qui portait le 
nom d'Henri de Gand ordinis servorum. Pour ces rai- 
sons, dit Poccianti, l’idée quorumdam Patrum majo- 
rum prit corps qu’en fait le Doctor solemnis avait ap- 
partenu en quelque manière à l’ordre des servites. Avec 
une légèreté peu louable, Poccianti introduisit cette 

légende, à l’année 1301, dans son Chronicon, publié en 

1567; à sa suite, le P. Giani l’accueillit dans les 
Annales, 1618, bien qu’il eût remarqué l’inconsistance 
de cette légende. La diffusion de celle-ci cut le curieux 
résultat de dévicr les études de l’ordre en les détour- 
nant du scotisme prédominant pour les diriger vers la 
doctrine du Docteur solennel. C’est pourquoi, en 1613, 
on publia : M. Henrici Goethals a Gandavo ordinis 
servorum B. M. V. aurea quodlibela, avec les commen- 
taires de Vital Zuccoli et la vie écrite par le P. Ar- 
change Piccioni. En 1644, le P. Jérôme Scarpari 
(1 1650) réimprima la Medulla Summæ Henrici Gan- 
davensis, en y ajoutant des notes et appendices. Le 
P. Henri Antoine Borghi, professeur à l’université de 
Pise, publia en 1627 Henrici Gandavensis, Doctoris 
solemnis ordinis servorum paradoxa, ad excitandos ejus- 
dem instituti juvenes, explicata et defensa. I n’y eut pas 
jusqu’au P. Calliste Lodigeri (1 1710) qui ne publiâten 
1698 trois gros volumes Disputalionum theologicarum.… 
juxta genuinam Henrici de Gandavo mentem. L’ensei- 
gnement théologique de l’ordre fut généralement pé- 
nétré de la doctrine de Henri de Gand, au nom duquel 
fut institué à Rome, au couvent de Saint-Marcel, un 

athénée théologique pour les jeunes prêtres de l’ordre, 
destinés à prendre les grades de docteur en théologie. 

Il faut ajouter cependant que, durant la même 
période, l’ordre eut des écrivains qui suivaient plus 
librement d’autres écoles : par exemple le P. Gérard 
Baldi, auteur de plusieurs œuvres, parmi lesquelles la 
Catholica monarchia Christi, theologica disquisitio en 
5 vol. in-fol., 1651-1656, où il suit de plus près que 

les autres la doctrine de saint Thomas; tandis que le 
P. Marc Struggl, dans sa Theologia universa, Vienne, 
1745-1758, 4 vol. in-fol., professait le molinisme. 

Un des premiers qui entrep. it, au commencement 
du xix® siècle, la restauration des études théologiques 
en Italie fut le P. Constantin Battini, mort en 1830; il 

publia en cinq volumes, un Cursus theologiæ dogma- 
licæ qui eut plusieurs éditions. 

Il ne faut pas non plus passer sous silence un des 
bons représentants du pur thomisme de nos jours, le 
cardinal À. Lépicier, mort en 1936, qui consacra la plus 
grande partie de sa vie à l’étude de saint Thomas, dont 
il commenta amplement la Summa theologica dans les 
vingt-cinq volumes de ses Jnsliluliones ad textum 
S. Thomæ. 

M. Poccianti, Chronicon rerum totius ordinis servorum 

B. M. V., Florence, 1567; A. Giani, Annalium S. ordinis 
fratrum servorum B. M. V. Centuriæ quatuor, Florence, 

1618; Giani-Garbi, Annales ordinis servorum B. M. V., 

Lucques, 1719-1725, 3 vol. in-fol.; Monumenta ordinis ser- 

vorum δ. Mariæ, t. 1-Xx, Bruxelles-Rome, 1897 sq.; Acta 

ordinis servorum B. M. V., Rome, 1916 sq.; Studi storici 

5111 ordine dei servi di Maria, dans Revue trimestrielle, Rome, 

1934 sq.; P. Soulier, Histoire des sept saints fondateurs de 
l'ordre des servites de Marie, Rome, 1888; A. Morini, Studi 

Storico-crilici supra i santi fondatori dell’ ordine dei servi di 
Maria, Sienne, 1888; B. Spôrr, Lebens-Bilder aus dem Ser- 

vilen-Orden, Inspruck, 1892-1895, 4 vol. 

R: TAUGCI. 
SESSA Jean-Antoine, frère mineur observant 

italien (xvre-xvrne s.). — Né à Palerme, en 1640, il 

revêtit l’habit franciscain dans la province romaine, 

où il exerça la charge de lecteur, d’abord de philo- 
sophie, puis de théologie pendant quinze ans, à 

l'Aracœæli à Rome, Parmi les treize lecteurs appelés à 
Rome par le pape pour enseigner le droit canonique, 

— SÉVÈRE D’ANTIOCHE 1988 

le P. Sessa fut choisi pour expliquer les droits pontifi- 
caux. Il s’en acquitta pendant sept ans à la satisfaction 
de tous. Versé dans la théologie et l’histoire ecclésias- 
tique, il fut souvent consulté dans les questions compli- 
quées. Il a exercé les charges les plus honorifiques tant 
hors que dans l’ordre : commissaire général de la 
famille cismontaine des observants depuis 1703 jus- 
qu’en 1706, consulteur de la Congrégation de l’Index 
et des Rites et qualificateur de l’Inquisition romaine. 
En cette dernière qualité, il fut chargé, avec quelques 
autres savants, de l'examen des ouvrages de P. Ques- 
nel. Il mourut, soit en 1723, d’après A. Gioia, La 

minorilica provincia di Val Mazara, p. 344, soit en 
1713, selon A. Chiappini, La produzione letteraria di 
S. Giovanni da Capestrano, dans Miscellanea francese., 

ἰ. χχιν, 1924, p. 136. Toutefois, A. Mongitore, dans 
le t. 11 de sa Bibliotheca Sicula, édité en 1714, le dit 
encore en vie en cette année. 

Ilest l’auteur de quelques ouvrages dont le principal 
est : Scrulinium doctrinarum qualificandis asserlioni- 
bus, thesibus atque libris conducentium, exemplis propo- 
silionum «a conciliis œcumenicis vel ab apostolica sede 
reprobatarum ditatum, ac plerisque miscellaneis resolu- 
lionibus dogmatico-moralibus ad uberiorem censurarum 
theologicarum notitiam collimantium refertum, Rome, 

1709, in-fol., dans lequel il expose les diverses censures 
doctrinales dont le Saint-Siège et les conciles ont 
l'habitude de qualifier les théories et les propositions 
opposées à la foi. Il aurait composé encore un Opus de 
conciliis generalibus et nationalibus, de hæresibus et 
hærelicis, en 2 vol. in-fol., restés inédits, et, pendant 

vingt ans, il aurait travaillé à rassembler les écrits de 
saint Jean de Capistranet à les commenter. Cette collec- 
tion, qui en 1714 était prête à être imprimée, est 
conservée dans la bibliothèque du couvent de l’Ara- 
cœli et comprend 16 volumes, distribués en 5 tomes. 
Selon A. Chiappini, art. cil., p. 136, il ne faudrait point 
regretter que cette collection n’ait jamais été éditée, 
parce qu’elle serait très imparfaite. Il en donne d’ail- 
leurs une longue description dans l’article cité, p. 136- 
149, et le bollandiste Joseph Van Ecke donne la table 
des titres des différents traités contenus dans cette 
collection, dans Acta sanctorum, oct. t. x, Paris, 1869, 
p. 437-439. 

A. Mongitore, Bibliotheca sicula, t. 1, Palerme, 1708, 
p. 121; τ. 11, ibid., 1714, Appendice au t. τς J. Franchini, 
Bibliosofia e memorie letterarie di scrittori francescani conven- 
tuali, che hanno scritto dopo l’anno 1585, Modène, 1693, 
p. 607; J.-H. Sbaralea et E. Rinaldi, Scriptores trium ordi- 
num 85. Francisci continuati, dans J.-H. Sbaralea, Supple- 
mentum, 2° éd., t. 111, Rome, 1936, p, 247; H. Hurter, No- 
menclator, 3° éd., t. 1v, col. 684; A. Gioia, La minorilica pro- 
vincia di Val Mazara, p. 340-345; H. Holzapfel, Handbuch 
der Gesch. des Franziskanerordens, Fribourg-en-B., 1909, 

p. 698. 

A. TEETAERT. 

SÉTHIENS. -- Voir art. Opuires, t.x1. col. 1063. 

1. SÉVÈRE D’'ANTIOCHE. -.- Sévère fut 
patriarche d’Antioche de 512 à 538. En réalité, il fut 

exilé dès 518 et empêché dès lors de remplir ses fonc- 
tions. I. Vie. II. Écrits (col. 1991). III. Doctrine 
(col. 1995). £ 

I. Vire. — Nous sommes renseignés sur la vie de 
Sévère d’Antioche par trois anciennes biographies. Un 
de ses amis de jeunesse, Zacharie le Rhéteur, écrivit 

entre 512 et 518, avec des intentions apologétiques, le 
récit de la vie de Sévère jusqu’à 512, c’est-à-dire jus: | 
qu’à son élévation sur le siège patriarcal d’Antioche. 
L'original grec de cette biographie est perdu, mais 
nous en possédons une traduction syriaque. M.-A. 
Kugener, Vie de Sévère par Zacharie le Scholastique; 
texte syriaque publié, traduit et annoté dans Patro- 
logia Orientalis | P. O.], t. 1, fase. 1, Paris, 1903. 
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Peu de temps après la mort de Sévère, Jean, abbé 
du monastère de Beith-Aphthonia, sur la rive gauche 
de l'Euphrate, écrivit à son tour une vie de Sévère, qui 
comporte le récit de toute son existence agitée. Il est 
vraisemblable que l'original était rédigé en grec; en 
tout cas, nous ne possédons qu'un texte syriaque. 
M.-A. Kugener, Vie de Sévère par Jean. supérieur du 
monastère de Beith-Aphthonia, texte syriaque publié, 
traduit et annot$, suivi d’un recueil de fragments his- 
toriques syriaques, grecs, latins et arabes relalifs à 
Sévère. P. O., t. 11, fasc. 3, Paris, 1905. 

Enfin, uné biographie éthiopienne, moins impor- 
tante, ἃ été éditée et traduite en anglais par E.-J. 
Goodspeed et W.-E. Crum, dans LP. O., t. τν, fase. 6, 
Paris, 1908. 

Sévère était né à Sozopolis en Pisidie. Il passa par 
les écoles littéraires d'Alexandrie et apprit le droit à 
Béryte (Beyrouth). Il n’était pas encore baptisé et, s’il 
faut en croire Zacharie le Rhéteur qui avait été son 
compagnon d’études, il n’aurait pas manifesté pour le 
christianisme une sympathie bien ardente pendant les 
années qu'il passa à Alexandrie. Ce fut à Béryte qu’il 
se convertit : Zacharie parvint à l’intéresser aux choses 
religieuses, lui fit lire de bons livres, le mena à l’église ; 

bref, Sivère fut baptisé en 488 à Saint-I éonce de 
Tripoli. Les hommes de sa trempe ne font rien à moi- 
tié. Devenu chrétien, Sévère voulut l'être tout entier; 
il se fit moine et prit l’habit dans un couvent situé 
près de Maïouma de Gaza. D'ailleurs, il ne resta pas 
dans son monastère ; il commença par vivre dans la 
solitude et y fit de telles prouesses d’ascétisme que sa 
santé en fut bientôt compromise. 11] dut reprendre la 
vie commune et fonda près de Maïouma un nouveau 
couvent qui ne tarda pas à prospérer. Ce fut alors qu’il 
reçut la prêtrise des mains d’Épiphane, évêque de 
Magydos en Pamphylie, qui venait d’être privé de son 
siège. 

Le couvent où Sévère avait reçu l’habit monastique, 

conservait précieusement les traditions de Pierre 
l'Ibérien. Épiphane de Magydos avait été déposé à 
cause de ses convictions monophysites et de sa résis- 
tance à 1 Hénotique. C’est dire que, tout de suite, Sévère 

fut conquis par le monophysisme dont il devait se mon- 
trer jusqu’à la fin le champion le plus ardent. 

Dès 509, il eut l’occasion de faire la preuve de son 
zèle. Les moines de Maiïouma ayant été molestés par 
un certain Néphalios, qui était l’agent d'exécution du 
patriarche Élie de Jérusalem, Sévère et deux de ses 
disciples entreprirent d’aller jusqu’à Constantinople 
pour demander justice à l'empereur. Leur affaire fut 
bientôt réglée : ils trouvèrent à la capitale des amis 
influents, grâce à qui ils obtinrent gain de cause. Cela 
ne les empêcha pas de prolonger leur séjour à Constan- 
tinople, pour le plus grand profit de la cause monophy- 
site. Ils y restèrent trois ans et se montrèrent des plus 
entreprenants. Tandis que Sévère multipliait les 
ouvrages de controverse, écrivait contre les eutychiens 
et contre les messaliens, revendiquait pour son 
parti l’autorité de saint Cyrille dans un livre intitulé 
Cyrille ou Le Philalèthe, ses moines employaient des 
arguments d’un autre genre et suscitaient des émeutes, 

à la grande contrariété du patriarche Macédonius. 
Is firent tant et si bien que Macédonius fut en effet 

déposé (511) : les monophysites auraient bien voulu 
lui donner Sévère pour successeur. Ils n’osèrent pas 
cependant et leur choix s’arrêta sur un certain Timo- 
thée, qui appartenait au clergé de la capitale. A défaut 
du siège de Constantinople, ils s’arrangèrent d’ailleurs 
pour faire attribuer à Sévère celui d’Antioche. Le 
patriarche de cette ville, Flavien, eut à lutter contre 
toutes sortes d’intrigues nouées habilement contre lui; 
les concessions qu’il fit aux monophysites ne servirent 
qu'à montrer sa faiblesse et à accroître les exigences 
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de ses adversaires : on finit par obtenir de lui qu’il 
quitterait Antioche pour le bien de la paix; et, lorsqu'il 
en fut sorti, un concile réuni à Laodicée le déposa et 

l’exila à Pétra. Sévère fut élu : le 6 novembre 512, il fut 
consacré par les métropolitains de Tarse et de Mab- 
bough, assistés d’une dizaine d’évêques. Il déclara 
alors accepter l’Hénotique et condamna en même temps 
le Tome de saint Léon et le concile de Chalcédoiïine. 

Dès le début de son épiscopat, Sévère rencontra 
d’ailleurs de fortes oppositions. Tandis que les mono- 
physites d’extrême-gauche le trouvaient trop modéré, 
les chalcédoniens et même les hénoticiens modérés, 

comme Élie de Jérusalem, luireprochaient son attitude 
hostile à l’égard du concile et du Tome. 1] fallut lutter. 

Il v eut des émeutes jusqu'aux abords du fameux 
sanctuaire de saint Siméon le Stylite, où les hommes 
de Sévère assommèrent trois cent cinquante moines 
venus de la Syrie seconde pour manifester contre le 
patriarche : les survivants adressèrent une plainte au 
pape Hormisdas. 

Sur ces entrefaites, le vieil empereur Anastase vint 

à mourir, 9 juillet 518. Pendant les dernières années de 
sa vie, il avait à plusieurs reprises amorcé des négocia- 
tions avec Rome pour le rétablissement de la paix reli- 
gieuse : preuve manifeste de l’échec de sa politique. 
Voir l’art. Hormispas, t. vit, col. 162 sq. Rien n’avait 

pu être conclu; mais son successeur, Justin, qui n’avait 

pas les mêmes raisons que lui de prendre la défense de 
l’Hénotique, se montra tout de suite partisan du 
concile de Chalcédoine. Un de ses premiers soins fut 
de chercher à s'emparer de Sévère d’Antioche, dont 
les excitations avaient causé tant de troubles à Cons- 
tantinople et en Syrie. Il ne put d’ailleurs réaliser ce 
dessein Sévère s’enfuit d’Antioche et passa en 
Égypte, où il arriva le 29 septembre 518. 

Là, les abris ne lui manquèrent pas. Il s'établit, 
semble-t-il, au monastère d’Ennaton, et dès lors il 
dirigea avec une énergie inlassable la résistance au 
nouveau régime. Sans doute la police le traquait; il 
était souvent obligé de changer de résidence; mais il 
se maintenait en communication avec les évêques 
exilés, avec ses fidèles d'Antioche et ses moines dis- 

persés dans tout l’Orient. Il écrivait sans cesse des 
écrits de controverse, des lettres; il constituait des 
dossiers. 11 avait à lutter de toutes parts. Il s’opposait 
en particulier à Julien d'Halicarnasse, dont les doc- 
trines excessives portaient le trouble dans les esprits. 
Celui-ci répondait d’ailleurs, et les discussions se pro- 
longeaient sans répit entre aphthartodocètes et 
phthartolâtres. Cf. R. Draguet, Julien d’Halicarnasse 

et sa controverse avec Sévère d’Antioche, Louvain, 1924, 

et ici l’art. JULIEN, t. vins, col. 1934. 
Une fois de plus, cependant, les événements 

parurent tourner en faveur de Sévère. Lorsque, après 

la mort de Justin (527), son neveu Justinien fut monté 

sur le trône, les monophysites, appuyés en secret par 
l’impératrice Théodora, purent croire venue l’heure de 
la revanche. Sous l'influence de la basilissa, l’évêque 
de Trébizonde, Anthime, fut choisi pour occuper le 
siège de Constantinople que venait de Jaisser vacant 
la mort d’Épiphane (535) : officiellement, il faisait pro- 
fession d’accepter le concile de Chalcédoine, mais on le 

savait en secret accord avec les monophysites; il 
paraissait ainsi offrir toutes garanties aux partisans 
de Sévère. 

Depuis quelque temps déjà, celui-ci était l’objet des 
sollicitations de l’empereur. On ne se contentait pas 
de le laisser tranquille dans ses repaires égyptiens. On 
le pressait d’en sortir et de reparaître publiquement à 
Constantinople. Vers le temps de l’intronisation d’An- 
thime, Sévère se laissa persuader et arriva dans la 

| capitale. Naturellement, on lui donna le gite au palais 

impérial, où il ne tarda pas à être l’objet de l'attention 
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générale. 1] entra en rapports avec Anthime : le 
patriarche, qui ne tenait pas autrement au concile de 
Chalcédoine, fut facile à circonvenir. Des lettres offi- 
cielles, mais secrètes, furent échangées entre Sévère et 
lui; le patriarche d’Alexandrie, Théodore, entra dans 
la combinaison. Bientôt, ils se trouvèrent tous trois en 
relations de communion. 

Ce fut sur ces entrefaites que le pape Agapit arriva 
à Constantinople : il y venait officiellement pour s’oc- 
cuper des affaires d’Italie; maïs il était impossible qu’il 
ne s’intéressât pas aussi aux controverses orientales. 
Dès son arrivée, le patriarche Anthime se hâta de dis- 
paraître et le pape accueillit lui-même des requêtes 
qui réclamaient la prompte expulsion de Sévère et de 
ses partisans. Sa mort inopinée (22 avril 536) n’empé- 
cha pas les événements de suivre leur cours : un synode 
fut convoqué, qui confirma la déposition d’Anthime et 
renouvela contre Sévère toutes les condamnations 
portées naguère contre lui. 

Ce fut dès lors la fin. L'empereur Justinien approuva 
dans un édit solennel, daté du 6 août 536, les sen- 

tences prononcées par le concile; il interdit rigoureuse- 
ment à Sévère et à ses partisans le séjour de la capi- 
tale, il proscrivit les livres de Sévère commel’avaient 

été ceux de Nestorius. Sévère dut obéir à ces ordres : 
il s’éloigna de Constantinople et regagna ses déserts 
égyptiens. Il recommença, de là, sa campagne de 
propagande el communiqua à ses partisans les lettres 
qu’il avait naguère échangées avec le patriarche 
Anthime; du moins ces lettres servaient-elles à prou- 
ver qu’il n'avait jamais abandonné le bon combat. Sa 
dernière heure ne tarda pas à sonner : Sévère mourut 
le 8 février 538 à Xoïs, où ses disciples l'avaient trans- 
porté pour le soigner. On l’enterra au monastère de 
l'Ennaton. 

« Sévère demeura en grand renom, en grande véné- 
ration dans son parti. Ascète impitoyable à son corps, 
homme de grande culture, profondément versé dans 
la littérature biblique, dans celle des Pères et dans le 
droit canonique; écrivain facile; raisonneur subtil et 
indéconcertable; ambitieux sans doute, mais préoc- 

cupé plutôt du succès de ses idées que de sa propre 
fortune; caractère implacable; il fut de son vivant et 
demeura par ses livres la maîtresse colonne du parti 
monophysite. » L. Duchesne, L'Église au ΚΠ" siècle, 
p. 99. 

11. Écrrrs. —- Sévère d’Antioche a beaucoup écrit 
au cours de sa longue carrière; mais la plupart de ses 
ouvrages ont disparu dans leur texte original, et il est 
vraisemblable que la condamnation portée contre eux 
par Justinien en a hâté la disparition. Nous en avons 
encore des fragments d'importance variable, dans les 

chaînes exégétiques ou dans les florilèges dogmatiques. 
Cf. Karo et Lietzmann, Catenarum græcarumcataloqus, 

Gættingue, 1902, p.174: R. Devreesse, art. Chaînes, 
dans Supplément du Dictionnaire de la Bible, t. τ, 

col. 1113, 1137, 1144, 1151, 1154, 1156, 1158, 1173, 
1181, 1192, 1209, 1223; F. Diekamp, Doctrina Patrum 

de incarnatione Verbi, Munster, 1907, p. 366. Un cer- 

tain nombre de ces fragments ont été édités par le 
cardinal Maï, Scriplorum veterum nova collectio, t. 1x, 

Rome, 1837, p. 725-741 ; Classici auctores, t. x, Rome, 

1838, p. 408-473; Spicilegium romanum, t. x a, Rome, 

1844, p. 202-205. Tout cela demanderait à être revu 
soigneusement et complété. Une homélie, celle qui 
porte dans le recueil syriaque le n. 77, a été conservée 
en grec sous le nom de saint Grégoire de Nysse, P. G., 
t. ΧΙ, col. 627-652, Le texte grec avec les traductions 

syriaque et francaise est publié par M. A. Kugener 
et E: Triffaux, ‘dans "PO": NT, fasc/15) Paris, 

1922. 

À défaut du texte grec des œuvres de Sévère, nous 
possédons encore, pour la plupart d'entre elles, des 
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traductions syriaques qui sont très précieuses et dont 
plusieurs ont été récemment éditées. 

1° Écrits dogmatiques. — Contre Julien d’'Halicar- 
nasse, cinq traités ont été écrits par Sévère : Critique 
du tome de Julien, conservée dans une traduction 
syriaque par le Vatic. 140 en entier, et presque complè- 
tement par le Vatic. 255. Cf. R. Draguet, Julien 
d'Halicarnasse, p.25 sq.—-Réfutalion des propositions : 
en syriaque dans le Vatic. 140 et dans le British 
Museum, Add. 14 259; partiellement dans le Vatic. 
225; cf. R. Draguet, op. cit, p. 31 sq. — Contre les 
additions au tome. À la suite d’une seconde édition, 
revue et augmentée du tome, Sévère répondit par cet 
ouvrage, qui figure dans le Vatic, 140 et dans le 
British Museum, Add. 12 158; R. Draguet, op. cit., 
Ῥ. 45. — Contre l'apologie de Julien, en 33 chapitres; 
ouvrage conservé dans Add. 12158 et partiellement 
dans Vatic. 140; R. Draguet, op. cit., p.47. — L'apolo- 
gie du Philalèthe, contenue dans le Vatic. 140 est le 
dernier des grands traités antijulianistes. R. Draguet, 
op. cit., p. 50 sq., a le premier mis en évidence le véri- 

table caractère de cet ouvrage, qui appartient à la 
série des écrits contre l’aphthartodocétisme. Une pre- 
mière série des écrits antijulianistes de Sévère a paru 
à Beyrouth, 1931, par les soins de A. Sanda; elle 
comprend les lettres de Julien et de Sévère, la Réfuta- 
lion du tome et la Réfutation des propositions. 

Le Philalèthe lui-même. qui est transcrit dans le 
Vatic. 139, est tout autre chose : c’est essentiellement 
un examen détaillé des 244 chapitres de saint Cyrille 
que l’on opposait à Sévère et à ses partisans, Le recueil, 
qui renfermait ces citations et que Sévère a pris soin 
de recopier, avait été composé par un dvophysite ano- 
nyme. Cf. R. Draguet, op. cit. p. 56 sq. Le Philalèthe 
a été édité, avec une traduction latine par A. Sanda, 

Beyrouth, 1928. 
Trois traités Contre Jean le Grammairien : celui-ci 

était un chalcédonien. Sévère lui oppose surtout des 
témoignages patristiques et répond aux objections que 
les chalcédoniens tiraient de l’autorité des Pères. Le 
troisième traité a été publié par J. Lebon, dans le 
Corpus scriplorum orientalium christianorum, Paris, 
1929 et 1933; les deux premiers traités, qui ont été 
récemment découverts dans un état incomplet, ont 
paru à leur tour en 1938. 

Contre le grammairien Serqgius, quatre lettres, 

conservées dans le ms. du British Museum, Add. 
17154; cf. J. Lebon, Le monophysisme sévérien, 
p. 163 sq. Sergius était un eutychianiste; Sévère lui 
fait reconnaître ses erreurs, sans parvenir d’ailleurs à 
le convaincre entièrement. 11 semble que ces lettres 
sont de peu postérieures à 515. 

Deux traités à Néphalius, écrits aux environs de 
508. Cf. Lebon, 0p. cit., p. 219 sq. La véritable attitude 
doctrinale de Néphalius est assez difficile à préciser, 
car ce personnage semble avoir été assez versatile. 
Cependant, lorsque Sévère le réfuta, il était chalcédo- 
nien, en ce sens du moins qu’il expliquait les formules 
employées par le concile en remarquant qu’il avait 

| fallu avant tout écarter l’eutychianisme. 
11 est à remarquer que tous ces traités doctrinaux 

de Sévère sont dirigés contre des adversaires et pré- 
sentent un caractère polémique. Le patriarche d’An- 
tioche n’écrit pas simplement pour exposer une doc- 
trine : il lutte, il combat, il réfute. On dirait qu’il se sent 
pleinement à l’aise dans la bataille. On peut également . 
souligner que ses adversaires sont de droite autant que 
de gauche. Sévère lutte de toutes ses forces contre 
Julien et contre Sergius qui sont des monophysites; il 
ne s'oppose pas moins à Jean le Grammairien et à 
Néphalius qui défendent le concile de Chalcédoine. Ne 
se trompe-t-il jamais dans l’appréciation qu’il fait de 
ses ennemis? Cela est une autre question : récemment, 
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M. Draguet s’est efforcé de prouver que l’aphtharto- 
docétisme de Julien d'Halicarnasse était susceptible 
de recevoir un sens orthodoxe et que, sous des formules 

équivoques, Julien exprimait en réalité la doctrine 
même de saint Cyrille. S'il en est ainsi, Sévère a été 
imprudent de s’arrêter aux mots sans chercher à com- 

prendre leur véritable sens. En toute hypothèse, il est 
curieux de noter l’ardeur avec laquelle Sévère s'oppose 
à tout excès : on a rarement vu un homme du centre 
lutter avec autant de persévérance et de courage pour 
défendre les positions moyennes qui sont les siennes. 

De très bonne heure, les écrits dogmatiques de 

Sévère jouirent dans le monde oriental d’une grande 
popularité. Dès 528, les écrits du patriarche contre 
Julien et les julianistes furent traduits en syriaque par 
Paul de Callinique, et nous en possédons des manus- 
crits qui datent environ du vie siècle : on s’est même 
demandé si le Valic. 140 ne serait pas le manuscrit 
autographe de Paul. Avant la fin du vie siècle, un 
certain Sergius avait également traduit en arménien 
les écrits de Julien d’'Halicarnasse; mais cette version 
a complètement disparu. 

2v Homélies. — Un recueil d'Homélies cathédrales, 

c’est-à-dire de sermons prononcés par Sévère pendant 
les quelques années où il a réellement occupé le siège 
d’Antioche (512-518), comprend cent vingt-cinq pièces 
rangées dans l’ordre chronologique. Ce recueil a été 
traduit en syriaque aux environs de 530 par Paul de 
Callinique, et encore une fois aux environs de 700 par 
l’évêque Jacques d’Édesse. Ces deux traductions sont 
parvenues jusqu’à nous, au moins en grande partie. 

A. Baumstark, Das Kirchenjahr in Antiochien 

zwischen 512 und 518, dans Rômische Quartalschr. für 
christl. Altertumskunde, t. x1, 1897, p. 31-66; t. Χμ, 

1899, p. 305-323, a étudié ces homélies; il les répartit 
d’après leur contenu en quatre groupes : 1. Sermons 
pour les principales fêtes de l’année liturgique; 2. 
Sermons sur les saints; 3. Homélies exégétiques sur les 
leçons scripturaires du dimanche; 4. Discours d’occa- 
sion. Un grand nombre de ces homélies ont déjà été 
publiées avec une traduction française dans la Patrolo- 
gia orientalis, par les soins de MM. Guidi, Brière, 
ΒΗ. Duval, Triffaux et Kugener. Ce sont celles qui 
portent les numéros LII-LVIr (t. 1V, fasc. 1, 1906); 
LNIII-LXIX (t. ΥἿΣ, fasc. 2, 1912); Lxx-LXXVI (t. XIT, 
fasc."1; 1914); Lxxvir (t. xvI, fasc. 5); LXXVIII- 
LXXXIN (t. XX, fase. 2); LXXXIV-XC (t. XXII, fase. 2): 
XCIX-CII (t. ΧΧΙΙ, fasc. 2, 1929); xcr-xcvIIr (t. XXV, 

fasc. 1). D'autre part, les homélies cx1x sur les noces 
de Cana et cxxrr contre le manichéisme ont été 
publiées en syriaque et en latin par J.-E. Rahmani, 
Studia syriaca, t. 1v, Mont-Liban, 1909; cf. Kugener 
et Cumont, Extrait de la cxx111° homélie de Sévère 

d'Antioche (Recherches sur le manichéisme, t. ni), 

Bruxelles, 1912. L’homélie 111 a été publiée par Bevs- 

ley et Barnes, The fourth book of Maccabees, Cambridge, 
1895; l’homélie 1 par M. A. Kugener, dans Oriens 
christianus, t. 11, 1902, p. 265 sq. 

3° Lettres. — La correspondance de Sévère a été 
extrêmement riche. De très bonne heure, les lettres du 
patriarche ont été recueillies et groupées dans l’ordre 
chronologique en 23 livres qui comprenaient environ 
4 000 numéros. Naturellement, on a dû bien vite 
donner des extraits de cette vaste correspondance, et 

mettre à part les lettres écrites par Sévère pendant les 
années de son patriarcat. On ἃ constitué de la sorte 
un recueil abrégé qui contenait encore à peu près | 
700 lettres et qui était aussi divisé en livres. De ce 
nouveau recueil, le 1. VI, comprenant 123 lettres, a 
été traduit du grec en syriaque aux environs de 669 
par le prêtre Athanase de Nisibe. Il ἃ été publié avec 
une version anglaise par E.-W. Brooks. The sixth book 
of the selected letters of Severus, patriarch of Antioch, in 
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the syriac version of Athanasius of Nisibis, Londres, 
1902-1904. D'autres lettres qui ont été également tra- 
duites en syriaque dans les cercles monophysites ont 
été encore publiées et traduites par Brooks sous ce 
titre : A collection of letters of Severus of Antioch. 
dans P. O., t. xx, fasc. 2, 1916 et t. x1v, fasc. 1, 1919, 

Six lettres de Sévère ont trouvé place dans l’Histoire 
ecclésiastique de Zacharie le Rhéteur, 1. IX, €. xI-xr1, 

XIX, XX, XXII, XXII : On les y trouvera dans l'édition 

de Ahrens et Krueger, Leipzig, 1899. 

Les lettres de Sévère présentent un intérêt considé- 
rable, tant au point de vue historique qu’au point de 
vue doctrinal. Sévère ἃ été en relations avec un nombre 
considérable de personnes, appartenant aux milieux 
les plus différents ; il a été mêlé, au cours d’une carrière 

passablement aventureuse, à toutes sortes d’événe- 
ments. Ses lettres font revivre, avec une étrange préci- 
sion, une période mouvementée; elles nous révèlent 

aussi bien des aspects ignorés des controverses dogma- 
tiques. Il est regrettable que la collection n’en ait pas 
été conservée au complet. 

40 Écrits liturgiques. — La tradition a gardé le sou- 
venir d’une certaine activité de Sévère dans le domaine 
liturgique. C’est ainsi qu’un rituel baptismal, traduit 
en syriaque par Jacques d’Édesse, dans la seconde 
moitié du ναι siècle, porte le nom de Sévère. Il a été 
publié en syriaque et en latin dès 1572 par G. Fabri- 
cius Boderianus à Anvers. Toutefois, son authenticité 
n’est pas incontestable, car certains manuscrits en 
présentent Sévère non comme l’auteur au sens propre, 
mais comme le rédacteur ou le reviseur, le texte primi- 
tif remontant à Clément ou aux apôtres. Cf. A. Baum- 
stark, Gesch. der syrischen Literatur, Bonn, 1922, p.253, 
Il faut mentionner aussi un Ordo baptismi et un Ordo 
brevis baptismi, dans E.-S. Assemani, Codex liturgicus 
Ecclesiæ universæ, Rome, 1749-1750, t. 11, p. 261 sq., 

300 sq. ; et une Liturgia eucharistica, dans E. Renaudot, 
Lilurgiarum orientalium collectio, t. 11, p. 321 sq. 

59 Poésies. — Des poésies religieuses qui portent 
également le nom de Sévère ont été rassemblées avec 
d’autres poèmes du même genre, écrits par divers 
auteurs dans un livre de chants liturgiques, qui prit 
plus tard le nom d’Octoéchos, à cause des huit tons 
en usage dans ce chant. Cf. A. Baumstark, Festbrevier 
und Kirchenjahr der syrischen Jakobiten, p. 45-48. Une 
traduction syriaque du recueil fut faite au commen- 
cement du vue siècle par l’évêque Paul d’Édesse : 
celui-ci se préoccupa surtout de conserver la mesure 
des vers originaux. Plus tard, Jacques d’Édesse revisa 
avec soin le travail de son prédécesseur; il releva toute 
les additions qui avaient dû être faites en vue de main- 
tenir la métrique originale; il nota toutes les libertés 
qui avaient pu être prises à l’égard du texte authen- 
tique ; bref, il fit en sorte de rendre la traduction aussi 
littérale que possible et de permettre à tout instant la 
découverte des mots grecs sous leur vêtement syriaque. 
Cf. A. Baumstark, Gesch. der syr. Lit., Ὁ. 190 et 253. 

Nous possédons de cette revision un ms. daté de 675 
qui pourrait être l’autographe de Jacques d’Édesse ; 
c’est d’après lui qu’a été édité le texte : E.-W. Brooks, 

James of Edessa, The hymns of Severus of Antioch and 
others, Syrish and English, dans P. O., t. νι, fase. 1; 
t. var, fasc. 5; 1910 et 1911. Cf. Jeannin et Puyade, 
L'Octoéchos syrien, dans Oriens christianus, nouv. série, 

t. ΠΙ, 1913, p. 82-104; 277-298. 

On voit, par les brèves indications qui précèdent, 
que l’héritage de Sévère d’Antioche est considérable. 
Si le texte original de la plupart de ses livres ἃ disparu, 
les traductions syriaques nous ont conservé un très 
grand nombre de ses écrits; et il est loin d’être exclu 
que d’autres encore inconnus puissent être retrou- 

vés un jour ou l’autre. 
Il faut ajouter que des fragments des écrits de 
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Sévère ont été également découverts dans des traduc- 
tions coptes et éthiopiennes. Cf. E. Porcher, Sévère 
d'Antioche dans la littérature copte, dans Revue de 
l'Orient chrétien, t. Xi, 1907, p. 119-124; La première 
homélie cathédrale de Sévère d’'Antioche, texte copte et 
traduction, ibid., t. XX, 1914, p. 69-78; 135-142. 

J. Stiglmayr a émis récemment l'hypothèse que 
Sévère pourrait être l’auteur des écrits du pseudo- 
Aréopagite, dont il est en effet le plus ancien témoin 
connu. J. Stiglmayr, Der sogenannte Dionysius Areo- 
pagita und Severus von Antiochien, dans Scholastik, 
t. πὶ, 1928, p. 1-27, 161-189; Um eine Ehrenrettung des 

Severus von Antiochen, dans Scholastik, t. ναι, 1932, 

p. 52-67. Cette hypothèse n’a pas trouvé grand crédit 
dans le monde savant; elle semble avoir été réfutée 

d’une manière définitive par J.Lebon, Le pseudo-Denys 
l’Aréopagile et Sévère d’Antioche, dans Rev. d’hist. eccl., 
t. xxvVI, 1930, p. 880, 915; Encore le pseudo-Denys 
l’Aréopagite εἰ Sévère d'Antioche, ibid, t. XXVIN, 
1932, p. 296-313. 

111. DOCTRINE. — Il est difficile d’exagérer l’impor- 
tance du témoignage de Sévère comme représentant 
de la doctrine monophysite que l’on pourrait qualifier 
d’officielle, si une telle expression avait un sens précis. 
Non seulement Sévère est celui des anciens docteurs 
monophysites qui a le plus écrit; mais, au cours de son 
existence agitée, il a été regardé comme le porte-dra- 
peau du monophysisme, Avec une égale ardeur, il a 
lutté contre les partisans du concile de Chalcédoine et 
contre les eutychiens tels que Sergius aussi bien que 
contre les aphthartodocètes qui suivaient Julien 
d’Halicarnasse. Il a fait profession de suivre toujours 
avec une exacte fidélité les enseignements de saint 
Cyrille d'Alexandrie et on ne saurait lui dénier une 
connaissance approfondie des œuvres du grand doc- 
teur : nous aurons à nous demander si, en effet, il est 
resté fidèle à son esprit. 

Nous devons ajouter que Sévère d’Antioche fait 
figure d’un homme extrêmement versé dans la con- 
naissance de l’Écriture et dans celle de la tradition 
patristique. Il ne cesse pas de puiser à cette double 
source le principe de toutes ses affirmations. Le Phila- 
lèthe est consacré à l’étude de deux cents passages de 
saint Cyrille que lui opposaient les chalcédoniens. 
Le troisième livre Contre Jean le Grammairien con- 
tient un florilège extrêmement riche, dans lequel 
figurent bien des textes nouveaux. Une telle érudition, 
rare en tout temps, est exceptionnelle au début du 

vie siècle. 
Sans doute, on ἃ accusé Sévère d’être un sophiste 

inconstant, de revêtir mille et mille formes : ces 
reproches figurent par exemple dans l’Epistola ad 
Timothæum scolasticum de duabus naluris adversus 
Severum, d’'Eustathe le Moine, P. G., t. LXXXVI 4, 

col. 913, 917, 929. Ce reproche n’est pas fondé. Il est 
vrai que la pensée du patriarche d’Antioche est par- 
fois subtile, parce qu’elle s'exprime dans un vocabu- 
laire qui a besoin d’être bien compris et qui n’est pas 
exactement celui de ses adversaires; mais elle reste 
très cohérente et très suivie. 

« Sévère confond d’abord dans un même sens les 

mots φύσις. ὑπόστασις, πρόσωπον. L'identification des 
deux premiers termes se rencontre chez lui à chaque 
instant; mais il leur assimile aussi le troisième : 
« Quand l’union hypostatique qui est parfaite de deux 
« (natures) est confessée, dit-il, il n’y a qu’un Christ 
«sans mélange, une personne, une hypostase, une 
« nature, celle du Verbe incarné (Epist. ad Sergium, 

Lebon, op. cil., p. 243). » Que si, au contraire, on 

divise par l’espril le Christ en deux natures, on n’a pas 
seulement deux natures, mais aussi deux hypostases 

et deux personnes (Eustathe, op. cit, P. G. 
t. LxxxvI a, col. 908 A). Le sens qu’il donne à ces 
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trois mots, même à celui de φύσις, est le sens d’indi- 
vidu concret, de sujet, de personne : φύσις n’est nulle- 
ment l’équivalent d’odoix; il s’oppose à οὐσία comme 
l'individu et le particulier au commun. Jésus-Christ 
n’a pas une seule nature; il esf une seule nature 
(Eustathe, op. cit., col. 908 D). Dire, comme les chal- 
cédoniens, qu’il y ἃ deux natures en Jésus-Christ, 
c’est être nestorien, car c’est dire qu’il y a en lui deux 
personnes; le nombre en effet suppose la séparation et 
les deux natures sont nécessairement deux personnes. 
Et quant à l’expression « deux natures unies », c’est un 
non-sens, car deux natures unies ne sont pis deux, 
mais une seule nature, une φύσις n'étant telle qu’à la 
condition d’être καθ᾽ ἑαυτήν. » J. Tixeront, Histoire 
des dogmes, t. 111, p. 119. 

Cela étant, dans l’exposé de la doctrine christolo- 
gique, Sévère prend pour point de départ la φύσις du 
Verbe. C’est elle qui existe de toute éternité et qui, 
étant &oxpxoc, va devenir ceoxpxwuévn. Il ne se pro- 
duit pas, par le fait, de changement dans la nature du 
Verbe : Jésus reste ce qu’il était auparavant, le même 
individu, la même personne. Quant à l'humanité assu- 
mée par le Verbe, elle est une véritable humanité 
complète; faite d’un corps, qui est un véritable corps 
et non pas une apparence, et d’une âme raisonnable: 
ainsi Sévère s’oppose-t-il à la fois aux phantasiastes et 
aux apollinaristes. Sa doctrine est très ferme sur ce 
point : le Christ est consubstantiel à nous par son 
humanité. « Dieu le Verbe, dit-il, vertu ineffable du 
Père, comme le montre l'économie des mystères des 
écrits évangéliques, a couvert la Vierge de son ombre 
et d’elle et par la Vertu ineffable du Saint-Esprit, il 
s’est uni hypostatiquement à une chair animée d'âme 
raisonnable.» Synodique à Théodose d’ Alexandrie, dans 
J.-B. Chabot, Documenta ad origines monophysitarum 
illustrandas, Paris, 1908, p. 18. « Le Fils de Dieu 
c’est-à-dire son Verbe qui était avant tous les siècles, 
s’est incarné à la fin des temps, sans changement ni 
variation; il s’est fait homme (par l'opération) du 
Saint-Esprit et de la mère de Dieu. Il s’est uni hyposta- 
tiquement une chair douée d’une âm? raisonnable. » 
Contre Julien d'Halicarnasse, dans Maï, Spicilegium 
romanum, t. X, p. 172. 

L'union du Verbe et de l'humanité est une union 
physique, une union xx7% φύσιν où καθ᾽ ὑπόστασιν, 
dont le terme est une hypostase unique, une nature 
unique, celle du Verbe incarné. Sévère repousse avec 
autant de force la formule chalcédonienne des deux 
natures que l'union simplement morale des nestoriens, 
qu'on l’appelle adhésion, union d’affinité, participation 
à la dignité de Fils, etc. « Pour l’adhésion d'affinité, en 

effet, l’enfant existait d’abord par lui-même en sa 
personne et son hypostase; et de même le Verbe qui 
a habité en lui apparaît en son hypostase et en sa 
personne propres. Il se fait une union d’affinité de deux 
personnes, par le seul lien de l’égalité du nom et de la 
dignité du Fils. Mais, pour l'union hypostatique et la 
composition naturelle qui convient à Dieu, parce que 
c'est dans l’union même que cette chair animée d'âme 
raisonnable, prise (par l’opération) de l'Esprit-Saint et 
de Marie, mère de Dieu et toujours vierge, a eu son 

être, et (parce que) elle n’a pas existé par elle-même 
avant l'union au Verbe, c'est le Verbe que l’on croit 
devenir enfant sans changement et sans conversion, 
tout en restant ce qu'il était. Ce qu'il a pris, il ne l’a 
ni changé, ni converti. Il s’est prêté à la croissance 
progressive, à la conception et à la génération parfaite. » 

Lettre à Sergius, citée par J. Lebon, op. cil., p. 273. 
Tout autant Sévère rejette le mélange et la confu- 

sion des eutychianistes. Il y ἃ bien dans le Christ un 
élément humain et un élément divin, deux choses dis- 
tinctes qu’il n’est pas possible de confondre, Les subs- 
tances ne sont pas confondues, elles ne sont pas davan- 
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tage mélangées : à tout instant Sévère revient là- 
dessus dans sa correspondance avec Sergius le Gram- 
mairien et il se plaît à reprendre la comparaison déjà 
faite par saint Cyrille de l’union du corps et de l'âme 
dans l’homme, car cette union a bien pour terme une 
φύσις unique, mais elle exclut aussi tout mélange 
des éléments qu'elle rapproche : « Est-ce donc que 
l’âme de l’homme a été convertie pour devenir la chair 
ou la chair a-t-elle subi une conversion pour devenir 
l'âme? Car telle est la propriété du mélange. Ou bien 
faut-il comprendre, d’après ce qui a lieu pour les 
corps qui s’agglutinent et se rassemblent, le confluxtus 
de l’âme raisonnable avec son corps? Nullement. Mais 
nous dirons en toute confiance que c’est un concours 
physique.»71e lettre à Sergius, citée par J. Lebon, op. 
cil., p. 230-231. 

S'il n’y ἃ pas mélange ou confusion dans le Christ, 
il y a cependant composition ou synthèse. La synthèse 
est cet état dans lequel les composants restent sans 
changement, ne sont pas combinés, mais n’ont pour- 
tant pas d’existence à part ; ils ne sont pas ἰδιοσύστατοι. 
« Le Verbe, qui ἃ son être avant tous les siècles 
et qui est simple par essence, est devenu composé par 
l'incarnation.» 115 lettre à Sergius, citée par J. Lebon, 
op. cit., p. 321. Sergius le Grammairien voulait que 
l’incarnation fût un mélange, pour que la Trinité restât 
Trinité. Sévère lui répond : La Trinité demeure Tri- 
nité, bien que le Verbe se soit fait chair et homme. 
I] (le Verbe) est un en hypostase, même lorsqu'il s’est 
incarné. Celui qui d’abord était simple est mainte- 
nant, d’une façon glorieuse et ineffable, composé avec 
la chair animée et raisonnable; il n’est pas partagé en 
deux et il demeure sans confusion. C’est le même qui 
est consubstantiel à Dieu le Père et à nous. Zbid., 

p. 321-322. » En s’incarnant, la oo du Verbe 
devient σύνθετος. puisqu'elle est σεσαρκωμένη; mais 
elle ne devient pas διπλοῦς où διττή, puisqu'il n’y ἃ 
qu’un seul Verbe incarné, et Sévère reprend, presque 
comme un refrain la formule chère à saint Cyrille : 
μίχ φύσις τοῦ Θεοῦ Λόγου σεσαρκωμένη.- 

Une difficulté subsiste cependant, celle que Jean le 
Grammairien oppose à Sévère : s’il y a dans le Christ, 
dans le Verbe incarné, deux choses, deux réalités sans 
confusion, l’élément divin et l’élément humain, com- 
ment ces deux choses ne sont-elles pas deux natures? 
Cette difficulté est réelle; elle semble bien embarrasser 
Sévère. Le patriarche d’Antioche ne peut pas, cela est 
évident, renoncer à soutenir l’unité du Christ. Il ne 

pzut même pas parler de deux natures, puisque, nous 
l’avons vu, pour lui le mot φύσις signifie l'individu 
concret, la personne. S’il accepte momentanément de 
distinguer deux φύσεις, ce ne peut être que par jeu, 
par imagination : τῇ θεωρία, τῇ φαντασίᾳ τοῦ vod 
μόνου, τῷ νῷ, τῇ ἐπινοίχ. Cf. P. G., t. LXXXVI α, 
col. 908 A, 921 AB, 936 D. Dès que l’on revient à la 
réalité de l’union, on ne trouve plus qu’une seule 
personne, une seule hypostase, une seule nature. Le 
Christ est bien &x δύο; il est même ἐκ δύο φύσεων, 
x δύο ὑποστάσεων (cf. Lebon, op. cit., p. 376); ce qui 
ne l'empêche pas d’être une seule φύσις. 

La réponse de Sévère n’est évidemment pas suff- 
sante, car il suffit de lire l'Évangile, de regarder vivre 
et agir le Christ pour se rendre compte que la distinc- 
tion des natures ou des propriétés n’est pas simple- 
ment un jeu de l'esprit ou une hypothèse. S'il faut 
admettre que la propriété révèle la nature, il est 
assuré qu’il y ἃ dans le Christ des propriétés humaines 
et des propriétés divines. Saint Léon avait naguère 
affirmé que, dans l’incarnation, la propriété de chaque 
nature est sauvegardée, que chaque nature conserve 
sa propriété. Sévère n’accepte pas cette façon de parler. 
« Si l’on entend, dit-il, par propriétés (ἰδιώτης) les attri- 
buts (ἰδίωματα) qui conviennent soit à l'humanité, 

D'ANTIOCHE. DOCTRINE 1998 

comme d'être visible, intelligent, palpable, soit à la 
divinité, comme d'être éternelle, immense, invisible, 
il est vrai que ces qualités ou attributs continuent 
d'exister dans l’union; seulement, on ne doit pas les 
considérer comme appartenant séparément à deux 
natures, comme étant tellement propres à l’un des 
éléments, que l’on ne puisse, en vertu de la communi- 
cation des idiomes, les rapporter à l’autre et surtout 
au Verbe, l’unique sujet dernier des divers attributs. 
Cependant, si l’on ne peut pas diviser entre deux sujets 
les simples attributs et qualités, il y a une qualité telle- 
ment propre à chacun des éléments qu’elle ne se com- 
munique pas à l’autre, sous peine d’avoir un mélange 
des essences : c’est SA ποιότης φυσική; son essence 
spécifique. Puisqu’on n’admet pas la confusion de 
l'humanité et de la divinité, il faut bien admettre que 
chacune d’elles possède en propre et ne partage pas avec 
l’autre d’être en soi ce qu’elle est : il y a dans le Christ 
une dualité de propriétés en qualité naturelle, ἰδιότης 
ὡς ἐν ποιότητι φυσικῇ. » J. Tixeront, Histoire des 
dogmes, t. 111, Ὁ. 124; cf. J. Lebon, op. cit., p. 422 sq. 

Nous voici au rouet. Il semble que Sévère n’avait pas 
aperçu tout d’abord ces conséquences de sa doctrine 
et la nécessité où il se trouvait d’admettre dans le 
Christ la subsistence de deux aspects, de deux catégo- 

ries de propriétés, et que ce soient les exigences de sa 
controverse avec Jean le Grammairien qui l’aient 
amené à préciser ses idées. Il serait utile, dans un 
exposé plus développé, de distinguer dans la mesure 
du possible, les diverses étapes de la pensée du 
patriarche. En tout cas, la question est posée pour lui 
de savoir comment se maintiennent, dans l’unité de 

nature, les propriétés caractéristiques de l’humanité, 
si l’on veut éviter le mélange et la confusion. 

Certes, Sévère n’a pas tort de critiquer certaines 
formules incorrectes, telles que celle-ci : « Deux 
natures avant l’union ». « Personne, écrit-il, parmi 

ceux qui ont une pensée orthodoxe, n’a jamais dit 
« deux natures avant l’union ». En effet, avant l’union 
et l’incarnation, le Verbe de Dieu était simple et non 
incarné, comme invisible par essence, dépourvu de 
forme et de corps, et coéternel au Père et à l'Esprit. 

Mais, lorsqu'il voulut se faire homm?2 pour nous sans 
changement, tout en restant Dieu, et qu’il couvrit de 
son ombre, d’une manière ineffable, la Vierge mère 
de Dieu, il s’unit une chair (prise) de la Vierge, par 

(l'opération de) l'Esprit, consubstantielle à nous, ani- 
mée et intelligente, par le groupement qui (se fait) en 
union physique. Nous appelons aussi l'union « hypo- 
statique», parce que c’est dans l’union au Verb? qui est 
avant les siècles, que cette chair ἃ été constituée et 
amenée à l’existence, et parce qu’elle ἃ acquis du 
même coup l’existence et l’union. De la sorte, on 
connaît un seul Emmanuel « de deux », d’une manière 

inséparable (de) la divinité et (de) l'humanité, conçu 
et né dans la chair. L’âme de tout homme naît aussi 
avec son corps; par essence sans doute elle diffère de 
lui; mais une (seule) nature et hypostase est formée 
des deux. De la même façon, le Verbe de Dieu, selon 
qu’il est écrit, communique avec nous au sang et à la 
chair, il a pris notre forme en tout hormis le péché. Si 
donc, avant l’union et l’incarnation, le Verbe était 

simple et incorporel et si, après l’incarnation, il est un 
de deux, où sont ceux qui disent cette fable de deux 
natures avant l’union? » Advers. Joan., 111, 14; cité par 

J. Lebon, op. cil., p. 395-396. 
Avant l’incarnation, le Verbe existe seul. Après l’in- 

carnation, il y a un seul être concret, une seule hypo- 

stase faite de deux. Il suit de là qu’unique est aussi 
l’action, l’Évéoyezx du Verbe incarné. Sévère n’ignore 
pas que, parmi les actions accomplies par le Christ, il 
en est qui conviennent à l’homme, et d’autres qui 
conviennent à Dieu : c’est l’homme qui a faim et soif, 
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qui est fatigué, qui souffre, qui meurt. C’est Dieu qui 
opère des miracles, qui guérit les malades, qui ressus- 

cite les morts, qui remet les péchés. Cependant unique 
est l’agisseur et personne, pas même l’insensé, n’osera 
établir une classification pour répartir entre Dieu et 
l’homme ce qui provient de chacun d’eux. Ressusciter 
un mort de quatre jours est assurément une œuvre 

divine; se transporter au tombeau quand on a le pou- 
voir d'opérer le miracle à distance est le côté humain 
de l’acte; ira-t-on s'amuser à distinguer ce Τα ἃ fait 
Dieu et ce qu'a fait l’homme? Non; mais tout est 
humano-divin, théandrique, pour employer la formule 
du pseudo-Aréopagite. Puisqu’il n’y a qu’un agisseur 
il n’y ἃ qu'une énergie et une opération. 

Tout cela est très cohérent. Il est incontestable que 
le langage de Sévère est tout à fait différent de celui 

qu'avait employé saint Léon et l’on comprend que le 
patriarche d’Antioche rejette les formules du Tome 
qui lui paraissent inspirées par le nestorianisme. Saint 
Léon avait enseigné : Agil enim utraque forma cum 
alterius communione quod proprium est. Non, répond 
Sévère : agir suppose que l’on subsiste et attribuer 
à la nature humaine une action propre, c’est lui 
attribuer une subsistence propre et indépendante, 
c’est être nestorien : οὐ γὰρ ἐνεργεῖ φύσις οὐχ ὑφε- 
στῶσα προσωπικῶς. Doctr. Patrum, éd. Diekamp, 
p. 310. 

Mais il faut dépasser les formules et se demander si, 
en définitive, la christologie de Sévère est réellement 
monophysite au sens péjoratif que l’on attribue d’ordi- 
naire à ce mot. À ce problème, on doit répondre d’une 
manière négative. Sans doute, Sévère est monophy- 
site, puisqu'il ne cesse pas d’enseigner l'existence 
d’une seule nature dans le Christ, mais le mot nature 

a pour lui un sens concret, celui de personne ou d’hy- 
postase et non pas un sens abstrait. Il ne faut jamais 
oublier ce point capital lorsqu'on lit l’un ou l’autre de 
ses traités. Ce vocabulaire ne lui appartient d’ailleurs 
pas en propre, car c’est celui de saint Cyrille d’Alexan- 
drie lui-même. Le tort de Sévère, et il faut bien dire 

que ce fut un tort, a été de rester inlassablement fidèle 
à saint Cyrille et aux anathématismes. Ce faisant, il a 
suivi l'exemple de Timothée Aelure, de Philoxène de 
Mabboug et de beaucoup d’autres. 

S’il a rejeté la terminologie de saint Léon le Grand 
et de Chalcédoine, c’est qu’à ses veux cette terminolo- 
gie conduisait nécessairement au nestorianisme, sous 

sa forme la plus rigide. Affirmer la permanence de 
deux natures après l'union, c'était proclamer qu'il y 
avait dans le Christ deux êtres, deux personnes réelle- 
ment distinctes, bien qu'unies l’une à l’autre. Certes, 

il n’en est pas ainsi, et saint Léon a bien soin d'affirmer 
l'unité de personne dans le Christ. Mais Sévère ne 
retient pas cet aspect de la doctrine enseignée par le 
pape : il ne voit que la dualité, là où saint Léon, d’ac- 
cord avec l’Écriture et avec la tradition patristique, 
proclame l'unité. 

En combattant à la fois les eutychiens et les chal- 
cédoniens, Sévère s’exposait à n’être compris par per- 
sonne. De fait, sa doctrine a été maintes fois attaquée, 
et c'est de nos jours seulement qu’on a reconnu sa 
parfaite conformité avec celle de saint Cyrille. Seule- 
ment, il ne faut pas oublier que Cyrille avait eu peut- 
être le droit d'employer des formules qui n'étaient plus 
légitimes chez ses disciples. Le concile de Chalcédoine, 
en effet, marque une date dans l’histoire des contro- 
verses christologiques, il pose des affirmations; il défi- 

nit des termes. Il n’est pas permis de tenir ses formules 
pour vaines et non avenues. L'erreur de Sévère a été 

de condamner le pape saint Léon et le concile de 
Chalcédoine en les englobant dans la réprobation qui 

atteignait les nestoriens. Cela, il n'avait pas le droit 

de le faire, et il reste coupable de l'avoir fait. 
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Nous avons indiqué les principales éditions des œuvres de 
Sévère. Il faut ajouter que des fragments plus ou moins 
importants des textes originaux figurent dans les Quæstio- 
nes adv. monophysilas, P. G., t. LXXXVI ὃ, col. 1769-1901; 
dans Eustathe le Moine, Epistola ad Timothæum scolasticum 
de duabus naturis, P. G.,t. LXXXv1 a, col. 901-942; dans la 
Doctrina Patrum de incarnalione Verbi, édit. Diekamp, 
Munster, 1907; dans .J.-B. Chabot, Documenta ad origines 
monophysilarum illustrandas, Paris, 1908. 

Parmi les ouvrages récents consacrés à Sévère d’Antioche, 
le plus important est assurément celui de J. Lebon, Le 
monophysisme sévérien, étude historique, littéraire et théolo- 
gique sur la résistance monophysite au concile de Chalcédoïine, 
jusqu’à la constitution de l'Église jacobite, Louvain, 1909. 
Cet ouvrage pourrait être complété en tenant compte des 
textes récemment découverts ou édités; certaines correc- 
tions de détail pourraient même y être apportées, en parti- 
culier sur le véritable caractère de l’Apologie du Philalèthe, 
que R. Draguet semble avoir mis en relief. Mais, dans l’en- 
semble, la thèse de J. Lebon demeure solide; il serait difli- 
cile de la contredire. 

On peut encore signaler : J. Eustratios, Σευῆρος ὁ μονο- 
φυσίτης πατριάρχης Ἀντιοχείας, Leipzig, 1894; G. Krueger, 
Monophysitische Streitigkeiten im Zusammenhange mit 
der Reichspolitik, Iéna, 1884; J. Mahé, Les anathématis- 

mes de saint Cyrille et les évêques orientaux du patriarcat 
d’Antioche, dans Revue d'histoire ecclésiastique, t. vit, 1906; 

M. Jugie, Theologia dogmatica christianorum orientalium ab 
Ecclesia catholica dissidentium, t.v, Paris, 1935, p. 416 sq.: 
J. Maspero, Histoire des patriarches d'Alexandrie (518-616), 
Paris, 1923; M. Peisker, Severus von Antiochien. Ein kriti- 
scher Quellenbeitrag zur Geschichte des Monophysitismus, 
Halle, 1903; A. Rehrmann, Die Christologie des hl. Cyrillus 

von Alexandrien systematisch dargestellt, Hildesheim, 1902. 

G. BARDY. 
2. SÉVÈRE DE MINORQUE (v: siècle). — 

Le nom de Sévère, évêque, se lit en tête d’une lettre 

adressée « aux évêques, prêtres, diacres et aux fidèles 
de toute la terre », qui a été publiée pour la première 
fois par Baronius. Annales eccles., ad an. 418,n. 44-72. 

L’auteur de la lettre se donne lui-même comme étant 
évêque de l’île de Minorque et raconte avec détails la 
conversion forcée des juifs de cette île, à la suite de 
l’arrivée des reliques de saint Étienne, premier martyr, 
apportées par le prêtre Orose. Voir ici, t. ΧΙ, col. 1604, 

Ces reliques avaient été déposées dans un petit sanc- 
tuaire, aux portes de Mahon, où les juifs étaient en 
grand nombre. Le renouveau de ferveur chrétienne 
qui s’ensuivit amena un réveil du fanatisme antijuif, 
ce que Sévère regarde comme une bénédiction divine, 
Se croyant menacés, les juifs font des préparatifs de 
défense; l’évêque, qui résidait ordinairement à l’autre 

bout de l’île, arrive alors avec un fort contingent de 

ses ouailles, qu’il lance à l’assaut de la synagogue de 
Mahon. Celle-ci est brûlée et détruite; les juifs terro- 
risés cèdent à la force; le chef de leur communauté, 
suivi de la plupart de ses coreligionnaires, se convertit. 
Bien entendu, l’évêque arrive à faire un récit édifiant, 

où les signes divins abondent, de ce haut fait. La 
lettre est, à tous égards, d’un très vif intérêt. Les évé- 

nements sont datés du début de février 417. 

Le texte est publié deux fois dans P. L., t. ΧΧ, col. 731- 
746 (reproduit le texte de Baronius) et t. xL1, col. 821-832 
(en un appendice au t. ναὶ des Œuvres de saint Augustin, qui 
rassemble diverses pièces relatives à l'invention du corps de 
saint Étienne). Autre édition mentionnée par P.-B. Gams, 
Die Kirchengeschichte von Spanien, t. 11 a, p. 407. 

É. AMANN. 

SÉVÉRIEN DE GABALA, évêque de cette 
ville, au début du ve siècle. 

I. VrE. — Sévérien était évêque de Gabala, ville 
de la côte syrienne située à peu près à mi-chemin entre 
Arados et Laodicée, lorsque la nouvelle des succès 

obtenus à Constantinople par l’éloquence de son voisin 
Antiochus de Ptolémaïs excita son envie et son ambi- 
tion. Socrate, Hist. eccl., 1. VI, c. χι. Il avait fait, 

semble-t-il, de fortes études classiques ; il connaissait et 
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utilisait volontiers les procédés de la rhétorique et son 
éloquence avait tout ce qu'il fallait pour plaire aux 
fidèles de ce temps, encore que, selon Socrate, loc. cit., 
il parlât le grec avec un assez fort accent syriaque. 
Gennade, De wir. ill., XXI, Va jusqu’à écrire qu'il 
était in divinis scripluris eruditus et in homiliis decla- 
mator admirabilis. 11 vint en tout cas à Constantinople 
vers 401 et il commença par entretenir avec saint Jean 
Chrysostome des rapports d'amitié, grâce auxquels il 
fut souvent appelé à prêcher dans la capitale. Bientôt 
ses prédications lui valurent assez de célébrité pour 
qu'il devint un des orateurs préférés de l’empereur 
Arcadius et de l’impératrice. 

Lorsque Jean dut partir pour l’Asie, il confia à 
Sévérien le soin de son église. Socrate, H. E., 1. VI, 
€. x1; Sozomène, H. E., 1. VIII, c. x. Celui-ci profita de 

l'occasion pour essayer de se faire valoir aux dépens 
de l’évêque légitime ; il n’y réussit sans doute pas, mais 
il s’attira les reproches de Sérapion, en qui Jean avait 
toute confiance; de là entre Sérapion et lui une 
rancune qui ne tarda pas à s’exaspérer. À son retour, 
Jean trouva la situation fort tendue; il donna raison 
à Sérapion, à la grande satisfaction des fidèles, qui, 
dit-on, auraient même provoqué un soulèvement et 
obligé Sévérien à quitter Constantinople. Socrate, loc. 
cit. L'impératrice Eudoxie crut devoir intervenir pour 
demander aux deux évêques de se réconcilier publique- 
ment : Jean Chrysostome accéda sans peine à cette 
demande et s’efforça de calmer le peuple en lui repré- 
sentant les bienfaits de la paix. Sévérien répondit le 
lendemaïn au discours de Jean et parla de la paix; 
son homélie, fort brève, est assez embarrassée et 

semble peu sincère. 
De fait, les hostilités ne tardèrent pas à reprendre 

entre Jean et Sévérien qui, au lieu de regagner son 
diocèse, demeurait à Constantinople et ne cessait pas 
d'y intriguer contre l’évêque. D'accord avec Antio- 
chus et Acace de Bérée, qui étaient aussi venus s’ins- 
taller dans la capitale, Sévérien n’eut pas de repos ni 
de trêve avant d’avoir obtenu la mise en accusation 
de Jean, à qui il reprochait toutes sortes de méfaits. On 
sait la suite de cette lamentable histoire et comment, 
au concile du Chêne, Jean fut déposé de l’épiscopat et 
envoyé en exil. Bien que son impartialité eût été juste- 
ment contestée par le saint évêque qui refusait de le 
voir figurer au nombre de ses juges, Sévérien n’hésita 
pas à être un des principaux artisans de sa condamna- 
tion ; et, après le départ de Jean. il eut le triste courage 

de prêcher contre lui, à Constantinople même, en sou- 
tenant que son orgueil avait été la cause principale 
des mesures prises à son égard. Socrate, H. E., 1. VI, 

c. XVI; Sozomène, ἢ. E., 1. VIII, c. xix. Son autorité 

paraissait d’autant plus grande qu’il avait la confiance 
de la cour et qu’il avait administré le baptême au petit 
Théodose. Cf. Chr. Baur, Johannes Chrysostomus und 
seine Zeit, t. 11, Munich, 1930, p. 156 sq. Le peuple 
cependant ne l’aimait pas et quand l’exilé fut remonté 
sur son siège, Sévérien disparut momentanément de la 
capitale. Il n’en continua pas moins à lutter de toutes 
ses forces contre Jean. Il contribua ainsi à son second 

.… et définitif exil : pour se justifier, il écrivit, de concert 

avec Acace, Paul d’'Héraclée, Antiochus de Ptolémaïs 

et Cyrinus de Chalcédoine, au pape Innocent I#, une 
lettre où Jean était accusé d’avoir commis toutes 
sortes de crimes, en particulier d’avoir brûlé son église. 

Cette lettre demeura sans réponse. Sa haine ne désarma 
pas devant les infortunes du malheureux évêque : 
suivant Palladius, Dial., x1, il alla jusqu’à réclamer 
qu’on l’éloignât de Cucuse, qui lui paraissait encore une 
résidence trop douce et trop rapprochée de Constan- 
tinople, et qu’on l’envoyât à Pityonte. Cet acte est, 
semble-t-il, le dernier que nous connaissions de lui. 

Selon Gennade, De vir. ill, xx1, il mourut sous le 
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| règne de Théodose II, c’est-à-dire après 408. Sa mort 
| doit être même antérieure à 430. 
| II. Écrirs. — L'héritage littéraire de Sévérien est 

mal connu. Gennade, ibid., mentionne de lui un 

commentaire sur l’épitre aux Galates et des homélies. 
Les renseignements qu'il fournit sont trop vagues pour 
être très utiles. Les auteurs anciens ont parfois cité 
l’un ou l’autre fragment de Sévérien dans les florilèges 
dogmatiques : ces fragments permettent d'identifier 
telle ou telle homélie pseudépigraphe. Les chaînes exé- 
gétiques, de leur côté, conservent des passages plus ou 
moins importants de Sévérien. Cependant, la plus 
grande partie des textes de Sévérien que nous possé- 
dons nous est parvenue sous le nom de saint Jean 
Chrysostome et c’est parmi les apocryphes du grand 
docteur qu’il faut chercher, par une étrange fortune, 
les œuvres de son adversaire. Ce travail de recherche 
et d'identification a été entrepris jadis par E. Du Pin, 
Tillemont, Montfaucon. Il a été repris et poursuivi de 
nos jours par de nombreux érudits, comme Zellinger, 
Martin, Dürks, et il est loin d’être achevé. Tandis que 
certains, Zellinger et Cavallera par exemple, attribuent 
à Sévérien la possession incontestable de trente homé- 
lies, d’autres avec Altaner n’en reconnaissent pas plus 
de quatorze et Puech parle seulement d’une dizaine. 
En plus des homélies conservées en grec, il y aurait à 
tenir compte d’homélies orientales, en copte, en sy- 

riaque et surtout en arménien. Cf. J. Simon, dans 

Analecta bollandiana, t. χινν, 1927, p. 382-384. Plu- 

sieurs de ces homélies, signalées par les catalogues, n’ont 
pas encore été examinées. Il doit s’y trouver beaucoup 
d’apocryphes, mais il ne serait pas étonnant qu'on y 
rencontrât aussi de l’authentique. Les indications qui 
suivent ne sauraient être définitives; elles s’efforceront 

| surtout de fournir l’état actuel des questions. 
1. Gennade, loc. cit., ne parle que d’une Exposilio 

in epistolam ad Galatas. Ce commentaire est perdu. 
Mais on possède de Sévérien, ou tout au moins sous 

son nom, de nombreux fragments dans les chaînes 
sur les épîtres de saint Paul. Ces fragments ne se rap- 
portent pas seulement à l’épître aux Galates; ils sont 
relatifs à toutes les lettres de l’Apôtre. Plusieurs d’entre 
eux nous sont arrivés dans une double recension, ce 
qui permettrait de supposer que Sévérien lui-même ἃ 
donné deux éditions successives de son ouvrage. Cf. 
K. Staab, Pauluskommentare aus der griechischen 
Kirche, aus Katenenhandschriflen, Munster, 1933; R. 
Devreesse, Chaînes exégétiques grecques, dans Supplé- 
ment du Dictionnaire de la Bible, t. 1, col. 1218-1222. 

Il ne semble pas que Sévérien ait commenté d’autres 
textes bibliques que saint Paul. Les chaînes sur l'Oc- 

| tateuque lui attribuent une vingtaine de citations. La 
plupart d’entre elles se laissent facilement identifier 
avec les passages correspondants des homélies sur la 
création. Cf. infra. Quelques autres fragments au nom 
de Sévérien se répartissent sur l’Octateuque. Ils ont 
été réunis par Combefis, Bibliothecæ græcorum Patrum 
auctuarium novissimum, Paris, 1672, p. 291-294. 

Une chaîne sur les psaumes cite quatre fragments 
sous le nom de Sévérien. Ces fragments appartiennent 
en réalité à Théodoret. Une chaîne sur Isaïe donne une 
citation sur Is., vi, 3. On signale également un frag- 
ment sur Job. Quelques citations sur Actes, 11, 15 
doivent provenir d’une homélie sur la Pentecôte. Cf. 
R. Devreesse, op. cit., col. 1133, 1145, 1150; Zellinger, 
Studien zu Severian von Gabala, Munster, 1926, p. 123. 

2. Les Parallela Rupefucaldina, P. G.,t.xcvi, col. 480 

et 533, citent sous le nom de Sévérien un Λόγος περὶ 
αἱρετικῶν ou Δόγος κατὰ αἱρετικῶν qui n’est autre que 
l’homélie In dictum illud Malth., xx1, 23, sur laquelle 

nous reviendrons. 
3. La Doctrina Patrum de incarnalione Verbi, édit. 

Diekamp, p. 76, cite un fragment ἐξ ὁμιλίας δογματιχῆς 

T. — XIV. — 64, 
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ἧς ἢ ἀρχῇ; οὐδεῖς ἀγγελικὸς n ἀνθρώπινος τῇ τοῦ Θεοῦ 
δυνάμε:. 

4. Sévère d’Antioche, Contra Grammaticum, ILE, L, 

édit. Lebon, t. 111, p. 193, donne un fragment de 
Sévérien où il est question du sommeil de Jésus dans 
la barque, mais qui n’a pu être rattaché à aucun texte 
connu. 

3. La partie la plus importante, la mieux assurée 
aussi, de l'héritage de Sévérien est constituée par six 
homélies sur la création du monde, qui figurent dans 

P. G., t. Lvi, c. 425-500 et qui forment un commen- 
taire sur l'Hexaméron. Leur origine sévérienne est 
attestée par Cosmas Indicopleustes, Topogr. christliana, 
1, 10, P. G., t. LXxxxvIn1, col. 419 sq. « L’exégèse pré- 
tend parfois à la nouveauté, quoique Sévérien n’ignore 
pas qu'il ἃ de nombreux prédécesseurs et qu’il s'excuse 
de recommencer leur œuvre, puisqu’aussi bien, nous 
dit-il au début de la première homélie, le Saint-Esprit 
est impartial et inspire tous les prédicateurs qui 
l'honorent. Sévérien répugne à l’allégorie, à moins 
qu'elle ne soit très simple: il reste fidèle au sens littéral, 
mais l'application qu'il fait de cette méthode sage est 
loin d’être toujours heureuse, parce qu'il a, en matière 
de physique, une grande ignorance qui lui permet des 
lubies singulières. » A. Puech, Histoire de la littérature 
grecque chrétienne, Paris, 1930, t. 111, p. 563, 564. 

6. Homélie Zn illud Abraham dictum, Gen., XXIV, 2, 

conservée en grec parmi les spuria de saint Jean Chry- 
sostome, P. G., t. Lvi, col. 553; et en arménien, J.-B. 

Aucher, Severiani sive Seberiani Gabalorum episcopi 
Emesensis homiliæ, Venise, 1827, p. 250-293. Une autre 
édition de cette homélie, en grec et en arménien, figure 

dans Sammlung alter Uebersetzungen aus dem griechi- 
schen Urtexte, Vienne, 1849, p. 290-341. 

7. Homélie De serpente quem Moyses in cruce sus- 
pendit, P. G., το Lvi, col. 499-516. Elle est attribuée à 
Sévérien par saint Jean Damascène. 

8. Homélie Zn dictum illud Matth. xx1, 23, P. G., 

t. Lvi, col. 411-428. L’homélie n’est pas certainement 
authentique et Puech a beaucoup de doutes sur son 
attribution à Sévérien, op. cit., p. 562, n. 4. Cf. 
E. Haïdacher, dans Zeitschr. für kathol. Theologie, 

t. xxx11, 1908, p. 410-413. Cependant, lorsque Cosmas 
Indicopleustes, Topogr. christ., 1,10, P. G.,t. LXXXVIN, 

col. 373, cite de Sévérien un λόγος κατὰ ᾿Ιουδαίων, il 
a sans doute devant les yeux cette homélie qui ne se 
contente pas de commenter le passage indiqué, mais 
polémise également contre les juifs et contre les 
païens et qui, par suite, a reçu différents titres. Dans 
les Parallela Rupefucaldina, nous l’avons dit, elle est 

appellée λόγος περὶ ou κατὰ αἱρετικῶν. 
9, Homélie De ficu arefacta, P. G., t. ταχ, col. 585- 

590. Cette homélie est conservée dans la traduction 
arménienne, cf. Aucher, op. cil., p. 414-427. 

10. Homélie De sigillis librorum, P. G., t. Lx, 

col. 531-544; citée sous le nom de Sévérien par Théodo- 
ret, Dial.,1, P.G.,t.Lxxxux, col. 80, et Dial., ται, col.308. 

11. Homélie De pace, P. G., t. zx, col. 425-428. 

Dans Migne, on ne trouve que le texte latin de cette 

homélie; encore n'est-il pas complet. Un texte grec 
plus long figure dans A. Papadopoulos-Kérameus : 
᾿Ανάλεχτα ἱεροσολυμιτικῆς σταχυολογίας, t. 1, Saint- 
Pétersbourg, 1891, p. 15-26. Cette homélie aurait été 
prononcée à Constantinople, à l’occasion de la récon- 
ciliation de Sévérien et de Jean Chrysostome. Son 
authenticité semble très douteuse à Baur, Der hl. Jo- 

hannes Chrysostomus, €. 11, p. 141, n. 25. 

12. Homélie In Dei apparilionem, P. G., ἃ. Lxv, 
col. 15-26, sur l’Épiphanie. On l’a identifiée parfois à 
l’ouvrage signalé par Gennade sous le titre de Libellus 

gratissimus de baptismo et Epiphaniæ sollemnitate, bien 
qu'il n’y soit parlé du baptème qu’en passant. 

13. Homélie pour le jour de Pâques, P. G., t. Lxtmr, 
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col. 543-550, prononcée à Constantinople; cf. Zellin- 
ger, Sludien, p. 37-42. 

114. Homélie prononcée après le tremblement de 
terre, P. G., t. LXI1, col. 531-544; cf. Zellinger, S{u- 
dien, p. 79-54. 

15. Homélie Zn illud : Dominus regnavit, Ps., ΧΕΙ, 

13, publiée par Savile, Chrysostomi opera, t. v, p. 680. 
Ce sermon a été prononcé pendant le carême, lorsque 
les « compétents » se préparaient au baptême. L'auteur 
y prouve la consubstantialité des trois personnes 
divines contre les ariens et les macédoniens. 

16. Homélie De cruce, édit. Savile, op. cit., t. v, 
p. 899. Cette homélie est citée par saint Jean Damas- 
cène comme étant l’œuvre de Sévérien. 

17. Oratio de dedicatione pretiosæ et vivificæ crucis, 
éditée par Zellinger, Studien zu Severian von Gabala. 
Ce discours, qui ne connaît pas encore la légende de 
l'invention de la croix, n’est pas d’une authenticité 
indiscutable. 

18. Une homélie sur la pénitence, celle qui porte le 
numéro 7 parmi les discours que saint Jean Chryso- 
stome a consacrés à ce sujet, a été restituée à Sévérien 
par Ch. Martin, Une homélie De pænitentia de Sévérien 
de Gabala, dans Revue d'histoire ecclésiastique, t. XXVI, 
1930, p. 331-343. Cette homélie peut avoir été pro- 
noncée la veille d’une homélie relative à l’enfant pro- 
digue, P. G., ἃ. Lix, col. 629 et peu de temps après une 
homélie sur l’Épiphanie, qui pourrait être l’homélie 
In incarnationem, P. G., t. LIx, col. 687. Si ces trois 
homélies forment vraiment un ensemble, elles appar- 
tiendraient toutes trois à Sévérien. Cf. F. Cavallera, 
Une nouvelle homélie restituée à Sévérien de Gabala, 
dans Bulletin de littérature ecclésiastique, 1932, p. 141. 

19. Une homélie De fide et lege naturæ et Sancto 
Spiritu, P. G., t. xLvin, col. 1081-1088, déjà signalée 
par E. Du Pin comme une œuvre de Sévérien : deux 
fragments assez longs de cette homélie sont cités dans 
la chaîne de Cramer sur les Actes des apôtres, le pre- 
mier, p. 172-173, sous le nom de Sévérien, le second, 
sous celui de Sévère. 

20. La même chaîne de Cramer sur les Actes contient 
plusieurs fragments de Sévérien sur Act., 11, 15, p. 31. 
Ces fragments appartiennent visiblement à une 
homélie sur la Pentecôte et forment un développement 
assez continu. Il faut y joindre un autre fragment, 
p. 20, donné sous le nom de Sévère, mais que le Coislin. 
græc. attribue expressément à Sévérien. Un de ces 
fragments fait allusion à une homélie récemment pro- 
noncée sur la croix et la passion. Cf. Ἐς Cavallera, art. 
cit., p. 142. 

21. Aux textes grecs que nous venons de mentionner 
et dont la liste n’a rien de définitif ni même d’exhaus- 
tif, il faut ajouter une série de traductions orientales. 
Les plus importantes sont les traductions arméniennes. 
Quinze homélies en cette langue ont été publiées en 
1827 par Aucher avec une version latine, op. cit. Les 
dix premières de ces homélies constituent dans les 
manuscrits un ensemble et la deuxième contient même 
une allusion à la première. Les cinq dernières sont 
extraites de différents homiliaires. Nous avons déjà 
relevé que deux des homélies arméniennes, la septième 
In illud Abrahæ dictum, Gen., xx1V, 2 et la treizième 

De ficu arefacta sont conservées dans le texte original 
grec. L'homélie De incarnatione, édit. Aucher, p. 17- 
55, est attestée comme sévérienne par le pape Gélase, 
De duabus naturis in Chrislo, dans Thiel, Epistolæ 

roman. pontif.,t. 1, p. 556-557. L'homélie 1x Zn verbum 
evangelii Matth., XXVI, 39 est plusieurs fois citée, sous 
le nom de Sévérien, dans les florilèges dogmatiques, en 
particulier dans la Doctrina Patrum de incarnatione 
Verbi, édit. Diekamp, p. 119, et dans Maxime le Confes- 
seur, Tom. Spirit., 1, P. G., τ. xt, col. 165. La même 

citation figure également dans le florilège du concile 
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de Latran de 649, Mansi, Concil., t. x, col. 1092. Le 
texte grec de cette homélie a été récemment retrouvé 
et publié par Ch. Martin, Le Muséon, 1935, p. 311-321. 
Cf. Torossian, Le texte grec de la neuvième homélie de 
Sévérien et la tradition arménienne, dans Pazmaveb, 
1937, p. 4 sq. L'homélie x du recueil d’Aucher, p. 370- 
401, Ad invitatos in baptismum est donnée par la tradi- 
tion grecque comme une œuvre de saint Basile, P. G., 
t. xxx1, col. 423-444 et cette attribution ne saurait 
être sérieusement contestée. 

22. Une homélie De pythonibus et maleficiis, publiée 
en latin sous le nom de Sévérien, P. G., t. LXv, col. 27- 
28, n'est pas une traduction faite sur le grec, mais un 
texte original. Elle est en réalité l’œuvre de saint 
Pierre Chrysologue. Cr. F. Liverani, Spicilegium 
Liberianum, t. 1, Florence, 1863, p. 192-193. 

23. Il existe en syriaque une homélie pour la fête 
de Noël, dans le Vatic. syr. 369, fol. 15 νο- 17 νο, et, dans 

les manuscrits des chaînes, un Xephalaion qui oftre 
tous les caractères d’un sermon sur l’œuvre rédemp- 
trice du Christ. Cf. A. Baumstark, Geschichte der syri- 
schen Literatur, Bonn, 1922, p. 262; Wright, Catalogue 

of syriac mss in the British Museum, t. 111, Londres, 
1872, p. 1322; Opitz, dans Zeitschr. für neutestamentl. 

Wissensch., 1934, p. 23; Mass, dans Journal of theolo- 

gical studies, 1929, p. 249 sq. L’authenticité des 
morceaux syriaques n’est pas à l’abri de tout conteste. 

24. En copte, on possède également des fragments 
qui portent le nom de Sévérien. Un de ces fragments, 
sur la fête de l’archange saint Michel, a été édité par 
J. Leipoldt, Aegyptische Urkunden aus dem Καὶ. Mu- 
seum zu Berlin, kopt. und arab. Urkunden, t. 1, Berlin, 

1904, p. 189-190. En outre, le texte d’une homélie en 

copte a été publié par Burmester dans Le Muséon, 
1932, p. 51. 

Les indications qui précèdent suffisent à montrer 
qu'il reste beaucoup à faire pour débrouiller complète- 
ment les problèmes relatifs à l’œuvre de Sévérien. Tou- 
tefois, ce qui a été déjà accompli nous permet de nous 
rendre compte de la valeur de l’évêque de Gabala 
comme orateur et comme théologien. 

Orateur, Sévérien s’exprimait avec un fort accent 
syriaque, Socrate, Hist. eccl., 1. VI, c. x1; et ce témoi- 
gnage est plus sûr que celui de Gennade qui le qualifie 
de in divinis scripturis eruditus et in homiliis declama- 
lor admirabilis. Sa voix etait rauque et se fatiguait ra- 
pidement. Son style était sec, peu imagé et il parlait 
plutôt à la manière d’un théologien qu’à celle d’un 
prédicateur ou d’un conducteur d’âmes. Même lors- 
qu’il abordaït des sujets de morale et qu'il s’efforçait de 
corriger les défauts de ses auditeurs, il ne parvenait 

pas à les émouvoir et, dans une de ces homélies, on 

l'entend demander cinq ou six fois aux fidèles de faire 
attention et de tenir compte de la faiblesse de sa voix. 
Hom., v, 5, P. G.,t. Lvi, col. 477. On trouve parfois 
chez lui de belles pensées et de fines remarques qui 
devaient être le fruit de son érudition, mais on s’aper- 
çoit aussi que Sévérien ne possédait pas un vrai talent 
oratoire et qu'il ne devait être qu’un prédicateur 
moyen. Cependant le peuple l’entendait volontiers : 

. lui-même, dans l’homélie sur le serpent d’airain, parle 
d’applaudissements qui ont empêché d’entendre sa 
pensée et l’obligent à reprendre ce qu’il vient de dire. 
A Constantinople, il parvint même à obtenir la faveur 
de la cour, et il ne le dut pas seulement à ses intrigues, 
mais à l'intérêt que les souverains, l’impératrice 

Eudoxie surtout, prenaient à ses sermons. 

Son style est plus simple que celui de beaucoup de 
ses contemporains et il n’utilise les procédés de la 
rhétorique qu’avec une grande sobriété. Ses phrases 
sont courtes, souvent brisées. Sa langue est celle de 
son temps et n’appelle pas de remarques spéciales. 

Il a le tempérament d’un polémiste et c’est seule- 
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ment lorsqu'il lutte contre les hérétiques ou contre 
ceux qui se permettent de critiquer ses sermons qu’il se 
montre vraiment vivant. C’est ainsi que la deuxième 
homélie sur la création est consacrée presque entière- 
ment à réfuter un sectaire qui n’acceptait pas la for- 
mule Dominus Deus Sabaoth : Sévérien explique lon- 
guement que Sabaoth n’est pas le nom d’une divinité, 
mais que c’est un mot hébreu qui signifie armées et 
qu'il n’y a pas lieu de s’en émouvoir. Dans l’homélie v, 
il rabroue quelques auditeurs qui ont l’audace de se 
plaindre de sa physique. De fait, les explications qu'il 
fournit sur l’œuvre des six jours sont souvent des plus 
puériles : ce qu’il dit de la marche du soleil ou de la 
création de la lune dans l’homélie 111 est de nature à 
rendre manifeste son manque d’esprit philosophique 
et sa parfaite ignorance en matière scientifique. 
Comme théologien, Sévérien est peu original. Il 

déclare que c’est dans l’Écriture même qu’il faut cher- 
cher la solution de toutes les difficultés que soulève 
l'Écriture et il répugne à l’allégorie, à moins qu’elle ne 
soit très simple : « Autre chose, dit-il, est de faire vio- 

lence au récit pour le tourner en allégorie; autre chose 

de conserver le récit et d’y superposer une considéra- 
tion.» Hom.,1v,2, In creat. Aussi combat-il assez sou- 

vent Origène. Par contre, il s'oppose également aux 
anthropomorphites. Par rapport au dogme trinitaire, 
Sévérien, quoiqu'il ne s’exprime pas avec la précision 
et la sûreté d’un théologien de premier rang, est fer- 
mement attaché à la foi de Nicée. Il combat avec vi- 
gueur les ariens et les pneumatomaques et on a pu 
relever chez lui un certain nombre d’expressions paral- 
lèles à celles du symbole Quicumque. Cf. M. Jugie, 
Sévérien de Gabala et le symbole athanasien, dans Échos 
d'Orient, t. xiv, 1911, p. 193-204. Il donne sans hésiter 
à la très sainte Vierge le nom de Mère de Dieu : Tille- 
mont, Mémoires, t.x1, p.588, trouve même que, sur ce 

point, sa manière de parler est un peu surprenante et 
qu’on pourrait se demander si les homélies sur la créa- 
tion ne sont pas postérieures au concile d'Éphèse; 
ces soupçons sont d’ailleurs mal fondés. 

On a indiqué, au cours de l’article, plusieurs ouvrages ou 
études sur Sévérien. Ajoutons ici quelques renseignements 
complémentaires : Tillemont, Mémoires, t. X1, p. 587-589 
(sur la production littéraire de Sévérien); P. Charles, Frag- 
ments exégétiques inédits de Sévérien de Gabala, dans Recher- 
ches de science religieuse, 1914, t. v. p. 252-259; W. Duerks, 
De Severiano Gabalitano (Inaug. Diss.), Kiel, 1918; 
W. Duerks, Eine fälschlich dem Irenäus zugeschriebene Pre- 
digt des Bischofs Severian von Gabala, dans Zeitschr. für 
neutest. Wissensch., t.xx1,1922,p. 64 -69; H. de Vies, Homé- 
lies coptes de ἴα Vaticane (Coptica…, t.1), Copenhague, 1922, 
p. 198-204; J. Zellinger, Die Genesishomilien des Bischofs 
Severian von Gabala, Munster, 1916; J. Zellinger, Studien 
zu Severian von Gabala, Munster, 1926; F. Cavallera, Une 
nouvelle homélie restiluée à Sévérien de Gabala, dans Bulletin 
de littér. ecclés., 1932, Ὁ. 141-142; Chr. Baur, Der heilige 
Joannes Chrysostomus und seine Zeit, t. 11, Munich, 1930, 

p. 134-142. 

G. BaArDY. 
SÉVERIN, pape, élu à l'automne de 638, consa- 

cré seulement le 28 mai 640, mort le 2 août suivant. — 
Le pape Honorius Ier était mort le 12 octobre 638; on 
élut pour le remplacer un Romain, Séverin, sur le 
curriculum vitæ duquel nous n’avons pas de renseigne- 
ments. Sans doute le nouvel élu prit-il possession du 
Latran avec les servantes locum Sedis apostolicæ, cf. art. 
JEAN IV, t. vu, col. 598. Il devait attendre, pour être 

consacré, l’autorisation impériale, que ses apocri- 
siaires partirent demander à Constantinople. C’est, 
selon toute vraisemblance, peu après cette élection et 
cette prise de possession, que Séverin fut en butte, de 
la part d’un haut fonctionnaire, le cartulaire Mau- 

rice, appuyé par l’exarque de Ravenne, Isacius, à de 
pénibles avanies. A tort ou à raison, le trésor pontifical 
passait pour bien garni; Maurice fit croire à l’armée 
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byzantine, assez irrégulièrement payée, que rien n'’é- 
tait plus simple que de mettre la main sur ces richesses. 
Après avoir échoué en un coup de force tenté contre le 
Latran, le cartulaire réussit plus tard à donner à son opé- 
ration un semblant de légalité. Survenu pour prendre sa 
part du butin, l’exarque, qui se montra fort dur pour 
les membres influents du clergé, se couvrit du côté de 
Constantinople en partageant les profits avec l’admi- 
nistration impériale. Mais il faut penser qu’on avait 
mis quelque discrétion dans cette entreprise, car 
Séverin put donner au clergé le traitement habituel et 
même un peu plus. 

Il est difficile de dire, étant donné le silence absolu 
du Liber pontificalis, si ces incidents avaient quelque 
rapport avec la question de l’Ecthèse. Cet édit de l’em- 
pereur Héraclius avait été lancé à l’automne de 638. 
On sait que, prenant prétexte des paroles du pape 
Honorius dans sa réponse à Sergius de Constantinople, 
il imposait le silence sur le point de la double ou de 
l’unique « énergie » dans le Christ et rendait obligatoire 
la doctrine et la formule de « l’unique volonté ». Cf. 
art. Hononius Ier, τι νι, col. 107; art. MONOTHÉLISME, 

t. x, col. 2308 et 2320. Le document impérial dut être 

de très bonne heure apporté à Rome, car l’exarque 
Isacius, déjà nommé, le reçut des mains du magister 
mililum Eustathius, envoyé spécialement de Cons- 
tantinople. Séverin se refusa à le signer et ce furent 
ses apocrisiaires qui durent négocier à ce sujet dans la 
capitale où leur séjour se prolongea. Les envoyés pon- 
tificaux, en effet, se retranchèrent tout d’abord der- 

rière leurs instructions; ils n’étaient pas venus dans la 

« Cité gardée de Dieu » pour signer des professions de 
foi; tout ce qu’ils pouvaient faire, c'était de porter à 
Rome le document en question, dont leur maître ver- 

rait ce qu’il devait penser. Ils ajoutaient qu’en des pro- 
blèmes touchant à la foi, il était vain de vouloir faire 
étalage de force. Leur fermeté eut finalement raison 
des exigences d’Héraclius et de ses conseillers ecclé- 
siastiques. Ces derniers en vinrent à recommander au 
prince une solution pacifique et les légats partirent 
avec l’autorisation nécessaire au sacre épiscopal de 
Séverin. Sur ces tractations, voir une lettre de Maxime 
le Confesseur conservée par Anastase le Bibliothécaire 
dans les Collectanea, P. L., t. ΟΧΧΙΧ, col. 583-586. La 

consécration de l’élu eut donc lieu le dimanche 
28 mai 640. 

Quelle fut, au sujet de l’Ecthèse, l'attitude ultérieure 
de Séverin, il est assez difficile de le dire. Il est certain 

qu'au cours des mois qui suivirent la promulgation de 
l’édit, les orthodoxes, adversaires du monothélisme, 
avaient fait le possible pour retirer à la nouvelle 
hérésie l’appui que semblait lui donner la fameuse 
lettre du pape Honorius. Le patriarche de Jérusalem, 
Sophrone, avait envoyé à Rome Étienne de Dor. Cf. 
Mansi, Concil., t. x, col. 891-892. Maxime le Confes- 

seur, de son côté, avait sollicité et obtenu des explica- 

tions au sujet de cette pièce compromettante. Cf. 
lettre au prêtre Marin dans les mêmes Collectanea, 
P. L.,t. cxxIX, col. 571 BC. Sur la foi d’une formule 
insérée au Liber diurnus, on a soutenu que Séverin 
avait finalement pris parti, sinon contre l’Ecthèse, du 
moins contre le monothélisme. Cf. Jaffé, n. 2309. La 

chose ne nous paraît pas très assurée. On lit bien en 
effet, à la formule 73 du livre en question, la profession 
de foi suivante imposée aux évêques suburbicaires 
lors de leur sacre : « Nous promettons de garder tous 
les décrets des pontifes du Siège apostolique de sainte 
mémoire, SÉVERIN, Jean, Théodore et Martin, relatifs 

aux nouvelles discussions soulevées dans la capitale, 
confessant que, de même qu’il y a deux natures, il y a 
aussi deux volontés naturelles et deux opérations 

naturelles : profilentes juxta duarum naturarum modum 
ila el duas nalurales volunlales altque duas natlurales 
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operationes. » [C’est ainsi qu’il faut lire avec Sickel, 
p. 73, et Rozière, p. 143, et non comme l’a fait Garnier : 

juxla duarum naturarum molum ila et duas naturales 
operaliones, P. L., ἃς cv, col. 66.] Dans l’état actuel des 

recherches sur la formation du Liber diurnus, il serait 
imprudent de tabler sur cette donnée. Il est remar- 
quable, d’autre part, que le Liber pontificalis ni aucune 
autre source contemporaine ne souffle mot d’un ana- 
thème porté par Séverin contre le monothélisme (ou le 
monénergisme). E. Caspar fait très justement remar- 
quer qu’un passage du concile du Latran de 649 exclut 
une telle condamnation. Mansi, Concil., t. x, col. 1005. 
Après la lecture à cette assemblée de la lettre de Cyrus 
d'Alexandrie à Sergius de Constantinople, où il était 
dit de l’Ecthèse qu’elle allait être reçue incessamment 
par le pape Séverin, récemment élu, le pape Martin fit 
la remarque suivante : « Les monothélites ont été 
déçus ; non seulement l’Ecthèse n’a pas été admise, mais 
elle a été condamnée et anathématisée par l’autorité 
apostolique.» Après l'espoir, exprimé par Cyrus, de 
voir Séverin reconnaître le document impérial, ç’eût 
été le cas ou jamais de mentionner la condamnation 
infligée par ce pape s’il en avait prononcé une. 

Le pontificat proprement dit de Séverin prit fin 
au bout de deux mois. Comme actes provenant de lui, 
il faut signaler la translation de la terre ferme, occu- 
pée maintenant par les Lombards, dans les îles des 
lagunes de deux évêchés de Vénétie. Kehr, J{alia 

pontificia, t. vit b, p. 79, n. 1; p. 89, n. 4. Des prélats 
irlandais, abbés et évêques, adressèrent au pape 
Séverin une consultation sur le comput pascal. Elle 
arriva en Curie après la mort du pape. Ce furent les 
servantes locum Sedis apostolicæ qui y répondirent 
durant l’interrègne. Jafté, n. 2040. 

Liber pontificalis, édit. Duchesne, t. 1, p. 328-329; Jalé, 
Regesta pontificum romanorum, Ὁ. 227; E. Caspar, Ge- 
schichte des Papstiums, t. τι, Tubingue, 1933, Ὁ. 727 sq.; 
p. 537 sq.; du même, Die Lateransynode von 649, dans Zeit- 

schrift für Kirchengeschichte, τς τὰ, 1932, Ὁ. 114, note 87; 
V. Grumel, Recherches sur l’histoire du monothélisme, dans 

Échos d'Orient, t. xxx, 1930, p. 23-26; L. Bréhier, dans 
Fliche-Martin, Histoire de l’Église, t. v, 1938, p: 133, 

É. AMANN. 

SEVERT Jacques naquit d’une famille noble à 
Beaujeu, dans le Lyonnais; il vint à Paris et fut doc- 

teur de Navarre en 1588, docteur en théologie en 1592. 
Il se livra d’abord à la prédication, tout en étudiant 
diverses sciences. Puis il vint à Mâcon, où il s’appliqua 
à combattre les nouveautés hérétiques ; il y exerça les 
fonctions de théologal ; venu à Lyon, comme théologal, 
il y poursuivit la publication de divers écrits. Il mou- 
rut à Lyon, vers 1628. 

Jacques Severt ἃ publié, soit en latin, soit en fran- 

çais, de nombreux écrits d’exégèse et d'histoire reli- 
gieuse. Le premier en date a pour objet la cosmologie : 
De orbis catoptrici seu mapparum principiis, descrip- 
tione ac usu libri tres, Paris, 1598, in-fol. — Puis ce 

sont des traités sur les censures de l’Église : Summa 
omnis excommunicalionis el casuum reservalorum, tam 

papalis et apostolicæ quam episcopalis absolutionis, 
Paris, 1601, in-12, et De mulliplici anathemale juris 
æquivalente ad nominatim liber, in quo exactissime 
sacrorum canonum οἱ summulariorum doctorum sen- 

lentiæ circa tractatus de excommunicalione aperiuntur, 
Paris, 1602, in-12. — Installé à Lyon, il publia une 
histoire des archevèques de Lyon et des évêques de 
Mâcon, à laquelle il ajouta plus tard l’histoire des 
conciles généraux ou provinciaux qui s’élaient occupés 
de définir des articles de foi contestés par les calvi- 
nistes ou autres hérétiques : Chronologia hislorica suc- 
cessionis hierarchicæ Antistilum Lugdunensis archie- 
piscopalus, Galliarum primatus et suffraganeorum diæ- 

ceseon, cum brevi exposilione articulorum fidei catho- 
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licæ, qui in plerisque conciliis, præsentibus iisdem pri- 
matibus, et aliis orbis universi episcopis definiti fuere, 
Lyon, 1607, in-4° et 1608. — Un autre écrit étudiait 
les controverses récentes touchant l’athéisme et les 
diverses hérésies qui conduisent à l’athéisme : De 
atheismo... in quo præserlim disseritur de intima infi- 
delium natura, Lyon, 1621, in-8°; L'antimarlyrologe 
ou Vérité manifestée contre les histoires des supposés 
martyrs de la prétendue religion réformée, imprimée à 
Genève onze fois, divisée en douze livres, montrant la 

différence des vrais martyrs d'avec les faux, Lyon, 1622, 
in-4°, C’est une critique, parfois assez vive, du Livre 
des martyrs de Jean Crespin; Severt étudie le Pseudo- 
martyrologe des calvinistes, et il met en relief les 
articles controversés de notre foi, selon les autorités 
de l'Écriture sainte et des Pères, et la doctrine impie 
des hérétiques qu’il réfute pour défendre l’Église catho- 
lique. — Enfin, en 1623, Severt publia L’anacrise des 
Bibles, c'est-à-dire la Confrontation des Bibles pour 
discerner les Bibles françaises fausses et dépravées par 
les hérétiques de notre siècle d’entre les autres Bibles 
orthodoxes et catholiques, desquelles se sert l’Église 
catholique, apostolique et romaine, en diverses langues, 
jusques à notre Vulgate, Lyon, 1623, in-fol. — Pour 

faire pendant au faux martyrologe des calvinistes, 
Severt publia l’Agiologie, fleurs ou recueils de la vie 
des saints, divisés en trois tomes par lieux communs, 
sous des ordres alphabétiques, Lyon, 1628, in-40. Il 
s’est inspiré de la Fleur des Vies des saints, composée 
en espagnol par le Père Ribadenevyra, et traduite par 
Jacques Gauthier, en 1614 et de la Vie des saints, de 

Surius, à laquelle est emprunté, en partie, le troisième 
tome. 

Launoy, Regii Navarræ Parisiensis collegii historia, t. αν 
des Œuvres, p. 668-669 de l’édition de 1732; Colonia, His- 
toire littéraire de la ville de Lyon, t. 11, 1730, p. 729; Richard 

et Giraud, Bibliothèque sacrée, t. XXIV, Ὁ. 30; F. Collombet, 

Études sur les historiens du Lyonnais, t.1, Lyon, 1839, p. 69- 

77; Du Lut, Biographie lyonnaise, Lyon, 1839, in-8°, p. 279; 
Féret, La faculté de théologie de Paris, Époque moderne, t. V, 
Paris, 1907, p. 137-141 (Jacques Séverce). 

J. CARREYRE. 
SEYSSEL ou SEISSEL (Claude de), 1450- 

1520. — Claude de Seyssel naquit à Aix-les-Bains en 
1450 d'une noble famille savoyarde qui existe encore 
aujourd’hui. Il fit d'excellentes études à l’université 
de Pavie où il eut Jean Maino pour professeur et où 
il se lia d'amitié avec Lascaris. Pourvu d’une chaire 
d’éloquence à Turin, il se livra d’abord à des travaux 
d’érudition, notamment à des traductions d’auteurs 

grecs tels que Justin et Eusèbe. Le cardinal d’Amboise 
qui avait apprécié les qualités de Seyssel le signala à 
l'attention du roi de France (1498). Louis XII le 
nomma alors membre du sénat de Milan, puis, après 
le traité de Blois qui consacrait l’échec de l’expédition 
française en Italie, conseiller du roi et maître des 

requêtes. Dans ses fonctions, Seyssel montra un zèle 
et un dévouement remarquables, aussi fut-il chargé 
en 1506 d’une délicate ambassade auprès du roi 
d'Angleterre Henri VII. L'opinion française se montra 
peu satisfaite des résultats obtenus et dauba l’ambas- 
sadeur ; Seyssel se justifia en publiant un panégyrique 
de Louis XII : Les louenges du bon roy Louys dou- 
ziesme de ce nom, Paris, 1508 (?), in-4°, réédité plus 

tard sous le titre suivant : Histoire singulière du roys 
Louys X11I de ce nom, père du peuple, faicte au paran- 
gon des règnes el des gestes des autres roys de France ses 

prédécesseurs, Paris, 1558, in-8°; 1587, in-8°. Seyssel 
eut plus de succès dans sa mission auprès du pape 
Léon X; il réussit à conclure la paix entre la France 
et le Saint-Siège (1513). Sur cette mission de Seyssel, 

cf. Pastor, Geschichle der Päpste, pontificat de Léon X, 
t. ἵν a, p. 45-49, Seyssel représenta également le roi 
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de France à la diète de Trèves de 1512 et au concile 
du Latran de 1514. Divers bénéfices étaient venus 
récompenser les services de Seyssel : l’administration 
du diocèse de Lodi (et non de Laon, comme certains 
ont traduit), l’abbaye de Saint-Pons de Cimiez, en 

1507, et, en 1509, l'évêché de Marseille. Entre temps, 

Seyssel avait embrassé l’état ecclésiastique. A la mort 
de Louis XII (1515), Seyssel se retira dans son évêché, 
non sans publier son testament politique, La Grant 
monarchie de France, Paris, 1516, in-4°, dédié à Fran- 

çois Ier, et dans lequel il trace les grandes lignes d’un 
programme politique marqué de beaucoup de sagesse. 
On trouvera une excellente étude sur les idées poli- 
tiques de Seyssel dans Carlyle, À history of mediaeval 
political theory in the West, t. vi, 3 part., Londres, 
1936, c. 1, p. 219-226. Désormais, Seyssel se consacra 
au soin des âmes. En 1517, ii échangea son évêché 
contre l’archevêché de Turin. Il s'y montra adminis- 
trateur prévoyant et pasteur zélé, en particulier dans 
son apostolat auprès des vaudois. Claude de Seyssel 
mourut saintement le 30 mai 1520. 

Écrits. — Outre les traductions, travaux d’érudi- 

tion et écrits politiques, Seyssel est l’auteur des 
ouvrages suivants : Explanatio in 1 caput Evangelii 
divi Lucæ, Paris, 1515, petit in-40. — Adversus 

errores οἱ seclam valdensium disputationes, Paris, 

1520, petit in-4°, — De triplici statu viatoris, Turin, 
1518. — De divina providentia tractatus, Paris, 1518. 
Seyssel y étudie longuement le problème du salut des 
infidèles ; sa conclusion est des plus simples : les infi- 
dèles sont dans la même condition que les enfants 
morts sans baptême. Cf. ici, art. INFIDÈLES, t. VIT, 

col. 1894-1896 et L. Capéran, Le problème du salut des 
infidèles, Paris, 1912, p. 220-225. 

Alberto Caviglia, Claudio di Seyssel. La vita nella sloria 

de’ suoi tempi, dans Miscellanea di storia italiana, t. ΧΧΙΙΙ, 
Turin, 1928, cette étude très complète peut être considérée 

comme définitive; Dufayard, De Claudii Seysselli vita et 
operibus, Paris, 1892, in-8°; Jacquet, Le sentiment national 
au XVIe siècle, Claude de Seyssel, dans Revue des questions 

historiques, t. LVI1, 1895, p. 400-440; Gallia christiana, t. 1, 
col. 666-667; Roskovâny, B. Maria virgo in suo conceptu 
immaculata…, t. τ, Budapest, 1873, p. 355. Les notices de 

Michaud, Moréri, Richard et Giraud, etc., sont peu exactes, 

J. MERCIER. 
SFONDRATI (Le cardinal Célestin), petit- 

neveu du pape Grégoire XIV et neveu du cardinal 
Paul-Émile. —— 11 naquit à Milan le 11 janvier 1644, 

entra à douze ans à l’école que les moines de Saint- 
Gall avaient ouverte à Rorsbach et prit l’habit reli- 
gieux à l’abbaye de Saint-Gall; à l’âge de 22 ans, il 

commença à enseigner en plusieurs maisons de sa 
congrégation. En 1679, alors qu'il était maître des 
novices à Saint-Gall, il fut appelé à occuper pendant 
trois ans la chaire de droit canonique de l’université 
de Salzbourg. Nommé par Innocent XI évêque de 
Novare (1686), il fut élu prince-abbé de Saint-Gall le 

16 avril 1687, et se fit remarquer par son observance, 
sa piété et sa libéralité. Ses vertus et sa naissance le 
désignaient pour la dignité cardinalice, qu’il reçut des 
mains d’Innocent XII en 1695. L’année suivante, le 
4 septembre 1696, il mourait à Rome dans de grands 

sentiments d’humilité et de confiance en Dieu. Ses 
funérailles et son modeste tombeau, en sa basilique 

de Sainte-Cécile, durent être payés par la Chambre 
apostolique. ‘ 

1° Le premier en date de ses ouvrages, le Cursus 

philosophicus Sangallensis, 3 vol.in-4°, dont la compo- 
sition remontait aux années de sa jeunesse monastique 
(1670-1675), ne fut publié que vingt ans plus tard, 
lors de son élévation au cardinalat, 1695-1699 ; il est 

bien difficile de savoir dans quelle mesure l’œuvre 
imprimée reflète l’enseignement du professeur de 

trente ans. 
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20 Dispulalio juridica de lege in præsumptione fun- 
data contra immoderalos opinionum moralium ama- 
tores, Salzbourg, 1681. — Dispute juridique, elle 
s'étend longuement sur la définition de la présomption, 
de droit ou de fait, appuyée sur des indices légers, pro- 
bables ou très forts, €. 1. « Je dis que la loi basée sur 
des présomptions oblige en conscience, tant qu'on n’a 
pas l’évidence du contraire», ©. xxx, et « qu’elle n’oblige 
pas dans le cas d’une évidence du contraire... » « L’er- 
reur commune engendre le droit », sauf certaines 

exceptions. C. 1v. Le €. v veut montrer que la loi 
fondée sur la présomption de danger oblige, même si 
ce danger n'existe plus dans un cas particulier. C’est à 
ce propos que Sfondrati, devenant moraliste, fait le 
procès du probabilisme, n. 5: « Je dis qu’en raison 
même du danger, en matière de péché, il n’est pas per- 
mis de suivre une opinion moins probable, parce que 
cette doctrine engendre elle-même un grand risque de 
maux très nombreux, et je le prouve, non pas spécu- 
lativement, mais par l’expérience... », p. 62. Il passe 
en revue les commandements de Dieu... Il cite le 
décret d'Alexandre VII, en 1665, contre le laxisme, les 

avertissements des évêques de Belgique et de l’univer- 
sité de Louvain (1653-1657), la condamnation par 

Alexandre VII (1665) et Innocent XI de « propositions 
moins probables, qui avaient pourtant pour elles des 
docteurs notables et des raisons nombreuses! », p. 68. 
« Il est certain qu'il n’est jamais permis d’agir avec 
un doute pratique; or, l’opinion moins probable est, 
«le sa nature, douteuse », p. 72. La question était mal 

posée. Mais l’auteur fait fi de l’accord et du nombre 
des théologiens et des chrétiens qui défendaient alors 
le probabilisme, p. 80-82. Son indignation, au reste, 

n’était que feu de paille à côté de celle des moralistes 
rigides du milieu du xvrr siècle. 

3° Traclalus regaliæ, Saint-Gall, 1682 (Rakowsky 
donne la date de 1680). — C’est un exposé doctrinal 
d’une question surtout historique, dont Bossuet écri- 
vait : « Tous ces droits ont donc leurs raisons et leurs 
origines particulières : les uns se sont soutenus, les 

autres ont été négligés, de sorte qu’il n’y a rien de 
certain que la possession, ni, à vrai dire, d’autres 

règles pour fonder les jugements. » Lettre xcrv du 
6 février 1682. Un appendice polémique s’y trouvait 
inséré, qui fut réédité à part, en 1702, sous le titre : 
Animadversiones in tractalum singularem de regaliis 
allice editum a fr. Pinsonio. Tout cela était assez 
théorique : aussi, dans l’ouvrage suivant, sur la même 
matière, Sfondrati prit-il le parti de distribuer son 
enquête un peu comme on faisait alors pour les cartu- 
laires : « Témoignages de l’Église divisée en quatre 
ordres : le clergé et surtout les évêques, les docteurs 

sacrés, les rois, les historiens. » 
4° Regale sacerdotium romano pontifici asserlum et 

quatuor proposilionibus Gallicani cleri explicatum, 1684, 
fut publié à Saint-Gall en 1684, sous le pseudonyme 
d'Eugenius Lombardus, puis à Rome en 1693, enfin 

prit place dans Rocaberti Bibliotheca pontificia 
maxima, t. 111. 

Sfondrati définit la régale, au sens large, « le droit 
d’élire, de donner l'investiture aux évêques, de 

conférer les bénéfices vacants, et d’en percevoir les 
fruits et revenus {emporels », Reg. sacerd., τ, ἢ. 13; 
mais il ne s’attache qu'aux deux derniers points, qui 
constituent le droit de régale proprement dit. Les 
origines de ce droit sont à chercher dans la garde des 

biens des évêchés confiée par les conciles du vre et du 
vie siècle aux économes élus par le clergé; la cession 

de cette garde aux princes « fut consentie pour le bien 
de la paix par Calixte IT » au concile du Latran de 
1122, op. cil., Ὁ. 70-71; mais l'élargissement de la tolé- 

rance n’est qu'une usurpation des rois. 
Contre la déclaration de 1682, dont il examine les 
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quatre articles, Sfondrati est beaucoup moins précis 
sur le pouvoir des papes en matière temporelle. Par- 
tant d’un texte de saint Paul, 1 Cor., vi, 2, et dumot 

de saint Luc sur les deux glaives, xx11, 38, il écrit : 
« De ce texte et des explications des Pères qui y sont 
jointes, résulte que la double juridiction spirituelle et 
temporelle représentée par les deux glaives ἃ été 
concédée aux apôtres et à leurs successeurs. » Op. cit., 
1, ὃ 2. n. 8, dans Rocaberti, p. 320. En réalité, pour- 
tant, l’apologiste s’en tient au pouvoir indirect sur les 
couronnes, avec les arguments de Bellarmin. 

59 Gallia vindicata, 1688, dont une nouvelle édition 

parut en 1702, augmentée des documents français que 
l’auteur s'était donné la peine de traduire en latin est 
une réfutation des quatre propositions de l'assemblée 
du clergé de 1682. C’est donc une reprise du livre 
Regale sacerdotium de 1684; mais la Gallia vindicala 

s’attache de préférence aux témoignages de l'Église 
gallicane. Elle y adjoint une longue réfutation de l’en- 
quête de Noël Alexandre sur les origines du droit de 
régale, à laquelle elle reproche de sortir souvent du 
sujet. Diss. I, ὃ 7, p. 152-168. Ensuite, cette nouvelle 

apologie du pouvoir pontifical suit pas à pas le Traité 
historique de l'établissement et prérogatives de l’Église 
de Rome, 1685, du P. Maimbourg. Le 1. I, sur la régale, 
n'offre pas de grandes nouveautés; mais, au début du 
1. II, réfutant la dédicace de Maimbourg au roi 

Louis XIV, Sfondrati énonce ses principes de gouver- 
nement de l’Église : intransigeance doctrinale et mise 
en garde contre les concessions : « Dans les choses de 
la foi, les concessions n’ont jamais servi aux Catho- 

liques : elles les troublent et n'arrivent pas à bout des 
hérétiques », dont les buts véritables sont d'ordinaire 
très différents des prétextes religieux qu’ils mettent 
en avant. Les exemples cités à l’appui sont bien choi- 
sis : querelles ariennes et monophysites, schismes angli- 
can et nordique; mais la conclusion contre les évêques 
gallicans est certainement outrée : « Qui croira, écrit-il, 
que des archevêques, brûlant de colère et de vengeance 

contre le pontife romain...? » Diss. II, $ 1, fin, édit. 
1702, p. 395. 

Le pouvoir indirect des papes sur les couronnes est 
revendiqué, indirecla potestas, ac pro raro casu, statuendi 
videlicel etiam de temporalibus, quando id necessilas 

conservandæ religionis requiril, p. 486; c'était franche- 
ment, cette fois, l’enseignement de Bellarmin. Sfon- 
drati le justifie dans la finale de sa deuxième disserta- 
tion, surtout par les exemples des papes Grégoire II, 
Zacharie, Adrien (?), Léon III, et Grégoire le Grand, 
par les décrets des conciles généraux de Constance, 
sess. xv et xvir, de Bâle (?) et de Trente, et par les 
enseignements des docteurs, dont Gerson, Serm. de 

pace, consider. 5. Voir Gallia vindicata, diss. II, $ 2, 

p. 396-462. Il appuie aussi son sentiment sur l’Écriture, 
præserlim juncta Patrum interpretatione, sur 1 Cor., 
vi, 1-4; Matth., xvi, 18: Joa., ΧΧΙ, 17. Comme Maim- 

bourg notait avec raison que ces textes ne s’enten- 
daient pas de l’autorité de l’Église sur les choses 
publiques, et que les Pères des cinq premiers siècles 
n'avaient aucune idée de ce pouvoir indirect, Sfon- 
drati apporte une réponse intéressante : « Il arrive en 
cette controverse, comme en beaucoup d'autres, que 

les Pères n’ont commencé à parler clair que lorsque les 
problèmes ont été agités. Qui ne voit que, sous Néron 
comme sous Constantin et Théodose, il eût été inop- 

portun, parce que tout à fait inutile, de poser cette 
question? Mais, quand la religion fut mise en péril par 
les rois, et que d’autres princes s'offrirent à la servir, 
à savoir sous Pépin et Charlemagne, alors l’Église ne 
manqua pas d’user de son pouvoir et de l’appuyer sur 
l'Écriture, Le cas s’est présenté bien souvent pour 
l'Église d'expliquer des textes scripturaires, jusque-là 

inobservés, » C'est le progrès du dogme, entrevu par 
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Tertullien, De vel. virgin., ©. 1; S. Augustin, De civ. 

Dei, 1. XVI, c. 11; Grégoire de Nazianze, Serm. theolog., 
ιν: Grégoire le Grand, Hom. in Ezech., XV1: enfin par 
le concile de Florence contre les Grecs, sess. VI. 
Diss. II, $ 3, p. 488. 

La réfutation de la 2° proposition de 1682, diss. III, 
amenait Sfondrati à discuter l'autorité des 1ve et 
ve sessions du concile de Constance : il fait état des 
textes découverts par Schelstrate, mais surtout dela 
confirmation si ambiguë de Martin V : Omnia decrela 
conciliariter tenere velle. 

Sur la question de l’infaillibilité du pape, il procède 
progressivement, passant des éloges donnés au Siège 
de Pierre et des grands procès relatifs à la foi dans la 
vie de l’Église, aux textes précis des Pères. 

Bossuet, dans sa Défense de la déclaration de l’assem- 

tlée du clergé de France, n’a donné que peu de place à 
la réfutation du livre du cardinal Sfondrati, qu'il ne 
cite que dans la dissertation préliminaire, Œuvres 
complètes, t. x, Bar-le-Duc, 1870, p. 10, 11, 12, 17, 
35. C’est qu'en 1688, lorsque parut la Gallia vindicata, 
Bossuet avait terminé sa Defensio; mais «l’auteur l’a 

revue plusieurs fois, remarque l’abbé Bossuet, éditeur 
du livre, et encore peu de temps avant sa mort »; il y 
adjoignit, en 1695, une Dissertatio prævia, motivée en 
partie par le travail de Sfondrati, désormais cardinal. 
Or, la querelle était alors apaisée entre le clergé de 
France et la Curie romaine; aussi l’évêque de Meaux 
décida de faire mention des opinions de Sfondrati, 

mais sans les combattre à fond, d’autant qu’elles ne 
faisaient que répéter celles de Bellarmin et de Schels- 
trate. Il fit mieux : il lui emprunta son titre : Gallia 
vindicata, puisque ce n’est qu’à la dernière revision 
que Bossuet donna à sa Défense le titre: De Gallia 
orthodoxa, qui n’a d’ailleurs pas été retenu par les 
éditeurs. Cf. Journal de l'abbé Ledieu, au 28 septembre 
1700. L’évêque de Meaux reproche à Sfondrati d’avoir 
été trop sévère pour saint Cyprien et sa rancune contre 
le pape, sans tenir compte de l’opinion plus indulgente 
de saint Augustin, Dissert. prævia, c. 69, Œuvres 
complètes, 1870, t. x11, p. 35. Il trouve aussi qu’il passe 
bien légèrement sur l’appui qu'Adrien VI aurait 
donné aux théories conciliaires, loc. cit., c. 32, p. 17. 

I] lui reproche surtout de ne rien trouver en faveur de 
ces théories avant le concile de Constance, et de vou- 

loir opposer, sur ce point, à l’ancienne Sorbonne de 
Gerson et de Pierre d’Ailly, des docteurs de la nouvelle 

Sorbonne comme P. de Marca et Duval, Loc. cit., p. 11. 
6° Legalio marchionis Lavardini Romam, 1688. — 

C’est l'exposé des demandes de l’ambassadeur français, 
le marquis de Lavardin, réclamant le droit d’asile pour 

le quartier des ambassades, l’explication du refus du 
pape, qui excommunia l’envoyé de Louis XIV : d’où 
pendant deux ans, une pluie de libelles dans les deux 
sens. Sfondrate, alors prince-abbé de Saint-Gall, prit 
énergiquement le parti de Rome et examina en tous 
sens les prétentions du roi de France. Aussi fut-il 
réfuté, la même année, par un anonyme : De jure asyli 
franchiliarum et de nullitate excommunicationis a Pon- 
tifice in M. Lavardinum vibralæ, Amsterdam, 1688. 

7° Nepotismus theologice expensus, quando nepotis- 
mus sub Innocentio XII abolitus fuit, 1692, in-12 de 

215 p., était une publication assez méritoire du futur 
cardinal, qui était lui-même petit-neveu du pape Gré- 
goire XIV et neveu du cardinal Paul-Émile Sfondrati. 

8° Innocentia vindicata, Saint-Gall, 1695, est une | 

défense du privilège de l’immaculée conception de la 
sainte Vierge et, à cette occasion, un plaidoyer en 
faveur de saint Thomas d'Aquin : si le Docteur angé- 
lique affirme, Summ. theol., 1115, 4. xxvI1, a. 2, que 
Marie ἃ contracté le péché originel — ce qu'il ne pou- 
vait éviter avec l’ancienne théorie augustinienne qui 
explique sa transmission par le désordre de l’acte géné- 
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| rateur — il l'aurait entendu du debitum contrahendi, 

non de l’actualis infectio. Bossuet trouva cette œuvre 
« pieuse et curieuse ἡ, l’auteur y défendant une doctrine 
chère à la Sorbonne; mais il fit remarquer que sa « do- 

cumentation est hien mêlée, fondée en partie sur un 
« Flavius Dexter », auteur espagnol que le cardinal 
d’Aguirre a montré supposé». Œuvres de Bossuel, 1870, 
lettre LxXVI, t. VI, p. 314. 

90 Nodus prædestlinationis ex sacris lilleris, doctri- 
naque SS. Augustini el Thomæ, quantum homini licet, 
dissolutus, Rome, 1697. — C’est l’ouvrage le plus 

connu de Sfondrati, et le plus controversé. Le cardinal, 
qui devait mourir le 4 septembre 1696, avait obtenu, 

le 25 juillet de la même année, la permission du Saint- 
Office de faire paraître ce livre « qui contient certaines 
doctrines de prædestinalione et de divinis auxiliis ». 
Mais, publié seulement au début de l’année suivante, 
c'était un ouvrage posthume, non revu, comme il est 

facile de le constater à certaines redites, par exemple 

p. 6 et p. 20, et surtout inachevé, comme le reconnaît 
l’éditeur franciscain : « Quand l’auteur tomba malade, 
sa recherche historique, qui devait aller jusqu'à nos 
jours, s’arrêtait à l’année 366 », cf. Nodus præd., 

1τὸ part., ὃ 3, p. 204; grave lacune, puisque son dessein 
était justement « de mettre un peu de lumière en cette 
question, obscurcie de discussions scolastiques, par des 
exemples pris à l’Écriture et aux Pères ». Le but était 
essentiellement pratique, si l’on en croit l’éditeur bien- 
veillant : le cardinal lui aurait dit en mourant que 
« son but n’était pas de discuter avec les écoles d’un 
avis contraire sur le sujet, mais bien de persuader à ses 
lecteurs de se sentir toujours plus attachés à la divine 
miséricorde par l'espérance et les bonnes œuvres ». 
Telles étaient les intentions; la thèse soutenue en ce 
but d’apaisement était celle de Lessius : la grâce 
efficace pour le salut dépend de la coopération de 
l’homme, et la prédestination de Dieu est post prævisa 
merita. L'originalité de Sfondrati tient en ce qu'il 
insiste, d’une part sur la divine volonté d’amour, 

volonté antécédente, qu’il appelle «efficace, bien que 
non toujours effective », et, d’autre part, sur le mystère 
des jugements et de l’action de Dieu dans tous les 
domaines, à quoi il consacre toute la 11 partie, in qua 

ostenditur nihil opponi posse divinæ providentiæ ex eo 
quod in negotio prædestinationis quædam sint inscruta- 
bilia. Pratiquement, il faut s’attacher aux deux bor- 

dures lumineuses du mystère : la bonté de Dieu et la 
bonne volonté de l’homme. 

Voici les principales thèses de la première partie : 
1. Il y a en Dieu une volonté seria, impensa el, 

quantum ex se est, efjficacissima, de sauver tous les 
hommes. Mais il s’agit de la volonté antécédente, qui 
est absolue, de pure miséricorde et sans considération 
de mérites; quant à la volonté de Dieu de priver du 

ciel ceux qu’il a prévus ne pas vouloir mériter, c’est une 
volonté conséquente, elle est conditionnée, quippe ex 
prævisa voluntate arbitrioque tuo pendens : c’est ce que 

nos théologiens appellent la volonté exécutive, 
LEpart-1s ln. 1 

2. Après la prédestination ainsi « dénouée », voici la 
solution du problème de la grâce, que Sfondrati 
n'oublie pas, quoi qu’en dise Bossuet : « Dieu donne à 
tous les hommes, non seulement les grâces indispen- 

sables pour se sauver, mais des grâces très abondantes. 
Mais, ici de nouveau, il faut se rappeler qu’une cause 
peut être appelée efficace, bien que non suivie d'effet, 
si la suspension de l'effet ne provient pas d’un défaut 
de vigueur dans la cause... dem de gratia dicas : alia 
[gratia] effectrix, quæ voluntatem expugnat; alia efjicax, 
quæ virlulem expugnandi habet, quæque ipso faclo 
voluntales omnium expugnat quolquot impedimentum 
nullum ponunt... 11 faut savoir, en effet, que la liberté 
créée est de telle nature qu’elle peut éluder toute grâce 
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quelle qu’elle soit, eliam efficacissimam. » Ire part., ὃ 2, 
n. 2, p. 123. Cette définition quelque peu inattendue 
de la grâce efficace, ne fait qu’embrouiller la question. 

La grâce sauvegarde notre liberté : Cujus ratio est, 
quia Deus aliler cum causis necessariis, aliter cum 

liberis agit... Cum liberis vero agit libere, et ideo, licet ex 

parle sua salutem efjicaciler velit, ac media de se poten- 
lissima suggerat eam oblinendi, relinquit tamen, ut ex 
Augustino vidimus, homini libertatem ea recusandi, si 
malit. 1τὸ part., $ 1, n. 18, p. 60. Sfondrati, en somme, 

n’a rien compris à saint Augustin; il se contente d’ac- 

cumuler les arguments, parfois les plus inattendus, en 
faveur de la munificence divine. Cf. p. 22-27, p. 340- 
344. Qu'entend-il par grâce suffisante? « Nous lui fai- 
sons, nous aussi, une place. Mais ce n’est pas la grâce |} 
suffisante enseignée par Jansénius et condamnée par 
les souverains pontifes, cette grâce qui est de telle 
nature qu’elle n’obtient jamais son effet achevé. Nous 
admettons une grâce suffisante qui tantôt obtient, 
tantôt n'obtient pas son but, par la répugnance du 
libre arbitre, celle qui fut enseignée par saint Augus- 
tin et qui est admise par toute la Compagnie de Jésus 
et de très graves docteurs », Ire part., $2, n. 2, p. 129. En 
somme, Sfondrati ne parle jamais d’une différence 
intrinsèque entre grâce suffisante et grâce efficace, au 
sens des théologiens thomistes. 

Une position si nette devait susciter de toutes parts 
des contradicteurs. Les plus en vue étaient les évêques 
de France; cinq d’entre eux : Le Tellier de Reims, 

Noailles de Paris, Bossuet de Meaux, de Sève d’Arles 
et de Brou d'Amiens, signèrent une lettre au pape, 
rédigée en latin par Bossuet, et expédiée à Rome 
le 23 février 1697. Innocent XII leur répondit le 
6 mai, que les discussions autour du Nodus prædesti- 
nalionis allaient leur train, « même à Rome », et qu'il 

renvoyait le livre à l’examen d’une commission; mais 
la condamnation ne vint pas et Bossuet, tout occupé 
alors de la question du quiétisme, demanda lui-même 

qu’on laissât à Rome dormir cette affaire. Lettres 
XCVI, CXIII, CXIV, CLXXXV, CCIX et CCCXLII, relatives 

au quiétisme, Œuvres de Bossuet, t. νὰ, 1870, p. 338, 
401, 418, 542. Lorsque, l’année suivante, Hennebel 

publia un opuscule demandant la censure de 40 pro- 
positions du livre de Sfondrati, ce fut le cardinal 
Gabrielli, approbateur du livre, qui prit, à la demande 

du pape, dit-on, la défense du cardinal défunt : Dis- 

punctio nolarum quadraginta, quas scriptor anonymus.… 

libro : Nodus præd. inussit, Cologne, 1699; 1705. 

Sfondrati trouva encore un défenseur dans l’auteur 
anonyme d’un Appendix ad nodum Sfondratianum, 
sive litleræ parvulorum scriptæ e limbis ad suæ quielis 
perturbatores, Cologne, 1698. Contre la documentation 

scripturaire et patristique du livre, l'attaque vint du 
janséniste Du Vancel, attaque si violente qu’elle fut 
désapprouvée par l’assemblée du clergé de France. Cf. 
Animadversiones in Nodum præd., Cologne, 1707, et 

Fleury, Histoire ecclés., continuation, c. cexrr, ἢ. 37. 

Sur la doctrine de la grâce, contenue dans le livre, 

Quesnel lança un libelle fort habile : Augustiniana 
Ecclesiæ romanæ doctrina, a card. Sfondrati nodo extri- 

cata, per varios 5. Augustlini discipulos, Cologne, 1700, 

auquel le bénédictin Benoît Bacchini, dans une disser- 
tation restée inédite, ne put répondre qu’en attribuant 
le caractère de remarques de détail à certaines asser- 
tions risquées par l’auteur ou « peut-être par son édi- 
teur Cf. M. Ziegelbauer, Historia rei lilterariæ 
ΘΒ τσ. αν, CT 670; 1D. 110,60 Ὁ, ΟΠ 

Ρ. 103 sq. 

De toutes ces attaques, la plus équitable — et la 
plus habile, parce qu’elle ne s’en prend que de biais 
au molinisme foncier de l’auteur — c’est celle de 
Bossuet dans la lettre des cinq évêques au pape. Cf. 
Œuvres de Bossuel, édit. 1870, lettre ccezvi, t. ΧΙ, 
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p. 179-184, ou dans Correspondance (éd. des Grands 
écrivains), n. 1464, t. vin, p. 151. Bossuet ne s’y 
attache qu’à deux points de détails : la question des 
enfants morts sans baptème et celle du salut des infi- 
dèles. 

Pour ce qui est de ces enfants, disait Sfondrati, bien 

qu’exclus du ciel, ils ne sont pas privés d’une béatitude 
naturelle : c'était la thèse de Lessius. Le cas de ces 
enfants avait, en effet, le don de choquer non pas la 
sensibilité du bon cardinal, comme l’insinue Bossuet, 

mais son solide optimisme fondé sur la bonté de Dieu. 
Il y revenait par deux fois, à propos de la prédestina- 
tion, [τὸ part., ὃ 1, n. 13, p. 48, et n. 23, p. 120, et une 
autre fois à propos de la grâce suflisante, ὃ 2, n. 16-17, 
p. 164. Mais cela le conduisait à affirmer que l’immu- 
nité de tout péché actuel, non seulement exemptait 

ces enfants de « toute peine du sens », ce qui était 
l’avis de saint Thomas, De malo, 4. v, ἃ. 2, de saint 
Bonaventure, Brevilog., p. III, c. v, et de presque tous 
les théologiens modernes, mais aussi les plaçait dans 
une situation privilégiée, mullo maÿjori beneficio afje- 
cisse, l’état « d’innocence personnelle », expression vrai- 
ment surprenante, après que le concile de Trente, 
5655. vi, C. 3, avait enseigné qu’« en raison de la pro- 

pagation par Adam, les hommes contractent, dès leur 
conception, leur propre injustice ». Sfondrati ajoutait 
que cette « innocence personnelle » était préférable à la 
vie éternelle après un péché commis et pardonné, 
comparaison pour le moins étrange, et que cet arrache- 
ment préventif à tout péché mortel était un beneficium 
longe præstantius [quam gratia sufjiciens], p.164. Enfin, 
pour trancher le cas de la prédestination de ces 
enfants, l’auteur renonçait à les sauver malgré tout, 
par la solution reprochée jadis à Cajétan, comme par 
l'hypothèse imaginée plus tard par Klee, d’une illumi- 
nation de l’âme de l’enfant ; mais il en venait à suppo- 
ser que l’admission de cette âme à la béatitude natu- 
relle appartenait à un ordre de providence spécial : 
Fatendum est tamen quia nunquam parvulis ante baptis- 
mum sublatis Deus vitam æternam voluit, istos ad alium 
finem classemque providentiæ pertinere, Fe part., ὃ 1, 
n. 12, p. 48. Mais, pour ne pas contredire à l’universa- 
lité de la rédemption, il maintenait que la providence 
de Dieu sur ces enfants ad Christi merila et redemptio- 
nem pertinet, p. 364; ceci scandalisait Bossuet : Quo 
quid absurdius, et in Redemptorem ipsum contumelio- 
sius dici possit nos non videmus. Lettre cit., p. 180 (Cor- 
resp., p. 157). 

2. Le deuxième cas embarrassant était celui des 
infidèles, que Sfondrati résolvait en les admettant 
libéralement à la connaissance de Dieu, ou bien en 
les excusant par leur ignorance invincible : At demus 
ila ignorasse [Deum, hoc est invincibililer], id quoque 
magna beneficii et gratiæ pars est. Cum enim peccalum 
sil essentialiter ofjensio Dei, sublata Dei cognitione, 
necessario sequilur nec injuriam, nec peccalum, nec 
ælernam pœnam esse. Ergo, cum hac ignoranlia 
impeccabiles redderentur, alioquin certissimo peccaturi, 
si agnoscerent Deum sequitur hoc ipsum beneficium esse, 
τὸ part., ὃ 2, ἢ. 11, p. 152. Il y avait, dans une propo- 
sition ainsi libellée, de quoi faire sortir de son calme le 
grave Bossuet, qui y voyait, non sans raison, «le comble 

de l’erreur ». Il avait même raison d’y voir une reprise 
pure et simple de la thèse du péché philosophique telle 
qu’elle avait été condamnée par Alexandre VIII en 
1090. Au surplus, Sfondrati ne supposait pas normale 
et invincible cette ignorance des païens; mais il recon- 

naissait à la connaissance embryonnaire qu'ils pou- 
vaient avoir de Dieu un caractère surnaturel : Sed quia 
hujusmodi notitia, præsertim apud barbaros et rudes, esl 
nimis vaga, propterea a Deo, supplente defectum naturæ, 

ea per graliæ infusionem magis completur ad ipsum 
Creatorem, velut rerum humanarum principium, et bono- 
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rum malorumque remuneralorem cognoscendum, colen- 
dum, timendumque. Et hæc est illa fides inchoata.… qua 
si bene aliquis utatur, ad complelam quoque et christia- 
nam fidem perventurus est. [τὸ part., ὃ 1, n. 12, p. 157. 

L'assemblée du clergé de France de 1700, où Bos- 
suet joua le rôle que l’on sait, n’osant pas toucher à 
Sfondrati, voulait au moins le censurer dans ses défen- 
seurs et condamner diverses propositions, soit de la 
Dispunctio de Gabrielli, soit de l’Appendix ad Nodum. 
Mais finalement on y renonça. 

100 L'éditeur franciscain du Nodus prædeslina- 
lionis, le P. Damascène, avait reçu commission de 
revoir et d'imprimer d’autres œuvres du cardinal, qui 
devaient rester manuscrites : un traité De opinione 
probabili; une dissertation De baptismo infantium, 
contre les protestants; une Histoire de l’athéisme en 
préparation; une réponse au livre d’Heidegger, 
Meretrix apocalyptica; des Commentaires en trois 
tomes sur le droit canon, que Sfondrati avait professés 
à Salzbourg. Cf. préface au Nodus prædestinationis. 
Peut-être ne faut-il rien regretter. 

Sfondrati reste surtout connu par sa doctrine ultra- 
montaine et par la ténacité qu’il déploya à l’enseigner 
sous toutes ses formes et à toute occasion. Il la tenait 
de sa naissance et de son éducation. Il n’en a qu’au 
clergé gallican, et ne montre pas toujours à son égard 
l’équité, ou du moins la compréhension, qu'on aurait 
pu attendre de sa naturelle douceur. De ses autres 

œuvres, On peut dire ce que Bossuet disait de l’une 
d'elles : «œuvre pieuse et curieuse», pieuses parl’horreur 
du péché et la confiance en Dieu qu’elles développent 
sous mille formes diverses et qu'elles prennent pour 
pivots, non seulement de la conscience chrétienne, 

mais encore de la doctrine de la grâce; œuvres 
curieuses par le caractère disparate des arguments et 
le raccourci sans perspective des enquêtes historiques. 
Cet auteur bénédictin n’est donc qu’un théologien de 
seconde zone. 

Pour la biographie de Sfondrati, voir les dictionnaires 
de Hoefer, de Feller, le Nomenclator litterarius, 2 éd., t.11, 

Ῥ. 378-385, où Hurter donne un résumé assez complet de ses 
ouvrages qu'il apprécie un peu trop favorablement. 

P. SÉJOURNÉ. 
SFORZA Jean-Marie, frère mineur conventuel 

italien (xvrre s.). — Originaire de Palagiano (prov. de 
Tarente), dans la Pouille, il appartint à la province 

monastique de Saint-Nicolas de la Pouille, dans 
laquelle il fut définiteur perpétuel et régent du stu- 
dium à Foggia. D’après les bibliographes, il aurait 
composé et édité les ouvrages suivants : Scotus corro- 
boratus ex contradictionibus scholæ adversæ, in quo 
celebriores ex quatuor Sententiarum libris controversiæ 
theologiæ inter Scotum et D. Thomam ponuntur et expli- 
cantur, Lecce, 1661, in-4°, exposé de vingt-neuf con- 

troverses, qui divisaient scotistes et thomistes ; Scotus 
jurista, comprenant cinq traités : de judice, de accusa- 
lore, de reo, de testibus, de advocato et de notario, Lecce, 
1659, in-4°, précédé d’un Elogium apologeticum de 
Jean Oronzo Reluca, archidiacre de Lecce; Aphorismi 
pro confessariorum aliorumque utilitate, ex quatuor 
Scoti Sententiarum libris collecti, Lecce, 1664, in-4°; 

Selectiora de transnaturali philosophia Aristotelis ad 
mentem Doctoris sublilis, Foggia, 1646; Metheorologi- 
cæ elucubrationes ex Aristotele ad mentem subtilissimi 
doctoris J. D. Scoti, Naples, 1655; La Floridea, 
Naples, 1658; Tractalus de cælo et mundo; Selectiora 

de physico auditu. Dans l’Epistola ad lectorem du 

Scotus jurisla, il dit avoir déjà publié ces deux derniers 

ouvrages, donc avant 1659. Le P. Jean Sforza aurait 
encore publié à Lecce plusieurs poésies : L’Aldimarte; 
L’Eromilia ravvivata; Il decollato innocente; La Doroso- 

linda; 11 pellegrino amante; La Sofronia. Enfin, il 
aurait préparé pour l'impression : Tractatus de ortu et 
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inleritu; Traclatus de anima; L'Adriano, suite de 

L'Aldimarte; La chiave di Dorosolinda. 

N. Toppi, Biblioteca neapolitana et apparato agli huomini 
illustri di Napoli e del regno, Naples, 1678, p. 148; Minieri- 
Riccio, Memorie storiche degli scrittori nati nel regno di 
Napoli, Naples, 1884, p. 329; J. Franchini, Bibliosofia e 

memorie letterarie di scrittori francescani che hanno scrillo 
dopo l'anno 1585, Modène, 1693, p. 327; L. Wadding, 

Scriptores O. M., 3° éd., Rome, 1906, p. 144; J.-H. Sbaralea, 

Supplementum, 2° éd., t. 11, Rome, 1921, p. 101; J.-H. Sba- 
ralea et E. Rinaldi, Scriptores. continuati, dans J.-H. Sba- 

ralea, Supplementum, 2° éd., τ. 111, Rome, 1936, p. 256; 

H. Hurter, Nomenclator, 3° éd., t. 111, col. 944; D. Scara- 

muzzi, 11 pensiero di Giov. Duns Scoto nel Mezzogiorno 

d'Italia, Rome, 1927, Ὁ. 214-215. 

A. TEETAERT. 

SGAMBATI André, frère mineur conventuel 
italien (Χν τη s.). — Originaire de Naples, et entré chez 
les conventuels, il accomplit le cours de ses études 
philosophiques et théologiques au couvent de Sainte- 
Lucie de sa ville natale. Envoyé ensuite au collège de 
Saint-Bonaventure à Rome, il y fut promu docteur 
en théologie en 1763. Le 1er juin 1766, il fut adjoint au 
P. Joseph Rugilo pour travailler au Bullaire francis- 
cain, mais, deux ans après, il fut remis dans l’enseigne- 

ment et, au chapitre général du 20 mai 1771, nommé 
recteur du collège Saint-Laurent des conventuels à 
Naples. En récompense des services rendus, il fut 

nommé définiteur perpétuel le 17 mai 1774. On lui 
confia aussi la chaire de théologie à l’université de 
Naples et il édita un cours de théologie intitulé : De 
theologicis institutis, Naples, 1775-1782, 14 vol. in-8°, 
dans lequel il se rallie étroitement aux doctrines de 
saint Bonaventure. Ce cours fut adopté comme 
manuel dans les séminaires des réguliers en Espagne 
et dans ceux des mineurs observants. En 1830 encore, 

le chapitre général des observants, célébré à Alcala 
en Castille, prescrivait : in collegiis explanabilur theo- 
logia juxta « Instilutiones » p. fr. Andreæ de Sgambali, 
qui omnium diversarum classium lectionis textus erit. 
Voir M. Fernandez, De vita, scriptis et doctrina b. 
Joannis Duns Scoti, Quaracchi, 1910, p. 64. Aussi le 

fr. mineur Cyrille Alameda y Brea en fournit une 
2e édition : Opus de theologicis institutis, Madrid, 1833. 
Peu après cet ouvrage, A. Sgambati en édita un autre, 
aussi apprécié que le précédent : De præcipuis theolo- 
giæ locis, Naples, 1785, 2 vol. in-8°. En récompense, 
Pie VI le nomma, le 18 mars 1785, consulteur de la 
Congrégation des Rites. 

En 1785, André Sgambati ayant été nommé profes- 
seur de théologie au Collège romain, quitta Naples pour 
venir résider au couvent des Douze-Apôtres. Mais 
Ferdinand IV, roi des Deux-Siciles, défendit en 1788, 

aux réguliers de son royaume toute relation de dépen- 
dance avec des supérieurs étrangers, le P. Sgambati 
renonça donc à l’affiliation au couvent de Sainte-Lucie 
à Naples et opta pour le couvent de Macerata. Le 
21 août 1804, il fut attaché au couvent de Velletri. 

Comme à cette époque le jeu de la loterie avait pris 
une grande expansion et s’était introduit même dans 
les couvents, André Sgambatilecombattit avec énergie. 
A cette fin, il réédita, pourvue de notes, la réponse 

faite jadis par son confrère Antoine Lucci, évêque de 
Bovino, à la question émise par un autre conventuel : 

An licitus sit regularibus ludus vulgo del lotto, 1741, 
dans laquelle il condamnait la loterie et la défendait à 

tous les réguliers, surtout aux fr. mineurs. ἃ. Sgam- 

bati répandit cet ouvrage sous le titre: Adnolationes in 
responsionem Ven. Servi Dei fr. Antonii Lucci super 

dubio : An licilus sit regularibus ludus vulgo del lotto, 
Rome, 1791. Ce livre fut traduit ensuite en italien, 
probablement par le conventuel Étienne Rinaldi : Del 
ven. servo di Dio fr. Antonio Lucci… risposta al dubbio : 
Se ai regolari sia lecilo il giuoco del lotto, tradotta dal 
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lalino con note del fu p. Andrea Sgambali, Pesaro, 
1836. André Sgambati édita encore 5. Bernardi abbatis 
liber De consideratione notis ornatus, Rome, 1793, in-4°, 

Xv1-234 p. et un Commentarius in seplem Psalmos 
pænitentiales, Rome, 1794, in-8°, xvi-310 p. 

Nommé définiteur général, sur l’ordre du pape, le 
12 novembre 1793, A. Sgambati devint, en 1795, après 
la mort du P. Augustin Arbusti, procureur général 
pour les missions étrangères en pays païens. Il mourut 
le 17 juillet 1805, au couvent des Douze-Apôtres, à 
Rome. Outre les ouvrages déjà mentionnés, il doit en 
avoir composé encore d’autres restés inédits. Ainsi le 
ms. C. 90 des archives de la Curie généralice des conven- 

tuels contient, entre autres, une Raccolta delle proposi- 
zioni del corso teologico del P. Sgambati, in-4°, 30 p. 

D. Sparacio, Frammenti bio-bibliografici di scrittori ed 
autori minori conventuali dagli ultimi anni del 600 al 1930, 

Assise, 1931, p. 179-181 et dans Miscellanea francesc., 

τ, xxx, 1930, p. 90-93; J.-H. Sbaralea-E. Rinaldi, Scriptores 

trium ordinum ὃ. Francisci continuati, dans J.-H. Sbara- 
lea, Supplementum, 2e éd., t. 111, Rome, 1936, p. 175. 

A. TEETAERT. 

SGHEMMA Gaspar, frère mineur conventuel 
italien (xvne s.). — Natif de Palerme, il y prit l’habit 
et, en 1612, fut immatriculé au Collège Saint-Bona- 

venture de son ordre à Rome, où il fut promu docteur 

en théologie. Il professa la théologie pendant de nom- 
breuses années et régit les studia de l’ordre à Palerme, 

à Naples et à Catane. Il s’y révéla un fidèle disciple 
de Duns Scot. Il fut aussi examinateur synodal et 
censeur de l’Inquisition pour le royaume de Sicile, 
visiteur général des provinces monastiques de son 
ordre de Calabre, Sicile et Naples, commissaire de sa 

province de Sicile et, enfin, provincial. Mort à 
Palerme le 24 juillet 1657, il fut enterré dans l’église 

des conventuels. 

Il est l’auteur de nombreux ouvrages, dans lesquels 
il s’est efforcé de propager les doctrines de Duns Scot : 
Scoticæ digressiones cum commentario in octo libros 
Physicorum, Palerme, 1635, in-4°; Manuale scoticum 

in quatuor libros Sententiarum, ibid., 1638, in-16; 

Enchiridion scoticum in Organum Arislotelis, ibid., 

1648, in-16; Opuscula scotica, 2 vol. : t. 1 : De Deo 
trino et uno, ipsiusque essentialibus et notionalibus ad 
intra, ibid., 1645 et 1652; t. 11 : De Dei visione, lumine 

gloriæ, fruitione, beatitudine, præscientia οἱ prædesti- 
nalione, ibid., 1652, il y expose sa doctrine sur le 
mérite du Christ et sur la conception et la prédestina- 
tion de la Vierge; Opusculum scoticum de scientia el 
voluntate Dei in ordine ad ultimum finem, ibid., 1651. 

Outre plusieurs recueils de sermons, il aurait composé, 
d’après les bibliographes, quelques traités inédits sur 
la théologie et un Liber de incarnalione Verbi. 

J. Franchini, Bibliosofia e memorie letterarie di scriltori 
francescani che hanno scritto dopo l’anno 1585, Modène, 

1693, p. 279-280; V. de Giovanni, Storia della filosofia in 
Sicilia dai tempi antichi al secolo X1IX, t. 1, Palerme, 1873, 
p. 144-145; L. Wadding, Scriptores O. M., 3° éd., Rome, 
1906, p. 99; J.-H. Sbaralea, Supplementum, 2° éd., t. 1, 

Rome, 1908, p. 318-319; D. Scaramuzzi, 11 pensiero di Giov. 

Duns Scoto nel Mezzogiorno d'Italia, Rome, 1927, p. 219- 
220; H. Hurter, Nomenclator, 3° 64., t. 111, col. 942-943; 

F.-A. Benofi, Memorie minoritiche dal 1560 al 1766, con 

note et aggiunte del P. G. Abale, dans Miscellanea francesce., 
1. xxx, 1933, p. 99; M. Grabmann, Die Geschichle der 

kath. Theologie seil dem Ausgang der Väterzeit, Fribourg-en- 
Br., 1933, p. 166, qui l'appelle Sghama, tandis que L. Wad- 

ding, loc, cit., le dénomme Sgerra. 

A. TEETAERT. 

SHERLOCK (SHIRLEY) Paul, jésuile irlan- 
dais (xvire siècle). Né en 1595 à Waterford, il entra 

dans la Compagnie de Jésus à Salamanque en 1612, 

gouverna pendant vingt ans le Collège des Irlandais 
à Compostelle et à Salamanque, enseigna la contro 
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verse, la théologie, l'Écriture sainte et mourut à Sala- 
manque en 1646. Il publia : Anliloguia in Salomonis 
canlicorum canticum, Lyon, 1633, 3 in-folio (réédité en 
1640), sous le pseudonyme de Leonardus Hibernicus ; 
De pontificis romani humano et polilico magistratu, 
Lyon, 1637, ouvrage dirigé contre Calvin; Vindiciæ 
scientiæ mediæ, Lyon, 1644, in-4°, sous son pseudo- 

nyme; Anliquitatum hebraicarum dioptra, Lyon, 1651, 
in-fol., qui traite surtout de la création... 

Hurter, Nomenclutor, 3° éd., t. 111, col. 1031-1032; Som- 

mervogel, Bibl. de la Comp. de Jésus, t. vi, col. 1177-1179; 
Sotwell, Bibl. scriptorum Soc. Jesu, Ὁ. 654-655; H. Foley, 
Records of the English province of the Society of Jesu, t. XXXV, 
1879, p. 475; The Month, t. LXxxvVIt, 1893, p. 532-546; Oli- 
ver, Collections towards illustrating the biography of the Scotsh, 
English and Irish members of the Society of Jesus, 1845, 
p. 265. 

A. RAYEZ. 
SHINTOISME. I. Vues générales et dévelop- 

pement historique. II. Le shintoïsme moderne. Ses 
croyances (col. 2022). III. Le culte (col. 2024). 

I. VUES GÉNÉRALES ET DÉVELOPPEMENT HISTO- 
RIQUE. — Le shintô, « le chemin des dieux », a constitué 

la religion primitive du Japon avant l'introduction du 
bouddhisme. Il est à l’heure actuelle la religion offi- 
cielle de l’empire du Levant. 

Le shintoïsme se résume en un alliage assez confus 
du culte des forces de la nature, et du culte des 
ancêtres. Il personnifie toutes les forces et tous les 
phénomènes de la nature, leur prête une intelligence 
et une volonté, les anime, les prie et les adore. De là 
ces dieux {kami) du vent, du feu, de la mer, de la 

montagne, de la plaine ou des épidémies, que le 

peuple cherche à se rendre favorables par des prières 
et des offrandes. On ne peut nier que, pour le Japonais 
des basses classes, le shintoïsme constitue une religion 
véritable, Pour le Japonais évolué, pour celui surtout 
qui a fréquenté l’Occident, le shintoïsme ne serait 
qu’une institution éminemment japonaise et qui unit 
le respect envers les traditions qui ont fait la force et 
la gloire de l’empire à la vénération des empereurs, 
pères de la patrie. Ses cérémonies ne seraient plus 
cultuelles, mais patriotiques. 

Les recherches des ethnologues et des préhistoriens 
semblent bien avoir établi que le fond dela population 
dans le Japon primitif était constitué par des Ouralo- 
Altaïques apparentés aux races qui occupent actuelle- 
ment le nord de la Sibérie et dont les Aïnos constituent 
les descendants authentiques. Du Sud sont venus 
quelques négritos qui accusent une parenté nègre; du 
Sud et de l'Ouest des Indonésiens et des Malais. Au 
début du premier millénaire avant l’ère chrétienne, 
des tribus mongoles en nombre assez considérable et 
des Sino-Malais ont abordé au Japon en partant de la 
Chine. C’est de toutes ces races qu'est issu le peuple 
japonais et il est assez facile de retrouver la contribu- 
tion culturelle et religieuse que chacune d’entre elles a 
apportée au nouvel empire, 

A l’époque où se fait le mélange de ces races, elles 
sont toutes plus ou moins pénétrées d’animisme. Elles 
croient à l'existence d’esprits, maîtres souverains de 

la nature et qui régissent souverainement tout ce qui 
se passe dans les limites de leur domaine. On les 
appelle kami. Ce nom correspond assez bien aux 
odpavioves des Grecs, aux superi et aux cælicoli des 
Latins. Les kami sont innombrables, ils animent dans 
le monde physique tout ce qui constitue une entité 
distincte, président à tous les phénomènes et répan- 
dent autour d’eux le malheur ou la prospérité. Parmi 
eux, les Japonais primitifs ont distingué de bonne 
heure Amaterasu, la déesse solaire, la protectrice par- 
ticulière de l’empereur et de sa famille, Isanagi et 
Isanami qui ont fait surgir le sol de l’Archipel, Singen, 
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la déesse du Fouji-Yama, qui fait fleurir les arbres, 

Hachiman, le dieu mongol de la guerre que les bonzes, 
vers la fin du vi siècle de notre ère, ont identifié 

avec Ojin Tennô, le conquérant de la Corée. 
D'autres kami président aux clans qui comprennent 

tous les individus de même sang se réclamant d’un 

ancêtre commun et plus tard, lorsque les grandes 
familles japonaises se mirent à spéculer sur leurs ori- 
gines, elles identifièrent leur premier ancêtre connu 
avec un kami. Ce lien de parenté leur semblait d’au- 
tant plus admissible que les kami étaient conçus sous 
des traits anthropomorphiques. Elles imaginèrent 
donc un ancêtre par clan et un fondateur par caste ou 
corporation et qui furent censés descendre d'un 
kami d'autant plus illustre que le clan était plus puis- 
sant et que la caste accomplissait un travail plus noble. 
Ancêtres de clans, fondateurs et chefs de corporations 
se virent donc ainsi rattachés immédiatement à une 
lignée divine, promus eux-mêmes au rang de kami, 
honorés d’un culte divin et invoqués comme protec- 
teurs par tous ceux qui se réclamaient d’eux. 

Les Ouralo-Altaïques ne pratiquaient en aucune 
façon le culte des morts et les Japonais primitifs ont 
ignoré la déification des mortels. La divinisation des 

empereurs et des héros célèbres qui, à l'heure actuelle, 
constitue l’une des caractéristiques du shintoïsme 
moderne, est due à une influence du bouddhisme. Le 
Mahäyäâna (le Grand véhicule, l’une des voies de salut 
pour parvenir au nirväna), admettait que le Bodhi- 
sallva, le futur Bouddha, en échange de son vœu de 
perfection, revêtait des pouvoirs surhumains et pou- 
vait devenir un être divin. Les ancêtres, empereurs et 
héros, ne pouvaient faire moins que de parvenir, eux 
aussi, à « la plaine du haut ciel » et c’est ainsi qu'ils 
furent eux aussi déifiés. 

La pensée chinoise ἃ fait sentir son influence dans 
l'élaboration de légendes shintoïstes où se retrouve 
quelque chose des théories philosophiques si compli- 
quées de la Chine, mais c’est surtout par l'invasion du 
bouddhisme que l’empire du Milieu a modifié l’évolu- 
tion de la pensée religieuse japonaise. Au vi®siècle, le 
bouddhisme pénétra au Japon et, dès 572, le prince 
Shotoku Taïshi justifiait l’amalgame des trois voies 
en disant : « Le Shindô, ou la voie des kami, est la 
première voie suivie par les hommes et elle évoque le 
souvenir du passé; le Jüdô, le confucianisme, est la 
voie du juste milieu et concerne le présent ; le Butsudô 
ou la voie de Bouddha se rapporte à la vie future, il 
est la voie dans laquelle il faut mourir afin de se pro- 
curer une éternité bienheureuse. » Cette théorie, 
étrangère à toute préoccupation logique et qui avait 
été conçue exclusivement au point de vue de l’utilita- 
risme politique, ἃ obtenu un succès extraordinaire. Les 
Japonais depuis lors ont toujours honoré les kami 
selon les rites traditionnels shintoïstes, ils ont demandé 

au moralisme chinois des leçons de morale individuelle, 
sociale et politique et ils ont eu recours au bouddhisme 
pour se procurer une renaissance heureuse. De cette 
fusion entre les deux religions est né le Ry6bu-Shinto, 
sorte de compromis entre les anciennes et les nouvelles 
croyances et qui ἃ dominé au Japon du vr siècle 
jusqu’au début du xvrr, 

Les bonzes en profitèrent pour identifier kami et 
bouddhas. inaugurer un culte où se retrouvaient à 

la fois des éléments hindous, chinois et japonais et 
s’essayer à une philosophie. 

Toutefois, cette victoire du bouddhisme sur la reli- 
gion primitive ne fut ni aussi rapide ni aussi complète 
qu'on pourrait le penser. Le Shinlô représentait en 
fait le passé national en face d’une importation étran- 
gère. Qu'un choc réveillât la conscience du Japon et 
les traditions shintoïstes reprendraient une nouvelle 
vie. L'occasion en fut fournie par un mouvement à la 
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fois historique et littéraire, entrepris pour affranchir 
des interprétations. chinoises l’étude des antiques 
croyances japonaises. Les anciens livres sacrés, le 
Kôjiki et le Nihonghi, qui constituaient les premiers 
documents écrits de l’histoire japonaise, sont remis 
en honneur et étudiés, et des érudits, des penseurs et 
des réformateurs religieux, coupant les liens qui 
reliaient le shintoïsme au bouddhisme et à l’influence 
chinoise, restaurent la religion primitive et raniment 
l'enthousiasme pour le mikado, empereur et dieu, des- 

cendant de la déesse solaire Amaterasu. La voie était 
déblayée et Meiji Tennô (1868-1912), en 1868, non seu- 
lement triomphe de ces maires du palais qu’étaient les 
shoguns, mais rétablit le pouvoir personnel du mikado 
et, par voie de conséquence, restaure le shintoïsme. 

II. LE SHINTOISME MODERNE. 1° Le shintoisme 
civil ou nalional. — Le gouvernement japonais d’au- 
jourd’hui distingue soigneusement entre l'hommage 
shintoïste national, rendu à la patrie et à ses grands 

hommes, et le culte shintoïste religieux (réponse du 
ministre de l’Instruction publique à l'archevêque de 
Tokio, 22 septembre 1932). Les cérémonies qui se font, 
par ordre des autorités, dans les temples ou monuments 
nationaux sont donc reconnues comme ne revêtant pas 
un caractère religieux. De là les règles pratiques de con- 
duite données par une instruction de la 5. C. de la Pro- 
pagande au délégué apostolique du Japon, 26 mai 1936; 
cf. Acta apost. Sedis, série IT, t. 111, 1936, p. 406 sq.: 

1° Ordinariiin territoriis Japonici imperii doceant fideles, 
cæremoniis, quæ fieri solent ad monumenta Jinja a Guber- 
nio civiliter administrata, annecti ab auctoritatibus civili- 
bus... itemque communi cultiorum hominum sensu meram 
significationem patrii amoris, scilicet filialis reverentiæ erga 
familiam imperialem et patriæ benefactores; ideoque, cum 
hujusmodi cæremoniæ valorem induerint mere civilem, 

catholicis licere interesse eis et more ceterorum civium 
agere, declarata sua intentione, si quando hoc necessarium 

apparuerit, ad falsas interpretationes sui actus removendas. 
29 Eidem Ordinarii permittere possunt ut fideles, quando 

intersint funeribus, matrimoniis, aliisque privatis ritibus 
in vita sociali japonensi usitatis, participes fiant sicut 
ceteri.. omnium illarum cæremoniarum, quæ, quamwvis 
forte a superstitione originem duxerint, ex cireumstantiis 
tamen locorum et personarum et ex communi æstimatione 

nunc temporis non retineant nisi sensum urbanitatis et 

mutuæ benevolentiæ. 

20 Le shintoisme religieux. — 1. L’Être suprême. — 
Le Shinlô ne reconnaît pas de divinité unique ni 
suprême. Sans doute il a eu et il y a encore une ten- 
dance à exalter la déesse solaire Amaterasu, à la 
mettre au-dessus des autres dieux et à lui reconnaître à 
un degré éminent le caractère d’une providence géné- 

rale, mais d’autres dieux coexistent avec elle. Il n’est 
d’ailleurs admis pour aucun être divin qu'il puisse se glo- 
rifier d’une connaissance, ni d’une puissance infinies. 

2. Le mythe de la naissance des dieux. — Le livre 
sacré, le Nihonghi débute par un essai philosophique 
où l’on retrouve des traces manifestes d’une influence 
chinoise et qui décrit l’apparition du ciel et de la terre 
en partant d’un œuf primitif. De cet œuf naissent 
d’abord le ciel et la terre et c’est d’eux que sont issus 
tous les êtres divins. A la septième génération, Isanaghi 

et Isanami font émerger de l’Océan les îles du Japon 
et cette création est suivie de l’apparition d’une foule 
de divinités qui commencent à organiser et à fertiliser 
les îles. En même temps se manifestent les dieux du 
vent, de la mer, de la pluie, des arbres, des montagnes, 

etc. Isanami meurt des atteintes du dieu du feu. Pour 
la retrouver, son époux Isanaghi descend dans le 
monde souterrain, mais, en remontant à la lumière 

du jour, il est obligé de se purifier et de sa purification 
naissent les kami suprêmes. Amaterasu, la déesse 
solaire, naît de son œil gauche, de l’œil droit le dieu- 
lune Tsukiyomi et du nez le terrible Susanô qui se 
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partagent respectivement « la plaine des cieux », la 
nuit et l'océan. Les excentricités furieuses de Susanô 
envers sa sœur Amaterasu contraignent la déesse à se 
réfugier au fond d’une caverne. Les dieux réussissent 
à l’en tirer en lui présentant un miroir. Susanô est alors 
exilé dans un royaume terrestre, mais les dieux refusent 
de le reconnaître et ce sera le petit-fils d’Amaterasu, 
Ninighi, qui fondera le royaume des Iles et qui devien- 
dra l'ancêtre de la race des mikados, par Jimmu Tennô, 

son petit-fils, le premier des empereurs japonais, le père 
de la maison impériale qui règne encore aujourd’hui. 
Comme il est aisé de le voir, ces mythes ne sont là 

que pour expliquer la naissance d’une religion où toutes 
les forces et tous les phénomènes de la nature sont 
divinisés et pour montrer en même temps l’origine 
divine de la famille impériale. Les premiers conqué- 
rants du Japon avaient apporté avec eux le culte du 
soleil et à mesure qu’en s’avançant vers le Nord, ils 
soumirent les différentes îles qui devaient former 
l'empire du Levant, ils y propagèrent l’adoraticn de 
la déesse solaire et la maison impériale victorieuse lui 
fut associée dans une très étroite parenté. 

3. Le panthéon du Shintô. — A côté des kami 
suprêmes, d'innombrables esprits, huit cents myriades, 
se partagent les phénomènes de la nature. Okuni 
Mushi, le dieu de la terre, préside aux cultures, tandis 

qu'une déesse de l’abondance, Uke Moshi, assure au 
peuple japonais sa nourriture. Trois divinités ont rem- 
placé Susanô dans le gouvernement de la mer. Des 
kami anonymes dominent sur les rivières et dirigent 
à leur gré la pluie, les vents et les orages. Les arbres 
que distinguent une antiquité vénérable ou une beauté 
spéciale sont considérés comme le séjour d’esprits 
particulièrement honorés. Le pilier central qui sou- 
tient la maison reçoit un culte approprié. Snari, le 
dieu-renard, était à l’origine un dieu du riz et de 
l’agriculture, il est devenu le kami qui assure la réus- 
site dans toutes les affaires matérielles et le peuple 
rend aux renards sacrés de son temple un culte aussi 
fervent qu’intéressé. Le phallus, symbole de la force 

créatrice, emblème de la vigueur et de la santé, est 

honoré dans tout le Japon par un rite spécial. 
4. Les kami esprits. — Comme il ἃ été dit plus haut, 

il ne semble pas que les Japonais primitifs aient pra- 
tiqué le culte des morts. La déification de certains 
défunts est due à l'influence du bouddhisme, mais elle 
était trop dans l’esprit animiste du Shintô pour ne pas 
prendre aussitôt un développement tel que cette divi- 

nisation des ancêtres et des héros est devenue au 
cours des siècles le trait le plus saillant de la religion 
oflicielle du Japon. Quiconque se distingue au cours 
de sa vie par des qualités extraordinaires de science ou 
de bravoure, peut devenir après sa mort un kami 
respecté. Les Mongols avaient pour dieu de la guerre 
Hachiman et celui-ci était censé incorporé dans la 
bannière portée en tête de la horde lorsqu'elle allait au 
combat. Vers la fin du vit siècle, les bonzes bouddhistes 

identifièrent Hachiman avec Ojin Tennô, le conqué- 
rant de la Corée. Sa mère Jingô et son fils Nintoku 
partagent les hommages qu'il reçoit. Jimmu, le pre- 
mier mikado, Yamato-Dake qui conquit l’est du 
Japon, sont également honorés comme kami. Le cas 
le plus patent de la divinisation d’un simple mortel est 
celui de Temmangu. Ministre d’un empereur dans 16 
cours du 1Χ siècle ap. J.-C. et renversé par ses ennemis, 
il se manifesta après sa mort comme un kami terrible- 
ment puissant et rancunier. Il est adoré comme 16 
dieu du savoir. 

Par ordre du mikado, en ces dernières années, une 

vingtaine de personnes qui avaient bien mérité de 
l’empereur et de la patrie, ont été élevées officiellement 

au rang de kami et honorées par des temples. Il n’est 
pas nécessaire au surplus d’avoir été un grand homme 
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pour devenir un kami, un acte sensationnel qui mani- 
feste une force redoutable suffit pour cela. ἃ Tokyo, 
le tombeau d’un brigand exécuté pour ses crimes est 
devenu le centre d’une dévotion populaire très acha- 
landée, Il est aisé de voir que nous n’avons dans ces 
pratiques que l’application des idées animistes à l’âme 
de certains morts, en tant que ceux-ci se sont mani- 

festés comme des forces redoutables. De semblables 
faits se retrouvent dans toutes les religions à base 
d’animisme. 

III. LE SHINTOISME MODERNE. LE CULTE. — Le 
culte shintoïste va nécessairement reproduire dans sa 
pratique la dualité signalée dans la croyance, culte 
officiel des dieux-esprits dans les temples, culte des 
morts dans le sanctuaire de la famille, tous les deux 
s'adressant en fait aux kami, forces de la nature ou 
défunts déifiés. 

19 Le sacerdoce. — Le prêtre suprême dans le Shintô 
est le mikado lui-même et, dans les cérémonies les plus 
importantes, c’est lui qui officie en personne. Dès les 
temps les plus reculés, l’empereur a délégué ses pou- 
voirs à des familles sacerdotales qui ont héréditaire- 
ment exercé les fonctions religieuses. Ce sacerdoce 
héréditaire ἃ maintenant disparu. Les prêtres shin- 
thoïstes ne sont plus que des employés nommés par le 
gouvernement et auxquels leur emploi ne confère 
aucun privilège. Leurs fonctions consistent à réciter 
les prières dans les cérémonies oflicielles, à veiller à 
l'entretien des temples et à l’exacte ordonnance des 
rites et des sacrifices. Ils ne se rasent pas la tête 
comme les bonzes bouddhistes, ne portent aucun cos- 
tume particulier et, en dehors de leurs fonctions, 

peuvent exercer le métier qui leur plaît. Ils trouvent 
une source assez importante de revenus dans le 
ministère privé que de nombreux Japonais leur 
demandent d’exercer au sein des familles, tels que 
exorcismes, bénédiction d’une maison nouvelle, 
prières pour les morts, etc. 

20 Sacrifices, prières et purificalions. — Le sacrifice a 
toujours été en honneur dans le shintoïsme. Il est 
offert dans un but d'action de grâces, de propitiation 
et d’expiation. La matière ordinaire en est constituée 
par des aliments et des boissons. Ainsi dans le sanc- 
luaire national d’Isé, consacré à la déesse solaire, les 
prêtres offrent le matin et le soir quatre coupes d’eau, 
quatre coupes de sel, seize coupes de riz, des fruits, des 
poissons, des oiseaux et des légumes. Ces dons doivent 
être préparés sur un feu sacré obtenu encore aujour- 
d’'hui par le frottement de deux morceaux de bois. 

Il est à peine fait mention de la prière privée dans 
les anciens documents. La prière officielle, norilo, est 

toujours formulée en japonais archaïque. Elle s'adresse 
soit à l’universalité des kami, soit à quelque divinité 
particulière. On demande la santé, la longévité, le 
bonheur temporel, la paix et la prospérité du pays, la 
victoire dans les combats, l'éloignement de toute cala- 
mité. On n’y rencontre aucune intention spirituelle ni 
morale, aucune préoccupation de la vie future, sauf 
cependant dans ces derniers temps, mais rarement et 
sous l'influence du bouddhisme. 

Les pratiques purificatoires demeurent en vigueur 
pour les individus et les familles. Une grande purifi- 
cation nationale, l'Oharaï s’accomplit deux fois l’an. 

Elle consiste en lustrations, sacrifices et prières, et le 

mikado, en vertu de l'autorité que lui a conférée la 
déesse solaire, y déclare la cour et le peuple purifiés 
de leurs souillures et de leurs péchés. Les cérémonies 
de l’Oharaï rappellent par les paroles et par les rites 
la grande purification mythique à laquelle le dieu 
Izanaghi fut contraint de se livrer au retour de son 
voyage dans le monde souterrain, pour laver la souil- 
lure contractée par l’attouchement du cadavre de son 
épouse, la déesse Izanami. 
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3° Temples el fêtes. — Les sanctuaires shintoïstes 
sont en général d’une construction très simple, mais 
souverainement élégante et le cadre de la nature envi- 
ronnante tend encore à faire ressortir leur beauté. L'un 
des plus célèbres est celui d’Isé consacré à la déesse 
solaire Amaterasu. C’est là que l’on conserve le miroir 
sacré que la déesse aurait donné à son fils le mikado et 
qui, avec le sabre et le collier de perles, constituent les 
fétiches de la maison impériale. Ces instruments divins 
sont le signe sensible de l’autorité divine du mikado et 
la cérémonie d’accession au trône se réduit au fond à 
la prise de possession des trois objets sacrés par l’em- 
pereur intronisé. A Izumo, se trouve le temple du dieu 
de la terre. Hachiman, le dieu de la guerre, est honoré 
à Kioto; à Tokyo se trouve le temple de l’empereur 
divinisé Antoku. On compte dans le Japon plus de 
100 000 sanctuaires, grands ou petits; un petit nombre 
seulement est consacré aux grands hommes qui ont 
fait la patrie japonaise, la grande majorité est dédiée 
aux kami de la nature. 

Chacun de ces temples a sa fête annuelle que le 
peuple célèbre par des réjouissances bruyantes, car 
tout ce qui apporte aux hommes joie et plaisir est 
censé également une source de joie pour les dieux. On y 
vient de toutes les parties du Japon, en des pèleri- 
nages très fréquentés et des processions solennelles; 
des représentations théâtrales y attirent de très nom- 
breux fidèles. 

49 Le culte des morts. — Le culte des morts au Japon 
s’est développé sous l'influence des idées chinoises, 
mais il s’est incorporé au shintoïsme d’une façon si 
intime qu’il en est désormais l’un des éléments carac- 
téristiques et que les âmes des morts divinisées sont 
honorées au même titre que les kami. On ne saurait 
mieux les comparer qu'aux dit manes des Romains. 
Une étroite union existe entre les vivants et les morts 
et ceux-ci sont informés officiellement des nouvelles 
qui concernent la famille. L'âme survit près de la 
tombe qui garde ses ossements et c’est là que le Japo- 
nais porte ses offrandes de riz, de vin, de fleurs et de 
fruits, tandis que le défunt, reconnaissant de ces 

marques d’un souvenir persistant, devient un esprit 
tutélaire dont la protection s'exerce sur tous les des- 
cendants. 

Le culte des morts au sanctuaire de la famille ἃ pour 
centre le Mitamaya, coffret qui renferme la tablette 
des ancêtres et où l’esprit des morts est censé demeurer. 
C’est un temple en miniature et qui, pour le fidèle 
shintoïste, correspond à ce qu'est l’autel des ancêtres 

pour les Chinois; les offrandes à l'esprit des morts 
devenus kami se font obligatoirement devant lui. 

Dans le sanctuaire impérial de Tokyo, une salle en 

bois blanc, sans ornements, reproduit en grand le 
mitamaya familial et réunit dans un même culte 
l’aïeule impériale, la déesse Amaterasu, tous les autres 
dieux du panthéon kami et tous les ancêtres du 
mikado réunis dans un même culte divin. 

5° La morale. — La morale du shintoïsme semble se 
réduire à un précepte unique : « Suivez l’impulsion de 
votre nature et obéissez à l’empereur ». Les théologiens 
shintoïstes enseignent très sérieusement que la néces- 
sité d’un code moral n’existe pas pour les Japonais, 
parce qu'ils sont honnêtes de naissance et par nature. 
C’est pour la même raison qu’ils n’ont besoin ni de révé- 
lation, ni de prophètes, ni de sages qui viendraient les 
réformer. 

Les anciens documents shintoïstes donnent quelques 
listes de péchés, mais ces péchés sont de ceux qui 
comportent une impureté rituelle et qui justifient dans 
la religion japonaise les nombreux rites de lustration 
qui sont en usage. La notion du péché moral et qui 
souille la conscience, n’existe pour ainsi dire pas dans 

le shintoïsme primitif. Eile n'apparaît que tardive- 
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ment et sous l'influence du bouddhisme. Semblable 
évolution se retrouve dans un certain nombre de reli- 
gions de l’antiquité et en particulier dans le paganisme 
grec. Cependant, des germes de moralité apparaissent 
dans ce fait que l'intention droite, la droiture, la justice 

et la sincérité sont particulièrement recommandées et 
mises en honneur. L'idée de la pureté d'âme qui s’iden- 
tifie avec la vertu n'apparaît que très tard et sous 
l'influence des bonzes chinois. 

La pauvreté religieuse du shintoïsme est à l’heure 
actuelle très vivement ressentie par tous les Japonais 
intelligents. De là, dans les hautes classes, une incrédu- 
lité systématique et qui devient générale, l’agnosti- 
cisme, le mépris des traditions, mais aussi cette tenta- 

tive des gouvernants de faire du Shintô un simple 
aspect national de l’âme japonaise, la vénération des 
héros qui ont fait la grandeur du pays. De là aussi le 
pullulement des sectes bouddhico-shintoïstes dont la 
morale ἃ inspiré le code d’honneur des samouraïs et 
dont les idées de rédemption attirent un si grand nom- 
bre d’âmes. Quant au peuple, il se satisfait avec le culte 
du dieu-renard et celui des divinités phalliques, les 
superstitions qui assurent le bonheur et la pratique 
aisée des observances matérielles. 

On trouvera une très abondante bibliographie japonaise 
et anglo-japonaise du Shintô dans Genchi Katô, Le Shint6, 

religion nationale du Japon, dans Annales du musée Guimet, 
Bibliothèque de vulgarisation, t. 1. 

I. OUVRAGES GÉNÉRAUX. — W.-G. Soston, À history of 

japanese literature, Londres, 1899; W.-E. Griffis, The Mika- 
do’s empire; Fr. de Wenckstern, Bibliography of the japanese 
empire, Leiden, 1895-1903; H. Cordier, Bibliotheca japonica, 
Paris, 1912; B.-H. Chamberlain, Things Japanese, Londres, 

1905; Murdoch et Yamagata, History of Japan from the 
origins to the arrival of the Portugese in 1542, Yokohama, 
1910; La Mazelière, Le Japon. Histoire et civilisation, Paris, 
1907. 

Les anciens livres sacrés du Japon ont été traduits, The 
Kojiki, par B.-H. Chamberlain, Londres,1883; The Nihongi, 
par W.-G. Aston, Londres, 1896. 

II. OUVRAGES CONCERNANT LE SHINTOISME. — Καὶ, Flo- 

renz, Japanische Mythologie, Leipzig, 1901; W.-G. Aston, 
Shint6, Londres, 1905; M. Revon, Le shintoïsme, sa mytho- 

logie et sa morale, dans Annales du musée Guimet, t.x, Paris, 

1904; le même, Le shintoïsme, dans Revue de l'histoire des 

religions, 1904-1907; K. Florenz, Die Japaner, dans Lehr- 

buch der Religionsgeschichte de Chantepie de La Saussaye, 
t. 1, p. 262-1421 ; M. Hozumi, Ancestor worship and Japanese 
law, 1901; J.-M. Martin, Le shintoïisme, religion nationale, 

t. 1, Les origines, Essai d'histoire ancienne du Japon, 

Hongkong, 1924; t. 11, Le shintoïsme ancien, Hongkong, 

1927; E. Satow, Ancient Japanese rituals, dans Transactions 

of the Asialic Society of Japan, t. vx, Ὁ. 97-132, 409-455; 
t. 1x, p. 183-211; t. xxvI1, p. 1-112; le même, The Revival 

of the pure Shinto, dans le même recueil, t. 111, Append., p. 1- 
87; l'étude de J. Dahlmann, Les religions du Japon, dans 
Christus, Paris, 1921, garde toute sa valeur; P. Lowell, 

Occult Japan, Boston, 1895; le même, Esoteric Shinto, dans 

Trans. of the Asiatic Society of Japan, t. xxt et xx11; Mat- 

sumoto, Essai de mythologie japonaise, Paris, 1928. 

Sur le bouddhisme japonais, on pourra consulter utile- 
ment : A. Lloyd, Developments of the Japanese Buddhism, 

dans Transactions of the Asiatic Society of Japan,t. Xx113 

Gyan-nen, Esquisse des huit sectes bouddhistes du Japon, 

dans Revue de l’histoire des religions, 1892, t. xxv et XxXv1, 
trad. A. Millioud; G.-W. Knox, The development of religion 
in Japan, New-York, 1908; W. Gundert, Der japanische 

Buddhismus, Stuttgart, 1922; R. Fujishima, Le bouddhisme 

japonais. Doctrine et histoire des douze grandes sectes boud- 
dhiques du Japon, Paris, 1889; H. Haas, Die Sekten des 

japanischen Buddhismus, Heidelberg, 1905. 

A. VINCENT. 

SIBERT DE BEEK. — Originaire du comté 
de Gueldre, son nom désignant soit son pays natal, soit 
sa famille. Π naquit vers 1260-1270; entra chez les 
carmes, peut-être au couvent de Cologne, vers 1280. 

Il apparaît mêlé à la fondation du couvent de Gueldre 
dès 1300; on l’en trouve vicaire en 1308-1310, puis 
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prieur (1312-1315). Avant, ou entre les deux, se 

placent ses études en théologie à Paris. Il assista, dit- 
on, au concile de Vienne. Il est durant deux ans (1315- 
1317) prieur de Cologne, puis provincial de la province 
d'Allemagne (Allemagne inférieure, de 1318 à 1327 ; 

toute la province en 1317, puis 1327-1332). Tout en 
exerçant cette charge, il conquiert en 1316 ou 1317 

le titre de maître en théologie, et est régent à Paris au 

moins durant les deux années 1318-1320, succédant 
en cela à Gui Terrè. On le trouve en 1326 à la Curie, 
en Avignon où il s'emploie pour son ordre et lui 
obtient la bulle Super cathedram (21 novembre 1326). 

C’est alors sans doute qu’il eut à intervenir dans la 
cause de Marsile de Padoue et Jean de Jandun, comme 
il interviendra l’année suivante (24 janvier 1327) dans 
celle de maître Eckhart, à Cologne. On le retrouve de 

nouveau à la Curie, en 1328, agissant au nom du comte 

de Gueldre. Π mourut, à Cologne, le 29 décembre 1332. 
Son activité littéraire se partage entre des travaux 

concernant son ordre et des travaux théologiques. A 
la première catégorie appartiennent : 1. L’Ordinale; 
terminé vers 1312, cet ordinaire (de la liturgie) de 

l’ordre du Mont-Carmel fut imposé à l’ordre entier par 
le chapitre général de 1315. 2. Un Liber de antiquis 
capitulis ou Annotalio capitulorum generalium, relevé 
succinct des plus anciens chapitres généraux de l’ordre, 
depuis l’année 1264. 3. Un opuscule De consideralis 
super carmelilarum regula, composé, dit-on, vers 1310. 
4. Un Tractatus de censuris novi juris; peut-être 
aussi 5. Un Bullarium carmelilarum, collection des 
bulles et privilèges accordés aux carmes; ainsi que 
6. Une liste des indulgences obtenues par l’ordre. Ces 

trois derniers ouvrages cependant sont sujets à cau- 

tion. 
Les œuvres théologiques comportent : 7. Un Com- 

mentaire sur les Sentences, dont on n’a pas retrouvé 
trace encore; 8. Deux Quodlibets, datant de 1318 et 
1319. La liste de leurs questions a été dressée, d’après 
le ms. Vatic. Borgh. 39, par B.-M. Xiberta, dans Ana- 

lecta ord. carmel., t. 1V, p. 333-341 et une question 
(quodl. 1, 5) éditée. 9. Sa réponse à la consultation 
qu’on lui demanda sur les six articles du Defensor 
pacis (en 1326-1327). 

On ne peut porter un jugement doctrinal sur une 
base aussi restreinte. Ce qui s’en dégage cependant, 
c’est que Sibert ne pèche point pas excès d'originalité. 
Ses positions sont assez traditionnelles. Il se rapproche 
souvent de saint Thomas, qu’il sait contredire pour- 
tant à l’occasion; mais plus encore, semble-t-il, de 

Godefroid de Fontaines. Peut-être l'influence de 
celui-ci s’est-elle exercée par l'intermédiaire de Gui 

Terrè. 

B.-M. Xibeita, Duo « quelibet » inedita Sibertli de Beka, 

dans Analecta ord. carmel., 1922, p. 305-341; le même, De 

scriptoribus scholasticis sæculi XIV ex ordine carmelitarum, 
Louvain, 1931, p. 142-166; P. Glorieux, Répertoire des 

maîtres en théologie de Paris au XIII® siècle, t. 11, 1933, 
p. 344 sq. Analyse de la Censura sex errorum operis « Defensor 

pacis », dans R. Scholz, Unbekannte politische Streitschriften 
aus der Zeit Ludwigs des Bayern, t. 1, Rome, 1911, p. 3-12; 
publication partielle du texte au t. τι, Rome, 1914, p. 3-15, 

d’après le ms. Vatic. lat. 5709, fol. 110-119. 
P. GLORIEUX. 

SIBYLLINS (LIVRES). I. DÉFINITION ET 
CONTENU. — Sous le nom de Livres sibyllins, on désigne 
un recueil très considérable comportant plus de 4 000 
hexamètres grecs répartis en un certain nombre de 
livres de longueur très inégale. Ces compositions versi- 
fiées — ne disons pas poétiques — sont censées dériver 
de ces prophétesses que l’antiquité païenne a connues 
sous le nom de sibylles et sur le nombre, l’origine et 
l'identité desquelles elle était, d’ailleurs, assez mal 
renseignée. Cette littérature, qui est en soi d’un intérêt 

médiocre et d'un abord assez difficile, n'aurait pas de 
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quoi retenir l'historien du christianisme, si elle n'avait 
eu la singulière fortune de fournir à nombre d’écri- 
vains chrétiens des arguments qui leur ont semblé 
irréfutables en faveur de la vérité de leur religion. 
Théophile d’Antioche, Clément d'Alexandrie et Lac- 
tance, pour ne citer que les plus importants, en ont 
transcrit à l’appui de leurs démonstrations des pas- 
sages assez considérables; saint Augustin, qui en cite 
une trentaine de vers, en une traduction latine, De εἰν. 

Dei, 1 X NAIL ο. παῖ PL. tx col 1579/ente 

conservé le souvenir à l’usage de l'Occident latin. C’est, 
sans doute, sa petite dissertation sur la Sibylle d’Éry- 
thrée qui a valu à la prophétesse ionienne — Érythrée 
est une ville du littoral d’Asie Mineure à la hauteur 
de Chio — une petite place dans la liturgie latine. 

Dies iræ, dies illa 
Solvet sæclum in favilla 

Teste David cum Sibylla. 

Dans sa forme actuelle, le recueil des oracles sibyl- 
lins — dont l'édition la plus accessible est celle du 
Corpus des Pères de Berlin : Die Oracula Sibyllina, 
fournie par J. Gefïicken, 1902 — se présente comme 
divisé en quinze livres; mais, en fait, il manque les 
1. IX, X et XV, qui ont existé, mais n’ont pu encore 

être retrouvés, les 1. XI-XIV n’ayant été eux-mêmes 
découverts qu’il y ἃ un peu plus d’un siècle par A. Mai. 

Les deux premiers livres (400 et 347 vers) qui ne 
sont pas toujours séparés dans la tradition manuscrite, 
décrivent d’abord, sous forme de prophétie, l’histoire 

générale de l’humanité, dans le cadre de dix généra- 
tions, la dernière étant contemporaine de la chute de 
Rome, prélude des grands bouleversements qui inau- 
gurent la catastrophe finale. Les allusions les plus 
transparentes sont faites à la venue du Fils de Dieu 
parmi les hommes, d’abord dans l'humilité de son 
existence terrestre, cf. 1. I, v. 319-359, puis en qualité 
de juge suprême, lors de son second avènement. Les 
scènes eschatologiques se déroulent selon le schème 
commun aux diverses apocalypses, cf. 1. II, v. 238- 
347. Une description des supplices infernaux et du 
bonheur des élus termine cet ensemble, dont l’homo- 

généité est loin d’être parfaite. 
Le 1. III, le plus long de tous (829 vers), échappe 

plus encore à l’analyse. Le proæmium (v. 1-92) par 
lequel il s'ouvre est une apologie du monothéisme 
contre le paganisme, suivie d’un oracle messianique 
contre Rome, ce dernier introduisant une prophétie 
sur la fin du monde. Mais cette prédiction très brève 
fait bientôt place à une histoire du monde, toujours 
censée vue prophétiquement par la Sibylle, depuis le 
déluge jusqu’à l'avènement du règne messianique 
(v. 97-294); suivent des oracles de toute nature contre 
les peuples les plus divers (295-488). La seconde moitié 
du livre (v. 489-829) reprend les déclamations contre 
l’idolâtrie, la louange du monothéisme israélite et les 

prophéties eschatologiques. 
Relativement bref (192 vers), le 1. IV, outre des 

oracles relatifs à diverses contrées, fait une place 
importante à la légende selon laquelle Néron, qui a 
survécu aux événements de l’an 68, vit toujours, 
retiré au delà de l'Eupbrate, et reparaîtra aux derniers 
jours. C’est dans une atmosphère analogue que nous 
laisse le 1. V (531 vers), où se lit assez clairement l’his- 
toire romaine jusqu’au temps des Antonins, ce qui 
donne lieu à de nouvelles malédictions contre la puis- 
sance qui a détruit le temple du Seigneur. On y joindra 
une prédiction relative à la guerre que se feront les 
astres, aux derniers temps. 

Sans que l’on puisse dire qu'elle forme un tout 
homogène, la série des 1. VI-VIII présente un certain 

nombre de caractères communs. Très bref, le 1. VI 
(28 vers) est simplement un hymne au Christ, dont la 
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Sibylle célèbre la prédestination éternelle et la carrière 
terrestre jusqu’à son triomphe et à celui de sa croix. 
Au l. VII (162 vers) on voit alterner avec des malédic- 
tions et des menaces adressées à diverses villes, des 
prédictions relatives au Christ et des ordonnances 
morales et rituelles dont plusieurs assez étranges. Les 
prophéties apocalyptiques remplissent toute la pre- 
mière partie du 1. VIII (500 vers); la seconde partie, 
qui débute par une pièce acrostiche sur les mots : 
Inoovc ye1oroc θεου vioc σωτὴρ σταυρος (celle-là même 
dont saint Augustin cite une adaptation latine), est une 

assez longue dissertation théologique sur la nature 
du Christ, et sa deuxième naissance dans le temps. 

D'intérèt beaucoup moindre sont les 1. XI-XIV qui 
exploitent le thème connu : l'histoire du monde prédite 
par la Sibylle depuis la dispersion des peuples, après 
l'épisode de la Tour de Babel jusqu’à l’agonie de l’em- 
pire romain; cette vue prophétique sur les destinées 
de Rome était précédée au 1. XI par un aperçu 
général sur les peuples de l'Orient, où les anachro- 
nismes ne se comptent pas. Jusqu'au dernier tiers 
du mme siècle de notre ère, il est à peu près possible 
de suivre les événements. Mais l’auteur du 1. XIV s’est 
lancé en pleine fantaisie. La médiocrité du contenu 
religieux de ces quatre livres leur enlève d’ailleurs tout 
intérêt aux yeux du théologien. 

IT. ORIGINE. — Tel est l’ensemble vraiment décon- 
certant qui est présenté, par un prologue en prose, 
comme un recueil des oracles rendus à des époques 
diverses, mais qui se perdent dans la nuit des temps, 
par des inspirées du monde hellénique. L’invraisem- 
blance de cette donnée saute aux veux; le fait qu'elle 
a été admise par bon nombre d’apologistes chrétiens 
prouve seulement que l'esprit critique n’égalait pas 
chez eux la robustesse des convictions. Il est évident 
pour nous que, dans leur état actuel, les Oracles sibyl- 
lins sont le produit d’un âge assez rapproché de nous, 
que des plumes monothéistes, juives et chrétiennes, 
ont contribué pour une grande part à les faire ce qu’ils 
sont aujourd’hui. Toute la question est de savoir à qui 
rapporter les différentes parties de cet énorme recueil. 
Si la critique littéraire est à peu près arrivée à fixer 
les grandes lignes de la formation du tout, il s’en 

faut que, pour le détail, elle soit arrivée à des conclu- 
sions uniformes. 

19 Répartition des matériaux.— Que, dans le monde 
hellénique, il ait circulé, dès le νι siècle avant l’ère 
chrétienne, divers recueils d’oracles provenant plus ou 

moins authentiquement de prophétesses, plus ou moins 
célèbres, plus ou moins nombreuses, c’est ce dont on 

ne saurait douter. Héraclite d’Éphèse en parle déjà, et 
bien plus tard Platon et Aristophane. Ce devaient être 
des prédictions relatives au sort de telle ou telle ville, 
de tel ou tel pays, les menaçant pour l’ordinaire des 
châtiments de la divinité, leur indiquant les moyens 
de conjurer les fléaux à craindre. Dans le recueil actuel 
des Oracles sibyllins il subsiste encore, soit à l’état origi- 
nal, soit maquillées, un nombre assez considérable de 
ces pièces : simples menaces, prophéties post eventum, 
peu importe. On en verra des exemples 1. III, vers 
435-488. Mais l’analyse rapide que nous avons donnée 
du contenu montre bien que ces oracles sont loin de 
constituer la majeure partie du recueil. L'ensemble est 
orienté dans le sens de la diffusion des doctrines mono- 
théistes, et des espérances messianiques. Sous le patro- 
nage de la Sibylle ou des sibylles, des écrivains animés 
de l’esprit de prosélytisme ont fait passer toute une 
prédication dogmatique et morale dont ils comptaient 
qu’elle ferait merveille auprès des païens. L'entreprise 
est du même ordre que celle qui a donné naissance à 
mainte production du judaïsme de la Diaspora; cf. 
l’art. JUDAISME, t. vint, col. 1587-1590; 1657. De toute 
évidence les démonstrations relatives à l’unité divine, 
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à la vanité des idoles, les dissertations inspirées par 
l’'evhémérisme, les prédictions apocalyptiques si mul- 
tipliées proviennent de plumes juives qui ont travaillé 
à divers moments et sous des influences parfois assez 
différentes. Les événements politiques ont en effet 
laissé des traces non méconnaissables à bien des 
endroits. Les auteurs qui écrivaient à l’époque macha- 
béenne, où le grand ennemi du judaïsme était l'esprit 
hellénique, où l’on comptait sur Rome pour faire échec 
à la puissance syrienne, ne s'expriment pas comme 
ceux qui ont été témoins des catastrophes de 70 
après J.-C. ou de la destruction complète de Jérusalem 
par Hadrien. 

Quoi qu’il en soit, d’ailleurs, l’idée de mettre dans 
la bouche des prophétesses de la gentilité l’apologie du 
monothéisme eut assez de succès pour suggérer à des 
écrivains chrétiens une pensée analogue. Aux deux 
premiers siècles de notre littérature ecclésiastique, nos 
apologistes Justin, Athénagore, Tatien, mais surtout 

Clément d'Alexandrie et Théophile d’Antioche, 
avaient abondamment usé des Oracles sibyllins mis en 
circulation par la propagande juive. Mais il ne semble 
pas que, jusqu’au rie siècle, il soit venu à la pensée de 
chrétiens de continuer la mystification et de faire 
déposer les sibylles en faveur des dogmes spécifiques 
de leur religion, tout spécialement en faveur du carac- 
tère messianique et de la divinité de Jésus-Christ. Un 
moment vint toutefois où des faussaires reprirent en 
ce sens le travail commencé dans la Diaspora juive. 
Leur travail fut double : d’une part ils interpolèrent 
plus ou moins énergiquement les livres déjà existants; 
d'autre part ils en fabriquèrent d’entièrement nou- 
veaux. C’est ainsi que se constituèrent peu à peu les 
Oracles sibyllins sous les formes assez diverses que 
fournit la tradition manuscrite. Au moment où écri- 
vait Lactance (début du rv® siècle), les oracles corres- 
pondant à nos huit premiers livres étaient déjà en 
circulation. 

Ce schéma général esquissé, il faudrait essayer de 
faire, dans le conglomérat que représentent nos livres 
sibyllins, le départ entre les matériaux d’origine difré- 
rente, puis ayant fait la distinction entre ce qui est 
primitif (et païen), ce qui est juif, ce qui est chrétien, 
tenter de sérier chronologiquement les différents mor- 
ceaux. La critique littéraire n’y a réussi que partielle- 
ment, et il ne saurait être question d’entrer ici dans 
tout ce détail. Donnons seulement les résultats le plus 
généralement admis. 

29 Origine et âge des diverses parties. — Sont d’origine 
juive et n’ont été que très légèrement remaniés par les 
chrétiens, les livres III, IV et V;lel. ΠῚ est certaine- 

ment le plus ancien et, si l’on admet l’unité d’auteur — 

ce qui n’est pas concédé par tous — sa composition se 
placerait en Égypte, vers l’an 140 avant J.-C. Encore 
faut-il noter que le proæmium se détache facilement de 
l’ensemble et doit reconnaître une origine plus tardive. 
Le 1. IV est à peu près unanimement reconnu comme 
faisant allusion à la destruction de Jérusalem en 70; 
son rapport avec la légende néronienne permet de le 
placer assez peu de temps après cette date, Ce serait 
approximativement du même moment que serait le 
1. V, encore qu’il s’y rencontre des additions posté- 
rieures, qui ne peuvent guère avoir été faites que sous 
Marc-Aurèle; sans préjudice d’ailleurs d’une brève 
interpolation chrétienne, v. 256-259. 

Le reste du recueil est ou bien d’origine chrétienne, 
ou bien a été si vigoureusement interpolé par des 
plumes chrétiennes que la provenance juive ne trans- 
paraît plus guère. Ce dernier cas est celui des livres 1 
et II, où, parmi les scènes apocalyptiques, inter- 
viennent des morceaux qui ne peuvent être que chré- 
tiens, tels 1. I, v. 137-145 un calcul relatif au nom du 
Monogène; 1. I, v. 319-400, un long développement sur 
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le nom, l’origine, la carrière mortelle du Christ; 1.11, 

du v. 239 à la fin, la description du jugement dernier 
par le Christ venant en majesté. On s'accorde d’ordi- 
naire à dater du milieu du re siècle le remaniement 
qui ἃ amené le texte à l’état actuel. Le 1. VI, hymne 
au Christ, a été considéré par beaucoup de critiques 
comme d’origine gnostique; c'était une raison pour le 
remonter au 11 siècle. Mais ce gnosticisme ne nous 
paraît guère assuré et il vaudrait mieux rabaisser d’un 

siècle la composition de ce texte, qui est cité pour la 
première fois par Lactance. On en dira autant du 
1. VII, pour lequel on ἃ proposé le milieu du 11 siècle, 
à cause du gnosticisme qui y transparaîtrait A coup 
sûr, le rite domestique décrit v. 76-91 est assez étrange 

et un peu inquiétant, mais il n’y a rien là qui soit 
spécifiquement gnostique. Avec Harnack on préfére- 
ra, en l’absence de toute citation ancienne du livre, 
s’en tenir au milieu du 111 siècle. Pour ce qui est du 
1. VIIL, si l’on fait abstraction de la première partie 
(v. 1-126), on se trouve en présence d’un texte nette- 

ment chrétien et il y aurait intérêt à étudier d’un peu 
près les idées qui y sont développées sur l’unité divine, 
le rôle créateur du Verbe et son apparition dans le 
temps. Il ne saurait faire de doute que cette partie soit 
de la deuxième moitié du τττὸ siècle. Provenant d’une 
époque où les productions authentiques n’abondent 
pas, cette pièce peut jeter quelque lumière sur lhis- 
toire des doctrines. C’est ici que Lactance et Commo- 
dien ont surtout puisé. 

Nous avons dit le peu d'intérêt que présente, au 
point de vue de l’histoire des idées, la série des livres 
XI-XIV. Quelques allusions au Christ, dont la nais- 
sance est rapportée au règne d’Auguste, 1. XII, v. 30- 
36, cf. 232, la manière dont les empereurs romains 
sont caractérisés surtout d’après leurs dispositions à 
l'endroit du christianisme (voir pour Dèce, 1. XIII, 

v. 81-87), ont fait penser que l’auteur, tout au moins de 
ces deux livres, était chrétien. Mais l’idée d’interpola- 

tions chrétiennes dans une composition juive ne sau- 
rait être exclue. De toutes façons, l’ensemble, assez 

homogène, pourrait être du début du rve siècle. 
III. INFLUENCE. — Ces résultats, plus ou moins 

certains, de la critique littéraire ont été surtout obte- 
nus dans les premières années du xx® siècle. Un autre 
travail s’imposerait maintenant. Il faudrait, ayant 
sérié chronologiquement les différentes parties de 
l’œuvre, étudier les divers aspects de la pensée reli- 
gieuse qui s’y expriment. 

Il ne semble pas que la considération des morceaux 
spécifiquement juifs doive apporter grand’chose de 
nouveau. Les idées apocalyptiques, le thème du mes- 
sianisme temporel, ne tranchent guère avec ce que 

nous connaissons très amplement par les apocryphes 
de l’Ancien Testament. La critique du paganisme, la 
démonstration de l’unité divine se retrouvent, et beau- 
coup mieux conduites, dans le Contra Apionem de 
Josèphe. 

L’effort devrait porter principalement sur les mor- : 
ceaux d’origine certainement chrétienne, où il convien- 

drait de relever les données relatives à la doctrine sur 
Dieu, la Trinité, l’incarnation et surtout l’eschatolo- 

gie. Les auteurs chrétiens qui ont remanié les Oracles 
sibyllins n'étaient pas, à coup sûr, de grands clercs; 

il y aurait intérêt à savoir ce que l’on disait, ce que l’on 
pensait, dans des milieux demi-cultivés et sans doute 
très laïques, des grandes vérités chrétiennes, On aurait 

ainsi un pendant à la théologie populaire que révèlent 
les apocryphes du Nouveau Testament, continués par 
les Gesla marlyrum. Ce travail a d’ailleurs été amorcé, 
il y ἃ près d’un siècle, par les belles études de 
C. Alexandre, qu'il suflirait de prolonger. 

Quant à l'influence que les Oracles sibyllins ont pu 
avoir sur le développement de la pensée chrétienne, 
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elle mérite aussi d'attirer l'attention. A en juger par 
les abondantes citations qu'ont faites des oracles d’ori- 
gine juive les premiers apologistes, on voit combien 
leur ἃ paru séduisante l’idée que le monde hellénique 
et barbare n'avait pas été absolument imperméable à 
la révélation. Ceci complétait une autre conception 
qui leur était chère et selon laquelle le meilleur de la 
sagesse grecque était un emprunt plus ou moins direct 
aux livres inspirés que possédait le judaïsme. Si donc 
les Oracles sibyllins n’ont pas fourni d'idées religieuses 
aux apologistes, du moins ont-ils eu quelque influence 
sur leurs méthodes et sur leur manière de comprendre 
le prosélytisme. Ces remarques valent surtout pour 
Théophile d’Antioche et Clément d'Alexandrie. 

Un siècle plus tard, quand les Oracles sibyllins se 
seront profondément christianisés, Lactance y puisera 
d’abord une partie fort importante de sa « démonstra- 
tion chrétienne ». Voir ici art. LACTANCE, t. ΠῚ, Sur- 

tout col. 2436-2437; on méconnaîtrait un des aspects 
essentiels de son apologétique, si on laissait de côté 
l'argumentation de cet auteur qui prend son point 
de départ dans les oracles de la Sibylle. Les données 
proprement théologiques empruntées par lui à cette 
source sont moins importantes: on ne saurait démon- 
trer que le professeur de Nicomédie doive aux Oracles 
sibyllins les vues si contestables de son angélologie. 
Mais l’eschatologie est chez lui en dépendance fort 
étroite de ce recueil, où l’on a vu qu'elle occupait une 
place si considérable. Tout autant faut-il en dire de Com- 
modien. Somme toute, c'est surtout comme prophétesse 
du dernier jugement que la Sibylle ἃ gardé quelque 
place dans la tradition théologique et surtout dans 
l'imagination populaire. Si, au plafond de la chapelle 
Sixtine, les diverses sibylles figurent encore dans le 
voisinage des prophètes de l’Ancien Testament, on ne 
saurait dire que la théologie de l’École leur ait accordé 
une attention considérable. Ce que nos scolastiques en 
savent, c’est à peu près exclusivement ce que leur a 
transmis saint Augustin. Cf. S. Thomas, Sum, theol., 

115-115, 4. 11, à. 7, ad 3un, 

I. TEXTE ET TRADUCTIONS. — 1° L'editio princeps a été 
donnée en 1545 par Xystus Betuleius (Sixtus Birken), à 
Bâle : Σιδυλλιακῶν χρησμῶν λόγοι 027%; c'est seulement 
en 1828 que A. Maï publie les livres XI-XIV, dans Scriplo- 
rum velerum nova collectio, t. ταὶ, 3° part. L'édition monu- 

mentale de Ch. Alexandre donne en 1841 le prologue et 
les 1. I-VIII; en 1853 les 1. XI-XIV;: en 1856 les Excursus 

et les Index; il convient toujours de s’y référer, sa traduc- 

tion métrique en latin, ses commentaires abondants, ses 

études de points particuliers en font un ouvrage unique, 
L'édition donnée par Aloïse Rzach, Νρησμοὶ Σιδυλλιαχοί, 
Vienne, 1891, a le mérite de la brièveté. On utilise de préfé- 

rence aujourd’hui l'édition de 14 Geffcken, Die Oracula 

Sibyllina, Leipzig, 1902. 

20 Traductions. — Latine, dans l’édit, Alexandre; — 

française des 1. I-III par Bouché-Leclercq, dans Revue de 

l'hist. des religions, t. ναι, 1883, p. 236 sq., t. vit, 1883, 
p. 619 sq.; t. 1X, 1884, p. 220-233; — anglaise des textes 
spécifiquement juifs, 1. III-V, dans Charles, The Apocrypha 

und Pseudepigrapha of the Ὁ. Τὶ ται, p. 368-406; des textes 

chrétiens dans M.-R. James, The apocryphal New Testa- 
ment, Oxford, 1924; -— allemande, parties plus spécialement 
juives dans E. Kautzsch, Die Pseudepigraphen des A.T., 
1900, p. 177-217; parties chrétiennes dans E. Hennecke, 
Neutestamentliche Apokryphen, éd. de 1904, p. 318-345 (com- 
mentaire dans le {andbuch zu den N. Tlichen Apokr., 1904, 
Ῥ. 339-350); nouv. éd. 1924, assez différente, p. 399-421. 

11, TRAVAUX. — Se reporter pour plus de détail au Sup- 
plément du Dictionn. de la Bible, τ. 1x, 1928, col. 428 et 

col. 533. — Les ouvrages essentiels, outre C. Alexandre, sont 

ceux de F. Geffcken, Komposition und Entstehungszeit der 
Oracula Sibyllina, dans Texte und Untersuchungen, t. XXII, 

fase. 1, Leipzig, 1902, et Bousset, art. Sibyllen, dans Protest. 
Realencyclopädie, τ. xvir1, 1906, p. 265-280; voir aussi les 

introductions des éditions de textes de Kautzsch et Hen- 

necke. ἢ 

ΕΒ. AMANN. 
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SIDOINE APOLLINAIRE (SAINT), évèque 
de Clermont-Ferrand, de 471 à 487 environ. — Sidoine 
Apollinaire (Caïus Sollius Modestus Apollinaris Sido- 
nius), naquit à Lyon le 5 novembre 431 ou 432. Il 
appartenait à l’une des premières familles du pays. 
Son grand-père avait été préfet du prétoire des Gaules 
sous le règne de Théodose et c'était par la conversion 
de cet aïeul que le christianisme était entré dans la 
famille. Sous Valentinien III, son père avait été revêtu 
de la même dignité. Le plus brillant avenir semblait 
donc réservé à Sidoine. Après avoir achevé des études 
aussi complètes que possible, celui-ci épousa en effet, 
vers 452, une jeune fille originaire d'Auvergne, Papia- 
nilla, dont le père, Flavius Eparchius Avitus, devait 
être, quelques années après, élu empereur par les 
députés de la noblesse gauloise réunis à Beaucaire. 
Le 1er janvier 456, il fut chargé de prononcer devant 
le Sénat romain le panégyrique de son beau-père; et 
ce beau morceau de rhétorique connut un tel succès 
qu’il valut à l’orateur les honneurs d’une statue de 
bronze, sur le forum de Trajan. Peu après, Avitus 

était d’ailleurs renversé, et n’avait d’autre ressource 
pour obtenir la vie sauve que d’accepter le siège épisco- 
pal de Plaisance. Sidoine, qui s’était compromis pour 
lui, se hâta de faire sa cour au nouvel élu et de pro- 
noncer un second panégyrique en sa faveur : moyen- 
nant quoi, il entra fort avant dans les bonnes grâces 

de Majorien. 
Il se retira cependant sur ses terres. Pendant quel- 

ques années, de 461 à 465, il y mena la vie tranquille 
et confortable d’un grand propriétaire foncier, avec sa 
femme et ses trois enfants. La politique ne tarda pas 
à le rappeler. Après l’assassinat de Majorien et de son 
successeur Sévère, Sidoine dut, une fois de plus, pro- 

noncer le panégyrique de leur successeur, Anthémius, 

1er janvier 468, et son éloquence lui mérita la dignité 
de préfet de Rome, puis, à sa sortie de charge, le titre 
de patrice. 

Sans doute espérait-il jouir en paix des années qui 
lui restaient à vivre lorsque, dans des conditions mal 

connues, il fut appelé en 471 ou 472 au siège épiscopal | 
de Clermont. Rien ne l’avait préparé à l'exercice de 
ses fonctions. Mais, une fois élu, il eut à cœur de se 
rendre digne de la confiance de son peuple et de ses 
collègues, et il se montra à la hauteur des circonstances 
difficiles où il dut exercer son ministère. Dès 474, les 

Wisigoths, conduits par l’arien Euric, envahirent 

l'Auvergne; Sidoine commença par organiser la résis- 
tance. Lorsque, malgré la vaillance des Auvergnats et 
les protestations de l’évêque, la province fut tombée 
entre les mains des barbares et que leur victoire eut 
été reconnue par un traité régulier, il dut même payer 
son courage de l’exil; pendant quelque temps, il fut 
interné dans la forteresse de Livia, près de Carcas- 

sonne. 1] fut cependant rendu à la liberté et put même 
reprendre ses fonctions épiscopales. Il finit par mourir 
en paix vers 487 ou 489, laissant après lui le souvenir 
d’un grand évêque. 

L'œuvre littéraire de Sidoine Apollinaire comprend 
vingt-quatre poèmes et cent quarante-sept lettres 
réparties en neuf livres. Ses poèmes sont tous anté- 
rieurs à son épiscopat : ce sont, outre les trois panégy- 
riques d’Avitus, de Majorien et d’Anthémius, rédigés 

en pompeux et solennels hexamètres, des écrits de 
circonstance : épithalames, billets de demandes ou 
de remerciements, lettres versifiées, etc. Sidoine fait 

preuve, dans ces poèmes, de beaucoup d’habileté, 
d’une connaissance très exacte de la prosodie et de ses 
règles et même d’un véritable sentiment poétique. Il 
ne craint pas d'employer les mètres les plus rares et 
les plus difficiles à manier, se conduisant peut-être, en 
agissant ainsi, comme un bon écolier plutôt que 

comme un maître; il emprunte aussi idées et expres- 
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sions à Claudien, à Stace, à Virgile. Mais, lorsqu'on ἃ 
fait la part de tout ce qu'il y a de scolaire dans ses vers, 
il faut bien reconnaître que la technique ne suffit pas 
à en expliquer le charme. Sidoine Apollinaire n’est pas 
un grand poète assurément. Il est cependant plus 
qu'un versificateur, et pour l’apprécier à sa juste 
valeur, il n’est que de le comparer à Venance Fortunat : 
l’évêque de Clermont est infiniment supérieur à celui 
de Poitiers. 

Plus importantes sont les lettres de Sidoine. Lorsque 
celui-ci fut élevé à l’épiscopat, il renonça à la poésie, 
craignant, disait-il, que la réputation du poète ne 
souillât en quelque chose la rigidité du prêtre. Mais il 
continua à écrire à ses nombreux correspondants, et il 
lui arriva même, à plus d’une reprise, de mélanger sa 

prose de quelques morceaux en vers, comme s’il avait 
voulu prouver que son talent demeurait intact. Ces 
lettres, recueillies à la prière des destinataires eux- 
mêmes, forment neuf livres, comme nous l’avons dit, 

publiés successivement vers 469, 472, 474-475 
(1. V-VII), 476 (1. VIII), 479 (1. IX). Il ne faut pas 
chercher dans les lettres de Sidoine, même dans celles 

qui sont postérieures à l’épiscopat, l’expression des 
croyances ou des doctrines théologiques de l’auteur. 
L’évèque de Clermont n’est ni un prédicateur, ni un 
théologien, ni un moraliste. Il reste avant tout un 
honnête homme. Aussi l’intérêt fondamental de sa cor- 
respondance est-il de nous faire connaître la pé- 
riode où elle a été écrite. « Sans les lettres et les 
poèmes de Sidoine, l’histoire politique et sociale de la 
Gaule, à cette époque, serait pour nous presque vide 
de faits. » Ajoutons qu'il en serait de même de l’his- 
toire littéraire : sans doute faut-il se garder ici de 
prendre à la lettre tous les éloges que Sidoine adresse 
à ses correspondants. A l’en croire, il semblerait que la 
Gaule de son temps fût peuplée d’orateurs, d’histo- 
riens, de poètes, de dramaturges, etc. La réalité est 
bien plus modeste. Cependant, grâce à Sidoine, nous 
connaissons un certain nombre d'hommes instruits et 
distingués qui vivaient de son temps, et cela est bien 
quelque chose. 

Les lettres de Sidoine Apollinaire nous parlent 
encore de quelques écrits qu’il avait rédigés ou qu’il 
avait en projet, mais dont nous ne savons rien de 
précis. D’abord une traduction latine de la vie d’Apol- 
lonius de Tyane, par Philostrate, traduction qui n’était 
pas de lui, semble-t-il, mais qu’il aurait revue et amé- 
liorée. Epist., VIII, 111, 1. Puis des contestaliunculæ, 
qu'il avait envoyées à l’évêque Mégéthius, Epist., VIT, 
III, À : nous ignorons ce que désigne au juste cette 
expression. On a pensé autrefois à. des préfaces litur- 
giques, en se souvenant du sens qu’a parfois le mot 
contestatio, et aussi de l'affirmation de saint Grégoire 
de Tours qui parle d’un livre constitué par lui de 
missis ab eo (Sidonio) composilis : si ces missæ sont 

des textes destinés à être lus au cours de la messe, il 

sera naturel, en effet, d'entendre ces conlestatiunculæ 

comme désignant des préfaces. Cependant on a 
pensé aussi qu’il s'agissait de sermons et nous 
savons, en effet, que Sidoine avait envoyé à l’arche- 
vêque Perpétue de Tours un sermon qu’il avait pro- 
noncé à Bourges. Epist., VII, 1x, 1. Il est difficile, 
entre les deux hypothèses, de se prononcer. Enfin, Si- 
doine fait part, dans sa dernière lettre, Epist., IX, Xvr, 

du projet qu’il a conçu d’écrire des hymnes en l’hon- 
neur des martyrs, à commencer par saint Saturnin de 
Toulouse. Il est probable que ce projet n’a pas été mis 

à exécution. 

Les œuvres de Sidoine Apollinaire ont été éditées par 

Sirmond, Paris, 1614; c’est cette édition que reproduit P. L., 

t. Lvrr. Une édition beaucoup meilleure a été préparée par 
Chr. Luetjohann, Gaïi Solii Apollinaris Sidonii epistolæ el 

carmina, dans Mon, Germ. hist., Auct. antiquiss., t. Vin, 

T, — XIV. — 65. 
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Berlin, 1897. Une édition nouvelle a été publiée par P. Mohr, 
dans la Bibliotheca Teubneriana, Leipzig, 1895. 

Paul Allard, Saint Sidoine Apollinaire et son temps, 

Paris, 1910; Ε΄ Grupe, Zur Sprache des Apollinaris Sido- 
nius, Saverne, 1892; E. Geisler, De Apollinaris Sidonii stu- 
diis, Breslau, 1885; M. Schuster, De G. Solii Apollinaris 
Sidonii imilationibus studiisque horatianis, Mäh isch-Os- 

trau, 1906; H. Légier-Desgranges, Les Apollinaires, Paris, 

1937; P. Henry, Plotin et l'Occident, Louvain, 1934; Hamish 

Rutherford, Sidonius Apollinaris, Étude d'une figure gallo- 

romaine du Ve siècle, Clermont-Ferrand, 1938. 

G. BARDY. 

SIGAUD DE LAFOND Jean-René, savant 
et apologiste français, né à Dijon en 1740, mort à 
Bourges en 1810. — Célèbre chirurgien, il composa de 
très nombreux livres de médecine et de physique, et 
fut nommé membre de l’Institut en 1796. Il ἃ écrit 
l'École du bonheur, ou Tableau des vertus sociales, 
Paris, 1782, 1 vol. in-12, réédité en 2 vol. in-12 en 

1802. Il faut surtout signaler ici ses deux ouvrages 
apologétiques : 1. La religion défendue contre l’incrédu- 
lilé du siècle, contenant un Précis de l’histoire sainte, 
Paris, 1785, 6 vol. in-12. L’auteur y relate les événe- 

ments de l’histoire du monde en suivant le récit de la 
Bible, et réfute au fur et à mesure les objections « que 
les incrédules modernes opposent hardiment et qu’ils 
rajeunissent à leur manière ». Préface, p. x. L'ouvrage 
auquel il est fait le plus souvent allusion est celui de 
Voltaire, publié à Londres en 1777 sous le titre : La 

Bible enfin expliquée par plusieurs aumôniers de 
S. M. L. R. D. P. Sigaud de Lafond répond aux adver- 
saires du christianisme en un style alerte et incisif; 
son apologétique a évidemment beaucoup perdu de sa 
valeur; le t. vi, qui traite de l’authenticité des Évan- 
giles, de la résurrection du Christ, du témoignage des 
martyrs, est peut-être celui qui a le moins vieilli. —- 
2. L'économie de la Providence dans l'établissement de la 

religion, Paris, 1787, 2 vol. in-12, est la suite de l’ou- 

vrage précédent. L'auteur y veut montrer «la conduite 
du Seigneur à notre égard, la marche qu’il a suivie 
depuis l’origine du monde dans la préparation et l’éta- 
blissement de notre religion ». Préface, ἢ. xxxvI. 
Contre les incrédules, il établit la nécessité d’une reli- 
gion fondée sur la révélation; contre les juifs, il prouve 
que la loi judaïque est abrogée; contre les protestants 
surtout, il défend la valeur de la tradition et fait un 

véritable traité sur les caractères et la constitution de 
l'Église. En cette dernière partie, il soutient les idées 

gallicanes sur la supériorité du concile et sur ce qu’il 
appelle « la prétendue infaillibilité du pape »; il loue 
les quatre articles de la déclaration des évêques de 
France à l'assemblée de 1682; cf. t. 11, p. 384-385, 

411-425. Sigaud de Lafond annonce dans la préface de 

l'Économie de la Providence qu’il veut faire un autre 
ouvrage, « qui embrassera le dogme et la morale de la 

religion chrétienne ». Il ne l’a pas composé. 

Michaud, Biographie universelle, t. XXX1IX, p. 320-321; 
F.-X. de Feller, Dictionnaire historique, t. v, p. 497; Hoefer, 

Nouvelle biographie générale, t. XLu—, col. 966. 

L. BriGué. 
SIGEBERT DE GEMBLOUX, moine belge 

de la fin du xr° siècle et du début du x11, hagiographe, 

chroniqueur et polémiste; l’un des principaux adver- 
saires de la politique du pape Grégoire VII. — [. Vie. 
II. Œuvres. III. Doctrine politique. 

I. VIE. — Des renseignements directs sont fournis 

sur Sigebert par l’un des auteurs qui ont continué 
après lui les Gesla abbalum Gemblacensium, cf. P. L., 

τ. CLX, col. 11-12. Divers passages de ses œuvres 
donnent aussi sur lui des notions intéressantes; cf. 
L.-C. Bethmann, dans les Prolegomena à l'édition de 
la Chronique de Sigebert, P. L., loc. cit., col. 13-14. 
Mais surtout Sigebert a été tellement mêlé aux événe- 

ments de son temps que beaucoup d’autres documents 
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sont à consulter pour connaître sa vie. On les trouve 
indiqués dans tous les ouvrages qui traitent de l’his- 
toire de cette époque. Parmi ces livres, voir A. Cauchie, 
La querelle des investitures dans les diocèses de Liége et 
de Cambrai, Louvain, 2 vol., 1890-1891; A. Fliche, La 

réforme grégorienne, 3 vol., Louvain, 1924, 1925, 1937; 

H.-X. Arquillière, Saint Grégoire VII. Essai sur sa 
conceplion du pouvoir pontifical, Paris, 1934. 

On ne sait pas le lieu où naquit Sigebert et on ne 
peut pas fixer avec précision la date de sa naissance. 
Il entra de bonne heure à l’abbaye de Gembloux. 
Parmi les nombreux monastères du pays liégeois, si 
célèbres à cette époque, Gembloux avait acquis une 
haute réputation de science et de vertu. Cf. A. Cauchie, 

op. cil., τ 1, p. Lx1vV. Sigebert n’y resta pas longtemps; 
le frère de l’abbé de Gembloux, Folcuin, lui-même 

abbé de Saint-Vincent de Metz, fit venir près de lui 
le moine encore tout jeune. Dans cette nouvelle rési- 
dence, Sigebert demeura durant de longues années; il 

composa un certain nombre de Vies de saints et sut 
promptement gagner, au dire de son biographe, l’affec- 
tion de ses confrères et des habitants de Metz. Sur sa 
demande, il revint pourtant à l’abbaye de Gembloux, 
qu'il ne devait plus quitter jusqu’à sa mort. Il fut alors, 
dans toute la région, l’un des hommes les plus consul- 
tés et, pendant près de trente ans, sans négliger les 
travaux purement intellectuels, il prêcha la résistance 

à la politique des papes. C’est en 1081 que pour la pre- 
mière fois, semble-t-il, il fit œuvre de polémiste. 
Grégoire VII venait d’excommunier Henri IV pour la 
seconde fois (mars 1080), et cette nouvelle avait pro- 

voqué, dans les pays fidèles à l’empereur, une vive indi- 
gnation. Les évêques du parti impérial, réunis à 
Brixen, avaient prononcé la déposition de Gré- 
goire VII, et élu pour le remplacer Guibert de Ra- 
venne, sous le nom de Clément III. Déjà en 1076, à 
l’annonce de la première excommunication du souve- 
rain, on s'était troublé en Belgique, et Grégoire VII 
avait dû expliquer les raisons de sa conduite dans une 
lettre à l’évêque de Metz, Hermann, qu'il savait 
dévoué à sa cause. En 1081, sollicité par son corres- 
pondant, il usa du même moyen; sa seconde lettre à 
Hermann, plus longue et plus précise que la première, 
est un véritable exposé doctrinal, établissant le droit 
des papès de déposer et d’excommunier les empereurs. 
CF. cette lettre dans Grégoire VIT, Registrum, vint, 21, 
édit. Caspar, p. 545-563; édit. Jafté, p. 453-467; P. L., 
τ. cxLvII, col. 594-601; pour le commentaire, cf. A. 
Cauchie, dans la Revue d’hist. eccl., t. v, 1904, p. 588- 

597; A. Fliche, op. cil., t. τι, p. 389-414; et surtout 
H.-X. Arquillière, op. cil., ce. 1v. Sigebert de Gembloux 
entreprit de réfuter les arguments de Grégoire VII; 
la facon dont lui-même « parlé de son écrit laisse suf- 
fisamment deviner le contenu et les idées politiques 
qu'il défend. Kespondi epistolæ Hildebrandi papæ, 
quam scripsit ad Herimannum.…. in potestatis regiæ 
calumniam. P. L., t. CLx, col. 587. 

Il devait bientôt reprendre la plume afin de protes- 
ter contre un décret du pape au sujet des prêtres 
mariés. Malgré les exemples de vertu donnés par ses 
évêques et la ferveur généralement maintenue dans ses 
monastères, l'Église de Liège n’avait pas complètement 

échappé à la contagion du vice; peu à peu le relâche- 
ment s'était introduit et Grégoire VII l'avait signalé 

en 1075 à l’évêque Théoduin. Cf. A. Cauchie, op. cit., 
t. 1, p. 37. L'avertissement ne suffit pas, sans doute, 

puisqu’un décret pontifical intervint, qui interdisait 
aux fidèles d'assister aux offices célébrés par les prêtres 
mariés. Les Liégeois protestèrent contre cette décision 
et Sigebert fut leur porte-parole. Ce n’était point qu'il 
approuvât la conduite scandaleuse des ministres de la 
religion; mais il voyait dans le décret la source d’une 
funeste anarchie, capable en bien des cas de dresser 
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les laïques contre les clercs. A vrai dire, ses craintes 

étaient vaines. Si regrettable qu'elle fût, ce n’était pas 
l’immoralité qui devait causer à Liége le plus de 
ruines; le schisme dont cette Église allait faire profes- 
sion menaçait d'être beaucoup plus grave. Otbert, 
nommé évêque de Liége dans les dernières années du 
Χιὸ siècle, était un simoniaque ; manifestement il avait | 
acheté son élection. Cf. Martène et Durand, Amplis- 
sima collectio, t. 1v, col. 974 et 1072. Pour ce fait, le | 

pape Urbain II l'excommunia au concile de Plaisance 
en 1095; or, malgré cette condamnation, le clergé lui 
demeura unanimement soumis et, quand les monas- 
tères eurent retrouvé partout le calme à partir de 
1099, tous les clercs liégeois, réguliers et séculiers, 
reconnurent pratiquement l'autorité de leur prélat. La 
situation devait encore s’obscurcir pour la ville, devenue 
l’un des principaux retranchements de Henri IV et la 
dernière forteresse du césarisme. En 1103, le pape 
Pascal II avait décidé d'atteindre le monarque schis- 
matique en saccageant la cité qui lui restait fidèle et 
il avait donné l’ordre au comte de Flandre d’attaquer 
la ville. On conçoit la douloureuse stupeur des Liégeois 
à cette nouvelle. Ce fut encore Sigebert de Gembloux 
qui exprima les sentiments de tous dans une lettre 
fameuse, qui est peut-être le document où ses idées 
politiques sont le mieux exposées. Heureusement, les 
événements se précipitèrent et firent surgir rapide- 
ment un nouvel état de choses. Henri IV, vaincu par 

son propre fils en 1106, mourut à L.iége la même année; 
dès lors la réconciliation de l’évêque, du clergé et du 
peuple avec Pascal II fut rendue plus facile; le 
schisme fut bientôt terminé. Cf. A. Cauchie, op. cit., 

t. 11, p. 184 sq. Alors, dans tout le pays, on travailla 
avec zèle à réparer les ruines. L’un des chanoines de 
Saint-Lambert. Alger, dans son De misericordia et 
justitia, poursuivit les simoniaques et défendit avec 
énergie les préceptes canoniques. Cf. L. Brigué, Alger 
de Liége; un théologien de l’eucharistie au début du 
X11e siècle, Paris, 1936, p. 9, 18-23, 167-174. On ne 

sait pas la part que prit Sigebert de Gembloux à cette 
réaction ; on sait seulement qu’il mourut très vieux, en 
1112, laissant aux moines, ses confrères, le souvenir 

d’un saint et fervent religieux. Son biographe loue tout 
particulièrement son grand savoir, sa piété vive et 
sincère et sa charité, qui le rendait si aimable à tous 
ceux qui l’approchaïient. Cf. P. L., loc. cit., col. 11-12; 
A. Cauchie, op. cit., t. 1, p. 68. 

II. Œuvres. — Sigebert ἃ écrit de nombreux 
ouvrages d’inégal intérêt. Il nous en a laissé lui-même 
la liste dans le Liber de scriptoribus ecclesiasticis, P. L., 

loc. cit., col. 587; on peut les classer en trois groupes : 
hagiographie, polémique, histoire et critique. 

1° Hagiographie. — 1. La vie de saint Thierri, 
évêque et fondateur de l’abbaye de Saint-Vincent de 
Metz. P. L., loc. cit., col. 694-726. A remarquer l Éloge 
en vers de la ville de Metz, ibid., col. 717-718, « poème 

qui a quelques beautés dans la pensée et la description, 
mais qui n’est point soutenu et ne répond pas à l’idée 
avantageuse que Trithème et quelques autres nous ont 
voulu donner de la poésie de son auteur ». Hist. littér. 
de la France, t. 1x, p. 545. 

2. Les écrits composés à la gloire de sainte Lucie, 
dont l’abbaye de Saint-Vincent se flattait de posséder 
les reliques : a) La passion de sainte Lucie, en vers 
alcaïques, éditée par Dümmiler, dans Abhandl. der 
kôünigl. Akad. der Wiss. zu Berlin, phil. und hist. 
Klasse, 1893, p. 1-125; — δ) un écrit « pour répondre à 

ceux qui regardaient comme fausse la prédiction que 
la sainte avait faite, touchant la paix de l’Église », il 
n’a pas été édité; — c) un sermon sur les diverses 
translations des reliques de sainte Lucie, P. L., loc. cit., 
col. 810-814. 

3. La vie de saint Sigisbert, roi d’'Austrasie, fonda- 
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teur de l’abbaye de Saint-Martin, hors des murs de la 
ville de Metz. Il v en a deux recensions différentes. 
L'une est dans P. L., loc. cit., col. 726-730; l’autre, 

plus longue, dans P. L., t. LXXXvI1, col. 303. 1] est à 

croire qu'elles sont toutes deux de la main de Sigebert 
de Gembloux. Cf. Hist. liltér. de la France, loc. cit., 

p. 547-548. 
4. La passion des martyrs de la légion thébéenne, 

saint Maurice et ses compagnons, patrons de l’abbaye 
de Gembloux, poème en vers, édité par Dümmler en 
même temps que la Passion de sainte Lucie; cf. supra. 

5. La vie de saint Guibert, confesseur et fondateur 

du monastère de Gembloux (+ 962). Cf. P. L.,t. οὐκ, 

col. 662-682. Sigebert dit avoir noté en musique des 
répons et des antiennes de saint Guibert; ils ne nous 
sont pas parvenus. 

6. La vie de saint Maclou (ou Malo, ft 565), écrite à 
la demande de l’abbé Tietmar, et la Vie de saint Théo- 
dard, évêque de Maëstricht ( 668), sont composées à 

l’aide des légendes de ces personnages, telles qu’on les 
possédait au monastère de Gembloux. Sigebert nous 
dit simplement « les avoir retouchées et mises en meil- 
leur style ». Texte dans P. L., loc. cit., col. 730-746, 
747-758. 

7. La vie de saint Lambert, martyr à Liége, nous est 
parvenue sous deux formes. Il reste d’abord un récit 
abrégé, simple traduction de la légende du saint. Cf. 
P. L., loc. cit., col. 759-782. Sigebert en écrivit une 

autre, plus complète et plus fleurie. Zbid., col. 782-810. 
La première, au dire de l’auteur lui-même, plut 
davantage aux lecteurs. 

29 Polémique. — 1. La réponse à la lettre de Gré- 
goire VII à Hermann de Metz. Cet écrit de Sigebert 
semble malheureusement perdu. Bethmann crut le dé- 
couvrir, en 1845, dans un ms. de la bibliothèque royale 

de Bruxelles, sous le titre : Dicta cujusdam de discordia 

papæ οἱ regis, priorum reprehensa exemplis. Le texte 
en fut publié par Flotto, Der Kaiser Heinrich IV. 
und sein Zeilaller, t. τ, Stuttgart, 1855, p. 437, et par 
A. Cauchie, op. cil., t. 1, p. 73 sq. Des doutes se sont 

élevés contre l’authenticité du texte. Après Giesebrecht 
et Wattenbach, P. Scheffer-Boichorst conclut que ce 

n’était point là l’œuvre de Sigebert, Die Neuordnung 
der Papstwahl durch Nikolaus 11., t. 11, Strasbourg, 

1879, p. 134-146. Tout récemment, A. Fliche déplorait 
que nous n’ayons plus cet écrit, op. cil., t. 111, p. 40, 
DEC 

2. L’apologie contre ceux qui critiquent les messes des 
prêtres mariés. — Le texte a été publié par E. Sackur, 
dans Mon. Germ. hist., Libelli de lite, t. 11, p. 436-448. 

Tous sont d’accord pour y voir l’œuvre authentique 
de Sigebert; on discute seulement sur la date de 

composition de cet écrit. A. Fliche, loc. cit., pense que 
l'A pologie a été écrite à la fin de 1075; A. Cauchie, 

op. cil., τ. 1, p. 105 sq., la croit composée aux environs 

de 1089. : 
3. La lettre aux Liégeois a été rédigée un peu plus 

tard, dans les premières années du xrr siècle. Le texte 
en a été maintes fois publié. Cf. P. L., loc. cil., col. 17, 
note; A. Cauchie, op. cit., t. 11, p. 166, note. Sa dernière 

édition est celle de Jaffé, dans Bibliotheca rerum ger- 
manicarum, t. v, Berlin, 1860, p. 201-225. 

3° Histoire et critique. — 1. Les Gesla abbatum 
Gemblacensium racontent ce qui s’est passé au monas- 
tère sous la direction des premiers abbés. Cf, P. L., 
loc. cit., col. 595-628. On a continué l’œuvre de Sige- 
bert jusqu’à la mort d’Anselme en 1136. 

2. Les deux écrits à propos du jeûne des quatre- 

temps. Les contestations soulevées à ce sujet par les 
usages différents des Églises de Trèves et de Liége ont 

fourni à Sigebert l’occasion d’expliquer et de justifier 
la coutume liégeoise. Cf. P. L., loc. cil., col. 813-830. 

3. Le livre de l’Ecclésiaste, mis en vers héroïques et 
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expliqué de trois façons, ad lilteram, allegorice, mytho- 
logice. Il ne s’est pas conservé. 

4. La Chronique. — C’est un des ouvrages les plus 
considérables de Sigebert de Gembloux, où il consigne 
les principaux événements de l’histoire. Il commence 
en 381, voulant continuer, dit-il, la chronique d’Eu- 

sèbe de Césarée (en fait la Chronique hiéronymienne) 
qui s'arrête à cette date; il poursuit jusqu’en 1112, 

tenant à jour son écrit jusqu’à sa mort. Après lui on 
a continué l’œuvre à plusieurs reprises. La Chronique 
de Sigebert a été souvent éditée. Cf. Hist. littér. de la 
France, loc. cit., p. 541. Elle est dans P. L., loc. cit., 

col. 58-246. ; 
5. L'étude sur les cycles en usage dans l'Église. Sige- 

bert déclare que, frappé des critiques du vénérable 
Bède à l’endroit de Denys le Petit, il a voulu reprendre 

les calculs sur la supputation du temps. Dans le 
catalogue de ses ouvrages, il indique les grandes lignes 
de ce travail qui semble actuellement perdu. 

6. Le De scriptoribus ecclesiasticis, qu’il appelle 
aussi De illustribus viris, fournit des renseignements 

sur 271 écrivains, dont plusieurs sont les contempo- 
rains de l’auteur. Le choix en paraît assez éclectique et 
souvent la notice est expédiée en quelques mots; la plus 
complète est celle que Sigebert se consacre à lui-même; 
elle est d’un grand secours pour fixer le nombre de ses 
ouvrages. Cet écrit a pris place dans P. L., loc. cit., 

col. 547-582. 
III. DOCTRINE POLITIQUE. — Si le moine de Gem- 

bloux n'avait écrit que des Vies de saints ou des 
ouvrages d'histoire, il suffirait d’en faire mention sans 

qu’il soit besoin d’une étude particulière. Ce que Sige- 
bert raconte dans ses Vies de saints ne doit pas toujours 
être tenu pour vrai. Sa Chronique est « à bien des 
égards une œuvre polémique dont il y a peu de chose 
à tirer pour l’histoire. Les actes réformateurs de Gré- 
goire VII, les mesures prises à l’égard de Henri IV 
sont pour lui l’occasion de virulentes diatribes contre 
le pape, dont il soupçonne et travestit les intentions ». 
A. Fliche, op. cit., t. 11, p. 61. Il résume souvent en 

quelques lignes le récit des plus grands événements. 
Cf. à propos de Canossa, H.-X. Arquillière, op. cil., 
p. 417. Comme les autres chroniqueurs, Sigebert relate 
souvent les faits divers qui sont les moins intéressants 
pour l’histoire générale, et son information est souvent 
en défaut. Cf. Hist. littér. de la France, loc. cit., Ὁ. 540. 

En tant que doctrinaire anti-grégorien, il fait partie 
d’un groupe de théoriciens dont les principaux sont 
Pierre Crassus, Weinrich de Trèves, Guy d’Osnabrück, 

Guy de Ferrare, et l’auteur du Liber de unitate Eccle- 

siæ, « La position doctrinale qu’ils adoptent, le plan 
d'idées sur lequel ils évoluent sont à peu près iden- 
tiques. Leur argumentation manifeste une étroite 
parenté et comme une sorte de consigne collective; 
seul le ton de leur polémique diffère selon leur tempéra- 
ment respectif. » H.-X. Arquillière, op. cit., p.351. Sige- 
bert n’est donc pas strictement original dans ses idées; 
cependant la vigueur de ses expressions et la netteté 
de ses positions lui donnent une place importante 
parmi les partisans du droit divin impérial. 

Le principe de toute l’argumentation de Sigebert 

est que l’union doit exister entre le Sacerdoce et l'Em- 
pire. Personne ne songe alors à faire valoir l’indépen- 

dance de l’État ; la vie religieuse et la vie politique sont 
intimement mêlées. Il est impossible d'affirmer sans 
plus d’explications que l’empereur est le maître dans 
l’ordre temporel, et le pape, le maître dans l’ordre 
spirituel ; la compénétration politico-religieuse est telle 
que les domaines respectifs des deux pouvoirs sont 
souvent confondus. La prépondérance de l’empereur 
est à sauvegarder pourtant dans tous les cas. 

Le pape, sans doute, est le vrai chef dans l’ordre 

spirituel; il est le successeur des apôtres, « l’oint du 
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Seigneur ». C’est à lui qu’il appartient de veiller sur 
toute la chrétienté et d’enseigner à l’empereur lui- 
même ses devoirs envers l’Église. Si le souverain 
manque à ses devoirs, le pape priera pour lui, comme 
fit Moïse en faveur du pharaon; il s’efforcera par les 
avis, les conseils, les remontrances mêmes de ramener 

le pécheur dans la bonne voie. Pourra-t-il l’excommu- 
nier? A vrai dire, ce pouvoir des papes vis-à-vis des 
empereurs n’est alors récusé par personne. Cf. A. 
Cauchie, op. cil., t. 1, p. 83; H.-X. Arquillière, op. cil., 
p. 364. Sigebert n'ose pas prendre directement parti; 
il recherche surtout, dans le cas particulier, les raisons 

qui rendent nulles l’excommunication de Henri IV et 
celle des Liégeois eux-mêmes. « Grégoire est un faux 
pape », proclame-t-il d’abord, dans la réponse à la lettre 
de Grégoire VII à Hermann de Metz, s’il est permis 
d'attribuer au moine de Gembloux le texte publié 
par A. Cauchie, op. cit., t.1, p. 76. Il avait juré à 
Henri IV de ne point monter sur le trône de saint 
Pierre sans l’assentiment impérial et, malgré les obser- 
vations de l’empereur Henri IV, il s’est obstiné à gar- 
der le souverain pontificat. Dans sa Chronique, Sige- 
bert n’ose plus affirmer que Grégoire est un faux pape; 
mais il voit en lui un dur politique, qui a excommunié 
l’empereur afin de pouvoir établir sa suprématie. 
Hildebrandus e contra imperatorem Henricum excom- 
municat sub hoc optentu, ul primates regni quasi justa 
ex causa excommunicalo regi contradicant. P. L., loc. 
cit., col. 219. Dans ce cas, eût-il le pouvoir d’excommu- 
nication, le pape en a usé indiscrele. Cf. Lettre aux 
Liégeois dans Jaffé, op. cit., t. ν, p. 224. A supposer 
du reste que la sanction fût juste, elle est devenue 

inutile et sans effet, à cause des circonstances dans 
lesquelles Grégoire l’a portée. Π a condamné l’empe- 
reur sans l’entendre, il a prétendu se servir contre lui 
de la force des armes et réduire aussi les Liégeoïis à 
la merci du comte de Flandre. Cf. le commentaire des 
citations de Sigebert dans A. Cauchie, op. cil., t. 11, 

p. 169. Pour toutes ces raisons, Grégoire VII, en s’atta- 

quant à Henri IV comme il l’a fait, a outrepassé ses 

droits. 
A la base des droits du souverain, il y a deux actes 

essentiellement religieux : le sacre qui lui est donné et 
le serment de fidélité qu’il reçoit. Le sacre ne constitue 
pas la royauté; l’hérédité, le choix des grands suffisent ; 
mais la consécration religieuse ajoute l'investiture 
divine transmise par l’Église et fait du roi un person- 
nage sacré, dont l’autorité s'impose à ses sujets. L’em- 
pereur surtout a reçu un pouvoir tout particulier. 
Chef dans l’ordre temporel, il a un rôle à jouer dans 

l’ordre spirituel et il l’exerce tout spécialement lors- 
qu’il nomme les papes ou dépose ceux qui ne sont pas 
légitimement élus. Sigebert établit longuement cette 
thèse. On sent que c’est le point central de son système 
politique. Ne cherchant pas à répondre directement à 
cette proposition : le pape a-t-il le droit d’excommu- 
nier l’empereur? il préfère lui opposer celle-ci : l’em- 
pereur a le droit de créer et de déposer les papes. Cf. 
ses arguments le plus souvent tirés de l’histoire dans 
la Lettre aux Liégeois, Jafté, op. cit., t. v, p. 206, 222; 

autres textes dans A. Cauchie, op. cil., t. 1, p. 86-87. 

D'autre part, le serment de fidélité prêté à l'empereur 
est absolument inviolable à cause de sa valeur reli- 
gieuse; nul ne peut se rétracter sans parjure. Dans le 
cas particulier, il faut garder à Henri IV l’obéissance 
promise; cf. la Lettre aux Liégeois commentée par 
A. Cauchie, op. cil., t. 11, p. 170; l’empereur reste le 
suprême gardien de la justice et de la paix contre 
Grégoire VII et ses successeurs, usurpateurs du trône 

pontifical. 
Les écrits politiques de Sigebert de Gembloux ont 

eu certainement une grande influence. Sans qu'on 
puisse exactement la déterminer, il est clair que la 
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situation de l’auteur à Liége, l’un des centres de résis- 
tance à la politique pontificale, sa science et son pres- 
tigé ont donné à ses thèses un grand poids. En dehors 
de la Belgique, il est possible que son action se soit 
fait sentir jusqu’en Italie même. Cf. A. Cauchie, op. cit., 
t. 1, p. 98. Il est permis de regretter que Sigebert de 
Gembloux ait mis son talent au service du parti 
impérial, et qu’il ait défendu les empiétements du 
souverain sur les droits du Siège apostolique. La néces- 
sité pratique où se trouvait son pays de suivre la poli- 
tique de Henri IV n’explique pas tout. Il faut se sou- 
venir que, vers la fin du xr siècle, la vieille théorie impé- 
riale était battue en brèche par les événements. Tant 
que les empereurs avaient été les gardiens attitrés de 
la justice, les vigoureux défenseurs de l’Église, on 
pouvait dire qu'ils étaient les plus hauts représentants 
de Dieu sur la terre. Mais Henri IV s’était élevé à plu- 
sieurs reprises contre les lois essentielles de l'Église. 
Dès lors, les théoriciens du droit divin impérial ne 
pouvaient voir en lui le soutien officiel du monde 
chrétien ; ἢ] leur fallait se rabattre sur des imputations 

calomnieuses vis-à-vis des papes ou s’hypnotiser de la 
gloire des empereurs disparus. Malgré leurs efforts, ils 
perdaient manifestement du terrain; la logique du 
temps, le mouvement des idées, l’état de lacivilisation 

faisaient de leurs adversaires les partisans de la poli- 
tique grégorienne, les annonciateurs de l’avenir. 

En plus des auteurs cités au cours de l’article, on peut 
consulter : Chaudon et Delandine, Nouveau dictionnaire his- 
torique, t. 11, p. 295; Becdelièvre, Biographie liégeoise, t. 1, 
1836, p. 61-62; S. Hirsch, Commentatio historico-litteraria de 

Sigeberti monachi Gemblacensis vita et scriptis, Berlin, 1841; 
Michaud, Bibliographie universelle, t. XXXIX, p. 322 sq.; 
F.-X. de Feller, Dictionnaire historique, t. V, p. 397 sq.; 
Hoefer, Nouvelle biographie générale, t. ΧΙ, col. 969; 
Dom U. Berlière, Les derniers travaux sur Sigebert de Gem- 
bloux, dans Revue bénédictine, t. x, 1893, p. 241-245; Kir- 

chenlexicon, t. xt, col. 293; Prot. Realencyclopädie, t. XVIII, 

p. 328-331; Hurter, Nomenclator, 3° éd., t. 11, col. 64-68; 

Biographie nationale de Belgique, au mot Sigebert. 

L. BRIGUÉ. 
1. SIGER DE BRABANT. Siger de Bra- 

bant n’est pas un théologien au sens strict du mot. 
Toute sa carrière enseignante s’est écoulée au sein de 
la faculté des arts; et il ne semble pas qu’il ait jamais 
entrepris le cycle des études théologiques. Il a pour- 
tant agité des problèmes si étroitement liés au dogme, 
suscité des réactions si vigoureuses de la part des 
théologiens les plus en vue à son époque et provoqué 
enfin ce fameux Syllabus parisien de 1277, qui pesa si 
lourdement sur le développement de la pensée théolo- 
gique pendant un siècle et plus, qu’on ne peut à aucun 
de ces titres l’ignorer ici. On verra donc : I. Sa vie. II. 
Ses œuvres (col. 2044). III. Sa doctrine et son influence 
(col. 2048). 

I. Vre. — Les travaux de déblaiement ont été faits 
une fois pour toutes par P. Mandonnet dans son étude 
qui fait autorité en ces problèmes : Siger de Brabant et 
l’averroïsme latin au XIIIe siècle, 2° éd., t. τ, Louvain, 
1911, c. r11 : le pseudo-Siger de Brabant, p. 64-79. 
Son nom, le bénéfice ecclésiastique qu’on lui voit attri- 
bué dans un acte de novembre 1277 (il est qualifié 
alors de chanoine de Saint-Martin de Liége) le 
montrent originaire du Brabant et peut-être de cette 
ville de Liége. Quand il sera inscrit à la faculté des 
arts, à Paris, il appartiendra tout naturellement à la 
nation des Picards. Les dates auxquelles on le voit 
apparaître dans cette faculté permettent de placer sa 
naissance vraisemblablement vers 1235. 

C’est en 1266 qu’il est mentionné officiellement pour 
la première fois. Il est alors maître ès arts, enseignant 
à Paris et chef de parti, sinon tout à fait fauteur de 

schisme universitaire. Les maîtres et étudiants ès arts, 
au sein de la faculté, étaient répartis en quatre « na- 
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tions » suivant leur origine : Français (qui compre- 
naient alors à eux seuls presque autant de membres 
que les trois autres réunis), Normands, Picards et An- 

glais. La nation de France s’était incotporé un jeune 
maître que la nation des Picards revendiquait comme 
sien. Conflit; arbitrage du roi de France, non accepté 
par les partis; rupture. La nation de France se consti- 

tua en groupe autonome, avec son recteur et tous ses 

officiers. Il y eut pratiquement deux facultés des 
arts et entre elles les rixes et voies de fait se multi- 
plièrent. Siger de Brabant est suspecté et accusé 
d’avoir fomenté plusieurs de ces troubles. Il fallut 
l'intervention du légat pontifical, Simon de Brion, le 

27 août 1266, pour ramener la paix et l’unité au sein 
de la faculté. 

Chef de parti en temps de guerre, Siger redevient 
ou plutôt demeure chef d’école en temps de paix. Et 
fauteur d’hérésie, cette fois. Son activité littéraire se 
place en effet dans cette dizaine d’années, 1267-1277; 

mais, dès avant 1270, elle atteint son point culminant. 

Il est le véritable initiateur du courant averroïste 
latin, le penseur le plus original et le vrai chef du 
groupe qui rassemble autour de lui un Boèce de 
Dacie, un Bernier de Nivelles et d’autres maîtres de 
moindre grandeur. Lorsque saint Thomas quitta Paris 
en 1259, il n’était pas question d’averroïsme latin, 

encore que le « Commentateur » fût connu et utilisé 
continuellement déjà, au sein de la faculté des arts et 
même de celle de théologie. Quand, en 1256, Albert le 
Grand, alors à la Curie, compose à la demande d’Alexan- 
dre IV son De unitate intellectus contra Averroem, c’est 

d’une question particulière qu’il discute, et non pas un 
système cohérent, une doctrine averroïste qu’il réfute. 
Et de même saint Thomas, dans son Contra gentiles, 

s’en prend beaucoup plus à ce qu’on pourrait appeler 
un «arabisme » qu’à un «averroïsme » qui n’existe pas 
encore comme corps de doctrine. Dix ans plus tard, la 
situation est profondément modifiée. Les doctrines 
nouvelles, fortement agencées et brillamment présen- 

tées dans les écoles, deviennent une force et même un 

danger; dans le milieu des étudiants d’abord, qu’elles 
gagnent et contaminent; dans les milieux populaires 
même, où les conséquences de ces doctrines rapidement 

vulgarisées et simplifiées se traduisent par le fatalisme 
et le laisser-aller des mœurs. Le maître général des 
frères prêcheurs, Jean de Verceil, en est préoccupé. 
Dès le chapitre général de 1267, sinon même de l’année 
précédente, il avait songé à envoyer à nouveau, pour 
le Studium de Paris, Albert le Grand qui venait dese re- 
mettre à sa disposition. Ilne fallait rien de moins qu’une 
autorité comme la sienne pour faire face au danger 
croissant. Puis son choix s'était fixé, en 1268 sans 

doute, sur Thomas d'Aquin. Des événements imprévus 
allaient même hâter le retour de ce dernier à Paris, 
pour le jeter, en pleine année scolaire 1268-1269, dans 
la bataille anti-averroïste. Celle-ci avait été déclenchée 
déjà sur place, depuis le mois de mars 1267, grâce à la 
vigilance du ministre général des frères mineurs. Sans 
répit, dans ses deux grandes séries de conférences sur 
le Décalogue (mars-avril 1267), sur les dons du Saint- 
Esprit (février-mai 1268) et dans quantité de sermons 
prononcés durant ces deux années, saint Bonaventure 

dénonce et condamne les grandes thèses essentielles 
de l’averroïsme latin. 

Or, à l’origine dé tout ce mouvement, c’est Siger de 

Brabant que l’on retrouve. Et c’est contre lui et sa 
doctrine que sont mobilisés non seulement d’autres 

maîtres ès arts, fidèles à des positions plus tradition- 
nelles, mais les plus en vue des maîtres en théologie. 

La polémique s’engage, particulièrement serrée, entre 
lui et Thomas d'Aquin, que suivent dans leur majorité 

les maîtres séculiers, que dépassent même dans leur 
opposition à Aristote et non plus seulement à Averroës 
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certains tenants de l’école augustinienne. L’agitation 
croît toujours. Dès le milieu de 1270, des listes cir- 

culent, contenant treize propositions condamnables, 
parfois même quinze (car on y a joint deux thèses, 
thomistes celles-là); on en veut saisir l’opinion avant 

d'en saisir officiellement les autorités. Albert le Grand 
est questionné à leur sujet par Gilles de Lessines, un 
de ses anciens étudiants, alors bachelier à Paris. On 

a sa réponse à cette consultation dans le De quindecim 
problematibus. Finalement, le 10 décembre 1270, 
l’évêque de Paris, Étienne Tempier, en prononce la 
condamnation. Voir Denifle-Chatelain, Chartularium 

univ. Paris., t. 1, p. 486-487. Ces treize articles se 
laissent ramener aux quatre grandes doctrines consti- 
tutives de l’averroïsme latin : 1. Négation de la provi- 
dence divine dans l’ordre de la contingence (art. 10, 

11, 12); 2. éternité du monde (art. 5, 6); 3. unité nu- 

mérique de l'intelligence humaine (art. 1, 2, 7, 8, 13); 

4. négation du libre arbitre (art. 3, 4, 9). 

La condamnation portait : is{i sunt errores condemp- 
nati el excommunicali cum omnibus qui eos docuerint 
scienter vel asseruerint. C'était l’excommunication avec 
toutes ses conséquences qui pesait sur Siger. Quelle fut 
son attitude? Il est probable, tout d’abord, qu’il en 

appela, ou que lui et ses partisans contestèrent la 
légitimité de cette mesure; une question posée à saint 
Thomas dans sa dispute quodlibétique de mars 1271 
le laisserait entendre : « Doit-on éviter les excommu- 
niés lorsque les gens compétents ont des opinions 
diverses sur leur excommunication? » Quodl., 1v, 14. 

Il est vraisemblable aussi qu’il continua à professer 
ses doctrines, sinon ouvertement comme jadis, du 

moins sous le manteau et dans de petits cénacles; à 
moins qu’il ne les ait partiellement amendées, comme 
on dira plus loin. Une chose est certaine toutefois, 
c’est que son influence ne cesse de croître, et qu’à 

nouveau il fait figure de chef de clan et de fauteur de 
schisme. Car, de décembre 1271 jusqu’au 7 mai 1275, 

la faculté des arts se trouve, comme en 1266, scindée 

en deux partis : le parti d’Albéric et le parti de Siger. 
Le prétexte en fut l’élection du recteur. La majorité 
des suffrages des quatre nations se porta, à l’élection 

de Noël 1271, sur Albéric de Reims; mais une minorité 

à la tête de laquelle se trouve Siger contesta l’élection. 
L'accord ne put se faire. Au trimestre suivant, la 

minorité n’ayant pas été convoquée pour la nouvelle 
élection, s’érigea en fraction indépendante, et se 
nomma son recteur et ses officiers. Mais ce n’est plus 
cette fois, comme en 1266, un litige entre nations; c’est 

très certainement un conflit d'opinions qui sépare ces 
deux partis. On en ἃ la preuve, surtout dans le décret 
promulgué par le parti d’Albéric le 1er avril 1272. Or, 
la minorité n’est autre que le parti averroïste, groupé 
autour de Siger. On calcule qu'ils purent former sans 
doute, comme effectifs, le sixième de la population, 

maîtres et étudiants, de la faculté des arts. Ce régime 

anarchique (aggravé encore en 1273 par une grève 
scolaire qui atteignit toute l’université) dura trois 

années, après lesquelles, d’un commun accord, on 

recourut comme la première fois, à l’arbitrage du 
légat Simon de Brion. Sa sentence est datée du 7 mai 
1275; et lui-même, pour mettre fin au schisme, désigna 
comme recteur maître Pierre d'Auvergne. La sen- 

tence menaçait des foudres de l’Église et de châti- 
ments sévères les perturbateurs de la paix et les fau- 
teurs de division. Il est probable que, dès lors, certains 

cours reprirent l'allure clandestine que réprouve, en 

septembre 1276, un décret de l’Université. Chartul. 
univ. Paris., t. 1, p. 539. 

Mais l'atmosphère demeurait trouble, Que ce fût 
ou non le fait de Siger et qu'il y ait ou non une con- 
nexion à établir entre ses doctrines et les abus d'ordre 
moral et doctrinal que beaucoup constataient et 
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déploraient à Paris, le pape Jean XXI demanda, le 
18 janvier 1277, une enquête à l’évêque de Paris, 
Étienne Tempier. Celui-ci instrumenta et, dépassant 
sans doute la mission qui lui était confiée, porta, le 
7 mars 1277, condamnation solennelle de 219 proposi- 
tions, représentant l’enseignement de certains maîtres 
ès arts, ainsi que de divers livres de nécromancie. A 
la vérité, on y sent l'intention plus ou moins avouée 
de porter un coup au péripatétisme entier, soit dans 
sa forme averroïste telle qu’on la trouvait chez Siger, 

soit dans sa forme chrétienne, telle que l’avait pu 
proposer Thomas d'Aquin. Les auteurs et auditeurs 
de ces propositions étaient frappés d’excommunica- 
tion, si dans les sept jours ils n'avaient point fait 
d’aveux à l’évêque ou au chancelier. 

Siger de Brabant ainsi que Bernier de Nivelles 
quittèrent Paris. Six mois plus tard, par un acte du 
23 novembre 1277, l’inquisiteur de France, Simon Du 
Val, les citait tous deux à son tribunal. Mais Siger, 
comme il en avait le droit, en appela de la juridiction 
de l’inquisiteur de France à l’autorité pontificale. Il se 
rendit à la Curie pour y présenter sa défense et y plai- 
der sa cause. Il ne put éviter la condamnation de ses 
thèses comme hérétiques; mais lui-même s'étant sou- 
mis aux rétractations qu’on lui imposa, se vit condam- 

ner à une réclusion perpétuelle, sous sa forme mitigée 
d’internement à la Curie romaine. Il mourut à Orvieto, 

où la Curie s'était transportée, en 1281 ou 1282 

peut-être (avant novembre 1284 certainement), assas- 
siné par son clerc. 

IT. Œuvres. — Dans l’état actuel de nos connais- 
sances, tout classement chronologique serait préma- 
turé, et tout classement logique bien provisoire encore. 
Sans vouloir préjuger des précisions ultérieures, on 
s’en tiendra ici à la distinction entre les œuvres éditées 
(1-9) et les inédites (10-20). 

1° Zmpossibilia. — D'après les statuts de 1252, le 

bachelier doit pouvoir certifier qu’il a suivi pendant 
deux ans les cours d’un maître, et per idem tempus de 
sophismatibus in scholis requisitus responderit. Les 
Impossibilia de Siger ne sont autre chose qu’une série 
de ces exercices pratiques de sophistique : six sophis- 
mes proposés par Siger et résolus par lui dans une ou 
plusieurs disputes publiques. Le texte en a été édité 
à deux reprises : par Cl. Bäumker, Die Impossibilia 
des Siger von Brabant, dans les Beiträge…., t. 1, fase. 6, 

Munich, 1898; puis par P. Mandonnet, Siger de Bra- 
bant et l’averroïsme (nous citerons ici d’après la 2e éd., 
Louvain, 1911), t. 11, p. 74-94. On en connaît trois 

manuscrits. C’est d’après celui de Paris, Bibl. nat., 
lal. 16 297, que l’édition est faite. Il se peut toutefois 
qu'il y ait eu deux rédactions (comme on le verra 
pour les ouvrages suivants). Inc. : Convocatis sapien- 

tibus studii Parisiensis proposuil sophista quidam.… 
20 De ælernilate mundi. — Petit traité, issu peut- 

être d’une question disputée au cours et rédigée par 
le maître. Quatre mss l’ont conservé Paris, Bibl. 

nat., lat. 16 287, fol. 78 vo-80 vo, qui est un recueil 
scolaire composé sur place, dans les années 1270-1272, 
par Godefroid de Fontaines, compatriote et peut-être 
élève de Siger (B); puis Paris, Bibl. nat., lat. 16 222, 

fol. 74-76 (A); Pise, Semin. Santa Calerina 17, fol. 

116 vo (C); Lisbonne, Nacion. fond. Geral 2299, fol. 
140 vo-144 (D). Tout un problème littéraire se pose là, 
car les leçons de A, C, D, se rejoignent généralement 
contre celles de B; mais ce dernier semble bien pré- 
senter un texte revisé par Siger et traduisant plus 
exactement ses nuances. On a de cet opuscule quatre 

éditions : P. Mandonnet, Siger, 1τὸ éd. (1891), d’après 
A; 2e édit. (1908), d’après B; R. Barsotti, Sigeri de 
Brabantia, De æternitale mundi ad fidem manuscripto- 
rum (Munster, 1933), d'après A, C, D; W.-J. Dwyer, 
L'opuscule de Siger de Brabant « De æternitate mundi », 
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Louvain, 1937, d'après B. Inc. : Quæritur primo utrum 
species humana, ou : Propter quamdam ralionem quæ 
ab aliquibus demonstratio esse credilur… 

3° Traclatus de necessitate et contingentia causarum. 
— Mêmes remarques que pour le précédent : véritable 
traité dont le point de départ fut peut-être une ques- 
tion disputée. Il présente lui aussi deux rédactions 
différentes, aux variantes assez nombreuses, dans le 

ms. Paris, Bibl. nat., lat. 16 297, fol. 140 vo-142 vo, où 
il est anonyme, et Lisbonne, fond. Geral 2 293, 
fol. 104-109, où ilest attribué explicitement à Siger. 
Édité, d’après B, par P. Mandonnet, Siger, t. 11, p. 109- 
128. Inc. : Consideranti et intelligenti doctrinam Aris- 
lotelis, ou Quæstio tua non immerilo dubitabilis est. 

4° Quæstiones naturales. — Deux questions soule- 
vées et ordinatæ a magistro Sigero de Brabantia. La 
première sur l’unité de la forme substantielle dans les 
êtres matériels; l’autre sur ce principe de la Physique 
d’Aristote que rien ne se meut soi-même. Édit. P. Man- 
donnet, Siger, t. 11, p. 95-107, d’après l’unique ms. 

Paris, Bibl. nat., lat. 16 133, fol. 53 a-54 d. Inc. : 
Dubitant nonnulli utrum forma speciei sit composita… 

5° Quæstiones de anima intellectiva. — Au nombre 
de dix; des plus importantes pour déterminer la posi- 
tion de Siger dans le domaine psychologique, particu- 
lièrement concernant la nature de l’âme intellective 
dans l’homme. C’est là que se trouve abordé le pro- 
blème de l’unité de l’intellect pour toutes les âmes, 
avec les conséquences qui s’y rattachent. Édit. P. 
Mandonnet, Siger, t. 11, p. 143-171. On en connaît 
trois manuscrits. Inc. : Cum anima sit aliorum cognos- 
ciliva… 

6° Quæstiones logicales. — D’après les quelques 
lignes d'introduction, il y avait primitivement trois 
questions se rattachant au problème de l’universel, 
mais envisagé sous son aspect logique : est-ce que le 
terme commun signifie universeliement le concept de 
l'esprit? Est-ce qu’il signifie universellement la forme, 
comme l’a enseigné Platon, ou le composé lui-même? 
La matière peut-elle être signifiée par un terme com- 
mun? Seule la première de ces trois questions se 
trouve conservée et traitée ici. Édit. P. Mandonnet, 
Siger, t. 11, p. 53-61, d’après Paris, Bibl. nat., lat. 

16 133, fol. 57 d-58 c. Inc. : Tria disculienda per ordi- 
nem proponimus.… 

7° Quæstio : utrum hæc sit vera : homo est animal 
nullo homine existente. — Ce n’est pas un sophisme, 
mais une vraie question de logique, qui se rattacherait 
au livre de l’Interprétation d’Aristote, et qui met en 
cause toute la théorie de l’universel. C’est avec les 
singuliers que l'esprit, par abstraction, constitue l’uni- 
versel. Mais les singuliers ne peuvent pas ne pas exis- 
ter; toute espèce est toujours réalisée dans un certain 

nombre d'individus. Le problème tel qu’il est formulé 
suppose donc, pour Siger, une condition impossible. 
Édit. P. Mandonnet, Siger, t. 11, p. 63-70, d’après 

Vienne, Dominic. 120. Inc. : Quæritur utrum hæc sit 
vera : homo est animal. 

8° Quæsliones naturales. — Distinctes du ἢ. 4. Elles 
ont été découvertes par F. Stegmüller dans le ms. 
de Lisbonne, fond. Geral 2 299, fol. 87-89, et éditées par 
lui dans les Recherches de théol. anc. el médiév., 1931, 

p. 177-182. Elles sont au nombre de six; fort brèves. 
La troisième est particulièrement importante : Utrum 
scientia sit perfectio essentialis intellectus possibilis. 
Inc. : Tunc quærebantur quædam quæstiones naturales… 

9° Quæsliones morales. — Au nombre de cinq, conte- 

nues dans le même ms., fol. 85-87, et éditées par le 

même auteur, loc. cit., p. 172-177. Elles sont un des 

très rares documents sur les positions d'ordre moral 
prises par les averroïstes latins et par Siger. Elles 
traitent respectivement : de l'humilité; de la généra- 
tion des habitus; de l'intensité relative de l’amour 
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paternel et maternel; de la convenance de la virginité 

pour les philosophes; et de l’amour désintéressé. Inc. : 
Quærilur de quibusdam quæstionibus moralibus.… 

100 Quæstiones in libros 1-11] De anima. — Cet 
ouvrage, comme les six suivants, a été découvert par 

Mgr Grabmann en juillet 1923, et signalé par lui dans 
une communication à l’Académie des sciences de 
Bavière : Neuaufgefundene Werke des Siger von Bra- 
bant... (1924) et dans un article des Miscellanea 

F. Ekhrle, t. 1, p. 103-147 : Neuaufgefundene « Quæstio- 
nen » Sigers von Brabant zu den Werken des Aristoteles. 
Ce ne sont plus des Questions disputées, des rédactions 

littéraires d'exercices scolaires touchant à des thèses 
aristotéliciennes ou averroïstes, mais des commen- 

taires suivis sur les livres mêmes d’Aristote. Cepen- 
dant, au lieu du procédé du commentaire littéral, 

qu'utilise par exemple saint Thomas, à la suite 
d’Averroës, d’ailleurs, Siger emploie de préférence la 

forme de la quæstio. Ce qui ne l'empêche pas pourtant 
de recourir de temps à autre au système du commen- 
taire et d'insérer parfois un commentum dans la suite 
des quæsliones. Seul de ces divers ouvrages, le com- 

mentaire sur le De anima a été édité par F. van 
Steenberghen, Siger de Brabant d’après ses œuvres 
inédites, Louvain, 1931, p. 20-56. Ici encore, un pro- 
blème littéraire se pose, car les deux manuscrits, 
Munich, Cod. lat. 9 559 et Oxford, Merton Coll, 275, 

qui contiennent ce traité, tout en étant substantielle- 

ment identiques comme texte, ont de nombreuses 

variantes qui impliquent sans doute un remaniement ; 
l’un pourrait représenter une reportalio prise au cours 
(Munich), l’autre un travail rédactionnel revu par le 
maître lui-même, c’est-à-dire par Siger. L'attribution à 

celui-ci a été mise en doute par B. Nardi, 171 preteso 
tomismo di Sigeri di Brabante, dans Giorn. crit. filos. 

ilal., 1936, p. 26-35, ainsi d’ailleurs que des autres 

commentaires du manuscrit de Munich, à l’exception 
des questions sur la métaphysique qui portent le nom 
de Siger dans le ms. Inc. : Bonorum honorabilium... In 
omnibus artibus et doctrinis necesse est. 

11° Quæstiones in libros I-IV, VIII Physicorum. — 
Ces questions et toutes celles qui suivent désormais, 
sont encore inédites. Toutefois F. van Steenberghen 
en a donné une description très détaillée qui, en atten- 
dant les éditions promises, forme déjà un inestimable 

instrument de travail. — Ce commentaire se trouve 
dans le ms. de Munich, Cod. lat. 9 559, fol. 18-44 a. 

Entre le IVe livre et le VIII, deux folios ont été 

coupés dans le ms. On trouvera la description dans 
van Steenberghen, p. 177-223. Une question (1. II, 
q. xx) a été éditée par M. Grabmann, Miscellan. 
Ehrle. Inc. : Quoniam quidem intelligere.. Utrum de 
rebus naturalibus sit scientia. 

12° Quæstiones in librum De somno el vigilia. — I] se 
trouve dans le même ms., fol. 47 a-51 b. Description 
dans van Steenberghen, p. 223-233. Inc. : De somno 

autem et vigilia. Circa istum librum quærilur primo. 
13° Quæstiones in libros I-I1, IV Meteororum. — On 

ne sait pourquoi le 1. III fait défaut. Contenu dans le 
ms. de Munich, fol. 51 d-71 d. Description, loc. cit., 

p. 233-263. Inc. : De primis quidem igilur causis…. 
Quærilur primo circa librum istum.… 

14° Quæstiones in librum De juventute el senectulte, 

vila οἱ morte. — Même ms., fol. 71 d-74 a. Description, 

ibid., p. 263-267. Inc. : De juventute autem et senectute… 
Quærilur utrum anima sil corpus. 

15° Quæstiones in librum De generatione el corrup- 
lione. — Même ms., fol. 83 a-92 d. Description, tbid., 

p. 268-291. Inc. : De generatione autem et corruptione. 
Quædam sunt entia quorum cognitio.…. 

16° Quæstiones in libros 11-V Metaphysicæ A la 
différence des précédentes, ces questions sont enchâs- 
sées dans un commentaire littéral du texte d’Aristote; 
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mais ces paraphrases ne présentent guère de dévelop- 
pements originaux; elles ne font que reproduire la 
pensée d’Aristote. L'intérêt se concentre donc dans 
les questions elles-mêmes. Elles sont contenues dans 
le même ms., fol. 93-118; mais ici il y a en outre 

l'attribution explicite à Siger. Description dans van 
Steenberghen, p. 294-332. Deux questions ont été édi- 
tées par M. Grabmann, 1. IE, q. ὙΠ} 1. IV, q. xx, 
Neuaufgefundene Quæstionen.…., Ὁ. 140-145. Inc. : 
Cum in omni scientia debeat esse aliquid suppositum.…. 

17° Quæsliones in librum 111 De anima. — Elles se 
distinguent et des questions De anima intellectiva (n. 5) 
et de l’autre commentaire /n libros De anima (n. 10). 
Siger s’écarte ici, davantage encore que dans ce der- 
nier traité de Munich, du commentaire littéral d’Aris- 

tote. 11 y introduit une division en chapitres, étrangère 
au texte original, et il donne en fait à son écrit l’allure 
d’un petit traité de l’intellect. On le trouve dans un 
seul manuscrit : Oxford, Merton coll. 292, fol. 357 νο- 
364. Son édition est en préparation par A. Pelzer. 
Description dans van Steenberghen, p. 164-177. Inc. : 
De parte autem animæ qua cognoscit... Circa istum 
tertium librum contingit… 

18° Compendium super librum De generatione et cor- 
ruplione.— Le texte conservé dans le ms. de Lilienfeld 
206, fol. 139 b-141, est malheureusement très fragmen- 

taire : 16 colonnes sur 24 ont disparu. C’est un bref 
commentaire littéral du traité d’Aristote, où Siger sou- 
ligne surtout l’enchaînement des idées, résume l’argu- 

mentation du Philosophe et ajoute parfois quelques 
remarques personnelles. Description dans van Steen- 
berghen, p. 292-294. Inc. : De generalione autem et 
corruptione. In hoc primo libro dat Aristoteles. 

190 Sophisma : Omnis homo de necessitate est animal. 
— Exercice scolaire analogue à celui des Zmpossibilia. 
Jadis aux archives Vaticanes, il est passé maintenant 

à la bibliothèque Vaticane (f. 6); description dans van 
Steenberghen, p. 333. 

20° Rescriplum (de universalibus ?). — Cet ouvrage 
dont on ne connaît aucun exemplaire est mentionné 
par Siger dans ses Quæsliones logicales, éd. Mandonnet, 
t. 11, p. 57. Inc. : Significatum est nobis nonnullos 
doctores. 

21° Commentarium in libros Politicorum. — Aucun 
ms. n’en est connu. C’est Pierre Dubois qui l’attribue 
à Siger dans son De recuperatione Terræ sanclæ, éd. 
Langlois, p. 121-122. 

Il est impossible, dans l’état de nos connaissances, 
d'établir de façon précise la chronologie de toutes ces 
œuvres, non seulement d’assigner à chacune sa date, 
mais même de déterminer leur ordre de succession. Il 
n’y ἃ que très peu de renvois de l’une à l’autre. Quant 
à la critique interne, si elle témoigne d’une évolution 
dans la pensée de Siger, en particulier dans les divers 
écrits qui traitent de l’intellect, agent ou possible, et 
du problème de son unité, elle ne peut à elle seule indi- 
quer dans quel sens s’est effectuée cette évolution. Le 
nœud du problème réside dans les relations que pré- 
sentent ces écrits de Siger avec les traités correspon- 
dants de saint Thomas pris comme termes de comparai- 
son sûrs et datés; particulièrement son De unilale intel- 

lectus, qui est très certainement une réponse à Siger et 
qui provoqua à son tour de nouvelles répliques. L’on 
peut pourtant, en se basant sur divers indices, tenir 
pour assuré que les Quæstiones in III De anima 
(n. 17) précèdent dans le temps les Quæsliones de anima 
intellectiva (n. 5) et celles-ci à leur tour les Quæst. in 
libros I-I11 De anima (n. 10). De même les Quæst. in 
libros Metaphysicæ (n. 16) sont non seulement posté- 
rieures à la traduction de l’£lementatio theologica de 

Proclus (1268) mais aussi au Commentaire sur la Méla- 
physique de saint Thomas (sept. 1270-janv. 1272) et à 
ses Questions disputées De anima. Les Quæst. in libros 
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Physicorum (n. 11) doivent être, elles aussi, de la 
seconde partie de la carrière de Siger. Ces conclusions 
rejoignent celles auxquelles aboutit F. van Steenber- 
ghen, Les œuvres et la doctrine de Siger de Brabant, 
1938, où l’on trouvera, p. 62-82, les arguments qui 
justifient les dates proposées et un tableau chronolo- 
gique des ouvrages. 

III. DOCTRINE ET INFLUENCE. — Jusqu'à Siger ἃ 
Brabant, l'influence d’Averroës au sein de la faculté 

des arts de Paris est incontestable. Il est déjà « le 
Commentateur », de préférence à Alexandre ou Avi- 
cenne. Son influence toutefois n’est pas exclusive; elle 
demeure comme noyée dans tout un ensemble d’autres 
influences doctrinales assez confuses et les thèses 
qu’on lui emprunte ne sont pas encore reliées entre 
elles. C’est l’œuvre propre de Siger, précisément, 
d’avoir érigé en système cohérent, logiquement agencé 
et complet, cet enseignement d’Averroës; d’avoir cons- 

truit cette synthèse à laquelle on peut donner le nom 
d’averroïsme latin : application du système péripatéti- 
cien à tous les grands problèmes agités dans le monde 
latin, mais suivant les vues et les solutions du Com- 
mentateur. 

La métaphysique de Siger pose, au sommet, Dieu, 
distinct substantiellement du monde, premier moteur 
et cause première. Dieu existe, il est nécessaire; cette 

vérité est même évidente pour les philosophes. Zmpos- 
sibilia, éd. Mandonnet, t. 11, p. 74. D'’elle-même, 
immédiatement et nécessairement, cette cause pre- 

mière produit la première intelligence. Mais, comme 
d’une nature simple un seul être peut procéder immé- 
diatement, cette intelligence coéternelle à Dieu est 
son seul effet immédiat. C’est elle qui, à son tour, et 

par une série d’intermédiaires, produira les intelli- 
gences séparées, les sphères célestes et leurs mouve- 
ments, et tout ce qui est soustrait à la génération. 

Les intelligences séparées, nécessaires en soi ainsi 
que le rapport qui les lie à la cause première, ne 
peuvent pas ne pas être. De necessilale, éd. Mandon- 
net, t. 11, p. 77. Si l’on peut cependant parler de 
contingence, c’est que les causalités intermédiaires qui 
président ainsi à la réalisation des êtres inférieurs 
peuvent entrer elles-mêmes en conflit et se contrarier, 
c’est qu’elles se heurtent aussi à l’indisposition de la ma- 
Lière. De necessilate, t. 11, p. 115-119. Le monde corporel 

toutefois, étant soustrait à l’influx immédiat de Dieu, 

ne se trouve donc pas soumis à sa providence. D'’ail- 
leurs, Dieu ne peut avoir la connaissance de ces futurs 
contingents; car une connaissance de ce genre rendrait 

ces futurs nécessaires. 
Les espèces corruptibles qui constituent le monde 

inférieur, tout comme les substances spirituelles, sont 
éternelles. Il n’y ἃ pas de raison, en effet, d’après le 
Philosophe, pour que le monde commence à être s’il 
n’a pas toujours existé. De anima intell., t. 11, p. 159. 

Cette affirmation est vraie de l’âme qui est éternelle 
pour le passé comme pour l’avenir. Elle l’est également 
des diverses espèces à individus transitoires, car il est 

impossible de placer en tête de la série un premier 
générateur qui n’ait été aussi engendré. Il s’ensuit que 
la matière première, elle aussi, le mouvement et le 
temps sont éternels; seuls les individus sont instables 
et passagers. De ælernitale, τ. 11, p. 139-141. Combinée 
avec la thèse de l'influence des corps célestes et de 
leurs conjonctions diverses, cette doctrine aboutit 
logiquement à la loi du retour éternel des choses, à 

la théorie cyclique, qui commande aussi bien les arts 
et les sciences qui naissent et périssent pour renaître 
encore (De ælernit., loc. cil.), que les idées, les lois et 

même les religions. 
In’y ἃ dans la nature que des singuliers. L'universel 

est seulement dans l'intelligence, et est postérieur à 
l'existence des singuliers. De ælernil., t. 11, p. 135- 
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137: Au sein de chaque espèce, si des individus peuvent 
exister multiples, ce ne peut être qu'à raison de la 
matière qui entre dans leur composition; sinon, 
comme c’est le cas pour les intelligences séparées, 
chaque être serait unique de son espèce. De anima 
intellectiva, t. 11, p. 165. 

Dans cet ensemble, l’homme tient une place à part; 
“ar. son âme est immatérielle, comme en témoigne 
son opération intellectuelle. Elle est donc incorrup- 
tible; mais par le fait même, éternelle aussi a parte 

ante. Ce n’est pas l’âme intellective qui est la forme 
du corps, mais l'âme végétativo-sensitive, avec 
laquelle l’autre n’a rien de commun. Elle est pourtant, 
d'une. certaine manière, perfection et forme du corps, 
parce qu'elle lui est unie dans l'opération par un 
contact, une continuité intrinsèque qui permet d’attri- 
buer à l’homme tout entier, au composé humain, 

l'opération propre de l'intelligence. 
Tout ceci est réclamé par le double postulat de l’acte 

d'intelligence et de connaissance posé par l'individu 
et variant d’un homme à un autre, d’un jour à l’autre 
même ; et par l’autre postulat de l’unicité de l’intellect, 
puisqu'il est substance immatérielle. Il n’y a donc pour 
tous les hommes qu'un intellect unique; par l’inter- 
médiaire des phantasmes, des espèces, il entre succes- 
sivement en communication avec chacun des individus 
de l'espèce humaine, devenant pour lui moteur d’ac- 
tion immanente, intrinsecus operans. De anima intel- 
lectiva, t. τι, p. 154. 

Il s’ensuivra que, après la mort, il ne peut être ques- 
tion d’une survivance personnelle; seule l’âme unique, 

l’intellect de l'espèce demeure, toujours uni d’ailleurs 

à quelque individu humain. C’est donc la négation des 
châtiments et des récompenses pour une autre vie. 
Mais les bonnes ou mauvaises actions étant à elles- 
mêmes leur récompense et leur châtiment, l’homme 
trouve en cela son bonheur ou son infortune. De anima 
intell., t. 11, p. 163. Le rejet des sanctions dans une 
autre vie est donc une conséquence de la constitution 
même de l’homme. Siger ne le rattache pas à son 
explication de la liberté humaine, encore que celle-ci, 

en bonne logique, dût y conduire. Pour lui, en effet, 

la volonté est mue elle aussi par un déterminisme qu’il 
atténue à peine. L’âme ne veut rien si elle n’est mue 
par un autre. Quand la volonté est sous l’action 
exercée par son objet, elle ne peut pas ne pas vouloir. 
Son acte est donc pratiquement nécessaire. De neces- 
silate, t. 11, p. 118. L'homme agit sous l’empire de la 
nécessité; mais d’une nécessité conditionnelle, en ce 
sens que la cause n’est pas nécessaire en soi, qu’elle 
peut être combattue et supprimée, et mérite ainsi 
d'être appelée contingente. !mpossibilia, €. τι, p. 87-89. 
La moralité des actes, d’ailleurs, doit se tirer de leur 

conformité à la droite raison, c’est à dire à celle qui 
se conforme au bien de l’espèce humaine. Zbid., p. 87. 

En ces diverses démarches, Siger rencontre presque 

à chaque pas des problèmes sur lesquels la foi aussi se 
prononce, et les conclusions auxquelles il aboutit pour 
son compte ne se peuvent concilier avec l’enseigne- 
ment de l’Église. Il s’en rend compte et ne tente pas 
la conciliation. Son attitude est la suivante : après 
avoir affirmé sans réserve son attachement à la pensée 
d’Aristote, commenté par Averroës, il déclare ne point 

vouloir « déterminer » ses solutions selon la vérité, 

mais bien suivant l'intention du Philosophe. Celle-ci 
d’ailleurs (et c’est le présupposé capital) représente à 
ses yeux le suprême effort de la raison humaine travail- 
lant dans sa propre ligne. C’est pourquoi, cum de natu- 
ralibus naturaliter disseramus, on doit aller sans 

hésiter jusqu’au bout de la pensée et de la logique du 
Philosophe. De anima intell., t. 11, p. 153, 164, 169. 

Peut-être aboutira-t-on à un résultat différent de 
l’enseignement révélé, à une doctrine opposée même, 
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Il en faut conclure que le processus philosophique, le 
processus rationnel a ses exigences propres comme la 
foi a les siennes. On ne sacrifie pas pour autant un 
enseignement à l’autre. Le problème ne se pose pas 
ainsi, puisqu'on est sur deux plans différents : celui de 
la raison naturelle et celui de la révélation avec tout 
son apport miraculeux. Rien n'empêche de garder les 
deux, en affirmant même, si l’on veut, le primat de la - 

foi : certum est enim secundum verilalem quæ mentiri 
non polest quod animæ intellectivæ multiplicantur 
multiplicatione corporum humanorum. De anima intell., 

t. 11, p. 164. In lali dubio fidei adhærendum est, quæ 
omnem ralionem humanam superat. Ibid., p. 169. On a 
appelé cela parfois la thèse « des deux vérités ». Peut- 
être Siger ne souscrirait-il pas à cette appellation, lui 
qui disait, dans la phrase qui précède immédiatement 
la première citation : quærendo intentionem philosopho- 
rum in hoc magis quam verilatem, cum philosophice 
procedamus; lui qui, d’ailleurs, n’a jamais érigé en 
thèse, ni légitimé ex professo son attitude. Mais logi- 
quement sa position n’est pas tenable, s’il entend ne 
pas faire de la philosophie un simple jeu de dialectique. 
EC saint Thomas, dans son De unilate intellectus, 

pousse énergiquement, rudement même, sa critique 
contre semblables procédés dont les conséquences 
néfastes ne sont que trop évidentes. 

D'un bout à l’autre, la construction de Siger est 
extrêmement cohérente; elle autorise à parler d’un 
système dont il serait l’auteur, d’un averroïsme latin 
qu'il aurait ainsi formulé. 

Voici pourtant que l’histoire oblige à nuancer cette 
conclusion. Non pas qu’elle conteste cette paternité; 
mais elle se doit d’enregistrer dans les écrits plus 
récents de Siger, dans son Commentarium in lib. 1-111 
De anima (n. 10) spécialement, et dans ses Quæst. in 
libros Physicorum (n. 11), des variations doctrinales 
qui équivalent, en bonne logique, à l’abandon du 
système laborieusement échafaudé. Ce n’est pas sur 
des points de détail qu’elles portent en effet, mais sur 
quelques positions-charnières qu’on ne peut reviser 
sans ruiner toute la construction : l’unité de l’intellect 
est abandonnée, 1n 111v® J)e anima, 4. 11, Ἀν; l'âme 

intellective est proclamée vraie forme substantielle de 
lPhomme; mais cette âme est unique dans un individu 

donné et l’âme végétative ou la sensitive ne sont que 
ses actes ou ses puissances, q. 11, 7. L’éternité du monde 

ne peut être démontrée au sens strict, VIII Phys., 4. vi. 
Dieu peut connaître et produire le multiple. 11 Phys., 
XVII; VIII Phys., vi. La volonté enfin se meut libre- 

ment. VIII Phys., xx. 
C’est toute une nouvelle histoire de Siger, de la 

deuxième partie de sa carrière, qui est encore à écrire. 
Le travail est amorcé dans le second volume de F. van 
Steenberghen. Il faudra, après avoir établi l’authenti- 
cité des questions du ms. de Munich, lat. 9559, après 

en avoir fixé la date avec soin, enregistrer les nuances 

nouvelles de la pensée, et tracer pour chaque point la 
courbe parcourue. Qui sait si l’évolution de la pensée 
philosophique de Siger ne se ramènera pas en définitive 
au passage « de l’averroïsme au péripatétisme », mais 
à un péripatétisme à la fois hardi et orthodoxe? Et qui 
sait si l'influence de saint Thomas d'Aquin ne se 
découvrira pas prépondérante dans cette conversion”? 
Car il faudra aussi préciser à quels facteurs attribuer 
ce changement de front et démêler les influences qui 
ont pu s'exercer dans cette revision des. positions 
antérieures. Qu'on reprenne le De unitate intelleclus de 
saint Thomas, la méthode, un peu déconcertante au 

premier abord, par laquelle le maître dominicain met 
en pleine lumière la pensée d’Aristote et fait l’exégèse 
de ses principaux textes. Il entend démonétiser pour 
toujours Averroës, qui ne mérite en aucune façon le 
titre de Commentateur du Philosophe, mais qui n’en 
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est que le falsificateur et le mauvais interprète, qui non 
tam fuit peripateticus quam peripateticæ philosophiæ 
depravator. Peut-être que ce travail loyal et probe, 
d'une rare compétence aussi en matière aristotéli- 
cienne, ouvrit les yeux à Siger, intelligent et loyal, lui 
aussi. 

On s’expliquerait ainsi la place que Dante — 
disciple de saint Thomas par l'intermédiaire de Rémi 
de Florence — assigne à Siger dans sa Divine Comédie 
(Paradiso, canto x, vers 133-138). Dans son quatrième 
ciel du Paradis, celui du soleil et de la lune, douze 

âmes illustres entourent Dante et Béatrix : les grands 
théologiens-philosophes. Saint Thomas est au centre, 
Albert le Grand à sa droite, Siger à sa gauche; Gratien, 
Pierre Lombard, Salomon, Denys l’Aréopagite, Orose, 

Boèce, Isidore de Séville, Bède, Richard de Saint- 
Victor complètent le cercle. « Celui que trouve ton 
regard en venant vers moi, dit Thomas d'Aquin, est la 

lumière d’un esprit à qui, dans ses graves pensers, la 
mort sembla lente à venir. C’est la lumière éternelle 
de Siger, le maître de la rue du Fouarre, qui syllogisa 
d'importantes vérités. » Sans doute les idées politiques 
de l’averroïsme, qui marquent assez fortement le De 
monarchia du poète florentin, peuvent-elles être pour 
une part dans le choix qu’il ἃ fait de Siger pour son 
Paradis; mais il se peut que l'influence exercée par 
Siger en faveur de la philosophie péripatéticienne, de 
ses thèses les plus hardies, orthodoxes pourtant, con- 
formes aussi à la théologie chrétienne, ait décidé de la 

place qu’il lui réserve et de cet éloge qu'il lui fait 
décerner par saint Thomas. 

Vers cette même date, dans son De recuperatione 
Terræ sanclæ, Pierre Dubois, qui avait été dans sa 

jeunesse auditeur de Siger, proposait que l’on réunît 
en une sorte de manuel scolaire les extraits de Ques- 
tions naturelles de frère Thomas, de Siger de Brabant 

et d’autres docteurs; pour rénover les études, pour 
élargir les horizons, il songeait à recourir à ces grands 
noms : Siger, Thomas, Roger Bacon, Albert le Grand. 

Ce début du x1ve siècle marque d’ailleurs, on le sait, 

une reprise de l’averroïsme : à Paris, Jean de Jandun 

en est le plus brillant représentant; à Padoue et à 
Bologne aussi, l’école averroïste s'affirme et progresse. 
Il serait inexact pourtant de présenter ces gens comme 
des disciples de Siger : c’est à Averroës qu’ils entendent 
se rattacher, non au maître parisien. L’impulsion 

donnée par celui-ci est cependant au point de départ 
de cette fermentation. 

Combien son influence avait été considérable de 
son vivant, pendant ses années d'enseignement, les 

faits rapportés au début l’ont dit assez; on le voit 
aussi par l’existence d’une véritable école qui se forme 
autour de lui : un Boèce de Dacie, un Bernier de 
Nivelles et les auteurs anonymes dont les écrits nom- 
breux sont conservés dans les manuscrits du temps; 

mais surtout le témoignage le plus probant s’en trouve 
dans la qualité même des maîtres qu’il vit se dresser 
devant lui, un Bonaventure, un Thomas d'Aquin, un 

Albert le Grand, et qui s’employèrent à le combattre 
ou à le convaincre. 

Elle se prolongea longtemps encore, cette influence 
de Siger, mais indirectement cette fois, par suite du 

Syllabus parisien, le fameux document du 7 mars 1277, 

auquel, pour une grande part, ses thèses donnèrent 
naissance. La condamnation à cette date par l’évé- 
que de Paris, Étienne Tempier, de 219 articles, arrêta 

pendant de longues années, le libre essor de la pensée, 
théologique au sein de l'Université. Contra, est arli- 
culus condempnatus. Que de fois cette formule revient 
dans les écrits des maîtres des xr11e et x1ve siècles, à 

propos des principales thèses aristotéliciennes. Objec- 
tion, argument, barrière, tout cela se cache sous ces 

mots qui toujours renvoient à la condamnation de 
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1277. L'acte du 7 mars avait été la revanche de l’école 
augustinienne, de l’enseignement traditionnel contre 
les innovations du péripatétisme, du thomisme, de 
l’averroïsme. On fut bien aise des écarts commis par 
ce dernier; ils permettaient de condamner en même 

temps les deux autres systèmes et d’entraver leur 
progression. C’est par là, sans doute, que le nom de 
Siger et sa doctrine marquent un moment important, 
plus grave qu’on ne l’imagine souvent, dans l’histoire 
de la théologie catholique. 

CI. Bäumker, Die « Impossibilia » des Siger von Brabant, 

dans Beiträge, t. 11, fase. 6, Munster, 1898; P. Mandonnet, 

Siger de Brabant et l'averroïsme latin au XIIIe siècle, 2° éd., 
2 vol., Louvain,1911 et 1908; M. Chossat, Thomas d'Aquin et 

Siger de Brabant, dans Rev. de philos., t. χχιν, 1914, p. 553- 
575; t. χχν, 1914, p. 25-53; F. Sassen, Siger de Brabant et la 

double vérité, dans Rev. néoscol., 1931, p. 170-179; M. Grab- 

mann, Neuaufgefundene Werke des Siger von Brabant und 
Boetius von Dacien, dans Sitzungsberichte der Bayerischen 
Akademie der Wissenschaft, Munich, 1924; Neuaufgefundene 
« Quæstionen » Sigers von Brabant zu den Werken des Aristo- 
teles, dans Miscellanea Fr. Ehrle, t. 1, Rome, p. 103-147; 5. 
Reinach, L'énigme de Siger, dans Rev. historique, 1926, p. 34- 
47; F. van Steenberghen, Siger de Brabant d'après ses 
œuvres inédites. I. Les œuvres inédites, dans la série Les phi- 
losophes belges, t. Χαὶ, Louvain, 1931; le même, Les œuvres 
et la doctrine de Siger de Brabant (Acad. roy. de Belgique, 
Classe des lettres, Mémoires, t. XXxXIx, 3), Bruxelles, 1938; 

F. Stegmüller, Neugefundene Quæstionen des Siger von Bra- 
bant, dans Rech. théol. anc. et médiév., 1931, p. 172-182; 
G. Busnelli, L'accordo di Sigieri di Brabante ὁ Tommaso 

d'Aquino secondo nuovi documenti, dans Civiltà catt., 1932, 

t. 11, p. 120-132; M.-M. Gorce, art. Averroïsme, dans Dict. 

hist. et géogr., t. v, 1931, col. 1032-1029; M. de Wulf, His- 

loire de la philosophie médiévale, t. 11, Louvain, 1936, p. 184- 

196; D. Salman, Compte rendu sur Siger de Brabant, l’aver- 

roïsme latin et S. Thomas, dans Bulletin thomiste, t.1v, 1934, 

n. 382-392. 

P. GLORIEUX. 
2. SIGER DE COURTRAI. Totalement 

différent du précédent, en dépit des confusions com- 
mises par Échard, à la suite de Meusnier, et repro- 
duites par V. Leclerc. — Originaire de Ghueldeghem, 
village des environs de Courtrai, né vers 1283 peut- 
être, sinon même avant, il est, en novembre 1308, 

doyen du chapitre de Notre-Dame de Courtrai et 
donc prêtre. Dans un acte du 22 avril 1309, il porte 
le titre de maître ès arts. Ceci placerait le début de ses 
études à Paris vers 1302, et probablement même 
plus tôt. On le trouve en 1314-1315 (exactement le 
6 juin 1315) sociétaire de Sorbonne et procurateur, 
donc étudiant en théologie. S’il parvint à la maîtrise 
en théologie, comme l’aflirme Meusnier sur la foi d’an- 
ciens manuscrits, ce dut être au plus tard en 1321. 
Divers actes, en date d’avril 1309, juillet 1311, avril 

et juillet 1315, mars, mai et août 1323, témoignent 
de ses interventions en qualité de doyen de Courtrai. 
Le 30 mars 1341, huit volumes légués par lui par- 
vinrent à la bibliothèque de Sorbonne; mais il est pos- 
sible qu’il fût mort déjà depuis une dizaine d'années, 
car, en 1330, un Pierre Rinck lui a succédé dans sa 

charge de doyen du chapitre. 
Des œuvres qu’on possède de lui, aucune ne relève 

de la théologie. Elles appartiennent à son enseigne- 
ment ès arts. Quatre sont éditées : l’Ars priorum; les 
Fallaciæ (traité sur les paralogismes); la Summa modo- 

rum significandi (traité de grammaire); des Sophis- 
mala (exercices scolaires de dialectique); éditées par 
G. Wallerand, Louvain, 1913, p. 1-75; 77-90; 91-125; 

127-165 respectivement. Trois autres, constituant le 
commentaire super velerem logicam lotam, sont conser- 
vées dans un ms. de Venise, Marc. cl. VI, c. 21 : 
Commentaire sur l’Isagoge de Porphyre; sur les Caté- 
gories d’Aristote et son Peri hermeneias. Enfin un Ars 
obligaloria est annoncé dans ses Z'allaciæ, mais aucun 
exemplaire n’en ἃ été signalé. 
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P. Mandonnet, Siger de Brabant, t. 1, p. 65-78; A. Niglis, 
Siger von Courtrai, Beiträge zu seiner Würdigung, Fribourg- 

en-B., 1903; H. Vercruysse, Étude crilique des sources rela- 
tives à la personnalité du sorboniste Siger de Courtrai, dans 
Mémoires du cercle hist. et archéol. de Courtrai, t. IV, p. 37- 
85; G. Wallerand, Les œuvres de Siger de Courtrai, Étude 
critique et textes inédits, dans Les philosophes belges, Louvain, 

1913. 
P. GLORIEUX. 

SIGNE. — La notion de signe est théologique au 
premier chef. Saint Augustin a donné du signe une 
définition qui est restée classique : « Un signe est une 
chose qui, en plus de l’image qu'elle imprime sur nos 
sens, nous fait venir par là-même à la connaissance 
d'une autre chose. » De doctrina christiana, 1. II, €. 1, 
P. L., t. xxxi1v, col. 35. De cette définition très 
générale, l’enseignement catholique tire une théologie 
du signe dont les trois principales applications con- 
cernent : I. La volonté divine. II. La crédibilité de la 
révélation (col. 2053). III. Les sacrements (col. 2060). 

I. LA VOLONTÉ DIVINE. — Les théologiens distin- 
guent en Dieu « volonté de bon plaisir » et « volonté de 
signe ». Cf. 5. Thomas, 15, 4. xIX, ἃ. 11. Les signes 
par lesquels nous manifestons notre volonté sont les 
actes extérieurs dont la connaissance permet aux au- 
tres de parvenir jusqu’à la connaissance de notre déci- 
sion intérieure. Les signes par lesquels nous faisons 
voir notre volonté intérieure sont au nombre de cinq : 
l'exécution ou opération, la permission, le précepte dont 
il faut rapprocher le conseil, la prohibition. Ces signes 
ne peuvent être transportés en Dieu que d’une manière 
métaphorique, car en Dieu la volonté est une, acte 
pur, s’identifiant avec Dieu lui-même. De plus, sou- 
vent les « signes » de la volonté divine sont tels qu’on 
ne peut les attribuer au sens propre à la divinité. 
Ainsi, la punition qui, venant de Dieu, est appelée le 
signe de la colère divine, ne saurait être signe de la 

colère que d’une manière métaphorique, la colère 
n’existant pas en Dieu. 5. Thomas, tbid., ad 2un; 
cf. a. 12, ad 2un. 

En toute hypothèse, deux points sont à noter. Tout 
d’abord, certains signes de la volonté divine, le pré- 
cepte, la prohibition, la permission n’indiquent pas 
nécessairement en Dieu une volonté de bon plaisir 
concordante. Parfois, en effet, Dieu commande quel- 

que chose dont il n’entend pas du tout poursuivre 
l'exécution, comme il est apparu dans l’ordre donné à 
Abraham d’immoler son fils. Bien plus, Dieu ne veut 
jamais le mal, qu'il permet seulement. Ensuite, bien 
que Dieu ne veuille pas toujours ce qu’il commande, et 
qu'il ne veuille jamais ce qu’il permet simplement, il 
existe cependant en lui une réelle volonté à l’égard de 
tels objets. En effet, Dieu veut que tout homme se sou- 

mette à l’ordre qui lui est intimé par l’autorité légi- 
time ; il lui plaît également que ce qu’il permet soit en 
notre pouvoir. Cette volonté de bon plaisir est tou- 
jours annexée au précepte ou à la permission, bien 
qu’elle ne porte pas sur la chose permise ou ordonnée. 

Ainsi, en Dieu, il existe une volonté de signe qui ne 

porte jamais sur le même objet que la volonté de bon 
plaisir : c’est la permission. Il existe une volonté de 
signe qui porte toujours sur le même objet que la 
volonté de bon plaisir : c’est l'opération ou l’exécution. 
Il existe une volonté de signe qui peut parfois coïncider 
avec la volonté de bon plaisir et parfois s’en distin- 
guer : c’est la prohibition, le préceple et le conseil. Cf. 
S. Thomas, De verilate, q. xx1n1, ἃ. 3. 

II. LA CRÉDIBILITÉ DE LA RÉVÉLATION. Il s’agit 
ici des « signes divins » de la révélation, c’est-à-dire 

des effets sensibles «par lesquels l’homme est amené à 
quelque connaissance surnaturelle de ce qu’il faut 
croire ». S. Thomas, IB-I1#, q. CLXX VI, ἃ. 1. 

1° Notions générales. — La définition de saint Au- 
gustin est toujours à la base de ces notions : il s’agit 
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toujours, grâce à la connaissance directe d’un effet 
sensible, de parvenir à la connaissance d’une autre 

chose. Trois sortes de signes peuvent vérifier cette 
notion générale. 

D'abord, le signe naturel, c’est-à-dire celui dont la 
signification vient de la nature des choses, par exemple 
la fumée est le signe du feu. « Il suffit, dit saint Au- 
gustin, qu'on ait expérimenté une fois cette connexion, 
pour comprendre le signe. » Loc. cil., ©. 11, col. 37. 
Venant de la nature, le signe naturel ne peut, une fois 
qu'il est connu, comporter d'erreur. 

Ensuite, le signe conventionnel ou arbitraire est celui 
qui a été fixé par une convention humaine. Tels, par 
exemple, les signes télégraphiques, la signalisation des 
routes et chemin de fer, le drapeau national, etc. Un 
signe peut être à la fois conventionnel et cependant 
naturel. 

Enfin, le signe est symbolique ou mixte ou embléma- 

tique quand il résulte d’une convention fondée sur la 
nature des choses : le lion est l’emblème de la force, la 
violette est celui de l’humilité, le cœur est celui de 

l’amour. En liturgie, la couleur des ornements est un 
signe symbolique. 

Les signes divins de la crédibilité ne sauraient être 
rangés dans la catégorie des signes naturels, précisé- 
ment parce qu’ils sont ordonnés à la connaissance sur- 
naturelle des vérités révélées. Ils ne peuvent rentrer 
non plus dans le cadre des signes conventionnels ou 
arbitraires, car aucune convention n’a été établie à leur 

sujet entre Dieu et l’homme. Le signe divin de crédi- 
bilité ne peut être que symbolique, mais d’un symbo- 
lisme particulier qu’il conviendra de préciser plus loin. 

20 Caractère du signe divin de crédibilité. — Ce signe 
doit être sensible et en connexion avec la vérité révélée, 

1. Sensible. — La révélation est un fait concret, 

d'ordre historique et, puisqu'il dépend de la volonté de 
Dieu, contingent. Concret et d’ordre historique, il ne 

peut être établi que par une expérience sensible, exté- 
rieure ou intérieure, soit directement en lui-même (par 
exemple : un miracle d’ordre physique), indirectement 
dans ses effets (par exemple : la sainteté héroïque se 
manifestant par les actes qu’elle inspire); soit immé- 
diatement (par ceux qui en sont les témoins), soit 
médiatement (par ceux qui le connaissent grâce au 
témoignage d'autrui). Contingent, il n’est pas produit 
au gré de nos caprices et de nos désirs, même légitimes, 
mais simplement si Dieu le veut, quand Dieu le veut et 
comme Dieu le veut. Voir ici MIRACLE, t. x, col. 1810. 

2. Surnaturel. — Pour être signe divin, il doit être 
supérieur aux forces de la nature et ne pouvoir être 
attribué qu’à Dieu comme cause principale : « La 
révélation est un fait de l’ordre surnaturel, la doctrine 
révélée est un bienfait totalement gratuit de Dieu qui 
élève l’homme à l’ordre de la grâce et de la gloire. A ce 
fait surnaturel, il faut des signes du même ordre, qui 
ne puissent être produits que par Dieu comme cause 
principale : ceux-là seuls attestent que Dieu a parlé. » 
A.-A. Goupil, Apologétique, Paris, 1938, p. 98. En 
disant que ces faits sont des signes surnaturels, il faut 

préciser la signification de ce mot. La théologie dis- 
tingue entre surnaturel absolu et surnaturel relatif. Le 
surnaturel relatif est celui qui excède la puissance de 
lelle nature créée (nature humaine, par exemple), mais 

non de toute nature créée : le surnaturel angélique est 
un surnaturel relatif. Le surnaturel absolu est celui qui 
excède la puissance de loute nature créée, humaine et 
angélique et tout. autre, s’il en était. À son tour, le 
surnaturel absolu se divise en surnaturel essentiel 
(quoad subslantiam) et surnaturel modal (quoad 

modum ). Les signes divins de crédibilité ne sauraient 

appartenir au surnaturel essentiel, qui n’est autre que 
la vie divine elle-même (surnaturel substantiel ou 
incréé) ou une participation de la vie divine par la 
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grâce (surnaturel accidentel); ils relèvent ordinaire- 

ment du surnaturel modal, qui consiste en un fait 
essentiellement naturel, mais produit d’une manière 

surnaturelle ou ordonné d’une manière surnaturelle à 
une fin surnaturelle. Cf. Garrigou-Lagrange, De reve- 
latione, t. 1, Paris, 1918, p. 202-203. Ordinairement, 
disons-nous, car certains signes de crédibilité, par 

exemple la transfiguration de Notre-Seigneur ou la 
manifestation de la gloire céleste d’un saint, peuvent 

être considérés comme le prolongement sur le corps 
de la participation essentiellement surnaturelle de 
l'âme à la vie divine. De toutes façons, des créatures 

peuvent être employées comme instruments de la puis- 
sance divine dans la production des signes de crédibi- 
lité. 

3. En connexion avec la vérité révélée. — L'œuvre 
divine qui constitue le signe de crédibilité doit se rap- 
porter à cette crédibilité de la foi comme le signe à la 
chose signifiée. C’est ce que l’on appelle la « finalité du 
miracle ». Voir MIRACLE, col. 809. « En effet, les vérités 

de la foi dépassent la raison humaine; elles ne peuvent 
donc être prouvées par des raisonnements humains; 

mais il leur faut les preuves de la puissance divine, afin 
que, lorsqu'un homme accomplit des œuvres que Dieu 
seul peut accomplir, en croie que ce qu’il annonce est 
de Dieu. C’est ainsi que lorsqu'un messager remet une 
lettre scellée de l’anneau royal, on croit que le contenu 
de la lettre émane de la volonté du roi. » S. Thomas, 

ΠῚ ἃ ΧΙ, a: 1. 

Cette connexion du signe à la chose signifiée peut 

revêlir un double aspect. Elle peut être intrinsè- 
que ou extrinsèque. Intrinsèque, si elle ressort 
de la nature même du signe par rapport à la chose 
signifiée. Ainsi la sainteté, la propagation admirable, 
la stabilité et la perpétuité, caractères de l’Église 
-atholique, sont en connexion intrinsèque avec l’origine 
divine de cette société. Extrinsèque simplement, si la 
connexion ne résulte pas de la nature même du signe 
et ne s'affirme qu’en raison des circonstances dans les- 
quelles l’œuvre divine est accomplie, par exemple les 
prodiges qui accompagnèrent la mort du Christ, 
Matth., xxvi1, 51-54, ou en vertu d’une déclaration 

expresse ou équivalente du thaumaturge, par exemple 
la guérison du paralytique. Marc., 11, 10-12. 

Que la connexion soit. intrinsèque ou extrinsèque 
avec la vérité contenue dans la révélation, peu importe 
d’ailleurs, car le signe divin de crédibilité ne saurait 
être affirmé comme {el sans que soit suffisamment 
connu son rapport essentiel avec le fait d’une inter- 
vention divine. 

3° Division des signes. — D’après les sources où ils 
se puisent, il faut distinguer les signes subjectifs ou 

intérieurs, ceux que l’homme découvre en soi, dans sa 

conscience, et les signes objectifs ou extérieurs et 
publics qu’il découvre dans les faits historiques, mira- 
cles et prophéties. 

1. Signes objectifs. — a) Existence οἱ nécessité. — La 
révélation chrétienne ayant été faite extérieurement, 
publiquement, il fallait que Dieu, pour la rendre 
croyable, l’accompagnât de signes extérieurs, publics 
comme la révélation elle-même. L'existence de ces 
arguments publics est la condition même de la prédica- 
tion de l'Évangile unique par une Église unique. Cette 
nécessité de signes externes a été enseignée par Jésus 

lui-même. Matth., x1, 6-8, 20; Joa., x, 38; 111, 2; ν, 36; 

xv, 24, et tout le c. 1X. La tradition a toujours mis en 

relief la démonstration tirée des miracles et de l’ac- 
complissement des prophéties. Les principaux do- 
cuments du magistère à cet égard sont sous 
Grégoire XVI, la 3° proposition souscrite par Bautain, 

Denz.-Bannw.,n.1619; de Pie IX, l’éncyclique Qui plu- 
ribus, ibid., n. 1637, 1638; du concile du Vatican, la 
constitution De fide catholica, €. 1171, ibid.,n. 1790, 1794. 
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b) Signes extrinsèques et signes intrinsèques. — Tout 
en étant objectifs et extérieurs, les signes peuvent être 
extrinsèques ou intrinsèques par rapport à l'objet 
même proposé à la croyance. Signes extrinsèques, les 
miracles d'ordre physique et les prophéties. Voir 
MIRACLE, t. x, col. 1799, et PROPHÉTIE, €. ΧΠῚ, Col. 835. 
Signes intrinsèques, ceux qui contiennent une rela- 
tion essentielle à la doctrine révélée proposée à notre 
croyance : ainsi, la transcendance même de cette doc- 

trine, la sainteté parfaite du Christ, le fait de l’Église 
elle-même. 

La {ranscendance de la doctrine chrétienne est un véri- 
table signe extérieur de crédibilité, et cependant il est 
évident qu’elle comporte une relation essentielle aux 
vérités révélées elles-mêmes. Elle est un fait visible, 

puisque la doctrine est prêchée par l’Église; elle est un 
miracle d'ordre intellectuel, puisque cette doctrine n’a 
pu être imaginée ni inventée par l’homme. Elle porte 
donc en elle-même le signe de son origine divine. On 
joindra d’ailleurs opportunément l’étude de ce signe 
extérieur intrinsèque à l’étude des signes extérieurs 
extrinsèques : un miracle d’ordre physique n’entrai- 
nera pleinement l’adhésion que si l’on connaît aussi la 
doctrine qu’il accrédite. 

La saintelé parfaite du Christ est une perfection 
morale si achevée qu’elle dépasse les forces humaines 
et qu’elle est naturellement inexplicable. Dès les pre- 
miers siècles, les apologistes ont fait valoir l'argument 
de crédibilité tiré de la sainteté suréminente du Christ. 
Cf. L. de Grandmaison, Jésus-Christ, t. 11, Paris, 1928, 
p. 92-98. 

1, Église « elle-même, à cause de son admirable pro- 

pagation, voir ici, t. ΧΙ, col. 692 sq., de son éminente 

sainteté, voir ici, t. XIV, col. 847 sq., de son unité 

catholique, voir ici UNITÉ, de son invincible stabilité, 
est un grand et perpétuel motif de crédibilité, un 
témoignage irréfragable de sa divinité. » Denz.-Bannw., 
n. 1794. 

2. Signes subjectifs. — Ce sont les mouvements inté- 
rieurs de l’âme, consolations, joies saintes, désirs ar- 
dents dans la possession de la vérité révélée ou, à l’in- 

verse, angoisses et inquiétude profonde tant que l'âme 
demeure loin de la vérité. De ces mouvements inté- 
rieurs qui portent l’âme vers la vérité religieuse, saint 

Augustin a parlé admirablement ; cf. 1n Joannis evang., 
tr. XX VI, n. 4, P. L.,t.xxxv, col. 1608, lui qui avait 
reconnu par expérience que le cœur de l’homme est 
inquiet tant qu’il ne se repose pas en Dieu. Confess., 
1.1, c. 1, n. 1, P: L.,t. xxx, col. 661. Ensoi, ces argu= 

ments sont un indice probable, mais non une preuve 
certaine ni suffisante de crédibilité. Voir sur ce point 
l’excellent développement du P. Goupil, A pologétique, 
Paris, 1938, n. 55-57. En certains cas extraordinaires, 

ils peuvent, pour certains individus privilégiés, cons- 
tituer des signes assurés de crédibilité : « Il arrive 
exceptionnellement que l’âme a conscience et du don 
divin et de la présence du donateur. C'est ce qu'on 
appelle les grâces mystiques ou extraordinaires. L'ac- 
tion divine comme telle est perçue immédiatement et 
expérimentalement par l'âme, » Id., ibid., p. 119. 

49 Comment est connu par l'intelligence humaine le 
rapport du signe avec le fait de l'intervention divine. — 
Il ne peut être ici question que du rapport certain qui 
existe entre le signe objectif et le fait de la révélation 
divine. Question fort débattue; « comment pourrait- 
on voir et aflirmer une référence à l’ordre surnaturel 
sans une grâce surnaturelle, tout au moins actuelle? 
Prétendre le contraire serait du pélagianisme, » E. Ma- 
sure, La grand'roule apologétique, Paris, 1939, p. 59. 
Thèse également défendue par À. Goupil, op. cit., p. 81- 
92, par d’autres auteurs récents cités à l'art. MIRAGLE, 
col. 1853 sq., et qui pourrait trouver quelque appui 
chez Cajétan et d'autres maîtres de l’école thomiste. 
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1. Les lermes précis du problème. — Certains élé- 
ments du problème ne sauraient donner lieu à contro- 
verse. — a) Toute connaissance du signe divin qui 
inclinerait déjà l'intelligence vers la foi ne peut pro- 
céder que de la grâce. C’est la doctrine affirmée au 
10 concile d'Orange, can. 5; Denz.-Bannw., n. 178; 
voir ici, t. x, col. 1090. Nier la nécessité de la grâce pour 
cet inilium fidei, qui commande le désir de croire, 
credulitatis afjectum, serait tomber dans l’erreur semi- 
pélagienne. Analysant et distinguant entre elles les 
différentes phases de la préparation psychologique de 
l’acte de foi, les théologiens récents appellent cette 
connaissance déjà pratique de la crédibilité, le juge- 
ment de crédentité. Voir ici, t. 111, col. 2206. — δ) La 
controverse porte done uniquement sur la connais- 

sance spéculative des signes divins, laquelle n’entraîne 

pas nécessairement le désir de croire et, à plus forte 
raison, la foi. Il s’agit donc du jugement de crédibilité 
simple ou rationnelle qu’il faut psychologiquement et 
théologiquement distinguer de la crédibilité surnatu- 
relle (nécessitante, impérative et consommée, voir 
t. x, col. 2210). Cette crédibilité rationnelle est « la 
propriété transcendantale que possède la révélation 
divine objective en regard de l'intelligence naturelle ». 
Ibid. — c) Toutefois, l’on peut encore admettre qu’en 

fait, principalement chez les fidèles, la connaissance 
même purement spéculative des signes divins se réalise 
sous l'influence de la grâce et même de la vertu de foi. 
Voir ici CRÉDIBILITÉ, t. 111, Col. 2212-2213, 2231-2232, 
et, en ce qui concerne l'opinion de saint Thomas sur 
ce point, col. 2275-2276. 5. Thomas, [15-115, q. 1, ἃ. 5, 
ad 1um; cf. a. 4, ad 3v®; q. 11, a. 3, ad 2m; cf. Garrigou- 

Lagrange, De revelalione, t. 1, Paris, 1918, p. 536-537. 

On doit même dire que chez ceux qui croiront efjective- 
ment, le jugement de crédibilité, encore purement 
spéculatif, est déjà surélevé par l’illumination et l’exci- 
tation de la grâce. Cf. CRÉDIBILITÉ, col. 2205, nota 

bene. 
2. Les solutions proposées. —- a) Le jugement de 

crédibilité d'ordre spéculatif est possible sans le secours 
de la grâce et à fortiori de la foi. — L’argument fonda- 

mental, mis en avant par les partisans de cette opinion, 
c'est que la crédibilité des vérités révélées doit avoir 
un caractère rationnel : non crederet nisi VIDERET esse 
credendum |i. 6. credibile] vel propter evidentiam signo- 

rum, vel aliquid hujusmodi. Sum. tfheol., 115-115, 
q. 1, a. 4, ad 2vn, Si la grâce était nécessaire abso- 

lument, il faudrait dire que le jugement de crédibilité 
n’a pas un caractère strictement rationnel; si la grâce 
n’est nécessaire que moralement, il faut admettre qu’en 
certain cas particulier elle peut faire défaut. 

Ce caractère rationnel du jugement de crédibilité 
a été mis en évidence par différents documents ecclé- 
siastiques. Par ordre de la S. C. des Évêques et Régu- 
liers, Bautain dut s'engager, le 26 avril 1844. à ne 

jamais enseigner que « la raison ne puisse acquérir une 
vraie et pleine certitude des motifs de crédibilité, 
c'est-à-dire de ces motifs qui rendent la révélation 
divine évidemment croyable ». Denz.-Bannw., n.1627. 
Il s’agit évidemment d’une acquisition par la raison, 
sans le secours de la grâce, ainsi que Bautain avait dû 
le souscrire (6° prop.) en 1840 sur l’ordre de Mgr Le- 
pappe de Trévern : « Quelque faible et obscure que 
soit devenue la raison par le péché originel, il lui reste 
assez de clarté et de force pour nous guider avec cer- 
titude à l’existence de Dieu, à la révélation faite aux 
juifs par Moïse, aux chrétiens par notre adorable 
Dieu. » διά. 

Dans l’encyclique Qui pluribus, Pie IX rappelle 
que « la raison humaine doit chercher avec diligence le 
fait même de la révélation, afin qu’elle sache avec cer- 
titude que Dieu ἃ parlé ». Denz.-Bannw., ἢ. 1637. 
Voir d’autres textes ici, art. MIRACLE, t. x, col. 1854. 
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Dans ces textes, il n’est pas fait allusion à la néces- 
sité d’une grâce pour fortifier l'intelligence. Bien au 
contraire, la 6° proposition souscrite par Bautain à 
Strasbourg indique expressément que, malgré l’obs- 
curité et la faiblesse, suite du péché originel, la raison 
possède encore assez de clarté et de force pour nous 
guider avec certitude à la révélation chrétienne. 

Le concile du Vatican, enfin, exprime une idée analo- 

gue : « Pour que l'hommage de notre foi fût d'accord 
avec la raison, dit-il, aux secours intérieurs du Saint- 
Esprit, Dieu a voulu joindre des preuves extérieures 
de sa révélation, savoir, des faits divins et surtout des 

miracles et des prophéties qui, en montrant abondam- 
ment la toute-puissance et la science infinie de Dieu, 
font reconnaître la révélation divine dont ils sont les 
signes très certains et appropriés à l'intelligence de 
tous. » Parmi les motifs de crédibilité, « signes très cer- 
tains, appropriés à l'intelligence de tous », le concile a 
nommé les signes externes : miracles et prophéties. Le 
4e canon jette l’anathèmre à qui dit « que les miracles 
ne peuvent être connus avec certitude ». 

Si les miracles sont des motifs de crédibilité très 
certains et appropriés à l'intelligence de tous, si l’in- 
telligence humaine peut les connaître avec certitude, il 
faut que l’homme, même déchu, puisse les atteindre 

sans un secours surajouté, donc sans une grâce. Si, 

dans le début du texte, le concile déclare qu’ « aux 

secours intérieurs du Saint-Esprit, Dieu a voulu 
joindre des preuves extérieures de sa révélation », il 
n'entend nullement dire que les preuves extérieures 
ne peuvent être saisies par l'intelligence que grâce aux 
secours intérieurs de l’Esprit-Saint. Les secours inté- 
rieurs de l’Esprit-Saint se réfèrent à la foi elle-même, 
les preuves extérieures à la crédibilité : « Afin que 
l’hommage de notre foi fût d'accord avec notre raison, 
ut fidei nostræ obsequium rationi consentaneum esset.» 

A cet argument fondamental on ajoute des consi- 
dérations de fait qui en soulignent la force. Jean de 
Saint-Thomas lui-même, dont les partisans de l’opi- 
nion adverse invoquent volontiers le patronage, dé- 
clare qu’il n’y a pas contradiction à admettre « que 
quelqu'un connaisse avec évidence la crédibilité en 
raison d’un miracle accompli sous ses veux et cepen- 
dant, en raison de sa perversité, refuse de croire ». De 

fide, disp. III, a. 2, n. 10. Il apporte comme exemple 
le cas des pharisiens dont Jésus dit qu’il ne les accuse- 
rait pas s’il n’avait accompli parmi eux des œuvres 
divines. Joa., xiv, 24. Voir également l'appréciation 
des sanhédrites sur les miracles de Pierre et de Jean. 
Act., 1V, 16. Les démons eux-mêmes connaissent avec 

certitude le fait de la révélation et non par la grâce. 
Cf. Garrigou-Lagrange, op. cil., p. 538. 

Les partisans de cette opinion concluent qu'il faut 
admettre tout au moins la possibilité d’un jugement 

spéculatif de crédibilité sans le secours de la grâce, 
sous peine d’aboutir à cette contradiction que la raison 
est capable de faire et de percevoir la preuve du fait de 
la révélation et que sans la grâce elle en est incapable. 

δ) Le jugement de crédibilité n’est possible qu'avec le 
secours de la grâce el ne s'exerce que sous l'influence de 
la foi habituelle ou actuelle. — La grâce est ici néces- 
saire, non pas pour suppléer à l’insuflisance objective 
des signes divins — ce serait inconsciemment retomber 

dans la thèse protestante de l’expérience religieuse 
interne —- mais pour donner à l’esprit la vigueur indis- 
pensable qui en fasse saisir la valeur et la signification. 
« Pour comprendre le miracle — non pas seulement 
pour le voir, mais pour saisir son essence totale, ma- 
tière et forme à la fois —- il faut voir en même temps 
sa signification interne, essentielle et réelle, car le 

miracle est un signe. Il est formellement une inter- 

vention ou, si l’on veut, une intrusion de la surnature 

dans la nature pour modifier le cours de celle-ci au 
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bénéfice d’une fin supérieure. Seule par conséquent 
une explication qui soit d'inspiration surnaturelle et 
qu'une lumière de grâce éclaire, permet de comprendre 
à fond cet événement anormal et de le définir en son 
essence. » Ε΄ Masure, op. cit., p. 87-88. Une référence 
à l’ordre surnaturel ne peut être aflirmée sans une 
grâce surnaturelle et il n’y a pas de cercle vicieux ni 
de pétition de principe à exiger une grâce surnaturelle 
pour cette première affirmation, « car il ne s’agit pas 
de déduire : on ne déduit pas la présence du surnaturel 
de la constatation du naturel, ni la forme de la ma- 

tière; mais on emploie la méthode d’induction par le 
signe, où connaissant déjà par ailleurs l’existence pos- 
sible du surnaturel, ne serait-ce que par le désir, 
l’espérance, ou l’angoisse inverses qu’on éprouve en 
soi, on voit cet élément invisible visible dans le signe 
qui le contient. » Zbid., p. 89. 

Tel est, ajoutent les partisans de cette opinion, l’en- 
seignement du magistère. Contre les semi-pélagiens, 
l’Église rappelle 1a nécessité de la grâce pour l’initium 
fidei. Or, le jugement de crédibilité fait partie de l’ini- 
lium fidei. Le concile du Vatican, lui aussi, a joint 
à l’action des motifs de crédibilité celle non moins 
nécessaire du secours de la grâce : « Pour que l’hom- 
mage de notre foi fût raisonnable, Dieu a voulu joindre 
à l’aide intérieure de l’Esprit-Saint les preuves exté- 
rieures de la révélation. » Et, un peu plus loin, ayant 
déclaré que l’Église est, par ses caractères divins, un 
puissant et perpétuel motif de crédibilité, le concile 
ajoute : « À ce témoignage s'ajoute le secours efficace de 
a puissance divine », et il nomme expressément la grâce 
excitante et adjuvante. Denz.-Bannw., n. 1790, 1794. 

Si l’on demande maintenant quelle est la nature de 
cette grâce surnaturelle, il faut admettre « que cette 
grâce est une lumière divine qui perfectionne l’intel- 
ligence et que c’est la lumière même de la foi ». 
A. Goupil, op. cil., p. 86. Lumière habituelle chez les 
justes ; chez les non-justifiés, lumière transitoire d’une 

grâce actuelle se référant à la foi. A. Goupil donne un 
intéressant résumé de cette doctrine : « 1. Je vois la 
crédibilité de la foi, je ne la crois pas. Cette crédibilité 
est évidente, puisque sont évidents les signes de la 
révélation. Or, on sait ce qui apparaît avec évidence 
et on ne le croit pas... 2. Je vois la crédibilité à cause de 
l'évidence des signes. L’apologétique est donc une 
démonstration en règle, rigoureuse, sans cassures, sans 

solutions de continuité... 3. Je vois par la lumière de 
la foi. Ce qui ne veut pas dire que la lumière de la foi 
ajoute rien à la force de la démonstration apologé- 
tique; pas plus que la lumière de gloire chez les bien- 
heureux n’ajoute à l’intelligibilité de Dieu; la grâce 
divine nécessaire n’est pas une suppléance nécessaire 
à des arguments défaillants, mais elle est un supplé- 
ment de force à notre intelligence pour lui permettre de 
saisir les bons arguments... » Op. cil., p. 88-89. Aucune 
pétition de principe, aucun fidéisme en cela, car les faits 
physiques qui constituent les signes divins ne sont 
pas inventés par la foi pour s’appuyer sur eux; il y a 
causalité réciproque; sans la foi, les faits resteraient 
incompréhensibles. « Puisque tel fait est surnaturel 
dans sa cause, seuls seront capables de le comprendre 
et probablement de l’admettre les critiques qui accep- 
tent la présence du surnaturel dans le monde et qui 
croient que ce surnaturel aboutit parfois, sur le plan 
naturel, à des conséquences que celui-ci n'aurait ja- 
mais comportées seul. » E. Masure, op. cil., p. 94. 

3. Apprécialion. — On se reportera à l’article MrrA- 
CLE, t. x, col. 1853-1855. Pour que la deuxième opi- 

nion puisse échapper aux critiques signalées en cet 
endroit, il semble qu’elle doive être comprise comme 
un complément de la première, celle-ci n’envisageant 
encore que le caractère rationnel du jugement de cré- 
dibilité relatif aux signes divins, celle-là s'attachant 
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au caractère pratique, et donc de tendance surnatu- 
relle, du jugement de crédentité. C’est avec la préoc- 
cupation de réserver l'influence de la grâce principale- 
ment et nécessairement sur la formation du jugement 
pratique de crédibilité (jugement de crédentité) qu’il 
faut lire et interpréter les textes conciliaires où il est 
question simultanément du rôle de la raison et de celui 
de la grâce et peut-être aussi la 4° proposition souscrite 
par Bautain en 1844, où l’on affirme que la raison (sans 
ajouter le mot seule) peut acquérir une pleine et vraie 
certitude des motifs de crédibilité. I faut donc, à notre 
avis, d’une part affirmer le caractère purement rationnel 
du jugement de crédibilité et d’autre part la néces- 
sité d’une grâce surnaturelle et intérieure pour engager 
ce jugement dans l’ordre pratique de l’acquiescement 
de l'intelligence à la vérité révélée. 

On n’oubliera pas non plus ce que nous avons for- 
tement souligné à l’article MIRACLE, col. 1853, que le 
surnaturel du miracle, uniquement considéré comme 
fait divin, n’est qu’un surnaturel modal, voir aussi 
supra, col. 2054, et que la connaissance du fait divin, 

surnaturel qguoad modum, peut être acquise sans une 
grâce surnaturelle, comme on connaît naturellement 

l’existence d’un Dieu transcendant et de la véracité 
divine. Aflirmer la possibilité de cette connaissance 
naturelle n’a rien de pélagien. En revanche, on ne 
devra pas oublier que les signes divins de crédibilité 
ne pourront faire impression salutaire sur l’intelli- 
gence humaine que dans la mesure où cette intelli- 
gence est orientée vers la recherche de la vérité, grâce 
à des dispositions morales favorables qui l’inciteront, 
pour reprendre l’heureuse formule de M. Masure, à 
voir l’invisible visible dans le signe qui le contient. Le 
signe divin n’est donc qu’un point de départ, un éveil, 
d’ailleurs parfaitement accommodé aux intelligences 
detous les temps. Mais, «ἃ vouloir qu’ils’impose absolu- 
ment, sans discussion possible, rendant superflues par 
son évidente transcendance les dispositions religieuses 
et morales des témoins, on irait droit à la position des 

pharisiens réclamant « des signes dans le ciel » et, de 
ce chef, déboutés par le Christ ». L. de Grandmaison, 

Jésus-Christ, t. 11, p. 243. Cf. Scheeben, Dogmatique, 

tr. franç., Paris, 1880, t. 1, p. 491. 

III. LES SACREMENTS. — Dans les sacrements, le 

signe sensible appartient au genre symbolique, mais 
à son symbolisme s'ajoute une caractéristique spé- 
ciale, celle du signe efficace, producteur de la grâce 

qu’il signifie. Cette doctrine a été développée à l’ar- 
ticle SACREMENT, t. XIV, Col. 494 sq. L'élaboration des 

données scripturaires et traditionnelles a abouti à 
mettre en relief trois aspects du signe sacramentel : 
1. Le signe est constitué tout d’abord d’éléments phy- 
siques, sensibles, dont l’un, l’élément sacramentelle- 
ment indéterminé (la matière), possède cependant déjà 
par lui-même une signification lointaine et analogique 
par rapport à la signification proprement sacramen- 
telle que lui apporte, en vertu de l'institution du Christ, 

l'élément déterminant, la forme; 2. dans les sacre- 
ments de la loi nouvelle, le signe est efficace, c'est-à- 
dire que l'élément sensible, en tant qu'il a reçu de 
Jésus sa signification sacramentelle, est capable de 
produire la grâce qu’il signifie et qu’il contient, comme 
la cause contient son effet ; 3. la signification sacramen- 
telle dans les sacrements de la loi nouvelle revêt un 
triple aspect : le sacrement est signe commémoratif 
par rapport à la passion du Christ dont dérive son effi- 
cacité; il est signe à la fois démonstratif et pratique (ou 
efficace), par rapport à la grâce produite dans l'âme; 
il est signe annonciateur de la gloire future, préparée 
par la grâce. Voir SACREMENT, t. XIV, Col. 532-535. 

I. S. Thomas, 15, 4. x1X, a. 11 et les commentateurs, On 

consultera spécialement Billot, De Deo uno et trino, thèse 

XXIX. 
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II. Le P. Goupil, dans son récent ouvrage Apologétique, 

Paris, 1938, a inséré un excellent exposé de la théologie du 
signe, ἢ. 42-58. On s'en est ici constamment inspiré. Voir 
aussi L. de Grandmaison, Jésus-Christ, t. 11, Paris, 1928, 

1. V, c. 1, Des signes divins en général, p. 225 sq.; Garrigou- 

Lagrange, De revelatione, t.1, Paris, 1918, p.532 sq.; E. Ma- 
sure, La grand'route apologétique, Paris, 1939 (reproduit 

les articles parus en 1934 dans la Revue apologétique, sous 
le titre L'apologétique du signe). Voir, de plus, ici même, la 
bibliographie de l'art. MIRACLE, t. X, col. 1858. 

III. On se reportera à la bibliographie de SACREMENT, 
t. x1v, col. 641 : La notion de sacrement. 

A. MICHEL. 
SIGORGNE Pierre, savant, orateur et apolo- 

giste français du xvin® siècle. — Il naquit en 1719 à 
Rembercourt-aux-Pots, en Lorraine, embrassa l’état 
ecclésiastique et, ses études faites en Sorbonne, fut 
nommé professeur de philosophie au Collège du Plessis. 
C'est pendant cette période de sa vie qu'il composa 
la plupart de ses ouvrages scientifiques où il se montra 
partisan du système de Newton. Plus tard, il se retira 
à Mâcon; il y fut vicaire général et official. Ses fonc- 
tions ne l’empêchèrent ni de se livrer à des travaux 
apologétiques, ni de cultiver l’éloquence de la chaire; 
il prononça, dans la cathédrale de Mâcon, l’oraison 

funèbre du dauphin en 1766 et celle du roi Louis XV 
en 1774. Il mourut très âgé au début du xix® siècle. 

Seuls, ses deux traités apologétiques sont à signaler 
ici. Le premier est Le philosophe chrélien, ou Lettres 
à un jeune homme entrant dans le monde, sur la nécessité 

de la religion, publié sans nom d’auteur à Avignon en 
1765. C’est un « abrégé » où sont amenés tour à tour 
les arguments traditionnels de la nécessité d’une révé- 
lation et de la vérité de la religion chrétienne. La plus 
grande partie du livre est consacrée à la certitude des 
miracles du Christ et à l’authenticité des Évangiles. 
Les preuves sont classiques et la présentation n’est pas 
originale; l'intérêt de l’ouvrage vient de la connais- 
sance qu'il nous donne sur la pensée des « incrédules » 
d’alors, et des allusions qu'il renferme aux systèmes 
des philosophes du temps. À ce point de vue, le 
second ouvrage de Sigorgne, de plus modeste appa- 
rence, est encore plus intéressant. Il est intitulé : 

Lettres écrites de la Plaine en réponse à celles de la 
Montagne ou Défense des miracles contre le philosophe 
de Neuf-Chatel, par l’auteur du « Philosophe chrétien » et 
publié à Amsterdam en 1765. Comme son titre l’in- 
dique, c’est une suite de lettres réfutant les assertions 
de Jean-Jacques Rousseau, que Sigorgne appelle 
généralement « le Philosophe », parfois « rhéteur arti- 
ficieux, auteur orgueilleux », p. 4, une fois « Monsieur 
Rousseau », p. 72, et même ironiquement « mon cher 
Jean-Jacques », p. 123. Il contient de nombreux pas- 
sages des Lettres de la Montagne où il est dit « que les 
miracles ne sont pas un signe nécessaire à la foi, et 
qu'ils ne sont pas un signe infaillible dont les hommes 
puissent juger », p. 30. La riposte de Sigorgne est 
généralement assez vive et la valeur probante des 
miracles du Christ est exposée avec netteté. 

Michaud, Biographie universelle, t. XXXIX, p. 334; F.-X. 

de Feller, Dictionnaire historique, t. v, Ὁ. 500-501 ; Hoefer, 
Nouvelle biographie générale, t. XL111, col. 988. 

L. BriGué. 

SILÉSIE (Dominique-Germanus de), frère 
mineur allemand du xvr siècle, appelé aussi DoMI- 
NIQUE DE NISSA (Neisse). — Né à Schurgast-sur-Oder 

(diocèse de Breslau, en Silésie), en 1588, il se désigne 

lui-même sous le nom de Germanus (prénom latin? 
traduction latine d’un nom de famille comme Deutsch- 
mann? simple indication de son origine allemande?). 

Il entra dans l’ordre, en 1624, sans que l’on puisse 

préciser dans quelle province. A. Kleinhans, dans 
l'étude citée à la bibliographie et aussi dans Antonia- 
num, t. 1V, 1929, p. 373, admet que ce fut dans la pro- 
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vince de Bohême. B. Zimolong objecte avec raison que 
le nom de Dominique ne figure point dans le Liber 
receplionum (1580-1664) de cette province. Voir 
Franzisk. Studien, t. xx1, 1934, p. 152. Quant à la 

raison de l’appellation de Nissa (séjour à Neisse?), 
voir L. Pérez, dans Arch. franc. hist., t. x, 1917, p. 253- 

255. Prêtre très probablement à son entrée dans 
l’ordre, il paraît avoir exercé, dans sa province, après 
son noviciat, les charges de prédicateur et de lecteur. 

Vers 1628, il fut envoyé au collège de langue arabe 
érigé au couvent de Saint-Pierre in Montorio à Rome 
pour familiariser les futurs missionnaires avec la langue 
arabe. Poussé par un vif désir d’aller en mission, 

Dominique quitta la province dans laquelle il avait été 
reçu, pour s’incorporer, le 10 avril 1630, à celle de 
Saint-Michel de Rome. En 1630 ou 1631, il partit pour 
la Palestine, où il se perfectionna dans la langue arabe. 
Son séjour fut de courte durée; vers la fin de 1634 ou 
au début de 1635, il revint à Rome, où, en septembre 

1635, il demanda à la congrégation la permission 
tenendi et legendi Alcoranum in lingua arabica et alios 
libros ex professo de lege mahumetana tractantes, ut 
possit melius studium ὃ. Petri de Monte aureo arabicum 
promovere. Il fut promu lecteur à Saint-Pierre in Mon- 
torio, en automne 1636, et, le 11 novembre, il devint 

membre de la commission pour l’édition d’une Bible 
en langue arabe, à la place de son professeur Thomas 
Obicini. Mais, dès 1640, le P. Alexis de Todi lui suc- 

céda comme lecteur au dit collège et, le 13 mai 1641, 

le P. Ant. d’Aquila prit sa place dans la susdite com- 
mission. Quoi qu'il en soit des raisons pour lesquelles 
il fut remplacé dans ces charges, le P. Dominique 
semble être retourné en Palestine, où, en septembre 

1641, il enseignait l’arabe à Bethléem à ses confrères. 
Le 23 mars 1645, il fut désigné par la Propagande 

pour la mission de Samarcand en Tartarie, dont il fut 

nommé préfet pour la durée de trois ans. Deux confrè- 
res lui furent adjoints, le P. François de Capradosso, 
étudiant à Saint-Pierre in Montorio et un Polonais à 
désigner par ses supérieurs. Il est très probable que le 
P. Dominique, pendant ces négociations, était à Rome, 

qu'il quitta en 1645 pour gagner la Tartarie en passant 
par la Pologne. La mission pour laquelle le P. Domi- 
nique fut envoyé en Tartarie ne regardait cependant 
pas la conversion des infidèles, mais le ministère à exer- 
cer auprès des nombreux captifs chrétiens qui v rési- 
daient. En 1647 et 1650, on le trouve à Ispahan, en 

Perse, et il paraît n'être jamais arrivé en Tartarie ni 
à Samarcand. 

En 1652, le P. Dominique était de retour à Rome, 
où, pour des raisons ignorées, il fut mal accueilli tant 
de la part de la congrégation que de ses confrères à 
Rome, dont le gardien lui refusa la permission com- 
missionem pro bibliis arabicis edendis adeundi, sur quoi 
le P. Dominique fit un recours à la congrégation. En 
1652, il fut appelé par le général, Pierre Manero, alors 
à Madrid, en Espagne, probablement pour rendre 
compte de sa mission et, à partir de cette année jusqu’à 
sa mort, le 28 septembre 1670, il habita le couvent de 

Saint-Laurent à l’Escurial, très riche en manuscrits 

arabes. Il s’y consacra entièrement à l'étude et y 
travailla à la rédaction de plusieurs ouvrages. 

Outre quelques ouvrages, dictionnaires ou gram- 
maires se rapportant à la langue arabe, Dominique de 
Silésie composa de nombreux ouvrages pour l'exposé 
et pour la réfutation des doctrines théologiques musul- 
manes. Parmi eux, l’Intlerprelatio Alcorani occupe 
sans conteste la première place. Selon M. Devic, elle 
constitue la première traduction du Coran vraiment 
digne de ce nom, qui l'emporte de loin sur toutes les 
autres versions faites jusque là. Voir Une traduction 
inédile du Coran, dans Journal asiatique, VIII série, 

t. 1, 1883, p. 350 et 361. Le P. Dominique ἃ accompa- 
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gné cette traduction de notes et de commentaires, qui 

placent le Coran dans sa véritable lumière. Inédite, 

elle est conservée dans les mss X. 111. 1 et L. 1. σ. 
de l’Escurial et le ms. 72 de la bibliothèque de Mont- 
pellier. Cet ouvrage, d’après le premier ms. cité, 
comprend trois parties : 1. Prognosis interprelationis 
lileralis Alcorani, in qua traditur synopsis seu brevis 
doctrina cognoscendi quævis lethifera venena quæ pro- 
pinat, proponunturque salutifera antidota necnon et 
pharmaca curativa (fol. 1-6), traité considéré à tort par 
A. Kleinhans, art. cil., p. 84, comme incomplet, com- 

posé très probablement avant l’arrivée de Dominique 
à l’Escurial; 2. Interpretatio Alcorani cum scholiis ad 
mentem authoris, ex propriis domesticis ipsius exposi- 
toribus (fol. 7-192); 3. Prodromus interpretationis lile- 

ralis Alcorani ex primæ collectionis pharmacopolio 
extractus, ferens quædam universalia antidota, contra 
quævis lethifera venena, quæ per totum propinantur 
(fol. 193-223), ces deux parties rédigées pendant le 
séjour à l’Escurial, entre 1652 et 1662. Au même 
genre littéraire appartient Lex Saracenorum, quam 
Alcoran vocant, id est collectionem præceptorum, conser- 
vée dans le ms. &. IV. 8 de l’Escurial, ouvrage 

commencé à Rome, après le retour de Tartarie, en 

1652, mais terminé seulement à l'Escurial, de même les 
Selectiores sententiæ ex Arabum libris collectæ, contenues 

dans le ms. 2527 de la même bibliothèque d’après M. Ca- 
siri, Bibliotheca arabico-hispana Escurialensis, t. τ, Ma- 

drid, 1760, p. 544. 

Le P. Dominique est encore l’auteur de Veni mecum 
ad christianos orientales. Comes sane omnibus viribus 
(viris) apostolicis inter infideles verbo Jidei laborantibus 
vel apprime desiderandus atque expetendus, magnum ac 
copiosum secum ferens apparatum, lum ex thesauro 
divinæ Scripluræ, Lam veteris quam novi Testamenti, 
lum vero ex Armamentario sacrorum conciliorum gene- 
ralium ab orientalibus admissis et SS. Patrum tam 
occidentalium quam orientalium contra cujusvis adver- 
sarii occursum, qui commence : Latent quidem divina 
mystleria. 11 comprend deux traités : De articulo sanc- 
lissimæ Trinitatis, qui est conservé dans le ms. ὁ. III. 
21, fol. 75 sq. de l’Escurial; Veni mecum ad Mohamæ- 

danos ex Alcorano contra Alcoranum pro defensione 
evangelicæ veritatis, dans le ms. &. IV. 15, fol. 280 sq. 
de la même bibliothèque; et Veni mecum ad Mohamæ- 

danos ex sanctis Patribus el conciliis generalibus, que 
Dominique de Silésie, dans une lettre adressée à la 

Propagande, en 1664, distingue formellement du pré- 

cédent, dont il constitue une continuation. 

Quant à l'identification du traité Veni mecum cum 
SS. Patrum tlestimoniis, conservé dans le ms. &. IV. 

15 de la même bibliothèque, avec Veni mecum ad christia- 
nos orientales, identification admise par A. Kleinhans, 
op. cil., p. 84, M. Devic, art. cil., p. 362, et J. Zarco, La 
biblioteca y los bibliotecarios de San Lorenzo el real de 
El Escorial, dans Ciudad de Dios, t. cxLrrr, 1925, 

p. 193, B. Zimolong fait des objections contre son 
admission, parce que, selon lui, il n’est pas exclu que 
cet ouvrage puisse être identique au Veni mecum ad 
Mohamædanos ex sanclis Patribus et conciliis genera- 
libus. Voir art. cil., p. 164. Tous les auteurs récents 
sont unanimes à identifier le traité Ecclesiæ græcæ 
orthodoxæ orientalis cum romana catholica occidentali 
concordia avec le Veni mecum ad christianos orientales, 

que Jean de Saint-Antoine distinguerait à tort; et 

B. Zimolong, art. cil., p. 163, pense que le premier 
ouvrage correspond parfaitement au second, avec cette 
différence cependant qu'il est imprimé et a reçu ainsi 
un titre différent de celui que le même traité a dans 
les manuscrits. 

Le P, Dominique de Silésie a composé encore Anno- 
lationes de Deo uno el trino, conservées dans le ms. 

b. 111. 21, fol. 1-74, de l'Escurial, dont le prologue 
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commence : Supremus ille rex omnium Deus et le texte : 
Communissimum est Alcorano. — Tractatus de divinis 
processionibus et incarnatione Verbi Dei, qui serait le 
même ouvrage que De præcipuis religionis fundamen- 
lis, videlicet de Deo uno et trino, necnon de sacrosancto 

Verbi divini incorporati mysterio : quæsliones a Moha- 
melanis proponi solitis respondelur. — Tractatus:theo- 
logico-dogmaticus, persice et latine conscriptus, qui 
serait à identifier avec Doctrina christiana persice ‘et 
latine, mentionnée par M. Casiri, op. cit., p. 544; cf. 
B. Zimolong, art. cit., p. 164-166. —- De processione 
Spiritus Sancti ex sententiis Scripturæ et SS. Patrum, 
conservé dans le ms. Z. IV. 22, fol. 326 sq. de l’'Escu- 
rial. — Anlitheses fidei ou Antitheses de directione syn- 
cera ad ullimum hominis finem consequendum, mediante 

fide in unum D. N. Jesum Christum, Deum verum, 
Rome, 1638, in-4°, v-43 p., dans lequel les difficultés 

tirées du Coran contre la religion chrétienne sont réfu- 
tées dans quatre antithèses : De directione supernatu- 
rali; De actibus religionis, qui sunt devolio et oratio; De 

Deo creatore et attributis ejus essentialibus; De Deo 

salvatore et ejus attributis extrinsecis. — De divinis 
nominibus, conservé dans le ms. &. IV. 15 de l’Es- 
curial. 

Il faut mentionner encore la Logica Solana ex ara- 
bico latine data, latino ordine arabice concinnata, 
congesla ex variis Arabum præcipuorum doclorum 
scriplis, aucla declarationibus et illustrata diversis atque 
curiosis figuris emblematicis, contenue dans le ms. 

K. II. 24 de l’Escurial. — Textura nova Logicæ Sola- 
næ…., dans le ms. &. IV. 15, fol. 148 sq., de la même 
bibliothèque, qui constitue une rédaction ultérieure 
de la Logica Solana, avec des corrections de l’auteur. 
— De secundis intentionibus, dans le ms. P. 111. 20, 

fol. 50-54 et 63 vo, de la même bibliothèque. — Brevis 
introductio in logicam, dans le même ms., fol. 71 sq. 

Plusieurs ouvrages ont été attribués à tort à Domi- 
nique de Silésie : Seplem psalmi pænilentiales, qui sont 
du mineur Alexis de Todi et ont été imprimés à la suite 
de sa Dottrina crisliana ad uso de’ fedeli orientali…., 
Rome, 1642 et 1668; Disputaliones exegelicae et Epi- 

grammala et versus, qu’il faut attribuer probablement 
au mineur Gabriel de Saint-Jérôme, comme l’a fait 
remarquer ἃ. Antolin, Catälogo de los codices latinos de 
la real biblioteca del Escorial, t. 111, Madrid, 1916, 

p. 6-8 et 127-128; Doctrina arabico-italica, qui serait 
identique avec la Dottrina crisliania d’Alexis de Todi, 
citée plus haut. 

L. Wadding, Scriptores O. M., 3° 6d., Rome, 1906, p. 72; 
J.-H. Sbaralea, Supplementum, 2° éd., t. 1, Rome, 1908, 
p. 236; Jean de Saint-Antoine, Bibliotheca universa francis- 

cana, t. 1, Madrid, 1732, p. 315; V. Greiderer, Germania 

franciscana, t. 1, Inspruck, 1777, p. 750-751, n.309; p. 771- 
772, n. 340; p. 774, n. 345; p. 857, n. 95; M. Devic, Une 

traduction inédite du Coran, par le P. Dominique de Silesia, 
dans Journal asiatique, VITE série, t.1, Paris, 1883, la pré- 

face a été reproduite dans Orbis seraphicus de missionibus, 
τ. 11, Quaracchi, 1887, Appendice bibliografica, p. 854-868; 

R. Streit, Un’ antica pubblicazione della tipografia poliglotta 
di Propaganda Fide, dans Osservalore romano, 1925, n. 2; 

B. Zimolong, Dominicus Germanus de Silesia. Ein biogra- 
phischer Versuch, Breslau, 1928; le même, Neues zu dem 

Leben und zu den Werken des P. Dominicus Germanus de 
Silesia, Ο. F. M., dans Franzisk. Studien, t. xXxt1, 1934, 

p. 151-170; A. Kleinhans, Historia studii linguæ arabicæ 

et collegii missionum ord. fr. min. in conventu ad S. Petrum 
in Monte aureo Romæ erecti, dans Biblioteca bio-bibliogra- 
fica d. Terra santa, nouv. série, Documenti, t. XII, Quarac- 

chi, 1930, p. 75-87. 

A. TEETAERT. 

SILVAGGI Matthieu, frère mineur conventuel 
italien (xvit s.). — On sait seulement qu’il était origi- 
naire de Catane et qu'il appartint à la province de 
Sicile des mineurs conventuels. Il doit avoir résidé aussi 

au couvent de Saint-François della Vigna à Venise, 
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d’après le prologue de sa Lectura brevis super octo 
libros Physicorum Aristotelis, Venise, 1542. 

Il est l’auteur de plusieurs ouvrages : Liber de tribus 
peregrinis seu colloquia trium peregrinorum, Venise, 
1542, in-$°, dans lequel il traite : de divinis perfectioni- 
bus, de philosophia sanctorum, de partibus mundi, de 
linguis, populis et civitatibus, de excellentiis Romæ et 
Hierusalem, et dont quelques traités auraient été 
édités à part, tel le Chronicon rerum Sicularum usque 
ad adventum Caroli V imp. in Siciliam (ou plus exac- 
tement depuis 624 jusqu'à 1537), Venise, 1542, dans 

Liber de tribus peregrinis, p. 46 νο- 79 vo, telle aussi 
Expositio priorum XIV versuum capilis 1 evangelii 
S. Joannis, Venise, 1542, dans le même ouvrage, 
p. 142 vo-147 vo. — Opus præclarum et saltis utilissi- 
mum in quatuor libris divisum, dans lequel il y a difré- 
rents traités : De nupliis animæ cum sponso ejus 
Christo; De conviviis spiritualibus omnique apparatu; 
De persuasionibus falsis Sathanæ per epistolas diver- 
sisque lentationibus; De casu animæ in peccatum; De 
lamentationibus Hieremiæ cum declarationibus earum- 
dem et oratione pro spoliatione bonorum ipsius; De 
fletu animæ et sua conversione; De gratia et remediis a 

Deo datis et de indumentis novis restitutis; De regimine 
post conversionem el præparatione ad mortem; De 
electione Dei et hominum et prædestinatione sanctorum, 
cum Dyalogo inter rempublicam et philosophum, Venise, 
1542. — Labyrinthi duo de mundano et divino amore 
cum suis exordiis, differentiis et fructibus, cumque suis 
semilis rile ordinalis usque ad centrales, ut vocant, 

lerminos vel inferni, vel felicitatis ælernæ et Apotheca 
divini amoris, sive de apotheca veridiarii labyrinthi, quæ 
est sanctissima crux, ubi vendilur amor Dei, Venise, 

1542, 2 vol. in-8°. — Modo di vivere secondo la divina 

volontà, ovvero disciplina salutis, Palerme, 1536, in-8°. 
— Tractatus de navigio mundi, qui est seulement connu 
par la citation qu'il en fait dans le Liber de tribus pere- 
grinis. — Lectura seu exposilio brevis memoriæ mandan- 
da philosophiæ studiis incumbentibus super octo libros 
Physicorum Aristotelis, cum aliquibus adnotationibus 
de mente Doctoris subtilis, nec non et illuminati Fran- 

cisci Mayronis, Venise, 1542, où le P. Silvagi se rallie 

étroitement aux doctrines philosophiques et théolo- 
giques de Duns Scot et de son disciple François de 
Meyronnes, et dans lequel leurs théories sur le mou- 

vement, l’espace, la matière et la forme, avec leurs 
nombreuses applications, sont mises dans une vive 
lumière et défendues contre les adversaires. 

Il résulte de ces différentes éditions, dont presque 
toutes furent faites à Venise, en 1542, que Matthieu 
Silvaggi doit avoir résidé vers cette époque dans cette 
ville et que son activité littéraire et scientifique doit se 
placer vers le milieu du xvi* siècle, et non pas en 1490, 

comme le fait L. Wadding. 

L. Wadding, Scriptores O. M., 3° éd., Rome, 1906, p. 170- 
171; J.-H. Sbaralea, Supplementum, 2° éd., t. τι, Rome, 

1921, p. 232-233; H. Hurter, Nomenclator, 3° 6d., t. 11, 

Inspruck, 1906, col. 1360-1361; G.-M. Mira, Bibliografia 
siciliana, t. 11, Palerme, 1881, col. 367-368; Pierre Raoul 
de Tossignano, Historia seraphicæ religionis, Venise, 1586, 
p. 329; D. Scaramuzzi, 11] pensiero di Giovanni Duns Scoto 
nel Mezzogiorno d'Italia, Rome, 1927, p. 123-125. 

A. TEETAERT. 
SILVÈRE (SAINT), pape de juin 536 au 11 no- 

vembre 537. — Au début de 536, le pape Agapet Ier 
avait reçu du roi des Austrogoths, Théodahat, mission 
de se rendre à Constantinople pour tenter de conjurer la 
menace que Justinien, déjà maître de l'Afrique, faisait 
peser sur l’Italie. Le pape mourut dans la capitale de 
l'empire le 22 avril, sans pouvoir jouir du triomphe 
que sa politique religieuse avait remporté sur le 
patriarche Anthime. Cette mort fut bientôt connue à 
Rome, où le roi Théodahat s’empressa de faire élire 

DICT, DE THÉOL. CATHOL, 
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un successeur au pape défunt. Il jeta les veux sur un 
sous-diacre de la Curie, Silvère, fils du pape Hormisdas 

mort en 523. Cette candidature était contraire aux 
habitudes; d'ordinaire c'était un diacre ou un prêtre 

que l’on élisait. S’il faut en croire le rédacteur de la 
première partie de la notice de Silvère, au Liber ponti- 
ficalis, le désir du roi aurait rencontré des résistances 
fort vives dans le clergé romain, résistances que le roi 
n'aurait surmontées qu’en employant la manière forte. 
Quoi qu’il en soit, Silvère fut reconnu finalement par 
l’ensemble du clergé romain. Mais rien ne pouvait 
empêcher qu'il fût classé comme un ami des Goths. 

Or, à ce moment même, juillet 536, Bélisaire, général 

de Justinien, entrait en campagne, franchissait le 
détroit de Messine, marchait sur Naples, qu’il empor- 
tait vers octobre-novembre et poursuivait son avance 
victorieuse sur Rome. Entre temps, les Austrogoths 

s'étaient débarrassés de l’incapable Théodahat et 
avaient élu à sa place Vitigès, bien décidé à la résis- 

tance. Hors d’état, néanmoins, d’opposer à Bélisaire 
une armée suflisante, le roi se retira vers le Nord, ne 

laissant dans Rome qu’une faible garnison. Ce que 
voyant, Silvère se mit en rapport avec le général 
byzantin et promit de lui faire ouvrir les portes de la 
ville. Dans la nuit du 9 au 10 décembre, les impériaux 

entraient par la porte Asinaire, tandis que la garnison 
gothique gagnait le large par la porte Flaminienne. 
Cependant, Vitigès n’avait pas dit son dernier mot; 
en février 537, il était de nouveau sous les murs de 

Rome qu'il allait tenir assiégée pendant toute une 
année, imposant à la garnison et à la population les 
rudes souffrances d’un blocus prolongé. 

On comprend que le pape élu sous la pression des 
Goths demeurait suspect à Bélisaire. Les soupçons que 
l’on gardait en beaucoup de milieux contre lui étaient 
entretenus par l’ambitieux Vigile, jadis candidat mal- 
heureux au Siège apostolique, puis apocrisiaire à Cons- 
tantinople, d’où il était revenu précipitamment après 
la mort du pape Agapet. On posera à l’art. VIGiLe la 
question de savoir s’il avait eu des collusions avec l’im- 
pératrice Théodora, protectrice attitrée des monophy- 
sites, s’il en avait reçu des promesses, s’il était considéré 
par l’Augusta comme devant faire sur la chaire ponti- 
ficale les affaires du monophysisme. Silvère ne devait 
pas tarder à être la victime des machinations ourdies 
contre lui. Accusé d’avoir voulu livrer l’entrée de la 
ville aux Goths qui l’assiégeaient, le pape fut sommé 
de donner des explications au général byzantin. Peut- 
être se serait-il sauvé en donnant quelque gage en 
faveur des adversaires de Chalcédoine. Il s’y refusa. 
Sa perte dès lors était résolue. On réussit à le faire 
sortir de l’asile où il s’était réfugié, Sainte-Sabine sur 
l’Aventin, et à l’amener au Pincio, résidence de Béli- 

saire. Entraîné à l’intérieur du palais, où ses clercs 
n'avaient pu pénétrer, il fut dépouillé de ses insignes 
pontificaux, revêtu d’un froc monastique et considéré 
comme déposé. Vigile et plusieurs autres ecclésias- 
tiques étaient, semble-t-il, de connivence. Ceci se pas- 

sait aux derniers jours de mars 537. 
Quelques jours plus tard, alors que Silvère était 

expédié en Orient, Vigile était élu pape et bientôt 
consacré. À Patare en Lycie, où il avait été déporté, le 

malheureux Silvère fut pris en pitié par l’évêque du 
lieu, qui s’en alla trouver Justinien et lui représenta 
l’indignité du traitement infligé à celui dont l'autorité 
était unique sur la terre : judicium Dei contestalus est 
de tantæ sedis episcopi expulsione, mullos esse dicens 
in hoc mundo reges et non esse unum sicut ille papa est 
super Ecclesiam mundi totius. Libératus, Breviarium, 

c. ΧΧΙΙ, P. L., t. Lxvurr, col. 1040. Justinien donna 

l’ordre de ramener Silvère à Rome, où l’on ferait une 
enquête sur la prétendue lettre écrite par lui au roi des 
Goths, Si l’on prouvait qu’elle venait de lui, sa déposi- 

Τ. — XIV. — 66. 
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tion comme évêque de Rome serait maintenue, mais 
il garderait la dignité épiscopale; au cas contraire, il 
serait remis en possession du siège romain. Le diacre 
Pélage, apocrisiaire romain à Constantinople, mandaté 
par Théodora, essaya bien d'empêcher l'exécution de 
l’ordre impérial. Voir art. PÉLAGE Ie, t. x11, col. 660. 

Ce fut en vain; Silvère fut ramené en Italie. Effrayé, 
Vigile s’entendit avec Bélisaire qui, sitôt Silvère arrivé, 

le livra aux « défenseurs » de Vigile et à ses esclaves. 
Le malheureux fut prestement interné dans l’île de 
Palmaria (Palmarola, une des îles Ponza); il paraît 
bien qu’il y aurait donné sa démission le 11 novembre 
537; c’est du moins ce que permettent de conjecturer 
les données fournies par le Liber pontificalis sur la durée 
de son pontificat. Durement traité, à peine nourri, il 
ne tarda pas à mourir (2 décembre 5372). L'Église 
romaine l’honore comme martyr le 20 juin, ayant 
voulu voir dans ses malheurs la conséquence de sa 
fidélité à la foi chalcédonienne. Cf. le martyrologe à ce 
jour. Un sentiment de pudeur, bien compréhensible, 
a fait supprimer le nom de Vigile dans la notice; seul 
Bélisaire est mis en cause et, derrière lui, Théodora. 

Au fait, ce serait bien aux agissements de la basilissa, 

fervente protectrice des monophysites, qu’auraient été 
dus, en dernière analyse, les malheurs de saint Silvère. 

I. Sources. — Le Liber pontificalis, édit. Duchesne, t. 1, 
p. 290-295; Libératus, Breviarium causæ nestorianorum et 

eutychianorum, €. XXII, P. L., t. LXVIIx, col. 1039-1041; 
Victor de Tunnunum, Chronicon, ad ann. 543, P. L., ibid., 

col. 956; Marcellini Chronici continuatio, ad ann. 537, P. L., 
τ. τι, col. 943; Procope, De bello gothico, 1. 1, c. Χχν; du 

même, Historia arcana, 1, 2 et 7, édit. Isambert, p. 8 et 14; 
voir aussi Jaffé, Regesta, t. 1, Ὁ. 115-116. 

La notice du Liber pontificalis est formée de deux mor- 
ceaux assez maladroitement cousus et qui ne peuvent avoir 

le même auteur, cf. édit. Duchesne, Introduction, t. 1, 

p. xxx1x sq. La première partie, qui est d’un contemporain, 
est très hostile à Silvère, dont elle dépeint l’éléction comme 
viciée par la simonie et la violence, puis elle raconte, non 
sans quelques erreurs, les débuts de la guerre gothique et les 
malheurs du siège de 537-538; sur quoi un autre narrateur, 

tout à fait sympathique à Silvère, revient sur les événe- 
ments politiques déjà racontés, puis expose les malheurs du 

pape; c’est une véritable Passio sancti Silveri, au sens hagio- 
graphique du mot. Le détail peut en être suspect, mais le 
fait que Libératus, dans l’ensemble, est d’accord avec ce 

récit, sauf pour la finale, est de nature à donner des garan- 
ties pour l’un et l’autre; la brève mention de Victor de Tun- 
nunum est aussi un confirmalur de la réalité des faits ra- 

contés. Procope lui-même, encore qu’il ne dise rien du rôle 
suspect joué par Vigile, n'ose pas affirmer que les accusa- 
tions portées contre Silvère soient exactes et, dans l’Historia 

arcana, parle, comme le Liber pontificalis, de l’action de 
Théodora; c’est là un témoignage dont il ne faudrait pas se 

débarrasser trop prestement; seule la Chronique de Marcellin 
accepte comme vrais les griefs articulés contre Silvère. 

II. TRAVAUX. — Ils seront énumérés plus utilement à 
l’art. ViGiLE, mentionnons seulement ici P. Hildebrand, Die 

Absetzung des Papstes Silverius, dans Historisches Jahrbuch, 

t. xzu1, 1922, Ὁ. 213-249; cette étude fournit sur la question 

de dates de très heureuses précisions, mais nous paraît trop 
prompte à rejeter dans le domaine de la légende les collu- 
sions de Vigile avec Théodora et le rôle joué par cette der- 
nière dans la déposition de Silvère : « Silvère n’a point été 
une victime de sa fidélité à la foi (chalcédonienne); il de- 
meure suffisamment digne de compassion, si nous le consi- 

dérons pour ce qu’il fut en effet, une victime de la guerre. » 

Voir aussi E. Caspar, Geschichte des Papsttums, t. 11, Tubin- 

gue, 1933, Ὁ. 228 sq., qui n'accepte pas les démonstrations 
de P. Hildebrand. ᾿ 

Ε. AMANN. 

SILVESTRANUS BRENZONUS cChris- 
tophe, carme italien originaire de Vérone, professeur de 
théologie à Venise, Florence et Pise. Mort dans cette 

dernière ville le 20 mai 1608. — 1 ἃ laissé Zn librum 
Ium,,, JIum,,, JIIum,,, 1 Vum Sententiarum commentaria, 

Vérone, 1591-1598, 2 vol. in-fol. — Æxamen theologi- 
cum in 111% Sentenliarum cum suis lectionibus ad 
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seriem distinctionum Magistri, Sixlo V dicatum, 
Vérone, 1590 (2), in-fol. — Examen theologicum in 
IVun Sententiarum... Clementi VIII dicatum, Vérone, 

1594 (?), in-fol.; Montfaucon, Bibliotheca bibliotheca- 
rum manuscriplorum nova, t. 1, Paris, 1739, p. 290, 

indique un Examen theologicum in 11% Sententiarum, 
ms. à la Laurentienne de Florence. — Speculum 
clarissimum in quo summi Pontificis romani imago 
expressaque sedes utriusque gladii, etc., Ferrare, 1607, 

in-40, 

Bibliotheca carmelitana, Orléans, 1752, t. 1, col. 342-545; 
Hurter, Nomenclator, 3° 64., t. 111, col. 373; Richard et Gi- 
raud, Bibliothèque sacrée, t. XXIV, Ὁ. 69-70; Roskovany, 
B. V. M. in suo conceptu immaculata ex monumentis omnium 
sæculorum demonstrata, Budapest, 1873, t. 1, p. 343 et 364; 
t. 11, p. 14; Études carmélitaines, 1922, p. 113. 

J. MERCIER. 

1. SILVESTRE I: (SAINT), pape du 31 jan- 
vier 314, au 31 décembre 335. — I. Données histo- 
riques. II. Données légendaires (col. 2070). 

I. DONNÉES HISTORIQUES. — Le pontificat de saint 
Silvestre, un des plus longs (près de 22 ans) et se situant 
à une des époques les plus importantes de la vie de 
l'Église, est malheureusement très mal connu. Sil- 
vestre remplaça Miltiade qui avait été témoin de la 
victoire remportée sur Maxence par Constantin et 
bénéficiaire des premières mesures gracieuses prises 
par le souverain à l’endroit des chrétiens. Le nouvel 
élu jouit de la même situation. Mais il se trouva que 
les initiatives bientôt prises par l’empereur en matière 
religieuse reléguèrent quelque peu dans l’ombre la per- 
sonne du pape. 

La chose est visible dans la solution donnée par 
Constantin à l’affaire donatiste. Celle-ci, en 313, a été 
jugée, à la demande du souverain, par le pape Mil- 
tiade, voir t. x, col. 1275. Mécontents de la sentence, 

les donatistes en appellent à l’empereur, qui avec 
une promptitude extrême se hâte de convoquer, pour 
connaître de cette affaire, jugée par Miltiade, un con- 
cile d’évêques occidentaux; celui-ci doit se rassembler 
dans la ville d’Arles le 1° août 314. Le pape Silvestre 
avait sans doute été invité à y paraître; il se contenta 
d'y envoyer deux prêtres et deux diacres, cf. P. L., 
t. vus, col. 816 B, ce qui était d’une heureuse politique. 
Plus respectueux que Constantin des droits tradition- 
nels du Saint-Siège, le concile, après avoir terminé ses 
travaux — jugement conforme au premier dans 
l'affaire donatiste, règlement de diverses questions 
disciplinaires — en écrivit au pape, regrettant que sa 
présence ne fût pas venue donner plus de poids à ses 
décisions. Zbid., col. 818. Il transmit à Silvestre la 
série des mesures arrêtées, en le priant, étant donnée 

sa situation particulière, de les faire connaître partout : 
Placuit antequam a te qui majores diœceses lenes per te 
potissimum omnibus insinuari. Col. 819. Ce n'était 
peut-être pas tout à fait ainsi qu’au siècle précédent 
des papes comme Victor ou Étienne Ier concevaient 
leur rôle. 

La même intervention impériale éclipse semblable- 
ment, à Nicée, l’autorité du Siège apostolique. Lors des 
controverses trinitaires orientales dans la seconde moitié 
du re siècle, qu'ils’agisse de l’affaire de Denys d’Alexan- 
drie ou de celle de Paul de Samosate, le pape n’y était 

pas resté étranger et l’on avait pris soin de le tenir au 
courant. Le pape Denys était même intervenu de façon 
très personnelle en ce qui concernait les doctrines 
reprochées, à tort ou à raison, à son homonyme 
d'Alexandrie. Voir t. αν, col. 126. Au premier éclat de 
la controverse arienne, l’évêque Alexandre mit aussi le 
pape Silvestre au fait des doctrines enseignées par 
Arius et des condamnations prononcées contre lui. 
Voir à ce sujet une lettre du pape Libère de 354, 
P. L., t. van, col. 1353. De même fit le synode d’An- 
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tioche de 324, qui se rangea aux côtés d'Alexandre. 
Voir sur ce synode, G. Bardy, dans Fliche-Martin, 
Histoire de l'Église, t. 1, p. 74. Mais il semble que, 
du jour où Constantin se fut saisi de l'affaire alexan- 
drine, on ait oublié, plus que de raison, le rôle qui 

revenait au pape dans une question de cette impor- 
tance. Silvestre fut simplement invité, comme les autres 
évêques de l'empire, au concile qui, sur ordre impérial, 
se réunirait à Nicée. Il y délégua les deux prêtres 
romains Victor et Vincent; mais ces deux légats — ces 
cardinaux d’avant la lettre — n’eurent certainement 
pas au concile le rôle qui reviendra, cent ans plus tard, 
aux légats du pape Léon à Chalcédoine. A la vérité, 
bien que simples prêtres, ils signeront au procès- 
verbal avant l’ensemble des évêques, mais seulement 
après Hosius, qui a été le vrai président du concile. 
Sans doute, par la suite, on a cherché à représenter 
Hosius comme ayant été délégué par Silvestre. Dès 
la fin du ve siècle, Gélase de Cyzique se fait l’écho de 

cette idée. Hist. eccl., 1. II, c. v, édit. Lœschke-Heine- 
mann, p. 44. Mais, quinze ans après Nicée, le pape 
Jules ne sait rien de cette délégation; la Curie, dit-il, 
a été renseignée sur ce qui s’est passé à Nicée par les 
prêtres romains qui étaient au concile, Id quoque 
(l’orthodoxie de Marcel d’Ancyre) festati sunt et pres- 
byteri nostri qui Nicenæ synodo adfuerant, P. L., 
t. vaux, col. 900 D. De quelque considération, d’ailleurs, 
qu'aient été entourés à Nicée les représentants du 
Siège apostolique, il est impossible de dire s’ils ont eu 
une influence sur les principales décisions du concile. 
Quant à une approbation demandée et obtenue du pape 
en faveur de celles-ci, il est tout aussi impossible de la 

démontrer. Nous dirons plus loin comment la légende 
a suppléé ici aux lacunes de l’histoire. Pour cette 
question du pape Silvestre et de Nicée, voir l’article 

NicéE (1* concile de), t. xt, col. 399-417, et spéciale- 
ment col. 402, 404, 417. Pour la discussion du can. 6, 
voir l’art. PATRIARCATS, t. ΧΙ, col. 2253-2259. 

Il reste que saint Silvestre a été dans Rome l’un 
des témoins et même l’un des acteurs principaux du 
grand changement qui s’opère dans la situation du 
christianisme. Rudement persécuté dix ans plus tôt, 

celui-ci devient la religion tout spécialement choyée 
par le souverain. Les munificences impériales, en 
particulier l'érection et l’opulente dotation des 
grandes basiliques chrétiennes, sont le témoignage 
extérieur de ce brusque revirement. En insérant dans 
sa notice une documentation considérable relative aux 
constructions de l’époque, le rédacteur de la seconde 
édition du Liber pontificalis a donné la meilleure 
démonstration de ce qu’a été le pontificat de Silvestre : 
la Rome païenne commence à devenir la Rome chré- 
tienne. Par les soins de Constantin s’élèvent : la 
Basilique constantinienne (Saint-Jean de Latran) 
avec son baptistère; Saint-Pierre, où est déposé le sar- 
cophage contenant les reliques du prince des apôtres; 
Saint-Paul-hors-les-Murs, où est transporté le corps de 

l’Apôtre des gentils; la Basilique sessorienne (Sainte- 
Croix de Jérusalem), où sera déposée ultérieurement 

une importante relique de la vraie croix; Sainte- 
Agnès sur la voie Nomentane; Saint-Laurent sur la 
voie Tiburtine, sans compter d’autres édifices dans la 
petite ou la grande banlieue. Tous ces sanctuaires 
élevés ou au moins commencés au temps du pape 
Silvestre, plusieurs à sa suggestion, n’ont pas peu 
contribué à augmenter le prestige de la chaire aposto- 
lique. Et cette transformation de Rome a réagi à son 
tour sur le souvenir du pape qui en avait été le 
témoin. Sa notice se termine sur une note qui inter- 
vient rarement au Liber pontificalis : Qui vero catholicus 
el confessor quievit. Mais, aussi bien, dès ce moment la 
légende avait énergiquement travaillé sur la mémoire 
de Silvestre. 
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II. DONNÉES LÉGENDAIRES. — On peut distinguer 
celles qui ont déjà laissé des traces dans le Liber ponti- 
ficalis (2° édition de la fin du vre siècle), et celles qui, 
prenant leur point d'appui dans ces données, les ont 
ultérieurement prolongées. 

1° Données du « Liber pontificalis ». — 1. La conver- 
sion et le baptême de Constantin. — D’après la notice, 
au début de son pontificat, Silvestre est « en exil », au 
mont Soracte, puis, «revenant avec gloire, il baptisa 
l'empereur Constantin, que le Seigneur guérit (alors) 
de la lèpre; c'était pour fuir la persécution de celui-ci 
que Silvestre s'était ainsi enfui en exil ». Cette présen- 
tation des événements est une suite de contre-vérités. 
Constantin n’a jamais persécuté les chrétiens; par 
ailleurs, il n’a certainement pas été baptisé au début 
de sa « conversion » au christianisme, il ne l’a pas été 
à Rome. C’est aux tout derniers jours de sa vie qu’il 
le fut, à Nicomédie, par l’évêque arianisant de cette 

ville, Eusèbe. Cf. Eusèbe de Césarée, Vita Constlantini, 
LIV, c.zxr; Socrates, Hist.eccl.,l.I,c. xxx1x ; Sozomène, 
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Or, toute cette narration du Liber pontificalis est 
empruntée à un roman, la Vita Silvestri, dont l’on trou- 

vera une des formes dans Mombritius, Sancluarium, 
nouvelle édition, t. 11, p. 508-531. Levison en a fait 
connaître une forme assez différente et qui semble l’ori- 
ginal : Konstantinische Schenkung und Silvesterlegende, 
dans Mélanges Ehrle, publiés dans Studi e testi,n. 38, 

t. 11, 1924, p. 159-247. La jeunesse et l’éducation de 
Silvestre y sont d’abord longuement racontées, puis 
ses ordinations, par Miltiade, comme diacre et comme 

prêtre, son élection enfin au siège pontifical. Mais une 
violente persécution est déclenchée contre les chré- 
tiens par Constantin; Silvestre s’enfuit au mont 
Soracte. Cependant l’empereur, atteint de la lèpre, 
reçoit des prêtres païens le conseil de prendre pour 
guérir un bain dans le sang de petits enfants; il en 
fait rassembler un grand nombre. Finalement, il est 
pris de pitié et renvoie les mères qui les avaient ame- 
nés en leur rendant leur progéniture. Sa clémence est 
récompensée; la nuit suivante, lui apparaissent deux 
personnages inconnus de lui, qui ne sont autres que 
les apôtres Pierre et Paul. Ils lui conseillent de faire 
chercher Silvestre qui lui indiquera un bain de nature à 
lui rendre la santé. Ainsi est-il fait. Silvestre, amené 
devant Constantin, lui fait reconnaître dans les 
images des saints apôtres, qu'il lui montre, les deux 
personnages que l’empereur a vus en songe, le ren- 
seigne sur le bain qui doit le regénérer et qui n’est 
autre que le baptême. Le souverain accepte, non sans 
avoir reçu et promis d'accomplir la pénitence que lui 
impose Silvestre : aumônes, fermeture des temples 

païens, élargissement des prisonniers. Le baptême est 
conféré à Constantin, dans la piscine des bains du 

palais des Lalerani; l'empereur en sort purifié dans 
son âme et dans son corps, qui est soudainement guéri. 
Durant toute la semaine qu’il passe in albis (revêtu 
du costume blanc des néophytes), le souverain édicte 
diverses mesures en faveur des chrétiens, la plus 
importante est celle qui reconnaît l’autorité du pon- 
tife romain sur tous les évêques : privilegium Ecclesiæ 
romanæ pontificique contulit ut in loto orbe romano 
sacerdotes ila hunc caput habeant sicut omnes judices 
(les fonctionnaires) regem. Le huitième jour, albis 
depositis, il vient à la confession de saint Pierre et, 
après une longue prostration, il prend lui-même la 
pioche et commence le tracé des fondations d’une 

nouvelle basilique; même acte le lendemain pour fon- 
der la basilique du Latran. Sont ensuite rapportés les 
efforts faits par Constantin pour amener au christia- 
nisme les sénateurs attachés à la vieille religion et sa 
mère Hélène, qui est passée au judaïsme. Une confé- 

rence contradictoire est organisée entre juifs et chré- 
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tiens ; Silvestre, par son argumentation, comme parses 
miracles — il ressuscite un taureau foudroyé par une 
passe magique d’un juif — établit la divinité du Christ; 

Hélène et les juifs se convertissent. L’apostolat de 
Silvestre multiplie dans Rome les baptêmes, et un 
autre miracle la lutte victorieuse contre un serpent 
monstrueux — achève son succès. Constantin de son 
côté, presse le peuple de se convertir. Rome, quand 
meurt Silvestre, est entièrement chrétienne. 

On a beaucoup discuté sur la date et la patrie de ce 
roman hagiographique. Pour ce qui est du texte, tel 
que Levison l’a reconstitué, il est incontestablement 

romain d’origine, comme en témoignerait à elle seule 
sa parenté évidente avec les Gesta martyrum romains, 

et sa connaissance exacte de la topographie de la capi- 
tale. Sa date est fixée assez exactement à la seconde 
moitié du ve siècle, car les apocryphes symmaquiens, 
cf. ci-dessous et aussi l’article SYMMAQUE, de la fin de 

ce même siècle, y font de claires allusions. C’est vaine- 

ment qu’on a voulu faire dériver le texte latin de 
recensions grecques ou orientales. Tout ce que L. 
Duchesne voulait retenir, c’est que la légende elle- 
même était venue d’Orient, comme en général les 
légendes relatives à l’invention de la sainte Croix et 

ce qui se rapporte à Constantin et à Hélène. Mais les 
arguments qu’il développe avec beaucoup de sagacité 
se sont révélés fragiles, spécialement celui qu’il tire de 
la présence de la légende silvestrine dans Moïse de 
Khorène, un écrivain arménien que l’on plaçait jus- 
qu'ici au ve siècle et dont il convient de rabaisser 
beaucoup la date. Voir les arguments de Duchesne 
dans Le Liber pontificalis, t. 1, Ὁ. ΟΧῚΙ sq., et les 
réponses qui nous paraissent péremptoires de Levison, 
loc. cit. L'origine romaine de la légende semble démon- 
trée.. D'ailleurs, elle s’est fait une place importante 
dans la « tradition »; on la retrouvera, débarrassée de 

ses plus grossières invraisemblances, en diverses leçons 
du bréviaire romain (9 et 18 novembre; 31 décembre). 

2. Aclivilé dogmatique, disciplinaire et liturgique de 
saint Silvestre. — Après avoir rapporté la fondation 
par Silvestre du fitulus Equitii, le Liber pontificalis 
introduit l’activité proprement ecclésiastique de ce 
pape par cette petite phrase : Hic fecil constilutum de 
omni Ecclesia. Suit immédiatement la mention du 
concile de Nicée, qui aurait été tenu cum ejus præcepto 
(la 1re édition dit cum ejus consensu), et dans lequel les 
« trois cent dix-huit Pères » exposèrent la foi catho- 
lique et « condamnèrent Arius, Photin, Sabellius et 

leurs adhérents. Puis, dans la ville de Rome, (Silvestre) 
rassembla lui-même, sur le conseil de l’empereur, deux 

cent soixante-dix-sept évêques, et condamna derechef 
Calliste, Arius, Photin et Sabellius ». Suivent des 

ordonnances disciplinaires et liturgiques dont la notice 
semble dire qu’elles furent prises à cette réunion 
consécration du chrême et consignation des baptisés 
par l’évêque seul; défense à un laïque d’intenter un 
procès à un clerc; usage pour les diacres, dans le ser- 
vice liturgique, de la dalmatique et du manipule; 
défense aux clercs de se pourvoir devant la justice 
séculière ; défense de se servir pour les corporaux 
d’autre étoffe que de lin; temps que les clercs doivent 
passer dans les divers ordres, etc. 

Tout ceci, y compris la permission (ou l’ordre) de 
célébrer le concile de Nicée et le renouvellement des 
prescriptions dogmatiques de cette assemblée en un 
synode romain, vient en droite ligne de la série des 

apocryphes symmaquiens. Parmi ces pièces apo- 
cryphes figure, en effet, un Constilutum Silvestri, texte 

en une double rédaction dans P. L., t. ν πὶ, col. 829- 

840. Le début se rapporte à des questions dogmatiques. 
Silvestre condamne « Hippolyte, diacre des valenti- 
niens, Calliste, qui, dans sa jactance, détruisait la 

Trinité (un peu plus haut Calliste est dit s'être montré 
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sabellien, et n’avoir admis qu’une seule personne en 
Dieu) » et surtout l’évêque Victorin, qui est représenté 
comme un hérétique des plus dangereux, à cause du 
cycle pascal qu'il veut faire prévaloir. Voir art. 
PAQUES, t. ΧΙ, col. 1961 sq. La suite du texte énumère 
les prescriptions liturgiques et disciplinaires qu'a 
reprises le Liber pontificalis. 

A ce texte se rattachent deux lettres destinées à 
faire la liaison entre ce concile et celui de Nicée. La 
première : Quoniam omnia, ibid., col. 822-823, est 
adressée à Silvestre par les présidents de l’assemblée 
orientale, Hosius de Cordoue, Macaire de Jérusalem, 

les prêtres romains Victor et Vincent, qui demandent 
au pape de confirmer les décrets de Nicée. La seconde 
est une réponse de Silvestre, qui se présente sous une 
double forme : Gaudeo promptam, ibid., col. 823 B 
(donnant une approbation sans réserve au concile, 
avec addition de l’anathème contre Victorin et son 
cycle pascal) et Gloriosissimus alque piissimus, ibid., 
col. 823 D (rappelant la condamnation en synode 
romain de l’évêque Victorin et du diacre Hippolyte, 
fauteurs du manichéisme, de Jovien et de Calliste, 
coupables d'erreurs analogues sur le comput pascal, 
approuvant aussi la condamnation de Photius (sic), 
de Sabellius et d’Arius, frappés par le concile de Nicée 
dont toutes les décisions sont approuvées). Ainsi le 
concile soi-disant tenu à Rome par Silvestre est donné 
comme antérieur à l’assemblée de Nicée et destiné à 
préparer celle-ci. 

Une seconde pièce apocryphe est une autre Constli- 
tulion de Silvestre, représentant les décisions d’un 

concile de «deux cent soixante-quinze évêques », censé 
tenu après Nicée et destiné à confirmer les décisions 
dogmatiques et disciplinaires de l’assemblée orientale. 
Texte, ibid., col. 825-826. Cette deuxième pièce ne 
ressemble pas, comme facture, à la première, laquelle 
fourmille d’invraisemblances et même d’absurdités, et 
quelques auteurs qui rejettent, comme tout le monde 
le fait, la première, essaient de sauver l’authenticité de 
celle-ci. Mais cette authenticité ne peut être établie. Il 
y a déjà près de trois siècles que dom Coustant a fait 
remarquer que, de toute évidence, la pièce en question 
se rattache aux controverses sur le comput pascal qui 
ont éclaté sous le pape Symmaque. Voir ses remarques, 
ibid., col. 824. 

Le fait, néanmoins, que ces divers textes ont pénétré 

plus ou moins vite dans les collections canoniques n’a 
pas laissé de leur donner une importance hors de 
toute proportion avec leur valeur originelle. 

20 Données légendaires ajoutées à celles du « Liber 
pontificalis ». La donation de Constantin. — Les faveurs 
d'ordre matériel dont l’empereur Constantin avait en 
réalité comblé l’Église romaine au temps de Silvestre, 
l'influence qu’à tort ou à raison on prêtait à ce pape 
dans les conseils de l’empereur à une période de transi- 
tion si importante dans l’histoire de l’Église, l’activité 
législative qu’on lui attribuait, le relief que lui don- 
naient ses interventions, vraies ou prétendues, dans les 

questions dogmatiques, tout cela désignait ce pape 
pour être, après coup, le bénéficiaire d’une donation 
plus considérable encore qui faisait au Siège aposto- 
lique une situation toute nouvelle dans le monde 

romain. 
Au début de la seconde partie des Fausses-Décré- 

tales, figure de fait une pièce, de toute évidence apo- 

cryphe, qui est une soi-disant lettre de Constantin à 
Silvestre. Texte dans Hinschius, Decrelales pseudo- 

isidorianæ, p. 249-254; cf. P. L.,t. cxxX, col. 245-252, 
et aussi t. vit, col. 567-578 (les notes de Binius 
que l’on trouvera ici sont extrêmement intéressantes). 
La première partie est un récit — dont le thème est 
emprunté à la Vila Silvestri — de la façon dont l’em- 
pereur a été converti à la foi chrétienne; l’autre énu- 
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mère les faveurs qu’en reconnaissance pour Silvestre, 
principal artisan de sa conversion, Constantin accorde 
à ce pape et, en sa personne, à tous ses successeurs. 
Le souverain est bien décidé, en effet, à exalter au 

maximum la puissance de l’Église romaine. Il lui 
confère donc en premier lieu, et sensiblement dans les 
termes employés déjà par la Vila Silvestri, la primauté 
spirituelle sur les autres évêques, et en particulier sur 
les quatre patriarches d’Antioche, d'Alexandrie, de 
Constantinople (!) et de Jérusalem, de telle sorte que 
le titulaire de Rome celsior el princeps cunclis sacer- 
dotibus lotius mundi existat. À cette faveur d’ordre 
spirituel s’en joignent d’autres d’ordre temporel et 
d’abord la construction et la dotation de basiliques à 
Rome, puis le don au pape du palais impérial du Latran, 
le plus somptueux de tout l'empire. Mais, puisque le 
souverain cède son palais, il est tout naturel qu’il cède 
encore au pape les ornements impériaux eux-mêmes; 
volontiers il lui eût donné le diadème, mais, le pape 
n'ayant pas voulu porter une couronne d’or sur la 
couronne cléricale, cet ornement sera remplacé pour 
lui par la mitre (phrygium). Il aura droit à la même 
escorte qui accompagne l’empereur, ses clercs eux- 
mêmes participant aux honneurs impartis à la suite 
même du souverain. Mais, de toute évidence, ces 

diverses concessions ne viennent là que pour préparer 
la concession majeure et la voici: « Pour que la dignité 
pontificale ne s’avilisse pas, et qu’elle soit vraiment 
entourée d’une dignité plus qu’impériale, voici que, 
livrant tant notre palais que la ville de Rome et 
toutes les provinces, lieux et cités de l'Italie et des 

régions occidentales à Silvestre et les abandonnant à 
son pouvoir et à celui de ses successeurs, nous décla- 
rons que la chose est ainsi réglée et que tout cela 
demeurera sous le pouvoir et la juridiction de la sainte 
Église romaine. Il nous apparaît donc convenable de 
transférer dans les régions orientales le siège de notre 
empire à nous et de bâtir une cité qui portera notre 
nom en la région de Byzance. Il n’est pas juste, en 
effet, qu’à l'endroit où l’empereur céleste a établi le 
principat des prêtres et le chef de la religion chré- 
tienne, un empereur terrestre exerce la puissance. » 

Ainsi, partage de souveraineté temporelle entre le 
pape et l’empereur, quelle que soit d’ailleurs l’exacte 
délimitation des territoires abandonnés au Siège apos- 
tolique, telle est la concession essentielle faite à Sil- 

vestre par Constantin. À qui connaît, ne füt-ce que 
sommairement, la nature vraie des rapports entre 
papes et empereurs entre le τνὸ et le vire siècle, l’in- 
vraisemblance, pour ne pas dire l’absurdité, de cette 
pièce saute aux yeux. Cela ne l’a pas empêchée de faire 
une brillante fortune. Citée au 1x£ siècle, au moins par 
les auteurs francs, peu connue d’abord en Italie, elle 
finit par pénétrer, à partir de Burchard de Worms 
(début du ΧΙ siècle), dans les collections canoniques et 
finalement dans le Décret de Gratien, caus. XII, q. 1., 

©. 15. Mais, un siècle auparavant, la Curie romaine s’y 

référait déjà explicitement. Saint Léon IX semble 
avoir été le premier des papes à le faire. Cf. lettre à 
Michel Cérulaire, n. 10, 12, 13, P. L., t. cxzun1, col. 751 
et 752. A partir de Grégoire VII, le texte va sortir 
tous ses effets; il justifie à la fois la primauté ecclé- 
siastique du Siège romain — qui avait pour se 
défendre de meilleurs garants — et son autonomie tem- 
porelle, voire sa supériorité sur l’empire. Les théolo- 
giens pontificaux s’y appuient pour démontrer cette 
précellence; les impérialistes, de leur côté, y trouvent 
des arguments pour dire qu’une bonne partie des droits 
du Saint-Siège sont des concessions de la puissance 
séculière. La collection des Libelli de lite fournirait de 
la sorte une ample moisson de références dans l’une 
et l’autre direction. Au ΧΙΠ siècle, la Donation de 

Constantin est absolument en possession. Qu'il suffise 
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de signaler le sermon d’Innocent III sur saint Silvestre, 
P. L., τι cexvu, col. 481, et l'interprétation qu’en 
donne Innocent IV, lequel, fidèle à sa doctrine géné- 
rale, voit dans le geste de Constantin par rapport au 
pape, non point une concession, mais une simple resti- 
tution. Voir Potthast, Regesta pontif., n. 11 848, et 
cf. art. INNOGENT IV, t. vit, col. 1194. Chose curieuse, 

les canonistes byzantins eux-mêmes ont connu le texte 
et en ont admis l’authenticité. Le Nomocanon en qua- 
lorze titres mis sous le nom de Photius, voir ici, EL. x11, 

col. 1546, en cite l’essentiel, tit. νι, €. 1, P. G., t. civ, 

col. 1077; Balsamon le commente dans sa grande 

œuvre canonique. P. G., t. cxxxvir, col. 322, cf. 

col. 1312. Il faut attendre l'éveil de la critique au 
xvie siècle pour voir s'élever les premiers doutes sur 
l’authenticité, que certains continuent encore à dé- 
fendre au xvre siècle. En résumé, l'influence de ce faux ἃ 

été durable; elle a été considérable, tout comme celle 

des Fausses Décrétales, avec lesquelles, d’ailleurs, il a 
été véhiculé. 

Pourtant il ne se rattache que par un lien tout 
extérieur à la collection pseudo-isidorienne, à laquelle 
il a certainement préexisté et il ne sort pas de cet 
atelier de ïfaussaires qui travaillaient au milieu du 
ix* siècle. De ce point de vue, il faut rejeter les démons- 
trations de Noël Alexandre (sæc. 1V, diss. XXV, a. 2 

et 3), de Zaccaria, de Cenni (cf. dans P. L., t. xcvurr, 

col. 272), qui ont cherché en Francie la patrie du docu- 
ment. Il existait dès le début du 1xe siècle et sans doute 
déjà bien avant, car il nous paraît bien que le pape 
Adrien Ier y fasse une allusion discrète dans une lettre 
à Charlemagne de 778. Cf. Jafïé, n. 2423, voir le texte 

dans P. L., t. xcvinr, col. 306 A : et sicut temporibus 
beati Silvestri, etc. À en juger même par sa parenté 
avec des documents authentiques en provenance de 
la chancellerie pontificale au temps d’Étienne II et 
de Paul Ier, il faudrait le remonter assez près du milieu 
du virre siècle, encore qu’il ne nous apparaisse pas du 
tout démontré qu’il ait été apporté en Francie par le 
pape Étienne II, quand il y vint en 754 demander la 
protection du roi Pépin. On n’a aucune preuve qu'il 
ait servi alors, soit à Ponthion, soit à Quiersy-sur-Oise, 

pour appuyer les revendications temporelles de ce 
pape. C’est pourtant vers ce moment, ou peut-être un 
peu plus tard, qu'il a dû prendre naissance dans les 
bureaux de la chancellerie pontificale. L’auteur du 
faux nous paraît être, en effet, un clerc romain, qui 
opère entre 753 et 770. 

Si l’on écarte l’idée qu’il travaillait sur les ordres et 
sous la responsabilité du pape régnant — et cette idée 
ne nous semble pas recevable — on peut néanmoins se 
demander quels étaient les mobiles de ce faussaire. Ils 
ne sont pas faciles à démêler dans le détail, encore que 
l’idée essentielle soit assez claire. C’est le moment où 
se constitue le pouvoir temporel du pape, à Rome, 
dans l’ancien duché et, plus à l'Est, aux dépens de 
l’ancien exarchat de Ravenne. La monarchie franque, 

qui, dans un premier mouvement, ἃ promis de consti- 
tuer au pape un royaume viable, semble hésiter dès 
que l’on vient aux questions de réalisation. Pépin le 
Bref ne détruit pas le royaume lombard, aux dépens 
duquel la papauté aurait pu se constituer un solide 
établissement. Charlemagne est encore plus hésitant 
que son père, jusqu’au jour où il se décide à annexer à 
l’Empire franc les territoires lombards. Certains à la 
Curie s’impatientent de ces tergiversations; ils s’impa- 
tientent aussi de sentir que, même dans le domaine 

assez modeste constitué au pape, la haute main appar- 
tienne finalement au souverain franc. Ne convenait-il 
pas de montrer qu’autrement avait agi — on se le 
figurait du moins — l’empereur Constantin? D'un 
geste infiniment large, il avait fait de Silvestre le 
souverain d’un vaste domaine et, pour y assurer la 
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pleine autonomie du pape, il était allé lui-même s’instal- 
ler loin de là, sur le Bosphore. Quel exemple pour celui 
qui, au dernier tiers du vire siècle, semblait aspirer 
à jouer en Occident le rôle de Constantin! Ce n’est pas 
sans quelque timidité que le pape Adrien fait usage 
de l’argument dans la lettre signalée ci-dessus; il 
l’utilise néanmoins. Un de ses agents lui avait-il 
montré le papier, qui peut-être sommeillait déjà depuis 
plusieurs années dans quelque carton de la chancelle- 
rie? Ce n’est pas impossible. Mais, quoi qu’il en soit, 
la pièce n’avait pas encore aux yeux d’Adrien une 
incontestable valeur; s’il paraît s’en inspirer, ce n’est 
pas elle qu’il envoie alors à Charlemagne, mais des 
diplômes authentiques, témoignant des droits de pro- 
priété du Saint-Siège sur telle ville, tel domaine. Il 

faudra du temps encore pour que la Donation de Cons- 
lantin au pape Silvestre devienne la charte fondamen- 
tale des droits temporels du Saint-Siège. Au début, 
c’est un simple manifeste, exprimant les revendica- 
tions de l’entourage pontifical dans un domaine rela- 
tivement modeste. Le clerc qui le rédigea ne se doutait 
pas assurément des répercussions, à échéance retardée, 
que son acte pourrait avoir dans l’avenir. 

I. POUR L’HISTOIRE PROPREMENT DITE. — Liber pontifi- 
calis, édit. Duchesne, t. 1, Ὁ. 75-80 (1τὸ édit.), p. 170-201; 
Jafté, Regesta pontificum romanorum, t. 1, Ὁ. 28-30. Se ré- 
férer aux articles DONATISME, t. IV, col. 1703 sq.; NiCÉE, 

(Ier concile de),t. κι, col. 399-417 ; E. Caspar, Geschichte des 

Papsttums, t.1, Tubingue, 1930, p. 103-130; J.-R. Palanque, 

dans Fliche-Martin, Histoire de l’Église, t. 11,1936, p. 36 sq. 

Voir aussi P. Batiffol, La paix constantinienne et le catholi- 

cisme, Paris, 1914, p. 269-362. 
II. POUR LES LÉGENDES SILVESTRINES. — L. Duchesne, 

Le Liber pont., t. τ, introd., p. GvrI-Cxx; Levison, Konstan- 

linische Schenkung und Silvesterlegende, dans Mélanges 
Ehrle, publiés dans Studi ὁ testi, n. 38, Rome, 1924, on y 

trouvera une bibliographie considérable. 
III. POUR LA DONATION DE CONSTANTIN. — La bibliogra- 

phie serait énorme; pour la plus ancienne voir H. Bühmer, 

art. Konstantinische Schenkung, dans Protest. Realencyklo- 
pädie, t. xt, 1902, Ὁ. 1-7, on y trouvera une bonne discussion 
des diverses opinions; G. Laehr, Die konstantinische Schen- 

kung in der abendländischen Lileratur des M. A. bis zur 
Mitte des XIV. Jahrhunderts, dans Historische Studien, Ber- 
lin, 1926, fasc. 116; L. Duchesne, Les premiers lemps de 
l’État pontifical, 2° édit., Ὁ. 181 sq.; Levillain, dans Bibl. de 

l’École des Chartes, t. XCIV, 1933; R. Aigrain, dans Fliche- 

Martin, Histoire de l Église, t. v, 1938, Ὁ. 425 sq.; É. Amann, 
ibid., t. vi, 1937, p. 49-70. 4 

Ε. AMANN. 

2. SILVESTRE Il, pape du 2 avril 999 au 
12 mai 1003. — I. Les antécédents de Silvestre. 
II. Son pontificat (col. 2080). 

I. LES ANTÉCÉDENTS DE SILVESTRE. — 1° Le savant. 

— De son nom il s'appelait Gerbert et sous ce vocable 
il a laissé une grande réputation de savant. 

Gerbert est certainement Auvergnat d’origine, sans 
que l’on puisse déterminer avec exactitude ni la date, 
(aux alentours de 938), ni le lieu de sa naissance. Mais 

c’est, à coup sûr, au couvent de Saint-Géraud d’Au- 

rillac qu’il a reçu sa première formation. En 967, le 
duc d’Espagne, Borell, passant à Aurillac, l'emmène 
à Vich, en Catalogne, pour y recevoir un complément 
de culture : l’évêque de cette ville, Hatton, était lui- 

même fort versé dans les sciences, tout spécialement 
dans les mathématiques. Dans ce milieu, Gerbert 
entre en contact avec plusieurs savants, par exemple 
avec l'abbé Guarin de Cuxa, avec Bonifilius qui 
deviendra plus tard évêque de Gérone, avec Lupitus, 
évêque de Barcelone, tous personnages avec qui sa 
correspondance le montre plus tard en relations. Au 
temps de Jean XIII (965-972), Gerbert accompagne à 

Rome le duc Borell et l’évêque Hatton. Frappé de sa 
science, le pape le présente à Otton I#, qui aime à voir 
aflluer à sa cour les célébrités de l’époque. Gerbert n’y 
restera pas longtemps. Il sait, dit-il, un peu de mathé- 
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matiques, il voudrait se perfectionner dans la dialec- 
tique, science nouvelle dont on commence à s’éprendre 
en Occident. La renommée de l’archidiacre de Reims, 
Géranne, l’attire en cette ville, où il a tôt fait de 
dépasser son maître. L’archevêque Adalbéron le 
nomme écolâtre et, sous l’intelligente direction de 
Gerbert, l’école de Reims connaît une vogue extraor- 
dinaire. 

Richer de Saint-Remi décrit avec la précision d’un 
témoin l’organisation de l’enseignement que Gerbert 
avait réalisée à Reims. Historia, 1. 111, c. XLvI 54.» 
P. L., τ cxxxvun, col. 102. Une grande importance 
était donnée aux arts du {rivium : grammaire, rhéto- 
rique, dialectique. Pour l’enseignement de la seconde 
de ces disciplines, l’écolâtre faisait lire à ses élèves 
Virgile, Stace, Térence, puis les satiriques : Juvénal, 
Perse, Horace, Lucain aussi que le Moyen Age a tou- 
jours aimé; Sénèque et Quintilien fournissaient les 
modèles pratiques de déclamations. La dialectique 
était fort en honneur; successivement étaient lus 

l’Isagogue de Porphyre, dans les traductions de Victo- 
rin et de Boèce, les Catégories et le Périherméneias 
d’Aristote dans la version du même Boèce, les Topi- 
ques de Cicéron avec les explications de Boèce, suivies 
par le De differentiis topicis, le De syllogismis categoricis 
et hypotheticis, les Definitiones et les Divisiones des 
mêmes auteurs. Gerbert ne se bornaïit pas, d’ailleurs, à 
l’enseignement du {riviwm; il semblerait même que les 
disciplines du quadrivium : arithmétique, géométrie, 
astronomie, musique eussent ses préférences. Aussi 
bien l’écolâtre était-il l’un des premiers, dans la chré- 
tienté d'Occident, à renouer la tradition des études 
mathématiques que les Grecs de l’époque hellénis- 
tique avaient amenées à un si haut degré de perfec- 
tion. Au dire de Richer, c’est surtout en astronomie 
qu’il se révéla un maître préoccupé de faire toucher du 
doigt à ses élèves les aspects divers de la réalité. Au 
lieu de tant calculer et de tant déduire, il construit une 

sphère céleste qui fera comprendre les mouvements 
des astres; d’autres instruments imaginés par lui mon- 
treront les positions respectives des planètes aux 
divers moments; un dispositif spécial permettra, par 
l'observation des astres, de déterminer l’heure, non 

seulement pendant le jour, comme le cadran solaire 
permettait de le faire, mais pendant la nuit même. 
Tout cela suppose une masse de réflexions, de tâton- 
nements, mais aussi de connaissances fort sûres d’elles- 

mêmes, que l’on chercherait vainement à l’époque. De 
même en arithmétique, où les opérations sur les 
nombres sont rendues si compliquées par le système 
de numération écrite des Latins. Gerbert, qui utilise 
comme ses contemporains l’abaque (sorte de boulier 
compteur), simplifie l'instrument en employant des 
chiffres ou des signes qui ressemblent aux chifires 
arabes. Nous ne saurions dire exactement jusqu'où 
l’écolâtre poussait l’enseignement de la géométrie, ni 
ses leçons sur la musique, qui correspondaient à la 
partie de notre acoustique où l’on traite des rapports 
quantitatifs entre les divers sons musicaux. 

Un enseignement si complet et si nouveau ne pou- 
vait manquer de faire sensation. On en parlait jus- 
qu’au delà du Rhin. À Magdebourg, le savant Othric 
en prenait ombrage et cherchait à se renseigner tant 
sur les méthodes de Gerbert que sur ses conclusions, 
principalement dans le domaine de la dialectique ou, 
comme l’on commençait à dire, de la philosophie. 
Richer, ibid., ec. LV, sq. Or, en 980, dans un voyage 
qu’il fait en Italie avec Adalbéron son archevêque, 
l’'écolâtre Gerbert se rencontre à Ravenne, à la cour 

même d’Otton II, avec le savant de Magdebourg. Une 
joute dialectique, extrêmement brillante, à laquelle 
préside l’empereur lui-même, les met aux prises. Tous 
deux en retirent honneurs et profits. Pour son compte, 
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Gerbert, qui séjourna quelque temps encore à la cour 
impériale, reçut finalement l’abbaye de Bobbio, dont 
la splendide bibliothèque était bien de nature à lui 
procurer maintes satisfactions, dans le domaine des 
mathématiques surtout. Le fameux Codex Arcerianus 
(aujourd’hui à Wolfenbuttel) qu’il y trouva, lui fournit 
les œuvres des arpenteurs romains Balbus, Nipsus, 
Épaphrodite, qu'il eut l’occasion d'utiliser. Mais le 
milieu même de Bobbio ne donnait à Gerbert que des 
satisfactions modérées. L'opinion publique, en Italie, 

se montait de plus en plus contre les étrangers; la 
mort d’Otton II (982) précipita les événements. En 983, 
Gerbert regagnait Reims, où il revenait à ses anciennes 
fonctions; il pensa quelque temps à reprendre le che- 
min de l'Espagne. Bientôt d’ailleurs la politique allait 
l'accaparer, au point de ne lui laisser plus guère de 
temps pour des études désintéressées. 

Nous n'avons pas à étudier ici, dans le détail, 
l'œuvre littéraire de Gerbert. En dehors de sa corres- 
pondance, très précieuse à bien des points de vue (la 
vieille édition d'André Duchesne, reproduite dans P.L., 
t. cxxxix, col. 201-264, le cède à celle de J. Havet, 
Lettres de Gerbert, Paris, 1889), elle comprend à peu 
près exclusivement des ouvrages de mathématiques, 
que l’on trouvera rassemblés dans Bubnov, Gerberti 

opera mathematica. 
Quant au traité De corpore et sanguine Domini, mis 

sous son nom par Pez, et reproduit dans P. L., 

t. cxxxix, col. 179-199, il n’est certainement pas de 
Gerbert, voir ici t. xt, col. 809. Le Sermo de informa- 
tione episcoporum, édité par Mabillon et reproduit ibid., 
col. 169-178, est donné par un seul des mss qui le 
contiennent comme l’œuvre d’un Gilbertus philosophus 
papa urbis Romæ; son authenticité est loin d’être 
établie. Nous retrouverons plus loin, col. 2081, le De 
rationale et ratione uti, ibid., col. 159-162, qui est la 

résolution d’une difficulté dialectique soulevée par un 
mot de Porphyre. 

2° L'homme politique. — 1.Gerbert au service d’ Adalbé- 
ron de Reims.— A partir de 983, date oùilétait rentré à 
Reims, Gerbert se mit de plus en plus au service de la 
politique de son archevêque, Adalbéron, qui, depuis 
969, occupait le siège de saint Remi. Comme tous ses 
prédécesseurs, Adalbéron se mêlait beaucoup des 
grandes affaires du royaume de France; mais, tandis 

que les anciens archevêques s’étaient montrcs les meil- 
leurs soutiens de la dynastie carolingienne contre les 
Robertiens, lui ne faisait pas mystère de ses sympa- 
thies pour la famille qui, arrivée deux fois déjà au 
trône de France, mais deux fois évincée, n'avait cessé 

de renouveler ses tentatives. En favorisant Hugues } 
Capet, Adalbéron, d’ailleurs, songeait davantage 
encore aux intérêts de la dynastie allemande des 
Ottons qu’à ceux des Robertiens. Le roi carolingien 
Lothaire (954-986) était, en effet, pour l'Allemagne 
un voisin quelque peu gênant. En 985, quand Lothaire, 
profitant de la minorité d’Otton III, se jette sur l’AI- 
sace, puis sur Verdun, Adalbéron, aidé de Gerbert, 

intrigue pour opposer au Carolingien «qui ne gouverne 
la France que de nom, Hugues Capet qui en est le 
maître véritable ». Gerbert, Epistol., XLvInt, édition 
Havet. L'union des Allemands avec les Robertiens, 

explique Gerbert, ce serait la perte de Lothaire et le 
salut d’Otton III. Cette machination faillit être 
funeste à Adalbéron. Cité par le roi Louis V, qui venait 

de succéder à son père Lothaire (f 2 mars 986), à com- 
paraître devant l’assemblée de Compiègne (mai 987), 
Adalbéron n’évita la peine que méritait sa félonie que 
par la mort accidentelle de Louis V (22 mai). Mais 
alors, d’accusé, Adalbéron devint l’arbitre de la situa- | 
tion. C’est lui qui, à l’assemblée de Senlis (derniers | 
jours de mai), fait donner la couronne de France à 

Hugues Capet, lui qui sacre le nouveau souverain dans 
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la cathédrale de Reims (3 juillet 987). Dans toute cette 
affaire, Gerbert avait été sans cesse, pour Adalbéron, 
l'auxiliaire le plus actif. 

2. Le concile de Saint-Basle. — Dix-huit mois plus 
tard, Adalbéron mourait (23 janvier 989). Gerbert 
avait eu des promesses; il comptait que la reconnais- 
sance d’'Hugues Capet lui assurerait le siège de Reims. 
Mais celui-ci le donna à Arnoul, un bâtard du feu roi 

Lothaire, espérant désarmer ainsi les derniers Carolin- 
giens. Le calcul ne réussit pas; bien vite Arnoul trahit 
Hugues Capet, qui finit par mettre la main sur lui et 
demanda contre le prélat félon une sentence de dépo- 
sition au pape Jean XV. Voir Mansi, Concil., t. x1x, 
col. 173. Comme celui-ci tardait, le roi convoqua pour 
le 17 juin 991 un concile des prélats français au monas- 
tère de Saint-Basle de Verzy. Cette assemblée, dont 
Gerbert lui-même donne un long récit dans ses Ac{a 
concilii Remensis ad Sanctum Basolum, P. L., 

t. cxxxIX, col. 287-338 (abrégé par Richer dans son 
Historia, 1. IV, c. LI-LxxIu, P. L., t. CXxxvInx, col. 147- 

155), groupait, avec les suffragants de Reims, les 
archevêques de Sens et de Bourges, les évêques d’Or- 
léans, Autun, Langres et Mâcon, enfin un grand 
nombre d’abbés de monastères. La présidence revenait 
à l'archevêque de Sens, Séguin; mais le véritable ani- 

mateur du concile était un autre Arnoul, évêque 
d'Orléans, dont Gerbert inspirait les démarches. Les 
deux rois, Hugues et son fils Robert, associé au trône, 
arrivèrent à l’assemblée le 18 juin. 

Arnoul de Reims finit par avouer la trahison dont 
il s’était rendu coupable; mais, quand il s’agit de sta- 
tuer sur la peine, ses défenseurs, qui se recrutaient 

surtout parmi les abbés, firent valoir que la cause 
n’était plus intacte, puisque le pape en avait été régu- 
lièrement saisi; d’ailleurs, c’était là une « cause 

majeure » que le droit, ou plutôt la jurisprudence, 
réservait au Saint-Siège. Depuis le 1x2 siècle, cette 

jurisprudence s’était inscrite dans les Fausses Décré- 
tales, dont nul n’avait plus l’idée de contester l’authen- 
ticité. Les décrétales attribuées à Damase furent lues 
à l’assemblée; elles auraient dû emporter pièce et 
empêcher le concile de procéder contre l’archevêque 
félon. Mais l’évêque d'Orléans, Arnoul, fourni d’argu- 

ments par Gerbert, ne s’en laissa pas imposer. Lui- 
même et son inspirateur se rendaient obscurément 
compte que les collections canoniques authentiques 
étaient les témoins d’une jurisprudence toute difré- 
rente de celle que préconisaient les faux isidoriens; les 

conciles africains, en particulier, leur donnaient et des 
précédents et des textes législatifs montrant à l’évi- 
dence que les « causes majeures » dont on parlait tant 
n'étaient pas, de droit, réservées au Siège apostolique. 
Arnoul le dit, il le dit avec véhémence et bientôt de 
la région sereine des idées générales descendit dans 
le champ de la polémique contre les occupants du 
Siège apostolique. Bien des échos étaient venus jus- 
qu’en France des événements pénibles ou même scan- 
daleux qui, au cours du Χο siècle, avaient déshonoré 
le Saint-Siège. Tout cela fut rappelé sans pitié. Le 
raisonnement d’Arnoul ne menait à rien de moins 
qu’à l’idée qu’il y avait lieu de refuser l’obéissance à 
des papes ignorants et immoraux. Que restait-il à 

faire aux Églises locales, sinon à s’organiser elles- 
mêmes dans une large autonomie. « Cherchons, disait 

l’orateur, où se pourraient trouver les éléments de la 
parole divine. ἃ coup sûr, il y a en Gaule Belgique, 
en Germanie, des évêques tout à fait remarquables 
par leur piété. Ne vaudrait-il pas mieux s’en rappor- 
ter à leur jugement qu’à celui d’une ville où tout, à 
l'heure présente, est à l’encan, où les jugements se 
rendent non d’après l’équité, mais d’après la quantité 
des écus qui ont été versés? » P. L., loc. cit., col. 314 B. 

Tous ces propos étaient fort dangereux et n’allaient 
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à rien de moins qu’à un bouleversement total de la 
constitution ecclésiastique. Arnoul l’emporta néan- 
moins et le concile se décida à procéder contre l’arche- 
vêque; il fut déposé dans les formes et dégradé et 
consentit à ce qu’on lui donnât un successeur. ἃ sa 
place, dès le lendemain, on élisait Gerbert qui fut 

prestement sacré et intronisé. 
3. Gerbert archevêque de Reims. — Averti sans doute 

par les évêques de Lotharingie et d’Allemagne, 
Jean XV, dès 992, envoyait à Aix-la-Chapelle comme 

légat du Saint-Siège, Léon, abbé du monastère romain 
de Saint-Boniface. La lettre qu’il apportait, Jafré, 
n. 3841, prescrivait aux évêques français de venir à 
Aix pour ventiler toute l'affaire. Comme ces prélats ne 
se hâtaient point, le légat repartait bientôt pour la 
Curie, d’où une sommation fut adressée aux mêmes 

évêques et aux deux rois de se rendre à Rome pour 
donner les explications nécessaires. Jafté, n. 3845. En 
France, on fit encore la sourde oreille, Léon se remit 

donc en route pour l’Allemagne et, rassemblant un 
concile à Ingelheim, au cours de 991, il demanda aux 

évêques allemands de casser les actes de Saint-Basle, 
ce qui fut fait. 

Fort de cet appui, Jean XV pouvait procéder contre 
les récalcitrants. Une lettre de Gerbert montre que le 
pape entendit lancer une sentence d’excommunication 
contre l’archevêque de Reims et les membres du 
concile de Saint-Basle. Epist., cxcn1, édition Havet, 

p. 182, à Séguin de Sens. De pareille sentence, Gerbert 
contestait la légalité : « Les privilèges de Pierre, répé- 

tait-il, n’ont plus de valeur quand les règles de l’équité 
ne sont pas observées. » Pour faire front contre les 
prétentions romaines, un concile se rassemblait à 

Chelles, au cours de 995, sous la présidence du roi 
Robert. Voir le récit dans Richer, op. cil., 1. IV, 

c. LXXXIX, 00]. 160. Gerbert, comme à Verzy, mais 

cette fois à visage découvert, était l’âme de la résis- 

tance au Saint-Siège. Si le pape, disait-il, avançait 
une opinion contraire aux canons des Pères, il n’y 
avait qu’à la tenir pour nulle et non avenue, car il est 
écrit : « Fuyez l’hérétique, fuyez l’homme qui se sépare 
de l'Église. » On approuva une fois de plus l’abdica- 
tion d’Arnoul de Reims et la promotion de Gerbert. 

Mais le légat pontifical Léon, qui conservait le 
contact avec l’épiscopat de Germanie et de Lorraine 
et créait, par ses agissements, de sérieux embarras au 
roi Hugues, donna derechef rendez-vous aux évêques 

de ces pays et à ceux de France à Mouzon, sur la 
Meuse. Défense fut faite aux prélats français de s’y 
rendre; mais Gerbert sentait croître contre lui les 
défiances. Voir les lettres de justification qu’il écrit 
alors aux évêques de Liége et de Strasbourg. Epist., 
CXCIN, CCxvII, édition Havet. Il ne put éviter de 

comparaître et de s'expliquer (juin 995). I] le fit en 
des termes dont la modération fait contraste avec le 
ton passionné que l’on avait pris à Saint-Basle; somme 
toute, il ne se réclamait que de son entière bonne foi, 

dans une affaire où toutes les apparences étaient contre 
Arnoul. Voir son discours dans P. L., t. CxxxIx, 

col. 343-346, à compléter par Richer, 1. IV, c. crr-cv, 

t. cxxxvirt, col. 166-169. Cette attitude fit bonne 

impression; les évêques comprirent sans doute que la 
cause d’Arnoul était médiocre, on se mit d’accord 

pour la reprendre à Reims un mois plus tard. Le légat, 
néanmoins, fit entendre à Gerbert qu'il devrait se 

considérer comme suspens et, tout en récriminant, 
l'archevêque promit de ne point célébrer jusqu’au 
1er juillet, date fixée pour le concile. Nous ne savons 
si cette assemblée se tint; il semble que l'affaire soit 
encore demeurée en suspens. Mais, de ce chef, la situa- 

tion de Gerbert à Reims devenait intenable, car ses 

ennemis rappelaient qu'il demeurait sous le coup de 
l'excommunication lancée par Jean XV. Autour de lui 
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les défections se multipliaient; ses clercs même refu- 

saient de s’asseoir à sa table. Cf. Epist., cLxxxI, 

à la reine Adélaïde. Il crut bon de céder devant l'orage. 
Avec la cour d’Otton III, il avait conservé de bons 
rapports; au printemps de 996, il rejoignit le jeune 
roi qui descendait en Italie pour y chercher la couronne 
impériale, espérant que celui-ci s’interposerait auprès 
de Jean XV. 

3. Gerbert en Italie. — Or, ce pape disparaissait au 
moment même de l’arrivée d’Otton III et, pour le 
remplacer, le roi désignait un de ses chapelains qui 
devenait Grégoire V. Malgré ses attaches avec la cour 
germanique, celui-ci ne paraissait guère pressé de 
liquider l'affaire de la succession de Reims et parlait 
de Gerbert comme d’un intrus. Jaffé, ἢ. 3866. La 

mort d’Hugues Capet (octobre 996), le plus ferme sou- 
tien de l’archevêque, achevait de découvrir celui-ci. 
Au concile tenu par Grégoire V à Pavie, en février 997, 

le pape déclarait suspens des fonctions épiscopales les 
évêques ayant pris part à la déposition d’Arnoul, pour 
n’avoir pas obéi aux monitions ultérieures du Saint- 
Siège. Gerbert, qui était rentré en France — il était 
en mars 997 à un synode tenu à Saint-Denis — ne 
pouvait plus demeurer à Reims. Il reprit le chemin de 
l'Allemagne, puis accompagna Otton III dans sa 
deuxième campagne en Italie, qui devait mater la 
révolte de Crescentius (printemps 998). A peine le calme 
revenu dans Rome, Gerbert, par la volonté d’Otton et 

du consentement de Grégoire V, était nommé arche- 

vêque de Ravenne. Jafté, ἢ. 3883 (28 avril 998). 
Sitôt nommé, Gerbert se faisait à Ravenne le pro- 

moteur de la réforme ecclésiastique. Voir Mansi, 

Concil., τ. xix, col. 219. De même secondait-il avec 

zèle l’action de Grégoire V. Aux derniers mois de 998, 
il était aux côtés du pape en ce fameux concile de 
Saint-Pierre qui menaça d’excommunication le roi 
Robert le Pieux et les évêques qui avaient favorisé son 
mariage avec Berthe, sa cousine, régla avec autorité 
diverses causes épiscopales, tant en Allemagne qu’en 
France, bref, procéda justement selon les principes 
contre lesquels avait si vivement protesté le concile 
de Saint-Basle. Mansi, ibid., col. 225-226. 

Quelques semaines plus tard, mourait le pape 
Grégoire V (18 février 999). Comme le dit son épitaphe, 
c'était la volonté d’Otton IIT « qui lui avait confié le 
bercail de Pierre ». Cette même volonté faisait monter 
sur la chaire apostolique, le 2 avril 999, Gerbert, 
archevêque de Ravenne. L’un des premiers protago- 
nistes de ce que l’on pourrait déjà appeler le gallica- 
nisme ecclésiastique devenait, de ce chef, le pape 
Silvestre II. 

11. LE PONTIFICAT DE SILVESTRE II. — Trop bref 
— il durera un peu plus de quatre ans — le pontificat 
de Silvestre II ne donnera pas tous les résultats qu’on 
aurait pu en attendre. Il marque néanmoins un renfor- 

cement passager de l’autorité du Saint-Siège et il 
n’est pas sans intérêt de voir Gerbert se montrer 
intransigeant dans la défense des droits traditionnels 
du Siège apostolique. 

Un de ses premiers actes était pour régler en Alle- 
magne la question de l’ambitieux Gislar qui, évêque 
de Mersebourg et ne pouvant devenir archevêque de 
Magdebourg, avait imaginé, en 981, de faire supprimer 
la distinction des deux diocèses et se considérait 
comme archevêque dans l’unique ressort ainsi créé. 
Tout puissant auprès de l’empereur Otton II, il avait 
arraché au Saint-Siège, par l'intermédiaire de celui-ci, 
une approbation telle quelle de ses agissements. Mais 
les vues d’Otton III n’étaient point celles de son père; 
l'affaire de Gislar fut évoquée au synode romain qui 
suivit l'accession de Silvestre. La suspense ab ofjicio fut 
prononcée par le pape contre l'archevêque qui s'était 
montré récalcitrant aux ordres du pape Grégoire V. 
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Voir Thietmar de Mersebourg, Chronicon, 1. IV, 

c. XXVIN, P. L.. t. cxxxIX, col. 1265. Même attitude 
de Silvestre à l'endroit des évêques français. Sous 
Grégoire V aussi, Étienne qui était arrivé par violence 
au siège épiscopal du Puy, avait été déposé et ses 
consécrateurs excommuniés. Jaffé, post n. 3896. En 
novembre 999, Silvestre confirme la nomination du 
successeur qui ἃ été donné à Étienne. Jafté, n. 3906. 
Il y a mieux : Arnoul de Reims, à la déposition de qui 
Gerbert avait pris un si grand intérêt, est venu à Rome 
à la fin de 999. Silvestre donne à cette affaire la solu- 
tion la plus convenable. Sans innocenter l'archevêque 
contre lequel avait si violemment requis le concile de 
Saint-Basle, le pape + considérant que la sentence de ce 
concile n'avait pas été approuvée par le Saint-Siège », 
autorisa Arnoul à reprendre toutes ses fonctions. « Nul 
ne devra à l'avenir, lui opposer le fait de sa dépo- 
sition et lui en faire grief de quelque façon. » Jafté, 
ἢ. 3908. L'année suivante, l’évêque de Laon, Adalbé- 
ron (ou Ascelin), accusé par son souverain Robert le 
Pieux de multiples félonies, reçoit de Silvestre une des 
plus sévères mercuriales qui soient jamais parties de 
la chancellerie pontificale. Jaffé, n. 3914. Tout au 
début de 1001, le synode tenu à Saint-Sébastien de 

Rome, en présence d’Otton, casse le jugement rendu 
par Willigis de Mayence, qui enlevait à l’évêque de 
Hildesheim ses droits sur le monastère de Ganders- 
heim. Jafté, post ἢ. 3915. Tous ces actes montrent de 
quelle manière Silvestre concevait son rôle de chef de 
l'Église. 

L'autorité qu'il revendiquait, il entendait la faire 
servir au bien général. De plus en plus, dans l’Église, 
il était question de réforme. En attendant de plus 
amples projets, il était un abus auquel il fallait d’abord 
s'attaquer, c'était la simonie dont les conciliaires de 
Saint-Basle s'étaient plaints avec tant d’amertume. A 
Ravenne déjà, Gerbert lui avait déclaré la guerre; 

devenu pape, il continua. Même si l’on n’admet pas 
l’authenticité du Sermo de informatione episcoporum, 
où ce crime est durement repris, il reste, pour juger des 
idées de Silvestre, une consultation donnée par lui à un 
abbé de monastère qui, se sentant coupable, avait 

demandé au pape de quelle manière il pouvait le mieux 
expier sa faute. 714 6, n. 3930. 

Sur ces divers points, le pape était en parfait accord 
avec le jeune empereur qui, ayant fixé à Rome sa 
résidence, ne s’écartait guère de la capitale que pour 
des voyages de piété ou d’affaires. Silvestre était 
devenu son plus intime confident. Il voyait avec joie, 
s’il ne suggérait pas lui-même, les grandioses projets 
que le souverain, demi-grec par sa mère Théophano, 
nourrissait et commençait à réaliser. L’idée que l’Em- 
pire, récemment relevé par Otton I°, n’était point 
chose germanique, que c'était une puissance univer- 
selle, la chrétienté envisagée sous son aspect de Cité 
de Dieu, cette idée, Silvestre l'avait soufflée au jeune 

Otton. Elle s'étale dans l’exorde de cette discussion 
dialectique De ralionali et ratione uti, où Gerbert 
s’écriait : « La Grèce n’est pas seule à se vanter de 
posséder la puissance romaine. Nôtre, vraiment nôtre, 
est l'empire romain. Sa force, elle est dans la fertilité 

de l'Italie, dans les qualités guerrières de la Gaule et 
de la Germanie, dans l’appui que lui fournissent les 
royaumes des Slaves. » P. L., t. cxxxIX, col. 159 C. 
Faire à nouveau de Rome la capitale de l'Empire, 
c'était à quoi tendait de plus en plus Otton III qui, 
dans son palais de l’Aventin, copiait tout le pompeux 
cérémonial, tout le fastueux appareil de la cour 
byzantine. Encore que les plans qui s’ébauchaient ne 
fussent pas sans danger pour l'indépendance du Saint- 
Siège, Silvestre évitait de les contrecarrer, mais il 
s’eflorçait de faire dévier dans une autre direction les 
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chimériques, une chose surtout lui souriait : le fait 
que l'Empire se dénationalisait et prenait dans la 
chrétienté allure plus catholique. Maintenant que le 
christianisme dépassait largement, dans la direction 

de l'Est, les frontières de la Germanie, il s'agissait de 

détacher l’un de l’autre christianisme et germanisme, 
de donner aux jeunes Églises que l’Allemagne avait 

essaimées le sentiment de leur indépendance. Ainsi fut 
fait et les conseils de Silvestre n’ont pas été sans 
contribuer à ce grand résultat. 

C’est par l'intermédiaire de la cour impériale 
qu’Étienne, roi de Hongrie, demande au pape Silvestre 
les pouvoirs nécessaires pour établir en son pays, qui 
commence à se convertir, les évêchés nécessaires; peut- 
être sollicite-t-il en même temps la reconnaissance par 
le Saint-Siège de la jeune monarchie. Cf. Thietmar de 
Mersebourg, Chronicon, 1. IV, c. xxxvin, P. L. 

t. cxxxIX, col. 1272 C : Imperaloris gratia et hortatu, 
Waic (c’est le nom magyar d’Étienne) in regno suimet 
episcopales cathedras faciens, coronam et benedictionem 
accepil (mais la pièce, Jaffé, n. 3909, est un faux qui 
ne remonterait qu’au xvit siècle). Les paroles de 
Thietmar laissent entendre qu’il y eut d'importantes 
concessions faites au nouveau royaume. 
Même spectacle en Pologne, où se constituait un 

État considérable sous le gouvernement de Boleslas le 
Vaillant. Encore que les ambitions de celui-ci aient pu 
sembler menaçantes pour la Germanie, Otton III ne 
laissait pas de lui faire des avances. Un lien d’ailleurs 
unissait les deux souverains, une vénération commune 
pour la mémoire de saint Adalbert, tombé en 997 sous 
les coups des Prussiens. ἃ Gniezno, Boleslas, qui avait 
racheté son corps, avait donné au martyr une magni- 
fique sépulture. Otton II, en 996, avait connu 
Adalbert à Rome, s'était mis sous sa direction, avait 
conçu pour ce père spirituel une juvénile affection, En 
l’an 1000 il voulut aller sur son tombeau, désireux de 
voir de ses yeux les miracles qui s’y accomplissaient. 
C’est dans le sanctuaire que se rencontrèrent le duc 
et l’empereur, et c’est sur la châsse du martyr que fut 
décidée l’organisation en Pologne d’une hiérarchie qui 
serait indépendante de l’Église d'Allemagne. Gniezno 
deviendrait un siège archiépiscopal, avec comme suf- 
fragants, les évêchés de Kolberg, en Poméranie, de 

Breslau, en Silésie, de Cracovie en Petite-Pologne. 
Bien qu'il ne reste pas de traces d’une participation de 
Silvestre II à cet arrangement, il n’est pas vraisem- 
blable que la Curie y soit demeurée étrangère. Parti 
de Rome au début de l’an mille, Otton y était rentré en 
octobre. Soit avant son départ, soit à son retour, il a 

dû mettre le pape au courant de ce qu’il méditait ou 
de ce qu'il avait réalisé en Pologne. 

Cet an mille, que l’empereur passa presque entière- 
ment en dehors de Rome, avait donné quelques émo- 
tions à Silvestre, qui se sentait plutôt toléré qu’accepté 
par les Romains. Cf. Jaffé, n. 3913. Il se passa néan- 
moins sans trop d’encombre. Le retour d’'Otton III, 
en octobre, rassura pleinement le pape. Mais bien vite 
il dut déchanter. En février de l’année suivante, 1001, 

une échauffourée assez grave contraignit le pape et 
l’empereur à quitter Rome où ils ne se sentaient plus 
en sûreté. Voir Thangmar, Vila S. Bernwardi, n. 23 sq., 
P. L., t. cxL, col. 412 sq. Durant toute cette année, 
Silvestre paraît bien avoir suivi Otton, parcourant 
l'Italie dans toutes les directions, s’installant quelques 
semaines à Ravenne, puis, à l’été, circulant aux alen- 

tours de Rome qui ne paraissait pas décidée à ouvrir 
ses portes. Après avoir passé à Todi les fêtes de Noël, 
le quartier général alla s'installer au pied du Soracte, 
au château de Paterno. C’est là qu’Otton fut atteint 
d’une fièvre maligne qui l’emporta en quelques jours. 
Il mourut le 23 janvier 1002, assisté dans son agonie 

intentions impériales. En toutes ces vues plus ou moins | par Silvestre IT. Tandis que la dépouille de l’empereur 
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était ramenée en Allemagne, le pape, complètement 
abandonné par les Allemands, était bien obligé de 

négocier avec les Romains. C’était Jean Crescentius, 
le fils du héros de 998, qui, décoré du titre de patrice, 
exerçait maintenant le pouvoir dans la capitale. Avec 
sa permission, Silvestre put rentrer au Latran; sa 
situation redevenait ce qu'avait été celle de ses prédé- 
cesseurs du Χο siècle; il n’était plus que chef spirituel. 
Du moins le laissa-t-on mourir en paix (12 mai 1003). 

C’est après sa mort que la légende s’acharna sur sa 
mémoire. Ses connaissances astronomiques, qui dépas- 
saient de beaucoup l’ordinaire, ses réussites dans la vie, 

qui faisaient de son existence un vrai roman, sont 
vraisemblablement au point de départ d’un récit qui 
circulait déjà à la fin du xr siècle, et qui s’est finale- 

ment déposé dans le Speculum historiale de Vincent 
de Beauvais, L X XIV, c. xcvirr, où Martinus Polonus 

l’a pris pour l’insérer dans son catalogue des papes. 
Moine de Fleury-sur-Loire, Gerbert, dit cette fable, 

abandonna l’état monastique et, pour réussir dans la 
vie, fit hommage au diable qui lui promit d’accom- 
plir tous ses désirs. Le séjour qu’il fit à Séville le mit 
en grande réputation de science, il fut le précepteur 
de l’empereur Otton et du roi Robert. L'assistance du 
diable le fit ensuite arriver aux sièges de Reims, de 
Ravenne, enfin à celui de Rome. Il ne lui restait plus 

qu’à garder longtemps cette suprême dignité; le diable 
lui promit qu’il la garderait autant qu'il le voudrait, 
pourvu qu’il ne célébrât pas la messe à Jérusalem. 
Joie de Gerbert, qui n’avait nul désir de passer la mer. 
Mais, un jour de carême qu’il célébrait en la basilique 
romaine de Sainte-Croix-en-Jérusalem, il entendit le 

bruit que faisaient autour de lui les démons : il était 
pris. Malgré sa scélératesse, il ne désespéra cependant 
point de la miséricorde divine et, confessant publique- 
ment sa faute, il demanda qu'après sa mort on lui 
coupât les membres par lesquels il avait rendu hom- 
mage à Satan et qu’on ensevelît son corps mutilé là où 
le porteraient les animaux attelés au char. Ainsi fut 
fait, et le macabre convoi vint aboutir à la basilique 
du Latran. C’était le signe que Dieu lui avait fait 
miséricorde! — Il manquerait quelque chose à la 
physionomie de Gerbert si on ne lui ajoutait pas ce 
dernier trait. 

I. SourCEs. — Liber ponlificalis, éd. Duchesne, t. 11, 
p. 263-264; Jafté, Regestu, t.1, p. 496-501; textes des diver- 

ses chroniques dans 1. Watterich, Pontificum romanorum 
vitæ, τ. 1, p. 693-699; et dans les Œuvres de Gerbert, sa 
Correspondance, éd. J. Havet. 

11. TRAVAUX. — 1° Rôle scientifique de Gerbert. — Tra- 

vaux très nombreux; on retiendra, outre ceux qui ont été 

signalés au cours de l’article : K. Werner, Gerbert von Auril- 
lac, 2e éd., Vienne, 1881; F. Picavet, Gerbert, un pape philo- 

sophe, Paris, 1897; M. Büdinger, Ueber Gerberts wissen- 

schaftliche und politische Stellung, Cassel, 1851. 
2e Activité politique οἱ religieuse. — Outre les travaux 

généraux de Gregorovius et de Duchesne, mentionnés à pro- 
pos des papes contemporains,consulter les histoires générales 

de l’époque : F. Lot, Les derniers Carolingiens, dans Bibl. de 

l'École des hautes-études, fase. 87; du même, Le roi Hugues, 

ibid., fase. 147; C. Pfister, Études sur le règne de Louis le Pieux, 
Paris, 1885; voir aussi: C. Lux, Papst Silvester 11. Einfluss auf 

die Politik Ottos 111., Breslau, 1898; K. Th.-Schlockwerder, 

Das Konzil von Saint-Basle, Magdebourg, 1906; É. Amann, 

dans Fliche-Martin, Histoire de l'Église, τ, VII, p. 68-77. 

É. AMANN. 

3. SILVESTRE III, pape du 20 janvier au 10 
mars 1045. — Il n’a sans doute pas le droit de compter 
dans la série des papes légitimes, ayant été substitué 
par la force à un autre pontife, lui-même indigne, 
Benoît IX. Voir l’article de celui-ci. Par ses violences 
tout autant que par sa conduite, Benoît s'était rendu 
insupportable aux Romains. Aux derniers jours de 1044, 
une insurrection éclata dans Rome, plus sérieuse que 
jamais. Voir Annales romani, dans L. Duchesne, Le 
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Liber pontificalis, t. 11, p. 331. Benoît réussit à s’en- 
fuir, mais il gardait des partisans, surtout dans le 
Transtévère. Cela amena au début de janvier des rixes 
entre Romains et Transtévérins. Ceux-ci voulurent en 
finir; le 20 janvier, ils élisaient comme pape Jean, 
évêque de Sabine, qui prit le nom de Silvestre III. Il 
paraît d’ailleurs que, pour arriver à ce résultat, Jean 
avait acheté l’appui d’un des capilanei romains, 
Gérard di Sasso, l’un de ceux qui avaient détrôné 
Benoît. Cf. Bonizon de Sutri, Liber ad amicum, 1. V, 
P. L.,t. ci, col. 817 CD, qui, à la vérité, brouille l’ordre 
des événements. Silvestre, au fait, n'avait pas 
régné deux mois que les frères du pape déchu le chas- 
saient du Latran et restauraient Benoît. On ne sait 
trop ce que devint alors Silvestre III; au dire de 
Didier du Mont-Cassin (le futur Victor III), il serait 
rentré dans son évêché de Sabine. Dialogi, 1. III, 
P. L., t. cxLIx, col. 1004. On sait que, peu après ces 
événements, Benoît IX céda le Siège apostolique à son 
parrain, Jean Gratien, qui devint Grégoire VI (5 mai 
1045). Vingt mois plus tard, le roi de Germanie 
Henri III intervenait. Au concile de Sutri, 20 dé- 

cembre 1046, il entendit régler la question soulevée 
par l’existence de trois prétendants — au moins pos- 
sibles — au trône pontifical, Benoît IX, Silvestre III 
et Grégoire VI. Ce dernier seul était présent à cette 
assemblée. Le cas de Silvestre III était le plus facile à 
résoudre; unanimement, il fut déposé de l’épiscopat 
et même du presbytérat et condamné à finir ses jours 
dans un monastère. Bonizon de Sutri, Liber ad amicum, 
ibid., col. 818 C; cf. Annales romani, loc. cit., p. 332. 
Nous ne pourrions dire comment la sentence fut exécu- 
tée, car on perd toutes traces de Jean depuis ce 
moment. Ultérieurement, les chroniqueurs présente- 
ront sous un jour très différent la situation de 1046. 
Ils s’imagineront les trois papes, soi-disant rivaux, 
siégeant simultanément à Rome, l’un à Saint-Pierre, 
l’autre à Sainte-Marie-Majeure, le troisième au Latran. 

Voir Othon de Frisingen, Chronicon, 1. VI, c. XXxHI. 

C’est une interprétation fantaisiste des événements; 
la bonne foi d’'Othon est certaine, mais il a mal inter- 
prété des suggestions faites par les écrivains impéria- 
listes qui l’ont précédé et qui ont donné au souverain 
germanique le rôle de sauveur de l’Église. 

Les divers textes sont énumérés dans Jaffé, Regesla pon- 
tificum romanorum, t. 1, Ὁ. 521 (expulsion de Benoît IX), 
p. 523-524 (élection puis expulsion de Silvestre), p. 525 

(concile de Sutri). Voir aussi Watterich, Pontificum romano- 
rum vitæ, t.1, Ὁ. 70, 72-74, 75-77; Liber pontificalis, éd. Du- 
chesne, t. 11, p. 270, 331-332; Gregorovius, Geschichte der 

Stadt Rom, t.1v, p.46 sq.; L. Duchesne, Les premiers temps 
de l’État pontifical, 2° éd., p.375 sq; É. Amann, dans Fliche- 
Martin, Histoire de l’Église, t. vx p. 91 sq. 

É. AMaNx. 
SILVESTRE DE FERRARE. Voir SILVESTRI. 

SILVESTRE DE LAVAL, frère mineur capu- 
cin français (xvie-xviie 5.). — Né à Laval, en 1570, 
d’après N. Desportes, Bibliographie du Maine, au 
mot Silvestre de Laval, il appartint à la province des 
capucins de Paris. D’après une liste des chapitres 
provinciaux des capucins de Paris, conservée dans le 
ms. 2420 de la Mazarine de Paris, il aurait été nommé 
lecteur de dialectique, en 1597, gardien de Paris en 

1601, et d'Amiens en 1606; il aurait été élu définiteur 

en 1601 et en 1607. De plus, il aurait exercé la charge 
de commissaire de la province ou de vicaire-provin- 
cial, en 1602, pendant l'absence du P. Ange de 

Joyeuse pour assister au chapitre général, selon la 
Chronologie historique de ce qui s’est passé de plus 
considérable dans la province de Paris depuis l'an 1574 
jusques à l’année.., ms. des archives provinciales des 
capucins à Paris. Le P. Silvestre s’est avant tout dis- 
tingué dans ses controverses avec les hérétiques. Il eut 
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beaucoup de conférences avec les ministres luthériens 
et calvinistes et réussit à opérer un grand nombre de 
conversions, parmi lesquelles celle de M. de Sainte- 
Marie fit beaucoup de bruit à Paris. Selon N. Des- 
portes, op. cil., il fut aussi prédicateur du roi. Il 
mourut inopinément à Poitiers, dans une tournée de 
prédication. L. Wadding, J.-H. Sbaralea, Bernard de 
Bologne attribuent sa mort subite à un empoisonne- 
ment opéré par les protestants; mais la Chronique 
inédite citée n’en dit rien, et relate seulement sa mort 
subite. 

Le P. Silvestre a laissé deux écrits, témoins de ses 
luttes contre les calvinistes : D’abord Correction chres- 
tienne des erreurs et des impiélez de Vignier, ministre 
à Bloys, ès livres qu’il appelle Examen etc. et de la vraye 
participation du corps et du sang de Nostre Seigneur; 
plus un sincère discours touchant la disposition du 
chrestien pour communier fructueusement, contre les 
inepties de son homélie sur ce sujet, Blois, 1608, 2 vol. 
in-8° ; un certain nombre d'exemplaires de cet ouvrage 
ont été tirés à Orléans, également en 1608, 2 vol. in-8° 
de x1v-316 et 292 p.; J.-H. Sbaralea cite encore une 
édition de Paris, 1610. L'ouvrage est dirigé contre 
l'Examen des erreurs avancées en quelques proposilions 
et écrits par F. Sylvestre. Avec le discours de ce qui s’est 
passé sur le défi faict par iceluy au ministre, Saumur, 
1607, de Nicolas Vignier, ministre à Blois, l’un des 

controversistes les plus passionnés de cette époque, 
et qui finit, pourtant, par se convertir au catholicisme. 
Cf. B. Hauréau, Histoire littéraire du Maine, t. τν, 
p. 130. N. Vignier répondit à l'ouvrage mentionné du 
P. Silvestre de Laval par sa Confirmation de la doctrine 
de la vraie participation du corps et du sang de N.S. 
J.-Chr. contre la prétendue correction de Sylvestre Du 
Val, prédicateur capucin, Saumur, 1608. 

L'autre ouvrage a pour titre : Les justes grandeurs de 
l Église romaine contre l’impiété de ceux qui nomment le 
pape Antichrist, singullièrement contre le ministre Vi- 
gnier, Poitiers, 1611, in-4°, comprenant quatre livres à 
pagination spéciale: 317, 216, 282 et 364 p. Le Catalogus 
officinalis bibliothecæ exoticæ, Francfort, 1625, p. 29, 
cite encore une édition de Poitiers, 1613. Le P. Sil- 

vestre y attaque le célèbre ouvrage du même Vignier : 
Théâtre de l’Antechrist. À la fin, il y a une longue 
poésie d'Adam Blacuodaeus en l'honneur de Silvestre 
de Laval, intitulée : Zn opus rev. p. Sylvestri Vallensis, 
e collegio PP. capuccinorum ecclesiastæ, de justa 
romanæ sedis amplitudine, potestate et magnanimitate 
odæ. 1] faut citer, enfin, un traité intitulé L’image 

d'une heureuse mort, tirée des dernières paroles et du 
trépas inopiné du R. P. Sylvestre de l’Aval, prédicateur 
capucin, Poitiers, 1612, in-8°, 23 p. Il résulte de la 

date d'impression de ce livre que Silvestre de Laval 
mourut au plus tard en 1612 et que par conséquent 
Bernard de Bologne et J.-H. Sbaralea doivent se trom- 
per, quand ils placent sa mort en 1616. 

L. Wadding, Scriplores O. M., 3° éd., Rome, 1906, p. 210; 
J.-H. Sbaralea, Supplementum, 2° éd., t. 111, Rome, 1936, 

p. 100-101; Bernard de Bologne, Bibliotheca scriptorum 

O. M. capuccinorum, Venise, 1747, p. 231; Arthur de Muns- 
ter, Martyrologium franciscanum, 2° éd., Paris, 1653, p. 59 
et 419 a; H. Hurter, Nomenclator, 3° éd., t. 111, col. 418-419; 

Fr. Pérennès, Dictionnaire de bibliographie catholique, t. 1, 
Paris, 1858, col. 803; N. Desportes, Bibliographie du Maine, 

Le Mans, 1844, au mot Silvestre de Laval. 

A. TEETAERT. 

SILVESTRE PRIERIAS. Le même que Μα- 
ZOLINI, Voir t. x, col. 474. 

SILVESTRI François, dit SILVESTRE DE FER- 
RARE ou encore dans des textes latins : FERRA- 

RIENSIS (1474-1528), l’un des commentateurs classi- 

ques de saint Thomas; quarantième maître général de 
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l’ordre des frères prêcheurs. — Avant d'occuper cette 
charge en 1525, François Silvestri avait d’abord pris 
l’habit dominicain à l’âge de quatorze ans au couvent 
des Anges dans sa ville natale, Ferrare. Métaphysicien 
subtil et tôt remarqué, il enseigna à Bologne, cultiva 
la littérature et la musique, devint vicaire général de 
la congrégation lombarde. Comme maître général des 
dominicains, il travailla activement à augmenter les 
études, fût-ce au détriment des observances plus mé- 
diocres. Une grande partie de son généralat fut occupée 
à la visite des couvents de France. En ses dernières 
années, il avait acquis un embonpoint considérable qui 
causa sa perte, tandis qu’il résidait à Rennes. En effet, 

une barque où il avait pris place chavira sur la Vilaine. 
En théologie thomiste, François Silvestri est essen- 

tiellement le contemporain, l’émule, l’admirateur et 
parfois le contempteur décidé mais discret de Cajétan. 
Cajétan est demeuré le commentateur quasi officiel des 
textes de la Somme théologique. De la même manière, 
Silvestri est demeuré le commentateur le plus consulté 
de la Somme contre les gentils. C’est au point que, dans 
l'édition léonine officielle de saint Thomas, les com- 

mentaires de Silvestri sont annexés à chaque chapitre 
correspondant de la Somme contre les gentils. Michele 
Pio rapporte que François Silvestri avait composé éga- 
lement des commentaires sur la Prima pars; mais il 
les détruisit quand il constata la supériorité des com- 
mentaires correspondants de Cajétan. Par contre, 
lorsque Cajétan passa par le couvent de Bologne 
comme maître général des dominicains, en 1518, et 

qu'on lui eut présenté les commentaires de la Somme 
contre les gentils dont le manuscrit avait été rédigé 
deux ans plus tôt par Silvestri, Cajétan ordonna que 
ces commentaires fussent imprimés à cause de leur ma- 
nifeste utilité. Cajétan montrait une certaine gran- 
deur en décidant de la sorte, car la doctrine de Silvestri 
n’était pas toujours conforme à la philosophie du 
maître général. On touchait à la dernière phase de la 
grande querelle italienne et surtout padouane sur l’im- 
mortalité de l’âme. Cajétan s’était risqué jusqu'aux 
frontières du naturalisme averroïste, sans aller bien 

entendu jusqu'aux extrémités d’un Pomponazzi. Sil- 
vestri, au contraire, tout en ayant la même virtuosité 

d’analyse logique et métaphysique, obliquait vers 
l’intellectualisme thomiste dans ce qu’il avait de plus 
spirituel. C'était là une tendance générale de son esprit 
qui se retrouve jusque dans ses commentaires de livres 
d’Aristote. A fortiori, ce point de vue était-il plus 
aisé à maintenir dans un commentaire de cette 
Somme contre les gentils où, avant Scot qui parlera de 
natures intellectuelles, Thomas traite longuement des 

substances intellectuelles. Il est un point en particulier 
où Silvestri est connu chez les scolastiques modernes, 
c’est le point où il s’oppose à Cajétan pour ce qui con- 
cerne la causalité occasionnée par les images dans tout 
ce qui concerne l’intellection. Voir, par exemple, Zn 1Ium 
contra gentes, ©. LXXvVII. Il est évident que Silvestri 
cherche par tous les moyens à réduire le rôle de ce 
conditionnement que les images apportent dans l’ac- 
tivité intellectuelle. Ce plus grand spiritualisme de 
Silvestri s’apparente peut-être davantage aux posi- 
tions instinctives de la connaissance vulgaire, mais il 

a sur le naturalisme de Cajétan l’avantage d’être 

moins apparemment paradoxal. Bien entendu la très 
honnête analyse métaphysique instituée par Silvestri 
tout au long de la Somme contre les gentils ne saurait 

soutenir pour la profondeur du génie une comparaison 
avec les commentaires de Cajétan sur la Somme t(héo- 
logique. Silvestre de Ferrare demeure donc le commen- 
tateur honnête, sérieux, disert, fidèle au maître, qu'on 

aimera à étudier pour mieux comprendre non seule- 
ment la Somme contre les gentils mais toute la méta- 

physique thomiste. Il n’en reste pas moins que ce 



2087 

n’est point le lieu d'exposer ici dans tous leurs détails 
les thèses et opinions propres à Silvestri. On arriverait 
probablement à une première approximation très 
sujette à caution, comme il est arrivé, pour le cas 
spécial de la justice originelle, au P. Kors, pourtant 

excellent théologien de cette matière. Ayant voulu 
évoquer l'opinion de Silvestri sur la question, il n’en 
saisit pas la subtilité et se fit relever avec quelque 
rudesse par le P. Laurent dans La pensée de Sylvestre 
de Ferrare et de Cajétan sur la justice originelle, Revue 
thomisle, juillet 1928. Même aventure advint con- 
cernant la théorie de la connaissance chez Silvestri 
à P. Garin qui fut critiqué par le P. Congar dans la 
Revue des sciences philosophiques et théologiques, 
novembre 1932. Cela ne veut pas dire que la théologie 
générale de Silvestri soit insaisissable. Mais le plus 
analytique des commentateurs de saint Thomas devra 
être étudié par des spécialistes pendant des années et 
des années avant qu’on ait le droit de se livrer à son 
propos à la fantaisie d’une heure de synthèse. 

Au surplus, si les théologiens métaphysiciens veu- 
lent commencer à entrer dans les vues de Silvestri, ils 

peuvent tenter de se familiariser avec les notions de ce 
philosophe, par exemple l’inhérence aptitudinelle, In 
IVum contra gentes, ©. LXV, ou bien la causalité dans 

les genres les plus généraux, In Iv® contra gentes, 
c. xxv, ou encore le formel confus pris matériellement, 
In In contra gentes, c. x1. On aurait d’ailleurs tort de 

prendre à la légère ces raffinements d’ontologie. Ils 
servent à Silvestri, dans le premier cas, à exposer sa 
théologie de l’eucharistie, dans le second cas à pré- 
ciser sa méthodologie dialectique, dans le troisième cas 
à préciser sa notion de la révélation par rapport à ce 
qu'avait soutenu Duns Scot. 

Silvestri a été le directeur spirituel d’une mystique 
dominicaine, Osanna de Mantoue, qui ἃ été depuis 
béatifiée. La biographie de la bienheureuse a été re- 
prise par le Ρ. ἃ. Bagolini, La beala Osanna Andreasi 
da Mantoua, Florence, 1905. Le P. Bagolini fournit 

divers renseignements sur la direction spirituelle de la 
bienheureuse Osanna par Silvestri. 

Les commentaires de Silvestri sur la Somme contre 
les gentils ont été édités pour la première fois à Paris 
en 1552. Ils ont été réédités maintes fois avant l’édi- 
tion léonine : Lyon, 1567; Anvers, 1568, etc. Ses 

Annotaliones in libros posleriorum Aristotelis οἱ S. 
Thomæ étaient parues de son vivant, Venise, 1517. Ses 
Quæstiones luculentissimæ formant deux volumes : Zn 
octo libros physicorum et In tres libros de anima ne de- 
vaient paraître qu’en 1577, à Rome, avant d’être réim- 

primées à Venise en 1617. 
Enfin en 1525, à Rome, Silvestri publiait un écrit 

contre Luther : Apologia de convenientia institutorum 
romanæ Ecclesiæ cum evangelica libertate tractatus ad- 
versus Lutherum de hoc pessime sentientem, Laurentio 
cardinali Puccio tit. S. S. Quatuor Coronalorum epis- 
copo Prænestino ordinis prædicalorum protectori ab 
auctore jam ordinis magistro nuncupatus. Ce livre 

maintes fois réémprimé eut une réelle influence, due 
non seulement à un style brillant et alerte, mais à la 

manière agréable dont il présentait l’Église catholique 
comme parfaitement apte à promouvoir les saintes 
libertés que prêche l'Évangile. 

F.Laucherit, Die ilalienischen Gegner Luthers, Fribourg-en- 

Brisgau, 1911; A. Mortier, Histoire des maîtres généraux de 

l'ordre de Saint-Dominique, t. v, Paris, 1911, p. 260-284; 
M. Pio, Vita degli huomini illustri di S. Domenico, t. 11, 

Pavie, 1613. 
M.-M. GORCE. 

SILVY Louis, magistrat français (1760-1847). — Il 
naquit à Paris, le 27 novembre 1760, d’une famille fort 
attachée au jansénisme. 11 fut l'élève et le disciple 

du bénédictin dom Deforis, lui-même partisan du 
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jansénisme; c’est sous la direction de Deforis que 
Silvy collabora à la publication des Œuvres de Bos- 
suet, préparée par Lequeux. Bien que zélé janséniste, 
Silvy fut opposé à la Constitution civile du clergé et à 
l'Église constitutionnelle; sur ce point, il se sépara 
de la plupart de ses amis. 

Il étudia avec beaucoup d’ardeur les sciences ecclé- 
siastiques et avec sa femme, Thérèse Boudet, s’ap- 
pliqua à soulager les misères occasionnées par la 
Révolution française. Très rigoriste en morale, il 
pratiquait une pénitence sévère, inspirée par l’exemple 
et le souvenir de Port-Royal. Il fut appelant de la 
bulle Unigenitus et, le 8 septembre 1813, jour anniver- 
saire de la publication de cette bulle, il fit un discours 
passionné dans lequel il racontait, à sa manière, 
l’origine de cette bulle, qui était l’œuvre des jésuites, 
et les effets désastreux qu’elle avait produits dans 
l'Église, en même temps qu’il annonçait la conversion 
prochaine des juifs. Il fut toujours un adversaire 
décidé des jésuites, qu’il regardait comme les vrais 
inspirateurs de la bulle Unigenitus et les auteurs 
responsables des persécutions exercées contre les jan- 
sénistes et contre Port-Royal. 

Silvy fut très généreux pour les œuvres de Port- 
Royal. En 1826, il devint locataire des ruines de Port- 

Royal-des-Champs et, dès 1828, il acheta la propriété 
et ses dépendances; en 1829, il fonda une école de 

garcons sur la paroisse Saint-Lambert et il en confia 
la direction aux frères de Saint-Antoine et, un peu plus 
tard, une école de filles qui fut dirigée par les sœurs 
de Sainte-Marthe. Ces deux congrégations, aujourd’hui 
disparues, étaient fort attachées à l’ancien Port- 

Royal. Silvy fit restaurer en partie la maison de Port- 
Royal-des-Champs et y réunit de nombreux souve- 
nirs que les amis de Port-Royal allaient visiter en 
pèlerinage. C’est dans son cher Port-Royal que Silvy 
mourut, âgé de quatre-vingt-six ans, le 12 juin 1847, 
et il fut enseveli au cimetière de Saint-Lambert, 
auprès des restes des anciens solitaires, au milieu d’une 
nombreuse assistance de jansénistes et de pauvres dont 
il était l’insigne bienfaiteur. 

Tous les écrits de Silvy ont un caractère polémique 
accentué et constituent un plaidoyer en faveur du 
jansénisme et de Port-Royal. Le premier en date est 
dirigé contre les Mémoires de Picot, et a pour titre : 
Vérité de l’histoire ecclésiastique rétablie par des monu- 
ments authentiques contre le système d’un écrit intitulé : 
Mémoires pour servir à l’histoire ecclésiastique pendant 
le xvrIre siècle, Paris, 1814, in-8°. C’est une critique, 

parfois très vive, du livre publié par Picot, en 1806. — 
Première lettre à l’auteur des Mémoires pour servir, 
Paris, 1815, in-8°. Cette lettre peut servir d’avis aux 

souscripteurs de cet ouvrage et aux abonnés du 
Journal du même auteur (il s’agit de l’Ami de la reli- 
gion). On y a ajouté : 1. un avertissement où l’on 
donne une première idée des Mémoires dont il s’agit, 

considérés sous le rapport du mérite littéraire. 2. Un 
extrait de pièces inédites et très importantes, tirées 
des archives du Vatican. 3. Le texte entier de la 
lettre de l’auteur des Mémoires à un écrit justifié 
par la présente lettre et par celle qui doit suivre. Silvy 
reproche à Picot ia sécheresse de son style qui ôte 
tout intérêt à ses personnages, qui s’appesantit sur des 
détails minutieux et insignifiants, mais surtout il lui 

fait grief d’épouser la cause des jésuites qu’il compro- 
met d’ailleurs par ses maladresses et d'approuver les 
opinions ultramontaines. — Les jésuiles, tels qu'ils ont 
élé dans l’ordre politique, religieux et moral, contre le 
système d’un livre intitulé : Mémoires pour servir 
à l’histoire ecclésiastique pendant le XVrrIe siècle, 
ouvrage dont on prépare une nouvelle édition, Paris, 
1815, in-89. L'auteur raconte l’histoire de la suppres- 
sion des jésuites en Portugal et en France et s’ap- 
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plique à justifier cette suppression. — Du rétablisse- 
ment des jésuiles en France, Paris, 1816, in-8°. Silvy 

rappelle les motifs pour lesquels les jésuites furent 
supprimés : constitutions et privilèges exorbitants, 
indépendance à l'égard des souverains pour leurs per- 
sonnes et leurs biens et ultramontanisme; morale théo- 
rique et pratique; apologie scandaleuse de la casuis- 
tique; enfin, histoire de leur société : conspirations, 

meurtres horribles et indignes. — Henri IV et les 
jésuites. On a joint à cet écrit une Dissertation sur la foi 
qui est due au témoignage de Pascal dans ses Lettres 
provinciales. Avec des noles et pièces justificatives sur 
des faits intéressants dont quelques-unes inédites ou peu 
connues, Paris, 1818, in-8° (voir Ami de la religion du 

10 octobre 1818, p. 276-279). Dans ces divers écrits 
contre les jésuites, Silvy qui ne manque pas une occa- 
sion de les attaquer, a repris toutes les accusations 
qu'on est accoutumé de retrouver et sans la moindre 
critique. — Il en est de même de l'écrit intitulé : 
Éclaircissement au sujet des dépêches du prince régent 
de Portugal, concernant les jésuites, envoyées à son 
ministre à Rome et relatées dans les journaux de la fin 
de mars dernier, avec un tableau abrégé de plusieurs 
faits très importants, relatifs à l'histoire de ces religieux 
εἰ deux mots de réponse aux lettres de M. D***, insérées 
dans le Mémorial religieux, Paris, 1816, in-8°. — De 

même, Réponse à l’« Ami de la religion des jésuites », où 
l’on expose les causes véritables de leur suppression, 
d’après le bref de Clément XIV, qui les a abolis, et 
d’après une lettre officielle du cardinal de Bernis, que 
l’on oppose à la bulle de Pie VII qui les a rétablis, 
Paris, 1819, in-8°. L’Ami de la religion du 23 décembre 

1815, p. 177-187, faisait déjà remarquer la phobie et 
l'injustice de Silvy, toutes les fois qu’il parlait des 
jésuites. 

La même note de partialité reparaît quand il s’agit 
de l’ultramontanisme et des ultramontains : Les véri- 
tables sentiments de Bossuet rélablis par les manuscrits 
originaux et autres témoignages irrécusables, en ce qui 
concerne un point historique très important, dont traite 
M. de Bausset, auteur de la vie de ce grand évêque, 
Paris, 1815, in-8°. — Avis important sur les nouveaux 
écrits des modernes ultramontains οἱ des apologistes 
d'une société renaissante, Paris, 1818, in-8°. — Difji- 
culté capitale proposée à M. l'abbé de Frayssinous, au 
sujet de son livre intitulé : Les vrais principes de l’Église 
gallicane…. en ce qui concerne les quatre articles de 1682, 
Paris, 1816, in-8°. — Plainte en calomnie et en difja- 
mation contre un journaliste qui se qualifie l’Ami de la 
religion et du roi, où l’on éclaircit un point historique 
concernant le pape Grégoire VII et nos libertés galli- 
canes, avec une observation sur l'importance et le fonde- 
ment des quatre articles du clergé de 1682, contre le sys- 
tème des gallicans d’opinion, Paris, 1818, in-80. — 
Réponse à l’apologiste des ultramontains, qui se dit 
l’Ami de la religion et du roi, où l’on démontre, par des 

pièces authentiques que l’on n’a pas cessé de maintenir 
au-delà des monts la doctrine contraire au premier de 
nos quatre articles, rempart de nos libertés gallicanes, 
Paris, 1819, in-8°. — Doléances et pétilions des fidèles 

perséculés dans le diocèse de Lyon aux honorables 
membres de la Chambre des pairs et à celle des députés, 
où l’on fait voir une foule d’actes de schisme, qui s’exer- 
cent depuis quinze ans dans un grand nombre de 
paroisses du diocèse de Lyon, lels que des refus continuels 
de la communion à la sainte table, de la bénédiction 

nupliale, des cendres, des derniers sacrements et de la 

sépulture ecclésiastique, en outre, des diffamations 
publiques, des injures el des voies de faits exercées 
jusque dans l’église, etc. Paris, 1819, in-8°., On accuse 

M. Courbon ancien curé de Sainte-Croix de Lyon, 
vicaire général et homme de confiance du cardinal 

Fesch, d’être l’instigateur de tous ces actes. — Nou- 
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velles plaintes des fidèles perséculés dans le diocèse de 
Lyon, pour servir de suile à leurs doléances et pétitions, 
s. 1. n. d., in-8°, — Progrès de la persécution dans une 
partie du diocèse de Lyon, sous MM. les vicaires géné- 
raux qui gouvernent l’Église, en l'absence du cardinal 
Fesch, s. 1. n. d., in-8°. — Discours sur les promesses 

renfermées dans les Écritures et qui concernent le peuple 
d'Israël, où l’on considère la conversion et le rappel des 
juifs, comme la ressource οἱ l'espérance de l’Église, 
Paris, 1818, in-8°. — Articles relatifs à la religion, 
extraits du Journal du commerce (du 4 janvier au 
4 novembre), Paris, 1818, in-8°. — Relation concernant 
les événements qui sont arrivés à un laboureur de la 
Beauce dans les premiers mois de 1816, Paris, 1817, 

in-8°; une nouvelle édition parut sous le titre Relation 

concernant les événements arrivés au sieur Martin, 

laboureur à Gallardon, en Beauce, dans les premiers 

mois de 1816, nouvelle édition, revue et augmentée de 

plusieurs lettres du sieur Martin sur de nouvelles 
apparitions et d’un récit tiré des Mémoires d’une 
femme de qualité, Paris, 1830, 1831, in-8°. — ARévéla- 

lion faite en faveur de la France, par l'entremise de 
Thomas Martin, Paris, 1827, in-8°; un autre écrit 

parut, sous le titre Thomas Martin, Marseille, 1830, 

in-8°, qui fut traduit en allemand, Strasbourg, 1839, 

in-8°, et en italien, Rome, 1829, in-8°. Il s'agissait de 

l'apparition de saint Michel au laboureur Thomas 
Martin; ces apparitions eurent lieu le 15 janvier 1816; 
Martin fut enfermé dans la maison de santé de Cha- 
renton, le 13 mars 1816; il fut examiné par Royer- 

Collard, le frère du ministre, et reçu par le τοὶ le 

2 avril 1816. On le regarda comme un illuminé et il 
revint à Gallardon, en avril 1816. On continua à parler 

de ces apparitions extraordinaires : en 1832, parut 
l'écrit intitulé Le passé οἱ l'avenir expliqués par des 
événements extraordinaires arrivés à Thomas Martin, 

laboureur de la Beauce, avec quelques mots sur les 
Relations publiées à ce sujet par M. S***, On y a joint 
une Dissertation sur le procès-verbal de la mort de 
Louis XVII, sur les Mémoires dits du duc de Norman- 

die et sur divers ouvrages récemment publiés touchant 
le même sujet, Paris, 1832, in-8°. Comme Silvy avait 
été assez vivement pris à partie, à cause des opinions 
exposées dans ses diverses relations, le magistrat 
répliqua par un écrit intitulé : M. S***, ancien mogis- 
trat, à l’auteur de l'écrit intitulé : Le passé et l’avenir 
expliqués par des événements extraordinaires arrivés à 
Thomas Martin, Paris, 1832, in-8°. 

On a encore attribué à Silvy quelques autres écrits, 
qui, en fait, paraissent sortis de sa main : Relation des 

fails miraculeux concernant la Révérende Mère Emme- 
rich, religieuse du couvent des augustlines de Dulmen, 

en Westphalie, avec les témoignages qui constatent 
ces faits subsistant depuis plusieurs années, Paris, 
1820, in-8°. — Observations sur les calomnies que l’on 

a répandues et qu’on renouvelle encore de nos jours 
contre le monastère et l’école de Port-Royal, Paris, s. d., 

in-8°, brochure publiée par Égron, l’imprimeur des 
jansénistes. 

Les « Nouvelles acquisitions » de la Bibliothèque 
nationale, n. 1325 et 1345, renferment quelques écrits 
et lettres manuscrits de Silvy. 

Michaud, Biographie universelle, t. XXXIX, Ὁ. 353-357 
(nombreux détails biographiques et bibliographiques); 
Quérard, La France littéraire, t. 1x, p. 151-153; Revue ecclé- 

siastique, t. x, p. 69 sq.; André Hallays, Le pèlerinage de 
Port-Royal, Paris, 1914, in-8°, p. 201-204; A. Gazier, His- 
toire du mouvement janséniste, t. 11, 1922, p. 204-215; La 
bibliothèque des Amis de Port-Royal, qui est hermétique- 

ment fermée aux non-initiés, renferme certainement de 

nombreux écrits et documents de Silvy et sur Silvy, dont le 

rôle fut considérable au début du x1x* siècle. 

J. CARREYRE, 
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SIMANCA ou SIMANCAS (Jacques-Di- 
dace de), théologien et canoniste espagnol, né à Cor- 
doue dans le premier quart du xvI°s., professeur utfrius- 
que juris à l’université de Salamanque, puis à Vallado- 
lid, conseiller du roi dans cette ville, évêque de Città 

(Italie) en 1564, de Badajoz en 1568, de Zamora en 
1578, mort le 16 octobre 1583. — Il ἃ laissé : Instilu- 

liones catholicæ, quibus tractatur quidquid ad præca- 
vendas et extirpandas hæreses necessarium est, Valla- 
dolid, 1552, in-8°, 1559 et 1560; Rome, 1575, in-fol. — 

Liber disceptationum in quo de primogeniis Hispaniæ 
ac polissime de illorum publicatione disputatur, Sala- 
manque, 1556, in-4°; Anvers, 1575. — De republica 

collectanea, Valladolid, 1565 ; Venise, 1569, in-4°; 

Anvers, 1579, in-8°; Salamanque, 1582, in-89. — 

Enchiridion judicum violatæ religionis seu Praxis 
hæreseon, 1568. — De dignitate episcoporum tractatus, 
Venise, 1568, in-8°; Anvers, 1573. — De episcopis 

iurisperilis, Anvers, 1574. — Defensio statuti Toletani, 
guod ex Hebræis Maurisve descendentes arcet a bene- 
ficiis, Anvers, 1575, in-12. 

Certaines œuvres de Simanca ont été rééditées ou 
éditées par Castracanio, chanoine de Ferrare, sous le 

titre suivant : Opera Jacobi Simancæ, episcopi Pacensis 
el postmodum Zamorensis, jurisconsulti præstantissimi, 

de catholicis inslilutionibus liber, ad præcavendas et 
exlirpandas hæreses admodum necessarius. Theoria et 
praxis hæreseos, sive enchiridion judicum violatæ reli- 
gionis. Adnotationes in Zanchinum cum animadversio- 
nibus in Campegium, et liber singularis de patre hæ- 
relico. Quæ omnia huc usque dispersa, ad commodiorem 
usum in hac novissima impressione congessit in unum, 
notis illustravit et constitutionibus apostolicis recentio- 
ribus ad 5. Inquisitionis tribunal spectantibus locuple- 
lavit Franciscus Castracanius, Ferrariensis cathedralis 

canonicus, etc., Ferrare, 1692, in-fol. 

Blume, Bibliotheca librorum manuscriplorum ilalica, 

Gœttingue, 1834, p. 24, indique à la bibliothèque 

Saint-Marc de Venise un ms. de Simanca : Quæstio de 
patre hærelico; peut-être est-ce le traité reproduit par 
Castracanio dans son édition des Opera Jacobi 
Simancæ. 

Antonio, Bibliotheca Hispana nova, p. 316-317; Fabricius, 
Bibliotheca ecclesiastica, Hambourg, 1718, p. 176; Moréri, 

Le grand dictionnaire historique, édit. de 1759, τ, 1x, p. 436; 

Richard et Giraud, Bibliothèque sacrée, éd. de 1825, τ, XXIV, 

p. 79; Journal des savans, 1694, p. 137; Eubel, Hierarchia 

catholica Medii et recentioris Ævi, Munster, t. 111, 1910; t. αν, 
1935; Roskovany, Romanus Pontifexz Primas, t. 11, Nitra et 

Comarom, 1867, p. 377; Marin-Sola, L'évolution homogène 

du dogme catholique, t. τι, Fribourg, 1924, p. 160. 

J. MERCIER. 
SIMIOLI Joseph, ecclésiastique italien, né à 

Naples, le 26 juin 1712, attaché à la Curie pontificale 

jusqu’en 1763, puis professeur de théologie dans sa 
ville natale; mort à Naples le 21 janvier 1799. 1] ἃ 

laissé : Institutions théologiques, Naples, 1790; Disser- 
lations sur divers points d'histoire, de crilique et de dis- 
cipline ecclésiastique; Avis aux évêques pour bien gou- 
verner leur diocèse. Simioli a composé plusieurs autres 
ouvrages intéressant la théologie, mais qui n’ont pas 
été publiés. 

Picot, Mémoires pour servir à l’histoire ecclésiastique pen- 
dant Le XVIIIe siècle, t. V, 1855, p. 452-453; Hurter, Nomen- 

clator, 3° 6d., t. v, col. 330; Feller, Biographie universelle, 

t. ΧΙΙ, 1824, p. 203-204. 

J. MERCIER. 

1. SIMON (Maître). — Malgré l'obscurité qui 
pèse encore sur lui, ce théologien du xx siècle est un 
témoin des plus importants pour l’histoire de la théo- 
logie sacramentaire à cette époque. On ignore tout de 
sa vie; on peut conjecturer seulement que celle-ci se 
développa probablement dans les paysdu Rhin inférieur 
ou de la Flandre, dans une école cathédrale ou monas- 

— SIMON (MAITRE) 2092 

tique. La composition de son œuvre principale se laisse 
dater de 1145-1160, c’est-à-dire du plus fort de l’évolu- 
tion théologique que marquent, après le De sacramen- 
tis d'Hugues de Saint-Victor (1140), la Summa Sen- 
tentiarum (entre 1140 et 1146), les quatre livres des 
Sentlences de Pierre Lombard (1152), les Sententiæ 
divinitatis qui, du moins dans leur forme, aujourd’hui 

connue, dépendent déjà d’un défectueux apographe de 
Simon. 

Il est le représentant d’une école originale qui 
maintient toujours sa position propre, tout en emprun- 
tant des éléments aux divers groupes existants; elle 
garde son indépendance aussi bien à l’égard de l’école 
d’Abélard que du cercle d'Hugues de Saint-Victor et 
de Gilbert de La Porrée. De cette école relèvent 
quelques traités comme le Tractatus de seplem sacra- 
mentis Ecclesiæ, conservé dans le ms. de Madrid, 
Bibl. nation. 564, et qui se laisse dater de 1160-1175 
(de l’avis de son éditeur, H. Weisweiler, Maître Simon 
et son groupe, p. 82-98); et le Tractatus de conjugio, 
de Tegernsee, transmis par Cod. lat. Monacensis, 
18 521 b (édité ibid., p. 99-102). Celui de Simon, le 
Tractatus de sacramentis, a été édité également, p. 1-81. 
ΤΠ suppose cependant une source qui lui est commune 
avec les deux autres traités et dont la composition 
doit se placer aux environs de 1145. On n’en ἃ point 
encore découvert d'exemplaires. C’est toute cette 
école qui vient prendre sa part dans la construction 
théologique relative aux sacrements. Maître Simon 
peut en être considéré comme le centre. 

Voici les principales caractéristiques de son système. 
Sa doctrine générale sur les sacrements, tout d’abord, 
fournit la formule septénaire; elle est même — en rai- 
son des dates respectives de l’œuvre de Simon, de la 

source dont il s'inspire et des Sentenliæ divinilatis 
— Je tout premier témoin que l’on possède sur ce 
point. Quant à la définition qu’il donne du sacrement, 
elle est un chaînon précieux, attestant le passage de 
la notion large et ancienne, qui englobait aussi l’incar- 
nation et la passion, sacrum signans, à la notion 
stricte, sacrum signalum, celle qui insiste principale- 
ment sur la causalité inlerne des sacrements. C’est 
par là d’ailleurs qu’elle ouvre précisément la voie à 
la formule septénaire. Toutefois, l’accent mis sur la 
chose désignée, le signalum, laisse encore trop dans 
l’ombre l’autre élément constitutif lui aussi du sacre- 
ment, à savoir le signe extérieur lui-même. Et c’est 
en cela qu’on sent la période de transition. 

Pour ce qui est du baptême, on voit Simon insister, 
avec les Sententiæ Florianenses et Roland Bandinelli, 
sur la reviviscence de ce sacrement, quand il a été 

reçu ficlo corde mais que l'obstacle est ensuite sup- 
primé. Par contre, il prétend, en fonction de sa thèse 

sur la reviviscence des péchés, que, chez ceux qui ont 
été baptisés comme enfants, la culpabilité du péché 
originel aussi bien que celle des péchés personnels, 
revient en cas de chute ultérieure. Quant au chrétien 
baptisé à l’âge adulte, parce qu’il possède la charité, 
inamissible, il ne peut plus tomber, en général. Simon 
insiste beaucoup aussi sur la valeur exclusive de la 
formule baptismale trinitaire qui marque le baptisé du 
caractère de son roi; il va même jusqu’à prétendre 
invalide la formule du baptême qui intervertirait 
l’ordre des trois personnes. 

Dans la doctrine de la confirmation, il importe de 
relever tout d’abord ce qui ἃ trait à son institution; 
elle se rattache selon lui directement au Christ et non 
pas aux apôtres, comme le disaient avec Bandinelli 
bon nombre de théologiens du xx siècle. Il attribue à 
ce sacrement, comme principal effet, de parachever 
l’armure spirituelle dont le baptème a déjà doté les 
nouvelles recrues du Christ, mais aussi, comme effet 
secondaire, la rémission des fautes vénielles. La 
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confirmation n'est nécessaire, pour l'adulte, qu’en 
vertu d’un simple précepte divin, non pas de nécessité 
de moyen. 

En ce qui concerne la pénitence, Simon, qui dis- 
tingue la pænilentia jamiliaris et la pænitentia sollemp- 
nis, qui consiste dans l'exclusion de l’Église, la péni- 
tence sous le cilice et la cendre, ne reconnaît qu’à cette 
dernière, seule, le caractère sacramentel. Celle-ci, en 

effet, n’est point réitérable, tandis que la première 
peut l'être; or, c’est un principe pour lui que tout 
sacrement est irréitérable, sinon l’on douterait de son 
efficacité. 

I n’y a rien de très original dans son enseignement 
sur l’eucharistie. Il est bon de noter pourtant que, 
sans employer le terme de transsubstantiation, il en 

admet pratiquement le contenu quand il parle de 
commutatio substantiæ in substantiam. Sous les acci- 
dents qui couvraient auparavant la substance du pain, 
c’est maintenant la substance du corps du Christ qui 
est présente. 

La position qu'il prend au sujet de l’extrême- 
onction est plus personnelle. Les onctions opérées sur 
les différents membres du corps les consacrent à Dieu; 
aussi après la réception du sacrement, les rapports 
conjugaux sont-ils prohibés. C’est pourquoi son admi- 
nistration requiert le consentement préalable du 
conjoint, tout comme l'entrée dans les ordres ou le 
vœu de chasteté de l’un des époux. Il va sans dire que 
ce sacrement ne peut être réitéré. Il donne rémission 
des péchés; son efjectus, plus large que la seule res 
sacramenti, comporte aussi la vertu curative. 

Les cinq premiers sacrements sont ceux qu’il appelle 
les sacramenta communia que tous peuvent recevoir; 
les deux autres sont réservés à certains états : non 
communia, mariage et ordre. Simon reproduit au sujet 
du mariage la doctrine commune. Quand il traite de 
son caractère sacramentel, il le trouve en ce que le 

mariage est le signe de l’union du Christ et de l’Église, 
son épouse. Mais, pour cela, la consommation de l’acte 
conjugal, id per quod fit matrimonium, n’est pas 
requise. Dans le consentement mutuel se trouvent 
suffisamment les trois éléments qui rappellent et sym- 
bolisent l’amour du Christ pour son Église : id ad 
qguod fit : concours de deux volontés, affection réci- 
proque, obligation de protection et d’obéissance. 
L'accord des conjoints doit exister sur la conception 
du devoir conjugal (et c’est pourquoi il définit le 
mariage : consensus inter legitimas personas.. in idem 
de carnali copula et de jure conjugii pro posse servando); 
ils ne doivent pas cependant, et le contenu du contrat 
ne va pas nécessairement jusque là, avoir la volonté 
de l’accomplir effectivement par l’acte conjugal. Aussi 
l'union de Joseph et de Marie a-t-elle constitué un 
véritable mariage, car on trouve aussi chez eux l’autre 
élément du contrat : la volonté commune de sauve- 
garder par la cohabitation et l’affection mutuelle les 
droits conjugaux réciproques. 

Le problème de la dissolution du mariage non 
consommé est assez longuement étudié par lui; il en 
admet trois motifs : l’adultère, la frigidité, l’error 

condilionis; mais le premier n’autorise pas à se rema- 
rier ensuite; pour les autres, d’ailleurs, c’est l’interven- 

tion de l’Église qui est prépondérante. Comme empé- 
chements de mariage, il connaît la parenté et le vœu 

de chasteté; mais il n’admet pas que par elles-mêmes 
l’'ordination ou la vêture religieuse constituent un 

empêchement de mariage; celui-ci résulte seulement 
du vœu. 

Dans son exposé relatif à l’ordre, le trait caractéris- 
tique est que, pour lui, l’épiscopat constitue un hui- 
tième ordre, au même titre que les sept autres, les 
résumant tous, comme la huitième béatitude inclut les 

précédentes. La consécration épiscopale compte donc 
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parmi les ordres proprement sacramentels : pontifica- 
lem vero dignitatem sacramentum esse nemo ambigat. 

« Dans leur ensemble, ces doctrines nous mettent 
en présence d’une toute nouvelle école qui connaît et 
reprend peut-être les doctrines de l’une ou l’autre 
tendance du milieu du xx siècle, mais en maintenant 

toujours sa position propre. » 

L'ouvrage désormais classique est l’étude de H. Weis- 
weiler, Maître Simon et son groupe « De sacramentis », dans 
Spicilegium sacrum Lovaniense, fase. 17, Louvain, 1937. 
On y trouvera toute la bibliographie antérieure. 

P. GLORIEUX. 

2. SIMON Grégoire (1720-1766?), né à Paris, le 
20 janvier 1720, fit ses études à Paris. Il entra dans 

la congrégation des Pères de la doctrine chrétienne, 
connue sous le nom de doctrinaires. Il fut docteur de 
Sorbonne et devint supérieur de la petite communauté 
de Saint-Nicolas-du-Chardonnet. 11 mourut probable- 
ment à Paris, après 1766. 

Simon Grégoire publia une réfutation des thèses de 
l’abbé de Prades (voir ici, t. xIt, col. 2773), sous le 
titre : Thesis Joannis Martini de Prades, theologice 
discussa et impugnata, Paris, 1753, in-12. Un autre 

écrit intitulé Tractatus de religione juxta methodum 
scholasticam adornatus, Paris, 1758, 2 vol. in-12, parut 

d’abord anonyme, puis sous le nom de Grégoire dans 
une nouvelle édition, Paris, 1766, 3 vol. in-12. 

Richard et Giraud, Bibliothèque sacrée, t. XXIV, p. 97; 
Quérard, La France littéraire, t. 1X, p. 162. 

J. CARREYRE. 
3. SIMON Mathurin, auteur d’un ouvrage sur 

L'ancien rite de la pénitence dans l’ancienne Église, 
Paris, 1623. 

Ellies Du Pin, Table des auteurs ecclésiastiques du XVIIe 

siècle, col. 1724; Richard et Giraud, Bibliothèque sacrée, 
t. XXIV, p. 93. 

J. MERCIER. 
4. SIMON Pierre, frère mineur espagnol (xvre- 

XVII s.). — Originaire de San Lorenzo della Parrilla, 

dans le diocèse de Cuenca, il appartint à la province de 
Carthagène où il exerça la charge de lecteur de théo- 
logie. Il fut aussi qualificateur de l’Inquisition. Il évan- 
gélisa le Mexique et pénétra dans la Nouvelle-Grenade 
(Colombie), où il travailla pendant de longues années 
aux missions, enseigna la théologie à ses confrères et 

régit cette nouvelle province de l’ordre. Il est l’auteur 
d’un ouvrage d’une grande importance pour l’histoire 
tant religieuse que civile des Indes occidentales, en 
trois gros volumes, dont le premier seul fut publié : 
Primera parte de las noticias historiales de las conquis- 
tas de Tierrafirme en las Indias occidentales, Cuenca, 

1627, in-fol., vinr-671 p. La troisième partie de ce t.1 
a été rééditée par le vicomte Kingsborough, dans 
Antiquitlies of Mexico, t. virr, p. 219-271, et la sixième 
partie traduite en anglais par W. Bollaert, The expedi- 
lion of Pedro de Ursua and Lope de Aguirre in search of 
El Dorado and Omaqua in 1560-1561, translated from 
fray Pedro Simon’s « Sixt historical notice of the conquest 
of Tierrafirme », avec une introduction par Cl.-R. 
Markham, Londres, 1861. Les deux autres volumes 

inédits sont conservés à la bibliothèque de l’académie 
royale d’histoire à Madrid. 

L. Wadding, Scriplores O. M., 3° éd., Rome, 1906, p. 193; 
J.-H. Sbaralea, Supplementum, 2° éd., t. 11, Rome, 1921, 

p. 366; Marcellin de Civezza, Saggio di bibliografia sanfran- 

cescana, Prato, 1879, p. 571-573; Brasseur de Bourbourg, 

Bibliothèque mexico-guatémalienne, Paris, 1871, p. 137-138; 
J.-Ch. Brunet, Manuel du libraire, τ. v, Berlin, 1921, col. 

393-394, et Supplément, t. 11, Paris, 1880, col 655. 

À. TEETAERT. 

5. SIMON Richard, prêtre de l’Oratoire (1638- 
1712), le fondateur de la critique biblique. — I. Vie et 



2095 

ouvrages jusqu'à la sortie de l’Oratoire. II. Après la 
sortie de l’Oratoire III. L'œuvre et l’homme. 

I. VIE ET OUVRAGES JUSQU’A LA SORTIE DE L'ORA- 
TOIRE. — La vie de Richard Simon se confond avec la 
composition de ses ouvrages et se résume dans les 
événements auxquels leur publication a donné lieu. 

1° Années de formation. — Né à Dieppe, le 13 mai 
1638, fils d’un forgeron, le fondateur de l’exégèse 

historique était de condition trop modeste pour rece- 
voir une éducation à la hauteur de son talent. Il fallut 
que des protecteurs étrangers, en particulier son curé, 
Adrien Fournier, ancien prêtre de l’Oratoire, y pour- 
vussent, d’abord chez les oratoriens de Dieppe, puis, 
pendant son année de philosophie, chez les jésuites de 
Rouen. 

11 fut reçu une première fois à la maison d'’institu- 
tion de l’Oratoire le 22 octobre 1659, pour en sortir 
moins d’une année après; il suivit alors pendant trois 
ans les cours de Sorbonne, prit des leçons d’Écriture 
sainte sous Le Maître, de scolastique avec Chamillard, 
Grandin, Leblond:; il allait de temps en temps entendre 
chez les jésuites le P. Deschamps qui enseignait la 
théologie : il étudia seul lhébreu et le svriaque, lut la 

Somme de saint Thomas, le Maître des Sentences, 

toute la théologie d’Isambert, Gamache, quelque peu 
Suarez et Bécan. ΠῚ lut aussi des commentaires de la 
Bible, dont quelques-uns hérétiques, pour répondre 
aux calvinistes de son pays; Six siècles des centuriateurs 
de Magdebourg, l'Abrégé de Baronius par Sponde, le 
Nouveau Testament avec la paraphrase d’Érasme, les 
Commentaires de Maldonat, quelque chose de Bellar- 
min, etc. Jamais peut-être élève n’est resté plus indé- 
pendant de ses maîtres et ne s’est trouvé en opposition 
plus marquée avec l’enseignement officiel. 

Il fut reçu de nouveau à l'Oratoire le 13 septembre 
1662; pendant son noviciat, il eut la permission d’ap- 
prendre l’arabe avec son supérieur le P. Berthad; 

ensemble, ils lisaient l’Écriture sainte dans les origi- 
naux, les Pères de l’Église et principalement saint 
Jérôme et les œuvres des plus habiles critiques. Au 
sortir du noviciat, il fut un an professeur de philoso- 
phie à Juilly (1664), passa deux ans à la maison de 
>aris (1665-1666), où il fit le catalogue des nombreux 
livres orientaux qu’on y possédait, manuscrit aujour- 
d’hui à la Bibliothèque nationale, mss hébreux, 1295. 

Après quoi, il demanda à revenir à Juilly où il professa 
encore la philosophie pendant un an et ensuiteselivra 
à l'étude. Il fut ordonné prêtre à Paris le 20 septembre 
1670 par H. de Péréfixe. 

20 Ouvrages de préparation et d'approche. — W habite 
désormais à la maison de la rue Saint-Honoré. Tout 
en estimant la Perpétuilé de la foi d'Arnauld (1669), il 
trouvait quelques faiblesses dans la manière de 
répondre au ministre Claude: il donna donc un supplé- 
ment aux preuves d’Arnauld dans Æides Ecclesiæ 
orientalis : Gabrielis metropolitæ Philadelphiensis opus- 
cula nunc primum de græcis conversa cum nolis 
uberioribus quibus nalionum orientalium persuasio de 
rebus ecclesiasticis, ex libris præserlim manuscriptis vel 
nondum Latio donatis illustratur. Opera et studio Richar- 
di Simonis e congregatione Oratorii, Paris, 1671. in-40, 1] 
vexplique d’une manière solide οἱ judicieuse la croyance 
des sociétés chrétiennes du Levant sur l’eucharistie et 
l’appuie,non sur des raisonnements scolastiques, comme 
avaient fait trop fréquemment Arnauld et Nicole, 
mais sur des preuves de fait. Les jansénistes lui en voulu- 
rent quelque peu, mais le Journaldes savants fit un long 
extrait de son ouvrage, année 1672, p. 3; cf. Leltres 

choisies de M. Simon, t. 11, p. 81; t. 111, p. 1, 19. 

L'année précédente, il avait publié Factum servant 
de réponse au livre intitulé : Abrégé du procès fait aux 
juifs de Melz, 1670, in-4° de 18 p.; il y répondait à un 
libelle qui accusait les juifs d’avoir égorgé un enfant; 
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pour ce crime prétendu, un pauvre colporteur, Raphaël 
Lévi, était mort sur le bûcher. Cette accusation de 

meurtre rituel n’est-elle pas, dit-il, celle qui ἃ fait 
périr tant de chrétiens innocents à l’époque des 
empereurs? Est-ce que les papes n’ont pas souvent 
défendu les Israélites, en particulier Léon X qui 

accorda sa protection à Reuchlin contre les fureurs 
insensées des théologiens de Cologne; de même 
Grégoire IX et Clément VI qui ont envié à la loi juive 
sa facilité de favoriser le commerce et l’industrie et 
ont tâché de faire profiter leurs États d’une si indus- 
trieuse activité? De tout temps, la nation juive a rendu 
de grands services à la science : c’est par des traduc- 
tions de juifs arabes qu’Aristote a été connu des philo- 
sophes du Moyen Age, etc. L'ouvrage est réimprimé 
dans la Bibliothèque crilique, t. 1, p. 109. Le factum eut 
un plein succès; la sentence du tribunal fut cassée et 
il fut décidé que les accusations contre les juifs seraient 
déférées au grand Conseil. 

Désormais les ouvrages de R. Simon vont se suivre 
de près. Comme presque toujours, il prendra le 
contre-pied de l’opinion généralement admise, il se 
dissimulera habituellement sous des pseudonymes, 
assez transparents toutefois pour être découverts : il 
s’appellera prieur de Bolleville, sieur de Mony, Reca- 
red Sciméon, sieur de Simonville, Richard de Lisle, 

Jean Reuclin, Origenes Adamantius, Jérôme de Costa, 
Hieronymus le Camus, Pierre Ambrun, Ambrosius, 
Jérôme de Sainte-Foi. 

Il donne d’abord Cérémonies el coulumes des juifs, 
aujourd’hui traduites de l’ilalien Léon de Modène, par 
dom Recared Sciméon, Paris, Billaine, 1674, in-12, un 
petit chef-d'œuvre en la matière. L’épître dédicatoire 
rédigée par Frémont d’Ablancourt est adressée à 
Bossuet. La 2e édition est augmentée de Comparaison 
des cérémonies des juifs et de la discipline de l’Église, 
avec un discours louchant les différentes messes ou litur- 
gies qui sont en usage dans tout le monde, par le sieur 
de Simonville, Paris, Billaine, 1681, in-12 de 404 p. 
(cf. Lettres choisies, t. 1V, p. 87; Biblioth. cril., €. 1v, 
p. 103); 3°éd., La Haye, 1682; 4e éd., Lyon, 1684. 

Dans le factum précédent, il fallait seulement, à pro- 
pos du procès de Lévi, dessaisir le Parlement d’une 
affaire; ici, Richard veut convaincre d’ignorance cer- 

tains docteurs de la faculté de Paris qui condamnent 
les écrits pour se dispenser de les lire. Les juifs ne sont 
pas seulement « de vains débris épandus çà et là » 
(1er sermon de Bossuet sur le 11° dimanche de l'Avent); 

ils forment un corps de nation toujours instructif, 
sinon par la communauté des mêmes croyances, du 

moins par celle des mêmes traditions et des mêmes 
observances rituelles. La ligne de démarcation entre 

les deux liturgies est insaisissable et l'influence de l’une 
des deux religions sur l’autre impossible à déterminer 
au juste. La messe chrétienne a conservé dans sa 
première partie le cadre du service de la synagogue; 

l'office garde à peu près les mêmes heures, un assem- 
blage tout pareil de prières communes et de prières 
propres. C’est àux juifs qu'a été confié le dépôt de la 
tradition : lis credila sunt eloquia Dei, Rom., 111, 2. 

Simon admire la vie dont témoigne ce vieux culte, 

même depuis la dispersion de la nation, les sectes les 
plus variées se développent dans son sein. Voir Lettres 
choisies, t. 111, p. 49. 

Tout en admirant les juifs, il les critique et le long 
commerce qu'il eut avec eux ne lui laissa qu'une anti- 
pathie très décidée : leurs auteurs accordent la préfé- 
rence aux commentateurs sur la Bible elle-même; que 
de risibles rhapsodies ils ont avancées! Les docteurs du 
Moyen Age sont des prodiges de compréhension auprès 
de ces talmudistes qui ne savent pas l’hébreu, pour 
qui tout est malière à commerce; Moïse ben Naaman 
ne montre-t-il pas Moïse trouvant Dieu en train de 
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peindre de sa main les couronnes des lettres hébraïques. 
Lettres choisies, t. 111, p. 206. Il démasque leurs maîtres 
imposteurs, leurs conversions simulées. Jusque-là, la 

littérature rabbinique avait été l’objet non de science, 
mais de polémique ; avec R. Simon, l'esprit scientifique 
pénètre les choses juives. C'était une grande audace, 
mais justifiée par ce genre d'autorité unique qu'on 
nomme la création d’une méthode nouvelle et tempé- 
rée par un rare esprit d'équité et de correction. Qu'on 
relise au besoin le sermon de Bossuet cité plus haut 
et prononcé « contre les juifs ». 

Vint ensuite l’ouvrage intitulé : Voyage du Mont- 
Liban traduit de l'italien du Rév. Père Jérôme Dandini, 
nonce en ce pays-là. où il est traité tant de la créance et 
des coutumes des Maronites que de plusieurs parlicula- 
rilés touchant les Turcs οἱ de quelques lieux considéra- 
bles de l'Orient, avec des remarques sur la théologie 
des chrétiens du Levant et sur celle des mahomélans, 

par R.S. P., Paris, 1675, in-12 de 402 p. Le jésuite 
Dandini avait été envoyé au Mont-Liban, en 1596, 
en qualité de nonce du pape pour s'assurer que les 
Maronites, malgré leur réunion, ne professaient pas 

de graves erreurs. Mais il montra dans sa relation 
que ces prétendues erreurs leur étaient injustement 
imputées, qu'il s’en était rendu compte en tenant deux 
conciles dont il cite les actes. Dans son livre, Richard 

Simon ajoute plusieurs remarques où il explique l’an- 
cienne crovance des Maronites qu’il accuse d’avoir été 
monothélites, ainsi que les autres chrétiens du Liban; 
l'abbé Maron, qu'ils regardent comme un saint, par- 
tageait cette erreur; quant aux autres hérésies dont on 
les accuse, elles sont imaginaires et ces peuples ont 
seulement le malheur de n’avoir pas étudié dans nos 
écolss : « ce qui fait, dit Batterel, que ne pouvant pas 
s'expliquer en des termes qui approchent des nôtres, 
nos missionnaires, qui ne savaient de théologie que la 
scolastique ordinaire, les ont condamnés comme étant 
dans des erreurs où ils n’étaient pas en effet ». Mém. 
domestiques, t. 1V, p. 245. 

En 1675, R. Simon écrit un Factum contre les bénédic- 
tins de Fécamp (reproduit dans Bibl. critique, t. 1x1, p. 1), 
en faveur du prince de Neubourg, leur abbé, qui voulait 
être mis en possession des juridictions et droits dont 
avaient joui ses prédécesseurs. Les moines portèrent 
plainte au R. P. de Sainte-Marthe supérieur général. 
Simon avait été engagé dans cette affaire par le P. 
Verjus de l’Oratoire, grand vicaire de de Neubourg, 

qui avait un frère chez les jésuites. Le supérieur lui 
demanda s’il aimait mieux être à lui qu'aux jésuites; 
le P. Verjus fut exclu : « Simon, privé d’un tel ami, 
resta seul en butte à tous les traits qu’on voulut lui 
porter. L'imputation de jésuitisme, la plus odieuse 
qu'on pût inventer contre lui, s’attacha sur lui entiè- 
rement et on songea, plus que jamais, à l’éloigner de 
Paris. » Éloge hist., p. 27. C’était le commencement de 
ses difficultés avec sa congrégation. 

3° Histoire critique du Vieux Testament. — Les 
ouvrages précédemment cités n’étaient que des essais 
auprès de celui-là qu’il publia en 1678. Pour mieux 
apprendre l’hébreu, il avait fait comme saint Jérôme 
qui avait pris les lecons du juif Barraban, il s’était mis 
à l’école de Jona Salvator, juif venu à Paris pour 

étendre le commerce du tabac. 
En 1676, les protestants de Charenton résolurent 

de travailler à une nouvelle version de la Bible; l’un 
d'eux, Justel, proposa au P. Simon d’en dresser le plan 
qui est imprimé dans l'Histoire critique, 1. 111, c. 1: 
prendre comme base le texte massorétique contrôlé 
par les anciennes versions, au lieu des Septante: 
indiquer en marge les principales variantes, viser plus 
à la correction et à la clarté qu’à la délicatesse du 
style; bannir les commentaires dogmatiques, les gloses 

édéfiantes, rejeter à la fin l'explication des termes 

DICT. DE THÉOL, CATHOL, 
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techniques. Il traduisit comme spécimen un passage 
de Job, des Proverbes, fournit quelques chapitres du 
Pentateuque et des Prophètes, disant qu'il n'avait 
d'autre but que de fournir un exemple. Là-dessus, 
Bossuet l’accuse de favoriser les protestants pour tou- 
cher les 60000 livres promises par ceux de Genève, 

d’avoir des relations avec eux, de faire une version de 
la Bible à l'usage des calvinistes. Or, Bossuet lui-même 
n'a-t-il pas correspondu avec les ministres, Ferry, 
Claude? Ilest certain que R. Simon fut toujours l’ad- 
versaire de la théologie protestante, et qu’il maintient 
contre eux la nécessité de la tradition. 

Ce fut bien un autre scandale quand parut, au prin- 
temps 1678, l’Hisloire crilique du Vieux Testament, 
Paris, Villaine, in-49, avec l’inprimatur du supérieur 

général de l’Oratoire : « Le principal de ses ouvrages, 
ainsi que celui qui lui a acquis une plus grande réputa- 
tion et qui ἃ fait le plus de bruit. » Batterel, op. cil., 
p. 247. Dans la préface, il affirme que, dans les Livres 
sacrés, « on n’a donné au peuple que ce qu’on a jugé 
nécessaire pour son instruction, on ne peut assurer 
que toutes les généalogies qui sont rapportées dans 
cet abrégé soient immédiates ». Les protestants ont 
tort de penser que la Bible est « claire d’elle-même et 
suffisante pour établir seule la vérité de la foi et 
indépendamment de la tradition ». 

L'ouvrage est divisé en trois livres : le premier ne 
traite en apparence que « des révolutions du texte 
hébreu de Moïse jusqu’à nos jours », mais, en réalité, il 

contient deux parties bien di-tinctes : une critique du 
dogmatisme en matière d’exégèse ei un essai de 
reconstruction de l’histoire littéraire du peuple juif. 
Le dogmatisme érige une opinion quelconque en tradi- 
tion antique et immuable. On a toujours cru, dit-on, 

que la langue révélée par Dieu à Adam était l’hébreu, 
que Moïse a écrit intégralement les cinq livres du Pen- 
tateuque, etc. R. Simon fait voir le contraire par la 
méthode historique qu'il semble avoir, sinon créée, 
du moins renouvelée avec bonheur. 

Il rappelle ce que dit saint Grégoire de Nysse que 
Dieu ne fut jamais pour l’homme un maître d’école, 

Hist. cril., 1. 1, c. xiv; montre que le texte hébreu de la 

Bible ἃ été falsifié, corrompu, mutilé par la perfidie 
des Juifs, c. xvin1; que tous les Pères ont donné une 
part plus ou moins grande à Esdras dans la composi- 
tion du texte de la Loi. C. 1v. En critiquant ce dogma- 
tisme des rabbins juifs, il n’atteignait pas moins celui 
des incrédules, comme Spinosa, et des protestants, 
celui de plus d’un docteur de Sorbonne, représentant 
attardé de l’ancienne scolastique. 

Pour remplacer ce qu’il condamne, il montre que 
les « récits attribués à Moïse n’offrent qu’une unité de 
composition toute relative, comme celle qu’on obtien- 
drait en amalgamant des compositions d’abord sépa- 
rées et profondément distinctes ». C. v; cf. Lettres 
choisies, t. 111, p. 216-224. Les livres historiques, les 

Proverbes, les Psaumes ne peuvent pas davantage être 
attribués à un seul auteur, mais à des scribes quelque- 
fois modernes : saint Jérôme et Théodoret l’admet- 
taient déjà, et de même les grands docteurs du Moyen 
Age. 

Le 1. IT fait la critique des principales versions : 
celle des Septante, si estimée encore au xvu siècle, 
est une altération plus ou moins profonde de l'original; 
saint Jérôme a su joindre les grâces de la littérature 

païenne à l’austère vérité de la révélation biblique. 
Epist., Lxxxm1, 6-7, P. L., t. xx11, col. 758. Le concile 

de Trente, en déclarant sa traduction authentique, 
veut dire seulement que, sans être exempte de fautes, 

elle n’a pas été altérée, falsifiée, corrompue à dessein. 
Simon reproche à Cajétan, Castalion, de Sacy, de 
chercher trop l’élégance aux dépens de l'exactitude; 
quant aux protestants, il critique leurs erreurs en 

T. — XIV. 67. 
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elles-mêmes, sans nulle préoccupation professionnelle, 
sans injurier les auteurs, comme c'était assez l’usage 
de son temps. 

Dans le 1. IIT, en faisant la critique des commenta- 
teurs, il raconte en réalité la véritable histoire de la 
pensée religieuse depuis les époques les plus lointaines : 
aucun auteur n’a vu la même chose dans la Bible. En 
montrant combien elle est difficile à interpréter, il 
répond à Luther et Calvin qui veulent fonder toute la 
vie religieuse et même la théologie sur le seul texte de 

la Bible; cf. Lettres choisies, t. 11, p. 229 sq.; il répond 
aussi à des théologiens qui veulent appuyer, non seu- 
lement leurs principales thèses théologiques, mais 
toutes leurs conclusions sur des citations de l’Écriture, 

et aux écrivains, très nombreux de son temps, qui 

décriaient l’érudition exégétique. La Bible est inexpli- 
cable, pense-t-il, pour quiconque n’est pas armé de 
toutes les ressources de la science scripturaire. Pour 
sortir de cette difficulté, il faut établir l’histoire de la 
critique biblique sur le principe de la continuité de la 
tradition, malgré sa diversité. Elle est diverse assuré- 
ment dans les Pères, dans Cajétan, dans Maldonat.… 
Chaque génération apporte son contingent de pensée 
à l'héritage qu’elle croit transmettre avec intégrité, 
aussi la tradition reste-t-elle continue. Cela n’est pos- 
sible que par le privilège d’une Église aussi souple 
que le catholicisme, avec l’autorité vivante qui le 
constitue et qui permet cette expérience toujours 
nouvelle du divin. Richard Simon revient sur ces idées 
dans la Lettre à M. l'abbé P. touchant l'inspiration des 
Livres sacrés, par le prieur de Bolleville, Rotterdam, 

1699, in-4°, En commençant, il fait cette déclaration 
très raisonnable : « Ce sont des hommes qui ont été 
l'instrument de Dieu et qui, pour être prophètes, 
n’ont pas cessé d’être hommes. Le Saint-Esprit les a 
conduits d’une manière qu'ils ne se sont jamais trom- 
pés dans ce qu’ils ont écrit; mais on ne doit pas croire 
pour cela qu’il n’y a rien dans leurs expressions que de 
divin et de surnaturel. Au moins, n’est-ce pas la pen- 
sée des Pères, ni de nos plus savants théologiens. » 
Voir aussi Lettres choisies, t. 111, p. 206. 

L'Histoire critique déplut presque également à 
quelques catholiques et aux protestants les plus zélés. 
Un exemplaire de la table saisi par Tornard est remis 
par Eusèbe Renaudot à Bossuet qui y voit « un amas 
d’impiétés et un rempart du libertinage ». Ce prélat 
court le jeudi saint 1678 chez le chancelier Le Tellier qui 
fait saisir deux exemplaires, dont l’un pour Bossuet et 
l’autre pour Nicole, lequel y voit surtout la critique de 
la doctrine de saint Augustin sur la grâce. Le lieutenant 
de police La Reynie fait mettre au pilon les 1 300 
exemplaires dont se composait l'édition : Batterel 
prétend que le coup fut porté surtout par les jansé- 
nistes qui en voulaient à l’auteur de sa lettre sur la 
Perpétuilé de la foi et de son refus d’être leur agent 
secret près d’Innocent X, ce qu’accepta de faire le 
P. Poisson, p. 251. Voir ici art. Poisson, t. ΧΕΙ, 

col. 2411. Simon, lui, accuse Nicole : « C’est lui qui a eu 
le plus de part à la suppression de mon livre, bien 
qu'il n’en ait pas été le premier auteur. C’est l’homme 
le moins capable de Paris à en juger, parce qu’il ne 
s’est jamais appliqué à cette sorte de littérature dont 
il ignore même les premiers éléments. » Lettres choisies, 
τ, 1V, p. 92, et Bibl. crit., t. 1v, p.61, lettre xx au 

P. Du Breuil. Pour faire revenir ses juges de leurs 
préventions, il écrit le Mémoire instructif touchant le 
livre qui a pour titre : Histoire critique du Vieux Testa- 
ment. Le P. de Sainte-Marthe prie Bossuet de ne pas 
engager la congrégation dans cette affaire; il reçoit 

cette réponse : « Vous savez combien je la respecte et 
avec quel zèle j'embrasserai ses intérêts, » 16 avril 
1678. Simon accepte de faire les corrections néces- 
saires, de mettre son livre en latin, 7 mai. Il le répétera 
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en février 1679. Ce n’était peut-être qu’une feinte et 
Bossuet l’en accusera, car le P. de Sainte-Marthe ne 
put obtenir qu il changeât seulement le titre en sup- 
primant le mot critique à qui on donnait parfois le sens 
de satirique. Le général écrivit à Le Tellier : « Nos 
Pères assistants et moi ne souffrirons jamais dans la 
congrégation une personne qui s'oppose à ce que vous 
commanderez.. La permission... d'imprimer n’est 
jamais fondée que sur l’approbation des docteurs 
nommés par le roi », 18 mai. Le 21 mai, il signifie au 

P. Simon son exclusion de la congrégation : les diffi- 
cultés dans lesquelles celle-ci se trouvait ne furent pas 
étrangères à cette décision et le livre lui-même n’en 
fut pas le principal motif. 

Quelques exemplaires échappés au pilon furent 
copiés en Angleterre et servirent de base à deux édi- 
tions hollandaises dont celle d'Amsterdam, 1685, est 
la plus exacte. Simon prétendit qu'il n’y était pour 
rien : il est possible qu’il s’y soit opposé un moment; 
il espérait encore que son livre pourrait être réim- 
primé à Paris; il était en pourparlers à ce sujet avec 
Bossuet qui le reçut plusieurs fois. Tout cela reste 
obscur. Voir A. Bernus, Æichard Simon, p. 131-134. 

Il v eut une édition Elzevier très fautive, faite sur une 

copie de Mme la duchesse de Mazarin, une latine tra- 
duite en 1681 sur l’Elzevier par Noël-Aubert de Versé, 
une allemande. Voir Bernus, ibid., p. 131-140. L’ou- 
vrage fut mis à l’Index le 1er décembre 1682. 

Sans doute la condamnation si rapide et si complète 
de l’Histoire critique s'explique par l’état d’esprit 
d’alors, de la Sorbonne en particulier qui, sous la sur- 

veillance du gouvernement, exerçait une censure 

sévère et étouffait à son apparition tout livre portant 
une idée nouvelle. Mais, malgré sa grande valeur, 
malgré les connaissances très nombreuses dont elle 
témoignait, l’œuvre de Richard Simon donne par bien 
des côtés prise à la critique : 1. Sauf pour le Pentateu- 
que, la question de l’auteur et de l’époque de la compo- 
sition des livres de l’Ancien Testament est à peine 
abordée : « Il est, dit-il, inutile de rechercher avec 
curiosité les auteurs particuliers de chaque livre de la 
Bible, parce qu’on n’en peut avoir que des conjectures 
incertaines », p. 26. — 2. 11 suppose que, à l'instar de 
l'Égypte et des monarchies orientales, le peuple hébreu 
a eu ses scribes, lesquels étaient considérés comme 
inspirés et appelés prophètes : cela paraît bien peu 
probable avant l'établissement et le développement 
de la royauté.— 3. Sa prétention paraît assez arbi- 
traire de retrouver partout trois couches successives 
d’historiens : les écrivains qui ont composé une pre- 
mière fois; ceux qui ont donné une nouvelle forme aux 
actes de leurs prédécesseurs, des prophètes inspirés, eux 
aussi, de beaucoup postérieurs, qui ont rassemblé ces 
mémoires et les ont réunis en un seul corps. Sans 
doute, le texte a pu se perfectionner peu à peu, à la 
manière d’un corps organique qui progresse, l’inspira- 
tion divine lui conservant toujours son sens originel, 
mais cette régularité dans le développement paraît 
bien excessive. —- 4. Pour rendre compte des inver- 
sions dans le récit après la fixation définitive du texte, 
Simon suppose que les rouleaux sur lesquels il était 
écrit ont été déplacés, embrouillés et qu’'ainsi l’ordre 

a élé bouleversé en plus d’un endroit et que, dans la 
suite des temps, il en est résulté beaucoup de confu- 
sion. C’est en réalité un bien grand effet d’une petite 
cause, à laquelle il était facile de remédier. 

Bossuet n’avait donc pas tout à fait tort quand, en 
jugeant ce que Simon a écrit du Nouveau Testament, 
il appréciait toute son œuvre en disant : « Quand, par 
sa critique, Simon faisait semblant de vouloir établir 
la tradition et réduire les hérétiques à la reconnaître, 

il en renversait la principale partie et le fondement de 
l’authenticité des Livres saints. » Défense de la Tradi- 
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lion et des Saints-Pères, [τὸ part., 1. I, c. πὶ. Huet écri- 

vait sur l’exemplaire qui lui appartenait: « Cet auteur 
a toutes les connaissances nécessaires pour bien traiter ] 
la matière qu'il a entreprise... Mais il n’a pas vu les 
conséquences des maximes et des propositions dange- 
reuses qu'il a avancées. Son amour-propre et sa pré- 
somption lui ont fait traiter avec mépris les auteurs 
qu'il a appelés à sa censure, dont la plupart valent 
mieux que lui.» Voir Bernus, op. cit., p. 43, n. 1. Le 
livre aussi manque d'unité dans la conception, de net- 
teté dans l'exposition, d'ordre dans le développement : 
défauts, il est vrai, inévitables à la naissance d’une 

science nouvelle. 
IL. APRÈS LA SORTIE DE L'ORATOIRE. — Étourdi, 

sans être abattu, par le coup que son entêtement sur- 
tout lui avait attiré, Simon se retira, dès 1678, dans 

son prieuré-cure de Bolleville près de Fécamp, dont 
son ami le P. Verjus l’avait pourvu; il n’y resta certes 
pas inactif mais son caractère s’aigrit, sa plaisanterie 
devint plus acerbe. 

1° Polémique à l’occasion de «l'Histoire critique du 
Vieux Testament ». — Les contradicteurs viennent sur- 
tout du côté protestant et ne perdent point de temps. 
L'édition de 1685, p. 549, a une Lettre de M. de Veil 
à M. Boyle, 16 mai 1678 : l’auteur, un juif convertipar 
Bossuet et passé plus tard au protestantisme, essaie 
de prouver que l’Écriture est la seule règle de la foi. 
Simon répond le 16 août : Lettre à M. J*** (Justel) 
S. D. R., en signant R. de Lisle, prêtre de l’Église 
gallicane, Zbid., p. 557. Dans cet écrit, modèle d’argu- 
mentation historique, il dit redouter les rêveries de 

l’illuminisme pour son contradicteur qui, en effet, 
entra ensuite chez les anabaptistes. 

La même année, Ézéchiel Spanheim,un Genevois 

envoyé en mission en Angleterre par l'électeur palatin, 
écrit une Lettre à un ami où l’on rend compte d’un 
livre qui a pour titre « Histoire critique du Vieux Testa- 
men », 10 décembre 1678. Ibid., p. 565-622. Il y est ques- 
tion de la portée dogmatique et des conséquences reli- 
gieuses de l’ouvrage. Au lieu de répondre directement, 
Simon compose : Lettre d’un théologien de la faculté de 
Paris qui rend compte à un de ses amis de « l'Histoire 
critique du Vieux Testament », 10 septembre 1679. 
Ibid., p. 625-667. 

Pour être plus tardives, d’autres attaques, dont les 

réponses occupent un second volume de l’édition de 
1685, ne sont pas moins violentes. Le volume com- 
mence par la Réponse de Pierre Ambrun, ministre du 
saint Évangile à « l'Histoire critique du Vieux Testa- 
ment» composée par le Père Simon de l’Oratoire de 
Paris. Celui qui montra le plus d’acrimonie fut Isaac 
Vossius, l’infatigable chanoine de Windsor. Il regardait 
la traduction des Septante comme « sainte et inspirée 
de Dieu » et se sentit outragé de la critique qu’en avait. 
faite Simon au I. II, c. rv. Le chanoïne anglais écrit : 
Isaaci Vossii responsio ad objecta nuperæ Criticæ 
sacræ; Simon réplique par Richardi Simonis, gallicanæ 
Ecclesiæ theologi, opuscula critica adversus Isaacum 
Vossium, anglicanæ Ecclesiæ canonicum. Defenditur 
sacer codicus ebraicus et D. Hieronymi translatio, 
Édimbourg, 1685 .C’est un fort bon abrégé de Histoire | 
critique : Simon y examine l’autorité des Septante et | 
celle de la Vulgate. Peu après, il oppose au même | 
critique Opuscula critica adversus Isaacum Vossium, 
1685; puis Hieronymi le Camus, theologi Parisiensis, 
judicium de nupera Isaaci Vossii ad iteratas P. Simonii 
objectiones responsio [il signe le Camus par allusion 
de son nom au mot latin Simus qui veut dire Camus; 
quoiqu'il y ait le nom d’Édimbourg, le livre fut 
imprimé en Hollande, la date est marquée ainsi : 
Juliobonæ in caletibus, die 12 januarii 1685.] C’est au 
reste le même ouvrage que les Castigationes ad opuscu- 
lum Isaaci Vossii de sibyllinis oraculis et responsiones 
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ad objectiones nuperæ crilicæ sacræ et Excerpla ex 
disquisilionibus criticis Richardi Simonis, gallicanæ 
Ecclesiæ theologi. Ainsi les Castigationes suivent les 
Objectiones, les Excerpta répondent aux Disquisitiones, 
un Judicium à une Responsio. Pendant douze ans, 
c’est un feu roulant de justifications et de ripostes, de 
répliques et de dupliques qui font admirer la profon- 
deur des études de Simon et sa facilité à écrire en un 
latin très érudit. 

En parlant des Bibles polyglottes dans son Histoire 
critique, Simon avait indiqué le projet d’une nouvelle 
Bible de ce genre qui fût plus pratique; plus tard, il pu- 
blia Novorum Bibliorum polyglottorum synopsis, 
Utrecht, 1684, in-8°, signé Origène. Jean Le Clerc, pro- 

fesseur à Amsterdam, lui offrit sa collaboration dans 

une longue lettre latine dont les premières pages sont 
en tête de la Réponse aux sentiments qui, dans toutes 
les éditions, fait partie des annexes de J’Hisloire critique. 
Simon refusa sèchement; entre les deux, simple conflit 

d’amour-propre plus que bataille d'idées. En 1685, 
paraît une nouvelle lettre sur le projet de polyglotte : 
Ambrosii ad Origenem epistola de novis Bibliis poly- 
glottis, publiée à Utrecht, in-8°. Jean Le Clerc écrit de 
son côté : Sentiments de quelques théologiens de Hol- 
lande sur l’Hisloire critique du Vieux Testament, 
Amsterdam, 1685. Ce sont vingt lettres dans lesquelles 

il dit en commencant : « Personne de ma connaissance 
ne le bläme, ni ne l’approuve en tout. La plupart 
disent même qu’on peut le mettre au nombre des bons 
livres », et en terminant, p. 457: « Il y a beaucoup de 
remarques très utiles et très véritables... Le P. Simon 
a trouvé la meilleure méthode d’expliquer l’Écriture 
sainte, quoiqu'il ait mêlé beaucoup de choses peu 
vraisemblables sur la manière dont les livres furent 
composés. On peut faire du profit en le lisant. » 
Simon riposte par : Réponse au livre intitulé : Senti- 
ments de quelques théologiens de Hollande... par le 
prieur de Bolleville. Outre les réponses aux théologiens 
de Hollande, on trouvera dans cet ouvrage de nouvelles 
preuves el de nouveaux éclaircissements pour servir de 
supplément à cette Histoire crilique, daté de Bolleville, 
le 15 septèémbre 1685. Il y traite durement son adver- 
saire qu’il aceuse d’avoir « plus de vanité que de véri- 
table capacité ». Il est vrai que M. Le Clerc avait dit 
de lui dans l’avertissement : « On n’aime pas à dispu- 
ter avec des gens qui gardent aussi peu de mesure 

d’honnêteté et qui se soucient aussi peu de la vérité 
que lui. » 

Simon écrit encore : Lettre à M. l'abbé P. D. et P. 
(Pyrot) docteur et professeur en théologie, touchant 

l'inspiration des livres sacrés, datée du 15 novembre 
1686, dans laquelle il tâche de concilier l'inspiration 
de l’Écriture avec ce qu’il a dit des écrivains chargés 
chez les Juits d’en faire l’abrégé. 

Le Clerc l’ayant attaqué de nouveau dans sa Défense 
des sentiments de quelques théologiens de Hollande. 
contre la réponse du prieur de Bolleville, Amsterdam, 
1686, 459 p., Simon rédige une Réponse au livre intitulé : 
Défense des sentiments... par le prieur de Bolleville. 
Cette réponse est fort vive, il accuse Le Clerc d’être 
socinien, de faire de la religion une série de proposi- 
tions toutes dogmatiques et qu’on ne doit aborder 

qu'avec la seule raison. 
Jurieu, ministre à Rotterdam, l’avait aussi attaqué 

dans son livre fameux De l’accomplissemen! des prophé- 
lies. Pour se convaincre que la fin des temps est 
proche, il suffit de considérer le nombre actuel des 
faux prophètes parmi lesquels Richard Simon tient le 
premier rang; un des principaux chapitres a pour 
titre : Coup de fouet contre Richard Simon. Pour Jurieu, 

l'Histoire critique se ramène à quatre ou cinq paradoxes 
dont les uns sont impies et les autres badins. Dans 
sa Réponse aux sentiments, p. 189 et 218, Simon raille 



2103 

finement les supputations bizarres du ministre sur la 
fin des temps et la bête de l’Apocalypse, mais surtout, 
dans la Lettre des rabbins (Lettres choisies, t. 1, p. 318), 
il charge les rabbins d'Amsterdam d'adresser d’iro- 
niques félicitations à son contradicteur. Les Origène 
et les Augustin ont, par leurs allégories, détruit sans 
doute le judaïsme, mais n’ont pas moins profondément 
miné le christianisme. De cet édifice « Luther fait 
sauter le comble; sur les murs, Calvin et Zwingle 

paraissent qui travaillent de toutes leurs forces à les 
jeter à bas; Socin frappe les fondements, et c’est à 
vous, Monsieur, que la Providence réserve d’en ache- 
ver la destruction. » P. 337. Il répond encore avec 
aigreur et moquerie à Guil. Salden, d’abord pasteur à 

La Haye, puis professeur à Utrecht; avec plus de mo- 

dération à un auteur anonyme. Quand il cessa de 
répondre, on continua de l’attaquer, particulièrement 
en Allemagne et chez les catholiques. Voir A. Bernus, 
op. cil., p. 104-105. Pendant ces discussions, il prenait 
à peine le temps de manger; il en devint malade. En 
mars 1682, il était encore à Bolleville; cette année-là, 

il se démit de sa cure et vint habiter Dieppe. 
2° Travaux divers. —. Entre temps, cependant, KR. 

Simon trouve le moyen de composer : 1. Comparaison 
des cérémonies des Juifs el de la discipline de l’Église, 
1681, ajouté à la 2e édition des Cérémonies et coutumes 
des Juifs, citée plus haut. — 2. Antiquitates Ecclesiæ 
orientalis clarissimorum virorum card. Barberini, L. 
Allatii, Luc. Holstenii, Joa. Morini, etc. disserlatio- 

nibus epistolicis enuclealæ, nunc ex ipsis edilæ, quibus 
præfixa est Joannis Morini, congregationis Oratorii 
Parisiensis, vita, Londres, 1682, in-12, 487 p. C’est un 
recueil de 84 lettres sur divers sujets, dont la plupart 
sont du célèbre P. Jean Morin, de l’Oratoire; quant 

à la vie de celui-ci, qui est plutôt une satire de lui 
en même temps que de sa congrégation, Simon aflirma 
à Bossuet qu'il n’en était pas l’auteur, qu’il n’avait 
pas publié l’ouvrage; il s’en défendit encore dans 
l’Apologie pour l’auteur de l'Histoire critique du Vieux 
Testament contre les fausselés d’uñ libelle publié par 
Michel le Vassor, prêtre de l’Oratoire, Rotterdam, 1689. 

3. L'histoire critique de la créance et des coutumes des 
nations du Levant par le sieur de Moni, Francfort, 

1684, in-12; 2e éd., 1693; 3° un peu modifiée, Trévoux, 

1711. L'ouvrage était prêt dès 1678 et avait été 
ébauché à l’occasion d’un livre composé en anglais et 
publié en français, Recherches curieuses sur la diversité 
des langues οἱ des religions par toutes les principales 

parties du monde, par Ed. Brerewood, professeur à 

Londres el mises en français par J. de la Montagne, 
Paris, 1640. Le livre contenait beaucoup de fautes; 
Simon, quand il le connut tardivement, fit des 
remarques qui devaient être insérées dans une nouvelle 
édition, mais le libraire confia ces notes à un reviseur 
chargé de le retoucher et d’en ôter ce qui pouvait 
déplaire aux protestants. L'auteur en fut averti, 
retira ses notes et leur donna la liaison nécessaire pour 
être publiées à part. Il dit dans la préface : « J’ai 
reconnu que la plupart des hérésies qu’on attribue aux 
peuples du Levant n’ont presque aucun fondement, 
bien que les missionnaires, pour faire mieux valoir leur 
emploi, les accusent d’un grand nombre d'erreurs... Il 
y ἃ souvent de l'illusion dans l'esprit de ceux qui 
condamnent avec trop de facilité les sentiments de 
leurs frères. » Contre les affirmations des protestants, 

il montre que les Grecs admettent la transsubstantia- 

tion. I1 cite un abbé Adam, venu à Rome pour la 
réunion des nestoriens et qui prétend « que le nestoria- 
nisme d'aujourd'hui est une hérésie de nom et qu'on 
ne les a condamnés que parce qu'on ne les entendait 
point », P.89. On peut en dire autant pour les premiers 
siècles et concilier par exemple les opinions de Nesto- 
rius et de saint Cyrille, mais les Grecs ont toujours été 
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de grands disputeurs et leurs dissentiments reposent 
le plus souvent sur des équivoques. Voir Bibl. critique, 
t: 1, p: 227,299; 

Un Anglais, Smith, contesta l’autorité de Gabriel de 

Philadelphie dont M. Simon s'était occupé en 1671; 
celui-ci lui répondit dans ce dernier ouvrage. L’Anglais 
riposta par cinq dissertations dont deux regardaient 
personnellement Simon qui répliqua par La créance de 
l’Église orientale sur la transsubstantiation avec une 
réponse aux nouvelles objections de M. Smith, où l’on 
fait voir que Cyrille Lucar, patriarche de Constantinople, 
qu’il honore du titre de saint martyr, α été un imposteur, 
Paris, 1687, in-12 de 303 p. Il montre par des exemples 
que des auteurs les plus ennemis de l’Église ont admis 
la présence réelle. Les journalistes de Hollande ayant 
donné un extrait très infidèle de son livre, il y ajouta 

peu après un supplément. 
4. En 1684 encore, sous le nom de Jérôme de Costa, 

il publie Hisloire de l’origine et des progrès des revenus 
ecclésiastiques où il est traité selon l’ancien et le nouveau 
droit de tout ce qui regarde les matières bénéficiales, de 

la régale, des investilures, des nominations et des autres 
droits attribués aux princes, par Jérôme de Costa, docteur 
en droit et prolonotaire apostolique, Francfort, mais en 
réalité, selon Batterel, à Rotterdam: 2e éd., 1691 à 

Francfort, mais en réalité à Rouen; 3° éd., Bâle, 1706, 

en réalité à Rouen, 2 vol. in-12. Un supplément est 
ajouté dans la Bibliothèque critique, t. 111, ©. ΧΧΧΙΙ- 
XXXII, p. 331 sq. Ce qui est dit sur les bénéfices en gé- 
néral est assez superficiel; mais, comment ne pas 

s'étonner avec lui quand le roi d'Espagne du xvrre siè- 
cle se trouve être, après le pape, le plus haut prélat 
de la chrétienté, le supérieur légal du plus grand nom- 
bre de couvents, le bénéficiaire le mieux pourvu de 

canonicats, de prieurés, de prébendes ? Saint Augustin 
refusait d'accepter des héritages ou d'acheter des terres 
pour son Église et Richard Is exposait aux évêques 
de son royaume qu'il n’avait plus rien en propre, que 
tout était tombé aux mains des moines. Simon a du 
moins le mérite de faire l'éloge de la congrégation qu'il 
a dû quitter : « Elle surpasse en mérite et en piété toutes 
les autres communautés séculières qui sont en France », 
p. 377; cf. Bibl. crilique, Ἐς 1x1, p. 394 sq. 

5 Du Pin l'avait mis, sans le nommer, au nombre 

de ceux qui nient que le Pentateuque soit de Moïse. 
Simon se justifia par la lettre de l’abbé P., déjà citée, 

sur L’inspiration des livres sacrés, mais il revint plus 
tard à la charge dans la Disserlalion critique sur la nou- 

velle bibliothèque des auteurs ecclésiastiques, où l'on éta- 
blit en même lemps la vérilé de quelques principes que 
l’on a avancés dans l'Hisbire crilique du Vieux Tesla- 
ment, par Jean Reuchlin, Francfort, 1688, in-12 de 

125 p. Voir Ellies Du Pin, Diss. préliminaire ou prolé- 
gomènes sur la Bible, p. 190 sq. et Bernus, op. cit., 

p. 112-113. 
3° L'Histoire critique du Nouveau Testament. — 

Simon ne pouvait abandonner les études scripturaires. 
Dès 1681, il avait mis en état d’être imprimée une 
polyglotte de l'Ancien Testament, elle resta dans ses 
papiers et fut léguée à la bibliothèque de la cathédrale 
de Rouen. Voir Batterel, op. cil., p. 273. Mais il publia 
sous le titre Novorum Bibliorum polyglottorum synopsis, 
Lypis Frederici Arnoldi, 1684, in-8° de 31 p., un projet 
de polyglotte en trois langues, l'hébreu, le grec, le latin 
avec une quatrième colonne pour la version italique; 
les versions arabe, svriaque, chaldaïque dérivées de 
l'hébreu n'y figureraient que par des variantes. Il signe 
sous le nom d’Origène. 

Dans la brochure Ambrosii ad Originem epistola de 
novis Bibliis polyglottis, Utrecht, 1685, 14 p. in-80, 1] 56 

fait dire à lui-mème qu'il faudrait ajouter un nouveau 
dictionnaire et une nouvelle méthode hébraïque : 

l'ouvrage est resté dans sa pensée. 
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N'ayant plus à sa disposition les très précieux 
ouvrages de la bibliothèque de l’Oratoire sur l’Ancien 
Testament, il écrivit d’abord l'Histoire crilique du texte 
du Nouveau Testament, où l’on établit la vérité des 
actes par lesquels la religion chrétienne est fondée, par 
Richard Simon, prêtre, Rotterdam, 1689, in-4° de 

430 p. Il cite au long dans leur langue originale les 
Pères dont il n'avait donné que la référence dans 
l'Histoire critique du V. T.; il suffit que l'Écriture soit 

inspirée quant à la substance, on ne doit entendre par 
inspiration qu’une direction de l’Esprit-Saint qui a 
empêché les auteurs sacrés de tomber dans l'erreur. 
Il développe ses idées sur le sens littéral, mystique, 
allégorique dans les Lettres choisies, t. 111, p. 166-205. 

L'année suivante, il donne comme suite Histoire 

critique des versions du Nouveau Testament, où l’on fait 

connaître quel a été l’usage des Livres sacrés dans les 
principales Églises du monde, par Richard Simon, 
prêtre, Rotterdam, 1690, in-4° de 539 p. Après avoir, 
dans le premier volume, établi l’autorité des originaux, 

il s'attache à montrer comment les Églises d'Orient 
et d'Occident les ont employés pour leur usage; il 
relève le prix des anciennes traductions faites sur 
l'original grec et se plaît à critiquer vivement la ver- 
sion de Mons. Voir Bibl. critique, t. 111, p. 177. Dans 

le même ouvrage, ibid., p. 411, il fait, dans un rap- 

port au P. Lelong, la critique de plusieurs autres 
versions, en particulier de celle du P. Quesnel. 

. Trois ans après, il publie l’AHistoire critique des prin- 
cipaux commentateurs du Nouveau Testament depuis le 
commencement du christianisme jusqu’à notre temps, 
avec une dissertation critique sur les principaux actes 
manuscrits qui ont été cités dans les trois parties de cet 
ouvrage, par Richard Simon, prêtre, Rotterdam, 1693, 
in-4° de 926 p., sans la dissertation sur les manuscrits 
qui en ἃ 99. La marche est la même que dans l’Histoire 
critique du V. T., mais l’ouvrage est beaucoup plus 
long. Bossuet, qui avait craint d’abord de nouvelles 
difficultés pour l’auteur, lui proposa au contraire, s’il 
voulait faire quelques corrections, d’user de son 
influence auprès de Le Tellier pour obtenir la réim- 
pression de l’Histoire critique du V. T. Voir Lettres choi- 
sies, t. 111, supplém., p. 260. Pour occuper cet esprit, 

disait-il à Renaudot, il fallait lui proposer de traduire 
plusieurs traités des Grecs schismatiques contre les 
Latins; Simon n’accepta point, parce qu’il songeait à 
donner une Bibliothèque sacrée, dans laquelle il met- 

trait les pièces originales dont il n’avait donné que les 
abrégés. Il était du reste trop personnel pour se conten- 
ter de traduire. Ce projet échoua comme celui de 
l'Histoire critique du V. T., voir Lettres choisies, ibid. 

Mgr de Harlay, archevêque de Paris, lui était aussi 
favorable, mais au lieu d’une nouvelle édition, Simon 
composa de Nouvelles observations sur le texte et les ver- 
sions du Nouveau Testament par R. 5. P., Paris, 1695, 
in-4° de 599 p., pour lequel il eut le privilège du roi. 
Il revient, dans la première partie, sur la diversité des 
exemplaires du texte et dans la seconde sur les ver- 
sions; il s’en prend de nouveau à la traduction de Mons 
qu'il appelle un ouvrage de parti. Il explique la dis- 
tinction entre une révélation immédiate et une direc- 
tion spéciale du Saint-Esprit, et promet de recevoir 
les avis qu’on aura la bonté de lui donner. 

Le P. Bouhours, S. J., avait également critiqué la 
version de Port-Royal; pendant ces discussions 
parurent encore deux lettres intitulées : Difjicultés pro- 
posées au P. Bouhours sur la traduction des IV évangé- 
listes par le sieur de Romainville, Amsterdam (en fait 
Rouen, 1697. On attribue encore à Simon l'Avwis 

important sur le nouveau projet d’une bibliothèque 
d'auteurs jansénistes, 1691, in-8° de 36 p. Par moquerie, 
il propose de se charger de l’impression de 2 ou 6 
volumes in-folio des plus beaux ouvrages qui ont paru 
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sur les questions de la grâce et de la morale : il a nié 
en être l’auteur. Voir Batterel, op. cit., p. 278 sq. 

Sans en être très satisfait, Bossuet avait trouvé peu 
à reprendre dans l'Histoire du texte et des versions du 
Nouveau Testament; mais, quand l’auteur s’attaqua 

aux commentateurs, principalement à saint Augustin 
qu'il regardait lui-même comme le « maître des 
maîtres », ilse mit à composer la Défense de la Tradition 
el des saints Pères, qu’il n’eut pas le temps d'achever, 
à cause des affaires du quiétisme (les douze premiers 
livres parurent seulement en 1763 et le 1. XIII en 
1862). Dans la Préface, il le prend de très haut; il 

accuse Simon de lever « dans l’Église même l’étendard 
de la rébellion contre les Pères », d’être « tout à fait 

novice en théologie... Sous prétexte d’une analyse 
telle quelle.., il veut dire son sentiment sur le fond des 
explications, louer, corriger, reprendre qui il lui plaira 

et les Pères comme les autres... Il dit ce qu’il veut, 
sans que son livre se puisse réduire à aucun dessein 
régulier. » Et plus loin : « qu’il étale tant qu’il veut sa 
vaine science οἱ qu’il fasse valoir sa critique, il ne 
s’excusera jamais, je ne dirai pas d’avoir ignoré avec 
tout son grec et son hébreu les éléments de la théolo- 
gie; mais je dis d’avoir renversé le fondement de la 
foi, et, avec le caractère d’un prêtre, d’avoir fait le 

personnage d’un ennemi de l’Église ». L. I, c. vu. 
« Ce ne sera pas perdre le temps que de montrer l’igno- 
rance, la témérité ou plutôt la mauvaise foi de ce cen- 
seur. » 1bid., c. x1. Venant ensuite au détail, l’évêque 

de Meaux formule les accusations suivantes : « En 
soutenant que l’Église ancienne a cru à la nécessité 
absolue de l’eucharistie, Simon favorise des hérésies 
manifestes. » C. xur. « Il nous appelle, dit-il, à l’Église 
orientale comme plus éclairée et plus savante. C’est 
de quoi je ne conviens pas. » C. 1v. Il lui reproche de ne 
louer la tradition que pour affaiblir l’Écriture, d’affai- 
blir la croyance à la Trinité en disant qu'elle n’est pas 
bien établie dans la Bible, d’induire son lecteur à l’in- 

différence des religions, de nier que la prédestination 
gratuite au sens de saint Augustin est de foi. Il y a 
sans doute quelque chose de fondé dans quelques-unes 
de ces accusations, mais telles qu’elles sont présentées 

elles paraissent vraiment excessives. Bossuet passe la 
mesure; la position de Simon est défendable quand il 
se place sur le terrain des faits; quelle que soit l’impor- 
tance de saint Augustin, sa doctrine sur la prédestina- 
tion et la grâce n’est cependant pas définie par l'Église, 
et les Pères grecs plus anciens ont pu nous conserver 
les traditions mieux que les latins. R. Simon répondit 
dans Bibl. critique, t. 1V, lettres XXXYV à LI1, p. 303- 
553. Il dit avec assez de justesse dans la préface des 
Nouvelles observations : « Mon intention n’a pas été de 
diminuer en quoi que ce soit l’autorité de saint 
Augustin que j’ai toujours reconnu être le plus habile 
théologien des Églises d'Occident... S’il n’a pas tou- 
jours expliqué l’Écriture selon le sens littéral.…., on 
peut dire qu’il a réussi dans le dessein qu’il s’est pro- 
posé, ayant toujours eu en vue d’instruire les lecteurs... 
Les théologiens l’ont pris pour maître, il ne s'ensuit 
pas que ces théologiens aient été obligés de ne s’éloi- 
gner jamais de ses opinions... ni que ces opinions 
soient des articles de foi... J'aurais pu... garder plus de 
modération dans ce qui est des expressions... je n'ai 
jamais eu dessein de combattre la doctrine. » Cepen- 
dant, qu’il s'agisse de l’Ancien ou du Nouveau Testa- 

ment, il faut blâmer dans ses ouvrages un certain 
nombre d’erreurs ou tout au moins de témérités. Il 
prétend s'appuyer sur la Tradition; mais, au lieu d’en 
montrer l'unanimité, il semble chercher à y trouver 

des variations et des incertitudes. Dans l'Histoire des 
commentateurs, il parle avec trop peu de respect des 
Pères en général et en particulier de saint Augustin, 

qu’il se plaît à opposer aux Pères plus anciens et aux 



2107 

Pères grecs sur les questions de la grâce; il fait trop 
l'éloge d’un certain nombre d’hérétiques des premiers 
siècles et des temps modernes. Ce n’est pas sans raison 
que la plupart de ses ouvrages ont été condamnés à 
Rome. La loi de l’Index n'était pas alors reçue en 
France; il ne paraît pas s’en être préoccupé, il n’en 
parle nulle part. Voir R. de La Broise, S. J., Bossuel 
et la Bible, p. 364 sq. 

49 Derniers ouvrages. — Le bombardement qui avait 
détruit la ville de Dieppe en 1694 obligea Simon à 
venir à Paris où il resta désormais la plus grande par- 
tie du temps. 

1. Arnauld l’entreprit rudement, à propos de l’Avis 
important. dans ses Difficultés à M. Steyaert… sur l'avis 
donné par lui à M. l’arch. de Cambrai, Cologne, 1691, 

in-12. Simon composa une Lettre pour lui répondre, 
mais ne l’imprima point; il se défendit seulement 
contre lui d’avoir parlé trop favorablement de Maho- 
met : la lettre composée en 1696 est au t. 111 des Lettres 
choisies, lettre xXxX&11, p. 243. — 2. On lui attribue des 
Lettres criliques où l’on voit les sentiments de M. Simon 
sur plusieurs ouvrages nouveaux, publiées par un gentil- 
homme allemand, Bâle, 1699, in-12 de 346 pages. Ces 
lettres roulent sur l’édition de saint Jérôme par les 
bénédictins, qu’il attaque vivement. Comme il était 
mal avec eux, on a jugé qu’il en était l’auteur et qu’il 
avait écrit par la plume de son neveu. Lettres choisies, 
t. 1v, p. 32, 34, 44. — 3. Quelques-uns de ses amis 

crurent rendre service au public en recueillant ses 
lettres les plus intéressantes sous ce titre : Leltres choi- 
sies de M. Simon où l’on trouve un grand nombre de faits 
anecdotes de littérature, 4 vol. in-12; l’édition porte le 

nom d'Amsterdam, quoique faite à Trévoux. Un t.1 
parut en 1700, il était si défiguré que l’auteur crut 

devoir avertir qu’il ne s’y reconnaissait pas; on le réim- 
prima en 1702 avec des augmentations; un t. 11 parut 
en 1704, un t. ππι en 1705. Une 2° édition parut, à 

Amsterdam, cette fois, en 1730, augmentée d’un t.1v 

qui avait été malencontreusement ajouté à la Biblio- 
thèque critique. Le t. 1 est précédé de l’Éloge historique 
de Richard Simon, prêtre, par Bruzen La Martinière, 
son neveu à la mode de Bretagne. On y trouve racon- 
tées un grand nombre d’anecdotes intéressantes et 
l’auteur y donne des preuves des nombreuses recher- 
ches qu’il a faites dans les bibliothèques; ces lettres 
n’ont pas toujours été adressées aux personnes dont 
elles portent le nom; le plus souvent, l’auteur s’en sert 
comme d’un moyen pour apprendre au public ce qu’il 
veut lui faire savoir. Il s’y occupe, en dehors de celles 
qu’il a traitées dans ses ouvrages, des questions discu- 
tées alors : des préadamites; du mouvement de la 
terre; de publications, comme les Annales ecclésias- 

liques du P. Le Cointe; des éditions de saint Augustin, 

de saint Jérôme par les bénédictins, de celles de Lac- 

tance, de saint Jean Chrysostome, d’Origène, de 
Gerson; des ouvrages de Maldonat, de Petau, de Tho- 
massin; de la traduction de Plutarque par Amyot; 
du bréviaire de Quignonez; de l’habitude conservée 

par les chanoines de Lyon de ne pas fléchir complète- 
ment le genou à l'élévation; de la bibliothèque des 
livres défendus après la révocation de l’édit de Nantes; 
de la Nouvelle bibliothèque des auteurs ecclésiastiques 
de Du Pin, t. 1, p. 338; de la question de la Pâque telle 
que l’a envisagée le P. Jean Lamy. Voir la table chro- 
nologique au commencement du t. 1 qui manifeste en 
Richard Simon un esprit universel, ennemi de la 

simple spéculation. 
4. À la même époque, il fut engagé dans une nou- 

velle querelle : Basnage de Bauval et Huet avaient 
entrepris de faire en Hollande une nouvelle édition du 
Dictionnaire de Furetière; Simon fut invité, par les 

libraires de Trévoux qui avaient dessein de donner un 
dictionnaire pour le même usage, à étudier l’édition 
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de Hollande; il composa donc Remarques critiques de 
M. Simon sur le Dictionnaire universel, publié par 
M. Basnage de Bauval et par M. Huet ministre, qui 
furent imprimées dans les Mémoires de Trévoux, 
mars 1701. Les éditeurs répondirent chacun par une 
lettre insérée dans le Journal des savants; Simon répli- 
qua par de Nouvelles remarques publiées aussi dans les 
Mémoires de Trévoux, suppl. de septembre 1701. 

5. Lui qui avait tant critiqué les traductions des 
autres voulut y aller de la sienne : Le Nouveau Testa- 
ment de N.-S. J.-C. traduit sur l’ancienne édition latine 
avec des remarques littérales et critiques sur les princi- 
pales difficultés, Trévoux, 1702, 4 vol. in-8°; 2e éd., 
1703. Dans la préface, il fait cette déclaration : « Le 
décret du concile de Trente n’a été fait que pour le 
bon ordre et pour empêcher les brouilleries qu’au- 
raient pu apporter les différentes versions. Notre ver- 
sion latine étant obscure et équivoque en quelques 
endroits, il n’y a point d’autre remède pour ôter ces 
obscurités que d’avoir recours aux originaux... Ce 
n’est pas que je blâme ceux qui publient des réflexions 
morales sur l’Écriture; mais je souhaiterais qu’elles 
fussent toujours jointes à des interprétations litté- 
rales. » 

Plusieurs partis se réunirent pour le condamner et 
lui faire payer cher sa critique de la Rible de Mons. 
Par une Ordonnance du 15 septembre 1702, le cardinal 

de Noaiïlles interdit la lecture de cet ouvrage de Simon. 
Texte dans Lettres choisies, t. 11, p. 333. Le 12 octobre, 
Simon qui, trente ans plus tôt, lui avait donné des leçons 
d’hébreu, fait paraître une Remontrance, ibid., p. 346, où 
il accuse d’ignorance et de mauvaise foi les théologiens 
qui l’ont jugé; il a demandé, sans l’obtenir, de n'être 
pas condamné avant d’être entendu, il prie le P. de La 
Tour d'intervenir; il explique les passages incriminés 
où les dogmes de la prédestination, de la grâce, du 
péché originel, etc... ne sont pas du tout niés. Bossuet, 
qui, à la première lecture du livre, avait souhaité que 
l’auteur, en corrigeant l'Histoire critique du V.T.,fitune 
traduction de toute la Bible, change de sentiment et con- 
damne le Nouveau Testament. Il écrit à M. de Noailles 
le 19 mai 1702 : « Je trouve presque partout des 
erreurs, des vérités affaiblies. les pensées des hommes 
au lieu de celles de Dieu. » A l’abbé Bertin, également 

le 19 mai : « Je ne veux que du bien à cet auteur et 
rendre utiles à l’Église ses beaux talents qu’il a lui- 
même rendus suspects par la hardiesse et les nouveau- 
tés de ses critiques. » À quoi l’abbé répond avec plus 
de modération : « J’ai peine à croire qu'il se soit 
jamais formé aucun système suspect. Je croirais 
plutôt qu’il n’a pensé qu’à faire des recherches et des 
remarques dont il laissait le jugement au lecteur. » 

Se conformant « à la docte et juste censure donnée 
à Paris, le 15 septembre », Bossuet défend sous peine 
d’excommunication ipso faclo « de lire ou retenir le 
livre nommé ci-dessus, sa préface, sa traduction et ses 

remarques comme étant respectivement la traduction 
infidèle, téméraire, scandaleuse. » (29 septembre 1702.) 

Il écrit en 1702 et 1703 deux Znstrucltions, une sur le 
dessein et le caractère du traducteur, l’autre sur les 
passages particuliers : « 1] semble dans toutes les notes, 
dit-il, que l’auteur n'ait eu dans l'esprit que le dessein 
de ravilir les idées de l’Écriture. » 1τὸ Inst., 12° passage. 
Il trouve des sentences sociniennes, des affinités 

avec Grotius, Crellius, avec les pélagiens parce que 
Simon traduit : Sine me nihil poleslis facere par : Vous 
ne pouvez rien faire étant séparés de moi. « Les faux 
critiques, dit-il, qui sont ordinairement des grammai- 

riens outrés, mettent toute la délicatesse de leur esprit 
à examiner les paroles, peu sensibles à l’exactitude 
des mœurs. » Remarques sur les explications tirées de 
Grotius, xv. Il lui reproche d'attaquer du même 
coup saint Augustin, saint Thomas, Estius, Salmeron 
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sur la grâce, la prédestination, etc. Parmi les critiques 
particulières que fait Bossuet, il y en a de fondées, 
mais dont il exagère l'importance : ainsi lorsqu'il re- | 
jette l'expression : « c’est là mon corps », à la place de : 
« ceci est mon corps ». Quelques-unes sont mesquines : 
Simon avait traduit : « Celui qui va venir après moi est 
au-dessus de moi, parce qu'il est plus grand que moi ». 
Joa., 1, 15. Bossuet veut que l’on traduise « a été fait 
au-dessus de moi, parce qu'il éfait plus grand que 
moi ». Dans certains cas, ce qu'il critique paraît bien 
être le véritable sens : « S’ils ont gardé ma parole, ils 
garderont aussi la vôtre. » Joa., xv, 20. Simon traduit : 

S'ils ont épié, surveillé. 11 l'accuse presque de nier la 
divinité de Jésus-Christ, de favoriser l’arianisme et le 
socinianisme, parce que l’auteur distingue ce que 
Jésus-Christ a fait en qualité de Messie, de ce qu’il a 
fait comme Dieu. 115 inst., 26° passage. Sa conclusion 
est vraiment bien dure : « L'auteur fait ce qu'il lui 
plaît du texte de l'Évangile, sans autorité et sans 
règle. 11 ne se montre savant qu’en affectant de per- 
pétuelles et dangereuses singularités... sa critique est 
pleine de minuties et d’ailleurs hardie, téméraire, 

licencieuse, ignorante, sans théologie, ennemie des 

principes de cette science. » L’accusé avait fait quel- 
ques réponses sur les remarques manuscrites de Bos- 
suet, Lettres choisies, t. 1V, lettres XXXV à XXXIX, 

p. 255-303, décembre 1702-janvier 1703. Un ami γέ: 
digea les suivantes, lettres XL à ται, p. 304-466 (1703). 

6. Simon donne encore : Moyens de réunir les protes- 
tants à l’Église romaine publiées par P. Camus, évêque 
de Belley, sous le titre de l’avoisinement des protestants 

vers l’Église romaine. Nouvelle édition avec des 
remarques par Richard Simon, Paris, 1703,in-12. «On 

a cru dans le public, écrit Batterel, qu’il n’avait 

donné la connaissance de cet ouvrage déterré, que 
pour se venger de M. Bossuet, en faisant voir par là 
que M. de Belley avait conçu en 1640 et exécuté avant 
lui le dessein de l’exposition de la foi catholique, livre 
qui a fait tant d'honneur à M. de Meaux. » Op. cit., 
p. 290. La phrase suivante d’une lettre écrite le 
7 juillet 1685 indiquerait assez bien que c'était là sa 
pensée; il envoie son propre exemplaire de 1648 à un 
ami et ajoute : « Je suis persuadé que cette lecture 
vous ôtera les préjugés que vous avez contre l’Exposi- 
tion de la foi publiée par M. l’évêque de Meaux. » 
Lettres choisies, t. 1, p. 276. 

7. I] publie la Bibliothèque critique, ou recueil de 
diverses pièces critiques, dont la plupart ne sont point 
imprimées, ou ne se trouvent que difjicilement. publiée 
par M. de Sainjore, qui y a ajoulé quelques notes, à 
Bâle, pour Christian Wackerman, 1708-1710, 4 vol. 
in-12; un t. v a été ajouté depuis. Il v traite de beau- 
coup de choses : d’un procès intenté par Pierre de 
Gondi aux docteurs de la faculté de théologie qui pré- 
tendaient avoir le droit de publier des censures, t. 1, 
p. 1; de faux inventés par les bénédictins pour faire 
de Jean Gerson l’auteur de l’Zmitation, p. 17; du 
Gallia christiana des frères de Sainte-Marthe dans lequel 
il découvre des fautes, p. 142; de son projet de donner 
un recueil de pièces De Græcia schismatica, pour 
montrer aux protestants qu’ils n’ont aucune raison de 
nous opposer l’Église grecque, p. 203; des premières 
éditions des Pères, p. 255; de Maldonat qu’il défend 
contre l’accusation d’être antitrinitaire, p. 378-448; 
d’une réponse des chartreux à un libelle lancé contre 
eux par l’abhé de Rancé, p. 478. Il parle d’une discus- 
sion entre les vicaires apostoliques et les jésuites sur 
les cérémonies de la Chine, t. 11, p. 42; d’un arrêt du 
Parlement de Rouen contre les sorciers, p. 114; du 

sens à donner à l’adoration des mages, p. 131; de la 

question de savoir s’il y a une ou plusieurs Made- 
leines, p. 284; du quatrième vœu de servitude que le 
P. de Bérulle demandait aux carmélites, vœu qu’il | 
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appelle « extraordinaire, sinon bizarre », p. 303; du 
livre De virginilate du P. Seguenot, p. 324; de la 

signification de la vision d'Ézéchiel qui ne se rapporte 
pas à la résurrection des corps, mais à la délivrance des 
Juifs, p. 502; de l’histoire du concile de Trente par 
Pallavicini qu’il trouve pleine de fautes, €. 111, ἢ. 56; 
de l'édition de saint Augustin par les bénédictins, 

p. 101 ; ailleurs, il leur reproche d’y travailler par inté- 
rêt, Leltres choisies, t. IV, p. 45. Il s’occupe aussi de 

la version du Nouveau Testament par le P. Amelote, 

dont on a supprimé l'introduction qui déplaisait aux 
jansénistes, Bibl. cril., t. 111, p. 183; des abus auxquels 

les indulgences ont donné lieu, p.371. A propos du mou- 
vement de la terre, il écrit cette phrase très importante, 
discutée au xvue siècle, hien admise aujourd’hui : 
« Celui qui voudrait établir les vérités de la physique, 
des mathématiques, de l’astrologie, et de toute autre 

partie de la philosophie, sur de certains passages de 
l'Écriture, qui n’en font mention qu’en passant et en 
des termes usités parmi le peuple, ferait une chose 
indigne et d’un théologien et d’un philosophe. » T. 1v, 
p. 96. Au ο. ΧΧχΙ du t. 11, Ὁ. 447, il tâche de se justifier 
de l’accusation, intentée par Thoinard et confirmée 

par les journalistes de Trévoux, de s’être approprié 
au t. 11, p. 19 de ses Leltres choisies une dissertation de 
l’abbé de Longuerue sur les antiquités des Chaldéens 
et des Égyptiens. La fin du t. 1v, p. 303-554, est consa- 
crée à défendre sa traduction du Nouveau Testament. 

5° Livres posthumes. — Après sa mort, fut publiée 
la Nouvelle bibliothèque choisie où l’on fait connaître les 
bons livres en divers genres de littérature et l'usage qu’on 
en doit faire. Amsterdam (Paris), 1714, 2 vol. in-12. 
L'auteur de la préface attribue la plus grande partie 
du travail à Barat : « 11 y ἃ dans ces volumes, dit 
Niceron, quantité de faits littéraires curieux qui 
auraient quelquefois mérité que l’auteur les eût un 
peu plus appuyés. L’auteur ne s’y est pas oublié, il s’y 
donne de l’encens à pleines mains. » Mémoires, 1729, 

ἘΣ: 
En 1688, il avait répondu une première fois à Ellies 

Du Pin (col. 2104). Plus tard, il releva avec son âpreté 
coutumière les erreurs contenues non seulement dans 
les prolégomènes, mais aussi dans le corps même de la 
Bibliothèque ecclésiastique pour laquelle il fournit plus 
d’une rectification intéressante; l’ouvrage resté ina- 

chevé ne parut qu’un bon nombre d’années après la 
mort de tous deux : Critique de la Bibliothèque des 
auteurs ecclésiastiques et des Prolégomènes de la Bible, 
publiés par Ellies Du Pin avec des éclaircissements et 
des suppléments aux endroils où on les a jugés néces- 
saires, par feu M. Richard Simon, avec des remarques, 
Paris, Εἰ. Ganeau, 1730, 4 vol. in-8°. Dans le Journal 

des savants, avril 1731, p. 247, se trouve une lettre du 

P. Souciet qui affirme que ces notes sont bien de 
Richard Simon : on accuse cependant ce Père d’avoir 
mutilé le manuscrit en quelques endroits. A la fin du 
t. 11, on ἃ imprimé quelques fragments de la critique 
que Simon avait commencée sur la Bible de dom Cal- 
met dont le premier volume est de 1707; il trouvait 

le commentaire scolastique et sans vie. Les amis de 
Calmet réussirent à empêcher l’impression en lui refu- 
sant l’approbation des censeurs. Voir Bernus, op. cit., 
p. 127, n. 1. Le P. Lelong lui attribue une traduction 

française du Pentateuque dont il dit que le manuscrit 
a été entre les mains de Frédéric Léonard, libraire à 
Paris. Voir Batterel, op. cit., p. 292. 

III. L'ŒUVRE ET L'HOMME. — L’appréciation de 
R. Simon étant très difficile, les jugements ont été 
très différents; s’il fut souvent méconnu, il le doit sans 

doute aux ignorances et aux incompréhensions dont il 
a été la victime, maïs il le doit aussi à lui-même. 

1° À l’Oratoire. — Bien qu’il n’ait appartenu à cette 
congrégation que pendant seize ans, qu’il n’ait publié, 
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pendant ce temps, que le premier de ses grands 
ouvrages, qu'il ait survécu près de trente-cinq ans à sa 
sortie, Richard Simon reste pour l’histoire « le célèbre 
oratorien »$ à l’Oratoire, il doit sa vocation de critique 
et une bonne part de sa formation. Il en ἃ dit quelque- 
fois du bien, plus souvent du mal, dans la vie de Jean 

Morin; dans son Apologie il le venge du reproche 

d’avoir été janséniste : « L’Oratoire devint partagé 
entre deux factions. Celle qu’on nommait les jansé- 
nistes y était beaucoup plus forte que l’autre parti, 
qu'on appelait des molinistes.. Le premier y a telle- 
ment prévalu qu’il y régne presque tout présentement. 
Mais j'appellerais plutôt ce parti anti-jésuite que 
janséniste. Car tous les Pères de l’Oratoire ont signé 
le Formulaire, et seraient bien fâchés qu'on les traitât 
de jansénistes. » Bibl. cril., τς 11, p. 330-331, vers 1660. 
Bien qu'il ait parlé durement du P. Morin, de Thomas- 
sinet d’autres, ilrestait en relation avec quelques-uns de 
ses anciens confrères, les PP. Du Breuil, Bordes (Bibl. 

crit., t. IV, p.-220), Malebranche, Jean Lamy, La 
Tour, supérieur général. On sent un peu d’amertume 
dans cette phrase : « C’est l’ordinaire de la plupart des 
gens de communauté de se porter envie les uns aux 
autres, surtout ceux qui se mêlent d'écrire, » Zbid., 
t. 1, p. 145. Batterel, qui ne l’avait pas connu person- 
nellement, ne l’aime pas, il lui reproche son caractère 
acariâtre, de la duplicité, il l’appelle souvent « notre 

rabbin » : peut-être traduisait-il le sentiment commun, 
lequel ἃ persisté au x1x* siècle, si l’on s'arrête à ce 
jugement du P. de Valroger : « R. Simon devait 
perdre le fruit de ses facultés et de son immense érudi- 
tion. L’attention resta concentrée sur les parties dan- 
gereuses de ses ouvrages dont les erreurs ont compro- 
mis la partie saine et féconde. » 

20 Le moliniste. — A une époque où presque tous 
les théologiens étaient augustinistes, il se déclara et 

resta toute sa vie moliniste; la plupart de ses confrères 
à l’Oratoire étaient augustinistes militants : pour un 
homme qui aimait à batailler, il choisissait bien son 

temps en y entrant, et ce fut peut-être la première 
cause des difficultés qu’il rencontra. Bruzen La 
Martinière dit que le P. de Sainte-Marthe (1672-1696) 

« avait commencé l'exercice de sa nouvelle dignité par 
l'éloignement de ceux qu’il ne croyait pas assez zélés 
pour le système de la grâce, tel que ses disciples font 
profession de l’enseigner... Simon fut traité avec beau- 
coup plus de douceur que beaucoup d’autres à qui on 
ne faisait aucun quartier. » Éloge, p. 28. A cette 
époque. l'influence de saint Augustin était telle qu’on 
peut à peine l’imaginer; pour Port-Royal en particu- 
lier, il est plus qu’une doctrine, c’est une vie: on y 
trouvait non seulement des sentences d’oracle, mais de 

véritables arrêts de vie ou de mort. 
Cette doctrine inspire à Simon une aversion qu’il 

n’essaie pas de dissimuler : damner les enfants morts 
sans baptême, c’est, selon lui, faire comme dans les 

cités antiques, vouer à la mort ou à l'esclavage tout ce 
qui n’en est pas l'élite. Saint Jean Chrysostome 
n’amoindrit pas le mystère de la grâce en le présen- 
tant sous un biais plus favorable à la nature humaine. 
Ce n’est pas que Simon dédaigne saint Augustin, dont 
il fait souvent l'éloge, mais il refuse d'admettre que, 

ne sachant pas l’hébreu, il ait «cependant mieux enten- 
du le véritable sens de l’hébreu que les Hébreux mêmes ». 
Bibl, crilique, t. 111, p. 469. II n’approuve pas toutes les 
allégories et, comme il dit, les pointilles; il sourit, 

comme tout le monde fait, quand le docteur entend 

l'instrument à huit cordes, du jugement dernier : « Il 

faut mettre, dit-il, de la distinction entre les opinions 

qui ont été particulières à saint Augustin et celles qui 
lui ont été communes avec toute l'antiquité... Ceux 
qui favorisent la doctrine des Pères grecs sur la grâce, 

sur le libre arbitre, sur la prédestination et la répro- 
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bation n’entretiennent pas une guerre irréconciliable 
dans l’Église. » Bibl. critique, t. 111, p. 137. Il va même 
jusqu’à dire : « Nous n'avons pas de plus grands enne- 
mis que ceux qui font profession d’être augustiniens. 
Calvin et nos autres réformateurs, qui ont cru qu’on 
devait mettre à mort les hérétiques, s'appuient princi- 
palement sur l'autorité de ce Père. » Lettres choisies, 
t. 11, Ὁ. 233. 11] n’attribue pas, et c’est juste, à saint 

Augustin la même érudition qu’à Origène et à saint 

Jérôme, « mais il a suppléé en quelque manière à ce 
défaut par la force &e son esprit et la solidité de son 
jugement ». Bibl. crilique, t. x17,, p. 468. Cette manière 
de juger lui venait sans doute des maîtres qu’il avait 
eus dans sa jeunesse, les jésuites de Rouen, les profes- 
seurs de Sorbonne Grandin et Chamillart. Pendant son 
noviciat, il voulut entrer chez les jésuites, le P. Ber- 

thad l’en détourna; toute sa vie, il prit soin de mettre 

en lumière les titres scientifiques de la Compagnie de 
Jésus si décriée; il fait l’éloge du Ralio studiorum, de 
Petau, de Maldonat qu'il considère comme les deux 
plus grands savants du xvrie siècle. Il appelle Maldonat 
« ce grand homme qui fait tant d'honneur à leur 
société ». Lettres choisies, t. 1, p.176; voir Bibl. crilique, 

t. 1, p. 379. « La Société accorde, dit-il, à ses profes- 
seurs la liberté de sentiments, ne s'étant pas dévouée 

à aucun maître en particulier comme font la plupart 
des compagnies. » Lettres choisies, t. 1, p. 354. 

39° Polémique avec Bossuel. — ‘Toutes sortes de 
raisons devaient mettre aux prises Bossuet et Richard 
Simon : le molinisme de celui-ci d’abord. A l’égard de 
la Bible, Bossuet resta toute sa vie sur l'émotion 
attendrissante de sa première lecture dans la biblio- 
thèque de son père; pour Simon, elle fut toujours 
l’objet d'une curiosité passionnée : étudiant le même 
livre, ils parlaient deux langues différentes; l’un ne 
voyait que la doctrine traditionnelle qu’il fallait 
avant tout sauvegarder, l’autre s’eflorcait de montrer 

que les idées religieuses, comme toutes les autres, ont 
une histoire : « Il ne veut pas, dira Bossuet, qu’on le 

tienne pour suspect. Qui le sera donc, si ce n’estcelui 
qui a vu condamner un livre, où il traitait le fonde- 
ment de la religion, sans en avoir rétracté aucune 
erreur? » 716 inst., ναὸ rem., 6. Déjà, dans une lettre à 

Nicole du 7 décembre 1691, il voyait dans l'attitude de 
Simon un complot contre la religion : « Pour moi, il 
ne m'a jamais trompé; et je n’ai jamais ouvert aucun 
de ses livres où je n’aie bientôt ressenti un sourd des- 
sein de saper les fondements de la religion. » 

Avec une volonté impérieuse, Bossuet avait un 

esprit naturellement timide; la critique le faisait 
trembler pour le dogme; il lui faut, non le langage de 

la sagesse humaine, mais celui de la volonté divine; 
conservateur avant tout, il a horreur de toute nou- 

veauté; homme de gouvernement, il redoute ce qui 
peut troubler l’ordre établi : par ses révélations inat- 
tendues, son rival était un révolutionnaire dangereux 
qu'il fallait dénoncer à l’autorité civile. La vérité reli- 
gieuse ne peut se trouver que dans une tradition inin- 
terrompue dont saint Augustin est le centre. La que- 
relle n’est donc pas entre deux personnes, mais entre 
deux systèmes : chez l’un, le goût et la recherche des 

connaissances précises; chez l’autre, le maintien d’une 
doctrine vaguement traditionnelle. Simon le disait : 
Infelix erudilio est scire quod mulli nesciunt, mullo etiam 
infelicior scire quod omnes ignorant. Lettres choisies, 
τ. 1v, p. 159. L’érudition en exégèse était plus que 
négligée, presque méprisée par certains au xvre siècle. 
N'’était-ce pas le caractère strictement historique des 
ouvrages de Simon que condamnait Bossuet, pourtant 
historien lui-même? {1 disait de son adversaire : « C’est 
un moqueur déclaré », sans se demander si les qualifi- 
catifs dont il était l’objet et les mesures prises envers 
Jui n'avaient pas contribué à le rendre tel. Peut-on lui 
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reprocher la modération, un peu narquoise sans doute, 
qu'il oppose aux diatribes violentes de son adversaire, 
lui faire un grief de sa prétention d'être un savant, là 
où tout le monde se contentait d'être un croyant? 
N'aurait-il pas mieux valu, au lieu des fins de non 

recevoir opposées par Bossuet, se rendre aux raisons 
apportées, comme a essayé de faire Simon, retremper 
ses armes contre des hérésies subtiles et raisonnantes, 
qui tiraient tout leur avantage de l'étude de l'histoire 
et de la connaissance littéraire des textes ? 

Faut-il voir là plus qu'une coïncidence, une relation 
de cause à effet, comme dans ce que H. Brémond 
appelle la « retraite des mystiques »? Après 1678, la 
vie intellectuelle va s’affaiblir singulièrement : Launoy 
vient de mourir; la grande et forte génération des 
jésuites si chers à Simon, Petau, Sirmond, Labbe, 
Hallois a disparu. La condamnation de la méthode 
historique, nouvellement créée, n’allait-elle pas jeter 

l’interdit sur la recherche exégétique? Si Bossuet a 
réussi à imposer ses vues au plus grand nombre, n’est- 
ce pas que le plus grand nombre, même à son insu, les 
avait aussi : la critique froisse certains sentiments pro- 
fonds et mal définis de la nature humaine. L’ardeur 
de tout comprendre, en religion surtout, passe pour 
témérité, curiosité frivole, sinon sacrilège. Le fait est 
que la fin du xvre siècle donne le spectacle d’une 
paresse intellectuelle déconcertante, qui sera suivie de 
la complète indifférence du xvirre siècle. Bayle, dit-on, 
s’étonnait que l’on ait traité si sévèrement un ouvrage 

si favorable aux prétentions de l’Église romaine sur 
l’autorité de la Tradition. Batterel, op. cil., p. 258. 
Peut-être que beaucoup de mal eût été évité, si 
Bossuet, examinant à tête reposée le livre contre lequel 
il s'était déchaîné, avait pu le faire servir, comme il se 
l’est proposé un moment, à la réfutation du protestan- 
tisme. Voir Éloge hist., p. 59 et Lettres choisies, lettre 

à Mgr l’archevêque ***, t. 111, p. 261. La condamna- 
tion de l’Histoire crilique est devenue pendant deux 
siècles la condamnation même de la critique simo- 
nienne et de la méthode historique en exégèse. 

4° Richard Simon et le protestantisme. —- Si Bossuet 
n’accuse pas positivement Simon d’être protestant, ilne 
se cache point pour dire qu'il est de connivence avec 
eux : « Déplorons la nécessité où nous sommes de 
faire conneître un auteur qui voudrait être l’inter- 
prète de l'Église catholique, après s’être livré aux 
protestants pour mériter auprès d’eux cette qualité. » 
I: instr., vie rem., 7. Ilest plus vif encore dans la Défense 
de la Tradition et des Saints-Pères, [τὲ part., 1. II, 

€. XVUI. + À ce coup, il se déclare à visage découvert. 
L'esprit protestant, je le dis à regret, mais il n’est pas 
permis de le dissimuler, oui, l’esprit protestant paraît. » 

L'accusation est au moins étrange à l’égard de celui 
qui s’est toujours vu attaqué par les protestants et qui a 
composé contre leurs ministres les réponses citées plus 
haut. Simon est au contraire l’adversaire déclaré des 
conceptions fondamentales de la théologie protestante: 
ne montre-t-il pas que les réformés ne sauraient trouver 
dans la Bible les dogmes qu'ils professent ; tant de ques- 
tions difficiles qu’il pose sur l’état des textes bibliques 
ne sont-elles pas restées comme autant d’arguments 
invincibles pour prouver la nécessité d’une Église qui 
nous les explique? Il est impossible de se passer d’une 
tradition surveillée et dirigée par elle. Comment le 
libre examen peut-il se tirer des difficultés provenant 
des variantes du texte, de la diversité des versions? 

Il en acceptait la loyale discussion et la révocation de 
l'Édit de Nantes a pu lui apparaître comme la véri- 
table banqueroute de la controverse. 

Port-Royal, au contraire, tout en combattant le 

protestantisme, ne paraît-il pas obligé de s’en défendre 
lui-même? Les anathèmes qu’il lance contre la doctrine 
protestante, les syllogismes dont il se sert ne sem- 
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blent-ils pas faits pour tenir à distance un adversaire 
dont iln’est pas bien sûr de différer? L'illuminisme pro- 
testant est-il donc si éloigné de ce que disaient les 
jansénistes, que la lumière infuse peut suppléer à la 
connaissance des grammaires? Si R. Simon s'était 
senti quelque sympathie pour le protestantisme, 
aurait-il mis tant d’ardeur à relever les contresens de 
Luther dans sa traduction de la Bible? Le plus inté- 
ressaft, c’est qu'il ne se montra pas autrement surpris 
de ces violents reproches d’hérésie qui ne semblent 
pas avoir troublé sa placidité d’érudit. 

5o Changements de l’opinion en ce qui le regarde. — 
Après tout cela, comment s'étonner que Richard 

Simon ait été si diversement jugé? À part quelques- 
uns, car il paraît n’avoir eu que peu d’amis et pas ou 
presque pas d’élèves, ses contemporains lui ont été à 
peu près tous défavorables; longtemps, les Pères de 
l’Oratoire ont paru vouloir faire le vide autour d’un 
confrère si comprometltant; le Χν 19 siècle semble s’en 

être peu occupé; le xix° siècle, qui s’v est intéressé 
davantage, n’a pas été beaucoup plus juste. 

Sainte-Beuve, qui se vante de « remonter le cou- 
rant », de briser la couche de glace que forment sur 

les œuvres importantes les décisions du passé, si 
aveuglément suivies quelquefois, se contente cepen- 
dant de reproduire les idées de Bossuet et de signaler 
dans une note les dangers de la nouvelle exégèse : 
« C’est par cette espèce de critique qu’en Allemagne 
la foi en l’Écriture ἃ péri, Strauss est au bout. » 

Port-Royal, 2e éd., t. 1V, p. 395; plus loin, il le qualifie 
ainsi : « Le célèbre Richard Simon, alors de l’Oratoire, 

et le prochain introducteur du rationalisme dans 
l’exégèse », t. v, Ὁ. 201. C’est injuste. 

Brunetière ne loue-t-il pas également Bossuet 
d’avoir placé Simon parmi les pires ennemis de la 
religion et de n’avoir « laissé sans réponse aucun de ses 
arguments ». Études critiques, t. v, p. 83. Lanson, 
pourtant rationaliste, n’a-t-il pas tracé de Simon une 

effigie qui pourrait être le portrait, non pas même de 
Strauss ou de Renan, mais de Dupuy et de Volney, 
pour le dénoncer comme l’ennemi de toute véritable 
exégsèse. Bossuet, ©. VII, 5, p. 373 sq. 

La fin du xix® siècle est revenue sur des jugements 
si sommaires : Citons d’abord le chapitre du P. de La 
Broise dans Bossuet el la Bible, 1891, c. ΧΙ : « Chez 

Bossuet, le ton n’est pas longtemps sans s’élever et 
lépigramme touche à l’anathème... Il a parfois des 
paroles dures et qui pourraient donner une fausse idée 
de son adversaire... [1 ne distingue pas assez la cri- 
tique elle-même d’avec les témérités de R. Simon », 
p. 359, 363; ensuite, l’étude si intéressante, mais 

peut-être excessive dans ses éloges, de M. Margival, 
parue dans la Revue d'histoire et de littérature religieuse, 
cinq premières années. Ils avaient été précédés par les 
ouvrages de Graf, 1817, Cochet, 1862, Bernus, 1869 
et 1882; Denis, 1870. Voir la bibliographie. 

Au xx® siècle, des livres importants sont consacrés à 
R. Simon : le plus considérable est de F. Stummer, Die 

Bedeutung Richard Simons für die Pentateuchkritik, 
Munster, 1912, qui admet comme à peu près définitif le 
jugement de Richard Simon sur l’âge et la valeur du 
Pentateuque samaritain, jugement porté en un temps 

où tous les savants étaient dans l'erreur et qui sufirait 
sans doute à établir sa gloire. Les articles de Bludau lui 

donnent raison pour le comma Johannæum; en 1922, 
dans une étude sur les Lettres choisies, Stummer dé- 

montre que Simon n’a rien du savant de cabinet, du 
collectionneur de manuscrits, que son érudition au con- 
traire est aussi étendue et aussi pratique que possible, 
que son esprit est assez universel. Tout en jugeant 
insuffisante la théologie courante, ayant dû endurer 

beaucoup de la part des représentants de l'Église, «il 

est resté au fond de lui-même fermement attaché à 
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l'Église », p. 332. Le P. Auvray à qui ces détails sont 
empruntés (Oratoriana, 1934, p. 198), cite encore J. Tou- 
zard, 1903, qui dit : « La valeur de cet homme extraor- 

dinaire a été certainement méconnue... mais il doit s’en 
prendre à lui-même»; A. Lods, qui admet la partie néga- 
Live de son œuvre mais ajoute : «On ne peut pas dire que 
son hypothèse positive. ait fait faire à la science un 
réel progrès »; M. Mac Queen Gray, qui rappelle sur 
Simon l’attention des érudits anglais qui paraisSaient 
l’avoir oublié; Ed. Reuss, qui reconnaît que son œuvre 
fut «le premier essai sérieusement conçu, et jusqu’à un 
certain point scientifiquement réalisé, d’une histoire de 
la Bible comme œuvre littéraire »; Eb. Nestle, qui, en 

1906, fait d’étranges réserves : « son côté faible est le 
commencement de Histoire critique du V. T., il ne se 

rapproche ni des catholiques ni des protestants, 
mais des jésuites ». Trop longtemps, les protestants 
et les rationalistes semblaient avoir le monopole des 
études sur Richard Simon, ils s’aperçoivent de plus 
en plus qu’il n’est pas des leurs; les catholiques se 
rapprochent au contraire et l’étudient avec une réelle 
sympathie. Le P. Durand, S. J., reconnaît que « si, à 

plus de deux cents ans de distance, on compare la 
position prise par Richard Simon dans la question du 
Pentateuque avec la récente réponse de la Commission 
biblique, on constate qu’elle se trouve satisfaire aux 
exigences du décret du 27 juin 1906 ». Art. Critique 
biblique dans Dict. apol. de la foi cath., t. x, col. 765. 
Plus récemment, le P. Hôpfl, O. 5. B., ajoutait : 

« Dans les ouvrages de Richard Simon, on trouve, çà 
et là, des hypothèses audacieuses, mais les principes 
de sa critique en général sont bons : aujourd’hui, ils 
sont admis pour la plupart, et par les auteurs même 
catholiques. » Art. Crilique biblique, dans supplément 
au Dict. de la Bible, t. 11, col. 228. Il serait à désirer 

qu'un travail approfondi soit consacré à celui que l’on 
peut considérer comme le père de la critique biblique 
avec le P. Jean Morin, et dont l'originalité a été de 
poser le problème biblique dans les termes où il se 
pose aujourd’hui. 

6° Importance de son œuvre. — Son œuvre est donc 
sans précédent et son influence a été et reste très 
grande : 

1. Sur l’élat général des esprits, qu’il a obligés à une 
plus rigoureuse exigence : ce que Descartes avait fait 
dans le domaine de la philosophie, Simon le fait dans 
le sien. Ce n’est point Port-Royal, il s’en vantait 

pourtant, qui a affaibli l'influence de la scolastique 
mais, pour une très large part, le critique qui ne se 
contentait pas de démonstrations abstraites, mais 
réclamait des raisons précises, qui, en histoire, exigeait 

des faits dûment constatés, se défiait des synthèses 
hâtives, des généralisations vagues. La première obli- 
gation personnelle, c'est de penser juste. 

2. Sur les études religieuses. — Parmi les nombreux 
apologistes de la religion des trois derniers siècles, ce 

n’est pasluiquia le moins bien serviles intérêts de celle- 
ci: sans réclamer pour la science une complète indépen- 
dance en face de la foi, il a montré que l’une n’est pas 
l’autre et que la critique qui scrute la valeur des docu- 
ments, loin de nuire à la tradition véritable, la fortifie 

au contraire en écartant ceux qui sont dénués de 
force. Bien plus, il reproche aux théologiens de ne pas 
assez respecter leur science propre, en la restreignant à 
l’enseignement des maîtres contemporains ou immé- 
diatement antérieurs, et en négligeant le passé; c’est le 
cas d’Arnauld et de Nicole qui, sur la présence réelle ou 

tout autre dogme, ne savaient opposer aux protestants 

que d’interminables discussions, établissant qu'ils 
avaient pour eux une tradition qui les dispensait 
d'apporter des arguments sérieux. Est-il permis, est-il 
même possible, de faire reposer l’édifice théologique 
sur l’unique fondement de la foi aux miracles, si l’au- 
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torité des témoignages qui nous les font connaître n’est 
pas bien établie? Ce n’est pas menacer, mais sauve- 
garder les intérêts les plus sacrés que de faire entrer 
le plus de vérité possible dans l’enseignement des 
choses religieuses. 

3. En Écriture sainte spécialement. — 1 a montré 
que la meilleure manière de respecter le passé, c’est 
d'apprendre à le connaître, et de cette connaissance 
des diverses formes de la Révélation et des sources 
primitives de la croyance, il tire une apologie plus 
durable et plus efficace que les arguments purement 
extérieurs; l’histoire complète de la Révélation 
biblique lui fournit la solution de problèmes que le 
dogmatisme ne peut trancher, à moins que l'exposé 
scientifique des faits ne soit considéré comme une 
atteinte à la foi. Il apporte des faits précis pour mon- 
trer que les générations successives ont ajouté et réussi 
à incorporer quelque chose aux dictées de la Révéla- 
tion divine dans la Bible, que celle-ci est une œuvre à 
la fois divine et humaine qui s’est développée, accrue, 

transformée à la manière d’un organisme vivant. C’est 
la divine économie de l’enseignement révélé, qui fait 
l’objet du IIIe livre de l'Histoire critique du V. T., 
qu'il aimait le plus. 

Son mérite est d'autant plus grand que ce domaine 
avait été jusque-là complètement inexploré; ceux qui 
sont venus après lui n’ont eu qu’à suivre la voie qu'il 
leur avait tracée et à se diriger selon la méthode qu’il 
avait déterminée. Fidèle aux règles de la critique, il 
essaie de tout comprendre, il ne veut rien condamner 
à priori, il ne jette d’anathème à personne. Quelle diffé- 
rence avec l’enseignement traditionnel, tel qu'’ilse don- 

nait en Sorbonne depuis des siècles, différence de prin- 
cipe et de méthode et même de sujet dans le même objet. 

Avec ses lacunes, impossibles à éviter, ses hardiesses, 
quelquefois trop grandes, son œuvre est un principe. 
Il est difficile de marquer la place qu’elle occupe dans 
notre histoire littéraire et religieuse; le nombre d’ou- 
vrages qu’il a plus ou moins inspirés est considérable 
et ce serait une injustice d'oublier que Newman et les 
modernes héritiers de sa pensée n’ont pu s'élever à 
leur conception de l’histoire des dogmes qu’en profi- 
tant des lumières répandues par Simon sur les loin- 
taines origines et le lent développement des concepts 
théologiques. 

7° L'homme. — L'ouvrier ne valait peut-être pas 
moins que l’œuvre et, si l’on doit lui reprocher certains 
défauts, il faut lui accorder un grand courage à 
défendre son opinion jusqu’au bout et la fidélité à sa 
foi chrétienne et religieuse. Contre Bossuet qui, à la 
certitude de vaincre, joignait l'autorité de sa situa- 
tion, l’éclat de sa parole et l’ascendant de son génie, il 
n'avait que cette arme si suspecte de la critique et, 
pendant quarante ans, d’un incessant labeur, il la 
manie non seulement avec une suprême habileté, mais 

avec sang-froid, mesure et gaieté même; il plaisante 
de « l’esprit pénétrant » de Bossuet qui devine « des 
pensées secrètes » et découvre des mystères là où il n’y 
a rien à pénétrer, ni à découvrir. Bibl. critique, t. αν, 
p. 408. Il parle de « ces figures de rhétorique, si fami- 
lières à l’éloquent censeur », p. 377. D’un tempérament 
naturellement bouillant, d’une humeur peu tolérante 
et que la contradiction irritait, il garde dans la riposte 
le sourire aimable du savant dont les réponses les plus 
ingénues ont encore le mérite de nous faire penser et 
qui n’a d'autre souci que de rester lui-même : Α l{erius 
non sit qui suus esse polest, disait-il volontiers. Il 
réfute, c’est vrai, Le Clerc avec mille marques de 

mépris et d’indignation, prodigue les mots de bévues, 
d’ignorance, de faux raisonnement, de petitesse d’es- 

prit : c'est que l’adversaire avait commencé. De même 
avec les jansénistes, bien mal placés pour l’accuser 
d’être protestant, lorsqu'ils l’étaient au moins à demi. 
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Il faut lui reconnaître des défauts, même graves, 
qui ont nui à son œuvre et l’ont fait condamner : il 
était raide de caractère, peu enclin à plier; batailleur 
infatigable, il s’en prenait à tout le monde, avait une 
confiance illimitée en lui-même. Tout lui était bon 
pour se défendre : injures déplacées, insinuations mal- 
veillantes et même calomnies. Il démentait effronté- 
ment ce qu’il avait écrit, avait la manie de faire croire 

que ses livres lui étaient dérobés, de se cacher sous des 
pseudonymes qu’il rendait assez clairs pour ne tromper 
personne. Il vivait dans un siècle autoritaire, ce qui 
peut expliquer et même excuser certaines choses, la 
part qui reste à sa charge est trop grande pour qu’on 
puisse le disculper complètement. 

2. On a pu l’accuser d’être protestant, socinien, 
arien; il est resté toute sa vie un enfant soumis de 
l'Église et toujours dans ses écrits il a donné les témoi- 
gnages les plus explicites de sa foi; ce n’est qu’en style 
de polémiste qu'il a pu être présenté comme un prédi- 
cateur d’incrédulité; toujours, il a fait la preuve que 
la foi chrétienne la plus fidèle n’est pas incompatible 
avec la science la plus exigeante. Il ne s’est même 
jamais amusé des plaisanteries, familières aux impies, 
sur le serpent tentateur, l’ânesse de Balaam, les men- 
songes d'Abraham ou de Jacob, que Fénelon même se 
permettait. Voir Lettre de Fénelon à Mgr l’évêque 
d'Arras sur la lecture de l’Écriture sainte en langue 
vulgaire, XV. Il étudie les choses en elles-mêmes et sans 
nulle préoccupation confessionnelle, gardant toujours 
autant de tact religieux que de véritable sentiment 
historique : « Je me suis proposé dans tout mon 
ouvrage, dit-il, de ne prendre que le parti de la vérité 
et de ne m'’attacher à aucun maître en particulier. Un 
chrétien, qui fait profession de suivre la foi catholique, 
ne doit pas se dire plutôt disciple de saint Augustin 
que de saint Jérôme... Je n’ai point eu d’autre vue en 
composant cet ouvrage que d’être utile à l’Église en 
établissant ce qu’elle ἃ de plus sacré et de plus divin. » 
Histoire critique du texte du Nouveau Testament, 
Préface. 

Religieux par vocation, par goût, il ne cessa pas 
dans sa cure de Bolleville de se considérer comme tel, 

vivant très pauvrement par nécessité et se livrant à 
un travail acharné; « il était, dit Batterel, petit, d’une 
physionomie peu prévenante, plein de feu, d’un esprit 
vif, et malgré cela, capable d’une très forte attention. 
Il avait une mémoire prodigieuse. Un grand fonds 
de gaieté naturelle servait de contre-poids à l’humeur 
sombre et sérieuse qui semble être attachée au genre 
d’études qu'il avait embrassé ». Op. cit., p. 294. Tête 
lucide et merveilleusement organisée, tout s’y tenait 
en un parfait accord. 

Quel que soit le jugement que l’on porte sur l’œuvre 
et l’homme si contestés — il eut beaucoup de relations 
et peu d'amis, peu d’élèves immédiats — il n’est pas 
possible de nier que son influence posthume ait été 
considérable et l’on ne peut s'empêcher d’admirer la 
tragique grandeur de la vie d’un homme qui tenait du 
génie, qui eut à peu près tout le monde contre lui et 
qui céda seulement devant la menace de l’autorité 
civile. Les jésuites le rendirent suspect à l’intendant 
qui lui fit craindre qu’on ne saisît ses papiers pour les 
examiner; il les mit dans plusieurs tonneaux qu’il fit 
rouler au-dessus des murs de la ville pour y mettre le 
feu et mourut trois jours après, le 11 avril 1712 : son 
corps fut inhumé dans le chœur de l’église Saint- 
Jacques de Dieppe. 

Adry, Bibl. des écrivains de l’Oratoire, ms. Bibl. nat., | 
25 681 à 25 686, 6 vol. in-4°; P. Auvray, P. O., Autour de 

Richard Simon, dans Oratoriana, 1934, p. 199; Batterel, Mé- 

moires domestiques, t. 1V, Paris, 1907, p. 235-295; A. Bernus, 

Richard Simon et son Histoire critique du Vieux Testament, 

thèse, Lausanne, 1869; du même, Notice bibliogr. sur R. Si- 
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mon, Bâle, 1882; A. Bludau, Richard Simon und das Comma 
Johannæum, dans Der Katholik., 1904, τ. 1, p. 29-42; t. τ΄, 

p. 114-122; H. Bremond, Hist. litt. du sentiment religieux, 
t. 111, Ὁ. 214 sq.; R. de La Broise, 5. J., Bossuet et la Bible, 
Paris, 1891, ο. xux, p. 335-370; F. Brunetière, Études criti- 

ques, t. v, p. 81; Cochet, Galerie dieppoise, dans Mém. de 
l’Académie de Caen, 1862, p. 327-381; J. Denis, Critique et 

controverse ou Bossuet et Richard Simon, Caen, 1870; Ellies 
Du Pin, Nouvelle bibliothèque des auteurs ecclésiastiques, 

Paris, 1686-1704, 58 vol. in-8°, passim; 2° éd., Amsterdam, 

1715, 19 vol. in-4°, t. χιχ, p. 75-93; K.-H. Graf, Richard 
Simon, Iéna, 1847 (le meilleur travail d'ensemble selon Ber- 

nus); Ingold, Essai de bibliographie oratorienne (art. de Ber- 
nus), p. 121-163; A. Lods, Jean Astruc et la critique biblique 
au X VIITIe siècle avec une notice biographique de Paul Alphan- 
déry, Strasbourg-Paris, 1924, extrait de la Revue d’hist. et 
de philos. rel.; Mac Queen Gray, Old Testament criticism; its 

rise and progress to the end of the X VIZ1th century, New-York- 
Londres, 1923, c. 1x, p. 101-115; 5. Karppe, Richard Simon 

et Spinoza, dans Essais de critique et d'histoire de La philoso- 
phie, 1922; Henri Fréville, Richard Simon et les protestants 

d'après sa correspondance, dans Revue d'histoire moderne, 
janvier-février 1931; Albert Monod, La controverse de Bos- 

suet et de Richard Simon au sujet de la version de Trévoux, 

dans Cahiers de la Revue d’histoire et de philosophie reli- 
gieuse, 1922; Bruzen La Martinière, Éloge historique de 

M. Simon, Lettres choisies, 2° éd., Amsterdam, 1730, p. 3- 

100; Henri Margival, Richard Simon et la critique biblique 
au XVIIe siècle, dans Revue d’hist.et de litt. rel., 1896 à 1900, 

art. tirés en volume à 100 exemplaires, cf. Bulletin de litt. 

ecclés. de Toulouse, novembre 1900, Revue thomiste, janvier 
1901, les articles de Quesnot dans Rev. biblique, 1901, p. 460, 
et de Van Hoonacker dans Rev. des sciences ecclés. de Lou- 

vain, 1900, p.127; Niceron, Mémoires pour servir à l’hist. des 

hommes illustres, t. 1, 1729, p. 237-251; add., t.x, p. 21-23, 

58-75; Quérard, La France littéraire, art. Sinon Richard, 

t.1x, Ὁ. 157-160; H. Reusch, Der Index der verbotenen Bü- 

cher, t. 11, 1885, p. 422; F. Stummer, Die Bedeutung Richard 

Simon für die Pentateuchkritik, Munster-in-W., 1912, in-8°, 

vi-146 p.; Ch. Trochon de l’Oratoire, Liste des ouvrages, 
dans l’ Avenir catholique, 24 juin 1869 et Richard Simon et 
la critique biblique, Rouen, 1868, in-8° de 23 p. 

Les journaux littéraires de l’époque, principalement Le 

Journal des sçavans de Paris, Les Nouvelles de la république 
des lettres d'Amsterdam, les Acta eruditorum de Leipzig. 
Les dictionnaires se contentent de donner la liste des ou- 

vrages : Moréri, Richard et Giraud, Feller, Didot, Michaud, 

La Grande encyclopédie; l’article du Dictionnaire de la Bi- 
ble signé du P. Ingold est superficiel et injuste. 

On peut aussi citer les quelques ouvrages suivants qui 
ont au moins un chapitre important consacré à R. Simon : 

Paul Hazard, La crise de la conscience européenne, 1680- 

1715, Paris, 1934, 115 partie, c. 111 : Richard Simon et l’exé- 

gèse (t. 1, Ὁ. 240-264); cf. aussi : ©. 1v : Bossuet et ses combats; 

Albert Monod, De Pascal à Châteaubriand, 1916, c. 111, Jean 

Le Clerc et Richard Simon; L. Salvatorelli, From Locke to 

Reitzenstein : The historical investigations of the origin of 
Christianity, dans The Harvard theological Review, t. ΧΧτι, 
octobre 1929; 

A. MOLIEN. 
4. SIMON ARDAEUS (non ANDREAS, comme 

le disent plusieurs auteurs), frère mineur conventuel 
italien (xv®-xvIe s.). — Né à Venise, en 1472, il fut 
docteur en théologie de l’université de Padoue et 
maître-régent de son ordre dans cette cité universi- 
taire, où il contribua beaucoup à introduire les doc- 

trines scotistes. Il y mourut le 28 avril 1537, laissant 
un traité De gratia baptismi, un autre De secundis 
intentionibus et des Quæstiones metaphysicæ, dont au 
temps de J.-H. Sbaralea un fragment était conservé 
dans la bibliothèque du couvent de Saint-François à 
Ferrare. 

L. Wadding, Scriptores O. M., 3° éd., Rome, 1906, p. 211; 
J.-H. Sbaralea, Supplementum, 2° 6d., t. 111, Rome, 1936, 

P. 101; J. Facciolatus, Fasti gymnasii Patavini ab an. 1517 

ad 1756, Padoue, 1757, p. 256; B. Scardeonius, De antiqui- 

late urbis Patavii, Bâle, 1560, p. 396; J.-Ph. Tomasinus, 

Urbis Patavinæ inscriptiones, Padoue, 1649, p. 244; J. Sa- 

lomonius, Urbis Patavinæ inscriptiones, Padoue, 1701, 

p.365; Δ. Bigoni, Il forestiere istruito, Padoue, 1816, p. 120; 

B. Gonzati, La basilica di S. Antonio di Padova, t. τι, Pa- 
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doue, 1853, p. 164, qui dit qu’à Padoue est encore conservé | 
le testament de Simon Ardaeus, rédigé le 5 avril 1537. 

A. TEETAERT. 
5. SIMON D’AUTHIE (DE ALTEIA; DE AN- 

TEIS). — Originaire, sans doute, d’Authie, dans la 
Somme, chanoine d'Amiens, Simon est en 1231 maître 

en théologie de Paris et régent. Il l’était déjà depuis 
plusieurs années sans doute avant la grande grève 
scolaire de 1229. Encore qu’on le voie commissionné 
par Grégoire IX pour d’autres affaires, son nom est 
lié surtout à la correction des ouvrages d’Aristote. 
Après les prohibitions de 1210 et 1215, en effet, la lec- 
ture de la Physique et de la Métaphysique d’Aristote 
avait dû cesser à la faculté des arts de Paris. Des 
démarches avaient été entreprises auprès du Saint- 
Siège. Par lettre du 23 avril 1231, le pape Grégoire IX 
chargeait trois théologiens de Paris, dont Simon 
d’Authie (les deux autres étant Guillaume d’Auxerre 
et Étienne de Provins) de reviser et corriger les libri 
naturales d’Aristote. Il y disait entre autres choses : 
« Ayant appris que les livres de philosophie naturelle 
interdits à Paris par le concile provincial passent 
pour contenir à la fois certaines choses utiles et cer- 
taines choses nuisibles, afin que le nuisible ne porte 

pas dommage à l’utile, nous enjoignons formellement 
à votre prudence d’examiner ces livres avec l’atten- 
tion, la rigueur convenables, et d’en retrancher scru- 
puleusement toute erreur capable de scandaliser et 
d’offenser les lecteurs, afin que, après le retranchement 
des passages suspects, ces livres puissent sans retard 
et sans danger être pour tout le reste rendus à l’étude. » 
La tâche, pratiquement impossible, ne fut jamais 
menée à bien. Le 22 septembre 1245, le pape Inno- 
cent IV maintenait pour le S{udium de Toulouse la 
prohibition d’Aristote, dans les mêmes termes que 
Grégoire IX dans sa bulle du 13 avril 1231, « jusqu’à 
ce qu'ils aient été examinés et expurgés »; et la même 
défense était renouvelée par Urbain IV le 19 jan- 
vier 1263. 

D’après l’Obiluaire d'Amiens, Simon d’Authie mou- 
rut le 19 novembre, on ne sait en quelle année. 

Denifle-Chatelain, Chartularium universitatis Parisiensis, 

&. 3, ἢ. 84, 87; P. Mandonnet, Siger de Brabant et l’aver- 

roïsme latin au XIIIe siècle, t. 1, Louvain, 1911, p. 20-23; 

Les Registres de Grégoire IX, n. 623, 641; P. Glorieux, 

Répertoire des maîtres en théologie de Paris au Χ 1119 siècle, 
notice 138. 

P. GLORIEUX. 

6. SIMON DE FAVERSHAMI. Un des 
premiers théologiens séculiers d'Oxford dont on pos- 
sède des œuvres en nombre assez considérable pour le 
juger sur pièces. 

Sa carrière ecclésiastique est bien connue : sous- 
diacre en 1289, il obtient en 1290 la cure de Preston, 

près de Faversham, puis celle de Harrow vers 1300, 
la prébende de Hampton (1304), celle de Reculver 

(1306) en dédommagement de l’archidiaconé de Can- 

torbéry, auquel il avait été promu en septembre 1305, 
mais qui lui échappa trois mois plus tard. Sa carrière 
universitaire comporte la maîtrise ès arts qu’il exerça 
d'assez longues années, semble-t-il; puis des études 

en théologie à Oxford, où on le trouve en 1300-1302; 

la maîtrise et la régence en théologie; enfin, pour 

couronner le tout, le titre de chancelier de l’université 
d'Oxford du 31 janvier 1304 au mois de février 1306. 
Il mourut en 1306, entre le 24 mai et le 19 juillet, au 

cours d’un voyage qu'il faisait à la Curie, alors à 
Avignon. 

A l'exception de quelques interventions dans des 
disputes théologiques, conservées dans le ms. de 

Worcester Q. 99 (éditées en partie par A.-G. Little, 
Oxford theology...), l'œuvre qui nous est parvenue de 

lui appartient au domaine philosophique. Un ms. 

! 
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d'Oxford, Merton Coll. 292 en a conservé la majeure 

partie : cinq traités qui lui sont explicitement attri- 
bués : Quæst. super libros Priorum, fol. 111 a-137 ἃ; 
Super libros Physicorum, fol. 185 a-239 d (un autre 

exemplaire, complet celui-là, s’en trouve dans Erfurt, 
Amplon. F. 348); De anima, fol. 364 b-372, éditées par 
D. Sharp; De somno el vigilia, fol. 389 a-393 d; De 

| juventute et senectute, de inspiratione et respiratione, 
fol. 399 a-401 c; et neuf autres qui, selon toute pro- 
babilité, lui appartiennent aussi : 2n librum de inter- 
pretatione, fol. 95; 98 a-99 d: Super lib. Elenchorum, 
fol. 100 a-110 d; Super libros Posteriorum, fol. 138 a- 
156 d; Dictata super libros Metaphysicorum, fol. 240 a- 
323 d; In lib. de somno et vigilia, 324 a-342 d; In lib. 
de spirilu el anima, fol. 342 d-350 c; In lib. de intellectu 

et intelligibili, fol. 350 a-357 d; Super libros de motu 

animalium, fol. 393 c-396 d; Super lib. de longitudine 
et brevitate vilæ, fol. 396 d-399 a. Un manuscrit de 
Milan, Ambros. C. 161. Inf. contient, outre les Priora 

et Posteriora analytica, le Perihermeneias et le lib. 

Elenchorum conservés déjà dans le ms. d'Oxford, des 
Quæstiones super libros Porphyrii, quæst. super lib. 
Prædicamentorum (éditées par C. Ottaviano); Quæst. 
aliæ super Posteriora analytica; quæst. aliæ super lib. 
Elenchorum. Le ms. d’'Erfurt, Amplon. F. 438, contient 
d’autres questions Super VIII libros Physicorum, 
fol. 69 vo-115 vo; Super lib. de generatione εἰ corruptione, 
fol. 158 vo-178 vo; Quæsi. de meteorologicis, fol. 142- 
158. Le ms. de Leipzig, Univ. 1559 possède outre 
le Commentaire sur le De anima, des Quæst. in libros 

Topicorum. Enfin un ms. de Munich, lat. 3852 possède 
de lui un Sophisma, fol. 48. Il dut écrire également un 
Comm. in Ethica Aristotelis. - 

Les études qui ont pu être faites sur son œuvre le 
présentent comme un antiaverroïste déclaré, se ratta- 
chant à l’aristotélisme de saint Thomas et d'Albert le 
Grand. 

F.-M. Powicke, Master Simon of Faversham, dans Mé- 
langes Ferd. Lot, 1925, p. 649-658; C. Ottaviano, Le « Quæs- 

liones super libro Prædicamentorum » di Simone di Fa- 
versham, dans Reale accad. nazion. dei Lincei, vol. 111, 1930, 

fasc. 4; le même, Le opere di Simone di Faversham e la sua 

posizione nel problema degli universali, dans Archivio di 
filos., 1931, p. 15-29; D. Sharp, Simonis de Faversham (c. 
1240-1306) Quæstiones super terlium de anima, dans Archi- 
ves d'histoire doctrinale et littéraire du M. A., 1934, p. 307- 

368; M. Grabmann, Die Aristoteleskommentare des Simon von 
Faversham, dans Silzungsber. Bayer. Akad. Wiss., Munich, 

1933, τ. 1113 A.-G. Little-I. Pelster, Oxford theology and 
theologians, circa 1282-1302, dans Oxford Hist. Soc., 1934, 
t. χον, ἢ. 262 sq. 

P. GLORIEUX. 

7. SIMON FONTAINE, frère mineur français 
(xvie s.). — Originaire de Sens, il étudia à l’université 
de Paris où, d’après une liste des licenciés francis- 

cains de Paris, de 1370 à 1788, dans le ms. lat. 15440 de 

la Bibliothèque nationale à Paris (éditée par le P. An- 
toine de Sérent, dans La France franc., t. 1, 1912, 

p. 314), il aurait été promu docteur en théologie le 
7 octobre 1552. Nous possédons de lui une Histoire ca- 
tholique et ecclésiastique de nostre temps, touchant l'estat 
de la religion chrestienne, depuis l'an 1517 jusqu’en 
1548, enrichie de plusieurs choses notables depuis 1546 
jusqu’en 1550, Paris, 1558, in-8°, 316 p.; 1562, in-8°, 

vii-251 p.; Anvers, 1558, in-8°, 244 p., dirigée contre 

le De statu religionis et reipublicæ, Strasbourg, 1555, 
de J. Sleidan, traduit en français sous le titre Histoire 
de l’estat de la religion et république sous l’empereur 
Charles V, Genève, 1557. L'ouvrage de Simon Fon- 

taine fut traduit en latin : Hisloriæ ecclesiasticæ 
nostri lemporis libri XVII, in quibus prælerquam 
nuda verilas el rerum gestarum series fideliter recense- 
lur, eliam permulla, quæ J. Sleidanus in suis De statu 
religionis et reipublicæ commentariis nugatur, rete- 
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guntur, ἃ. 1 (l. I-VIII), Cologne, 1558, in-8°, virt- 
462 p.; nous ignorons si les autres livres furent aussi 
traduits; en italien : Historia catholica de’ tempi nostri 
contra Giovanni Slaidano, divisa in XVII libri, tra- 

duit en italien par Joseph Horologi, Venise, 1563, 

in-8°, vu-274 p. C'est un ouvrage important pour 
l'histoire du protestantisme. 

Simon Fontaine composa encore : Parasceve ad 
rhetorica, non illa quæ patronum armant ad forum, 

sed quæ ecclesiastem christianum ad suggestum, Paris, 
1540, in-S°, 47 p.; le même ouvrage, avec scholia 

quædam in lotius operis majorem commendationem.…. 
variis ex auctoribus partim collecta studio F. Ae. 
G. B. D. theol. ejusdem ordinis, Paris, 1578, in-8°, 
68 p.; Historica ac docta dilucidaque in librum Ruth 
explicatio, Paris, 1560, in-8°, 117 p.; Dialectica prodi- 

dagmata cum vocabulorum, quorum in concertationibus 

philosophicis usus est creberrimus, appendice, édité par 
Augustin Gothutius, O. F. M., Paris, 1604; Divi 

Anselmi Cantuariensis archiepiscopi... in omnes S. 
Pauli apostoli epistolas et aliquot evangelia enarrationes, 
Paris, 1544, in-fol.; 1549, in-fol. 

L. Wadding, Scriptores O. M., 3° éd., Rome, 1906, p. 211; 
J.-H. Sbaralea, Supplementum, 2° éd., t. 111, Rome, 1936, 
p. 101-102; H. Hurter, Nomenclator, 3° éd., t. 11, col. 1525; 

Antoine de Sérent, Les frères mineurs à l’université de Paris, 
dans La France francisc., t. 1, 1912, Ὁ. 314; le même, 
Les frères mineurs français en face du protestantisme au 
XVIe siècle, dans Études francisc., t. xLI, 1929, p. 369-370. 

A. TEETAERT. 

8. SIMON DE GAND (Gauxr). — Authenti- 
quement Anglais, malgré son nom; toute sa carrière 
universitaire s'écoule à Oxford. On l’y trouve comme 
étudiant ès arts en 1268; commé maître, en 1280; 

comme bachelier en théologie, en 1284-1286, 1288; 

comme maître enfin, en 12S9-1290. Π fut durant deux 
ans chancelier de l’université (17 décembre 1291-no- 
vembre 1293). Depuis 1284, il était archidiacre d’Ox- 
ford (il est souvent désigné par ce titre), et pos- 
sédait diverses prébendes, à Wilford, depuis 1268; à 
Salisbury, 1295. Élu évêque de Salisbury le 2 juin 
1297, il fut consacré le 20 octobre de cette année. Il 
mourut le 31 mars 1315. 

On possède de lui : 1. Plusieurs interventions sco- 
laires, des années 12$4-1290, conservées dans le ms. 

d'Assise 158 (l’une éditée par F. Pelster, Oxford theo- 

logy and theologians…, p. 139 sq.). 2. Un sermon qu’il 
prècha à Oxford le mercredi des cendres, 11 février 
1293 (édité 1bid., p. 206-215). 3. Une Meditatio de statu 
prælali, conservée dans deux mss d'Oxford et de 
Londres. 4. Une lettre de lui à Boniface VIII en date 
du 29 mars 1302. 5. Le Registre de sa curie épiscopale, 
en cours d'édition par la Canterbury and York Society. 
6. 11 se peut qu’on doive aussi lui attribuer la traduc- 
tion latine de l’Ancren Riwle, la fameuse règle des 

recluses, dite aussi le Livre de la vie solitaire. 

A.-G. Little-F. Pelster, Oxford theology and theologians 
c. A. D. 1282-1302, Oxford, 1934, p. 79-81, 139 sq.; 206- 
215; H.-E. Allen, The origin of the Ancren Riwle; Further 
Borrowings from Ancren Riwle; Registrum Simonis de Gan- 
davo, Canterbury and York Society, parts I-VI, 1914-1930. 

P. GLORIEUX. 

9. SIMON DE HINTON. — Un des premiers 
représentants de l’école dominicaine d'Oxford. C’est 
au Sludium fondé par l’ordre à Oxford, et probable- 
ment au pied de la chaire de Richard Fishacre qu’il dut | 
faire ses études théologiques. Il succéda à Richard, et 
enseigna comme maître en théologie au couvent d’Ox- 

ford de 1248 à 1254. Élu alors provincial d'Angleterre, 

le quatrième, il fut en 1261 relevé de cette charge 
pour avoir enfreint certaines ordonnances du chapitre 
général de 1260. En guise de sanction il fut envoyé 
comme lecteur au couvent de Cologne (1261-1262) 
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qu'Albert le Grand, nommé évêque de Ratisbonne, 

venait de quitter. Son exil ne fut pas de longue durée 
car le chapitre de Bologne (1262) l’autorisa à regagner 
l'Angleterre lorsqu'il le voudrait. 

Son activité théologique ne nous est plus connue que 
par les ouvrages suivants : 

1. Des postilles sur les Petits prophètes : Oxford, New 
Coll. 45, fol. 211 sq. — 2. Un sermon prêché à Oxford 
et conservé dans le ms. d'Oxford, Laud. misc. 511, 

fol. 72 vo. Le compilateur de cette collection a emprun- 
té, de son propre aveu, ce sermon à « certain petit livre 
noir »; ilse pourrait que d’autres sermons qui portent 
cette même indication soient à attribuer également à 
Simon. — 3. Une série de Questions disputées sur la 
loi, les préceptes, l’adoration, le serment, qui sont con- 

servées auprès de la Summa A bendonensis dans un ms. 
de Londres, Bristish Museum, King's libr. 9. E. XIV, 

fol. 117 vo-133. — 4. Des Exceptiones a Summa fr. 
Simonis de Heynton de Ord. predicatorum. Ces extraits, 

édités par A. Walz dans Angelicum, 1936, p. 283 sq., 
donnent le signalement de la Somme à laquelle ils ont 
été empruntés, in qua continentur breviter exposicio 
articulorum fidei, decem preceplorum, seplem petilio- 
num, Seplem sacramentorum, seplem virtulum, septem 
donorum, octo beatitudinum, septem viciorum tam 
naturæ quam voluntatis. — ὃ. Une somme, ou plus 
exactement un manuel de théologie pratique, Ad 
instructionem juniorum, comme dit son prologue. 
Grâce aux Excepliones qu’on vient de dire, elle a pu 
être identifiée à coup sûr. Elle avait été éditée dès 
1606 dans les Opera omnia de Jean Gerson, mais à 
tort, car toute la critique interne date cet ouvrage 
des années 1250-1260, après Fishacre dont il s’inspire 

surtout, après Raymond de Peñafort, après Albert le 
Grand dont il connaît le Commentaire sur les Sen- 
tences; avant saint Thomas et Henri de Seguse (Hos- 
tiensis). D'ailleurs le témoignage des Excepliones, qui 
ne sont que des extraits de cet ouvrage, tranche le 
débat. Ce manuel eut une vogue considérable aux 
XIIIe, XIVe et xve siècles comme en font foi les manus- 
crits nombreux qui l’ont reproduit. Son but est avant 
tout pratique; d’où son abandon volontaire des déve- 
loppements spéculatifs; on n’y trouve que ce qui est 
indispensable. Il se divise en huit traités; les douze 

articles du Credo et les dix préceptes du Décalogue 
fournissant le cadre des deux premiers. Les autres 
empruntent le cadre septénaire et leurs éléments se 
répondent continuellement : vertus, dons, béatitudes 

et leur préparation, demandes du Pater, vices de la 

nature, vices de la volonté. Les sacrements s’y 

peuvent ramener aussi facilement. 
Dans la première partie, on ne rencontre ni exposé 

théorique des doctrines trinitaires, ni traité des anges, 
jugés sans doute inopportuns pour un simple manuel. 
Le traité des sacrements y est très bon. Pour les sacre- 
ments en général, définitions et explications sont 
nettes. La causalité des sacrements s’y ramène encore 
à la causalité sine qua non. L'application du sacra- 
mentum tantum, du res el sacramentum, et du res 

tantum n’est faite qu'aux trois sacrements de bap- 
tême, pénitence et ordre. Le baptême suppose encore 
en vigueur les rites de la triple immersion. Pour la 
prêtrise, c’est l’imposition des mains qui la confère, 

non la tradition des instruments. Les chapitres consa- 
crés à l’eucharistie sont très précis également. Dans 
la suite du manuel, les parties correspondant à la 
somme des vertus et des vices, souvent traitée à cette 

époque, aux dons et aux béatitudes aussi, sont assez 

réduites; plus encore les traités du péché et des vices. 
Il est bon de noter, en terminant, que la finale de 

ce manuel, dans l’édition de Gerson (Anvers, 1706, 

p. 322-422), est un tout autre ouvrage, constituant une 
vraie Summula de théologie morale, sur le péché, sa 
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nature, ses circonstances, ses effets, ses divisions, etc.; 

où paraissent saint Thomas, Hugues Ripelin et son 
Compendium, etc. Il n’est à aucun titre de Simon de 
Hinton, non plus que de Gerson d’ailleurs. 

Quétif-Échard, Scriptores ordinis prædicatorum, Paris, 
1719, p. 648; B. Jarrett, The English Dominicans, Londres, 

1921, p. 219; F. Pelster, An Oxford collection of sermons of 
the end of the thirteenth century, dans The Bodleian Quarterly 
Record, 1930, Ὁ. 169-171; G. Lacombe, La Summa Abendo- 

nensis, dans Mélanges Mandonnet, t. 11, 1930, p. 163-190; 

A. Walz, The « Excepliones » from the « Summa » of Simon 
of Hinton, dans Angelicum, 1936, p. 283-368; A. Dondaine, 
La Somme de Simon de Hinton, dans Recherches de théol. 
anc. et méd., 1937, p. 5-22, 205-218. 

P. GLORIEUX. 
10. SIMON DE LENS, frère mineur français 

du ΧΙ siècle, sur qui nous ne possédons jusqu'ici que 
peu de renseignements. Nous savons au moins qu’il 
étudia à Paris, où, en 1282, il était déjà maître en théo- 
logie, et qu’il y fut contemporain et collègue de Dreux 
de Provins, Arlotto de Prato et Jean de Galles, avec 

qui il prit part, en novembre 1282, à la consultation 
des quinze maîtres assemblés sous la présidence de 
l’évêque de Paris, Raoul de Homblières, au sujet du 
problème soulevé par la bulle Ad fructus uberes du 
13 décembre 1281. 

Peut-être Simon, à cette date, était-il encore tout 

jeune maître, n’ayant été promu qu’en 1281. Il a donc 
pu être étudiant à Paris vers 1273 et avoir connu saint 
Bonaventure. Simon de Lens fit partie aussi de la 
commission des sept maîtres qui, en 1283, furent 
chargés à Paris par le général Bonagrazia, conformé- 
ment à la décision prise par le chapitre général de 
Strasbourg, en 1282, de l’examen des thèses d’Olieu, 

qui aboutit à la lettre connue sous le nom de Lillera 
seplem sigillorum. Simon de Lens est en effet nommé 
par Olieu dans l’ A pologia adressée à ceux qui l’avaient 
condamné. Voir l’art. OLrEu, t. ΧΙ, col. 982-983. Enfin, 
le recueil de Nicolas de Bar, conservé dans le ms. lat. 
15 850 de la Bibliothèque nationale de Paris, contient 

un extrait d’un quodlibet soutenu à Paris vers 1294- 
1295 et cité comme étant de fris. S. minoris. P. 
Glorieux estime qu’on ne voit guère, pour répondre au 
signalement de ce ms., que Simon de Lens; celui-ci 
aurait donc été maître-régent à Paris en 1294-1295. 
Voir Notices sur quelques théologiens de Paris de la fin 
du x111e siècle, dans Arch. hist. doctr. et litt. du Moyen 

Age, t. 111, 1928, p. 229. 

Simon de Lens a laissé : un Quodlibetum, dont quatre 
questions sont conservées dans le ms. lat. 15 850, 
fol. 33 r°-34 το de la Bibliothèque nationale de Paris; les 

titres en ont été édités par P. Glorieux, art. cit., p. 230; 

un Commentarius in L. 11m Sentenliarum, conservé 

dans le ms. 120 de la bibliothèque communale de Todi, 

débutant : Crealionem rerum insinuans Scriptura. Hic 
quærunlur tria. Primum est de rerum principio, et ter- 
minant : quanto amplior est carilas, tanto minus consi- 
derat rationem debiti; sed non est verum quantum ad 
rationem obedientiæ ipsius exsequentis, qui a 316 ques- 
tions d’après la table; un Commentarius in 1. IVum 
Sententiarum aurait été conservé autrefois dans la 
bibliothèque du couvent des franciscains à Gubbio; 
un sermon prononcé à Paris le 24 février 1273, à la 

Saint-Matthias, conservé dans le ms. ἰαί. 16 581, 
fol. 131, de la Bibliothèque nationale de Paris; un 
autre sermon, prononcé pendant l’octave de l’Épi- 
phanie, conservé dans le ms. lat. 16 500, fol. 221, de la 
même bibliothèque, commençant : Post triduum inve- 
nerunt.. Concordia evangelia. D’après l’ancien cata- 
logue de la bibliothèque de Saint-Fortunat, conservé 
dans le ms. 758 de la bibliothèque communale de 
Todi, on y possédait jadis de Simon de Lens un Com- 
mentarius in L. I11v%® Sententiarum et des Exposiliones 
evangeliorum. 
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D’après E. Longpré, Guillaume de La Mare, 
0. F. M., dans La France francisc., t. 1v, p. 289, n. 2, 
Simon de Lens continue en général les traditions phi- 
losophiques et théologiques de saint Bonaventure et 
se rallie étroitement aux thèses traditionnelles de 
l’école franciscaine. Il rejette la possibilité de la créa- 
tion ab ælerno; il admet la composition hylémorphique 
des anges et de l’âme humaine, ainsi que la théorie des 
raisons séminales; il croit aussi à la possibilité de l’im- 
maculée conception. 

Denifle-Chatelain, Chartularium univers. Paris, t. 1, 

n. 592; Chronica XX1V generalium ord. min., dans Analecta 
franc., t. 111, Quaracchi, 1897, p. 374-376; Fr. Ehrle, Das 
Studium der Handschriften der mittelalterl. Scholastik, dans 

Zeitschr. [. kath. Theologie, 1883, Ὁ. 46; E. Hocedez, Richard 
de Middleton, Louvain, 1925, p. 39, 58, 75, 76, 81, 82; 
M. Lecoy de La Marche, La chaire française au Moyen Age, 
Paris, 1868, p. 487; M. Faloci Pulignani, La biblioteca fran- 
cescana di Gubbio, dans Miscellanea franc., t. 1x, 1902, 

P. 162; Gratien de Paris, Histoire de l'ordre des fr. mineurs 
au Χ1119 siècle, Paris, 1928, Ὁ. 341-342 et 381-382; A. Calle- 
baut, Les provinciaux de la province de France au XIIIe 
siècle, dans Arch. franc. hist., t. x, 1917, p. 343-345; P. Glo- 
rieux, Notes sur quelques théologiens de Paris de la fin du 
XIIIe siècle, dans Arch. d’hist. doctr. et litt. du Moyen Age, 
t. 1, 1928, p. 229-230; le même, Répertoire des maîtres en 
théologie de Paris au XIIIe siècle, t. 11, Paris, 1934, n. 331, 

p. 141; le même, D’Alexandre de Halès à Pierre Auriol. La 
suile des maîtres franciscains de Paris au XIIIe siècle, dans 
Arch. franc. hist., t. Χχνυι, 1933, p. 260, 261, 263, 267, 277, 
281; le même, La littérature quodlibétique, t. 11, dans Bibl. 

thomiste, t. Χχι, Paris, 1935, p. 271; V. Doucet, Maîtres 
franciscains de Paris. Supplément au « Répertoire de P. Glo- 
rieux », dans Arch. franc. hist., τ. XXVI1, 1934, p. 557. 

A. TEETAERT. 
11. SIMON DE TOURNAI. τ ture 

Œuvres. III. Position doctrinale. 
I. VIE. — Si on la dégage des légendes qui l’en- 

tourent et l’obscurcissent, la vie de Simon de Tournai 
se ramène à un petit nombre de points, les uns incon- 
testés, les autres hautement vraisemblables. Son ori- 

gine tournaisienne est certaine. La date de sa nais- 
sance est à placer sans doute vers 1130. Rien n’est 
connu concernant ses premières études; mais, suivant 
la coutume, c’est à l’école du chapitre de Tournai qu’il 
dut recevoir sa formation littéraire. C’est à Paris qu’on 
le retrouve ensuite, maître en théologie et tenant école 

dès 1175-1180. Sans doute peut-on assigner à son 
séjour en cette ville et surtout à ses études théolo- 
giques une date plus reculée, si la conjecture proposée 
par son dernier, et son seul vrai historien, J. Warichez, 
Les Disputationes de Simon de Tournai, p. ΧἼΠῚ sq. est 
exacte. Se basant sur certaines particularités que pré- 
sentent les Quæstliones d'Eudes (Odon) de Soissons (édi- 
tées par le cardinal Pitra, Analecta novissima spicilegii 
Solesmensis, allera continuatio, t. 11, Tusculum, 1888), 
particularités de style surtout et de rédaction, spé- 
cialement sensibles à partir de la question GCLXXXVI 
et étrangement apparentées au style et aux méthodes 
de Simon, J. Warichez propose de voir dans l'étudiant 
tournaisien le disciple grâce auquel les réportations 
d’'Eudes de Soissons nous sont parvenues. S’il en était 
ainsi, cette période de son histoire s’éclairerait. Vers 

1165, au moment où il quittait sa chaire de théologie 
pour se retirer chez les cisterciens d’Ourscamp, Eudes 
de Soissons recommandait à Maurice de Sully, pour 
lui succéder dans sa prébende parisienne quemdam 
discipulorum meorum, qui præposilus meus in scolis 
fuerat mihique successit in scolis, virum probatum 
scientia sed probatiorem vila. L'évèque de Paris ayant 
conféré le bénéfice à un autre, Eudes en écrivit au 

pape Alexandre III (la lettre a été éditée par Pitra, 
Analecla novissima.…, p. XXXIX sq.), se plaignant du 
procédé et vantant son candidat : « Quoique arrivé à la 
maturité de l’âge et du savoir, ajoutait-il, la situation 
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de ce clerc reste misérable; et, jusqu’à ce jour, il n’a pu 
encore trouver de prélat pour lui conférer le moindre 
bénéfice. » D’après ces indications, Simon de Tournai, 
si c’est bien de lui qu’il s’agit, aurait donc été à l’école 

d’'Eudes de Soissons dès 1153, sinon plus tôt déjà. 
C'est à lui qu’on devrait le relevé des Questions de son 
maître. Il lui aurait servi de præposilus scholarum; 
puis, en 1165, lui aurait succédé dans sa chaire et 

commencé son enseignement comme maître régent. Il 
n’était alors que simple clerc. Peu après on le trouve 
nanti d’un canonicat, à Tournai, bientôt en peine, 
d’ailleurs, et en procès à cause de lui. Son enseigne- 
ment, avec le succès qui s’y attacha très vite, le retint 
à Paris. Des documents de 1174, 1178, 1180, pour ne 

pas parler de ses ouvrages eux-mêmes, témoignent de 
sa présence à ces dates. Or, un statut du diocèse de 
Tournai, porté en 1135, privait de leurs prébendes les 
chanoines non-résidents. Il fallut l'intervention ami- 
cale d’Étienne, l’abbé de Sainte-Geneviève de Paris 
(1176-1192), auprès de l’archevêque de Reims, Guil- 
laume de Champagne, il fallut surtout la nomination 
de cet abbé Étienne au siège épiscopal de Tournai 
(1192-1203), pour que fût réglée la situation canonique, 
et pécuniaire, de Simon. 

En dehors de ces faits, et d’un voyage à Rome, 
peut-être au temps où Eudes de Soissons, son ancien 
maître, était devenu cardinal-évêque de Tusculum, on 
ne connaît plus d’autres événements marquants de la 
vie du maître de Tournai. Toute son activité est vouée 
à l'étude. Son succès va toujours croissant. Il a la 
réputation d’être, et de beaucoup, le maître le plus 

brillant de Paris, D’une érudition très vaste, d’une 
dialectique très subtile, d’une clarté limpide, il jouit 
d’une vogue exceptionnelle. La foule qui se presse à 
ses leçons, mais surtout à ses « disputes », est si consi- 
dérable que, au témoignage de Matthieu Paris, peu 
suspect de complaisance à son égard, les locaux ne la 
peuvent contenir. Il dut provoquer plus d’une jalou- 
sie. Comme il ne péchait point par la modestie, il faut 
le reconnaître, et comme d’autre part il affectionnait 
les boutades, les paradoxes, les mots d’esprit parfois 
piquants, il prêtait également le flanc à la critique. 

Il advint que, vers 1201 sans doute (c’est du moins 
la date que donne Matthieu Paris dans son Historia 
major sive rerum anglicarum historia), une congestion 
le frappa en pleine activité scolaire. Qu'il ait langui 
deux ans encore, ou qu'il soit mort trois jours après 
(les deux versions ont eu cours), on comprend que les 
chroniqueurs se soient emparés de cet événement pour 
y voir un châtiment divin. Quand un maître en théo- 
logie de sa réputation se permettait de dire, à propos 
de la Curie romaine, que « Simon de Tournai ne pouvait 
entrer chez Simon-Pierre que par Simon le Magicien », 
ou bien encore, par allusion peut-être à certaines 
erreurs du martyrologe, « que pas mal de damnés ont 
été erronément placés par l’Église sur les autels », 
qu’il plaisantait sur des thèmes comme la résurrection 
de Lazare, ou choses semblables, il est moins étonnant 

qu’un Girald de Barry, Genuna ecclesiastica, dist. I, 
6.1.1, ait vu dans sa maladie une punition de son incré- 
dulité, un Matthieu de Paris, le châtiment de sa pré- 

tention et de son orgueil, et un Thomas de Cantimpré, 

Bonum universale de apibus (c. xLvirr, n. 5, Douai, 

1627, p. 440), celui de son blasphème et de sa luxure. 
Mais cela n’accrédite pas cependant leurs récits 
contradictoires, ni 

« Trois imposteurs » que Thomas de Cantimpré n’hé- 
site pas à lui imputer. 

Ces récits ne méritent pas créance. La seule chose 
qui en subsiste est la maladie qui le frappa, lamen- 
tablement, en pleine gloire. Le pseudo-Henri de Gand, 
dans la notice qu’il lui a consacrée, Liber de scriptori- 

moins encore cette fable des | 
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ecclesiastica, 1639, p. 166, ne fait pas allusion à ces 

commentaires tendancieux; il reproche uniquement à 
Simon son attachement excessif à la doctrine d’Aristote 
qui « le faisait taxer d’hérésie par quelques-uns de ses 
contemporains ». Si l’on veut avoir sur maître Simon 
de Tournai un jugement plus équitable encore, il faut 
retenir le double témoignage, autorisé, soit d’Eudes 
de Soissons : virum probalum scientia sed probatiorem 
vila, une science éprouvée et un moralité plus éprou- 
vée encore : laborat enim in sacra pagina virililer et 
catholice, soit d'Étienne de Tournai qui était un conser- 
vateur rigoriste et qui le présente comme particulière- 
ment distingué et souverainement recommandable 
tant pour l'intégrité de sa vie que pour sa compétence 
scientifique : gratiosum et commendabilem faciunt eum 
hine auctoritas morum, hinc peritia litterarum. Epist., 
xs PSE GEXL 601. 9359: 

II. Œuvres. — 1° Summa theologica, ou plus exac- 
tement : /nstituliones in sacra pagina. Encore iné- 
dite, on la trouve, plus ou moins complète, dans six 
manuscrits : Burgo de Osma, Bibl. capit. 147, fol. 1- 
44 a; Londres, British Mus., King's libr. 9, E. XII, 
fol. 11-45; Oxford, Merlon Coll. 132, fol. 105-162; 

Paris, Arsenal 519; Bibl. nat., lat. 3144 A ; 14 886, fol. 1- 
72 vo. Inc. : Sicut in orthographia legitur.… L’auteur lui- 
même fournit une idée exacte du plan qu’il y a suivi, 
dans ce résumé qu’il met en tête de sa huitième partie 
(traité des sacrements) : Haclenus prout nobis inspira- 
tum est proseculi sumus : 1. De sermone theologico; 
2. De Deo et de divina natura (ce traité De Deo se sub- 
divisait ainsi : De Deo hoc ordine investigandum est : 
a) eum esse; δ) quis vel qualis sit vel non sit; c) quid de 

eo quomodo afjirmetur vel negelur; venait ensuite l’exa- 
men de la science, de la volonté et de la puissance 
divines); 3. De rebus divinis quæ sunt ipse Deus, id est 
de personis (c’est le traité de la Trinité); 4. De rebus 
divinis quæ sunt a Deo : De spirituali angelo; 5. De 
corporali, ut terra et cælo; 6. De composito ex anima et 
corpore, vel homine (traités de la création de l’homme, 
la chute, le péché originel, les vertus; suivis de cette 
question qui doit servir de transition : quod remissio 
peccatorum ante Christum erat); 7. De Christo incarnato 
pro homine lapso reparando (traités de l’incarnation, 
de la loi, du décalogue); 8. Superest de sacramentis 
Christi, per quæ fit reformalio hominis; parmi les 
sacrements une place importante est faite à la péni- 
tence. 

Un certain nombre d’extraits de cette somme, rela- 
tifs à l’enseignement trinitaire de Simon ont été 
publiés par M. Schmaus, Die Texte der Trinitätslehre 
in den Sententiæ des Simon von Tournai, dans Recher- 

ches de théologie ancienne et médiévale, t. 1v, 1932, 

p. 59-72; 187-198; 294-307. 
29 Exposilio symboli Athanasii, ou Commentarius 

in psalmum « Quicumque vult ». — Dix manuscrits en 
sont connus. À ceux qui sont signalés par Warichez, 
0p. cil., p. XXXIV, il faut ajouter encore en effet : Bâle, 
Univ. B. IX. 16 et Zurich, Zentral Bibl. C. 58, fol. 128- 

139 νο. Les éditeurs de la Bibliotheca Casinensis l’ont 
publiée dans leur Florilegium, t. 1V, p. 322-346. Toute- 
fois, les citations de Scot qu’on y relève leur ont 
donné le change. Croyant qu’il s’agissait de Duns Scot, 
tandis qu’il était question de Jean Scot Érigène, ils 
ont voulu voir dans ce petit traité (anonyme et sans 
titre dans le ms. du Mont-Cassin 210), une œuvre du 

début du xive siècle. Une partie de cet exposé se 
retrouve dans la Somme, au début de la troisième par- 

tie. ΠῚ semble bien que l’Exposilio symboli soit anté- 
rieure à la Somme. Inc. : Apud Aristotelem argumentum 
est ratio faciens fidem. 

3° A bbrevialio in Sententiis Petri Lumbardi. — Elle 
est à distinguer soigneusement de la Somme. Tandis 
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dans son plan et sa structure du livre du Lombard, 
l’A bbrevialio n’est qu’un résumé des Sentences. Elle se 
trouve, encore inédite, dans le ms. de Troyes 1371, 
fol. 88-111 νος Inc. : Dicimus in primis omnem doctri- 
nam theologiæ circa res vel signa. 

4° Les « Dispulationes ». — Au nombre de 102, ne 

comportant pasmoi ns de 317 questions, elles ont été 
soigneusement éditées par J. Warichez, Les Dispula- 
liones de Simon de Tournai, dans le Spicilegium sacrum 
Lovaniense, fase. 12 (1932). On y trouvera la descrip- 

tion des sept manuscrits qui les ont transmises. Il 
s’agit là de la rédaction littéraire de cet exercice sco- 
laire auquel Simon semble avoir accordé une impor- 
tance plus grande que nombre de ses contemporains 
et où, de l'avis de tous ses historiens, il a réellement 
excellé. La Dispute est devenue dans son enseignement 
un exercice distinct, et détaché, de la leçon; elle a en 

partie l’allure et la physionomie qu’elle gardera par la 
suite, avec le rôle respectif des étudiants, du défen- 

seur, du maître. On a laissé entendre à propos de ces 
Disputationes ἂρ Simon qu’elles sont même comme un 
début de Questions quodlibétiques. Cette assertion est 
moins exacte. Il est vrai que, à maintes reprises, on 
y voit soulever, en une même séance, quatre, cinq ou 
sept questions. Elles ne sont pas cependant de quoli- 
bel, mais toutes se groupent autour d’une idée qui fait 
entre elles l’unité, comme, dans les Commentaires des 

Sentences du début du xrrre siècle, on voit à la fin d’une 

distinction toute une série de questions se rapportant 
à son thème central. Elles ne doivent pas non plus être 
proposées par n'importe qui, a quolibel, mais choisies 
et présentées par Simon lui-même. On en est réduit 
aux conjectures en ce qui concerne la fréquence et la 
périodicité de ces Disputaliones de Simon, comme en 
ce qui regarde leur date. ΠῚ semble bien, pourtant, et 

la chose est explicitement affirmée pour quelques-unes, 
qu’elles sont postérieures à sa Somme. On trouvera 
dans les tables à la fin de l’édition, le détail des sujets 

traités en ces séances de disputes; elles ont touché 
pratiquement à tous les problèmes théologiques. 

5° Exposilio super symbolum. Dans son état 
actuel, cette Exposilio ne contient que quelques consi- 
dérations préliminaires sur le sens et la portée d’un 
symbole tel que le Symbole des apôtres. Elle a été 
éditée par J. Warichez, à la suite des Dispultaltiones, 

p. 299-300, d’après les deux mss de Bruges 74 et 147. 
Inc. : Omne regnum in se divisum desolabitur. Ne ergo 

Christi regnum.… 

Go Sermon sur l’antienne « O Sapientia ». Édité égale- 
ment à la suite, op. cil., p. 301-307, d’après l’unique 
ms. de Bruxelles, Bibl. royale, 174. Inc.: T'imeo ne quis 

inter vos apud se murmuret. 
7° Une Quæslio relative à la Sainte Trinité, dans 

le ms. de Berlin, Slaats-Bibl., ms. Phillips 1997, 

fol: 113 vo. 

8° et 99 Lui-même enfin annonce dans sa Somme 
deux autres ouvrages qu’il se proposait d'écrire mais 
dont on ignore s’il les a effectivement composés 
Sed de hoc gaudio et hoc ploralu plenius explicabo 
divisim in duobus voluminibus, quorum uni eril nomen 
Paradisus, et alleri : Cur flet qui gaudeat. 

III. POSITION BOCTRINALE. — Simon de Tournai ἃ 
le droit d’être jugé sur ses écrits et non sur les his- 
toires qui ont couru à son sujet, en admettant même 
que des intempérances de langage de sa part ou des 
boutades leur aient donné naissance. Les accusations 
d’athéisme, de blasphème, de ‘scepticisme qu’on a 
pu porter contre lui, ou qu’on ἃ insinuées pour le 
moins, ne sont pas exactes. 

Son enseignement est de tout point orthodoxe; 

Matthieu Paris ne peut s'empêcher de le reconnaitre : 
determinavil igilur magister omnes prælactas quæs- 
tiones el quæ videbantur omnibus inenodabiles tam 
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lucide, tam eleganter, tam catholice ut omnes auditores 

redderet stupefacltos. Et non moins que l'importance 
qu'il accorde pratiquement à la dialectique, ce qui 
frappe chez lui est son recours constant aux « autori- 
tés ». Sans doute, et c’est légitime, il se permet de 

choisir entre les opinions diverses, d'exposer les auto- 
rités apparemment contraires; mais il ne se hasarde 
pas là où il n’a point d'autorité à invoquer (voir 
Disp. LXXI, q. 1, à propos de la possession par les 
bons anges). C’est du même critère qu'il s'inspire 
quand il s’agit de choisir entre diverses formules plus 
ou moins sujettes à caution; et il évite soigneusement 
tout ce qui pourrait prêter le flanc à une interprétation 
moins orthodoxe. Il est très profondément et sincère- 
ment traditionaliste. 

Pourtant il ne craint pas en même temps d'utiliser 
ouvertement, dans sa construction théologique, les 
ressources que lui offre la philosophie aristotélicienne 
et de se séparer sur bien des points de Platon, et par 
là de saint Augustin. Il connaît, par les traductions 
qui lui viennent de Tolède, les Ausculta physica d’Aris- 
tote, son De anima et très probablement aussi sa Méta- 
physique. Etilne cache pas son admiration pour le Sta- 
gvrite, malgré les préventions dont celui-ci est encore 
entouré et qui se manifesteront au concile de Paris de 
1210. Comme on l’a dit, cet attachement pour Aristote 
est, aux yeux du pseudo-Henri de Gand, une des 
causes qui firent taxer Simon d’hérésie par certains : 
dum nimis in hoc et in aliis scriptis suis Aristotelem 
sequilur, a nonnullis modernis hæreseos arguitur. A 
côté d’Aristote, d’ailleurs, d’autres auteurs, contestés 
et suspects, ont eux aussi sa sympathie : Abélard, 
Gilbert de La Porrée, Jean Scot Érigène. Leur 

influence se fait sentir dans ses écrits, et plus d’un 
emprunt s’y retrouve, généralement sous le voile de 
l'anonymat. 

Mais d’Abélard et de Gilbert, il a surtout hérité la 
méthode de recherche et d’exposé qu’il a continuelle- 
ment employée, et poussée à un point de perfection 
toujours plus grand. La dialectique a chez lui plein 
droit de cité. Son érudition incontestable lui sert à 
multiplier les opinions et les arguments qu'il oppose 
les uns aux autres; et sa subtilité non moins que sa 
clarté le mènent aux solutions justes. Plus que ses 
prédécesseurs, il tient compte pour cela, sinon du 
contexte immédiat des autorités alléguées, du moins 
de la pensée de l’auteur qu'il cite et qu’il veut exposer, 
On a dépassé avec lui le stade du procédé, pour trouver 
la méthode féconde, malgré les imperfections qui 
demeurent. 

Cette place qu'il accorde à la raison comme à la 
philosophie ne tourne point au rationalisme. Sa 
conception sur les rapports de la raison et de la foi 
est très ferme. Il l’énonce au début de son commen- 
taire sur le symbole Quicumque : Apud Aristotelem 
argumentum est ratio faciens fidem; sed apud Christum 
argumentum est fides faciens ralionem. Unde Aristote- 
lis : intlellige et credes; sed Chrislus : crede el intelliges. 
La foi n’est pas à la remorque de la raison; et elle ne 
peut être contre elle, non plus. La raison lui peut 
venir en aide pour l’exposer et la défendre; mais elle 
doit demeurer à sa place: et Simon n'est en aucune 
façon tenté de prouver la Trinité par la raison. Il 
n’admet pas que la même vérité puisse être en même 
temps objet de science et de foi. Voir M. Grabmann, 
De quæstione « Utrum aliquid possit esse simul credi- 
tum et scitum » inter scholas augustinismi et aristotelico- 

thomismi Medii Aevi agilala, dans Acta hebdomadæ 
augustinianæ-thomisticæ, 1930, p. 110-139. 

Si donc l'on parle d'originalité dans son système 
théologique il faut entendre surtout par là, à côté des 
inventions heureuses de son vocabulaire, l’indépen- 
dance qu'il ose revendiquer et qu'il sait prendre, dans 
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les questions controversées, même à l'égard d’un saint 
Augustin, et les solutions neuves aussi que lui suggère 
l'application des principes philosophiques d’Aristote 
aux notions traditionnelles de la théologie catholique. 
Cette influence aristotélicienne jointe à celle des porré- 
tains le rapproche de Raoul Ardent et d'Alain de Lille, 
ses contemporains, et les oppose tous à l’autre courant 
dont Pierre de Poitiers est alors le représentant et 
qui s'inspire d’Augustin et de Pierre Lombard. 

Sur quelques points précis, la place qu'il occupe 
dans le mouvement théologique à cette époque a fait 
l’objet d’études. C’est ainsi que, pour sa doctrine 
relative à la grâce, avec la distinction qu'il apporte 
entre les data naturels et les dona surnaturels, suréro- 
gatoires, entre la gratia purgans et la gratia ornans, 
la première indépendante de l’homme, l’autre récla- 
mant son concours, on pourra consulter A. Landgraf, 
Studien zur Erkenntniss des Uebernatürlichen in der 
Frähscholastik, dans Scholastik, 1929, p. 1-37; sur le 

triple aspect des vertus, entité, habitus, exercice, 

avec la connexion qui en résulte entre elles, O. Lottin, 
La connexion des vertus avant saint Thomas d'Aquin, 
dans Recherches de théol. anc. et méd., 1930, p. 26 sq.; 
sur la division des vertus en vertus politiques et 
vertus religieuses, et sur le rôle de la charité, cause 

formelle et finale de toutes les autres : O. Lottin, Les 
premières définitions οἱ classifications des vertus au 
Moyen Age, dans Rev. sciences phil. et théol., 1929, 
p. 376; sur la distinction qu'il établit entre la libertas 
libera et la libertas liberata, O. Lottin, Les définitions 
du libre arbitre au Xr1® siècle, dans Revue thomiste, 

1927, p. 227; sur le degré de culpabilité des mouve- 
ments de l'appétit sensitif, id., La doctrine morale des 
mouvements premiers de l'appétit sensitif, dans Archives 
d'hist. doctrin. et littéraire du M. A., 1931, p. 64 sq.; 

pour sa doctrine trinitaire, M. Schmaus, Die Triniläts- 

lehre des Simon von Tournai, dans Rech. théol. anc. 

méd., 1931, p. 373-396; pour sa doctrine sur la péni- 

tence, vertu et sacrement, H. Weisweiler, Die Buss- 

lehre Simons von Tournai, dans Zeitschr. für kathol. 
Theol., 1932, p. 190-230. 

Son influence, sans être capitale comme celle d’un 

Guillaume d'Auxerre ou d’un Philippe le Chancelier, 
se fait sentir néanmoins à la fin du x et au début 
du Χαμ siècle. Alain de Lille déjà est tributaire de 
lui dans ses Regulæ theologicæ; maître Martin de 
Fougères, quelques années plus tard, marche nette- 
ment dans son sillage; de même telle Somme ano- 
nyme de théologie du Valic. lat. 10 754. Guillaume 
d'Auxerre, Albert le Grand le connaissent et le citent 
également. Comme le dit fort bien J. Warichez, dans 
son étude sur Simon, op. cit., p. ΧΧΧΙ : « Il appartient 
à cette pléiade de maîtres actifs qui, entre 1180 et 

1230, composèrent les premières équipes de la jeune 
université de Paris et lui assurèrent son crédit mon- 
dial. Pour la philosophie et la théologie, on entre alors 
dans une période de recherche technique, grâce à 
laquelle seraient unifiés et systématisés les immenses 
matériaux brassés par le ΧΙ siècle. Ce seront les 
magistri antiqui auxquels se réfèrent si souvent Albert 
le Grand et, plus tard, Bonaventure et Thomas d'Aquin. 
Leur rôle aura consisté à créer un vocabulaire tech- 
nique, à élaborer des définitions proprement dites 
par delà les définitions innombrables et disparates, à 
produire des divisions et des distinctions où se cristal- 

lise le fruit des analyses spéculatives. Simon de Tour- 
nai fut de cette équipe. » 

Petit-Radel, Simon, chanoine de Tournai, dans Hist. 

littér. de la France, t. χνι, p. 388-394; B. Hauréau, Hist. de 

la philos. scol., t. 11 a, p. 58-62; du même, Notices et extraits 

de quelques manuscrits, t. 111, Ὁ. 250-259; M. De Wulf, Hist. 

de la philosophie en Belgique, 1910, p. 56 sq.; M. Grabmann, 
Die Geschichte der schol. Methode, t, 11, p. 939-552; J. Wari- 
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chez, Simon de Tournai, dans Biogr. nation. de Belgique, 

t. XXI, p. 544-553; du même, Les Disputationes de Simon de 
Tournai, Louvain, 1932. 

P. GLORIEUX. 
SIMON LE MAGICIEN. — I] n’est guère de 

question d'histoire ancienne de l’Église qui soit plus 
complexe que celle de Simon, dit le Magicien, et de 
ses rapports avec la secte des simoniens que les divers 
hérésiologues placent en tête des sectes hérétiques 
chrétiennes. Le plus sûr est de commencer par une 
revue chronologique des divers renseignements fournis 
par les sources. Après cela seulement il sera possible 
d’esquisser une synthèse, plus ou moins conjecturale, 
de l’histoire de Simon et de la secte qui a porté son 
nom. - 

I. TÉMOIGNAGES DIVERS RELATIFS A SIMON. 
1° Les Actes des apôtres (vint, 9-13; 18-24). — Lors de 
l’évangélisation de la Samarie par le diacre Philippe, 
celui-ci rencontre, dans la capitale du pays, « un 
homme, nommé Simon qui y exerçait la magie et 
frappait d’étonnement les habitants, se disant quel- 
qu’un de grand. Tous s’attachaient à lui du plus petit 
au plus grand et l’on disait de lui : « Celui-ci est la 
« puissance de Dieu, celle qu’on appelle la grande. » Et 
l’on était attaché à lui, parce que, depuis longtemps, 
il étonnait le monde par ses enchantements. » Conver- 
tis par la prédication de Philippe, les Samaritains se 
font baptiser. Soit conviction profonde, soit surprise 
de voir dans le diacre une puissance (magique) supé- 
rieure à la sienne, Simon se convertit lui aussi et 

reçoit le baptême. ἃ quelque temps de là, les deux 
apôtres Pierre et Jean viennent en Samarie pour 
imposer les mains aux néophytes et leur donner le 
Saint-Esprit. Témoin des prodiges qui accompagnent, 
comme au jour de la Pentecôte, l’effusion de l'Esprit, 
Simon, plus encore qu’il ne l’avait fait dans le cas de 
Philippe, voit dans les apôtres des magiciens plus forts 
que lui, dans le geste de l’imposition des mains une 
« passe » beaucoup plus efficace que ses secrets. Il offre 
de l’argent aux apôtres, afin qu'ils lui cèdent à lui 
aussi le pouvoir de donner le Saint-Esprit par l’impo- 
sition des mains. On sait la sévère réponse de Pierre. 
Encore que l’apôtre ne prononce pas contre Simon une 
malédiction définitive, encore qu’il invite le magicien 
au repentir, encore que celui-ci paraisse touché par 
les paroles de Pierre, l’impression que laisse l’épisode 
c’est que Simon n’est pas resté du nombre des vrais 
fidèles et qu’il est revenu à ses pratiques antérieures 
et aux idées plus ou moins consistantes par lesquelles 
il les justifiait. Il n’y ἃ pas à s’attarder à discuter ici 
l’authenticité de ce passage des Actes, que nous consi- 
dérons comme faisant partie de la rédaction primitive. 

Quoi qu’il en soit, d’ailleurs, le portrait qui est ici 
tracé de Simon est celui d’un magicien, d’un enchan- 

teur, de haut ou de bas étage, peu importe, qui, en 
possession de certaines recettes, de certaines formules, 
ou même, si l’on veut, d’une vraie science astrologique, 
est capable de produire certains effets, bienfaisants 
ou malfaisants, ou de prédire l’avenir avec un pouvoir 
qui dépasse les forces ordinaires de la nature. De ce 
chef il peut prétendre à n’être pas un homme comme 
les autres. Il se donne pour quelqu'un de grand. Qu'il 
ait accrédité lui-même le bruit, ou qu'il l’ait simple- 
ment laissé circuler, il passe non pas seulement pour 
détenir une parcelle de la vertu d’en haut, mais 

pour être cette vertu même, cette puissance divine, 
ἢ δύναμις τοῦ θεοῦ, ἣ καλουμένη μεγάλη. On ἃ voulu 
opposer ces deux concepts : du charlatan qui accomplit 

des « tours » ou, si l’on préfère, du mage oriental, 

appliqué aux spéculations astrales, et de l’inspiré qui 
se présente comme une sorte d’incarnation de la divi- 
nité. Dans un milieu syncrétique comme était celui de 
la Samarie, les deux idées ne sont pas absolument 

T. — XIV. 68. 
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incompatibles. Le monde gréco-romain connaissait 
lui aussi de ces « faiseurs de prestiges », qui, sincères ou 

non, se présentaient comme des porte-parole de la 
divinité. Ne jugeons pas trop vite les gens et les 
choses d'autrefois d’après nos idées et nos expériences 
d'aujourd'hui. 

Cet épisode raconté, le livre des Actes se tait entiè- 
rement sur Simon. Aucun autre écrit du Nouveau 
Testament n’y fait allusion. Il en est de lui comme du 
magicien Élymas qui apparaît un instant dans l’his- 
toire des missions de saint Paul pour s’évanouir aussi- 
tôt. Act., χα, 8-12. 

20 Justin. — Originaire de Flavia-Néapolis (Na- 
plouse), Justin, bien qu'il ne soit pas Samaritain de 
race, paraît en savoir plus que les Actes sur les desti- 
nées ultérieures de Simon. Il sait que « Simon le 
Samaritain, du bourg de Gitthon, est venu à Rome 

sous le règne de Claude, qu’aidé par les démons il y 
fit des prodiges de magie », à telles enseignes qu’on le 
prit pour un dieu et qu’il eut sa statue dans l’île du 
Tibre, avec cette inscription latine Simoni Deo 
sanclo. Il sait aussi que presque tous les Samaritains 
et quelques hommes d’autres nations le reconnaissent 
et l’adorent comme le premier dieu. « Une certaine 
Hélène, ajoute-t-il, qui l’accompagnait alors dans 

toutes ses courses et qui avait vécu d’abord dans une 
maison close, passe pour être sa première expression 
(sa pensée, ἔννοια). » De Simon, Justin rapproche son 
disciple Ménandre, un Samaritain lui aussi, chef d’une 

secte qui subsistait encore à Antioche, et même 
Marcion, mais sans le donner comme le descendant 

spirituel de Simon. Du moins celui-ci fait-il figure de 
chef de file de tous les hérétiques postérieurs. Apol., 
I, xxvi. Un peu plus loin, c. Lvr, Justin renouvelle 
les mêmes attaques et demande la destruction de la 
statue en question. Le Dialogue, c. GXX, résumant ce 

qui est dit dans l’Apologie, rappelle que Justin a 
essayé de convaincre d'erreur les Samaritains, qui 

voyaient en Simon un Dieu supérieur à toute princi- 
pauté, à toute vertu, à toute puissance, ὃν θεὸν ὑπεράνω 
πάσης ἀ;χῆς καὶ ἐξουσίας καὶ δυνάμεως εἶναι λέγουσι. 

Il faut au moins retenir de tout ceci l’influence que 
Simon aurait exercé en Samarie, où il aurait été l’objet 
d’un culte véritable. Le « magicien » du livre des 
Actes, dont on disait déjà de son temps qu'il était la 
« grande vertu » de Dieu, s’est donc mué, soit avant, 
soit après sa mort, en un dieu. Sans doute, Justin 
pourrait bien exagérer quand il fait de cette persua- 
sion une idée commune à « presque tous les Samari- 
tains ». Mais il faut néanmoins admettre l’existence 
d’une secte samaritaine, à diffusion plus ou moins 

grande, qui se réclame d’un Simon (lequel ne peut 
guère être un autre que celui des Actes), et qui lui 
associe une sorte de déesse parèdre en la personne 
d’une certaine Hélène. 

Quant au séjour que Simon aurait fait à Rome, 

l'afirmation de Justin est beaucoup plus difficile à 
recevoir. Si elle repose exclusivement sur la rencon- 
tre faite par le philosophe d’une statue érigée à 
Simon dans l’île du Tibre, elle est de nulle valeur. Car 

la statue vue par Justin a bien été retrouvée, à la 
Renaissance, à l'endroit même indiqué par celui-ci; 
mais l'inscription, lue de travers par Justin, la restitue 
à SEMONI SANCO DEO, une vieille divinité sabine, alors 

que le philosophe ἃ lu Simon DEO Saxcro. De ce 
chef, le témoignage de Justin se trouve gravement 

compromis. Bien qu’on ait voulu le sauver, en préten- 
dant que Justin connaissait par ailleurs la venue de 

Simon à Rome, nous pensons qu’il vaut mieux ne pas 
y insister. De ce chef tout un chapitre de l’histoire 
ecclésiastique est frappé de suspicion, c’est celui qui 
se rapporte à la lutte entre Pierre et Simon le Magicien 
à Rome. 

MAGICIEN 2132 

3° Les légendes des Actes apocryphes. — Nous grou- 
pons sous ce titre non seulement les Actes de Pierre 
sous leurs différentes formes, voir Supplément au 
Dictionn. de la Bible, t. 1, col. 496 sq., mais encore les 

récits qui, à une date plus tardive, se sont incorporés 
dans les romans clémentins. Voir ibid., col. 514 sq. et 
cf. Revue des sciences religieuses, L. x11, 1932, p. 222- 
238. Sous leur forme la plus ancienne, les Actes de 
Pierre pourraient être de la fin du re siècle. C’est un 
peu plus tard que se sont formées les légendes que 
nous appellerons les Clémentines. 

Les Actes de Pierre, dont l’origine orientale n’est 
guère contestable, continuent, somme toute, l'épisode 
des Actes canoniques rappelé ci-dessus et la narration 
du conflit entre l’apôtre Pierre et le magicien Simon. 
Peut-être signalaient-ils une deuxième rencontre des 
deux hommes à Jérusalem; cf. L. Vouaux, Les Acles 

de Pierre, p. 33 sq.; p. 320 sq.; mais il nous en reste 
surtout la partie qui traite de la lutte engagée à Rome 
entre Pierre et Simon. Les principaux épisodes, qui 
se sont incorporés d’assez bonne heure à l’histoire 
traditionnelle, en sont bien connus. Nous n’avons pas 

à les rappeler ici. Retenons que le portrait qui est 
tracé de Simon est sensiblement le même que nous 
avons trouvé dans Justin. L’adversaire de Pierre 
apparaît avant tout comme un redoutable sorcier; 
c’est par ses prestiges qu’il détache de la foi la jeune 
communauté romaine; finalement c’est en cherchant 
à réaliser le plus difficile de ses tours qu’il est victime 
d’un pouvoir supérieur au sien. Mais en même temps, 
et conformément aux Actes canoniques, Simon se 
donne comme une vertu de Dieu, et s’attribue une 

épithète que nous retrouverons. Dans le discours final 
où il promet de s'élever au ciel, il dit en effet : « Demain, 

vous abandonnant, hommes très athées et très impies, 

je volerai vers mon Dieu, dont je suis la Force, quoique 
affaiblie. Pendant donc que vous, vous êtes tombés, 

voilà que je suis le Constant, ὁ ἑστώς, et je retourne 
vers mon père et je lui dirai : « Moi aussi, le Constant, 
« ton fils, ils ont voulu me faire tomber; mais, ne me 

« laissant pas faire par eux, je me suis repris d’un élan 
« en arrière. » Actes de Pierre, ©. XXXI1, Vouaux, p. 407. 

Le progrès de la pensée est notable par rapport à ce 
qu’on lit dans les Actes canoniques et les rapports 
entre le Dieu suprême et Simon sont précisés : il se 
dit fils de Dieu, et se donne l’épithète de Constant. 

Or, c’est très exactement le même portrait de Simon 
que l’on retrouve dans la partie des romans clémen- 
tins relatant la lutte entre Pierre et Simon, mais cette 
fois dans les villes de la côte syrienne. C’est en pre- 
mière ligne comme un magicien, et plutôt malfaisant, 

que Simon apparaît; en particulier comme un redou- 
table nécromant capable d'aller jusqu’au crime. Voir 
Hom., τι, 32, P. G.,t. τι, col. 100; Recogn., 11, 9; It, 

44-48; τι, 63, etc., t. 1, col. 1252, 1302 sq., 1309: 
Mais les passages ne manquent pas où il se donne 
aussi comme un être du monde transcendant et 
s’attribue à lui-même cette épithète de s{ans, ἑστώς, 

que nous avons déjà relevée. Voir Recogn., 1, 72; 11, 7, 

11, t. 1, col. 1246, 1251, 1253; Hom., x, 22, 24, t. x, 

col. 89, 92; noter surtout l'expression : /ilius Dei stans 

in æternum, Recoan., 111, 47, t. 1, col. 1303. Et Pierre 

lui en fait précisément grief, Hom., XVI, 6, 7, t. 11, 

col. 407, en déclarant qu'il le convaincra sur ce point 

de mensonge. Comme les Actes de Pierre, d’ailleurs, 
les romans clémentins savent un séjour de Simon à 
Rome: cf. Recogn., 111, 63, t. 1, col. 1309; mais, chose 

à quoi ne font point allusion les Actes apocryphes, ils 
connaissent, tout comme Justin, l’histoire de cette 

Hélène que Simon promène partout et qu'il fait passer 
pour une incarnation d’un être céleste, Hom., n, 

25, t. 11, col. 93. Pourquoi les Actes apocryphes, du 
moins dans la partie qui nous est conservée, n’en font- 




